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EXTRAJT

DE LA PREFACE DE LA PREMIERE EDITION

En publiant ce cinquieme volume de VHistoire des conciles,
je me sens oblige d'exprimer ma joie et mes remerciements pour
le bienveillant accueil fait a mon livre aussi bien en Allemagne
qu'a 1'etranger, par des hommes de tendances et d'opinions assez
diverses. Tous ont reconnu 1'impartialite aveclaquelle j'ai expose
des resultats acquis de la maniere la plus scientifique. Je visais a
produire une osuvre historique impartiale, a m'appuyer tou-
jours sur les sources, a les interpreter fidelement et a examiner
rigoureusement leur valeur ; je voulais aussi tirer parti avec le
plus grand soin de tous les travaux recents relatifs a mon sujet,
me sentant decidement hostile a cette methode arbitraire qui
m'eut conduit a exposer 1'histoire d'une maniere trop subjective
ou a apprecier les evenements avec partialite. Je crois done
n'avoir jamais porte atteinte aux dogmes de 1'Eglise auxquels
je suis attache du fond du coeur et j'espere avoir pu servir les
interests de cette sainte Eglise. II me semble n'avoir nui en rien
a la dignite des historiens catholiques.

Tous les collecteurs et les historiens des conciles ont autrefois
fait 1'expose de chacun d'eux en particulier sans les relier ni a
1'histoire de leur epoque ni a celle de 1'Eglise ; ils les ont traites
pour ainsi dire d'une maniere atomistique. Mecontent de cette
methode peu scientifique, j'ai essaye de faire 1'historique de
chacun d'eux tout au moins des plus importants en montrant la
part qu'ils avaient eue dans la formation historique de 1'Eglise
et de faire ressortir ainsi leurs veritables consequences. Serait-il
possible par exemple de parler du concile de Chalcedoine sans
traiter en meme temps de toute la discussion christologique ?
Ainsi il est arrive que 1'Hisloire des conciles s'est souvent trans-
formee en histoire de 1'Eglise et des dogmes, ce qui, je pense,
ne saurait lui nuire, mais devra augmenter plutot sa valeur
et son utilite.
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En abradant cet ouvrage, j'avais 1'intention de m'y borner
a 1'historique des dogmes tel qu'il ressortait de 1'examen des
conciJes et je me proposals d'ecrire cinq volumes. Mais des hommes
eminents m'ont manifesto leur desir d'y trouver tout ce que
renferment avec tant d'abondance les conciles relativement au
droit ecclesiastique, a la liturgie et a la morale, de sorte que mon
ceuvre fut egalement utile aux theologiens, aux canonistes et aux
historiens de la civilisation. J'ai done ete amene a etendre mon sujet
et a augmenterle iiombre des volumes; le lecteur me le pardonnera
d'autant plus surement que mes efforts pour etre bref sont
bien visibles.

Ce cinquieme etnouveau volume, s'etendant dupontificatdeGre-
goire VII a la mort de Frederic II, traite de la periode la plus agitee
du moyen age, du conflit entre la papaute et le pouvoir imperial.
Dans cette grave question, il m'a fallu accorder mes sentiments
patriotiques d'Allemand avec mes sentiments chretiens, exposer
de sang-froid les faits tels qu'ils se sont passes, apprecier impar-
tialement les caracteres, leurs volontes et leurs efforts, faire
ressortir consciencieusement la lumiere et les ombres et conserver
la nettete du coup d'ceil et le calme de 1'esprit. Y ai-je reussi ?
Ceux-la en jugeront qui unissent le serieux a 1'amour de la verite
et qui ne cherchent pas dans 1'histoire des arguments en faveur
de leur preventions.

Par suite des relations etroites qui ont existe au moyen age
entre 1'Eglise et 1'empire, 1'histoire des conciles de cette epoque
reproduit aussi en graiide partie 1'histoire de 1'empereur et do
Fempire, aussi je crois avoir contribue a elucider plusieurs points
importants de cette derniere histoire, par exemple la paix de
Venise en 1177, dont j'ai pour la premiere fois donne un expose
exact.

Tubingue, le lor aoul 1863.

HEFELE.



P R E F A C E DE LA D E U X I E M E EDITION

PREFACE DE LA DEUXIEME EDITION

J'appris, il y a quatre ans, que 1'auteur de YHistoire des conciles
avait resolu de ne pas pousser la revision de son oeuvre au dela
du tome iv de la deuxieme edition ; en meme temps, il me faisait
demander d'assumer cette revision pour les volumes suivants.
Une grave question, je 1'avoue, se posa a moi. Bien qu'occupe
depuis des annees par 1'etude de 1'histoire ecclesiastique, je me
sentais trop novice pour tenter de mettre la main a une oeuvre
telle que YHistoire des conciles d'Hefele. Sur ces entrefaites,
une gracieuse lettre de mon venere maitre et eveque fit brus-
quement cesser mon hesitation. « Mettez-vous courageusement a
1'oeuvre, m'ecrivait-il; lorsque vous serez a 1'eau, il faudra nager
par force. » Je me decidai, et j'ai retire plus de profit personnel
de ce travail que je n'ai pu y introduire d'ameliorations ; j'ai
cependant fait les plus sinceres efforts pour que cette seconde
edition du tome v ne fut pas indigne de 1'oeuvre monumentale.
Je puis me rendre cette justice que j'ai non seulement tenu compte
des indications secondaires les plus recentes, mais que j'ai utilise
scrupuleusement les sources decouvertes depuis peu. Je n'ai pu
utiliser que la premiere livraison de la deuxieme edition des
Regesta pontificum de Jaffe ; a cote des collections de Mansi et
d'Hardouin, j'ai cru devoir consulter aussi celle deLabbe si souvent
utilisee. surtout en France. J'ai mis egalement a profit celle de
Coleti, a Venise, en 1730, t. xm et xiv. En ce qui concerne les
travaux plus recents, mes notes fournissent toutes les explications
necessaires. Ceux qui ont quelque experience du maniement des
textes en si grand nombre et dela difficulte d'y faire un choix,
sauront apprecier les difficultes que j'ai rencontrees 1.

1. Je me permets de reprendre pour mon propre compte cette remarque. Le
nombre des textes rie s'est pas sensiblement accru depuis vingt-cinq ans, mais
le nombre des dissertations est tel qu'il a fallu parfois me resoudre a faire des
coupes sombres dans cette foret ou les hautes i'utaies sont plus rares que les
buissons rabougris. Et pourparler franc, je dois dire combien sont decevantes
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Je crois pouvoir insister surles accroissements de cette deuxicuie
edition, qui compte cent vingt-six pages de plus que la precedente;
en outre quarante-huit concilesnouveaux dont seize ont une grande
importance ont ete intercales a leur rang chronologique. Quand jc
parle de corrections, je prie le lecteurde ne pas m'attribuer la pre-
tention et la fatuite de rencherir sur le travail d'un eveque tel que
Hefele ou de rectifier son ceuvre l ; mais pendant ce laps de vingt
annees ecoule depuis la premiere edition, les recherches historiques
poursuivies sans relache ont mis au jour toute une serie de
nouvelles sources et la critique a permis de considerer certains
evenements d'une maniere differente de jadis. Je me suis efforce
d'utiliser les resultats de ces recherches et par suite de remanier
le texte de la premiere edition lorsque cela m'a paru necessaire.
Les lecteurs competents pourront dire si c'est a tort ou a raison
que je puis dire que cette nouvelle edition a ete amelioree, lorsqu'ils

bcaucoup dcs dissertations allechantes sur la foi d 'un titrc qui promct tout,
quand le texte ne donne rien ou tres peu. Discussions rebarbatives, conjectures
encombrantcs, critiques obstructionnistes, tout cela pullule al'aisc, dans bon
nombre de revues allemandes, sans grande utilite, sinon dc montrer une
fois de plus que 1'antiquite et le nioyeii age out etc inventes pour fournir du
pain aux prol'esseurs. C)uoi qu'il en soit, j'ai onais parfois des litres de livres
generaux cu de dissertations speciales qui m'ont semblc ne rendre aucun
service, n'apporter pas le moindre eclaircissement sur un sujet determine. II y
aurait une besogne trimestrielle de deblaiement a accomplir relativement a cette
production germanique, un catalogue raisonne des travaux durables et de leurs
resultats acquis ; un service de voirie analogue a celui dont se chargent la Revue
de philologie et les Analecta bollandiana, chacune dans sa partie speciale, avec tant
d'autorite et tant d'utilite;on y sufTirait sans trop de peine. Pour tant de travaux
pretentieux et hypothetiques, le plus souvent dix lignes, vingt peut-etre suffi-
raient, quclquefois une ligne. (H. L.)

1. Fatuite ou non, Hefele s'est mepris parfois, c'est 1'humaine condition, et
quand nous avons pu le constater nous 1'avons montre. Lc merite veritable
d'Hefele se trouve dans sa sincerite et dans sa haute conception historique. Si
quelques details sont sujets a etre retouches, ils laissent intacte 1'ceuvre d'ensem-
ble. Dans ce volume, comme dans le precedent, nous verrons Hefele emu et
dispose a i'aire usage d'une balance legerement alteree lorsqu'il s'agit d'evene-
ments qui concernent 1'Allemagne. Lui-meme se rendait compte vaguement
dans la preface du present volume qu'il avait un effort a faire en pareille rencontre
pour garder son sang-froid. Iln'y a pas toujours reussi. Nous ne le lui reprochons
pas. Cette partialite partait d'un sentiment patriotique respectable et tout a
1'honneur de celui qui 1'eprouvait. Peut-etre nous arrivera-t-il parfois, lorsque
nous aborderons la continuation de cette histoire, de ne pas y echapper pour
notre propre compte. (H. L.)
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auront pris connaissance de 1'ouvrage entier ou tout au moiiis
des §§ 568, 569, 572, 577, 579, 580, 581, 583, 590, 591, 594, 596,
599, 601, 602, 603, 609, 611,, 613, 614, 615, 618, 619, 632, 633,
638; 649, 652, 656, 659.

Relativement a ma methode historique, j'ai ete fidele a celle
que m'avait jadis inculquee 1'auteur lui-meme. C'est celle que nous
enseigne le bref Ssepe numero l. « L'historien ne doit rien dire
d'inexact et ne rien cacher de la verite, il doit faire en sorte qu'on
ne puisse le soupgonner ni de sympathie ni d'antipathie. »
Conformement a ces principes, je me suis efforce d'eviter toute
polemique ; si cependant j'ai pu laisser echapper ga et la quelques
remarques incisives, je demande qu'on n'y voie qu'une preuve
de la difficulte, malgrela meilleure volonte, a conserverle calme
necessaire, en presence d'ouvrages historiques tendancieux et
contraires a la verite.

De nos jours, Yars historica semble devenue, comme nous le dit
le bref deja cite, une conjuratio hominum adversus veritatem.

Au sujet des modifications et additions apportees, je n'en dirai
rien de plus pour ne pas m'attirer le soupgon d'un exces de
presomption et surtout pour ne pas detruire rharmonie de
1'ouvrage entier ni le deparer aux yeux du lecteur. Qu'il me soit
permis de fondre mon travail dans celui de 1'auteur a qui je
souhaite n'etre pas reste trop inferieur. Je dois adresser mes
plus vifs remerciements au ministre d'Etat, baron de Lutz, qui
m'a ouvert la bibliotheque de PEtat et celle de la Cour a Munich ;
puis au directeur de cette bibliotheque, le Dr von Laubmann ;
a la bibliotheque de Saint-Boniface et aussi au recteur
Dr Hoffmann, directeur de la bibliotheque du cercle de Passau.

Ce travail me rappelle enfin une des circonstances les plus
douloureuses de mon existence ; tandis que je travaillais aux
dernieres feuilles, la mort m'a ravi subitement mon excellente
mere, a la memoire de laquelle je dedie ces lignes.

Passau, 2 jevrier 1886.

ALOIS KNOPFLEK.

1. Bref de Leon XIII, du 18 aout 1883.





[i] LIVRE TRENTE ET UNlEME

CONGILES SOUS LE PONTIFICAT DE GREGOIRE VII

568. Debuts de Grtgoire VIIl.

Le pape Alexandra II etait mort le 21 avril 1073, au milieu

1. Dans la periode de dix siecles de 1'histoire de 1'Eglise que nous avons deja
parcourue, un seul homme peut, par la hauteur du caractere et la vigueur de
1'action, etre rapproche du pape Gregoire VII, c'est saint Athanase. Tous deux
incarnercnt un principe au noni duquel ils engagerent et soutinrent un combat
qui dura autant que leur vie. Comme Moi'se, ils moururent a 1'entree de la terre
promise, avant 1'heure du triomphe eclatant, mais desormais certains que leur
vaillance et leur exemple 1'avaient rendu possible et prochain. Athanase plus
instruit, plus disert, Gregoire plus genial, plus silencieux, apportent une ardeur
et une intelligence egales dans la direction et les incidents d'une lutte dont la
grandeur epique ne doit pas dissimuler la gravite tragique. En effet, il ne
s'agissait de rien moins, sur les deux champs de bataille de 1'arianisme et des
investitures, que de 1'avenir du christianisme. Tous les peuples contamines par
1'arianisme sont morts depuis longtemps sous 1'action de ce virus, dont le poison
secret tuait lentement et surement la foi et 1'idee chretiennes. Non moins peril-
leuse etait la doctrine des investitures dont une application prolongee avait
deja amene une decadence universelle. Pour s'attaquer a une situation a tel
point compromise, et que de moins perspicaces et de moins vaillants eussent
jugee desesperee, il fallait un homme doue de vertus surhumaines. Jusqu'al'ave-
nement d'Hildebrand, le catalogue des papes offre, parmi beaucoup de noms
glorieux et quelques noms indignes, plusieurs pontifes d'une capacite superieure :
Calliste, Silvestre, Leon le Grand, Gregoire le Grand, Jean VIII, Nicolas Ier ;
mais aucun de ces homines, capables de grandes choses proportionnees aux
besoins de leur temps, n'avait eu le regard d'aigle, n'avait tente de considerer la
destinee de 1'Eglise et de 1'humanite au-dessus et en dehors des contingences
de 1'execution pratique. Le conflit et ses peripeties, Tissue incertaine, 1'echec
possible, les moyens a mettre en osuvre n'etaient pour Hildebrand que les con-
ditions secondaires, les chances maitrisables et la region inferieure de 1'entreprise.
Son domaine propre, c'etait la region inaccessible a tous autres qu'aux reveurs
de genie, la ou s'elabore la construction gigantesque des plus profonds, des plus
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vastes et des plus memorables desseins. Seuls avant Gregoire VII, Alexandre et
Cesar semblent avoir COHQU le plan d'un edifice politique comparable par les
dimensions mais non par la solidite a celui qu'eni'anta 1'extraordinaire coup d'oeil
de ce pape. Et quand on parle de son dessein, il faut distinguer entre le plan
d'emancipation de la souverainete pontificale et le projet de gouvernement
theocratique du monde. On peut qualifier celui-ci : delire de 1'imagination,
fantaisie ruineuse, car tel fut ce dessein, faute d'une connaissance exacte et d'une
supputation rigoureuse de toutes les conditions qui le rendaient inexecutable.
Mais il faut savoir y reconnaitre la hardiesse pratique d'une des cinq ou six con-
ceptions politiques transcendantales de 1'histoire de la civilisation. Grace a elle,
Hildebrand a pris place parmi les metaphysiciens politiques les mieux doues
et les maitres les plus eblouissants du royaume d'Utopie.

L'execution heurtee ne repondit pas en tous points a la sereine simplicite
de la conception ; du moins les episodes dramatiques, les situations extremes,
les denouements sans exemple en marquerent les phases diverses, de maniere a
imprimer a 1'ensemble un caractere excessif digne d'un tel projet et d'un tel ordon-
nateur. Celui-ci avait mis dans son plan le meme caractere essentiel qu'on
retrouve dans les details de 1'execution : le progres par le despotisme. Dans 1'or-
dre civil ainsi que dans 1'ordre religieux, le developpement moral et materiel sera
stimule et contenu en vue de produire le progres social par des regies dont le
fonctionnement est confie a la papaute. Ce que ce plan de centralisation absolue
renfermait d'inexecutable, 1'avenir le montra bientot; mais la pensee meme de
cette centralisation impliquait une ambition si haute, une generosite si grande,
un si indomptable courage qu'on aurait le devoir de lui etre indulgent alors mf?me
qu'on oublierait le respect auqucl adroi t le genie entreprenant et viril qui, en
presence des debris de 1'empire romain et des royautes barbares, osa concevoir et
entreprendre la creation d'une societe nouvelle et d'un pouvoir nouveau, n'ayant
pour gages de succes de sa tentative que la conviction du devoir dont s'inspirait
sa foi altiere, et 1'obstination du courage qui emplissait son ame hero'ique.

A travers bien des vicissitudes, malgre les reductions infligees au plan pri-
mitif, on peut dire que la cause de Gregoire VII triompha. La theorie theocrati-
que de la preeminence du pouvoir spirituel ramer.ee aux limites de 1'independance
de la papaute a decidement montre la valeur politique et sociale du grand dessein
de Gregoire VII. Les tristesses et les hontes ou avait sombre pendant les xe-xie

siecles le souverain pontificat n'etaient plus desormais qu'un cauchemar dont le
retour apparaissait impossible. Une fois atteint le but reel de la lutte et 1'ceuvre
de Gregoire VII accomplie, il arriva que la papaute se preoccupa d'assurer aux
conquetes si laborieusement achevees la garantie de positions avancees. Mais les
temps avaient marche, les pretentious politiques du Saint-Siege causerent les
memes alarmes que trois siecles auparavant. les pretentions imperiales. Si les
fideles furent pour le pape centre 1'empereur dans la periode gregorienne, si sous
Innocent III 1'opinion publique forga Philippe-Auguste a ceder, si sous 1'empereur
Frederic II, Gregoire IX et Innocent IV eurent encore assez de puissance pour
detacher les peuples d'une race illustree par le genie et par 1'heroisme, des indices
certains conimenfaient a reveler 1'apprehension desEtats a 1'egard des pretentious
pontificales. Le spectacle amigeant des ardeurs de la lutte centre les Hohen-
staufen avait rendu reserve le sage Louis IX lui-meme ; au xive siecle, nous
verronslesroiss'appuyer sur les peuples et manifester leur hostilite a 1'occasion
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des projets inquietants de Boniface VIII. Bientot les schismes d'une part, le spec-
tacle des abus et les scandales des papes politiques du xve et du xvie siecle
provoqueront la scission de la chretiente occidentale. Du projet primitif de
Gregoire VII la seule partie viable, 1'independance du siege apsotolique, subsis-
tera seule, et ne sera plus serieusement menacee.

Si dominateur que soitle personnage de Gregoire VII parmi ses conteniporains,
si individuellement caracterisee que soit sa vie, on doit reconnaitre que des qu'il
apparait, des qu'il donne une formule et une voix au principe avec lequel son
existence entiere va s'identifier, il devient le chef reel de 1'Eglise et son empire
qui date de 1'annee 1049 subsista bien longtemps apres sa mort, en 1085. C'est lui
encore qui inspire et qui gouverne 1'histoire jusqu'au traitc de 1122 qui mit fin
a la querelle des investitures, sous I'empereur Henri V. La lutte avec la maison de
Souabe continue la lutte avec la maison de Franconie; le conflit, apres 1085, est
plus ardent, la bataille plus acharnee, mais la pensee, la tactique et la volonte de
Gregoire VII inspirent la conduite de ses successeurs, dominent les evene-
ments, reglent le destin de la papaute et de Fempire.

C'est cette periode de transition entre 1'emiettement de 1'empire barbare et la
Reforme que nous allons exposer dans le tome v de cette Histoire des conciles,
On a vu a quel degre d'avilissement etait tombee la papaute tiraillee entre
les empereurs de Germanic et la noblesse italienne. C'est de cet abime que
Gregoire VII retira 1'Eglise du Christ et le souverain pontificat. Cependant,
avant lui, quelques tentatives avaient etc faites pour restaurer le prestige de la
papaute. L'empire franc avait assure aux papes une sorte d'independance sous le
protectorat imperial, combinaison hybride, mais d'oul'inexperience et 1'impre-
voyance politiques ne doivent pas faire exclure 1'intention respectable. L'extinc-
tion de la descendance masculine de Charlemagne, la decomposition sociale accom-
plie sous la maison de Spolete, heritiere nominale et impuissante de 1'empire,
fit passer la papaute de la protection canonique des empereurs a la sujetion
des principicules de la Campagne romaine. La papaute comme 1'episcopat
tomberent en regime feodal. La dissolution de la Rome des Cesars n'a pas donne
le spectacle de plus odieux debordements que la Rome des papes du xe siecle.
Get exces ne survint pas brusquement et ne fut qu'une crise au cours du
mouvement ascensionnel de la papaute. « En histoire, tout ce qui s'accomplit
s'explique, et tout ce qui prevaut a sa raison d'etre,» a dit Mignet, dans
le Journal des savants, 1861, p. 8. Tandis que 1'empire remain perissait, le
christianisme recueillait son heritage politique et administratif. Les eveques
devinrent, dans 1'affaiblissement de 1'ordre social ancien, de vrais magistrats
civils, et 1'Etat ayant fait place a la cite qu'il etait incapable de defendre,
celle-ci chercha son defenseur dans son eveque. Si les empereurs renoncaient
a defendre militairement les provinces, ils s'obstinaient a y affirmer leur
autorite impuissante ; aussi ne manquaient-ils pas d'intervenir dans la dele-
gation faite par les villes a leurs eveques de ce titre qui comportait encore une
charge civique. A chaque vacanced'un siege episcopal, ils autorisaient 1'election
et confirmaient la nomination de 1'elu. Cette intervention de I'empereur dans le
choix des eveques, qu'il permettait avant qu'il se fit, et qu'il ratifiait une fois
fait, devait etre consideree comme plus necessaire encore dans la designation
elective du pape. Ici, la primatie religieuses'associait a la residence politique pour
donner a celui qui occupait ce rang supreme une importance exceptionnelle. La
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confirmation des papes par les empereurs remontait loin dans le passe. Elle avait
ete exercee par les empereurs byzantins et cette confirmation, que les rois ostro-
goths avaient maintenue pendant qu'ils etaient les maitres de la peninsule,
se donnait a Constantinople apres que 1'acte regulier de 1'election avait ete
transmis aux exarques de Ravenne, delegues imperiaux en Italic.

Des le viiie siecle, les papes entreprirent de diriger la societe chretienne et se
hausserent a 1'idee de tenir un role politique du moment ou ils se trouverent
places a la tete de la republique romaine comme magistrats elus de la ville eter-
nelle. Ils s'attribuerent des droits tres grands et se poserent en regulateurs de
1'ordre moral et en dispensateurs de la supreme autorite. Deleguant 1'empire a
Charlemagne dc qui elle tenait un vaste territoirc, la papaute se trouva des lors
engagee dans une situation assez etrange dont on pourrait dire qu'elle regnait
et ne gouvernait pas. Le pape jura fidelite a 1'empereur crec par lui et sa juridic-
tion sur le territoire concede ou restitue par Pepin et Charlemagne releva de la
juridiction imperiale. La coutume des confirmations reprit, et les empereurs
francs rendirent valables les elections des papes en les approuvant, ainsi que
1'avaient fait les empereurs byzantins et les rois ostrogoths. Le droit de confirma~
tion, admis comme loi, bien que suspeadu quelquefois dans son exercice, passa
des empereurs francs aux empereurs allemands. Ceux-ci meme le pousserent dans
certains moments plus loin, de 1'aveu des papes et avec leur assentiment. Ils
n'approuverent pas seulement leur choix, ils les nommerent ; mais cette desi-
gnation directe fut exceptionnelle et passagere, tandis que la confirmation re'sta
la regie a peu pres constante jusqu'au dernier quart du xie siecle ; le pape
Gregoire VII sera le dernier a s'y soumettre.

En meme temps que la papaute etait soumise a la confirmation imperiale, les
empereurs recevaient de 1'autorite papale la couronne et 1'onction. Les papes
avaient retabli 1'empire, jls le conferaient, chez eux, au Latran, au nom du clerge
et du peuple romain, dont ils s'etaient eriges les delegues et fondes de pouvoir.
Car c'etait bien du vieil empire augustal qu'ils pretendaient disposer, le seul
empire, celui dont le souvenir traditionnel etait inseparable de la vieille Rome.
Et la superstition de ce passe lointain etait telle que les barbares, un Clovis, un
Pepin, un Charlemagne et d'autres barbares, un Henri III, un Henri IV ne se
sentaient pas satisfaits, s'ils ne possedaient le titre pompeux et vain de « patrice ».
Toute leur force, toute leur puissance etait souillee d'une tare originelle : la
barbarie; et le genie et 1'eclair de leur epee, tout cela leur paraissait ne pouvoir
conferer ce qu'une populace amoindrie et unmagistrat ecclesiastique s'arrogeaient
le droit de posseder et de donner : 1'empire. Mais celui qui donne peutrevendi-
quer le droit de reprendre. C'est ce a quoi les papes s'essayerent avec une entre-
prenante audace, lorsqu'ils furent en position de le tenter etse jugerent en etat
d'y parvenir. Gregoire VII commenga. II considera la deposition comme conse-
quence de 1'elevation. II fit la theorie du pouvoir papal et passa lui-meme a
1'application. Si 1'usage de conferer la couronne imperiale au nom de la ville et
du peuple de Rome, suggera plus tard 1'idee de les en deposseder, on peut dire
que ce fut uniquement sur leur autorite comme souverains pontifes et comme
successeurs du prince des apotres que les papes firent reposer ce droit, du
xie siecle au commencement du xive. Depuis Gregoire VII, qui 1'etablit, jusqu'a
Boniface VIII, qui la ruina, la theorie en vertu de laquelle les papes s'arrogeaient
Ja faculte de donner les couronnes et de les oter prevalut, d'apres les maximes
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emises et avec les formules employees par son i'ondatcur. Ellc auiciia dcs conflits
dont la grandeur n'a guere ete surpassee.

Ces conflits enlrc le pouvoir imperial, deux fois retabli par les papes en favour de
Charlemagne et d'Otton le Grand, ct constamment consacre par eux, et le pou-
voir pontifical eonfirme par les empercurs etaient, pour ainsi dire, inevitables. Le
disaccord du pouvoir religicux ct du pouvoir imperial demeura latent pendant
une longue suite d'annees par suite d'une circonstancc particuliere. La decompo-
sition generale qui signale la disparition de 1'empire carolingien atteignit egalc-
ment les deux pouvoirs sous forme de regime feodal, mais le desaccord subsista;
en fait il s'ctait manifesto des le ixe sieclc. A cettc epoquc le clerge exerca une
sorte de suprematic. Le corps des evcques disposa do la souverainete sous les
carolingiens et le papc, qui donnait l'empire, prctendait deja a la superiorite
sur 1'empereur. En .833, ce fut une assemblee d'eveques qui imposa uue peni-
tence publique au fils meme de Charlemagne, a Louis le Pieux et, le depouillant
du baudrier militaire pour 1'enfermer dans un monastere, entendit par la le
rendre incapable de renionter sur le trone et de commander. Ce fut une assemblee
d'eveques qui, en. 842, deposa Lothaire et investit de ses etats ses deux freres
Charles et Louis. Ce fut une assemblee d'eveques qui, en 869, reunie a. Metz,
decerna a Charles le Chauve le royaume de son neveu Lothaire, royaume que
Charles partagea 1'annee suivante, du gre des eveques, avec son frere Louis le
Germanique. Ce fut une assemblee d'eveques qui deposseda a son tour
Charles le Chauve lequel ne craignit pas de declarer, deux aiis apres, que les
eveques avaient le droit de le deposer, se bornant a protester centre la maniere
dont ils avaient exerce ce droit, parce qu'ils 1'avaient juge sans 1'entendre, et
qu'ils auraient du 1'entendre avant de prononcer sur lui. Les eveques n'otaient
pas seulement les couronnes, n'autorisaient pas seulement le partage des Etats ;
ils creaient des royaumes et faisaient des rois. Les eveques de la Gaule orientale,
depuis le Valais jusqu'a la Mediterranee, reunis en synode au nombrc de vingt-
trois, a Mantaille, non loin de Vienne, fonderent, en 879, le royaume d'Arles
et le donnerent a Boson. Les eveques lombards, assembles en 889, a Pavic, dis-
poserent du royaume d'Italic en favour de Guy de Spolete, ct firent passer la
couronne, de la tete d'un prince carolingien, sur celle d'un due du pays. Repre-
scntants principaux des peuples, dont ils etaient les elus, les eveques crigeaient
des Etats et distribuaient des trones surtout au nom de 1'autorite rcligieuse,
qui etait alors la plus respectee et la mieux obeie. En realite, ces elus se com-
portaient comme pourraient le faire des elus do rios jours, decidaiit la substitu-
tion d'une forme de pouvoir a une autrc forme (Chambre des Communes, 1688,
Assemblee nationale, 1871-1873, Cortes, 1874).

En meme temps que les eveques rcnversaient les rois ct en faisaient, les papes,
chefs de 1'episcopat, ct maitres de la Ville, deccrnaient l'cmpire et commencaient
a proclamer la suprematie du pontificat. Deja en 834, Gregoire IV avait dit a des
eveques des Gaules : « Sachez que 1'autorite du pontife passe avant toutes les
autres, et que le gouvernement des amcs 1'emporte sur le pouvoir imperial qui
n'est que temporel,» Epist. ad episcopos regni Francor., dans Rec. des hist, de la
France, t. vi, p. 352. Le pape Nicolas Ier s'etait fait 1'arbitre des rois, et il avait
excommunie Lothaire, roi de Lorraine, petit-fils de Louis le Debonnaire. Le pape
Jean VIII, consacrant 1'election de Boson,comme roi, par les evcques de la Gaule
orientale, avait ecrit a 1'empereur Charles le Gros : « J'ai adopte 1'illustre prince
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Boson pour mon fils; ainsi contentez-vous de notre propre programme, car
j'excommunierai aussitot quiconque oserait attaquer mon fils. » Schmidt,
Geschichle der Deutschen, in-8, Ulm, 1785, t. i, p. 681-682, note O. Lorsque le
meme pape cut eleve Charles le Chauve a 1'empire, dans un synode romain tenu
en 877, il proclama son autoritc en ces termes : « Nous 1'avons justement elu,
et nous 1'avons approuvc, avec 1'assentiment et le vote de tous nos freres et
co-eveques, ainsi que des autres ministres de la sainte Eglise romaine, du magni-
fique senat et de tout le peuple romain ; et, selon 1'ancienne coutume, nous lui
avons solennellement remis le sceptre de 1'empire romain, 1'avons decore du nom
d'Auguste et oint exterieurement de 1'huile qui est le signe de la vcrtu et de
1'onction interieure de 1'Esprit-Saint. » II ajouta : « Apres avoir exerce notre
ministcre, dont Dieu est 1'auteur, dans cette Eglise romaine qui est la maitresse,
la mere et la tete des Eglises, en repandant les prieres dc la benediction, en decer-
nant la couronne ct le sceptre de 1'cmpire, aujourd'hui, dans cette sainte et
generale assemblec de nos freres, nous coulirmons ct corroborons ce que nous
avons fait par les sentiments du cceur, les paroles de la bouche et les souscrip-
tions de la main. » Cone, rom., 877, dans Baluze, Cone. t. n, p. 253-254. Les pou-
voirs qu'exercerent les papes, au ixe siecle, et les pretentious qu'ils emirent,
s'accrurent ct s'imposerent au xie. II y eut, cntre la conception de cette theorie
et sa pleine realisation, 1'intervalle d'un siecle et demi, du a une interruption
prolongee dans la marche ascendante de 1'Eglise et de son chef supreme. Deux
causes surtout y concoururent ; 1° 1'etat de 1'Europe, qui loin, de tendre alors,
comme elle le fit plus tard, a se reorganiser a 1'aide de 1'unite religieuse, allait
au demembrement le plus extreme par 1'anarchie militaire et la decomposition
territoriale ; 2° le mode d'election au pontifical, qui ctait fort vicieux. Pendant
cette universelle disorganisation, les royaumes se morcelerent, 1'empire cessa
quelque temps d'existes, le clerge se corrompit, 1'episcopat devint feodal, et la
papaute, reduite au plus triste isolement, tomba dans la plus deplorable depen-
dance. Les papes furent assujettis, non plus aux empereurs, mais aux petits
dominateurs de Rome, qui deciderent de lour election. Nous avons rapporte
1'histoire de ces temps troubles dans les livres 27e et 28e de la presente his-
toire, t. iv, part. 2, p. 721-995, nous n'y reviendrons pas. Un des plus vils
parmi ces papes, Jean XII, rappela les Allemands a Rome, retablit 1'empire dans
la maison de Saxe et fut la cause involontaire du premier essai de reforme reli-
gieuse (961). Otton le Grand renoua la tradition imperiale interrompue depuis
trente-huit ans et confirma la donation de Pepin et de Charlemagne au siege apos-
tolique. Mais les anciennes inimities ne tarderent pas a renaitre entre le pape et
1'empereur, les Romains et les Allemands. Elles durerent autant que les Otton,
c'est-a-dire jusqu'au commencement du xie siecle.

Aux rivalites de pouvoir et aux dissidences de nationalite se joignirent, cette
fois, les tentatives dc reforme, que 1'etat de 1'Eglise rendait necessaires, et qui
ne convinrent pas a 1'Italic. Les Otton etaient une famille tres religieuse, sans
etre exempte toutefois des passions de la barbaric. Eleves des moines qui leur
avaient inspire des gouts et des desseins pieux ; vaiiiqueurs des Scandinaves,
des Slaves, des Hongrois, chez lesquels ils avaient introduit le christianisme ;
protecteurs du clerge en Allemagne, oil ils avaient investi les eveques de 1'autorite
seculiere dans les villes, ils auraient voulu restaurer en Italic la discipline eccle-
siastique et redonner au siege de Rome sa grandeur spirituelle, en y elevant des
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papcs cclaires ct aus lores. Sous eux, I'Allemagnc fut urie ecole cle christianisme.
Des membres de cello famille s'y placerent a la tete de 1'episcopat. Brunon, frere
d'Otton le Grand, occupa le siege de Cologne, et Guillaume, Tun des ses fils,
celui de Mayence. Sa fi l le Mathilde devint abbesse de Quedlinbourg. Son petit-
fils, Otton III, s'intitula le Serviteur des apolres, et Henri II, dit le Sainl, laissa
eteindrc cette glorieuse muison de Saxe, parcc qu'il fit voeu de continence.

Mais 1'esprit qui animait Ics Otton n'etait ni celui des papes, ni celui des
Romaiiis. Jean XII conspira en faveur d'Adalbert, fils de Berenger, marquis
d'lvree, contre Otton, qui, a son tour, le fit deposer par uri concile tenu a
Rome. Otton ne s'arreta point la. Afin de s'assurer des elections pontificates, il
ne retablit pas seulcment 1'ancien droit dc les conlirmer, il recut le droit nouveau
de les diriger. Leon VIII, qu'il avail fait iiommer apres la deposition dc Jean XII,
porta, dans un synode, le decret suivant : « Nous, Leon, eveque, serviteur des
servitcurs de Dieu, avec le clcrgc ct le pcuple romain, accordons et donnons a
Otton Icr, roi des Allemands, et a scs successcurs en ce royaume d'Italic, la per-
petuelle faculte d'elire noire succcsseur ct d'ordomier le pontife du souverain
siege apostolique, ainsi quo les archevequcs ct les eveqves, qui seront ensuite
consacres par ceux auxquels ce droit appartient.» Gratien, Decreli prima pars,
dist. LXIII, c. 23. Leon VIII prononca 1'excommunication contre quiconque
essaierait d'elire, dans Rome, un patrice ou un pape, et dans 1'empire un arche-
veque ou un eveque.II mit le pontificat a la discretion de 1'empereur, qui, ayant la
designation du choix a faire, et non la sanction du choix fait, nomma reellement
le pape.

Ce pouvoir, confcrc aux Otton, pour la regeneration de 1'Eglise, ne leur servit
point a 1'operer. Les Romains le contesterent. Entraines par 1'habitude de la
turbulence, le souvenir de la domination et 1'orgueil de leur independance, ils se
souleverent trois fois contre Otton. On vit alors les papes se succeder avec une
rapidite que le soupQon de poison rendait plus effrayante. Leon. VIII chasse,
Jean XII rappele, Beiioit V exile, Jean XIII expulse, Gregoire V empoisonnc
comme peut-etre aussi Silvestre II ; rempereur Otton III mourut lui-memc
a la fleur de 1'age et dans toute sa force.

Apres la vaine tentative de reforme des trois Otton, les desordres reprirent
leur cours dans la ville de Rome. Benoit VIII et Benoit IX, Jean XIX semblaient
avoir atteint les limites des exces possibles. Chasse deux fois de Rome pour ses
violences ct deux fois- retabli par la puissance de sa famille, Benoit IX fut rem-
place par 1'eveque do Sabine ; Silvestre III vendit la papaute a Gregoire VI
(Jean Gratien) et la revendiqua apres 1'avoir cedee. II y avait trois, papes dans
Rome : Benoit IX au Latran ; Silvestre III a Sainte-Marie-Majeure, Gregoire VI
a Saint-Pierre. Deposes tous trois par le concile de Sutri (1046) ils firent place a
Clement II amene par Henri III avec qui s'inaugurait le regne et 1'influence de la
maison de Franconie. Ce pontificat honnete et rapide de Clement II est demeure
comme 1'aube voilee d'un jour reparateur. Damasc II ne lit quo passer— vingt-
trois jours — ; enfin Leon IX parut et reiicontra I'hommc extraordinaire a 1'aide
duquel devait s'accornplir la grande reforme, vaiiiement essayee depuis unsiecle :
Hildebrand.

Celui-ci va devenir le conseilicr de cinq papes : Leon IX, Victor II, fitienne IX,
Nicolas II, Alexandre II.

Le veritable caractere du pontificat dc Leon IX, caractere dans lequel s'amrme
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1'influence d'Hildcbrand, c'est d'avoir rendu au siege pontifical son ancien
pouvoir ; desormais le pape agit en pasteur universel. L'unite d'action qui va
inspirer la politique pontificale pendant les regnes suivants rappelleles grands
partis politiques que nous avons vus eu Europe, au xixe siecle, chez quelques
Etats ou trois ou quatre chanccliers seulement dirigerent les affaires de leurs
pays pendant une longue suite d'annees.Unc pensee s'etait fait jour qui reparais-
sait plus nette chaque fois que 1'occasions'en oflrait. Leon IX n'avait consenti a
porter le titre de pape qu'apres qu'il lui eutete confere canoniquement.Victor II,
nomme par 1'empereur, se fit reelire par le clerge et le peuple romains. Apres la
niort de Victor II et pendant la faiblesse d'une minorite, Hildebrand osa plus,
il designa au choix des electeurs un italien et 11011 un allemand, et Etienne IX
preceda Nicolas II dont le decret celebre devait assurer I'emancipatiori entiere
du Saint-Siege. Pour essayer de savoir ou Ton en etait, a la mort de Nicolas,
Hildebrand fit elire Alexandre II qui fut consacre et intronise sans attendre le
consentement de la cour imperiale a laquelle on se contenta de notifier qu'on
n'avait pu s'y prendre autrement. Le prochain pape, Hildebrand lui-meme, man-
dera son election, il sera le dernier qui se soumettra a cette formalite.

C'etait un rcsultat acquis. Un autre s'annoacait. II etait manifeste qu'on allait
vers une lutte decisive entre 1'empire et le pontificat. Alexandre II etait sur le
point d'en donner le signal, lorsque la mort le surprit. II venait d'ecrire a 1'em-
pereur Henri IV d'avoir a se rendre en Italic « pour y donner satisfaction sur
1'heresie simoniaque et sur quelques autres actes qui meritaient correction, et dont
le bruit etait arrive jusqu'a Rome. » II laissait la tache a Hildebrand. Elu
pape, Gregoire VII, fit parvenir a Henri IV 1'avis de son election, 1'invitant a n'y
pas donner son assentiment : quod si non faceret, cerium sibi esset quod graviores
et manifestos ipsius excessus impunilos nullalenus toleraret. Malgre cet avertisse-
ment, Henri IV ayant'appris que 1'election s'etait faitesuivant les regies et que
1 'elu n'avait pas souffert qu'on le consacrat avant d'avoir obtenu la confirmation
royale, ratifia le choix des Romains (1073).

A cette epoque, la papaute avait deja acquis beaucoup de puissance et de gran-
deur. II y avait vingt-sept ans qu'elle etait occupee par des homines de mceurs
austeres, que guidaient des vues religieuses et des pensees reorganisatrices.
Depuis 1046,epoque ou elle avait commence, jusqu'en!073, la reforme avait pro-
voque en Italic, en Allemagne, en France, vingt-sept conciles diriges contre la
simonie et le concubinage des clercs. Mais la regeneration ecclesiastique avait ete
plutot promulguee qu'accomplie. Les cinq predecesseurs de GregoireVII y avaient
habitue les esprits et incline 1'opinion : c'etait a lui d'accomplir 1'ceuvre meme. II
fallait sa singuliere vigueur pour 1'entreprendre et pour soumettre les princes
a sa juridiction pontificale, afin de leur enlever la puissance qu'ils avaient acquise
et qu'ils exercaient sur 1'Eglise. II connaissait toutes les difficultes qui 1'atten-
daicnt. « Maintes fois, ecrivait-il a Hugues, abbe de Cluny, Epist., 1. II, ep.
XLIX, j'ai demande au divin Sauveur de vouloir m'oter de cc monde ou de per-
mettre que je devinsse utile a notre mere commune. Uneindicible douleur, une
tristesse extreme, s'emparent de mon ame a la vue de 1'Eglise... Je decouvre a
peine quelques eveques qui soient entres dans 1'episcopat par des voies canoni-
ques, qui vivent en eveques, qui gouvernent leur troupeau dans un esprit de cha-
ritc, et non avec 1'orgueil despotique des puissants de la terre. Parmi les princes
seculiers, je n'en connais aucun qui prefere la gloire de Dieu a la sienne propre,
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et la justice a 1'interet. Pour ceux au milieu desquels je vis, les Remains, les
Lombards et les Normands, je leur reproche souvent qu'ils sont pires que des
juifs ou des pai'ens.» II ajoutait dans une autre lettre, a Guillaume le Conquerant,
Epist., 1. I, ep. LXX : « Nous somnies monte malgre nous sur ce vaisseau
emporte a travers une mer agitce par la violence des vents, et que de furieuses
tempetes et des vagues soulevees jusques aux nues menacent de jeter sur des
ecueils caches ou de faire sombrer dans la haute mer. »

Gregoire VII n'en accepta pas moins la perilleusc mission qui lui etait echue.
II se montra aussi hardi dans sa doctrine qu'inflexible dans sa conduite. Sa logiquc
fut de la derniere audace. Selon lui, il n'y avait qu'une autorite fondamentale,
1'autorite du pape qui venait de Dieu, lequel 1'avait transmise a saint Pierre et
a ses successeurs :« Tu es Pierre, et sur cette pierre je batirai mon Eglise,... je te
donnerai les clefs du royaume des cieux. Tout ce que tu lieras sur la terre sera
lie dans le ciel ct tout ce que tu delieras sur la terre sera delie dans le ciel. » II
en concluait que-, Pierre etant le fondement de 1'Eglise du Christ, et ayant eu son
siege a Rome, c'etait dans 1'Eglise romaine que residait le pouvoir de lier et de
delier ; que toutes les Eglises particulieres etaient des membres de 1'Eglise
romaine, laquelle commandait commc une mere a toutes les Eglises et a tous
ceux qui en faisaient partie, les empereurs, les rois, les princes, les archeveques,
les eveques, les abbes et autres fideles ; qu'en vertu de sa puissance elle avait
le droit de les instituer et de les deposer; que, si le prince des apotres pouvait lier
et delier dans le ciel, il pouvait, a plus forte raison, enlever, sur la terre, les em-
pires, les royaumes, les marquisats, les comtes, et les possessions des hommes,
de quelque nature qu'elles fussent, Epist., 1. I, ep. xv, LXII, LXXV; 1. II, ep. xm,
xvui, xxxu ; 1. Ill, ep. vin ; 1. VII, ep. xxv ; 1. VIII, ep. xxi, xxm; que,
jugeant le spirituel et otant les primaties et les eveches a ceux quis'en rendaient
indignes,il devait juger d'autant plus facilcment le temporel et disposer des digni-
tes seculieres ; que le pape, representant de saint Pierre et vicaire de Dieu, devait
des lors arracher 1'Eglise a ses liens terrestres, lui rendre sa liberte pour lui
redonner ses anciennes vertus, et soumettre les princes de la terre a sa juridic-
tion, pour operer cette grande et heureuse reforme.

II engagea done contre 1'empereur Henri IV cette premiere lutte du sacerdoce
et de I'empire, connue sous le nom de guerre des investitures, et dont les vicissi-
tudes sont si celebres. Gregoire VII et ses cinq successeurs Victor III, Urbain II,
Pascal II, Gelase II, Calixte II, dont trois avaient etc designes par lui, la pour-
suivirent durant cinquante annees. Cette guerre porta a son comble 1'autorite
des papes, malgre la defaite, la fuite et meme les defaillances momentanees de
quelques-uns d'entre eux. L'Eglisc se degagea de la feodalite, le pouvoir reli-
gieux 1'emporta sur le pouvoir militaire, et, au centre de 1'Italie, s'eleva le domi-
nateur moral du monde, qui, tout desarme qu'il etait, disposa de la force des
peuples et de la couronne des rois. Cette revolution qui organisala societe chre-
tienne, et imprima a 1'Europe des directions dont elle avait alors besoin, 1'Italie
s'en ressentit plus que les autres pays. Devenue le chef-lieu du gouvernement
spirituel du monde, elle cut pour defenseurs de son independance les papes,
interesses plus que jamais a empecher qu'elle ne tombat sous une domination
unique. Ces vieillards, si faibles en apparence, puisqu'ils n'avaient point d'armeo
et ne commandaient pas toujours sur leur propre territoire, possedaient au fond
une puissance extraordinaire. S'ctant arroge le droit de deposer les empereurs,
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d'une situation critique J. L'figlise etait engagee dans une lutte
considerable, et il etait facile de prevoir les rudes assauts qu'elle
et la papaute allaient avoir a soutenir. Rome le comprit ; a la
nouvelle de la mort du pape, le peuple garda un calme extraordi-
naire, laissant au cardinal diacre Hildebrand le soin de tout dis-
poser 2. Celui-ci ordonna un jeune de trois jours, des litanies et
des prieres, pour que Dieu benit le choix du nouveau pape. Le
lendemain 22 avril, on deposa le corps du pape Alexandre dans
la basilique du Sauveur, au Latran ; pendant la ceremonie tout
le peuple cria soudain : « Hildebrand eveque3 .» Et on le forca
positivement a accepter cette dignite, alors deux fois redoutable.
Tel est le recit de Gregoire lui-meme4, confirme par Bonitho et

ils leur opposaient, en Italie, les sentiments nationaux ; en Allemagne, les am-
bitions mecontentes, et ils soulevaient centre eux la conscience religieuse de
1'Europe, que dirigeait son clerge soumis.Ils se transmettaient les memes desseins
jusqu'a ce qu'ils fussent accomplis. Haut dresse entre ses cinq prcdecesseurs et
ses cinq successeurs, Gregoire VII les inspire,les stimule, les conduit, les echauffe
de son esprit, les identifie a 1'oeuvre commune sur laquelle rayonne 1'eclat de
son genie entreprenant, de son ame altiere et de sa fermete indomptable. (H. L.)

1. Bonitho de Sutri, ami de Gregoire VII. se trompe en placant cette mortle
23 avril, CEfele, Rer. Boicar. script., t. n, p. 810; Jafte, Bibl. rer. germ., t. n, p. 656;
la date est incontestablement le 21, cf. Gregoire VII, Registrum, 1. I, n. 6; Jaffe,
Monum. Gregoriana, p. 14, 15; [voir aussi Emort. Mont. Cass.. dans Muratori,
Rerum Italicarum scriptores. t. v, p. 75]; Pagi, Critica, ad ann. 1073, n. 3, 4;
Sur Bonitho de Sutri et ses defaillances de menioire, cf. H. Saur, Studien iiber
Bonizo, dans Forschungen zur deutschen Geschichle, t. vm, p. 395 sq. et, en sens
contraire, Martens, Bonitho von Sutri und seine historischen Werke, dans Theolo-
gische Quartalsdhrift, 1883, t. LXV, p. 457-483. (H. L.)

2. Gregoire VII, Epist. ad Guibertum Ravenn., dans le Registrum, 1. I, n. 3 :
In morte efus (Alexandri) primo quidem romanus populus contra morem ita quievit
et in manu nostra consilii jrena dimisit, ut evidenter appareret, ex Dei miseri-
cordia hoc provenisse. Unde accepto consilio hoc statuimus: ut post triduanum feju-
nium post letanias et multorum orationem eleemosinis conditam, divino fulti auxilio
statueremus quod de electione romani pontificis videretur melius. (H. L.)

3. Cette acclamation soudaine et unanime pourrait mettre sur la voie d'une
sorte de conspiration. La situation qu'occupait Hildebrand depuis plusieurs
pontificats suffisait a le mettre en evidence, elle avait du — son caraetere aidant
et aussi la qualite de ses adversaires — lui faire bien des ennemis. Un parti existait
depuis longtemps en faveur de 1'archidiacre, sans plus de preparation il lui aura
suffi de se decider a parler haut, cf. A. Knopfler, Die Wahl Gregor's VII, dans
Histor. polit. Blatter, 1884, t. xcin, p. 492-520; Der Katholik, 1892, t. v, p. 332-
365 et C. Mirbt, Die Wahl Gregor's VII, in-8, Marburg, 1892. (H. L.)

4. Jaffe, Monumenta gregoriana dans Bibliolheca rerum Germanicarum, t. n,
p. 10 sq. ; Registrum, 1. I, n. 1, 3.
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par les Ada Vaticana qui sont de la meme .epoque 1. Bonitho
[2] raconte : « Epouvante par ces acclamations, Hildebrand voulut

monter a 1'ambon pour calmer le peuple; mais le cardinal Hugues
Candide 2 1'y prevint : Vous tons, hommes et freres, vous savez
que depuis le pontificat du pape Leon, Hildebrand n'a cesse de
travailler a ^exaltation de la sainte figlise romaine et a la protection
de la liberte de cette ville. Or, comme nous ne pourrions trouver
v

pour la papaute un candidat meilleur que lui, et meme aucun qui
le vaille, choisissons-le, car il est clerc de noire Eglise 3, il nous
connait tous et il a fait ses preuves. Tous les cardinaux, eveques,
pretres et diacres et le reste du clerge, crierent, selon la forme
accoutumee : Saint Pierre choisit Gregoire pour pape, et Hilde-
brand fut aussitot amcne et intronise comme de force par le
peuple dans 1'eglise de Saint-Pierre-aux-Liens 4. » Les ActaVaticana
sont pleinement d'accord avec cette relation, et lorsque le cardinal
Benno, ennemi jure de Gregoire, interprete abusivement cette
initiative populaire pour imputer aux seuls lai'ques 1! election d'Hil-
debrand5, il se trompe, car les documents que nous venons de
citer prouvent que les cardinaux firent veritablement 1'election;
de plus, il est en contradiction avec le proces-verbal officiel de
cette election, place plus tard en tete des lettres (Registrum) de
Gregoire 6. D'apres ce texte, les cardinaux et tous les clercs

1. Bonitho de Sutri, cf. Baronius, Annales, ad arm. 1073, n. 15, 20; P. L.,
t. CXLVIII, col. 114; Watterich, Vitae ponlificum romanorum, in-8, LipsiaJ, 1862,
t. i, p. 308 ; Pertz, Monum. Germ, histor., t. xiv, Scriptores, t. xn, p. 169. Les
adversaircs repandirent le bruit qu'Hildebrand avait soudoye le peuple par ses
agents ; Vido de Ferrare n'ose pas le soutenir ouvertement.

2. Sur ce personnage, voir § 567.
3. Sur la preference donnee aux clercs remains, voir § 555.
4. Dans cette eglise S. Petri ad vine, avait lieu a cette epoque 1'election et

1'intronisation des papes. Lorsque Bonitho ajoute que Gregoire n'avait pas ete"
elu in Brixianorio, il fait allusion, a ce fait, que 1'antipape Guibert ou
Clement III qui fut oppose a Gregoire, fut installe a Brixen. [Bonitho, Ad Amicum
1. VII ; Jaffe, Monumenta Gregoriana, p. 656. (H. L.)]

5. Baronius, Annales, ad ann. 1073, n. 22; Wattembach, Deulschlands Geschi-
chtsquellen, t. n, p. 173.

6. Voici ce document : « Sous le regne de Notre-Seigneur Jesus-Christ, 1'an
1073 de sa tres misericordieuse Incarnation, la XIe indiction et la xie lune, le dix
des calendes de mai (22 avril), seconde ferie, le jour de la sepulture du seigneur
pape Alexandre II d'heureuse memoire, pour que la chaire apostolique veuve de
son pasteur, ne reste pas dans le deuil,nous etant reunis dans la basilique du bien-
heureux Pierre-es-liens, nous tous, membres de la sainte Eglise romaine, catho-
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de Rome auraient crie a haute et intelligible voix dans 1'eglise
de Saint-Pierre-aux-Liens (apres les preliminaires qui avaient
eu lieu au Latran)x : « Nous choisissons pour pasteur et pour

lique et apostolique, cardinaux,clercs, acolytes, sous-diacres, pretres, en presence
des venerables eveques et abbes, du consentement des clercs et des moines, aux
acclamations des iiombreuses foules des deux sexes et des divers ordres, nous
elisons pour notrc pasteur, et souverain pontife, un homme religieux, puissant
par sa connaissance des choses divines et humaines, passionne pour requite
et la justice, fort dans 1'adversite, modcre dans la bonne fortune et, suivant le
preccpte de I'apotrc, orne de bonnes moeurs, chaste, modeste, temperant,austere,
hospitalicr, sachant bien regir sa maison, des 1'enfance eleve noblemcnt etins-
truit dans le scin de ccttc Eglise mere, rempli de doctrine, et promu jusqu'a ce
jour, par le merite de sa vie, aux honneurs de 1'archidiaconat, c'est-a-dire, 1'ar-
chidiacrc Hildcbrand qu'a 1'avcnir et pour toujours nous voulons etnous nom-
nions pape et seigneur apostolique, sous le nom de Gregoire.

« Vous plait-il? II nous plait. — Le voulez-vous ? Nous le voulons. — L'approu-
vez-vous ? Nous 1'approuvons.

« Fait a Rome le X des calcndcs de mai, indiction XIC. »
Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 9; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 60;

Hardouin, Coll. cone., t. vi, part. 1, col. 1115 ; Baronius, Annales, ad ann. 1073,
n. 24. Ce protocole est ecarte par W. Martens, Die Bcsetzung des pdpstlichen
Stuhles unter den Kaisern Heinrich III und Heinrich IV, in-8, Freiburg, 1887,
p. 169 sq. ; Gregor VII, sein Leben und Wirken, in-8, Leipzig, 1894,1.1, p. 66 sq. ;
G. Ruppel, Die Wahl Papst Gregor'sVlII, dans Jenaer Disserlat., in-8, Chemnitz,
1876, p. 4 sq.; C. Mirbt,'.Die Wahl Gregor's VII, in-8, Marburg, 1892; Meyer von
Khonau, Jahrbucher des deulschen Reiches unter Heinrich IV und Heinrich V,
in-8, Leipzig, 1890, t. n, p. 205, note 32 ; 1'authenticite est defendue par
A. Knopfler, Die Wahl Gregor's VII, dans Hislorische Politische Blatter, 1884,
t. xcin, p. 506 sq. et dans Der Katholik, 1892, nouv. serie, t. v, p. 352 sq. (H. L.)

1. C. Mirbt, Die Wahl Gregor's VII, in-4, Marburg, 1892; A. Knopfler, Die
Wahl Gregor's VII, dans Der Katholik, 1892, III6 serie, t. v, p. 352-365, cf. Annal.
bolland., 1893, t. xn, p. 312-313 : « M. C. Mirbt a recueilli avec soin tous les
details fournis par les auteurs du xie siecle sur 1'election de Gregoire VII. Les
temoignages sont classes d'apres le parti auquel 1'ecrivain appartenait ; d'abord
defilent les partisans du pontife, ensuite ses adversaircs. Je ne puis m'empecher
de trouver assez naive la reflexion de 1'auteur, qui deplore de ne pas retrouver
le recit de cette election sous une plume impartiale. L'election de Gregoire n'est
devenu evenement que du jour ou elle fut attaquee; 1'attaque provoqua la defense.
Un point du memoire a ete assez vivement attaque par A. Knopfler, a savoir 1'ap-
preciation du proces-verbal ou commentarius eleclionis, (qu'on a lu dans la note
precedente). M. Mirbt le declare apocryphe, mais avoue ne pouvoir fixer avec vrai-
semblance la date de sa redaction, ni demeler avec certitude les preoccupations
du faussaire. Mais, dans la seconde moitie du xie siecle, une election pontificale
pour etrelegitime, devait-elle se conformer aux prescriptions dudecret del059?
M. Mirbt semble adopter cette opinion. Tel no pouvait etre 1'avis de Gregoire
et de ses partisans ; pour eux, ce decret portait atteinte a la liberte de 1'Eglise.
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pape 1'archidiacre Hildebrand, et nous approuvons qn'il prenne
le nom de Gregoire *. »

Des lors le notaire apostolique ne devait pas trop se preoccuper d'en reproduire
plus ou moins la teneur dans la redaction du proces-verbal. Des indices certains
de cette preoccupation prouveraient au contrairc qu'il date du temps oul'election
de Gregoire commenca a etre discutee. Enfin, ce n'cst pas le silence de Gregoire
sur les evenements passes dans 1'Eglise de Saint-Pierre-es-Liens qui porte a douter
de 1'authenticite du proces-verbal. C'est dans 1'cglise du Latran que 1'archidiacre
Hildebrand fut elu pape. Gregoire tenait a 1'aftirmer; car cet acte avait inopine-
ment rendu a 1'Eglisc romaine la liberte do scs elections. Dans 1'eglise de Saint-
Pierre ou 1'on se rendit apres la ceremonie funebrc, 1'clection du iiouveau pape

fut ratifiee. (H. L.)
1. Malgre les travaux dont la biographic de Gregoire VII a etel'objet, bien des

details de sa vie dcmcurent douteux, a commencer par la date ct le lieu de la
naissance. Les Ada sanctorum, mai. t. vi, p. 107, proposaient 1'annee 1020, sans
pouvoir arguer ricn de positif. Baronius, Annales, t. xvii, p. 108, n'a pris aucun
parti. Voigt, Gregoire VII et son siecle, trad. Jagcr, Paris, 1842, n'a fixe aucune
date; Jaffe, Monumenta Gregoriana, in-8, Berolini, 1865, p. 433, propose 1'inter-
valle entrc 1013 et 1024; F. Rocquain, dans le Journal des Savants, avril 1872
(reproduit dans La papaute au moyen-dge, 1881, p. 79), s'en tientadire d'apres
un raisonncxnent ingenieux et fonde sur un texte recevable qu'en!033, premiere
annee du pontificat de Benoit IX, Hildebrand n'avait pas encore atteint 1'age
d'homme et approchait au plus de cclui de 1'adolescencc. Delarc donne!020 ?•
W. Martens, Grcgor VII, sein Leben, vers 1025 ; « nous avons peine a nous
rallier a (cette) opinion.)) Anal, bolland., t. xiv, p. 215.

Quant au lieu de naissance, autres hesitations : Hugucsde Flavigny, Chronic.
Virdun., dans Mon. Germ, hist., Script., t. viu, p. 422, fait naitre Hildebrand a
Rome, tandis que la vraisemblance est pour Soano, en Toscane. Outre ces
questions disputees,il faut mentionner celle de la profession monastique. Voigt,
op. cit., p. 1 ; J. Schirmer, De Hildebrando subdiacono Ecclesiee Romanes, Berolini,
1860, p. 27 ; F. Rocquain, La papaute, p. 80, note ; cf. O. Delarc, Hildebrand
jusqu'a son cardinalat, dans Le Correspondant, 1874, IIe serie, t. LX, p. 326-351 ;
578-596, 1320-1343; t. LXI, p. 631-646; W. Martens, War Gregor VII Monch ?
in-8, Dantzig, 1891, Anal, bolland., t. xn, p. 313-314 ; H. Grisar, Una memoria
di s. Gregorio VII e del suo stato monastico in Roma, dans Cinltd cattolica, 1895,
t. m, p. 205-210; cf. Anal, bolland. 1896, t. xv, p. 366-368; W.Martens, GregorVII,
sein Leben und Wirken, in-8, Leipzig, 1894; Anal, bolland., 1895, t. xiv, p. 214-
283 ; Gregor VII war nicht Monch, eine Entgegnung, dans Historisches Jahrbuch,
1895, t. xvi, p. 274-282 ; Anal, bolland., t. xv, p. 365 ; F. Soldani, Lettera 4a sopra
il monacato e la parentela di san Gregorio VII, in-4, Firenze, 1749 ; Lellera in
replica e giustificazione... sopra lo stesso, in-4, Aquilejas (Lucca) 1751 ; Lettera
6a... toccanle lo stesso, in-4, Firenze, 1850.

Gregoire se dit le nourrisson de Saint-Pierre de Rome ; nulle part dans ses
lettres il ne rappelle, ni ne fait allusion a son ancienne profession benedictine.
Pierre Daniien et Victor III, qui eussent volontiers reclame cette illustre recrue,
n'en font nulle mention. D'autres se servent de termes ambigus et dont on ne
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peut rien tirer do bicn clair. Parmi les adversaires de Gregoire, certains lui repro-
chent de n'avoir pris du moine que 1'habit, d'autres le dcclarent moine etsoumis.
comme tel, a des censures dout iln'a janiais ete releve. Parmi ses partisans, les
uns le disent moine de Saint-Paul, les autres le tirent a Cluny. Dans cctte diversitc
d'opinions, W. Martens conclut que Gregoire VII n'a jamais appartenu al'ordrc
monastique. Les details fournis par Gregoire VII lui-meme sur sa jeunesse
doivent avoir au moins autant de poids que ceux des contemporains. Nous savons
qu'il fit son education a 1'ecole du Latran, sur le caractere de laquelle il faudrait
etre fixe, et qu'il fut recteur et econome du monastere de Saint-Paul, dont il
faudrait savoir le regime. Revenant a quelques annees de la sur ce sujet dans
son Gregor VII, sein Leben und Wirken, W. Martens, s'est vu oblige de « rejeter
1'autorite d'au moins dix temoignagcs contemporains, car quoi qu'il disc, ceux
de Guy de Ferrare et de Leon du Mont-Cassin sont parfaitement clairs pour
tout esprit non prevenu, — il doit admettre qu'Hildebrand, etant deja cardinal
et meme pendant son pontificat, a affecte de porter le costume religieux ; et
tout ce qu'il oppose a ces preuves si fortes, ce sont des arguments negatifs,
tires principalement du silence de saint Pierre Damien et de Gregoire VII lui-
memo au sujet de sa profession monastique, et des interpretations arbitraires et
violentes ou memo certainement fausses et pouvant etre retournees centre
lui, dont M. Scheffer-Boichorst a tres bienmontre la faiblesse, Deutsche Zeit-
schrift fur Geschichtswissenschaft, 1894, t. i, p. 227-241. J'ajouterai seulement
a la demonstration de M. Scheffer-Boichorst que tous les textes des ecrivains
contemporains, tres loyalcment cites par M. Martens — ainsi que le silence de
quelques-uns d'entre eux et en particulier celui de saint Pierre Damien et de
Gregoire VII lui-meme — s'expliquent aisement par une hypothese tres simple
qu'Hildebrand soit entre tres jeune, comme oblat peut-etre, dans le monastere
remain gouvernc par son'onclc; .qu'il y ait fait profession lorsqu'il cut atteint
1'age canoniqvic; que pen dc temps apres, lorsqu'il etait encore assez jeune, il se
soit trouve mal a 1'aise dans son monastere, soit parce que la discipline
religieuse y etait trop relachee, soit parce que le niveau intellectuel du milieu
etait vraiment trop bas pour lui, et que la supcriorite de ses talents, de sa
science, de ses vertus et de ses aspirations y excitait meme des jalousies
excessivement penibles pour son noble caractere ; enfin, qu'avec 1'appui,
peut-etre sur le conseil de son ancien maitre, Jean Graticn, dcvenu ensuite
pape sous le nom de Gregoire VI, il ait quitte ce monastere, mais avec la fermo
resolution de rester fidele a ses voeux monastiques et de reprendre la vie
reguliere ailleurs, resolution que les circonstances 1'ont toujours empeche
depuis d'executer. Des lors on comprend tres bien que ni Gregoire VII lui-meme
ni Pierre Damien, ni la plupart des partisans du pape, n'aient guere parle de
sa vie monastique, qu'il n'avait menee de fait que pendant sa premiere jeunesse,
et que, au contraire, ce soient surtout ses adversaires qui en ont fait mention,
pour le fletrir des qualificatifs de faux moine, de moine fugitif et apostat, de
monachus habitu, non professions, et autres semblables. De plus, la celebre phrase
du discours synodal de 1080 : INVITUS ultra mantes cum domino papa Gregorio
abii, MAGIS INVITUS cum domino meo papa Leone ad vestram specialem ecclesiam
redii, ainsi que ces paroles : (Romse) COACTUS Deo teste jam a viginti annis habitavi,
et (Christum) qui me suis alligavit vinculis et Romam INVITUS reduxit, ces phrases
dont M. Martens, op. cit., 1.1, p. 7-8, ne donne qu'une explication assez embrouillee
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deviennent claires des qu'on observe que, en se mettant a la suite de Gregoire VI
d'abord et ensuite de Leon IX, il se trouvait dansl'impossibilite de realiser se's
desirs de vivre dans un monastere in peregrinatione, car c'etait bien la vie reli-
gieuse qui dans le langage du temps etait marquee par cette expression.» Anal,
bolland. 1895, t. xiv, p. 215-216. La derniere dissertation de M. Martens, Greg.VII
war nicht Mb'nch, d<ans Historisches Jahrbuch, 1895, t. xvi, p. 274-282, ressasseles
arguments deja refutes par H. Scheffer-Boichorst, loc. cit., par U. Berliere, Gre-
goire VHjut-il moine ? dans Revue benedictine, 1893, t. x, p. 336 sq., par H.
GraiUCTt,HildebrandeinOrdenskardinal,(iansHistorisches Jahrbuch, 1895, t. xvi,
p. 283-311 et H. Grisar, loc. cit., discute et apprecie dans Anal, bolland., 1896, t. xv,
p. 366-368, Ce sont deux questions nettement distinctesdesavoir si Gregoire VII
f ut moine — nous venons de repondre amrmativement — et s'il fut moine a Cluny
Sur ce dernier point la reponse est certainemcnt negative, cf. J. Greving, Paulus
von Bernried, Vita Gregorii VII papse, in-8, Miinster, 1893, p. 161-167, etablitbien
ce point et suggere une explication tres plausible del'historiette qui fait d'Hilde^
brand un prieur de Cluny. La bibliographic concernant Hildebrand est une des
plus considerables de toutes celles que nous rencontrons au cours de cette histoire.

Sources : La correspondance est recueillie dans le Registrum, edit. P. Jaffe,
Bibliotheca rerum germanicarum et formant le tome n: Monumenta Gregoriana,
Berlin, 1865; on y trouve trois cent soixante-trois lettres reparties en huitlivres;
mais toute cette correspondance n'est pas exclusivement celle de Gregoire, par
exemple,!. I, epist. xxix a; 1. IV, epist. xn a. Sur ceregistreles meilleurs travaux
a consulter sont ceux de : W. Giesebrecht,De regislro Gregorii VII;'3afie,Regesla,
p. 594-596; De Gregorii VII regislro emendando, 1858; E.'^Dunzelmann, Die chro-
nologischen Noten des Registrum Gregorii VII, dans Forsch. deutsch. Gesch., 1875,
t. xv, p. 515-547; K. Beyer, Ueber die Datierung einiger Briefe im Regislrum
Gregorii VII und im Codex Udalrici, dans Forsch. zur deutsch. Gesch., 1881,
t. xxi, p. 407-443; P. Ewald, Das Registrum Gregorii VII, dans Historische,
Untersuchungen Arn. Schafer gewidmet, in-8, Bonn, 1882, p. 296-318 ; J. von
Pflugk-Harttung, Das Register Gregors VII, dans Neues Archiv Gesells. deutsch.
Gesch., 1883, t. vm, p. 227-242 ; Le meme, Register und Brieje Gregors VII,
dans Neues Archiv, 1886, t. xi, p. 143-172 ; S. Lowenfeld, Die Canonensammlung
des Cardinals Deusdedit und das Register Gregors VII, dans Neues Archie, 1885,
t. x, p. 309-329 ; D. Schafer, Zur Datierung zweier Briefe Gregors VII (Regislr.
II, xxix ; III, vii) dans Neues Archiv, 1892, t. xvn, p. 418-424 ; Jaffe a donne
sous le nom d'Epistolse collectse, cinquante-et-une lettres etrangeres au Registrum.
Sur d'autreslettres qui prendraient place dans cette categoric, cf. A. Potthast,
Bibliotheca historica medii xvi, 1896,1.1, p. 541. P. Kehr a public unelettre datce
du 11 fevrier 1077 dans Gottingische gelehrte Anzeigen, 1897, part. II, p. 226 sq.
Une collection de vingt-sept sentences, les Dictatus papse, prend place dans le Re-
gistrum entre deux lettres datees du3 et du 4 mars 1075, Registr. II, LV a, et cf.
Martens, Gregor VII, t. n, p. 298, mais doit etre retiree de 1'oeuvre de Gregoire VII.
comme 1'a montre Lowenfeld, dans Neues Archiv, t. xvi, p. 193-202, et rendue au
cardinal Deusdedit. Sackur, Zu den Streitschriften des Deusdedit, dans NeuesArchiv,
1892, t. xvin, p. 135-153. Pour le sommaire de la correspondance, cf. P. Jaffe,
Regesta pontificum, 2e edit., 1885, t. i, p. 594-649, n. 4771-5313, t. n, p. 751 ; sur
ce meme sujet , voir subsidiairement H . Fr. Stumpf, Die Reichskdnzler, 2 vol.,
in-8, Innsbruck, 1865, p. 209 sq.
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Pour les sources paralleles : Bcrthold, Annales • Bernold, Chronicon ; Lambert
de Hersfeld, Annales ; Bruno, De bello saxonico ; Marianus Scotus, Chronicon ;
toutes ces pieces se trouvcnt rassemblees dans Monum. Germ, hist., Script.,
t. v; Leon d'Ostie, Chronicon mon. Casinensis; Pierre du Mont-Cassin, Chronicon,
dans Monum. Germ, lust., Script., t. vii ; Sigebert de Gembloux, Chronicon, dans
Script., t. vi ; Hugues de Flavigny, Chronicon ; Arnoul, Gesta archiepiscop.
Mediolanensium; Landulf, Histor. Mediolan., dans Script., t. \m;Vita Heinrici IV
et Donizo, Vita Malhildis, dans Script., t. xn; Annales Augustiani, dans Script.,
t. in. Pour 1'ensemble, cf. Giesebrecht, Kaisergeschichte, t. in, p. 1087, 1151;
Wattembach, Deutschlands Geschichtsquellen, 6e edit., 1894, t. n. Sur la Vita
Gregorii de Paul de Bernried, J. Greving, Pauls von Bcrnried Vita Gregorii VII
papse, ein Beitrag zur Kenntniss der Quellen, und Anschauungen, aus der Zeit des
gregorianischen Kirchenstreites, dans Kirchcngesch. Studien, in-8, Miinster, 1893.
Cette etude est excellcnte ; la Vita se trouve dans Watterich, Vitx pontificum,
t. i, p. 474-546. Une autre biographic par Pierre de Pise, Watterich, op. cit.,
t. i, p. 293-307 ; une autre par le cardinal Pandulf, dans Muratori, Scripto-
res rerum Italicarum, t. in, part. 1, p. 304-313 ; cf. Potthast, op. cit., t. n,
p. 1350 sq.

Lcs sources relatives a 1'ardente polemique depuis le milieu du xic siccle
jusqu'au concordat de Worms : C. Mirbt, Die Publizistik im Zeitalter Gregors VII,
in-8, Leipzig, 1894, p. 80, 83: cent quinze fragments de lettres de soixante-cinq
auteurs, en outre quatorze traites perdus. M. Sdralek, Die Streilschriften
Allmanns von Passau und Wezilos von Mainz, in-8, Paderborn, 1890; G.Meyer von
Khonau, Zur Beurtheilung des histor. Wertes der Streitschriften aus der Zeit des
Investitursstreits, dans Theologische Zeitschrift aus der Schwciz, 1897 (Zurich),
t. xiv, p. 130-139 ; Imbart de la Tour, La polemique religieuse a I'epoque de
Gregoire VII, dans la Revue des universites du Midi, 1898, Bordeaux, t. iv,
p. 383-398. La plus grande partic de la litterature polemique et de circonstance
a ete publiee dans les Libelli de lite imperatorum et pontificum sceculis xi et xn
conscriptis, dans les Monum. Germ., histor., t. i, 1891; t. n, 1892 ; t. in, 1897.
Pour les conciles et synodes, Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, xxi.

Les ouvrages generaux sont d'un merite tres inegal et on en trouveraune liste
d'aspect un peu cahotique dans U. Chevalier, Repertoire des sources historiques,
Bio-bibliographie, 2e edit., t. i, p. 1876-1881. Nous ne mentionnerons ici que les
travaux qui nous sont paru offrir une utilite certaine. A. Fr. Gfrorer, Papst
Gregorius VII und sein Zeitalter, 7 vol. in-8, Schaffhausen, 1859-1861 et table
generale par H. Ossenbeck, 1864 ; W. von Giesebrecht, Geschichte der deulschen
Kaiserzeit, 5e edit., 3 vol., Leipzig, 1890 ; Baxmann, Die Politik der Pdpsle von
Gregor I bis zu Gregor VII, in-8, Elberfeld, 1868-1869 ; J. Langen, Geschichte
derromischen Kirche von Nikolaus I bis Gregor VII, in-8, Bonn, 1892 ; J. Langen,
Geschichte der romischen Kirche von Gregor VII bis Innocenz III, in-8, Bonn,
1893 ; C. Mirbt, Die Publizistik im Zeitalter Gregors VII, in-8, Leipzig, 1894 ;
G. Meyer von Khonau, Jahrbiicher des deutschen Reichs unter Pleinrich IV und
Heinrich V, t. i, ann. 1056-1069, Leipzig, 1890, t. n, 1070-1077, Leipzig, 1894;
A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, in-8, Leipzig, 1896, t. in ; Weizsa-
cker, Einleitung zu der AhademischenPreisvertheilung, in-8, Tubingen, 1896 •
H. Gerdes, Geschichte des deutschen Volkes und seiner Kultur im Mittelaller t n
Geschichte der salischen Kaiser und ihrer Zeit, in-8, Leipzig, 1898 ; G. Richter
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Annalen der deulschen Geschichle im Mittelaller, part. Ill: Annalen des deutschen
Reichs im Zeilalter der Ollonen und Salier, in-S, Halle, 1898.

Les monographies encore recommandables sont: J. Voigt, Hildebrand als
Papst Gregorius der Siebenle und sein Zeitalter, in-8, Weimar, 1815 ; 2e edit.,
1864 ; J. W. Bowden, The Life and Pontificate of Gregory VII, 2 vol. in-8,
London, 1840 ; G. Cassander, -Das Zeilalter Hildebrands fur und gegen ihn, in-8,
Darmstadt, 1842 ; H. Flo to, Kaiser Heinrich der Vierte und sein Zeitalter, in-8,
Stuttgart, 1855, 1856 ; F. Steindorff, Jahrbucher des deutschen Reichs unter
Heinrich III, 2 vol. in-8, Leipzig, 1874, 1881; F. Gregorovius, Geschichle der
Stadt Rom im Mittelalter, 3° edit., 4 vol., Stuttgart, 1877 ; F. Rocquain, La
papaute au mot/en age, in-8, Paris, 1881; K. W. Nitzsch, Geschichle des deulschen
Volkes, edit. G. MatthaY, 2 vol., Leipzig, 1883 ; II. Prutz, Slaalengeschichle des
Abendlandes im Mittelalter von Karl dem Grossen bis auf Maximilian, dans Allge-
meine Gescliichle in Einzeldarslellungen herausgegeben von W. Oncken, in-8,
Berlin, 1885 ; L. von Hanke, Weltgeschichle, in-8, Leipzig, 1886, part. VII ;
W. Martens, Heinrich VI und Gregor VII, nach der Schilderung von Ranke's
WeltgeschicJile, in-8, Diuitzig, 1887 ; K. von Eichen, Geschichle und System der
millelalterlichen Weltanschauung, in-8, Stuttgart, 1887 ; W. Manitius, Deutsche
Geschichte unter den sdchsischen und salischen Kaisern, in-8, Stuttgart, 1889 ;
A. Dresdner, Kullur-und Sillengeschichle der ilalienischen Geisllichkeit, im 10
und 11 Jahrhundert, in-8, Breslau, 1890; E. Sackur, Die Cluniacenser, 2 vol. in-8,
Halle, 1893; L. von Heinemann, Geschichle der Normannenin Unteritalien und
Sicilien, in-8, Leip/.ig, 1894 ; F. Chalandon, Hisloire dc la domination normande
en Italia el en Sidle, 2 vol., in-8, Paris, 1907 ; P. Hinschius, Das Kirchenrecht
der Kalholiken und Protestanten in Deutschland, in-8, Berlin, 1869 ; S. Baumer,
Geschichte des [Breviers, in-8, Freiburg, 1895, p. 514-524 ; A. Vjazigin, Expose
de Vhisloire de la papaute au ixe siecle (Hildebrand ct la papaute jusqua la morl
de Henri I I I ] (en russe), in-8, Saint-Petersbourg, 1898; Brocard, Gregoire VII
et la querelle des investitures, in-8, Paris, 1862 ; G. Caracci, San Gregorio VII
a Salerno, ricerche storiche, in-16, Salerno, 1885 ; E. Costanzi, La censura eccle-
siastica ed il dirillo germanico, note sulla deposizione di Enrico IV, dans Rassegna
Ilaliana, 1885, t. m; P. Dehnicke, Die Massnahmen Gregors VII gegen Hein-
rich IV wdhrend der Jahre 1076-1080, Inaugural-Dissertation, in-8, Halle, 1889;
O. Delarc, Saint Gregoire VII el la reforme de I' Eglise au xie siecle, 3 vol. in-8,
Paris, 1889; M. Doberl, Zum Rechtferligungschreiben Gregors VII an die deutsche
Nation vom Sommer 1076, dans Progr. Ludwigs Gymnas., Miinchen, 1891, p. 25-61;
E. Gebhart, Autour d'une liare (1075-1085), in-18, Paris, 1894 (fantaisie) ; Ch.
Giraud, Etudes nouvelles sur Gregoire VII et son temps, dans la Revue des Deux
Monies, 1873, t. civ, p. 437-457, 613-645; t. cv, p. 141-174; A. Giry, Gregoire VII
etles eveques de Terouanne, dans la Revue historique, 1876,1.1, p. 387-409; Gorini,
Defense de I'Eglise, 1866, t. in, p. 177-306 ; H. Grauer, Gregor VII, Ein
Geschichlsbild, in-8, Aachen, 1873; J. Gretser, Apologia pro Gregorio VII, ponlifice
maxima, in qua insunl haclenus inedita qusedam pro eodem ponlifice opuscula,
acced. de vita et rebus geslis efusdem Gregorii VII narralio et relatio historica ex
libr. IV° Onuphrii Panvini de varia romani pontificis crealione, in-4, Ingolstadii,
1610 ; Hefele, Gregor VII und Heinrich IV zu Canossa, dans Theologische
Quarstalschrift, 1861, t. XLIII, p. 3-36 ; Hat Gregor VII bei Heinrich IV um
Bestdtigung seiner Wahl nachgesucht ? dans Theologische Quarlalschrift, 1861,
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t. XLVIII, p. 411-41G; J. Helfenslciri, Gregora VII Beslrebungen nach den Streil-
chritfen seiner Zeit, in-8, Frankfurt am Mcin, 1856; Jungmann, Dissertat. select,
hist, eccles., 1884, t. iv; A. Kross, Die HiIdebrand's Inschrifl auf dem alien Thore
von £* Paul ausserhalb der Maucr in Rom, dans Zeiischrift fur katholische Theo-
logie, 1896, t. xx, p. 169-171 ; W. Liingen, Zur Politik Gregors VII gegen
Heinrich IV (1076-1080), in-4, Bochum, 1882 ; Mabillon, Acta sanct. O. S. B.,
1701, t. vi, part. 2, p. ^403-406 ; 2e edit., p. 406-409 ; F. Madge, Die Politik
Gregors VII den Gegenkonigen Rudolf und Hermann gegenubcr, in-8, Elberfeld,
1879 ; W. Martens, Gregors VII Massnahmen gegen Heinrich IV, dans Zeii-
schrift fiir Kirchenrecht, 1882, t. xvn, p. 207-230; Gregor VII, sein Leben und
Wirken, 2 vol. in-8, Leipizg, 1894 ; L. de Mattheis, San Gregorio Vlleil ponti-
ficate romano, iii-16, Sienna, 1886; J. May, Der Begriff « Juslitia » im Sinne
Gregors VII, dans Forschung. deutsch. Geschichte, 1885, t. xxv, p. 179-183 ;
O. Meltzer, Papst Gregors VII Gesetzgebung und Bestrebungen in Betreff
der Bischofswahlen, in-8, Leipzig, 1869; Papst Gregor VII und der Bischofs-
wahlen> ein Beitrag zur Geschichte des Verhdltnisses zwischen Staat und Kirche,
2 vol. in-8, Dresden, 1876; E. Michael, Wie dachte Papst Gregor VII iiber den
Ursprung und das Wesen der weltlichen Gewalt? dans Zeilschrifl fur katholis-
che Theologie, 1891, t. xv, p. 164-172; Acta sand., 1688, mai, t. vi, p. 102-113;
3e edit., p. 101-102; F. Rocquain, Quelques mots sur les « Dictatus papae », dans
la bibliotheque de I' E cole des chartes, 1872, t. xxxin, p. 378-385; F. Rondoni,
Delia vera origine di Gregorio VII, dclla sua leggenda, dans Rivist. star. Ital.,
1885, t. n, p. 336-348; Sagmtiller, Die Idee Gregors VII vom Primal in der
pdpstlichen Kanzlei, dans Theologische Quartalschrift, 1896, t. txxvin, p. 577-
613; P. Scheffer-Boichorst, Die Anspriiche Gregors VII auf Gallien als zins-
pflichtiges Land und auf Sachsen als Eigenthum der Kirche, dans Mittheil. des
Instil, cesterreich. Geschichtsforschung., 1893, t. v, p. 77-91 ; Schober, Vorwurfe
und Anklagen gegen Gregor VII aus den Schriften seiner Zeitgenossen, in-4,
Nordhauscn, 1873 ; A. G. Toroni, Gregorio VII ed i piacentini (1046-1085)
memoria, in-8, Piacenza, 1885 ; Ant. Tranca, Storia di s. Gregorio VII, scrilia
su documenli anche inedili, in-8, Roma, 1887 ; L. F. Verenet, Commenlatio de
commulalione quam subiit hierarchia romana auclore Gregorio VII, in-8,
Trajecti ad Rhenum, 1892.

Pour Faction de Gregoire VII dans 1'empire : W. Liingen, Zur Politik Gre-
gors VII gegen Heinrich IV (1076-1080), in-8, Bochum, 1882 ; P. Dehnicke,
Die Massnahmen Gregors VII gegen Heinrich IV (1076-1080), in-8, Halle, 1889;
C. Mirbt, Die Absetzung Heinrich's IV durch Gregor VII in der Publizistik jener
Zeit, dajis Kirchengeschichtliche Sludien zur Ehren von II. Reuter, 1889, tirage
a part, 1890; M. Dceberl, Zum Rechlferiigungschreiben Gregors VII an die Nation
von Sommer 1076, in-8, Miinchen, 1891 ; R. Goldschmidt, Die Tage von Tribur
und Canossa, in-8, Strassburg, 1873 ; F. Braun, Die Tage von Canossa unler
Heinrich IV, in-8, Marburg, 1873, 1874; G. Schubart, Heinrich IV in Canossa,
in-8, Berlin, 1882 ; C. Mirbl, Heinrich IV in Canossa, dans Chrisll. Welt, 1889,
11. 26, 27, 28 ; H. Otto, Zu den Vorgangen in Canossa im Jan. 1077, dans Mittheil.
der Oeslerr. Gesch., t. xvin, p. 615-620; W. Sachse, Canossa, part. 1, in-8, Leipzig,
1896; F. Madge, Die Politik Gregors VII den Gegenkonigen Rudolf und Hermann
gegeniiber, in-8, Elberfeld, 1079 ; P. Sander, Der Kampf Heinrich's IV und
Gregor's VII von der zweilen Exkorninunication des Konigs bis zu seiner Kaiserkro-
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nung, (mars 1080-mars 1084), in-8, Strassburg, Berlin, 1893 ; E. Engelmann,
Der Aspruch der Pdpste an Konfirmation und Approbation bei den deutsch. Konigs-
wahlen, 1077-1379, Breslau, 1886; P. Doenitz, Ueber Ursprung und Bedeulung
des Anspruchs der Pdpste an Approbation der deutschen Konignwahlen, in-8, Halle
1891; Fr. Redlich, Die Absetzung deutscher Konige durch den Papst, in-8, Miinster,
1892 ; W. Domeier, Die Pdpste als Richler uber die deutschen Konige von der
Mitte des xi bis zum Ausgang des xn Jahrh., dans Untersuchungen zur deutschen
Staats-und Rechtsgeschichte, herausgegeben von O. Gierke, part. 53, Berlin, 1897;
A. Helmsdorfer, Forschungen zurGeschichte des Abies Wilhelm von Hirschau, in-8,
Gottingen, 1874; P. Giseke,Die Hirschauer wdhrend des Investiturstreites,in-8,
Gotha, 1883; O. Rohucke, Wibcrt von Ravenna (1'antipape Clement III), in-8,
Leipzig, 1888.

Pour les affaires d'ltalie : A. Pannenborg, Studien zur Geschichte der Her~zogin
Mathilde von Canossa, in-8, Gottingen, 1872 ; Paech, Die Pataria in Alailand
1056-1077, in-8, Sondcrshatisen, 1872; A. Kriiger, Die Patariain Mailand,in-S,
Breslau, 1873, 1874; C. Hegel, Geschichte der Stddteverfassung von Italien, 2 vol.,
in-8, Leipzig, 1847 ; A. Overmann, Grdfin Mathilde von Tuscien, ihre Besitzun-
gen, in-8, Innsbruck, 1895.

Pour les affaires de France, etc.: G. Hoffmann, Das Verhdltniss Gregor's VII
zu Frankreich, in-8, Breslau, 1877 ; M. Wiedemann, Gregor VII und Erzbischof
Manasses I von Rheims, in-8, Leipzig, 1884; F. Liebermann, Anselm von Canter-
bury und Hugo von Lyon; Historische Aufsdtze G. Waitz gewidmet, in-8, Hannover,
1886, p. 156 sq.; M. Mevs, Zur Legation des BiscJiofs Hugo vonDieunterGregorVII,
in-8, Greifswald, 1887 ; W. Liihe, Hugo von Die und Lyon, Legal von Gallien,
in-8, Breslau, 1898 ; R. Koepell, Geschichte Polens, in-8, Hambourg, 1840, t. i,
p. 195 sq. ; Ph. Strahl, Gcschichle des russischen Staates, in-8 , Hamburg, 1832,
t. i, p. 180 ; A. Huber, Gcschichle Oesterreichs, in-8, Gotha, 1885, t. i, p. 205,
223 sq. ; J. Aschbach, Geschichte Spaniens und Porlugals zur Zeit der Herrschaf,
der Almoraviden und Almohaden, Frankfurt, 1883, 1.1, p. 129 sq., p. 358 sq.;
J. M. Lappcnberg, Geschichte von England, 2 vol., in-8, Hamburg, 1837 ;
E. Freeman, The history of the Norman Conquest of England, in-8, Oxford,
1871, t. iv.

Pour la querelle des Investitures : W. von Giesebrecht, Die Gesetzgebung der
rdm. Kirche zur Zeit Gregor's VII, dans Munchener historisches Jahrbuch, 1866,
p. 93-100 ; J. Ficker, Ueber das Eigentum des Rcichs am Reicliskirchengut,
dans Sitzungsberichte der Wiener Akademie, 1872, t. LXXII; G. Waitz, Deutsche
Verfassungsgeschichte, in-8, Kiel, 1876, t. vn ; O. Melzer, Papsl Gregor VII und
die Bischofswahlen, 2e edit., Dresden, 1876 ; K. Beger, Die Bischofs- und Abts-
wahlen in Deutschland unter Heinrich IV in den Jahren 1056 bis 1076, in-8, Halle,
1881; J. O. Voigt, Die Klosterpolitik der salischen Kaiser und Konige mil besonderer
Beriicksichtigung auf Heinrich IV bis zum Jahre 1079, in-8, Leipzig, 1888 ;
R. Bonin, Die Besetzung der deutschen Bistumer in den letzten 30 Jahren HeinrichlV
(1077-1105), Leipzig, 1889; E. Meyer, Zum Investiturgesetz Gregors VII; Sonder-
abdruck a. d. Feetschrift d. Fried. Koll., in-8, Konigsberg, 1892; F. M. Mayer,
Die ostlichen Alpenldnder im Investiturstreit, in-8, Innsbruck, 1883 ; P. Krollik,
Die Kloslerchronik von S. Hubert und der Investiturkampf im Bislum Lultich, in-8,
Leipzig-Berlin, 1884 ; A. Cauchie, La querelle des investitures dans les dioceses de
Liege el de Cambrai, Louvain, 1890, 1891 ; A. Luchaire, Histoire des institutions
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monarchiques de la France sous Ics premiers Capetiens, 2 vol., Paris, 1883 ;
P. Imbart de la Tour, Les elections episcopales dans I' Eglise de France du xc au
xiie siecle, in-8, Paris, 1894 ; W. Piper, Die Polilik Gregors VII gegenuber
die deutschen Metropolitan gewalt, Qucdlinburg, 1884; E. Bernheim, Quellen
zur Geschichte des Investiturstreiles, in-8, Leip/ig, 1907 ; part. 1 : Zur Geschi-
chle Gregors VII und lleinrichs VI; part. 2 : Zur Geschichte desWormser Kon-
kordales ; A. Scharnagl, Der Begriff dcr Inveslitur in den Quellen und der
Literatur des Investiturslreiies, in-8, Stuttgart, 1908, dans Kirchenrechlliche
Abhandlungen dc U. Stutz, 56° fasc. ; A. Bredeck, Papst Gregor VII, Konig
Hcinrich IV und die deutschen Furslen im Invcslilurstreit, in-8, Miinster, 1907.

La litterature polemique, dont nous rcparleroris plus loin, va prendre au
cours du regne de Gregoire VII une importance qui ii'a d'cgale que sa vivacite.
Tandis que Ics adversaires de Gregoire lui prodigucnt les invectives les plus
basses, les plus ordurieres meme, — tel le cardinal Bcnno — les partisans cano-
nisent de son vivant et des le lendemaiii de sa mort le chef vaillant qui les mene.
Un contemporain, Manegold de Lautcnbach, rend temoignage de la diffusion
rapide et generale de ces ecrits qu'on trouvait partout et qui eurent une vogue
peut-etre comparable a celle des journaux en 1789-1791. C'est la, pour le signaler
en passant, un chapitre encore inexplore au point de vue del'Histoire des libertes
de la Presse. Mais nous ne voulons que classer rapidement ici quelques titres :

Partisans de Gregoire : Manegold de Lautenbach : Ad Gebhardum, edit.
K. Franke, dans Monum. Germ, histor., Libelli de lite, t. i, p. 308-430, cf. Giese-
brecht, dans Sitzungsberichle der bayerisch. Akad. der Wissenschaften zu Miin-
chen, 1868, t. n, p. 297-330 ; Le meme, Geschichte der Kaiserzeit, t. in, p. 1049,
ou il avance que ce traite fut ecrit du vivant de Gregoire VII, ce que nie P. Ewald,
Forschungen zu der deutschen Geschichte, t. xvi, p. 383-385; Mirbt, Die Publizis-
tik, p. 26 sq. ; Meyer von*Khonau, Jahrbiicher, t. in, p. 511 sq. ; Wattembach,
Deutsche Geschichtsquellen, t. u, p. 48 sq. ; G. Kock, Manegold von Lautenbach
und die Lehre von der Volkssouverdnitdt unter Hcinrich IV, in-8, Berlin, 1903.

Gebhard, archeveque de Salzbourg (1060-1080), Epistolas'^duie) ad Flermannum
Melensem episcopum, dans Libelli de lite, t. i, p. 263-279; Hugues de Flavigny,
Chronicon II, dans Monum. Germ, hist., Script., t. vni, p. 459 sq. ; Codex Udalrici^
n. 69 [167] ; Jaffe, Mon. Bambergensia, p. 141 ; Cf. Mirbt, Die Publizistik, p. 21
sq. ; Vita Gebhardi, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xi, p. 25 sq. ; F. M. Mayer,
Die ostlichen Alpenldnder im Investilurslreite, in-28; Innsbruck, 1883, p. 28-67;
L. Schmued, Jahresbericht der k. k. Oberrealschule auf dem Scholtenfelde, in-8,
Wien, 1857 ; Wattembach, op. cit., p. 67 sq. ; L. Spohr, Ueber die polit. und
publizist. Wirksamkeit Gebltards von Salzburg, in-8, Halle, 1891.

Liber canonum (en 1085) contrc Henri IV, edit. Max Sdralek,Z)ie Slreitschriflen
Altmanns von Passau und Wezilos von Mainz, in-8, Paderborn, 1890, p. 85-163;
Fr. Thancr, dans Libelli de lite, t. i, p. 472-516, cf. Thaner, dans Neues Archiv,
1891, t. xvi, lui donne pour auteur Bernard de Constance; Meyer vori Khonau,
op. cit., t. iv, p. 25-35; Mirbt, op. cit., p. 33; A. Hauck, Kirchengeschichte Deutsch-
lands, 4e edit., t. in, p. 851.

Bernold, dans Libelli de lite, t. ii. p. 89 sq. cf. Mirbt, op. cit., p. 38 ; Hauck,
op. cit., t. in, p. 835.

Anselme de Lucques (f 1086), Liber contra Wibcrlum (vcrs 1086), dans Libelli
de lite, t. i, p. 519-528 ; Collectio canonum, dans Mai, Spicil. roman., t. vi,
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p. 31G sq., edit. Thaner, CEniponte, 1906 : Commonilorium, cf. Vila Anselmi,
c. 21, dans Man. Germ, hist., Script., t. xn, p. 1-35; Wattembach, op. cit.,t.u,
p. 201 ; Mirbt, op. cit., p. 38; Meyer von Khonau, Jahrbiicher, t. iv, p. 82-88.

Bonitho de Sutri, Liber ad amicum (vers 1085), dans Monum. Gregoriana,
p. 577-689 ; E. Diimmler, dans Libelli de lite, t. i, p. 568-620; a partir du livre
VIe, c'est un contemporain dcs evcncmcnts qui en fait le recit. Bonitho a ecrit
un traite In Hugonem schismalicum (perdu), un Decrelurn seu de vita Christiana,
dans Mai, Nova Patrutn Bibliothcca, t. vn, p. 1-75, un Liber de sacramenlis,
dans Muratori, Antiquit. Ilalictc, t. in ; cf. Mirbt, Die Publizistik, p. 42 sq.
Lehmgriibner, Benzo von Alba, Ein Verfechter der kais. Staalsidee unter Ilein-
rich IV, seinLeben und der sogenannte Panegyricus, iii-8, Berlin, 1887, p. 129-
151 ; Saur, Studien zur Bonizo, 1868, p. 395-464; Giesebrccht, Geschichte der
deutsch. Kaiserzeit, i. 11, p. 574 , 4C edit., t. in, p. 1059 ; W. Martens, Uebcr die
Geschichtschreibung Bonithos von Sutri, dans Theolog. Quartalschrifl, Tubingen,
1883, t. LXV, p. 457-483.

Deusdedit, Colleclio canonum, edit. Victor Wolf de Glanvcll, Padcrborn, 1905 ;
Libellus contra invasores cl symoniacos, edit. Sackur, dans Libelli de lite, t. n,
p. 300-365 , cf. Neues Archiv, t. xvi , p. 3'j9-369 ; Giesebrecht, Die Schriften dcs
rom. Kardinals Deusdedit, dans Die Gesclzgebung der romischen Kir die zur
Zeit Gregors VII, dans Munch, hislor. Jahrb., 1866, p. 180-188 ; Gesch. der
deutsch. Kaiserzeit, t. in, p. 1058 ; Wattembach, op. cit., t. n, p. 199 ; A. Hauck,
op. cit., 4e edit., t. in, p. 854 ; C. Mirbt, Die Publizistik, p. 69 sq.

Adversaires de Gregoire: Sous le nom de saint Udalric : De continentia clericorurn
ad papam Nicolaum de nuptiis presbylerorum et capituluni Pa/nutii de eadern
re, edit, de Heinemann, dans Libelli de lite, t. i, p. 254-260 ; Jaffe, JMoiiumcnta
Bambergensia, p. 114-122 [Corf. Udalrici, n. 56, cf. Mirbt, op. cit., p 12]; condamne
par Gregoire VII dans le synode de 1079, Man. Germ, hist., Script., t. v, p. 436, n. 3.

Sigebert de Gembloux nous apprend dans sonjDe viris illuslribus, P. L., t. ci-x,
col. 587 : «Scripsi apologiam contra eos, qui calumnianlur missas conjugatorum
saderdolum », ce qui perrnet de lui attribuer I'Epistola cu/usdam adv. laicorum
in presbyteros conjugates calumniam, edit. Sackur, Lib. de lite, t. n, p. 437-448, cf.
Mirbt, op. cit, p. 12.

Petrus Crassus : Defensio Henrici IV regis, ecrite vers 1080-1084, dans
Libelli de lite, t. i, p. 434-453 ; Ficker, Forschungen zur Reichs- und Rcchts-
gesch. Italiens, t. iv, Innsbruck, 1874, n. 80, p. 106-124 ; cf. Giesebrecbt, Geschi-
chte der deutsch. Kaiserzeit, 5e edition, t. in, p. 499 sq., p. 1057 ; Wattembach,
Deutschlands Geschichtsquellen, t. n, p. 203 sq. ; J. Helfensteiri, Gregors VII
Bestrebungen nach den Streitschriften seiner Zeit, in-8, Frankfurt am Mein, 1856,
p. 120 sq. ; Mirbt, Die Publizistik, p. 18 sq. ; A. Hauck, op. cit., t. in, p. 823 sq.

Anonyme : De discordia papse et regis, edit. Francke, libelli de lite, t. i, p. 456-
460, justilie par des exemples historiques la deposition de Gregoire et 1'ordination
de Clement III, cf. Scheffer-Boichorst, Die Neuordnung der Papstwahl durch
Nicolaus II, in-8 ; Strassburg, 1879, p. 136-141 ; C. Mirbt, op. cit., p. 30.

Anonyme: De unilate Ecclesise, edit. Sackur, dans Libelli de lite, t.u, p. 184-
284 ; tandis que Mirbt, Die Publizistik, p. 53 attribue cet ecrit a Walram eveque
de Naumburg, Meyer von Khonau, Festgaben jiir Biidinger, 1898, lui donne pour
auteur un moine de Hersfeld; cf. W. Opitz, Der Verfasser des Lib. de unit.Eccles.
conservanda, in-8, Zittau, 1902; le livre Ier a etc ecrit en 1082 et suivi, a peu de
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En meme temps, on revetit de la pourpre le nouvel elu et on [3]
lui imposa la tiare, qui alors n'etait ornee que de deux cercles
d'or, et non de trois comme maintenant l.

D'apres le recit de Bonitho, on pourrait croire que les cardinaux
imposerent au nouveau pape le nom de Gregoire qu'il ne choisit
pas lui-meme. Mais, outre que ce fait eut etc en contradiction
avec la discipline ancienne et nouvelle, Otton de Freisingen dit
expressement 2 qu'HildeLrand choisit son nom en memoire
de son maitre Gregoire VI. La solution de cette appareiite contra-
diction nous est donnee par leproces-verbal de 1'election, dans
lequel les cardinaux disent : « Nous approuvons qu'il prenne
le nom de Gregoire 3. » On entrevoit ainsi a la suite de 1'election

distance par les deux livros suivaiits. L'auleur recounait 1'aulipape Guibert
comme pape legitime.

Wido de Ferrarc, De schisinale Hildebrandi, eJit. R. Wilmaiis, dans Mou.Germ.
hist., Script., t. xn, p. 148-179, edit. Diimmler dans Libelli de Lite, t. i, p. 532.
567 ; cf. K. Penzcr, Wido von Ferrara. De scismate Hildebrandi. Ein Beitrag zur
Geschickte des Investitwstreites, in-8, Leipzig, 1880 ; B. Lehmann-Danzig, Das
Buch Widos von Ferrara, Ueber das Scisma des Hildebrand, in-8, Freiburg,
1878 ; Giesebrecht, op. cit., t. in, p. 1057 ; Wattembach, op. oil., p. 204 ;
Mirbt, p. 40 sq., s'cfforce, en 1086, apres la mort de Gregoire VII, de ralliertout
le monde a Guibert de Ravenne.

Bennon, dans Libelli de Lite, edit. K. Franke, t. n, p. 369-403; cf. J. Schnitzer,
Die Gesta Romanse Eeclesise des Kardinals Beno und andere Streitschriften der
schismatischen Kardindle wider Gregor VII, in-8, Bamberg, 1892 ; Meyer von
Khonau, Jahrbucher, t. iv, p. 97-101, 339-343; A. Hauck, op. cit., t. in, p. 854;
cf. Mirbt, op. cit., p. 60.

Benzo, Ad Henricum IV imperatorem libri VII, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. xi, p. 591-681, cf. H. Lehngriibner, op. cit., Meyer von Khonau, op. cit., t. iv,
p. 88-97 ; A. Hauck, op. cit., t. in, p. 854 ; Mirbt, op. cit., p. 44. (H. L.)

1. Baronius, Annales, ad ann. 1073, n. 20 ; cf. Hefele, dans Kirchenschmuk
von Schwarz und Laib, 1860, t. vn, p. 233 sq. [Get article de Hefele sur la mitre
1 a crosse et la tiare est avantageusement remplace par P. Miintz, La tiare ponti
ficale du vnie au xvie siecle, dans Memoires de I'Acad. des Inscript., 1898, t. xxxvi-
p. 235-325. (H. L.)

2. Otton de Freisingen, Chronique, 1. VII, n. xxxii, cf. O. Delarc, Saint,
Gregoire VII et la reforme de I'Eglise au xie siecle, in-8, Paris, 1889, t. i, p. 34-35;
G. Ruppel, Die Wahl Papst Gregors VII, historische Inaug. Dissert., in-8, lena,
1876. (H. L.)

3. Au xie siecle, les papes ne choisissaient pas eux-memes un nom nouveau,
ils 1'acceptaient soit du prince, soit du peuple, sauf a s'etre parfois entendu a
Fava^nce. En voici des exemples : Octavianus vocatus est Joannes, dans Chronicon
Benedicti monachi S. Andrese, dans Watterich ; Vitse ponlific. Romanor., t. i,
p. 41; Poppo, postea a Romania Damasus est appellate; dans Anselme, Gesta
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populaire spontanee une rapide entrevue d'Hildebrand et des
cardinaux qui lui expriment leur vif desir de le voir accepter
1'election ; Hildebrand accede a leurs prieres, et leur annonce
qu'il prendra le nom de Gregoire. Us pouvaient done ainsi,
lors de la proclamation du nouveau pape, dire ces mots que

Bonitho met dans leur bouche : « Pierre a choisi Gregoire pour

pape l. »
Bonitho continue : « Le nouvel elu, ayant reflechi aux dangers

qui le menagaient, se sentit trouble et ecrivit une lettre au roi

(Henri IV), pour en obtenir d'etre delivre, s'il etait possible, de

la charge de la papaute. II lui racontait la mort d'Alexandre et

son election au siege pontifical, et ajoutait ces paroles mena-
(jantes : « Dans le cas ou le roi approuverait son election, ii ne
tolererait pas les actes mauvais quc le roi se permettait 2. »
Au dire de J. Voigt, le cardinal d'Aragon, qui vivait deux siecles
apres Gregoire VII, a etc le premier a parler de cette lettre 3.
Voigt a-t-il done ignore 1'ecrit de Bonitho qui, dureste, n'est pas
seul a mentionner ce fait ; les Ada Vaticana, composes a cctte rneme
cpoque et dans lesquels a puise le cardinal d'Aragon, le mention-

nent egalement.
II faut reconnaitre que ce recit prete a la critique. On

episcopor. Leodicns, p. 80 ; Gebhardus est vocatusVictor ; dans Gundechar, Liber
pontific. Eichst. ; dans Monum. Germ, hist., Script., t. vn, p. 245, et pour Gregoi-
re VI, les electcurs lui imposent ce nom:rerso nomine, Enfm, encequi coneeme
Gregoire lui-meme : Hildebrandus mulato nomine dictus Gregorius, dans Arnoul,
Gesta archiepisc. Mediolmensium ; dans Monum. Germ. Script., t. vii, p. 26
et Ekkehard, Chronicon universale, dans Monum. Germ, hist., Script., t. \i, p. 201,
Hildebrandus qui posted Gregorius diclus est. Nous n'apercevons pas comment
Hefele peut decouvrir dans le proces-verbal officiel un appui pour son opinion :
Hildibrandum, quern et esse et did Gregorium papam et aposlolicum volumus et
approbamus, cf. W. Martens, Gregor VII, sein Lebcn undWirken, in-8, Ijeipzig,
1894, t. i, p. 51-53 : Die Namenserleilung. (H. L,)

1. Quumque cardinales episcopi sacerdotesque et levitse et sequentis or dims clerici
conclamassent, ut mos est : Gregorium papam sanctus Petrus elegit, etp. Meyer von
Khonau, Jahrbucher des deuischen Reichs unter Heinrich IV und Ileinriclt V, in-8,
Leipzig, 1894, t. n, p. 209, 11. 36 ; W. Martens, Gregor VII, t. i, p. 52. (H. L.)

2. La lettre du pape est perdue, mais raffirmation de Bonitho, Liber
adamicum, vii, dans Monum. Gregoriana, p. 657, est formelle : Missis ad regem
continue literis (Gregorius) et mortem papse nolificavit et suam ei electionem denun-
ciavit... voici la phrase qui aura du donner a songer a Henri IV : si e jus elect ion i
assensum prueluisset, nunquam ejus nequiciam pacienter portalurum. (H. L.)

3. J. Voigt. Hildebrand als Papsl Gregor VII, in-8, Weimar, 1846, p. 169. (H.L.).
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tient generalement que Ton avait a Rome une fagon de voir tout
autre que celle de Bonitho dont on s'est ingenue a affaiblir
et, s'il se pouvait, a ruiner le temoignage.

Papencordt et Damberger ont tenu tout ce recit pour faux l. [4]
Ce dernier dit en particulier : « Gregoire VII fit certainement
connaitre, d'une maniere polie et respectueuse, son election au
roi Henri IV, car il lui importait fort d'avoir des relations amicales
avec le candidat a la couronne imperiale ; mais il a du aussi
agir de la meme maniere a 1'egard de plusieurs autres grands
personnages; dans tous les cas il ne lui est jamais venu a la pensee
d'accorder au roi de la Germanic un droit de confirmation. »

Mais avec Bonitho et les Acta Vaticana, d'autres temoins

1. Papencordt, Gesch. der Stadt Rom im MiUelaller,edit. Hbfler, 1857, p. 208,

note 2 ; Damberger, Synchron. Gesch., t. vi, p. 797.

«Quant a la lettre hautaine de notification de Felectiona 1'empereur, elle est

purement imaginaire ; elle cut ete insensee au moment ou on en rapporte la date;

Gregoire s'est exprime au contraire avec une parfaite convenance a 1'egard de

1'empereur dans ses lettres du 6 mai a Gottfried leBarbu, due de Basse-Lorraine,
ct aux princesses Beatrix et Mathildc. » Ch. Giraud, Gregoire VII et son temps,

dans la Revue des Deux Mondes, 1873, t. civ, p. 637. Papencordt, Damberger,
Giraxid et d'autres voulaient croirc que Gregoire VII, n'etant pas un energu-

mene, n'avait pas procede a 1'egard de 1'empereur avec cette brusquerie qui

eut ete a tout le moins un manque d'education. Et de fait, il ne semble pas que

Gregoire VII ait songe a chercher des conflits inutiles pas plus qu'a envenimer

les situations difFiciles. Voir son Registrum, i, 19, p. 33 ; iv, 1, p. 26 : Testis nobis

est Deus, quia nulla nos commoda ssecularis respectus contra pravos principes et

impios sacerdotes impellunt, sed consideratio nostri officii et potestas, qua cotidie

anguslamur, apostolicse Sedis, etc. Rien ne vaut la lecture du Registrum pour

prendre une idee veritablement juste de 1'homme ; par exemple : n, 49, p. 163,
soucieux de servir I'Jjlglise ; i, 47, p. 66, ilrecommande la communion frequente;
i, 51, p. 71 ; n, 49, p. 164 et la devotion a la sainte Vierge : v, 21, p. 318, vi, 17,
p. 351, et a Jesus indigent. II y a loin de la au pape bizarre et un peu fou

que decouvre A. Hauck, Kirchengeschichle Deutschlands, t. in, p. 769. Nous ne
faisons guere de polemique ni de personnalite dans ce travail, mais ce n'est pas

en faire que de noter au passage la persistante malveillance confessionnelle du pro-

testantisme en general a 1'egard de ce pape que les Centuriateurs de Magdebourg

appelaient « Gog et Magog», comme si ce charabia biblique n'est pas plus obscur

que ce qu'il pretend expliquer.

Ce qui est le peche irremissible de Gregoire VII aux yeux des historiens alle-
mands, c'est son procede a 1'egard des empereurs allemands. Sa finesse latine

ne put decidement jamais prendre au serieux cette morgue qu'on etalait sans rire,

mais dont un Italien ne se laissait pas emouvoir. Ce serait unejolie etcurieuse
etude a faire que d'indiquer chez ce grand pape, grave et rude mais fin, le
sourire; et on 1'y trouve. (H. L.)
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serieux viennent afl'irmer positivement la reconnaissance
par Gregoire du droit de confirmation imperiale. C'est ainsi
qu'un ami du pape, Walo, abbe de Saint-Arnoul de Metz, ecrit
a Gregoire lui'-meme : « Le demon de Verceil1 et ses satellites
se sont employes pour que ton election ne fut pas confirmee 2. »
D'ou il resulte que Gregoire asollicite sa confirmation. Du reste
Gregoire en temoigne lui-meme, car il ecrit a Eberhard, comte
de Nellenbourg et commissaire du roi Henri : « que le peuple
romain 1'avait force, il est vrai, a accepter 1'election 3, mais qu'il
n'avait cependant pas consenti a ce qu'on procedat a 1'ordination
avant que le roi et les princes de 1'Allemagne n'eussent confirme
cette election 4. »

II est done avere que Gregoire a reconnu le droit de confirma-
tion du roi de Germanic de qui il 1'a reellement solli-
citee 5. II y etait d'ailleurs force par le celebre decret
de Nicolas II (de 1059) relatif a 1'election des papes,
decret qui accordait au roi de Germanie une cooperation reelle
a 1'election pontificale 6. Les avis sont partages sur le point de
savoir en quoi consistaient ces concessions du decret de 1059 7.

L J La plupart des erudits attribuent aux rois de Germanie un
droit de confirmation arbitraire : droit d'accepter ou de rejeter
I'elu suivant leur fantaisie 8. Je me suis efforce de demontrer

1. Nous avons deja parle de ce personnage, voir § 562.
2. Unde et ille diabolus Vercellensis cum suis complicibus elaborat, ut tu in

sede non debeas confirmari, dans Watterich, Vitse pontific.romanor., t. i, p. 741.
Mabillon, Vetera Analecta, t. i, p. 248 ; Pertz, Monum. Germ, histor., t. xiv,
Script., t. xn, p. 172. Les adversaires de Gregoire VII le blamerent d'avoir
rendu ses bonnes graces a Gregoire de Verceil. Cf. Meyer -von Khonau, Jahrbu-
cher des deulschen Reiches unter Heinrich IV und Heinrich V, t. n, p. 210, n. 38;
Lambert de Hersfeld, Chron., ad ann. 1073, represente les eveques de la France
occidentale suppliant le roi ut electionem quoc ejus infussu facta juerit, irrilam
fore decernerel. (H. L.)

3. Les ennemis de Gregoire, Guy de Ferrare par exemple, voulurent voir une
transgression de 1'edit de Nicolas II dans 1'acceptation de 1'election avant la
decision du roi Henri. Pertz, Mon. Germ, hist., t. xiv, Script, t. xn, p. 168.

4. Pertz, Mon. Germ, hist., t. vn, Script., t. v, p. 194.
5. Cf. Hefele, Hat Gregor VII bei Heinrich IV um Bestdligung seiner Wahl

nachgesucht ?, dans Tubing, theolog. Quartalschrift, 1861, t. XLIII, p. 411-416.
6. Voir § 555.
7. Nous renvoyons au texte et au commentaire de ce decret qu'on trouvera

t. iv, part'. 2, p. 1139 sq. (H. L.)
8. Ce point de vue est adopte dans la lre edition du present volume et dans le

ive volume de la 2e edition.
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qu'une telle interpretation, incompatible avec 1'independance de
la papaute, ne pouvait s'appuyer sur les sources documentaires ni
sur les circonstances historiques 1. Le droit de confirmation prove-
nait du patriciat de 1'Eglise romaine et devait garantir la liberte
de 1'election. II en resultait done non un droit arbitraire, mais un
droit relatif, c'est-a-dire que le roi de Germanic, atitrede patrice,
devait recevoir notification du resultat de 1'election ; il declarait
alors que le choix avait etc libre et la designation legitime, ou
bien qu'il n'en etait pas ainsi. Dans le premier cas, il sanction-
nait 1'election faite, dans le second il veillait a faciliter un choix
veritablement libre. En consequence du droit de patrice, le
nouveau pape ne pouvait etre consacre qu'en presence du roi
de Germanic ou de ses legats 2.

De son cote, Gregoire devait respecter les droits patriciens
du roi de Germanic, et il ne parait guere probable qu'un homme
aussi intelligent et aussi a vise qu'Hildebrand manquat de se
conformer a 1'usage avec une ponctualite affectee. II tenait, par
dessus tout, a ne fournir a ses ennemis, — ses lettres montrent
qu'il ne se faisait pas d'illusion a leur sujet, — aucun pretexte
raisonnable d'attaquer la regularite de son election. II devait
done faire connaitre au roi le resultat de cette election, le mettre
en mesure d'en examiner la regularite et solliciter 1'envoi d'un
legat pour la consecration3.La conduite du roi Henri fut d'ailleurs
strictement protocolaire ; il envoya en Italic un de ses plus fideles
conseillers, le comte Eberbard de Nellenbourg, enqueter sur
1'election. Cc dernier ayant constate que tout avait etc correct [0]
et legitime, la confirmation royale fut accordee 4, et le chancelier

1. A. Knopfler, Die Wnhl Gregnrs VII, dans Histor. polit. Blatter, 1884,
t. XGIII, p. 492 sq,

2. Sur le patriciat, cf. C. Brunengo, // palrizialo romano di Carlomagno, in-8,
Prato, 1893 ; et plus specialement E. Fischer, Der Palriziat Heinrich's III und
Heinrich's IV, in-8, Tubingen, 1908. (H. L.)

3. Du reste, Gregoire VII fut le dernier pape qui se soumit a cette formalite.
4. Illico Gregorium Vercellensem episcopum Ilalici regni cancellarium misit,

qui ejus electionem firmaret et ejus interesset consecrationi. Bonitho, Liber ad ami-
cum, dans Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 657. Sur les divers documents, vrais et
faux, relatifs a 1'election, on trouvera une etude methodique et critique dans
W. Martens, Gregor VII, sein Leben und Wirken, in-8, Leipzig,!896,1.1, p. 60-
68; nous avons deja dit que nous tenions pour authentique le Commentarius
eleclionift que W. Martens rejette comme apocryphe. (H. L.)
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pour FItalie, 1'eveque Gregoire de Verceil assista le 29 juin a la
consecration du pape en qualite de commissaire royal.

L'attitude de Gregoire entre le moment de 1'election et celui
de la consecration correspond egalement a la situation telle que
nous 1'avons exposee. S'il respecte les droits du roi, il ne lui
reconnait cependant pas un droit arbitraire de confirmation.
Jusqu'au 30 juin il ne prend d'autre titre que celui d'electus in
Romanum Pontificem, mais il s'affirme comme etant en complete
possession du pouvoir pontifical qu'il exerce d'ailleurs sans
restriction. De meme dans plusieurs lettres il s'exprime de
la maniere la plus absolue, disant que le fardeau de la charge
pontificale vient de lui etre impose 1. Un homme convaincu que
la confirmation ou le rejet de son election depend du bon plaisir
royal ne pourrait agir ni ecrire ainsi.

Mais comment Bonitho et les Acta Vaticana ont-ils pu repro-
duire 1'etrange recit cite plus haut, lequel non seulement contient
une impossibilite materielle en matiere de droit ecclesiastique,
mais attribue au pape un singulier manque de tact ? Une pareille
attitude n'aurait-elle pas eu pour resultat, comme on dit vulgai-
rement« de casser les vitres » ? Dans la premiere edition on a
tente de resoudre cette difficulte en admettant que Gregoire,
« des le debut, avait expose au roi ses principes et lui avait fait
connaitre avec un noble courage qu'au sujet de sa confirmation
il ne lui etait pas possible de tolerer plus longtemps les empiete-
ments de la cour sur la liberte et le droit de 1'Eglise, etc... Le ton
energique de cette lettre fut exagere par la rumeur ; de la les
donnees de Bonitbo et des Acta, car on dut sc dire que le nouvel
elu avait, a proprement parler, engage le roi a nc pas confirmer
son election. » Outre que cette explication suppose un droit de
confirmation arbitraire inadmissible, elle contredit formellement
les declarations contenues dans les lettres de Gregoire. Celui-ci
dans plusieurs lettres s'exprime librement dans le sens que
nous venons d'indiquer ; c'est ainsi par exemple que le 6 mai
il ecrit au due Gottfried :« Est autem hsec voluntas nostra : ut
primum oblata nobis opportunitate, per nuncios nostros super
his, quse ad profectum Ecclesise et honorem regise dignitatis
SUSB pertinere arbitramur, paterna eum dilectione et admonitione

I. Cf, Hlslor. polit. Blatter, 1884, t. xcm, p. 511 sq.
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conveniamus 1. » Le texte meme indique bien qu'une pareille
exhortation ne peut etre tenue pour une notification de ^
1selection adressee a la Germanic ; de plus, cette lettre n'avait
pas encore etc envoyee le 24 juin, comme le prouvent surabondam-
ment les lettres destinees aux comtesses Beatrice et Mathilde 2.
Nous devons done supposer une autre origine a 1'etrange recit
qui nous occupe ; il precede vraisemblablement d'une rumeur
qui s'est repandue peu a peu, car on n'a pas du 1'inventer de
toutes pieces et sans aucun fondement. Certainement a Rome,
on etait dument averti des idees et des desseins des clercs simo-
niaques et debauches et on ne doutait pas qu'il ne missent tout
en oeuvre pour empecher 1'elevation au pontificat du redoutable
Hildebrand. Les donnees fournies par Lambert de Hersfeld 3 et
par 1'abbe Walo de Metz 4 ne laissent subsister aucun doute.
On congoit qu'en presence de ces rumeurs grandissantes,
le parti de Gregoire dut eprouver des inquietudes et
poussa instamment son chef a mettre un terme a toutes ces
machinations en se faisaiit consacrer sans retard, renouvelant
ce qui s'etait passe lors de 1'election d'Alexandre II. Mais Gregoire
y repugnant et voulant attendre la decision royale, on imagina
qu'il encourageait ses adversaires et voulait rendre la tiare depen-
dante du visa royal. Voici d'ailleurs une autre explication : d'apres
1'usage ancien, avec 'lequel s'accordaient les vues personnelles

1. Jaffe, Monumenla Gregoriana, p. 19. Cette lettre est dans le Registrum,
p. 9, datee du 6 mai. Voici le paragraphe qui concerne le roi Henri : « Au sujet
du roi, connais toute notre pensee et nos vosux. Personne 1, nous le croyons devant
Dieu,n'a, plus que nous, souci de ta gloire presente et future et ne la souhaite avec
plus d'effusion. Notre volonte est, au premier moment opportun, de 1'entretenir
par noslegats, avec 1'affection et la vigilance d'un pere, des choses qui nous
paraissent interesser la prosperite de 1'Eglise et 1'honneur de la dignite royale.
S'il nous ecoute, nous aurons de son salut autant de joie que du notre, carilfera
certainement son salut s'il se confie a nos avertissements, et a nos conseils dans
la voie de la justice. Mais, si, ce que nous ne souhaitons pas, il nous rend
hainc pour amour, si, meconnaissant la justice de Dieu, il ne paie que de mepris
le grand honneur qu'il a recu, la sentence « maudit soit 1'homme quidetourne
son glaive du sang » ne retombera pas sur nous grace a Dicu. II ne nous est pas
permis de sacrifier la foi de Dieu a des egards personnels et de quitter le sentier
de la justice pour la favour humainc. » D'apres ce oassage, on juge du ton dont
Gregoire parlait de Henri. (H. L.)

2. Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 22,
3. Annal, ad ann. 1073.
4. Cf. plus haut., p. 1.
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de Gregoire on devail, dans dcs circonstances propices, avertir
le roi de ses devoirs par 1'intermediaire d'hommes de confiance,
ce qui fut fait en menie temps que 1'annonce de 1'election. II est
possible que de ces deux explications, combinees dans une certaine
mesure, soit derivee la tradition accueillie par Bonitho et les Acta.

L'hypothese d'un droit de confirmation arbilraire accorde
au roi nous met en face d'un probleme plus ardu. Pourquoi
Henri IV a-t-il confirme 1'election d'Hildebrand, de qui le

[8] caractere bien connu devait laisser prevoir de violents conflits ?
La plupart des auteurs supposent que la situation ebranlee du
roi en Germanic a la suite de la revolte des Saxons toujours
menac.ants lui interdisait tout voyage en Italic et lui faisait
souhaiter la tranquillite de ce pays 1. Mais 1'histoire nousapprend
qu'au moment de la confirmation de 1'election (mai, debut de
juin), Henri etait loin de songer a un soulevement des Saxons
et ne pouvait envisager une telle eventualite. II roulait, a cette
epoque, d'autres projets qui le montrent rempli du sentiment
de sa force sans melange de faiblesse et de pusillanimite : tout
en effet fut prepare en Germanie, en vue d'une grosse expedition
au mois d'aout suivant. II serait done inexplicable que, suivant
les racontars de Bonitho, le roi se fut soumis, lache et craintif,
a la premiere menace. Des le 29 juin, jour de la consecration du
pape, il preparait contre la ^Baxe cette grande expedition qui
brisa son orgueil et amena la fuite honteuse de Harzbourg (8 et
9 aout). Substituer sans plus de fagon ces evenements a la realite,
c'est-a-dire a la confirmation de 1'election, est un procede inac-
ceptable.

On a cherche une confirmation du recit de Bonitho et des
Acta Vaticana dans le recit de Lambert de Hersfeld. Celui-ci
rapporte dans ses Annales que : « Le pape Alexandre II etant
mort, les Romains choisirent immediatement et sans consulter le
roi (inconsulto rege] Hildebrand pour son successeur; c'etait un
homme tres verse dans les sciences et celebre dans toute 1'Eglise
pour ses vertus. Comme il etait fort zele pour la cause de Dieu,

1. L'opinion de Gfrorer est plus etrange encore : d'apres lui Henri aurait cer-
tainement souhaite un conflit avec la papaute et dans 1'attente d'une victoire
certaine, aurait confirme avec joie 1'election d'un homme qu'il savait incapable
de se preter aux transactions. Gfrorer, Papst Gregor VII und sein Zeitalter,
t n, p. 389 sq.



42 LIVRE X X X I

]es episcopi Galliarum furent saisis d'une grande anxiet61, car
ils craignaient qu'il n'instruisit centre eux a cause de leur negli-
gence. Aussi s'entendirent-ils pour demander au roi de ne pas
confirmer 1'election qui s'etait faite sans son ordre (ejus infussu),
ajoutant que s'il ne s'opposait des le debut a 1'impetuosite de
cet homme. il serait le premier a en supporter les plus graves [9]
consequences. Le roi envoya immediatement a Rome le comte
Eberhard de Nellenbourg qui devait s'aboucher avec les princi-
paux des Romains (Romanes proceres conveniens] et leur deman-
der pourquoi, au mepris de la coutume, ils avaient ordonne un
pape romain sans Fassentiment du roi (quare prseter maforum con-
suetudinem inconsulto rege R. E. Pontificem ordinassent) 2. Eber-
hard devait ordonner au nouvel elu de renoncer a la dignite
obtenue d'une maniere irreguliere (illicito], s'il ne donnait pas une
satisfaction suffisante. Gregoire regut 1'ambassadeur du roi d'une
maniere ferme; apres avoir entendu les objections soulevees par
Henri, il prit Dieu a temoin qu'il n'avait pas ambitionne
cette dignite, mais qu'il avait ete elu et contraint par le peuple
romain ; neanmoins, il ne se laisserait sacrer qu'apres avoir regu
d'une fagon indubitable le consentement du roi. Henri, instruit
de ces declarations, les trouva suffisantes, et ordonna de pro-
ceder au sacre qui eut lieu le jour de la Purification de 1'annee
suivante 3. » ' *

Le recit de Lambert s'accorde parfaitement avec les suppositions
possibles touchant cette epoque troublee, a condition d^examiner
separement 1'opinion des eveques allemands et la conduite du
roi. Celle-ci est evidemment corrode. La question adressee aux
Romains relativement a la consecration du nouveau pape sans
1'asscntiment royal,est conforme au droit du patricius Romanorum.
Aussi la reponse faite, a savoir que Gregoire n'est pas consacre,
mais simplement elu, vaut 1'autorisation de proceder a la conse-
cration. En tout cela rien d'incorrect. En ce qui concerne la

1. Par Galilee, Lambert comprend les pays situes entre les Alpes et le Rhin ;
il emploie souvent cette expression pour designer le sud et le centre de la Germa-
nic, cf. Pertz, Monum. Germ, hist., t. vn, Script., t. v, p. 154, note 18.

2. Les Otton et Henri III avaient, il est vrai, introduit la pratique de commen-
cer par demander au roi quelle etait la personne qui lui etait agreable, aim que
1'election se fit dans ce sens.

3. Monum. Germ, hist., Script., t. i, p. 194 ; Baronius, Annales, ad ann. 1073,
n. 28.
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demande des episcopi Galliarum, Lambert ne fait que repeter
ce que nous savons surabondamment, a savoir que le clerge
dissident combattait le parti de la reforme en s'appuyant sur la
puissance royale a laquelle il attribuait des droits abusifs. La
Vita Alexandri II nous renseigne mieux sur ce point que le recit
de Lambert. On y peut lire, en effet, au sujet de 1'examen de 1'eleva-
tion del'antipape Cadaloiis : Venientes autem ad earn (1'imperatrice

\- * Agnes) suggesserunt ei, quod filius ejus ita in honore Patriciatus
deberet succedere, sicut in regia dignitate. Praeterea impudenter
asserebant, quod Nicolaus Papa statuerat in decretis suis quod
nullus deinceps haberetur Episcopus, nisi prius eligeretur ex consen-
su regis 1.0n ne peut prendre en consideration ces demonstrations
d'un zele qui, sous le couvert dela piete, n'avait d'autre but que
de s'assurer 1'impunite.

Bonitho rapporte que «le roi envoya a Rome Gregoire, eveque
de Verceil et chancelier d'Italic, confirmer le nouveau pape et
assister a sa consecration 2. » La contradiction entre Bonitho
et Lambert au sujet de la personne chargee par le roi do
confirmer 1'election, n'est qu'apparente, car, en combinant
leurs recits, on voit qu'Henri envoya Eberhard enqueter sur
place, et sur son rapport, chargea le chancelier de la confirmation.
— En revanche il existe une irreductible contradiction sur la
date. D'apres Bonitho, Hildebrand aurait rec,u Fordination
sacerdotale aux quatre-temps avant la Pentecote (22 mai), et
1'ordination episcopale en la fete des apotres Pierre et Paul le
29 juin 1073 3, en presence de 1'imperatricc Agnes el de la duchesse

1. Muratori, Script. rei\ ifal., t. in, p. 302.
2. Gregoire de Verceil avait suecede a Guibcrt dans la charge de chancelier

d'ltalie; mais 1'archichancclleric etait entre les mains de 1'archeveque de Cologne.
Bonitho, Liber ad Amicum, dans Monum. Gregor., p. 657 : Rex misit Gregorium
Vercellensem episcopum, Italise regni cancellarium, qui (Hildebrandi) electio-
nem firmaret et ejus interesset consecrationi. Quod et faclum est ; et p. 681 : Venera-
bilem Gregorium in ordinatione sua consensum regis habuisse, nulli dubium est.
Nam Vercellensis episcopus Gregorius, a rege missus, ejus interjuit consecrationi.
(H. L.)

3. Chronica Benedict., dans Monum. Germ, hist., Script., t. in, p. 203, fixe la
consecration au 30 juin. Sur ces details, cf. Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 657,
n. 1 ; Meyer von Khonau, Jahrbiicher, t. n, p. 221, n. 59; W. Martens, Gregor VI,
t. i, p. 56. D'apres la Chronique de Hugues de Flavigny, dans Monum. Germ, hist.,
Script., t. viii, p. 411, les cardinaux-eveques d'Albano et de Rome ctaient pre-
sents. Pour la date du 29, onpeutla regarder comme certaine, puisque ce jour
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Beatrix. — II est evident qu'il faut preferer ces donnees chrono-
logiques de Bonitho a celles de Lambert. Bonitho est d'ailleurs
d'accord avec les lettres de Gregoire lui-meme. Du reste, c'etait
seulement 1'ordination episcopale qu'il etait neeessaire de differer
jusqu'a 1'arrivee de la confirmation royale, car Gregoire, simple
diacre, pouvait recevoir la pretrise sans attendre cette confir-
mation, et, a cette date du 29 juin, on avait pu terminer entre
Rome et 1'Allemagne les negociations necessaires 1.

Des les premiers jours qui suivirent son election, Gre-
goire, qui jusqu'a sa consecration prit le titre de pon-

meme on a nn acte de Henri IV ainsi libelle : Vigilantissimo et desideratissimo
domno papse Gregorio APOSTOLICA DIGNITATE CCELITUS INSIGNITO Henricus
Romanorum Dei gratia rex debiti famulalus fidelissimam exhibilionem. Martens,
op. cit., t. i, p. 57. (H. L.)

1. C'etait done chose faite ; cependant il ne parait pas qu'Hildebrand cut
souhaite ce pouvoir dont il portait le poids depuis plusieurs pontificats. Peut-
etre, comme les honimes actifs, s'etait-il apercu que la vie est courte et qu'il est
facheux d'en consacrer une partie a la representation. Un pape qui s'en chargeait
et laissait la realite du pouvoir a son archidiacre devait paraitre a celui-ci le
regime ideal. Aussi l'entendra-t-on soupirer souvent sur cette dignite qu'il n'a
pas recherchee et dont la solennite 1'excede. Registr., I, 8: Deus qui desiderium
meum nunquam ad honorem istum anhelare cognovit ; I. 12 : Oralio, quse. me
liberare debuit, ne incurrerem periculum, saltern tueaturin periculo posilum; I. 39 :
Testis est conscientia mea, quanta sollicitudine nomen apostolicse dignitatis
evitare concupiverim ; I, 70: Navem (Ecclesise) inviti ascendimus. Romana
ecclesia cui licet indigni et nolentes prsesidemus. Au concile remain de fevrier
1076 nous 1'entendons apostropher saint Pierre: Tua sancta Romana Ecclesia
me invitum ad sua gubernacula Iraxil, el ego non rapinam arbitratus sum,
ad sedem tuam adscendere, potiusque volui viiam meam in peregrinations finire
quam locum tuum pro gloria mundi sseculari ingenio arripere ; au concile de 1080,
il protestera encore : valde invitus cum multo dolore et gemitu ac planclu in throno
vestro valde indignus sum collocatus. Mais il est convaincu que c'est Dieu lui-
meme qui 1'a voulu dans cette place, ce qui est la maniere d'identifier ses idees
et celles de la Providence. Au concile de 1076 il s'adresse a saint Pierre: Ego non
rapinam arbitratus sum ad sedem tuam ascendere, cf. Philipp. II, 6 ; et c'est,
semble-t-il, des son election qu'il a eu cette persuasion qu'il etait charge person-
nellement d'une mission; Registr., ]. I, 8 : Onus impositum non audebamrecusare;
1. I, 39 : Impossibile mihi fuit, contra divinam voluntatem concepta vota defen-
ders; I. Ill, 10 (il s'adresse a Henri IV) : in Pelri sede, dum nos qualescumque
peccatores et indigni divina dispositione vicem suss poteslatis gerimus; 1. II, 73:
Occulta Dei dispensatio ad curam ministerii sub obedientia apostolici principatus
nos ordinavit et constituit; ]. VII, 23 : Complacuit (Deo), ut sancta mater nostra
Ecclesia ad regimen apostolicse sedis invitum satis et renitentem Deo teste me rape-
ret; 1. VII, 46 : Dispositione divina mater Ecclesia in throno apostolico me valde
indignum el Deo teste invitum collocavit. (H. L.)
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tijex electus, ecrivit diverses lettres a peu pres semblables a
Didier, cardinal et abbe du Mont-Cassin1, au prince Gisolfe de

1. La lettre a Didier du Moiit-Cassiu est du 24 avril, surlendemain de 1'elec-
tion. Cette lettre ouvre le Regisirum. Jaffe, Monumenta Gregoriana, p. 10, 11;
elle est traduite dans O. Delarc, Saint Gregoire VII, t. in, p. 7-8. Avec cctte lettre
s'ouvre seulement le Regisirum, r\on de Gregoire, mais le pontifieat qui i iefut« a
quelques egards que la continuation de son diaconat.» On y retrouve les mernes
luttes,plus vives et plus feroces, car on sent des deux cotes que 1'heure decisive
approche. Sur ce regne et les evenements qui 1'ont rempli, la Prance n'a jete de
temps en temps qu'uncoup d'ceil. Villemain (1872), Langeron (1874), Delarc (1889)
s'en sont seuls occupes. Le livrc de Villemain appartient a une epoque pre-histo-
rique, — il a etc redige entre 1827 et 1834. — La preface seuleoffrede 1'interet,
c'est un morceau consacre a 1'etude des progres de la papaute depuis ses origines
jusqu'au xie siecle, par un homme impartial, insuffisaniment leste de connais.
sances historiques. Cela ne s'ecarte pas du genre vague, et des idees dites generales-
La pensee maitresse vraiment interessarite et qui se promene •—- et s'egare —
en deux cent quarante pages est de mettre « en lumiere, par le simple recit des
faits, le role bienfaisant et moralisateur de la papaute en meme temps que les ins-
tincts de domination et 1'ambition perseverante qui out dirige la politique pon-
tificale. Le siege de Rome ne fut illustre par aucuii des grands orateurs, des
grands docteurs, des grands saints doiit s'honorc l'Eglise(—il me semble que
saint Leoiile Grand et saint Gregoire, pour nc parlcr que d'eux, font cependant
assez bonne figure —) ; aucun des papes n'egale par la science les saint Augustiii,
les [saint] Clement d'Alexandrie, les saint Thomas d'Aquin, ni les saint Bernard ou
les saint Francois par la piete (— ce dernier point me parait assez aventureux a
apprecier -—); mais le genie pratique, la tenacite indomptable qu'ils semblent
avoir heritee de la Rome antique, leur out donnel'empire dumonde. » G. Monod,
dans la Revue critique, 1873, part. 2, p. 176. L'insufFisance du livre de Villemain est
trop manifeste pour qu'il soit besoin de s'y attarder. Le critique, M. G, Monod,
porte, pour son compte, sur Gregoire VII le jugement suivant qui, pour avoir
la prevention d'etre approfondi, n'en est pas moins,lui aussi, superficiel, mais
c'est une note qu'il est necessaire d'entendre : « On ferine le livre sans savoir si
Gregoire VII etait un grand saint ou un grand fourbe. Peut-etre, en effet, est-il
difficile de decider ce qu'il fut. Mais encore, si 1'ame du grand pontife doit rester
une enigme impenetrable, etait-il du devoir de 1'historien d'en poser les termes,
d'esquisser au moins les traits contradictoires de cette imposante figure. De toutes
les epoques de 1'histoire, le xi° siecle est peut-etre celle oul'activite humaine s'est
dechainee avec la plus sauvage energie. Les Normands creent deux royaumes
sous Guillaume le Conquerant et Robert Guiscard, la France et 1'Allemagne
sont le champ clos de guerres privees sans cesse renaissantes. Les croisades
fournissent enfm aux seigneurs d'Occident 1'occasion de mettre au jour toutes
les passions violentes dont leurs natures sont capables. Les preoccupations
morales, les scrupules de conscience, ne pouvaient guere trouver place au milieu
d'une si ardente melee. Les instincts superieurs de la nature humaine ne se
manifestaient que par des emportements d'enthousiasme, comme chez quelques
croises, ou par la fievre de 1'ambition theocratique, comme chez Gregoire VII.
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Celui-ci etait bien un hommc de son temps, d'une epoque ou il ne 3'agissait que
de combattre et de conquerir, II a toujours a la bouche cette parole terrible:
« Maudit soit 1'homme qui detourne son glaive du sang.» Ruse, deloyal, impi-

loyable, il bcnit Geza 1'usurpateur du trone de Hongrie, il encourage Guillaume,

Ic conquerant de 1'Angleterre, il ne pardonne a Henri IV que pour niieux le pcrdre.
Mais en meme temps sa conscience ne parait pas avoir eu un instant d'hesitation

et de trouble ; il luttait pour le triomphe de 1'Eglise, pour la purete de la disci-
pline ct des mocurs. Avait-il le temps, dans la fureur du combat, d'examiner

quelles armes il cmployait ? Ce n'etait assurement pas un homme pieux, saint,

dans le sens ou nous entendrions ces mots aujourd'huj ; mais il ne serait pas
moiiis injuste de lui appliquer nos categories morales et de le condamncr au nom

des scrupules de la conscience moderne. C'etait en tons cas une nature heroique

et desinteressee ; et ce qui acheve sa grandeur aux yeux de la posterite, c'e#t
qu'il est mort en exil, triste, desespere, doutant non pas de sa vertu rnais de

1'eflicacite de sa vertu. » Ceci, c'est le Grcgoire VII a 1'usage des orateurs de
reunions dites democratiqucs.

C'cst a peu pres un Gregoirc VII du meme genre qu'on trouve dans un livre

bizarre intitule, Gregoire VII el les origines de la doctrine ullramoniaine, par

E. Langeron, in-8, Paris, 1877. II y est question du Syllabus de Pie IX, du crane

eburne (sic) de Napoleon et du mariage des pretres selon la doctrine... de
Mirabeau ! d'ailleurs lorsqu'il s'agit de renvoyer le letteur a des explications

plus developpees, on 1'adresse a Voltaire, Dictionnaire philosophiqne clEssai

sur les mceurs (voir p. 106, 343, 376, 389, etc.); enfm, parmi d'ineflables appen-

dices on rencontre une « Explication du mot dom et origine du chapelet »

(p. 419-422). — Passons.

Dans une etude sur La Papaute au moyen age. Nicolas /er, Gregoire VII,

Innocent III. Boniface VIII, Etudes sur le poiwoir pontifical, in-8, Paris, 1881.

M. F. Rocquain a donne de Gregoire VII, (p. 77-135) une appreciation nette

et vigoureuse et son travail doit etre term parmi les plus suggestifs avec celui
de Ch. Giraud, Gregoire VII et son temps, dans la Revue des deux Mondes, mars-

mai 1873. Nous y reviendrons au cours des notes de ce volume.

L'inextricable et defectueux ouvrage de Gfrorer et celui de Giesebrecht presen-

tent quelques-uns des defauts demethode qu'on a pu signaler avec raison chez
0. Delarc, Saint Gregoire VII et la reforms de I' Eglise au xie siecle, 3 vol., in-8,

Paris, 1889. «C'est 1'oppression des documents et de la chronologic, le regeste
substitue a 1'histoire. Encore faut-il regretter 1'abus des reproductions in-

extenso. Le style pontifical a toujours etc prolixe, encombre de citations et de

dissertations theologiques... Sachez done peindre au lieu d'enumerer, caracteri-
ser au lieu de transcrire, trouver dans vos chartes, meme entre leurs lignes,
le mot important, nous le dire, nous 1'insinuer au besoin, au lieu de nous inonder
de prose officielle ». Bulletin critique, 1892, t. xm, p. 243.

Nous mentioniions ici E. Gebhart, Aulour d'une tiare, 1075-1085, in-12, Paris,
1894 ; roman historique qui peut tenir 1111 rang honorable parmi des ceuvres
denuees de toute espece de merite.

II nous reste a parler du travail le plus recent et le plus remarquable parmi

tous ceux qui ont pretendu retracer le persojmage et raconter le pontificat de
Gregoire VII. C'est le livre de W. Martens, GregorVII, sein Leben undWirken.

2 vol., in-8, Leipzig, 1894, modele, a beaucoup d'egards, d'etude historique et
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Salerne1, a la marquise Beatrix de Toscane2, a Hugues abbe de
Cluny 3, a Guibert 4 et a d'autres 5 ; il leur mandait son elevation
et sollicitait leurs prieres, afin que Dieu 1'aidat a supporter le
poids qui lui avait etc impose centre sa volonte 6. Dans les lettres
a 1'abbe Didier et au prince Gisolfe, Gregoire se dit alite et hors
d'etat de dieter longuement, ce qui 1'empeche de dire toutes ses
peines 7. II prie Didier de saluer en son nom I'imperatrice-mere
Agnes et Rainald eveque de Come (alors au Mont-Cassin), et de
les prier de lui donner rnaintenant des preuves de leur bonne
amitie. Enfin, il demande a Didier et au prince Gisolfe de se hater
de venir a Rome, ou leur presence est bien necessaire. La lettre
a Guibert devait lui rappeler son ancienne promesse de soumission 8

et 1'attacher etroitement a 1'figlise romaine.
Gregoire envoya a la ineme epoque le cardinal Hugues Candide 9

critique. L'etude attentive et pcrsonnelle des sources originates a permis d'y
recueillir une nouvelle moisson de faits dont plusieurs permettent d'clucider
des points historiques demeures douteux. Gregoire VII s'y montre au milieu
de son epoque sans que sa biographic se confonde avec 1'histoire de cette epoque.
Nous avons eu deja 1'occasion de citer souvent ce livre ou les renseignements
qu'il contient, sans les accueillir parfois pour des points particuliers, tels que la
date de naissance, la profession monastique. Ce n'est pas que tout soit a louer
comme erudition, comme raisonnement et comme vue generale du sujet ; mais
si on tient compte des correctifs necessaires, cf. Analecta bollandiana, 1895,
t. xiv, p. 215-223, il reste que c'est dans ce livre qu'on trouve 1'idee la plus
equitable de I'homme et de son oeuvre. (H. L.)

1. Cette lettre est datee du nieme jour que la precedentc. Hildebrand raconte
une fois de plus son election et invite son correspondant a venir a Rome le plus
promptement qu'il lui sera possible. Registrum, 1. I, 2, Monum. Gregoriana, p. 11,
12. (H. L.)

2. Regislrum, 1. I, 4 ; Monum. Gregoriana, p. 13. (H. L.)
3. Registrum, 1. I, 3 ; Monum. Gregoriana, p. 12, 13. (H. L.)
4. Dans sa lettre a Guibert il se plaint de 1'epuisement que lui ontoccasionne

de nombreux et cruels soucis, (multis et magnis curis faiigalus}. Registrum, 1. I,
4; Monum. Gregoriana, p. 13. (H. L.)

5. A Manasses, archeveque de Reims, Registrum,}. 1,4 ; Monum. Gregoriana,
p. 13; a Svend Etrithson, roi de Danemark, Registrum, 1. I, 4, Monum. Grego-
riana, p. 13 ; a Bernard, abbe de Saint-Victor de Marseille, Registrum, I, 4 ;
Monum. Gregoriana, p. 13. En tout huit lettres qui ouvreut le registre dupape,
cf. W. Martens, Gregor VII, sein Leben und Wirken, t. i, p. 53. (H. L.)

6. Voir la note de la page precedente. (H. L.)
7. Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 9 sq. Voir en particulier la lettre a Guibert, il

s'y dit multis el magnis curis fatigatus. (H. L.)
8. Voir § 567.
9. Brouillon incorrigible, une vieille coimaissance (voir le volume precedent),
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en Espagne, afiri de maintenir aupres d'Evalus, comle de
Roccio l et d'autres grands, les preventions autrefois emisse par
Alexandra II ; par exemple, quo tous les pays enleves aux
Sarrasins devaient etrc regardes comme des fiefs de 1'Eglise
romaine, parce quo 1'Espagne avait autrefois appartenu a cette
Eglise 2. De plus, Hugues etait charge d'annoncer I'election du

dont Gregoire s'imagina perse vcramment pouvoir so faire un ami. (H. L.)
1. Sous ce deguisemeiit il faut reconnaitre Ebles, deuxieme du norn, comle de

Rouci et de Montdidier, Art de verifier les dales, t. n, (1784), p. 738. II avait
epouse Sibille, la fille de Robert Guiscard, ce qui 1'avait fait d'emblee le beau-
frere de Raymond, comtc de Barceloac, une parente suggestive pour un homme
qui ne manquait pas d'idees iii de rnoyens d'exccution. Eblcs etait brave, avait
meme des talents d'homme de guerre (a la mode du temps), et Guillaume de
Pouille lui reconnaissait autant d'adressc a enjoler son monde par de belles
phrases que de capacite a s'en rendre maitre par la force : facundus erat, linguaque
manuque vigebat, Gesta Roberti Wiscardi, 1. Ill, v. 11-16, dans Monum. Germ,
hist., Script., t. ix, p. 279; Anne Comnene ne lui est pas moins favorable, Alexia-
dis, i, 12, edit. Bonn, p. 72. Ebles avait conclu une alliance avec le Saint-Siege
qui songeait sans doute a debarrasser 1'Espagne des Sarrasins, niais tout en se
faisant la part du lion. Derriere Alexandre II on cntrevoit la politique de son
archidiaere qui se retrouve lors de la mission de Hugues Candide. Ebles promit
tout ce qu'on voulut ; il serai t toujours temps de reprendre la conversation quand
on aurait chasse les Sarrasins.L'accord avait abouti a uii commencement d'action ;
une expedition eut lieu qui eut pour resultat la prise de Barbastro. On n'a pas
la certitude qu'Ebles s'y trouvat, cependant une phrase de Suger dans la vie de
Louis le Gros favorise cette opinion : Erat enim tantse magnanimitatis ut ali-
quando cum exercitu magno, qua solos reges deceret in Hispaniam proficisceretur,
Suger, GEuvres, edit. Lecoy de la Marche, p. 19. Sur 1'expedition de Barbastro,
cf. O. Delarc, Saint Gregoire VII, t. n, p. 395 404. (H. L.)

2. Gregoire avait en vue la Donalio Constantini, par laquelle cet empereur
donnait au pape Silvestre et a ses successeurs le palais de Latran, la ville de Rome
ct omnes Italise seu Occidentalium regionum provincias, ne se reservant pour
lui-meme que 1'Orient, cf. c. 14, dist. XCVI; Gfrorer, Papst Gregorius und sein
Zeitalter, t. iv, p. 467 sq. La lettre du pape, Registr., ]. I, 7; Monum. Gregor.,
p. 16-17; Delarc, op. cit., t. in, p. 20-21, est categorique : Noil latere vos credimus,
— regnum Hispanits ab antiquo proprii juris sancti Petri fuisse, et adhuc licet
diu a paganis sit occupatum, lege tarnen juslitise non evacuala, —- nulli mortalium
sed soli apostolicse Sedi ex sequo pertinere. Quod enim auclore Deo semel in proprie-
tates ecclesiarum juste pervenerit, manente eo, ab usu quidem, sed ab earurn jure,
occasione transeuntis temporis, sine legilima concessione divelli non polerit. C'etait
cette lettre qu'emportait Hugues dans son portefeuille, en avait-il connaissance ?
II est vrai qu'il etait homme a n'etre jamais dans 1'embarras pour le compte
d'autrui. Mais la commission aurait eu de quoi troubler un plus intrepide que lui,
d'aller annoncer que le comte Eblcs avait obtenu du Siege apostolique la propriete,
a des conditions fixees d'avance, des provinces dont il pourrait se rendre maitre.
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nouveau papc aux deux legats alors en France : Gerald, eveque

d'Ostie, et le sous-diacre Raimbald, et de leur remettre, ainsi

qu'aux comtes espagnols, les lettres qu'il lui confiait. II chargeait

ces legats de reconcilier Hugues avec le parti dc Cluny et de le faire
escorter en Espagne par quelques moines de cet ordre. Hugues
Candide ne devait exercer aucune fonction ecclesiastique dans
le royaurne de France, ou les legats seuls avaient mission. Celle-ci

etant d'ailleurs terrninee, ils n'avaient qu'a revcnir a Rome le
plus tot possible et a sollicker a Cluny des prieres pour le papc1.

Par une autrc Icttre de Gregoirc adressee au memo Gerald 2

(ler juillct 1073), nous apprenons qu'au printemps de cette annee,

un concilc cspagnol aborda dc nombreuses et graves questions
(inque lot negocia emerserunt] ; on y discuta probablement 1'affaire
de 1'adoptioii de la liturgie rornaine 3 ; il y cut des excommuni-
cations prononcees, des depositions, des interdits dont les victimes
adresserent leurs plaintes a Rome. C'est ainsi qiic 1'eveque
d'Auch, Guillaume de Montant, fut depose pour etre e litre en

relations avec un excommunic; 1'eveque cle Tarbes fut frappc
de la meme peine a raison de plusieurs fautes, tous deuxfurent

retablis par Gregoire. Coleti nous apprend que ce concile se tint

a Pampelune 4.

Le 6 mai 1073, Gregoire ecrivit a Gottfried le jeune, due de
Lorraine 5, rnari dc la celebre Mathilde de Toscane. II le remercie

« Quiconque voudra faire campagne avec lui devra se conduire a 1'egard de saint
Pierre de facon a meriter son assistance. Quant a ceux qui songeraient a faire
bande a part ct a guerroyer pour leur propre compte,il faut quc leur but soil
legitime et leurs intentions tres droitcs, afin qu'apres s'etre enipares du sol, ils
ne soient pas aussi injustcs vis-a-vis de saintPierre que les infideles quil'occupcnt
actuellement. Quc iiul n'igiiorc que si vous n'acquiltcz le droit de saint Pierre,
nous vous interdirons ec pays. » Sur 1'importance de la Donalio Constantini dans
la quercllc des Investitures, voir Sagmiiller, Die Konstantiiiische Schenkung un
Investiturstreil, dans Theologische Quarlalschrift, 1902, t. LXXXIV, p. 89-110. (H. L.)

1. Jalle, J\lon. Greg., p. 14 et 16 ; Mansi, op. cil., p. 64 ; Hardouin. op. cit.
col. 1198.

2. Jaffe, loc. cil., p. 28.
3. Voir la lettre de Gregoirc au roi de Leon et de Castillo ; Jallc, Monum,

Gregor., p. 84.
4. Coleti, Concilia, I. xu, col. 542.
5. Gottfried III le Bossu, due de Basse-Lorraine et marquis de Toscane,

comte de Verdun, due de Spolete, enfin marquis d'Aiivers, mort peu apres,
assassine le 26 fevrier 1076 ; il etait marie a la comtesse Mathilde et aussi devoue
au roi de Germanic Henri IV que sa fcmmc 1'etait au Saint-Siege et a Gregoirc VII ;

G O N G I L l i S — V — i
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des felicitations rogues de lui au sujet do son election a la papaute; ]
il lui avoue I'anxiete avec laquelle il a accepte cette charge, en 1'etat
du clerge; ajoute qu'en de pareilles circonstances, il ne peut ni rem-
plir son devoir comme ille voudrait, ni s'enaffranchir completement :
(acto deserere}, et expose au due la ligne de conduite qu'il compte
suivre a 1'egard du roi Henri 1. « Nul, dit-il, n'est soucieux plus
que moi de sa gloire presente et future, a la premiere occasion
je lui enverrai des nonces pour m'entendre amicalement avec
lui sur ce qui peut procurer 1'avancement de 1'Eglise et 1'honneur
de la dignite royale. S'il nous ecoute, nous nous rejouirons de
tout ce qui lui arrivera de bon, comme si cela nous etait arrive
a nous-meme; ... mais si, contre notre attente, il nous rend la
haine pour 1'amour et meprise le Dieu tout-puissant au lieu de
1'adorer, nous ne nous laisserons pas atteindre par cette menace :
maudit soit 1'homme qui retient son glaive pour qu'il lie verse [13
pas le sang 2, car nous devons faire passer la loi de Dieu avant
la deference que 1'on doit a un homme.»

Gfrorer 3 croit que Gottfried devait se trouver alors eii
Allemagne, et non en Italic, parce que le pape ne lui adressa
aucune salutation pour Beatrix et pour Mathilde 4. Mais il ne

cf. Th. Lindner, dans Allgemeine deulsche Biographic, 1879, t. ix, p. 470-471 ;
A. Wauters, dans Biogi\ Belgique, 1886, t. vn, p. 894-898, Giesebrecht, Geschi-
chte der deutschen Kaiserzeit, t. in, p. 1 ; Pannenborg, Studien zur Geschichte
der Herzogin Mathilde von Canossa, Gottingen, 1872. (H. L.)

1. Bien certainement la lettre de felicitations du due devait contenir une
demande a ce sujet, les paroles suivantes de Gregoire 1'indiquent clairement :
De rege vero mentem nostram et desiderium plene cognoscere poles. Jaffe, Monum.
Gregor., p. 19, 20 ; Regislr., 1. I, 9 ; Delarc, op. cit., t. in, p. 11-12.

2. Jerem., XLVIII, 10. Voir plus loin, § 571 ; Mansi, op. cit., t. xx, col. 66 ;
Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 1201 ; Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 18.

3. Gfrorer, op. cit., t. n, p. 392.
4. La duchesse Beatrix etait sa belle-mere. De Mathilde nous aurons bientot

a parler. Celle-ci a rejete dans 1'ombre ce mari tres capable et tres brave qui
valait mieux que sa destinee. II etait environne de gens qui I'eclipserent; ainsi E
son neveu fut Godefroid de Bouillon. Ce n'est pas Mathilde qui travailla a lui
faire rendre justice; le menage ne s'enLendail guere. Les chroniqneurs out etc a
peinemoins sobresd'eloges.'LaC/troftifjfuede I'abbayede Saint-Hubert cl Lambert
d'Aschaffenbourg sont seuls a le louer ; les autres font le silence, du moiiis
n'avaient-ils pas de mal a dire de lui. Landolphe 1'ancien de Milan et la Chroni :
que d'Halberstadt ont imagine de faire assassiner Gottfried par les ordres de
Mathilde et dedeux enfants bossus qu'il aurait eus. Co sont la des mensonges qui
aident a compreridre 1'ardcur des haines du temps et la mesure des calomnies
en usage. (H. L.)
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devait cependant pas etre bien loin de Rome, car autrement le
court espace de quatorze jours (22 avril au 6 mai) n'eut pas suffi
pour faire parvenir en Allemagne la nouvelle de 1'election de Gre-
goire et recevoir a Rome la reponse de Gottfried. L'objection de
Gfrorer est sans fondement si Ton admet que Gregoire ecrivit

directement aux deux princesses connues par leur devouement
au Saint-Siege, et on peut 1'admettre, car le Regislrum 1. I.

n. 11, contient une lettre du pape les engageant a ne pas coin-
muniquer avec les eveques lombards excommunies 1. « Au sujet
du roi, poursu.it Gregoire, voici mon sentiment, ainsi que je vous

1'ai deja ecrit : je veux lui envoyer quelques homines pieux 2

pour reveiller en. lui 1'amour envers sa mere 1'Eglise, et le preparer

a recevoir dignement la courorinc imperiale. Si, contrc notre
attente, il ne veut pas nous ecouter, nous ne devierons cependant

pas du sentier de 1'Eglise. Mieux vaut pour lui et pour nous,
que nous lui resistions jusqu'a 1'eflusion du sang pour la defense

de la verite que de participer a ses injustices 3. » Ces mots :
« ainsi que je vous 1'ai deja ecrit », font allusion a une lettre
anterieure a Beatrix et a Mathilde, lettre probablement analogue

a celle adressee au due Gottfried 4.

M / 1 II ne faut pas confondre les nonces que Gregoire envoya

« quelque temps apres » au roi avec les messagers charges de lui
remettre la premiere lettre concernant 1'election. Les nonces

avaient pour mission d'entamer des negociations, en vue de
conclure 1111 concordat. On s'explique sans peine que Gregoire

n'ait voulu les envoyer qu'apres la confirmation de son election 5.
Vers ce meme temps, ou un peu plus tard, le pape ecrivit aussi

1. Voir § 565; en vue d'un avantage temporel les princesses avaient communi-
que avec ces eveques.

2. Religiosos viros, des cardinaux a coup sur ; cf. Hislorisches Jahrbuch, 1880,
p. 544.

3. Gfrorer, Papst Gregor VII, t. vn, p. 53 suppose que le pape et Annoiide
Cologne avaient exigc d'Henri IV quelques garanlies dc bon gouvememcnl ;
par exemple, Textinction des abus, I'eloigriement des favoris, 1'etablissenieut
de certaines reformes.

4. Relativemeiit a la situation troublee de la Lornbardie le Regislrum contient,
outre la lettre aux princesses, 1. 1, n. 11, une lettre a Guillaume, cveque de Pavie,
1. I, n. 12, et une autre aux fideles de Lombardie, I. 15. (H. L.)

5. Ce qui etait chose faite quand il ecrivit la lettre mentionnee plus haut(

24 juin et non 25 mai.
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a Rodolphe, due de Souabe, qui, d'accord L avec son beau-frere
le roi, avait fait au pape des propositions pour assurer 1'union

du sacerdoce et de 1'empire 2. Voulant se donner le loisir de

reflechir sur une entente aussi delicate et rassembler les donnees

indispensables, le pape souhaitait prendre conseil de 1'imperatrice-

mere Agnes, de la duchesse Beatrix, de Peveque Rainald de Come,
du due Rodolphe ; en consequence il ecrivit de Capoue le ler

septembre 1073 a ce dernier, 1'assurant de son amour pour le

roi Henri et le priant de mettrc sa promcsse a execution et de

venir a Rome 3.

Gregoire averti que Rodolphe se rendait en Lombardic,
ecrivit le meme jour a Rainald, eveque de Come, lui exprimant

d'abord tous ses regrets au sujet d'unc mesaventure qui lui
etait arrivee, lui rappelant ensuite, a lui et a I'imperatrice Agnes

(revenus du Mont Cassin), leurs nmluellcs confidences sur la

personne du roi, et lui exposant son vif desir de voir le chef des

1. II ne pouvait pas ne pas I'etrc.
2. Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 33; Rcgistr. ]. I., n. 19. Rodolphe de Rhein-

foldcn, due de Souabe, anti-roi de Germanic, elu a Forchheim le 15 mars 1077,
eouronne a Mayence le 25 mai, mort a Wolksheim (Mersebourg) le 15 octobre
1080; cf. Martin Gerbert, De Rudolf o Sucvico, comite de Rheinfelden, duce, rege,
deque efus inluslri famtiia ex augu.ita ducum Lotharingiee prosapia, apud
D. Blasii sepulta cryplam, in-4, Sancti Blasii, 1785 ; Osc. Grund, Die Wahl
Rudolfs von Rheinfelden zum Gegenkoning, in-8, Leipzig, 1870 ; C. Koehne,
Die Kronung Rudolfs des Gegenkonigs Heinrich's IV, dans Deutsche Zeitschr.
Gesdi. wiss., 1894, t. x, p. 106-111; Meyer von Khonau, dans Allgemeine deutsche
Biographic, t. xxix, p. 557-561 ; J. S. Strauss, Dissertalio de Rudolfo Suevico,
pseudo-imperalore, cujus manus in prselio amputala, Martisburgi in templo calhe-
drali asservalur, in-4, Lipsisc, 1709; iii-4, Lipsisc, 1722; in-4, Halis, 1728; in-4,
Lipsiaj, 1745; Stumpf, Reichskander, 1865, t. n, p. 251. Pour la genealogie de
Rodolphe : W. Gisi, Der Ursprung des Hauses Rheinfelden, dans Anzeiger fur
Schweizer Geschichle, 1887, p. 25 sq. Au point du role dans 1'histoire generale
et religieuse d'Allemagne : Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeit, t. in;
P. Fr. Stalin, Geschichte Wurttembergs, t. i, p. 208-224, (H. L.)

3. Le meme jour, ler septembre, le Registruin, 1. I, n. 21 ; Jaffe, Monum.
Gregoriana, p. 36, contient une lettre du pape a Anselme, eve.que elu de Lucques;
cette lettre nous montre un des griefs du pape a 1'egard d'Henri IV, a savoir
1'obstination do celui-ci a frayer dans les meilleurs terrrics avec des excornmunies
ct des ennernis notoires de 1'Eglise.La lettre crivoyee de Capoue a Rodolphe a bien
pu etre determinee par la nouvelle d'un voyage de celui-ci en Lombardie, Regis-
truin, 1. I, n. 19 ; Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 33-34 ; O. Delarc, Gregoire VII,
t. in, p. 33-34, traduction. Meme jour encore, lettre a Reinald, eveque deCome,
Regislrum, 1. I, n. 20 ; Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 34, 35. (H. L.)
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lai'ques et futur empereur donnant Fexemple des bonnes mceurs
et de 1'amour de 1'Eglise. Quant a 1'union a conclure entre le
roi et 1'Eglise romaine, le pape priait Rainald et le due Rodolphe
de venir a Rome se concerter avec lui et avec la marquise Beatrix,
« afin que, vous puissiez apporter au roi notre decision defi-
nitive et qu'il trouve tout regie a son arrivee en Italic *. »

15] Dans une troisieme lettre2, du merne jour, a Anselme le jeune,

eveque de Lucques, Gregoire VII rcvient sur ce point, que
I'imperatriec Agnes, la marquise Beatrix et le due de Souabe
travaillaient a operer \m rapprochement entrc le roi et lui, et

qu'Anselme n'aceepterail, pas 1'investiture d'Henri, avant que ce
rapprochement n'eut abouti.

Sur ces entrefaitcs cclata (aout 1073), la revolte des Saxons
centre Henri IV 3. Le 9 aout Henri dut fuir comme un coupable

1. Registrum,}.!, n. 20; Jaffe, Monum. Gregoruma, p. 34, 35. Le bruit avait
couru, et le pape y croyait qu'Henri IV voulait descendrc en Italie et non en
Polognc comme il 1'avait dit, mais par feinte, croyait-on; cf. J. Voigt,"(7regor VII,
2e edit., p. 210 ; Floto, Heinrich IV, t. 11, p. 11. La reponse de Rodolphe au pape
a ete editee par Sudendorf, Regislr., t. n, p. 22 ; elle prouve que le due ne se rcndit
pas a 1'invitation.

2. Registrum, 1. I, n. 21 ; Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 36.
3. Gfrcirer, Gregor VII, t. vn, p. 3 sq., raconte en detail cette revolte, voir aussi;

Giesebrecht, Geschichte der deulschen Kaiserzeit, 4e edit., t. in, p. 272 ; W. Gund-
lach, Wer isl der Verfasser des Carmen de bello Saxonico ? eine Entgegnung auf die
Beurteilungen, welche der Schrift « Ein Dictator... » gewidmet warden sind, in-8,
Innsbruck, 1887 ; R. Tieffenbach, Die Slreitfrage zwischen Konig Heinrich IV
und den Sachsen, in-4, Konigsberg, 1887 ; R. Wagemann, Die Sachsenkriege
Kaisers Heinrich IV, in-8, Celle, 1882; A. Wenzel, Heinrichs IV Sachsenkrieget

Beilage zu dem Jahresbericht der hoh. Bargenschule zu Langensalza, in-4,
1874; F. W. Winckler, Die Sachsenkriege Heinrichs IV, nach den Quellen darge-
stelll, in-4, Dresden, 1877. Voici le cursus vitee. de Henri IV. Ne a Goslar,
11 novembre 1050 ; roi elu dc Germanic, 1053; couronne 17 juillet 1054; empe-
reur, 5 octobre 1056 ; couronne a Rome, 31 mars 1084 ; abdication, 31 decembre
1105 ; mort a Liege, 7 aoiit 1106.

J. Adolf, Kaiser Heinrich IV, zur Erinnerung... von Canossa, in-8, Hannover,
1877 ; Bohmer, Regesl.a reg. et imperalorum, 1831 ; p. 84-100; H. Bresslau, dans
Neues Archil', 1881, t. vi, p. 570-574 ; A. Busson, dans Mitlheilungen d. Instil,
oslerr.. Gesch. forsch., 1882-1883, t. in, p. 386-391; t. iv, p. 541-551; E. Costanzi,
Sulla deposizione di Enrico IV, dans Rassegna Ilaliana, 1885, t. in ; Damberger,
op. cit., t. vi, p. 483-794, Krilikheft, p. 91-128 ; A. von Druffel, Kaiser Heinrich IV
und seine Sbhne, in-8, Regensburg, 1862 ; E. Dummler, Ein Brief an Konig
Heinrich IV, dans Neues Archw, 1899, t. xxv, p. 205-206 ; J. A. Fabricius,
Bibliotheca medii sevi, 1735, t. m, p. 618-620 ; edit. Harles, t. in, p. 208 ;
E. Fischer, Der Pairiziat Heinrich's III und Heinriclin IV, in-8, Tubingen, 1908;
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de sa forte citadelle de Harzbourg, aim de ne pas bomber entre
les mains de ses ennemis mortels, deja maitres de plusieurs

H. Floto, Kaiser Heinrich der Vierte und sein Zeilaller, 2 vol., in-8, Stuttgart,
1885 ; M. Goldast, Haiminsfeld, Replicatio pro s. Csesarea el regia Francorum
Majestate, ill. imperil ordinibus adversus J. Gretserii crimina Icesse majesla-
lis... cum apologiis pro Henrico IV adversus Gregorium VII, in-4, Hannovia), 1611;
H. Grimm, Heinrich und Heinrich's Geschlecht, dans Deutsche Rundschau, 1899,
1. xc.ix ; W. Gundlach, dans Gdtlingische gelehrt. Anzeig., 1885, p. 716-740 ;
W. Gundlach, Ein Dictator aus der Kanzlei Heinrich s IV, ein Beitrag zur Diplo-
matik deft salischen Herrscherhauses, mil Excursen iiber den Verfasser der Vita
Henrici IV imperatoris und des Carmen de bello Saxonico, in-8, Innsbruck,
1885 ; W. Gundlach, Die Vita Henrici IV und die Schr if ten des Sulpicius Severus,
dans Neues Archiv, 1886, t. xi, p. 291-309 ; W. Gundlach, Wer ist der Ver-
fasser des Carmen de bello Saxonico? cine Entgegnung auf die Beurleilungen,
welche der Schrift : Ein Dictator... gewidmel warden sind, in-8, Innsbruck, 1887;
A. van Hasselt, dans Bull. ann. acad. archeol. Belgique, 1849, t. vi, p. 93-102;
R. Hildenhagen, Heinrich IV von 1090-1091, in-8, Postdam, 1876 ; K. Horn,
Beitrdge zur Kritik der Vila Heinrici IV imp., in-8, Rostock, 1887 ; A. Jager,
Ueber den Ausstellungsort einer Urkimde-Kaiser Heinrichs IV, d. d. Nuzdorf
id(ibus) mai. 1097, clans Archiv cssterr. Gesch., Wien, 1880, t. ox, p. 323-336 ;
E. Kilian, Itinerar Kaiser Henrichs IV, nach den Quellcn bearbeilel, in-8, Heidel-
berg, 1886 ; A. Kock, Vila Heinrici IV (Krilisch gewurdigl), in-8, Fulda, 1882,
Leben und Tod Kaiser Heinrich's IV, in-8, Dessau, 1784; Th. Lindner, Kaiser
Heinrich IV, in-8, Berlin, 1861, et dans AUgemeine dculsche Bio graphic, au mot
Heinrich IV; W. Martens, Heinrich IV und Gregor VII nach der Schilderung von
Ranke's Weltgeschichlc, krilische Betrachtujigen, in-8, Dantzig, 1887; J. J. Mascov,
Commenlarii de rebus imperil sub Henrico IV el Henrico V, in-8, Lipsi*, 1748 ;
K. A. Mayer, Kaiser Heinrich IV, in-8, Berlin, 1862, in-8, 1866 ; Aug. Mazzi,
Intorno ad un placito di Enrico III lenulo in Padova il 31 die. 1091, public, da
F. Ragazzini, in-4, Padova, 1859 ; Meyer von Khonau, dans HistorischeAufsdtze
G. Waitz gewidmet, 1886, p. 130-142; Lc memo, Jahrbiicher des deulschen Reiches
unter Heinrich IV und Heinrich V, 2 vol., Leipzig, 1891-1894 ; J. Minckwitz,
Die Busse Kaisers Heinrich IV zu Canossa vor dem Papst Gregor VII, nach dem
Zeilgenossen Lamberlus von Aschaffenburg..., in-8, Leipzig, 1851, in-8, 1875;
C. Mirbt, Die Abselzung Heinrichs IV durch Gregor VII in der Publicislik jener
Zeit, dans Kirchengeschichtliche Sludien Herm. Reuter gewidmet, 1887, in-8,
Leipzig, 1890 ; J. Mullner, Die Taufe des romischen Kdnigs Heinrich IV, dans
Historiches Jahrbuch, 1896, t. xvn, p. 715-746 ; K. F. Neumann, Wiederherge-
slelller Text der Vila Heinrici IV noch der einzigen nach vorhandenen Hands-
schrift aus Sainl-Emmeran, dans Pertz, Archiv, 1822, t. iv, p. 260-263 ;
K. W. Nitzsch, Heinrich IV und der Gottes-und Landfrieden, dans Forschun-
gen zur deutschen GescJiichte, 1881, t. xxi, p. 271-297 ; Das deulsche Reich und
Heinrich IV aus dem Nachlasse...,da.ns Sybel,f"Hislorische Zeitschrift, 1881,Ite serie,
t. ix, p. 1-42, 193-150 ; F. Only, Koniglum und Furslen zur Zeit Heinrichs IV
nach der Darstellung gleichzeitiger Geschichtsschreiber, in-8, Leipzig, 1890-1891 ;
P. I., t, CXLVII, col. 312 ; (. ci.r, col. 1125 ; t. CLIX, col. 932 ; Pertz, Archiv,
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chateaux-forts. Apres avoir erre quelques jours, il vintaumonas-

tere de Hersfeld, et, bientot apres, il eut avec les princes des

conferences dans Ic village voisin de Cappel 3. II leur parla

avec force et sollicita un prompt secours contre les Saxons

revoltes. La plupart des princes reconnurent 1'affront fait au

roi, mais se refuserent a ime expedition immediate. Les troupes

ne se reunirent que le 6 octobre suivant pres de Breitunger sur

la Wersa. Profondement emu et humilie par ces evenements

inattendus, Henri ecrivit au pape cette lettre si humble 2, dont

1839-1851, t. vn, p. 525, 875-876 ; t. x, p. 75-86; Monum. Germ, hist., Leges,
1837, t. n, part. 1, p. 44-62 ; E. Roehrich, De sxcularibus consiliariis Heinrici IV
dissert., hist., in-8, Halis, 1867 ; P. Schsoffcr-Boichorst, Zuden Anfdngen des
Kirchenstreites unter Heinrich IV, dans Mittheil. Instil, cesterr. Gesch.-forsch.,
1892, t. xui, p. 107-137 ; G. Schubart, Dissertatio exhibens Plenricum IV exemplum
turbatge reipublicse, in-4, Iena3, 1680, in-4, Halse, 1727 ; Heinrich IV in Canossa,
in-4, Berlin, 1882 ; Schutz, Script, histor., 1763, p. 382-404; K. Schulz, Ueber das
Reichsregiment in Deutschland unler Konig Heinrich IV (1062-1066], in-8,
Gottingen, 1872 ; Sitzungsberichte phil. hist. Akad. Munchen, 1882, t. n, p. 253-
258; J. M. Soltl, Heinrich IV, Kaiser und Konig der Deulschen, in 4 Biichern aus
den Quellen dargestellt, in-8, Munchen, 1882; Stumpf, Reichskanzler, 1865, t. 11,
p. 209-251, F. Thaner, Zum Liber canonum contra Henricum IV, dans Neues
Archiv, 1891, t, xvi, p. 529-540 ; R. Tieffenbach, Die Streitfrage zwischen Konig
IIenrich IV und den Sachsen, in-8, Konigsberg, 1887 ; Th. Tocche, Kaiser
Heinrich IV, in-8, Leipzig, 1867 ; U. Ulmann, dans Histor. Aufsdtze A. Wailz
gewidmel, 1886, p. 119-129 ; H. Volbert, Reich im Kampfe Heinrich'ft IV mil
Furstenthum und Papstlhum, dans Westermann Monatshejte, 1887, t. xxxi ;
Chr. Volkmar, Der drille Rdmerzng Ileinrichs IV, in-4, Magdeburg, 1876 ;
R. Wagemann, Die. Sachsenkriege Kaiser Ileinrichs IV, iii-8, Celle, 1882 ;
G. Waitz, dans Gotlinger gelehr. Anzeig. 1857, p. 18-38; Das Carmen de bello
Saxonico nder Gesla Hcnrici, I } ' , dans Abhandl. hist, philos. Gex. Wissenscli.,
Gottingen, 1869, t. xv, p. 3-36 ; W. Wattembach, dans Monum. Germ, hist.,
Script., 1856, t. xn, p. 268-270 ; Deutschl. Geschichte, 1874, t. u, p. 65-70; Zur
Vita Henrici IV, dans Neucs Archw, 1885, t. xi, p. 197-201 ; A. Wenzel, Hein-
richs IV Sachsenkrieg, 1874 ; J. Zeller, Un empereur et un pape au moyen-dge,
Vempereur allemand Henri IV et le pape Gregoire VII, portraits et episodes, dans
les Comples rendus de I'Acad. des sciences morales et politiques, 1875, VIe serie,
t. iv, p. 777-806. (H. L.)

1. Spieszkappel, et d'apres d'autres auteurs dans le village de Cappel, anjour-
d'hui Grebenau, a trois milles a\i sud-ouest de Hersfeld.

2. On trouve cette lettre dans Registr. ]. I, n. 29 a ; Jaffe, Monum. Gregor.,
p. 46; Mansi, op. cit., t. xx, col. 85; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 1219. — Relative-
ment a 1'authenticite, ef. J. Voigt, op. f i t , , p. 170, note 1. Stenzel, Deutschtand
unter den frtinkischen Kaiserii, t. i, p. 348; Giese'brecht, Geschichte der deutschen
Kaiserzeit, 4e edit,, t. in, p. 1123, et p. 246-249, note ; Floto, op. cit., t. n, recon-
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Pauthenticite a etc mise en doute, a tort, par quelq'ucs historiens :
« La royaute et le sacerdoce. dit-il, doivent, pour fonder un

nait aussi son authenticite qui est generalement admisc aujourd'hui... Henri
s'exprime ainsi: « Aliquantulom compuncti et in nos reversi » ;Gfrdrer, Gregori VIT,
t. VIT, p. 425, la considere comme un chef d'oeuvre d'hypocrisie destine a tromper
le pape et les princes allemands ;mais j'cstime ce jugement trop rigoureux et
injuste. Dans ces moments critiques le roi a bien cerlaiiioment. du reflechir.
Henri a montrc alors, comme dans d'autreseirconstano.es, qu'il savait se plior
aux exigences do la si (nation.

Cette vie d'Henri IV esl, une des pins aecidentees parmi cellos des princes du
moyen age. On a vu comment il fut enlcve a sa mere. L'acLe dc violence commis
par 1'eveque de Cologne, Annon, avait-il etc premedite avec Hildebrand, on
n'en a aucunc preuve. Qnoi qu'il en soit, a partir de cctte date 1062,1'iiidependance
romaine n'a plus ricn eu a redouter de la Germanic ce qui donna a la nouvelle
constitution de la papaute le temps dc s'affcrmir. Une cause juste a ete servie
par une detestable violence. Le jeune roi Henri etait un enfant, qui donnait de
grandes esperances aux uns et de grandcs craintes aux autres. La nature 1'avait
bien traite sous tous les rapports ; elle lui avait donne avec un corps sain et
vigoureux de belles dispositions d'esprit. II y avait en lui beaucoup du genie de
son pere, mais un sort cruel et fatal le poursuivit depuis 1'enfance jusqu'au torn-
beau. L'amour maternel s'etait montre indulgent pour ses caprices d'enfant, et
les calculs des courtisans favoriserent ses volontesmal dirigees. Lorsqu'il revint
de son douloureux etourdissement apres 1'enlevement de Saint-Suitbert, il sc
trouva dans un monde qui lui etait etranger et qui lui parut hostile. II pene trait
apeinele fond des choses, et, nepouvant deviner le but final de la cruaute exercee
envers lui, sa jeune ame en etait dechirec. Elle flottait entre la mefiance et le
soupe.on, I'entetement etla dissimulation, 1'indifference pour 1'opinion du monde
et le mepris des hommes. Les germes de religion et de moralite que la nature et la
premiere education avaient developpes dans son coeur furent broyes, prcsque
etouffes. Quel sentiment pouvait-il avoir pour 1'archeveque Annon, repute saint
pourtant aux yeux du grand nonibre ? II parait qu'apres de premieres et inutiles
caresses, 1'enfant royal fut traite avec une severite tout aussi inutile pour le plier
au joug d'une direction nouvelle. Le crime vulgaire et presque sauvage dont il
avait ete victime ne pouvait sortir de sa memoire ; il n'y songeait qu'avec eflroi,
et les princes de 1'empire eux-memes qui 1'avaient execute se trouverent bientot
en face de grands embarras. Ce qui avait paru facile tant qu'on etait reste au
projet fut reconnu difficile apres le succes, a savoir 1'administration de 1'empire et
le contentement de chacun. Aucun prince ecclesiastique ou laique, aucun vassal
puissant ou faible, ne se montra dispose non seulement a 1'obeissance, mais
encore au moindre sacrifice dans 1'interet general de 1'empire ou de la royaute.
Nul ne voulut reconnaitre 1'autorite d'une regence conquise si violemment.
Toute situation devint precaire ou equivoque, et chacun chercha ses avantages
ou sa surete dans la ruse, 1'artifice et la menace. II n'existait plus, a vrai dire, en
Allemagne de police publique, temoin la scene atroce des vepres de Goslar, ou
batail le fut livree dans 1'eglise sous les yeux du jeune roi, entre deux dignitaires
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gouvernement juste clans le Christ, se soutenir mutuellement.
Sans doute, nous n'avons pas toujours reconnu les droits du

ecclesiastiques soutenus par leurs suppots. De 1'Eyder aux Alpes. de la Meuse a
1'Oder, le pay.s fut en proie a la discorde, aux guerres privees, a la violence.

Le jeune roi avait etc ramene a Goslar, ou s'etablit un centre de gouvernement.
Annon de Cologne et le due Otton de Nordheim s'en poserent les chefs, Une cour
etait retablie pour le jeune prince, et Adalbert, archeveque de Brerne, f ut speciale-
ment prepose a son education. La raideur etroite de 1'archeveque de Cologne,
cf. Linder, Anno II der Heiligc, in-8, Leipzig, 18G2, etait deja une calamite pour

a royaute franconienne, bieii qu'il fut saxon et qu'il cut des liens avec la
ville de Goslar ou tout 1'esprit de la Saxe semblait concentre ; mais le choix
d'Adalbert etait plus deplorable encore. On sait de quelle maniere ce prelat
traitait les affaires de 1'Eglise en general ; il traitu celle de 1'education du prince
d'une maniere plus singuliere et obtint sur son esprit une influence de suspecte
origine et de funeste consequence. Annon avait au moins pour lui la purete des
moeurs ; la vie privee d'Adalbert etait assez compromise, ce qui n'empecha
pas la cour de Rome de lui conferer le titre de legat dans les pays septentrionaux.
II etait devoue au pape et, malgre cela, les chroniques monastiques lui sont
hostiles. Pour capter I'allection de son royal eleve, Adalbert ne trouva rien de
mieux que de lacher la bride a ses passions et d'cn favoriser meme les ecarts.
Un autre archeveque, celui de Mayence, partage sa responsabilite devant
1'histoire a propos de cette education princiere. C'etait Sigefroi d'Eppenstein,
abbe de Fulda avant d'etre eveque, issu d'une grande famille de Wetteravie
dont I'archeveche do Mayence semble avoir ete le patrimoine. Le gouvernement
de la personne du roi et des choses de 1'empire etait done entre les mains des
eveques, dit Lambert d'Asehaffenbourg. Us avaient livre les confidences et la
familiarite de 1'enfant a un jeune chevalier, Werner, parent de I'eveque de Stras-
bourg, pernicieux ami dont I'mfluencc et le credit valurent bientot au prince
la haine du peuple et a lui le mepris universel. Adalbert et le comtc Werner
disposaient de tout a la cour, au grand sccindale dos honnetes gens. Hi duo
pro rege imperitabanl, dit Lambert, ab Iiis episcopal un el abbatix, ab his quidquid
ecclesiaslicarum, quidquid sxcularium dignilalum cut emebatur.

Ce fut dans cette miserable condition que se developpa, au physique comme
an moral, 1'adolescence d'Henri IV. La cour du jeune roi etait, scion la coutume,
transportee tantot dans un lieu, tantot dans un autre, et les grandes fetes de
1'Eglise etaient celebrees successivement dans des localites differentes. Get usage,
qui avait pour mobile la pensee de propagcr le respect et Famour dusouverain,
n'aboutissait qu'a la desaffection du prince et au mepris de ses conseillers. Les
chagrins concentres, des exces qu'on pent supposer, les crises de 1'age, determi-
nerent chez le roi, de 1067 a 1068,une grave maladie dont il eut peine a se relever.
II atteignait alors 1'age de dix-huit aiis. Aussitot apres sa guerisoneclatale projet
de divorce avec Berthe dont il pretendait ne pouvoir faire sa femme. Les arche-
veques de Mayence et de Breme se montraient complaisants pour la volonte
du jeune roi, mais ils n'oserent prononcer la dissolution du mariage sans pren-
dre avis de la cour de Borne, ou 1'affaire apparut sous un aspect tout different.
En effet, parmi les services que la papaute a rendus a la moralite europeenne au
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sacerdoce ni rendu 1'honneur qui lui revient, enfin nous n'avons
pas toujours employe le glaive que Dieu nous a confie pour

moyen age, il faut comptcr son inexorable sevorite pour niaintenir 1'indissolu-
bilite du mariage. Elle a plie la barbaric au respect decelien, qui est une des con-
ditions de la societe humaine. L'Eglise s'etait surtout montree inflexible
a coniprinier les fantaisies des princes sur ce point, et, soit qu'elle y trouvat le
moyen d'etendre sur eux son autorite, soit plutot qjue ses motifs fussent d'une
irreprochable purete, rien ne put la faire devier do sa voie a cet egard. Les enfants
de Charlemagne 1'avaient eprouve les premiers ; tout recemment le ills de Hugues
Capet avait du se soumettre, a Paris, a la loi canonique, et donner 1'exemplo
du respect pour la grande loi morale de la catholicite. La papaute fut aussi rigou-
reuse pour le roi de Germanic Henri IV qui ceda aux objurgations du legat
Pierre Damien.

Des cette epoquc do 1069 commence a poindre dans les chroniques des convents
allemands une malvcillance calomnieuse envers le jeune roi qui, victime
politique du clerge, laissait probablement echapper des sentiments peu tendres
pour les ordres monastiques devoues a la cour de Rome. Nous lisons dans les
Annales Palidenses d'absurdes et impossibles accusations d'idolatrie, de magie,
de monstrueuses debauches et cruautes, Mon. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 70.
L'ceuvre de disaffection s'accomplissait et une explosion ne tarda pas a se pro-
duire. Elle eclata en 1070, tout a la fois en Thuringe, ou 1'archeveque de Mayence
ruinait les peuples par ses exactions, et en Saxe, ou 1'archeveque de Breme
soulevait les passions locales, et ou le jeune roi suscitait par ses etourderies des
mecontentements fomentes et exploites par la grande noblesse. La lutte fut vive,
et penible la victoire qui resta finalement au roi de Germanic. Cclui-ci n'en etait
pas moins tres affaibli, car la revolte avait laissc un levain vivace ; une conspira-
tion nouvelle etait pres d'eclatcr, et les moines se mettaient sourdcment dc la
partie, irrites centre le luxe et les concussions des eveques de la cour. Henri,
trompe par ses conseils, ne voyait dans les reclamations contre des eveques
agreables que la rebellion contre sa personne, continueo sous un autre pretexte.
Son inexperience le conduisit a d'inevitables fautes. II n'en a pas, a vrai dire, la
pleine responsabilite morale, car il n'avait quo vingt ans et 1 eveque Adalbert
de Breme etait encore en plein credit. L'archeveque de Mayence excommuniait
les recalcitrants et Annon de Cologne administrait souverainement les affaires.
Adalbert n'est mort qu'en 1072, et Anrion ne s'est demis qu'en 1073, pour se
retirer dans un monastere. Ces dates sont precieuses a recueillir. On ne peut
douter qu'Henri ne regardat la cour de Rome comme la secrete instigatrice de
ces embarras. II faisait remonter jusqu'a elle son tragique enlevement des bras de
sa mere, et, la legerete de la jeunesse aidant, les adversaires de la severite romaine
trouvaient bon accueil aupres de lui. De son cote, la cour de Rome etait en
ineflance; les rapports du jeune roi et du pape Alexandre II ctaientforttendus.
Des incidents naissaient a chaque pas. Le roi pretendait s'opposer a 1'execution
d une sentence d'appel rendue a Rome en faveur des abbes de Fulda et
d'Hersfeld, en outre il entretenait ses troupes avee les biens des monasteres,
vendait les benefices, en favorisait le trafic. Hildebrand n'en parlait qu'avec
indignation. II resolut de frapper un grand coup et de dernasquer la derriiere
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la punition des coupables. Mais, touche par la misericorde de
Diett et rentrant en nous-meme, nous avouons nos fautes a Votre

batterie de son plan d'attaque centre la corruption du siecle. II ne suffisait
pas d'avoir entrepris la reforme morale de 1'Eglise et d'avoir rendula papaute
independante, il fallait encore soumettre 1'Etat a 1'Eglise ; ce troisieme point
etait le complement necessaire et la garantic des deux premiers. II fallait a tout
evenement demander le plus pour s'assurer du moins. L'Angleterre resistait et
Guillaume le Conquerant n'etait pas d'humeur a ceder. En France, les Capetiens
raffermis etaient bien revenus de la docilite du roi Robert. Pour 1'Allemagne,
1'occasion etait belle; on avait affaire a un enfant, 1'empire etait mine par une
revolte. II fallait s'attaquer vivement a lui, ct par lui imposer aux autres rois la
suprematie de la papaute. Alexandre II cita done Henri IV a comparaitre devant
lui a Rome (1072). C'etait la une nouveaute inoui'e. II y avait eu des condamna-
tions ecclesiastiques contre des princes regnants, mais le pape n'avait point encore
mande de roi devant son tribunal.

Ainsi engagee lorsque mourut Alexandre II, la situation appelait necessaire-
ment Hildebrand. « D'ailleurs, ecrit Villemain, par cela seul que les affaires se
brouillaient du cote de 1'Allemagne, le plus hardi defenseur de 1'Eglise en devenait
le chef necessaire. Le recent decret d'Alexandre II, qui mandait Henri IV a Rome,
ne laissait plus en realite pour 1'Eglise romaine d'autre pape qu'Hildebrand,
intrepide conseiller de cette audacieuse demarche. II n'y avait que lui place
assez haut pour frapper 1'empereur. »

Quoi qu'il en soit, on peut considerer la guerre entre I'empire et la papaute
comme ouvertement declaree par I'avenement de Gregoire VII. Les contempo-
rains ne s'y tromperent pas. Lambert d'Aschaffenbourg constate qu'a la nou-
velle de 1'election d'Hildebrand, un sentiment general ct profond d'apprehension
penetra tous les esprits. Le personnage etait bien connu : on s'attendait a tout
de sa part. « Apres la mort du pape Alexandre, dit-il, les Remains elurent,
inconsullo rege, pour lui succeder, Hildebrand, virum sacris liltcris eruditifsnimum,
et connu depuis longtemps par la pratique de toutes les verlus ; mais, comme ce
personnage etait bouillant de zele pour h^s in lerets de Dieu, les evequcs de
Germanie furent sur-le-champ saisis d'une grande craint.e, cpiscopi protinus
grandi scrupulo permoveri cceperunl, apprehendant que cet homme d'un
genie vehement, ne vir vehement is in genii, et d'une foi ardente en Dieu,
et acris ergaDeum fidei, ne les traitat trop rigoureusement pour leur negligence,
et ne discutat leur conduite avec trop de severite. Us se reunirent done et, d'un
commun accord, communibus omnes consiliis regem adorti, vinrent prier le roi,
orabant, de tenir comme non avenue 1'election pontificale, faite sans son ordre
a Rome, ul eledionem quse ejus injussu jacta juerat, irritam fore decerneret,
amrmant que si le roi ne prenait les devants sur 1'impetuosite dunouveaupape,
nisi impetum hominis prsevenire maturarel, le mal deviendrait irremediable, et le
roi lui-meme s'en ressentirait, in ipsum regem redundalurum esset.» Henri tempo-
risa, envoya a Rome le comte Eberard qui rendit. bon compte de la regularite de
1'election et de la bonne disposition de 1'elu.

Quelles qu'aient ete ces premieres communications de 1'empereur Henri IV
avec le pape Gregoire VII, un fa i t est assure, c'est qu'il y eut un sursis apparent
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bienveillante Paternite, esperant que, grace a votre autorite
apostolique, le Seigneur voudra bien nous les pardonner. Que
nous sommes done coupable et malheureux ! Trompe par 1'elan
d'une jeunesse insensee, par la decevante liberte de la puissance
et par de mauvais conseillers 1, nous avons peche contre le ciel
et contre vous et nous ne sommes plus digne d'etre appele votre
fils 2. En effet, nous n'avons pas seulement attente au bien des
eglises, nous avons aussi vendu les eglises a des personnes indigncs
et a des simoniaques, et maintenant, comme nous ne pouvons,
sans votre autorite, ameliorer la situation de ces eglises, nous

d'hostilites entre eux et qu'avant la fin de 1'annee 1073 uno nouvelle et formi-
dable insurrection eclata en Saxe. Le regne tragique d'Henri IV commencait.
Le roi de Germanic etait alors un jeune homme de vingt-trois ans, mal eleve,
ignorant, mais fier de sa race, inexperimente, mais brave comme son epee et
impatient d'en finir avec les amoindrissemcnts quo son pouvoir subissait du fait
de la noblesse et des moines. Soutenu par 1'episcopat, il en savait rimmoralite
profonde et la vcnalite, c'etait un mediocre secours. En face de lui une noblesse
formidable, haineuse et des moines maitres de 1'opinion publique, grace a de
reelles vertus parmi lesquelles on ne comptait pas la moderation. En face de cet
adolescent depourvu, un pape dans la force de 1'age'et de la reputation, politi-
que genial plus qu'avise, mais energique, disposant des consciences a defaut de
grandes richesses, connaissant bien le personnel princier de 1'Europe,
ce qu'on pouvait en attendre ct en redouter, ayant pour armee des legats et des
moines, pour adversaires des eveques simoniaques et des pretres concubinaires.
La partie etait inegale. Ce fut un tel deluge de violences et de mensonges que
Gregoire VII et Henri IV sont arrives tous deux un peu amoindris devant la
posterite. La saintete n'a pas preserve Gregoire VII de 1'hostilite des hommes les
plus graves, la vaillance n'a servi de rien a Henri IV. Tous deux out servileur
cause avec tous les moyens a leur disposition ; parmi ces moyens plusieurs
etaient fort indelicats et furent 1'occasion de maux irremediables. (H. L.)

1. Cette question de 1'entourage etait unc de celles qui mecontentaient le plus
contre le jeune roi. II avait rendu a leurs loisirs les vieux conseillers et les avail
remplaces par une jeunesse dont on disait tout le mal possible. Lambert de
Hersfeld, dans ses Annales, et 1'auteur du Carmen de bcllo saxonico, dans Monum.
Germ, histor., Script., t. v, p. 327-384, ne les epargnent pas. Guy de Ferrare
resume en quelques lignes toutes les vilenies qu'on mettait en circulation, a tort
ou a raison, sur la jeune cour : Cum vero rex Henricus in anno adolescentise consti-
tutus et ejusdem setatis consiliariis assuetus nobilium et majorum contra regiam-
consuetudinem familiares horrebat, et cum niorum gravitas plurimum habeal
laudis in rege, relictis senibus gravibusque, personis levibus delectabatur, et pueris
tarn sensu quam annis. Gaudebat multum consortio puerorum et maxirne venus-
torurn; sed utrum id vicio fieret, ut aliqui confixerunt, non satis compertum erat.
(H. L.)

2. Luc, xv, 21
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vous demandons instamment 1'assistance de vos prieres et de
votre secours. Vos decisions seront observees. L'Eglise de Milan,
tombee dans 1'erreur par notre faute, sera organisee canonique-
ment ... Quelques-uns de nos amis, parmi les plus fideles, vous
remettront cette lettre et vous donneront de vive voix d'autres
details. »

Le pape avait regu cette lettre, lorsque, le 27 septembre 1073,
il ecrivit de Capoue a Herlembald 1. Le roi Henri, disait-il, nous
a envoye verba dulcedinis et obedientix plena, comme jainais un
de ses aieux n'en ecrivit a uii papc 2.

Les dernieres lettres du pape dont nous avons parle avaient
ete ecrites a Capoue. Nous trouvoiis, sur les motifs de ce voyage,
des renseignements precieux dans 1'ouvrage, trop peu consulte
jusqu'ici, du moine Arnatus (Aime), Uystoire de li Normant 3.
On y voit que, vers 1'epoque dela mort du pape Alexandre II, le

[•'• 'J bruit courut a Rome de la mort de Robert Guiscard ; Gregoire V II
envoya des ambassadeurs a la prctendue veuve Sykelgaite,
presenter les condoleances de 1'Eglise romaine et inviter le fils
du defunt a venir a Rome, pour recevoir en fief tous les biens
que son pere possedait. Cette lettre fut remise a Robert
Guiscard qui s'empressa d'y repondre, reiterant au pape Fas-
surance de sa plus amicale fidelite de vassal. Gregoire VII
lui marqua le desir d'une entrevue a San Germane (au pied
du Mont-Cassin), et le due se hata de venir avec ses che-
valiers a Rappolla, attendre les instructions du pape 4. Ce

1. Voir § 564,
2. Regislrum, 1. I, n. 25 ; Jafl'e, Monum. Gregonana, p. 42 ; Mansi, Cone,

ampliss. coll., t. xx, col. 81 ; Hardouin, Coll. cone., t. vi, col. 1216. Dans une
loltre posterieurc Gregoire appelle cetle lettre epistolam supplicem et omni humi-
lilate plenam, et s'expriinc a son sujet de telle sorte qu'on ne peut mettre en doute
le texte que nous avons cite, cf. Jaffe, op. cil., p. 537.

3. Voir § 542.
4. « Au moment ou il monta sur le troiie pontifical, Gregoire VII devait etre

assez mal dispose centre les Normands dont 1'alliance n'avait pas procure a la
papaute tous les avantages esperes. Toutefois depuis 1'expeditionde Gottfried
de Lorraine, un modus vivendi avait fini par s'etablir avec Richard de Capoue ;
il n'en etait pas de memo avec Robert Guiscard, qui n'avait a aucun moment
aide la papaute et auquel le pape attribuait une part de resporisabilite dans les
attaques continuelles de Robert de Loritello centre des terres regardees comme
dependant de Rome.» F. Chalandon, Hisloire de la domination normande en Italie et
en Sidle, in-8, Paris, 1907, t. i, p. 227. Des que courut le bruit de la mort de Ro-

bert, le nouveau pape qui etait aux aguets voulut prendre conseil etnous 1'avons
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dernier changea son plan, ct le 2 aout 1073, vint du Mont-Casein
a Benevent, ou par I'intermediaire de 1'abbe Didier, il invita
Robert a se rendre 1. Le due, pretextant la crainte que lui inspi-
raient les habitants, campait avec son armee hors de la ville,
et invitait le pape a venir le trouver dans son camp. Mais aucun
des deux ne voulut ceder sur ce point, et I'entreviie ne put
avoir lieu 2. En revanche, le pape conclut le 12 aout, pendant
son sejour a Benevent, un traite avec Landulf VI, prince de
Benevent et son vassal ; on y lisait cette clause : « Si, a partir
de ce moment, le prince se rend coupable d'unc trahison a 1'egard
de 1'Eglise romaine, du pape et de ses successeurs ... ct s'il ne
peut s'cxcuser au tribunal rneme du pape, il perdra imrnediate-
ment sa dignite 3. »

De Benevent, Grcgoire alia a Capoue 4 ou il lit preter le sermcnt

vu, des le surlendemain de son election, marider a Didier du Mont-Cassin et a Gi-
solfe prince dc Salerne, de 'venir a Rome au plus vite; Jafle, Mo num. Gregoriana,
p. 10, 11. Une troisieme lettrc, non inseree dans le Registrwn, niais dont Aime du
Mont-Cassin nous a conserve la substance, etait celle qu i fu fc adressee a Sykelgaite.
Aime, 1. VII, n. 8. Le bruit dc la niort avait-il vrairnent couru, en tous cas le nou-
veau pape avait saisi 1'oecasion aux cheveux et 1'envoi d'une lettre toute endolorie
de condoleances tombant cntre les mains de celui qui y verra les larmes que fait
couler la nouvelle de sa mort est une de ces rencontres si heureuses qu'on cst
tente d'y voir quclque habilete. La promcssc faitc a Roger de 1'investir de la
succession patcrnclle etait de bon augure apres les relations parfois un pou
aigres entretenues sous le pontificat precedent. Guiscard pourrait se dcmandcr
si 1'ancienne politique allait continuer. Qu'il put se le demandcr, c'etait deja
quelque chose ; en tous cas, il fit une gracieuse reponse; il allait micux, sans etre
completement retabli, et, tres touche, promettait de servir le pape fidelement.
Gregoire voulut battre le fer tandis qu'il etait chaud et chargea Didier
de menager une entrevue, c'est ce qui, a defaut d'autres raisons, expliquerait
le choix de San-Germaiio, sur le terriloire du Mont-Cassin. Robert Guiscard avait
etc touche, mais pas convaincu. II arriva a Rappolla avec une troupe armee qui
montra qu'il n'etait guere rassure pour sa surete personnelle. (H. L.)

1. Aime du Mont-Cassin, L'Ystoire, 1. VII, 11. 9 ; Pierre Diacre, Chron., Ill,
36 ; Chron. S. Bened., dans Monum. Germ, hist., Script., t. in, p. 203. (H. L.)

2. Robert reclarna un sauf-conduit par defiance des habitants de Benevent ;
le pape so jugea offense et « en continent, dit le chroniqucur du Mont-Cassin,
discorde fut entre eux et male volonte et grant ire.» II se pourrait qu'il y ait
eu autre chose; cf. E. Chalaiidon, Hisloire de la domination norrnande, t. i, p. 229.
(H. L.)

3. Registrum, 1. I, n. 18 a ; Monum. Gregoriana, p. 32; Aime, VYsloire, edit.
Champollion-Figeac, p. 197 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 75 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1210.

4. Seconde quinzaine d'aout. (H. L.)
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de vassalile, Ic 14 septembre 1073, au prince Richard qui etait
Normarid 1. Richard promit fidelite au pape; de plus il s'engageait
a ne prendre part a aucune combinaison contre lui,a ne pas trahir
les secrets qu'il lui confierait,a le proteger, lui et FEglise romaine,
a defendre les droits de Saint-Pierre, son patrimoine et les
principautes pontificales, a payer regulierement I'impot de
vassal, a jurer fidelite au roi Henri, a la demande du papc,

et, si celui-ci mourait, a travailler a ce que les meilleurs (a
melioribus) d'entre les cardinaux, les clercs et les lai'ques de
Rome, lui choisissent un successeur 2. Gregoire conclut a cette
epoque une alliance avec le prince Gisolfe de Salerne ; tandis

que Robert Guiscard, plein de haine contre son compatriole
[18] Richard, envahit le territoire de Capoue ct le devasta 3. On

1. Jallc-Loewcnfcld, op. ciL, n. 4802 ; Registrant, I. I, 11. 21 ; Monutn. Gregor.,
p. 36, 37 ; O. Delarc, t. in, p. 27-28.

Le serment cst identiquc a celui prete a Alexandre II sauf une legerc addi-
tion a signaler : Richard s'engage a prcter serment de fidelite a Henri IV,
quand il en aura etc requis par le pape. Cette clause montre qu'a ce moment
Gregoire cherche resolumcnt a isoler I'AlIemagnc de tout appoint en Italic.
(H. L.)

2. Aime, L'Ysloire, p. 199 sq. ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 78 ;
Hardouin, Coll. cone., t. vi, col. 1213.

3. « II ressort des lettres du pape, Regislrum, I, 25, Monurn. Gregor., p. 42,
que Guiscard avait tente de decider Richard a se joindre a lui; cette union des
forces normaiides eut etc dangereuse pour la papaute ; cc fut done un succes
pour la diplomatic pontificale que d'avoir attire dans son par Li le prince do
Capoue. Evidemment Gregoire VII n'obtint pas 1'adhesion de Richard sans lui
promcttre quelques avantages; or, comme par le fait meme dc son alliance,
Richard s'interdisait toute acquisition aux depens de 1'etat pontifical, il est natu-
rel de penser que les possessions dc Guiscard durent fairc les irais de 1'accord.
Si 1'alliance de Richard etait beaucoup pour Gregoire VII, on ne saurait dire que
celle du pape fut aussi profitable au prince dc Caponc, qui s'interdisait de pour-
suivre des conquetes faciles et n'obtcnait que la permission de faire des conquetes
territoriales tres problematiques aux depens d'un ennemi beaucoup plus puissant
que lui. Les esperaiices que le pape dut faire coiicevoir au prince dc Capoue ne
pouvaicut etre rcalisecs qu'avec 1'appui arnic du poiitife; or les cvencmcnts des
douze dernicrcs annees auraient du sullirc pour apprendre a Richard, combicu
il y avait peu dc fonds a faire sur un secours de ce genre, toujours difficile a
obtenir et toujours passager. Dans ccs circonstances, Richard ne montra pas
la finesse politique de Guiscard; il ne vit pas que son interet etait dans 1'alliance
avec le due de Pouille, alliance qui leur eut permis a tous deux de s'etendre aux
depens du territoire pontifical. Des que Guiscard connut le traite entre Gregoire
et le prince dc Capoue, il commcnca aussitot les hostilitcs. » F. Chavanon, op. cit.,
t. i, p. 230-231 ; Aimc, op. cit., 1. VIII, n. 10 sq. (H. L.)
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a pretendu, a tort, que des cette cpoque Gregoire VII avait
cherche a s'attacher les Norniands pour s'en faire un instrument >-

centre les Allemands. La verite cst que Gregoire etait mal
dispose pour les Normands, et cherchait a arreter 1'accroissement
de leur puissance, car il disait lui-meme dans une lettre a Herlem-

bald :« Les Norniands veulent, au grand peril de 1'EgKse, s'unir

entre eux, mais leurs divisions durent encore, et ils ne pourront

sans moi parvenir a faire la paix entre eux. Si j'avais juge que
leur soumissiori put etre utilc a 1'Eglisc, ils 1'auraierit deja faite

tres humblemcnt l. »
Cette lettre prouve aussi que, pendant son sejour dans la Basse-

Italic, Gregoire VII ii'avait pas perdu de vue la reforme eccle-

siastique des autres contrees. Des avant son depart de Rome,le •

24 juin, nous 1'avons vu cxhorter 2 la marquise Beatrix et
sa fille a s'abstenir de tout rapport avec les eveques lombards

excommunies ; le 28 juin, il ecrivit dans le meme sens a Guillaume

eveque de Pavie 3, 1'engageant a resister a Gottfried, arche-
veque intrus de Milan, et a ses partisans ; enfin, le ler juillet,
il notiiia par une circulaire a tons les fideles de la Lombardie

la sentence d'excommunication portee contre Gottfried 4. De

Capoue, (27 septembre) le pape exhorta le chevalier Herlembald

a continuer courageusement la lutte, esperant que le roi Henri IV,

ou bien la marquise -et sa fille, viendraieut enfin au secours de

1'Eglise de Milan 6. Le 9 octobre, une seconde lettre a Herlem-
bald 1'engageait a bien accueillir ceux qui quitteraient,

avec un veritable regret, le parti de Gottfried, et a ne pas

craindre les eveques ennemis, parce que Beatrix, Mathilde

et quelques grands de 1'empirc, travaillaient a retablir 1'accord

entre Henri et le papc, en parliculier coiieernant 1'Eglise de

1. Mansi, op. cit., 1. xx, col. 81; Hardouin, op. oil., t. vi, part. 1, col. 1216;
Papencordt, op. cit., p. 209; Gfrorer, op. cit., t. vu, p. 364 sq. Ce dernier pre-
tend, par exemple, que Robert Guiscard avait, des cette epoquc, concu le plan
d'envahir les Etats de 1'Eglise. En fait 1'incursion sur le territoire de Benevent
et de Capoue peut etrc consideree commeune veritable invasion du patrimoine
de Saint-Pierre. Registrutn, 1. I, n. 26 ; Jafle, Monurn. Gregoriana, p. 42 ; 0.
Delarc, op. cit., t. in, p. 42 (H. L.)

2. Regislrum, 1. I, n. 11 ; Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 21, 22. (H. L.)
3. Registrum, 1. I, n. 12 ; Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 23, 24. (H. L.)
4. Regislrum, 1. I, n. 15 ; Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 20, 27. (H. L.)
5. Registrum, 1. I, n. 25 ; Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 42. (II. L.)
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9] Milan. Herlembald dcvait aussi chercher a se reconcilier avec
Gregoire de Verceil, qui venait de prornettrc obeissance au
pape L.

De Capoue encore, le 15 septembre, le pape ecrit deux lettres
aux chretiens de Carthage et a leur eveque Cyriaque;ce dernier
avait etc, au mepris des canons, accuse par quelques-uns de ses
diocesains, aupres des Arabes, maitres de la contree, et mis a la
torture 2.

Le 14 octobre, Gregoire entreprend de reconcilier la Sardaignc
avec 1'Eglise rornainc 3 ; le 15 iiovembrc, il reproche a Gebhard,
archevcque dc Salzbourg, de ne lui avoir pas encore ecrit, et, s'il
fallait en croire Ics oii-dit, de ii'obligcr passes prctres aucel ibat 4 ;

1. Registrum, 1. I, n. 26 ; JalTc, Mo num. Grcgoriana, 11. 42. (II. L.)
2. A. Audollent, Carthage roinaine, in-8, Paris, 1901, p. 564 ; II. Lccleroq

L'Ajrique chretienne, in-12, Paris, 1904, t. n, p. 319; H. Lcclcreq, dans Diclionn.,
d'archeol. chret. et de liturg., t. n, au mot Carthage. Les deux lettres dans le
Registrum, 1. I, n. 21, 23 ; Monum. Gregoriana, p. 37 sq. (H. L.)

3. Registrum, 1. I, n. 29 ; Jaffe, Monum. Gregor., p. 45 sq. La lettre etait adres-
see aux quatre juges, sorte de roitelets de 1'ile : Mariano I de Torres, Onroco
d'Arborea, Onroco de Cagliari et Constantin de Gallura. Le pape les invitait a se
soumettre spontanement a 1'Eglise romaine tant au point de vue politique qu'au
point de vue religieux et Ics menacait dans le cas contraire de les abandonner a
leur sort, c'est-a-dire probablement de laisser les Genois ou les Pisans s'emparer
de 1'ile. II leur annon5ait 1'arrivee prochaine d'un legat, charge de faire con-
naitre avec plus de details les intentions du Saint-Siege. Le 16 Janvier, nouvellc
lettre de Gregoire a Onroco, Registr., 1. I, n. 41; Mon. Gregor., p. 59; Jaffe, Reg.,
pontif. Roman., 2e edit., n. 4817. La correspondance de Gregoire VII relative a la
Sardaigne a etc reproduite et ctudiee avec soin par P. Tola, dans Plistoriae patrise
monumenta, t. x, Codice diplomatico di Sardegna, t. i, p. 156, 157. Le pape se
conduit ici comme avec FEspagne: il reclame une veritable suzerainete sur 1'ile
et s'en rapporte a ce qu'il a dit autrcfois la-dessus : Nisi in hoc anno certa nobis
super hac re ratione respondeatis, nee amplius veslra responsa quseremus, nee
tamen, ulterius jus et honorem sancti Petri irrequisitum relinquemus. Sur cette
question des droits pontificauxa la suzerainete de la Sardaignc, voir ibid., Tola,
Dissertazione sopra i monumenli slorici e diplomalici di Sardegna anteriori al
secolo xi, p. 21-121. (H. L.)

4. Gebhard d'Helfenstein ou de Biburg, arclicveque dc Salzbourg le 30 juin
1060, mort le 16 juin 1088; Vita Gebhardi, dans Monum. Germ, hist., t. xin, Script.
t. xi, p. 25-33 ; Gottl. v. Ankershofen, Ob der Salzburger Erzbisctiof Gebehard
der Gurker Kirche Friesach entzogen und Erzbischof Thiemo ihrselbe vorenthallen
habe?dans Archivkunde osterr. Gesch. Quell., 1854, t. xin, p. 367-397 ; K. Tangl,
Enlgegnung auf den Aufsatz ... dans recueil cite, 1855, t. xiv, p. 387-399 ;
Basnage, Thesaur. monum., 1725, t. in, part. 2, p. 275-276, 313, ^33;Bibliolh.,
hagiogr. lat., 1899, p. 493; G. Cassander, Zeitalter Hildebrands, 1842, p. 67-69;

G O N G I L E S — V — 5
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pure calomnie, car Gebhard, ses deux amis d'enfance, Altmann
eveque de Passau et Adalberon de Wiirzbourg, etaient partisans
declares des idees reformatrices de Gregoire auxquelles 1'archeve-
que en particulier sacrifia la tranquillite de sa vie et la possession
de son siege. Nous le verrons bientot chasse par Henri, et errant
en Allemagne.

Cette lettre de Gregoire a Farcheveque de Salzbourg est

R. Ccillier, Histoire des auleurs ecdesiastiques, 1757, I. xx, p. 677-682; 2° edit.,
t. xin, p. 397-399 ; Fabricius, Biblioth. medii xvi, 1735 ; t. in, p. 79 ; edit.
Harles, p. 27 ; J. Helfenstein, Gregors VII Beslrebungcn, 1856, p. 149-153 ;
A. von Jaksch, dans Millh. Instil, osterr. Gesch-forsch., 1885, t. vi, p. 454-455;
Ada set net., 1715, jun. t. vi, p. 145-147 ; 3° edit., t. iv, p. 2-4 ; Fr. Mayer,
(Eslliche Alpenldnd. im Investilurstreit, 1883, p. 28-67 ; E. Michel, dans Bull.
soc. archcol. hist. Moselle, 1867, t. x, p. 43 ; P. L., t. cr., col. 847 ; L. Sehmued,
Gebhard von Salzburg, 1060-1088, i.u-8, Wien, 1857, dans Programm. d. Obei-
Realschule am Schollenfelde ; L. Spohr, Ueber die politinche und publizistisclie
Wirksamkeit Gebhardts von Salzburg (1060-1088), in-8, Halle, 1890; Zcissbcrg,
dans Allgemeine deulsche Biographic, t. vni, p. 472-475 ; J. Wichncr, Geschi-
chte des Benedicliner Stifles Admont., 1874,1.1.— Sur Allmann de Passau : Bischof
Altmann von Passau im Inveslilurslreit, dans Hist, polil. Bldlt. fur kathol. Deutsch-
land, 1849, t. xx, p. 257-276; 333-350, 402-419 ; Biblioth. hagiogr. lal., 1898,
p. 52, n. 1312 ; Ada sanct., 1735, aug. t. n, p. 356-366 ; A. Linsenmayer, Zur
Erinnerung an den Bischof Altmann von Passau, in-8, Passau, 1891 ; B. Pez,
Script, rer. Austriac., 1721, t. i, p. 111-115; M. Sdralek, Die Slreitschriften All-
manns von Passau und Wezilo's von Mainz, in-8, Padcrborn, 1890, cf. E. Michael,
dans Zeitschrifl fur katholische Theologie, 1891, t. xv, p. 81-95 ; Strunck,
Westphalia sancta, 1715, t. i, p. 9-16 ; 2e edit,, p. 143-147 ; Jod. Stulz, Das Leben
des Bischofes Altmann von Passau, dans Denkschriftd. Akad. derWissenschaften,
Wien, 1853, t. iv, part. 1, p. 219-287; W. Wattembach, dans Monum. Germ, hist.,
Script., 1856, t. xii, p. 226-228; W. Wattembach, Deutsddands Gesduchlsquellen,
1874, t, n, p. 55-56 ; Th. Wiedemann, Allmann, Bischof zu Passau, nach seinem
Leben und Wirken dargeslellt, mil Vorrede von G. T. Rudhardt, in-8, Augsbourg,
1851 ; Heigel, dans Allgemeine deulsche Biographic, t. i, p. 369-371. — Sur
Adalberon de Wiirzbourg, 30 juin 1045, depose en 1085, resignc en 1088, inort
le 6 octobre 1090 : Bibl. hagiogr. lat., p. 6-7 ; Fr. Emmert, Adalbert und das
Bisthum Wiirzburg zu seiner Zeit, dans Archiv Verein Unterfranken und Aschaf-
fenburg, 1861, t. xv, p. 179-259 ; G. Juritzsch, Adalbero, Graf von Wels und
Lambach, Bischof von Wiirzburg und Grunder des Benedictiner Stifles Lambach
in Ober-0esterreich, ein Beilrag zur Invesliturkamp/e, in-8, Braunschweig, 1887;
Mabillon, Observationes prsevise, dans Acta sanct. O. S. B., 1701, t. vi, part. 2,
p. 661-663; 2e edit., p. 658-659; H. Pertz, Observationes, dans Script, rer. Austriac.,
1725, t. n, part. 1, p. 1-6; P. Schmieder, Argumenta cultus bead Adalberonis,
in-8, Viennce, 1868, Ada sanct., 1770, octobr. t. in, p. 451-469 ; W. Wattembach,
dans Deulschlands Geschichtsqucllen, 1874, t. n, p. 56, 127 ; Monum. Germ, hist.,
1856, t. xn, p. 127-128. (ILL.)
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ia dernierequ'il ait datee de Capoue 1. Le pape repreiid le cheinin

de Rome et, pendant le voyage, s'occupe avec succes des affaires
de plusieurs Eglises 2. II avaitdeja, mais nous ne savons a quelle
date, notifie a Lanfranc, primal d'Angleterre, son elevation, et a

cette occasion avait blame la coutume des Scots de vendre
leurs femmes 3; le 20 novembre, il lui ecrit de nouveau de
San Germano, lui donnant des instructions au sujet des violences
que 1'eveque Arfast d'Elrnham s'etait permis d'exercer contrc
Ballduin abbe de Saint-Edmond 4. Le 4 decembre, il ecrit

de Piperno a 1'evequc de Chaloii-sur-Saonc, Roclin, le ehargeant
de rappeler au roi de France Philippe sa proinesse d'eviter a
1'avenir la simonic et son devoir d'autoriser 1'elevation a I'evcclie

" J de Macon de 1'archidiacre d'Autun nomine en. dehors de toute
simonie. Si le roi ne remplissait pas sa promesse, la France serait

frappee d'interdit 5. Arrive a Rome, Gregoire \7II noue avec

Wratislas II, due de Boheme, d'amicales relations, et ordonne
a ses legats do rendrc a Jaromir, eveque de Prague, ses anciens
revenus sous la defense d'exercer les functions episcopales avant

1. Lc sejour du pape a Capoue se prolongea jusqu'a la nii-uovciiibre, Jailc-
Lcewenfeld, 11. 4790 ; F. Chalandon, op. cil., t. i, p. 230. (H. L.)

2. Le 20 novembre, a San-Germano, au pied du Mont-Cassin, ce jour-la,
lettre a Lanfranc de Cantorbery; le 27 novembre, a Argentea ; le 2 decembre,
a Terracine; le 4 decembre, a Piperno; le 7 decembre, a Sezze; la premiere lettre
du Regisirum datee de Rome apres le voyage est datee du 17 decembre, cf. Jaffe,
Regestapontificum, 1851, p. 408, n. 3566-3574, 2C edit., p. 601, n. 4802-4812. (H. L.)

3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 374 ; Hardouin, Coll. concil., t. vi,
part. 1, col. 1509 ; Jaffe, Reg. pontif., 4801. (H. L.)

4. Regisirum, 1. I, 11. 31 ; Monuni. Gregoriana, p. 49 ; Jaffe, Regesla ponlifi-
um, n. 4803. (H. L.)

5. Regisirum, 1. I, n. 35; Mouuin. Gregoriana, p. 53 ; Jaffe, Regcala ponliji-
cum, n. 4807 ; O. Delarc, Saint Gregoire VII, 1889, t. in, p. 45-47 et au t. 11,
p. 254-385 une excellenle Elude sur le clerge de France durant le pontifical
d'Alexandre II, 1061-1073. Sur le personnagc de Roclin, destinataire de la lettre
papale, cf. Gallia Christiana, t. iv, p. 885 sq., et M. Canat de Chizy, Notes hislori-
ques sur quelques eveques de Chalon-sw-Sadne, dans jMemoires de la societe d'histoire
et d'archeologie de Chalon-sur-Saone, 1872, t. v, part. 3, p. 95-101, 109. Dans le
Gallia on lit a propos dc cette lettre : Minx hucusque inauditse nee usquarn a
Romanis pontificibus intenlalic. Le memo jour, 4 decembre, Gregoire ecrivait a
Humbert, archeveque de Lyon, relativement a la meme affaire. Regisirum, 1. I,
n. 36, Monum. Gregor., p. 54 ; Jaffe, Regesla ponlificum, n. 4808 ; O. Delarc,
op. cil., t. in, p. 47 (traduction). Sur Humbert de Lyon, cf. Gallia Christiana,
t. iv, col. 88 sq. Le differend se termina par la venue a Rome de 1'eveque nomme
de Macon. Gregoire VII le sacra lui-merne, cf. Gallia Christiana, t. iv, lustrum.,
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de s'etre presente a Rome 1. Le 20 decembre, le papc ecrit aux
cvcques de Magdebourg ct d'Halberstadt, et aux princes des
Saxons : il leur dit la peine que lui cause leur guerre avec le roi
Henri, et les informe qu'il a conseille au roi une suspension
d'armes jusqu'a 1'arrivee de ses messagers. Jusque-la, ils doivent
eux-memes s'abstenir pareillement de toute hostilite 2.

569. Vaste plan de Gr&goire VII et concile du careme de 1074.

Les letlres de Gregoire Jaissenl entrevoir la haute idee qu'il
so faisait de la papaule et le courage avee Icqtiel il all'rontait
les luttes (|ue sa charge lui imposail. Toutc sa conduite s'cxplique

p. 282; So vert, Chronologia hist., t. n, p. 113; Bouquet, Recueil des hist, de la
France, t. xiv, p. 575 ; Jaffe, Biblipth. rer. German., t. n. Monum. Gregoriana,
p. 527 ; Jafle, Regesta ponlificum, n. 4857. (H. L.)

1. Cc n'est qu'en 1086 que le duche de Boheme fut eleve au rang de royaume.
En 1073, le pape Gregoire, peu apres son avenement, envoya en Boheme deux
legats, Bernard et Gregoire, qui furent bien accueillis par le due Wratislas, mais
fort aigrement par Jaromir, frere du due et eveque de Prague, qui refusa dc
soumettre aux legats le differend qui existait entre lui et son collegue d'Olmutz.
Les legats, modeles sur le type du nouveau pape, declarerent simplement Jaromir
dechu de la dignite episcopale et les biens de son eglise furent confisques ; il
aurait a s'expliquer a Rome, Registrum, 1. I, n. 17; Monum. Gregoriana, p. 29;
Jaffe, Regesta pontificum, n. 4788. Jaromir repondit qu'on 1'avait ruine et qu'il
n'avait pas le moyen d'entreprendre un long et couteux voyage ; on s'y prendrait
autrement sinon il ne remuerait pas. Les legats en refererent au pape qui donna
avis a Wratislas de rendre a son frere les revenus confisques de Prague, mais non
la charge episcopale, Registrum, 1. I, n. 45; Monum. Gregoriana, p. 63; Jafl'e,
Regesta pontificum, n. 4822 ; et Jaromir etait prevenu d'avoir a se trouver a
a Rome le 13 avril 1074, dimaiiche des Rameaux, Registrum, 1. I, n. 44; Monum.
Gregoriana, p. 62 ; Jaffe, Regesta. pontificum, n. 4821. Sur ces entrefaites,
Siegfried de Mayence, metropolitain de Prague ct d'OImiit/,, cvoqual'affaire
devant lui, manda ses deux suffragants et s'appreta a rendre jugement. Siegfried
en avertissait le pape, fevrier 1074, Monumenta Bambergensia, p. 84 et s'attirait
de Gregoire VII unc reponse du ton le plus vif, Registrum, 1. I, n. 60, Monum.
Gregoriana, p. 78 ; Jaffe, Regesta pontificum, 11. 4837 ; le meme jour, 18 mars
1074, le pape ecrivait a Wratislas, Registrum, 1. I, n. 61; Monum. Germanise,
p, 80 ; Jaffe, Regesta pontificum, n. 4838 ; Jaromir viut a Rome, se justifia et
cmporta une lettrc pour le due, Registrum, 1. I, n. 78 ; Monum. Gregoriana, p. 98;
Jaffe, Regesta ponlificum, n. 4859. (H. L.)

2. Registrum, 1. I, n. 39 ; Monum. Gregoriana, p. 57 ; Jaffe, Regesta
cum. n. 4813.
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par sa conviction, que, comme pape, il devait realiser le regne
de Dieu sur la terre, et pour 1'obtention de ce but, clercs, la'iques,
pretres et princes, devaient etre soumis aurepresentant de Dieu sur
la terre. Depuis des siecles, on nommait respublica Christiana, le
regne de Dieu sur la terre, sous ses deux formes visibles : FEtat
chretien etl'Eglise chretienne; a partir de Charlemagne, les empe-
reurs et les princes de 1' Eglise avaient dit et repete que la respublica
Christiana est regie par le pouvoir royal et le pouvoir sacerdotal.
Mais depuis les Otton, les ccsariens avaient fait pencher la
balance en favour de 1'Etat et s'etaient enivres de cette idee,
que Dieu meme avait departi a Constantin le Grand et a ses
successeurs, les empereurs romains, Yimperium mundi dans
1'acception la plus etendue du mot. Leur conception du regne
de Dieu n'etait que la soumission de toute puissance spirituelle
ou temporelle a 1'empereur, et ils revaient ce regne de Dieu sous
la forme d'une sorte de cesarisme pontifical. Nul mieux que
Hildebrand ne comprit les dangers que ces theories pouvaient
faire courir a 1'Eglise ; des qu'il parait dans 1'histoire, nous le
voyons occupe a defendre la liberte des elections pontificales *
(Voir § 539) ; c'etait un acheminement pour defendre ensuite la
liberte de 1'Eglise 2.

1. Voir § 539.

2. Cf. Giesebrecht, Die Gesetzgebung dcr rom. Kirclie zw Zcil Cregors VII, dans
Munch. Hi si or. Jahrbuch, 1866. — Depuis que Hofelo faisait ccs remarques on
a porle sur la periodc des Investitures une attention servie par 1111 sens critiqiie
et des ressources documeritaires qui ont ouvert des perspectives nouvelles. Parmi
les historiens qui ont, applique Icur attention aux problemes de cette epoque,
M. A. Cauchie apres avoir approfondi la situation dans les dioceses de Liege et dc
Cambrai a resume en quelques pages 1'etat present de la question au point de
vue general, Revue d'histoire ecclcsiastique, 1904, t. v, p. 573-598. Nous aliens les
transcrire ici, en ajoutant quelques observations ct references tirees du travail
de A. Solini, Stalo e Chiesa secondo'gli scriiti politici da Carlomagno fino al Concor-
dato di Worms (800-1122), Studio storico e giuridico, forme le t. it dc\aBiblioteca
dell' Archivio giuridico « Filippo Serafiniv. in-8, Modena, 1901, et parfois une
remarque en passant.

Apres- avoir passionne 1'opinion publique et mis en mouvement toutes les
forces vives de 1'Eglise et de 1'Etat, les relations des deux pouvoirs au moyeii-
age ont fourni matiere a d'innombrables publications et controverses durant
toute 1'epoque moderne et contemporaine, E. Lccning, Geschichtc d. deiilsrJten
Kirchenrechts, in-8, Slrassburg, 1878- ; A. Crivellucci, Storia delle relazioni
\ra lo Stalo e la Chiesa, in-8, Bologna, 1885-1886 ; Tamassia, Longobardi,
Franchi e Chiesa romana, fino ai tempi di re Liutprando, in-8, Bologna, 1888 ;
Crivellucci, Sludi storici, 1897, I . vi ; Bryce, Le saint Empire roinain germ a-
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A 1'encontre de ceux qui, dans la respublica christiana, voyaient
surtout 1'Etat, Gregoire VII vit 1'Eglise, et fut logiquement

nique, in-8, Paris, 1890 ; Gaudenzi, Sui rapporti Ira VItalia el'imperod'Orienle,
dans Rivisla giuridica, 1886, t. xiv, p. 196 sq.; G. Pfcilschrif ter, Der Ostgothkonig
Theodorich der Grosse und die katholische Kirche, in-8, Miinster, 1896 ; Crivellucci,
Le Chiese cattoliche e i Longobardi ariani in Italia, dans Studi slorici, 1895, t. iv,
p. 385 sq. ; 1896, t. v, p. 153, 531 sq.; 1897, t. vi, p. 93 sq. 198 sq.; R.Weyl,
Das fra'nkische SlaatskirchenrecJit zur Zeit der JMeronnger, in-8, Breslau, 1888,
A. Nissl, Der Gericlilsstand des Clerus im frank. Reich, in-8, Innsbruck, 1886;
B. Malfatti, Imperatori e papi al tempo della signoria dei Franchi in Italia, in-8,
Milano, 1886 ; C. Calisse, Diritlo ecclesiastico e diritto Longobardo, in-8, Roma,
1888; W. Martens, Die romische Frage unter Pippin und Karl dem Grossen,in-8,
Stuttgart, 1881 ; W. Martens, Polilische Geschichte des Langobardenreichs unter
Konig Liutprand, (712-744], in-8, Heidelberg, 1880 ; Dahmen, Das Ponti-
fikat Gregors II, in-8, Dusseldorf, 1888 ; Rosi, Longobardi e Chiesa romana al
tempo del re Liutprando, in-8, Catania, 1890 ; G. Monticolo, Le spedizioni di
Liutprando nell' Esarcato, dans Archivio della soc. rom. di storia patria, 1896, t. xv,
p. 321 sq.; Hartmann, Untersuchungen zur Geschichte der byzanlinischen Ver-
waltung in Italian (540-750), in-8, Leipzig, 1889 ; R. Weyl, Die Beziehungen des
Papstthums zum frank. Staats-und Kirchenrecht unter den Karolingern, in-8,
Breslau, 1892 ; A. Crivellucci, dans Studi storici, 1900, t. ix, p. 350-408 ; 417-
447 ; 1901, 113-125; 3-39; 289-329; 1902, t, xi, p. 37-86, 409-349, etc., ;
A. Kleinclausz, L'em pi re carolingien, ses origines et ses transformations, in-8,
Paris, 1902 ; W. Ohr, Der Carolingische Gottesstaat in Theorie und Praxis, in-8,
Leipzig, 1902; Le meme, La leggendaria elezione di Carlomagno a imperatore;
Comunicazione letta. al Congresso inter nazionale di scienze storiche a Roma, in-8,
Roma, 1903; Lc memo, Die Kaiserkronung Karls desGrossen, Eine kritische Studie,
in-8, Tubingen, 1904 ; H. Lilienfein, Die Anschauungen con Staat und Kirche
im Reich der Karolinger, Ein Beilrag zur mittelalteiiichen Weltanschauung, in-8,
Heidelberg, 19011 ; J. Flach, La royaute de V Eglisc en France du ixe au xie siecle,
dans Rente d'histoire ecclesiaMique, 1903, t. iv, p. 432-447 ; F. Lot, Etudes sur
le regne de Hugues Capet et la fin du xe siecle, Paris, 1903.

Envisage longtemps au point de vue des evenements politiques et des princi-
pes juridiques, voir par exemple : P. Hinschius : Staat und KircJie, dans Mar-
quardsen's Handbuchdes dffentlichenRechls,in-S, Freiburg, 1883; J. Ilergenrothcr,
Kalholische Kirche und christlicher Staat in Hirer geschicJi(lichen Entwickclung und
in Beziehung auf die Fragender Gegenwart. IIistorisch-lheologische Essays undzu-
gleichein Anti-Janus vindicatus, in-8, Freiburg, 1872; le problems ost entre,
depuis quelques annees deja, dans une phase iiouvelle. D'un cote, 1'aspect econo-
mique de cette question a etc aborde avec maitrise par P. Fabre dans son Etude
sur le liber censuum de VEglise romaine, fasc. 62 de la Bibl. des ecoles fr. d'Athenes
et de Rome, Paris, 1892, et par U. Stutz, dans sa remarquable Geschichte des
Benefizialwesens von seinen Anfdngen bis auf die Zeit Alexanders III, Berlin,
1895; d'autre part,l'attention des historiens s'est portee da vantage sur les theories
politiques formulees au cours des conflits entre 1'F.glise et 1'Etat ; c'est, en effet ,
dans les debats souleves a cette occasion que se concentra toute la.pensee politique
du moyen age. C'est airisi qu'outro quelques travaux generaux (par exenaple :
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convaincu que le regne de Dieu sur la terre ne serait possible
que si toutes les puissances, soit temporelles soit spirituelles,

Friedberg, DC finium inter Ecclesiamet civitatemRegundorum judicio quid medii
sen doctores et leges statuerint, in-8, Lipsi*, 1841, 2e edit., 1861 et Fctude
generalc sur les theories politiques du moyen-age inseree par A. Gierke, Die
deutsche Genossenschaft, 3 vol., in-8, Berlin, 1868-1881, trad. Maitland, Political
theories of the Middle Ages, Cambridge, 1900), nous possedons pour le temps de la
querelle des Investitures, le precieux recueil des Libelli de Lite imperalorum el
pontificum sseculis xi et xn conscripti, 3 vol. in-4, Hannoverss, 1891-1897, edite
dans les Monumenta Germanise historica, et la remarquable etude de C. Mirbt,
Die Publizislik im Zeitalter GregorsVII, in-8, Leipzig, 1894,Lomme nous possedons
aussi pour Fepoque de Boniface VIII, le travail de R. Scholz, Die Publizislik zur
Zeit Philips des Schdnen und Bonifaz VIII, Ein Beilrag zur Gescliiclite der Ans-
chauungcn des Millelalters, in-8,Stuttgart, 1903,et pour Fage posterieur les travaux
de Riezler, Die literarischen Widersacher der Pdpste zur Zeit Ludwigs des Balers,
in-8, Leipzig, 1874 ; dc Scaduto, Stato e Chiesa negli scrilli politici dallafine della
lolta per le investiture a Ludovico il Bavaro (1122-1347), Firenze, 1882 ; de
Labanca, Marsilio da Padova, in-8, Padova, 1882 ; de C. Cippola, II traltalo
c( de monarchia » di Dante Alighieri e Vopusculo « de poleslate regia e papaliv
di Giovanni da Parigi, dans les Memorie dclla Reale Accademia delle scienze di
Torino, 1892, t. xi.n (IIe serie), p. 325 sq.; d'A. Baudrillart, Des idees qu'on se
jaisait au xive siecle sur le droit d'intervention du Saint-Pere en matiere politique,
dans la Revue d'histoire et de litterature religieuses, 1898, t. in, p. 193-223, 309,
337, etc.

Toutefois il reste beaucoup a faire dans ce domaine et. poxir la periode do la
querelle des investitures notamment, L- publication de M. Mirbt cst loin d'avoir
epuise le sujet. L'etudc des siecles anterieurs est encore bien moins avancee :
jusqu'en ces dernieres fiiinees 1'etudc des tbeories politiques qui se sont fait jour
depuis Charlemagne jusqu'a la grande controverse du xi° siecle ii'avait, peut-on
dire, fait Fob jet d'aucune etude spcciale. Et toutefois n'est-ce pas dans la litte-
rature de cette cpoque roculee que les systemes proposes a Fere des grandes,
luttes. plongent leurs racines ? Si les donnees ulterieures de la science politique
se retrouvent deja a Fage de la querelle des investitures, elles-memes ont des
origines lointaines dans les ecrits du ixe et du xe siecle. Aussi veut-on comprcndre
les evenements et les doctrines qui depuis Gregoire VII ont assure Fhegemonie
de FEglise ? Veut-on penetrer le sens des revendications des partis en presence
et s'expliquer les theories politiques du moyen age ? II est indispensable de
remonter aux premieres manifestations de la litterature politique du ixe au xie

siecle. C'est alors que s'ebauchent et cherchent a se formuler les theories dont la
cristallisation et la systeniatisation se trouvent achevees dans les traites du xme

et du xive siecle.
Prenant les taits dans leur germe, M. A. Solmi est remonte aux conditions

d'existence juridique de FEglise, sous les premiers empereurs remains et dans les
etats chretiens de creation germanique, soit ariens soit catholiques. Envisageant
ces relations sous Fangle des idees modernes, il voit, chez les peuples ariens,
FEglise libre dans 1'Etat libre et, chez les peuples catholiques, la suprematie de
FEtat sur FEgliso. Des Fepoque de Charlemagne, la puissance seculiere tend a la
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etaient soumisos au representant de Dien. Les pcuplcs chreticns
ne devaient former qu'une famille, reconnaissant le pape pour

monarchic univcrselle et absoluc, memo dans le domaine religieux ; 1'figlise
reagit centre la domination de 1'empire ct vise a I'hegemonie. La porte cst ainsi
ouverte aux conllits : c'est le veritable debut des controverses sur les deux
pouvoirs.

Aussi, a 1'epoque de la renaissance carolingienne, eelot en France toute une
litterature politique. Jusquc vors le milieu clu ixe sieclo, les ecrivains du genre
ditlactiquc dominent presque exclusivement, A. Verminghoff, Die Fiirstenspiegel
dcr Karolingcrzeit, dans Historische Zeitschrijt, 1902, t. LXXXIX, p. 193-214. Le
premier representant cst tin moine obsciir nomme Catwulphus qui adresso en
775 a Charlemagne un plan de bon gouvernement, Monum. Germ, hist., Epist.
karol. sevi, edit. Diimmler, t. n, p. 501-505. Des la premiere dizaine duixe siecle,
se presente Smaragde de Verdun, auteur d'une Via rcgiu destinee a Charlemagne
a qui elle doit donner des regies de gouvernement,D'Achery, Spicilegium, Parisiis,
1733, t. i, p. 238 sq. et la preface dans Denis, Codices mss. Bibliolh. Palat., t. r,
p. 1050 ; A. Ebert, Geschichte d. Litter, d. Mittelalters, t. n, p. 108-112. Puis c'est
le tour de Jonas d'Orleans, qui, vers 834, mettant a profit les decrets du concile
de Paris de 827, dedie a Pepin d'Aquitaine son De institutione regia faisant suite
a un De instilutione laicali; D'Achery, Spicilegium, t. i, p. 158 sq., p. 321 sq.;
Ebert, op. cit., t. n, p. 220 sq.; Simson, Jahrbiicher des frdnkischen Reiches unter
Ludwig d. Fr., in-8, Leipzig, 1874, t. i, p. 380-386. Vientensuite Sedulius Scotus,
vers le milieu du ixe siecle, qui public un De recloribus chrislianis, nouveau regle-
ment pour un monarque (rector] ; A. Mai, Spicilegium romanum, Romae, 1812,
t. viu, p. l-69;c'est le moins mediocre parmi tous ces ecrits politiques mentionnes
ici; A. Ebert, op. cit., t. n, p. 191-202; Schrors, Hinkmar, Erzbischof von Rheims,
in-8, Freiburg, 1884, p. 387. Enfin, vient Hincmar de Reims, qui avait au moins
eel te superioritc sur les predecesseurs, dc s'etre fait longucment la main a la poli-
tique. Tous preconisent un systeme de theocratic royale, tout on rappelant Jiu
monarque ses devoirs et tout en assignant pour regie supreme ct pour limite a
1'absolutisme princier le respect dc la loi divine et des prescriptions canoniques.
Dans la seconde moitie du ixe siecle, FEglise, dominee par 1'Etat, voit se lever
en France toute une phalange de polemistes qui defendent son independance et
sa superiorite. Au premier rang brillent Agobard de Lyon (\ 840), Florus de
Lyon (f 860) et surtout Hincmar de Reims (f 882); de 1'avis de M. Solmi, ce
celebre lutteur aurait deja ebauche le systeme contractualiste sur 1'origine du
pouvoir civil, (Agobard, Liber apologeticus, dans Monum. hist. Germ., Script.,
t. xv. part. 1, p. 274-279 ; Epistola de divisione imperii Francorum, dans Opera,
edit. Baluze, 1666, t. n, p. 42-47 ; A. Ebert, op. cit., t. n, p. 209-222. — Florus,
Querela de divisione imperii, dans Poetse latini, edit. Dummler, t. n, p. 559
sq.; Liber de clectionibus episcoporum, dans Agobard, Opera, edit. Baluze, t. n,
p. 254-258, cf. Conrat, Geschichle der Quellen und Litteratur d. romischen Rechts im
friiheren Mitlelalter in-4, Leipzig, 1889; t. i, p. 253 ; voir aussi la correspondance
d'Alcuin et cello de Claude de Turin, Epist. karol. levi, edit. Dummler, t. iv; quel-
qxies fragments poetiques recueillis dans Pcelx latini ssvi Carolini, t. i-m, d'Audra-
dus, Modicus, telle page des Revelationum de laChronique d'Alberic desTrois-
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Fontaines, edit. P. Schcffer-Boichorst, dans Monum. Germ, hist., Script,.,
t. xxin, p. 733-735 ct Bouquet, Recueil des hist., t. vn, p. 289-292. Cependant
a la meme epoque, en opposition a 1'anarchie, 1'idee imperialists ou, si Ton veut,
1'idee d'un Empire remain universcl, hantait en Italie le ccrveau do quclques
ecrivains : le Libellus de imperaloria poleslale, vraisemblablement compose en
897 ou 898 en est 1'exprcssion la plus caracteristique; ci. A. Solmi, op. cit., p. 23-
36; edition dans Monum. Germ, hist., Script., t. in, p. 719-722; Jung, Ueber den
sogenn. Libellus de imperatoria poteslale in urbe Roma, dnas Forschungen zur
deulschen Geschichle, 1876, t. xiv, p. 409-456 ; F. Hirsch, Die Schenkung Kaiser
Karls des Kahlen filr Papst Johann VIII und der Libellus de imper.iloria poteslale
in urbe Roma, dans memo revue, 1880, t. xx, p. 127-164, fixe la date d'apparition
du Libellus entre 940-950 ; A. Lapotre, L'Europe el le Saint-Siege a Vepoque
carolingienne, Irc partie. Le pape Jean VIII (872-882), in-8, Paris, 1895, p. 1.81-
202, demontrc quo le Libellus appartient aux dcrnieres annees du ixe sieelo
et pas plus tard, entre 896 et 898.

Mais c'est deja le regne de 1'anarchie feodalc, le triomphe du campanilisme
politique et religieux : en fait, 1'Empire n'existe plus, il a ete fractionne en plu-
sieurs monarchies sous 1'influence des ambitions pcrsonnelles et des rivalites
nationales, et meme, au scin de chaque monarchic iiouvelle, 1'Etat central fait
place a de multiples seigneuries, veritables royautes locales ; du meme coup, le
pouvoir de la papaute et 1'indcpendance du clerge local aussi bien que la disci-
pline ecclesiastique sont considerablement amoindris et deviennent les victimes
de cet eparpillement de la puissance seculiere, de cette profusion d'Etats dans
1'Etat. C'est a la suite dc ces iaits qu'une reaction politique et litteraire se produit
en Italie, sous la maison imperiale de Saxe (936-1024), au profit dc la rcconstitu-
tion de 1'Empire. D'autre part, la rei'orme monastique de Cluny reveille 1'idee
d'unite hierarchique et en prepare le triomphe au profit de la papaute, en meme
temps que des eveques reformateurs, principalement Rathier de Verone (f 974),
protestent vehementement dans leurs ecrits centre 1'iiigerence la'ique dans le
sanctuaire et travaillent au relevement du pouvoir central, mais tout en recla-
mant de celui-ci sa soumission a 1'Eglise. C'est cette opposition au triomphe
du i'eudalisme qui ctablit un lien de continuite, si faiblc soi(,-il, entre lalittera-
ture carolingienne et cello de la querelle des investitures. Ci'. A. Solmi, op. cit.,
p. 39-47 ; P. Imbart de la Tour, Les elections episcopales (]ans V Eglise de France
du ixe au xne siecle, in-8, Paris, 1891, p. 200 sq. ; U. Stutz, Die Eigenkirche als
Element d. mittelalt. germ. Kirchenrechts, p. 12-45; P. Del Giudice, Feu-do : origine
e introduzione in Italia, in-8, Torino, 1893, p. 87-90 ; A. Dresdner, Kultur und
Siltengeschichte der ilalienischen Geitstlicheit im x und xi Jahrh., in-8, Breslau,
1890, p. 7-11; Giesebrecht, De litter arum studiis apud Italos primis rnedii xvi
sseculis, in-8, Berolini, 1845, p. 5-20 ; Salvioli, Istruzzione publica in Italia nei
secoli vin, ix e x, dans Rivista Europea, 1879, t. x, p. 707 sq ; Dresdner, op. cit.,
p. 174-300 ; A. Ebert, Allgemeine Gesch. d. Litter., t. in, p. 236, 371, 414 ;
Diimmler, Gesta Berengarii imperatoris, Beitrdge zur Geschichte Italiens, Halle
1871 ; E. Sackur, Die Cluniacenser in Hirer kirchlichen und allgemeingeschichlli-
chen Wirksamkeit bis zur Mitte des xi Jahrh., in-8, Halle, 1892, t. i, p. 22 sq.,
p. 128 sq.; Vogel, Ratherius von Verona und das zehnte Jahrh., 2 vol., in-8, Jena,
1854.

Toute 1'histoire de la querelle des Investitures, sous sa forme violente, tient
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entre deux dates: 1044-1122, donl les periodes intermediaires sontl044-1075,
1075-1111, 1111-1122. On peut avanccr sans exageration quo 1'intensitd de la
controverse va de pair avec la violence des actes, et apres 1'effroyable affaisse-
ment du xe siecle, c'est en grande partie a la secousse donnee par cette contro-
verse qu'on doit attribucr la renaissance intellectuclle de la fin du xie et du xne

siecle. L'ltalie fut a la tete de ce rcveil ; les ecoles de Pavie, de Milan, de Parnie
envoient en Germanic et en France des maitrcs qui possedent tout le savoir de
leur epoque et memo un peu plus, assez pour allumer la curiosite. Landulphe,
Hislor. mediol., 1. II, n. 35 ; dans Monum. Germ, hist., Script., 1. vni, p. 71 ;
Donizo, Vita Math. I, vs. 848, ibid. Script., p. 368. t. xn ; E. Diimmler, Anselm
cler Peripateliker, in-8, Halle, 1872, p. 11-12; A. Dresdncr, Kullur und Sitlen-
gesch. d. ital. Geistl., p. 174-300. Des 1'ouverture des hostilites, saint Pierre
Damien dans le Liber gratissimus (1052) et la Disceptatio synodalis (1062) donne
1'etincelle et attise la flamme, cf. Neukirsch, Das Leben des Petrus Damianus,
nebst eincm Anhang : Damiani Schriften, in-8, Gottingen, 1872; tout pres de lui,
le cardinal Humbert, esprit plus rassis, dans son traite Adversus simoniacos
(1057-1058), traite juridiquement la question de 1'investiture, Libelli de Lite,
t. i, p. 95 sq.

Avec I'avenement de Gregoire VII, toute equivoque est impossible et les
partis sont desormais si tranches qu'ils demeureront tels jusqu'en 1122. Parmi
les gregoriens, les meilleurs ecrivains — ce qui ii'est pas beaucoup dire —-sont
Bernold de Saint-Blaise, Manegold de Latenbach, Anselme de Lucques, et Bonitho
deSutri; Bernold composa entre 1074 et 1085 quelques travaux de caractere juridi-
que. libellide lite, t. ir, p. 1-168, t. in, p. 579 et Collectio canonum, edit. Usser-
mann, Germanise sacrse prodromus, 1792, t. n, p. 414 sq.— Manegold de Lautenbach
(1085), un de ces enfants terribles qui sont 1'effroi du parti dont ils poussent a
bout toutes les theories, I,ibelli de lite, 1.1, p. 300 sq.; Giesebrecht, dans Sitznngs-
berichle d. Akad. d. Wissensch. zu Munchen, 1868,1. n, p. 279-330. — Anselme
de Lucques ct Bonitho sont plus calmes, Libelli de lite, t. i, p. 517 sq., 568, sq. —
Parmi les henriciens, Petrus Crassus (1080) bien instruit dans ledroit romain,
Libelli de lite, t. i, p. 432 sq. ; Wenrick de Treves, Wido d'Osnabriick, Guy de
Ferrare, Libelli de lite, t. i, p. 280-299, 461-470, 529 sq. et plus qu'eux lous
Benzo d'Alba, Monum. Germ, hist., Script., t. x, p. 591 sq. ; H. Lehmgruebner,
Benzo von Alba. Ein Vorfechter der l:aiscrlichen Staatsidee unter Ilcinrich IV,
in-8, Berlin, 1887.

Enlre 1085 et 1122 on trouve parmi les curialisles ; le cardinal Deusdedit,
Yves de Chartres, Brunon de Scgni, Ranger de Lucques, Placide deNonantola;
et parmi les regalistes : Sigebert de Gembloux, le cardinal Benno, 1'auteur du
De unitate Ecclesiss et celui du Tractatus de inveslitura, Hugues de Fleury,
Gregoire de Catino, d'autres encore, dont on trouvera les ecrits dans Libelli de
lite, t. u, p. 163, auxquels il faut ajouter 1'ouvrage de Ranger, Sancti Anselmi
Lucensis episcopi Vita, a Ran.gerio successors suo, sseculo xii ineunte, latino
carmine scripta, edit. De la Fuente, Madrid, 1870.

Entre curialistes et regalistes, il faut faire une place bien distincte a Placide
de Nonantola, auteur d'un traite approfondi sur la condition et les privileges de
1'Eglise, Libelli de lite, t. n, p. 566 sq. ; R. Kayser, Placidus von Nonantula, De
honore Ecclesisp, ein Beitrag zur Geschichte des hu'cstiturstreifes, in-8, Kiel, 1888,
— et a IlTigues de Fleury d o n l les conceptions politiques sont plus mures que



569. VASTE PLAN DE G H E G O I R E VII 75

ce que comporte son epoque; Libelli de lite, t. n, p. 465 sq. C'est aussi une posi-
tion intermediaire entre les ecrits do polcmique virulente que doivent occuper
les travaux de Landulphe de Milan et de Hugucs de Flavigny, Monum. Germ,
hist., Script., t. vm, p. 32 sq., 1 sq., 280 sq. On trouvera une analyse a peu pres
suffisante do loute cette litterature dans C. Mirbt, Die Publizistik im Zeitalter
Gregors VJl, in-8, Leipzig, 1894,

A cet inventaire des ecrits qui nous ont conserve alors la physionomie de
1'epoque joignons les idees en cours en matiere d'investitures, voir Histoire des
conciles, I., iv, part. 2, p. 1026, n. 4; nous pouvons alors aborder 1'histoire des
solutions preconisees.

Touchant 1'ExAT, les Cesaristes proclament 1'origine divine, le caractere sacre,
la mission divine, 1'independanee, 1'inviolabilite, l'omnipotence terrestre du pou-
voir politique. A leurs yeux, la seule forme possible du gouvernement est la
monarchic : elle est le pouvoir supreme et unificateur qui se superpose a 1'ensemble
des groupements feodaux. II existe deux types monarchiques : le premier est la
royaute ; elle represente le principe d'unite et de centralisation hierarchique et,
de par le sacre, elle est investie d'un ministere sacerdotal ; mais le type ideal
de la monarchic est incontestablement 1'Empire ; il est la puissance supreme a la
cime de toutes les souverainetes, il est un pouvoir universel s'etendant a tousles
royaumes et a tous les peuples. L'archetype en est, non pas 1'empire chretiend'un
Constantin ou d'un Theodose, mais celui d'Auguste et de Tibere ; Salluste a
donne la formule de son absolutisme : Nam impune facere quod libet, id est regem
esse. Entre cet Imperium et celui d'Henri IV, il n'y a aucune solution de conti-
nuite : 1'Empire est passe des Romains aux Grecs, de ceux-ci aux Francs et de ces
derniers aux Allemands.

Ainsi campee sur 1'histoire, 1'idee imperiale s'appuie sur le droit remain, dont
la persistance se revele jusque dans la supposition de la donation de Constantin,
destinee a deraciner 1'idee de I'Empire d'Orient, aussi bien qu'en divers ecrits
de couleur cesariste posterieurs a la renovation de I'Empire. Ce n'est toutefcis
qu'au xie siecle qvie se produit une vigoureuse renaissance du droit romain,
renaissance si puissante que les canonistes eux-memes demandent a ce droit des
arguments en t'aveur de la these gregorienne, et que 1'Italie y cherchc la base dc
son droit public. Aux ycux des juristes de ce temps, le droit romain n'a jamais
cesse et il est legitime d'y voir le fondement de la societe politique, parceque
I'Empire, par suite dc sa propre contimiite, 1'a toujours maintenu en vigueur.
Aussi les jiiristes arrivent-ils a faire de ce droit, des les premiers temps de sa renais-
sance, un champion declare de 1'empire. Le duel que se livrent alors la papaute
et la puissance civile se pose done comme un probleme juridique : les juristes
les plus eminents de 1'epoque le discutent et de suite se dessine 1'antithese entre le
droit canon et le droit romain. Ce dernier est en honneur surtout dans les ecoles
de Bologne et de Ravenne ; ici il est brillamment represente par Pierre Crassus
(vers 1080); a Bologne egalement Pepon ( ^ 1074) vraisemblablement et plus
vraisemblablement encore Irnerius (f entre 1125 et 1140) militent au profit de
1'idee imperiale.

C'est dans la question de la succession an trone que le droit romain rendit aux
cesaristes les services les plus importants. Le systeme de 1'heredite n'avait
pu triompher completement sous les Carolingiens : le concept de 1'origine divine
de la souverainete devaii servir a exclure I'int.ervent ion du peuplc e1 faire accepter
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]e principe successoral, mais la marche conqucrantc dc la fcodalite et 1'ingercnce
des grands entraverent les progres d'e cc principe, si bicn que dnrant cette periode
prevalut le systeme mixte de I'heredite et de 1'election. Au xie siecle le recul dc la
fcodalite sous 1'cmpereur Henri III (1039-1056) donnc au principe d'heredite
vine recrudescence incontestable ; mais alors nait le grand debat provoque par
la querelle des investitures. Gregoire VII, se rcncontrant d'ailleurs avec 1'iniperia-
liste Guido de Ferrare (f apres 1092), preconise le systeme electif, sanctionne
et rcnforce par le droit de deposition. A 1'encontre, les cesaristes defendant
la theorie successorale : a 1'origine d 'unc dynastic on d'un c'tat, 1'election est sans
doule le mode naturel de creer nn roi, mais cctte election est irrevocable et le
choix immuable au profit des heriticrs du monarquc ; cc principe que la souvo-
rainele derive de Dieu par voie de succession est absolu, a telles enseignes que le
roi qui a legitimement herite le trone de son pere, ne peut etrc ni condamne ni
depose. Mais comment legitimer la these de 1'heredite ? A cet effet, avec plus ou
moins de bonne foi, Pierre Crassus transporte dans le domaine du droit public
le principe du droit prive romain, a savoir que tout heritage passe a 1'heritier soil;
par testament, soit par succession legitime, soit par accord tacite. II s'ensuit que
le souverain est inviolable : il ne peut etre depose ; de plus, le sacre et la prescrip-
tion creee par la legitime possession du pouvoir concoureiit aussi a corroborer
cet axiome de 1'inviolabilite du trone.

En reponse a tout ccla, Gregoire VII bat en breche 1'intangibilite de la royaute
en faisant sienne la theorie de 1'origine democratique du pouvoir. Vu 1'egalite
native des hommes, la royaute est une dignite empruntee. Bien plus, pour mieux
etablir 1'inferiorite de la dignite royale, Gregoire enseigne 1'origine « humaine» et
« diabolique » de 1'Etat ; « non seulement il soutient et affirme la nature diaboli-
que d'un Etat pervers, mais il designe tout le pouvoir materiel politique comme un
produit demoniaque.» D'cwi la necessite imperieuse d'une totale subordination
de 1'Etat a 1'Eglise, et de fait Gregoire VII depose les rois et delie leurs sujets du
serment de fidelite. II montre ainsi que 1'Eglise n'admet plus d'autre lien politique
que celui qui dans 1'organisation feodale liait volontairement le vassal au
seigneur. Nous reviendrons la-dessus dans un moment.

En outre, la theorie contractualisle renait sous 1'empire des circonstances.
Ainsi, d'apres Manegold de Lautenbaeh (f apres 1103), la royaute ne derive pas
d'une necessite naturelle, ni de If. volonte divine, mais elle a ete ctablie par 1'acte

et par la volonte des hommes qui out attribue a 1'un des leurs la charge et 1'hon-
neur de les regir, en vue de mieux pourvoir a leur conservation. La souverainete
se constitue done au moyen d'un pacte entre le roi et le peuple. II en resulte que
si le roi n'observe pas les conditions du contrat, il est un tyran et consequemment
le peuple peut le declarer dechu et s'affranchir du devoir de fidelite, tout comme
se resilie un contrat avec un serviteur quand celui-ci ne remplit pas ses obligations.
En somme toute la souverainete reside dans le peuple. Ct. G. Koch, Manegold von
Lautenbaeh und die Lehre von der Volkssouveranilat unter Heinrich IV, in-8,
Berlin, 1902 ; C. Mirbt, Manegold von Lautenbaeh, dans Rcal-Encyklopadie ]ur
protestanlische Theologie und Kirche, 3e edit., t. xn, p. 189-190 ; J. A. Endres,
Manegold von Lautenbaeh. Ein Beitrag zur Philosophiegeschielite des xi Jahrhnn-
derts, dans Historisch-politische Blatter, 1901, t. xxvn, p. 389-401,486-495 : Le
meme, Manegold von Lautenbaeh, «magister modernorum magistrorumv, dans

• Hislorisches Jahrbuch, 1904, t. xxv, p. 168-176.
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Lcs theories dcmocratiqucs curent un succes considerable. Par reaction, le
parli monarchique enscigne la nccessite d'obeir au roi sans condition : 1'opposition
au monarquc est une opposition a 1'ordre divin et peut etre consideree comme
une heresie et un sacrilege.

En face de 1'Etat, 1'Ec.LisE etait arrivce a un haut degre de developpement
doctrinal et hierarchique. L'impulsion donnec par Gregoire VII dure jusqu'a
Boniface VIII (1294-1303) et les conceptions gregoriennes trouvent bientot
leur expression dogmatique dans 1'ceuvrc dc saint Thomas d'Aquin (f 1274) et
leur expression juridique dans celle de Gratien.

La souverainete de 1'Eglise ct du pape rneme dans 1'ordrc temporel ; le pouvoir
legislatif de 1'Eglise et surtout du papc, avec les developpements du droit canon;
le pouvoir judiciaire de 1'Eglise ct dc son chef: sur tous ccs points la theorie
gregorieime est formelle. L'Eglise doit transformer son autorite limitative de
la puissance seculiere en souverainete quasi politique et le pape doit concentrer
entre ses mains tous les pouvoirs de 1'Eglisc. cf. A. Solmi, op. cil., p. 110-139.

Ainsi entre 1'Etat et I'Eglise les positions sont nettemeut marquees et le
coriflit prescnte un earactere essentiellemcut juridique. L'ideal preconise par la
theorie augustiniennc avait pu avoir un regain de jcunessc, mais le temps des
belles constructions ethiques etait definitivcmcnt passe. O. Gierke, DeiUsches
Genossenschaflsrechl, t. in, p. 516 sq. La fermentation commencee au ixc siecle
aboutissait a la fin du xie a une theorie precise et I'Eglise se presentait des lors,
politiquement parlant, comme une force opposee a 1'Etat qu'elle rcfoulait et
contenait dans ses entreprises envahissant.es. Co n'etait pas precisement une
nouveaute. Depuis sa fondation, I'Eglise avait eu sans cesse as'opposer a 1'Etat
accapareur, persecuteur, immoral. Ce qui etait nouveau, c'etait la theorie politi-
que qui transformait I'Eglise, d'unemere alarmee et secourable toujours en eveil
sur le sort de ses enfants, en un pouvoir organique conscient dc son droit, impassi-
ble dans son oeuvre. Comme I'Eglise ne peut etre en lutte eternelle avec les Etats
sous peine d'etre empechec d'accomplir son oeuvre, il suit que les Etats doivent
s'associer a I'Eglise en un concept unique et bienfaisarit, un imperium mundi-
Eglise et Empire forment un corps unique qui accomplit les commandements
divins en vue de la fin supreme du genre bumain ; inseparable sous peirie
de courir 1'un et 1'autre a la ruine, leur union assure done a 1'imperium mundi
Vimperium sine fine. II est clair que, pour ceux qui croiciit aux promesses de duree
faites par le Christ a I'Eglise, des deux contractants c'cst 1'Empire qui gagne le
plus. Le voila done clove a la dignite imprevue et quelquc pen immeritee de prince
consort. Afin de rie pas 1'aire trop mauvaise figure en iace de sa compagne qui
a des caracteres theologiques rigoureusement determines, on lui fait part do
1'universalite, la perennite, la centralite (Rome), 1'origine divine ct la fin reli-
gieuse ! Desormais 1'Empire existera done comme un des deux elements consti-
tutifs de la chretiente et participera aux caracteres dc 1'Eglise. Mais comment
concevoir les relations entre ccs deux puissances indissolublemcnt unies de leur
nature ? Deux theories absolument opposees s'affirment en face 1'uixe de 1'autre ;
les gregoriens defendent le systeme hierocratique de la suprematie de 1'EgHse
sur 1'Etat ; les cesaristes soutiennent le systeme theocratique de la suprematie
de 1'Etat sur I'Eglise. Contre cette assertion s'elevent les curialistes, cf. Placide
de Nonantula, dans Libelli de lite, t. n, p, 600, 605, 62, 635 ; Hugues de Fleury,
ibid.: t. in, p. 714 ; Honorius d'Autun, Summa gloria, c. 9 et De annulo et
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baculo versus, dans Libelli, t. in, p. 69, p. 716-728. Lcurs contradicleurs ne sont
pas en reste : Weiirick de Treves, c. 4 et 8 ; Wido d'Osnabruck, Gregoire de
Catino, c. 6 et 8, dans Libelli de lite, t. i, p. 289, 297, 467 ; t. n, p. 538, 540 ;
Benzo d'Alba, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xi, p. 601. II n'y a pas
d'ambiguite dans leur langage : Libelli de lite, t. in, p. 670 : Ideo igilur smcli
pontifices subditi sunt regibus et principibus, ne Dei ordinationi resistant, et sibi
damnationem adquiran/. Non enim ignoramus quod potestas regibus super omnes
homines celitus data cat, et tributum est eis a Deo dominari non soluin militibus
sive laicis, sed eli'.im saccrdolibus, ct'. Bohmer, Kirche und StaatinEngland und
in dcr Norrnandie im xi un.dx.ii Jahrhunderle, iri-8, Leipzig, 1899, p. 226-236.
Voila qui est net. D'ailleurs dans la querclle des Investitures, comine pour la
Reforrne du xvic siecle, coninie pour la Revolution de 1789 a partir de 1791, les
evenements sont si graves, les convictions si exasperees qu'ou ne precede gut1 re
a mots couverls. L'avantoge des documents dc ces epoques est surlout dans
1'aveu sans reticences des passions qu'cn des temps moins troubles en songerait a
deguiser de son mieux.

Au reste, la « l i t lerature •> de la querelle des Investitures reste bicri asse/ rebu-
laiitc et compliquee. Les collections canoniqucs, les constitutions et les lettres
pontificales, les deliberations et les decisions des conciles, les actcs legislates, les
diplomes royaux et iniperiaux recclent une mul t i tude de renseignemeiits d'un
genre different dc ccux qu'on rccolte dans les trailes polemiques, mais peut-etre
plus precieux parce quo moins tendancieux et plus voisins des milieux oil se
decident les interventions. Et encore que d'annalistes, de chroniqucurs et
d'hagiographes, que d'ecrivains de tout genre fournissent des donnees precieu-
ses aussi, parfois indispensablcs a rapprocher de celles des autres sources, si I'oii
veut s'eclairer sur les idees regnantcs touchant les relations des deux pouvoirs.

Nous avons ecrit plus haut que, suivant 1'opinion d'A. Solmi, Gre-
goirc VII a soutenu ccmmc « principe doctrinal » '( la derivation humaine et
diabolique de 1'Etat ». L'autcur reprenait ici a son compte une these si souvent
repetee et tellement accrcditee dans divers milieux, qu'il nous parait interessant,
disait M. Cauchie, de nous arreter quelque peu a cette vieille querelle. L'on sait
quel est 1'objet de cc debat. Au cours de la querelle des Investitures, Gregoire VII
fut amene a s'expliquer a deux reprises dill'erentes, aupres d'Hermann, cveque
de Metz, sur le clroit. qu'il revendiquait pour la Papaute d'excommunier les
princes et de delier les sujets du serment de iidelite, lorsque les depositaires du
pouvoir gouveriient contrairernent aux lois ecclesiastiques et aux interets du
peuple chretien. C'est dans les deux lettres qu'il ecrivit a ce sujet, que Gregoire VII
parle en lerrnes virulents de 1'origine diabolique de la puissance civile (Lettres
du 25 aout 1071 et du 15 mars 1081). — Depuis lors des sentiments analogues
se sont fait jour a de multiples reprises dans la litterature medievalc. A 1'epoquc
mcderne, les Gallicans, Bossuet en tete (Defensio declarationis conventus cleri
gallicani an. 168'~>, t. i, p. 108 sq. Amsterdam, 1745; De ecclesiaslica potesiatc,
part. I, t. i. sect, i, c. x : Gregorius VII nimia et nova seclalur : inilia rcgim
potestatis superbisc ac diabolo assignat, repugnante scriptura; neque tanlum Patrum
sed totius humani generis traditione), se sont empares des paroles de Gregoire VII
pour lui attribuer le principe doctrinal de la derivation humaine ct diabolique
tie la royaute. Voir aussi les ecrits publics a partir de 1729, a 1'occasion de la
publication de l'office de saint Gregoire VII, dans J. Lelong, Bibliotheque hlslori-
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que de la France, nouv. edit, par Fev ct de Fontette, Paris, 1768, t. i, p. 500 sq.;
et notamment le Mandement et instruction pastorale de Mgr V Eveque de Troyes
au sujet d'un office imprime sur une jeuille volante, qui commence par ces mots :
Die XXV mail, in feslo sancti Gregorii VII, dans Durand de Maillane, Les liberlcz
de V Eglise gallicane, Lyon, 1771, t. v, p. 40 sq. Une opposition analogue se produi-
sit d'ailleurs dans Ics diverses monarchies catholiques de 1'Europe. Combattue
avec succes par les adversaires d.u gallicanisme, notamment par G. A. Bianchi,
Delia potcsld c dclla polizia della Chiesa, in-4, Roma, 1745, lib. II, sect. 10, n, 2,
t. i, p. 275 sq., In these de Bossuot n'a cependant pas manque d'etre maintes
fois repetee. A noire cpoquc, elle a eornpte et comptc encore de nombreux parti-
sans et aussi dc nuiltiples adversaires.

Citons parmi les auteurs qui voicnt dans les paroles dc Gregoire VII la doctrine
de la derivation diaboliquc clu pouvoir : E. Quiiiet, Le catholicisrnc et la Revolu-
tion francaise, iu-8, Paris, 1845, p. 145 ; E. Friedberg, De finium inter ccclesiam
et civitatem Regundorum fudicio quid rncdii sevi doclores ct leges stalucrint, in-8,
Leipzig, 1871, p. 8; Le meine, Der Missbraucli der gcisllichen Amlsgewall und der
Recurs an den Staat, dans Zeitschrift fur Kirclienrcchl, 1863, t. in, p. 72; C. B.
Hundeshagcn, Ueber cinige Haiiptmomeitle in der geschicltlliclicn Enlwiclic-
lung des Verhdllnisses zwischen Staat und Kirche, dans Zeilschrifl fur KircJien-
recht. 1861, t. i, p. 450 sq.; James, Der Papst und das Condi, in-8, Leipzig, 1869,
p. 164 sq.; 0. Gierke, Johannes Althusius und die Enlwichelung der naturrechtlichcn
Slaatstheoricn, l rc edit,, 1880, 2e edit., Breslau, 1902, p. 62 sq.; Le merne,Das
deutsche Genossenschaftsreclil, in-8, Berlin, 1888, t. in, p. 122 sq.; cf. 1'extrait
de cet ouvrage traduit en anglais sous le titre Political theories of the middle
ages, translated by F. W. Maitland, in-8, Cambridge, 1900, p. 12 sq., p. 109 sq.;
Von Eicken, Geschichte und System der millelallertlichen Weltanschauung, in-8,
Stuttgart, 1887, p. 357 sq.; W. Martens, Gregor VII, Sein Leben und seine
Wirhen, in-8, Leipzig, 1894, t. n, p. 13 sq.; C. Mirbt, Die Publizislik im Zeitalter
Gregors VII, in-8, Leipzig, 1894, p. 546 sq. ; C. Bayet, Gregoire VII et les rois,
dans E. Lavisse et A. Rambaud, Hisloirc generale du ive siecle a nos jours, in-8,
Paris, 1893, t, n, p. 95 sq. ; A. Solmi, Stato e Chiesa, 1901, p. 102 sq.

En sens contraire, on peut voir Hergenrother, Kalholische Kirche und christli-
cher Staat in ihrer geschichtlichen Enhvickelung, in-8, Freiburg, 1872, p. 460 sq. ;
J.M.S. Gorini, Defense de I'Eglise conlre les erreura Iiisloriques..., in-8, London,
1875, 7e edit., t. in, p. 214 ; Michael, Wie dachte Papst Gregor VII uber den
Ursprung und das Wcsen der weltlichen Gewall, dans Zeitschrift fur hatholische
Theologie, 1891, t. xv, p. 164 sq., et en partie aussi E. Bernheim, Politische
Begriffe des Mittelallers im Lichte der Anschauungen Augustins, dans Deutsche
Zeitschrift fur Geschichtswissenschaft, 1896-1897, nouv. serie, t. i, p. 20 sq. Dans
les trois volumes sur Saint Gregoire VII et la reforme de I' Eglise au xie siecle,
in-8, Paris, 1889, O. Delarc n'a mtjme pas touchc ce point.

Un fait est certain, c'est quo Gregoire VII declare ex;pressement et constammeiit
que le pouvoir civil est d'origine divine. II est voulu de Dieu et les depositaircs
de ce pouvoir tiennent leur autorite de Dieu. — Le 6 mai 1073, Gregoire VII
ecrit a Gottfried III le Bossxi, due de Basse-Lotharingie, au sujct d'llenri IV :
Sin vero, quod non optamus, nobis odium pro dilectione, omnipotenti aulem Deo pro
tanto honore sibi collalo, dissimulando iuslitiam ejas, conletnplum non ex sequo
reddiderit [rex Henricus], interminalio qua dicilur : « Malediclus homoq ui prohibet
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gladium suum a sanguine » super nos Deo providente nan venial (Registr. 1. I, n. 9 :
Mon. Gregor., p. 19). — Le 15 septcmbre 1073, il ecrit aux Carthaginois : munda-
nis potcstatibus obedire prsedicavil aposlolus (Regislr. 1., I, n. 22 ; Monum. Gregor.,
p. 38). — Le 7 decembre 1073, a Adelaide comtcsse de Turin : Ad hoc enim
libi a Domino et honoris dignitas et potentise amplitude concessa est, ul in suo
suorumque servilio expendalur (Regislr., 1. I, n. 37 ; Mon. Gregor., p. 55). — Le
28 juiri 1077, aux princes d'Espagne : Nolite spem ponere in incerto diviliarum
hujus scculi, sed in illo, de quo scriptum est:« Per me enim reges regnantn, el alibi :
« Quoniam data est a Domino poiestas vobis, el virtus ab Allissimo » (Regislr., 1. IV7,
i). 28, Monum. Gregor., p. 285). — Le 8 mai 1080, a Guillaume, roi d'Anglelcrrc :
Credimus prudenliam veslram non lalere: omnibus aliis excellentiores aposlolicam
cl regiam dignilales hide mundo,ad efus regimina, omnipolenlern Deum distribuissc...
ne crealura, quum sui bcnignitas ad imaginem suam in hoc mundo creaveral, in
erronea el morli/era traherctur pcricula, [Deus] providil ul apostolica el regia digni-
lale per divcrm regerelur ofjicia. (Regislr., 1. VII, n. 25 ; Mon. Gregor., p. 419). —
Cc qu'iJ dit en general de 1'origine du pouvoir royal, il 1'applique, dans les cas
parlieuliers, aux princes cux-memcs. Le 7 decembre 1074, il ecrit a Henri IV :
libi — qiiem Deus in summo culmine rerum posuil (Regislr., 1. II, n. 31 ; Mon.
Gregor., p. 144). — Et encore dans une autrc Icttre de la meme dale : El tune
dcmum regiam potestalem te oblinere cognoscas, si regi re gum Chrisli ad res-
taura'ionem defensionemque ecclesiarum suarum faciendum dominationis tux
alliludinem indinas. (Regislr., 1. II, n. 30; Mon. Gregor., p. 143). — En 1075, il
le lui repete : vobiscum, quern Deus in summo rerum posuil culmine (Regislr., 1. Ill,
n. 7 ; Mon. Gregor., p. 212-213). — En 1076, il ecrit aussi aux Allemands : Ilaque
misimus ei [PIe?irico quarto] epislolas commonitorias ... ne inhonoret Deum
honorantem se (Epislolee collectse, 14, edit., Jaffe, Mon. Gregor., p. 538). — Le
6 novembre 1077, a Harold Hein, roi de Danemark: Monemus insuper
karissime ut tibi commissi a Deo regni honorem omni industria sollertia peri-
tiaque custodias.,. ul de te vera sapienlia qux Deus est dicere queat : « Per me rex
isle regnal » (Regislr. V, n. 10 : Mon. Gregor., p. 300). — Le 19 avril 1080, a
ce memo roi Harold Hein : Te ilaque specialiier, fili karissime, cui regni cur am
providentia divina commisil (Regislr., 1. VII, n. 21; Mon. Gregor., p. 412).—C'cst
la meme pensee que, le 24 avril 1080, il exprimc a Guillaume Ier, roi d'Angle-
terre : sic cl tu, quern ex servo peccali misero et pauperculo •— ita quippe omnes
nascimur — potcnlissimum regem Deus gratis fecit (Registr., 1. VII, n. 23 ; Mon.
Gregor., p. 416). — En 1081, il ecrit aussi a Alphonse VI, roi de Leon et de
Qstille : Memento honoris et glorias quam tibi super omnes Hispaniie regcs
misericordia Chrisli concessil (Regisl., 1. VIII, n. 25 [ix, 2] ; Mon. Gregor., p. 472).

D'auirc part, il est bien evident o.ussi que Gregoire VII donnc unc origirie
violcnte et diabolique aux rois. Le 25 aout 1076, il ccrit a Hermann dc Metz :
tied forte putant, quod regia dignitas episcopalem prsecellat. Ex earum principiis
colligerc possunl, quantum a se utraque differunt. ILLAM QUIDEM SUPERBIA
JIUMANA .REPPERIT, hanc divina pielas instiluil. Ilia vanam gloriam incessanter
captat, hsec ad coslestem vitam semper aspirat. (Regislr., 1. IV, n. 2 ; Mon. Gregor.,
p. 243). Le 15 mars 1081, Gregoire VII ecrit encore au meme Hermann : Ilane
DIGNITAS A SyECULARIBUS ETIAM DEUM IGNORANTIBUS INVENTA, HOll Subi-

cietur ei dignitati quam omnipolentis Dei providentia ad honorem suum invenit
mundoque misericordiler Iribuil ?... Quis nesciat reges el duces ab Us habuisse

$
.1
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[nincipum, qui, Deuin ignorantes, superbia, rapinis, perfidia, homicidiis, postremo
universis pene sceleribus, rnundi principe diabolo videlicet agitanle, super pares
scilicet homines, dominari cseca cupidine et intolerabili prsesumptione affeclave-
runt? (Regislr., \. VIII, n. 21 ; Mon. Grcgor., p. 45G).

Que le pouvoir civil soit d'origino divine ct quo Ics rois aient un pouvoir
d'origine violenle et diabolique, voila Lien deux theses qui, semble-l-il, sont eu
contradiction formclle. W. Martens, op. cit., t. n, p. 13 sq., admet ellectivement
que c'est une veritable contradiction ct 1'explique pat1 la difference des circons-
tances: Gregoire VII s'adressaiit aux princes leur expose 1'origiiie divine du pou-
voir d'apres la doctrine de 1'Ecriture; ecrivant a Yevcque do Metz, il domic libre
cours a son indignation et parlc de 1'abondance du coeur. — Cependant, les deux
lettres de Gregoire VII a Hermann etaient, dans la pensee du pape, destinees a
recevoir la plus grande publicite aussi bieri dans le monde la'ic que dans les cercles
ecclesiastiques ; de plus, le pape abrite son expose sous 1'autorite de saint Pierre :
utinarn bealus Petrus per me respondeul... Eis aulem qui dicunl : re gem non
oportet excommunicari, licet pro magna faluilale nee eliam respondere debeamus,
lamen, ne impalienler illoruni insipienliam pnclerire videamur, ad sanctorum
palrum dicta vel facia illos mittimus, id eos ad sanam doclrinam revocemus. Lettre
du 25 aout 1076 (Regislr., 1. IV, n. 2 ; Mon. Gregor., p. 240 sq.); et dans la lettre
du 15 mars 1081]: Flos, qui prsedicationis locum in sancta ecclesia tenent, paucis
commonere censuimus ; ut inter alia, qune debentur, verilatem fere ab omnibus
neglectam, cufus propugnatores et defensores vix paucissimireperiuntur, firmiter
lenereet constanter dvnunciare sludeatis(Registr., 1. VIII, n. 21; Mon. Gregor., p.465).

La distinction, maintes fois invoquee, entre la question de droit et la question
de fait est, a notre avis, la solution la plus plausible, la plus conf orme aux textcs.
C'est ainsi que 1'expliquent Hergenrother et la plupart des auteurs cites a sa
suite (voir plus haut). Cette maiiiere de voir est aussi celle de von Hertling
(compte-rendu sur von Eicken, Geschichte und System der mittelallerlichen Weltan-
schauung), dans Historisches Jahrbuch, 1889, t. x, p. 152, et du R.P.Pfiilf (compte-
rendu sur Hefele, Conciliengeschichle, t. v), dans Slimmen aus Maria-Laacli,
1891, p. 112, lequel d'ailleurs appviie son exegese sur des considerations dogmati-
ques. Dans un compte-rendu sur W. Martens, Gregor VII, les Analecta bollan-
diana, 1895, t. xiv, p. 220 sq., font aussi la distinction entre le principe etle fait,
mais ils 1'entendent d'une maniere differente : le principe regarde « la iiecessite
d'une autorite supreme dans la societe civile ; » le fait regarde « 1'autorite royale
proprement, dite ou si Ton veut la forme monarchique, » en ce sens que
d'apres Gregoire VII « le pouvoir royal a le plus souvent son origine dans 1'usur-
pation et la violence ». C. Cipolla, dans Rivista storica italiana, 1896, t. i, nouv.
serie, p. 185 sq., est egalemcnt d'avis que Gregoire VII, en ecrivant a Hermann
de Metz, n'expose pas une doctrine mais un fait et, de plus, il croit que le pape
ne parle pas de 1'Etat en general, mais specialement de 1'ceuvre des mauvais
monarques. Gregoire, en efl'et, s'inspire ici des idees de saint Augustm et de saint
Gregoire le Grand. Or, il est incontestable que ces deux ecrivains ii'ont pas entendu
nier 1'origine divine du pouvoir, mais out simplement voulu mettre en relief le
caractere diabolique d'un pouvoir; lorsquc de fait il s'est etabli ou s'exerce a
rencontre de la loi chretienne. Saint Augustin, De civilate Dei, 1. Ill, c. xiv, vii;
1. V, c. xn ; 1. XIX, c. xiv-xviu ; Saint Gregoire le Grand, Moralia, 1. XXI,

c. xv ; 1. XXVI, c. xxvi.

C O N C I L E S — V - (i



82 L iVRE XXXI

C'csl bien la la pensee do Gregoire VII lui-merne. Qu'ea parlant de 1'origine
divine du pouvoir, Gregoire VII se place au point de vue des principes et envisage
la source supreme de 1'autorite, personne ne le contestera, tant 1'esprit et les
termes de ses lettres sont clairs sur ce point, et d'ailleurs Gregoire VII n'a jamais
nie nulle part expressemcnt que le pouvoir derive de Dieu comme de sa source
supreme. Qu'il se borne a 1'affirmation d'un fai t , lorsqu'il parle dc 1'origine
violente et diabolique des rois, les paroles dont il se sert suffiraient a 1'etablir,
car, sous une forme oratoire et sur un ton apologetique, c'est bien l'affirmation
d'un fait historiquc qu'elles indiquent, et cela dans un but et d'une maniere
qui montrent bien aussi quo le pontife envisage ici la question sous son aspect
historique. En cil'et, dans ces deux lettres, Gregoire VII, en repoiise aux attaques
dont sa conduite a 1'egard d'Henri IV elait 1'objet, veut etablir que le pouvoir
religieux est le supericur du pouvoir civil et qu'ainsi il posscde bien le droit
d'cxcommunier le roi. A cette fin, a c3te de plusieurs autres arguments de nature
diverse, il fait appel a 1'histoire et releve un certain noinbre dc taits qui prouveut
la superiorite de la puissance spirituelle sur la puissance seculiere. C'est ainsi
qu'il etablit aussi dans les deux passages en cause, un parallele entre 1'origine
historique des rois et celle du saeerdoce chretien. A 1'institution du sacerdoce
chretieii — ct c'est bien un fait — le pontife oppose celle de la royaute, et c'est
pourquoi il envisage egalement non le principe, mais le fait meme de son etablis-
sement.

Quels sont les fails historiqucs vises par Gregoire VII ? II s'agit evidemment
de 1'antiquite paienne, mais il serait oiseux de discuter si, comme Font opine
plusieurs ecrivains, il est question de Nemrod (Gen. x, 9-10), puisque
Gregoire VII ne s'est pas mis en peine de preciser et que d'ailleurs il ne serait pas
difficile de citer un grand nombre de cas ou la violence a preside a 1'etablissement
du pouvoir. Mais du moins Gregoire VII a pris soin d'expliquer en quel sens un
pouvoir ne dans de telles conditions est ditbolique ; et tout en 1'expliquant,
il laisse bien voir que ce n'est pas le pouvoir, mais Vacte meme de vouloir s'empa-
rer du pouvoir qui est diabolique. Voici, en effet, de quelle maniere, immediate-
ment apres avoir parle de 1'origine diabolique du pouvoir, il poursuit ses con-
siderations et explique sa pensee : Qui videlicet, dum sacerdoles Domini ad vesti-
gia sua inclinare intendanl, cui rectius comparentur quam ei, qui est caput super
omnes filios superbise, qui ipsum summum pontificem, sacerdotum caput, Allissi-
mi filiunt, templans et omnia illi mundi regni promittens, ait : Hsec omnia tibi
dabo, si procidens adoraveris me (Registr., 1. VIII, n. 21 ; Mon. Gregor., p. 457).
Si le pouvoir est d'origine diabolique, c'est done que, par le fait qu'ils poursuivent
le pouvoir d'une maniere coupable, les hommes imitent Satan s'efforcant de
soumettre a sa domination le Fils du Tres-Haut. Au surplus, un peu plus loin, le
pape reprend la meme idee et la place sous le patronage dc saint Gregoire le Grand :
Beatus Gregorius, dit-il, in eodem libro paslorali Icstalur : Apostata quippe
angelo similis efficiiur, dum homo hominibus esso similis dedignatur. Sic Saul
post humilitatis meritutn in tumorem superbi;v culmine potestatis excrevit. Per
humilitatem quippe prselatus est, per superbiam reprobdtus. (Registr., 1. VIII, n. 21;
Mon. Gregor., p. 464).

Que Gregoire VII parle, non des principes d'ou derive 1'autorite, mais de
la facon dont s'est etabli le pouvoir, il suffirait d'ailleurs, pour s'enconvaincre)
de rapprochcr de ces passages ceux qui visent la nature diabolique de la puis-
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sauce civile. Chaque fois qu'un gouvernement cesse d'agir chrctiennement ct
poso des actes contraires a la loi chretienne et funestes iil'Eglise et au peupl6

chretien, chaque fois aussi Gregoire, VII s'exprime avec eiiergie sur le caractere
diabolique du gouvernement. Or, il est manifesto qu'ici encore ce n'est pas
I'essence meme du pouvoir, mais un fait accidentel qu'il envisage, c'est-a-dire
1'exercice, 1'usagc antichretien de 1'autorile. Voir la lottrc de Gregoire VII a
Guillaume ler, roi d'Angleterre, le 4 avril 1074 : Honorem Dei et omnia, qune Dei
sunt, tuo et mundanis omnibus prseponere consultius admonemus ct precamw ;
cum hoc ex cerlo sit unurn, quo neglecto ssepius line dignilalis poteslales sesolent
perdere et ad inferos trudere (Regislr., 1. I, n. 70 ; Mo num. Gregor., p. 89). Le 17
avril 1075, il ecrit aussi a Svend Estridsen, roi dc Daiiemark : Nunc vero reges
et prsesides terra;, contemptores facti ecclesiasticx legis, qui amplius fustitiam servare
et earn defendere debuerunl, ad tot irrogandas ecclesiie contumelias dcvenerunt,
alque ad lanlam inobedientiam, qux seciindum Samuhelem similis est idololalriie,
devoluii sunt... (Regislr., 1. II, 11. 75 ; Monurn. Gregor., p. 199). Le G novembrc
1077, il eerit a Harold Hein, roi de Danemark : Et idcirco ilerum ilerumque
nwnemus, ut le ita dignum acceptabilemque, proul fragililas humana permiserit,
Domino concedente omni annisu perficere satagas, ut lam praesenlis quam etiam
fuluri regni sublimilatem valeas. Quod si forte paler etiam tuus diabolo suadenle
aliqua incurrit animx delrimenta, cesium potius, immo cosli Dominum hortamur
adlendas quam terrain, et contra ea tui creatoris invincibilia arma corde cotidiepuro
exposcas ; qualcnus el profectu aposlolici filii Isetemur, et tuis comparibus regibus
incilamenla valeas prsebere virlutum (Regislr., t. V, n. 10 ; Mon. Gregor., p. 300).
Le 2 Janvier 1080, a Wratislav, due de Boheme : Illud quoque vigili mente perlracles
oporlet : ne Iionorem tuum divino honori, seu pecuniam prseponas justitise ; neu
quod in le cinerern a subdilo, tibi consimili, fieri non sine gravi animadversions
patereris, in crealorem tuum el omnium prsesumix quanimiter feras. Indubianter
elenim non Dei sed diaboli membra et falsi christiani convincuntur, qui situs
injurias persequunliir usque ad sanguinem el Dei contumelias negligunt ad oblivio-
nem. (Regislr., 1. VII, n. 11, Mon. Gregor., p. 392). Vers le 27 juin 1080, il ecrit
a Alphonse VI, roi de Leon ct de Castillo : Te vere christianum regem et ideo vere
regetn nos habere in parte dominiJesu contra membra diaboli gaudebamus (Regislr.,
L VIII, n. 3 ; Mon. Gregor., p. 430).

C'est absolument la meme doctrine que le saint pontife professe a 1'occasion
de sa lutte avec Henri IV. Le 25 juillet 1076, il ecrit a tous les fideles : Quod si vos
non audierit [Henricus quarlus] et diabolum potius quam Christum sequi
elegerit (Registr., 1. IV, n. 1; Mon. Gregor., p. 239). Le 7 mars 1080, dans les actes
du concile de Rome, le pape appelle Henri IV et les siens membra diaboli et
demontre la justesse de cette appellation : Et quia super monlem excelsum me
jussistis ascendere ct clamare atque annunliare populo Dei scelera eorum et filiis
ecclesise peccala eorum, membra diaboli contra me cceperunt insurgereel usque ad
sanguinem prsesumpserunt in me manus suas inicere. Astilerunt enim regeslerrnc.
el principes sseculares et ecclesiastici, aulici etiam et vulgares convenerunt in unum
adversus Dominum et adversus vos clirislos ejus (Regislr., 1. VII, n. 14 a; Monum.
Gregor., p, 401). Les Icttres rnemes ou se trouvcnt les passages en question sur
1'origine violente et diabolique du pouvoir, contiennentidentiquement les memts
vues. Dans sa lettre a Hermann de Metz, en date du 25 aout 1070, Gregoire VII
lui ecrit : Reges quidem cl principes hufus sseculi, qui honorem suum et lucra tempo-
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ralia juslilix Dei pnrponunt ejusque honorem negligendo propriuni quxrunt,
CM/US sint membra cuive adhsereant, veslra non ignorat carilas. Nam sicul illi, qui
omni suss voluntati Deum prseponunl ejusque prseceplo plus quam homiriibus
olediunl, membra sunt Christi, Ua et illi de quibus supra diximus, membra sun I
anlichristi, Regislr., 1. IV, n. 2; Man. Gregor., p. 243. Et de memo dans sa lellre
a Hermann de Met/, en date du 15 mars 1081, Gregoire VII developpe la meme
pensec : Ad summarn, quoslibcl bonos Christianas mullo convenientius, quam
malos principes reges inlelligi dccct. Isti cnim, gloriam Dei quxrcndo, se ipsos
slrenue regunt ; a' illi, non qux Dei sunl sed sua quserentes, sibimet hostes, alias
lijrannice opprimunt. Hi veri regis Chrisli, illi vero diaboli corpus sunl, ibid,
p. 460. "Viennent ensuite, dans la meme lettre encore, des termes qui prouventa
1'cvidence qu'il s'agit 11011 de 1'essence memo du pouvoir, mais d'une situation
defait pour les gouvernements : Contra quos profecto non lam disserendum quam
pro eis esl lacrimosis planctibus ingemendum : ut omnipotens Deus illos a laqueis
satanse, quibus captivi lenentur, eripiat et, vel post pericula, ad agnitionem veritatis
tandem aliquando perducat, ibid., p. 461. Ces rapprochements montrent done bien,
cux aussi, que le pontife n'eiivisage pas 1'origiiie diabolique et violente de la
royaute comrne unc question de priiicipe, mais de fait.

S'il y a pas de contradiction entre les diverscs affirmations de Gregoire VII,
est-ce a dire que le pontile se soit preoccupe deles concilier ? Nullement. Certes
la solution de ce probleme est facile : dans certains cas 1'origine violente d'un
pouvoir peut motiver le refus d'adhesion, si par lales interets sociaux nesontpas
compromis, mais bien plutot sauvegardes. Mais souvent la necessite d'une
autorite, pour la conservation de la societe, legitime et exige 1'adhesion a un
gouvernement ne dans des circonstances violentes et des lors le pouvoir est
dument considere comme voulu ou permis de Dieu : il n'y a done nulle contra-
diction a dire : 1° en fait; le pouvoir s'etablit d'une maniere diabolique ; 2° en
principe, malgre ce vice originel, il faut le considerer comme voulu ou permis
de Dieu. Toutefois, Gregoire VII n'a nullement envisage la question a ce point
de vue, et il est done inutile de lui demander une solution. Cela se concoit; car,
etant donnee la fac.cn dont le probleme des rapports avec Henri IV se posait,
il ne s'agissait pas pour Gregoire VII d'examiner la question speculative de
savoir si les rois arrives au pouvoir de cette maniere possedaient legitimement
le pouvoir, si, malgre ce vice originel, leur pouvoir derivait en derniere analyse
de Dieu : dans 1'ardeur de la lutte c'eut etc un manque de tactique, car il
s'agissait bien plutot de tirer argument du mode dont en fait s'etait etabli le
pouvoir, pour montre* la superiorite du pouvoir religieux sur le pouvoir civil
et tirer de la des conclusions pratiques concernant la conduite du pape et des
rois auxquels il inculque le respect de la loi chretienne, soit dans la recherche,
soit dans 1'exercice du pouvoir. C'est a ce point de vue pratique que s'cst place
le pontife et voila pourquoi, si, dans d'autres circonstances, il avait rappele aux
princes 1'origine divine de leur pouvoir, en vue egalement de lour enseigner
les devoirs d'un gouvernement honnete et chretien, il se preoccupait unique-
ment a cc moment do prouver en reponse aux theories cesaristes que 1'inviolabi-
lite de la Majeste royale et imperiale n'etailpas absolue, rnaisrcstait subordonriec
aux droits du pouvoir religieux sur le pouvoir civil.

C'est done bien a tort qu'on attribue a Gregoire d'avoir avance comme un priu-
cipe doctrinal la derivation humaine el. diabolique du pouvoir.
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Apres Ics considerations que nous venons de presenter, il ne nous paratt
pas possible d'admettre, povir expliquer les idees de Gregoire VII, que selon lu i ,
« aiitre chose est 1'autorite sociale ou politique, autre chose 1'autorite royalc
proprement dite ou, si Ton vent, la forme monarchique ». Cette distinction ne
ressort nnllemcnl des text.es qni precedent. Sans donte le papc porte necessairc-
ment son attention sur Ics formes gouverncmcntalcs de son epoque ; ma is il
parle cependant tiniquemcnt non de tcllc forme spccialc, mais bien du pouvoir
considere comme tel.

Divers auteurs ont egalemcnt invoque, pour expliquer la pensec de GregoireVII,
la distinction entre le pouvoir en general et la pcrsonne revetue du pouvoir. II
est bien evident cependant qu'a plusieurs reprises il parle 11011 des personnes,
mais bien de la dignite royale : Sed forte putant, quod REGIA DIGNITAS episcopalem
prsecellat. Ex earum principiis colligere possunt quantum a se utraque differunt.
IH.AM quidem superbia humana repperit, hanc divina pielas instituit, Registr.,
]. IV, n. 2 ; Mon. Gregor., p. 243. Et encore : Itanc DIGNITAS, a ssecularibus —
etiam Deurn ignorantibus — invenla, non subicietur ei dignitati, quam omnipo-
lenlisDei providentia ad honorem suum invenit? Regist., 1. VIII, n. 21, Mon. Gregor.,
p. 456. Cette distinction ne pent done pas elle-meme expliquer la pensee de
Gregoire VII. Le P. Michael a bien montre 1'insuffisance de cette distinction,
mais il a tort de 1'ecarter completement. A notre avis il y a lieu d'en tenir compte
dans une certaine mesure.

Bien que, en ces cndroits et ailleurs encore, Gregoire VII enveloppe sa pensee
sous une forme abstraite (dignitas), il a cependant en vue non pas la dignite
in abstracto, mais la dignite en taut qu'elle est recherchee et exercee d'une
maniere antichretienne par telle et telle personne. En effet, pour developpcr
cette affirmation: dignitas a ssecularibus, etiam Deurn ignorantibus, invenla,il fait
precisement appel a un ensemble d'evenements particuliers : quis nesciat reges
el duces, etc. La formule d'abstraction n'est done que 1'expression synthetique de
i'aits concrets : sous la dignite, ce sont les personnes revetues de cette dignite
qui sont visees par Gregoire VII. Si done cette distinction entre la dignite et le
dignitaire ne suffit pas a expliquer completement la pensee de Gregoire VII,
elle permet cependant d'cn preciser un aspect : la maniere dont s'est etabli le
pouvoir civil est le fait d'hommes ignorant Dieu, etc.

Pour terminer cette question, on peut se demander comment, s'il est bien
manifesto que Gregoire envisage 1'origine humaine et diabolique du pouvoir non
comme un principe, mais comme un fait inherent a son mode d'etablissement,
il se fait cependant qu'on ait pu si longtemps lui attribuer comme un principe
cette doctrine de la derivation humaine et diabolique de la puissance seculiere.
— A 1'epoque de ce grand pape, on retrouve des idees analogues aux siennes sur
1'origine du pouvoir chez plusieurs ecrivains du parti pontifical. Toutefois, il
faut reconnaitre que, sans iiier 1'origine divine du pouvoir — et ceci confirme
encore notre maniere do voir — ils insistent cependant avant tout sur le mode
humain do son origine. Le malheur fut que, sur ce point comme sur plusieurs
autres et notamment sur la question de la validite des sacrements conferes par
des pretres indignes, la pensee de Gregoire VII, exageree par certains de ses
partisans, fut bientot defiguree par un ecrivain du parti imperial, Hugues de
Fleury. Ainsi gregoriens et antigregoriens en viennent a attribuer a 1'illustre
pontife 1'attenuation ou la negation de 1'origine divine du pcuvoir civil, les
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chef unique et representant de Jesus-Christ. Partant de la et
s'inspirant des idees du moyen-age, Gregoire concluait que les
rois, chefs des branches de cette grande famille, devaient, a ce
titre, obeissance au pape, et que les rapports entre eux et lui
etaient ceux des vassaux vis-a-vis de leur suzerain. De meme
que le vassal jurait fidelite et obeissance a son suzerain, de meme le
chretien promettait a son bapteme, fidelite au Christ son Seigneur
et a son representant sur la terre. Gregoire parle bien, il est vrai,
des deux pouvoirs qui regissent le monde, le pouvoir ecclesiastique
et le pouvoir royal ; et au debut il leur reconnaissait des droits
egaux l ; mais pen a peu et sous 1'influence de ses luttes violentes
contre les partisans de la preponderance du pouvoir seculier, il en
vint a dire que le pouvoir seculier devait etre subordonne au pou-
voir ecclesiastique. C'est ce qu'il dit sans detour dans sa lettre a
Guillaume le Conquerant, ou il compare ces deux pouvoirs au
soleil et a la lune 2. Que tels aient ete les sentiments de Gregoire VII,
c'est ce que prouvent le denier de Saint-Pierre, et les redevances
analogues, que les peuples germaniques durent payer a Rome
a partir de leur conversion, et en outre cette theorie souvent
formulee par Gregoire VII et tres repandue a cette epoque, que seul
le pouvoir ecclesiastique provenait de Dieu, tandis que le pouvoir
civil provenait du demon et n'etait issu que del'ambition, etc 3.

La realisation du regne de Dieu fonde sur la theocratic [22]
aurait pour point de depart la reforme du clerge. Un pareil
ideal et. de si vastes pensees exigeaient un clerge libre et irrepro-
chable. Gregoire inaugura la lutt.e en s'attaquant done au rela-
chement des mosurs du clerge, a la simonie et a 1'investiture
lai'que. Beaucoup de clercs vivaient en concubinage ou en etat

premiers pour mieux humilier la puissance imperiale, les autres pour provoquer
une reaction en sa faveur. Depuis lors le role du demon ou d1§ peche dans 1'etablis-
sement du pouvoir n'a cesse de preoecuper bien des ecrivains catholiques ou hetero-
doxes du moyen-age et des temps modernes. Mais, quoi qu'il en soit de ces opinions,
il est bien certain, en ce qui regards Gregoire VII lui-meme, qu'il n'a nullement nie
1'origine divine de la puissance seculiere ni erige en principe son origine diabolique
et humainc. A Cauchie, dans la Revue d'hist, eccles., 1904, t, v, p. 588-596. (H. L.)

1. Voir la lettre adressee au due Rodolphe, Jaffe, Mon. Germ., p. 33 :
Namsicut duobus oculis humanum corpus temporali lumineregitur, ita his duabus
dignita-tibus in pur a regione concordantibus corpus Ecclesise spirituali lurnine regi
et illuminari probafur.

2. Voir § 594.
3. Voir la note 2 de la page 61. (H. L.)
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de mariage illicite. Le droit canon, a cette epoque, permettait a
un clerc de contracter un mariage legitime, a condition de resigner
sa place dans 1'Eglise1. Neanmoins, beaucoup gardaient la femme
et les dignites ecclesiastiques ; dans bien des pays, en Lombardie
par exemple, c'etait la coutume generale. La plupart des hautes
charges de 1'Eglise etaient donnees par les princes, ou meme

vendues, de sorte qne les plus indignes et les plus incapables
parvenaient souvent aux eveches et aux abbayes. Us restaient
ensuite sous la complete dependance du pouvoir civil, preoccupes
par-dessus tout de recuperer le plus tot possible, et avec benefice
les sommes avancees pour 1'achat des charges. Et, pour que la
dependance de 1'Eglise a 1'egard des princes fut bien averee,
1'usage s'etait etabli pour les princes laiques de donner aux
eveques et abbes 1'investiture du pouvoir ecclesiastique par
la remise de la crosse et de 1'anneau, symbole de leur mariage
mystique avec 1'Eglise.

Dans la lutte qui s'ouvrait, Gregoire VII attendait la victoire

de la justice de sa cause. II comptait aussi sur le courant d'idees
reformatrices cree depuis un demi-siecle par Cluny et les Patares,
grace auxquels des milliers et des milliers de coeurs reclamaient
la lutte centre la corruption du clerge et contre la vente des
dignites ecclesiastiques. Si, avec cet appui de 1'opinionpublique,
Gregoire rendait au clerge 1'independance et le respect, il aurait
assure la base d'une reforme durable. Le clerge lui serait un
auxiliaire d'autant plus puissant que 1'empereur et les rois se
trouvaient dans la necessite de compter avec eveques et abbes,
dont le pouvoir scrvait a 1'occasion d'utile contrepoids aux
tentatives d'independance des vassaux temporels.

Gregoire realisa lui-meme en grande partie ses idees; il finit
sans doute par succomber devant Henri, et mourut en exil, mais

son esprit passa a ses successeurs qui se montrerent fideles a
ses traditions, jusqu'a ce qu'Innocent III posat le couronnement
de 1'edifice formidable commence par son predecesseur.

Gregoire entama la lutte par le rappel de la legislation existante
contre la simonie et la corruption du clerge. Ce fut 1'oeuvre du
premier concile tenu par lui a Rome (10 mars 1074) 2. On

1. Dans le volume precedent nous avons reduit cette observation a des termes
moins generaux (H. L.)

2. La plupart des lettres cle convocation a ce synode romain se sont perdues,
toiitefois nous en posscdons encore deux que va mentionner Hefele. (H. L.)
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possede encore les lettres de convocation adressees a Sicard !
patriarchc d'Aquilee, et aux suffragants de Milan *, toutes
deux du 24 Janvier 1074. Dans la premiere, Gregoire se plaint
des princes temporels qui oppriment 1'Eglise comme une
eselave, et des pretres qui, oublieux de leurs devoirs, infatues ;

du monde, trompent le peuple, qui he s'applique plus aux bonnes
ceuvrcs et oublie presque entierement la foi chretienne. Pour ;
ameliorer, Dieu aidant, cette situation, il tiendrait un synode
dans la premiere semaine du careme, (du 9 au 15 mars) et priait
Sicard de s'y rendre avec ses suffragants. — Aux eveques
suffragants de Milan, Gregoire disait : C'est une coutume deja
ancienne de 1'Eglise romaine de tenir un synode general annuel
a Rome. La situation actuelle rend cette reunion plus necessaire
que jamais, aussi tous, sans excepter les abbes de Lombardie,
devront se trouver a Rome dans la premiere semaine du careme
et se souvenir qu'en temps de guerre un bon soldat ne doit pas
abandonner son chef.

Le 10 mars 1074, ce synode s'ouvrit a Fheure meme ou
Henri IV, pour sauver sa couronne contre les Saxons revoltes
et ses vassaux infideles, etait oblige de renouveler a Goslar, au
milieu des plus grands dangers, les promesses faites le 2 fevrier
1074, a Gerstungen, a savoir : destruction de ses chateaux-forts
sous sa propre -surveillance et responsabilite ; devastation
des eglises et des monasteres, pillage des tombes royales et
profanation des ossements de son fils et de son frere. Les actes
du synode sont perdus, mais les plus importantes decisions
ont etc transcrites dans les lettres du pape aux archeveques
Siegfried de Mayence, Werner de Magdebourg et a Otton eveque [21
de Constance. Ces lettres manquent dans la correspondance du
pape, c'est-a-dire dans le Registrum ; mais Jaffe a public 2 les
deux premieres, trouvees par lui dans unmanuscritde Munich, etla

1. Registrum, 1. I, n. 42 ; Monum. Gregoriana, p. 60 ; Jaffc, Regesla pontif.
romanor., 2e edit., n. 4819 ; O. Delarc, Saint Gregoire VII, t. in, p. 52-54 et,
pour la lettre aux suffragants de Milan : eveques de Brescia, Crcmone, Bergame,
Lodi, Novare, Ivree, Turin, Alba, Asti, Acqui et Tortone : Registrum, 1. I, n. 43;
Mon. Gregoriana, p. 61 ; Jaffe, Regesta, n. 4820. (H. L.)

2. Lettres a Werner de Magdebourg et a Siegfried de Mayence, dans Jaffe,
Monum. Gregoriana,}). 523, 524; la lettre a Otton de Constance, dans Paul de
Bernried, Vita Gregorii, c. xxxvi ; Watterich, Pontificum romanorum vitse, t. i,
p. 490 ; of. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 404; Mon. Gregor., p. 525. (H. L.)
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derniere a etc conserveepar deuxcontemporains, Paul de Bernried,

biographe de Gregoire VII 1, etBernold de Constance2, a qui nous

devons une serie d'ouvrages en faveur de Gregoire, notamnient

une apologetique detaillee de la loi du celibat portee par

le synode du caremc de 1074 3. Dans sa lettre a 1'arche-

veque Siegfried de Mayence, Gregoire s'exprime ainsi : En vertu

de mon autorite apostolique, m'appuyant sur les principes des

saints Peres, soutenu par le sentiment de mon devoir, je me suis

efforce d'extirper 1'heresie des simoniaques et de retablir la

chastete dans le clerge ; il vous appartient done a vous, archeveque

a qui un clerge si important et un peuple si nombreux ont ete

confies et qui avez, sous votre autorite, plusieurs suffragants,

de recommander instamment a tout le clerge les decisions de

1'Eglise romaine et d'en procurer soigneuscment 1'observation.

Voici les decisions les plus importantes prises par le concile 4
 :

1. Paul de Bcrnried, chanoine regulier de Ratisbonne, sejourna a Bernried
en Baviere vers 1120, ecrivit la biographic de Gregoire en 1128, mort en 1145
a Rome ou il avait ete contraint de se refugicr. Sa Vila Gregorii est 1'ouvrage
d'un panegyriste plus que d'un biographe; 011 la trouve dans Mabillon, Ada
sanct. O. S. B., sasc. vi, part. 2 ; dans Muratori, Script, rer. Italic., t. in, P. L.,
t. CXLVIII, col. 55 sq. — U. Balzani, Chronache Hal. med. evo, 1874, p. 171-176;
J. Greving, Pauls von Bernried vita Gregorii VII papse, ein Beitrag zur Kenntniss
der Quellen und Anschauungen aus der Zeit des Gregorianischen Kirchenstreites,
dans Kirchengeschichlliche Studien, t. n, in-8, Miinster, 1893; E. Michael, dans
Zeilschrift jur katholische Theologie, 1895, t. xix, p. 529-531 ; M. Herrmann,
Paul und Gebhard von Bernried und ihre Briefe an Maildnder Geistliche, dans
Neues Archiv, 1889, t. xiv, p. 565-588 ; Histor. polit. Blatter fur kalhol. Deut-
schland, 1892, t. ex, p. 97-103; J. May, Leben Pauls von Bernried, dans Neues
Archiv, t. xn, p. 333-352 ; Zum Leben Pauls von Bernried, Nachtrag, in-4, Offen-
burg, 1896 ; W. Wattembach, Deutschlands Geschichtsquellen, 1874, t. n, p. 158;
Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeit, t. in, p. 1069. W. Wattembach
dans Allgemeine deutsche Biographic, t. xxv, p. 244-245. (H. L.)

2. Allgemeine deutsche Biographic, t. n, p. 469-470. Bernold, (| 1100) est
1'auteur du Micrologue ; S. Baumer, Der Micrologus, ein Werk Bernold's von
Konstanz, dans Neues Archiv, 1893, t. xvin, p. 429-446. E. Strelau, Leben
und Werke des Monches Bernold von S. Blasien, eine Quellensludie zur Geschichte
des Invesliturstreites, in-8, Leipzig, 1889; W.Wattembach,DeufecMandsGesc/iic/i<s-
quellen, 1874, t. 11, p. 42-44. La Chronique de Bernold,. dans Pertz, Monum.
Germ, hist., Script., t. vi, 385, P. L., t. CXLVIII, col. 1275. (H. L.)

3. L'apologie dans Mansi, op. cit., t. xx, col. 404 ; Hardouin, op. cit., t. vi,
part. 1, col. 1523 ; P. L., t. CXLVIII, col. 752. (H. L.)

4. Nous devons aussi ces renseignements a la lettre de Gregoire a Otton.
(H. L).
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1. Quiconque a obtenu, par simonie, une ordination ou une
charge spirituelle, ne doit plus servir dans 1'Eglise. 2. Quicon-
que a obtenu a prix d'argent une eglise (c'est-a-dire un benefice
ou un office ecclesiastique) perd cette eglise, et a 1'avenir on
ne devra plus ni vendre ni acheter d'eglise. 3. Tout clerc
fornicateur ne doit plus dire la messe ni exercer a 1'autel
les fonctions des ordres mineurs. 4. S'il meprise cette ordon- [25]
nance qui provient des saints Peres, le peuple ne doit pas
assister a ses fonctions, afin que, si 1'amour de Dieu et le souci
de ses fonctions ecclesiastiques ne parviennent pas a le faire
rentrer en lui-meme, la crainte du peuple et de son blame
1'oblige a se corriger 1. — Memes decisions dans les lettres
a Werner de Magdebourg et a Otton de Constance. En termi-
nant sa lettre, le pape engage Otton de Constance a le sou-
tenir dans 1'extirpation des abus ; il exhorte Siegfried de
Mayence et Otton de Constance comme de bons pasteurs,
a detruire ces scandales dans leurs dioceses.

Bernold, qui enumere ces quatre points dans son Apologie,
cherche a montrer leur conformite avec les ordonnances
des Peres et des conciles et avec les maximes du Saint-
Esprit. II insiste surtout sur le troisieme point et s'applique
a refuter 1'apparente objection tiree de ces deux passages
de la Bible ; « Chacun doit avoir sa femme 2 » et : « Que
1'eveque n'ait qu'une femme 3 ». En terminant, il justifie
la defense faite aux laiques d'assister aux fonctions ecclesias-
tiques des pretres eoneubinaires. Nous avons vu les papes

\. Jaffe, Bibliotheea rerum germaniearnm, I. u, Monum. Gregoriana, p. 523, sq.;
Epist. coll., n. 3, 4, 5, dans Monum. Gregor., p. 523-526 ; Mariamis Soottus,
Chronicon, dans Monum. Germ, hint., Script., t. v, p. 560 sq. ; Paul Bernried,
Vila Gregorii, c. xxxvi, cf. Greving, op. cit., p. 35 ; Bernold, Chronica, daas
Monum. Germ, hist., Script., t. v, p. 430 ; Meyer von Khonau, Jahrbucher des
deulschen Reiches unter Heinrich IV und Heinrich V, in-8, Leipzig, 1890, t. n,
p. 348 sq.; Meltzer, Papsts Gregors VII Gesetzgebung und Beslrebungen in
Belreff der Bischofswahlen, 2e edit., Dresde, 1876, p. 63 sq. £08 sq.; W. Martens,
Gregor VII, t. i, p. 304 ; E. Bernheim, Quellen zur Geschichle des Investitur-
slreites, Leipzig, 1907,1.1, p. 40 sq.; 0. Delarc, op. cit., p. 62-65 ;Coll. regia, t. xxvi'
col. 520 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 313-343 ; Hardouin, Coll. concil., t. vi, part. 1,
col. 1522 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 547 ; Mansi, Concilia, Supplem. t. 11, col. 1,
Cone. amp//:,s,9. coll., t. xx, col. 401 ; Jaffe, Regesta, 2e edit., p. 603. (H. L.)

2. I Cor., vu, 2.
3. I Tim., in, 2.
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Nicolas II et Alexandra II porter des ordonnances semblablesl;
Sigebert de Gembloux a done tort d'ecrire dans sa Chronique :
(( Cela est arrive novo exemplo 2. » Lambert de Hersfeld parle
aussi de ce synode 3, mais se contente d'en mentionner le decret
sur le celibat ; d'autre part Gerhoh de Reichensberg a donne
dans son Commentaire des psaumes, le texte meme de cette
partie des decrets du synode 4. Nous trouvons un autre rensei-
gnement dans une notice placee a la fin du premier livre de la
correspondance de Gregoire ; on y lit : « Au synode de 1074,
le pape a excommunie le due Robert Guiscard, ainsi que tous
ses partisans, jusqu'a amendement 5. C'etait une consequence

[261 de ^a brouille survenue 1'annee precedente entre le pape
et le due, et aussi la revanche de 1'invasion de Robert sur le
territoire de Capoue, qu'un autre Normand, le comte Richard,
gouvernait comme vassal du pape 6. Boniger et les acta

1. Voir § 555, § 562 ; on pourrait dire aussi quc les papes Leon IX, Victor II,
fitienne IX avaient porte des ordonnances semblables. (H. L.)

2. Monum. Germ, hist., Script., t. vi, p. 362.
3. Monum. Germ, hist., Script., t. v, p. 217.
4. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 433 ; Watterich, Vitse pontificum

rom., t. i, p. 361. Marianus Scottus et Berthold de Reicheiiau, disciples et
continuateurs d'Hermann Contract, attribucnt a tort ce decret au synode du
careme de 1079, Pertz, t, v, p. 317, 561.

5. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 125 ; Hardouin, Cone, coll., t. VT,
part. 1, col. 1260 ; Jaffe, op. cit., p. 108. (H. L.)

6. « Jusqu'a amendement » ? Et a qxiel propos se seraient-ils amendes ?
Gregoire VII avail, parlie liee avcc Gisoli'e de Salerno et celui-ci etait en asse/,
mauvaise posture. Vers les derniers temps de 1073, peut-etre en novembre,
Robert Guiscard s'etait empare d'Amalfi a la barbe de Gisolfe. Hefele, tout,
adonne aux affaires de Germanie, a omis un episode qui se rattaehe etroitement
h. cette excommunication. Vcrs le mois de juin de 1'annee 1073, pen apres son
election au pontificat, Gregoire avait recu deux moines, Thomas et Nicolas, qui
lui apportaient une lettre de 1'empereur de Constantinople Michel VII et devaient
communiquer de vive voix sur des projets de la plus haute importance, Registrum,
1. I, n. 18 ; Mon. Gregor., p. 31 ; Jaffe, Regesta pontif. rom., n. 4789. Le pape,
gardant des doutes sur le caractere des ambassadeurs, envoya a Constantinople
Dominique, patriarche de Venise. « Nous ne savons rien de plus sur ces premieres
negociations, mais il est permis de croire qii'elles amenerent le pape a cette idee
de eroisade qui va inspirer sa politique au debut de 1'annee 1074. Seulement,
des I'instant. que 1'horizon politique de la papaule s'agrandissait, des 1'instant
que le pape songeait a intervenir d'une facon effective dans les affaires d'Orient?
les Normands d'ltalie renelles a son autorite devenaient pour Gregoire VII
un obstacle a 1'accomplissement de ses projets. Comment lo pape pouvait-il
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Vaticana rapportent que de nomhreux cveques, venus de
toutes les provinces, siegerent dans ce concile, et parrni eux

osperer ngir an loin, alors qu'il avail, a rcdoutcr pour lui ot ses Et.ats un danger
do tons les instants ? Lc resultat le plus evident de la politiquepontificale, durant
1'annec 1073,avait ete d'amener un certain ralentissement dans les conquetes
de Guiscard cri lui opposant Richard de Capoue et Gisolfe; mais, malgre cette
alliance, le danger restait le meme ct le pape ne pouvait songer aintervenir en
Orient qu'autant que les Normands auraient ete cntierement reduits a 1'impuis-
sance ou se seraicnt de bonne grace soumis a 1'autoritc du Saint-Siege. Mais pour
obtenir cette soumission il iallait que Gregoire VII eiit des troupes suffisantes
pour lui permettre de dieter ses volontes ; il passa les premiers mois de 1'annee
1074 a essayer d'en recruter,

« Des le 3 Janvier, Registrum, 1. I, n. 40; Mon. Gregor., p. 58-59, le pape veut
communiquer a la comtesse Mathilde ses projets ct la prie de venir a Rome.
Tres probablement vers la meme epoque, il ecrit aussi a Gottfried de Lorraine
qui lui promet de lui amener des secours. Enfm, ses projets apparaissent claire-
ment dans la lettre qu'il adresse le 2 fevrier a Guillaume comtede Bourgogne,
Ftegislrum, 1. I, n. 46 ; Mon. Gregor., p. 64-65. II lui demande de preparer une
armee pour defendre la liberte de 1'Eglise romaine et le prie de communiquer ses
intentions a Raimond de Saint-Gilles et a Amedee comte de Savoie, ainsi qu'a tous
ceux qu'il saura etre fideles a 1'Eglise; il ajoute que Beatrice,Mathilde et Gottfried
de Lorraine s'occupent activement de ce projet. II termine sa lettre en expliquaut
qu'il ne rassemble pas cette multitude de soldats, pour repandre le sang chretien,
mais afin que ses ennemis effrayes par la vue de ses forces redoutent d'en venir
aux mains et se soumettent a la justice. II ajoute:« Nous esperons meme que de
« la naitra peut-etre un autre avantage, a savoir que, les Normands etant pacifies,
« nous passions a Constantinople pour aider les chretiens qui, affliges par les trop
« frequentes attaques des Sarrasins, nous supplientinstammentde leur porter
« secours. » C'est la surtout le but auquel il tend, car centre les Normands, il
a des troupes suffisantes.

« II ne me parait pas qu'il y ait lieu dc douter que le pape ait etc amene a
cette idee de croisade par ses negociations avec Constantinople. On ne saurait
dire que cette idee n'a ete que le reve d'un instant. Tout nous montre au con-
traire qu'il s'est agi la de quelque chose de tres serieux. Le ler mars, dans une
lettre adressee a tous les fideles, Gregoire VII invite le monde chretien a le
seconder dans son entreprise et a porter secours a Constantinople, assaillie par
les Barbares qui viennent, dans leurs incursions, ravager jusqu'aux environs
immediats de Byzance, Registrum, 1. I, n. 49; Mon. Gregor., p. 69. Les barbares
dont parle Gregoire VII, ce sont les Petcheneques dont les attaques contre
1'Empire sont alors constantes. Si 1'on rapproche les lettres dc Gregoire VII,
relatives a la croisade, d'un renseignement que nous fournit Attaliates, on voit
que les projets du pape furent pris tres au serieux a Constantinople. En 1074,
dit Attaliates, on songea a diminuerles subsides quel'empire payaitaux barbares,
ce qui faillit amener un soulevement general, Plistoria, edit. Bekker, dans Corpus
byz., Bonn, 1853, p. 204-205. On ne saurait guere expliquer autremerit que par
1'espoir d'une intervention du pape, cette mesure que 1'etat de I'empire grec,
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Guibert do Ravenne ; puis la comtesse Mathilde, le prince

Gisolfe de Salerne et le marquis Azzon 1. Une lettre de Gregoire
a 1'eveque Guillaume de Pavie et une autre a Beatrice et

a Mathilde nous apprennent qu'oii porta une plainte au

concile centre le marquis Azzon. Celui-ci avait epouse sa
parente la soeur de 1'eveque Guillaume; il devait enrepondre devant
le concile. Mais il sollicita un delai et reclama un iiouvel examen,
auquel il promettait de se soumettrc aussitot que le papc
1'y inviterait. Gregoire invita done, le 17 mars, les eveques de
Pavie et de Modene, au courant de la question, a se rendre a
Rome aussitot que possible avec le marquis Azzon 2.

Les lettres du pape pendant la duree du synode, peuvent nous

servir pour reconstruire 1'histoire de cettc assemblee. Le 14 mars
1074, lettre a Arald, abbe de Saint-Sever (province ecclesiastique
d'Auch), qui, nonobstant 1'invitation du legal Gerald d'Ostie,
n'etait pas venu exposer au synode ses pretentious sur 1'cglise
de Sainte-Marie. Le synode 1'avait adjugee a Sainte-Croix de

Bordeaux ; s'il avait des objections a faire a cette sentence,
il devait se rendre a Rome avec 1'abbe de Sainte-Croix, pour la
fete de la Toussaint 3.

Une autre lettre aux chanoines de Saint-Hilaire prouve qu'il
s'etait eleve, entre eux et les chanoines de la cathedrale de Poitiers,

en 1074, autorisait difficilement. Un autre temoignage nous montre combicn
cctle idee de croisadc iut alors repandue. L'archeveque de Salerne, dans une
piece de vers adressee au ircre de Gisolfe, Gui, lui dit :

Quam cuperem posses poteris puto Csesar ut orbem
Constanlinopolis subdere regna tibi.

Jamque vale, scd ab his rebus desistere noli
Evigilet sludium grseca trophxa tuum.

Mais, avant toute chose, Gregoire VII devait en finir avec les Normands qui
ctaient le principal obstacle a la realisation de son projct. Au niois de mars de
I'annee 1074, le synode, auquel assisterent Gisolfe prince de Salerne, Az7.oii?

marquis d'Este, Mathilde, comtesse de Toscanc, decida une grand e expedition
centre les comtes de Bagnorea et centre les Normands.» Le mois de juin fut fixe
comme date de rassemblement de Tarmee. Cf. F. Chalandon, Histoire de la domi-
nation normande en Italie el en Sidle, t. i, p. 235-237.

1. Jaffe, op. cit., p. 659 ; Watterich, Vitse pontif. rom., t. i, p. 312.
2. Jatt'e, op. cit., p. 76,123 ; Mo.nsi, op. cit., col. 105, 135 ; Hardouin, op. cit.,

col. 1239, 1270.
3. II s'agit de Sainte-Marie a Soulac, Registrum, 1. I, n. 51; Mon.Gregor., p. 71 ;

Beg. pont. rom., n. 4828 ; Soulac, arrondissement dc Lesparre, Gironde. (H. L.)
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un conflit qui fiit soumis au concile. Les chanoines de la cathedrale
pretendaient que, lorsqu'ils visitaient en procession le couveut
de Saint-Hilaire, leur eveque, ou en son absence le doyen, avait
le droit d'y celebrer 1'office divin, droit que leur constestaient
les chanoines du couvent. Le synode porta une decision favorable [2;
aux chanoines de la cathedrale, alleguant que cette pratique
existait dans les processions rornaines et presque partout 1.

On pourrait conclure d'unc lettre de Gregoire auxrois d'Aragon,
de Leon et de Castillo 2, que notre concile s'occupa de faire
admettre la liturgie romainc par les eglises d'Espagne. Baronius
le croit 3. C'est, en efl'et, Ires probable, car les legals espagnols

\. Reginlrum, 1. I, n. 54; Mon.Gregor., p. 74; Regesla pontif. rout., u. 4831.(H. L.)
2. Colic lellre esl du 19 mars, elle est adrcssce a Alphoiisc de Lcoii ct a Sanche

dc Caslillc, Regislrum, 1. I, u. 64 ; Monum. Gregur., p. 83 ; Regesla ponlif. ram.,
n. 4840. (H. L.)

3. Baronius, Annales, ad aim. 1074, n. 44 ; Pagi, Critica, 1869, ad aim. 1074,
n. 10. Toute cellc affaire de 1'abrogalion du rile mozarabe ct de la subslilulion
du rile romain en Espagne esl Irailee en grand delail par H. Florez, Espana,
sagrada, 2e edil., in-8, Madrid, 1754, 1. in, p. 294. Nous en avons deja parle a
1'occasion du concile de Leyre, en 1068. Ni a Leyre ni en aucune autre partie
de la Navarre, rien ne ful decrele relalivemenl au changcmenl du rile pendant
I'amiee 1068. Aucun charigemeiit n'a eu lieu en cello province avanl 1074,
comme on le voil par la letlre de Gregoire VII aux rois de Leon et de Castille.
Registrum, I. I, 11. 64; JMon. Gregor., p. 83 ; Regesta, 11. 4840; Florez, op. cit.,
p. 400-401, cl celle du lendemain 20 mars a Sanche d'Aragon, Regislrum, 1. I,
n. 63, Mon. Gregor., p. 82 ; Regesla, n. 4841, Florez, op. cit., p. 297-298. For
lanlo desde este ano 1076 en adelanle, cslendio el Rey de Aragon el oficio romano
(praticado en su reyno) a la parle del reyno de Navarra, de que se apodero f et pour
I'Aragon, voir p. 294-304. (H. L.)

NOTE sun UN CONCILE ROMAIN (en 1074 ?)
Le document que nous allons Iranscrire apparlient a 1'un des conciles tenus par le

pape Gregoire VII, on ignore lequel ; Friedberg opine pour 1'annee 1074 ; on n'a
guere de quoi le confirmer ni de quoi le contredire. Le texte se trouve dans le ms.
Valic. lat. 629 et il a cte signale par Monlfaucon, dans sa Bibliotheca bibliothecarum
mss. comme une Regula canendi Gregorii papse. II s'agit, en realite, de tout autre
chose. La confusion vierit de 1'interpretation du mot CAN. qui doit s'enteridre non
de chant, mais de chanoines ; la difference est grande. Le ms. 629 a etc decrit
par L. Duchesne, Liber ponlificalis, Introd., t. i, p. CLXVIII comme une Regula
canonica Gregorii I III papiv. En regardant de plus pies D. G. Moriii a pu con-
staler qu'il s'agil non de Gregoire IV, mais de Gregoire VII. Nous transcrivons
ici une parlie de la nole et le texle qu'il a donnes sous le litre de : Reglements
inedits du pape Gregoire VII pour les chanoines reguliers, dans la Revue benedic-
tine, 1901, t. xvm, p. 177-183.

« Bien avant d'elre pape, Gregoire VII avail manifesle, en une occasion solen-
nelle, son zele pour le rctablissement de la discipline canoniale. Dans un synode
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term au Latran sous Nicolas II, le ler mai 1059 (Voir § 555), 1'archidiacre Hilde-
brand s'etait eleve avec son inlransigeance ordinaire contre les regies edictees
pour les chanoines reguliers et les chaaoinesses sous le regne de Louis le Pieux.
Mabillon a public dans ses Annales, t. iv, appendice, piece LXXVII, sa vehemente
tirade contre ces ordonnances gallicanes, auxquelles evidemment il etait decide
a en substituer d'aulres, du moiils pour les chanoines reguliers de Rome. Mais la
piece est fruste dans le manuscrit, ct nous lie pouvons dire positivcmcnt quelle
etait la teneur de ccs decrets nouveaux : nous savons sculement qu'ils etaient
tres severes a 1'endroit du pecule, et reduisaient notablement la ration
quotidienne du pain et du viii. Cettc lacune sera desormais eomblec, dans une
certaine mesure, par les reglements de notre Valic. 6'29. Bieii quo posterieurs
d'une vingtainc d'annees, ils ont cle rediges dans le menie esprit, rnais sur un
ton plus modere, que le requisitoire en forme de 1059. Le texte que 1'ontrouvera
ci-dessous doit etrc tres voisiii de leur originc ; car notre manuscrit a etc
transcrit du vivant d'Urbain II, deuxieme successeur de Gregoire, eiitre les
annees 1095 et 1099. C'est ce qui resulte du contenu, et, en particulier, des cata-
logues d'empereurs et de papcs ajoutes a la Chroliique d'Isidore et a la collection
des Fausses decretales. — Les premiers mots deja t'ournissent matiere a une
observation tres interessante. On sait qu'on a parlois attribue a Gregoire VII
une rei'orme liturgique avec une tendance marquee a abreger la tache du service
divin. Parmi les textes qu'on a fait valoir contre 1'existence d'une semblable
refdrme, si peu dans le caracterc d'Hildebrand, se trouve un dccret que Bernold
de Constance, dans son J\licrologus, ch. LIV, introduit par ces mots : Gregorius
papa in apostolica sede constitutus in hac causa tale statutum promulgavit. Gratien
1'a pareillement fait entrer dans sa compilation, edit. Friedberg, t. i, p. 1415 sq.,
et ce, sous la rubrique : Item Gregorius VII in generali sinodo. Or, ce decrct cite
par Bernold et Gratien, sous le norn de Gregoire VII, n'estautre que le debut
de notre reglement pour les chanoines. D'aiileurs, dans le cod. Vatic, lat. 6'29
ce reglement fait suite a un Ordo pcenit. quern Gregorius papa conslituit et a dix
chapitres du concile remain de 1078. On voit done qu'il n'y a pas place au doute
touchant son origine ; tout au plus pourrait-on se demander dans lequel des
conciles tenus par Gregoire il fut promulgue.

REGULA CAN GG mi PP
[Psalmodie nocturne : retour a I'ancien ordre romain]

In die resurrectioiiis usque in sabbatum ejusdem ebdomade : tres psalmos
tantuhi ad nocturnes, tresquc lectiones antiquo more cantamus et legimus.
Omnibus aliis diebus per totum annum, si festivitas est, vim psalmos et novem
lectiones dicimus. Aliis autem diebus xn psalmos et tres lee. recitamus. In diebus
autem dominicis decem et novem p. excepto diepaschac etpentecosten et novem
lee. celebramus. Illi autem1 qui in diebus cotidianis, tres p. et tres lee. videntur
agere, non ex regula sanctorum patrum sed ex i'astidio et neglegentia compro-
bantur facere. Romani autem diverse modo agere ceperunt. maxime a tempore
quo teutonicis concessum est regimen nostrse ecclesiae 2. Nos autem et ordiiiern

1. Allusion a 1'usage conserve a Saint-Nicolas de Bari ; il n'y a pour les
matines que trois psaumes et trois lemons.

2. Gratien met ces deux mots apres antiquum morem, ce qui offre un sens
plus satisfaisant.
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romanum et aiiiiquuin luorciu iiivcsliganles statuimus fieri noslraj EcclesiaB
sicut suporius pramotavirnus anliquos iniitantes patres.

Jeunes cl abstinences duranl le cours de Vannee.

In primis a pasca usque ad diem oelavuni quoiiiain responsorium II. dies quern
fecit d. in his jugiter dccanlatur, carnibus vesci licilum habelur. sola vi feria
cxclusa. Qui aulem rcligionis gratia ivl'cria ctsabbato sc a carnc abstinere delcc-
lat nulla pascalis ccnsura prohibet. Poslocto autem dies usque ad pcnlecostcn,
secimda1 nr ct v fr cdcre camera canoniea auctoritas 11011 vctat. Quarta vero et
vn ir sagimiiie usus fraternus utitur. Sexta enim ab his omni temporc cst
abstinendum. Infra hos autem dies contincntur letania> gregoriamc J. et vig.
apostolorum et terminus rogat. cum vig. pcntecostes in quibus omnibus ab
omni potu quo inebriari potest custodiendum cst. Ab ipso enim die pentecost.
usque ad diem octavurn ila vivendi regularis usus habetur, quemadmodum
in octo pncdicti pascha; diebus. Aliquoties autem 2 dies quattuor temporum
infra hos dies concluduiitur, in quibus sola carnc et sagiminc cst abstinen-
dum ct usque ad nonam est ieiunandum.

Transactis vcro prajdictis pascalibus diebus ab ipsa ocL pentc quadragcsima ?

est custodienda. De qua diversi diversa sentiunt. Alii hos dies usque ad festivi-
tatem sancti Johannis abstinendos censuerunt. Quidam vcro semper xLta dies
in abstineiitia statuerunt. quomodo pascalis terminus aut clevetur, aut depri-
matur. Quos vero regularis auctoritas sequens XLta dierum numerum custodit in
huiic modum a came abstinendo se usque ad festivit. sancti Johannis. Sagimine
vero tribus diebus utitur. Sed vita feria in his XL ta diebus omiiino est abstinenda.
Quando vcro xtma ultra festivit. sancti Johannis extenditur, edere camera in
dominicis diebus et in nalaliciis apostolorum nullus regularis usus prohibet.

Finitis namque his quadraginta diebus, postea usque ad festivitatem sancti
Martini ivor prsedictis diebus in ebdomada scilicet dominica, n, in et v fr mandu-
care carnem solitus usus concedit. Quarta et vi fr a carne omnino est abstinenda
ct sagimine cui placet utenda. Sexta autem fr ab idibus septemb.
prsedictum terminum S. Martini, ieiunandum est usque ad nonam. In vigiliis
autem et quattuor temporibus qua> infra hos dies eveniunt omnium xpianorum
debitus usus ieiunandi custodiatur.

A transitu S. Martini usque ad nativitatem Domini, omnes dies usque ad
nonam sunt ieiunandi, exceptis diebus dominicis, in festis in quibus cclebrantur
vim lee. Carne et sagimine omnino cuncti sunt abstinendi. In his etenim XL

1. La litanie majcure du 25 avril, appelee quelquefois gregorienne, sans doute
par confusion avec la litanie spccialc prescrite par saint Gregoire le Grand au
debut de son pontificat. Notre procession de Saint-Marc est, comme on sait, de
beaucoup anterieure a Gregoire Icr ; c'esl, aA-ec les Quatre-Temps, 1'une des
institutions liturgiques de Rome qui rcinontcnt a la plus haute antiquite.

2. Gregoire VII n'avait done pas encore porte le dccret dont parleleMtcro/ogwe,
ch. xxv, en vertu duquel les Quatre-Temps d'ete furent defmitivement fixes a
la scmainc de la Pcntecote, toujours cii conformite avec 1'Ordrc Remain tradi-
tionncl.

3. II s'agit ici du careme apres la Pentecote dont parle le Micrologue, ch. xxv,
et qui correspondait au « Jeune des saints Apotres » des Orientaux.
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diebus vi fr solo pane et aquautatur . Quarla autemferia prop lor frigoris aspcri-
latem quibus voluntas coniplacucrit herbarum et vini largitas conceditur.
Secunda namque fr vino unoqxic pulmciito cuslodilur. Prseterea imor tempora
et vig maxime natalis d. qua) in his diebus continenlur usus cunctorumomnium
debita veneratione iciunii custodit ct cxcolit.

Idem vero modus qxii in octo diebus pascha; superius commemoratus cst et in oc to
diebus natalis d. custodilur. ct quemadmodum supra ab octavo die pascha; usque
ad octavum diem pentec rcficiciidum esse diximus. ita etab octavo die natalis
usque ad octavum theophania: vivcndum fore regularis conccdit moderalio.
prseter theophania) vig. * qua> debito est cxcolciida jeiunio. ab ipso eniin octavo
die epiph. usque ad septuag. dominiea, sccunda, tcrlia et quinta feria carnibus
uti conceditur. Carle ri vero dies sicutin estivo temporc tcneanlur. Decursis aulern
supradictis et diebus post hos a septuag. usque ad quinquagesimam carnibus et
sagimine coinquinari omnis vetuit religio' set tamen ovis et casea iiidulget.
Quarta autem et vn fr usque ad nonam ieiunio est veneranda. vino tamen etpul-
mentariis pro viribus utenda est.

A quinquagesima usque ad resurrectionisd. quoniam diessunt pen. dies remis-
skmis. dies decimarum a regularibus artius ac parlius triduanis ac bidua-
uis quam plurimis vig. ieiuniis ct diuturnis orationibus sunt persevcraudi. Sed
quoniam omiies equaliter omnia non possunt' abstineiidum lore usque ad vcsp.
regularis usus exposcit. In vi autem ct im fr semper solo pane ct aquarclici.
Secunda vero absque pulmentis vino ct crudis herbis partius uti. In parascevcu
autem et sabbato sancto ieiunium celebrari omni excusatione procul remota
sanctorum patrum scilicet Silvestri et Innocentii decrevit suctoritas. Quoniam
hi ambo dies aequanimiter tristitiam apostolis vel his qui xpum sunt secuti
indixerunt et si vi fr propter passionem ieiunamus" sabbatum ieiunio privandum
esf quoniam in tristitia parasceven et Isetitia sanctsc resurrectionis inclusum esse
videtur.De qua enim celebratione ieiunii per totum anni circulunr horum duorum
ymaginem per abstinentiam frequentamus. Et si omnis dies dominicus pro
sancta? resurrectionis dignitate colendus est omnis itaque vi et vn fr pro passionis
et sepultura; reverentia1 cajteris ebdomadaj diebus in resurrectione cosequanda
non est.

His etenim usus viveridi regularibus canonicis per circulum anni est custo-
diendus1 et postquam hunc semel promittit, non est sine gravi peccato deserendus
quia scriptum est. Meliu's est non vovere quam post votum est non reddere. Est
tamen vita canonicorum in arbitrio prajpositorum constituta. Quos enim videt
aut infirmitate deprimi vel setate gravari, seu puerita detiiieri' pra;dictus abstinen-
tia; usus paterna discretione corroboratus sublevat et absolvit.

Silence, vie commune.
Descriptis igitur regularium canonicorum usibus et per totum anni circulum

rite transactis quot noctis diei horis' silentii taciturnitas custodicnda sit expli-
canda (sic) dignum tore videtur. At hora vero orationis in ipso crepusculo noctis
usque ad venturi diei capitulum suinino studio silentium est custodiendum. In
ecclesia nisi forte propter ecclesiastici officii utilitatem non corrumpatur. In
dormitorio autem, in refectorio, in claustro, et in capitulo simililcr. In quibus

1. Ce jeune do la vigilc dc IKpiphanic, a disparu completement dc 1'usage
occidental ; il est mentionne dans un Oi'do romanus, cf. Marteno, Anecdota, t. v,

C O N G I L E S - V — 7
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etaient alors revenus et avaient fait le rapport reclame par
Gregoire sur le concile tenu en Espagne 1.

On voit, par une lettre du pape a Guillaume, comte

lumen post soluticnem capituli ex communi proiecto anima) ct corporis. et utilitate
ecclesiae disputandum est. Victus aulem et veslitus acquanimiter accipianf et
de communi loco qui communis est omnibus. In dormitorio omnes omni tcmpore
simul dormiant. singuli per singula strata, lucerna in medio radian le. A pasca
domini usque ad cxaltationem crucis dormitionein exercere in die debitus usus
non abnegat. In refectorio omnes cuncto tempore competent! hora ad reficiendum
accedant. ct cum silentio apposita percipiant. Inter quos etiam Icct. spiritalis
meiitibus omnium iugiter recite tur. Proprias autem res non liccat habere nee
possidere. sieut ctiam ncc propriam voluntatem. ipsa veritate prohibcnlc qua;
dicit : Non veni faccre volunlalcm ineam sed eius qui misit me.

Uiiuin est quod valde est in regularibus caiioiiicis detestabile. solus ad aliqucm
neque die ncque nocte procedere locum, etenim absque sui prapositi licentia
valde est praecavendum. Quando autem pro communi utilitate ad obedienliam
progreditur satis superque est custodiciidum si ad propriam cellarn regrcdi
potest. hospitium ejus sive prandium non fiat in his domibus ubi accessio i'uerit
foeminarum. nisi iusta fuerit prsepeditus necessitate, et hoc cum idoneis testibus
agatur. Ca)terum vestimenta canonicorum maxima suiit diligentia cuslodienda.
ne quid iuhoneslunr vel deforme1 seu diversis coloribus respersum inveniatur.

Chant des hymnes, lavement dcs pieds.
Ymnos in ecclesia per totum annum, per omnes horas diei et iioclis regularis

decantal auctoritas' solis tribus dicbus in anno exclusis hoc est ceua d. parasce-
ven. et sabbato sancto.

Insuper etiam ab omnibus regularibus caiioiiicis mandaluni est cuslodiendum.
el nullo tempore pra3termittendum nisi a pasca usque ad oct pentecosf et a
natale dni usque ad oct epiph. quod iuxla prajccptum salvatoris est agendum,
et a cena d. inchoandum. Postea vero regularis coiicessit ordo ut ha;c pedum
lavandi celebratio' divinitus apostolis et ab his nobis collecla per amioruni
sabbata omnia' fratrum reverentia peragatur. Aiitea enim quam mandatum
sabbati celebretur tpr eundum est ad hospitalia et duo fratres vicissim de con-
gregatione cum illo cui c ura hospitii commissa est hospitum pedes iuxta domiiii-
cum praiceptum abluant linteisque extergant.

Hffic sunt igitur irs kmi quse de vita canonicorum et usu observatione (sic)
de multis pauca decerpsimus. a quibus tamen si cum dilectione dei et proximi.
rite custodiantur et cautius observantur vitam consequi possunt sempiternam.

EXPL DECRETA ET REGUT.A GG IIII PP.

1. Voir plus haul et H. Florez, Espana sagrada, t. in, p. 304-318 ; Legacias y
medios por quienes se inlenta la mutation de I'Oficio en Castillo, y Leon. Quejas
de Espana en Roma, contra el Cardenal Giraldo. Assislen obispos de Espana en el
concilia Romano de 1074. Carta de S. Gregorio VII sobre la mutation del Rezo.
Duelo y ano en que el Romano se introdujo en Castilla. La Reyna Dona Constanza
no influgo en esta primera introduction. Ano de la entrada de esta Princesa en
Espana, y de la primera legacia del Cardenal Ricardo. (H. L.)
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de Die 1, et par la Chronique de Hugues de Flavigny 2, que pendant
ce concile, c'est-a-dire le 16 mars 1074, le pape Gregoire sacra
Hugues, qui venait d'etre elu eveque de Die (pres de Vienne),
et le nomma son legat en France pour faire executer le decret
centre la simonie 3. Le meme chroniqueur nous a con-
serve une circulaire du pape aux eveques framjais, leur rappe-
lant la levee de 1'impot qu'ils ont a payer a la chambre pon-

tificale.
Les nouveaux decrets devaient etre annonces dans les autres

provinces et royaumes, comme 1'eveque de Die devait le faire
en France, et Lambert dc Hersfeld nous assure, en parti-
culier, que le pape envoya aux eveques d'Allemagne, de

nombreuses lettres pour les engager « a briser par un ana-

theme eternel les rapports des clercs avec des femmes 4. »

En meme temps, le pape envoya en Allemagne 1'ambassade

1. Regislrum, 1. I, n. 69 ; Monum. Gregor., p. 87 ; Regesta, n.4848. (H. L.)
2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 112; Hardouin, op. cil., t. vi. part. 1,

col. 1247 ; Mon. Germ, hist., Script., t. vm, p. 412; Jaffe, Monum. Gregor., p. 526.
3. « Depuis son avenement au siege de saint Pierre, ecrit Luchaire, Les premiers

Capetiens, p. 211, Gregoire VII lie parut plus en France, mais il fut present par
ses lettres, ses decrets, ses conciles, ses moines, et surtout par ses legats. Ces
personnages investis d'un pouvoir discretioimaire, ont term leur role avec une
conviction, une vigueur, une rapidite de inouvenient, un mepris du danger
bien faits pour intimider les adversaires et surprendre les indifferents. Presque
tous etaient d'origine inonastique, clunistes ou impregnes del'esprit clunisien,
cardinaux en service detache, ou pourvus en France d'un siege episcopal ou d'une
legation permanente : Pierre Damien, Hugues de Die, Amat d'Oloron, Lambert
d'Arras, Matthieu d'Albano, Conon de Preneste. » Hugues, un des plus eiicrgiques
parmi ces hoinmes d'energie a outrance, elu eveque de Die 19 oct. 1073;sacre a
Rome 9 mars 1074 ; archeveque de Lyori en 1082, meurt a Suze le 7 oct. 1106 ;
D. Brial, dans Recueil des hist, de la France, 1806, t. xiv, p. cxi, 776-777 ; Ceillier,
Hist, des auteurs eccles., 1757, t. xxi, p. 243-254 ; 2e edit., t. xin, p. 589-595;
.T. Chevalier, Recherches historiques sur Hugues, eveque de Die, legal du pape saint
Gregoire VII, in-8, Montelimar; 1880, Colonia; Hisloire de Lyon, 1730, t. IT,
p. 196-198, 203-229; Cli. Fierville, dans Notices et extrails des manuscrits, 1884,
t. xxxi, part. 1, p. 121, 141-143 ; 13. Haureau, duns Nouvelle biographie generale,
1858, t. xxv, p. 429-432 ; Rivet, Histoire litteraire de la France, 1750, t. ix,
p. 301-328 ; F. Liebermann, dans Historische Aufsdtze G. Waitz gewidmet, 1886,
p. 156-203 ; W. Meus, Zur Legation des Bischofs Hugo von Die unler Gregor V I I ,
in-8, Greifswald, 1887; Cypr. Perrossier, dans le Bull. soc. arch, de la Drome, 1882.
t. xvi, p. 69-79, 137-145, 241-256 : Roches, Biogr. Dauphins, p. 1856, t, \,
p. 443. (H. L.)

4. Lambert, Annales, dans Monum. Germ, hist., Script., t. v, p. 218.
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aniioncee 1'aimee precedente, qui devait reconcilier Henri avec les
Saxons, s'occuper des affaires politiques et ecclesiastiques de
1'empire et publier partout les ordonnances du recent concile l.
Sur la demande de Gregoire, I'imperatrice-mere Agnes s'etait
rendue en Allemagne avec les legats, afin d'inspirer a son
fils de bons sentiments. Celui-ci quitta BamLerg ou il avait ce-
lebre la fete de Paques et, accompagne des archeveques de
Mayence et de Breme, et dc plusieurs autres eveques, vint au
devant de sa mere ct des legats jusqu'a Nuremberg, ou il leur
fit une reception amicale ct honorable. Apres avoir renouvele
en leur presence 1'aveu de sa faute et s'etre engage a tourner
tous ses efforts centre la simonie, il fu t de nouveau admis a la
communion de 1'Eglise. Les conseillers du roi jurerent egalement
de rendre les biens des eglises acquis par simonie ct fu ren t alors
releves de I'excoinmunication prononcee contre eux 3.

Les legats demariderent ensuile, au nom du pape, la permission
de tenir des synodes en Allemagne, pour faire executor les
nouveaux decrets contre la simonie et le concubinage4. Leroiy

1. Marianus Scotus rapporte ceci : Unde et de prsedicla synodo legali Papse missi
ad Henricum regem Romanorum, id est duo episcopi (les cardinaux-eveques)
Gerald d'Ostie et Humbert de Palestrina) cum regina, regis ejusdem matre, ut el
universali synodo coram rege, communi omnium episcoporum inlerdiclu, feminas
separarenl a clericis et maxime a presbyteris; Monum. Germ, hist., Script., t. v, p. 561.
Cette ambassade se composait officiellement de Gerald et d'Humbert, mais
surtout de 1'imperatrice douairiere Agnes escortee de ses conseillers de confiance
Rainald, eveque de Come et Henri eveque de Coire. Bonitho. Liber adamicum,
1. VII, dans Monum. Gregor., p. 657 ; Berthold, ad ann. 1074, dans Monum.
Germ, hist., Script., t. v, p. 277 ; Lambert de Hersfeld, Annales, ad ann. 1074,
dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 215 ; Bernold, Chron., ad ann. 1074, dans,
Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 430 ; Marianus Scottus, ad ann. 1074, dans
Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 561. Quant a Rainald et Henri, ilsn'etaient pas
legats ; le temoignage de Gregoire VII est formel ; Paul de Bernried, Vita Gre-
gorii, dans Watterich, Pontif. roman. vitse, t. i, p. 519. (H. L.)

2. Agnes et les legats arriverent le 20 avril 1074 a Nuremberg et refuserent de
pousser jusqu'a Bamberg dont 1'eveque Hermann passait pour simoniaque. (H. L.)

3. J'ai adopte le recit de Bernold, Script., t. v, p. 430, qui en cette circonstance,
comme dans beaucoup d'autres, me parait plus digne de foi que Lambert et
Bonitho. Le second concile du careme tenu en 1075, ou les conseillers du roi
furent de nouveau (iterum) excommunies, prouve que ces conseillers avaient etc
releves de rexcommunication. Script., t. v, p. 277.

4. Lambert, Anna, ad ann. 1074 : Petierunt (legali) verbis romani pontificis
ut sinodurn tenere intra Gallias pace episcoporum sinerentur. Vehemenler hoc
abnuerunt omnes episcopi. (H. L.)
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consentit, dans 1'espoir que certains eveques, paf n;i ceux qui lui
etaientle plus opposes et qui, comme 1'eveque de Worm? par exem-
ple, etaient du cote des Saxons, seraient deposes1. Ivlais'les legats
rencontrerent une resistance violente et inattendue de -la part
de 1'episcopal allemand ; aussi chercherent-ils a gagner les-'deux
archeveques de Mayence et de Breme. Mais ceux-ci s'entendkent
avec leurs confreres presents et, en leur nom, Liemar de Breme
declara qu'a defaut du pape, 1'archeveque de Mayence, etanfr-
legat perpetuel, avait seul le droit de tenir en Germanic des'
conciles generaux. Le concile projete ne put done avoir lieu et
les legats retournerent a Rome combles de presents par le roi,
apres avoir cite a comparaitre a Rome pour la fete de Saint-Andre
(30 novembre), Liemar, chef de 1'opposition 2.

[29] Beaucoup de clercs furent surtout irrites de la decision du
concile relative au celibat, et Lambert de Hersfeld rapporte
que beaucoup d'entre eux tenaient le pape pour heretique,
puisqu'il oubliait ces paroles du Christ : « Tous ne comprennent
pas cela 3, » et celles de 1'Apotre : « Celui qui ne pent resister,
peut se marier 4 .» «II voulait forcer les homines a vivre comme
des anges, et, en s'opposant ainsi aux lois ordinaires de la nature,
il ne favorisait que la debauche. S'il persistait dans son sentiment,
ils aimeraient mieux abandonner le sacerdoce que le mariage,
et ils verraient alors si les anges viendraient remplir les fonctions
ecclesiastiques 5. »

1. Id., Siquidem inlenderat Romamis pnntifer nt omnes episcopoft et ablates, qui
sacros gradus precio redemissejit, discuxsiojie habit a, deponeret ; jamque 1i(ic de causa
Bambergensem episcopum et alias nonnullos ab omni dis'ino officio suspenderat,
donee coram venientes inceslum sibi crimen heereseos digna satisfactione purgarent.
Et rex quidem cupide volebat odio Wormaciensis episcopi el quorumdam aliorum qui
eum bello Saxonico offenderant;quoshaccalumpniainvolvendosetdignitatissusede-
trimenta passuros, spe certissima prsesumpserat. Sed quia per legatos res lanta confici
posse desperabalur, consulto in audientiam ipsius romani pontificis dilala est. (H. L.)

2. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 215 ; Registrum, 1. II, n. /.8 ; Sudendorf
a public dans son Registrum, t. i, p. 8, n. 5, uiie importante lettre de Lieniar
de Breme sur cet incident; G. Schroder, De Licmaro Hammaburgensi archiepif,-
copo et de legatione eccles. Hammaburg. ad populos septentr., dissert, inaug., in-8,
Hala-, 1869 ; Dehio, Geschichle des Erzbisthums Hamburg-Bremen, 1. u, p. 1 sq. ;
Bippen, dans Allgemeine deutsche Biographic, t. xvm, p. 628-631 ; A. Hands,
Kirchengeschichte Deutschlands, in-8, Leipzig, 190G, t. iv, p. 775. (H. L.)

3. Matth., ix, 11.
4. I Cor., vu, 9.
5. Lambert, Annales, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 218 ; hominem
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Sigebert de. Gembloux, du reste mal dispose pour Gregoire,
nous peint- s.ous des couleurs encore plus vives le mecontente-
merit des adversaires du celibat ecclesiastique : « Beaucoup,
dit-il,. voient dans la defense d'assister a la messe d'un pretre
marie une contradiction manifeste avec la doctrine des Peres, quj
croient que 1'efficacite des sacrements, par exemple du bapteme,
du, chreme et du corps et du sang du Christ (Sigebert se contente
d'enumerer ces trois sacrements), est independante de la dignite
au ministre 1. II est resulte de la un grand scandale, et on peut
dire que jamais, pas meme a 1'epoque des heresies, 1'Eglise n'a
etc divisee par un plus grand schisme. Les uns n'abandonnent
pas la simonie, les autres deguisent leur avarice sous un nom
moins odieux ; ce qu'ils se vantent a'avoir donne gratuitement,
ils Font en realite vendu, tout en prenant de grands airs de libe-
ralite. Un petit nombre seulement garde la continence. Quelques-
uns, par avarice ou par orgueil, simulent la chastete, mais beaucoup
ajoutent a leur debauches les faux serments et 1'adultere. Les
lai'ques tirent de la occasion pour s'elever centre 1'etat ecclesias-
tique et se delivrer de 1'obeissance due a 1'Eglise. Ils profanent
les saints mysteres, administrent eux-memes le bapteme, pour
lequel ils se servent de cire des oreilles au lieu des sainteshuiles
et du chreme. Ils refusent, au lit de mort, le saint viatique de
la part des pretres 'maries et defendent d'etre enterres par eux.
Quelques-uns sont meme alles jusqu'a fouler aux pieds les hosties
et a repandre le precieux sang consacre par des pretres
maries 2 . ) ) Est-il necessaire de faire observer que Sigebert exagere,

plane hfrreficum el vesani dogmatis csse dicenfef;, qui oUitus sermonisDomini quo
ail : « Non omnes capiunl hoc verbum, qui potesl capere capiat, » et Apostolus :
« Meliusest nubere quam ;/?•;'», violenta eccaclione liomines viverecogeret. rilu ange-
lorum; ...malle fte sacerdotium quam conjugium deserere. (H. L.)

1. Guide de Ferrare attaqua aussi plus tard le pape pour ce motif. Monum.
Germ, hist., Script., t. xn, p. 172.

2. Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 362. Sur ce personnage : U. Berliere,
Lesderniers travaux sur Sigebert de Gembloux, dans Revue benedicline, 1893, t. x,
p. 241-245 ; L. R. Bethmann, De Sigeberto Gemblacensi chronographo, dans
Mon. Germ, hist., Script., 1844, t. vi, p. 268-299, 841-842 ; A. Cauchie, La que-
relle des investitures dans les dioceses de Liege et de Cambrai, 1890, p. 67 sq. ;
S. Hirsch. Commentatio historico-litteraria de Sigiberti monachi Gemblacensis vita
et scriplis, in-8, Berolini, 1841 ; Huygens, Sur la valeur de la chronique historique
de Sigebert de Mons, in-8~, Gand, 1889 ; Manitius, dans Neues Archiv, 1887,
t. xii, p. 591-596 ; t. xm, p. 209-214; Roux, Notice s'ur un passage remarquable
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sa derniere phrase le prouve assez, et en particulier cette mention
de la cire des oreilles l. II est insense de comparer a I'heresie
donatiste la defense portee par Gregoire d'assister a la messe
d'un concubinaire. Gregoire n'a jamais dit que les concubinaires
ou simoniaques ne pussent consacrer validement 2 ; sa defense
est purement disciplinaire : il veut obliger les clercs a faire
ce qu'ils auraient d u pratiquer par amour de Dieu.

SlO.Conciles a Rome, a Erfurt et a Passau dans lautomne de 1074.

Malgre la purete de ses intentions, Gregoire dut faire de si
cruelles experiences qu'il n'y a rien de surprenant si, dans
1'automne de 1074, il salua comme une delivrance une grave

maladie qui lui survint, et s'il deplora comme un malheur son
retour inespere a la vie3. Mais quoique malade, affaibli et age,

dela chronique de Sigeberl de Gembloux, relatif a Vautorite prelenduepar les papes
sur les couronnes des rois, dans Nouveaux mem. de I'Acacl. de Bruxelles, 1827,
t. iv, p. 461-483 ; W. Wattembach, Deutschlands Geschichtsquellen, 1874, t. 11,
p. 110-117 ; Allgemeine deulsche Biographic, t. xxxiv, p. 24G-247. (H. L.)

1. Ne le prouve nullement ? II taut compter avec les exaltes et les fanatiques ;
quant aux ignorants, nous sommes en plein moyen-Age, c'ost tout dire. (H. L.)

2. Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 524. (H. L.)
3. Les intentions etaient piires, mais le geste brusque et le langage parfois

brutal. A Rome, le pape trouvail, on leeroira sans peine avcc ce qu'on a hi des
anoiens pontificals, de quoi exercer la rel'orme et se faire la main. II mit en
demeure les prelres de pratiquer la vie commune suivant les prescriptions cano-
niques ou de renlrer dans la vie la'ique. Plusieurs prefererent ce dernier parti.
Bonitho, Liber ad amicum, 1. VII, dans Jaffe, Monum. Gregor., p. 660. La basi-
lique de Saint-Pierre, jour et nuit, etait un lieu d'infamie. Le personnel infime,
les « rats d'Eglise » rases, glabres et dignes, mitre en tete, se donnaient pour
eveques et cardinaux aux pelerins qui sollicitaient des prieres, une recomman-
dation, grassement payees a ces malandrins. Le jour, ils trompaient; la nuit venuet

ils volaient a 1'aise, detroussaicnt, violaient les femmes et pis que cela, Bonitho,
Liber, dans Mon. Gregor., p. 660, 661. Gregoire VII chassa tout le personnel
sans exception. Des cardinaux venaient dire leur messe avant 1'aube du jour
afm de toucher des honoraires plus eleves, on leur interdit 1'autel. Le reste etait
a 1'avenant. Tout ce personnel tare ne se laissait pas evincer sans protestation et
surtout sans la plus eflflcace des protestations, la resistance. Pour un caractere
de la trempe de Gregoire, c'etait plutot une humiliation qu'un deboire. II etait
homme a faire bon marche d'une resistance, d'ou qu'elle vint. Mais pendant
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il ne se laissa, remarque Lambert, ni cmouvoir ni egarer par
les criailleries et les mensonges ; il exhorta et pressa sans
relache les eveques a remplir leur devoir. Ce fut probablement
pour le leur rappeler que, le 30 novembre 1074, (fete de saint
Andre) ainsi que nous 1'avons dit, il tint le synode remain
auquel avait etc cite Liemar archeveque de Breme. L'eveque
de Poitiers devaitegalement y comparailre et justifier sa conduite
dans 1'aiTaire du mariage du comte Guillaume, a qui il avait
defendu de se separer de sa femme, qui etait sa parente. Une
lettre du pape a Cunibert, eveque de Turin, nous apprend que
ce synode se tint en effet le jour de la fete de saint Andre ; le
pape reproche a cet eveque de ne s'y etre pas rendu, quoiqu'invite1.
Nous n'avons pas d'autres details a ce sujet 2.

Parmi les eveques allemands, Siegfried archeveque de Mayence3, [
jugea plus prudent de ne faire executer que peu a peu les
decrets du pape. II assigna a ses clercs un delai de six mois les
exhortant a faire des lors volontairement ce qu'il leur faudrait
ensuite faire de force, et les priant de lui eviter, ainsi qu'au

cette premiere annee de pontifical, Gregoire, qui ne se menageait jamais, s'etait
veritablement surmene. A lire son Registrum, on pent juger de 1'activite inces-
sanle et appliquee a tous objets qu'il deploya. Ce que nous avons eu 1'occasion
de citer pent donner une idee du reste. Aussi le Registrum presente-t-il tout a
coup une interruption: c'est la periode de cette grave maladie qui du 15 jinn au
28 aoiit oblige le pape a deposer la plume. On peutdeviner le contre-tcmps qui,
s'ajoutant a tant d'autres, terrassa un moment cette fougueuse nature. Le
12 juin, le pape etait a Montecimino, pres de Viterbe, oil s'operaitla concentration
des troupes destinees a 1'expedition contre les Normands, Registrum, 1. I, n. 84;
Man. Gregor., p. 105; Reg. pont. rom., n. 4872; sur la date de cette lettre que
Diinzelmann, dans Forschungen zitr deulschen Geschichte-, t. xv, p. 521 Vent
reporter au lcr mai, voir Beyer, dans Forschungen, t. xxi, p. 408. La, un evcne-
ment imprevu vint bouleverser et detruire le plan longtemps caresse. Par
suite de rivalites entre le contingent de Pise et Gisolfe de Salerne, 1'armee se dislo-
qua sans avoir rien fait, Aime du Mont-Cassin, Ystoire,l.Vll, c. xii, xm, xiv;
Ronitho, Liber ad amicum, 1. VII, dans Libelli de lite, 1.1, p. 604. Le coup etait
rude, Gregoire s'alita. La lettre dans laquelle le pape deplore son retour a la
sante est celle du Registrum, 1. IT, n. 9; Mon. Gregor. p. 122; Reg. pont. rom.,
p. 4882 ; O. Delarc, op. cit., t. in, p. 101. (H. L.)

1. Registrum, 1. IT. n. 33; Mon. Gregor., p. 147; Reg. pont rom., n. 4906.
(H. L.)

2. Mansi, Concilia, Supplem. t. n, col. 6; Cone, ampliss. coll., t. xx, col.
435; Jaffe, Regesta pont. rom., 2e edit. p. 609. (H. L.)

3. Voir § 566, 567.



570. C O N C I L E S A R O M E , A E R F U R T , ETC. 105

pape, le desagrement de mesures rigoureuses l. Six mois apres
il tint (octobre 1074) un synode a Erfurt 2, ou il mit chaque
clerc en demeure de choisir entre le mariage et 1'autel,

ajoutant qu'il etait lui-meme oblige d'agir ainsi par ordre
du pape. Apres avoir souleve mille objections, ses clercs s'eloi-

gnerent de 1'assemblee sous le prelexte de conferer entre
eux, en realite pour quitter le synode et regagner leurs resi-
dences. Quelques-uns proposerent de deposer 1'archeveque, voire

meme de le massacrer, pour qu'aucun de ses successeurs n'osat

jamais songer a prendre de pareilles mesures contre le clerge,
Devant cette attitude, Siegfried perdi,t courage, invita les mutins a
reintegrer la salle du synode et leur promit 1'envoi immediat de

messagers a Rome, pour obtenir du pape, si possible, une mitiga-
tion de la loi3. Jugeant, a ce coup, le calme revenu et croyant
s'etre attache son clerge, Siegfried estima le moment favorable
pour renouveler ses pretentious sur les dimes de la Thuringe 4;

mais les Thuringiens, des les premieres declarations, coururent
aux armes, et ils auraient massacre I'archeveque, si quelques
personnes de sa suite n'etaient parvenues a les apaiser. Ainsi se
termina le synode 5.

A Passau, 1'eveque Altmannavait retabli la pratique du celibat
dans les monaster_es de son vaste diocese et en avait expulse

1. Tout ceci nous est rapporte par Lambert de Hersfeld, Annales, ad ami,
1074, cf. Hermann, Siegfried I, Erzbischof con Mainz, 1060-1094, in-8,
1889 ; M. Hannach, ErzbiscJiof Siegfried I ron Mainz als personlicher und
politischer Charakter, in-8, Berlin, 1900. (H. L.)

2. Mansi, Concilia, Suppl., t. i, col. 1399; Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 439.(H.L.)
3. Gfrorer, op. cit., t. v r r , p. 385, croit qu'Henri IV et ses fonctionnaires

auraient defendu ces clercs pour gagner les sympathies du clerge inferieur,
4. Voir § 567.
5. Les Thuringiens rei'userent en se fondant sur les stipulations de la paix

de Gerstungen; I'archeveque tint bon; ayantlache pied sur la question du celibat,
il estimait indispensable de se montrer enfin energique; mal lui en prit: de part ct
d'autre'la question d'argent paraissait plus grave que celle du celibat, les cer-
veaux etaient moiites, on se jeta sur I'archeveque pour s'en debarrasscr et son
escorte cut toules les peines du monde a le tirer de ce pas. Siegfried se le tint pour
dit et se sauva a Heiligenstadt. La, les jours de fete, il montait a 1'autel en grand
apparat et excommuniait solennellement ceux qvii lui avaient cause de telles
frayeurs. Lambert, Annales, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 218 ; Sigebert
de Gembloux, Chronicon, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 362 sq. ;
Marianus Scotus, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 561 ; Watterich, Vitse
pontif. rom., t. i, p. 361 sq. ; Libelli de lite, t. i, p. 287. (H. L.)
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plusieurs moines debauches. Des 1'arrivee des nouveaux edits dn
pape, il reunit sans delai ses clercs, presque tous maries, en
synode a Passau (1074) 1, et leur communiqua le texte et le sens
des ordonnances pontificales ; en consequence, il ordonna a
tous ceux qui avaient rec,u les ordres de cesser tout commerce
avec des femmes. Les clercs, irrites d'un ordre qui les forgait a
abandonner un genre de vie passe dans les moeurs, repondirent
qu'ils ne pouvaient ni ne voulaient renoncer a une tradition
deja ancienne et toleree par tous les precedents eveques. Altmann
declara ne pouvoir approuver un scandale perilleux pour
lui-mcme et pour son clerge qu'il conduirait certainement a une
ruine eternelle, car, d'apres 1'Ecriture, le pecheur n'est pas seul
chatie, mais encore celui qui tolere le peche. — N'ayant pu
obtenir 1'assentiment de son clerge, mais voyant les preparatifs
d'une revolte ou sa propre vie serait menacee, il n'insista pas
et delibera en secret avec des hommes surs et bien intentionnes.
Neanmoins, le jour de la fete de saint Etienne, (26 decembre
1074), principal patron de 1'eglise de Passau, Altmann monta en
chaire, lut en presence de tout le peuple les ordres du pape, et
defendit aux chanoines et aux pretres, sous les plus severes
menaces, de continuer la vie conjugale. Aussitot, tous les clercs
se jeterent sur lui avec une telle furie, qu'ils Fauraient mis en
pieces, si les nobles et les gens de 1'eveque ne 1'avaient pro-
tege. On ne sait ce que fit ensuite Altmann pour remettre en
honneur le celibat ecclesiastique, mais le calme et le courage avec
lesquels il supporta les violences et les brutalites de ses cleros,
mettent en relief son oaractere ef ; expliquent la confiance que
le pape lui temoigna par la suite 2.

1. Vita Altmanni, dans Mon. Germ, hist., Script., I. xn, p. 226 sq.; Ada sancl.
aoul, t. n, p. 366 ; Th. Wiedemann, Altmann von Passau, in-8, Augsburg, 1851 ;
Stiiltz, Das Leben des Bischofs Altmann, Wien, 1853, Linsenmayer, Zur Erin-
nerung an Bischof Altmann von Passau, 1891 ; P. L., t. CLXVIII, col. 878 ;
O. Delarc, Saint Gregoire VII el la rcforme au xie siecle, t. in, p. 83-84. Sur
ces synodes si caracteristiques au point de vue de 1'episcopat allemand, une
mention insuffisante dans A. Hanck, Kirchengeschichte Deutschlands, 1906, t. in,
p. 780-781. Ce dernier ouvrage est indispensable a consulter pour prendre une
idee generale de cette periode si inextricablement embrouillee du moyen-age eccle-
siastique allemand. On trouvera un utile resume dans H. M. Hemmer, Chro-
nique d'histoire ecclesiastique, dans Revue d'hist.et delitt. religieuses, 1898, t. 111,
p. 71-80. (H. L.)

2. HaTl^heim, CmiciL Germ., t. ni,-p. 173,176. La supposition de deux synodes
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571. Gonciles £ Paris, a Rouen et £ Reims, en 1074.

Le concile term a Paris, en 1074, fut marque par les memes
demonstrations violentes que les synodes d'Erfurt et de Passau.
Des I'avenement de Gregoire VII, Philippe Ier, roi de France,
lui avait ecrit pour protester de son attacbement au Saint-
Siege et de son obeissance l. Dans sa reponse hautaine
(13 avril 1074) Gregoire dit au roi que, « s'il avait parle serieu-
sement, il devait avant tout dedommager 1'eglise de Beauvais
des pertes qu'elle avait eu a subir ; puis se souvenir que, si ses
predecesseurs avaient joui sur le trone d'une si grande gloire,
c'est qu'ils avaient toujours etc les defenseurs de 1'Eglise. Us
avaient joint a la vertu, 1'honneur et la puissance. Le devoir du
pape etait de lui inculquer ces verites, meme avec rigueur, s'il
etait necessaire 2. » Mais 1'encyclique du pape adressee le
10 septembre 1074 a 1'episcopal frangais montre que le roi
n'avait guere ecoute ces conseils. Gregoire s'y plaint de la depra-
vation des mosurs en France, depravation dont « le roi est
la principale cause, car il gouverne plutot en tyran qu'en
roi. Souille de sacrileges, il a donne le mauvais exemple a ses
peuples. Non content d'etre spoliateur des eglises, adultere
et parjure, il a naguere depouille des marchands etrangers,
comme 1'eut fait un voleur de grands chemins. Les evequcs
ne devaient pas garder le silence, car le prophele dit : « Mau-
dit soit celui qui retient son glaive pour ne pas verser le

de Passau sur la question du celibat. csl inadmissible. [Si a Erfurt, et a Passau les
eveqiies avaient fait prenve de bonne volonte, il n'en fut pas de meme partout:
Otton de Constance tolerait et encourageait alors meme le mariage de ses pretres.
Epislolse collectse, n. 9, edit. Jaffe; Mon. Gregor., p. 530. (H. L.)}

1. Kous avons rappele plus haut la lettre a Roclin de Chalon-sur-Saone,
Registr., 1. I, n. 35 ; Mon. Gregor., p. 53 sq. ; Regesta pontif. rom., n. 4807', dont
le ton n'avait rien de diplomatique ; mais le siege de Macon ayant ete pourvu
d'un titulaire, on n'eut pas a en venir des menaces au fait. Bientot cependant
surgit 1'incident de Beauvais dont 1'eveque, Guy, fut chasse par le peuple a
1'instigation de Philippe Ier. Guy se refugia aupres du pape qui prit la cause
en main. Registrum, 1. I, n. 74, 75; Mon. Gregor., p. 93; Reg. pont. rom., n.4854,
4855. (H. L.)

2. Registrurn, \. I , n. 74 ; Mon. Gregor., p. 93; Regesta pont. rom., n. 4854.
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sang *, » c'est-a-dire qui neglige de reprendre un debauche.
C'est pourquoi une grande responsabilite retombe sur le

clerge frangais. II doit se reunir en concile pour reprocher au
roi ses torts ; si le roi n'ecoute pas, on jettera 1'interdit
svir le pays ; et, s'il ne rentre pas en lui-meme, le pape
cherehera par Ions les moyens a delivrer la France de son
joug 2. »

1. Jeremie, XLVIIT, 10.
2. Registrum, 1. II, n. 5 ; Mon. Gregor., p. 113; Regcsta pont. rom., n. 4878. La

piece vaut la peine d'etre citee en entier, mais pas avant cette fine remarque
d'un historien familiarise avec 1'epoque que nous traversons, A. Luchaire, Les
premiers capetiens dans Histoire de France, in-8, Paris, 1901, t. IT, part. 2, p. 217 :
« II [Gregoire] traita durement le rci de France, Philippe Ier, moins puissant que
Guillaume [le Conquerant], et qui ajoutait au crime de 1'investiture lai'que celui
de la simonie, sans parler de son immoralite notoire. A plusieurs reprises, Gregoire
1'a invective, fletri, menace des anathemes apostoliques, jusqu'a declarer que,
s'il perseverait dans sn conduite, 1'Eglise lui enleverait sa couronne et delierait
ses sujets du serment de fidelite. Mais il en est reste aux menaces. On ne 1'a
jamais vu mettre le domaine royal en interdit, encore moins frapper le roi
d'excommunication personnelle. Et pourtant, durant tout cepontificat, Philippe
a persiste dans ses pratiques simoniaques et n'a jamais renonce completement
a 1'investiture. Tout au plus s'est-il resigne, de temps a autre, a des simulacres
de soumission que Gregoire, plus ou moins dupe, accueillait avec un empresse-
ment qui etonne. En realite, le pape 1'epargna, comme ses predecesseurs avaient
menage Henri Ier. »

Voici la lettre papale : « Gregoire, eveque, serviteur des serviteurs de Dieu, aux
archeveques Manasses de Reims, Richer de Sens, Richard de Rourges et Adrald,
eveque de Chartres et aux autres eveques de France, salut et benediction aposto-
lique.

« Depuis longtemps deja le royaume de France, jadis illustre et puissant,
a vu sa gloire diminuer pen a pen ; des mceurs detestables qu'on ne prend plus
guere soin de cacher out fait disparaitre les insignes vertus d'autrefois. De nos
jours, ce royaume semble denue du sentiment de 1'honneur et de la dignite ; Ie3
lois y sont meprisees, la justice foulee aux pieds, les crimes les plus honteux,
les plus feroces, les plus horribles, les plus intolerables demeurent impunis pour
le plus grand encouragement des malintentionnes. Par suite de I'affaiblissement
du pouvoir royal, affaiblissement qui remonte a plusieurs annees deja, les lois
et rmitorite sont impuissants a reprimer les crimes; il en resulte que, par une
sorte de nouveau droit des gens, chacun se fait justice, fait usage des armes et
des moyens dont il dispose et tire lui-meme sa propre vengeance. Si cette situa-
tion a provoque les meurtres, les incendies, les maux de toute sorte, il faut le
deplorer, mais on n'en peut etre surpris. En effet, tous, frappes, semble-t-il,
d'une epidemie d'iniquite, commettent des forfaits horribles et execrables sans
pouvoir alleguer la moindre excuse ; ils ne respectent ni les choses divines ni les
choses humaines : parjures, sacrileges, incestes, trahisons, tout cela n'est que jeu
a leurs yeux. Vous seuls sur la terre offrez ce navrant spectacle de concitoyens3
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de proches, dc freres mcme, qui, par avarice, se fout prisomiicrs les uus les
autres, pour dcpouiller ensuite ces inalhcureux de tous leurs biens et les i'aire
mourir dans uric ailrcuse misere. Lcs pelerins qui vont a Rome visitor Ic tom-
beau des sain Is apotres ou qui en reviennent sent, dans votre pays, si un
pretexto commode vient a s'offrir, emprisonnes et soumis a des traitements que
les pa'iens n'oseraient infliger ; on leur extorquc ensuite, a titrc de ranc.on, plus
d'argent qu'ils n'en ont.

« Votre roi — qui est nioins un roi qu'un tyran — cat, a ['instigation du demon,
la cause et le principe dc tous ces maux. Apres avoir souille sa vie de vices et
d'infamies, pauvre et miserable qu'il est, il porte inutilement Ic sceptre ; non
seulement, par la faiblesse de son gouvernement, il a lacbe la bride a ses peuples
pour tous les attentats, mais il les a lui-meme excites par I'cxemple dc ses pen-
chants et de ses actes. II lie lui a pas sufli de meriter la colere de Dieu par la ruine
des eglises, les adulteres, les rapines, les parjures, les fraudes sans nombre dout
nous 1'avons souvent repri's; tout recemment, a des marchands venus de divers
points de la terre, a une foire de France, il a extorque, en vrai brigand, une
immense somme d'argent ; jusqu'a nos jours, jamais on ii'a raconte, memo dans
les legendcs, qu'un roi se soit conduit de telle facon ; lui, le defenseur attitre
des lois et de la justice, il est Ic premier a les violer. En agissant ainsi, il a
uui non seulement a ses sujets, mais, je Ic dis a sa honte, a ceux qui no le sont
pas.

Une tellc conduitc ne pcut eviter la sentence du souvcrain jugc; aussi nous vous
prions, nous vous avertissons avec une vraic cbarite, de prcndre garde a vous,
dc ne pas vous attirer cette malediction apostolique : « Maudit soit I'homme
qui detourne son glaive du sang », c'est-a-dirc comme vous le comprenez tres
bien, qui n'emploie pas le glaive de la parole a la correction des hommes charnels.
Vous, mes freres, vous etes en faute, car en ne resistant pas, avec une vigueur
sacerdotale, aux actions detcstables de cet homme, vous favorisez sa mechan-
cete par votre complaisance. Nous vous le disons a regret et avec des gemis-
sements, nous craignons que, voyant le loup devorer sous vos yeux le
troupeau du Seigneur, vous ne preniez la fuite, que vous ne soyez des chiens
mcapables d'aboyer et muets. Votre salut nous parait d'autant plus en
danger que nous ne voyons pas quelles excuses vous invoquerez, en parais-
sant devant Dieu, pour expliquer votre silence; je ne suppose pas quele roiagisse
comme il le fait, fort de votre agrement,il ne reste done que votre negligence qui
iait que la perte de son ame ne vous touche guere. Vous vous rendez compte
vous-memes qu'une semblable adbesion, une pareille negligence sont entieremeiit
incompatibles avec les devoirs de votre charge pastorale.

« Vous vous trompez etrangement si, en empechaiit le roi de faire le mal, vous
croyez manquer au respect et a la fidelite que vous lui avcz promise. Celui-la,
nous raffirmoiis en toute surete, fait preuve d'unc bien plus grande fidelite qui
oblige celui a qui il 1'a juree, de sauver son ame, et ne la laisse pas, par une com-
plaisance coupable, tristement disparaitre dans le gouffre du peche. II est inutile
de parler de crainte. Reunis et armcs pour defendre la justice, votre force serait
telle que vous pourriez a la fois, sans aucun peril pour vous, le detourner par
la penitence de sa passion de mal faire, et mettre vos ames en surete; y aurait-il
du reste crainte ou peril de mort que vous ne devriez pas abdiquer 1'indepen-
dance de votre sacerdoce.
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Gregoire revierit sur cette spoliation de marchands italiens F

par Philippe, dans deux lettres ecrites un peu plus tard

« Nous vous prions done, nous vous avertissons, au nom de 1'autorite apostoli-
que, de vous unir pour vcillcr au bon renom et au salut de votre patrie ; mettez-
vous d'accord pour parlor au roi, domiez-lui avis de sa honle, du peril ou il est
ct son royaume avec lui. Montrez-lui sans detour 1'impiete de ses actes et de ses
desseins, tachez de le flechir par loulc espece d'instance afin qu'il indemnise
les marchands dont j'ai parle ; vous savez que si ces indemnites ne sont pas
payees, il en sortira des querelles sans issue. Que votre roi se corrige, qu'il renonce
aux exces de sa jeunesse, qu'il commence, en s'attachanl a la justice, a relever
la dignitc et la gloire de son royaume; pour pouvoir corriger autrui qu'il soit le
premier a abandonncr 1'iniquite.

« S'il refuse de vous ecouter; si, bravarit la colerc de Dieu, au mepris de la
dignite royale, de son salut et de celui de son peuple, il s'obstine dans la durete
de son cfeur, faitcs-lui entendre comme venant de notre bouche qu'il ne pourra
echapper plus longtemps au glaive de la vengeance apostolique. Ainsi done vous-
memes, avertis, commandos par la puissance apostolique, inclinez-vous avec
la foi et 1'obeissance qui lui sont dues, devant les ordres de votre mere, la Sainte
Eglise romaine ; scparez-vous completement de 1'obeissance et de la communion
de votre roi, dei'endez dans toute la France de celebrer publiquement 1'office
divin.

« Si ccs mesures le laissent insensible, nous essaycrons par tous les moycns,
avec le secours de Dieu, de lui arracher le royaume de France ; que chacun soit
bien convaincu de notre resolution a cet egerd.

« Mais nous sommes persuades que, si vous le voulez bien, il lie conlinuera
pas a se montrer incorrigible; si done nous nous apercevons que vous faites preuve
de peu de zele dans uiie affaire si importante, nous vous regarderons comme les-
compagnoiis et les complices de ces scelerats et nous ne procederons pas contre
lui saris vous degrader vous-memes de 1'episcopat. »

Ce qui suit concerne des iriterets particuliers.
Une pareille lettre serait aujourd'hui inconcevable; au temps ou elle fut ecrite

il fallait parler haut afin d'etre enteiidu, et on n'en tint d'ailleurs aucuncompte:
cependant le roi demeura sur son trone et les eveques sur leurs sieges. « La poli-
tique reelle de Gregoire VII, celle que revelent ses actes, dit encore A. Luchaire,
ne fut done pas tout a fait d'accord avec les lettres imperieuses qu'il se croyait
oblige d'ecrire pour stimuler le zele religieux et terrifier les recalcitrants. » Elle
se resume dans cette courte phrase de sa correspondnace avec Hugues de Die :
« C'est la coutume de 1'Eglise romaine de tolerer ccrtaines choses et d'en dissi-
mulcr d'autrcs, ct voila pourquoi nous avons cru devoir tcmpcrcr la rigueur des
canons par la douceur de la discretion. » Hugues, beaucoup plus radical — peut-
etre parce qu'il n'etait pas pape — s'est plaint avec arnertumede la moderation
de Gregoire VII : « Que votre Saiiitete i'asse en sorte que nous ne recevioiis
plus d'affront des simoniaques ou d'autres coupables, que nous avons suspendus,
deposes ou condamnes et qui courent a Rome ou, au lieu d'eprouver une plus
grande rigueur, ils obtiennent leur absolution a volonte et rcviennent ensuite
pires qu'ils n'etaient. » (H. L.J



571. C O N C I L E S A PARIS , A R O U E N ET A I lEIMS HI

a Guillaume, comte de Poitiers 1 (13 novembre 1074), ct a
Manasses, archeveque de Reims (8 decembre 1074) 2, les enga-
geant a procurer 1'amendement du roi ; mais il n'y mentionne
aucunement le synode de Paris. Le seul document que nous
ayons sur ce synode est une biographic de Gautier, abbe de
Saint-Martin a Pontoise, par un contemporain.

On y lit qu'« un concile s'etant reuni a Paris pour savoir s'il
fallait obeir aux ordonnances du seigneur pape Hildebrand, de
sainte memoire, touchant le celibat ecclesiastique et la defense
d'ou'ir la messe d'un pretre concubinaire, presque tous les eveques,
abbes et clercs composant 1'assernblee, declarerent absurdes les

[34] ordres du pape et conclurent qu'ori nc pouvait ni ne devait s'y
conformer. Gauthier, abbe de Pontoise, qui etait alle reeemment
a Rome et y avail confere avec Hildebrand, se leva alors au
milieu de I'assemblee et protesta energiquement centre la deci-
sion qui venait d'etre prise; il cita saint Gregoire pour prouver
qu'on devait obeir a son superieur, mcme lorsqu'on ne voyait
pas la raison de 1'ordre qu'il donnait. Les paroles de Gautier
souleverent dans le concile un epouvantable turnulte : de tous
cotes on se precipita sur lui, il fut roue de coups, convert de
crachats et traine ensuite dans les prisons du roi, d'ouquelques
amis parvinrent ensuite a le faire sortir et il regagna son abbayc
de Pontoise 3.

Mansi remarque avec raison contre Hardouin 4 qu'il ne faut
pas confondre ce synode de Paris avec celui de 1'annee 1092,
car les clercs maries n'avaient pas attendu dix-huit ans pour
faire de 1'opposition contre Gregoire ; mais Mansi se trompe,
a son tour, lorsqu'il cherche le motif de cette opposition, non
dans la loi du celibat, mais dans 1'ordonnance interdisant
d'assister a la messe d'un concubinaire. En effet, les mots :
importabilia ejus esse prsecepta, etc., indiquant clairement que
les membres du synode trouvaient intolerable 1'obligation du
celibat.

1. Regislrum, 1. 11, a. 18 : Mon. Gregor., p. L32 : Keg. pontif. rotn., n. 4891.
(H. L.)

2. Registrum, 1. II, 11. 32; Mon.Gregor., p. 146; Reg. pout, rom., n. 4905. (H. L.)
3. Acta sanct., avril, t. i, p. 753 ; deux vies anonymes relatent la conduite de

Gautier, Vita prima, c. u, 9, p. 755 ; Vita altera, c. n, 10, p. 760. Mausi, Concilia,
Suppl., t. n, col. 6 ; Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 437. (H. L.)

4. Hardouin, Coll. cone., t. vi, part. 2, Index, ad ann. 1092.
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De tuus les princes d'Occident, ce fu t Guillaurne le Conquerant,
roi d'Angleterre et due de Normandie, qui prit le plus a coour
1'introduction des reformes de Gregoire VII. Des avant son
elevation sur le trone pontifical, Hildebrand avail rernarque
les grands talents de ce prince et le parti qu'on en pourrait tirer
pour la cause de Dieu et celle de 1'Eglise ; aussi l'avail-il soutenu
dans son dessein de s'emparer du tronc d'Angleterre 1. On le
voit par ses lettres a Guillaume le Conquerant : Hildebrand,
devenu Gregoire VII, rcsta attache a ce prince et continua a
fonder sur lui les mernes esperances 2. II Fappelle en effet « le
fidele partisan de saint Pierre», « la perle des princes » et « le
seul prince qui pense serieusement a remplir ses devoirs 3. » Nous
avons un temoignage de la sollicitude de Guillaume pour les
interets de 1'Eglise et de la conformite de ses pensees avec celles
de Gregoire dans le concile general de la Normandie qu'il
reunit a Rouen en 1074 4. Ce synode commence par interdire la
simonie, mais comme il nc dit rien a 1'egard du cejibat, on est
porte a croire qu'il fut celebre avant que Ton connut en Nor-
mandie les decisions du concile de Rome, (mars 1074). Le
concile de Rouen porta les quatorze prescriptions suivantes : 1.
On devra extirper toute espece de simonie; aiiisi, on ne devra

1. Bobmer, Kirclie mitt Staat in England und in der Normandie im XI und xil
Jahrh., Leipzig, 1899. (H. L.)

2. Le due de Normandie disposait de ses eveches et de ses abbayes de la ma-
iiiere la plus despotique, la moins conforme a la lettre et a 1'esprit des decrets
sur Finvestiture. Mais ce due etait Guillaume le Conquerant, celui que le cardinal
Hildebrand avait encourage a prendre 1'Angleterre et que la prudence romaine
avait interet a ne pas heurter. Gregoire recommande a ses legats d'agir doucement
et de fernier les yeux a propos. « Get homme, leur ecrit-il en 1080, ne se comporte
pas en certaines choses aussi religieusement que nous le souhaiterions; cependaiit,
parce qu'il ne detruit pas et ne vend pas les eglises, qu'il n'a pas voulu entrer dans
le parti des ennemis du Saint-Siege, et qu'il a fait scrment d'obliger les pre-
tres maries a quitter leurs femmes, et les lai'ques, proprietaires de dimes, a les
abandonner, il merite plus de louanges et d'honneurs que les autres rois. »
(H. L.)

3. Registrum, 1. I, n. 70 ; Man. Gregor., p. 89 ; Reg. punl. roin., n. 4850.
(H. L.)

4. Labbe, Concilia, t. x, col. 310-312 ; Pommeraye, Sanctee Rothomagensis
Ecclesise concilia, synodalia decreta, p. 96 ; Hardouin, Coll. cone., t. vi, part. 1,
col. 1518 ; Bessin, Concilia Rothomagensis provincise, p. 64 ; Coleti, Concilia,
t. xn, col. 541 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 398 ; 0. Delarc, Saint
Gregoire VII el la reforme de I' Eglise au xie siecle, t. in, p. 375-377. (H. L.)

I
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[351 P^US vendre ni acheter d'abbayc, d'archidiacone, de paroisse ;
en general on ne payera aucune redevance pour cntrer en
charge (Guillaume se reservait la nomination aux evcches, et
comme il le faisait sans simonic, Ic synode ne dit rien sur ce

point). 2. Nul ne sera abbe s'il n'a ete longtemps moine. 3. Aucun
clerc ne sera rec,u sans lettres de son eveque, car il est arrive
que des etrangers ont exerce indumcnt les fonctions sacerdotales.
4. On ne doit pas conferer tous les ordres en un seul jour. 5.

Tout ordinand doit lire publiquement la profession de foi du
concilc de Tolede 1. 6. Un moine coupablc d'nnc faute grave
ne peut devenir abbe. 7. La regie benedictine doit ctre

observee aussi bien dans les monasteres d'hommes que dans

ceux de femmes. 8. Renouvellement de 1'ordonnance de

Tolede 2 centre 1'ignorance des clercs. 9. On ne refusera pas
la sepulture ecclesiastique a ceux qui sont surpris par la mort,

a 1'exception toutefois des pecheurs publics. 10. Plusieurs
pretendent, afin d'obtenir separation d'avec leurs femmes, avoir
eu auparavant commerce avec des pareiites de ces femmes : ils

devront desormais en fournir la preuve. 11. II en sera de meme

de ceux qui, pour echapper a la clericature, pretendent n'avoir
pas rec.u tous les ordres. 12. Les clercs deposes ne doivent pas
servir a la guerre. 13. Deux personnes separees a la suite d'union
incestueuse, doivent vivre dans la chastete jusqu'a ce qu'elles
se remarient. 14. Les juifs ne doivent avoir ni esclaves ni nourrices

chretiennes.
Jean, archeveque de Rouen, qui presidait ce concile, ayant

regu les decrets de Rome contre la simonie et le concubinage,

tint, dans cette meme annee 1074, un nouvcau synode a Rouen,

afin de separer de leurs femmes les clercs incontinents. II les
menac,a de I'anatlieme, mais ces clercs le chasserent de Teglise

a coups de pierre 3. Le concile celcbre a Poitiers (ete de 1074)
a Foccasion du mariage du comte Guillaume de Poitiers, par les

legats du pape, 1'eveque Amat d'Oloron etl'archeveque Goslin

de Bordeaux, fut egalement trouble par des violences 4,

1. Voir § 290.
2. Voir § 290.
3.. Coleti, Concilia, t. xii, col. 579 ; Mansi, op. cit., t. xx, col. 442.
4. M. Fazy, Essai sur Amat, eveque d'Oloron, archeveque de Bordeaux et legal

du Saint-Siege, dans Bibliothcque de la Faculte des lettres de Paris. V. Melanges
d'histoire du moyen age, Paris, 1908. (H. L.)
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Guillaume avait epouse la fille du due de Bourgogne sa parente ;
il devait done en repondre devant le concile. Pendant les delibe-
rations, 1'eveque Isembert de Poitiers envahit 1'assemblee a la
tete d'une troupe armee, et chassa les eveques presents, les
accablant d'insultes et de mauvais traitements. II fut, pour
cela, suspendu par les legats, et cite a comparaitre a Rome pour
se justifier, au jour de la fete de saint Andre *.

Le synode ad S. Genesium (pres de Lucques) a trait aux tenta-
tives de Gregoire pour abolir le concubinage du clerge ; rnais
ce synode ne s'est pas tenu, ainsi qu'on 1'admet ordinairement,
en 1074, mais bien en 1079 2. Par contre, il y eut en 1074 un
synode a Reims, dans lequel 1'archeveque Manasses confirma
plusieurs donations faites a 1'abbaye de Morimond 3.

572. Concile romain du carGme de 1075.

D'Erfurt, 1'archeveque Siegfried se rendit a Heiligenstadt,
ou il sejourna jusqu'a 1'Epiphanie de 1075 ; au service solen.
nel celebre en ce jour, il imposa une penitence aux Thuringiens
qui avaient trouble le synode. Nous ignorons s'il choisit ce
moment pour envoyer a Rome Fambassade promise a son
clerge, mais il est certain que le pape, instruit de la conduite
plus que timide de 1'archeveque, 1'avait cite (4 decembre 1074)
a se rendre a Rome au prochain synode du careme 4. Avec lui
devaient comparaitre six de ses suffragants : Otton de Constance,

1. Regislrum, 1. II, n. 2 ; 1. II, n. 3 ; Monum. Gregoriana, p. 109, 111; Regesla
pontif. romanor., n. 4875, 4876. Iscmbort lie repondit pas a cctte citation, et fut,
pour ce motif, interdit par les legats et excommunie par Gregoire ; il fut ensuite
cite a comparaitre au concile du careme de 1076 sous peine d'une deposition
irrevocable. Registrum, 1. II, n. 23; Mon. Gregor., p. 136; Reg. pont. rom., n. 4896;
Coleti, Concilia, t. xn, col. 585.

2. Mansi, Concilia, Suppl., t. n, col. 34 ; Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 439 ;
Registrum, 1. VII, n. 2 ; Mon. Gregor., p. 381 ; Regesta pontif. rom., n. 5136.
(H. L.)

3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 441. (H. L.)
4. Mon. Gregor., p. 141. Au sujet de la date de cette lettre et de certaines

autres lettrcs du Registrum, Forschungen zur deutschen Gesch., t. xv, p. 514 et
t. xxi, p. 407 ; 0. Delarc, op. cit., t. m, p. 125. (H. L.)
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Werner de Strasbourg, Henri de Spire, Hermann de Bamberg,

Emerich d'Augsbourg et Adalberon de Wiirzbourg, qui auraient

a justifier de leur elevation a Fepiscopat et de la fac,on dont il
exergaient leur charge. En cas de maladie, 1'archeveque devait
envoyer des fondes de pouvoir en mesure de fournir sur les

suffragants les renseignements demandes. L'archeveque ne devait
pas s'etonner si on convoquait pour le synode remain, un plus
grand nombre d'eveques de sa province que de toute autre.
Cela tenait a son importance et aux bruits facheux qui couraient
sur plusieurs de ses sufl'ragants.

Parmi eux, se trouvait Otton de Constance, auquel le pape

avait communique les decisions du concile de 1074, et qui fai^
sait precisement le contraire, permettant aux clcrcs maries de
garder leurs femmes, et autorisant ceux qui ii'en avaient pas
a se marier. Gregoire le convoqua done au synode romain du
careme de 1075 ; des deux lettres de decembre 1074, Fune
etait adressee a 1'eveque, lui reprochant paternellement sa
conduite, 1'autre a ses diocesains, les deliant de toute obeis-
sance a 1'egard d'Otton, si celui-ci s'obstinait dans sa resis-

tance. Le pape envoya en outre a tous les clercs et lai'ques
d'Allemagne, une lettre les invitant a resister aux evcques qui
ne feraient pas observer la loi du celibat *.

Le 7 decembre 1074, Gregoire ecrivit au roi Henri IV pour le
remercier de 1'accueil bienveillant qu'il avait fait aux legats,

et de sa promesse de detruire dans le clerge la simonie et le

concubinage. Le pape exprimait la joie qu'il avait ressentie
jorsque 1'imperatrice-mere Agnes et les comtesses Beatrix et

Mathilde, lui avaient annonce les bons sentiments du roi a

l'egard de 1'Eglise 2. Gregoire notifiait ensuite a Henri la citation
envoyee a 1'archeveque de Mayence et a ses suffragants3; s'ils

1. liegislrum, 1. II, 11. 28 ; 1. II, 11. 29 ; 1. II, n. 30; Epist. collects, n. 3-5, 8:
Monum., Gregor., p. 140, 141, 143, 523-526, 528, 529, 532 ; Watterich,
op. cit., p. 490 sq.; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 625 sq.; Pertz, Mon-
Germ, hist., Script., t. vin, p. 426-428 a cru a tort que la citation visait le con-
cile du careme de 1076.

2. Registrum, 1. II, n. 30 ; Monum. Gregor., p. 142 ; Reg. rom. pont., n. 4903;
0. Delarc, op. cit., t. in, p. 108-109. Pour la date, Dunzelmann, dans Forschungen
zur deulschen Geschichte, t. xv, p. 526 ; Beyer, meme revue, t. xxi, n. 411.
(ILL.)

3. Regislrum, 1. II, n. 29 ; Monum. Gregor., p. 141 sq. (H. L.)
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refusaient d'y deferer, le pape priait le roi de les y contrain-
dre et d'envoyer de son cote a Rome des hommes surs, qui
pourraient faire connaitre le veritable etat des choses. II assure !
le roi qu'il prie pour lui a la rnesse, afin que Dieu le rende heureux i
pour lui-meme et pour 1'Eglise. Gregoire etait moins satisfait I.
de la conduite d'Henri a 1'egard de 1'Eglise de Milan, ou il favo-
risait 1'archeveque intrus Godfried 1. Neanmoins le pape se I
declarait dispose a des concessions, si le roi lui faisait connaitre
les motifs qui pourraient motiver 1'annulation des decisions [|
anterieures sur cette affaire 2.

Le meme jour, Gregoire adressa une seconde lettre au roi
pour le detourner d'ecouter les brouillons qui voulaient semer . : •
la zizanie entre eux afin d'echapper a la peine reservee a leurs
crimes, allusion aux eveques deconsideres vivant a la cour. II
annoncait que les chretiens d'Orient ont implore son secours
centre les mauvais traitements qu'ils ont a subir. A son appel
plus de cinquante mille hommes sont prets, en dega et au dela
des Alpes, a guerroyer sous sa conduite, contre les ennemis de
1'Eglise, et aller delivrer le Saint-Sepulcre. C'est une belle occa-
sion pour reunir 1'Orient a 1'Eglise ; il lui incombe de realiser
cette osuvre desiree par la plupart des Orientaux. II demande
qu'Henri 1'aide de ses conseils et de ses troupes si, avec
le secours de Die'u, il se rend de sa personne en 1'Orient, son
intention est de confier, au roi apres Dieu, son Eglise romaine3.
— des le ler mars 1074 Gregoire avait fait appel a toute la chre-
tiente, engage les fideles a secourir les chretiens d'Orient et avant

1. Voir § 565, 567.
2. Registrum, 1. II, n. 30.
3. Registrum, 1. II, n. 31 ; Mon. Gregor., p. 144 ; Reg. pont. rom., n. 4904. Entro

cette lettre du 7 decembre 1074 et celle a Hugues de Cluny,du 22 Janvier suivant,
le projet de croisade avait sombre. Par cette derniere lettre on voit que le pape
s'affecte do 1'eloigiiement de 1'Eglise d'Orient pour lafoiujatholique. Cecitendrait
a prouver que les relations entre Byzance et Rome se refroidireat a la suite
de 1'echec du projet de croisade. Le 17 decembre, le pape etait en plein reve,
comme en temoigne la tres curieuse lettre a la comtesse Mathildc qui devait etre
de 1'expedition. Stidendorf, Registrum, part. 2, Berlin, 1851, n. xxi, p. 24 ; Jaffe,
Mon. Gregor., p. 532; Riant en a conteste 1'authenticite dans Archives del'Orient
latin, t. i, p. 59 : ses raisons sont de peu de valeur ; Reg. pont. rom., n. 4911;
O. Delarc, op. cit., t. in, p. 112-115. A cette idee de la comtesse Mathilde en tete
de la croisade, M. Villemain prend feu ; il cite des vers du Tasse ! Ces choses-la
se voyaient encore en 1837. (H. L.)

i
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tout 1'empire de Constantinople 1. II adressait les memes exhor-
tations au comte Guillaume de Bourgogne dans une lettre du
2 fevrier 1074 2 ; mais il parait avoir modifie ses projets au
cours de 1'ete ; dans une lettre du 10 septembre 1074 au comte
Guillaume de Poitiers, il le remercie du secours promis pour la
croisade projetee et ajoute qu'il n'a pas encore pris une resolution
definitive, car les nouvelles rec,ues d'Orient sont meilleures 3.
Cependant une lettre posterieure au roi Henri IV prouve qu'en
decembre de la meme annee, il etait revenu a son plan de croi-
sade avec plus d'energie et de f e r m e t e 4 ; c'est ce qu'indique
une autre lettre a la comtesse Mathilde, qu'il cherche a gagner
a sa sainte entreprise ainsi que 1'inlperatrice douairiere Agnes 5. Le
projet primitif du pape semble s'etre elargi : ce n'est plus
seulement Constantinople, c'est le Saint-Sepulcre qui sera le
terme de la croisade ; tel est le sens de 1'appel general lance
par Gregoire le 16 decembre 1074 6. Nous croyons done que
Sybel a tort de pretendre que le pape Gregoire ne songeait qu'a
delivrer Constantinople, mais n'avait pas eu le projet d'une
croisade proprement dite 7.

Gregoire entreprit de gagner a ses projets de reforme eccle-
siastique le beau-frere d'Henri IV, Rodolphe, due de Souabe,
et Berthold, due de Carintbie. En Janvier 1075 il leur ecrivit
une lettre amicale demandant qu'aucun clerc simoniaque ou

-, concubinaire ne put exercer ses fonctions en Germanic. Us
devaient au besoin employer la force et ne ceder a aucune
reclamation. Repondant a une question du due, le pape lui

1. Registrum, 1. I, n. 49 ; Mon. Gregor., p. 69, -Reg. pont. rom., n. 4826.
(H. L.)

2. Registrum, 1. I, n. 46 ; Mon. Gregor., p. 64, Reg. pont. rom., n. 4823.
(H. L.)

3. Registrum, 1. II, n. 3 ; Mon. Gregor., p. Ill, Reg. pont. rom., n. 4876.
(H. L.)

4. Registrum, \. II, n. 31 ; Mon. Gregor., p. 144, Reg. pont. rom., n. 4904.
(H.L.)

5. Sudendorf, Regislrum, ]. II, n. 24 ; Mon. Gregor., p. 532 ; Reg. pont. rom.,
n. 4911. (H. L.)

6. Registrum, 1. II, n. 37 ; Mon. Gregor., p. 150; Reg. pont. rom., n. 4910. (H. L.)
7. Sybel, Geschichte des ersten Kreuzzugs, 2e edit., 1881, p. 169. [Nous aurons

bientot a aborder ce sujet des croisades; pour le projet de Gregoire VII, cf.
L. Brehier, L'Eglise et VOrient au moyen age, Les croisades, in-12, Paris, 1907,
p. 51-54. (H. L.)]
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indique 1'emploi qu'il devra faire des sommes touchees d'une I
maniere simoniaque ; elles devront etre distributes aux figlises |
qui ont souffert des simoniaques et aux pauvres 1. D'autres let- >
tres du pape comme celle a Siegfried de Mayence, nous montrent ?
que de nombreux prelats de divers pays furent convoques au ;
synode remain du careme de 1075. Ainsi les eveques anglais '-.
devaient etre a Rome pour la seconde semaine du careme (c'est
ordinairement, la premiere qui est designee) ; en attendant,
le pape leur recommandait de s'opposer courageusement aux
unions incestueuses qui devenaient si frequentes dans leur
contree 2. Udon, archeveque de Treves, fut charge d'une
enquete sur 1'eveque de Toul, personnage d'une reputation
douteuse dont la conduite avait donne lieu a des plaintes ; il
presenterait un rapport a ce sujet au concile 3. L'abbe Etienne4

et le chevalier Hugues 5 de Tours avaient ete egalement convo- [̂
~ o

ques au concile ; le premier pour avoir refuse 1'obedience a son
archeveque, le second pour s'etre rendu coupable d'un attentat
envers lui 6. Liemar, archeveque de Breme, dut s'y rendre
egalement pour se justifier de son opposition aux legats du
pape; jusque-la il restait suspendu de toutes fonctions eccle-
siastiques 7. Le 18 novembre, Annon, archeveque de Cologne,

1. Registrum, 1. II, n. 45; Mon.Gregor., p. 158; Reg. pont. rom., n. 4922; cf.
Paul de Bernried,Ftto Gregorii, c. xxxix, dans Watterich, Vitae pontific. romanor.,
t. i, p. 493 ; Hugues de Flavigny, Clironicon, 1. II, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. vm, p. 428. (H. L.)

2. Lettre du 28 aout 1074; cette lettre est la premiere apres 1'interruption
causee par la grave maladie du pape. Registrum, 1. II, n. 1; Mon. Gregor., p. 108;
Reg. pontif. rom., n. 4874. La convocation vise, en effet, la seconde semaine
1-7 mars, mais c'est probablement une erreur pour la premiere semaine, 22-28 :
fevrier. (H. L.)

3. On trouve dans Sudendorf, Regist., 1. I, ri. 4, la reponse tres blessante
d'Udon a Gregoire, Regislrum, 1. II, n. 10; Mon. Gregor., p. 124; Reg. pontif.
rom., n. 4883. (H. L.) ;

4. Etienne, abbe de Beaulieu, pres Loches, diocese de Tours, Regislrum, I. II,
n. 21; Mon. Gregor., p. 134 ; Reg. pont. rom., n. 4894. (H. L.)

5. Hugues, seigneur de Sainte-Maure, Registrum, 1. II, n. 22 ; Mon. Gregor.,
p. 135 ; Reg. pont. rom., n. 4895. (H. L.) !

6. Quelques autres convocations, par exemple celle d'Isembert, eveque de
Poitiers, qui avait si bien bouscule le legat Amat d'Oloron, Registrum, 1. I, n. 73;
1. II, n. 2, 4, 24. La convocation est dans le Registrum, 1. II, n. 23; Mon. Gregor.,
p. 136 ; Reg. pont. rom., n. 4896 . (H. L.)

7. Registrum, 1. II, n. 28 ; Mon. Gregor., p. 140. (H. L.)
I

I
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revolt ordre d'introduire dans sa province ecclesiastique et
dans son diocese la loi du celibat l ; il ne peut resoudre le
conflit entre 1'eveque d'Osnabriick et 1'abbe de Corvey, dont les
legats du pape luiavaient confie la solution, il enverra les deux
parties a Rome pour le synode du careme 2. Guibert, archevc-
que de Ravenne 3, Cunibert, eveque de Turin 4, et Isembert,
eveque de Poitiers 5 regurent aussi citation a se rendre ; le
premier pour assister le pape de ses conseils, les deux autres,
parce qu'ils n'etaient pas venus au synode de novembre 1074.
Enfin Guillaume, eveque de Pavie, et sa sosur Mathilde, epouse
du marquis Azzon, furent aussi mandes a cause du mariage
dont nous avons deja parle 6.

Penetre de la grandeur de sa mission, Gregoire VII n'en fut
pas moins sensible a la souffrance inseparable de la lutte et
aux graves inquietiides que lui causait 1'avenir. Sa lettre du 22
Janvier 1075, a Hugues, abbe de Cluny, nous devoile ses sen-
timents au sujet du synode imminent et en meme temps la
grandeur de son ame. « Si c'etait possible, dit-il, je voudrais te
faire sentir les angoisses qui assiegent mon ame, car je suis
tous les jours fatigue et bouleverse par des travaux conside-
rables. Ton amour fraternel te pousserait alors a demander
a Dieu que le tout-puissant Seigneur Jesus voulut bien me
tendre la main a moi miserable, et me delivrer de mes peines.
Voila longtemps que je lui demande de m'enlever la vie ou de
me rendre utile a notre mere la sainte Eglise, et cependant il ne

J m'a ni arrache a mes afflictions ni permis de rendre a 1'Eglise les
services que je voudrais. Je suis abreuve d'une tristesse infinie
et d'une douleur insondable, parce que, grace aux embuches
de 1'ennemi mauvais, 1'Eglise d'Orient a apostasie la foi catho-

1. Registrum, 1. II, n. 25 ; Mon. Gregor., p.'137; Reg. pont. rom. n. 4898. Dans
le debat souleve par celte iniportante question, Annon se tenait pour ainsi dire entre
le parti gregorien et le parti adverse. II n'etait pas 1'advcrsaire des idees du pape,
mais eii pratique il hesitait a les faire executor. Cf. Th. Lindner, Anno II der
heilige Erzbischof von Kiln, Leipzig, 1869. Reusch, dans Theol. LiteraturUatt.,
1866, p. 350.

2. Regislrum, 1. II, n. 25 ; Mon. Gregor., p. 137 ; Reg. pont. rom., n. 4898. (H. L.)
3. Registrum, 1. II, n. 42 ; Mon. Gregor., p. 155; Beg. pont. rom., n. 4919. (H. L.)
4. Registrum, 1. II, n. 33; Mon. Gregor., p. 147; Reg. pont. rom., n. 4906. (H. L.)
5. Registrum, 1. II, n. 33; Mon. Gregor., p. 136; Reg. pont. rom., n. 4896. (H. L.)
6. Registrum, \. II, n. 35; Mon. Gregor., p. 149; Reg. pont. rom,, n. 4908. (H. L.)
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lique... Et si je considere 1'Occident avec 1'ceil de la foi, si je
regarde du cote de 1'Ouest, du Nord ou du Sud,je trouve a peine
quelques eveques qui soient entres en charge et se conduisent
d'une maniere conforme aux lois, ou qui gouvernent le peuple
chretien dans un esprit de charite et non pour un interet mondain.
De meme, il n'y a presentement aucun prince qui mette 1'honneur
de Dieu avant son propre honneur et qui prefere la justice a
Finteret personnel. Quant a ceux au milieu desquels je vis,
Romains, Lombards et Normands, ils sont pires que juifs et
pai'ens. Et maintenant, si je me considere moi-meme, je me trouve
si accable par mes propres actions, qu'il ne me reste d'autre
espoir que la misericorde de Dieu. En effet, si je n'esperais pas
arriver a une meilleure vie et etre utile a la sainte Eglise, je ne
resterais certainement pas a Rome, ou, Dieu le sait, je n'habite
depuis vingt ans que par force. Aussi, ballotte tous les jours entre
ces douleurs incessantes et ces esperances qui tardent trop a se
realiser, assailli par mille tempetes, ma vie n'est a vrai dire
qu'une mort continuelle. J'attends le Christ qui m'a charge de "ses
chaines et m'a conduit a Rome contre ma volonte. Que de fois
ne lui ai-je pas dit : « Viens, ne differe pas, sauve-moi au nom
de 1'amour de la bienheureuse Marie et de saint Pierre.» Mais
comme la priere d'un pecheur ne saurait avoir de puissance1,
je te demande et je>t 'adjure de faire interceder pour moi aupres
de Dieu ceux qui, par leurs vertus, meritent d'etre exauces
(les moines de Cluny). Ils doivent prier pour moi, en raison de
1'amour dont ils sont redevables a FEglise universelle. » En
terminant il prie Hugues de 1'aider a surveiller le clerge, afin
qu'il ne penche pas plus du cote des princes temporels que du cote
de saint Pierre, c'etait ce qu'il fallait empecher presentement 2,
II fait allusion a la principale question a traiter au prochain

\. EccL, xv, 9.
2. Registrum, 1. II, n. 49 ; Mon. Gregor., n. 163 sq. ; Reg. pont. rom., n. 4926 ;

O. Delarc, op. cit., t. in, p. 116-118; F. Chalandon, op. cit., t. i, p. 239-240.
Hugues de Cluny etait le parrain d'Henri IV et ne se defendait pas d'une cer-
taine tendresse pour ce prince. Gregoire VII semble faire allusion dans quelques
passages de sa lettre a ce devouement affectueux. Des 1'annee precedente, le
19 mars 1074, il s'etonnait de ri'avoir pas encore regu a Rome la visite de 1'abbe
de Cluny, Registrum, 1. I, n. 62 ; Mon. Gregor., p. 81 ; Reg. ponl. rom., n. 4839.
Hugues n'est pas le seul qui ait entendu cette note ; il y a quelque chose de soup-
conneux dans 1'attitude du pape a 1'egard de ceux qu'on pourrait nommer assez
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synode, c'est-a-dire 1'interdiction de 1'investiture la'ique, et en
general la liberation de 1'Eglise du protectorat des princes tem-
porels.

Les actes de ce synode du careme de 1075 sont malheureusement
perdus. D'apres une notice du Registrum de Gregoire, il fut celebre
du 24 au 28 fevrier 1075 (1074 du calcul florentin), en presence
d'un grand nombre d'archeveques, d'eveques, d'abbes, de clercs
et de laiques 1. Entre autres resolutions, le pape decida en
principe l'excomniunication de cinq conseillers du roi de Ger-
manic, particulierement responsables des ventes simoniaques
des eglises ; Gregoire VII declara que si, au ler juin, ils
n'avaient pas donne satisfaction, ils seraient par le fait meme
excommunies 2. Philippe, roi de France, serait aussi excommunie,
s'il ne donnait aux nonces du pape dans les Gaules des preuves
de son repentir, de sa penitence et de son amendement 3. Gregoire

justement les « grands fondataires » ecclesiastiques. II est volontiers dispose a
les croire sinon malveillants, du moins tres froids pour la cause de la reforme
et pour celui qui donne le branle a ce grand oeuvre. C'est le revers des qualites, il
faut savoir le noter a 1'occasioii. (H. L.)

1. Registrum, II, n. 52 a; Jaffe, Mon. Gregor., p. 170 ; Reg. pontif. rom., t. i,
p. 612 ; cf. Registrum, 1. II, n. 42, 53, 54, 62, 67 ; Mon. Gregor., p. 155, 171, 172,
182, 187 ; Bernold, Chronicon, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 430 ; Inter-
dictio investitures, dans Arnulf, Gesta archiepisc. Mediolanensium, 1. IV, c. vn,
dans Mon. Germ, hist., Script., t. vm, p. 27. Cf. Registrum, 1. Ill, n. 10 ; Mon.
Gregor., p. 219 sq. ; Hugues de Flavigny, dans Mon. Germ, hist., t. vm, p. 412;
Bernold, De damnat. scismat., dans Ussermann, Prod., t. n, 42; Libellide lite, t. in,
p. 45 ; A. Hauck, Kirchengeschichte Deulschlands, t. in, p. 777, n. 4; Bernheim,
Quellen zur Geschichle des Investiturstreites, in-8, Leipzig, 1907, t. i,p. 41 sq.;
Coll. regia, t. xxvi, col. 567 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 344-345 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, col. 1551 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 581 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xx, col. 443 ; 0. Delarc, Saint Gregoire VII, in-8, Paris, 1889, t. HI,
p. 129-140. (H. L.)

2. Bonitho, Liber ad amicum, 1. VI, dans Mon. Gregor., p. 655 : In qua (synodo]
hortatu imperatricis quosdam regis consiliarios volentes eum ad unitate ecdesise sepa-
rare, publice domnus papa excommunicavit. (H. L.)

3. Registrum, II, n. 52 a : Si nunciis papx ad Gallias ituris, de satisfactione sua
ft emendatione securitatem non fecerit, habeatur excomrnunicatus.ii'effort dupape
Gregoire porta surtout sur la Germanic. La situation n'y etait peut-etre pas plus
grave qu'en France, mais nous avons deja montre qu'en bon tacticien, le pape
prenait 1'offensive contre la position dont la conquete devait lui procurer plus
de resultats. Et puis, Gregoire avait beaucoup vecu, beaucoup voyage, beaucoup
cause et il avait eu tout le temps d'apprecier ses adversaires, Henri IV, plus
puissant que le roi de France, offrait une partie plus rude a jouer ; mais uri
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suspendit Liemar, archeveque de Breme, a cause de sa deso-

beissance et de son orgueil ; il lui defendit de recevoir le

corps et le sang du Christ *. Meme peine contre les eveques

Werner de Strasbourg, Henri de Spire 2, et Hermann, de Barn-

premier grand succes avec un caracterc a ce point debile, permettait d'escomptcr
tous les autrcs ; avec Philippe Icr on se heurtait a la plus redoutable des forces,
la force d'inertie. Le roi de France n'etait pas homme a s'emouvoir beaucoup des
anathemes. Ce gros homme sensnel et cupide avait son siege fait sur la morale:
c'etait un cyniquc. II vendait les eveches en toute conscience, il louait son
armee au plus offrant et dernier encherisseur.« Les faits eux-memes accusent ce
triste souverain, mais les chroniqueurs de son temps 1'ont peut-etre plus
malmene encore qu'il ne le meritait. II eut le malheur d'etre presque toujours en
conflit avec 1'Eglise, et les clercs, seuls, ecrivaient 1'histoire. II s'est oppose a
1'introduction de la retcrme gregorienne dans son etat; il n'a pas tenu compte
des anathemes que lui attira son mariage adulterin avec Bertrade de Montfort.
On s'explique alors les coleres de la papaute et ces legendes edifiantes qui repre-
senterent le roi de France excommunie, atteint de la gale et d'autres maladies
epouvantables, vivant comme un pestilere au milieu d'une cour deserte, n'osant
plus mettre la couronne royale, ni faire de nominations d'eveques, perdant
meme la vertu du sacre, le privilege de guerir les scrofuleux. En realite, ce maudit,
mis hors 1'Eglise et hors la loi, a vecu comme ses predecesseurs. Au moins exte-
rieurement, il fut aussi religieux que les autres rois. Quand lebesoin d'argent
se faisait sentir, on 1'a vu depouillcr des eglises (par exemple, celle de Saint-
Germain des Pres); mais, par compensation, il en a comble d'autres de ses libe-
ralites. Lui aussi a fonde, enrichi, reforme des abbayes. Les monasteres qu'il
favorisait ont essaye de lui faire une reputation excellente. Un moine de Morigny
vante « sa prudence admirable et la profondeur de son esprit. » A Sens, on voit
en lui « la providence, 1'espoir, la consolation des moines, des clercs, et des
pauvress. A. Luchaire, Les premiers Capetiens, p. 168-169. (H. L.)

1. Registrum, 1. II, n. 52; Mon. Germ. Gregor., p. 170 : pro inobedientia super-
bias suse ab episcopali officio suspendit et a corpore et sanguine Domini interdixit;
cf. Registrum, t. II, n. 28; Mon.Gregor., p. 140; c'est au recu de cette lettre que
Liemar consultait son collegue Hezil, eveque d'Hildesheim, sur 1'opportunite de
se rendre a la citation pontificale : Nunc dominus papa multum iratus pro furore
legatorum illorum et in ira (terribili) suggestione me Romam ad hanc proximam
synodum, quse in prima septimanax.L& celebrabitur, vocat, ab officio episcopali
suspendit dum veniam ad ipsum, quod fieri debere ulli episcoporum nisi judicio
fratrum in plena synodo non putabam. Periculosus homo vutl jubere quse vult, epis-
copis, ut villicis suis, quse, si non fecerunt omnia, Romam venient, aut sine judicio
suspenduntur. Verum, ego intelligo optime qui sint ex nostris episcopis, qui, pro
odio gravissimo, in Dominum meum regem, me efus adjutorem, suis machinatio-
nibus in hos labores miserunt, me lamen in eo conflictu pro communi omnium
commodo laborantem. Sudendorf, Registrum, in-8, lena, 1849, t. i, p. 8. (H. L.)

2. L'eveque de Spire, qui ne comparut pas au synode, tomba malade le jour
meme ou se reunissait Tasseinblee, et mourut Ie26 fevrier, jour ou la sentence fut
portee a Rome contre lui. Pertz, Monum. Germ, hist., Script., t. v, p. 430, n. 33.

1
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berg *, s'ils ne se presentaient a Rome avant Paques pour
y dormer satisfaction. Guillaume de Pavie 2 et Cunibert de
Turin furent pareillement suspendus3; Denis de Plaisance fut
depose4 ; enfm le due Robert Guiscard et son neveu Robert
de Loritello furent excommunies comme spoliateurs des biens
des eglises 5.

Une lettre du pape (9 avril 1075) 6 nous apprend que Cunibert
de Turin vint a Rome, fit sa soumission et promit de s'employer
dans la mesure du possible pour 1'affaire du monastere de Saint-
Michel de Chiusi. Mais des son retour, les chicanes recommen-
cerent, et le pape le manda a Rome une fois de plus pour la fete
de saint Martin. Denis, eveque de Plaisance, parait avoir beaucoup
plus resiste ; le 3 mars 1075, le pape annonce sa deposition a
ses anciens diocesains a cause de ses nombreux forfaits, et en
particulier de ses attaques contre les biens des eglises 7. Nous
sommes mieux renseignes sur Hermann, eveque de Bamberg,
par Lambert de Hersfeld. Hermann avait d'abord fonde a
Bamberg, en 1'honneur de saint Jacques, une collegiale de vingt
clercs ; mais apres la mort du premier prevot, il chassa ces cha-

[43] noines et remit la fondation a Egbert, abbe de Saint-Michel
(pres Bamberg), afin de transformer la collegiale en monastere,
non que les clercs vecussent dans le dereglement, mais par
preference pour 1'etat monastique. Les clercs chasses s'adresserent
au pape, les chanoines de la cathedrale yjoignirent leurs plaintes,
les preferences de 1'eveque pour 1'etat monastique leur ayant
valu a eux aussi bien des desagrements. Us envoyerent a Rome des

1. Jaffe, Mon. Bambergensia, p. 91, n. 43 ; Registrutn, 1. II, p. n. 52 a ; Mon.
Gregor., p. 170 ; Reg. pont. rom., t. i, p. 612. (H. L.)

2. Registrum, 1. II, n. 35 ; Mon. Gregor., p. 149; Reg. pont. rom., n. 4908. (H. L.)
3. Registrum, 1. II, n. 33 , Monum. Gregor., p. 147 ; Reg. pont. rom., n. 4906.

(H. L.)
4. Registrum, 1. I, n. 77 ; 1. II, n. 26 ; Mon. Gregor., p. 97, 138 ; Reg. pont.

rom., n. 4858, 4900. La lettre du pape aux Plaisantins leur annongant la depo-
sition de leur eveque se trouve dans Registrum, 1. II, n. 54 ; Mon. Gregor., p. 172;
Reg. pont. rom., n. 4935. (H. L.)

5. II semble que le due normand et son neveu n'en furent guere emus. Pour
Guiscard, excommunie 1'annee precedente, cela ne le changeait guere et il poussait,
plus activement que jamais ses Operations militaires en Calabre, cf. F. Chalandon,
Histoire de la domination normande en Ilalie et en Sidle, 1907, t. i, p. 240. (H. L.

6. Registrum, 1. II, n. 69 ; Mon. Gregor., p. 190; Reg. pont. rom., p. 4951. (H. L.)
7. Rcgislrum, \. II, n. 54 ; Mon. Gregor., p. 172; Reg. pont. rom., n. 4935. (H. L.)
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deputes qui, d'un commun accord, representerent 1'eveque
comme simoniaque, ayant achete sa charge fort cher, deja accuse
de ce crime sous le pape Nicolas II 1 devant lequel il s'etait
justifie par un faux serment. II etait, ajoutait-on, d'une
ignorance crasse, ne connaissant que les affaires d'argent et
d'usure, qu'il avait maniees des sa jeunesse. Avant son ele-
vation a Fepiscopat, il avait ete, pour divers mefaits, fort mal
fame a Mayence sa patrie, et, devenu eveque, il avait continue
ses trafics, vendu nombre d'abbayes et d'eglises et appauvri
Bamberg. « Le pape, continue Lambert, prononga contre 1'eveque
deja suspendu du service divin, une sentence d'excommunication,
parce que, cite a Rome,il s'etait fait attendre deux ans, et n'etait
pas venu. Gregoire ordonna en meme temps la reintegration des
clercs deposes a qui il defendit de communiqueravecleur ancien
eveque 2. »

Ces faits se rapportent evidemment a notre synode, et on peut
facilement les completer au moyen des lettres que nous trou-
vons sur cette affaire dans la correspondance de Gregoire. Une
lettre au roi Henri IV (20 juillet) nous apprend que 1'eveque
Hermann, deferant a 1'invitation du pape, s'etait mis en
route pour se rendre au synode ; il s'arreta non loin de Rome,
ou il envoya des messagers avec beaucoup d'argent et des
presents pour se rendre favorables le pape et ses conseil-
lers 3. N'ayant pu y parvenir, il etait revenu sur ses pas, [44]

1. C'est Alexandra II qu'il faudrait dire.
2. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 219 ; Gfrorer, Gregor. VII, t. vn, p. 388 sq.
3. Giesebrecht, Kaisergesch., t. in, p. 326, 1094, et 4e edit., 1876, t. in, p. 335,

1131, qui reproduit mot pour mot la meme donnee, nous dit que « cette tentative
(de corruption du pape et des cardinaux) reussit au-dela de toute attente, de
i'aveu de Gregoire lui-meme. » Cette supposition est plus que surprenante. Mais
comme Giesebrecht s'appuie a tort sur I'aveu de Gregoire, il est indispensable
de citer ici textuellement le passage auquel il fait allusion. Symoniacus illeHeri-
mannus... cum propius Romam accessisset, in itinere subslitit et, preemiltens
numeros suos cum copiosis muneribus, noti sibi artificio innocentiam nostram et
conjratrum nostrorum integritatem pactione pecunise attemptare atque, si fieri
posset, corrumpere molitus est. Quod ubi prseter spem evenit, jam de damnatione sua
securior festinanter retrocessit. On decidera sans peine quelle est la meilleure traduc-
tionde.cette phrase, celle de Giesebrecht, disant que « cette tentative reussit
au-dela de toute attente », ou celle-ci : « cette tentative echoua contre son
attente. » Si Beyer, Die Bamberger, Konstanzer und Reichenauer Handel unter
Heinrich IV, dans Forschungen zur deutsch. Gesch., t. xxn, p. 530 sq. considere
comme toute naturelle la traduction de Giesebrecht, cela vient sans aucun

1
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certain qu'il n'echapperait pas a une gentence d'excommunica-
tion 1. Ces details nous font comprendre pourquoi il est dit
dans la notice au sujet des decisions synodales : « De meme
Hermann, eveque suspendu de Bamberg, s'il ne comparait en
personne avant Paques. » Une lettre pontificale aux fideles
de Bamberg du 20 avril 1074, montre que 1'eveque Hermann
fut non seulement suspendu, mais depose, ce qui confirme le
recit de Lambert de Hersfeld ; car Gregoire dit qu'il a delivre
1'Eglise de Bamberg de son eveque ignorant et simoniaque,
ajoutant qu'on ne doit rien changer aux possessions de 1'Eglise
de Bamberg, jusqu'a ce que Dieu lui ait accorde un eveque
nouveau et capable par 1'intercession de saint Pierre 2.

En rapportant la suite de cette affaire, Lambert s'ecarte des
donnees fournies par les lettres de Gregoire ; aussi Usser-
mann 3 a-t-il releve des divergences considerables ; nous ne
faisons pour notre compte aucune difficulte de preferer le recit
officiel des lettres du pape aux renseignements de Lambert,
toujours quelque peu risques. Les lettres de Gregoire nous
apprennent qu'Hermann, voyant ses affaires perdues a Rome,
reprit le chemin de Bamberg, assurant les clercs de son escorte
de son repentir, et de sa resolution, des son retour a Bam-
berg, de resigner son eveche pour se retirer dans un monastere.
Trompes par cette ruse, les deputes presents a Rome,
et a leur tete Popo, prevot de la cathedrale de Bamberg,
revinrent aussi a Bamberg et ne publierent pas la lettre du

•* pape, (20 avril 1074) aux fideles du diocese 4. Neanmoins,

doute des tendances qu'il manifesto dans le developpement de son sujet ; on ne
pent done regarder son opinion comme une veritc historique. [La lettre a
Henri IV se trouve dans Regislrum, 1. Ill, n. 3; Mon. Gregor., p. 205 ; Reg.
pont. rom., n. 4963. (H. L.)]

1. Id.
2. Regislrum, 1. II, ep. 76 ; Mon. Gregor., p. 200 ; Reg. pont. rom., n. 4959 ;

Codex Udalrici, dans Eccard, Corp. hist., t. n, p. 137 ; Dunzelmann, dans
Forschungen zur deutschen Geschichte, t. xv, p. 517 reporte cette lettre a la fin de
1'annee 1074, mais Giesebreclit, Geschichte d. deutsch. Kaiserzeit, t. m, p. 1131 et
K. Beyer, dans Forschungen z. d. Gesch., t. xxi, p. 409, ont maiiitenu, ainsi que
Jaffe, la date du registre. (H. L.)

3. Ussermann, Episcopatus Bambergensis sub sede apostolica chronologice et
diplomatice, illustratus, in-4, Typis San-Blasianis, 1802, p. 41. (H. L.)

4. Regifttrum, 1. II, n. 76 ; Mon. Gregor., p. 200; Reg. pont. rom., n. 4959.
(H. L.)
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Hermann ayant viole ses .promesses et continuant a depouiller
les clercs les meilleurs et a se venger de ses adversaires *, le
pape ecrivit trois lettres le 20 juillet 1075 : aux fideles de Bam-
berg 2, a Siegfried archeveque de Mayence 3, metropolitain de
Bamberg, et au roi Henri 4. Dans la premiere, il confirme
la sentence portee centre Hermann a tout jamais depouille
pour simonie de ses fonctions episcopales, sans aucun espoir
de reintegration : pour les fonctions sacerdotales, il ne pourrait
les exercer qu'apres etre venu a Rome et avoir pris les moyens
necessaires pour reparer les torts faits a son Eglise. — Gregoire
fait connaitre ces memes decisions a 1'archeveque de Mayence,
qu'il charge de les communiquer a ses suflragants et dc s'occuper
de 1'election d'un nouvel eveque de Bamberg. II termine en
blamant Siegfried de sa conduite trop timide vis-a-vis des
sirnoniaques.— Dans la troisieme lettre, le pape loue le roi Henri de
ce que le bruit public le montre oppose aux sirnoniaques etoccupe
a relever le prestige de la chastete dans le clerge 5. Vient ensuite
1'affaire d'Hermann, et le pape termine sa lettre en demandant
a Henri de s'entourer des conseils d'hommes devoues a 1'Eglise
pour proceder, avec le secours de saint Pierre, a une election
d'un nouvel eveque de Bamberg, de fac.on a s'attirer par la
ja misericorde de Dieu 6. Les lettres du pape aux fideles de
Bamberg et a Farcheveque de Mayence indiquaient la conduite
a tenir 7.

Reprenant 1'histoire de notre synode, nous apprenons de
Bonitho que le marquis Azzon, le prince Gisolfe de Salerne et
la comtesse Mathilde y assisterent, et que Guibert de Ravenne
y prononga un tres violent discours centre les habitants de

1. On pcul le deduire des lettres du Regisirum, 1. Ill, n. 1; 1. Ill, u. 2 ; Mon.,
Greg., p. 203, p. 204 ; Reg. pont. rom., 11. 4961, 4962.

2. Regisirum, 1. Ill, n. 1 ; Mon. Gregor., p. 203 ; Reg. pont. rom., n. 4961. (H. L.)
3. Regisirum, 1. Ill, n. 2 ; Mon. Gregor., p. 204; Reg. pont. rom., n. 4962. (H. L.)
4. Registrum, 1. Ill, 11. 3; Mon. Gregor., p. 205 ; Reg. pont. rom., n. 4963. (H. L.)
5. Gtrorer, op. cit., t. vn, p. 464 pretend que cette attitude du roi n'avait

d'autre but que de tromper le pape.
6. L'etrange remarque de Giesebrecht au sujet de cette lettre de Gregoire dans

laquelle il croit voir combien le pape etait peu resolu a maintenir la defense faite
au roi de proceder a des investitures, Kaisergesch., t. in, p. 327, a ete juste-
roent supprimee de la 4e «§dition, p. 336.

7. Regisirum, 1. Ill, n. 1 ; 1. Ill, n. 2.
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Cremone (pourquoi ?), mais que 1'un d'eux, nomine Dodo, le
convainquit de mensonge. II faut attribuer a ce meme synode
la solution des difilcultes pendantes entre les eveques d'Olmiitz
et de Prague au sujet des biens des eglises, comme il resulte
d'urie lettre du pape du 2 mars 1075 1. Par centre on se demande
si 1'affaire d'Evrard clerc d'Orleans, fut deferee a ce synode.
On voit seulement que le pape lui ecrivit pendant le synode,
pour lui reprocher les brutalites dont il s'etait rendu coupable
a 1'egard de ses collegues et lui ordonner de venir rendre compte
de sa conduite a Rome 2. Une lettre posterieure du pape a
Henri prouva que cc synode s'opposa egalement a Yinvesiiture
des la'iques 3. Dans cette lettre le pape reproche au roi d'agir
en contradiction avec les belles promesses, dont il est prodi-
gue. C'est ainsi qu'au mepris des statuts du Siege apostolique,
il a donne dernierement les eglises de Fermo et de Spolete,
comme si, sans 1'assentiment du pape, quelqu'un pouvait donner
une eglise quelconque. Le pape continue: «L'annee derniere,
au synode romain, nous sommes revenu aux ordonnances et a
la doctrine des Peres, et, sans rien introduire de nouveau et de
personnel, nous avons remis en vigueur la regie fondamentale
et primitive de la discipline ecclesiastique 4. Personne, en effet,
pas meme le pasteur, ne doit suivre une autre voie que celle qui
a ete indiquee par le Christ lorsqu'il dit : Je suis la porte, celui

1. Registrum, 1. II, n. 33 ; Mon. Gregor., p. 171 ; Reg. pont. rom., n. 4934
(H. L.)

£. II le cite a Rome pour le ler novembre, Registrum, 1. II, n. 52 ; Mon. Gregor.,
p. 168; Reg. pont. rom., n. 4930. (H. L.)

3. Voir § 575. Lettre du 8 (?) decembre 1075, Registrum, 1. Ill, n. 10 ; Mon.
Gregor., p. 128 ; Reg. pont. rom., n. 4972. La date du 8 decembre est soutenue et
jusqu'a un certain point prouvee par Floto, Kaiser Heinrich IV, t. n, p. 71 ;
il faut lire 6 id. dec. et non 6 id. Jan.; O. Delarc, Saint Gregoire VII, t. in,
p. 131-133; Giesebrecht, op. cit., t. in, p. 1133 : Nihil novi, nihil adinventione,
nostra slatuentes ... Atlamen ne hscc supra modum tibi gravia aut iniqua viderentur,
per tuos fideles tibi mandavimus... mitteres ad nos, quos sapientes et religiosos in
regno tuo invenire posses ; qui si aliqua ratione demonstrare vel adstruere possent,
in quo... promulgatam sanctorum patrum possemus temper are sententiam, eorum
consiliis conscenderemus. (H. L.)

4. Voir § 492. Le VIIIe concile cecumeiiique regla que « la nomination d'un
eveque doit, coniormement aux canons, avoir lieu par le choix et le decret du
college des eveques et qxi'aucun prince temporel ne doit, sous peine d'anatheme,
se meler de cette election. » Can. 22.
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qui entre par moi obtiendra la vie eternelle 1. Beaucoup, preferant
1'honneur des princes a Fhonneur de Dieu, trouvont un joug et
une charge insupportables. Nous sommes persuade que c'est au
contraire une vcrite et une lumiere necessaires au salut et qui
doivent etre acceptees et suivies, non seulement par toi et par
les tiens, mais aussi par tous les princes et les peuples chretiens 2. »

Arnulf, historien milanais contemporain, attribue aussi a
notre synode le decret centre Finvestiture lai'que ; il ecrit :
« Le pape declara publiquement dans un synode tenu a Rome
que le roi (Henri IV) n'avait aucun droit a donner deseveches,
et il defendit a tous les lai'ques de conferer 1'investiture des charges
ecclesiastiques 3. » Un autre contemporain, Hugues abbe de
Flavigny (pres d'Autun), est moins concis, mais il place ce synode,
avec diverses affaires qui s'y rattachent, en 1074 ; ce qui a induit
Baronius en erreur, et lui a fait rapporter le decret contre
les investitures a 1'annee 1074 4. Voici ce texte de Hugues de
Flavigny : « Le pape Gregoire s'etant apergu que, contrairement
aux lois de 1'Eglise, le donum regis ou Vinvestitura ex dono regis
1'emportait sur 1'election, et mcme que 1'election canonique
etait souvent ainsi alteree ou aneantie, le defendit a tout
jamais, a cette epoque, sous la menace d'anatheme, dans un
synode romain de cinquante eveques, et en presence de beaucoup
de pretres et d'abbe's, ou il rendit le decret sun^ant: Si quis dein-
ceps episcopatum vel abbatiam de manu alicujus laicse personse
susceperit, nullatenus inter episcopos habeatur, necullaei utepiscopo
vel abbati audientia concedatur. Insuper ei gratiam beati Petri
interdicimus, quoadusque locum, quern cepit, non deserit. Simili-
ter etiam de inferioribus ecclesiasticis dignitatibus constituimus.
Item : Si quis imperatorum, ducum, marchionum, comitum, vel
quilibet sseculariurn potestatum aut personarum investituram epis-
copatus vel alicujus ecclesiasticse dignitatis dare prsssurnpserit,
efusdem sententix vinculo se adstrictum sciat 5. Afm de prouver que

1. Joa.. x, 9.
2. Registrum, 1. Ill, n. 10; Mon. Gregor., p. 218 ; Reg. pont. rom., n. 4972.

(H. L.)
3. Arnulf, Gesta archiepisc. Mediolan., 1. V, c. vn, dans Mon. Germ, hist.,

Script., t. vin, p. 27.
4. Pagi, Critica, 1689, ad ann. 1075, n. 2 ; Giesebrecht, dans Mtinch. histor.

Jahrb., 1866, p. 188 ; Wallerich, Vitsc pontif. rom., t. i, p. 365.
5. Hugues de Flavigny, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vm, p. 412.



572. C O N C I L E R O M A I N DU C A R E M E DE 1075 129

cette ordonnance du pape n'etait pas une nouveaute, Hugues
de Flavigny en appelle a plusieurs anciens canons. Le second
livre d'Anselme de Lucques contre Guibert l prouve que Hugues
de Flavigny a bien cite le texte authentique du decret, car
Anselme insere ce meme texte 2.

La defense portee par le pape contre 1'investiture lai'que etait
fondee et legitime. L'investiture est une institutio corporalis ou

[48] installatio, c'est la mise en possession de la charge de celui qui
est elu, nomme ou confirme, par la remise des vetements ou des
insignes qui distinguent cette charge ou fonction. Or, de meme
qu'un eveque ne saurait possederle droit d'investir de leur charge
les officiers royaux, ni de leur conferer les insignes de leurs grades
militaires, de meme, si 1'Eglise n'est pas une simple administration
civile, le roi n'a pas le droit de remettre a un eveque ou a un
cure le baton pastoral et les clefs de 1'eglise. Meme au xixe siecle,
le droit civil n'a jamais souleve a 1'egard de 1'Eglise semblables
preventions, et toute investiture des clercs se fait par les superieurs
ecclesiastiques. Neanmoins, la prohibition des investitures laiques
ne pouvait aller jusqu'a enlever au roi toute influence sur la nomi-
nation aux cvcches et autres benefices; <j'aurait ete, surtout pour
1'Allemagne, une prevention exorbitante; car, dans ce pays, eveques
et abbes avaient titre et rang de princes, et 1'empereur avait
le plus grand interet a conferer les benefices a des hommes
capables de contre-bal-ancer les velleites d'independance qu'affi-
chaient souvent les vassaux temporels. La difficulte de laisser
au roi ou a 1'empereur cette influence, sans nuire toutefois au
principe ecclesiastique, prolongea et envenima la querelle des
investitures jusqu'a ce que le concordat de Worms eut for-
mule la veritable solution 3.

A 1'interdiction de 1'investiture laique se rattache etroitement
le principe suivant : « Aucun clerc ne doit recevoir d'un
laique une charge ecclesiastique. » Ce principe n'est, en somme,
que la prohibition des investitures laiques envisagee sous Un
autre aspect. Le principe oblige les ecclesiastiques, la prohi-
bition atteint les laiques : 1'un et 1'autre sont parfaitement
legitimes. II est dans Fordre des choses qu'un clerc ne puisse

1. Voir § 365.
2. Pagi, Critica, ad ann. 1075, n. 5 ; P. L., t. GXLIX, col. 468.
3. Voir § 611.

C O N C I L E S — V —!.»
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recevoir d'un la'ique une charge ecclesiastique, par une colla-
tion de juridictionproprement dite. Seule, la puissance ecclesias-
tique est apte a conferer des charges ecclesiastiques. Toutefois,
la donation par les lai'ques peut etre conditionnelle; sous forme de
presentation ou nomination; et comme ce droit de presentation
ou de nomination ne pouvait etre refuse aux laiques, et que,
d'un autre cote, le texte du decret synodal ne comportait
aucune restriction, on a pu facilement le regarder comme une
atteinte aux tres anciens droits de patronage et autres, exerccs
par les laiques sur des Eglises particulieres 1.

Si la lettre de Gregoire VII a Sicard, patriarche d'Aquilee est
bien du 23 mars 1075, il faudrait en conclure que notre
synode ne s'est pas borne a porter les decrets mentionnes,
mais a renouvele les defenses de 1'annee precedente contre la
simonie et le concubinage. Dans cette lettre, en effet, Gregoire
informe Sicard qu'au synode du dernier careme, il a ordortne [491
1'eloignement des concubinaires et la deposition des simonia-
ques 2» Cette information est d'autant plus vraisemblable que,
le 3 mars 1075, deux jours apres la cloture du synode, le
pape felicite les bourgeois de Lodi, qui avec leur evcque Opizo
combattaient activement la simonie et la corruption du clerge.
En revanche, il blamait a cette meme date Dietwin, evcque de
Liege, qui avail vendu des charges ecclesiastiques. be pape lui
prescrivait de s'amender, d'imposer a son clerge une vie chaste
et de 1'obliger a renvoyer les concubines 3.

Plusieurs lettres de Gregoire adressees vers ce meme temps
a des prelats francais et allemands, prouvent son ardeur a
combattre contre la simonie et le concubinage des clercs. Les
lettres a Manasses, archeveque de Reims 4, et a Yves, abbe
de Saint-Denis 5, annoncent 1'institution de legats speciaux

1. P. Imbart de la Tour, Les origines religieuses de la France, Les paroisses
rwales du ivc au xic siecle, in-8, Paris, 1900. (H. L.)

2. Regislrum, 1. II, n. 62; Mon. Gregor., p. 182; Reg. pont. mm., n. 4943.
(H. L.)

3. Registrant, I. II, n. 55; Mon. Gregor., p. 173; Reg. pont. rom., n, 4936.
(H. L.)

4. Regislrum, \. II, n. 58; Mon. Gregor., p. 178 ; Reg. pont. rom., n. 4939.
(H. L )

5. Registrum, 1. II, n. 64; Mon. Gregor., p. 184; Reg. pont. rom., n. 4946.
(H. L.)

1
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pour la France; une autre informe les moines de Saint-Denis que
leur abbe devra comparaitre devant ces legats, pour y repon-
dre de 1'accusation de simonie 1. Le 29 mars 1075, Gregdire
ecrivit a 1'excellent eveque Burchard d'Halberstadt, 1'encou-
rageant a lutter vaillamment contre la simonie et le concu-
binage, afin que 1'ivraie fut arrachee du champ de 1'Eglise 2.
— Une autre lettre 3 du meme jour a Annon, archeveque
de Cologne, lui rappelle d'abord les liens qui rattachent depuis
longtemps 1'Eglise de Cologne a sa mere 1'Eglise romaine, et engage
1'archeveque a combattre de toutes ses forces la corruption
du clerge et a convoquer des conciles provinciaux ; il faut aussi
a tout prix executer le decret porte contre la simonie. Une troi-
sieme lettre 4 (29 mars), a Wezelin, archeveque de Magdebourg,
contient les memes exhortations. Le pape conseille d'abattre les
murailles de la nouvelle Jericho au chant d'un psaume sacerdotal,
c'est-a-dire de detruire dans le clerge les sentiments de concu-
piscence.

[50] On pourrait s'etonner de ce que ces lettres ne mentionnent pas
le recent decret synodal contre les investitures lai'ques. Mais
celui-ci concernait surtout les princes et attaquait leurs droits
pretendus ; il devait done etre d'abord accepte par ces princes
avant d'etre public partout comme loi. C'est ce que dit Gregoire
dans une lettre au roi Henri : « Afin que ce decret (contre les
investitures laiques) ne te paraisse ni dur ni desagreable,
je t'ai propose de m'envoyer quelques homines sages et pieux ;
car si cela peut se faire sans porter atteinte a 1'honneur que nous
devons a Dieu, je suis tout pret a adoueir cette sentence 5. »

1. Registrant, 1. II, n. 65; Mon. Gregor., p. 184; Reg. pont. rom., n. 4947.
{H. L.)

2. Registrant, 1. II, n. 66; Mon. Gregor., p. 184; Reg. pont. rom., n. 4948.
(H. L.)

3. Registrant, 1. II, n. 67; Mon. Gregor., p. 187 ; Reg. pont. rom., n. 4950.

(H. L.)
4. Registrant, 1. II, n. 68; Mon. Gregor., p. 188; Reg. pont. rom., n. 4950.

(H. L.) _
5. Voir § 575. Le Regislrum de Gregoire VII nous offre, intercalees sans

date, entre deux lettres datees toutes deux du 3 et du 4 mars 1075, Registr., n,
55-56, une suite de sentences celebres, connues sous le nom de Dictatus papse,
dans lesquelles, disait avec magnificence et inexactitude J. Dollinger, Gregoire
« a condense le systeme entier de la toute-puissance et de la majeste papales. »
Ces vingt-sept sentences imperieuses ont donne lieu a de nombreux debals.
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573. Guerre contre les Saxons ; concile de Mayence
d'octobre 1075.

Tandis que, dans le synode du careme de 1075, Gregoire
cherchait a ordonner et a developper la reforme de 1' Eglise, Henri IV
se preparait a guerroyer contre les Saxons, pour les chatier de
leurs invasions de 1'annee precedente. II etait surtout irrite
contre le due Magnus et Otton de Nordheim, jadis due de Baviere,
chef des Saxons, et contre les eveques Burchard d'Halberstadt
et Wezelin de Magdebourg. On fit tous les efforts imaginables
pour apaiser le roi; les Saxons lui envoyerent ambassade sur
ambassade ; ce fut en vain, Henri voulait se venger. Afin d'y
mieux reussir, il reunit une armee comrne on n'en avait vu de
memoire d'homme ; il obligea meme des princes et des prelats
malades a venir avec lui, et partit persuade qu'il allait enfin
commencer a illustrer son noni par 1'eclat de ses victoires. II y
eut, pres du monastere de Hohenbourg, non loin de Langensalza
(Thuringe), le 9 juin 1075, une bataille desastreuse pour les
Saxons et les Thuringiens ; Henri fit devaster et piller tout le
pays, au point que bientot les vivres manquerent et le roi dut
fixer au 22 octobre la fin de Fexpedition 1.

Baronius, Annoles, ad ami. 1076 et Labbe, Concilia, t. x, col. 358, les reportent
au concile de 1076; M. F. Rocquain, Quelques mots sur les « Dictatus papse », dans
la Bibliotheque de I' E cole des chartes, 1872, p. 378-385, les rattache au concile du
careme 1075 ; elabores entre le 24-28 fevrier, ils trouvent place dans le Regislrum
entre les 3 et 4 mars. Pour le texte, Mon. Gregor., p. 174 sq.; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xx, p. 168 ; W. Martens, Gregor VII, sein Leben und sein Wirken, in-8,
Leipzig, 1896, t. n, p. 314-334. Pour 1'auteur, J. Voigt estimait qu'il importe peu;
Fleury n'en voulait aucun, car le document etait apocryphe ; Loawenfeld, Die
Canonensammlung des Cardinals Deusdedit und das Register Gregors VII, dans
Neues Archiv Gcs. alt. deulsche Gesch., 1885, t. x, p. 309-329; E. Sackur, Der
Dictatus Papge und die Canonensammlung des Deusdedit, dans meme recueil,
1893, t. xvni, p. 137-153, attribuent le recueil au cardinal Deusdedit. (H. L.)

1. Gfrorer traite en detail de cette expedition, Gregor VII, t. vu, p. 437 sq.
Cf. Giesebrecht, Kaisergesch., 4e edit., t. in, p. 309 sq. [Lambert de Hersfeld,
Annales, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 266 sq. ; Berthold, Chron., dans
Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 278 sq. ; Bruno, De bello Saxonico, c. XLVI, dans
Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 345 ; ci. A. Zweck, Die Griinde des Sachsenkrie-
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Dans cette guerre, Siegfried, archeveque de Mayence, deploya
une grande activite et montra au roi une bonne volonte trop
empressee, lorsque, pour calmer les consciences alarmees par le
carnage de Hohenbourg et les devastations de la Thuringe, il
excommunia solennellement tous les Thuringiens coupables
d'avoir trouble 1'annee precedente le synode d'Erfurt.

[51] Gregoire VII avait exhorte Siegfried, ainsi qu'Annon de
Cologne, a tenir des conciles provinciaux pour 1'extirpation de la
simonie et du concubinage ; mais Siegfried gardait mauvais
souvenir de la reunion d'Erfurt, et d'ailleurs, la guerre lui avait
pris tout son temps. II chercha done a demontrer au pape 1'impossi-
bilite de reunir un concile dans le moment present, d'autant
que beaucoup d'eveques (saxons) n'oseraient s'y rendre, par
crainte du roi. Le 3 septembre 1075, Gregoire lui repondit en
Ty exhortant plus vivement1. En termes energiques et meme
eloquents, il lui demande de faire preuve d'un courage aposto-
lique, et lui montre le peu de fondement de ses excuses. II sait
bien que les clercs mondains et debauches detournent 1'arche-
veque de travailler a la vigne du Seigneur, mais le pasteur
ne doit pas ressembler au mercenaire qui s'enfuit devant le
loup, ni se montrer moins courageux que les soldats toujours
prets a exposer leur vie pour leur maitre. Les eveques qui ne
pourraient venir au synode devront y envoyer des fondes de
pouvoir ; 1'archeveque doit extirper la simonie et le concubi-
nage, et faire une enquete centre 1'eveque de Strasbourg, qui,
sans parler de beaucoup d'autres mefaits, etait accuse de
simonie 2.

Le concile de Mayence, celebre en octobre 1075, et dont parle
Lambert de Hersfeld, fut le resultat de ces exhortations.
Avant la nouvelle expedition centre les Saxons, 1'archeveque
Siegfried reunit ses suffragants, pour leur communiquer les

ges unter Heinrich IV im Jahre 1075, in-8, Konigsberg, 1881 ; R. Wagemann,
Die Sachsenkriege Kaiser Heinrichs IV, Rostock, 1892 ; J. Eckerlin, Die Ursa-
chen des Sachsenaufstandes gegen Heinrich IV, Burg, 1883; A. Hahn, Progr.,
Dramburg, 1885 ; R. lieffenbach, Die Slreitfrage zwischen Konig Heinrich IV
und den Sachsen, Konigsberg, 1886 ; H. Ullmann. Zum Verstdndnis der Sdch-
sischen Erhebung gegen Heinrich IV, dans Historische Aujsdtze dem Andenken
an G. Waitz gewidmet, Hannover, 1886. (H. L.)]

1. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 228.
2. Registrum, 1. Ill, n. 4 ; Mon. Gregor., p. 207; Reg. pont. rom., n. 4964. (H. L.)
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decrets du pape centre la simonie et le concubinage, et pour
abattre Burchard, eveque d'Halberstadt, dont 1'influence avait
detourne les Saxons de la soumission. II projeta de le citer au
synode et de proceder contre lui comme traitre au roi, mais
aucun messager n'osa traverser la Saxe soulevee jusqu'a Hal-
berstadt pour remettre la citation. D'un autre cote, Henri,
eveque de Coire, representant du pape, fut charge de remettre
au concile une lettrc pontificale, ordonnant a 1'archeveque de
forcer tous les pretres de son diocese a quitter immediatement
leurs femmes, ou a renoncer a tout jamais au service des
autels. L'archeveque ayant voulu executer ces ordres, les clercs
s'exprimerent de telle sorte et manifesterent une telle rage qu'il
craignit de ne pouvoir sortir sain et sauf du synode ; aussi se
promit-il des lors de nepluss'occuper de cette affaire et de laisser
le pape agir comme bon lui semblerait 1.

Binterim, qui place a tort ce synode en 1076, a mal com-
pris le texte de Lambert et a cru que c'etait le legat, 1'eve-
que de Coire, qui avait ete maltraite dans 1'assemblee ; il
commet une nouvelle erreur en plac.ant apres le synode de
Mayence la circulaire de Siegfried a ses suffragants, editee par
Schannat 2. L'archeveque dit, en resume : Les legats envoyes
par le pape pour les reformes ecclesiastiques, et en particulier
pour la remise en vigueur du celibat, ont rempli leur mission
et force les uns par la suspense, les autres par 1'excommuni-
cation, a abandonner leurs concubines, mais ils n'ont presque
rien obtenu aupres d'un grand nombre. Lui-meme fait sur
cette situation un rapport au pape, qui lui a permis d'user de dou-
ceur et de misericorde, puisque les coupables sont en si grand
nombre. Aussi a-t-il enjoint a ses suffragants de lui defe-
rer quiconque serait coupable sur ce point, et il defend, en
vertu de 1'autorite apostolique, de donner des dispenses a ces
clercs 3.

Une telle ordonnance, portee apres le concile de Mayence,
me semble inconciliable avec 1'assertion de Lambert, disant
qu'apres ce synode Siegfried ne voulut plus s'occuper de la

1. Coll. regia, t. xxvi, col. 568 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 345 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, col. 1551 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 581; Mansi, Cone, ampliss
coll., t. xx, col. 455. (H. L.)

2. Binterim, Deutsche Condi., t. in, p. 435.
3. Hartzheim, Cone. Germ., t. in, p. 175
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reforme. On la comprendrait avant ce synode en admettant
que les mesures de douceur du decret papal fussent une suite
de 1'intervention de Siegfried aupres du pape apres le synode
d'Erfurt. Mais il est difficile d'admettre ces adoucissements
a la loi quand les lettres anterieures a Siegfried temoignent
sans exception du contraire. Aussi hasarderai-je cette hypo-
these : le document decouvert par Schannat serait le projet
d'une encyclique qui n'a pas ete publiee. parce qu'elle n'a pas
etc approuvee par Rome. Conime il 1'avait promis a Erfurt,
Farcheveque devait demander a Rome 1'indulgence pour les
clercs maries. II etait dans la nature des choses qu'il propo-
sat un moyen terme a la fois acceptable a Rome et au clerge
de Mayence. Or, notre document repond assez bien a cette exi-
gence. II commence par mettre en relief la condescendance
du pape ; c'est comme le miel avec lequel on veut attirer les
concubinaires et, pour amener Rome a consentir a ces mesures
de douceur, on decide que le concubinaire ne pourra desormais
dire la messe et sera envoye au metropolitain. Aucun eveque
suffragant ne devra desormais permettre a un clerc marie
d'exercer des fonctions ecclesiastiques. A premiere vue, ces
mesures semblent rigoureuses, mais 1'habilete du metropolitain
pouvait lui suggerer d'ingenieux managements a 1'egard de
chaque clerc en particulier. Gregoire rejeta certainement ces
propositions ; il refusa a 1'archeveque cette puissance quasi-
papale que lui attribuait le projet de circulaire, et exigea la eon-
vocation d'un nouveau concile provincial pour 1'execution de ses
decrets. Ainsi s'explique la presence du document dans les
archives de Mayence, et son absence des archives cpiscopales
de la province.

574. Autres conciles de I'annGe 1075.

En cette meme annee 1075 se reunirent quelques autres conciles
que nous groupons ici afin de ne pas nous ecarter de 1'ordre chro-
nologique, car ils sont etrangers aux grandes luttes engagees par
Gregoire VII. Deux de ces synodes se sont tenus a Poitiers, 1'un
dans la ville meme, 1'autre dans le monastere voisin de Saint-
Maxence. Dans le premier, au dire du Chronicon Malleacense,
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Berenger faillit etre massacre. Une lettre de Lanfranc nous
apprend que cette scene fut provoquee par 1'affirmation de
Berenger que saint Hilaire de Poitiers, dont on lui opposait
1'autorite, etait heretique. L'autre synode, celui de Saint-
Maxence, s'occupa du mariage de Guillaume de Poitou. Ces deux
synodes se tinrent, 1'un le 25 juin, 1'autre le 13 Janvier sui-
vant, mais on ne sait si ce fut en 1074 et 1075, on en 1075
et 1076 *.

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 345, 346, 1815 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 585;
Pagi, Critica, ad arm. 1075, n. 4 ; Hardouin, Coll. cone., t. vi, part. 1, coi.
1551 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 447 ; Sudendorf, Berengarius Turo-
nensis, Hamburg, 1850, in-8, p. 50. Dans sa deuxieme edition, Hefele, revenont
sur la date du concile, dit que, d'apres les lettres de Gregoire VII et
les donnees du Chronicon Malleacense, il y a lieu de croire que le concile qui
s'occupa de 1'affaire du mariage du comte Guillaume est certtunement le
meme dont il a ete question plus haut (Voir§ 571), celui dont Gregoire parle dans
ses lettres du 10 septembre et du 16 novembre 1074 ; il fut tenu par ses legats
et interrompu violemment par 1'eveque Isembert. On doit done le fixer a 1'annee
1074. Depuis le concile de Rome en 1059, dans lequel il avait fait pietre figure,
Berenger avait vu d'abord ses affaires aller de mal en pis. Le 14 novembre 1069,
le comte d'Anjou, Geoffroy, etait mort. Eusebe Brunon, 1'eveque d'Angers,
avait commence a se refroidir et bientot 1'avait abandonne a la suite d'un colloque
d'eveques et de theologiems tenu a Angers en 1062.Eusebe Brunon, pour couper
court a toute discussion,manda a Berenger d'avoir a s'abstenir desormais de toute
dispute publique et de se taire sous peine d'excommunication: son affaire ayant
ete jugee et condamnee par quatre conciles tenus a Tours (1050 et 1054), a Angers
(1062) et a Rome (1059). (De Roye, Vita, hseresis et psenitenlia Berengarii Ande-
gavensis archidiaconi, p. 48-50). En 1062, le nouveau concile d'Anjou lui interdit
1'acces d'Angers et ses proprietes situees aux environs de la ville furent mises
au pillage. « L'affaire fut portee a Rome. Le prieur Rahard d'Orleans et 1'eveque
de Nantes, qui s'etaient rendus aupres du pape, rapporterent a Berenger la bene-
diction apostolique d'Alexandre II, qui 1'exhcrtait en meme temps a supporter
avec patience les persecutions. Berenger, content d'avoir 1'appui du pape, resolut
de lui demander urie lettre specifiant qu' 1 le prenait sous sa protection. Mais
n'osant pas s'adresser directement au Saint-Siege, il envoya au cardinal Etienne,
en 1065, une lettre ou il lui depeignait sa position penible (Sudendorf, op.,cit.,
p. 224, en 1073 ; Bishop, Gorreszeitschrift, 1880, t. r, p. 275, en 1064 ; Scbnitzer,
Berengar von Tours, p. 81 et J. Ebersolt, Berenger de Tours, p. 142, en 1065).
Le cardinal dut presenter au pape la requete de Berenger, car Alexandre II lui
ecrivit (Gorreszeitschrift, t. i, p. 273) pour lui temoigner sa compassion et pour
1'engager a supporter son malheur, lui rappelant la parole du Sauveur : Heureux
ceux qui sont persecutes pour la justice, car le royaume des cieux est a eux. »
En meme temps, ie pape donnait 1'ordre a 1'archeveque de Tours, Bartholome,
de prendre Berenger sous sa protection et de faire cesser au plus vite les persccu-
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Nous avons des renseignements plus precis sur le concile general

tions dirigees centre lui; Bishop, dans Gorreszeitschrifl, t. i, p. 274 ; De Rove,
Vita, etc., p. 75-76. Le comte d'Anjou i'ut irrite de cette mesure et comme,
par la mort de 1'evequc dn Mans Bulgrin, et par cclle d'Albert, abbe de Marmou-
tiers, deux postes ccclesiastiques etaient vacants, il suscita au pape des diflicul-
cultes a ce sujet. A peine avait-il appris la vacance de ces deux sieges,
qu'Alexandre II donnait 1'ordre a 1'archeveque de Tours que rien, dans 1'election
des nouveaux titulaires, ne se passat contre les regies du droit canon. Bartholomc
rcunit aussitot une assemblee a Orleans, le comte y assistait, mais ni les exhorta-
tions des dignitaires de 1'Eglise, ni les objurgations des lai'ques presents ne purent
calmer sa violence ; il voulait meme s'emparer de la personne de 1'archeveque.
Rcndu encore plus furieux de la protection ouvcrte accordee a Berenger par le
pape, il se vengea en devastant les domaines de 1'archeveque de Tours. Les
eveques prononcerent alors une sentence d'excommunication contre le comte,
« cet ange de Satan, » et prirent des mesures pour faire confirmer cet arretpar
le pape. Alexandre II envoya a 1'excommunie une lettre, Gorreszeitschrift, t. i,
p. 274, ou il s'etonnait de voir le comte mepriser ainsi 1'autorite de saint Pierre.
II le conjurai t une derniere fois de cesser les poursuites contre Berenger, « dont
la vie et la conduite, d'apres certains hommes pieux, avaient ete trouvees dignes
de Dieu. » Le comte meprisa ces exhortations et le pape prononca definitivement
contre lui la sentence d'excommunication (fin 1067 ou debut 1068. Gorreszeil-
schrift, t. i, p. 297). » J. Ebersolt, dans la Revue de I'hist. des religions, 1903,
t. XLVIII, p. 141-143.

Berenger crut pouvoir enfin respirer. Vers 1068 ou 1069, il ecrivit un traite
dont on ne possede que quelques fragments : Adversus Lanfrancum, Tractatus
de corpore et sanguine Domini; il y injuriait le concile, le pape Nicolas et le cardi-
nal Humbert. A ce pamphlet, car ce n'etait que cela si on en juge d'apres le ton
de ce qui s'est conserve, Lanfranc repondit par un ecrit solide qui ramassait
toute la controverse et exposaitla doctrine : Liber de corpore et sanguine Domini
adversus Berengarium Turonensem, P. L., t. CL, col. 407-442; Bouquet, Recueil
des historiens des Gaules t. xi, p. 191, 242 ; Mon. Germ, historica, Script., t. vi,
p. 471. Ce traite, dont il est possible et meme assez probable que Lanfranc retoucha
et augmenta les editions successives (D. Crozals, Lanfranc, archevcque de Can-
lorbery, sa vie, son enseignemenl, sa politique, p. 83), a du etre ecrit et complete
entre 1059 et 1070. Ce traite cut un immense retentissemeiit et on crut longtemps
que Berenger, enfin reduit au silence, avail quitte la lutte et renonce a 1'erreur.
Mais Lessing trouva dans la bibliotheque de Wolfeiibiittel une reponse hargneuse
au livre de Lanfranc : Berengarii Turonensis De sacra csena adversus Lanfrancum
(dans Lessing, Gesammelte Werke, t. vm, p. 314-423, Berengarius Turonensis,
1770 ; Vischer, Berengarii Turonensis, De sacra csena, adversus Lanfrancum liber
posterior, Berolini, 1834), dont la redaction peut appartenir a 1'annee 1073. C'est
une diatribe remplie d'insolences contre le pape et le cardinal Humbert, qui ne
font pas oublier la lenteur de 1'exposition et la contusion des idees, oeuvre
mediocre a tous points de vue.

En 1075, on tint le concile de Poitiers sous la presidenee du legat du pape
Gerald et on y discuta la question qui occupait tous les esprits, celle de la presence

L
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anglais term a Londres en 1075, sous la presidence de Lanfranc *.

reelle dans 1'Eucharistie. Gregoire VII etait pape depuis deux annees et, a tort
ou a raison, on le representait comme hienveillant a la personne de Berenger ; il
ne dementit pas cette rumeur quand on le vit decider, contrairement au legat
Hugues de Die, que Berenger pouvait roster en possession de ses titres, notam-
mcnt de celui d'archidiacre d'Angers, a condition de garder le silence. (H. L.)

1. Coll. regia, t. xxvi, col. 569 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 346-350 ; Hardouin,
Coll. concil., t. vi, part,. 1, col. 1575 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 587 ; Wilkins,
Cone. Britann., 1737 ; t. i, col. 363-364 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx,
col. 449 ; E. A. Freeman, The history of the norman conquest of England, its
causes and its results, in-8, Oxford, 1871, t. iv, p. 414-417; A. du Boys, Lanfranc
et Guillaume le Conquerant, dans la Revue des Quest, hist., 1881, t. xxx, p. 349-
352. ; O. Delarc, Saint Gregoire VII, t. in, p. 377. Freeman releve, avec juste
raison, I'importance de la mesure relative au transfert des sieges episcopaux pour
1'histoire future de FEglise en Angleterre. Le regime de bouleversement chroni-
que auquel les invasions soumirent ce pays pendant plusieurs siecles avait
mvele presque tout et fait disparaitre des villes dont Fimportance a Fepoque
romame ou saxonne appelait naturellement la fondation d'un siege episcopal.
S'obstiner a demeurer sur ces emplacements desoles et a peu pres delaisses
equivalait a renoncer a 1'influence et au prestige indispensables. reorganisation
et 1'administration ecclesiastiques se modelaient sur 1'organisation et Fadminis-
tration provinciales et municipales a Fepoque romaine. A Fepoque barbare,
bien des frontieres avaient ete modifiees et les partages d'etats a titre d'heri-
tages princiers avaient cause un trouble profond par suite de la confusion qui en
etait resultee pour les juridictions ecclesiastiques. Au lieu que jadis, une superpo-
sition presque exacte de la topographie episcopale sur la topographie civile
reduisait les chances de coriflits, il n'en etait plus de meme depuis qu'un eveque
sujet de tel prince et resident sur son territoire gouvernait un diocese situe en
partie dans les etats d'un autre prince voisin, rarement allie, le plus souvent
ennemi de son souverain. L'unite politique des grands etats denos jours nous
laisse a peine concevoir le detail de ces situations embrouillees et enchevetrees
a 1'exces. Dans les lies Britanniques la repartition des dioceses fut longtemps
inspiree plutot par les convenances politiques, vu le role departi aux eveques,
que par les preoccupations strictement apostojiques. L'evangelisation du pays
s'etait accomplie dans des conditions tres differentes de celles de 1'Italic ou de la
Gaule; au lieu de conquerir pied a pied, on avait taille, sous la protection bien-
veillante des rois convertis au christianisme, des territoires plus on moins vastes
autour d'une agglomeration monastique ou canoniale, servant a Feveque de
quartier general. Ces agglomerations, qui donnerent souvent naissance a des
villes, ne se developpaient toutefois que lentement et leur importance etait sans
comparaison avec celle de cites romaines ou meme avec celle des centres barbares.
Le siege episcopal se trouvait done souvent isole, c'etait une sorte de camp
monastique, parfois d'acces difficile, comme a Saint-David et a Lindisfarn. Une
semblable situation pouvait offrir un lieu de retraite agreable, mais imposait
absolument a Feveque, s'il voulait remplir les devoirs de sa charge, d'en sortir
pour se menager un etablissement plus accessible. Certains le comprirent, homines
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Ses actes, conserves a trois exemplaires, peuvent se resumer

d'action et d'apostolat, ils montrerent la solution. En 995, lc siege episcopal
de Lindisfarn etait transfere a Durham ; toutefois, on peut se demander si
c'etait bien le sens des necessites apostoliques qui avait determine et inspire
cette decision. A Durham il fallait fonder une villeen meme temps qu'un eveche,
et le site n'avait peut-etre ete choisi qu'a raison de son admirable securite naturelle.
En 1070, nous avons vu (§ 567) un concile tenu a Londres aborder cetle question
du transfert systematique des eveches dans les grandes villes ; le concile do
1075 revenait a la charge. Un esprit aussi juste et un strategiste en politique tel
que Guillaume le Conquerant n'avait pu manquer d'apercevoir du premier coup
d'ceil quelle force morte c'etait qu'une disposition aussi excentrique que cclle
que nous venons de decrire. A un exemple isole tel que celui de Lindisfarn,
a une tentative timide telle que la translation des sieges de Devonshire et
Cornouailles a Exeter, en 1050, sous Edouard le Confesseur, il fallait substituer
une deliberation et une decision officielle. Ce fut Fobjet principal des conciles
de 1070 et 1075.

Le concile de 1075 se tint a Londres a Saint-Paul. Tous les eveques d'Angle-
terre y assisterent, a 1'exception de Walcher de Durham qui donna une excuse
canoniquement valable ; le siege de Rochester etait vacant.

Le lorrain Hermann qui avait reuni les sieges de Shcrborne et Ramsbury se
porta sur la colline fortifiee de Salisbury (Cf. Freemann, op. cit., t. i, p. 349.
t. n, p. 406 ; t. iv, p. 488); ce n'etait qu'une etape, un siecle et demi plus tard,
Richardus (Foore) cujus consilio et auxilio nova Ecclesia Saresberise novo inloco
incepta est, ecclesia veteri infra castelli msenia sita prius effracta atque submota,
Stegand p^ssa de Selsey a Chichester. Pierre passa de Lichfield a Chester, que son
successeur abandonnerait pour Coventry. Ces trois mutations de sieges ne furent
pas les seules qu'on vit s'accomplir sous le regne de Guillaume et de son succes-
seur. Remi de Fecamp transi'era son siege episcopal de Dorchester a Lincoln en
1085 ; Herfast se transporta de Elmham a Thetford en 1078, d'ou son successeur
passa a Norwich en 1101. En 1088, Jean de Tours transfera son siege de Wells
a Bath.

Ce meme concile de 1075 vit s'asseoir parmi ses membres le dernier membre
de 1'episcopat saxon anterieur a la conquete ; Wulstan, eveque de Worcester,
pieux autant qu'ignorant. Le primat Lanfranc, gagne a la politique d'annexion
et d'epuration, imagina de faire proceder a la deposition du titulaire. Le roi
etait tout acquis et la majorite moutonniere des eveques ne resista pas. Une
legende, qui courut alors et surtout depuis, racontait que Wulstan n'objecta
rien a 1'etrange requisition a lui adressee de remettre son anneau et sa crosse
a raison de son incapacite ; toutefois, il pretendit que, nomme par Edouard
le Confesseur, c'etait a celui-ci qu'il ferait un dernier hommage de ses insignes
episcopaux, et, quittant son siege, il s'approcha dutombeau duroiet ydeposasa
crosse qu'on ne put en detacher. Le primat et le roi assez penauds dirent a
Wulstan de reprendre sa crosse et de garder son siege. Ce petit scenario, qui n'a
meme pas le merite d'etre tout a fait nouveau, est un conte sans la moindre
autorite. Guillaume n'assistait pas au concile et le concile, au lieu de se tenir a
Westminster aupres de la tombe d'Edouard le Confesseur, se tint a Saint-Paul.
(H. L.)

L
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ainsi : L'usage des conciles etant tombe en desuetude depuis
longtemps en Angleterre, on jugea devoir remettre en vigueur
d'anciennes lois ecclesiastiques relatives au rang et a la preseance
des eveques, a la pauvrete des'moines, au ceremonial des synodes,
a 1'admission des clercs et des moines etrangers, a la simonie et
aux degres de parente formant un empechement aux manages,
aux diverses especes de superstitions et a la translation des
eveches. Sur ce dernier point, on s'autorisa du 6e canon de Sardi-
que pour permettre aux eveques de Sherburn, de Selsey (Scole-
segia] et de Lichfield, le transfert de leurs sieges a Salisbury,
a Chichester et a Chester ; pour les autres eveches, on remit la
decision jusqu'au retour du roi Guillaume le Conquerant, qui
faisait une expedition de 1'autrecote du dctroit1. La derniere des
anciennes ordonnances remises en vigueur par le concile de Londres
defendait aux clercs de condamner personne a la mort ou a la
mutilation. II est probable que le synode permit aux femmes et aux
filles, qui avaient pris le voile pour se soustraire aux brutalites
des soldats de Guillaume le Conquerant, lors de la conquete [55]
de 1'Angleterre, de rentrer dans le monde et de se marier.

En 1075, a Benevent, un concile compose de tous les eveques
de la province fut preside par 1'archeveque Milon 2. II regla la
difliculte survenue entre 1'eveque de Draconarium 3 (ce siege
est maintenant uni a San Severo) et le monastere de Sainte-Sophie
au sujet de la possession de deux eglises et donna raison au

1. Ainsi que nous 1'avons vu (§ 567), le synode de Londres,tenu en 1070, s'cccupa
de la translation de plusieurs sieges episcopaux. Gfrorer suppose, Gregor VII,
t. in, p. 510, qu'on avait choisi, pour en faire des residences episcopales, les
chateaux et villes de Salisbury, etc., afm d'empecher que ces eveques ne toni-
bassent au pouvoir des revoltes, s'il venait a eclater une nouvelle sedition, comme
celle de Charles Radulf et Roger. Ex decretis summorum pontificum Damasi et
Leonis, nee non ex conciliis Sardicensi et Laodicensi, in quibus prohibetur episco-
pales sedes in villis existere, concessum est regia munificentia et synodali auctorilate
episcopis de villis transire ad civitales : Herimanno de Siraburna ad Serisberiam,
Stigando de Seleugeo ad Cicestrum, Pelro de Licitfelde ad Cestrum, Guill. de
Malmesbury, Gesta Pontif., p. 47; cf. Freeman, op. cit., t. iv, p. 417, note 4. (H. L.)

2. ler avril 1075. Labbe, Concilia, t. x, col. 1813-1814; Hardouin, Cone, coll.,
t. vi, col. 1553 ; Ursinus, Synodicon sanctse BeneventanensisEcclesise, in-fol.,
Roma;, 1724, p. 19-22 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 583 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xx, col. 445. (H. L.)

3. Dragonaria, en Terre de Labour, eleve au rang d'eveche, en 1061, cf.
Capelletti, Chiese Ital, 1864, t. xix, p. 337-340 ; Ughelli, Italia sacra, 1662, t. vin,
col. 394-407 ; 2e edit., col. 274-283. (H. L.)
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monastere. On n'a que tres peu de renseignements sur les grands
synodes que Gerard, archeveque de Siponto, reunit sur 1'ordre
du pape a Spalato, en Dalmatie J, et sur le concile general
aquitain celebre a Saintes2. Frotard, eveque d'Albi, fut sus-
pendu et excommunie pour simonie dans un concile de Tou-
louse ou fut sacre le nouvel eveque de Rodez ; ce concile ne
s'est pas tenu en 1075, rnais en 1079, ainsi que 1'ont prouve les
auteurs de Gallia christiana 3.

575. Le roi Henri, Cencius et Guibert centre Gregoire.
Question de 1 Egiise de Milan.

C'etait un des plus tristes cotes du caractere d'Henri IV de
ne pouvoir pas plus/supporter le bonheur que le malheur. La
prosperite 1'enivrait, 1'adversite 1'accablait et en tous temps il
se montrait impatient de fautes a commettre. On le vit bien lors-
que, apres savictoire de Hohenbourg, il prit une sorte de plaisir a
alterer ses relations jusqu'a ce moment assez cordiales avec
Rome. Plusieurs chroniqueurs contemporains rapportent et les faits
prouvent, qu'Henri rappela a sa cour des clercs excommunies, qu'il
distribua selon son caprice et contre deniers comptants eveches
et abbayes, et confera les investitures par 1'anneau et par la
crosse 4. Cependant, au cours de son expedition victorieuse
contre les Saxons, Henri avait ecrit au pape une lettre amicale
et pleine de promesses 5.

« Votre Saintete, ecrit Henri IV, doit savoir que presque tous

1. En 1075, Mansi, Concilia, Suppl., 1748, t. n, col. 11 : Cone, ampliss. coll.,
t. xx, col. 455, 457. En 1076, Mansi, Concilia, Suppl., t. n, col. 17 ; Cone,
ampliss. coll., t. xx, col. 473; Farlati, Illyricum sacrum, t. in, p. 140. (H. L.)

2. Hardouin, Cone, coll., t. iv, col. 1551 ; Gallia Christiana, t. n, part. 1,
col. 473-474; Mansi, Concilia, Suppl., t. n, col. 7 ; Cone, ampliss. coll., t. xx,
455. (H. L.)

3. Baluze, Miscellanea, t. v, p. 416, 432; Mansi, Concilia, Suppl., t. n, col. 9;
Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 457.

4. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 236, 237, 241, 280, 431.
5. Cette lettre est mentionnee dans Regislrum, 1. Ill, n. 7 ; Mon. Gregor.,

p. 212 ; Reg. pont. rom., n. 4965, lettre du debut de septembre ; la lettre prece-
dente au roi Henri IV etait du 20 juillet. (H. L.)
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les princes de mon empire sont plus heureux de nous voir brouilles [56]
qu'unis. C'est pourquoi je vous envoie en secret des gens de
qualite devoues a 1'Eglise, dont le plus grand desir est de voir
la paix regner entre nous. En dehors de vous, de ma mere, de
ma tante et de sa sosur Mathilde, personne n'a connaissance de
cette mission. Aussitot que, avec 1'aidede Dieu, j 'enaurai fmi avec
les Saxons, j'enverrai d'autres legats choisis parmi mes conseillers
les plus fideles et les plus surs ; ils vous exprimeront toute mon
affection et toute la veneration que j'ai pour saint Pierre et pour
vous 1. » Gregoire, satisfait de cette lettre, espera que Funion
desiree etait sur le point de s'accomplir. Mais bientot, au lieu
d'envoyer des fondes de pouvoirs, le roi adressa a ses representants
1'ordre de demeurer a Rome jusqu'a 1'arrivee des conseillers annon-
ces;son intention etait de negocier avec le pape sans le secours
des princes. Au courrier porteur de cet ordre et qui retourna aus-
sitot en Allemagne, Gregoire remit pour Henri une lettre, conte-
nant 1'expression de ses souhaits pacifiques et une exhortation au
roi a partager ces sentiments 2. Le pape dit que, lors de 1'arrivee des
lettres et des envoyes du roi, il etait malade ; il desirait avoir
la paix avec lui comme avec tout le monde, et se rejouissait du
reste de voir les negociations pacifiques confiees a des personnages
de ce merite. Quant a lui, il etait personnellement dispose a ouvrir
au roi le seiu de 1'Eglise, a le reconnaitre pour son seigneur, son
frere ct son fils, a le soutenir selon ses forces, ct a lie lui demander
qu'une seule chose, de preter 1'oreille a des observations qui n'ont
en vue que son salut et 1'honneur du a Dieu. La victoire sur les
Saxons lui avait cause joie et tristesse, joie pour la paix qu'elle
procurait a la chretiente, tristesse pour 1'effusion de tant de sang
chretien repandu dans cette journee. Dans ces conflits, le roi devait
chercher 1'honneur de Dieu plus que le sien propre. Le pape
terminait en exigeant, au nom de saint Pierre, la consecration

1. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1327 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xx, col. 190 ; Gfrorer, Gregor. VII, t. vn, p. 464 sq. ; Mon. Gregor, p. 210 ;
Gtrorer pense que ces paroles pacifiques d'Henri n'etaient pas sinceres et que le
roi voulait seulement ernpecher le pape de s'unir aux Saxons.

2. Registrum, 1. Ill, n. 7 ; Mon. Gregor., p. 212 ; Reg. pont. rom., n. 4965 ;
cf. O. Meltzer, Gregors VII Geselzgebung undBestrebungeninBetreff der Bischofs-
wahlen, in-8, Leipzig, 1869, p. 116 ; Giesebrecht, Geschichle der deulschen Kaiser-
zeit, t. HI, p. 1132. (H. L.)
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d'un eveque pour Bamberg a la place d'Hermann depuis long-
temps depose.

1-57] Dans cette lettre, Gregoire exprime' 1'espoir d'une entente
prochaine, a laquelle il dut bientot renoncer, comme on le voit
par sa lettre du 11 septembre 1075 a la marquise Beatrice et a
Mathilde de Toscane 1. D'apres cette lettre, le pape parait s'etre
adresse au roi Henri et lui avoir fait connaitre que leur conflit
ne pouvait aboutir a une solution sans 1'interventiondes princes;
ces questions devaient etre traitees publiquement, 1'assentiment
des princes y etait indispensable; Beatrice et Mathilde devaient
done chercher a 1'obtenir. Le pape se plaint aussi de 1'inconstance
et de la mobilite d'Henri IV. Naguere il avait manifesto
1'intention et le desir d'arriver a une entente; depuis il a adopte
de nouveaux plans ; il veut poursuivre au vu et au su des
princes, qu'il a depeints comme ennemis de la paix, des negocia-
tioris qui d'abord devaient rester secretes ; ce qui revient a
dire qu'il ne veut pas la paix ; le pape n'est pas dispose a agreer
ces nouvelles propositions qu'il ne trouve ni acceptables ni avan-
tageuses, mais si le roi revient a ses premiers projets il ne refu-
sera pas d'entamer de nouvelles negociations.

L'affaire de 1'Eglise de Milan donna egalcment lieu au pape dese
plaindre du roi Henri. Dans ces derniers temps, la lutte entre les
patares et leurs adversaires avait pris de grands accroissements : il
nc s'agissait plus seulement du celibat des pretres, mais, pour me
servir d'expressions usitees plus tard, les deux partis, gibelins
et guelfes, discutaient pour savoir si le veritable archeveque de
Milan etait Godefried nomme par le roi, ou Atton nomme par
le pape 2. Les forces etaient a peu pres egales dans les deux camps ;
aussi ni Godefried ni Atton ne pouvaient se maintenir a Milan : le
premier se fortifia dans le chateau de Brebbio et le second resida
a Rome. Quant au roi Henri, il persista, malgre toutes les admo-
nestations du pape, a defendre la cause de 1'intrus Godefried.
Milan se trouvant de cette fac,oii sans pasteur, les suffragants
voisins voulaient y remplir des fonctions episcopales, et en
particulier y consacrer les saintes huiles le jeudi saint ; mais
Herlembald s'y opposa, les suffragants etant excommunies

1. Regislrum, L III, n. 5 ; Man. Gregor., p. 209 ; Reg. pont. rom.t n. 4966,
(H. L.)

2. Voir § 567.
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avec Godefried, et il renversa par terre 1'huile consacree par
Atton (Paques 1074). II fit de meme le jeudi saint de 1'annee
suivante, c'est-a-dire le surlendernain du grand incendie qui. le
30 mars 1075, devora une partie de la ville et plusieurs eglises 1.
Sur ces entrefaites, le parti oppose s'etant renforce, tint une [58]
reunion hors de la ville, jura de conserver intact 1'honneur de
saint Ambroise et de ne recevoir un eveque quo de la main duroi;
puis, rentrant en ville, se jeta sur les patares. Herlembald fut
tue et son cadavre profane et mutile 2. Aussitot des messagers
porteurs de cette nouvelle furent expedies a Henri, de qui on
sollicitait la nomination d'un nouvel eveque. Henri, au comble
de la joie, consentit a abandonner Godefried son protege ct
promit aux Milanais tel eveque qu'ils souhaiteraient. Tedald,
sous-diacre de Milan, alors a la cour du roi, fut done nomme
archeveque de Milan 3. Tedald s'etant adresse au pape pour
obtenir d'en etre reconnu, Gregoire lui repondit que le siege de
Milan n'etait pas vacant et qu'il n'avait aucun motif de deposer
Atton. Tedald pouvait venir a Rome defendre sa cause au prochain
synode (14-20 fevrier 1076) ou meme plus tot. Beatrice et Mathilde
lui accorderaient certainement un sauf-conduit. Si la justice
1'exigeait, Atton serait depose, mais en attendant, Tedald ne devait
pas se faire sacrer (7 decembre)4 . — Une seconde lettre du len-
demain (8 decembre) informe les eveques suffragants de Milan
que, malgre ses promesses formelles, Henri IV a nomme Tedald au
siege de Milan; elle leur defend, sous peine d'excommunication,
de le consacrer 5.

1. Anno Dominicze Incarnationis MLXXV, Indict. XIII, in kal. aprilis,
feria secunda, cf. Arnulf, Gesta archiep. Mediolan., 1. IV, n. 8.; Mon. Germ, hist.,
t. VIH, p. 27. (H. L.)

2. Arnulf, Gesta archiepisc. Mediol. 1. IV, n. 9, 10 ; dans Mon. Germ. Jiist.,
Script., t. vin, p. 28; Landulf, Historia Mediolan., 1. Ill, n. 30, Mon. Germ, hist.,
Script., t. vin, p. 95. (H. L.)

3. Arnulf, Gesta archiepisc. Mediolan., dans Mon. Germ, hist., Script., t. vin,
p. 27-30. Baronius, Annales, ad aim. 1076, n. 77, ct Pagi, Critica, ad ami. 1075,
n. 15, 16 ; ad ami. 1076, n. 8-10, placent la mort d'Herlembald en 1076 apres
1'election de Tedald. C'est une erreur.

4. Registrum, 1. Ill, n. 8 ; Mon. Gregor., p. 214 ; Reg. pont. rom., n. 4968 ;
Giesebrecht, De Gregorii VII registro, 1858, p. 19. (H. L.)

5. Registrum, 1. Ill, n. 9 ; Mon. Gregor., p. 216 ; Reg. pont. rom., n. 4969. (H L.)
Gfrorer, Gregor VII, t. vin, p. 428, a cherche a faire retomber sur Henri IV la
responsabilite du meurtre d'Herlembald [Une autre lettre dupape, probablement
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Au cours de ces evenements, Henri, fidele a sa parole, reunissait
de nouveau ses vassaux et leurs gens a Gerstungen, le 22 octobre
1075, afin de reprendre la guerre centre les Saxons. Ceux-ci,
humilies par la defaite de Hohenbourg et affaiblis par des
divisions intestines, se rendirent a discretion (25 octobre) l. Au
lieu de les deferer a un tribunal, le roi exila dans des provinces
eloignees leurs eveques et leurs princes, en particulier Wezelin
de Magdebourg, Buco d'Halberstadt, Magnus, due de Saxe, les
comtes Hermann et Frederic 2, et donna a ses soldats leurs
biens et leurs fiefs. II est vrai qu'il sacrifia alors Hermann,
eveque de Bamberg, qu'il avait soutenu jusqu'a ce moment3;
mais ce fut pour le remplacer le 30 novembre par le prevot
de Goslar, compagnon de ses debauches et complice de ses

du 8 decembre, est adressee a Liutprand, pretre de Milan, ami et compagnon
de luttes d'Herlembald. Landulf, Ilistor. Mediolan., c. 9, dans Mon. Germ,
hist., Script., t. xx, p. 24 ; Mon. Gregor., p. 533 ; Jaffe, Reg. pont. rom.,
n. 4973. (H. L.]

1. Lambert de Hersfeld, Annales, ad ann. 1075, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. v, p. 229. Les Saxons multiplierent, en vain, les demarches aupres du roi pour
en obtenir la paix. Bruno, De bello saxonico, n. 48 sq. dans Mon. Germ, hist.,
Script., t. v, p. 346, nous a conserve quelques-unes des lettres des Saxons dans
lesquelles ils demandaient grace. Lambert de Hersfeld, op. cit., p. 233, nous fai t
cormaitre le decouragement et la desunion qui regnaient chez les Saxons. La
durete avec laquelle Henri IV voulut prendre sa vengeance et son refus
d'accepter aucune entente detournerent trois grands feudataires de s'associer a
cette execution et d'amener leurs contingents a Gerstungen : Rodolphe do Souabe,
Welf de Baviere et Berthold de Carinthie : Regi auxilium suum pelenti denegaverunt
pcenitentes, ut aiebant, a superiori expeditione in irritum fusi tanti sanguinis ;
offensi etiam regis irnmili atque implacabli ingenio, cufus iracundise incendium
ncc lacrimte Saxonum nee inundantes campis Thuringise rivi sanguinis, restrin-
gere potuisset, Lambert, Annales, ad ann. 1075, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. v, p. 234. (H. L.)

2. En outre : Le comte Diederich de Cadalemburg, Adalbert, comte de Thu-
ringe, les comtes Ruodger, Sizzo, Berenger, Bern et, avec eux, tous les hommes
libres ayant quelquc situation dans le pays. Lambert, Annales, ad ann. 1075(

dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 235; Bruno, De bello Saxonico, n. 54, dans
Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 348. Au dire de Bruno, Henri IV avait promis
aux chefs saxons la liberte apres une courte captivite : ils se rendirent done; une
f ois que le roi les eut en son pouvoir, il viola sa promesse. (H. L.)

3. Lorsque Hermann comprit que sa cause etait perdue, il se rendit au monastere
de Schwarzach, fit penitence, puis il se mit en route pour Rome ou on lui rendit
ses fonctions ecclesiastiques, mais a 1'exclusion des fonctions episcopales. II
mourut dans le monastere en 1084.

C O N G I L E S — V - 10
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injustices. A quelques jours do la, Annon de Cologne etant
mort *, il lui donna pour successeur un autre de ses amis de

Goslar, le chanoine Hidolf, personnage mal fame, montrant ainsi
qu'il se souciait fort pen de conformed sa conduite aux desirs
du pape. II nomma enfin les deux abbes de Fulda et de Lorsch,
deux hommes respectables, a coup sur, mais dont 1'installation
et 1'investiture violaient les nouvelles lois de 1'figlise 2.

Henri jugea bon de cacher a Rome ces faits et sa conduite
a 1'egard des eveques saxons. Dans ce but, il fit occuper
tous les passages des Alpes conduisant en Italic ; ainsi, ses

ambassadeurs pourraient seuls faire connaitre au pape la

deposition des eveques saxons. Neanmoins, en depit de ces

mesures, on connut en Italic le veritable etat des choses, ct

commc les plaintes contre le roi y arriverent de toutes parts,
Gregoire blama courageusement le prince, et reclama tout d'abord

le retablissernent des eveques saxons dans leurs biens et dignitcs,
et ensuite leur citation par-devant un concile auquel lui-meme

pourrait se rendre 3. Bruno, qui nous a conserve, dans son De bello

saxonico, le contenu de cette lettre maintenant perdue 4, la con-

fond avec une autre, ecriteunpeu plus tard,et conliee al'ambassade

que le pape envoya au roi Henri a Goslar lors des fetes de Noel
10755 ; aussi embrouille-t-il le veritable cours des evenements.
La premiere lettre relative aux eveques saxons est certaine-

ment anterieure (peut-etre date-t-elle de 1' arriere-saison de

1075) et la reponse d'Henri est une lettre a sa mere Agnes (fin [60]

de 1075) 6. Le roi y declare qu'apres de longues negociations,
pousse par les conseils et les exhortations des legats pontifi-

caux et de ses fideles conseillers, il a decide le retablissement
des eveques chasses de leurs sieges. Neanmoins leur cas devra

etre traite plus a fond, et jusque-la ils resteront soumis a sa

1. Lc 4 decembrc 1075 ; Vita Annonis, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xi,
p. 462.

2. Lambert de Hersfeld, Annales, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 236
sq. ; 241.

3. Bruno, De bello Saxonico, t. LXIV, dans Mon. Germ, hist., t. v, p. 351 ; Vila
Henrici, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xn, p. 272.

4. Jaffe, Regesla pontif. romanor., n. 4978. (H. L.)
5. Registrum, 1. Ill, n. 10 ; Mon. Gregor., p. 218; Reg. pontif. roman., n. 4972.

(H. L.)
6. Jaffe, Monum. Bambergensia, in-8, Berolini. 1869, p, 100, n. 47.
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surveillance. Les legats du papc devront attendre aupres de
lui le jour fixe pour 1'examen de cette affaire.

A la fin de 1075 appartient une lettre du pape qui commence
par ces paroles severes : « Gregoire, eveque, serviteur des serviteurs
de Dieu,salut et benediction apostolique au roi Henri, dans le cas oil
il obeira au Saint-Siege 1. » Le pape se plaint de ce que Henri
s'entoure d'excommunies, est fort surpris de ce que, dans scs
lettres, il proteste d'un si grand attachement pour lui et pour
1'Eglise, tandis qu'il agit en opposition complete avec ses lois.
Sans parler de Milan, il avait recemment donne irregulierement
les eveches de Fermo et de Spolete a des titulaires que le
pape ne connaissait meme pas, comme si quelqu'un pouvait
reccvoir une Eglise a son insu. Gregoire en appelle au decret
porte contre les investitures lai'ques au concile du careme de
1075, et ajoute que, par esprit de conciliation, il s'etait declare
pret a modifier ce decret, cependant conforme aux principes
des peres, autant que 1'honneur de Dieu le permettrait, et apres
avoir pris conseil des hommes sages et devoues a 1'Eglise que le
roi devait lui envoyer. Le pape exhorte ensuite le roi a s'amen-
der et a ne plus molester 1'Eglise, epouse du Christ. Sa recente
victoire sur les Saxons doit lui inspirer de la reconnaissance
envers Dieu. Quant aux autres points traites dans la lettre du roi,
il y repondra lorsque Radbot, Adalbert et Odascalk, les ambas-
sadeurs d'Henri qui etaient retournes de Rome en Allemagne
avec les legats du pape, seront revenus en Italic et auront rendu
compte de leurs negociations secretes avec le roi.

[61] Les legats du pape arriverent le [ler Janvier 1076] a Goslar,
ou le roi celebrait la solennite de Noel 2. II suit de la que la
lettre de Gregoire n'a pu etre ecrite le 8 Janvier 1076, ainsi que

1. Registrum, I. Ill, 11. 10 ; A/on. Gregbr., p. 218 : Reg- pout, roni., 11. 497'2.
Cette lettre avait cte fixee a tort au 8 jauvier 107G, clle est plutot du 8 decmbre
1075. Cf. Floto, Kaiser Heinrich der Vierte und seinZeitalter, in-8, Stuttgart, 1885,
t. n, p. 71; O. Delarc, Saint Gregoire VII, t. in, p. 108-184. (H. L.)

2. Epist. colleclse, n. xiv, dans Mon. Gregor., p. 538 : Prseterea misimus ad eum
Ires religiosos viros, suos utique fideles per quos eum secreto monuimus : ut pseniten-
tiam ageret de sceleribus suis, quee quidem horrenda dictu sunt, pluribus aulem
nota et in multis partibus divulgala, propler quse eum non excommunicari solum
usque ad condignam salisfactionem, sed ab omni honore regni absque spe recupera-
lionis debere destitui, divinarum et humanarum legum testatur et jubet aucloritas.
(H. L.)
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le portent nos exemplaires 1. On trouve tous les renseignemcnts
desirables sur la mission secrete confiee aux legats du pape,
dans une lettre posterieure ou Gregoire se justifie d'avoir
porte contre Henri la sentence d'excommunication 2. Ces legats
devaient avertir secretement le roi que, s'il ne faisait penitence
pour ses mefaits dont il avait ete maintes fois repris, non
seulement il serait excommunie, mais encore a jamais dechu
de la royaute ; ils devaient encore le prevenir que s'il n'eloi-
gnait pas de lui les excommunies dont il etait entoure, le pape
prendrait a son egard des mesures severes, c'est-a-dire le retran-
cherait de la communion de 1'Eglise3. Mais Henri affecta de garder
ses relations avec les excommunies; loin de negocier amicalement
avec les legats, il rendit publ ique leur mission secrete, afin
d'indisposer tous les esprits contre le pape. II se montra surtout
irrite de la menace d'excommunication, qu'il representait
comme une invention du pape, inconnue jusqu'alors. Pour se
venger, il convoqua les eveques et les abbes de son empire
a Worms, le dimanche de la Septuagesime (24 Janvier). On
devait y deliberer sur 1'opportunite de la deposition du

1. On lit 6 id. Jan.; il faul: 6 id. dec. Luden, Gesch. des deutschen Volkes, t. ix,
p. 568, donne d'autres motifs pour prouver que cette date du 8 Janvier 1076 n'est
pas la vraic, et Voigt, p. 469iaccepte son sentiment, tandis que Stenzel, op. cit.,
t. i, p. 377 sq., et Gfrorer, sont d'un autre avis. Girorer, op. cit., t. vn, p. 488-494,
place 1'arrivee des legats du pape a la mi-janvier 1076, et croit que le decret du
pape a ete rendu le 8 Janvier 1076.

2. Epist. colleclse, n. xiv, dans Mon. Gregor., p. 535 sq. ; voir la note 2 de la
page precedente.

3. Le pape laissait pressentir que cette menace d'excommunication se realise-
rait au prochain concile de careme (14-22 fevrier 1076); Bernold, Mon. Germ, hist.,
Script., t. v, p. 432, le dit positivement et Giesebrecht, Kaisergeschichte, t. in,
p. 339. Hefele-Knopfler estime invraisemblable la citation a comparaitre
adressee au roi lui-meme. Lambert de Hersfeld, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. v, p. 241, atteste que les legats declarerent au roi ut secunda feria secundse
hebdomadse in Quadragesima ad synodum Romse occurreret, decriminibus,quse,obji-
cerentur, causam dicturus; cependant il est plusqu'etrange que le pape n'en dise
rien dans sa lettre, Epist. coll., n. xiv. Gfrorer t. vn, p. 495 est d'avis que le pape
n'avait envoye ces legats qu'apres la revolte de Cencius, le jour de Noel 1075
et qu'il avait mande le roi a comparaitre a cause de la part prise par celui-ci a cette
revolte. Mais Lambert de Hersfeld, Berthold, Bernold racontent ces evenements
dans un ordre tout autre ; ils rapporterit d'abord 1'arrivee des legats a la cour dc
Goslar, puis la revolte de Cencius, et ils placent a la Noel de 1075 1'arrivee des
legats remains a Goslar. W. Martens, Gregor VII, t. i, p. 88 sq. ; Der
Dezemberbriej und die Botschaft des Papstes. (H. L.)
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pape 1. Nous croyons ne pas nous aventurer en disant que la

revolte de Cencius centre le pape (25 decembre 1075) ne se fit
pas a 1'insu du roi. Tous deux poursuivaient le meme but, la
deposition de Gregoire, et Henri ne se serait certainement pas
lance a 1'aventure, s'il n'avait pas su que s'ourdissait a Rome un

complot qui devait faciliter sa victoire 2.
Gregoire s'etait fait a Rome beaucoup d'ennemis, aussi

desireux de sa perte que le roi Henri, et parmi eux se trou-
vaient plusieurs clercs et employes de 1'Eglise romaine. Plu-

sieurs cardinaux etaient froisses de la defense a eux faite
par le pape de celebrer de nuit la messe a 1'autel de Saint-

Pierre. Par dessus tout les mansionarii, au nombre d'environ

soixante ou soixante-dix, charges du service de nuit et de

jour dans 1'eglise de Saint-Pierre, haissaient le pape qui avait
aboli leur corporation afin de couper court aux abus et exces

dont les pelerins etaient victimes. Mais un ennemi plus

redoutable par sa puissance, etait ce Cencius3 que nous avons
rencontre deja parmi les adversaires d'Alexandre II et les amis
de Cadalous 4. Cencius possedait une haute et forte tour comman-
dant le pont du Tibre et tyrannisait Rome, exigeant, par exemple,

une redevance de tous ceux qui traversaient le pont Saint-Pierre.
II avait cause de tres grands dommages aux biens de 1'Eglise
romaine; mais, peu auparavant, le prefet de la ville, son homonyme

[63] et cousin 5, 1'avait humilie et force de donner des otages au
pape. II dut aussi livrer sa tour et la voir demanteler sous

ses yeux. Impatient de vengeance, Cencius fit des lors cause
commune avec tous les ennemis secrets ou declares de Gregoire,
en particulier avec les Normands. Peu de temps avant le synode

du careme de 1075, il envoya son propre fils a Guibert, arche-
veque de Ravenne, pour Her partie avec lui. On se souvient
que le pape Alexandre s'etait laisse decider par Hildebrand a

confier a Guibert ce siege archiepiscopal6. Gregoire VII devait

l.Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 280, 432; Epist. coll., n. xiv, Mon. Gregor.,
p. 535 sq. Watterich, Vitse pontif. rom., t. i, p. 367 ; W. Martens, op. cit., t. T,
p. 91 sq. (H. L.)

2. W. Martens, op. cit., t. i, p. 75-85: Die Beziehungen zum Konige bis Ende
1075 und das Weihnachtsattentat des Cencius. (H. L.)

3. Abreviation de Crescentius.
4. Voir § 559, 563.
5. Gfrorer, Gregor VII, t. vi, p. 817 ; t. vn, p. 480.
6. Voir § 567.
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apprendre a ses depens combien etaient fondees les apprehen-
sions qu'inspirait Guibert a son predecesseur. Ne soupgonnant

pas la bonne foi de 1'archeveque de Ravenne, Gregoire Finvita
an synode du careme de 1075. Guibert y vint et, au moment

meme oil il promettait au pape aide et soutien dans la guerre

contre les Normands et contre le comte de Bagnorea, il nouail.

des relations secretes avec Cenoins et d'autres meeontenls 1. Tedald

de Milan et le cardinal I lugues Candide, le louche, qui venait

d'etre depose pour avoir absous des simoniaques au mepris des

regies, firent une alliance. On avait decide que le complot

eclaterait en la fete de Noel 1075. Pendant que le pape cele-
brait la messe de nuit a Sainte-Marie-Majeure pres de la creche

du Sauveur, Cencius envahit 1'eglise avec des hommes armes. [64]
le pape fut blesse au front, saisi et enferme dans une tour.
Mais le peuple se souleva en masse pour delivrer le pape, Cencius

terrific se jeta aux pieds de Gregoire VII, lui demandant grace

de la vie. Gregoire se montra magnanime, pardonna et imposa
a Cencius pour penitence le pelerinage de Jerusalem. A fin
d'attirer a lui quelques-uns des chefs de la foule, Gregoire donna
du haut de la tour plusieurs signaux, mais ils furent mal inter-

preter : on crut que le pape etait en danger de perdre la vie et
aussitot eut lieu une "nouvelle attaque si furieuse que Cencius

en fut reduit a s'enfuir avec son fils et ses freres, tandis que le

peuple dechaine devastait ses maisons et ses biens. Toutefois,

au lieu de se rendre en pelerinage a Jerusalem, il rejoignit

1. Les comtes (car dans Bonitho il fant lire comites au lieu de comilis) de Bal-
neum regis, main tenant Bagnorea fpatrie de saint Bonaventure), n'etaient que
des vassaux rebelles des Etats de 1'Eglise ; mais le conflit avec Robert Guiscard
dura plus longtemps. L'expedition projetee par Gregoire, qui devait avoir lieu
apres Paques de 1075, et a laquelle la marquise Beatrice avait promis son concours,
tut empechee par la revolte de Milan dans laquelle Herlembald trouva la mort.
Cette derniere date est pour nous un point de repere chronologique qui nous
permet de nous orienter a travers les recits de Paul de Bernried et de Bonitho.
Le premier ne donne pas de dates, tandis que Bonitho, toujours fidele a lui-
meme, en donne de favisses; il place en effet la defection de Guibert du parti de
Gregoire au synode du careme de!074, tandis qu'en Janvier 1075 le pape envoya
encore a Guibert une lettre tres amicale, et qu'a I'epoque de la mort d'Herlembald
{Paques de 1075) Guibert se trouvait dans les meilleurs termes avec Gregoire VII.
Ce fut meme a cette epoque qu'au rapport de Bonitho, Guibert promit a Gregoire
de lui preter secours contre les Normands. II est impossible que sa defection ait

• eu lieu des 1'annee 1074, et qu'il ait ete excommunie lors du synode du careme
de!075, ainsi que le soutient bien a tort Bonitho.



576. CONC1LE DE WORMS ET D E P O S I T I O N DE G R E G O 1 R E 151

Henri IV avec qui il combina de nouveaux projets centre le
pape 1.

576. Gregoire est deposG au conciliabule de Worms, en 1076.

Henri IV connaissait certainement les plans de Cencius, mais
il en ignorait le piteux avortenient, lorsqu'il convoqua le synode
de Worms. La lettre de convocation serait, au dire de plusieurs
historiens. arrivee jusqu'a nous; nous verrons plus tard que cette
missive a trait a un synode, tenu le jour de la Pentecote 1076,
a Worms 2. Le synode dont nous nous occupons eut lieu le
dimanche de la Septuagesime, 24 Janvier 1076 , au temoignage
formel de Lambert, de Bernold, et des Annales d'ltalie 3.

D'apres Lambert, il y avait a Worms « un tres grand nom-
bre d'eveques et d'abbes » ; d'apres Ekkehard et 1'annaliste
saxon, « presque tous les eveques allemands, » sauf les eve-
ques saxons, dont quelques-uns seulement voulurent et purent
s'y rendre. En tete de la lettre synodale ecrite au pape,

1. Bonitho, dans Jaffe, Monum. Gregor., p. 659 sq., 665; Bernold, De damna-
lione scismaticorum, ibid., p. 217-220; Paul de Bernried, dans Watterich, Vitte rom.
ponlif., t. i, p. 500 sq. et dans P. L., t. xcivm, col. 56, 58, 69; J. Greving, Pauls
van Bernried Vita Gregorii VII paper-, in-8, Munster, 1893. p. 41 sq. ; Lambert
de Hersfeld, Annales, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 242 ; Berthold,
dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 281; Bernold, Chronicon, dans Mon. Germ,
hist., Script., t. v, p. 431 ; O. Delarc, Saint Gregoire VII, t. in, p. 185-189. (H. L.)

2. Coll. regia, t. xxn, col. 571 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 354-355 ; Hardouiri,
Cone, coll., t. vi, col. 1563 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 595 ; Mansi, Concilia,
Suppl., t. ii, col. 9 ; Cone, ampliss. coll., t. xx, cl. 463; Mon. Germ, hist., Leges,
1837 ; t. ii, part. 1, p. 44-47 ; Binterim, Deutsche Concilien, t. in, p. 436 ;
W. Martens, Gregor VII, scin Lcben und scin Wirken, in-8, Leipzig, 1896, t. i,
p. 91 sq.; Gfrorer, Gregor VII, t. vn, p. 510, fait durer le conciliabule jusqu'au
10 et 12 fevrier ; A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, 4e edit,., 1906, t. in,
p. 780 sq. ; O. Delarc, Saint Gregoire VII et la reforme de V Eglise au xie siecle,
t. in, p. 191-201 ; R. Friedrich, Studien zur Wormser Synode vom 24 Januar
1076 und ihrc, Vorgeschichte, in-8, Greifswald, 1905; cf. Schrotter, DieWormser
Synode vom 24 Januar 1076 und Vorgeschichte, dans Historisches Jalirbuch, 1908,
t. xxix, p. 170 sq. (H. L.)

3. En fixant une date aussi rapprochee, Henri IV visait surtout a annulev
d'avance les decisions du synode remain qui devait se tenir au debut du careme
de 1076. (H. L.)
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se trouvent, les noms des eveques, a savoir : Siegfried de
Mayence, Udo de Treves, Guillaume d'Utrecht, Hermann de
Metz, Henri de Liege, Rikbert de Verden, Pibo de Toul, Hoze- [65]
mann de Spire, Burchard d'Halberstadt (?) Werner de Stras-
bourg, Burchard de Bale, Otton de Constance, Adalbert de Wiirz-
bourg, Ruppert de Bamberg, Otton de Ratisbonne, Ellinard de
Freising, Ulrich d'Eichstadt, Frederic de Miinster, Elibert de
Minden, Hezel d'Hildesheim, Bennon d'Osnabriick, Eppo de
Naumbourg-Zeiz (Neapolitanus, parce qu'on disait souvent
Neubourg), Imad de Paderborn, Tiedo de Brandebourg, Burchard
de Lausanne et de Verone 1. « Tandis que les eveques, dit
Lambert, deliberaient a Worms, arriva (mande sans doute par
Henri) un cardinal romain, Hugues Candide 2, depose depuis peu
pour son inconduite ; il fit sur la vie et 1'elevation de Gregoire
un recit mensonger, une sorte de melodrarne, sur ses origines,
ses ecarts de jeunesse, son arrivee illegale au Siege apostolique,
et les mefaits a peine vraisemblables dont il s'etait rendu coupable
avant comme apres son elevation 3. Les eveques reunis a Worms

1. Mon. Germ, hist., Leges, t. n,, p. 44 ; Watterich, Viise. pontif. rom., t. i,
p. 373. Cette liste evidemment n'est pas exacte, car Burchard d'Halberstadt
etait en prison et, s'il cut ete libre, son caractere bien connu ne lui cut pas
permis une pareille demarche. Toutefois Gfrorer, op. cit., t. xn, p. 507, pensc
qu'on 1'avait fait sortir de sa prison et force a signer. Imad de Paderborn, etait
mort le 3 fevrier. Scheffer-Boichorst, Annal. Patherb., p. 71, app. 6, croit
qu'Imad a bien pu signer la lettre synodale a Worms le 24 Janvier et mouriv a
Paderborn le 3 fevrier. Le meme auteur pense aussi que Burchard d'Halberstadt
prisonnier de 1'empereur, a du signer la lettre, « volontairement ou non. » [Les
eveques saxons exiles etaient evidemment absents. Voir Mon. Germ, hist., Leges,
sectio iv ; Conslit., et Acta, 1.1, n. 58, p. 106.; F. TenkhofT, dans Historisches
Jahrbuch, 1896, t. xvm, p. 800, soutient le contraire ; ils n'en savent rien
ni 1'un ni 1'autre, cf. Meyer von Khonau, Jahrbucher, t. n, p. 614 ; Finke, Zeit-
schrift fur vaterl. Gesch., t. LIV, p. 204. (H. L.)J

2. II est surprenant que Hugues Candide n'ait pas trouve encore sonbiogra-
phe. C'est un scelerat, mais de grande marque et qui aurait droit a un portrait
en pied dans la galerie qu'illustreront apres lui le cardinal de Coligny et le cardi-
nal de Lomenie-Brienne. Bonitho de Sulri et Lambert de Hersi'eld ont insiste
sur le role de ce traitre dans le conciliabule de Worms, Monum. Gregor., p. 241,
666. (H. L.)

3. Lambert de Hersfeld, Annales, ad ann. 1076, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. v, p. 242 : Intervenit quidam Hugo cognomento Dlancus... deferens secum de vita
et institutione Papse scenicis figmentis consimilem tragosdiam, cf. Bonitho, dans
JafTe, Mon.Gregor., p. 666; Paul deBernried, VitaGregorii VII, c. LXVI, dans
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furent tout rejouis d'un tel temoignage qui semblait leur tomber
du ciel et ils prononcerent la sentence : quiconque a souille sa
vie par de telles fautes ne peut devenir pape et posseder le pouvoir
de Her et de delier, il n'a meme jamais pu Favoir l. La plupart
des membres souscrivirent sans hesiter, mais Adalberon de
Wiirzbourg et Hermann de Metz soutinrent qu'il etait anti-
canonique de condamner un eveque absent, sans le nombre
voulu d'accusateurs et de temoins, a plus forte raison le pape,
centre lequel aucun archeveque ni eveque ne devait etre admis
comme accusateur 2. Mais Guillaume, eveque d'Utrecht et ami

[66] particulier d'Henri, s'eleva contre ces timores auxquels il de-
manda de signer la condamnation du pape, ou de quitter le
roi, auquel ils avaient jure fidelite. On redigea done au nom
de tous, et on envoya au pape une lettre outrageante le
sommant de renoncer a son pontificat acquis au mepris des
canons et 1'avertissant que desormais tous ses actes seraient
frappes de nullite 3.

Paul de Bernried pretend que Siegfried, archeveque de Mayence,
avait redige la sentence contre le pape, et Donizo rapporte a
peu pres le meme fait dans ses vers sur la comtesse Mathilde 4.
L'un et 1'autre s'accordent a dire que le cardinal Hugues Candide
avait grandement desservi le pape. Paul de Bernried precise ainsi :
Hugues avait apporte de pretendues lettres des eveques et des
cardinaux italiens, du senat et du peuple remain, demandant
la deposition de Gregoire, lettres qu'il commentait en ces ter-
mes : Le pape a maintenant pour ennemis jures les Normands,
plusieurs comtes voisins de Rome, et les Remains eux-memes

Watterich, Vitsa pontif. rom., p. 510 ; Donizo, Vita Math., vers 1224 sq. dans
Mon. Germ, hist., Script., t. xn, p. 377. (H. L.)

1. Papa esse non posse nee ullam juxta privilegium romanse Sedis ligandi aut
solvendi potestatem habeal vel aliquando habuerit. (H. L.)

2. Adalberon et Hermann signerent cependant ; quant a Hezel, eveque de
Hildesheim, il prit la precaution de tracer un obele a cote de son nom pour indiquer
la violence subie, Mon. Germ,, hist. Script., t. vn, p. 854; Gfrorer, Gregor VII,
t. vn, p. 84, 506. (H. L.)

3. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 242 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col.
463 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 1563 ; Gfrorer, Gregor VII, t. vii, p. 505;
Watterich, Vitse ponlif. rom., p. 372.

4. Paul de Bernried, Vita, c. LXVI, dans Watterich, Vitce ponlif. ?*om., p. 510;
Donizo, VitaMathildis, vers 1224 sq. dans Mon. Germ, hist., Script., t. xn, p. 377.
(H. L.)
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(allusion a 1'attentat de Cencius), aussi sa deposition ne souffrira
pas de difficulte 1. »

On se demande comment Stenzel2 et Voigt 3 ont pu ignorer
la lettre du conciliabule de Worms au pape, ce document
ayant etc publie par Flacius et Goldast, et plus recemment
par Pertz 4, ou bien 1'attribuer au concile de Mayence de 1080,
et se contenter d'utiliser pour le synode de Worms la derniere
phrase de cette lettre, conservee "par Ekkehard et 1'annaliste
saxon. Des la suscription, les eveques allemands reunis a Worms
font connaitre 1'esprit qui les anime. Us ecrivent sans plus d'am-
bages : Hildebrando fratri, et s'expriment ainsi : « Jusqu'alors
ils avaient garde le silence sur son elevation illegale au Siege
pontifical, dans 1'espoir que sa conduite ferait oublier ses
debuts. Mais au contraire, ces tristes commencements ont ete
suivis de faits plus deplorables encore. Hildebrand detruit la
paix de FEglise, et, apres avoir allume la discorde a Rome, il [67]
a propage cet incendie dans toutes les eglises d'Italic, de Ger-
manie, de Gaule et d'Espagne. Autant qu'll le pouvait, il a
enleve aux eveques la puissance qu'ils tiennent de Dieu, et
confie le gouvernement de 1'Eglise a des populaces sans frein
(en soutenant les patares et en defendant d'assister aux cere-
monies des clercs simomaques ou maries, etc.) II ne reconnait
comme eveques ou pretres, que ceux qui lui ont mendie
cette dignite par d'indignes flatteries (allusion a la defense
portee contre les investitures lai'ques), et il trouble 1'harmo-
nieuse diversite des membres de 1'Eglise, vantee par saint Paul,
voulant pour lui seul tout le pouvoir. II s'arroge une puissance
inou'ie aux depens des droits episcopaux, en soutenant que,
lorsque le pape connait une faute d'un chretien quelconque, ce
n'est plus a I'eveque diocesain, mais a lui ou a son legat
d'en juger. Ces empietements et d'autres encore ont mis
1'Eglise en si grand danger, que le synode s'est vu contraint
de le declarer, a I'unanimite, inhabile a occuper le Siege apos-
tolique. Deja, du vivant d'Henri III, il avait jure de refuser

1. P. L., t. CXLVIII, p. 69, 992, 993 ; Mon. Germ., hist., Script, t. xn, p. 377.
Watterich, op. cit., p. 511.

2. Stenzel, Geschichte der hauk. Kaiser, t. i, p. 380.
3. J. Voigt, sa seconde edition est cependant de 1846.
4. Mon. Germ, hist., Leges, t. n, p. 44 ; Watterich, op. cit., p. 373.
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le pontifical et de s'opposer a toute autre election sans 1'as-
sentiment de ce prince et de son fils 1. De meme, lors des
competitions de divers pretendants au Siege apostolique, il
avait jure, pour empecher tout conflit, de ne jamais consen-
tir a etre pape 2. On put voir comment il a tenu ces deux
serments 3. D'ailleurs, un concile de cent vingt-cinq eveques, tenu
sous Nicolas II 4, avait decrete que nul ne pouvait devenir
pape, sinon par 1'election du clerge, avec 1'agrement du peuple
et 1'assentiment et 1'autorite du roi, et Hildebrand lui-meme
avait cte 1'auteur de ce decret 5 . De plus, son intimite avec
Mathilde de Toscane est un sujet de scandale pour toute
1'Eglise 6, et on dit partout que tous les decrets du Siege apos-
tolique sont faits par des femmes (Beatrice, Mathilde et 1'im-
peratrice-mere Agnes), et que 1'Eglise est gouvernee par un
senat feminin. On ne peut non plus assez deplorer les injures
dont il charge d'autres eveques, les appelant fils de femmes de
mauvaise vie, etc. » — Enfin, Ekkehard nous donne cette con-
clusion de la lettre : « Comme tu t'es introduit d'une ma-
niere irroguliere dans la charge que tu occupes, que tu as mis
1'Eglise en grand peril par tes dangereuses nouveautes, que tu
as souille ta vie et ta conduite de diverses manieres, nous te
declarons solennellement que nous ne t'obeirons pas. Nous
n'avons du reste jamais promis de le faire et nous ne le ferons
jamais; et, de meme qu'a tes yeux aucun de nous n'est eveque
legitime, de meme tu n'es pour aucun de nous le pape veri-
table 7. «

Pour empecher les membres du concile de se retrancher der-

1. Cette promesse fut peut-elre faite lorsque, apres la mort de Leon IX,
Hildebrand traita avec Henri III de 1'election pontificale. Voir § 551.

2. C'etait probablement a la meme epoque ct lorsqu'un parti voulait choisir
Hildebrand.

3. L'elevation de Gregoire au pontificat etait une reponse peremptoire a ces
accusations, nous n'y reviendrons pas, Voir § 568.

4. Voir § 555.
5. II ne 1'a pas transgresse, voir § 568.
6. Lambert de Hersfeld a deja refute ces calomnies, dans Mon. Germ. hist.

Script., t. v, p. 257. Mais a notre epoque cette refutation est inutile. Cf. Floto,
op. cit., t. n, p. 127 : Neander, Kirchengeschichte, t. v, p. 147.

7. Mon. Germ, hist., Leges, t. n, p. 44. Watterich, op. cit., p. 373. Dans Mansi,
op. cit., t. xx, col. 543, cette lettre, qui n'est pas a sa place, est attribute a tort a
Henri, eve'que de Spire, sous le titre de : Altera ejusdem, etc.
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riere des restrictions, chacun dut approuver les decisions de 1'as-
semblee, par la declaration suivante : Je N., eveque de N.,
notifie a Hildebrand, que des ce moment je lui refuse soumis-
sion et obeissance, et que je ne le reconnaitrai plus pour pape
et ne lui donnerai plus ce titre 1. » II n'y eut, dit Bruno, que quel-
ques personnes a souscrire de plein gre cette declaration ; la
plupart n'obeirent que par crainte, ainsi qu'ils le declarerent
dans la suite au pape.

Voigt 2 dit que le roi avait le premier signe la sentence syno-
dale, mais il se trompe et interprete mal le texte de 1'annaliste
saxon, ou plutot d'Ekkehard ; ces deux derniers historiens
disent : Chaque eveque dut faire suivre son nom d'une promesse
d'obeissance. (Je N., eveque de N., etc.). — Voigt parle aussi
de neuf chefs d'accusation formules a Worms contre Gregoire,
mais les contemporains n'en disent rien, et Voigt n'a pour lui sur
ce point que 1'autorite de Sigonius, Italien du xviii6 siecle,
historien ecclesiastique de mince credit.

577. Publication des dGcrets de Worms.

Aussitot apres le concile, Henri envoya les eveques de Spire
:t de Bale 3 en Lombardie et dans la Marche d'Ancone, sou-
nettre a la signature des eveques de la Haute-Italic les de-

1. Bruno, De hello Saxonico, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 531 : Ego N.
ivitatis N. episcopus, Hildebrando subjectionem et obedientiam ex hac hora et
leinceps interdico et eum posthac apostolicum nee habebo nee vocabo; cf. Mon. Germ,
•ist., Script., t. vi, p. 201-707 ; Leges, t. u, p. 46. (H. L.)

2. Op. cit., p. 370.
3. Berthold, Annales, ad ann. 1076, dans Mon. Germ, hist., t. v, p. 282 ;

auteur de la Vita Anselmi episcopi Lucensis, n. \f\, dans Mon. Germ, hist.,
'cript., t. xii, p. 17, ajoute que le vieux comte Eberhard de Nellembourg accom-
agnait cette ambassade. Le projet d'Henri IV etait de prcparer les voies a la
roclamation de la decheance de Gregoire VII dans le synode remain qui allait
3 tenir. Ce synode lui enverrait une ambassade le priant de designer un nouveau
ape qu'Henri IV confierait au due Gottfried, qui se chargeait de le faire intro-
iser dans Rome, a ce qu'assure Berthold, Annales, ad ann. 1076, dans Mon.
term, hist., Script., t. v, p. 284 : qui papam, illic constituendum ad sedem romanam
', perducturum jam regi audacter promiserat. Gottfried apportait dans cette affaire
ardeur d'un cesarien et le desir de vangeance d'un mari. C'etait sa propre iemme

[69]
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cisions prises a Worms. Ces eveques haissaient trop Gregoire pour
hesiter; aussi signerent-ils dans une reunion tenue a Plaisance l

(d'apres Paul de Bernried, a Pavie). Us jurerent sur les saints
Evangiles qu'ils ne reconnaitraient plus Gregoire comme pape
et ne lui obeiraient plus. En meme temps, ils envoyerent des
messagers aux eveques d'autres pays, pour les inviter a faire de
meme 2. Bruno assure qu'Henri avait cherche a gagner les Remains
a prix d'argent, et donne le texte de sa lettre au peuple de Rome,
lui communiquant une autrelettre adressee au pape. Le roi enga-
geait d'abord les Romains a lui conserver leur ancienne fidelite et
a regarder ses ennemis comme les leurs. II entendait par la le moine
Hildebrand, usurpateur et oppresseur de 1'Eglise et de la republique
romaine, en meme temps qu'ennemi de 1'empire. II ecrivait done
a ce dernier : « Henri, roi par la grace de Dieu, a Hildebrand.
Tandis que jusqu'ici je t'ai obei, meme contre la volonte de mes
fideles, tu t'es constamment conduit envers moi en ennemi. Tu as
essaye de m'enlever la dignite que je tiens par heritage, tu as
voulu t'emparer du royaume d'Italic, et tu t'es attaque a mes
eveques les plus criers (par 1'excommunication), etc. Comme je
supportais tout cela avec patience, tu as pris ma longanimite
pour de la faiblesse, et tu as ose t'attaquer a moi-meme, en
disant que je perdrais la vie ou que tu m'enleverais Fame (c'est-
a-dire la vie, ou bien le ciel) et 1'empire. Ne pouvant accepter
cette efTroiiterie, j'ai reuni un concile... et, adherant a sa
juste sentence, je t'annonce que tu es depouille de la dignite
papale, et je t'ordonne d'abandonner le siege de la ville
dont le patriciat m'a ete confie de par la volonte de Dieu et
les serments des Romains. » II communiquait aux Romains

que la declaration de Worms venait de designer comme compromise par ses
relations avec le pape. (H. L.)

1. Paul de Bernried, Vita Gregorii, c. LXVII, dans Watterich, Vilse ponlif. rotn.,
1.1, p. 511; cf. Greving, Pauls von Bernried Vila Gregorii VII papse, in-8, Minister,
1893, p. 64. (H. L.)

2. Paul de Bernried, dans P. L., t. CXLVIII, col. 69 sq.; Bonitho, dans Watterich,
Vitse pont. rom., t. i, p. 511 ; Jaffe, op. cit., p. 666; Berthold, dans Man. Germ,
hist., Script., t. v, p. 282. Dominique, patriarche de Grado, resta fidele au pape
et lui donna avis de toutes les intrigues qui se tramaient contre lui. G'est ce que
nous apprend la reponse du pape dans Registrum, 1. Ill, n. 14. Mon. Gregor.,
p. 228; Jaffe, Reg. pontif. rom., n. 4988. Cette lettre que Jaffe place en mars-avril
est plus probablement anterieure au milieu de fevrier, date ou se tint le concile.
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cette lettre, adressee au moine Hildebrand, afm qu'ils le forgassent
a abdiquer, tout en lui laissant la vie, et qu'on elevat au Siege
apostolique un autre pape avec 1'assentiment des eveques et des
Remains devoues au roi.

Henri envoya a Gregoire VII une autre lettre dont voici les
debut : « Henri, roi non par usurpation, mais par la volonte de
Dieu, a Hildebrand qui n'est plus pape mais seulement un faux
moine x .» Gregoire merite ce salut par le desordre qu'il a mis
dans 1'Eglise, « lui qui a renverse des archeveques, des eveques
et des pretres dans le seul but de flatter le peuple... II a pris
pour de la pusillanimite, la patience du roi a supporter ses
empietements, et a fini par s'attaquer a la puissance royale elle-
rneme. II a menace Henri de 1'en depouiller, comme si c'elait
lui et non pas Dieu qui donnait 1'empire. Henri est arrive
legitimement a la royaute ; Hildebrand, au contraire, est par-
venu au sacerdoce par argent, par faveur et par force. Grace a
lui, les laiques sont devenus les maitres des pretres, qu'il leur
livre en jouet. II a ose porter sa main jusque sur le roi, qui,
d'apres les traditions des Saints Peres, ne doit cependant etre
juge que par Dieu, et cela sans avoir aucune faute a lui repro-
cher; il s'est done ecarte de la vraie foi et doit etre depose. »
En terminant, le roi s'ecriait d'une fagon pathetique : « Et
maintenant, puisque tir es condamne par notre jugement et
par celui des nos eveques, descends, abandonne ce Siege apos-
tolique que tu as usurpe, et qu'un autre monte dans la chaire
de Pierre... Nous, Henri, par la grace de Dieu, nous te crions
avec tous les eveques : Descends, descends, toi qui es condamne
a tout j a mais 2. »

578. Concile romain du careme de 1076.

Gregoire celebrait le concile du careme de 1076, lorsque les
ambassadeurs d'Henri lui remirent cette lettre avec le decret

1. Mon. Germ, hist., Leges, sect, iv, part. 1, n. 62, p. 110 sq.; 0. Delarc, Saint
Gregoire VII, t. in, p. 196-197 ; W. Martens, Gregor VII, t. i, p. 94. (H. L.)

2. Bruno, De hello Saxonico, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 352 ; Leges,
t. 11, p. 46 sq.; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 471 sq. ; Watterich, Vilne
pontif. rom., t. i, p. 377.
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de Worms 1. Parmi ces ambassadeurs se distingua en particulier
un certain Roland, clerc de Parme, dont le nom nous a etc
conserve par Donizo. Plusieurs de nos documents presentent les
divers incidents du synode comme s'etant passes le meme jour ;
d'autres les repartissent en deux jours, et nous adoptons cette
chronologic, qui est celle de Bruno, tout en puisant largement
parmiles details fournispar Paul de Bernried, par Bonitho, Donizo,
Lambert de Hersfeld, Berthold et Bernold.

Comme on 1'a vu, Tedald de Milan avait ete cite a Rome pour
la premiere semaine de careme (14-22 fevrier). Paul de Bernried
et Bonitho pretendent qu'a 1'ouverture du synode, qui comptait
cent dix eveques, on montra un oeuf frais pondu, sur 1'ecaille
duquel on voyait la miraculeuse image d'un serpent qui, sur le
point de s'elancer, ctait subitement reduit a rimpuissaiice 2.

1. Hozemaim de Spire et Burehard de Bale nc semblent pas avoir paru au
coneile ; vinrent-ils meme a Rome, on en peut douter. Le concile comptait cent-
dix eveques et se tenait au Latran, du 14 au 22 fevrier. Paul de Bernried, Vila
Gregorii, c. LXVIII, dans Watterich, Vitse ponl. rom., t. i, p. 511 sq.; J. Greving,
op. cit., p. 64 sq. ; Bonitho, dans Mon. Gregor., p. 666; Donizo, 1. I, e. xix, ibid.,
p. 378, vers 1314 sq. ; Berthold, Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 282 sq. ;
Hugues de Flavigny, Chronicon, 1. II, p. 435, cf. Watterich, op. cit., I. i, p. 381 ;
Jaffe, Reg. pontif. rom., 2e edit., t. i, p. 616-617. Nous avons deja cite les lettres
poiitificales portant convocation au synode de 1076, Registrum, 1. Ill, 8 et Episl.
coll., n. 8, 9 ; Jaffe, Regesla ponl. rom., n. 4968, 4970, 4971 ; Mon. Gregor., p. 214,
528, 529. La convocation indiquait: prima hebdomada quadragesimse, dans Regis-
trum,\. Ill, 8, etc. Cependant Lambert de Hersfeld ecrit: aderant prseterea Hilde-
brandi papse legati denunciantes regi, ut secunda feria secundse. hebdomadse in
quadragesima ad sinodum Romx occurreret, Annales, ad ann. 1076, dans Mon.
Germ, hist., Script., t. v, p. 241 ; Giesebrecht, op. oil., t. in, p. 1134, asuivi cette
derniere date qui est rectilice par Meltzer, Gregor VII und die Bischofwahlen,
p. 205, suivi par Jaffe, Reg. ponl. rom., p. 616-617 ; 0. Delarc, op. cit., t. in,
p. 204; W. Martens, op. cit., t. i, p. 97 ; Coll. regia, t. xxvi, col. 573 ; Labbe.,
Concilia, t. x, col. 355-358 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 1565 ; Coleti, Con-
cilia, t. n, col. 597 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 17 ; Cone, ampliss.
coll., t. xx, col. 467; Jaffe, Reg. pont. rom., lre edit., p. 420-421; 2e edit., p. 616-
617. (H. L.)

2. Et Ton occupait un pape et cent dix eveques avec une pareille mystifica-
tion ! Donizo, a 1'affut de tons les ragots,'n'a pas manque de cuisiner des vers sur
un si rare sujet :

Incipiens synodum pastor Gregorius, ovum
Gallinse sculptum, gestans in corlice scutum,
Et colubrum nigrum qui lendebal capul ; ictu

. Quippe repercussus quodam pertingere sursum
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On appliquait naturellement ce presage aux ennemis de Gregoire.
Tandis qu'on se passait 1'ceuf de main en main, les gens d'Henri
entrerent. L'hymne chantee, le pape voulut ouvrir le synode
par un discours, mais le clerc Roland se dressa et lui cria : « Le
roi, mon maitre, et tous les eveques allemands et italiens
t'ordonnent de quitter le siege de Pierre dont tu t'es empare. »
Paul de Bernried donne le discours de Roland aux clercs de Rome,
mais il est plus naturel qu'apres cet eclat, 1'ambassadeur royal
ait lu immediatement les lettres de son maitre a Hildebrand,
« le faux moine,» et la lettre des eveques de Worms. Ensuite, pour
remplir la seconde partie de sa mission, Roland aura mande
les clercs de Rome de se rendre en Allemagne. Paul de Bernried
dit que Roland cria : « Sachez, mes freres, que vous devez vous
rendre aupres du roi pour la prochaine fete de la Pentecote, afin
de recevoir de sa main un pape et un pere ; car celui-ci n'est
pas un pape, mais un loup ravisseur. » C'en etait trop : les
partisans de Gregoire perdirent patience, et Jean eveque de
Porto hurla : « Empoignez-le ! » Aussitot, les laiques presents
a 1'assemblee * se jeterent sur Roland, et 1'auraient massacre si le
pape ne 1'avait couvert de sa personne 2 et n'eut calme les esprits

Aon polerat, clinum sed venire tenus caput ipsum
TorseraL et caudam Iriplicando dabat sinuatam —
Non eral haec plana, sed erat sculptura levata —-
Ad sinodum fertur, nunquam par ante repertum.
Quod dum miralur

Donizo, Vita Mathildis, vs. 299 sq., dans Mon. Germ, hist., Script., t. xn,
p. 377 sq. (H. L.)

1. Le prefet de Rome, Cencius et des juges, des nobles, le service d'ordre. (H. L.)
2. C'est toujours 1'histoire des gendarmes charges de proteger la vie des assas-

sins. Gregoire VII avait une belle occasion de laisser deblayer la scene d'un agi-
lalcur dangereux, il 1'a manquee. Cette mansuetude est peut-etre admirable,
mais elle est singulierement nuisible aux honnetes gens qu'on laisse exposes
a de nouveaux troubles et a de nouvelles alarmes. Quant il aura Henri IV a discre-
tion, Gregoire usera encore de cette fatale indulgence et laissera vivrc, regner
et travailler le roi, au plus grand detriment de la portion pacifique de la societe
contemporaine. Aussi, malgre tout ce qu'on a pu dire de ce temperament com-
batif de Gregoire VII, 1'avons-nous classe parmi les utopistes et 1'y maintieri-
drons-nous. La politique est chose concrete et, faute d'avoir pousse a bout sa
vietoire, Gregoire VII a perdu la situation coiiquise a Canossa. Certaines situa-
tions sont engagees de telle faQOn qu'on ne peut les resoudre qu'en les suppri-
mant. Faire grace de la vie a un agitateur comme Roland, laisser le trone a un
ennemi tel que Henri IV, sont des fautes de lese-societe. Un chef d'Etat, sur le



578. C O N C I L E R O M A I N DU C A R E M E DE 1076 1G1

par un discours 1. Ainsi se termma la premiere session, car
[72J Gregoire ne voulut certainement pas prononcer sur-le-champ

une sentence de condamnation centre Henri et les autres auteurs
de ce sacrilege, de peur qu'on n'y put voir 1'emotion de la
colere generale. Le lendemain, le pape prit la parole, et rappela
ses efforts pour remettre par la bonte ou par la rigueur le roi
dans le bon chemin, mais il n'en avait recueilli que haine et
colere 2. Suivant Berthold, Gregoire fit ensuite lire une serie
d'anciervs canons relatifs au chatiment de ceux qui deniaient,
de vive voix et par ecrit, Fobeissance. Tous les assistants
crierent : « On ne doit pas tolerer une pareille effronterie. » Le
synode declara done : « Que ta censure, tres saint P£re, juge ce
blasphemateur, envahisseur, tyran, deserteur ; qu'elle le brise
et le rende a 1'avenir plus prudent... Nous soufTrirons volontiers
la mort, s'il est necessaire, plutot que d'abandonner les traces des
Peres... Use du glaive et du tribunal, a fin que tout homme juste
se rejouisse en voyant porter cette condamnation. » Enfin on
declara par acclamation Henri depouille de la dignite royale et
frappe d'anatheme avec tous ses partisans. Gregoire prononca
alors cette pompeuse sentence 3 : « O Pierre, venerable

scul fait qu'il entame la lutte, provoque la constitution d'un parti modere qui lui
confie ses interets et lui fait credit des violences indispensables a 1'acquisition de
tout resultat durable. Si, par une mansuetude intempestive, pour ceder a 1'instinct
de generosite naturelle ou par apprehension a'un trop rigoureux jugement de
1'histoire, ce chef d'£tat s'arrete a des demi-mesures, il trompe la confiance
qu'on a mise en lui, lese les interets et menace parfois la securite de ses partisans
en les laissant exposes a une reaction possible pour le plus grand avantage des
adversaires qu'a 1'instant favorable il ii'a pas supprimcs.

C'est par la que Gregoire VII so montre politique utopiste, ot sera toujours
inferieur a Richelieu, a Cromwell, pour qui un ennemi vaincu est un homme
mort. Si la qucrelle des Investitures avait pris fin en 1077 au lieu de se prolonger
jusqu'en 1122, c'etaient quarante-cinq annees de troubles epargnes, ceci est une
excuse qui en vaut beaucoup d'autres. (H. L.)

1. Un discours, c'est au moins douteux, apres une pareille scene et 1'emotion
produite; quant au discours lui-meme, tel que Paul de Bernricd 1'a donne, tout
bourre de textes bibliques, c'est une rapsodie dont le biographe aura ete heureux
de trouver le placement. P. L., t. CXLVIII, col. 71-74; Watterich, Vitse pont.
rom., t. i, p. 512. (H. L.)

2. Brunon le Saxon dit que lepape parla egalement de ses efforts en faveur
des eveques saxons.

3. Registrum, 1. Ill, n. 10 a; Mon.Gregor., p. 222-224. Lepape revient, pour les
expliquer, sur les raisons qu'il a eues d'excommunier le roi, dans la xive des Epist.

G O N C I L E S — V — 11
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prince des apotres, incline vers nous ton oreille ; ecoute
ton serviteur, que tu as protege des son enfance jusqu'a ce
jour dans sa lutte centre les impies. Toi, et ma dame la Mere do
Dieu, et ton frere entre tous les saints, Paul, vous m'etes tous
temoins que la sainte Eglise romaine m'a , contre ma volonte,
etabli a son gouvernail, et que je ne me suis pas assis sur ton Siege
comme intrus. J'eusse prefere rester pelerin toute ma vie plutot
que de m'emparer de ton Siege par vanite ou avec des sentiments
mondains. Aussi suis-je persuade que c'est ta grace, et non ma
cooperation, qui a fait et qui fait que le peuple chretien qui t'est
plus specialement confie m'obeissse en vertu de la charge dont je
suis revetu ; par ton intercession, Dieu m'a accorde le pouvoir
de Her et de delier sur la terre et dans les cieux. Fonde sur ce
pouvoir, j'interdis, au nom de Dieu le tout-puissant, du Pcre,
du Fils et du Saint-Esprit, au roi Henri, fils de 1'empereur Henri,
le gouvernement de tout 1'empire d'Allemagne et d'ltalie, •• •>
parce qu'il s'est eleve contre ton Eglise avec un orgueil inou'i.
Je delie tous les chretiens du serment de fidelite qu'ils lui ont

collects?, dans Mon, Gregor., p. 535-540. On a discute la question de savoir
si ces mots : lotius regni Teutonicorum et Ilalix gubernacula contradico expriment
la deposition ou une simple suspension du pouvoir royal. Pour la suspension :
R. Goldschmidt, Die Tage I'on Tribur und Canossa, in-8, Strassburg, 1873, p. 13;
L. Ranke, Weltgeschichte, t. vn, p. 267 sq. ; I. Dollinger, LeJirbuch der Kirchen-
geschichte, t. u, p. 142 ; J. Hergeiirolhcr, Kirche und Staat, p. 117 ; Horgenrolher,
Kirchengeschichte, edit. Kirseh, t. n, p. 358 ; W. Martens, Gregors VII Mass-
nahmen gegen Heinrich IV, dans Zeitschrift fur Kirchenrecht, 1882, t. xvn, p. 211
sq. ; Die Besetzung des papstlichen Stuhles, p. 194 sq.; Gregor VII, sein Leben
und sein Wirken, t. i, p. 97. — Pour la deposition : Giesebrecht, op. cil., t. ui,
p. 1134 ; Meyer von Khoiiau, Jahrbucher, t. n, p. 640, ri. 32 ; V. Domeier, Die
Papste als Richler uber die deulschen Konige von der Mille des xi bis zurn Aus-
gange des xm Jahrh., in-8, Breslau, 1897, p. 22 sq. ; C. Mirbt, Absetzung
Heinrichs IV durch Gregor VII in der Publizistik seiner Zeit, dans Kirchenge-
schichtliche Studien, zu Ehren von Hermann Reuter, in-8, Leipzig, 1890, p. 104 sq.;
Doberl, Zum Rechtfertigungsschreiben Gregors VII an die deulsche Nation vom
Sommer, 1076, in-8, Munster, 31890-1891, p. 58 ; A. Hauck, Kirchengeschichle
Deutschlands, t. in, p. 796, n. 1. Ceux qui soutiennent la theorie de la deposi-
tion ont pour eux ce texte du Registrum, 1. VII, n. 14 a; Mon. Gregor., p. 402;
Jaffe, Reg. pont. rotn., t. i, p. 634 : in regno a quo eum in Romano synodo deposue-
ram, cf. Registrum, 1. IV, n. 3 ; Mon. Gregor., p. 245 ; Reg. pont. rom., n. 5002.
Quant a 0. Delarc, Saint Gregoire VII, t. in, p. 207, il tire occasion de cet ana-
theme pour un pieux sermon a 1'usage des catechismes de perseverance. C'est
vraiment attristant de voir 1'insuffisance dont il fait preuve chaque fois que
1'occasion se presente pour lui de depasser 1'ecorce d'un texte. (H. L.)
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prete ou qu'ils lui preteraient dans 1'avenir *, et je leur defends
de le reconnaitre a 1'avenir pour leur roi. 11 convient en efl'et
que celui qui veut attenter a la dignite de ton Eglise perde la
sienne ; et, comme il a rougi d'obeir a 1'exemple d'un simple
chretien, comme il n'est pas revenu a Dieu qu'il avait abandonne,
mais au contraire s'est entoure d'excommunies, a fait beaucoup
de mal, a meprise mes exhortations, et, par suite de ses
efforts pour diviser 1"Eglise, s'est lui-meme separe d'elle, je le
lie, en Ion nom, des liens de 1'anatheme, afin que tous les peu-
ples sachent et apprennent que tu es Pierre, et que sur cette
pierre le Fils du Dieu vivant a bati son Eglise, contre laquelle
les portes de 1'enfer ne pourront prevaloir 2. »

Le chroniqueur Berthold ajoute que le coeur de 1'imperatrice-
mere, presente a ces deliberations, fut perce de douleur ; Lambert

[74] de Hersfeld dit encore que Siegfried archeveque de Mayence,
el les evcques Guillaume d'Utrecht et Rupert de Bamberg furent
excommunies avec le roi. Quant aux autres membres du conei-
liabule, on leur fixa un. delai au terme duquel ils devaient se rendre
en personne a Rome, s'ils voulaient eviter la meme peine. Du reste,
ajoute Lambert, 1'excommunication avait ete deja portee contre

1. Get acte par lequel le pape deliait les chreLiens du serment de fidelite a
cle souvent interprete avec une extreme malveillance: il y a done lieu de 1'expli-
quer brievement: Non seulement, au point de vue de la morale chretienne, mais
encore au point de vue strictement politique, on doit admettre que tout serment
de fidelite prete a un superieur au moment d'une entree en fonction et tout
serment de soumission ne peuvent naturellement etre valides qu'autant que le
superieur conserve sa qualite. S'il vient a la perdre regulierement, ou si les inte-
resses peuvent croire de bonne foi qu'il 1'a perdue, le serment prete perd son objet.
Les princes allemands eux-memes out soutenu cette these en face de Gregoirc.
C'est ainsi qu'Otton de Nordheim s'exprime au nom des seigneurs saxons :
Dum mihi rex erat, et ea, quse sunt regis, faciebal, fidclilatem, quam ei juravi,
inlegram el impollutam servavi; postquam vcro rex esse desivit, cui fidem servare
debercm, non fuit. Bruno, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 337 ; Lambert,
dans Mon. Germ, hist., Script., I . i, p. 107.

'2. Paul de Berimed, dans P. L., 1. CXLVII , col. 74 ; Walterich, op. cil., I. i,
p. 295, 516 ; Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 282, 353 ; Hardouin, Coll. concil.,
t. vi, part. 1, col. 1566 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 468 ; Jaffe, Mon.
Gregor., p. 223; Damberger, Synchronist. Gesch., t. vi, p. 878 ; Kritikhejl,
p. 136, pense que Gregoire n'a pas delie les sujets d'Henri de leur serment de fide-
lite et ajoute que « 1'archimenteur » Bruno, De bello Sacconico, est seul a rap-
porter cette priere Beate Pcire. Mais ce document se trouve aussi dans Paul
deBernried, panegyriste de Gregoire; Bruno ne 1'a pas invente; amis et adver-
saires admettent le fait de rexcommunication. (H. L.)
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les eveques de Ratisbonne, de Constance et de Lausanne, ainsi
quo centre les comtes Eberhard de Nellembourg et Ulrich de
Cosheim, principaux conseillers du roi1. Divers fragments des
actes synodaux conserves dans les collections conciliaires concor-
dent avec ces donnees; on y lit : « Par jugement du Saint-Esprit,
et en vertu de 1'autorite des saints apotres Pierre et Paul, nous
suspendons de tout exercice des fonctions epicopales, Siegfried,
archeveque de Mayence, qui a cherche a separer de leur mere
spirituelle, la sainte Eglise romaine, les eveques et abbes de
1'empire d'Allemagne ; nous lui interdisons la communion du
corps et du sang du Seigneur, sauf en danger de mort et encore
a la condition qu'il fera penitence et se convertira. Nous
suspendons de toutes fonctions episcopales tous les eveques qui
ont volontairement adhere au schisme et y ont souscrit. Quant
a ceux qui n'y ont pas souscrit volontairement, nous leur
accordons un delai jusqu'a la fete de saint Pierre (saint Pierre-es-
liens, ler aout); si a cette epoque ils n'ont pas donne satisfaction
soit en personne, soit par procureur, ils seront aussi depouilles
de la charge episcopale. » La sentence de Gregoire contre les eve-
ques lombards est plus severe encore, probablement parce
qu'ils n'avaient pas a faire valoir, comme les eveques allemands,
1'excuse d'avoir etc ,intimides et contraints par la presence
du roi. « Tous ceux d'entre eux qui s'etaient conjures contre
saint Pierre devaient etre suspendus de leurs fonctions episco-
pales et exclus de la communion de FEglise 2. »

Bonitho 3 pretend que, des cette seconde session du synode,
on remit au pape des lettres de plusieurs eveques allemands, qui
reconnaissaient leur faute, en demandaient pardon et promettaient
a 1'avenir obeissance a saint Pierre. Voigt repete cette assertion 4,
et comprend parmi eux quelques eveques de la Haute-Italie.
II est plus probable, el c'est ce que laisse entendre Paul de
Bernried 5, que ces lettres sont de date posterieure. Le concile
aborda aussi plusieurs questions etrangeres a 1'affaire princi- [75]
pale; en premier lieu I'excommunication de plusieurs eveques

1. A/on. Germ, hist., Script., t. v, p. 243, 283.
2. Mora. Gregor., p. 222 sq. ; Hardouin, Cone, concil., t. vi, part. 1, col. 1565;

Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 467.
3. A/on. Gregor., p. 667.

. 4. J. Voigt, Hildebrand als Papst Gregor VII, 1846, p. 385.
5. Watterich, Vitx pontif. rom. t. i, p. 521.
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frangais : Berenger d'Agde, qui etait demeure dans la
communion de 1'archeveque de Narbonne, son metropolitain,
excommunie, dont il avait rempli certaines fonctions 1 ; —-
Hermann, eveque de Vienne, deja depose pour simonie, etc.
et qui elevait des preventions sur 1'Eglise de Vienne 2. Deux
eglises qu'il possedait encore furent frappees d'interdit3. On
excommunia egalement Ponce, eveque de Grenoble 4, et Etienne,
eveque du Puy5, coupable de simonie et d'avoir verse le sang.
Plusieurs comtes, en particulier Humbert de Beaujeu6, furent
excommunies a cause de leurs attaques contre 1'Eglise de
Lyon ; un autre, le comte de Saint-Gilles, le fut aussi pour
avoir epouse une parente 7; enfin on conlirma les ordonnances
portees par Hugues, eveque de Die, en qualite de legat du
pape pour la France 8.

On admettait generalement, que dans ce synode de 1076,
Gregoire VII avait public les vingt-sept courtes sentences connues
sous le nom de Dictatus Gregorii 9. Mais, quoique plusieurs de
ces sentences (il serait difficile de dire toutes) expriment les
idees de Gregoire et soient en harmonie avec ses principes sur la
situation de Rome, on peut cependant assurer qu'il n'en est
pas 1'auteur ; c'est tres probablement 1'un de ses partisans
qui aura redige des propositions emises par le grand pape (dic-
tatus], ou qu'on lui a imputees, afin de donner un apergu des droits
du Siege de Rome 10.

1. Berenger I, eveque d'Agde, Gallia Christiana, 1739, t. vi, col. 673 ;
son metropolitain etait Guifred de Narbonne. A deux annees de la, on retrouve
Berenger siegeant en sa qualite -d'eveque d'Agde dans un concile preside par le
legat Aniat d'Oloron. (H. L.)

2. Hermann ou Arman, eveque de Vienne, Gallia Christiana, t. xvi, col. 69.(H. L.)
3. Les eglises de Romans et de Saint-Irenee de Lyon. (H. L.)
4. Gallia Christiana, t. xvi, col. 230. (H. L.)
5. fitienne III, eveque du Puy; sur ce personnage, Gallia Christiana, 1720,

t. ii, col. 720, a completer par Registrum, 1. I, n. 80; Mon. Gregor., p. 100; Reg.
pontif. rom., n. 4861 ; Registrum, 1. IV, n. 18; Mon. Gregor., p. 266 ; 1. IV, n. 19,
Mon. Gregor., p. 267 ; Reg. pont. rom., n. 5028, 5029. (H. L.)

6. Humbert I, Art de verifier les dates, t. 11, p. 474. (H. L.)
7. Raimond IV, surnomme de Saint-Gilles, plus tard comte de Toulouse, qui

s'immortalisera par la premiere croisade. (H. L.)
8. Jaffe, Mon. Gregor., p. 223 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 15G5;

Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 467. (H. L.)
9. Voir plus haut, § 572, p. 131, note 5. (H. L.)
10. C'etait une maniere portative de resumer la doctrine et les idees connues
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Apres le synode, Gregoire annonca a toute la chretiente, par
la bulle Audisti1, la sentence portee centre Henri. « Vous avez
entenchi, mes freres, les empietements inou'is, les assertions
ehontees et blasphematoires, 1'effronterie des schismatiques; vous
avez appris les mauvais traitements et les injures prodigucs
a ce saint Siege apostolique, tels que jamais rien de semblable
ne s'est produit... Si vous croyez reellement que le Christ a
donne a saint Pierre les clefs du ciel, et si vous voulez vous
menager par cet apotre Faeces au bonheur eternel, vous devez

du pape. Deusdedit, s'il en est Tauteur, a arrange ce qu'il avait peut-etre
recucilli parmi ces idecs qui se trainent jusqu'au moment ou on les dresse debout.
Quant a 1'attribulion au pape, elle accreditait du premier coup ces sentences
et les jetait toutes vives dans la discussion. Les diclatus furent, en leur temps,
un syllabus. (H. L.)

1. Ce ccncile romain du careme de 1076 excommuniait Henri IV d'Allemagne
avec le groupe d'eveques qui lui etait reste fidele. C'etait une grave decision et
qui entrainait diverses questions de droit canonique. Deux clercs de Constance,
que ce decret rendait fort perplexes, consulterent un de leurs amis (P.L., t. CXLVIII,
ccl. 1141, et dans Libelli de lite, t. n, p. 27) relativement aux ordinations iaites
par les simoniaques et par les excommunies. Les consultants penchaient pour la
nullite et se retranchaient derriere un texte de Prosper, un autre de saint Leon et
un troisieme de saint Gregoire. Le destinataire parait fort embarrasse, enfin il
estiroe que 1° les simoniaques et les excommunies dont le crime et la condamna-
tion ne sont pas notoires »peuvent administrer validement les sacrements ;
2° les memes ministres, dans le cas ou leur situation vient a etre connue, ne peu-
vent plus administrer les sacrements. Suivent les preuves ou pretendues telles.
Cette indigente doctrine manquait de tout soutien et meme de logique. L'auteur
s'en doutait, mais on 1'avait questionne : il fallait, coute que coute, repondre. Et
il en venait a cette solution plus qu'etrange d'apreslaquelle un meme personnage
administrera ou non les sacrements selon qu'il est disqualifie publiquement ou
non. Les correspondants ne furent ni convaincus ni satisfaits et demanderent
autre chose (P. L., t. CXLVIII, col. 1166 et dans Libelli de lite, t. n.) On ne pouvait
admettre que la consecration eucharistique dependit de i'habilete avec laquelle
un coupable dissimulait son crime. Quant aux ordinations, .la validite et la
nullite sont egalement soutenues par de belles raisons. Qui croire ? Et Bernold de
Constance proposait d'appliquer a 1'ordination la dispense que le cardinal
Humbert ne consentait a accorder qu'au bapteme. «aTout fait croire que Bernold
n'a pas connu 1'ouvrage du cardinal. Des lors, il est remarquable que ces deux
auteurs s'accordent pour interpreter de facon identique la forma sacramenti
dont ont parle saint Augustin et saint Leon. Cette forma n'est qu'une apparence,
un rite exterieur ; interpretation qui prouve que Bernold et Deusdedit n'avaient
qu'un soupQon tres lointain de la doctrine du caractere. II va sans dire que, sur
ce point, ils sont solidaires et representatifs de la doctrine de leurs contemporains.
Pareille theorie laissait admettre la possibilite de rebrdination. » L, Saltet, Les
reordinations, 1907, p. 209-211.



579. L 'OPINION S A U V E G A R D E LE PAPE 167

„, Comprendre le profond chagrin que nous causent ces injures...
*• Aussi demandons-nous a votre charite de prier le Seigneur

pour qu'il incline les cosurs des mechants a la penitence, qu'il
traverse leurs projets et montre la folie de qmconque veut
renverser la pierre fondee sur le Christ et cherche a detruire
des privileges divins. Les documents ci-joints vous apprendront
pourquoi et comment saint Pierre a frappe le roi d'anatheme l. »
Le pape fait allusion a la sentence transcrite plus haut et qui
debute ainsi : « 0 Pierre, venerable prince des apotres, etc. »
Hugues de Flavigny 2 s'est trompe en disant que le pape avait
en vue dans ce passage la bulle Audivimus quosdam inter vos,
qui est plus recente. Gfrorer se trompe aussi, en supposant que
le pape fait allusion a un passage aujourd'hui perdu de la
chartula dont nous avons parle 3.

579. L'opinion sauvegarde le pape dela vengeance du roi.

Aussitot apres Paques (1076),et a la suite des menees de Guibert
de Ravenne, les eveques et abbes de Lombardie assembles a
Pavie repondirent a la sentence du pape par une sentence
d'excommunication4. Les procedes de Dioscore et de Photius
recommenQaient. Dans la Haute-Italic, 1'opinion publique etait
generalement defavorable a Gregoire VII, elle 1'etait bien moins
en Allemagne. Pendantque le synode de Rome se prononc.ait contre
lui, le roi Henri s'etait rendu de Worms a Goslar, ou il distribua
les biens des princes saxons prisonniers et ordonna la construction
de nouvelles citadelles pour reduire le peuple saxon. II se rendit
de Goslar a Cologne pour imposer en personne 1'election et

1. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1328 ; Mansi, Cone, antpliss. coll.,
t. xx, col. 191 ; Mon. Germ, hist., Script,, t. v, p. 353 ; Wattetich, Vilee pontif.
romanor., t. i, p. 517.

2. Mon. Germ, hist., Script., t. vm, p. 442.
3. Gfrorer, Gregor VII, t. vn, p. 514.
4. Baronius, Annales, ad ann. 1076, n. 34; Bonitho, dans Mon. Gregor. p. 670;

a sseculo non est auditum, ut tot uno tempore inimicus humani generis mente captos
contra sanctam romanam Ecclesiam armasset episcopos. Arnulf, Gesta archiep.
Mediolan., v, 7, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vm, p. 30. (H. L.)
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1'installation d'Hildulf; puis de Cologne a Utrecht ou il comptait
celebrer les fetes de Paques chez son ami 1'eveque Guillaume.
Mais 1'avant-veille de la fete arriva la nouvelle de la decision du
concile de Rome qu'il sembla d'abord dedaigner et, nonobstant
1'excommunication, il parut dans 1'eglise. Pour affaiblir 1'im-
pression que la sentence du pape aurait pu faire sur le peuple,
1'eveque Guillaume prononga, a la messe du jour de Paques,
un discours injurieux contre le pape, qu'il qualifia de par-
jure, adultere, faux apotre, dont la sentence etait sans valeur
parce que lui-meme avait etc excommunie par les eveques ], [77]
et il renouvela en leur nom cette sentence d'excommunication.
Cette initiative de 1'eveque manqua le but et fit tort a la cause
du roi. Un evenement fortuit causa une profonde emotion ;
en cette meme fete de Paques, la foudre frappa la cathedrale
d'Utrecht et la reduisit en cendres ; peu apres 1'eveque Guillaume
tomba malade et mourut.

D'Utrecht, Henri se rendit a Worms par la Lorraine; il y avait
convoque les prelats allemands a un concile qui devait se tenir
a la Pentecote (15 mai) dans le but d'elire un nouveau pape
que le roi projetait de conduire a Rome. Roland avait parle de
ce projet du roi dans le concile remain du carerne, mais la
lettre de convocation ne fut envoyee qu'apres 1'arrivee des
nouvelles d'ltalie 2. Elle commence par une captatio benevo-
lentise, et aborde cette these : la prosperite de 1'Eglise repose
sur le principe de,s deux pouvoirs, sacerdotal et royal, et cette
prosperite est compromise si quelqu'un s'arroge les deux pouvoirs.
C'etait ce qu'a tente Hildebrand qui, malgre ses habits de pape,
n'a pas la sollicitude d'un pasteur, qui se signale sur le Siege
apostolique par les brutalites d'un malfaiteur, qui, quoique
assis sur un siege de paix, s'applique a detruire la paix
universelle. II s'approprie, contre la volonte de Dieu, le pouvoir
royal et le pouvoir spirituel, tandis que la sainte Ecriture
parle symboliquement des deux glaives 3. Hildebrand detruit
cet ordre. « II ne permet a personne, continue Henri, de devenir
pretre sans avoir mendie cette dignite a son orgueil ; il a voulu

1. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 243 sq., 283 ; 361 ; t. vi, p. 709 ;
Watterich, Vitas pontif. romanor., t. i, p. 5il.

2. On a, parerreur, considere cette lettre de convocation comme appartenant
au dossier du conciliabule tenu a Worms, en 1075. (H. L.)

3. Luc, xxiij 28.
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m'enlever 1'empirc et la vie, parce que je veux tenir mon pouvoir
de Dieu et non de lui, et parce qu'il ne m'a pas fait roi. II a emis
a plusieurs reprises et a notre honte ces preventions ; bien plus,
il a maltraite mes ambassadeurs qu'il a fait jeter en prison et
souffrir de la nudite, du froid, de la faim, de la soif ; il les a mcme,
comme un autre Dece, fait promener dans la ville comme des
martyrs 1. Aussi, mon bien-aime, n'hesite pas a venir a Worms
pour la fete de la Pentecote, afin de concerter la conduite a
tenir2.)) Les objections de Baronius a 1'authenticite de cettelettre
de convocation tombent quand on considere qu'elle ne se
rapporte pas, comme il le croyait, au conciliabule de Worms,
du 24 Janvier 1076, et quand on consulte le texte public par
Mansi, par Pertz et par Jaffe. En effet, 1'adresse de cette lettre
ne porte que 1'indication A.; on avait pu la croire envoyee
a Annon de Cologne et Baronius avait raison d'objecter que
ce prelat etait mort a cette epoque. Plus tard on 1'a crue ecrite a
Adalbert de Wiirzbourg ; en fait elle fut adressee a Altwin de
Brixen : son contenu ne laisse aucun doute a ce sujet.

Toutefois, les choses prirent en Allemagne une tournure tres
differente de celle qu'avait revee Henri. A la nouvelle de la
sentence portee par le synode romain, une grande emotion
s'empara, au rapport de Bonitho, de toute 1'Allemagne. G'etait
la premiere fois qu'un roi romain allemand etait ainsi frappe.
Sous le coup de la surprise, un grand nombre de personnes,
effrayees a la pensee des violences auxquelles Henri allait
s'abandonner, ou par un patriotisme mal entendu, se repandirent
en violences contre le pape. Peu a peu, cependant, beaucoup se
convainquirent de requite de cette sentence, et leur nombre
s'accrut d'autant plus qu'Henri ne se mit guere en peine de
gagner a sa cause 1'opinion publique en ameliorant sa vie et sa
politique. Le sentiment general lui fut done de jour en jour

1. II s agit de ce Roland que le pape avait fait epargner. Get homme devint
eveque de Trevise, cf. Udalric, Codex, 64, dans Jaffe, Monum. Bamberg., p. 136;
Anne Comnene, qui avait 1'imagination erotique, imagine des mutilations telles
qu'on en faisait des lors a la cour de Byzance. Anne Comnene, Alexiadis, 1. I,
c. xin, edit. Bonn, 1869, t. i, p. 62 sq. (H. L.)

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 466; Mon. Germ, hist., Leges, t. n,
p. 48 ; Monum. Bamberg., p. 106, n. 49. Hugues de Flavigny a raconte en
detail les incidents qui se passerent a Utrecht, pendant le sejour d'HenrilV,
Chronicon, dans Mon. Germ, hist., Script., t. VIJT, p. ^58. (H. L.)
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plus defavorable, et plusieurs morts subites ne contribuerent
pas peu a eloigner du roi bien des esprits. Guillaume d'Utrecht,
si injurieux en paroles a 1'egard du pape, tomba malade ; parmi
d'atroces douleurs il hurlait qu'il se savait condamne, par un juste
jugement de Dieu, a la mort eternelle. II mourut en desespere
et sans avoir rec,u les sacrements de PEglise 1. Burchard, prefet
de Meissen et favori du roi, fut tue dans une revolte, parce que, [79]
montant un cheval vicieux, celui-ci d'ordinaire tres vif, n'avait
pas voulu avancer ; un seigneur de la suite du roi, chassant avec
Jui, tomba sur son couteau de chasse; un autre fut tue par son
cheval; Gottfried, due de Lorraine, henricien acharne, fut massacre
a Anvers pendant la nuit, au moment ou il sortait de sa chambre 2,
et Robert, comte de Flandre, fut generalement accuse du meurtre 3.
De ces coincidences la renommee s'empara et les transforma
en chatiments providentiels 4. Beaucoup de princes et d'eveques
etaient mecontents de la conduite du roi, en particulier de sa
soif incessante de vengeance contre les Saxons , et murmuraient
contre son gouvernement capricieux et leger. A la tete des
mecontents se trouvaient le gendre du roi, Rodolphe, due de
Souabe, les dues Welf de Baviere et Berthold de Carinthie, les

1. Quelque temps avant sa maladie, il s'etait brouille avec le roi, qui n'avait
pas tenu sa promesse d'elever le neveu de Guillaume sur le siege de Paderborn,
Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 283; Gtrorer, Gregor VII, t. vm, p. 519. [Cf.
Lambert de Hersfeld, Annales, dans Mon. Germ, hist.,Script., t. v, p. 244; Bruno, De
bello Saxonico, c. LXXIV, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 361. A la mort
de Guillaume, la question se posa de savoir si on pouvait lui accorder la sepulture
chretienne, le pape fut consulte, cf. Registrum, 1. IV, n. 6 ; Mon. Gregor., p. 250;
Jaffe, Reg. pont. roman., n. 5006. (H. L.)j

2. Gottfried fut assassine a Vlaardingen; cf. Chronicon S. Huberti Andiga-
vensis, c. xxxi, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vm, p. 588 ; Annales
Egmundani, ad ann. 1075, dans Mon.Germ, hist., Script., t. xvi, p. 448; Lam-
bert de Hersfeld, Annales, ad ann. 1076, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v,
p. 284. Cette mort debarrassait la comtesse Mathilde d'un serieux adversaire
et d'un mari assez peu exigeant. (H. L.)

3. Floto, op. cit.,t. n, p. 97, observe ironiquement que « cette mort procu-
rait un solide avantage au pape qui avait bien raison d'appeler Robert de
Flandre son « tres cher fils ». Hefele retorque que la culpabilite de Robert n'est
pas demontree et les lettres du pape ne temoignent pas d'une tendresse parti-
culiere; souvent il blame et evite de donner le titre de dilecto filio. C'est jouer
sur les mots. Ce sont la des formules protocolaires qui n'engagent a rien, ne
prouvent rien. (H. L.)

4. Moo. Germ, hist., Script., t. v, p. 243, 244, 364.
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eveques Adalberon de Wiirzbourg, Hermann de Metz et Altmann
de Passau. Udo, archeveque de Treves, s'eloigna du roi, et, avec
Thierry de Verdun et d'autres, demanda pardon au pape
de ce qu'il n'avait fait que par crainte d'Henri. Le pape
accueillit ces ouvertures et exhorta ces eveques a faire penitence.
II permit a 1'archeveque Udo, nonobstant la sentence d'excom-
munication, de communiquer au roi des propositions en
vue d'un rapprochement l. Udo, revenu de Rome vers le
milieu de 1076, refusa d'entrer en communion avec Siegfried
de Mayence et les autres partisans d'Henri, ce qui fit sur un
grand nombre une profonde impression. Peut-etre apporta-t-il
aussi la lettre de I'imperatrice-mere Agnes a Altmann, eveque

[80] de Passau, ou elle exposait en peu de mots et approuvait
la conduite du pape a 1'egard de son fils et de 1'archeveque de
Mayence. Quoi qu'il en soit, cette lettre est du printemps de
1076 2.

Aussitot apres Paques de 1076, le roi eprouva une autre con-
trariete. Plusieurs de ses anciens amis, entre autres Hermann,
eveque de Metz, qu'il avait fait geoliers des principaux chefs
des Saxons, les laisserent s'echapper. Une nouvelle revolte en
Saxe fut des lors irnminente. Henri se sentit hors d'etat de punir
les coupables, et ses menaces centre Udo et d'autres resterent
sans effet. L'epoque fixee pour la celebration du concile de Worms,
Pentecote 1076, etait arrivee, on 1'avait meme retarde jusqu'a
la fete des saints Pierre et Paul (29 juin), et transfere de
Worms a Mayence ; cependant quelques princes et quelques
eveques repondirent seuls a I'appel3et leprojet d'election d'un
antipape echoua. Des trois eveques designes pour instruire le
proces canonique de Gregoire devant le concile, un seul, Eppo
de Naumbourg, se presenta ; Guillaume d'Utrecht venait de
mourir, et Altwin de Brixen avait ete arrete sur la route de
Mayence, fait prisonnier par le comte Hermann de Dillingen et jete

1. Gfrorer, Gregor VII, p. 526.
2. Hugues de Flavigny, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vm, p. 435; Hardouin,

Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1336; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 199 ;
Watterich, Vitss pontif. romanor., t. i, p. 381 ; [O. Delarc, Saint Gregoire VII,
t. ni, p. 212. (H.L.)]

3. Bertholdus, Chronicon, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 284 ; Giese-
brecht, Geschichfe dr.r deutschen Kaiserzeit, t. in, p. 372. (H. L.)
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en prison 1. Vers ce meme temps, le 24 juin 1076 le plus terrible
ennemid'Henri en Allemagne,Burchard,eveque d'Halberstadt,exile
sur les bords du Danube d'ou il devait etre transfere en Hongrie,
parvint a s'enfuir, avec le secours de son gardien, le comte
bavarois Ulrich, regagna sa patrie et put combattre, de toute son
energie et son eloquence, 1'ennemi mortel de la Saxe et de 1'Eglise.
Henri chercha vainement a jeter la division parmi les Saxons
et a les surprendre par une rapide marche de Boheme en Saxe.
Les Saxons ne voulurent rien ecouter : Otton de Nordheim, gracie
1'annee precedente, et commandant la place de Harzbourg,
trahit le roi qui aurait ete fait prisonnier avec ses troupes, si une
inondation n'etait venue fort a propos pour le sauver 2.

Au milieu de ces emotions intenses Gregoire VII continuait a
inviter le roi et les excommunies a se reconcilier avec 1'Eglise, [81]
et maintenait envers et centre tous sa sentence apostolique.
Au chevalier Wilfred de Milan, qui le suppliait de se recon-
cilier avec le roi d'Allemagne, il repondit qu'il etait pret
en effet a faire la paix avec lui, si Henri voulait la faire avec
Dieu 3. Comme, dans cette meme lettre, Gregoire parle de
ses rapports sensiblement meilleurs avec les Normands, il

1. Berthold, Chronicon, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 284.
2. Mon. Germ, hist., ScripU, t. v, p. 247-250, p. 362 sq. Sur la delivrance de

Hermann de Billing et de Dietrich de Kallembourg, cf. Floto, Kaiser Pleinrich IV,
t. ii. p. 104 ; Giesebrecht, Gesch. der deutschen Kaiserzeit, t. HI, p. 1136 ;
O. Delarc, op. cit., t. in, p. 227. Lambert de Hersfeld, Annales, dans Mon. Germ,
hist., Script., t. v, p. 264, nous a raconte cette nouvelle revolte de la Saxe; voir
aussi Bruno, De bello Saxonico, n. 80 sq. dans Mon. Germ, hist., Script., t. v,
p. 362 ; Berthold n'en dit rien ou a peu pres rien. Quant a 1'invasioii de Burchard,
voir Lambert, Annales, ad ann. 1076, dans Mon.Germ, hist., Script., t. v, p. 247.
(H. L.)

3. Registrum, 1. Ill, n. 15, Mon. Gregor., p. 229 ; Jaffe, Reg. pont. rom., n. 4989,
mars-avril 1076. « Apres sa rupture avec 1'empereur, Gregoire VII se montra
beaucoup plus accommodant pour Guiscard et chercha a gagner 1'appui du due de
Pouille. La lettre qu'il ecrivit, le 14 mars 1076, a 1'archeveque d'Acerenza marque
une detente considerable, Registrum, 1. Ill, n. 11; Mon. Gregor., p. 225 ; Reg.
pont. rom., n. 4982. Le pape chargeait 1'archeveque d'absoudre le comte Roger
et ses chevaliers, qui allaient combattre en Sicile et faisait les premiers pas pour
se reconcilier avec Guiscard. II disait a 1'archeveque que, dans le cas ou le comte
lui parlerait de son frere, il devait repondre que la misericorde de 1'figlise s'etend
a tous ceux qui regrettent les scandales dont ils ont ete la cause et qu'il etait
pret a lever rexcommunication dont Robert etait frappe, si celui-ci etait dispose
a obeir en fils de 1'Eglise romaine. » F. Chalandon, Histoire de la domination
normande en Italic et en Sicile, t. i, p. 243-244. (H. L.)
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faut en conclure qu'elle a du etre ecrite au printemps de 1076 l.
Par une lettre a Henri, eveque de Trente, Gregoire cherche

a s'attacher cet eveque, et lui dit qu'avant la fete de saint
Pierre (saint Pierre-es-liens, ler aout) chacun pourrait se con-
vaincre que la sentence portee centre le roi etait equitable 2.
Comme 1'edit Audivimus etait redige dans ce but, on doit natu-
rellement le placer avant le ler aout de 1'annee 1076. «Nous
avons appris, dit le pape, que plusieurs d'entre vous ont des
doutes sur la legitimate de Fexcommunication prononcee con-
tre le roi. Je vous montrerai done comment j'y ai etc contraint;
mais, sans enumerer toutes mes raisons bien connues, je
m'adresserai a ceux qui m'accusent d'avoir trop tot use du glaive
ecclesiastique, et d'avoir agi par colere plus que par justice
Au temps ou je n'etais que diacre (cardinal-archidiacre), j'ai
souvent exhorte par lettresle roi a un changement de vie et a une
conduite convenable a son rang, et, si Dieu le voulait, a un f utur
empereur. Quand je fus eleve, malgre mon indignite, sur le Siege
apostolique, les iniquites du roi augmenterent avec les annees ;
ayant doncreflechi que ce serait surtout a moique Dieu demande-
rait compte de son ame, je 1'ai exhorte, blame et conjure avec plus
d'instances et de toute fac,on. Dans plusieurs de ses lettres il
s'excuse sur la legerete de son age, se disant entraine par les
autres; puis il promet de suivre mes exhortations, ce qu'il n'a
jamais fait. Sur ces entrefaites, j'ai invite a faire penitence et a
rendre les biens des eglises qu'ils avaient alienes, quelques-uns

[821 ^e ses conseillers intimes, sur les avis desquels il avait vendu
a des loups, d'une maniere simoniaque, des eveches et des abbayes.
Ces conseillers n'ayant tenu aucun compte de mes admonestations,
je les ai exclus de la communion de 1'Eglise, et j'ai engage le roi
a les eloigner de lui. Comme la revolte des Saxons jetait le roi
dans de grands embarras, il m'envoya une lettre fort humble
dans laquelle, reconnaissant ses torts envers Dieu, envers 1'apotre
Pierre et envers moi, il me supplia de corriger ce que, dans les
affaires de 1'Eglise, il avait fait de contraire aux lois canoniques,

1. Epist. collect., Mon. Gregor., p. 534 ; Reg. pont. rom., n. 4997 ; Hahn,
Coll. mon., t. i, p. 116 ; Ughelli, Italia sacra, t. v, p. 593 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xx, col. 375.

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 375 ; Mon. Gregor., p. 534. Lea
membres du premier conciliabule de Worms avaient jusqu'au ler aout pour
se rendre a Rome.
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et enfm me promettait de m'obeir et de m'aider fidelement.
Dans la suite il a renouvele ces promesses a mes legats, Humbert
de Palestrina et Gerald d'Ostie, qui Tinvitaient a faire penitence.
Mais, apres sa victoire sur les Saxons, il a aussitot, comme pour
montrer a Dieu sa reconnaissance, oublie ces engagements ;
il a rappele les excommunies et remis le meme desordre dans
1'Eglise...Je 1'ai averti une fois de plus et lui ai envoye trois
hommes pieux, ses propres ambassadeurs, pour 1'exhorter en secret
a faire penitence de fautes que Ton ose a peine nommer,
et qui cependant etaient notoires. Le droit civil et humain
sont d'accord pour dire qu'il a par la meme meritc la deposi-
tion. Je lui fis dire egalement que, s'il n'eloignait pas les
excommunies, je serais force de I'excommunier lui-meme ; mais
qu'en revanche, s'il voulait ecouter mes avertissements et
s'amender, Dicu m'etait temoin que j'en conccvrais la plus graridc
joic ct que jc le recevrais de grand coour dans le seiri de 1'Eglise.
Apres avoir fail le plus faehcux accueil a mes reproclies, 11011
seulemcnL il ne s'est pas amende, mais il a decide presque Lous
les eveques de 1'Italic (la Haute-Italie) et un grand nombred'evc-
ques allemands, a refuser 1'obeissance due au pape. Le voyant
done combler la mesure, je 1'ai, par decision synodale, excom-
munie, d'abord a cause.de ses rapports avec des excommunies,
puis parce qu'il ne voulait faire ni meme promettre aucune
penitence pour ses fautes, enfin parce qu'il cherchait a detruire
1'unite de 1'Eglise ; j'ai cherche ainsi a le remettre par la
severite dans le chemin du salut, puisque la douceur n'avait
pu 1'y faire rentrer... Je ne crois pas que quiconque connait
les statuts de 1'Eglise blame cette mesure. Mais, eusse-je
excommunie le roi sans motif suffisant, il n'aurait pas du
mepriser mon jugement, mais bien demander humblement son
absolution. Quant a vous, qui ne voulez pas abandonner la
cause de Dieu par crainte de la colere du roi, vous devez
mepriser toules ces arguties. Je demande sans cesse a Dieu ,,,.,-,
qu'il incline le cceur du roi a la penitence. S'il se convertit, il nous
trouvera toujours pret a 1'admettre a la communion 1. »

1. Registrum, 1. IV, n. 1 ; Mon. Gregor., p. 238; Reg. pont. rom., n. 4998;
Hugues de Flavigny, Chronicon, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vm, p. 440;
cf. t. v, p. 354; t. vi, p. 708. Floto, Heinrich IV, t. n, p. 93 sq., a voulu
trouver dans celte lettre du pape plusieurs inexactitudes et invraisemblances :
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Bientot apres (25 juillet 1076), Gregoire VII adressa une autre
encyclique, Gratias agirnus, a tous scs partisans. II savait que sa
cause recrutait tous les jours de nouveaux defenseurs; il commence
done ainsi l :« Nous remercions le Dieu tout-puissant de ce qu'il

1) D'abord il n'est pas admissible qu'Hildebrand n'etant que diacre ait adinoncste
le jeunc roi ; ce n'est pas 1'ofFice d'un diacre. Mais Hildebrand etait cardinal-
arcbidiacre, le premier j)ersonnage de la cour du pape, et aujourd'hui encore
les cardinaux sont traites de cousins par les princes catholiques; 2) Floto dit
qu'avant la revolte dcs Saxons, Henri n'avait ecrit au pape aucune lettre pour
s'humilier ; mais dans ce passage Gregoire no parle pas d'une lettre d'humilia-
tion, il parle d'une lettre aniicale, ct si cette lettre n'est pas parvenue jusqu'a
nous, il ne s'ensuit pas qu'elle n'ait jamais existe ; 3) il n'est pas exact que le roi
ait promis aux legats du pape a Nuremberg, apres la Paquc de 1074, de travailler
a 1'amendement de sa vie, il n'a etc question dans ces conferences que des con-
scillers du roi, qui avaient ete excommunies. Mais, en realite, Henri promit alors
aux legats de fairc penitence pour les actes de simonie dont il s'etait rcndu
coupable jusqu'alors, il promit done de s'ameiider. Et qui done pourrait pretendro
qu'il n'a pas ete aussi question alors des autres points ? Le textc si net dcs
lettres de remcrcicmenls ecrites par le pape a 1'imperatricc-mere Agnes et a 1'cm-
pereur lui-memc, est suffisamment elair a cesujet. 4) II est inexact, continue
Floto, que les exhortations contenues dans la lettre du pape a Henri au mois
dc deeembre 1075 aient trait aux rapports du roi avec ses conscillers. On
voit ccpendant que le pape dit dans cette lettre : « Tu ne peux recevoir la grace
dc la benediction divine et apostolique, si tu n'eloignes de ta personne les
excommunies, si tu ne les forces a faire penitence et si tu ne menes toi-memc une
vie penitenle. » 5) Cette meme lettre de Gregoire aurait du faire comprendre a
Floto pourquoi le pape n'avait pas mentionne la question des investitures, en
cnumerant les motifs qu'il avait eus d'excommunier Henri. Gregoire dcclarait
en eflet dans ce document qu'il etait tout pret a taire des modifications a ce decret
synodal, et qu'il cederait autaiit que possible, pourvu que le point cssentiel,
c'cst-a-dire la liberte des elections, tut sauvegarde. 6) Enfin, dit Floto, le pape
n'a pu affirmer dans cette lettre que des avant 1075 il avait connu la honteuse
conduite du roi. II estbien certain au eontraire qu'a cette epoque Gregoire VII
connaissait les tristes affaires matrimoniales du roi, qui avaient meme ete
I'objet d'un synode.

1. Epist, collectx, n. 14, dans ]\Ion. Gregor., p. 537. Cette lettre n'a pas ele
inseree dans le Registrum, mais Paul de Bernried, VitaGregorii, c. LXXVIII, dans
Watterich, Vitic roman. pont., t. i, p. 517 ; Bruno, De hello Saxonico, c. LXXII,
dans Man. Gregor., Script., t. v, p. 354; VAnnalista Saxo, dans Mon. Germ. hist.,
Script., t. vi, p. 708 et Hugues de Flavigny, Chronicon, dans Mon. Germ. hist.t
Script., t. vin, p. 439, nous I'ont conserves. Cf. Udalric, Codex, c. CXLVI, dans
Eccard, Corp. hist., t. n, p. 146 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 377 ;
Jaffe, Mon. Gregor., p. 5-35 ; Reg. pont. rom., n. 4999 ; Giesebrecht, Gesch.
d. deutsch. Kaiserzeit, t. in, p. 1135 ; O. Delarc, op. cit., t. in, p. 237-241.
(H. L.)

i
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a, centre toute attentc, si grandemcnt protege et defendu 1'Eglise.
Vous savez, mes tres chers freres, combien sont peu nombreux
a notre epoque les hommes qui aiment veritablement Dieu et
son honneur, et preferent ses commandenients a un avantage [84]
temporel et a la faveur des princes. Mais celui qui ne rejette
pas son peuple et qui ramene tous les jours les pecheurs dans le
droit sentier vous a regardes misericordieusement, et, au grand
avantage de beaucoup de peuples, vous a opposes a ses ennemis...
Vous savez en effet, quels sont les maux inoui's que 1'Eglise
a du supporter de la part du roi, et la mine qu'il lui prepa-
rait. Lorsque je n'etais encore que diacre, j'avais deja presse
le roi de s'amender, et depuis que je suis eveque, je 1'y ai de
nouveau exhorte par 1'intermediaire d'hommes pieux. Vous
savez, et le monde entier sait comme vous, les reponses a mes
avances, le mal rendu pour le bien et Feffort tente pour dechirer
1'Eglise. Neanmoins, comme il est de notre devoir de ha'ir non
les mediants, mais le mal, afin que ces mechants se convertis-
sent, nous vous engageons et prions de chercher de nouveau a
1'arracher des mains du demon et de le decider a faire penitence,
a fin que nous puissions le retablir dans le sein de 1'Eglise...
S'il ne vous ecoute pas et s'il ne prete 1'oreille qu'a ceux qui
sont deja depuis longtemps excommunies pour simonie, nous
trouverons des moyens pour venir en aide a 1'Eglise uni-
verselle qui menace ruine. Toutefois, si 1'un de ceux qui aupa-
ravant aimaient mieux obeir au roi qu'a Dieu, vient a se
convertir, vous le recevrez dans 1'Eglise en vertu de 1'autorite
de saint Pierre... Quant a ceux qui persistent a rester en com-
munion avec le roi, vous ne devez avoir aucun rapport avec
cux jusqu'a ce qu'ils s'amendent. Dieu m'est temoin que je ne suis
pousse par aucun interet mondain, mais uniquement par le senti-
ment du devoir, en procedant ainsi centre des princes coupables
et des pretres sans piete. »

Un mois plus tard, le 25 aout 1076, Gregoire ecrivit a Hermann,
eveque de Metz, qui 1'avait questionne notamment sur la possibilite
de I'excommunication royale. II ne s'agissait plus de la question
traitee dans VAudivimus. La, Gregoire s'etait propose d'enumerer
les fautes d'Henri, qui lui avaient valu l'excommunication; mainte-
nant il s'agissait d'une question de principe. Le pape repond par
1'affirmative, et se base d'abord sur des faits historiques ; il cite
en particulier le pape Zacharie et saint Ambroise : le premier
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avait depose Ic roi des Francs (Childeric III) et delie ses sujets
du serment de fidelite ; 1'autre avait excommunie 1'empereur
Theodose 1. Viennent ensuite des arguments de dialectique :
puisque Jesus-Christ a donne a Pierre la mission de paitre ses

185] brebis, avec le pouvoir de Her et de delier, il n'y a qu'une alter-
native possible : ou ce pouvoir s'etend aussi jusqu'aux princes,
ou les princes n'appartiennent pas a 1'Eglise. Gregoire combat
ensuite le sentiment de ceux qui veulent que le pouvoir royal
soit au-dessus du pouvoir spirituel, et dit que, dans un edit
anterieur, il a donne aux eveques pleins pouvoirs pour absoudre
les partisans du roi excommunies par lui qui s'etaient ensuite
convertis. Au sujet du roi. il n'a pas donne semblable autorisa-
tion, au contraire, il a expressement defendu de 1'absoudre avant
qu'il n'eut regu lui-meme des renseignements certains sur sa
conversion. II sait tres bien, en effet, que certains eveques
allemands se permettraient d'absoudre le roi sans cette oppo-
sition formelle... Quant a la marquise Mathilde, cette fidele
servante de Pierre, que 1'eveque et lui regardent comme leur
fille, elle est entierement d'accord avec 1'eveque, mais elle ne
sait pas encore dans quel etat elle doit servir Dieu (si c'est
comme veuve) ; il prie tres souvent pour Fame de son mari
Gottfried, quoique ce prince eut ete son ennemi 2.

L'instruction pontificate a laquelle fait allusion la lettre prece-
dente, et qui reservait au pape 1'absolution du roi, fut publiee
quelques jours plus tard, 29 aout 1076. Elle nous a ete conservec
par Hugues de Flavigny 3 ; elle portait qu'aucun eveque ne
pouvait absoudre le roi, sinoii in articulo mortis. Une autre lettre
aux eveques et aux princes allemands (3 septembre) 4, les en-
gage a bien recevoir le roi, s'il revenait a Dieu, et a user
envers lui, non de rigueur, mais de charite, car la charite couvre
beaucoup de fautes. Us devaient se souvenir du pere et de la mere
du roi, qui avaient ete les meilleurs princes de leur epoque. Mais
avant tout, il fallait eloigner les conseillers excommunies pour

1. Douteux. (H. L.)
2. Registrum, 1. IV, n. 2 ; Mon. Gregor., p. 241 ; Reg. pont. rom., n. 5000. (H. L.)
3. Hugues de Flavigny, Chronicon, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vin,

p. 442; Reg. poni. rom., n. 5001. (H. L.)
4. Registrum, 1. IV, n. 3 ; Mon. Gregor., p. 245 ; Reg. pont. rom., n. 5002,

O. Delarc, op. cit., t. in, p. 242-244 ; Damberger, op. cit., t. vi, p. 887 et Kritik-
heft, p. 137, tient, sans aucun motif, la lettre pour apocryphe. (H. L.)

G O N G I L K S — V - 12
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cause de simonie, et traiter 1'Eglise non comme une servante,
mais comme une souveraine. Si le roi manifestait de telles
dispositions, on devait en informer le pape sans delai ; mais
aucun e"veque ne devait absoudre le roi sans permission. Que si,
ce qu'a Dieu ne plaise ! le roi ne se convertit pas, on choisira
un prince plus sage pour gouverner 1'empire, ce dont on informera
le pape, afin qu'il confirme 1'election. Outre le pape, on consultera
1'imperatrice douairiere, sur le choix de celui qui remplacera
son fils sur le trone; elle y donnera son assentiment d'apres
le conseil du pape, ou Fautorite du Siege apostolique renversera
les obstacles. Dans une autre lettre adressee plus tard a
quelques Milanais, Gregoire repete qu'on devra elire un autre
roi, si Henri ne vcut pas se convertir 1.

580: Didte a Tribur en octobre 1076.

Le pape savait qu'un grand nombre de princes allemands
songeant a deposer Henri, s'etaient reunis a Dim des la fin de
1'ete de 1076 2 et avaient prescrit pour le 16 octobre la tenue

1. Lc Regisirum ne contient a cctte epoque aucune lettre adressee a dos
Milanais. Les references donnees par Hefele, Mansi, op. cit., t. xx, col. 210-214,
ne renvoient pas a cette piece; celle qui se lit dans Regisirum, 1. IV, n. 8; TV/on.
Gregor., p. 282 ; Reg. pont. rom., n. 5008, est adressee aux eveques de Toscane
et menace d'excommunication celui qui ne cessera pas tous rapports avec le roi
de Germanic. (H. L.)

2. Sur 1'assemblee d'Ulm, cf. Lambert de Hersfeld, Annales, ad aim. 1076,
dans Mon. Germ, hist., Script., I . v, p. 250, 251 ; Berthold mentionne la reunion
sans dire le lieu oil elle se tint, dans Mon. Germ. liist., Script., t. v, p. 286; Bernold,
Apologia pro Gebbardo Constantiensi episcopo, c. v, Monumenlorumres Alemannicas
illuslrantium, t. n, p. 380; Knopfler se fonde sur la lettre duRegistrum, iv, n. 3,
pour placer cette reunion d'Ulm au commencement du mois d'aout, Die
Tage von Tribur und Canossa, dans Histor. polit. Blatter, 1884, t. xciv, p. 311, 321;
A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, t. in, p. 799 ne fixe pas de date.
Parmi les personnages reunis a Ulm, on comptait Rodolphe de Souabe, Welf de
Baviere, Berthold de Carinthie, Adalbert eveque de Worms, Adalberon eveque
de Wurzbourg, d'autres encore. Cette initiative etait peut-etre moins grave en
elle-meme, car les assemblies deliberantes arrivent rarement a des actes, quisont
comme 1'indice d'un effort de 1'aristocratic pour se constituer officiellement en
face de la royaute. (H. L.)
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d'une diete a Tribur (pres de Mayence), afin de deliberer sur la
situation del'empire, c'est-a-dire, afin d'elire un roi. L'archeveque
de Mayence, Siegfried, abandonna la cause d'Henri, et, au jour
fixe, beaiicoup de princes la'iques et ecclesiastiques se rendirent
a Tribur l.

Des hommes que separaient des injures qui ne s'oublient pas,
animes uniquement centre 1'ennemi commun, firent treve a leur
haine; ainsi le due Welf et Otton de Nordheim remirent a d'autres
temps leur rivalite sur le duche de Baviere et se promirent un
mutuel secours 2. Le patriotisme 3 fit croire que ce jour allait
mettre fin a toutes les miseres de la patrie 4. Le pape, instruit
de 1'importance de la reunion projetee, y envoya Sigehard,
patriarche d'Aquilee, et Altmann, eveque de Passau. Ce dernier,
tout specialement accredite comme representant du pape, avait
pleins pouvoirs pour relever de I'excommunication tous ceuxqui,
ayant pris part au schisme d'Henri, auraient fait penitence et
donne satisfaction ; le pape s'etait reserve 1'absolution du roi 5.

1. On n'avait pas menage les lettres de convocation ; elles etaient parlies
pour la Souabe, la Baviere, la Saxe, la Lorraine, la France meme, dans sa partie
frontiere des territoires germaniques. Ce reiiversement des situations avait ete
si brusque et le revirement des esprits si general qu'Henri IV en etait reduit a
coiisiderer, impuissant, les preparatiis de cette reunion de Tribur qui ne presa-
geait pour lui rien de bon. (H. L.)

2. Welf avait abandonne son beau-pere a 1'heure de sa disgrace, il avait de
plus juge le moment opportun pour lui de renvoyer sa fille, epouser une autre
femme et recevoir le duche de Baviere, apanage de Welf. (H. L.)

3. Patriotisme, c'est bientot dit ; en tout cas il devait entrer beaucoup d'alliage
•— et passablemcnt impur — dans ce beau metal. (H. L.)

4. Quelque chose dans le genre de la fete de la Federation du 14 juillet 1790.
A Tribur, il y avait des haines et des energies chargees pour durer jusqu'en 1122,
comme au Champ de Mars il y avail assez d'ardeurs et d'illusions pour durer
jusqu'en 1815. On ne brusque pas les revolutions et on ne les supprime pas.
(H.L.)

5. Nous avons deja vu un important synode a Tribur en mai 895. En 1076,
la reunion n'a rien de conciliaire, c'est une veritable diele ; Labbe, Concilia,
t. x, col. 355 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1563 ; Coleti, Concilia,
t. xn, col. 597 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 467 ; Arm. Schaefer, Die
Fiirstentag zu Tribur im Jahre 1076, dans Sybel, Hislorische Zeitschrift, 1862,
t. vni, p. 141-149; Phillips, Die grossen Synode von Tribur dargestellt mil Beniit-
zung von Wiener, Miinchener und Salzburger Handschriften, dans Silzungs-
berichte d. Akad. Wissensch., 1865, t. xi.ix, p. 713-784 ; J. Goll, Der Furstentag
\>on Tribur und Oppenheim (1076), ein Beitrag zur Kritik der Quellen, datis
Mlilheilungen d. Instil, cesterr. Gesch. forsch., 1881, t. 11, p. 389-399. Pour les
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Plusieurs eveques abandonnerent a Tribur la cause du roi et [87]
solliciterent d'Altmann 1'absolution. On delibera sept jours de
suite sur la maniere la plus efficace de venir au secours de 1'empire,
dont la ruine etait immitiente. Toutes les fautes commises par
Henri depuis sa jeunessse furent enumerees ; on le rendit
responsable de tous les malheurs, et on declara que 1'unique nioyen
de salut etait dans la deposition du roi et la nomination d'un
successeur.

Pendant ce temps Henri, non loin d'Oppenheim, s'entoura de
ses gens et de ses fideles. De la, il envoya presque chaque jour des
messagers a Tribur, faire en son nom toutes sortes de promesses
pour 1'avenir. II assurait que ses bonnes O3uvres effaceraient
ses injustices, et que desormais il gouvernerait constamment
avec le conseil des princes. Enfin, il se declara pret a renoncer au
pouvoir royal, si on lui en conservait la dignite et le titre jadis

lettrcs ponlificales de celle periode, Registrurn, 1. IV, n. 1, 2, 3; Episl. collects,
n. 13, 14, 15, dans Mon. Grcgor., p. 238 sq., p. 534 sq; Bernold, dans Mon. Germ,
hist., Script., t. v, p. 433 ; Berlbold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 286 sq.,
Berthold dit quo les lettres du pape presentees au roi etaient retouchees ; ainsi
la conclusion de Promissionis, dans Mon. Germ, hist., Leges, sect, iv, part. \,
n. 64, p. 114, est ridicule etoffensante pour Gregoire; A. Hauck, Kirchengeschichtc
Deutschlands, t. in, p. 806, note 1 ; Krause, Die Triburer Aden in der Chdlonser
Handschrift, dans Neues Archiv, 1893, t. xvin. Lambert de Hersfeld, dans Mon.
Germ, hist., Script., t. v, p. 252, rapporte que des moines issus de families nobles
vinrent par ordre du pape a Tribur y proclamer la justice de 1'excommunication
et le devoir du pape de promettre son assentiment et son aide a 1'elcction d'un
nouveau roi; ces points sont en contradiction avec les propres declarations du
pape et avec 1'attitude dont il ne se departit jamais ; le recit de Lambert ne peut
done etre tenu pour exact. Si leur intervention a Tribur est reelle, on peut admettre
que ces laid etaient des hommes de haute naissancc adonnes volontairement
a la vie ascetique (relictis magnis opibus) qui parcoururent 1'Allemagne pour
repandre parmi le peuple les lettres du pape, y compris celle du 3 septembre 1076,
et qui se rendirent dans ce but a Tribur.

Outre Lambert, il faut consulter Bruno, De bello Saxonico, c. LXXXVIII, dans
Mon. Germ. lust., Script., t. v, p. 286. D'apres Berthold, on fit choix de Tribur
afin d'etre a proximite d'Oppenheim ; mais la citation remontant a la reunion
d'TJlm, en aout, il est au moins douteux qu'a cette date on sut avec certituae ou
se trouverait Henri le 16 octobre et plus douteux encore, au point ou en etaient
les choses, qu'on se preoccupat beaucoup de savoir ou il serai t, et ou il ne serait
pas. D'apres Berthold, c'est a Parthenopolis ct rion a Tribur que la reunion avait
ete primitivement fixee. On adopta Tribur pour se rapprocher du camp royal
d'Oppenheim. D'apres Giescbrecht, op. cit., p. 1136, ce Parthenopolis serait
Magdenbourg pres de Trifels. (H. L.)
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regus regulierement et qu'on ne pouvait lui enlever sans desho-
norer 1'empire. Les princes declaraient ne pouvoir se fier a ses
promesses, il y avait trop souvent manque, et ils seraient insenses
de ne pas saisir Foccasion offerte par Dieu meme, puisque, a cause
de ses fautes, il etait retranche du corps de 1'Eglise, et que tous
etaient delies a son egard du serment de fidelite. Les preparatifs
etaient faits pour attaquer le lendemain le camp du roi, et
commencer ainsi la guerre civile, lorsque les princes, pousses par
les legats de Gregoire, qui voulait I'amendement 1, mais non
la perte d'Henri, et qui tenait a eviter la guerre civile 2, firent au
roi cette supreme proposition : « On laissera au pape la decision •
a cet effet on tiendra a Augsbourg, le jour de la Chandeleur 3, une
diete dans laquelle le pape, apres avoir ouiles parties, condamnera

[88] ouabsoudra le roi. Si le roi accepte cet arbitrage, il doit avant
tout en donner 1'engagement ecrit, promettre soumission et obeis-
sance,retracter surle champ 1'edit de Worms et eloigner sans delai
ses amis excommunies ; de plus, il devra se rendre a Spire sans
armee, y vivre en simple particulier, n'entrer dans aucune eglise,
ne s'occuper d'aucune affaire, ne pas porter les insignes royaux,
rendre la ville deWorms a son eveque et renvoyer les otages pris aux
Saxons. S'il manque al'une quelconque de ces conditions, les prin-
ces se tiendront pour degages envers lui et dispenses d'attendre
le jugement du pape.» Le roi etait en telle det-resse, qu'il accepta
ces conditions, promit ce qu'on lui demandait, renvoya ses amis
excommunies : les eveques de Cologne, Bamberg, Strasbourg,
Bale, Spire, Lauzanne, Zeitz et Osnabriick, ainsi que les comtes
Eberhard de Nellembourg, Ulrich de Gosheim, Hartmaiin et
d'autres, retira ses troupes de Worms, les licencia et se rendit
a Spire ou il vecut en effet, pendant quelque temps, de la maniere
qui lui avait ete prescrite 4.

Pertz a tire de deux manuscrits de Bamberg et de Hanovre
deux formulaires contenant la declaration d'obeissance au pape

1. II y a des homines qui nc s'amendent pas. Les legats, s'ils comptaient encore
sur cet amendement problematique, n'avaient rien de plus opportun afaire que
de laisser Henri s'amender dans la vie privee. (H. L.)

2. Knopfler, Die Tage von Tribur und Canossa, dans Hist, polit, Bldtt., l£P/i,
t. xciv, p. 209. sq.

3. 2 fevrier 1077. (H. L.)
4. Lambert, dans Man. Germ, hist., Script., t. v, p. 252 sq.; Berlhold, dans Man.

Germ, hist., Script., t. v, p. 286.
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demandee a Henri. Le premier est un edit adresse aux princes
et a tous les membres de 1'empire ; 1'autre est une promissio
faite au pape lui-meme. On lit dans Yedictum : « Ayant appris,
par quelques-uns de nos fideles, qu'on nous avait arrache des
mesures desagreables pour le Siege apostolique et pour le vene-
rable pape Gregoire, nous avons resolu, apres de salutaires deli-
berations, d'infirmer la sentence rendue anterieurement (aWorms),
de temoigner en tout de notre obeissance au Saint-Siege et au
pape comme Font fait nos predecesseurs et nos a'ieux et, dans
le cas ou on nous accuserait encore de mefaits plus graves, nous
sommes prets a lui donner toute satisfaction. Quant a vous>
vous devez suivre mon exemple et ne pas differer de donner
satisfaction a saint Pierre et a son representant; de meme tout [89]
excommunie doit demander au pape son absolution solennelle.»
L'autre document, la promissio, est ainsi con§ue : « Sur les
conseils de mes fideles, je promets au Siege apostolique et a toi,
pape Gregoire, de me montrer en tout obeissant dans la mesure
voulue, et de donner satisfaction pour tout ce que j'ai pu faire
contre ce Siege ou contre ton honneur. Comme on m'a impute
de plus grandes fautes encore (contre ce Siege ou contre toi),
je prouverai mon innocence a cet egard par temoins, ou bien
je me purgerai par un jugement de Dieu, enfin je ferai la pe-
nitence qui me sera imposee. Mais il convient aussi que Ta
Saintete connaisse les bruits qui, au grand scandale de 1'Eglise,
ont etc repandus contre elle, afin que tu ecartes ces soupgons de
la chretiente et que tu raffermisses le repos de 1'Eglise et de
1'empire 1. » Berthold assure que la forme de la Promissio avait
ete d'abord arretee entre le roi et les princes, mais qu'Henri 1'avait
ensuite changee 2. Aussi se demande-t-on si notre formulaire
de la promissio est le texte primitif ou un texte altere. On a
peine a croire que les princes aient accepte la fin etrange et la
grave injure qu'elle contenait contre le pape. Cette fin ne
s'accorde guere avec 1'autre partie de la promissio, qui est
polie. Aussi peut-on assurer que c'est une addition faite par
Henri et par son parti 3. II est cependant difficile d'admettre

1. Mon. Germ, hist., Leges, t. n, p. 49 ; Watterich, Vitse pontif. rom., t. i,
p. 386 sq.

2. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 286.
3. Gfrorer, op. cit., p. 549, 553 suppose qu'Henri parle ici du scandale que le

pape a donne en prononcant contre lui 1'excommunication. Quant a la falsifica-
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qu'Henri ait ajoute une phrase entiere, et il est plus vraisem-
blable que seul le sens du passage a etc altere. Jc pense qu'on
aura remplace de nobis vulgata par de te vulgata et disseminare
par dissimulare. Le veritable sens du passage serait done :« Mais
il convient que ta Saintete ne laisse pas plus longtemps se
propager les bruits qui, au grand scandale de 1'Eglise ont etc
repandus centre nous, a fin que ... » On obtient ainsi une
redaction primitive qui ne contient rien de blessant ni pour
le roi ni pour le pape et s'accorde avec le fond de la lettre. De
meme le passage de la Promissio place ci-dessus entre paren-
theses doit etre regarde cornme une addition arbitraire d'Henri 1,

[90] car il tend a restreindre la responsabilite du roi vis-a-vis du
pape, et a mettre hors du debat les faits concernant sa vie
privee. Ce passage a d'ailleurs la meme signification que les deux
mots de 1'edit que nous avons soulignes 2.

581. Henri IV a Canossa3.

Avant de quitter Tribur, les princes s'engagerent par serment,

tion, Gfrorer croit qu'elle consiste en ce que, dans sa lettre au pape, le roi aurait
dit a Gregoirc VII de ne pas venir a Augsbourg, assurant qu'il viendrait lui-
meme a Rome.

1. Floto, Kaiser Heinrich IV, t. u, p. 119 ; Giesebrecht, Kaisergeschichte,
t. in, p. 1100 sont disposes a constater ces deux interpolations, tandis que, meme
dans la seconde edition de son ouvrage, Voigt ne recommit pas plus I'edictum que
la promissio.

1. A. Knopfler, Die Tage von Tribur und Canossa, dans Histor. Polit. Blatter,
1883, t. xciv, p. 327.

3. Pour la-bibliographic relative a cet episode de la lutte, voir p. 53, note 3.
Cf. Registrum, 1. IV, n. 12, Mon. Gregor., p. 258, d'apres Deusdedit, Coll. can., IV,
c. 161, edit. Martinucci, p. 502 ; Ewald, Zum Register Gregors VII, p. 305;
Jaffe, Reg. pont. rom., p. 620 ; Epist. collectse, xn a; Mon. Gregor., p. 258 ;
Berthold, Annales, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 289 ; Bonitho, Liber
ad amicum, 1. VIII, dans Mon. Gregor., p. 672 ; Donizo, Vila Mathildis, 1. II,
vs 58 sq., dans Mon. Germ, hist., Script., t. xin, p. 381 ; Bruno, De bello
Saxonico, c. xc, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 364 sq. ; Arriulf, Gesta
archiepiscopor. Mediolanensium, 1. V, c. 8, dans Mon. Germ, hist., Script., t. viu,
p. 30 sq.;Vita Anselmi episc. Lucens., c. xvi, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. xn, p. 18 ; Annal. Aug., dans Mon. Germ.) Script., t. in, p. 129 ; 0. Holder-
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juxta leges palatinas 1 a ne plus reconnaitre le roi, s'il restart, par
sa faute, un an dans 1'excommunication, et ils se jurerent de se
porter secours niutuellement, si le roi entreprenait de se venger
de 1'un d'entre eux. Ils adjoignirent, pour inviter Gregoire a
se rendre a Augsbourg le 2 fevrier, leurs propres ambassadeurs
a Udo, archeveque de Treves, que le roi envoyait au pape, porteur
d'une lettre 2. Des leur arrivee, le pape fit lire en leur presence
la lettre du roi, qu'ils declarerent remaniee, ce dont 1'arche-
veque Udo dut convenir, tout en se recriant qu'il ne s'expli-
quait pas ou ni comment ces retouches avaient ete faites. On ne
donna pas suite a cet incident. Henri, qui n'attendait rien de bon
de la diete d'Augsbourg, chargea ses nonces de proposer secrete-
ment au pape 3 qu'il le recut a Rome ou il negocierait sa reconci-
liation avec 1'Eglise. Mais quelques instances que fissent les
ambassadeurs du roi, le pape s'obstina a declarer qu'Henri devait
exposer sa defense a Augsbourg le jour de la Chandeleur, en rq, ,
presence des princes, et obtenir ainsi sa reconciliation 4. II envoya

Egger, Lampert-Studicn, dans Neues Archiv, t. xix, p. 537 sq. ; G. Meyer von
Khonau, Jahrbucher des deutscheti Heiches unler Heinrich IV und Heinrich V, iri-8,
Leipzig, 1890, t. n. p. 747 sq.; Deutsch. Zeitschr. fur Gesch. Wissenchaft, 1894,
t. xi (nouv. serie, t. i ) , p. 359; Overmann, dans Neues Archiv, t. xxi, p. 436 ;
Otto, dans Miltheil. Instil. Oestcrr., t. xvm, p. 615 ; A. Hauck, Kirchenge-
schichle Deuischlands, t. in, p. 808 sq.; W. Martens, Gregor VII, sein Leben und
Wirken, in-8, Leipzig, 1896, t. i, p. 116 sq.; 120 sq.; 133 sq. ; Giesebrecht, Geschi-
chte der deutschen Kaiserzeil, t. in, p. 395 sq., p. 1138 sq. ; Doneier, Die Pdpste
als Richter, p. 37, sq.; Goldschmidt, Die Tage von Tribur und Canossa, in-8,
1873, p. 14 sq.; F. Braun, Die Tage von Canossa unter Heinrich IV, eine Untersu-
chung und Beurtheilung dieser historischen Partei auf Grund der einschldglichen
Geschichtsquellen, in-4, Marburg, 1873 ; P. B. Casoli, Canossa e Legnago, narra-
zioni sloriche, in-8, Modena, 1877; E. Veratti, dans Opusc. relig., Modene, 1877,
serie 4e, t. i, p. 437-453 ; A. Ferretti, Canossa, studi e ricerche, in-8, Reggio,
1876; Civilta cattolica, 1877, t. iv, p. 181-192 ; J. Hull, Canossa und seine Bedeu-
lung fur die Gegenwart, in-8, Berlin, 1877; C. Sickingen, Canossa im Lichtc der
Wahrheit, eine populdr-historische Sludie, in--8, Kempten, 1880 ; 0. Delarc.
Saint Gregoire VII, t. in, p. 253-270. (H. L.)

1. Sur les leges palalinse, cf, Giesebrecht, Kaisergeschichte, t, in, p. 110.
2. Berthold, Annales, ad aim. 1076, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 286.

(H. L.)
3. Gfrorer, op. cit., t. vii, p. 551, entend par nonces les fondes de pouvoir du

roi et ses representants en Italie, non pas Udo et ses collegues.
4. Berthold, Annales, ad ami. 1076, dans Mon.Germ, hist., Script., t. v, p. 287.

L'incident de la lettre avait mis le pape en defiance; il est fort possible quo,
sans ce trait recent, il cut consent! au voyage propose.
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aussilot apres deux lettres encycliques aux eveques, dues et
comtes allemands, pour leur annoncer que, suivant leur desir,
il se rendrait en Allemagne ; sans doute les Remains, et la
plupart de ses amis ne voyaient pas ce voyage avec plaisir,
mais il etait pret a faire tout ce qui serait necessaire pour la
liberte de 1'Eglise et le bien du royaume, dut-il y laisser la vie,
II compte rester a Mantoue jusqu'au 8 Janvier 1077, et invite
les Allemands a tenir leurs promesses aussi exactement que
lui-meme tiendra les siennes 1. Dans une de ces lettres 2 il men-
tionne les nombreuses et importantes discussions avec les am-
bassadeurs du roi3.

Le pape se mit en route aux environs de la fete de Noel et arriva
le 8 Janvier a Mantoue4. La il attendait un due allemand pourvu
d'un sauf-conduit qui devait venir avec une escorte au-devant
de lui ad Clusas, c'est-a-dire au passage des Alpes. Apres
vingt jours d'attente, il apprit que les Allemands ne pouvaient
lui donner le sauf-conduit promis 5. En effet, peu avant Noel,
le roi Henri avait subitement quitte Spire avec sa femrne et
son fils Conrad, et, presque sans argent et sans escorte, s'etait

1. Epist. collects, n. xvn; PauldeBernried, Vita Gregorii, dans Watterich, Vilse
pont. rom., t. i, p. 523; Mon. Gregor., p. 542; Udalric, Codex, c. CXLVII, dans
Eccard, Cod. hist., t. n, p. 149 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 379 ;
Reg. pont. rom., n. 5013. (H. L.)

2. EpisL coll., c. XVIIT ; Paul deBernried, c. LXXXIII, dans Watterich, op. cit.,
t. i, p. 524 ; Hugues de Flavigny, Chron., dans Mon. Germ, hist., Script., t. vai.
p. 444, Mon. Gregor., p. 543; Udalric, Codex, c. CXLVI, dans Eccard, Corp. hist.,
t. n, n. 147; Mansi, op. cit., t. xx, col. 383 ; Reg. ponl. rom., n. 5014. (H. L.)

3. Epist. coll., c. XYIII, dans Mon. Gregor., p. 343; Reg. pont. rom.,n. 5014.
(H. L.)

4. W. Martens, Gregor VII, t. i, p. 116; Die Reise des Papstes und die Reise
des Konigs. Le pape etait a Florence, le 28 decembre, comme eii fait foi une bulle
de Gregoire VII en faveur de 1'eglise cathedrale de Florence, Ughelli, Italia sacra,
t. in, p. 79 ; P. L., I. cxi.vin, col. 677 ; a Mantoue, le 8 Janvier, Bonitho, Liber
ad amicum, vm, dans JafTe, Mon. Gregor., p. 672.

5. Gregoire de Verceil, personnage assez louche, chancelier du roi en Italie,
devait accompagner le pape a Augsbourg; ce fut lui qui re§ut 1'avis de la fuite
d'Henri. Celui-ci, avant de quitter Spire,avait fait savoir au pape qu'il ne lormait
axicuri projet centre 1'Italie, Registrum, 1. IV, n. 12; Mon. Gregor., p. 257; Reg.
ponl. rom., n. 5017 : Qui (rex) priusquam in Italiam intrasset supplices ad nos
legatos prsemitlens per omnia sesatisfacturumDeo etsancto Petro et nobisobtulit etad
emendationem vitse suse omnem servalurum obedientiam repromisit, dummodo
apud nos absolutionis et apostolicsv benedictionis gratiam impetrare mereretur.
(H. L.)
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mis en route pour aller trouver le pape en Italic. Comme les dues
Rodolphe de Souabe, Welf de Baviere et Berthold de Carinthie
gardaient tous les passages des Alpes qui appartenaient aux
Allemands, il fit route par la Bourgogne, la Savoie et le Mont-
Cenis, et fut aide par Guillaurne, comte de Besangon, et par
Adelaide, marquise de Suse, sa belle-mere. L'hiver etant tres
rigoureux cette annee, ce voyage comporta les plus grandes fati-
gues et les plus grands dangers : la reine dut parfois se faire
trainer dans des pe.aux de boeufs le long de la montagne, avec
son enfant et ses femmes ; les hommes furent obliges de ram-
per des pieds et des mains, et ne durent leur salut qu'a des
guides experimented; les chevaux de 1'escorte perirent presque
tous. Si le roi mettait tant de hate a entreprendre le voyage en [-92]
cette saison de 1'annee, c'est qu'il voulait a tout prix rencontrer
le pape en Italie avant le depart de ce dernier pour Augsbourg 1.

1. Lambert de Hersi'eld, Annales, ad arm. 1076, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t.v, p. 254 sq., a fait la psychologic d'Henri IV a cette epoque et les raisonnements
qu'il lui prete sont, a vrai dire, les seuls qui fussent en situation. Berthold et
Bonitho supposent des intentions moins conciliantes : s'emparer dupape, soulever
les Lombards, s'emparer de Rome, creer un antipape. Mais comment ? avec
quoi ? Le roi avait a grand peine trouve 1'argent strictement indispensable pour
son voyage.Dans la situation quasi-desesperee ou il se trouvait, et avec le bon sens
empirique dont il a donne souvent la preuve, on peut lui faire grace, en un pareil
moment, d'avoir deraisonne. Si des projets de vengeance lui ont traverse 1'esprit,
il a eu la sagesse pratique de les ajourner et de se resoudrc a la seule conduite
possible pour I'heurc ct dans les conditions oil il se trouvait. D'apres Berthold,
c'est a Besangon seulcment qu'Henri IV aurait ete rejoint par sa femme et son
fils; Berthold, Annales, ad ann. 1077, dans Mon. Germ,, hist., Script., t. v, p. 288.
II etait a BesanQon a Noel, il traversa le Rhone a Geneve et s'avanca dans la
direction du Mont-Cenis. Le comte de Besancon 1'avait aide, la marquise de
Suse 1'aida egalement, mais en belle-mere. Elle vint a la rencontre de son gendre
ct de sa fille et leur donna libre passage sur ses etats moycnnant cession de cinq
eveches d'Italie contigus a ses possessions. C'etait la carte forcee. Apres quelques
pourparlers, le roi ceda, non ce qu'on lui demandait, mais une partie de la Bour-
gogne. En la posture ou il se trouvait, il pouvait se montrer genereux sans incon-
venient. Enfin, il put continuer son chemin. « L'hiver, ecrit Lambert de
Hersfeld, etait tres dur, les montagnes qu'il fallait traverser s'etendaient a perte
de vue et se dressaient jusqu'aux nuages ; le froid etait si intense et il etait
tombe de si grandes quantites de neige que les hommes et les chevaux ne pou-
vt ient avancer dans les chemins si etroits et hordes de precipices sans courir
les plus grands dangers. Et neanmoins, il ne fallait pas s'arreter a cause de
I'approche de 1'anniversaire du jour ou le roi avait ete excommunie par le pape ;
e roi savait que, de par la decision des princes, sa cause etait ruinee a tout jamais
)t. qu'il pcrdait son royaume sans espoir de le recouvrer, s'il n'etait pas releve
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A son arrivee, il fut regu avec empressement par les Lombard^
qui accoururent en foule au-devant de lui, dans la conviction
qu'il venait se venger de Gregoire et deposer ce pape objet de
toute leur haine ; mais le roi resista a toutes leurs sollicita-
tions et rien ne put lui faire modifier ses projets : se reconcilier
avec le pape le plus tot possible. G'est pourquoi, des qu'il eut
mis le pied en Italie, il pria sa belle-mere Adelaide, sa cousine
la comtesse Mathilde, et le venerable Hugues de Cluny, son
parrain, d'aller presenter au pape son humble et instante
priere d'etre releve sans delai de rexcommunication. Gregoire,
ayant appris 1'arrivee du roi dont il ignorait les desseins, s'etait

do I'anatheme avant ce premier anniversaire. On recnita done des indigenes
habitues aux perilleux passages des Alpes, qui consentirent moyennant un salaire,
a preceder le roi et son escorte et a leur frayer,autant qu'il etait possible,un passage
lelong des precipices et a travers les masses de neige. Us parvinrent ainsi, avec
1'aide de ces guides et apres avoir surmonte les plus grandes diflicultes, au
sommet de la montagne, mais la, impossible d'aller plus loin : les glaces cou-
vraient 1'autre versant, celui qu'il fallait desccndre; comment oser s'aventurer
sur cette surface polio ? Les homines en furent reduits pour se soustraire au
danger, a marcher quelquefois sur leurs mains ou a monter sur les epaules des
guides, ils ne purent quand meme cviter de nombreuses chutes, et roulerent plus
d'une fois le long des sentiers, ils ne parvinrent au has de la descente qu'apres
avoir ainsi, a plusieurs reprises, expose leur vie. Quant a la reine et aux femmes
attachees a son service, on les pla^a dans des sortes de traincaux formes de peaux
de bceufs et les guides les trainerent tout le long du chemin. Enfin, quant aux che-
\ aux, quelques-uns furent hisses etsuspendus a 1'aidede machines, d'autres furent
traines apres qu'on leur eut lie les pieds, mais beaucoup mourureiit ou demeure-
rereiit estropies, bien peu arriverent sai-ns et saui's au terme du voyage. Lorsque
la nouvelle de 1'arrivee du roi se repandit en Italie, lorsqu'on apprit qu'apres
avoir traverse les montagnes les plus raides, il avait penetre en Italie, les eveques
et les comtes dc ce pays acoururent au-devant de lui, il fut recu partout avec les
plus grands honneurs et commeil convenait de recevoir un roi; dans 1'espace de
quelques jours il eut aupres de lui uno armee iimombrable. Depuis son avene-
ment au trone, les Italiens avaient toujours desire le voir venirdaris leur pays;
I1 Italie ayant grandement a souffrir des guerres, des seditions, des vols, et de
beaucoup d'injustices privees, ils esperaient que 1'autorite royale empecherait les
malfaiteurs d'enfreindrc les lois et de fouler aux pieds les droits acquis. Plusieurs
croyaient aussi, comme le bruit en avait couru, que le roi, te.rriblement irrite
centre le pape, venait pour le deposer ; aussi esperaient-ils etre venges par lui
du pontife qui les avait retraiichcs de la communion de 1'Eglise. »

Berthold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 288, ajoute que Henri IV
dit qu'il venait chercher une explication avec le pape Gregoire au sujet des excom-
munications lancees centre plusieurs eveques et centre lui-meme. II ne pouvait
songer, en 1'etat present des affaires, a attaquer ie pape. (H. L.)
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refugie sur Je conseil de Mathilde dans le chateau-fort de Canossa :
ce chateau situe sur les limites de Modene et.de Parme x appar-
tenait a la comtesse. A ceux qui intercedaient en faveur de

1. Lambert, Annales, ad ann. 1077, dans Mon. Germ, hist., t. v, p. 257.
Canossa (Canusium), province de Reggio d'Emilie. Cette bourgade est devenue
historique ; les incidents qui s'y succederent pendant trois jours marquent
un episode fameux,beaucoup plus qu'une date capitale dans Thistoire del'Eglise.
Nous connaissons deja les deux antagcnistes et nous avons souvent rencontre
dans les pages precedentes cette comtesse Mathilde qui merite mieux qu'une
mention au cours des cvenements dans lesquels elle a pris sa large part de coope-
ration, parfois meme de direction et d'inspiration. Mathilde, fille de Boniface III,
marquis de Toscane, nee en 1046, epousa Gottfried III, due de Lorraine, en 1063,
veuve en 1075, comtesse de Toscane le 28 avril 1076, epousa en secondes noces
Well, due de Baviere, en 1089, mourut a Bondeno le 24 juillet 1115.

Ch. Abel, Un chapitre inedit de I'histoire de la comtesse Mathilde, dans les
Memoires de I'academie de Metz, 1861, IIe s6rie, t. ix, p. 219-268 ; Q. Bigi, Sopra
la celebre contessa Matilde e Veronica Gambara, principessa di Correggio, in-8,
Mantova, 1859 ; A. Bresciani, La contessa Matilda da Canossa e Jolanda di Gronin-
t>a, dans Civilta catlolica, 1857-1858, III6 serie, t. vn, p. 51-66, 164-179, 305-
315, 440-451, 559-572, 689-704 ; t. vm, p. 54-69, 176-189, 441-473, 530,-545,
687-701 ; t. ix, p. 60-75, 149-167, 302-322, 434-452, 536-554; t. x, p. 31-49, 179-
195, 298-312, 426-441, 554-570, 689-704; t. xi, p. 32-48, et reunis, iii-16, Milano,
1858 ; in-12, Napoli, 1859 ; in-12, Milano, 1860 ; in-16, Milano, 1864, 1876, 1882,
L891, etc. trad, allem., in-8, Schaffhausen, 1860; autre trad, allem., in-12, Aachen,
860 ; trad, francj. : La comtesse Mathilde de Canossa et Yolande de Groningue,
n-8, Bruxelles, 1859 ; autre trad, franc., Mathilde de Canossa, in-18, Paris, 1867;
n-12, Tournai, 1869 ; F. C. Carreri, Un aneddoto della contesse Matilde, dans
itti mem. deput. stor. prov. Moden. 1899, serie IVe, t. ix, p. 75-82; Cenni, Monum.
lominaz. pontif., 1761, t. i, p. xxxiv-xxxix ; t. u, p. 195-237 = P. L., t. xcvm,
ol. 33, 631 ; F. Contelorius, Mathildis comitissse genealogia, in-4, Interamna;,
557 (1657), ; A. Dantier, La grande comtesse Mathilde, dans Le Correspondant,
877, IIe serie, t. LXXIII, p. 377-420= (Les femmes dans la societe chretienne, 1879,
. n, p. 449-502); Dom'zo, Vita Mathildis, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v,
:t trad. ital. : Vita della grande contessa Matilde di Canossa, volgarizatta da
7. Davoli, in-4, Reggio Emilia, 1889 ; N. Duff, Matilda of Tuscany, La gran
lonna d'Italia, in-8, London, 1909; C. Erra, Memorie storico-critiche della gran
ontessa Matilda, in-8, Roma, 1768 ; Feller. Mon. ined. fasc., 1714, p. 86-108;
V. Felten, dans Kirchenlexicon ; A. Feretti, Di un opera inedita sulla contessa
latilde di P. Valestri, in-8, Reggio Emilia, 1887 ; F. M. Fiorentini, Memorie di
'lalilda la gran contessa, propugnacolo della Chiesa, con le particolari notizie della
ua vita e con I'antica serie degli antenati,restituita a I'origine della patria Lucchese,
i-4, Lucca, 1642 ; ?e edit., illustrata con note criliche e con aggiunta di molli
ocumenti da Dom. Mansi, 2 in-4, Lucca, 1756; Heller, dans Neues archiv, 1877,
. n, p. 342-343 ; M. E. Huddy, Matilda, countess of Tuscany, in-8, London, 1905;
. F. Joachim, Dissertatw de spurio Mathildino dono, in-4, Halaj, 1736 ;
,. Joubert, dans Now. biogr. gener., 1861, t. xxxiv, p. 251-258 ; J. D. Kceler3
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Henri, il repondit qu'il etait contraire aux lois de 1'Eglise d'ins-
truire 1'affaire d'un accuse en 1'absence de ses accusateurs ; que si

Disscrlalio de donatione Mathildiana ponlifici romano, in-4, Altorfii, 1715; in-4,
Icnse, 1742 ; A. Lalont, Asms les Memoircs de la Sociele d'emulation de Cambrai,
1856-1857, t. xxv, p. 153-159; Leibnitz, Scriptores rerum Brunswic., 1707, t. i,
p. XLI, 687 ; L'Hermite-Seuliers, La princesse hero'ique ou la vie, de la comtesse
Malhilde, marquise de Manloue et de Ferrare, in-8, Paris, 1645 ; B. Luchino,
Cronica della vera origine el attioni e della ill. el famos. contessa Matilda e de suoi'
antecessori c discendenii, in-4, Mantova, 1592 ; D. Mansi, Documenti concernenti
la gran conlessa Matilda e la di lei casa, in-4, Lucca (1756 ? ) ; 0. Marucchi, dans
Sludi in Italia, 1881, t. iv, p. 56-59 ; D. Mellini, Traltato dell' origine, falli, coslu-
mi elodi di Matilda, la gran contessa d'Italia, in-4, Fiorenza, 1589 ; 1609; Lettera
apologelica in difesa di alcune cose gia scritte da lui ed appartenenti alia contessa
Matilda, in-4, Mantova, 1592 ; in-4, Firenze, 1594, 1609. F. Mozzi, Sulla
contessa Matilde, i suoi contemporanei e I'usanze nostre d'allora, in-16, Venezia,
1845 ; Muratori, Rer. italic, script., 1724, t. v, p. 387; B. Negroni, L'eroina ilaliana,
storia della conlessa Matilde e de'suoi contemporanei, in-16, Fossombrone, 1862;
G. G. Orti, Vita della contessa Matilda di Canossa, tratla da un codice antico ms.,
in-8, Verona, 1834 ; A. Overmann, Die Besitzungen der Grossgrdfin Ma'hilde
von Tuscien, nebst Regeslen, ihren Urkunden, in-8, Berlin, 1892 ; A. Overmann,
Grdfin Mathilde von Tuscien, ihre Besilzungen, Geschichle ihres Gules von
1115-1330 und ihre Regesten, in-8, Innsbruck, 1895 ; A. Pannenborg, Studien
zur Geschichle der Herzogin Matilde von Canossa, in-4, Gottingen, 1872 ; P. L.}
t. CXLIX, col. 629 ;t. XCL, col. 1035 ; t. CLVII, col. 1293 ; t. cnx, col. 233 ;
t. CLXIII, col. 458 ; ,F. T. Perrens, La comtesse Malhilde de Toscane et le Saint-
Siege, dans les Comptes-rendus de I'Acad. des sciences morales et politiques, 1865,
serie Ve, t. iv, p. 273-320. 405-431 ; F. di Poggio, Maraviglie heroiche del sesso
donnesco, memorabili nella duchessaMalilda, gran conlessa d'Ilalia,in-io\.,Verona,
1878 ; S. Razzi, La vita overo azioni della conlessa Matilda, in-8, Firenza, 1587 ;
A. Renee, La Giovana d'Arc d'ltalia e la contessa di Canossa, in-16, Italia, 1856,
1859 ; La grande Ilalienne Mathilde de Toscane, dans la Revue europeenne, 1859,
t. 11, p. 285-314, 504-527, 729-755 ; t. in, p. 30-67 et in-8, Paris, 1859 ; trad,
italienne : La grande Ilaliana Matilde di Toscane, 2 in-16, Italia, 1859 ;
P. Schefter-Boichorst, Zu den Malhildischen Schenkungen, dans Millheil. d.
Instil. ossterr.Gesch. forsch., 1888, t. ix, p. 177-191; Schwarz, Colleg. histor., 1737,
t. ix, p. 134-171 ; L. Spitta, Herzogin Malhilde. Meister Wolf hard's Avenlure,
Ein Gedenkblatt, in-8, Gotha, 1895; L. Tosti, La conlessa Matilde ed i romani
pontefici, in-8, Firenze, 1859. Dans Real Encyklopddie fur protest. Theol. und
Kirche, 3° edit., t. i, p. 573, ligne 3, sq. ; t. in. p. 311, ligne 46 ; t. iv, p. 477,
ligne 3 sq. ; t. vn, p. 113, ligne 34; t. vm, p. 321, lignes 23, 39 ; t, ix, p. 110,
ligne 46 sq. ; t. xi, p. 669, ligne 24; t. x!v, p. 775, ligne 42; p. 776, ligne 4, 16,
22; t. xx, p. 320, ligne 12; p. 321, lignes 48, 58 ; p. 328, ligne 52 sq.

Dans cette abondante bibliographic, un titre revient sans cesse applique a
Mathilde, celui de fc grande comtesse» ou de« grende italienne ». Celle qui recut
cette designation eclatante avait cherche 1'ombre et participe a de graiides
choses en s'effagant le plus qu'elle put, en sorte que, femme d'action, elle a eu
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le roi voulait prouver son innocence, il devait se rendre a Augs-
bourg, ou le pape porterait un jugement impartial apres avoir en-
tendules deux parties. Les ambassadeurs repondirent qu'Henri ne
redoutait pas le jugement du pape, mais que 1'anniversaire de son

cette destinee bizarre d'apparaitre comme un personnage d'irnagination, unc
reveuse circulant parmi des adversaires et des evenements formidables, a peu pros
a la maniere d'un personnage legendaire. Silencieuse, active et agissante, Mathilde
se trouve jouir, au titre de sa naissance, d'une situation politique qui f&it d'elle
I'auxiliaire ideal que, dans sa volonte imperieusc, Gregoire VII utilisera. Cette
vie de Mathilde nous a etc transmise dans une sorte de poeme-chronique compose
par un chapclain de la princesse et de son chateau de Canossa. Par une recherche
de mauvais gout assez inattendue, c'est le chateau de Canossa lui-meme qui
prend la parole et racoiitc Thistoire de ses habitants. Mathilde est decrite, bicn
cntendu, comme une perfection accomplic et, des sa jcuucsse, son cceur brule
d'un meme amour pour 1'Eglise et pour 1'Italic.

Ecclcsiiv unus amor mea corda refovil
Italiivque mese.

Ce fut centre Cadaloiis que Mathilde commenca cette vie d'action qui durera
soixante annees presque ininterrompues. Des 1'age de quinze ans, on lui permet
d'accompagner une expedition militaire contre I'intrus et bieutot se deroule la
serie obligatoire des projets de mariage, tons rejetes parce que la petite princesse
ne veut pas quitter son Italic. Tant de pretendants econduits aboutissent
a un manage sans amour avec Gottfried de Lorraine, sous cette reserve que la
jeune femme n'irait pas en Lorraine et garderait le cclibat. Gottfried accepta
toutes les conditions, il epousait la Toscane; mais nous avons eu deja occasion
de dire la froideur clu menage. A partir de son veuvage, Mathilde appartint
sans reserve a la papaute. A Canossa, elle recoit le pape triomphant et peu
apres le meme pape fugitif; elle le soutient a entrance et a ses depens, car ses
domaines sont devastes comme les domaines propres du pape. Gregoire VII
disparu, la comtesse conserva aux successeurs du grand homme le meme
devouement ingenieux et on a pu, sans trop d'exageration, voir en elle un
secours providentiel place a portee du souverain pontificat afin de lui procurer
les ressources hurnaines a defaut desquelles la reforme de 1'Eglise cut presque
certaiiiement avortc. II faut bien insister sur le role si energique et sur la
capacite si evidcnte de Mathilde, si on vent trouver une excuse a son second
mariage, vraie folie, oil tout le moiide se met a deraisonner. Cette iemmc de
quarante ans epousa un adolescent de dix-huit ans avec lequel elle aura quel-
ques annees plus tard un retentissant proces lorsque le jouvenceau s'avisera
que la donation faite psr sa femme au Saint-Siege fait de lui un mari ridicule que
sa femme tient a distance et, qu'elle frustre duduche qu'il escomptait pour prix de
sa patience. On se mit done en 1095 a raconter les histoires d'alcove du menage,
pour le plus grand divertissement de la chretiente. L'empereur, avec qui Mathilde
etait aux couteaux tires, exploita le scandale, mais il avait affaire a forte partie
et Mathilde, quand elle mourut en 1115, etait arrivee, par uri melange d'habilete,
de courage et de fermete,a retablir ses affaires, a regler sa succession, a donner au
patrimoine de Pierre ce qu'elle lui destinait. (H. L.)
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excommunication approchait,et, s'il n'etait pas absous auparavant,
il perdait, juxta palatinas leges, la dignite royale, et ne serait meme
plus admis a exposer sa defense. II suppliait done le pape de lui
imposer telle satisfaction qui lui conviendrait, de 1'absoudre de
1'anatheme et de le recevoir dans la communion de 1'Eglise. Cela ne
1'empecherait pas de repondre a toutes les accusations de ses
adversaires en temps et lieu convenables, et de renoncer immediate-
ment a 1'empire s'il etait trouve coupable et si telle etait la sentence
du pape. Gregoire, craignant toujours la versatilite du roi, ne se
rendit pas a ces avances, et, sur de nouvelles prieres, exigea de
Henri, en preuve de la realite de son repentir, la remise des insignes
imperiaux et la declaration de sa propre indignite. On luirepre-
senta qu'il ne fallait pasromprele roseau a demi brise: il renoiiga
done a cette condition et se contenta de la penitence subie par
le roi en personne 1.

rg3~| Jusqu'ici Lambert de Hersfeld a etc notre principal guide;
remarquons toutefois que cette derniere indication est erronee;
ce ne fut pas avecla permission de Gregoire qu'Henri vint a
Canossa, mais spontanement. Gregoire et Berthold le disent net-
tement et on n'en saurait douter. Dans sa lettre aux Allemands
contenant le recit des incidents de Canossa, Gregoire s'exprime
ainsi : « Pendant que nous deliberions et hesitions, il vint a
Canossa, sans aucune mauvaise intention et avec une escorte
peu nombreuse.il y fut trois jours devant la porte, sans aucun
insigne royal, nu-pieds, dans le costume de penitent, ne cessant
d'implorer la misericorde apostolique, tellement qu'il emut
jusqu'au fond de Fame tous ceux qui virent ou apprirent cette
conduite. On interceda pour lui avec larmes, on s'etonna de
notre durete inaccoutumee, et on alia jusqu'a nous accuser
d'une cruaute tyrannique. Vaincu enfin par la perseverance
de son repentir et par les instances de notre entourage, nous
1'avons regu dans la grace de la communion et dans le sein de
1'Eglise, apres qu'il nous cut donne les assurances contenues
dans les documents ci-inclus qu'ont signes Fabbe de Cluny,

1. Lambert de Hersfeld et Berthold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 255-
258, 288, 290 : Si veraciter eum facti psenitel, coronam et cetera regni insignia
in argumentum verse et ex animo actse psenitudinis nostrse, potestati dcdat, et se post
tarn contumax admissum regio nomine et honore deinceps indignum profitcatur.
(H. L.)
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nos filles Mathilde et Adelaide et d'autrcs encore 1. » Le chroni-
queur Berthold fait un recit analogue : « Subitement et sans

1. Henri IV, peut-etre averti du peu de gout que mon trait le pape pour 1'indul-
gcncc, probablement conseille par les amis qu'il consorvait a Canossa, essaya de
brusquer le denouement. Le 25 Janvier au matin, il vint, avec quelques gens dc
sa suite, frapper a la porte de la lorteresse et, laissaiit la son escorte, penetra
dans la premiere enceinte qu'il ne depassa pas. Les chroniquexirs sont d'accord
sur les details de cette bumiliante platitude qui fut de 1'invention du roi lui-
meme, car, contrairement a ce que dit Lambert de Hersfeld, le pape n'avait
rien prescrit de semblable.Ce qu'on peut dire de plus vrai a la decharge du pape,
c'est qu'il ne se laissait nullement emouvoir par tout cet appareil de melodramc
et Henri, a la fin du troisieme jour, n'etait pas plus avance qu'a 1'aube du
ii5 Janvier, il en etait pour ses frais de larmes, de protestations et de i'roid aux
pieds. Le 27 Janvier au soir, Henri, de§u d'avoir joue sans resultat cette comedie
larmoyante, se retira. II rencontra dans la chapelle Saint-Nicolas, Hugues de
Cluny et la comtessc Mathilde. Hugues de Cluriy refusa son intervention.
Mathilde fit son affaire d'un dernier assaut a donner au pape et triompha
de sa resistance. Les historiens se sont ingenies a rejeter sur la « bonte pater-
nelle », la « mansuetude apostoliquc » uii acte de faiblcssc qui n'est que
faiblesse. En cedant a 1'importune bienfaitrice du Saint-Siege, il semble que
Gregoire ne se feisait aucune illusion sur la sincerite du roi pseudo-penitent;
or, c'est a 1'instant ou son obstination pouvait conduire au terme de cct anni-
versaire au-dela duquel, sans violence, sans effusion de sang, sans chaines
ni prison, 1'incorrigible allait etre brise, c'est a cet instant que le pape
redresse 1'instrument de tant de maux passes, le rend capable de procurer d'autres
maux a venir, sans illusion possible sur la valeur d'un homme qui venait de
s'avilir aux yeux de tous par 1'exces meme de protestations interessees. Mais,
ainsi qu'il arrive souventj'homme qui a lie la partie se trouve inferieur a ce qu'il
aurait du etre pour la dominer et la resoudre. Gregoire avait menage des eve-
nements au-dessus de sa propre portee. Son caractere intrepide et sa droiture
absolue avaient pousse a bout une situation politique; celle-ci arrivait a ce degre
de matu^ite ou une capacite superieure seule peut s'emparer de 1'evenement et le
conduire a son gre. Au lieu de cela, le pape, qu'un ccup de fortune iriou'i fais^it
1'arbitre du monde, se derobait derriere une solution timide et boiteuse,la reunion
d'une assemblee des princes de 1'empire, une diete, c'est-a-dire quelque chose
d'aussi vain que ce qu'on a, de nos jours, appele une « conference diplomatique)).
Toute la conception de Gregoire n'etait qu'ambition d'un role magnifique a rem-
plir et d'un geste majestueux d'arbitre a se menager en presence d'une diete
angustc acclamant ses decisions ctde competiteurs royaux recevant sa sentence.
II y avait bien du theatral dans cette ame que la vraie grandeur n'avait pas pre-
servee entierement de la seduction des parades grandioses. II y avait surtoutune
part de chimere persistant dans cette ame, et la chimere,c'est la rancon de 1'ideal.
Chimere d'autant plus doucement entretenue que 1'homme tres mortifie qu'etait
Hildebrand jouissait peu, devait plutot souffrir, des grands roles qu'il acceptait
comme pape, et qu'il jouisssit de son humilite contrariee commo d'une victoire
reinportee sur lui-meme et d'une immolation intime offerte a la Majeste du tron e
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aucune invitation du pape, le roi parut devant la porte de la
forteresse, en compagnie de quelques-uns de ses conseillers
excommunies, et demanda 1'entree. II resta la avec les siens, en
simple robe de laine, les pieds nus, et expose au froid jusqu'au
troisieme jour, implorant par ses exercices de penitence et par ses
larmes la grace de la communion chretienne et de la reconciliation
apostolique. Le pape, si souvent trompe par lui, ne voulut pas
ajouter foi a ses paroles, et ce ne fut qu'apres de nombreuses et
vives discussions (avec Mathilde, etc.) qu'il se decida a le recevoir
dans la communion, apres lui avoir fait promettre par serment de
remplir fidelement les conditions qui lui seraient imposees. Le

[94] roi et les siens trouverent ces conditions dures, mais, la reinte-
gration etant a ce prix, le roi ceda, quoique a contre-coeur 1. »

apostolique. Cetle obslination a recourir a une diete imperiale procedait aussi
d'un autre mobile. Get homme, vigoureux jusqu'a la durete, tenace jusqu'a la
1'entetement, etait un timide, un timore a sa maniere, un esprit soucieux de s'exo-
nerer de la responsabilite d'un avenir confus dont il apprehendait de se charger,
si, par son choix, un successeur etait donne a Henri qui ne valut pas mieux que le
souverain depose. La diete etait d'abord un moyen de temporiser, puis, une i'ois
la diete assemblee, un moyen de choisir suivant les indications d'urie majorite
qui porterait le poids de cette responsabilite que le pape redoutait pour lui seul.
L'evenement imprevu qui s'etait produit, 1'arrivee du roi a Canossa, pouvait
denouer la situation si le pape rejetait rexcommunie ; mais Gregoire se trouvait
surpris, et puis, il ne voulait pas que cette situation i'ut deriouee, du moins par
lui. II attendait quelque chose, et ce qui le rassurait, c'est que, ne sachant pas ce
qu'il attendait, il pouvait retarder eternellement la solution jusqu'a ce que la
volonte de Dieu fut si claire, si claire... G'est par ses lacunes que Gregoire VII
est surtout interessant, c'est par la qu'il nous apparait tel que nous 1'avons
montre au debut de ce livre, grand dignitaire du royaume d'Utopie. Sans trop
d'effort, on peut s'apercevoir qu'il s'est souvent abuse faute de connaitre les
hommes. II estimait les honnetes gens, ce qui est 1'indice d'une belle ame, mais il
avait tort de mepriser les coquins qui sont assez redoutables pour qu'on leur fasse
1'honneur de compter avec eux. Henri IV ne lui inspirait plus ni estime, ni con-
fiance, c'etait fort bien juge ; mais il aurait du garderenvers lui cette crainle
salutaire qui lui eut epargne ses prochains revers de fortune, et cette crainte
prevoyante eutsuffi a faireechouerle 27 Janvier la comtesse Mathilde. Au lieu de
cela, le pape pardonna en prenant des garanties; comme si, avec certaines gens, on
prend jamais des garanties. Avec Robert Guiscard, Gregoire n'est pas moins
insufusant ; au reste, il n'a jamais eu une idee nette de ces Normands ruses dont
il croyait sans cesse venir a bout, et par qui il fut regulierement joue ou battu.
Pour venir a bout des embarras d'une position compliquee a 1'exces, il eut f'allu
a Gregoire VII une intelligence politique tres fine et une fermete intermittente
dans la poursuite de ses projets. (H. L.)

1. Berthold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 289. D'apres Lam-
C O N C I L E S - V- 13
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D'apres Ic recit de Berthold, plusieurs des conseillers excom-
munies seraient done avec Henri a Canossa pour obtenir leur
absolution, tandis que, d'apres Lambert, ils auraient etc absous
avant le roi, puis de nouveau a Canossa 1. II resulte, en outre,
de la lettre de Gregoire 2 et de la narration de Berthold, que le
pape n'a pas exige ces trois jours de penitence; le roi les fit spon-
tanement; et ce ne fut pas cette penitence, mais les conditions
imposees par le pape, et que nous enumererons plus loin, qui
parurent dures a Henri. II ne faut pas non plus se representer 1'in-
cident de Canossa sous des couleurs Lrop sombres, comme si, au
grand deshonneur de I'empire d'Allemagne3, le roi etait reste trois
jours et trois nuits sans nourriture, sans sommeil, a peine couvert
d'une chemise et grelottant de froid. Avant tout, il ne faut pas
oublier que ces ceuvres de penitence volontaire etaient goutees
et pratiquees par le moyen-age, qui ne les regardait pas comme
deshonorantes, mais comme nobles et dignes. Beaucoup de
princes, meme plus grands qu'Henri, par exemple son propre
pere, et plus tard saint Louis, se sont soumis a des penitences
et a des chatiments corporels. De plus, Henri et son escorte ne
resterent pas trois jours et trois nuits devant la porte, ils y
resterent seulement a mane usque ad vesperam, et si le roi avait
revetu une chemise, c^etait une chemise de penitent qui pou-
vait tres bien se mettre par-dessus les habits. Le chateau de
Canossa se composait de trois enceintes, et, tandis que le pape se rnr i
trouvait dans la. derniere ou il ne voulait pas laisser penetrer le
roi, celui-ci frappait a 1'entree de la premiere et y campait.
Floto qui n'aime guere le pape Gregoire, dit cependant 4 :

bert de Hersfeld, Henri aurait accepte ces conditions avec reconnaissance.
1. Lambert peut avoir raison en ce sens, que ces homines n'etaient pas venus

en Italic avec le roi, mais apres la diete de Tribur. Henri avait deja du les
cloigner de lui par d'autres chemins. Ils avaient pu, eux aussi, tromper les gar-
diens des defiles (clusse). Neanmoins, deux d'entre eux, Dietrich eveque de
Verdun et Rupert de Bamberg, furent pris, 1'un par le comte Adalbert de Gahv,
Fautre par le due Welf. Cf. Gfrorer, Gregor VII, t. vn, p. 569 sq.

2. Regisirum, 1. IV, n. 12 ; Mon. Gregor., p. 256 ; Jaffe, Reg. pont. rom., n. 5017;
cf. Hugues de Flavigny, Chronicon, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vm,
p. 445. (H. L.)

3. Toujours la gamme chauvine de Hefele. L'empire d'Allemagne est sauf,
bien que son chef ait passe trois jours en chemise les pieds dans la neige !
(H. L.)

4. FlotOj Heinrich dcr Vierte, t. i, p. 1. 29.
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« Avcc la nuit, qui arrivait de bonne heure (on elait en Janvier),
ils rentrerent dans leurs auberges pour se reposer et manger.
Le lendernain, la comedie recommenca. On les vit du matin
jusqu'au soir se tenir a la porte, mais Henri frappa en vain, la
porte ne s'ouvrit pas. Enfin, le troisieme jour, le pape les
laissa venir afin de commencer les negociations. »

Le meme historien qu'on ne peut taxer de partialite pour le
pape, defend cependant ce dernier d'avoir prolonge Fepreuve
du roi afin de savourer son humiliation : « Pour comprendre
la conduite de Gregoire, il faut se souvenir qu'il se trouvait alors
dans un tres grand embarras. Cette demarche du roi n'allait-elle
pas lui faire perdre cette brillante perspective, de paraitre a la diete
comme le supreme arbitre de tous les princes du monde ? Et
encore etait-ce la le moindre inconvenient. II devait avant
tout avoir les plus grands egards pour les princes allemands,
qui 1'avaient aide a remporter la victoire et force le roi a
demander grace. Que diraient-ils si le pape recevait Henri
sans penitence, s'il 1'absolvait sans difficulte, s'il les livrait a
sa vengeance ? II n'etait pas facile de trouver la solution d'une
situation si compliquee. Que le roi fut alors, dehors, en habit
de penitent et dans la neige, c'etait incontestablement un grand
resultat, mais, par cette penitence meme, le roi faisait au pape
une sorte de violence, il voulait lui extorquer 1'absolution. Aussi
Gregoire etait-il dans un grand embarras. D'un cote il devait
menager Mathilde et les autres princes italiens qui lui etaient
devoues, autant pour le moins que les dues d'Allemagne. Les
princes italiens, tout en comprenant les hesitations du pape,
avaient aussi sous les yeux ce spectacle inou'i d'un roi frappant
humblement, mais en vain, a la porte du chateau. S'il avait
commis des fautes tres graves contre le pape, ne se soumettait-il
pas spontanement a la plus dure des humiliations ? II implorait
la misericorde du pape comme jamais prince ne 1'avait fait. II
avait tout souffert et tout endure pour faire oublier le concile

[96] de Worms. Mathilde vit de mauvaise grace 1'inflexibilite du pape
et finit par lui declarer qu'il etait un tyran s'il ne lui cedait pas 1.
«C'est ainsi qu'apres bien des oscillations et bien des pourparlers
il finit par poser ses conditions, le troisieme jour. »

1. Elle avait le « verbe haut », comme d'ordinaire les bienfaiteurs qui savent
qu:on doit compter avec eux. (H. L.)
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On possede encore 1'actc par lequel le roi Henri accepta ccs
conditions. Sous le titre de Jusjurandum ou Promissio, il a
ete insere en appendice a la lettre du pape aux Alleniands 1, et
transcrit par plusieurs contemporains. Voici cette piece : « Henri,
roi, sachant que les archeveques, eveques, dues, comtes et princes
de Germanic et leurs feaux, murmurent contre moi, ferai dans
le delai fixe par le seigneur pape Gregoire, justice selon sa
sentence, ou accommodement conformement a son avis, sauf
obstacle pour moi ou pour lui, et, 1'empechement leve, serai
pret a remplir ma promesse ; de plus, si le pape Gregoire
veut aller au-dela des monts ou en d'autres contrees, il sera de ma
part et de la part de ceux qui m'obeissent, a 1'abri de tout peril
de mort, mutilation ou captivite, tant lui que son escorte, ses
envoyes et ses visiteurs, aussi bien pendant 1'itineraire a I'aller
et au retour que pendant les sejours. II n'eprouvera de mon aveu
aucune entrave contraire a son honneur et je m'opposerai suivant
mon pouvoir a tout tracas dirige contre lui. Que Dieu et ses saints
evangiles me soient en aide. Fait a Canossa, le 5 des calendes de
fevrier 2, indiction XVe, en 1'an de Notre-Seigneur 1077. En
presence des eveques Humbert de Palestrina, Girald d'Ostie et
des cardinaux remains : Pierre, du titre de Saint-Chrysogone et
Conon du titre de Saint-Anastase, des diacres remains Gregoire
et Bernard et du sous-diacre Humbert. Du cote du roi etaient
presents : 1'archeveque de Breme, les eveques de Verceil et d'Osna-
briick, 1'abbe de Cluny et plusieurs nobles. »

Gregoire s'opiniatrait a maintenir la condition la plus morti-
fiante pour Henri, sa comparution devant la diete pour repondre
des accusations que les princes porteraient contre lui. Si, en effet,
le pape pouvait pardonner au roi ses torts envers le Saint-Siege
et FEglise, il n'avait pas qualite pour lui remettre ses torts a 1'egard
des princes, surtout sans que ceux-ci fussent entendus. C'etait
avouer que seuls les princes allemands pouvaient reconnaitre Henri
pour leurroi, avant que cette affaire eut recu une solution definitive. "•
Gregoire a explique plus tard 3, en 1080, quelle restriction com-
portait a 1'absolution qu'il avait donnee au roi a Canossa. « Je 1'ai,

1. Regislrum, 1. IV, n. 12 ; Mon. Gregor., p. 258 : Reg. pont. rom., t. i, p. 620 ;
Mon. Germ, hist., Leges, sect, iv, Constit. et Ada, t. i, p. 115, n. 66. E. Bernheim,
Quellen zur Geschichte des Investiturstreites, in-8, Leipzig, 1907, t. i, p. 87. (H. L.)

2. Le 28 Janvier. (H. L.)
3. Voir S 591.
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rec,u, dit-il, dans la communion ecclesiastique, mais sans ie reiri-
tegrer dans 1'empire et sans forcer les fideles a lui obeir. Cela,
je le lui ai refuse pour remettre la conclusion derniere alui-meme
et aux eveques et princes allemands, soit par une sentence,
soit par un compromis accepte de part etd'autre1.)) Lambert
dit la meme chose : « Jusqu'a cette sentence finale, Henri ne
devait plus porter les insignes de la royaute, ni se meler des
affaires de 1'empire, ni rien demander au royaume, sauf ce qui
lui etait necessaire pour vivre. De meme, tous restaient jusque
la delies de leur serment de fidelite envers lui.» D'apres Berthoid,
le pape permit a Henri de ne pas preter serment en personne 2,
mais de faire jurer a sa place, quelques seigneurs, tant spirituels
que temporels, Hugues abbe de Cluny, etant moine, le preta d'une
autre fagon (en donnant la main). Le roi et les autres excommunies,
tous en pleurs, furent conduits devant le pape qui les regut aussi
en pleurant. Us se prosternerent devant lui et avouerent leurs
fautes : puis Gregoire les reintegra dans la communion de
1'Eglise, et, apres la recitation d'une priere, embrassa le roi et les
eveques (de Strasbourg, de Breme, Lausanne, Bale et Naumbourg).
Quant aux autres, il les salua d'une maniere amicale, et aussitot
la messe commenga. Au moment de la communion, le pape, dit
Lambert, fit approcher le roi de 1'autel, et tenant la sainte hostie
dans ses mains lui parla ainsi : « Toi et tes amis, vous m'avez
accuse d'etre arrive au Siege apostolique par la simonie et d'avoir
souille ma vie par des infamies, avant comme apres mon episcopal,.
II me serait facile de refuter ces accusations par de nombreux
temoins, tant ceux qui connaissent toute ma vie depuis ma
jeunesse, que ceux qui ont fait mon elevation. Je ne veux
cependant pas m'appuyer sur des temoignages humains, mais
bien sur des temoignages divins, et afin de faire cesser tout scan-
dale, je vais, pour prouver mon innocence, recevoir le corps du
Seigneur. Qu'il me frappe d'une mort subite si je suis coupable ! »

[98] Ayant consomme une partie de la sainte hostie, il se tourna de
nouveau vers le roi et lui dit : « Fais, 6 mon fils, si cela te con-
vient, ce que tu m'as vu faire. Les princes allemands t'accusent

1. Giesebrecht, Kaisergesch., 4e ed., t. in, p. 403, croitlecontraire, malgre les
declarations si claires du texte de Gregoire.

2. D'apres 1'usage, les rois ne pretaient pas serment en personne, d'autres Ie
faisaient a leur place (in eorwn anima).
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de graves mefaits, qui, s'ils sont reels, te rendent indigne, non-
seulement de la couronne, mais de la communion de 1'Eglise et
de tout rapport avec les chretiens ... Si tu te regardes comme
innocent, prends cette seconde partie du Corps du Christ et
prouve par la meme ton innocence. » Le roi demeura interdit,
s'entretint avec ses amis et repondit que : Comme les princes
allemands, ses ennemis, etaient absents, une pareille justification
par un jugement de Dieu ne serait d'aucune utilite. Aussi le pape
devait-il remettre a la diete 1'enquete pour prouver son innocence
ou sa culpabilite. Gregoire n'insista pas, termina la messe, invita
le roi a sa table et le renvoya, apres lui avoir donne de bons conseils
sur sa conduite ulterieure.

Ce recit de Lambert, d'apres lequel le pape aurait engage le
roi, qu'il regardait certainement comme coupable, a recevoir
la sainte eucharistie en forme de jugement de Dieu, a motive de
la part de divers historiens des accusations injurieuses contre
Gregoire ; en realite, tout cela n'est qu'une fable 1. II serait
malaise d'expliquer la conduite de Gregoire qui a toujours
maintenu ce principe a 1'encontre des desirs du roi et de ses
intercesseurs : « Je lui pardonne ce qu'il m'a fait, mais pour les
plaintes portees par les princes, il doit en rendre compte devant
la diete. » Si le pape avait voulu ou pu renoncer a la celebration
de la diete, tout se serait passe a Canossa bien plus rapidement.
Or le pape aurait etc contre ses principes, s'il avait invite le roi
a se purger par un jugement de Dieu. D'apres la jurisprudence
du temps, une epreuve par la sainte eucharistie n'aurait pu
que terminer une enquete deja faite par la diete. Mais d'autres
temoignages prouvent 1'inexactitude du recit de Lambert. Deux [99]
eveques italiens, Bonitho et Donizo, ont certainement connu en

1. Lambert de Hersfeld, Annales, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 258-
260 : Confecla sacra oblalione... ecce corpus dominicum, quod sumpturus ero, in
experimenlum mihi hodie fiet innocentise mese... si te innocentem nosti sume hanc
residuam partem dominici corporis... Ad hsec, ille [rex] sestuare, tergiversari. Cette
celebre ordalie de 1'Eucharistie est aujourd'hui universellement rejetee; outre
W. Martens, op. cit., t. i, p. 127-133, des historiens plus rassis, par exemple Anal,
boll., 1895, t. xiv, p. 218, tiennent le fait pour « improbable ». On remarquera
que Bonitho, Donizo et Gregoire VII dans sa lettre aux Allemands n'y font pas
meme allusion. Luden, op. cit., t. ix, p. 580, objecte a Lambert 1'impossibilite
d'unsacrilege provoque par Gregoire; Dollinger, Lehrbuch der Kirchengeschichte,
1.838, t. n, p. 145, tient 1'anecdote pour apocryphe. (H. L.)
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detail ce qui s'etait passe dans ces celebres entrevues entre le
roi et 1'empereur, d'autant mieux qu'ils etaient en rapports
intimes avec Gregoire et Mathilde, et que Donizo habitait a
Canossa. L'un et 1'autre rapportent que le roi a reellement
communie, ce qui d'ailleurs etait tres naturel. La remise de
rexcommunication comportait en realite une absolution sacra-
mentelle, laquelle restituait, comme aujourd'hui encore, le droit
de faire la sainte communion. En refusant de la recevoir,le roi
aurait montre que sa penitence n'etait ni veritable ni sincere,
mais feinte. Tels n'etaient certainement pas les sentiments d'Henri
a Canossa 1. D'apres Bonitho, Gregoire lui donna la sainte
hostie en lui disant : «Si Henri a reellement des sentiments
d'humilite, s'il me reconnait pour le pape veritable, s'il se recon-
nait justement excommunie, que ce sacrement soit pour lui une
cause de salut ; s'il en est autrement, que Satan entre en lui
comme il est entre en Judas 2. » En presentant a Henri la sainte
communion, le pape ne voulait pas faire subir auroi un jugement
de Dieu sur les accusations que les princes avaient intentees
contre lui ; mais, vu le caractere connu d'Henri, avant de le
laisser coinmunier, Gregoire voulut s'assurer de la sincerite de sa
soumission, et de 1'abandon formel des decisions du synode de
Worms. Ce fait dut etre raconte en Allemagne tres diversement ;
on le voit par la difference des deux recits de Berthold et
de Lambert. L'un et 1'autre pretendent a tort, qu'Henri refusa
de recevoir la sainte hostie ; mais, tandis que Berthold ne dit
en aucune fac.on qu'il y ait eu un jugement de Dieu, Lambert,
qui ne dedaigne pas la mise en scene, a utilise 1'an-alogie qui
existait entre un jugement de Dieu et ce qui s'etait passe a
Canossa, pour faire un recit piquant et quelque peu romanes-
que, sans remarquer qu'il se contredisait lui meme. En effet,
immediatement avant ce recit, Lambert cite parmi les conditions
imposees pour Fabsolution, la promesse faite par le roi de se rendre
au jour et au lieu fixes par le pape, par devant 1'assemblee des

[100] princes allemands pour s'y entendre accuser et presenter sa
justification. Puis, aussitot apres, il fait dire au pape que le

1. Qu'en savez-vous ? Knopfler, qui abuse un peu des certitudes, renvoie
o sa dissertation, Die Busse zu Canossa, dans Hist, polit. Blatter, 1884, t. xciv,
p. 393. (H. L.).

2. Bonitho, dans Mon. Gregor. p. 672 ; Donizo, dans Mon. Germ, hist., Script,
t. xn, p. 382.
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roi devait, en faisant la sainte communion, abreger les forma-
lites d'une enquete longue et soutenue 1.

II est certain que le pape a agi a Canossa avec une sincerite
parfaite, et il a fallu la violente partialite de Walram, eveque de
Naumbourg, pour affirmer que 1'entrevue n'avait etc qu'un piege
diabolique pour humilier le roi et 1'aneantir. Gregoire s'etait dit
que, si le roi Henri tenait ses promesses, il ne se releverait jamais ;
si, comme on pouvait s'y attendre, il ne les tenait pas, il revien-
drait en Allemagne plus coupable que quand il en etait sorti, et
il courrait egalement a sa perte. D'autres historiens 2 ont prouve
que ces accusations sont denuees de fondement ; c'est plutot
du cote d'Henri qu'on pourrait dire que toute cette scene a
etc une comedie, et non qu'il venait chercher a Canossa 1'abso-
lution, mais Tissue a 1'imbroglio politique ou il s'etait jete.

Les negociations de Canossa a peine terminees, le pape en
informa les eveques et les princes allemands, par une lettre,
Quoniarn pro amore, que nous avons utilisee et a laquelle etait
jointe une copie de la Promissio -regis. En terminant, le pape
disait :« Par ces promesses du roi, les princes allemands verront
que 1'affaire (c'est-a-dire les accusations portees contre Henri)
n'est pas terminee, mais qu'il faut attendre 1'arrivee du pape a
Augsbourg, ainsi que les deliberations des princes. Qu'ils per-
severent dans leur conTiance (dans le pape) et dans leur amour
pour la justice, car il ne s'est engage vis-a-vis du roi que par
une simple parole (et rion pas par un serment), ainsi que les
papes ont coutume de le faire, et il ne lui a donne d'espoir que
dans la mesure qui peut lui etre utile et autant que la justice
peut s'accorder avec la misericorde, sans que Fame du pape
ou celle du roi aient a en souflrir 3. >

1. Lambert, dans Monum. Germ, hist., Script., t. v, p. 259-260.
2. Neander, Kirchengeschichte, t. i, p. 150 sq.
3. Registrum, 1. IV, n. 12 ; Mon. Gregor., p. 256 ; Reg. pout, rom., n. 5017

O. Delarc, op. cit., t. in, p. 276-278. (H. L.)



[101]

582, IIENKI VIOLE LE TRAITE DE C A N O S S A

582. Henri viole le trait6 de Canossa.

De Canossa, Henri se rendit a Reggie, ou 1'attendaient les
eveques et les grands de Lombardie. Deja, le pape y avail
envoye 1'eveque Eppo de Naumbourg-Zeiz, homme de con-
fiance du roi, et qui venait d'etre releve de I'excommunication.
Eppo devait aplanir les voies pour amener les eveques lom-
bards excommunies a se reconcillier avec 1'Eglise, reconciliation
que Gregoire chercliait a rendre aussi facile que possible. Lors-
qu'ils apprirent ce qui venait de se passer, ils ne furent pas moins
irrites contre le roi que contre le pape, car ils s'attendaient a
toute autre chose, et beaucoup declarerent sans detour qu'il
fallait proclamer roi le fils mineur d'Henri, et marcher ensuite
avec lui sur Rome, pour y nommer un autre pape l. Le roi trouva

1. Lambert de Hersfeld, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 260; Mon.
Gregor., p. 245. Informe de cette colere des Lombards, Henri IV leur envoya son
beau-frere, Amedee de Savoie et le marquis d'Este, Azzon, charges d'expliquer
sa conduite. Malgre leurs protestations, ces Italiens ne pouvaient s'empecher
de trouver que le roi avait fait piteuse figure, eux cependant a qui les platitudes
coutent peu. Le roi qui ne voulait pas que son humiliation lui coutat 1'Italic,
imagina dc s'employer a une iiegociation qui, si elle reussissait, serait un coup de
maitre : il entreprit de reconcilier le pape avec les Lombards. A cet effet, il eut
avec Gregoire VII et Mathilde une nouvelle entrevue, a Bianello, pres de Canossa,
et 1'on convint de reunir a Mantoue une grande assemblee. Au point ou en etaient
les mutuelles mefiances, il etait facile de s'accuser reciproquement des plus noires
trahisons. Ce projet d'enlevement du pape etait dans 1'ordre des choses possibles,
mais decidement on n'en a pas la preuve — il est vrai que ces sortes de desseins
ne laissent d'ordinaire aucun texte derriere eux. De plus en plus, la bonne
volonte un peu encombrante de la comtesse Mathilde se fait sentir, elle fait la
police, decide et pese de toute sa volonte. Voici le recit de Donizo, Vita Mathildis,
1. II, vs. 125 sq.., dans Mon. Germ, hist., Script., t. xm, p. 382.

Rexque die sexto remeavit Bibianellum,
Corde dolo plena, cum plena mente veneno.
Pastor felle carens ad eum descendit ab arce.
Crebro scripta supra ; mox est comitissa sequula.
Callidus at multa rex papse dixit, et ultra
Eridanum fluvium, commune cupit fieri tune
Colloquium ; laudat quod papa, Mathildis et optat.
Cur hoc rex malit, ignorant hi duo clari.
Mantua re vera placito subdique limebat.
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le meme mecontentement dansles autres villes de la Lombardie ;
il en vint bientot a craindre de perdre 1'Italic et a croire que
ce malheur ne pouvait etre evite que par une volte-face politique
complete. On raconte que Guibert, archeveque de Ravenne et
ennemi mortel de Rome, lui conseilla de s'emparer du pape
par ruse ou par force. Donizo pretend que, pour mettre ce plan
a execution, Henri invita le pape a une conference a Mantoue *;
rnais,si le fait est vrai2,la responsabilite de cette tentative retombe
entierement sur Guibert de Ravenne 3. Henri lui-meme ne fut pas
formellement compromis, sa rupture ouverte avec le pape tarda
encore assez longtemps. Celui-ci s'etait mis en route pour Mantoue,
lorsque Mathilde, qui 1'escortait avec des gens armes, eut connais-
sance des dangers dont on disait que le pape etait menace, et le
ramena en toute hatejk Canossa.La,elleredigea pour luiledocument
de donation devenu depuis si eelebre 4. De son cote, Henri se laissa M Q2")
entrainer toujours plus loin par les Lombards, il rappela ses an-
ciens conseillers et, selon 1'expression de Lambert, dechira ses
promesses « comme des toiles d'araignees ». Gregoire, empeche
de se rendre en Allemagne a cause de la situation de la Lombardie?
resta a Canossa et dans les environs, toujours confiant dans
les dispositions du roi. A cette epoque, et avant la rupture
ouverte, le roi Henri sollicita 1'adhesion du pape a son couron-

Rex equidem frustra iransivit primilus undam
Eridani, traclans cum paucis traders papam,
Nee non, si quiret, comitissam Iraderet idem.
Hoc scelus infandum complere putat placitando.
Cuncta videns Christus fieri vetuit scelus istud.
Eridanum prsesul Mathildis et optima secum
Transivit, sperans pacem componere veram.
Ad dominam claram multis oculis oculatam
Nuncius advenit, qui sccretum patefecit
Regis Heinrici, qui papam tradere dicit,
Hoc ubi cognovit prudens hera, mox cito movil
Seque suos, fortes petiit cum prsesule monies
Insidise jractse, regis sunt et patefaclse. •
Papam, Mathildim, rex ulterius neque vidit.

Ainsi, des lors, les adversaires ne se revirent plus jamais. (H. L.)
1. Donizo, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xii, p. 382.
2. Lipsius n'y croit pas. Niedner, dans Zeitschrift /iir histor. Theol., 1859 p 279 •

Giesebrecht, op. cit., t. in, p. 1105.
3. Gfrorer, Gregor VII, t. vn, p. 584.
4. Watterich, Vitse pontif. roman., t. i, p. 407 sq.
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nement comme roi de Lombardie. Gr6goire repondit :« C'est
impossible, tant que Pierre sera prisonnier 1. » Et tout en
renongant, a la suite de cette reponse, a se faire solennellement
couronner a Monza, Henri n'en persista pas moins a ceindre la
couronne de fer, quoique avec moins de solennite, peut-etre
a Pavie 2.

1. Le pape faisait allusion a la gene plus qu'a la captivitc de son sejour actuel
a Canossa, a moins que ce ne fu t u n e maniere do hater la delivrnnce du legal;
Gerald d'Ostie, rctenu prisonnier, au su du roi, par 1'eveque de Plaisance, Mon.
Germ, hist., Script., t. v, p. 290.

Le recit des scenes de Canossa avait rendu courage aux Patares de Milan
qui envoyerent au pape uiie deputation ; le pape y repondit par 1'envoi
de Gerald d'Ostie et d'Anselme de Lucques qui furent recus en triomphe. De
Milan, les legats visiterent quelques villes voisines, notamment Pavie et Plai-
sance ; mais ici 1'eveque Denis les fit arreter et mettre en prison. Arnulf,
Gesta archiepisc. Mediolan., 1. V, dans Mon. Germ, hist., t. vm, p. 31, faisait
partie de 1'ambassade envoyee de Milan; cf. Bernold, Chronicon, ad aim. 1077,
dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 433 ; Berthold, Annales, ad aim. 1077,
dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 290 ; Vita Anselmi Lucensis episc., c.
xvn, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xn, p. 18 ; d'apres ce dernier docu-
ment, Gerald aurait seul ete emprisonne; Anselme, malgre ses protestations, aurait
ete laisse en liberte, — une liberte relative. (H. L.)

2. Berthold, Annales, ad ann. 1077, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 290;
Bernold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 433 ; Paul de Bernried, Vita
S. Gregorii, c. LXXVII, dans Watterich, Vitse pontif. roman., t. i, p. 526; P. L.,
t. CXLVIII, col. 80. L'obstination avec laquelle le roi refusa de procurer la liberte de
Gerald d'Ostie, montrait assez qu'il etait retombe sous 1'influence de ses con-
seillers. « Dans les nombreuses conversations qu'il avait avec eux, raconte
Lambert de Hersfeld, le roi s'emportait en recriminations contre le pape, soute-
nantquela tempete violente qui avait ebranle 1'Etat et qui sevissait partout
etait due uniquement aux machinations de ce pontife, il le denongait comme
1'auteur et le fauteur de tout ce qui venait de se passer dans 1'Eglise; aussi deman-
dait-il que tous vinssent se grouper autour de lui, afm de tirer vengeance de tant
de maux et d'injures. Quant aux stipulations intervenues entre le pape et lui,
quant aux prescriptions des lois ecclesiastiques, il les traita comme des toiles
d'araignee que 1'on fait dedaigneusement disparaitre, il obeit en toute licence
a ses caprices et repoussa la crainte de Dieu. Un tel langage et une telle conduite
desarmerent la colere des Italiens, leur fureur se calma et fit place peu a peu a
des sentiments opposes; ils commencerent a frequenter sa cour, lui fournirent
pour son armee d'abondants subsides et lui promirent d'executer ses ordres avec
celerite. Voici les noms des princes allemands alors dans son entourage : Liemar,
archeveque de Breme ; Ebbo, eveque de Neubourg-Zeitz ; Benno, eveque
d'Osnabrxick ; Burchard, eveque de Lausanne ; Burchard, eveque de Bale, et
parmi les lai'ques Udalric, Eberhardt, Berthold et presque tous ceux que les
legats avaient eloignes de lui a Oppenheim a cause de rexcommunication. Rein-
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Sur ces entrefaites, Rapoto, que Gregoire avait envoye en
Allemagne, avec la lettre Quoniam pro amore 1, etait revenu de
sa mission el avait remis au pape une invitation pour se rendre
a Forschheim 2. C'est dans cette ville, en effet, que les princes
allemands avaient fixe la reunion d'une nouvelle diete pour le
13 mars 1077, la diete d'Augsbourg n'ayant pu avoir lieu en
1'absence du pape et du roi. Le chroniqueur Berthold pretend
qu'a cette meme epoque, le roi Henri regut une nouvelle
lettre de son beau-frere Rodolphe, due de Souabe, lui disant
de ne pas aller en Allemagne avant d'avoir envoye sa mere
ou le pape pour calmer les princes avant son arrivee Gfro-

tegres dans le sein de 1'Eglise comme le roi lui-meme, ils se haterenl de venir le
retrouver et de lui faire escorte. » Lambert, Annales, ad an. 1077, dans Mon.
Germ, hist., Script., t. v, p. 261. (H. L.)

1. Registrum, 1. IV, n. 12 ; Mon. Gregor., p. 256 ; Reg. pont. rom., n. 5017.
(H. L.)

2. La nouvelle de Fevasion de Spire du roi Henri IV et de son voyage en Italic
affola les princes allemands ; le recit de Canossa les ahurit et les terrifia : le roi
etait releve de 1'excommunication; ainsi la lutte avec lui allait recommencer,
plus apre et sans merci. La lettre du pape et les commentaires qu'y ajoutait son
porteur Bapoto tendaient a convaincre les princes que 1'afTaire demeurait en sus-
pens.Malgre tout, c'etait quelque chose que cette levee de 1'cxcommunication sur
laquelle les princes comptaient comme sur une sorte de guillotine seche qui devait
les debarrasser d'Henri. Vers'la mi-fevrier, une assembleesetint a Ulm, peunom-
breuse par suite de la rigueur de 1'hiver. Rodolphe de Souabe, Welf de Baviere,
Berthold de Corinthie, 1'archeveque de Mayence, les eveques de Wurzbourget de
Metz etaient presents, qui fixerent une nouvelle assemblee a Forschheim, le
13 mars suivant, Berthold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 291; Lambert,
dans Mon. Germ. hist.. Script., t. v, p. 262; Paul deBernried, c. LXXXVIII, dans
Watterich, Vilx pontif. rom., t. i, p. 526. (H. L.)

3. Bapoto aurait etc, a son retour, porteur d'une lettre des princes conseillant
au pape de ne venir en Germanie qu'avec le concours du roi, sinon de se contenter
d'envoyer des legats. Le meme Bapoto etait porteur de la lettre conseillant
a Henri de se faire representer a Forschheim par sa mere, Agnes : nuntium
direxit eum, nimis obnixe et dignanler obsecrans, ne ipse omnino in Theutonicas
paries veniret prius quamaul papam sive imperatricem illuc prsemitteret qui ipsi
dignam susceptionem et pacificam studiose prsepararent. Berthold, Annales,
ad ann. 1077, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 291. Tout cela est un peu
louche. II ne fallait pas etre tres perspicace pour comprendre qu"Henri IV
n'accorderait jamais son concours a un deplacement du pape, ayant son plus
evident interet a tenir celui-ci isole de la diete ; si on ne voulait pas du pape a
Forschheim parce qu'on le jugeait engage depuis Canossa avec le roi, on le lui
faisait assez entendre, d'autant que si on cut voulu 1'y voir a tout prix, rien n'etait
plus simple que d'aller le chercher a la frontiere de la Lombardie, Gregoire, qui
avait si obstinement renuVla solution du conflit a la diete imperiale, s'en trouvait
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rer 1 et Lipsius 2 pensent que Rodolphe et ses partisans cherchaient
a detourner le roi du voyage a Forschheim, ce qui assurait sa per te.
Ilest certain que le parti de Rodolphe, travaille par 1'ambition, se
preoccupait plus de la chute d'Henri que de la prosperite de
1'empire, tandis que le pape cherchait, dans ses rapports avec le

[103] roi, 1'interet de 1'empire3 et celui de la paix publique. Neanmoins
les esperances d'une heureuse solution de toutes ces difficultes
s'evanouissaient a mesure qu'Henri se laissait prendre davantage
dans les filets des Lombards. Gregoire repondit al'invitation des
allemands de se rendre a Forschheim: « Lorsque les eveques
lombards apprirent que la decision supreme etait remise a une
diete et qu'ils ne jouiraient pas de 1'impunite esperee, ils nous
donnerent les lamentables temoignages de leur entetement et
de leur malice. Marques pour etre les colonnes de 1'Eglise, ils
en sont devenus les beliers. Quant au roi, nous ne pouvons guere

evince ; mais il ne voulut pas le coniprendre. Lui-meme nous apprend que, des
ie retour de Rapoto, il envoya des messagers a Henri : id ipsum per nuncios
nostros cum rege statuere atque coaplare operam damns ; c'etait trop tard pour
s'obstiner a faire observer les stipulations d'Oppenheim que trop de gens avaient
interet a oublier. Henri, tout le premier, ne voulait en aucunc faoon aller subir
cette humiliation nouvelle et s'exposer a trouver des juges moins debonnaircs
que le pape. II argua de ses occupations fort absorbantes pendant ce sejour, —
le premier de son regne — en Italic, du desir de ne pas quitter trop brusquenient
les Italiens et de 1'impossibilite materielle de parcourir une route si longue et si
difficile pour etre rendu a Forschheim le 14 mars.

Gregoire VII n'avait pas attendu cette reponse pour envoyer en Germanie des
legats : Bernard, cardinal-diacrc, et Bernard abbe de Saint-Victor de Marseille,
accompagnes de Guitmund, plus tard eveque d'Aversa. Les deux legats se mirent
en route le dernier jour du mois de fevrier, porteurs d'unelettre du pape, conservee
dans la Chronique de Hugues de Flavigny, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vui,
p. 445, dans Jaffe, Monum. Gregor., Epist. coll., n. xx, p. 545 ; Reg. pont. rom.,
n. 5019. Cf. Berthold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 292. L'envoi des
legats avec cette sorte de precipitation s'explique par la necessite d'etre a Forsch-
heim au jour marque. Le pape avait 1'intention de suivre a quelques jours de
distance, et c'est ce qui explique les instructions probablement insuffisantes c*
trop ecourtees donnees aux legats, instructions qui les mirent dans le cas dc ne
pas se conformer toujours d'assez pres a la pensee du pape. 0. Delarc, Saint
Gregoire VII, t. in, p. 292-294 donne une traduction de la lettre remise aux
legats. (H. L.)

1. Gfrorer, op. cil., i. vn, p. 596.
2. Lipsius, op. cit., p. 280.
3. C'est possible, mais il aboutissaita un resultat oppose, 1'interet veritable

de 1'empire demandait la deposition d'Henri IV. (H. L.)
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avoir corifiancc a 1'exccution de ses promesses, car, depuis qu'il
est ici, tous les mechants ont montre ime nouvelle hardiesse
centre nous et contre le Siege apostolique. Vous nous avez fai t
dire par Rapoto de venir vous trouver et, pour plus grande
surete, de le faire avec 1'autorisation et Fassistance du roi (qui
a Canossa s'est engage envers nous). Nous enverrons done vers
lui, mais, avant le retour de nos envoyes, nous ne pouvons
rien dire sur ses dispositions. Qu'il 1'approuve ou non, nous irons
vers vous, si cela est possible. »

Avec cette lettre, le pape envoya a Forschheim deux legats,
le cardinal-diacre Bernard et 1'abbe Bernard de Marseille. Us expli-
queraient comment Henri avait fait garder tous les defiles, rendant
impossible au pape le voyage d'Allemagne ou le retour a Rome;
cependant Gregoire demandait aux princes allemands de sauve-
garder les interots de 1'empire jusqu'a son arrivee. C'est par ces
paroles que Lambert de Hersfeld termine ses Annales. Paul de
Bernried et Berthold disent que Gregoire engagea les princes
allemands a ne pas elire de nouveau roi (avant son arrivee) mais
a supporter Henri; il ne les empechait pas toutefois de prendre
des mesures pour le bien de 1'empire 1.

r\ c\f~\
[Le ler mars] Gregoire apprit de Mangold, comte de Bohringen L-1- "*]

(frere d'Hermann Contract), que les Allemands s'occupaient

1. En vcrite ! II sufFit de lire les documents de cette epoque pour voir a qucl
point la conception theocratique de Gregoire VII etait irrealisable. Deux condi-
tions dominent et entravent tout grand essai politique au moyen-age : la difficulte
des communications et 1'abus de 1'anatheme. Remettre a un prince lointain,
parfois inabordable, la solution d'une situation qu'il ne connait que par des
rapports tendancicux, introduire dans la vie sociale ct politique d'un peuple et
d'une nation 1'autorite preponderante en principe d'un personnage etranger
par son origine et ses interets a ce qui passionne ce peuple, c'est accumuler a
plaisir les impossibilites. Quant a cette profusion d'anathemes qui caracterise
les dissentiments au moyen-agc, il est difficile de ne pas convcnir qu'oii enerve
une force en la prodiguant comme on le fait. Tel personnage historique est
barde d'cxcommunications dont il n'a cure. II trouve toujours quelque evcquc
pour 1'admettre a sa communion, recevoir sa penitence, distribuer ses charites
et celebrer ses vertus. On en arrive a ne plus savoir tres bien ce que pensaient
cxcommuniants, excommunies et le public sur ces incapacites formidables.
Ainsi lie, un prince aurait du etre un objet d'epouvante, cependant il avait sa
cour, ses domaines, ses peuples qu'il gouvernait. En realite, le particularisme
national etait alors bien peu different de ce qu'il est de nos jours et la pretention
du pape a une sorte de republique chretienne universelle est aussi chimerique au
xie siecle que la monarchic universelle au xvie et au xvne siecle. (H. L.)
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reellement de 1'election d'un nouveau roi ; aussi envoya-t-il
a Henri le cardinal-diacre Gregoire pour le presser de tenir sa
promesse et de se justifier devant la diete. Le cardinal devait
solliciter le consentement d'Henri au voyage du pape a Forsch-
heim, et, s'il 1'obtenait, en informer aussitot les princes et
leur donner ce nouveau motif de ne pas proceder a une election.
Mais Henri declara qu'il ne pouvait quitter 1'Italie qu'il parcou-
rait en roi pour la premiere fois, et que le delai fixe au 13 mars
etait materiellement insuffisant. Conformement a ses instructions,
le legat revint immediatement a Canossa 1. II n'y avait aucune
raison de 1'envoyer a Forschheim, la reponse du roi ne pouvait
qu'irriter les princes au lieu de les calmer.

583. Election de Rodolphe de Souabe.

Lorsque les eveques 2 et les princes de 1'empire, pour la plu-
part saxons ou souabes (ennemis declares d'Henri), se furent
reunis le 14 mars 1077, a Forschheim, non loin de Bamberg, les
legats pontificaux renouvelerent toutes les plaintes sur les injus-
tices commises par Henri et les maux innombrables qu'il avait
dechaines, sans s'opposer en principe a 1'election d'un autre roi,
puisque le pape leur avait defendu'd'obeir a Henri 3 ;neanmoins,
fideles a leurs instructions, ils ecarterent tout projet d'election

1. Paul de Berimed, Vita Gregorii, dans Watterich, Vitas ponlif. roman., t. i,
p. 527 ; P. L., t. CXLVIII, col. 81 ; Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 262. Cf.
O. Delarc, Saint Gregoire VII, t. in, p. 295, note 1. (H. L.)

2. Annales Ybargenses, ad ann. 1077, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvi,
p. 437. (H. L.)

3. Berthold, Annales, ad ann. 1077, dans Monum. Germ, hist., Script., t. v,
p. 292 : Legati Sedis apostolicse audito illo tarn sacrilego homine, non parum qui-
dem mirati .sunt, quod quamdiu ilium super se sustinuerunt. Verumtamen id quod in-
junclum erat eis, non reticebanl, quum potius in audientia cunctorum propalabant
suse legationis commonitorium, ut si quolibelsuee cautionis artificio posset fieri, islo
adhuc aliquamdiu qualitercumque suslenlato, alium sibi regem nequaquam consti-
tuerent; alioquin ipsi, quia multo melius suse necessilatis expertum non ignorarent
periculum, quod^cumque sibi optimum prse ceieris judicarent, apostolico non con-
tradicente, peragerenl. D'apres Paul de Bernried, cette premiere seance n'aurait
pas suffi a 1'exposition complete des plaintes et accusations elevees centre le
roi. (H. L.)
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immediate, suivant la lettre du pape dont ils etaient porteurs l.
Les princes se recrierent, alleguant que le retard apporte a 1'elec-
tion allait causer de grands malheurs 2; les legats n'oserent
resister davantage et permirent que la question fut mise en deli-
beration. Les eveques et les princes de 1'empire reunis separe-
ment 3, delibererent sur le choix d'un candidat. Le lendemain
15 mars, on proceda a 1'election ; le premier, Siegfried de Mayence,
donna sa voix a Rodolphe de Rheinfelden, due de Souabe; finale-
ment 1'accord se fit sur Rodolphe. Tous les eveques, les princes et le
peuple, adhererent a ce choix et preterent au nouveau roi serment
de fidelite 4. Plusieurs voulurent mettre des conditions a leur
vote, en particulier Otton de Nordheim, qui exigeait de Rodolphe
en echange de sa voix la promesse formelle de restitution du
duche de Baviere, ce qui aurait eu pour premier resultat de tourner
les Welfes contre Rodolphe. Les legats du pape intervinrent,
montrant le tort que causeraient ces querelles privees, et obtin-
rent que 1'assemblee se contentat de la promesse du roi, d'etre
juste envers tous 5. Neanmoins, on exigea de lui des engage-
ments precis d'une importance capitale : 1) II ne distribuerait
pas les eveches a prix d'argent ni suivant son caprice ; chaquc
eglise pourrait elire canoniquement son eveque parmi ses
propres membres. 2) La dignite royale ne serait pas hereditaire 6.
Cela fait, Rodolphe et les princes se rendirent a Mayence

1. Epist. collects, n. xx, dans Mon. Gregor., p. 545 ; Reg. pont. row., n. 5019
(H. L.)

2. Paul de Beruried resume 1'argumentation des rnembres de 1'assernblee de
Forschheim. (H. L.)

S.Berthold, Annales, ad ann. 1077, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v. p. 292,
mentionne deux groupes deliberants : episcopi seorsum et senalorius ordo seorsum;
les eveques furent les premiers decides, le reste se rangea a leur opinion : toutefois
Paul de Bernried ne fait pas la distinction des deux groupes. (H. L.)

4. Berthold, dans Mon. Germ, histor., Script., t. v, p. 292 ; Paul Bernried,
dans Watterich, Vitss pontif. roman., t. i, p. 529 ; Gfrorer, Gregor VII, t. vir,
p. 597 sq.

5. Bruno, De bcllo Saxonico, n. xci, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 365.
6. Ut episcopatus non pretionec pro amicitia daret, sed unicuique ecclesise de suis

electionem, sicut jubent canones, permitteret. Hoc eliam ibi consensu communi
comprobatum, Romani pontificis aucloritate est corroboratum (?) ut regia potcstas
nulli per hsereditatem, sicut ante fuit consuetude, cederet, sed filius regis, etiam si
valde dignus esset, potivs per electionem spontaneam, quam per successionis lineam
rex proveniret ; si vero non esset dignus filius regis, vel si nollet eum populus-
O. Delarc, op. cit., t. in, p. 299 : « Le sens et la portee de 1'election de Forschheim



58X E L E C T I O N DE R O D O L P I I E DE S O U A B E 209

par Bamberg et Wiirzbourg. De cette derniere ville, Rodolphe
informa le pape de son election ; il lui promettait obeissance,
et lui demandait de se rendre le plus tot possible en Alle-
magne lui promettant une escorte sure 1. II fut ensuite solen-
nellement sacre a Mayence, le 26 mars 1077 2, par 1'archeveque
Siegfried. Dans I'apres-midi, au cours des rejouissances, des
bourgeois de Mayence se melerent aux chevaliers, leur cher-
cherent querelle, et 1'un des chevaliers eut sa collerette dechi-
ree. Les bourgeois etaient armes ; leurs adversaires, venus
pour les jeux, etaient sans armes ; aussi croit-on que les ha-
bitants de Mayence avaient provoque cette emeute par atta-
chement pour le roi Henri, dans 1'espoir que Rodolphe accou-
rant au secours des siens, il serait possible, au milieu du

[lUbj tumulte, de le tuer ou de le faire prisonnier. Le roi voulait
en effet porter secours a son escorte, mais on le retint par crainte
de quelque embuscade. Les chevaliers, refugies dans 1'eglise de
Saint-Martin, s'y rallierent, prirent leurs armes, et attaquerent
les bourgeois dont plus de cent payerent de la vie leur impru-
dence 3. Le lendemain, les principaux de la ville vinrent
humblement s'excuser aupres du roi, et lui jurerent fidelite ;
mais Rodolphe, ne se fiant pas a leur parole, gagna Augs-
bourg par Lorsch, Esslingen et Ulm, ou il celebra les fetes de

etaient fort bien definis par cette double reserve imposes aupouvoir royal; c'etait
evidemment un retour offensif de 1'aristocratie centre la monarchic hereditaire,
une protestation d'autant plus energique que la monarchic venait de se montrer
plus oppressive et plus tyrannique. Les tristes souvenirs de la minorite d'Henri IV
etaient encore vivants dans toutcs les memoires; on ne pouvait oublier si rapide-
ment ce que le pays avail souffert,-de la le desir de ne plus recommencer de si
tristes experiences, de ne plus passer par de telles epreuves; de la cette afBrma-
tion que le peuple avait le droit d'acclamer roi celui qui lui paraissait le plus digne
et de laisser la le fils du roi, s'il n'avait pas pour gouverner les qualites iteces-
saires. »(H. L.)

1. Paul deBernried, dans Watterich, Vilse ponl. rom., t. i, p. 532 ; Mon. Grc-
gor., p. 402.

2. Le dimanche Lecture.
3. Paul de Bernried, Vita Gregorii VII, n. xcvm, -dans Watterich, Vitie ponl.

rom., t. i, p. 532 sq., ; Bruno, De bello Saxonico, n. xcn, dans Mon. Germ, hist.,
Script., t. v, p. 365 ; Berthold, Chronicon, ad ann. 1077, dans Mon. Germ, hint.,
Script., t. v, p. 292; Bernold, Chronicon, ad ann. 1077, dans Mon. Germ, hist.,
Script., t. v, p. 433 ; Ekkehard, Chronicon universale, n. 21, dans Mon. Germ,
hist.. Script., t. vi, p. 206 ; Sigebert, Chronicon, ad ann. 1077, dans Mon. Germ,
hist., Script., t. v, p. 363. (H, L.)

C O N C I L E S — V — \ I

Li,
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Paques. Mais alors plusieurs princes de sa compagnie etarit
retournes precipitamment en leurs provinces a la nouvelle de
1'approche du roi Henri, Rodolphe ne put, faute de soldats,
donner au pape le sauf-conduit promis 1. Trois eveques lui
etaientrestes fideles, ceux de Wiirzbourg, de Worms et de Passau ;
le premier cependant etait devoue a Henri, et ce ne fut qu'a
grand'peine qu'on 1'amena a reconnaitre Rodolphe du bout des
levres. Aussitot apres les fetes de Paques, Rodolphe se rendit
a Constance, dont 1'eveque Otton se refugia dans un chateau
situe sur le lac (Marktdorf), et refusa obstinement d'en sortir.
Les legats du pape, demeures avec Rodolphe, le suivirent a
Constance et a Zurich, ou la cour resida quelque temps; ils y
combattirent la simonie et la corruption du clerge, tres repandues
dans ces pays, et insisterent pour qu'aucun chretien n'assistat aux
fonctions d'un clerc simoniaque ou marie. Leroi Rodolphe les ayant
soutenus dans cette entreprise, et ayant fait preuve d'un grand
zele pour faire executer les decrets du pape sur la reforrne,
eut aussitot contre lui tout le parti des clercs simoniaques ou
concubinaires, ce qui lui valut, en beaucoup d'endroits de la
Germanie, une tres vive hostilite 2. En particulier, il dut se
produire une effervescence dangereuse dans les pays rhenans,
car aussitot apres la fete de Paques, les legats du pape se
virent dans 1'obligation d'ecrire en Alsace, en Lorraine et en
Franconie, pour conjurer les inquietudes, empecher les troubles et
interdire 1'obeissance a Henri 3.

1. Rodolphe, revint a Augsbourg ou il voulait tenir une grancle assemblee,
mais 1'opposition ouverte de 1'eveque du lieu et I'hostilite des habitants Fen
empecherent. II designa Esslingen pour la tenue d'une diete en mai et se dirigea
vers la Bourgogne. Berthold, Annales, ad ann.1077, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. v, p. 292 ; Bernold, Chronicon, ad ann. 1077, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. v, p. 434. (H. L.)

2. Berthold, Annales, ad ann. 1077, dans Mon. Germ, hist.. Script., t. v, p. 294 :
Ea tempestate maxima pars incontinentium clericorum ac symoniacorum, con-
tempta apostolica sententia, pertinaciter, jam reversa est ad vamitum suum, animata
regis Heinrici nee non antiepiscoporum illius spe adjutoria el dejensione. El quia
corrigi per Roduljum regem non parum formidabant, ipsurn darnnando, anathe-
matizando, et modis omnibus detestando omnifariam et adversari et calumniari
non cessabant. Ces memes clercs repandirent dans le peuple les bruits les plus
facheux, les merisonges les plus odieux contre Rodolphe. (H. L.)

3. Berthold, Annales, ad ann. 1077, dans Monum. Germ, hist., Script., t. v,
p. 297 : Apostolicse aucloritatis litter as directae sunt] et Giesebrecht, Geschichte der
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Lorsque Henri, encore en Italic, apprit les evenements
d'Allemagne, il sollicita du pape I'excommimication contre son» ' r f

competiteur ; mais Gregoire prefera entendre Rodolphe, qu'il
menaca de la deposition ainsi que ses electeurs, s'ils ne pouvaient
justifier leur conduite1. Aiissitot apres (Paques 1077), Henri,
bien fourni d'argent et suivi d'une armee considerable, se dirigea
vers la Baviere en passant par les Alpes de Carinthie 2, et vit
aussitot ses partisans s'augmenter de renforts qui lui vinrent
de la Boheme, et meme de la Carinthie et de la Baviere, ou beau-
coup de comtes et de chevaliers se joignirent a lui par haine
contre leur due. Le patriarche Sicard d'Aquilee, jadis legat a
Oppenheim et ennemi declare d'Henri, lui fut alors d'un grand
secours : gagne par des presents, il etait devenu son compagnon
et son panegyriste. L'armee d'Henri, portee bientot a 12.000
hommes3 , se grossit chaque jour, d'anciens amis qui relevaient la
tete : eveques, abbes, comtes, magistrals des villes de 1'empire et
des divers pays du sud de 1'Allemagne; ou encore deserteurs qui,
apres avoir jure fidelite au nouveau roi, 1'avaient quitte parce
qu'il n'avait pu satisfaire leur avidite. Parmi eux, on distingua
les eveques de Bale, de Constance, de Strasbourg et d'Augs-
bourg 4. Henri s'avanc,a a travers la Souabe, mettant tout a
feu et a sang dans ce pays qui appartenait a son adversaire.

deulschen Kaiserzeit, t. in, p. 1147, fait remarquer que ces lettres ne pouvaient
provenir du Saint-Siege, mais seulement des legats. (H. L.)

1. Henri IV s'etait flatte que la diete de Forschheim n'aboutirait a rien et
il apprit soudain en Italic 1'election et le ccuromiement de Rodolp he. Sa colere
celte lois lui inspira une conduite bien differente de cello qu'on croyait devoir
attendre de lui. II montra des lors et pendant cette crise une decision, une f'trmete,
un coup d'osil dignes d'une cause plus heureuse. Quittant 1'Italie, il se rendit en
Allemagne. Avant de s'eloigner, Henri avait etc deboute de la demande adressee
a Gregoire touchant son competiteur, cf. Regislrum, 1. VII, n. 14 a; Mon. Gregor.
p. 403; Reg. pont. rom., p. 634 ; Bernold, Chronicon, ad ann. 1077, dans Mon.
Germ, hist., Script., t. v, p. 434; Bonitho, Liber ad amicum, dans Mon. Gregor.,
p. 673. (H. L.)

2. Annales Augustani, ad ann. 1077, dans Mon. Germ, hist., Script., t. in,
p. 129 ; Berthold, Annales, ad arm. 1077, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v,
p. 294 ; Arnulf, Gesta episcopor. Mediolan., 1. V, c. x, dans Mon. Germ, hist.,
Script., t. vm, p. 31. D'apres Berthold, Henri etait a Aquilee a Paques, et le
ler mai a Ratisborme. (H. L.)

3. Berthold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 294 sq. : Ad duodecim j(re
millia. (H. L.)

4. Berthold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 293, 297. (H. L.)
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LesBohemiens ne respectaient pas plus les eglises que des ecuries
ct violaient publiquement les femmes jusque dans le saint
lieu. Henri esperait rencontrer Rodolphe a Sigmaringen, dont
cc dernier assiegeait le chateau situe pres du Danube x, et
comptait 1'y ecraser. Mais Rodolphe refusa la bataille, licencia
ses 5.000 hommes et gagna, avec une faible escorte et en. passant
par Hirsau ou il celebra la Pentecote 2, le pays des Saxons, aim de
trouver du secours aupres de ces ennemis niortels d'Henri. Ce
dernier reunit alors une diete a Ulm, plaga de nouveau sur sa
tete la couronne d'Allemagne et declara ses adversaires,
Rodolphe, Welf et Rerthold de Carinthie, avec leurs parti-
sans, dechus de leurs fiefs dont il distribua immediatement une
partie. Le patriarche d'Aquilee lut une pretendue lettre du pape [108]
en faveur d'Henri ; mais il mourut bientot apres, ainsi que
les eveques d'Augsbourg et de Strasbourg qui s'etaient parjures ;
1'eveque d'Augsbourg mourut fou, et beaucoup virent dans ces
evenements un chatiment de Dieu 3.

Le 31 mai 1077, le pape Gregoire, adressa une lettre circulaire
a tous les eveques, princes et fideles d'Allemagne 4, et une seconde
lettre a ses deux legats dans ce pays 5 ; il ignorait qu'en cours de
route pour regagner Rome, Rernard abbe de Saint-Victor de
Marseille et son corrvpagnonle moine Guitmund, avaientetefaits
prisonniers par Ulrich, comte de Lenzbourg et partisan d'Henri.

1. Cams monasterii Peirishusensis, 1. II, c. xxxm, dans Mon. Germ, hist.,
Script., t. xx, p. 646 ; Bernold, Chronicon, ad ann. 1077, dans Mon. Germ, hist.,
Script., t. v, p. 434. (H. L.)

2. Bernold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 434. Peut-etre etait-il allc
a Hirsau pendant le siege de Sigmaringen ? Gfrorer, op. cit., t. vn, p. 620 ;
F. O. Grund, Die Wahl Rudolfs von Rheinjeldeti zum Gegenkonig, in-8, Leipzig,
1870. (H. L.)

3. Monum. Germ, hist., Script., t. v, p. 294, 298, 301, 434 ; J. Voigt, p. 464-
471; Gfrorer, op. cil., t. vn, p. 618, croitoue ces personnagesfurent empoisonnes
par les partisans do Rodolphe.

4. Regislrum, 1. IV, n. 24; Mon. Gregor., p. 277; Reg. pout. rom. 11. 5035; c f .
Bruno, De bello Saxonico, c. cvi. dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 370; edit.
Wattembach. p. 76 ; Hugues de Flavigny, Chronicon, dans Mon. Germ, hist.,
Script., t. vin, p. 447 ; O. Delarc, op. cit., t. in, p. 312-314. (H. L.)

5. Registrum, 1. IV, n. 23 ; Mon. Gregor., p. 275 ; Regest. pout, rom., n. 5034,
cf. Bruno, De bello Saxonico, c. cv, dans Monum. Germ, hist., t. v, p. 369 ; edit.
Wattembach, p. 74 ; Hugues de Flavigny, Chronicon, dans Mon. Germ, hist.,
Script., t. vin, p. 447. (H. L.)
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et enfermes dans le chateau de Lenzbourg 1. Le pape char-
geait ses legats d'engager les deux rois Henri et Rodolphe
(a cette epoque, il mettait toujours le nom d'Henri le
premier) a lui fournir une escorte sure, afin qu'il put se rendre
en Allemagne et decider sur leur differend avec le conseil des
seigneurs lai'ques et ecclesiastiques. Si 1'un des deux rois ne
voulait pas se soumettre, il serait prive de 1'eucharistie et
exclu de 1'Eglise, tandis que 1'autre serait soutenu et sa
dignite confirmee en vertu de 1'autorite des apotres Pierre et
Paul. La lettre encyclique du pape aux Allemands est eoncue
dans le meme sens; le pape y declare que les deux rois lui avaient
demande son concours, mais il ne s'etait engage envers
aucun des deux, et il esperait, avec le secours de Dieu et les
conseils des Allemands, arriver a formuler un jugement equitable
pour tous.

Ces missives du pape demeurerent sans effe t : Rodolphe etait
trop faible pour en imposer 1'execution ; quant a Henri, il n'en
tint aucun compte : il fit maltraiter par ses serviteurs les messagers
porteurs des lettres du pape, parcourut la Baviere pour se venger
de Welf et se prepara a attaquer Rodolphe en Saxe. Celui-ci, a la

[109] tete d'une armee, s'etait porte a la rencontre d'Henri, et avait
entrepris le siege de Wiirzbourg, en attendant que Welf et Berthold
lui amenassent un contingent de 5000 hommes. Henri se porta
vers eux, puis retrograda en toute hate vers le Rhin 2. Ayant appele
des renforts, il repassa de nouveau sur la rive droite du Rhin
et s'etablit dans une position fortifiee a 1'embouchure du Neckar
ou il attendit 1'arrivee des Bohemiens et des Bavarois. Rodolphe
le poursuivit des qu'il eut espere sa jonction avec Welf et
Berthold, mais il se trouva en face d'une position inexpugnable3.

Henri ayant refuse le combat en champ clos et la bataille

1. Berthold, Annales, ad aim. 1077, dans Mon. Germ. Script., t. v, p. 297 ;
Bernold, ad aim. 1077, dans Monum. Germ, hist., Script., t. v, p. 435. Sur les
instances de Hugues de Cluny, les prisonniers furent relaches en juin 1077
et se retirerent a Hirsau, Monum. Germ, hist., Script., t. v, p. 298-434 ; c'est de la
que, vers la fin de 1'annee, Bernard adressa une lettre circulaire aux eveques
allemands en faveur de la paix. Sudendorf, Registrum., 1. II, n. 10. Sur le role
d'Henri IV dans cette violation du droit des gens, Gregoire VII Registrum, 1. V,
n. 7, Mon. Gregor., p. 295 ; Reg. pont. rom., n. 5051. (H. L.)

2. Voir, en sens contraire, Gfrorer, op. cit., t. vn, p. 626 ; Mon. Germ, hist.,
Script., t. v, p. 299, 434.

3. Kilian, Itinerar Kaiser Heinrichs IV, p. 99 sq. (H. L.)
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rangee, les principaux personnages des deux partis s'entendirent,
sur le conseil des legats du pape, pour conclure le traite suivant1:
« Us se reuniraient hors de la presence des deux rois, en un lieu
situe sur les bords du Rhin, et y decideraient, d'accord avec
les legats, la solution juste et acceptable de cette delicate
question. Celui des deux rois qui n'accepterait pas la sentence
serait abandonne par tous, 1'autre serait reconnu a I'unaniniite.»
Cette stipulation acceptee par les deux partis, Rodolphe se retira
avec les siens en Saxe 2 ; Henri ne tint aucun conipte du traite
ni de la treve. Apres avoir fait sa jonction avec les Bohemiens et
les Bavarois il se rendit a Augsbourg en traversant la Souabe qu'il
ravagea impitoyablement. A Wieslach, il fit bruler dans 1'eglise
plus de cent personnes. Son expedition a travers la Souabe et la
Baviere ne fut done qu'une nouvelle violation du traite conclu,
et, au jour fixe pour la diete, il ne se fit aucun scrupule d'enipe-
cher par ruse et par force les princes de s'y rendre 3.

Le pape Gregoire, ne recevant plus de nouvelles d'Alle-
magne, car les defiles des Alpes etaient gardes par les partisans
d'Henri, envoya, le 30 septembre, de Rome ou il etait revenu
depuis pen, a Udo archeveque de Treves, un exemplaire de sa
derniere encyclique aux Allemands, lui disant que les princes
allemands devaient &e conduire d'apres ces instructions pour
aviser au salut de leur pays 4. II y joignait une copie
du serment prete a Canossa par Henri, ajoutant que, malgre ces
belles paroles, deux legats du pape, Gerald d'Ostie et Bernhard
abbe de Saint-Victor de Marseille, avaient ete faits prisonniers
par les partisans d'Henri, 1'un en Lombardie et 1'autre en Alle-
magne 5. Peu apres, le 12 novembre 1077, Bernard, cardinal- >• *
diacre et legat du pape, prononga dans 1'assemblee de Goslar,
par ordre dii pape, la peine d'excommunication et de deposi-
tion contre le roi Henri, pour son obstination a refuser

\. O. Delarc, op. cit., t. in, p. 317. (H. L.)
2. Au sud de Heidelberg; Bernold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 197-

302.
3. Giesebrecht, Kaisergeschichte, t. in, p. 435, 445.
4. Registrum, t. v, n. 7 ; Mon. Gregor., p. 294 ; Reg. pont. rom., n. 5051.
5. Berthold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 302 sq. : Regcm Heinricum

aposlolicse auctoritatis sententia...Damberg&r, op. cit., t. vi, p. 912, declare que
crest un « odieux mensonge »; Gfrorer, op. cit., t. vni, p. 635 ; W. Martens'
Gregor VII, t. i, p. 168-172. (H. L.)
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tout moyen de conciliation ; il confirma au nom du pape
1'election du roi Rodolphe et exhorta tous les grands a lui
obeir. Un mois plus tard (24 decembre 1077) mourut la mere
d'Henri, 1'imperatrice Agnes, qui fut solennellement en-
terree par Gregoire dans 1'eglise de Sainte-Petronille. Depuis
longtemps Henri n'ecoutait plus la voix de sa mere, lui
preferant ses mauvais conseillers et ses passions perverses. En-
fin Gregoire convoqua a Rome, pour la premiere semaine du
careme de 1'annee 1078, un concile ou 1'on traiterait des affaires
d'Allemagne.

584. Conciles en Angleterre, en ficosse, en Espagne,
et en France.

Tandis que 1'Allemagne etait la proie de ces dissensions, des
conciles se tinrent en differents lieux pour promouvoirla reforme
de 1'Eglise. C'est d'abord celui de Winchester, celebre le ler

avril 1076, sous 1'archeveque Lanfranc, qui cherchait a restaurer
en Angleterrre la pratique du celibat ecclesiastique, en 1'alle-
geant un peu l. Voici 1'ordonnance du synode : « Aucun chahoine

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 351-352 : Hardouin, Coll. cone., t. vi, part. 1,
col. 1559 ; Coleti, Concilia, t. xii, col. 546 ; Wilkins, Cone. Brit.t t. i, col, 363 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 459 ; E. A. Freeman, The history of the
norman conquest of England, 1871, t. iv, p. 422-426 : A. du Boys, Lanfranc et
Guillaume le Conquerant, dans la Rev. des Quest, hist., 1881, t. xxx, p. 352-354.
O. Delarc, Saint Gregoire VII, t. in, p. 378-379. Ce concile avait lieu deux
annees a peine apres le concile remain de mars 1074, qui prescrivait au clerge
plus strictement que jamais 1'obscrvation du celibat. Lanfranc ne crut pas ou
n'osa pas appliquer la reforme dans toute sa rigueur. II adopt8 un traitement
different pour le clerge paroissial ct pour le clerge collegial. Ce dernier tut rigou-
reusement astreint a la chastete et soumis a la regie de saint Chrodegang. Le
concile est formel : Decretum est ut nullus canonicus uxorem habeat (Wilkins,
op. cit., t. i, col. 367). Les pretres des paroisses rurales furent traites avec plus
d'indulgence : Decrelum est ut... sacerdotes in castellis vd in vicis habilantes
habenles uxores non cogantur ut dimittant (Id., col. 367). On tolerait plus qu'on
n'approuvait le fait accompli, on se fondait sur ce que 1'ordination leur avait ete
donnee sans aucun rappel de la loi du celibat et que, 1'eut-cn fait, ils n'y eussent
probablement pas souscrit; en outre, Lanfranc estimait que l'application litte-
rale des decrets du concile de 1074 eut entraine comme premier resultat la
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ne doit avoir dc femme. Neanmoins, les pretres etablis dans les
villages ou dans les chateaux, et deja maries, ne seront pas
forces d'abandonner leurs femmes. Aux celibataires on interdira
le mariage, et, a 1'avenir, 1'eveque ne devra clever an diaconat
que centre Fengagement de celibat. » Le concile redigea la
cedule de cet engagement, et promulgua une serie de canons,
relatifs a la penitence imposee a ceux qui avaient tue quelqn'un a

suppression du culte et la privation des sacrements pour la plus grande partie
de 1'Angleterre pendant quelques annees. A 1'avenir, le diaconat et la prctrise
nc scraient conferes a aucun clerc marie : non habentes (uxores) interdicantur
ul habeanl, el deinceps caveant episcopi ut sacerdotes i-el diaconos non prsesumanl
ordinare nisi priits profiteantur ut uxores non liabeani. Le concile s'occupa d'un
usage introduit en Angleterre par les Danois : lemariage purement seculier, ce
quo nous appellcrions aujovird'hui le mariage civil, Freeman, op. cit., 2e edit.,
t. i, appendix X. Le concile interdit aux parents de conclure un mariage et aux
contractants de le consommer, sans avoir recouru a la benediction de 1'Eglise
a defaut de laquelle les enfants seraient declares illegitimes : Prseterea statutum est
ut nullus filiam suatn uut cognatam det alicui absque bcnedictione sacerdolali et
si aliler /uerit non ut legitimum con/ugium sed ut fornicatorium judicabitur. D'au-
tres mesures furent prises pour reglementer la juridiction exclusive que
Guillaume le Conquerant avait reconnue an clerge en matiere ecclesiastique.
La lettre du roi etait un document d'une importance capitale dans le droit
ecclesiastique, puisqu'elle accordait aux juges ecclesiastiques le droit de con-
naitre des delits commis par fes clercs et soustraits a la juridiction civile. II y avait
la une immunite dont le roi concessionnaire n'avait peut-etre pas apercu tout le
parti qu'on enpouvait tirer pour organiser une juridiction, une jurisprudence, et
une justice independante de 1'Etat. Le concile s'appropria la decision qui lui
etait si avantageuse et dont les clercs tireraient tant d'avantage et une si efficace
protection dans 1'avenir; on en fit la matiere d'une stipulation formellc qui prit place
parrni les decrets et on decida que quiconque, apres en avoir ete dument averti,
reluserait ou negligerait de venir sieger dans les nouvelles cours ecclesiastiques
instituees par les eveques, serait excommunie. La lettre royale blamait Fusage
ancien : Sciatis vos omnes et cseteri mei fideles qui in Anglia manent, quod episco-
pates leges, quie non bene nee sccundum sanctorum canonum prsecepta usque ad
mea tempora in regno Anglorum juerunt, communi concilia et consilio archiepis-
coporum meorum et cseterorum episcoporum et abbatum el omnium principum
regni mei emendandas judicavi... Propterea mando et regia auctoritate prsecipio,
ut nullus episcopus vel archidiaconus de legibus episcopalibus amplius in hundret
placila leneant ; nee caussam quie ad regimen animarum pertinet ad judicium ssecu-
larium hominum adducant... Quicumquesecundum episcopates leges, de quacumque
caussa vel culpa interpellatus fuerit, ad locum quern ad hoc episcopus elegeril et
nominaverit, venial ibique de caussa sua respondeat; et non secundum hundret, sed
secundum canones, et episcopates leges rectum Deo et episcopo suo jaciat ; Selden,
Eadmer, p. 167 ; Thorpe, Laws and Institutes, t. i, p. 495 ; Stubbs, Select Char-
ters, p. 82 ; Freeman, op. cit., t. iv, p. 392 ; A. du Boys, op. cit., p. 354 . (H. L.)
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la guerre. Nous n'avons que des fragments des autres ordon-
nances 1.

A cette meme epoque, 1076, la sainte reine Marguerite d'Ecosse,

[1111 avec 1'assentiment de son mari Malcolm III, qu'elle avait ame-
ne a de meilleurs sentiments, tint une serie d'assemblies eccle-
siastiques, dans lesquelles elle prit souvent la parole pour refuter
les ennemis de la reforme ecclesiastique. Grace a ses efforts, le
jeune du careme commenga des le mercredi des Cendres, tandis

qu'auparavant il ne commenc,ait en Ecosse que le lundi de la

Quadragesime. On remit en honneur la pieuse coutume de la

communion pascale; on abolit les abus a 1'occasion des messes;

on imposa 1'observation du dimanche, et les mariages entre
parents furent defendus 2.

En France, Hugues, eveque de Die, vicaire du pape dans les

Gaules, deployait la plus grande activile pour faire appliquer
les reformes de Gregoire VII 3. En 107G et 1077, il reunit dans ce

1. Voici quelques dispositions a signaler dans les canons promulgues a West-
minster : « Les autels doivent etre en pierre ; le sacrifice (de la messe) lie doit
pas se faire avec de la biere ou seulement avec de 1'eau, mais bien avec de 1'eau
et du vin melanges ; le bapteme ne doit etre confere qu'a Paques ou a la Pente-
cote, a moins qu'il n'y ait danger de mort ; on ne doit celebrer la messe que dans
les eglises consacrees par des eveques; les morts ne doivent pas etre inhumes
dans les eglises ; tout eveque doit tenir un synode annuel ; les clercs doivent
vivre dans la chastete ou renoncer a leurs charges ; les calices ne doivent etre
ni de cire ni de bois. »(H. L.)

2. Ada sanct., jun. t. n, p. 320-323 ; 3e edit., p. 316-318 ; Wilkins, Concilia
Brilannise, t. iv, p. 791 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 479. (H. L.)

3. Nous avons , dans un Appendice du tome iv de YHisloire des conciles,
rappele les deboires que valut trop souvent a 1'Eglise romaine le choix de ses
legats. Avec le pontificat de Gregoire VII, ce rouage administratif prend une
vigueur nouvelle: auparavant, les legats etaient surtout des delegues extraor-
dinaires ; des lors, ils deviennent un des organes essentiels- du gouvemement
de 1'Eglise. Leur mission n'est plus, comme par le passe, limitee a xine affaire
determinee, ils representent mamtenant 1'autorite pontificale dans sa plenitude.
En 1077, Gregoire VII ecrit aux habitants de la Narbonnaise, de la Gascogne
et de 1'Espagne, en leur annongant 1'envoi du legat Amat d'Oloron : « Nous
vous ordonnons par notre autorite apostolique de le recevoir comme vous nous
recevriez nous-meme ou plutot comme vous recevriez saint Pierre, de luiobeir
en toutes choses, d'ecouter ses paroles comme les oracles de notre voix meme.« Le
cardinal Deus dedit ne fait que preciser la pensee du pape lorsque, dans les Dictalus,
il dit que « le legat du pape, meme s'il est d'ordre inferieur, a le pas sur tous
les eveques dans les conciles, et peut prononcer contre eux une sentence de depo-
sition. » Le pape entend n'etre soumis a aucune limitation ni restriction dans ses
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choix, ct, s'il lui plait, il placera un simple moine, pour la circonstance, par-
clessus les archeveques et les eveques. En 1078, Manasses, nrcheveque de Reims,
demande qu'au moins le pape fasse son choix parmi Jcs seuls clercs remains;
mais Gregoire refuse : il entend avoir pleine liberte dans son choix. II iaut,
pour remplir ce role, des homnies d'une capacite veritable et d'une volonte
formidable et, a ce point de vue, Gregoire a etc comble. Ces personnages, investis
d'un pouvoir discretionnaire, ont tenu leur role avec une conviction, une
vigueur, une rapidite de mouvement, un mepris du danger bien faits pour inti-
mider les adversaires, surprendre et entrainer les indifferents. Presque tous
ctaient tires de Cluny ou impregnes de 1'esprit clunisien : cardinaux en service
detache que rien n'arrete ni ne rebute : Pierre Damien, Hugues de Die, Amat
d'Oloron, Lambert d'Arras, Mathieu d'Albano, Conon de Palestrina.« Pour se
rendre compte de 1'ardeur presque farouche avec laquelle operent les lieutenants
du pape et des precedes qu'ils employaient, il faut ctudier surtout la periode du
pontificat de Gregoire comprise entre 107G et 1082. Pendant ces six annees, les
legats Hugues de Die et Amat d'Oloron se partagont lo territoire francais, le
premier agissant dans les provinces du Nord et du Centre, le second dans 1'Aqui-
taine et le Languedoc. Parcourir les principales villes dc leur rcssort, convoquer
des conciles, lancer I'anatheme stir les prelats qui s'abstiennent, prononcer la
suspense, Tinterdiction ou la deposition des eveques concubinaires et simo-
niaques, exiger des barons la renonciation a 1'invcstiture, et condamner leur con-
duite privee quand ils violent les lois de 1'Eglise, bouleverser les situations
etablies, semer partout derriere soi les maledictions et la haine : telle fut 1'oeuvre
de ces apotres. Apres avoir renverse, ils reconstruisent. On les voit intervenir
aans les operations electorates, surveiller ou confirmer les elections, sacrer les
eveques elus sous leur influence, parfois meme introniser d'office les eveques
de leur choix. Partout ou passercnt ces representants tout-puissants de la
Papaute et de la Reforme, le fonctionnement de le hierarchic fut profondement
trouble, les juridictioiis rcgulieres aneanties ou suspendues. Le caractere revolu-
tionriaire de cette campagne lie peut faire doute. Pour atteindre plus surement
et plus vite les concubinaires et les simoniaques, les legats suppriment le privi-
lege judiciaire des eveques et changent les regies etablies pour 1'instruction et le
jugement. La delation, partout encouragee, devient un procede normal. L'accu-
sation portee centre un clerc ou un eveque est toujours accueillie, de quelque
source qu'elle emane. On trouve exemplaire que les moines clenoncent leur abbe,
les chanoines leur eveque, les suffragants leur archeveque. Plus d'une fois les
accusations sont reconnues fausses, ce qui n'empeche pas les delateurs de conti-
nuer. Nombre d'ecclesiastiques sont mis en suspicion et en danger, comme
simoniaques, avec une legerete incroyable ou une insigne mauvaise foi. On perrnet
a 1'eveque incrimine do se defendre, mais il ne lui suffit pas, comme autrefois,
de preter un simple serment pour prouver son innocence : on exige qu'il pro^
iuise une serie de temoins a decharge, tenus de jurer en meme temps que lui.
Enfin I'anatheme prononce centre le pretrc ou 1'eveque simoniaque entraine
rnaintenant ses efTets les plus rigoureux. Les decrets de Gregoire VII, conflrmes
jlus tard par Pascal II, defendent d'entendre la messe d'un clerc coupable de
dnionie ou d'incontinence. Les diocesains d'un eveque indigiie sont autorises
i lui refuser 1'obeissance et, a demander les sacrements au prelat de la region
^oisine Rien ne peut donner 1'idee de la perturbation que produisit dans les
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but quatre conciles, a Anse pres de Lyon1, a Clermont en
Auvergne, a Dijon et a Autun. Au concile de Clermont 2 au
mois d'aout (probablement en 1076 3), les eveques Etienne du
Puy 4 et Guillaume de Clermont furent deposes, et ce dernier

ames et dans la vie quotidienne des fldeles cette rupture subite des liens qui les
unissaient a leur eveque, cette proscription en masse decretee contre une moitie
du clerge francais. » Luchaire, Les premiers Capetiens, 1001, p. 211-212.

Hugues de Die succeda a Gerald d'Ostie comme legat pour la France en 1075,
cl. M. Wiedemann, GregorVII und Erzbischof Manasses I ron Rheims, in-8,
Leipzig, 1884, p. 21, note 4. Ce personnage est du nombre et du type de ceux qui
accusaient le pape Gregoire VII de tiedeur dans 1'ceuvrc de la reforme. — « On
est toujours 1'heretique de quelqu'un. » — Le Registrum, \. II, n. 14 : Mon. Gregor.,
p. 156, contient uue lettre du 5 Janvier 1075 adressec a Hugues encore simple
eveque de Die, a qui elle recommande de savoir etre bon, fermer les yeux a
1'occasion, ne pas tomber dans 1'exces de severite. DCS les premiers mois
de 1075, on a une lettre de Hugues de Die a Raoul de Langeais, archeveque
de Tours, qu'il invite a se mettre en rapports avec lui. Bouquet, Recueil
des histor. de la France, t. xiv, p. 777, note 1 ; P. L., t.. CLVIII, col. 507 ; une
autre lettre au meme prelat le convoque au concile fixe a Dijon le 2 Janvier
1076. Bouquet, Recueil, t. xiv, p. 777, n. 2 ; P. L., t. CLVII, col. 507, 508 ; une
troisieme lettre convoqua Baoul au concile de Dijon, Bouquet, Recueil, t. xiv,
p. 777 ; P. L., t. CLVII, col. 508. (H. L.)

1. Arrondissement de Villei'ranche, departement du Rhone : Labbe, Concilia,
t. x, col. 359 ; Hardouin, Condi, coll., t. vi, part. 1, col. 1567, ; Coleti, Concilia,
t. xn, col. 601 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 481, 490 ; Hugues de
Flavigny, Chronicon, edit. Labbe, dans Bihliolh. nova mss., t. i, p. 197 et dans
Mon. Germ, hist., Script., t. vni, p. 410.

2. Labbe, Concilia, t. x, col. 359; Hardouin, Condi, coll., t. vt, part. 1, col. 1567;
Coleti, Concilia, t. xn, col. 603; Munsi, Concilia, Suppl., t. n, col. 27 ; Cone,
ampliss. coll., t. xx, col. 481 ; Hugues de Ilavigny, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. vni, p. 413. (H. L.)

3. Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 1572. cite le rapport de Hugues de
Die a Gregoire VII, date de 1077, ony lit: Burdigalensisquoque, quoniam vocatus
prseterilo anno ad Arvernense concilium neque venit, neque canonice se excusavit, in
eodem condlio suspensus est.

4. Sur Etienne eveque du Puy, cf. Gallia Christiana, t. n, p. 261 sq. ; O. Delarc,
Saint Gregoire VII, t. n. p. 351, t. n, p. 339. Etienne,sur lequel pesaient de graves
accusations, avait fait le voyage de Rome et etait parvenu a se blanchir dcvant
Gregoire VII, qui I'avait renvoye dans son diocese, avec une lettre de recomman-
datiou pour les fideles, mais en lui interdisant toutefois toute fonction episcopale
jusqu'a ce qu'il se fut de nouveau presente a Rome, Registrum, 1. I, n. 80; Mon.
Gregor., p. 100 ; Hugues de Die fut charge de reprendre 1'enquete sur place,
fitienne protesta devant 1'autel de Sainte-Marie du Puy qu'il se soumettrait
a la sentence, meme defavorable, dans les quinze jours qui suivraient la decision
du concile. Celui-ci etudia 1'affaire et decida qu'Etienne devait etre immcdia-
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remplace par le venerable abbe Durand 1. Manasses, prevdt de
Reims, resigna entre les mains de Hugues de Die (son ami) sa
charge ecclesiastique, qu'il n'avait pas obtenue canoniquement.
Ainsi que nous le verrons, Hugues le recommanda ensuite a la
grace du Saint-Pere. II ne faut pas confondre ce Manasses,
prevot de Reims, avec Manasses I, archeveque de la mcme ville;
prevot et archeveque etaient ennemis jures.

A Dijon, Hugues deposa quelques simoniaques et disposa de
:eurs sieges. Nous n'avons pas de details sur le concile d'Autun
;enu en septembre 10772.Des le 12 mai de cette meme annee,le pape
nformait Hugues, que Gerard, eveque de Cambrai, lui avail
;xpose de vive voix qu'apres avoir ete elu canoniquement, il
ivait recu 1'investiture du roi Henri, 1'eveque ignorant que cette
;ette investiture cut ete defendue par le pape et que le roi fut
ixcommunie. Si le roi de France ne s'y oppose pas, Hugues
^eunira un synode a Cambrai, ou du moins a Langres, et y fera
urer a Gerard, en presence de 1'archeveque de Reims, qu'il
gnorait absolument la defense du pape et I'excommunication du
oi. II devra mander a ce synode Hugues de Cluny, y renouveler
es defenses contre la simonie, regler les difficultes survenues
lans certaines eglises, et promulguer cette loi, que quiconque
lura ete eleve par un laijque sur un siege episcopal, ne pourra

nent depose de 1'episcopat. Hugues vint en consequence au Puy, promulguer la
entence synodale apres la lecture de 1'evangile a la messe ; il proclama la pro-
icsse de 1'eveque et le declara excommunie s'il ne la remplissait pas. Etienne
'en garda bien. En consequence, le concile romain du 14-22 fevrier 1076 porta
e nouveau 1'excoinmuiiication contre Etienne, Ftegislrum, 1. Ill, n. 20, Man.
rregor., p. 223 ; enfin le 23 mars 1077, Gregoire confirma ces condamnations,
'egistrum, IV, n. 18-19 ; Mon. Gregor., p. 266. (H. L.)

1. Coll. regia, t. x, col. 360 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 360-365 ; Hardouin,
'one. coll., t. vi, part. 1, col. 1577 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 603 ; Mansi,
oncilia, Suppl., t. n, col. 25 ; Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 483. Nous
e possedons plus qu'un seul canon du concile d'Autun tenu en 1077 ; ce canon
ous a ete transmis sous une double forme ; par 1'intermediaire de deux collec-
ons canoniques, savoir: le decret de Gratien et une compilation anterieure a
ratien. La version conservee dans Gratien parait d'un merite inferieur, telle est
opinion de Baluze a qui nous devons 1'autre texte qui; public des 1672, est
ste inconnu a Hardouin, Coll. concil., t. vi, part. 1, col. 1371 et a Mansi, Cone,
npliss. coll., t. xx, col. 488. Voir les notes de Baluze, a la suite du Dialog,
nion. Augustini de emendatione Gratiani, Parisiis, 1672, p. 528, cf. P. Vioilet
ins la Revue historique, 1876, t. i, p. 596. (H. L.)
2. La ville de Cambrai appartenait au roi deGermanie, mais pas tout le diocese.
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etre ordonne par aucun archeveque l ou eveque sous peine de
deposition.

Pour executer cet ordre du pape, Hugues de Die reunit,
en septembre 1077, non a Langres 2, mais non loin de la, a
Autun, le synode projete, et 1'affaire de Gerard de Cambrai
y regut une solution, malgre le silence que les documents gardent
a ce sujet. En outre, Manasses Ier, archeveque de Reims, accuse
par ses clercs de simonie et intrusion, n'ayant pas voulu compa-
raitre pour se justifier, fut suspendu ab officio 3. L'archeveque
ecrivit au pape, pour protester centre cette decision, une lettre

1. Registrum, 1. IV, n. 22 : A/on. Gregor., p. 272; Reg. ponl. rom., n. 5033 :
Hugues de Flavigny, Chronicon, dans Mon. Germ, hist., t. vm, p. 414. (H. L.)

2. Par sa lettre du 12 mai a Hugues de Die, le pape designait Langres pour la
tenue de ce synode. Registrum, 1. IV, n. 22; Mon. Gregor. p. 272; Reg. pont. rom.,
n. 5033 ; Hugues de Flavigny, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vm, p. 414.
Reinhard de Langres et le comte Thibaut de Champagne etaient bien disposes.
Le concile devait, en outre, etudier les affaires litigieuses des sieges de Chalons-
sur-Marne, Chartres,Le Puy, Clermont, et du monastere de Saint-Denis. Le
pape mettait pour condition que 1'abbe de Cluny, Hugues,alors en grande reputa-
tion de vertu et de sagesse, assisterait a cette reunion. Enfin, avant de se separer,
1'assemblee axirait a promulguer de nouveau le decret rendu par le pape Hadrien,
dansle VIII6 concile oecumenique de Constantinople contre ceux qui iiitervien-
draientd'une fac.on illegale ou nuisible, dans les elections ou nominations aux
charges et dignites ecclesiastiques.Voici, d'apres Gratien,le d ecret du pape Hadrien
auquel Gregoire VII fait allusion: Nullus laicorum principum vcl potentum semet
inserat electioni aut promotioni palriarchse, metropolitan aut cufuslibet episcopi...
Quisquis autem seecularium principum ct polentum vel alterius dignitatis laicus
adversus communem electionem ecclesiastici ordinis agere tentaverit, anathema sit
donee obediat. Gratien, Decret., I, dist. LXIII, 1. Hefele dit ignorer la raison
de 1'abandon de Langres pour Autun. C'est que cette derniere ville n'etait pas
dans les etats du roi de France, mais en Bourgogne. (H. L.)

3. R. Ceillier, Hist. aut. eccles., 1757, t. xxi, p. 177-180 ; 2e edit., t. xm,
p. 548-549 ; B. Haureau, dans Nouvelle biographie generale, Rivet, Hist. lilt, de
la France, 1747, t. vm, p. 648-659; A. Wauters, dans Diogr. Belgiq., 1894, t. xin,
p. 270-275 ; M. Wiedemann, Gregor VII und Erzbischoj Manasses I von Reims ;
ein Beitrag zur Geschichte der franzosisclien Kirchenpolitik des Papsles Gregor VII,
in-8, 1885 ; Manasses devint archeveque de Reims, en 1069, dvi plein consente-
ment de 1'archidiacre Hildebrand ; ce n'est que plus tard qu 'on pretendit cnta-
cher son election de simonie, Guibert de Nogent, De vita sua, i, 11, P. L.,
t. CLVI, col. 853. prsedictse urbis (Remensis) simoniace se intrusit. A la date du!4
mars 1074, Gregoire VII ecrit a Manasses : tuse promotioni favimus et consensimus,
ul nequaquam vitare grave periculum si ea feceris quse ordinem dehonestent aut tuam
non deceant dignitatem, Registrum, 1. I, n. 52 ; Mon. Gregor., p. 72. S'il fallait
en croire Guibert de Nogent qui ne le menage guere, ce Manasses appartiendrait
a la lignee du cardinal de Ret/,, ayant lui aussi 1' « ame la moins ecclesiastique
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qui fut au inonde », et no Irouvant aulre chose a repreudre au benefice de Reims
sinon qu'il obligeait a chanter la messe : Bonus esset Remensis archiepiscopalus,
si non missas inde cantari oporteret. Apres avoir retarde et entrave de son mieux
la nomination d'un abbe de Saint-Remi a Reims, il s'apercut que, Gregoire VII
etant pape, il fallait se soumettre on se demettre; il se soumit et laissa installer
a Saint-Remi un nouvel abbe, Guillaume de Metz. Mais a peine celui-ci fut-il
en charge qu'il prit peur, courut a Rome et demissionna. Cela fait, il en donna
avis a Manasses qu'il saluail des titres de ornatissima beslia et immanis beslia.
Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. xiv, p. 572 ; P. L., t. CL, col. 877.
Gregoire VII, moins vif, se contenta d'inviter Manasses a donner un succes-
seur a Guillaume dont la demission etait acceptee. Registrum, 1. I, n. 52, 53;
Mon. Gregor., p. 72 sq. ]Reg. pont. rom., n. 4829, 4830. Manasses obeit,imposa
un abbe qui lui acheta sa dignite. Gallia christ., t. ix, p. 229. Le pape, qui avait
des graces d'aveuglement, ou qui, pour mieux dire, ne se connaissait guere en
homines, qui croyait a 1'amelioration d'Henri IV, a la capacite de Gisolfe, a 1'insi-
snifiance de Robert Guiscard, croyait aussi a la conversion de Manasses et a ses
protestations. Du reste, vu 1'attitude prise par le pape reformateur et la necessite
ou il se trouvait de sevir frequemment, c'etait une aubaine trop rare etd'un trop
bon exemple pour etre negligee qu'une conversion, surtoul celle d'un personnage
aussi qualifie que 1'archeveque de Reims. Gregoire VII se montra done d'unc
longanimite a toute epreuve et d'une confiance desesperaute, accordant a Manasses
des missions de confiance qui devaient bien amuser celui-ci,s'il est vraiment 1'hom-
mcqu'on nous depeint. Registrum, 1. II, n. 5, 32, 56, 58; Mon.Gregor., p. 113 sq.,
146 sq., 178 sq.;M. Wiedemann, op. cit., p. 31 sq. Eiifin, le pape finit par s'aperce-
v^oir qu'il etait dupe. Le Registrum, IV, 20; Mon. Gregor., p. 268; Reg. pont. rom.,
i i . 5030, contient une lettre en date du 25 mars 1077, adrcssee a Geoffroy, eveque
;le Paris, lui enjoignant de proceder a une enquete sur le cas d'excommunica-
tion portee par Manasses eontre un lai'que et vin chanoine et de les relever tons
Jcux, si besoin etait, de ce jugement. En outre, Geoffroy s'enquerrait des condi-
ions de la nomination du nouvel abbe de Saint-Remi qu'on disait entachee de
iimonie. Quant a 1'abbe inculpe, Henri, il se justifierait devantle legat Hugues de
Die, a moins qu'il ne preferat se rendre a Rome pour le prochain synode de la
Poussaint. Enfm Geoffroy avait a aborder un point assez delicat. Un Cambresien
lu nom de Ramihr avait etc brule vif pour avoir soutenu que les pretres simo-
liaques ou concubinaires devaient s'abstenir de celebrer la messe et les
ideles s'interdire d'y assister, cf. Chronicon S. Andrese castri Cameracensis III,
!, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vu, p. 540. Cambrai, etant suffragant de
rleims, 1'archeveque de cette derniere ville aurait du excommunier les coupables;
1 ii'on avait rien fait. Geoffroy aurait a rechercher les coupables et les chatier.
< Nous te demandons, nous te prions instamment, disait le pape, de signifier,
m nom de 1'autorite apostolique, a tes confreres et co-eveques par toute la
France, d'interdire tout ministere des saints autels aux pretres qui voudraieiit
:ontiiiuer a vivre dans de honteuses fornications ; rie cesse de precher cela en
out lieu et dans toute assemblee. Si les eveques te paraisserit etre sans vigueur
lur ce point, ou si tu ne peux te faire obeir de ceux qui, a cause des crimes enu-
neres plus haut, usurpent les fonctions et les dignites des ordres sacres, prescrits
>artout au peuple, au nom de saint Pierre et en vertu de 1'autorite apostolique,
le ne pas assister a leurs offices et a leurs ceremonies ; ils scront, de cette maniere,
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couverts do coniusion et obliges d'amender leur vie ct de rcvenir a la chastete
de la continence religieuse. »

La legon etait dure pour 1'arheveque de Reims, mais les temps de la puissance .
metropolitaine etaient loin. Ce siege de Reims sur lequel nous avons vu sieger
Hincmar et Gerbert etait entrc dans la voie de la decadence. II n'eut pas fallu
moins qu'une vertu cminente pour soutenir ce prestige et on n'avait a lui apporter
au contraire qu'une dcconsideration prol'ondc. Pas plus a Reims qu'a Narbonne
et a Tours, le metropolitan! n'etait en mesure parson merite transcendant et per-
sonnel de soutenir 1'institution qu'il rcpreseutait. Les suffragants, toujourssou-
cieux de se soustraire a leur obligation, prenaient 1'habile parti de se faire elire,
confirmer et sacrer directement par les legats ou par le pape lui-meme. A Rome,
on voyait d'assez bon ceil cette tendance a enerver un rouage qui n'y avait
jamais etc considere avec favour. Les metropolitains regimbent. Ou est le temps
ou Ton regimbait impunement ? ou on posait ses conditions, ou Hincmar tenait
tete, fut-ce a un Nicolas Ier ? Les metropolitains « commencent par ne pas
paraitre aux conciles convoques par les legats de Gregoire VII, notamment a
Autun et a Poitiers, abstention significative, qui nereste paslongtemps impunie.
Hugucs de Die en interdit quatre d'un seul coup. Les archeveques frappes en
appellent a Rome. » Manasses incarne, par son rang predominant, 1'idee et la
forme de la resistance. « Etait-il, s'est dcmande A. Luchaire, le pretre inconti-
nent et le simoniaque que certains chroniqueurs se plaisent a representer ? Pour
1'aflirmer, il faudrait oublier que les historiens de ce temps sont plutot favora-
bles a la Reforme, qu'ils tendent a exagerer les vertus des chefs du parti dont ils
font des saints et des tbaumaturges, et a deprecier, inconsciemment ou par
systeme, les hommes de 1'autre camp. Defere en cour de Rome, implique dans
un proces qui dura de longues annees, Manasses s'est defendu avec une vivacite
extreme dont temoignent ses lettres. II n'ose rien dire centre 1'autorite person-
nelle du pape, mais s'eleve contre celle des legats. II declare ne reconnaitre que le
pouvoir des envoyes directs, lies a Rome et residant pres du Saint-Siege. Les
autres, les legats francais etablis a demeure en deca des Alpes, n'ont pas le droit,
suivant lui, de le citer a leur tribunal. Gregoire VII lui repond que la curie peut
choisir ses representants partoxit ou elle les trouve, Romains ou non, et qu'on
doit obeir a tous ceux qu'elles a iiivestis de pleiris pouvoirs. Le legat et le pape
ne font qu'un. Manasses se soumet pour la forme, mais il continue a ne pas se
rendre aux conciles reformistes. Dans un memoire apologetique adresse a son
principal adversaire, le legat Hugues, il prend une attitude bardie : « Si vous
pervererez dans votre opiniatrete, si vous pretendez nous excommunier ou nous
suspendre au gre de votre caprice, jc sais ce qu'il me reste, ainsi que je 1'ai ecrit
avi pape, je m'en tiendrai a ce qvie dit saint Gregoire : qu'un pasteur se prive de la
puissance de Her et de delier, quand il 1'exerce arbitrairemeiit et sans raison.
Si vous m'excommuniez, j'amrmerai qu'en cela le privilege de Pierre ou du pape,
c'est-a-dire le pouvoir de Her et de delier, ne vous appartient pas. Le privilege
de Pierre cesse de subsister, toutes les fois qu'on ne juge pas seloii 1'equite. »
De semblables paroles dans la bouche du plus haut personnage ecclesiastique
de France etaient dangereuses pour la cause reiormiste. Gregoire VII insista
energiquement aupres du roi Philippe Ier pour que Manasses, condamne dans
plusieurs conciles, fut remplace comme archeveque. II ordonna au clerge de Reims
et aux suffragants de la province de nc plus le reconnaitre, et d'elire un autre
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que Sudendorf a publiee pour la premiere fois l. Humbert,
archeveque simoniaque de Lyon, fut depose et devint moine a
Saint-Claude dans le Jura; on le remplaga par Gebuin, archidiacre
de Langres2 ; Jarenton, prieur de la Chaise-Dieu, devint abbe
de Saint-Benigne a Dijon. Tous deux n'accepterent ces charges
que contraints.

Hugues de Die fit parvenir an pape, par un messager de
confiance 3, un rapport sur ce concile sollicitant la confirmation
de ses decisions, dont voici le sommaire : Devant la perspec-
tive d'une enquete publique, 1'eveque de Noyon a avoue sa
simonie, et promis d'abdiquer. L'eveque de Senlis a recu
du roi Finvestiture et le sacre de 1'heresiarque de Reims
(1'archeveque Manasses), nonobstant la defense du pape de sa-
crer de telles gens. L'eveque d'Auxerre, ordonne avant 1'age
requis, tient sa charge du roi, mais n'en a pas rec,u 1'investi-
ture. Quant aux ennuis que 1'archeveque de Sens a causes
au legat, le pape les connait deja. L'archeveque de Bordeaux,
cite 1'annee precedente devant le synode de Clermont, ne s'y
etant pas rendu, avait ete suspendu des fonctions episcopates ;

metropolitain. Manasses essay a quelque temps de se maintenir par les armes
contre ceux qui avaient mission de 1'expulser, mais n'etant pas soutenu par le
roi de France, il tomba, vio-toire importante pour Rome et pour les legats. Us
avaient eu raison du primat des Gaules, de celui qui sacrait lesrois : queleveque
pouvait desormais leur resister? » A. Luchaire, op. cit., p. 213-214. (H. L.)

1. Sudendorf, Registrum. t. i, p. 13, n. 9.
2. Ce renseignement nous est fourni par Hugues de Flavigny, Chronicon, dans

A/on. Germ, hist., Script., t. vm, p. 415, 416. (H. L.)
3. « Nous avions recommande a R. votre parisien (didicimus R. vestrum Pari-

siensem rediisse) de vous rapporter fidelement cL comme doit le fairc un fils,
ce qui s'etait passe au concile d'Autun auquel il avait assiste. » (H. L.) On ne
sait pas exactement de qui il est ici question, mais nous croyons trouver la trace
d'un de ces agents oflicieux que Gregoire VII a employe volontiers. II y a eu alors,
le « secret du pape », comme en des temps plus rapproches, on a vu 1c ((se-
cret du roi » et le « secret de 1'empereur ». Gregoire VII povivait sc laisser
prendre au charme de Hugues de Die, il avait ses instants de mefiance ct
son cabinet secret. Plusieurs de ses lettrcs nous le montrent occupe a se rensei-
gner par d'autres que par ces legats qu'il soutient envers et contre tout. II fait
venir auprcs de lui des clercs de provinces lointaines, les fait causer et les renvoie,
convaincu avec raison que la plupart auront subi le prestige de cette grandeur
penchee vers eux, s'enferont les agents et les interpret es de retour dans leurpays
et continueront benevolement a le renseigner sur ce qui s'y passe. Voir particu-
lierement la lettre du 15 decembre 1078 a Olaf III, Registrum, VI, n. 13; Mon.
Gregor., p. 343 ; Reg. ponl. rom., n. 5096. (H L.)
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ne s'etant pas rendu davantage au concile d'Autun, il a etc
interdit des fonctions sacerdotales. Le legat demande au
pape le pallium pour le nouvel archeveque de Lyon, qui ne
peut aller le recevoir lui-meme a Rome. En terminant, Hugues
recommande au pape son ami Manasses, prevot de Reims, qui
avail resigne sa charge au concile de Clermont, et Bruno
(le fondateur des Chartreux), magister de 1'eglise de Reims ;
tous deux ont eu a souffrir pour la cause de Dieu de la part
de F archeveque, qui se vengeait sur ses clercs des plaintes
emises contre lui a Clermont 1. Quoique les dernieres phrases

1. Voici le textc de cette lettre qui peut tenir lieu, jusqu'aun certain point,
des actes du concile; Bouquet, Rec. des hist. France, t. xiv, p. 461; Mansi. op. cit.,
t. xx, col. 488 ; P. L., t. CXLVIII, col. 744. Reverendissimo patri et domino papas
Gregorio suse sanctitati, inutilissimus servus Hugo, humilis presbyter Diensis,
salutem. Quoniam didicimus R. veslrum Parisiensemrediisse, cui injunxeramus, ut
fideliter, sicut filius vester, vobis referret gesta Augustodunensis concilii cui inlerfuit,
qui neque per nos rediit, neque quicquam de statu vestro nobis scripsil : Rogamus
paternitatem vestram, ut sentenliam suam nobis dignetur scribere super ordinatione
Remensis, Bituricensis et Carnotensis ecclesiarum. Sciat quoque paternilas vcstra,
quia ille Noviomensis diclus episcopus sub comminatione publicse examinationis
a nobis jamiliariler exaclus, confessus est nobis simoniam suam prsssentibus Lau-
dunensi ct Lingonensi episcopis, cum aliis quibusdam. Unde etiam Sacramento
supra sacra evangelia nobis firmavit, quod visis litieris vestris, vel legatione vestra,
ecclesiam quam male occupaverat bene dimitteret, et pro posse et scire suo utfuxla
Deum ordinaretur adjuvaret. Silvanectensis vero episcopus, accepla investitura de
manu regis, ordinatus est ab illo Remensi hseresiarcha, cui litieris vestris interdixislis
ne hujusmodi in cpiscopos acciperet. Antissiodorensis infra annos ordinatus, inves-
tituram quidem de manu regis non accepil quamquam per (amiliares regis gratiam
ejus consecutus sit. De Senonensi autem archiepiscopo quantum contumeliam, quan-
tamve injuriam auctoritati vestrse in nosira legatione intulerit, a prsediclo R. ut
spero sufficienter audistis. Neque hoc dicens, Deus testis est, gloriam meam qusero.
Burdegalensis quoque, quoniam vocatus prseterito anno ad Arvernense concilium
neque venit neque canonice se excusavit, in eodem concilio ab episcopali officio
suspensus est. Quod ille vilipendens interdictum, sibi usurpavit officium. Rursus
vocatus ad Augustodunense concilium, quoniam nullarn causalionem nobis misit,
eliam a sacerdote suspendimus eum. De his ergo omnibus quid magniludo veslra
judicaverit, quid inde agere placuerit parvitati nostrse rogamus rescribile. Prselerea
summopere poscimus, ut per dominum Valentianum episcopum pallium nobis
millatis ad confirmandam ordinationem religiossimi Lugdunensis ecclesise archie-
piscopi, contra oblatrantes haereticos, et deregis indignatione adversusordinationem
Dei carnaliter gloriantes. Ipse enim posipositis omnibus incommodis et periculis
penurise atque itineris, sanctitatis ves:ree conspectui devotissime se preesenlaret,
si Ecclesia illi commissa tarn diu languida et pastoris solatia destituta quoque modo
absentiam ejus sine magno delrimendo pali potuisset. Valentino episcopo prsecipile
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de cette lettre presentent des lacunes, on peut y voir qu'elles
traitent de la deposition de I'archeveque de Reims J.

cl securilalem in manu vestra accipile. quatenus circa festum S. Joannis Baptists?,
prout nos eum eo condiximus, Ecclesia sua ad celebrandum officium ilium accipial,
quia valde opportunus videlur ad oppugnandam provincialium arrogantiant.
Manassem aulem amicum, nostrum in Christo, qui in Claromontano concilia
Remensis Ecclesise male adquisitam prseposi'.uram in manu nos',ra dimisit, com-
mendamus gratise Sanctilatis vestne sicut catholiae fulei sincerum defensorem, el
dominum Brunonen Remcnsis ccclesim in omni honeslale magistrntn : Digni sunt
enirn ambo a vobis el in his qins Dei sunt vcslra auclorilale confirmari, quoniam
digni habili sunl pro nomine Jesu contumeliam pad. El idea consullores profuluros
causse Dei et cooperalores in parlibus Francise, adhibeatis. Remensis hseretici
deposilionem con.. .revelatam iniquitatem sanguis cceli et... clnmat, auclorilalis
vestrse scripto robora... hos rogamus Remensi ecclesise destinate... suam satisfac-
tionem out ipse si placuit... et nobis suscipiendamprspcipite. Quia... excommunica-
tionem vestram, nobis inconsultis episcopi electionem fecerunt. Tiezo filius vester
jam rediisset ad vos, nisi ad convocandum concilium xvm kalendas Februarii
(15 Janvier 1077) Pictavis, Deo annuente celebrandum delineretur ; in quo concilio
merilorum vestrorum patrocinium adesse nobis suppliciter exoramus. Orate pro
nobis, sanctissime Pater. (Traduction francaise, dans O. Delarc, op. cit., t. u,
p. 347-349. (H. L.)

1. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1569 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xx, col. 486 ; Gousset, Acles de la province ecclesiastique de Reims, t. u, p. 88;
A. Giry, Gregoire VII et les eveques de Terouane, dans Revue historique, 1876,
t. i, p. 388. A 1'avenement d^ Gregoire VII, le siege de Terouane etait occupe par
un vieillard, Drogon, cveque depnis environ quarante-einq nns. Ija lettre de
Manasses parlc do« plus de soixanle ans», c'csl. une evidentc exageration, ca r on
a une charte de son predecesseur, 1'eveque Baudouin, datee de 1026; Guerard,
Cartulaire de Saint-Berlin, p. 175. Une charte de 1070, du doyen de Terouane,
Gerold, est datee de la quarante-deuxieme annee de 1'episcopat de Drogon, ce
qui fixerait son avenement a 1028. Cartulaire de Terouane de I'eveche de Bruges,
piece 135. Lui-meme date une charte du 10 novernbre 1073, de la quarantc-
septieme anncc de son episcopat, ce qui le ferait cveque de 1026 (ibid., piece 127).
Giry eslime qu'on no saurait avoir pleine eL entiere conliaiice en ccs actes riial
copies, et dont les autres indications chronologiqucs ne concordcnt pas. Lc Liber
floridus, ms. de la bibliotheque de I'Universilc dc Gand, fait mourir Drogonlc
8 avril 1078-1079, dans la quarante-neuvieme annee de son episcopat ; le chroui-
queur de 1'abbaye dc Wattcn donne un chiffrc rond : la cinquantieme annee,
Martene, Thesaur. anecd., t. in, p. 812; Mabillon, et le GalliaChristiana placent
son avenement vers 1030.

Ce Drogon parait avoir etc un vieillard inoffensif et timide. Des 1075, une lettre
du pape Gregoire au comte de Flandre en faveur de 1'Eglise de Saint-Omer
contient des insinuations contre lui. Elle affranchit le chapitre du tribut de deux
sous qu'exigeait 1'eveque de Terouane pour 1'huile etle chreme, tribut qualjfie de
simoniaque, et, dans le cas ou le vieillard s'obstinerait, on pourra s'approvisionner
dans les dioceses voisins. Cette lettre de Gregoire VII est datee du 25 mars 1075.
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Elle manque dans les Monum. Gregoriana, ainsi que dans les Reg. pont. rom, et
n'a ete publiee quo par extraits dans 1'ouvrage du jesuite Malbrancq. De Morinis,
t. n, p. 835 et dans les Opera diplomalica, d'Aubert Le Mire, t. iv, p. 5. Elle existe
en deux expeditions authentiques et originales aux archives du chapitre de
Saint-Omer (n, G. 55}. « Pour attirer son attention sur les affaires de Terouane
et probablement pour fixer a cet egard ses sentiments, en un mot pour lui t'aire
prendre parti, le pape avait eu d'autres renseignements et d'aulres suggestions
que les rapports de ses legats. Us provenaient d'un personnage que nous ne
pouvons qu'entrevoir, doiit nous devons presque deviner le role, un chanoine
de 1'Eglise collegiale de Saint-Omer, du nom d'Enguerrand, qui avait veeu
longtemps a Rome dans la familiaritc de Gregoire VII ; il etait de retour en
Flaridre des 1076 et a cette epoque le pape le recommande cornme de bon conseil
au comte Robert le Prison. » Regislrum, 1. IV, n. 11 ; Mon. Gregor., p. 255 ;
Reg. pont., rom., n. 5012. On pent juger de son influence par le nombrc de lettres
que lui adressa Gregoire VII : 25 mars 1075 ; 6 decernbre 1075, 25 novembro
1078 (deux ce jour-la). On retrouve la trace de son action dans les evenemenls
de Terouane. Appartenant au chapitre de Saint-Omer, il enpartageaitles ardentes
rivalites centre 1'abbaye de Saint-Berlin dont le vieil eveque Drogon avait tou-
jours favorise les pretentious.

<t Instruit de 1'etat du diocese et des dispositions du clerge, tant par Enguerrand
que par ses legats, Gregoire VII appuya ceux-ci par des lettres qu'il ecrivit le
meme jour, 10 novembre 1076,1'une au comte, 1'autre a la comtesse de Flandre,
au sujet des clercs maries. Regislrum, 1. IV, n. 10, 11; Mon. Gregor., p. 254-255;
Reg. pont. rom., n. 5011, 5012. A la comtesse il dit qu'il a appris qu'on tolerait
chez elle que des pretres iornicateurs s'approchassent des autels; il lui declare
qu'elle doit a tout prix n'employer pour celebrer les saints mysteres que des
clercs qui vivent chastement, que les autres doivent etre chasses des eglises et
depouilles de leurs benefices ; il ajoute qu'elle doit se garder d'ecouter les doc-
trines de 1'archidiacre Hubert que son legat a coiivaincu d'heresie a Montreuil. La
lettre au comte est plus pressante et plus violente. Gregoire a appris que sur ses
domaines les clercs fornicateurs ne rougissent pas de toucher presque au meme
moment le corps d'une courtisane et celui du Christ — ilnefautpas oublier que
ces expressions emphatiques designaient un clerge relativement chaste, mais
peu dispose au celibat. — Le comic doit, de tout son pouvoir, combattrele crime
et la simonie. Apres avoir, commc d'habitude, cite quelques autorites a 1'appui
de ses paroles, Gregoire continue, en s'emportant contre les eveques, le commen-
taire du texte, sacerdotes mali ruina populi : la plupart ne defendent pas la justice,
s'efforcent d'obscurcir le droit, il les faut tenir non pour eveques mais pour
ennemis du Christ, ne leur preter aucune obeissance. II conclut en engageant le
comte a mediter cette lettre avec le chanoine Enguerrand et en lui promettant
la vie eternelle s'il se conforme aux desirs du Saint-Siege. II est a croire que le
comte de Flandre n'obeit pas a Gregoire VII, que 1'eveque de Terouane resista
aux legats, car moins de deux ans plus tard, nous voyons que le vieil eveque
Drogon avait ete interdit au concile de Poitiers par le fougueux eveque de Die,
et le comte de Flandre excommunie par 1'eveque de Larigres et le legat Hubert.
L'eveque de Terouane ne survecut guere a 1'interdit qui 1'avait frappe ; son metro-
politain avait intercede pour lui aupres du Saint-Siege ; il etait si vieux, disait-il,
si pres de la mort, qu'il etait bien a redouter de le voir mourir sous le coup de
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Vcrs ce inerne temps, Manasses ecrivit au pape pour protester
dc sa soumission, se plaindre de 1'archeveque de Vienne et
d'autres eveques, et demander instamment que, conf ormement aux
privileges de FEglise de Reims, le pape 1'autorisat a ne compa-
raitre que devant lui ou devant un legal venant de Rome. II
comptait aller avant Paques, a Rome ou il rendrait compte
des desordres de son diocese. Jusque-la il priait le pape de
n'accorder aucune creance aux faux bruits. II se plaignait des
faux legats tels que Manasses (le prevot), et le comte CEgbald,
et demandait la reintegration de 1'eveque de Terouane, que
Hugues de Die avait interdit nonobstant son grand age 1. Le [114]
pape repondit negativement le 22 aout 1078 ; 1'archeveque devait
rendre compte de sa conduite a Hugues de Die et a Hugues
de Cluny, legats pontificaux, qui examineraient ses plaintes
centre 1'archeveque de Vienne, etc. Gregoire ecrivit a la
meme date a ses deux legats pour les charger de cette mission 2.

Le 6 decembre 1077 se tint un concile a Besalu en Catalogne,
sous la presidence du legat du pape Amat, eveque d'Oloron 3 :
furent presents les eveques Berenger d'Agde, qui avait abandonne
le parti de son metropolitan! Gaufried, Raymond d'Elne et Pierre
de Carcassonne, ainsi que plusieurs abbes4. L'archeveque Gaufried

1'interdiction. Nous ne savons s'il fut ou put etre 1'objet de 1'indulgencc du pon-
tife, pen sensible a 1'influence de 1'eveque Manasses. Toujours est-il que nous
voyons le legat Hugues, dans une lettre de 1'annee 1078, ou il rend compte au
pape de ses travaux, se plaindre amerement de la bienveillance et de la faiblesse
du pontife ; les simoniaques, les clercs suspendus ou interdits courent a Rome
et, loin d'y trouver une justice severe, ils sont surs d'y obtenir le pardon.» A. Giry,
op. cit., p. 394-396. (H. L.)

1. Registrum, 1. VI, n. 2 ; Mon. Gregor., p. 322 ; Reg. pont. rom., n. 5081 ; sur
la date, cf. Diinzelmann, dans Forschungen zur GeschichteDeutschl., t. xv, p. 528.
(H. L.)

2. Registrum, 1. VI, 11. 2 ; Mon. Gregor., p, 325 ; Reg. ponl. rom., n. 5082 ;
Hugues dc Flavigny, Chronicon, dans Mon. Germ. Jdsl., Script., t. vni. p. 4LO ;
cf. Diinzelmann, loc. cit., p. 528. Outre la lettre que Hef'cle vient d'analyser,
Manasses en ecrivit une autre beaucoup plus violente retrouvee et publiee par
Sudendorl, Regislrum fur die deutsche Geschichte, in-8, lena, 1849, t. i, p. 13,
n. 9; trad, franc., dans O. Delarc, op. cit., t. in, p. 353-355. (II. L.)

3. Regislrum, 1. IV, ri. 28; Mon. Gregor., p. 283 ; Reg. pont. rom., n. 5041. (H. L.)
4. Besalu, province de Girone, Catalogne; Coleti, Concilia, t. xn, col. 609 ;

Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 491 ; Florez, Espana sagrada, t. XLIH
p. 480-481 ; Martene, Thes. nov. anecd., t. iv, p. 1187 ; P. L., t. CLV, col. 1643.

(H. L.)
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de Narbonne fut de nouveau excommunie ; tous les abbes simo-
niaques du comte de Besalu furent chasses et remplaces par
d'autres, conformement a la regie de saint Benoit1.

Dans les dernieres semaines de 1'annee 1077 a du se tenir le
second concile franc.ais qui, sur 1'ordre du pape, s'occupa
des troubles survenus dans 1'Eglise d'Orleans. Sans avoir 1'age
requis et sans election canonique, Rainer etait monte sur le
siege episcopal de cette ville, et avait vendu un grand nombre
de places ecclesiastiques. Plusieurs fois mande par le pape,
il n'avait jamais comparu; aussi fut-ilsuspendu et excommunie;
mais il continua a exercer ses fonctions. Le pape chargea
(6 octobre 1077), les archeveques de Sens et de Bourges de reu-
nir un concile qui deposerait, en vertu de 1'autorite apos-
tolique, 1'eveque d'Orleans, s'il ne comparaissait pas ou s'il
ne pouvait se justiiier2. Une lettre du meme jour fait connaitre
a 1'eveque Rainer le veritable etat des choses 3. Une troisieme
(29 Janvier 1078), adressee aux habitants d'Orleans, prouve que
le concile a eu lieu et a prononce la deposition de Rainer4. On lui
donna alors pour successeur un certain Sanzo ; cependant une
partie du diocese le repoussa et reclama a Rome. Gregoire se
reserva une sentence definitive, il exigeait jusque-la pour

[115] Sanzo le respect et les egards necessaires.
Dans son rapport sur le concile d'Autun, Hugues de Die

annonc,ait, pour le 15 Janvier 1078, un synode a Poitiers 5. II le
reunit en effet, et adressa au pape une relation, source presque
unique de ce que Ton sait sur cette assemblee. « Le roi de France a
ecrit a Hugues de la maniere la plus amicale, il n'en a pas moins
defendu tres expressement a ses comtes et a ses ̂ veques de prendre
part aux conventicula ousynodes que le legat tenterait de reunir,
parce que 1'eclatde la couronne en serait terni. Ala suite de cette

1. Coleti, Concilia, t. xii, col. 609 ; Gams, Kirchengeschichle von Spanien,
t. n, part, 2, p. 439 sq.; O. Delarc, op. cit., t. in, p. 366-368. (H. L.)

2. Registrum, 1. V, n. 8 ; Mon. Gregor.,p. 296 ; Reg. pont., rom.,n. 5052. (H. L.)
3. Registrum, 1. V, n. 9 ; Mon. Gregor., p. 297; Reg. pont. rom., n. 5053. (H. L.)
4. Registrum, 1. V, n. 14 ; Mon. Gregor., p. 304 ; Reg. pont. rom., n. 5064. (H. L.)
5. Labbe, Concilia, t. x, col. 366-368; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 1573;

Coleti, Concilia, t. xn, col. 609 ; Mansi, Concilia, Suppl., t. n, col. 34 ; Cone,
ampliss. coll., t. xx, col. 495 ; 0. Delarc, Saint Gregoire VII et la reforme de
I'Eglise au xie siecle, t. in, p. 356-362; Bouquet, Recueil des hist, de la Gaule
t. xiv, p. 615 ; P. L., t. CLVII, col. 509 (H. L.)
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defense^ les ennemis de la velite se sont enhardis, et le synode
a ete tyrannise par cette peste de 1'Eglise, 1'archeveque de
Tours et I'eve'que de RenneS, Celui-ci est parvenu a 1'episcopat
sans avoir paSse par la clericature, et avait participe ail meurtre
d'un chevalier quand il etait dans le siecle. Le vicaire du pape
1'a suspendu provisoirement, laissant la decision derniere a Gre^
goife VtL Quant a rarcheveque1 de Tours, simoniaque, il est arrive
illegalement a ce siege. II a trouble le synode par ses criailleries
continuelles et ehontees ; il a meme introduit dans 1'Eglise
s6s partisans armes, si bien que le frere Tiezo (messager d6
Gregoire a Hugues) a failli etre massacre dans le tumulte
au milieu duquel s'acheva la premiere session. Le lendemain
I'archeveque a refuse de donner satisfaction pour ce delit
et s'est comporte comme un fanatique. Hugues 1'a suspendu
jusqu'a decision ulterieure du pape. On a procede de meme a
1'egard de quelques autres prelats, dont la lettre donne les noms.

Le cOncile de Poitiers promulgua dix canons l: 1. Aucun

1. Ce concile de Poitiers fut assez mal accueilli en France. Deux documents
du plus haut interet nous renseignent sur les sentiments d'une partie du clergo
frangais. Des documents tels que la lettre des clercs de Noyon aux clercs de Carri-
brai et celle des clercs de Cambrai aux clercs de Reims sont rares, mais significa-
catifs. Us prouvent que dims la region voisine de 1'empire et du theatre princi-
pal de la querelle des Investitures, le clerge de second ordre et le bas clerge
opposererit au decrets de reforme une resistance plus vive encore que celle des
hauts prelats. Invites a garder le celibat et a se restreindre a une seule prebende
(1077); les clercs cambresiens ripostent avec une aprete singuliere. « Les Romains,
diseht-ils, s'attaquent a tout et ne reculent devant aucune entreprise. Voila qu'ils
osent amoindrir meme la dignite royale, excommunier les metropolitains, depos'er
ou creer a leur gre les eveques, et cela sous le couvert de la religion ! Us convo-
quent a cet effet de nombreux conciles et nous soumettent au tribunal de juges
etrangers. Mais que soht ces pretendues refdrnies ? Des inventions, des sugges-
tions de certains hommes qui conspirent pour detruire la religion catholique.
Et ces hommes qui sont-ils ? Des imposteurs qui font toutes choses par esprit
de lucre et dont la main est toujours tendue pour recevoir.Si ces hommes detestent
le mariage, c'est qu'ils pratiquent avec impiete des vices qu'ori ne peutmSmepas
nommer. » Apres cette sortie virulente contre les l^gats etrangers, les clercs se
retournciit contre les eveques qu'ils accusent de n'etre qiie 1'instruiilent passif
et aveugle des volontes de Hugues de Die. Leur conclusion est qu'il taut agir
virilement et ne tenir aucun compte des ar'rets de ces conciles qui leUr infligoiit
tarit et de si grandes humiliations. « Pour nous, ajoutent-ils, voici notre immua-
ble decision. Nous voulons garder nos habitudes anterieures, permises par la
sage moderation de nos religieux ancetres, et nous retusons de /ious soumettre
en quoi que ce soit a des prescriptions aussi dangereuses qu'ihusit6es. »
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eveque, abbe, pretre ou clerc ne doit recevoir de la main dti roi,
d'un comte ou d'uii laique, aucun eveche, abbaye, eglise
ou fonction ecclesiastique quelconque. L'eve"que ne doit fecevoir
de pareilles charges que de son metropolitan!, et le clerc de soil
eveque. Dans le cas ou, au mepris des canons, des lal'queS
voudraient se maintenir par la force en possession des eglises, ils
seront frappes d'excdrrimunication et ces eglises d'interdit;
seuls le bapteme et les derniers sadrements y seront donnes.
2. Nul ne peut etre prepose a la fois a deux eglises, et quiconque
a obtenu a prix d'argent une charge ecclesiastique devra etre
depose sans autre formalite. 3. Aucun clerc ou laique ne doit

[116] emettre des preventions sur les biens de 1'Eglise a titre d'heritage,
4. Aucun eveque ne doit recevoir des presents pour la collation
des ordres ou toute autre benediction. 5. Aucun abbe ou
moine, et en general personne, ne doit imposer des penitences,
si 1'eveque ne lui a pas commis ce soin (euro). 6. Les abbes, moines
et chanoines ne doivent acheter aucune eglise ni faire ufl
heritage sans 1'assentiment de 1'eveque du diocese. Les reveniis
et les benefices des eglises qu'ils avaient deja leur restent, mais
ces pretres seront responsables vis-a-vis de leur eveque de la con-
duite des ames et du service de 1'eglise. 9, Les abbes qui ne sont
que diacres doivent etre ordonnes pretres. De meme celui qui a un
archidiacone doit etre fait diacre- celui qui a une charge d'archi-
pretre doit etre ordorme pretre. 8. Les fils des pretres^ en general
tous et les enfants illegitimes, ne peuvent etre admis dans
la clericature5 a moins d'entrer dans un monastere ou
chez les chanoines reguliers. Mais, meme dans ce cas, ils ne doivent
pas obtenir de prelature. II en sera de meme pour les serfs.
9. Aucun pretre, diacre ou sous-diacre, ne doit avoir chez lui
une concubine, ou une femme donnant lieu a des soupcjons ;
quiconque assiste a la messe d'un pretre concubinaire ou simonia-
niaque sera excommunie. 10. Les clercs qui portent des armes
ou font I'usure seront excommunies.

Bouquet, Recueil des hisloriens de la France^ t. xiv, p. 778 sq, ; A. Lu-
chaire, Les premiers capetiens, p. 212- 213; O. Delarc, Saint Gregoire VII, t. in,
p. 362-363, enfin le livre fondamental de A. Cauchie, La querelle des Investitu-
res dans les dioceses de Liege et de Cambrai, in-8, Louvain, 1890, 1891. La
reponse des clercs de Noyon est moihs elevee de ton, Bouquet, Recueil. des
hist, de la France, t; xiv, p. 780. Ges lettres tisent explicitement des canons du
concile de Poitiers. (H. L.)
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Mansi a public un document1 qui prouve que ces dix canons
n'appartiennent pas, ainsi que Baronius et d'autres historiens
Font soutenu, a un concile de Poitiers de 1100, mais a celui
dont nous venons de parler. On dit en efl'et dans ce document
que les canons furent publies par Gosfred, due d'Aquitaine, qui les
notifia a ses sujets, et en particulier aux chanoines de 1'eglise
de Saint-Hilaire, dont il etait abbe (laique), et y ajouta diverses
clauses. Le pape Gregoire parle du synode de Poitiers dans
deux lettres 2 qui nous apprennent qu'on y trancha des conflits
relatifs a la possession de villas et d'eglises.

585. Concile romain du careme de 1078.

Henri IV et Rodolphe se firent representer a Rome au concile
convoque pour la premiere semaine du careme de 1078 (25 fevrier [117]
au 3 mars). Benno d'Osnabriick et Dietrich de Verdun repre-
sentaient Henri, auquel ils etaient devoues corps et ame, Henri
dissimula de son mieux ses demarches hostiles aux legats et
sa conduite a 1'egard de la lettre apostolique. Quant a Rodolphe,
il n'avait pas a choisir des representants aussi habiles, encore
moins pouvait-il leur donner de grandes sommes; ses envoyes
durent recourir a la ruse et au deguisement pour traverser les
Alpes dont Henri faisait garder tous les defiles.

Les fragments des actes de ce concile mentionnent, outre
les abbes, les clercs et les lai'ques, environ cent eveques,
tandis que Berthold ne parle que de soixante-dix, parmi lesquels
Hugues de Die et. Pierre d'Albano 3. Ce dernier s'etait rendu

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 499.
2. Registrum, 1. VI. n. 8 ; Monum. Gregor., p. 337 ; Pflugk-Harttung, Ada,

t. n, p. 134, Reg. pont. rom., n. 5088 ; — Regislrum, 1. VI, n. 40 ; Monum. Gregor.
p. 378 ; Reg. pont. rom., n. 5133 ; Pflugk-Harttung, Ada inedita, t. i, p. 52,
a publie unc troisieme lettre qui se rapporte au meme concile. (H. L.)

3. Registrum, 1. V. n. 14 a; Mon. Gregor., p. 305 ; Jaffe, Reg. pont. rom., t. i,
t. i, p. 625; Deusdedit, Coll. canon., iv, c. 106 ; Berthold, Annales, ad ann. 1078,
dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 306-309; Hugues de Flavigny, dans Mon,
Germ, hist., Script., t. vm, p. 433 sq.; Paul deBernried, Vita Gregorii, c. 99, dans
Watterich, Vilse pontif, rom., t. i, p. 533 ; J. Greving, Pauls von Bernried Vita
Gregorii VII papse, Miinster, 1893, p. 106 sq. ; Gesta romanse Ecclesise contra
Hildebrandum, 1. Ill, c. i, dans Libelli de lite, t. n, p. 380 sq. La lettre a Guibert
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celebre en soutenant 1'epreuve du feu contre 1'eveque de Florence
convaincu de simonie; on 1'appelait couramment Petrus igneus.

Les ambassadeurs d'Henri qui avaient utilise leur argent
pour se gagner des partisans, protesterent devant le concile de
1'obeissance de leur maitre pour le Siege apostolique, et le decla-
rerent pret a temoigner de sa soumission. II avait eu, disaient-
ils, a souffrir de la trahison et du parjure de son vassal Rodol-
phe, et aurait pu ecraser ses adversaires, mais il s'en
etait abstenu pour laisser au Saint-Siege la decision supre-
me. De nombreux membres du concile reclamerent une
sentence immediate de deposition contre Rodolphe ; mais Gregoire
differa jusqu'au samedi suivant, et reclama les prieres de
1'assemblee pour obtenir les lumieres du Saint-Esprit l. Le concile
passa done a d'autres questions. Le samedi, le pape declara
que la meilleure solution lui paraissait etre de se rendre lui-meme
en Allemagne, ou d'y envoyer des legats pour deliberer avec les
prelats et les grands de 1'empire, hors de la presence des deux
rois, sur les moyens de secourir 1'empire si cruellement dechire.
Ce plan fut adopte et approuve par tous, et on menaga
d'anatheme quiconque, roi ou archeveque, due ou eveque, empe-
cherait la reunion de cette future assemblee, ou se deroberait
a ses decisions. Pour symboliser cet anatheme, le pape et les

[118] eveques jeterent sur le sol et eteignirent les cierges qu'ils te-
naient a la main. Gregoire fit dire a Henri qu'on lui procuraitune
precieuse occasion de temoigner de sa deference pour le Saint-Siege

de Ravenne ; Registrum, 1. V, n. 13, Mon. Gregor., p. 303 ; Reg. ponl. rom., n.
5063, annonce le concile pour quadragesimse primam hebdomadam (25 fev.-3 mars)
et les actes nous disent que la derniere reunion eut lieu le 3 mars; Berthold commet
une erreur facile a corriger : lorsqu'il dit synodus 3 non. Mart, initiata eat, il faut
lire : 3 kal. Mart.; Bertholdneparle que de soixante-dix eveques presents, Deus-
dedit, loc. cit., edit. Martinucci, in-4, Venetiis, 1869, en compte jusqu'a quatre-
vingt-quinze. Berthold mcntionne la presence de Hugues de Die, tandis qu'il est
absent d'apres VApologia Manassse, archiepiscopi Remensis, dans Mabillon, Mu-
seum Italicum, in-4, Paris, 1687, t. i, part 2, p. 119. Cf. Coll. regia, t. xxvi, col. 578;
Labbe, Concilia, t. x, col. 369-371 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1611 ;
Coleti, Concilia, t. xn, col. 613 ; Mansi, Concilia, Suppl. t. u, p. 27 ; Cone, ampliss.
coll., t. xx, col. 503 ; Lowenfeld, dans Neues Archiv, 1889, t. xiv, p. 618-622;
O. Delarc, Saint Gregoire VII, t. in, p. 403-414 ; W. Martens, Gregor VIJ,t. i,
p. 173-177 ; Die Fastensynode con 1078. (II. L.)

1. Berthold, Annales, ad ann. 1078, dans Mon. Germ. hist. Script., t. y,
p. 307. (H. L.) '



6t qu'il devait depdser les armes jusqu'a la decision de
cette future assemblee. En preuVe de son estime, le pape adjoi-
gnit aiix ambassadeurs d'Henri IV un notice charge de fixer, avec
lui, le temps et le lieu de la reunion projetee5 afih de oonlmu-
liiqtier la decision aux autres princes. Henri semblait done
I'eiriporter sur Rodolphe ; cepehdant le pape envoyait a ce der-
nier et a tous ceux qui avaient obei, la benediction aposto-
lique, ce qu'il ne put fair£ pour Heriri^ que le bruit public repre-
sentait comme excommunie de nouveau par les legats du pape
en Allemagne 1.

Ce recit de Berthold s'accorde parfaiternent avec le second
fragment des actes syhodaux, de causa regis Henrici et aliorum,
saiif que celui-ci rapporte plus exactement la decision au sujet
du colloque en Allemagne et reproduit les paroles memes du pape.
De plus, il cite une serie de sentences du synode. Rai^-
ner, un comte inconnu, et 1'abbe de Farfa, furent menaces
d'excommunication s'ils ne s'amendaient dans un certain delai.
Les Normands qui avaient envahi recernment le territoire de
1'Eglise furent excommunies, et tous les clercs qui exergaient
chez eux des fonctions ecclesiastiques furent menaces de
deposition 2. On declara les eveques absents du concile sans
motif suspens des fonctions episcopales, et on defendit sous
peine d'anatheme 1'usage du droit d'epave. Les ordinations
faites par des excommunies furent declarees sans valeur (irritse),
et ceux qui avaient prete serment aux excommunies declares
libres de tout engagement. En meme temps, on renouvela la
defense de frequenter des excommunies, exception faite pour
les femmes, les enfants, les serviteurs, servantes, esclaves, paysans

1. Berthold, Annctles, ad sihri. 1078, dans Mon. Germ, hist., t. v, p. 306-309 ;
Gfrorer, Gfegor VII, t. vii, p. 638 sq.

2. t< Nous avoris la preuve de la Colere de Gregoire VII, i^ui, le 2 mars 1078,
dans le concile tenu a Rome, prononga 1'excommumcation contre les Normands
« qui attaquent le territoire de Saint-Pierre, c'est asaVoir laMarche de Fermo',
le duche de Spolete, contre ceux qui assiegent Benevent et s'eflorcent de ravager
la Campanie, la Maritime et les Sabines, et contre ceux qui tentent de mettrele
desordre dans Rome. » Le pape interdisait a tout eveque ou pretre de permettre
aux Noraiands d'assister a 1'ofTice divin. Cette derniere defense devait s'appliqiicr
tout specialernent a Didier, abbe du Mont-Cassin, qui, nous 1'avdns vu, n'avait
pas craint d'cntretenir les meilleurs rapports avec les Normands, malgr^l'excom-
munication deja fulniinee contre eux. » F. Chalandon. Histdife de la domination
normande en Italic et en Sidle, t. i, p. 248. (H. L.)
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et domestiques des excommunieg ; de meme, les voyageurs
pouvaient avoir quelque trafic avec les excommunies a qui
chacun pouvait fournir les necessites materielles de 1'existence l.

[119] Ce document etant date du 3 mars qui, en 1078, etait Ic
samedi de la premiere semaine de careme, c'est sans doute en ce
meme samedi 3 mars que Ton prit la decision sur les affaires
de 1'Allemagne. Seulement il faut cOrriger la date donnee
par Berthold; le synode a commence non le in non. martii,
mais le in kal. rhanii (27 fevrier).

Le premier fragment des actes nous a conserve la declaration
du pape : « Nous suspendons de toutes fonctions episcopates
et sacerdotales Tedald de Milan et Guibert de Ravenne. qui se
sont eleves, d'Une maniere heretique et avec un orgueil inoui,
contre 1'Eglise, et notis renouvelons centre eux 1'excoinmunica-
tion. Nous deposons a tout jamais, pour simonie, Arnulf
eveque de Cremorie^ qui restera frappe d'anatheme jusqu'a ce
qu'il s'amende, Roland de Trevise, qui, pour obtenir un eveche,
s'est charge d'une ambassade 2, ne devra jamais obtenir la
dignite episcopale, et aucun de nos successeurs ne devra consentir
a son sacre ; quant au cardinal Hugues Candide, si souvent
traitre envers nous , nous le depouillons a tout jamais de sa charge
sacerdotale, et l'excommunions jusqu'a ce qu'il ait donne satisfac-
tion. Enfin, nous renouvelons la sentence d'excommunication
contre Gaufried; archeveque de Narbonne 3. »

Berthold, qui donne un resume de ces decisions, ajoute que ce
concile anathematisa contre tous les sirnoniaques et les concu-
binaires obstines, les declarant dechus de tous les ordres et
benedictions apostoliques, a 1'exception du bapteme. II defendit,
de la maniere la plus severe, 1'investiture des clercs paries la'iques,
interdit a tous les fideles, la'iques et clercs, de donner en fief ou
en propriete privee, des eglises et des biens ecclesiastiques;
enfin il mena^a d'anatheme tout attentat poft6e aux biens
des eglises, et toute alienation des revenus ecclesiastiques. D'apres
le meme auteur, il fut question dans ce concile de miracles

1. Jaffe, Monum. Gregor., p. 356 ; Koln, Kirchenbann, in-8, Tubingen j
1857, p. 387.

2. C'etait lui qui avait annonce au pape la sentence d'excommunication portee
contre Gfegoire par le conciliabule de Worms.

3. Mansi, Cone, aftipl. toll., i. xx, col. 503 ; Hardouih, Condi, coll., t. vi,
part. 1, col. 1575.
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accomplis au tombeau du prefet de Rome naguere assassine par
les partisans de la faction Cenci, et sur la tombe d'Herlembald
de Milan l.

58S. Conference et guerre civile.

Aussitot apres la celebration du concile, Gregoire VII ecrivit
(9 mars 1078) aux eveques et aux princes allemands 2, et a Udo
archeveque de Treves 3. Dans la premiere lettre, le pape promul-
gue les decisions prises en vue du retablissement dela paix et en-
gage tous les Etats a ne pas mettre obstacle a la reunion projetee
pour la paix. Le porteiir de cette lettre 4 reglerait, de concert
avec Udo, partisan d'Henri, et un prelat rodolphien, le temps
et le lieu de la reunion. Dans la deuxieme lettre, le pape supplie
et adjure 1'archeveque Udo de s'employer de tous ses moyens pour
arriver a une entente ; il 1'engage a procurer cette conference,
et a venir a Rome, seul ou avec un rodolphien, pour exposer au
pape le veritable etat des choses, avant 1'envoi des legats. Celui
que la conference regarderait comme roi devrait etre reconnu
par Udo, a qui incomberait de procurer cette reconnaissance

»

de la part du clerge et des lai'ques. Enfin, la paix de Dieu, pro-
mulguee pour rendre possible la conference, se prolongerait quinze
jours apres la reunion 5.

Henri regut a Cologne, pendant les fetes de Paques, le nonce

1. Berthold, Annales, ad aim. 1078, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 305,
306.

2. Registrum, 1. V, n. 15 ; Mon. Gregor., p. 309 ; Reg. pont.rom., n. 5065 ; Paul
Bernried, Vita Gregorii, c. 100, dans Watterich, Vita; pontif. rom., t. i, p. 533;
Hugues de Flavigny, Chronicon, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vin, p. 448;
sur la date de cette lettre et de la suivante, cf. Diinzelmann, dans Forschungen
zur deutschen Geschichte, t. xv, p. 536. (H. L.)

3. Registrum, 1. V, n. 16 ; Mon. Germ. p. 311 ; Reg. pont. rom., n. 5066 ; Paul
Bernried, Vita Gregorii, c. 101, dans Watterich, Vitx pontif. rom., t. i, p. 535;
Hugues de Flavigny, Chronicon, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vin, p. 449.
(H. L.)

4. C'etait le nonce adjoint aux ambassadeurs d'Henri IV.
5. Gregoire nous fait connaitre son ctat d'ame a cette epoque dans une

lettre du 7 mai 1078 a Hugues de Cluny, Registrum, 1. V, n. LI ; Mon.
Gregor., p. 317, et probablement posterieure a la reception de- la lettre assez
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du pape, et ses propres ambassadeurs retour de Rome. II
traita le legat de la maniere la plus honorable, se montra pret a
satisfaire aux diverses demandes du pape, et invita les Saxons
a une entrevue preliininaire a Fritzlar x . Dieu, qui sonde les
reins et les cceurs, salt si Henri a agi sincerement dans cette
circonstance. Quoi qu'il en soit, les partisans de Rodolphe
n'entrerent pas mieux qu'Henri dans les vues de Gregoire et

[121J rompirent les premiers la treve prescrite par le pape. A Paques
de 1078, ils firent sacrer et tenterent d'introniser a Augs-
bourg Wigold, elu par les habitants de cette ville, mais chasse
par Henri, en meme temps, qu'ils chassaient Siegfried, place sur
ce siege par Henri 2. D'apres Berthold, Henri aurait fait
echouer 1'entrevue projetee a Fritzlar, soit pour retirer les Saxons
du parti de Rodolphe, soit pour faire trainer les negociations
jusqu'a ce qu'il fut pret a frapper un grand coup 3. Mais Berthold,
toujours partial en favour de Rodolphe, pretend que ce der-
nier avait appris avec plaisir le projet du pape, de faire decerner
la royaute par un congres de princes, ce qui est le contre-pied
de la verite. En effet, les paroles et les actes des rodolphiens
protestent centre cette assertion, et tout d'abord leur premiere
lettre au pape. Ils s'y plaignent de ce que Gregoire traite Henri
en roi, lui demande un sauf-conduit pour se rendre en Allemagne,
et ne le regarde pas comme heretique. Ils sont particulierement
surpris de ce que le pape parle de decider cette affaire, alors que
Henri a deja ete depose par un concile romain, et que par
1'autorite du pape un autre a ete elu a sa place. « II avait ete
releve de 1'excommunication (a Canossa) ; mais, touchant 1'admi-
nistration de 1'empire, 1'ancienne sentence subsistait. » Ils se plai-
gnent, en outre, de ce qu'on ait rec.u a Rome avec tant d'honneur
les ambassadeurs d'Henri 4, tandis qu'on reprochait au parti de
Rodolphe de n'envoyer que rarement a Rome, des ambassadeurs et
encore mediocres negociateurs. Ignore-t-on done a Rome que

blessante a lui adressee par les partisans de Rodolphe pour I'invitcr a cette
conference. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 376 ; O. Delarc, op. cit., t. in, p. 424.

1. Berthold, Annales, ad ann. 1078, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v,
p. 309 ; O. Delarc, op. cit., t. in, p. 416 sq.

2. Gfrorer, Gregor VII, p. 650.
3. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 310.
4. Au concile de fevrier-mars 1078.
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Henri fait garder tous les defiles ? De tels precedes ont exalte
1'audace des partisans d'Henri pour le plus grand malheur de
I'Allemagne 1.

A cette lettre d'avril 1078, Gregoire repondit le lerjuillet,
exposant une solution a 1'amiable du conflit, recommandant
de ne pas empecher la reunion de la conference et protestant de
son impartialite 2.

Mais deja Rodolphe avait conclu des alliances secretes M221
avec les rois de France, de Hongrie, et d'autres princes 3,
a 1'aide desquels il esperait mettre fin au conflit par une
victoire, Peut-etre fut-ce pour donner des gages aux envoyes
etrangers que, le 27 inai, Rodolphe se decida, a Goslar, a ouvrir
la campagne, vu que Henri voulait empecher la reunion de la con-
ference demandee par le pape. De son cote Henri avait fait ses
preparatifs, et reuni une armee, composee de paysans de la
Souabe, de la Franconie et de 1'Alsace, qu'il avait excites contre
leurs seigneurs, gagnes par des promesses de liberte, et armes. Le
7 aout 1078, a Melrichstadt, en Franconie, se livra une rude bataille,
sans resultats decisifs. Nombre de personnages furent massacres,
d'autres faits prisonniers, parmi lesquels Bernhard, legat du pape,
et Siegfried, archcveque de Mayence4 ; une multitude de fuyards

1. Bruno, De bcllo Saxonico, cvm, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 371;
incomplet dans Mansi, op. cit., t. xx, col. 387 ; P. L., t. CLXVIII , 562 sq. Sxir la
chronologic des cinq lettres adressees au pape par les rodolphiens, ct. Sten/.el,
op. cit., t. n, p. 153 sq.; Floto, op. cit., t. n, p. 189.; Giesebrecht, Geschichte der
deutschen Kaiserzeit, 4e edit., t. in, p. 1149 ; O. Delarc, t. in, p. 418-422. (H. L.)

2. Regislrum, 1. VI, n. 1, Mon.Gregor., p. 321; Bruno, De bello Saxonico, c. cxni,
dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 375 ; Reg. pont. rom., n. 5080, datee de
Capoue. (H. L.)

3. Berthold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 311 : Illuc ad eum(Rudolfum)
legati Philippi regis Galliarum et Fladirlingorum et Lotharingorum quam plurium,
nee non regis Ungariorum ud/utorium ipsi, proplerDeum et sanctum Petrurn, ad
dejensionem sanctie ecclesise- et regni lotius Tliculonicorum, sludiosissime promil-
tentium advenerant ; quamvis non ita, ut promissum est, omnino perficerent. (H. L.)

4. Legat pontifical, archeveque, gens d'eglise nc s'etaient sans doute jamais
trouves a pareille fete, ce fut un sauve-qui-peut general. Le moine Bruno ne peut
retenir un sourire : Quos omnes, quia melius sciebant psalmos cantare eo quod
nutriti sub religione essent, quam legiones armatas ad bella disponere, solo visu
prseliantium versos in fugam, tanta multitudo sequitur ut rex tolum exercitum
penilus fugas se dedisse arbitraretur.}^r\mo,De bello Saxonico, xcvi,dans Mon. Germ,
hist., Script., t. v, p. 367. Cette fuite provoqua une panique et la debandade ;
RodoJphe lui-meme fut entraine par le torrent. Mais pendant ce temps deux
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fut massacres par les paysans, entre autres Wezelin (Werner)
de Magdebourg. Chaque parti s'attribua la victoire. Les rodol-
phiens envoyerent a Rome les eveques de Wiirzbourg et de Passau,
dans 1'espoir d'entrainer la declaration du pape. Gregoire refusa
d'ajouter foi a leur relation (les henriciens avaient eux aussi
chante victoire), et d'entrer dans leurs vues ; alors les
rodolphiens adresserent au pape (automiie), une lettre qui n'elait
rien moins que respectueuse (Novit Sanctitas Vestra), 1'invitaiit,
entre autres choses, a ne plus exposer son nom a la risee
universelle, en flattant des hommes tels qu'Henri, et lui de-
clarant qu'il ne pourrait jamais mettre fin aux maux de 1'Eglise
s'il n'avait le courage de lutter centre ses ennemis 1.

F1231 Aussitot apres la bataille de Melrichstadt recommenga la guerre
civile, et Henri se deshonora en ravageant la Souabe (octobre 1078).
Berthold nous apprend que des centaines d'egiises furent
pillees, souvent brulees avec ceux qui s'y trouvaient, les crucifix
abattus, les autels detruits, les femmes violees, les paysans
mutiles 2. Ces ravages furent surtout epouvantables dans les
environs d'Altdorf et de Ratisbonne, patrie d'origine des Guelfes.
Le chateau de Tubingue, qui appartenait a Hugues comte de
Montfort, fut assiege et pris par Henri ; devant ses murs mourut
subitement Udo, archeveque de Treves, Plusieurs regarderent
cette mort comme le chatiment de 1'homme qui avait prefere
I'amitie d'Henri a la cause de la justice 3.

corps saxons repoussaient 1'armee d'Henri IV et retablissaient unpeu les affaires.
Dans chaque camp on cria victoire; cf. Bruno, De bello Saxonico, xcvi, dans Mon.
Germ, hist., Script., t. v, p. 367 ; Bernold, Chronicon, ad ami. 1078, dans Mon.
Germ, hist., Script., t. v, p. 435 ; Berthold, Annales, ad ann, 1078, dans Mon.
Germ, hist., Script., t. v, p. 312. (H. L.)

1. Bruno, De bcllo Saxonico, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 372; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. x, col. 386 ; Gfrorcr, op. ciL, t. vn, p. 671 ; Giescbrecht,
op. cit., t. in, p. 478 ; 4e edit., p. 1152, croit que cetLo lettre futredigee aussitot
apres la bataille de Flarchheiro.

2. Berthold, Annales, ad ann. 1078, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 313 :
Mulieres usque ad mortem constuprando nonnullas oppresserant, plerasque viriliter
tonsuratas ac vestitas, captivas abduxerant; ligneam Christi crucifixi imaginem
apud Altorf, et alibi etiam capile, manibus et pedibus detruncaverunt abscisis.
Omne sacrum et divinum temeranles plus quam elhica insania, omnifaria pollue-
rant. C'etaient des represailles ; les rodolphiens n'avaient guere traite autrement
les paysans alsaciens et saxons, (H. L.)

3. Berthold, Bruno, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 313, 316, 361, 396.
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Sans souci des lois de 1'Eglise, le roi Henri donna 1'archeveche
dc Treves a Egilbert prevot de Passau, apres avoir ecarte 1'elu
suivant les regies canoniques; cet Egilbert etait un adversaire
declare du pape, et Henri lui donna 1'investiture par 1'anneau
et lacrosse. II venait d'en faire autant, pour Strasbourg, dont le
siege n'etait rneme pas canoniquement vacant.

587. Concile romain de novembre 1078.

Henri IV avait ecrit au pape, aux Romains et aux Lombards,
sa pretendue victoire de Melrichstadt ; mais bientot 1'abbe
Bernhard, legat pontifical, et quelques autres porteurs de nou-
velles arriverent d'Allemagne, qui tous firent une peinture
bien differente de Tissue du combat et de la situation des deux
partis x.

Ce furent sans doute leurs tristes recits qui deciderent Gre-
goire a convoquer extraordinairement, pour le mois de novem-
bre 1078, un nouveau grand concile romain ; il y invita
les eveques frangais, qu'il blamait de lui avoir etc d'un si faible
secours, et declara que le principal objet du concile serait la
solution des difficultes pendantes entre 1'empire d'Allemagne et [124]
le Siege apostolique. II ajoutait que le roi Henri assurait aux
eveques une securite parfaite pour aller a Rome et en revenir 2.

Le concile s'ouvrit le 19 novembre au Latran3 . Les actes

Gesta Trevir., dans Mon. Germ, hist., Script., t. vui, p. 54, 183 sq.; Stalin,
Wurt. Gesch., t. i, p. 561 ; Gfrorer, Gregor VII, p. vu, p. 676 sq.

1. Berthold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 313.
2. Cette lettre dont I'incipit est Quantas tribulalionum, avait etc assignee

par Jafle, Mon. Gregor., p. 548 a 1'annec 1078 ; mais Giesebrecht, op. cit., t. in,
p. 1161, la recule jusqu'en 1083 et les Reg. pont. rom., edit. Lowenfeld, adoptent
cellc derniere date, n. 5259; tandis que W. Martens, Gregor VII, t. i,p. 178,
note 1, attribue ce document au concile de 1078. Le texte dans Mansi, Cone, am-
pliss. coll., t. xx, col. 382 revient a rapporter (H. L.)

3. Collect, regia, t. xxvi, col. 58i ; Labbe, Concilia, t. x, col. 371-376 ;
Hardouin, Concilior. coll., t. vi, part. 1, col. 1611 ; Coleti, Concilia, t. xn,col.
619 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 507 ; Jaffe, Reg. pont. rom., 2e edit.,
p. 627-628 ; Berthold, Annales, ad ann. 1078, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. v, p. 313 sq. 0. Delarc, ; Saint Gregoire VII, i. in, p. 437 ; W. Martens,
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assez laconiques et fragmentaires que nous possedons nous

apprennent que, dans ce concile, on excommunia 1'empereur de

Constantinople 1 et quelques autres personnes dont on donnera

plus loin les nonis (mais ces noms manquent). Les ambassa-
deurs de Henri et de Rodolphe jurerent, au nom de leurs mai-
tres, de ne point entraver la conference convoquee par les

cardinaux-legats en Allemagne ; enfin le concile decreta, « pour

1'utilite de 1'Eglise les canons suivants. » De ces canons, les
litres sont conserves, mais on ne possede que le texte de
douze d'entre eux ; il se trouve dans Berthold et dans Hu-
gues de Flavigny 2. Les voici :«1. Quiconque a recu une dignite

ecclesiastique d'un prince, ou meme d'un eveque on d'un abbe,
agissant par contrainte, doit la restituer. II en sera de meme pour

le possesseur de biens d'eglise, obtenus par cession d'un eccle-

siastique 3. On excommuniera ceux qui out recu des Normands
les biens du Mont-Cassin, ou ceux qui y ont porte atteinte, a moins

qu'ils ne les rendent apres deux ou trois avertissements 4.

2. Aucun clerc ne doit, sous peine d'excommunication, recevoir

de 1'empereur, du roi ou d'un laique quelconque 1'investiture

d'un eveche, d'une abbaye ou d'une eglise quelconque. 3. Tout
eveque qui vend ou donne, contrairemerit aux canons, des

prebendes ecclesiastiques, archidiacones, prevotes capitulaires

ou autres charges ecclesiastiques, sera suspendu 5. 4. Les
ordinations donnees a prix d'argent et sur recommandation, ou

Gregor VII, t. i, p. 177-180 ; Die November-synode von 1078. Sur ce concile nous
avons uiie notice de Berthold reproduisant le texte des douze canons. Hugucs
de Flavigny, Chronicon, 1. II, dans Man. Germ, hisl., Script., t. viu, p. 423 et
le Regislrum ont insere ce texte, mais le Registrum le fait preceder d'un som-
maire, Regislrum, VI, 5 b ; Mon. Gregor., p. 330; Reg. pont. rom., p. 628. Deus-
dedit, dans sa Collect, canonum. 1. Ill, c. 55,ditquece concile compta cinquante
eveques, mais peut-etre a-t-il confondu avec le concile du 7 mars 1080 qui
en comptait ce meme nombre; Collect, can., 1. IV, c. 54. (H. L.)

1. C'est Nicephore Botoniates. II etait entre en maitre a Constantinople le
ler avril 1078; F. Chalandon, Essai sur le regne iVAlexis 7er Comnene (1081-1118),
in-8, Paris, 1900, p. 35. (H. L.)

2. Les actes donnent pour date /// kal. dec. (29 novembre), mais la Jettre
du Registrum, VI, n. 10, Mon. Gregor., p. 330; Reg. pont. rom., n. 5091, datee
du 25 novembre parle du concile comme d'une chose faite; au resle Berthold
dit explicitement XIII kal. dec., dans Mon. Germ, hist., t. v, p. 435.

3. Gratien, caus. XII, q. n, c. 4. (H. L.)
4. Leon d'Ostie, dans Mon. Germ, hist., Script., t. viu, p. 736.
5. Gratien, caus. XVI, q. vn, c. 13. (H. L.)

G O N G I L E S — V — 10



242 LIVRE XXXI

sans 1'assentiment du clerge et du peuple, sent infirmse et
irritse 1. 5. On doit tenir pour fausses les penitences qui ne sont pas
conformes aux principes donnes par les Peres, ni prpportionnees L
a la gravite des fautes. Ainsi un soldat, un marchand, quiconque
en un mot a un etat qui ne se peut exercer sans pecher, qui-
conque possede un bien etranger, ou vit en etat d'inimitie avec
son prochain, ne peut faire une veritable penitence s'il ne depose
les armes, s'il n'abandonne son commerce, etc. 2. 6. Les dimes
ecclesiastiques doivent etre payees par les la'iques, quand meme
le roi ou 1'eveque les leur aurait remises 3. 7. Le samedi, tout
chretien en sante doit s'abstenir de viande, sauf le cas d'une
grande fete tombant ce jour-la 4. 8. Aucun abbe ne doit posse-
der des dimes ou autres revenus appartenant a 1'eveque, sans
1'assentiment du pape ou de 1'eveque du lieu. 9. Aucun eve-
que ne doit molester les abbes et les clercs, ou leur imposer
des travaux serviles ; ni reintegrer a prix d'argent un clerc
qu'il a interdit 5. 10. Quiconque a usurpe un bien appartenant
a 1'apotre Pierre, doit le rendre et subir une quadruple peni-
tence. 11. Si un eveque a permis a ses clercs, pour une somme
d'argent, de mener une vie mauvaise, ou s'il a autorise des
la'iques a vivre dans des muriages defendus, il sera suspendu G.
12. Tout iidele doit faire oiTrande a la messe, amsi qu'il cst
ecrit 7 : « Tu ne dois pas tc presenter les mains vides devaiit ma
face 8. »

II ressort d'une lettre pontificale du 25 novembre aux
habitants de Ravenne que, dans ce concile. Guibert archeveque
de Ravenne, deja suspendu dans un synode precedent, fut
solennellement depose, sans espoir de reintegration9. Berthold
nous apprend encore que les ambassadeuTS d'Henri reclanierent
vivement I'excommunication de 1' « usurpateur » Rodolphe,

1. Gratien, Caus. I, q. i, c. 113. (H. L.)
2. Gratien, Caus. XXXIII, q. in, de psenit., dist. V, c. 6 (donne comme can. 6).

(H. L.)
3. Gratien, Caus. XVI, q. vii, c. 1. (sous le n. 7). (H. L.)
4. Gratieu, Dist. V, c. 31,de cons, (ayec le n. 8). (H. L.)
5. Gratien, Caus. I, q. i, c. 124. (c. 9.) (H. L.)
6. Gratien, Dist. LXXXIII, c. 1. (H. L.)
7. Exode, xxui, 15.
8. Gratien, Dist. I, c. 69. (H. L.)
9. Registrum, VI, 11. 10 ; Mon. Gregor., p. 339 ; fleg. pont. rom., n. 5Q91. (H. I,)
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sentence qui faillit au contraire etre prononcee centre leur maitre,
pour sa desobeissance, ses sacrileges et duperies. On lui accorda
un delai jusqu'au prochain concile pour s'amender et rendre
conipte de sa conduite. Les ambassadeurs d'Henri repartirent

[* J pour I'Allemagae sans avoir regu la benediction du pape et
converts de honte 1.

On reprit dans ce concile 1'afFaire de Berenger de Tours. Des
son aveneinent, Gregoire VII 1'avait maintenu dans son canonicat
d'Angers, a condition de garder le silence. Berenger accepta et pro-
mit de ne plus parler de sa doctrine qu'avec le pape 2. Vers cette
epoque, Gregoire chargea Radulf, archeveque de Tours, et Eusebe
Bruno, eveque d'Angers, de s'entremettre en faveur de Beren-
ger centre Foulques, comte d'Anjou, qui 1'avait chasse d'Angers.
Jl ecrivit aussi a son legal pour la France, Hugues eveque de Die,
de s'employer en faveur de Berenger3. Quelque temps apres ce
dernier fut cite a comparaitre par-devant un concile frangais 4 ;
mais il ecrivit au pape 5, le priant de le prendre sous sa protection,
les prelats frangais etant mal disposes contre lui et moralement
disqualifies. Comme on ne recevait pas de reponse de Cluny,
Hugues, second legat pour la France, crut devoir demander a
Rome une ligne de conduite a 1'egard de Berenger, et Gregoire
repondit que : « Les clercs gaulois qui reviendraient de Rome
avec Hugues de Die lui transmettraient des instructions sur ce
point 6. » Ces instructions portaient en substance que Berenger
devait venir a Rome 7. Plusieurs documents nous apprennent
qu'il comparut au concile du careme 1079. Bernold, au contraire,

1. 'Mon. Germ, hist,, Script., 1. v, p. 314.
2. Voir la lettre de Berenger, dans Sudeiidcm, op. oil., p. 230. La decision du

pape fut rendue publique par les cvequcs d'Angers et de Nantes a leur retour
de Rome. Pour les incidents qui avaient precede, voir §, 574. (H. L.)

3. Hugues de Die ignorait la decision du pape et s'employait desonmieuxa
hater la destitution de Berenger, jusqu'au moment ou Gregoire VII, presse par
les ennemis de Berenger, autorisa Hugues a reunir un eoncile ou Berenger com-
paraitrait. Labbe, Concilia, t. x, p.. 193 ; Mansi, op. cit., t. xx, col. 253 sq. (H. L.)

4. Sudendorf, op. cit., p. 183, 186, 230, 231. (H. L.)
5. Ibid., p. 230, 231. Probablement vers la fin de 1'annee 1077. (H. L.).
6. Ibid., p. 185,186 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 1391 ; Mansi, op. cit.,

t. xx, col. 253; Registrum, 1. V, n. 21; Jafle, op, cil., p. 317 ; Reg. pont. rom.,
n. 5076. (H. L.)

7. Le vieux scolastique recut cette nouvelle avec joie ; malgre son grand age,
il &e mit en route. (H. L.)
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et Berenger lui-meme affirment que 1'affaire fut instruite a Rome au
mois de novembre (1078)*. Berenger dit que pendant son sejour de
pres d'une anneea Rome, en un concile tenu l e j o u r d e la Tous-
saint (ler novembre), il emit la profession de foi suivante 2 : « Je
reconnais qu'apres la consecration le pain de 1'autel est le veritable
corps du Christ, qui est ne de Marie, est mort sur la croix et est
assis a la droite du Fere ; de meme, que le vin de 1'autel est, apres [127
la consecration, le sang veritable qui a coule de la plaie du cote
du Christ. » Apres avoir entendu cette profession de foi, le pape
la declara suffisante, ajoutant que Berenger n'etait pas heretique,
et que ni lui ni Pierre Damien n'avaient adhere a Rome
aux expressions de Lanfranc sur la sainte eucharistie. Gregoire
fit ensuite reunir un grand nombre de textes patristiques relatifs
a la sainte eucharistie, et plusieurs cardinaux ainsi que des
theologiens romains de distinction tomberent d'accord avec
Berenger 3. Neanmoins, ses adversaires obtinrent du pape qu'on
le retint et que 1'enquete fut reprise au prochain synode 4.

Maiisi attribvie encore a notre concile deux canons contre I'in-
vestiture des lai'ques, et un decret d'excommunication des Nor-
mands qui avaient pille le monastere de Saint-Clement 5.

1. Mansi, op. cil., i. xx, col. 516 ; Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 435.
2. Marteiie, Thes. nov. anecdot., t. iv, p. 103; Mansi, op. cit., i. xix, col. 759 :

Profileor panem altar is post consecrationem esse veruin corpus Christ i, quod natum
est de Virgine, quod possum est in cruce, quod sedet ad dexleram patris ; et vinum
altaris, poslquam consecratum esl, esse verum sanguinem qui manavit de latere
Cltristi. Et sicul ore pronitncio, ita me corde habere confirmo, sic me adjuvet Deus et
hsec sacra Evangelia. Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. xi, p. 530, 531,
attribue la redaction des actes de ce concile a Berenger lui-meme : Reuter, Geschi-
chte der religiosen Aufkldrung im Mittelalter, t. i, p. 122, pense de meme; Staud-
lin, dans Archu' Jiir alte und neue Kirchengeschichle, Leipzig, 181 'i, t. u, part. 1.
p. 81-82, de meme : Schwabe, Studien zur Geschichte des zweiten Abendmahles-
slreits, p. 122, montre que Berenger n'a pu forger le recit d'une reunion publique.
(H. L.)

3. Les eveques de Porto, de Sutri, de Ferrare, le cardinal Al ton dc Milan, le
chancelier Pierre, le clerc Futcon, Thothbald. (H. L.)

4. Recueil des hist, de la France, t. xn, p. 461 ; Mansi, op. cil., t. xix, col. 761;
t. xx, col. 516, 523 ; Sudendorf, op. cit., p. 186 ; P. L., t. CL, col. 411. Pour mon-
trer a tous que Berenger etait de bonne foi, le pape avait annonce aux membres
du synode que 1'ecolatre de Tours s'engageait formellement a subir 1'epreuve
du feu (Mabillon, Acta sand. 0. S. B., ssec. vi. part. II, n. 76); la veille du jour
fixe pour cette epreuve, on annonca a Berenger, de la part du pape, qu'elle n 'au_
rait pas lieu. (H. L.)

5. Mansi, op. cit., t. xx, col. 515. Dans les souscriptions de ce concile on lit :
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588. Conciles £ Girone et £ Soissons en 1078 et 1079.

Le concile tenu a Girone en 1078 *, sous la presidence du
legat d'Amat d'Oloron, en presence de huit eveques 2, s'ef-
forca d'introduire la reforme en Espagne. Ce concile nous
a laisse douze canons : 1. Ceux qui servent a 1'autel, pretres,
sous-diacres, diacres, nc doivent avoir commerce avec aucune
femme. Celui d'entre eux qui, a 1'avenir, se mariera ou pren-
dra une concubine, perdra son rang et sa dignite, et sera exclu
du clerge jusqu'a ce qu'il ait satisfait a la penitence canoni-
que. 2. Aucun eveque ne doit ordonner un clerc a prix d'argent,
ni lui procurer a ces memes conditions quelque avancement ;
aucun ne doit vendre les charges de FEglise. 3. Les fils des pretres,
diacres et sous-diacres, ne doivent pas succeder aux charges
paternelles. 4. Les fils des clercs ne doivent pas etre promus, ils
demeureront dans les charges ecclesiastiques qu'ils possedent
presentement. 5. Les fils des clercs, eux-memes clercs ou lai'ques,
ne doivent pas conserver les benefices paternels. 6. Les clercs
armes sont exclus de 1'eucharistie, de la visite des eglises et de la
sepulture ecclesiastique. 7. Aucun clerc ne doit soigner sa barbe

[128] ou ses cheveux, ni cacher sa tonsure, ni porter la cuirasse. 8. Des
conjoints unis par un lien de parente doivent se separer et don-
ner satisfaction ; sinon, ils seront excommunies. 9. Excommuni-
cation centre les concubinaires et les usuriers, s'ils ne s'amendent
pas. 10. Dans les pays habites par les juifs, on devra prelever,

cardinalibus Altone Mediolanensi, etc. P. L., t. CXLVII I , col. 810 ; le tcxte est
derange en cet endroit, il faut distinguer Atton, cardinal de Saint-Marc, signataire
des decisions du concile de 1081 et Atton de Milan, nomme eveque de cette ville
par la Pataria. (H. L.)

1. Martene, TJies. nov. anecdot., 1717, t. iv, col. 1187-1190 ; Coleti, Concilia,
t. xii, col. 627 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 518 ; Florez, Espaua
sagrada, t. XLIII, p. 237-239, 482-484; Villanueva, Viage liter. Espan., 1850, t. xni.
p. 264-266 ; P. L., t, CLV, col. 1643 sq. ; 0. Delarc, op. cit., t. in, p. 365-368,
(H. L.)

2. Amat d'Oloron ; Bercnger de Girone, Berenger d'Osona, Raymond d'Elnc,
Raymond de Rota, Humbert de Barcelona, Guillaume de Comminges, Foulques
archidiacre representant 1'eveque d'Urgel; Gauiried archeveque de Narbonne ct
metropolitan! fut excommunie. (H. L.)
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au profit de 1'eglise du district, les dimes que, dans leur malice,
ces juifs ont alienees (excolebant), et agir comme si le pays etait
habite par des chretiens x. 11. Les eglises et les clercs consacres
a prix d'argent, ou par un simoniaque, doivent etre consacres de
nouveau 2. Ce n'est pas la vine reiteratio, car la premiere

1. Par opposition a incola, le mot excola signifie etranger; par consequent,
cxcolerc une dime, veut dire : « donner cette dime a un excola » . [II est possible que
le vrai sens soit : Exiger la dime des terres que les Juifs excolebant comme si
elles etaient etaient cultivees paries chretiens (H.-L.)]

2. Ce canon lle est ainsi concu : Si quse ecclesise per pecuniam essent consecrate
vel a simoniaco, a legitimo canonice consecrentur episcopo. Si qui etiam clerici,
pecuniam preebendo vel a simoniaco sunt ordinati, eodem modo a calholico ordi-
nenlur episcopo. Non enim his fit reiteratio sed ipsa consecratio, quoniam nihil
proecesserat quod ratum haberi queat, Mansi, op. cit., t. xx, col. 519. Ces canons
declarent nul tout acte sacramentel, excepte le bapteme, administre par un
simoniaque, meme gratuitement. Cette decision est unique en son genre. On se
rappelle que le concile remain de 1059 avait deja reiicheri sur la severite des
decisions prises a Milan par Pierre Damien. On avait decide la deposition de tous
les clercs simoniaques et le maintien, par pure indulgence, des clercs qui, ante-
rieurement au concile, avaient ete ordoiines par des simoniaques notoires ; mais
dans I'avenir les clercs de cette categoric seraient deposes sans merci. Avecle
concile de Girone, on revenait en arriere jusqu'aux rigueurs impitoyables et
demodees, semblait-il, du pontifical de Leon IX et a la jurisprudence du cardi-
nal Humbert.

C'cst qu'en effet parmi tant desujets de troubles souleves par la querelle des in-
vestitures, 1'affaire des reordinations dans le cas de simonie etait loiii d'etre videe.
Le pontificat de Gregoire VII vit paraitre 1'importante decision du concile de Gi-
rone qui ne iaisait qu'accuser le succes momentane d'une opinion, car, dans la
curie, sc continuait le conflit doctrinal du cardinal Humbert et de Pierre Damien.
Les antagonistes avaient disparu, mais ils avaient cte remplaces. A la place de
Pierre Damien se trouvaient deux champions, le cardinal Atton de Saint-Marc, un
futur transfuge, et Anselme de Lucques; a la place du Cardinal Humbert, les cardi-
naux Deusdedit et Amat d'Oloron, celui-la meme qui preside le concile de Girone.

Ces quatre personnages nous ont laisse des ternoignages tres clairs de leur
facon de penser. 1° Atton, auteur d'une Defloratio canonum (dans Mai, Scriptor.
veter. nova coll., Rome, 1832, t. vi, part. 2, p. 60 sq.),ne doute pas de la valeur
des sacrements administres en dehors de 1'Eglise. Non qu'il s'en explique directe-
ment, puisqu'il ne prend pas la parole, mais le choix de textcs qu'il presente est
suffisamment caracteristique de sa faQon de penser ; 2° Anselme de Lucques
(inedite; une edition est publiee par M. Thaner) suggere egalementla validite des
sacrements administres en dehors de 1'Eglise,ce qu'il afflrme d'ailleurs ouvertemerit
dans le liber contra Wiberlum. Mais cette declaration est personnelle, elle n'engage
que lui et ne laisse prejuger en rien de la doctrine des autres membres de la curie;
3° Anselme avait en effet, pour cpllegue de curie, le cardinal Deusdedit, auteur,
a son tour, d'une collection canonique dediee a Victor III (1086-1087) et, quelques
annees plus tard, 1090-1095, d'un Libellus contra invitsores et syrttoniacos qui nie
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cerenioriie etait sans valeur. 12. Les cleres etrangers ne doivent
pas etre regus sans lettres de leur eveque. 13. Les lai'ques ne

la validite des ordinations faites en dehors de 1'Eglise ; 4° Deusdedit pensait
conime son collegue Amat, eveque d'Oleron et legat du Saint-Siege, agissait.
Get Amat ne badinait pas avec les simoniaques . Dans le diocese d'Albi, il avait
eu a faire executer la sentence portee centre 1'eveque simoniaque, Frotard,
par un concile de Toulouse. L'eveque excommunie continuait a remplir ses
fonctions. Amat, s'etant arrete aux Avalats, flit prie de baptiser un enfant. Comme
on lui presentait pour la ceremonie des huiles consacrees par 1'eveque excom-
munie, le legat dixit chrisma illud non consecratum sed execrandum, asinorum
magis unctioni convenire quam christianorum, et in circumstantium expectu in
terrain, verso vascttlo, distillando cffudit (Nbtitia de ecdesid S. Eugenii de Viuncio,
dans Recueil des historiens des Gaules, t. xiv, p. 50). Malheureusement on manque
de renseignements precis sur la maniere dont Amat appreciait les ordinations
simoniaques, au coufs de ses legations en dehors de 1'Espagne.

« La decision d'Amat a Girone engage-t-elle 1'autorite de Gregoire VII ? II
est sur que, par exces de zele, les legats de ce pape ont souvent outrepasse leurs
instructions, et ont du etre rappeles a 1'ordre. II est fort vraisemblable que les
decisions de Girone sont imputables au seul Amat. Elles ne sauraient etre identi-
fiees avec celles que Gregoire VII prenait, a Rome, dans les deux synodes de cette
ann^e 1978. Et d'abord, d'une facjon generale, il fattt rehbncer £t tirer parti des
canons conciliates ou il est question d'ordinationes irritse. Ce dernier terme
appartient a la langue juridique et exprime avant tout uiie decision pratique.
De telles ordinations sont considerees comme pratiquement nulles. Que, dans
certains cas, le mot irrilus ait ete employe pour designer line ordination feelle-
ment nulle, cela est ce'rtain: rnais pareille interpretation ne doit etre accep'tee
que sur de bonnes preuves. Le mot considere seul est un indice insuffigant, et
qui conduirait a voir des ordinations nulles partout. Aussi je renonce a me
servir des decisions des deux conciles remains de 1078, P. L., t. CXLVIII , col. 798,
801, ou les ordinations faites par les simoniaques et les excommunies sont dites
irrilse. — En second lieu, il n'y a rien a conclure du passage suivant de la lettre
a Hermann de Metz, Epist. iv, 2 ; P. L., t. cxr.vnj, col. 455) : Episcoporum autem
qui excommunicate regi communicare prassumunt, ordinatio et consecralio apud
Deum, tesle beato Gregorio, fit exsecratio... Ut autem maledicti et excommunicati
possint benedicere et divinam gratiam quam non liment operibus denegare, alicui
largiri, in nullius sanctorum Patrum prseceplo potest inveniri.

« L'acte d'Amat n'en est pas moins instructif. II doit sans doute s'expliquer
ainsi: les reglements pontificaux excluaient de tout ministere les simoniaques
et les clercs ordonnes par eux. Mais appliquer ces regies en Espagne eut ete
deposer la plus grande partie du clerge. Pour continuer le culte, le legat aura
prescrit les reordinations. Amat aura done fait face a une situation excep-
tionnelle (qu'on se rappelle la decision du concile de Lanfranc, en 1076), situation
que les canons de Gregoire VII ne prevoyaient pas. Mais Amat n'aurait done pas
suivi cette procedure, s'il n'avait ete assure d'obtenir, pour le moins, une bonne
minorite en sa faveur, dans la curie, et la tolerance de Gregoire VII. » L. Saltet,
Les reordinations, in-8, Paris, 1907, p. 207-208). (H. L.)
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doivent pas posseder des eglises ; toutefois, si on ne peut eviter
cet a.bus, ils n'ont droit ni a ce qui est offert a la messe ou sur les
autels, ni aux premices ni a aucnne retribution ou pour la sepul-
ture et pour radministration du bapteme.

On place ordinairement en 1078 un concile tenu a Soissons
sous la presidence de Manasses Ier, archeveque de Reims, et dans
lequel 1'eveque de Noyon donna une eglise au monastere de Saint-
Thierry ; mais ce concile a eu lieu au mois d'avril 1079 1.

589. Reunion £ Fritzlar. Concile romain, careme 1079.

Au debut de 1079, Henri IV fit a Fritzlar une nouvelle tentative
aupres des princes saxons (10 fevrier), pour les gagner a son parti.
Les princes saxons etaient assez disposes a abandonner Rodolphe,
mais, les ambassadeurs d'Henri n'ayant pas acquiesce a toutes
leurs demandes, la deliberation n'aboutit pas 2.

Le 11 fevrier 1079, le pape ouvrit au Latran un concile auquel [129
assisterent les ambassadeurs des deux rois allemands 3. Rodolphe
etait represente par le cardinal Bernhard et les eveques de Passau
et de Metz, qui, nonobstant la surveillance d'Henri, etaient
parvenus a traverser les Alpes. Ils furent bien regus a Rome.
La premiere affaire abordee par le concile fut celle de Berenger 4.

1. Martene, Thesaur. no^. anecd., 1717, t. v, p. 99-100; Mansi, Cone, ampliss.,
col., t. xx, col. 501. (H. L.)

2. Berthold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 316 ; Gfrorer, Gregor VII,
t. vii, p. 684 sq. ; Mayer von Khonau, Jahrbiicher des deulschen Reiches unler
Heinrich IV und Heinrich V, in-8, Leipzig, 1890, t. in, p. 112-243 ; A. Hauck,
Kirchengeschichte Deutschlands, t. in, p. 811-819. (H. L.)

3. Coll. regia, t. xxvu, col. 587 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 378-380 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, col. 1583 ; Martene, Thes. nov. anecd., t. iv, col. 103-109, cf.
col. 99-102 ; Colcli, Concilia, t. xn, col. 629, 632 ; Mansi, Concilia, Suppl. t. IT,
col. 33 ; Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 517 ; Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 629.
(H. L.)

4. Martene, Thes. nor. anecd., t. iv, p. 103-109 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xx, col. 523-525; Recueil des hist, deld France, t. xii, p. 461, ct. t. xi, p. 527 sq.;
Rivet, Hist, litter, de la France, t. vin, p. 210 ; Mabillori, Acta sand. O. S. B.,
ssec. vi, part. II, n. 29 ; Sudendori', op. cit., p. 186 ; Bernold, Tract, de Bereng.
damnat., c. ix, dans Ussermaim. Germ. sacr. prodr., t. n, p. 435 ; Registrum,
1. VI, n. 17 a; Mon. Gregor., p. 352 ; Reg. pont. rom., t. i, p. 629 ; Berthold,
Annales, ad ann. 1079, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 316. (H. L.)
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On discuta si, par la consecration, le pain et le vin etaient
changes substantialiter au corps et au sang du Christ, ou bien
s'ils n'etaient qu'une figura du corps substantiel. La niajo-
rite defendit le premier sentiment qu'elle appuya de nom-
breux passages des Peres latins et grecs. La minorite ne
ceda qu'a la troisieme session. Berenger reconnut son erreur
et signa la formule suivante x : « Moi, Berenger, je crois de cceur
et professe de bouche que le pain etle vin... sont changes substan-
tialiter au sens veritable et propre au corps et sang du Christ, et
sont, apres la consecration le veritable corps du Christ, ne de la
Vierge et mort sur la croix, et le veritable sang du Christ,
qui a coule de son cote, et cela non pas seulement per signum
et virtutem sacramenti, sed in propnetate naturse et in veritate
substantise. » Le pape defendit a Berenger de jamais discuter
sur 1'eucharistie, sauf pour convertir ceux qu'il avait induits
en erreur. Plus tard Berenger retracta cette profession de foi
et se plaignit que Gregoire (qu'il louait ordinairement), fut
revenu sur sa decision du jour de la Toussaint 1'annee prece-
dente. Alors en effet Gregoire avait loue la formule de profes-
sion de foi de Berenger, et declare qu'on ne devait rien y
ajouter ni en retrancher (demi, et non pas domi comme lit
Mansi), ; mais plus tard il s'etait laisse tromper par les eveques
de Padoue et de Pise et lui avait impose une autre formule 1.

1. Sur I'avis du diacre Alberic et des eveques Landulph de Pise et Ulrich
de Padoue, on imposa a Berenger la formule suivante : Corde credo et ore confiteor :
panem et vinum, quse ponuntur in altari, per mysterium sacrse orationis et verba
nostri Redemptoris SUBSTANTIALITER CONVERTI in veram et propriam et vivificatri-
cem carnem et sanguinem Jesu Chrisii Domini nostri, et post consecrationem esse
verum Christi corpus, quod natum est de Virgine, et quod pro salute mundi oblatum
in cruce pependit, et quod sedet ad dexter am Palris, el verum sanguinem Christi,
qui de latere ejus effusus est, non tantitm per signum et virtutem sacramenti sed
in proprietate naturse et VERITATE SUBSTANTI/E. Martene, Thes.nov. anecd., t. iv,
p. 104. Le mot substantialiter deplaisait a Berenger qui demanda qu'on y substi-
tuat les termes : salva sua substantia. Les eveques, soupconnant quelque artifice, s'y
refuserent et Berenger se soumit en declarant s'en tenir aux paroles que
Gregoire VII lui avait dites auparavant et se souciait peu de leur interpre-
tation. Le pape, qui se trouvait compromis par cette insinuation, ordonna a
Berenger de se prosterner par terre et de confesser son erreur. Celui-ci s'executa
et jura qu'il nc discuterait plus jamais sur les saints mysteres,excepte pour ramener
a la foi ceux qui s'en etaient ecartes par sa faute. (H. L.)

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 762.
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On peut juger par la lettre de recommandation que Gre-
goire remit a Berenger a son depart de Rome, quelle etait la
bienveillance du pape pour le vieux theologien. Gregoire
y menace de 1'anatheme quiconque nuira a Berenger ou le
qualifiera d'heretique 2.

2. Mansi, op. cit., t. xx, col. 621 ; L. d'Achery, Spicilegium, t. in, p. 413 ;
Roye, Vita Berengarii, p. 76 ; Bouquet, Recueil des hisloriens de la France,
t. xiv, p. 637 ; Epist. collectse, 22, dans Mon. Gregor, p. 550 ; Reg. pont. rom.,
t. i, ri. 5103. W. Martens, Gregor VII, sein Leben und Wirken, in-8, Leipzig,
1894, t. i, p. 246-253 s'enipresse de laisser planer un doute sur la foi du pape
a la presence reelle. C'est une faute de gout, dans un pays ou on n'y
regarde pas de si pres ; et c'est aussi une faute de critique. « Les indices
qu'amasse M. W. Martens a ce propos sont excessivement faibles en dehors des in-
crimiriations de furieux adversaires du pape, mole's a d'autres calomnies mariifestes;
ils se feduisent a des arguments negatifs et a des conjectures tres legeres. tandis
que les paroles de Gregoire VII lui-meme et en particulier la profession de foi
qu'il imposa a Berenger dans le concile remain de 1079 ne laissent pas lieu au
moindre doute sur sa croyance tres ferme et tres iiette a la conversion substan-
tielle du pain et du vin au corps et au sang de Jesus-Christ. » Analecta bollandiana,
1895, t. xiv, p. 219; Du Bbulay, Historia universitatis Parisiensis, in-fol., Parisiis,
1665, t. i, p. 458-459 ; L. d'Achery, Spicilegium, t. in, p. 413 ; Labbe, Concilia,
t. x, col. 410 : Gregorius servus servorum Dei, omnibus bealo Petro fidelibus, salu-
tem et apostolicam lenedictionem. Notum vobis omnibus facimus nos anathema
fecisse ex authoritale Dei omnipolentis Palris el Filii et Spirilus Sancti, et beato-
rum apostolorum, Petri et'Pauli, omnibus qui infuriam aliquam facere prsesump-
serinl Berengario Romahse Ecclesise filio,vel in persona, eel in possessiohe sua,
vel qui eum vocabit hsereticum; quern, post multas quas apudnos, quantas voluimus
fecit moras, domum suam remittimus, et cum eo fidelem nostrum Fulconem nomine.
Cette lettre et la tolerante bienveillance temoignee par Gregoire VII a Berenger
ont fait imaginer de voir dans le pape un theolcgien suspect, sinonun heretique
secret que la politique, en laquelle il etait passe maitre, empecha de se declarer.
Ce sont la de grosses accusations qui ne reposent sur rien. L'appreciation la
plus equitable des rapports entre le pape et 1'ecolatre est ainsi presentee par
M. J. Ebersolt, Berenger de Tours et la controverse sacramentaire awxie siecle, dans
la Revue de Vhistoire des religions, 1903, t. XLVIII, p. 156-157 :« Gregoire VII
avait etc deux fois en rapport direct avec Berenger, a Tours en 1054, et a
Rome en 1078 et 1079. Au concile de Rome, en 1059, Hildebrand, qui n'etait
que cardinal, n'avait rien pu faire pour Berenger, mais plus tard, lorsqu'il fut
eleve au siege pontifical, la curie romaine se fit toujours un devoir d'ecouter le
scolastique avec bienveillance et s'efforca toujours de calmer la fureur de ses
adversaires. II est aussi tres probable que le livre de Berenger, De ccena sacra,
n'etait pas parvenu a la connaissance du Siege apostolique. Le livre de Lanfranc
etait certainement connu, puisque le prieur du Bee en avait envoye un exem-
plaire a Alexandre II son ancien eleve. Mais Hildebrand n'aimait pas Lanfranc,
rii son enseignement ; de la, la froideur qu'il lui a toujours temoignee et la sym-
pathie dont il fit toujours preuve envers Berenger. Ainsi, en 1078, le pape, apres
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M30] La seconde grande affaire du concile fut la competition au trone
d'Allemagne. Au dire de Berthold, les ambassadeurs de Rodolphe
exposerent a 1'assemblee les exactions et les cruautes commises
en Souabe par Henri 1

i et taht d'autres actes tyranniques, aii point
d'arracher des larmes au pape et a plusieurs eveques 2. Us remirent
alors la troisieme lettre adressee au pape et au concile par les
rodolphiens 3. Comme au precedent concile romain 4, on avait
eleve des doutes sur la realite de 1'excommunication d'Henri
ils voulaient en dontier une preuve circonstanciee. « L'Eglise
romaine disaierit-ils, nous est temoin qu'il a etc deja frappe
d'ariatheme dans un concile5, a cause de ses crimes. II est vrai,
que, pousse par la necessite, il a sollicite 1'absolution et
1'a obtenue apres s'etre engage a comparaitre, selon 1'ordre
du pape (dans une diete) et a y repondre aux plaintes portees
contre lui. Mais il a maltraite les messagers du pape charges
de lui rappeler sa promesse, et s'est montre si desobeissant,
qu'en vertu de 1'autorite pontificale, le cardinal-legat Bernhard
1'a de nouveau excommuiiie et confirme 1'election du
roi Rodolphe. Depouille de son royaunie pour la deuxieme fois,
il n'en a pas moins continue a gouverner brutalement ; il
a ravage 1'empire, chasse les eveques, devaste la Souabe,
etc. D'autre part, il a viole a plusieurs reprises son serment
de ne jamais molester quiconque voudrait se rendre a Rome.
L'archeveque de MayenCe^ assiste de sept eveques, a prononce

lui avoir fait signer une formule, declare a qiii veut 1'entendre que Bercnger
n'est pas un heretique. En 1079, apres le concile, il renvoieBerenger, avec un sauf-
conduit ou la nieme chose est specifiee. Au fond de cette affaire il y avait encore
des considerations de politique ecclesiastique. Berenger etait, en effet, un partisan
d'Hildebrand ; comme lui, il voulait une reforme ecclesiastique; comme lui, il
aVait la simonie en horreur. Par ses moeurs severes et son ascetisme, Berenger
depassait le niveau moral du clerge de son temps. En fait, Berenger n'avait
jamais manifests 1'intention de sortir de 1'Eglise romaine ; au contraire, il avait
toujours combattu avec un courage admirable les moeurs dissolues du clerge
et la corruption sans cesse grandissaiite. » (H. L.)

1. Berthold, Annales, ad ann. 1079, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 316.
(H. L.)

2. Id., p. 316. (H. L.)
3. Conquerimur beato Pelro ejusque vicario; cf. Bruno,De bello Saxonico, n. cxn,

dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 373. (H. L.)
4. Le concile de novembre 1078. (H. L.)
5. Le concile de careme 1076. (H. L.)
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centre lui 1'excommunication, et 1'anatheme lance par 1'eveque
de Wiirzbourg centre ses ennemis a surtout atteint le roi
principal auteur de 1'expulsion de 1'cveque. Henri a done ete
condamne a plusieurs reprises, et le pape, si meme il ne portait
centre lui une nouvelle sentence, ne doit cependant pas
admettre des excommunies qu'ils n'aient auparavant donne
satisfaction *. »

Bruno, a qui nous devons ces details, ajoute que le pape envoya
aux Allemands la bulle Quse et quanta. Mais cette bulle n'est
autre que la lettre du ler juillet (1078) dont nous avons deja parle 2,
Par contre, Berthold peut avoir raison d'affirmer que le
representant d' Henri chercha a defendre son maitre par tous les
moyens, et gagna a sa cause un grand nombre des membres de
1'assemblee 3. II s'etait applique en particulier a demontrer que
ce n'etait pas la mauvaise volonte, niais seulement les obstacles
imprevus qiii avaient empeche le roi d'envoyer les ambassadeurs
demandes par le pape dans le dernier concile pour s'entendre [131]
avec les legats et retablir la paix en Allemagne. On possede
encore la lettre presentee au concile par 1'envoye d'Henri
au nom de son maitre 4 : le roi y promet de nouveau I'en-
voi de fondes de pouvoir fideles et dignes de confiance ;
en meme temps il demande au pape et au concile de ne pas

t

preter 1'oreille aux insinuations de ses ennemis et de ne prononcer
contre lui aucune sentence sans 1'avoir entendu. D'apres Ber-
thold le pape declara au concile que les ambassadeurs d'Henri
etaient des menteurs (mendosas) ; et qu'il avait depose le
roi en vertu d'une decision juridique de 1'empire, et ne
1'avait jamais reintegre; mais cette assertion de Berthold est
fort douteuse.

La derniere decision du concile et toute la conduite de Gregoire
montrent, au contraire, que le pape regardait encore comme
pendant le litige entre Henri et Rodolphe, et qu'il ignora
encore pendant un an Fexcommunication prononcee contre

1. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 373 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx,
col. 520.

?. Registrum, VI, n. 1 ; Mon. Gregor., p. 321; Reg. pont. rom., n. 5080 ;
Bruno, Debello Saxonico, c. cxin, dans Mon. Germ, hist., Script., 1. v, p. 375.
(H. L.)

3. Berthold, dans Mon. Germ, hist,, Script., t. v, p. 317.
4. Sudendorf, Registrum, I, n. 11.
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Henri par le cardinal Bernhard 1. Plusieurs menibres du
concile demandaient que le roi Henri fut aussilol solennellement
frappe d'analheme, mais Gregoire refusa, ne voulant pas
trailer avec precipitation une affaire de cette importance ; il
se coiitenta de faire promettre par serment aux deux partis
1) que leurs chefs enverraient a Rome de nouveaux ambassa-
deurs pour F Ascension, afin d'assurer un sauf-conduit aux
legals destines a 1'Allemagne; 2) que la sentence rendue par
les legats, apres enquele, serait acceplee, des deux cotes.
Nous avons encore les formules du serment prete par les
ambassadeurs d'Henri et de Rodolphe 2. Henri, patriarche
d'Aquilee, dut s'engager par serment a obeir au pape, a trailer
avec egards les legats du pape qui se rendraient en Allemagne,
a rompre tout rapport avec les excommunies et a soulenir meme

[132] par les armes FEglise romaine. Ce patriarche d'Aquilee3 avail
ete aulrefois chapelain d'Henri IV, de quiil avail reQul'investiture,
mais il se montra repentanl el consenlil a recevoir du pape
1'anneau et la crosse4 ; toulefois il ne tarde pas a montrer
qu'il n'avait pas agi de bonne foi. Dans un qualrieme sermenl,
Gangulf, eveque de Reggio, s'engagea a accepler la decision du
pape, qui lui inlerdisail Fepiscopal5. On prononca egalemenl
toule une serie d'excommunicalions conlre Farcheveque de
Narbonne, Tedald de Milan et les eveques de Bologne,
Fermo, Camerino et Trevise. On analhemalisa aussi plu-

1. Berthold, dans Man. Germ, hist., Script., t. v, p. 318.
2. Registrum, VI, n. 17 a ; Man. Gregor., p. 352 ; Reg. pout, rom., t.i, p. 629;

O. Delarc, Saint Gregoire VII, t. in, p. 461-462. (H. L.)
3. C'etait un clerc du diocese d'Augsbourg. (H. L.)
4. Berthold, Annales, ad ami. 1079, dansMorc. Germ, hist., Script., t. v, p. 317.

La nomination de cet eveque avait ete signalee comme irreguliere. Le 17 sep-
tembre 1077, Gregoire VII prescrivait en consequence une enquete a Aquilee
meme, Registrum, V, n. 6 ; Mon. Gregor., p. 293 ; le concile romain de novembre
1078 eut connaissaiice des resultats de cette enquete, Registrum, VI, 5 b ; Mon.
Gregor., p. 331. Ces resultats durent etre favorables, puisquele concile de fevrier
1079 permit a Henri de pretcr serment. La formule de ce serment se trouve dans
le Registrum et ne differe guere de la formule des serments pretes au Saint-Siege
dans diverses circonstances durant la seconde moitie du xie siecle. Notons
toutefois cet engagement : Romanam Ecclesiam per ssecularem militiam fideliter
adjuvabo, cum invitatus fuero. (H. L.)

5. Registrum, VI, n. 17 a : Regiensem episcopatum contra interdictum vestrum
aut vestri legati octo diebus non tenebo, uerjue aliquo inveniam studio, quo vestnc
legationi resistatur. (H. L.)
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sieurs vassaux d'Eberhard, eveque de Parme 1, qui avaient fait
prisonnier 1'abbe de Reichenau se rendant a Rome pour le concile,
et 1'eveque lui-meme fut suspendu jusqu'a ce que 1'abbe fut remis
en liberte. La sentence portee par 1'eveque de Metz contre Dietrich,
due de Lorraine, et le comte Folrnar, pour attentats aux
biena des eglises, fut confirmee 2. Ce que Berthold ajoute au
sujet de decisions prises contre les clercs concubinaires et de la
nullite des ordres conferes par un excommunie 3 appartient
aux conciles de careme des annees 1074 et 1078. A ce deiv
nier concile se rapporte egalement ce que dit encore Berthojd
d'une condamnation de la pretendue lettre de saint Ulrich
d'Augsbourg au pape Nicolas, en faveur du mariage des pre-
tres 4, et de 1'avis de Paphnuce sur ce point5.

590. Gr6goire VII tente une solution pacifique du. conflit.

Les diverses lettres de Gregoire ecrites soit pendant le con- [133]
cile du careme de 1079, soit immediatement apres, fournissent
dc precieux renseignements sur les deliberations de cette assem-
blee et ses decisions.'

Deja, pendant le concile, le pape avait ecrit a plusieurs
chevaliers du diocese de Bamberg, leur ordonnant, sous menace
d'anatheme, de rendre, dans le delai de vingt jours, les biens de
1'eglise de Bamberg qu'ils detenaient 6. Quelque temps apres,

1. Sur la nomination d'Eberhard, clerc de Cologne, au siege de Parme, cf.
Bonitho, dans Mon. Gregor., p. 655 et Regislrum, VI, n. 18 ; A/on. Gregor.,
p. 355, Reg. pont. rom., n. 5104.

2. Mon.. Gregor., p. 354 sq., 359 sq., Berthold, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. v, p. 317 ; Paul de Bernried, Vita Gregorii, dans Watterich, Vitse pont. rom.,
t. i, p. 356.

3. Mon. Gregor., p. 554.
4. Jaffe, Monum. Bambergensia, p. 114. n. 56.
5. Bernold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 436. Sur 1'eveque Paphiiucc,

cf. Histoire des conciles, t. i, p. 620 ; J. Stilting, Questio an verisimile sit S. Pa-
phnutium se in concilia Nicseno opposuisse legi de continentia sacerdolum, dans
Thesaurus theologicus, 1762, t.xn. (H. L.)

6. Registrum, VI, n. 19-; Mon. Gregor., p. 356; Reg. pont. rom., n. 5105.
(H. L.)
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il envoya en Allemagne Pierre d'Albano et Ulrich de Padoue 1,
porteurs de 1'encyclique Quoniam ex lite, reproduction presque
identique des precedentes 2. Le concile et lui-meme ont juge bon
d'envoyer en Allemagne des legats, qui, avec des clercs pacifiques
et des laiques, reuniront une conference, ou le conflit serait
vide, ct ou sera prononcee la peine canonique centre le coupa-
ble. Aux termes des decisions du concile, personne quel que soil
son pouvoir ou sa situation, ne doit empecher ces legats de
remplir leur mission, et jusqu'a la solution de Paffaire, il est
prescrit d'observer la treve de Dieu 3, sous peine d'excommuni-
cation.

Dans une letlre au roi Rodolphe et a son parti (Quod regnum
Theutonicorum4), le pape disait sa douleur du triste etat de
1'empire d'Allemagne, jusqu'alors le plus florissant de la terre;
il ajoutait qu'Henri lui avait plusieurs fois envoye des ambas-

[134] sadeurs pour le gagner a sa cause, mais FEglise romaine suit
les regies de la justice. Les legats du pape ajouteraient de
vive voix le necessaire, s'ils parvenaient a gagner heureusement
1'Allemagne. II mentionne aussi le triste etat de Farcheveche
de Magdebourg, doiit son legat Bernhard 1'a entretenu. Depuis
lougtemps cette eglise est privee de pas teur 5 , el Finconduite
tic quelqucs median Is a cmpcche dc lui donncr un nouveau
prelat. On devra done s'ell'orcer d'arriver promptemeiit a une
nouvelle et heureuse election. Le pape designe trois candi-
dats ; mais si aucun d'eux ne convient aux electeurs, il leur
appartiendra d'elire un autre sujet capable et digne 6.

1. Berthold, Annales, ad ami. 1079, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v,
p. 318 sq., cf. Regislrum, VI, n. 38 ; Mon. Gregor., p. 476 ; Reg. pont. rom.,
n. 5131. (H. L.)

2. Paul deBernried, Vita Gregorii, c. 105 daiis Walterich, Pontij.rom.vitse,
t. i, p. 537; Bruno, De bello Saxonico, c. cxviii, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v,
p. 378 ; Hugues de Flavigny, Chronique, dans Mon. Germ, hist.., Script, t. vm,
p. 449; Mon. Gregor., p. 550 ; Reg. pont. rom., n. 5106. (H. L.)

3. Bruno, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 378. (H. L.}
4. Bruno, De bello Saxonico, c. cxix, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 378;

Mon. Gregor., p. 552; Reg. pont. rom., n. 5107; Giesebrecht, op. cit., t. HI, p. 115.1,
a cru que cette lettre avait ete ecrite vers le mois de mai, il est mieux de la main-
tenir a la mi-fevrier. (H. L.)

5. L'archeveque Werner avait ete tue a la. journee de Melrichstadt.
6. Bruno, pour eviter de rien dire de defavorable au sujet de Magdebourg, a

omis ce passage comme il a fait une semblable omission dans une autre lettre

L
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Floto l pense que les rodolphiens repondirent a cette missive du
pape par les deux lettres Accepimus dudum et Non lalet Sanc-
tilatem Vestram. Us s'y plaignent amerement de ce que
Gregoire regarde comme encore en litige la question de savoir quel
parti possede le roi legitime, alors que, Henri depossede trois ans
auparavant par un synode romain a ete excommunie par le legal
Bernhard qui a confirme 1'election de Rodolphe. La question cst
done tranchee, et on ne voit pas 1'utilite de la conference
proposee par le pape. Conference inexecutable d'ailleurs, puis-
que la plupart des eveques favorable au pape ont ete chasses
de leurs sieges et ne sauraient se reunir a leurs ennemis mor-
tels. Le pape ne peut detruire ce qu'il a edifie. Dans la deu-
xieme lettre, les rodolphiens representent au pape toutes les
persecutions que leur a values leur soumission. Pareils aux
agneaux que 1'on conduit a la boucherie, ils ont ete tournes en
derision. Le pape leur refuse la justice due meme a un ennemi.
II laisse leurs adversaires eommuniquer avec Henri, quoique ex-
communie, le soutenir, 1'aider a garder le pouvoir au grand domma-
ge de la bonne cause. En terminant, ils adjurent le pape, au nom
du Christ, si la crainte d'Henri ou de pernicieuses influences
Font jete dans une mauvaise voie, de reprendre courage, aim de
ne pas se voir reprqcher au jour du jugement la chute du parti [135]
de Rodolphe 2.

Je crois que Floto s'est trompe sur la chronologic de ces deux
lettres, qu'il a eu tort de regarder comme une reponse au concile
du careme de 1079. Pour ma part, je serais porte a croire que le
debut : Accepimus dudum Sanctitatis Vestrse Litteras hoc conti-
nentes, quod vos in synodo Romano, decrevistis, fait allusion au coii-
cile du careme de 1078, d'autant que les Saxons se servent a peu
pres des memes expressions que le concile (par exemple : cui
illorum-justitia magis javeaC], Rien, dans ces deux lettres ne per-
met de conclure que leurs auteurs aient connu les decrets du
synode du careme de 1079. On doit tenir pour certain que
ces deux lettres destinees, au concile du careme de 1079,
auraient du parvenir a Rome avant le concile pour influen-
cer ses decisions ; elles n'y arriverent qu'apres, mais avant que

de Gregoire. De bello Saxon, dans Mon.Germ, hist., Script, t. v, p. 379. Jaffe, Mon.
Gregor., p. 552 et 554 ; Giesebrecht, op. cit., t. in, p. Ill, 4e edit,, p. 1151.

1. Floto, Heinrich der Vierte, t. n, p. 209 sq.
2. Bruno, De bello Saxonico, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 376.
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1'arrivee des nouveaux legats du pape en Allemagne. Gre-
goire se vit done dans la necessite d'envoyer au roi Rodolphe
et a ses amis une seconde lettre : il les exhorte affectueuse-
ment a ne pas perdre courage par suite des peines et des
maux causes par la guerre, et il les engage a ne pas se laisser
tromper par des mensonges deloyaux, son plus vif desir etant
toujours de les soutenir 1. Ses lettres et ses legats, si toutefois
ces derniers ne sont pas fails prisonniers pendant leur voyage,
leur apprendront d'une maniere certaine ce qui aura ete decide
sur la question du trone. En tout cas, les partisans de Rodol-
phe connaitront bientot le veritable etat des choses par les
eveques de Metz et de Passau, et 1'abbe de Reichenau, qui
avaient prolonge leur sejour a Rome pour connaitre Tissue de
cette affaire. En terminant, le pape revient encore sur la ques-

[1361 ti011 de Teveche de Magdebourg 2.
On se souvient en effet que Henri et Rodolphe devaient

envoyer a Rome, pour la fete de 1'Ascension, des deputes por-
teurs de sauf-conduits pour la conference. Berthold assure 3 qu'on
devait tenir, le jour de la Pentecote, un nouveaus ynode remain
en presence de ces deputes, dans le but de 1'assemblee, on le
devine, de preparer 1'oeuvre de la paix et de choisir des legats
aptes a remplir cette mission. Les deux eveques, Pierre d'Albano
et Ulrich de Padoue, devaient traiter avec les deux rois, et exhorter

1. Giesebrecht, op. cit., t'. in, p. 468, 4e edit., p. 479, reproduit aiiisi cc passage :
Nolile, filii mei, in hoc, qui vos iam multo tempore exagitat, bellico furore deficere,
nolite per ullius fallentis pcrsonse mendacia de nostro fidcli adiiilorio dubitare,
et lui donne le sens siiivant: « II (le pape) ecrivit aussitot une lettre a Rodolphe
et aux Saxons, les engageant a avoir recours aux armes et leur promettant
d'une maniere formelle de leur accorder une assistance fidele. » Et il en tiro
cette conclusion morale : « Ainsi le pape attisait d'une main le feu de la guerre
ct de 1'autre il agitait la palme de la paix.» Mais ou a-t-il vu que 1'expression
bellico furore non deficere constituait un appel aux armes ? [Sur ces deux lettres
du pape conservees par Bruno : De bello Saxonico, c. cxix, cxx; Mon.Germ. Iiist.,
Script., t. v, p. 378,379; Jaffe, More. Gregor., p. 552 ; Epislolx collects, n. 26,
27. La seconde de ces lettres se trouve egalemeiit dans le Codex Udalri-
ci, n. 59, dans Monum. Bambergcnsia, p. 125 sq. ; O. Delarc, op. cit.,
t. in, p. 465. a eleve des .doutes sur 1'authenticite de la deuxieme lettre.
(H. L.)]

2. Bruno, De bello Saxonico, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 379 ; Jade,
Mon. Gregor., p. 553.

3. Berthold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 318.

G O N C I L E S — V— 1"
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Henri a pratiquer I'obeissance si souvent promise, a permettre
le retour des eveques exiles et 1'envoi a Rome en temps opportuii
de sept homines de distinction qui serviraient de sauvegarde
aux legats charges de se rendre a la conference. Mais le patriarche
d'Aquilee, si genereux de belles promesses, fut precisement celui
qui s'employa a faire echouer le plan du pape. Berthold dit que
ce patriarche fut depute au roi Henri, avec les eveques Pierre et
Ulrich ; mais les lettres du pape (16 juin et ler octobre), ne
mentionnent comme legats que les deux eveques; d'ou 1'on peut
conclure que Berthold s'egare sur ce point *. Dans la premiere
de ces lettres, le pape permet au patriarche de porter le pallium
aux fetes de saint Ulrich et de sainte Afra (le patriarche etait
ne a Augsbourg), en reconnaissance du bon accueil fait aux
legats et du grand zele qu'il avait ainsi temoigne pour le reta-
bhssement de la paix. Ce zele etait simule, car le patriar-
che, apres avoir eu d'Henri 1'avis de la prochaine arrivee des
legats, retint longtemps ces derniers sous de faux pretextes
dans la Haute-Italie, pour les empecher d'arriver a temps en
Germanic. Henri feignit naturellemerit de ne rien savoir, et
envoya aussitot a Rome Benno, eveque d'Osnabriick, pour
eviter I'excommunication dont on le menagait 2. Benno ren- [137
contra en route les legats du pape, qui n'arriverent a Ratis-
bonne aupres du roi Henri que le jour de la Pentecote (12
mai). Peu auparavant, Henri avait donne en fief le duche
de Souabe au chevalier Frederic de Beuren, 1'aieul des Hohens-
taufen, et fiance ce chevalier avec sa fille Agnes, encore
enfant. II donna aussi 1'abbaye de Reichenau, dont 1'abbe se
trouvait a Rome, a son ami, le belliqueux abbe Ulrich de Saint-
Gall, qui poursuivait les partisans de Rodolphe par le fer et
le feu, qui brula Bregenz, Marktdorf et Kybourg, et fit

1. Registrum, 1. VI, n. 38 ; Mon. Gregor., p. 376 ; Reg. pont. rom., n. 5131,
leltre du 16 juin ; — Hugues de Flavigny, Chronicon, dans Mon. Germ, hist.,
Script., t. viu, p. 450 ; Mon. Gregor., p. 557 ; Reg. pont. rom., n. 5137, lettrc
du ler octobre; — Berthold, Annales, ad ami. 1079, dans Mon.Germ, hist., t. v,
p. 319. (H. L.)

2. Berthold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 319 ; Gfrorer, op. cit.,
t. vii, p. 697, suppose qu'aussitot apres le synode du careme de 1079, le pape
avait appris qu'Henri et Guibert de Ravenne combinaient une attaque contre les
Etats de 1'Eglise et que, pour ce motif, il avait menace le roi de 1'excommu-
nicalion.
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tout ce qui dependait de lui pour assurer la victoire au parti de
Henri1.

Cette tardive arrivee des legats en AHemagne fit,on le comprend,
echouer le plan de Gregoire, d'apres lequel les ambassadeurs des
deux rois devaient se trouver a Rome le jourde 1'Ascension; de
plus il s'ecoula quelque temps avant qu'Henri consent! t a ratifier
le serment prete en son nom par ses ambassadeurs au conpile
du careme de 1079, et a se rendre a la Conference. Les legats
s'adresserent alors a Rodolphe, aux Saxons et aux autres chefs
rodolphiens, pour les inviter a se rendre a Fritzlar. Les deux
partis s'y rencontrerent au mois de juin, et les legats parvin-
rent, non sans peine, a faire accepter un armistice jusqu'a ce
que la Conference de Wurzbourg eut rendu sa decision. Toutefois.
Henri ayant declare qu'il ne confirmerait la promesse faite a
Fritzlar par ses ambassadeurs que si les partisans de Rodolphe
consentaient a se soumettre a lui dans cette assemblee, Rodol-
phe pensa qu'il valait mieux ne pas s'y rendre et se preparer a
la guerre, d'autant qu'Henri etait parti pour Wurzbourg avec
de nombreux hommes armes. Sans tenir compte de 1'absence de
Rodolphe, Henri parut a Wurzbourg au jour fixe (vers la mi-
aout) et fit proclamer par ses avocats la valeur de ses droits,
sa parfaite obeissance pour le pape, alors que Rodolphe,
n'ayant aucun droit pour lui, desobeissait au pape, et

(1381 meritait par consequent d'etre excommunie. Berthold assure
a plusieurs reprises que les legats furent gagnes, et meme
corrompus par Henri ; neanmoins ils ne voujurent pas se pro-
noncer en sa faveur, ils se contenterent de declarer qu'on ne
pouvait prendre de decision dans cette assemblee, mais seule-
ment dans une conference telle que la voulait le pape ; que leurs
instructions ne leur permettaient pas d'aller plus loin, et que le
pape enverrait a leur place d'autres legats plus habiles. Les
negocjations que Rodolphe et les Saxons entamerent aussitot, pour
prendre part au colloque de la paix, n'aboutirent pas, et la guerre
civile paraissait imrninente, lorsque les legats s'entremirent et
determinerent les deux partis a rester en paix jusqu'a la
Conference 2.

Les partisans de Rodolphe envoyerent au pape (etc 1079),

4. Berthold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 319 sq.
2. Berthold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 320 sq.
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un sixieme memoire, aujourd'hui perdu, dans lequel ils accu-
saient Gregoire VII d'avoir une politique inintelligente et
le prouvaient par des faits. Le pape repondit par les deux
lettres Pervenit et Sunt multi, adressees aux Allemands et aux
legats 1. Sans nier que la lettre Pervenit fasse aussi allusion au
cinquieme memoire incriminatif des partisans de Rodolphe,
Non latet, il faut admettre que cette lettre va plus loin, et
touche a des points qui prouvent 1'existence d'un sixieme
memoire des rodolphiens, maintenant perdu. Dans la lettre aux
Allemands, le pape declare aux rodolphiens que le reproche qu'ils
adressent a sa politique n'est pas fonde, et que personne n'a eu
plus a souftrir que lui-meme du parti d'Henri : « le parti est le
plus nombreux et plein d'amertume contre le pape. II n'a
cependant voulu prendre fait et cause pour personne, et regret-
terait vivement que ses legats agissent contrairement a leurs
instructions. Tout leur pouvoir se borne a fixer, d'accord
avec les Allemands, le temps et le lieu de cette Conference a
laquelle il compte envoyer d'autres legats. Ils doivent, en outre,
demander le retour des eveques exiles et se garder de commu-
niquer avec les excommunies. Si, par erreur ou par la force, [13!
ils ont depasse ces instructions, le pape le deplore ; quant a
lui, personne ne «pourra lui faire abandonner le sentier de la
justice. »

Gregoire ecrit a ses legats : « Je recois beaucoup de plaintes
contre vous ; on pretend que vous contrevenez a nos instructions;
1'un de vous (Pierre), agit sans duplicite 2, mais Ulrich emploie
la ruse. Je ne veux pas ajouter foi a ces bruits, mais soyez tres
prudents pour couper court a de pareils soupgons, et vous le
pouvez, si vous avez constamrnent mes ordres sous les yeux
et ne les transgressez en rien. Vous n'avez aucune decision
a porter dans la question des rois ou de 1'empire, ni au sujet
des eveques elus de Treves, de Cologne et d'Augsbourg, et en
general de tous les prelats qui ont regu 1'investiture laiquc.
Occupez-vous uniquement de reintegrer les eveques chasses de

1. Ces deux lettres sont du ler octobre, Regislrum, VII, n. 3; Mon, Gregor.,
p. 383 ; Reg. pont. rom., n. 5138 : Peivenit ad vos. — Hugues de Flavigny, Chroni-
nique, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vm, p. 450. Mon. Gregor., p. 557; Reg.
pont. rom., n. 5137. (H. L.)

2. Quotquot enim laid sunt, omnes causamHeinrici laudant ac defcndunt et
pernimiic dvritiw ac impiclalis circa eum me redarguunt. (H. L.)
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leurs sieges, et faites-moi connaitre le lieu et la date de la Confe-
rence, afin que j'y envoie les legats necessaires. Soyez impartiaux,
comme moi-meme. Au sujet de 1'abbaye de Reichenau, je vous
ai charges de la faire restituer a 1'abbe legitime et d'obtenir
1'eloignement de 1'intrus (Ulrich de Saint-Gall). Si ce dernier
s'obstine, vous devez l'excommunier, en vertu de la toute-puis-
sance apostolique, et m'informer ensuite dans le plus bref delai,
de tout ce que vous faites, et de tout ce qui vous arrive. » En
terminant, le pape les invite encore a prendre particulierement
a cceur les interets de 1'eveque de Worms; ce dernier, depuis
longtemps chasse de son eglise, est venu a Rome implorer le secours
du pape, mais n'a pu jusqu'a ce jour obtenir justice J.

On voit que les legats du pape s'etaient montres trop complai-
sants pour certains prelats henriciens et que les rodolphiens
les soupQonnaient de vouloir faire decider le conflit en faveur
d'Henri. Au rapport de Hugues de Flavigny, ils auraient en effet
excommunie le roi Rodolphe pour usurpation ; mais Berthold et
d'autres historiens mieux informes ne disent rien de pareil. Les
legats regagnerent 1'Italic (automne 1079), apres avoir recu
d'Henri de riches presents. Ulrich de Padoue, plus gagne a la
cause du roi que son confrere, se hata de prendre les devants ;
il chercha partout a tromper et a gagner a la cause d'Henri les
Lombards et les Remains, voire meme le pape. II vanta en

[140] particulier le respect d'Henri a 1'egard du Saint-Siege. Mais
bientot arriva a Rome un moine envoye par Rodolphe, et en
presence du pape, il formula contre 1'eveque de telles accusa-
tions, qu'Ulrich ne put nier et fut renvoye convert de honte 2.
L'autre legat raconta exactement tout ce qui s'etait passe, et
Gregoire put se convaincre, qu'il n'y avait plus rien a esperer
d'Henri3.

En octobre 1079, Henri parvint a introduire la division parmi

1. Hugues de Flavigny, Chronique, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vm,
p. 450. (H. L.)

2. A ajouter a la galerie presentee dans YAppendice du tome iv, part. 2, de
I'Histoire des conciles, cf. Berthold, Annales, ad ann. 1079, dans Mon. Germ,
hist., Script., t. v, p. 323. (H. L.)

3. Berthold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 322. Berthold ajoutc
que Gregoire adressaalors une lettre a Rodolphe et a ses partisans, mais ce qu'il
en dit prouve qu'il tait allusion a la lettre du ler octobre, qui fut expediee avant
le retour des legats a Rome.
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les Saxons: quelques-uns se separerent de leurs chefs ; d'autres
promirent leur neutralite. Des le commencement de 1080
Henri marcha contre Rodolphe. Une premiere bataille eut lieu
le 27 Janvier, a Flarcheim, pres de Miilhausen en Thuringe l.
Victorieux au debut, Henri finit par etre ecrase, grace aux dispo-
sitions prises par Otto de Nordheim. Les deux partis envoyerent
aussitot dc nouveaux ambassadeurs au pape, chacun s'attribuant
la victoire, et attendant maintenant de Rome une sentence
definitive en sa faveur. Mais Henri choisit pour ambassadeurs
Liemar, archeveque de Brenie, qui etait suspens, et Robert,
eveque de Bamberg, depuis longtemps excommunie. Berthold,
dont la Chronique s'acheve ici, assure que le roi leur donna
beaucoup d'argent pour corrompre les Romains. D'apres Bonitho,
il fit dire au pape que, si Rodolphe n'etait pas excommunie sur-
le-champ, on nommerait un antipape. En effet, Henri, enivre de
sa pretendue victoire, prit aveclepape un ton qui devait naturel-
lement conduire a une rupture 2.

591. Concile romain du careme de 1080. Rodolphe est reconnu [141
par le pape.

Gregoire celebra le 7 mars 1080, un concile3 dont le premier decret
renfermait les articles suivants : 1. Quiconque aura regu d'un
lai'que un eveche ou une abbaye, ne sera ni eveque ni abbe, et nul
ne lui obeira. II sera exclu de 1'Eglise jusqu'a ce qu'il resigne sa
charge. II en sera de meme pour les autres fonctions ecclesias-
tiques inferieures. 2. Un empereur, un roi, un lai'que, qui donne

1. W. Martens, Gregor VII. t. i, p. 189-190 ; Berthold, Annales, ad ann. 1080,
dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 324 ; Bruno, De bello Saxonico, c. cxvn,
dans Mon. Germ, hist., Script., t. v. p. 377-378.

2. Sterizel pense, t. i, p. 458, que les partisans de Rodolphe envoyerent alors au
pape la lettre Non latet, tandis que Gregoire lui-meme reconnait, id., t. u, p. 156,
que cetlo lettre fut envoyee des 1'annee 1079; Gfrorer, op. cil., (id., t. vn, p. 721)
place aussi la lettre Non latel apres la bataille ae Flarcheim. — Mais Giesebrecht
croit que la lettre Novit sanctilas doit etre placee a la meme epoque.

3. Coll. regia, t. xxvi, col. 591; Labbe, Concilia, t. x, col. 381-385, 1830-1831;
Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 1587 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 635; Mansi,
Concilia, Suppl., t. n, col. 46 ; Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 531 ; Registrum,
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1'investiture d'une charge ecclesiastique, sera passible d'excom-
munication et, s'il ne s'amende, le jugement de Dieu 1'atteindra
dans cette vie et dans 1'autre. 3. La sentence de deposition et
d'excommunication, plusieurs fois prononcee centre Tedald de
Milan, Guibert de Ravenne et Roland de Trevise, est confirmee,
et aggravee ; elle est aussi prononcee contre Pierre, eveque
de Rodez et usurpateur de PEglise de Narbonne 1.4. Si un Normand
attaque ou prend une des possessions de Saint-Pierre, a savoir dans
la partie de la Marche de Fermo, qui n'a pas encore ete prise, le
duche de Spolete, la Campanie, la Maritima, la Sabine, le comte
de Tiburtium, ou le couvent du Mont-Cassin etsesbiens, ou enfin
Benevent, Nous lui interdisons 1'entree de 1'eglise jusqu'a ce qu'il
ait donne satisfaction. S'il croit avoir des droits sur les habitants
de ces pays, il doit les faire valoir devant Nous ou devant
nos representants dans ces contrees. Si on lui refuse ce qui lui
est du, il peut, il est vrai, s'indemniser lui-meme et prendre
dans ce pays ce qui lui revient, mais rien de plus, ayant soin
d'agir, non en voleur, mais en veritable chretien2. 5. Nous

VII, 14 a ; Mon. Gregor., p. 398; Reg. pont. rom., 2e edit., t. i, p. 634 ; Liber
pontificalis, edit. Duchesne, t. n, p. 287 sq. ; Monum. Germ, hist., Leges, sectio;
Constit. et Ada publ. imper. et reg., t. i, n. 390, 391, p. 555-559; PauldeBernried,
Vita Gregorii, n. 106, 108; P. Pisani, Vita Gregorii, dans Watterich, Vifse rom.
pontif. t. i, p. 301 ; p. 533, 538 ; Bonitho, Liber ad amicum, 1. IX, dans Mon.
Germ, hist., Script., t. v, p. 675, 685; Donizo,VitaMathildis,l.II,c.i, vers 197-199,
aans Mon. Germ, hist., Script., t. xn, p. 383 ; Hugues de Flavigny, Chronicon,
dans Mon. Germ, hist., Script., t. vm, p. 451. Cf. Meyer von Khonau, Jahrbucher
des deutschen Reiches unter Pleinrich IV und Heinrich V, t. in, p. 246 sq. ; 252 sq.
Wenric de Troves, dans une lettre mise sous le nom de Dietrich de Verdun,
c. iv, parlc d'une encyclique aujourd'hui perdue dans laquelle Gregoire VII
condamiiait Henri et proclamait Rodolphe. Monum. Germ, hist., Libelli de lite,
p. 288 sq.; cf. Meyer von Khonau, op. cit., p. 257, n. 45 ; Martens, Gregor VII,
sein Leben und Wirken. t. i, p. 192-210 ; Engelmann, Der Anspruch der Pdpste
auf Konfirmation und Approbation bei den deutschen Kdnigswahlen, 1077-1378,
in-8, Breslau, 1886 ; O. Delarc. Saint Gregoire VII et la reforme de I' Eglise au
xie siecle, 1889, t. in, p. 481-492 ; A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands,
t. in. Pour le nombre des eveques presents, cf. Deusdedit, Collectio canonum,
1. IV, c. LIV, Deusdedit, Libellus contra invasores, dans Mai, Patrum nova biblio-
theca, t. vn, p. 85. (H. L.)

1. Gallia Christiana, t. i, col. 203, t. vi, col. 38 sq. (H. L.)
2. « L'interdiction prononcee contre les Normands n'est pas, on le voit, aussi

nbsolue que dans les conciles precedents; a certains egards, il semble menie quo
le pape consente a oublier le passe » remarque, avec sa prudhoraie ordinaire,
O. Delarc, op. cit., t. in. p. 484. En realite, pour les Normands, la fin de 1'annee
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exhortons toutes les personnes qui ont a cceur le salut de leur
ame a s'abstenir des fausses penitences; car, de meme qu'un
faux bapteme n'efface pas le peche originel, de meme les fautes
commises apres le bapteme ne sont pas lavees par une fausse
penitence. Aussi, quiconque se sent coupable d'une faute grave
doit ouvrir son ame a des hommes prudents et pieux, afin d'obtenir
par une veritable penitence la remission de ses peches. La veritable
penitence consiste dans 1'amendement et dans la restitution;
lorsque par exemple, celui qui s'est rendu coupable d'une
faute grave telle que : meurtre volontaire et premedite, parjure
provoque par 1'ambition ou la cupidite, et autres semblables,
s'amende ensuite sincerement et cherche autant que possible
a reparer les dommages qu'il a causes. C'est pourquoi, nous exhor-
tons tous les chretiens a aller consulter, pour 1'imposition de la
penitence, non pas ceux qui ne sont ni pieux ni aptes a donner
un bon conseil, et qui conduisent les ames plutot a leur perte
qu'a leur salut, mais bien ceux qui, instruits et croyants, sont
a meme d'indiquer le chemin de la verite et de la vie. G. A la
mort d'un eveque, 1'eveque nomme par le pape ou par le
metropolitan! comme visiteur du diocese du defunt doit
s'occuper d'une nouvelle election ; le clerge et le peuple doivent,
dans une pleine independance du pouvoir civil, sans aucune
crainte et partialite, choisir, avec 1'agrement du Siege apostolique
ou du siege metropolitan!, un pasteur agreable a Dieu. Celui
qui abuse de son droit d'election le perd ; le pape et le metropo-
litain restant seuls juges de cette question.

Nous avons dit que les ambassadeurs d'Henri et ceux de
Rodolphe assistaient au concile; les rodolphiens dirent: « Nous,
ambassadeurs du roi Rodolphe et de ses princes, nous nous
plaignons a Dieu et a saint Pierre, a toi, Saint-Pere, et a toutle
venerable concile, de ce que cet Henri, deja depouille du royaume
par toi, en vertu de 1'autorite apostolique, continue malgre

1079 et le debut de 1080 furent remplis par une seriede succes; succes qui anean-
tissaient tous les plans de Gregoire VII, lequel voyait le due devenu plus puissant
que jamais, alors que la conduite d'Henri IV etait de plus en plus mcnac.ante
pour la papaute. A la suite de la victoire de Miilhausen, Rodolphe envoya des
ambassadeurs charges de lui recruter des partisans en Italic. Le pape craignit
une alliance entre Rodolphe et Guiscard et se hata de traiter. Didier du Monl-
Cassin servit d'intermediaire. F. Chalandoii, Histoire de la domination normandf,
en Italic el en Sidle, in-8, Paris, t. i, p. 256-257. (H. L.)
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1'interdit a s'arroger le pouvoir et devaste tout par le glaive, le
pillage et le feu. II a chasse odieusement les archeveques et les
eveques, distribue leurs benefices a ses favoris. II est cause du
meurtre de 1'archeveque Werner, de Magdebourg; il retient
depuis longtemps dans un cachot Adalbert, eveque de Worms.
Plusieurs milliers d'hommes ont ete massacres par ses partisans ;
un grand nombre d'eglises ont ete pillees, incendiees ou comple-
tement ravagees. On ne peut compter les crimes qu'il a commis
sur la personne de nos princes, coupables d'avoir observe le
decret du pape, et de n'avoir pas voulu lui obeir comme a leur
roi. Par sa faute et celle des siens, ce colloque de paix que vous
aviez prescrit n'a pu avoir lieu. Aussi demandons-nous hum-
blement justice, a vous ou plutot a la sainte Eglise de Dieu,
contre les sacrileges devastateurs des eglises.»

Dietrich, eveque de Verdun et partisan declare d'Henri, dit
que les ambassadeurs de ce dernier prirent la parole et defendirent

[143] leur maitre, mais le concile refusa de les entendre et les menaga
d'etre echarpes sur place. (Exageration evidente, qui donne )a
mesure de 1'exasperation. des esprits).

Le pape qui, depuis trois ans, differait la condamnation de
Henri, qui s'etait efforce par tous les moyens d'arriver a vine
solution pacifique, et en avait ete si blame, le pape vaincu par
les circonstances, fut contraint de bruler ses vaisseaux. II pro-
nonc,a l'excommunication et la deposition d'Henri, et recon-
nut le roi Rodolphe. « 0 Pierre, venerable prince des apotres,
et toi Paul, venerable docteur des peuples, daignez m'ecou-
ter avec bienveillance... Vous savez que je ne me suis pas
introduit de force dans ce ministere ; c'est a contre-cceur
que j'ai suivi le pape Gregoire (VI) au-dela des Alpes, et plus
encore que je suis revenu avec le pape Leon (IX) dans cette
Eglise, ou je vous ai servis depuis lors. C'est malgre moi et
au milieu de mes gemissements que j'ai du monter, sur votre
trone. Je parle ainsi parce que ce n'est pas moi qui vous
ai choisis, mais vous qui m'avez elu et avez place un
lourd fardeau sur mes epaules... Les membres de Satan com-
mencent a s'etendre jusqu'a moi, et leurs mains cherchent a
verser mon sang... Parmi eux Henri, qu'on appelle roi, le fils
de 1'empereur Henri, s'est eleve contre votre Eglise ; avec
de nombreux eveques d'ltalie et des pays d'au-dela des Alpes,
il a ourdi une conjuration pour me renverser. Mais votre auto-
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rite a resiste a son orgueil. II est venu plein de honte me trou-
ver en Lombardie (a Canossa), et m'a demande de le relever
de 1'excommunication. Comme il me paraissait accable et me
promettait de mieux faire a 1'avenir, j 'ai consent! a le retablir
dans la communion de 1'Eglise, sans toutefois le reintegrer a
la tete de son royaume et sans obliger les fideles a lui obeir.
J'avais fait ces reserves, afin de menager une conciliation cntre
lu i et les eveques et princes allemands, qui lui avaient resiste
par mon ordre ; et lui-meme s'etait engage par serment a
accepter cette conciliation, ou la sentence qui serait portee.
Mais les eveques et princes de Germanie ayant appris qu'Henri
ne tenait pas ses promesses a mon egard, ils desespererent
de lui, et sans mon eonseil, vous m'en etes temoins, 6 saints
apotres, choisirent pour roi le due Rodolphe. Celui-ci m'in-
forma aussitot, qu'il n'avait pris que malgre lui les rtmes
de 1'empire, mais qu'il etait pret a m'obeir en tout... Sur
ces entrefaites, Henri me demanda de le soutenir contre
Rodolphe ; je repondis que je le ferais volontiers, mais que je
devais d'abord entendre les deux partis et examiner de quel
cote etait le droit. II meprisa ma reponse, esperant que les
armes lui donneraient le dessus. Lorsqu'il vit que tout n'al-
lait pas selon ses desirs, il envoya les eveques d'Osnabriick
et de Verdun a un concile pour demander justice. Les repre^
sentants de Rodolphe firent la meme demande. Aussi ai-je
ordonne dans ce concile de tenir une Conference en Allemagne,
afin d'arriver a un compromis pacifique, ou de se prononcer en
faveur du bon droit, car, vous m'en etes temoins, mes Peres
et maitres, mon seul but a toujours ete de me prononcer en
faveur de la justice. Pensant bien que le parti qui n'avait pas
pour lui le bon droit ne voudrait pas prendre part aux delibera-
tions destinees a manifester la justice, j'ai excommunie tons
ceux de n jimporte quelle condition, qui s'opposeraient a
la reunion de la conference pacifique projetee. Henri en a em~
peche la reunion tombant ainsi sous le coup de 1'exconimunica-
tion. II a cause la mort de beaucoup de chretiens. la destruc-
tion de nombreuses eglises, le ravage de 1'empire d'Allemagne.
Pour ces motifs, confiant dans la justice et la charite de
Dieu, et m'appuyant sur votre autorite, je le frappe, lui
et tous ses partisans, de 1'excommunication, et le lie du lien
de 1'anatheme ; an nom du Dieu tout puissant et en votre nom je
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lui retire une deuxieme fois le gouvernement de 1'Allemagne et
de 1'Italie, le deposant de tout pouvoir royal ; je defends a tous
les chretiens de lui obeir comnie a un roi, et je les delie tous du

[145] serment de fidelite envers lui1. D'un autre cote, afin que Rodol-
phe puisse gouverner vigoureusement 1'empire d'Allernagne,
je lui accorde, a lui et a tous ses partisans, 1'absolution de leurs
fautes et la benediction apostolique 2. » En terminant, Gregoire VII
demande aux princes des apdtres de punir Henri des cette vie,
afin que le nionde entier connaisse la puissance des apotres,
que les pecheurs fassent penitence et sauvent ainsi leurs ames.
« Fait le 7 mars 10803.»

Quant aux autres decisions du concile, nous savons qu'on y
confirma 1'exemption du monastere de Cluny 4 ; qu'on ordonna
aux moines de Dol de rendre deux monasteres a 1'eveque de
Limoges, et Ton confia a un legat le soin de terminer le diffe-
rend entre les sieges de Tours et de Dol, concernant les droits
metropolitans5. On s'occupa egalement de 1'affaire de Manas-
ses, archeveque de Reims, qui refusait de comparaitre devant
les legats du pape, Hugues eveque de Die et Hugues abbe de
Cluny. Au debut de 1080, le pape Gregoire adressa sur cette ques-
tion deux nouvelles lettres, 1'une a Hugues de Die 6, Fautre a
Manasses 7 (3 Janvier 1080) pour 1'engager a comparaitre devant
le concile que devaient tenir a Lyon, les eveques de Die et d'Al-
bano avec 1'abbe de Cluny. Manasses, ne s'etant pas rendu a
cette citation, ayant meme tente de corrompre Hugues de Die,

1. Au sujet de cette aggravation de 1'excommunication, cf. Kober, Kirchenbann,
p. 117.

2. Et non pas seulement aux eveques et princes qui etaient presents, comme
1'ont pretendu a tort Stenzel, op. tit., t. i, p. 460;Voigt, op. cit., t. 529; Gfrorer, op.
cil.,t.u,p. 727.

3. PauldeBernried, Vila Gregorii, Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1589;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 534 ; Mon. Germ, hist., Script., t. vm,
p. 451; Damberger, op. cit., t. vi, p. 1003, tient ce discours pour « un models
de falsification ehontee » ; Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeit,
3eedit., p. 1152, s'en declare enchante; O. Dclarc,op. cit., t. in, p. 291, se pame
d'admiration. (H. L.)

4. Bullarium sacri ordinis Cluniacensis, in-fol., Lugduni, 1680, p. 21. (H. L.)
5. Voir Hist, des conciles, t. iv, p, 1371-1389. (H. L.)
6. Hugues de Flavigny, Chronicon, 1. II, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vin

p. 421 ; Mon. Gregor., p. 559; Reg. pont. rom., n. 5147. (H. L.)
7. Registrum, 1. VII, n. 12 ; Mon. Gregor., p. 394 ; Reg. pont. rom., n. 5152,

(H. L.)
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fut depose dans ce concile de Lyon (fin de Janvier ou fevrier 1080) 1

et cette decision fut confirmee au synode romain du careme de
1080. Le pape lui notifia cette sentence par une lettre du 17
avril, ajoutant que, par esprit de misericorde, il consentait, sous
certaines conditions, a ce que I'areheveque etablit son innocence
(en se rendant personnellement a Rome) avant la fete de saint
Michel, si toutefois il avait confiance dans sa propre cause 2.

Des la cloture, du concile et meme auparavant, selon quel-
ques-uns, le pape envoya a Rodolphe une couronne avec cette [146]
inscription : Petra dedit Petro, Petrus diadema Rudolpho 2. Mais les
donnees des historiens sur ce point sont si divergentes, que Voigt
et d'autres auteurs ont revoque en doute le fait lui-meme 4. Nous
?avons par Bonitho 5 que la sentence synodale centre Henri fut
publiee solennellement a Rome le 13 avril, et Gregoire aurait
dit : « Si Henri ne s'amende pas, il sera ou mort ou depose lors de
la prochaine fete de saint Pierre-es-liens (ler aout). On ne devra
plus avoir creance en mes paroles, si ma prophetic ne se realise
pas. » Bonitho s'evertue ensuite a expliquer cette prophetic de
fagon qu'elle ne paraisse pas absolument fausse 6. Sigebert de Gem-
bloux nous donne la meme tradition sous une autre forme 7 :
le pape aurait prophetise que, cette annee meme, un roi mour-
rait ; or, ajoute le malicieux chroniqueur, cette prophetic s'est
realisee, un roi est mort cette annee-la ; il est vrai que c'est le roi
Rodolphe !

1. Coll. regia, t. xxvi, col. 599 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 389-390; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1595 ; Coleti, Concilia, 1. xn, col. 645 : Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 551 ; O. Delarc, op. cit., t. m, p. 493-505. (H. L.)

2. Registrum, 1. VII, n. 20; Mon. Gregor., p. 411 ; Reg. pont. rom., n. 5163^
(H. L.)

3. Sigebert de Gembloux, place ce fait en 1077, Chronicon, dans Mon. Germ,
hist., Script., t. vi, p. 364 ; a supposer que le tait soit vrai, il faut le retarder
jusqu'en 1080. (H. L.)

4. Voigt, op. cit., p. 530 ; Gfrorer, op. cit., t. vn, p. 730 ; Giesebrecht, op. cit.,
t. in, p. 1107; 4e edit., p. 1146.

5. Bonitho, dans Mon. Gregor., p. 682.
6. Gfrorer, op. cit.,t. vn, p. 71i8, croit que Bonitho, qui radote volontiers —et

son age 1'explique— a place en 1080 ce qui apparticnt a 1076. En effet, cette
annee, le pape ecrivait a Henri de Trente quelque chose qui s'approche assez
du recit de Bonitho, Reg. pont. rom., n. 4997; cf. W. Martens, Gregor VII, t. i,
p. 204-210. (H. L.)

7. Sigebert de Gembloux, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 364. (H. L.)
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I 592. Conciliabules de Mayence et de Brixen en 1080.
I Gregoire est d6pos6.

I Les historiens n'ont que des renseignements eoiifus sur ce qui
I se passa a la cour d'Henri lorsqu'on y connut, vers la fete de
I Paquesdo 1080, le decret du concile. Hugues de Flavigny a
I confondu, en particulier, le conciliabule de Mayence (Pentecote
1 1080) avec le celebre conciliabule de Worms (Janvier 1076), el,
j quoique Stenzel ail compris le veritable etat des choses *, il a

[147] neanmoins 2 attribue an conciliabule de Mayence la lettre
injurieuse, oeuvre du conciliabule de Worms. Voigt3 partage
cette erreur. Quoi qu'il en soit, il est certain que, lorsqu'on
apprit en Allemagne vers Paques 1080, les decisions du concile
romain du careme, plusieurs eveques reunis a Bamberg, ou
se trouvait alors probablement la cour royale, se montrerent
fort mecontents de la nouvelle excommunication prononcee
contre Henri, et proposerent de deposer Gregoire et d'elire a sa
place un autre pape 4. Dans ce but Henri convoqua les prelats alle-
mands en synode a Mayence pour la Pentecote de 1080 ; dix-
neuf eveques repondirent a cet appel5 ; ils annoncerent au
pape qu'ils avaient cesse de lui obeir, et inviterent les eveques
lombards a se rendre a Brixen pour un grand concile ou Ton
deposerait Gregoire 6. Le decret de Brixen est ainsi concu :

1. Stenzel, op. cit., 1. i, p. 387.
2. Id., p. 461.
3. Op. cit., p. 532.
•i. Cf. la lellre de Gebhard de Salzbovirg a 1'evequc Hermann de Metz dans

Gretser, op. cit., t. vi, p. 439.
5. Labbe, Concilia, i. x, col. 386-389; Hardouin, Cone, coll., 1. vi, part,. 1, col.

1593 ; Coleti, Concilia, 1. xn, col. 641 ; Mansi, Concilia, SuppL, t. n, col. 14 ;
Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 539. Sur cette assemblee de Mayence, voir le proces
verbal de la deposition de Gregoire VII au conciliabule de Brixen, la letlre
de Huzmann, eveque de Spire, et celle par laquelle Dietricb do Verdun
s'excuse de ne pouvoir sacrer Egilbert, archeveque elu de Trcves. On trouve ces
trois documents dans le Codex Udalrici, n. 60, 63, 64, dans Jaffe, Monum. Bamber-
gensia, p. 126, 130, 133; Gfrorer, op. cit., t. vn, p. 733: 0. Delarc, op. cit., t. in,
p. 512. (H. L.)

6. Coll. regia, t. xxvi, col. 1598 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 389; Hardouin,
Concilior.coll,\. vi, part. 1, col. 1595; Coleti, Concilia, t. xn,col. 645; Mansi,
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« L'an de 1'incarnation 1080, jeudi 25 juin, se reunirent a Brixen,
dans le Norique, sur 1'ordre du roi, trente eveques et une multitude
de grands, tant de 1'Italic que de FAllemagne, qui unanime-
ment se plaignirenl de la folie du moine Hildebrand, dit Gregoire
VII. On a deplore que le roi 1'ait laisse se dechainer si longtemps,
car saint Paul dit que le prince porte le glaive pour en faire
usage. II a done paru juste au tres glorieux roi et a ses princes
que, par-devant le pouvoir civil, la sentence d'une punition divine
vint frapper Hildebrand par la main des eveques. Les chefs
des eglises devaient d'abord le deposer, pour que le pouvoir royal
put ensuite proceder contre lui avec plus de liberte. Et qui done
hesiterait a condamner un pareil homme qui, depuis sa jeunesse,
a cherche a se pousser dans le monde par vaine gloire et sans avoir
fait rien d'utile ; moine pour la forme, qui frequente les theatres
et, par avarice, les boutiques des usuriers ? Enrichi par ce moyen, [148
il s'est empare de 1'abbaye de Saint-Paul (a Rome), apres en avoir
chasse Fabbe, il a achete Farchidiaconat d'un certain Mancius, et,
grace a une sedition populaire, a force le pape Nicolas a le nommer
tresorier de FEglise. Grace aux bons offices de son ami Jean
Brachinti, il a fait empoisonner quatre papes : Jean Brachinti
1'a avoue sur son lit de mort. Dans la nuit nieme ou etait
inhume Alexandre II, il s'est empare de force du trone pontifical,
sans tenir compte du decret du pape Nicolas relatif a Finterven-
l ion du roi de Germanie dans 1'election des papes. Non seulement
Rome, mais Fempire romain tout entier savent que, loin d'etre 1'elu
de Dieu,c'est un intrus qui a use de la force,de la ruse et de 1'argent;
il a trouble Fordre de FEglise, mis le desordre dans la chretiente,
cherche a tuer le corps et Fame du roi catholique et pacifique,
soutenu un usurpateur, seme la discorde entre amis et freres,
separe les epoux (incestueux), en un mot fait disparaitre toute
tranquillite. Aussi avons-nous decide, conformement alavolonte
de Dieu, et en vertu des lettres et messages des dix-neuf

Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 547; Mon. Germ, hlsl., Leges, t. n, part, t, p. 50-52 ;
\V. Martens, Gregor VII, t. i, p. 211-220; 0. Dclarc, op. cit.} t. in, p. 515 sq,;
Ekkehard, Chron, Script., t. vi, p. 203 sq.; Annal. Aug., dans Script., t. in, p. 130;
Bernold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 436, Hugues de Flavigny, dans
Mon. Germ, hist., Script., t. vin, p. 459; Bonitho, Liber ad amicum, 1. IX, dans
Jaffe, Mon. Gregoriana, p. 676 ; Meyer von Khonau, Jahrbucher, t. in, p. 284 sq.
Sur le rapport qui existe entre ce fatras haineux et YHistoria Farfensis, dans
Mon. Germ, hist., Script., i. xi, p. 535 sq.; cf. Martens, op. cit., t. i, p. 215. (H. L.)
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eveques reunis a Mayence le jour de la Pentecote, de nous assem-

bler ici pour declarer que cet effronte Hildebrand, predica-

teur du vol des eglises et de 1'incendie, partisan de la trahison

et du meurtre, qui, disciple de Berenger, met en doute la foi

catholique et apostolique sur le corps et le sang du Seigneur,

adonrie aux songes et sortileges, pratiquant 1'evocation des morts,

et possede d'un esprit de pythonisse, qu'Hildebrand n'a plus la
vraie foi et, pour toutes ces raisons, est depose canoniquement
et condamne a tout jamais, s'il ne se soumet a notre jugement x . »

Ce document excessif et mensonger fut signe par le celebre

[149] car>dinal Hugues Candide, qui eut la prevention de signer au nom
de tous les autres cardinaux. Parmi les eveques allemands, on
trouve Rupert de Bamberg, Norbert de Coire, Diedo de Brande-
bourg, Liemar de Hambourg, Conrad d'Utrecht,Altwin de Brixen,

Meginward de Freising et Burkard de Lausanne. Henri signa le
dernier. Les membres de 1'assemblee- elurent pape, bien que
Hugues Candide fut seul cardinal present, et par consequent au

mepris de tous droits, le celebre Guibert, archeveque de Ravenne.
Celui-ci prit le nom de Clement III, et fut aussitot venere

comme pape par le roi Henri, qui plia le genou devant lui2 .

Le roi promit aussi de recevoir du nouveau pape la couronne
imperiale, et de venir le printemps suivant a Rome avec une

1. Hardouin, Coll. cojicil., t. vi, part. 1, col. 1595, ct Mansi, Cone, ampliss.
coll., I. xx, col. 547, donnent un texte incomplet; le texte correct et complet se
trouve dans Mon. Germ, hist., Leges, t, 11, p. 51 ; sur les accusations i'ormulees
dans cette proclamation, cf. Gfrorer, Gregor VII, t. vn, p. 737. Pour corroborer
la decision du conciliabule de Brixen, un jurisconsulte de Ravenne, nomme
Pierre Crassus, a compose un libelle centre Gregoire VII, dans lequel il oppose
au pape des principes de droit romain, tactique alors nouvelle et qui devint
commune a 1'epoque du conflit avec les Hohenstaufen. L'ecrit de Pierre Crassus
se trouve dans Sudendorf, fiegistrum, t. i, p. 22, n. 14, corrige par Picker, For-
scliungen zur Reichs-undRcchlsgeschichte Ilaliens, t. iv, p. 106-124 ; Meltzer, Gregor
VII und dieBischofswahlen, in-8, Dresde, 1876, p. 236, reporte cet ecritau temps
du concile romain du 24 mars 1084 ; cf. Helfenstein, Gregors VII Beslrebungeji,
1856, p. 120; Wattembach, Deutsche Geschichlsquellen, 4e edit., p. 174.

2. Landulf, Historia Mediolanensis, III, 32, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. viu, p. 99 ; Guido de Ferrare, i, 20 ; dans Mon. Germ, hist., Script., t. xn,
p. 165; Paul de Berimed, Vita Gregorii, c. cviu, dans Watterich, Pontif. rom.
(-'ite, t. i, p. 538 ; Hugues de Flavigny, Chronicon, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. viu p. 459; Bonitho, Liber ad amicum, 1. IX, dans Jaffe, Mon. Gregoriana,
P. 676; O. Kohnke, Wibert von Ravenna [Papst Clemens III] ein Beitrag zur
P'ipstsgcschichte, in-8, Leipzig, 1888, p. 28 sq. (H. L.)
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grandc armee. Le synode prononca I'anatheme centre Rodolphe,
Welf et leurs partisans. Lc synode termine, Henri regagna 1'Al-
lemagne et Guibert, decore des insignes de la papaute, retourna
a Ravenne en grande pompe l.

Le decret du conciliabule de Brixen et 1'ecrit de Pierre Crassus
ne sont que des libelles injurieux a Gregoire pour lui aliener
1'opinion publique ; on s'appliqua a continuer ceLte manoeuvre
et des ecrivains payes ou convaincus repandirent d'autres libelles
semblables. Ainsi la « lettre de Dietrich, eveque de Verdun, au
pape Gregoire VII» , composee par Wenrich, scolastique de Tre-
ves, fut tres repandue et produisit grande sensation 2. Le memoire,
compose d'extraits du coiicile de Tolede, pour prouver que le
peuple avait le droit d'elire un roi, mais non celui de le deposer 3,
n'eut pas le meme succes, et d'ailleurs ne le meritait pas. Cette
polemique se continua, meme apres la mort de Gregoire, et
arriva a son apogee dans les memoires injurieux de Benzo 4 et
du cardinal Benno 5. Les ecrits schismatiqu.es, publics par
Sudendorf6 et diriges contre le decret du synode romain du
careme de 1078 7 et contre le pape Urbain II, qu'ils appellent [150
Turbanus, appartiennent a cette classe. De meme, Fouvrage
de Guido, eveque de Ferrare, De schismate Hildebrandi, n'a ete
compose qu'en 1Q89, c'est-a-dire cinq ans apres la mort de
Gregoire 8. Les partisans du pape legitime prirent aussi la
plume, et, sans compter les apologistes Paul de Bernried,
Bonitho, Anselme le jeune (de Lucques) 9, Manegold de Lauten-
bach se distingua aussi dans cette lutte ; malheureusement nous
n'avons plus sa replique a 1'ouvrage de Wenrich 10.

1. Baronius, Annales, ad ann. 1080, D. 20, 21 ; Waltcrich, Vitie pontif. rom.,
t. i, p. 443 sq. ; Gfrorer, op. cit., t. vn, p. 741 sq.

2. Martene, Thes. nov. anecd., t. i, p. 214 ; Wattembach, op. cit., 4e edit., t. n,
p. 97.

3. Sudendorf, Registrum, t. u, p. 39.
4. Voir § 562.
4. Benno, Vita el gesla Hildebi'andi, duns Goldast, Apologia llcinrici IV,

p. 1-15 ; Giesebrecht, Kaisergescli., t. in, p. 1058.
6. Sudendorf, op. cit., p. 45.
7. Voir § 585.
8. Mon. Germ, hist., Script., t. xn, p. 148.
9. Floto, Kaiser Heinrich d. Vierte, t. n, p. 6, 154, 289 ; Glrorer, Gregor VII,

t. vn, p. 789.
10. Giesebrecht, dans Sitzungsberichte der Miinchcner Akad., 1868, t. n, p. 297-

330.
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593. MortdeRodolphe. Alliance deGregoire avec les Normands.

Henri revint en Allemagne et marcha centre Rodolphe et les
Saxons. Le 15 octobre 1080 se livra entre eux une grande bataille
sur les bords de 1'Elster, entre Nauinbourg, Pegau et Zeitz l.
Deja la victoire s'etait decidee pour Henri, le roi Rodolphe
etait tombe frappe a mort et les eveques du camp d'Henri avaient
entonne le Te Deum, lorsqu'on apporta au camp le cadavre du
comte Rapato, 1'un des princes les plus consideres du royaume,
et les porteurs annoncerent qu'Otton de Nordheim avait, avec
ses paysans saxons, battu la cavalerie royale. Aussitot princes,
eveques, chevaliers d'Henri s'enfuirent dans le plus grand desordre,
au-dela del'Elster. Tout le camp, avec ses grands tresors, tomba
entre les mains des Saxons, mais la victoire fut payee cherement
par la perte du roi Rodolphe. II avait perdu la main droite, et
avait ete blesse mortellement au bas-ventre par le fer d'une
lance (blessure attribute a tort a Godefroi de Bouillon) 2. Le

[151] Saxon Bruno raconte que Rodolphe, ayant appris, avant
de mourir, la victoire des siens, s'ecria :« Maintenant, que je vive
ou que je meure, j'accepterai avecjoie la volonte de Dieu. » Les
adversaires pretendent au contraire, qu'ayant vu sa main
droite coupee, il dit : « C'est la main avec laquelle j'avais jure
fidelite a mon maitre le roi Henri. Je laisse le royaume et la vie ;
voyez, vous dont j'ai suivi les desirs, si vous m'avez indique le
droit chemin 3. » D'apres Bruno, Rodolphe mourut le jour meme

1. Vita Heinrici, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xir, p. 274 ; Annales Lau-
bienses, iv, 21 ; Anselme de Lucques, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xii, p. 18;
Bonitho, dans Monum. Gregor., p. 677 ; W. Martens, Gregor VII, t. i, p. 221 sq.
Sur le lieu de la bataille, cf. Meyer von Khonau, dans Forschungen zur deutschen
Geschichte, 1882, p. 215 sq.; sur les chances diverses et les manoeuvres de cette
journee, Bruno, De bello Saxonico, c. cxxi, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v;
Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeit, t. HI, p. 1145. (II. L.)

2. Alberic des Trois-Fontaines est seul a donner ce detail que rien n'appuie.
La presence de Godefroid de Bouillon, a cette journee n'est pas prouvee ;
le fait que Rodolphe ait ete tue par Godefroid parait tout juste assez historique
pour f'aire figure dans une legende, cf. Sybel, Geschichte des ersten Kreuzzugs,
p. 218 ; Gerbert, De Rudolfo Suevico, p. 74.

3. Ekkehard, Chronica, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 204, cf. t, v,
p. 381.
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de la bataille et fut enseveli solennellement dans la cathedrale
de Mersebourg l. Bien des gens, on le comprend sans peine,
virent dans la mort de Rodolphe unjugement de Dieu, d'autant
qu'elle contredisait la pretendue prophetic de Gregoire VII.
L'armee d'Henri avait tant souffert que si elle put encore ravager
la Souabe, elle n'elait pas de force a continuer la guerre contre
les Saxons. La paix fut proposee, a la condition que si les
Saxons voulaient absolument avoir un roi, ils choisissent le ills
d'Henri. Quant au roi, il jurait de ne plus mettre le pied sur leur
territoire. Otton de Nordheim repondit : « D'un inauvais bosuf
il ne peut naitre que de mauvais veaux : je ne veux pas
plus du fils que du pere 2. »

Les Saxons etaient bien armes; aussi Henri IV jugea-t-il prudent
de quitter 1'Allemagne pour 1' Italic, ou il travaillerait a reniplacer
Gregoire par Guibert, ce qui avancerait ses affaires en Allemagne.
II comptait sur 1'Italie, car Gregoire y etait vivement blame,
par un grand nombre de personnes, du nouvel anatheme jete
sur Henri, et on se familiarisait avec 1'idee de I'avenement d'un
antipape. Les ambassadeurs d'Henri avai,ent tout employe;
au retour du synode du careme de 1080, pour ariner leurs par-
tisans en Tuscie et en Lombardie et pour amoindrir 1'influence
de Mathilde. Auss^ Gregoire jugea-t-il que le moment etait venu de
gagner les Normands a sa cause, en sacrifiant ne fut-ce que quelques
possessions de 1'Eglise Romaine ; quatre jours apres 1'election
de Guibert, le 29 juin, il conclut par 1'entremise de Didier, abbe [1;
du Mont-Cassin, un traite avec le due Robert Guiscard a
Ceprano dans le Latium 3. Le due preta un serment analogue
a celui qu'avait recu, en 1059, le pape Nicolas II 4. En retour,
Gregoire lui donna en fief toutes les possessions concedees parses
predecesseurs, et y ajouta Salerne, Amain, une partie de la
Marche de Fermo, quoique ces contrees eussent ete injustement
acquises, dans 1'espoir que desormais le due aurait a coaur 1'honneur
de Dieu et celui de 1'Eglise, ainsi que 1'exigeait le salut de son

1. Le cenotaphe est conserve, ci. Puttrich, Denkmale der Baukunst des Mittel-
altcrs in Sachsen, t. i, part. 2, p. 19, pi. 8 ; Mittheilungen des thuringisch-sdch-
sischen Vereins, t. i, part. 2, p. 22.

2. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 381.
3. Registrum, VIII, \ a; F. Chalandon, Histoire de la domination normande en

Ilalie et en Sidle, t. i, p. 257. (H. L.)
4. Voir § 556.



593. M O R T DE R O D O L P H E

ame 1. Avant son retour a Rome 2, etant a Cicano en Campaiiie3,
Gregoire lan§a, le 24 juillet, une encyclique aux eveques de
1'Apulie et de la Calabre, publiant les mefaits de ses ennemis, 1'ins-
tallation de 1'antipape, et reclamant des prieres pour 1'Eglise
si gravement opprimee. Une autre lettre, du 25 juillet 4, les
exhorte a se joindre a Robert Guiscard pour soutenir par les armes
Michel VII, qui chasse de Constantinople, s'etait refugie en
Italie, et que le pape desirait vivement voir remonter sur le trone 5.
Une troisieme lettre annonce a tous les fideles que le due Robert,
les chefs Normands et les grands des environs de Rome et de la Tos-
cane, lui ont promis secours et assistance, en sorte qu'au mois de
septembre, si les chaleurs sont supportables, il espere fermement
delivrer 1'Eglise de Ravenne des mains de 1'impie Guibert 6.

[153] Le 22 septembre, il exhorte ses partisans d'Allemagne a la
patience : la fin de leurs epreuves ne saurait tarder 7.

Les evenements survenus a Constantinople, oil Alexis Com-
nene, 1'ennenii des Normands, s'empara du trone 8, cmpC-

1. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1451 ; Mansi, Cone, atnpliss. coll.,
t. xx. col. 313 : Baronius, Annales, ad aim. 1080, n. 36 ; Wattcrich, Vitas ponlij.
rom., t. i, p. 440 ; JaiTe, Mon. Gregor., p. 426 ; Gfrorer, op. cit,, t. vu, p. 745,
montrc que Robert Guiscard traita en cette circonstance avec le pape de 1'Eglise
et non avec celui qui pretendait regler les destinees de 1'Empire ; F. Chalandon,
op. cit., t. i, p. 257, dit qu'« il resulte clairement du serment prete par Guiscard
que Gregoire a ete oblige de ceder sur toute la ligne ; il sauvait les apparences
en reservant la question, mais, en fait, il reconnaissait les nouvelles conquetes du
due. Pour que le pape en soit arrive a abdiquer ainsi la plupart de ses pretentious,
il fallait qu'il jugeat bien dangereuse sa situation vis-a-vis d'Henri IV. C'etait,
en somme, Guiscard, qui, le 29 juin 1080, triornphait du pape, oblige de s'inoliner
devant le fait accompli. » (II. L.)

2. Depart de Rome au debut de juin. — Sejour a Ceprano an moins du 10 au '29.
— De Ceprano a Cicano, 21 jui l let ; — de Cicano a Salerne et sejour dans cctlc
ville, une partie du mois d 'aout . (H. L.)

3. Regislrum, 1. VIII, n. 5; Mon. Gregor., p. 432; Reg. ponl. rom., 11. ol77. (H. L.)
4. Registrum, 1. VIII, n. 6 ; Mon. Gregor., p. 435 ; Reg. pont. rom., n. 5178,

(H. L.)
5. F. Chalandon, Essai sur le regne d'Alexis /er Comnene, (1108-1118), iu-8,

Paris, 1900, p. 43-50 ; Schwartz, Die Feldzugc Robert Guiscard's gegen das byzan-
tinische Reich, in-8, Fulda, 1854. (H. L.)

6. Registrum, 1. VIII, 7, Mon. Gregor., p. 436 ; Reg. pont. rom,, n. 5179. (H. L.)
7. Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 1457 sq.; Mansi.Conc. ampliss. coll., I. xx,

p. 319 ; Mon. Gregor., p, 436-438.
8. F. Chalandon, op. cit. p. 43-50 - F P i , i j v t j i j»-n ^^- ,TT T > F Jw , i. Lhalandon, Hist, de la domm. norm.,

t. i, p. 2o9-26o. (H. L.)
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cherent Robert Guiscard de donner au pape le secours promis
pour le mois de septembre 1080 ; 1'expedition projetee centre
Ravenne ne put avoir lieu. Cependant, le pape invita (15 octo-
bre) les habitants de Raveime et des environs a resister a Guibert
excommunie 1, a elire a sa place un homme capable et digne 2.
Dans une lettre du 11 decembre il leur envoie pour eveque
Richard 3 comme saint Pierre le\ir avail envoye autrefois saint
Apollinaire. Cette demarche du pape etait d'autant plus hardie
que, quelques jours auparavant, les troupes de la comtesse
Mathilde avaient ete battues pres de Mantoue par un fils riaturel
du roi Henri ; cllcs n'etaieiit guere en mcsurc pour 1'instaiit de
soutenir la cause du pape 4.

594. Conciles en Normandie, en France et en Espagne,
de 1079 a 1085.

Les autres royaumes de 1'Europe occidentale s'abstinrent de
prendre parti dans la lutte entre Gregoire, Henri et Guibert. Des
le 24 avril 1080, deux mois environ avant 1'election de 1'anti-
pape, Gregoire avait ecrit a Guillaume le Conquerant pour lui
rappelerles bons precedes de Rome a son egard.« Son devoir etait
done, en ce peril de 1'Eglise romaine, de se montrer comme une
perle parmi les princes. Les ambassadeurs d'Angleterre venaient
de quitter Rome et donneraient au roi tous les details desirables
sur cette affaire 5. » Le 8 mai, Gregoire ecrivit au roi Guillaume 6,
a sa femme Mathilde 7, et au prince royal, Robert8. II engageait [154

1. Registrum, ]. VIII, n. 12 ; Mon. Gregor., p. 441; Reg. pont. rom., n. 5186,
15 octobre. (H. L.)

2. Registrum, 1. VIII,Ji. 13 ; Mon. Gregor., p. 443 ; Reg. pont. rom., n. 5187,
15 octobre. (H. L.)

3. Registrum, 1. VIII, n. 14 ; Mon. Gregor., p. 444 ; Reg. pont. rom., n. 5189,
11 decembre. (H. L.)

4. Hardouin, op. cit., t. vi, col. 1461 ; Mansi, op. cit., t. xx, col. 323; Bonitho,
dans Mon.Gregor., p. 677; d'apres Bernold, ce combat se serait livre le 15 octobre
(H. L.)

5. Registrum., 1. VII, n. 23 ; Mon. Gregor., p. 414; Reg. ponl. rom., n. 5166.
6. Registrum, 1. VII, n. 25 ; Mon. Gregor., p. 419 ; Reg. pont. rom., n. 5168.
7. Registrum, 1. VII, n. 26 ; Mon. Gregor., p. 420 ; Reg. pont. rom., n. 5169.
8. Registrum, 1. VII, n. 27 ; Mon. Gregor., p. 420 ; Reg. pont. rom., n. 5170.
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I ce dernier a obeir a son pere (dans les questions politiques) et
I donnait au roi ses conseils : « Tout comme au ciel deux astres,
| le soleil et la lune, surpassent tous les astres, ainsi le monde est
| regi par deux puissances, la puissance apostolique et la puis-
f sance royale. Le representant de la puissance apostolique rendra

compte a Dieu de tous les rois de la terre; Guillaume doit done,
pour son salut, obeir au representant du Christ, preferer I'honneur
de Dieu au sien et aimer le Seigneur de tout son coeur. » Le pape

} remercie la reine de sa promesse de secours. Elle lui avait pro-
; pose ses pierres precieuses et son or. II lui repond :« II y a quelque

chose de plus precieux que 1'or et les pierreries, c'est la bienveillance
envers les pauvres et 1'anaour du prochain: telle est la parure
qu'il lui souhaite. Et de ces memes armes elle doit chercher
a revetir son mari. » D'apres ces lettres, je serais porte a croire
que ce n'etait pas le roi, mais la reine, qui avait promis son
aide au pape, avant meme que cette lettre du 24 avril arrivat
en Angleterre 1. Les reponses de Guillaume etaient si peu

1. L'histoire de la politique religieuse de Guillaume le Conquerant a etc bien
exposee par Freeman. Le normand etait trop profondement homme d'etat pour
persecutor ou pour meconnaitre 1'Eglise, mais aussipour nepas tirer d'elle tout
ce qu'il souhaitait obtenir pour son gouvernement. La lettre royale qui concedait
la creation d'une juridiction ecclesiastique a 1'eglise anglo-normande et que celle-
ci enregistrait au concile de 1075 n'etait pas unc grace accordee gratuitement.
La concession faite par le roi n'etait qu'une maiiiere detournee de surveiller a
son gre les choses qui menacaient de lui echapper et d'exercer des preroga-
tives quelque peu exorbitantes. Ainsi le roi interdit a son clerge de proclamer pape
un nouveau pontiie elu a Rome avant qu'il 1'eut reconnu lui-meme ; il interdit
egalement la reception et la publication dans son royaume des bulles'papales, si
elles ne sont enregistrees par lui. Les decrets du concile national convoque par
le primat n'ont d'effet qu'apres avoir etc munis du sceau royal. Ce qui concernait
le gouvernement diocesain n'etait pas moins abusivement regie. Les archeveques
et eveques ne pouvaient jeter rexcommunication sur les barons, les ministres
et les omciers du roi, iussent-ils notoirement convaincus d'adultereou d'inceste,
sans 1'assentiment du prince ; aucune peine ne pouvait leur etre infligee sans ce
consentement prealable.

De semblables mesures prises au temps de Gregoire VII sembleraient avoir
du attirer la foudre ; mais Hildebrand, suffisamment occupe en Italic et en Alle-
magne, comprenait qu'il fallait savoir attendre que la tempete fut assoupie sur
le continent avant de la soulever en Angleterre. II patienta, parut ignorer le mal
jusqu'a 1'heure ou il serait possible d'y appliquer le remede; 1'investiture continua
a etre donnee par le roi aux eveques et aux abbes comme au temps d'Edouard
le Confesseur. Si la collation du pouvoir spirituel etait viciee, du moins le
Conquerant s'appliquait-il a faire des choix dont 1'Eglise n'eut qu'a se louer,
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satisfiaisantes, que le 8 mai le pape crut devoir livrer un redoutable
assaut a la conscience de Guillaume. Une lettre de Lanfranc,
primat d'Angleterre, a Htigues (probablemerit Cahdide) nous fait
eonnaitre la politique du roi et celle de son primat. « Jo
n'approuve pas, dit Lanfranc, que tu injuries le pape Gregoire,
que tu 1'appelles Hildebrand, que tu combles Clement (Guibert) de
si grands eloges. La sainte Ecriture dit qu'on ne doit loner aucun

ce qui faisait dire a Gregoire VII : « Au nioins ce roi des Anglais ne vend ni ne
detruit 1'Eglise de Dieu ; il fait regner la paix et la justice parini ses sujets. II
n'a pas voulu consentir, quoiqu'il eri tut prie par les ennemis de la croix de Jesus-
Christ, a rien entreprendre centre le Siege apostolique ; il a force les pretres a
renvoyer leurs femmes, il a fait restituer a 1'Eglise les dimes que les laiques rete-
naient a leur profit, et il s'est montre plus honnete, plus amateur du vrai que les
autres rois. Nous avons done cru devoir traiter ce souverain avec plus de mena-
gement et de douceur, eu egard a son honnetete, et supporter quelques fautes
commises au prejudice de 1'Eglise, moins par lui-meme peut-etre que par qiiel-
ques-uns de ses sujets et de ses favoris, dont il ne surveille pas assez la conduite. »
Labbe, Concilia, t. x, col. 281. Le pape, oblige de chercher des ressources pour
soutenir une situation des plus graves, fut oblige a une demarche qui donnait
barre sur lui ; il reclama le paiement des arrieres du denier de Saint-Pierre,
s'ingeniant a expliquer sa demande par des motifs qui n'etaient gucre faits pour
provoquer la generosite du roi d'Angleterre :« Votre sagesse, eerivait-il, n'ignore
pas que le Dieu tout-puissant a place au-dessus de tout sur la terre la dignite
apostolique et le pouvoir royal»; et il ajoutait aUssitot, dans un langage quelque
peu entortille, qu'il «existe deux degres particuliers de grandeur entre la religion
du Christ et ce que 1'on peut appeler la religion de la royaute; celle-ci devant subor-
donner son gouvernement a Dieu, d'abord, et ensuite aux soins et a la dispen-
sation du Saint-Siege apostolique. » La mission du legat Hubert avait pour objet
d'amener le roi a se declarer vassal du pape, sous la specieuse raison qu'il en avait
sollicite la benediction avant le depart de 1'expedition pour les cotes d'Angleterre.
Le pape avait envoye une banniere et un cheveu de saint Pierre au chef de 1'expe-
dition, lequel, apparemment, convaincu que ses manoeuvres et ses gros bataillons
avaient plus fait pour la victoire que la relique et roriflamme, se borna a rendre
avec politesse et a solder avec exactitude le denier de saint-Pierre etles arrerages.
Quant au serment de vassalite il n'en devait jamais etre question : les fois saxOns
ne 1'avaient jamais prete, le roi normand les imiterait, en cela du mbins. Le pape
n'insista pas et s'en prit a Lanfranc qu'il invita a venir a Rome. Lanfranc s'en
excusa.

De part et d'autre on s'observait; il semble que Remains et Anglais n'avaierit
des lors pas plus de gout les uns pour les autres qu'ils n'en eurent desormais,
mais on se menageait reciproquement. Guillaume se montrait fort reserve a 1'egard
de Gregoire \7II, calculant bien que les exigences de celui-ci seraient d'aUtant plus
reduites qu'on serait plus desireux et moins assure de sa fidelite. Et quand le
pape se plaignait de ne savoir sur quoi compterj Lanfranc lui repondait « Priez
Dieu qu'il vive, car, lui manquant, nous n'aurions plus rien a esperer. » (H. L.)
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homme avant sa mort, et qu'onne doit pas insulter son prochain.
Je crois du reste qu'Henri n'a pas entrepris une affaire si im-
portante 1'institution d'uh nouveau pape) sans motifs graves, et
qu'il n'a pas vaincu sans 1'assistance divine. Tu ne dois pas
venir en Angleterre sans eri avoir obtenu auparavant la per-
mission du roi de ce pays, car notre ile n'a pas rejete 1'ancien
pape, ni fait acte d'obedience au nouveau. Lorsque les raisons
des deux parties auront ete examinees de plus pres, oh pourra
voir clairement ce qu'il faut faire l. »

Le pape Gregoife avait de bons motifs de blamer le roi
d'Angleterre pour ses violences contre les eglises de sonroyaume;
et Guillaume ne s'etait fait aucun scrupule d'empecher les eve-
ques de se rendre a Rome 2.

ritr-i Quoi qu'il en soit, la tentative pour gagner le roi d'Angleterre
a la cause de 1'antipape fut vaine ; Guillaume le Conquerant
se borna a deployer son zele pour 1'amelioration de la vie eclcesias-
tique et civile, et a faire preuve de sympathie pour la reforme
de Gregoire, en reunissant, le jour de la Pentecote 1080, a Lille-
bonne (Juliobonum) pres du Havre, en Normandie, un concile
qu'il presida lui-meme. On y decreta quarante-six canons 3,
qui remirent en honneur la paix de Dieu, deja introduite en
Normandie des 1042 4, defendirent les unions entre parents,
prescrivirent severement la pratique du celibat, interdirent
aux la'iques la possession des biens ou des revenus ecclesiastiques,
ou 1'emploi des clercs pour leur service prive ; d'autre part^
ces canons protegeaient les ecclesiastiques contre les exactions

1. Baronius, Annales, ad aim. 1080, n. 27 ; P. L., t. ci,, col. 548.
2. Regislrum, 1. VI, n. 30 ; vn, 1 ; Mon. Grego!-.,\>. 366, 379 ; Reg. pont.rom.,

n. 5121, 5135. (H. L.)
3. A propos des canons du concile de Lillebonne, en 1080, M. P. Viollet, dans la

Revue historique, 1876, t. i, p. 596, signale une crreur de Vilevault et Brequigny
dans le Recueil des ordonnances des rois de France, t. xi, p. 173, ou ils publient un
texte francais qu'ils ont date de 1'annee 1080 et intitule :« Fragment d'uneordon-
nancede Philippe Ier touchant les ecclesiastiquues ». Ce morceau a ete tire du
registre Saint-Just de la Chambre des Comptes ; les copies qui nous 1'ont transmis
fouriiissent cet intitule : «Du regne de Henri, de Fan 1080 » : comme le roi Henri Ier,
est mort en 1060, les editeurs nous avertissent qu'ils ont substitue le nom de
Philippe Ier a celui d'Henri Ier ; quant a 1'ordonnance. sans doute, elle n'est pas
fen forme, disent-ils, mais on a cm devoir 1'ihserer dans le recueil, parce qu'il en
exists fort peu de cette epoque. Cette pretendue ordonnanee de Philippe Ier

n'est autre chose qu'un extrait dii concile de Lillebbnne. (H. L.)
4. Voir § 526.
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injustes de leurs eveques, prescrivaient une visite annuelle des
livres, vases et vetements ecclesiastiques, declaraient de nulle
valeur 1'installation ou la deposition d'un clerc par un lai'que
sans 1'agrement de 1'eveque, et enfin determinaient la peine dont
on devait frapper les divers criminels 1.

Au printemps de 1080, Gregoire recommanda a son legat
Hugues de Die d'user de precedes moins brusques avec Guillaume
due de Normandie, dont la conduite, sans etre exemplaire, ne
laissait pas de favoriser la reforme, car il ne ravageait ni ne ven-
dait les eglises, forgait les pretres a se separer de leurs femmes et
les lai'ques a acquitter les dimes, et rejetait les offres d'alliance
de Guibert de Ravenne 2.

Hugues de Die, devenu en 1080 3 archeveque de Lyon, Amat

1. Orderie Vital, Historia ecclesiastica, edit. Le Prevost, L. Delisle, t. n,
p. 315; Labbe, Concilia, t. x, col. 391-395; Pommeraye, Concilia Rothomagensia,
1677, t. i, p. 103 ; Hardouin, Condi, coll., t. vi, col. 1597 ; Martene, Thes. now*,
anecdotor., 1717, t. iv, p. 117-120 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 647 ; Bessin, Cone.
Rothomagensia, t. i, p. 67-74; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, p. 67-74; Mansi,
Cone, ampliss. coll. t. xx, col. 555; L. Delisle, Cart. Normand., 1852; Desroches,
dans Mem. soc. ant. de Normandie, 1844, t. iv, p. 422 ; Teulet, Layettes du tre-
sor des charter, 1863, t. i, p. 25-28; P. Viollet, dans Revue historiquc, 1876, t. i,
p. 596. (H. L.'}

2. « Avec les souverains feodaux, Gregoire montra plus de hauteur et moins
de patience ; mais il sut au besoin faire flechir les principes ou en temperer
1'application. Le due de Normandie disposait de ses eveches et de ses abbayes de
la maniere la plus despotique, la moins conforme a la lettre et a 1'esprit des
decrets de 1'investiture. Mais ce due etait Guillaume le Conquerant, celui que
le cardinal Hildebrand avait encourage a prendre 1'Angleterre et que la prudence
romaine avait interet a ne pas heurter. Gregoire recommande a ses legats d'agir
doucement et de fermer les yeux a propos : « Get homme, leur ecrit-il en 1080,
ne se comporte pas, en certaines choses, aussi religieusement que nous le souhai-
terions ; cependant, parce qu'il ne detruit pas et ne vend pas les eglises, qu'il
n'a pas voulu entrer dans le parti des ennemis du Saint-Siege et qu'il a fait ser-
ment d'obliger les pretres maries a quitter leurs femmes, et les lai'ques proprie-
taires de dimes, a les abandonner, il merite plus de louanges et d'honneur que les
autres rois. » Ici Gregoire subordonne volont&irement la question des investi-
tures a celle de la reforme des moeurs. II fait un choix entre ses principes et tolere
chez les Anglais ce qu'il interdit chez les Allemands. » A. Luchaire, Les premiers
Capetiens, p. 216-217. Au reste, rien ne vaut le texte : « Rex Anglorum cseteris
debet existimari, potestatem illius mitius esse tractandam atque subdilorum et eorum
quos diligit, negligentias ex parte fore portandas.» Registrum, 1. VIII, n. 28 (al. IX,
5) ; Mon. Gregor., p. 478 ; Reg. pont. rom., n. 5208. (H. L.)

3. Sur la date de la promotion de Hugues au siege de Lyon, certainement avant
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d'Oloron et Hugues de Cluny, reunirent plusieurs conciles
pour imposer les reformes de Gregoire VII, ameliorer la situation
des Eglises et regler les differends. Nous avons deja parle

[156] de celui de Lyon (debut de 1080) qui prononga la sentence
de deposition contre Manasses, archeveque de Reims l. On
connait Fexistence de deux conciles tenus a Bordeaux, en 1079 2

et 1080 3. Un grand nombre d'archeveques et d'eveques y
assisterent ainsi que le celebre Guillaume, due d'Aquitaine,
si zele pour la reforme de 1'Eglise 4. Malheureusement, il ne
nous en reste que quelques documents concernant la confir-
mation de certains biens d'eglise, et des conflits survenus entre
monasteres. On dit que dans 1'un de ces conciles Berenger 5rendit

la fin de 1082, ci. A. Giry, Gregoire VII et les eveques de T'herouanne,dans la Revue
historiquc, 1876, t. i, p. 401, note 1. (H. L.)

1. Coll. regia, t. xxvi, col. 599 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 389-390 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1595 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 045 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 551. (H. L.)

2. 12 oct. 1079, Labbe, Concilia, t. x, col. 381; Hardouin, Cone, coll., t. vi,
part. 1, col. 1587 ; Mabillon, Annal. Benedict., t. v, p. 598-599 ; cf. p. 138-139 ;
De re diplomatica, 1789, t. i, p. 606-607;Gallia Christiana, 1740, t. n, instrum.,
p. 273-274; Baluze, Miscellanea, 1761, t. in, col. 54; Coleti, Concilia, t. xii, col.
632 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 527. (H. L.)

3. 6 octobre 1080. Gallia Christiana, t. n, instrum., p. 273-274; Mansi, Concilia,
Suppl., t. n, col. 125 ; Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 786. (H. L.)

4. Guillaume IX le Jeune, 1071-1127 ; C. Earth, Ueber das Leben und die
Werke des Troubadours Wilhelms IX Grafen von Poitiers, in-8, Hildesheim, 1879,
Leon Palustre, Histoire de Gregoire IX, dit le Troubadour, due d'Aquitaine,dans
les Mem. de la soc. des antiq. de I'Ouest, 1880-1881 , IIe serie, t. in, p. 63-354 ;
M. Sachse, Ueber das Leben und die Lieder des Troubadours Wilhelms IX Grafen
von Poitiers, in-8, Leipzig, 1882. (H. L.)

5. Apres les conciles de novembre 1078, et fevrier 1079, Berenger sejouma pres
d'une annee a Rome, mais a peine eut-il repasse les Alpes qu'il recommenca
la palinodie qui avait suivi le concile de 1059. II renia son serment, condamna ses
juges, drapa le pape et injuria ses conseillers. II reconnut qu'il avait parlc et agi
contre ses convictions intimes, ce dont il demandcit pardon a Dieu. Le clerge,
scandalise de ce revirement, le fit citer au concile tenu a Bordeaux, en 1080, par
le legat Amat, les archeveques Joscelin de Bordeaux, et Raoul de Tours; Mabillon,
Acta sand. 0. S. B., ssec. n, part. 2, n. 32 ; Rivet, Hist, litter, de France, t. vin,
p. 213 ; Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. xn, p. 401; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xx, col. 552. Ce fut le dernier des nombreux synodes auxquels Berenger
assista. Decourage, il ceda sur tous les points et prit le parti de se retirer du monde.
En 1082, on le voit negocier avec 1'eveque de Bayeux un projet de retraite, peut-
etre dans le diocese de son ami ; mais celui-ci voulait plus, il promettait la rehabi-
litation de Berenger ; le vieillard, fatigue.declina 1'offre de nouvelles luttes. Beren-
ger se retira dans Tile de Saint-Come, pres de Tours; Maan, Sancta et metropolitana
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compte de sfi foi> et que Hugues, abbe de Saint-Leger,y fut depose 1.
Dans un concile franc,ais celebre a Avignon 2, peu apres

celui de Lyoh, et encore en 1080, sous la presidence de Hugues
d§ Die, Achard, qtii s'etait empare du siege d'Arles, fut depose,
et Gibilin elu a sa place. Eh meme temps Lahtelm fut eilu arche-
vcque d'Embrun, Hugues eveque de Grenoble, et Didier eveque de
Cavaillon; comme les legats se reridaient a Rome, ils emmenerent
avec eux les trois elus pour les faire sacrer par le pape lui-merne 3.
Coleti mentioiine un concile celebre a Sens en octobre 1080. Avec
1'archeveque Richer de Sens, y assisterent les eveques de Paris,
de Ghartres, de Troyes et d'Orleans, et sept abbes. On ignore
1'objet des deliberations de cette assemblee 4. En Janvier 1081 (et
non 1080), le legat Amat d'Oloron presida un autre grand
concile fran^ais a Saintes. D'apres les ordres de Gregoire, un
synode du cafenie de 1080, regla le differend entre les sieges
de Tours et de Dol (en Bretagne) en faveur du siege de Tours.
Ce meme concile de Saintes regla quelques differends concer-
nant le monastere de La Reole, sur la Garonne 5. Le 18 mars
1081, les legats Hugues 6 et Amat reunirent un grand concile a
Issoudun 7, diocese de Bourges. Amat y excommunia les clercs
de Bordeaux, qui, au mepris de sa dignite de legat, n'avaient
pas voulu le recevoir en procession 8. L'archeveque Richard de

Ecclesise Turonensis, p. 86, il entretenait quelques correspondances et d'aimables
rapports avec les chanoines de Tours, il mourut le 6 Janvier 1088. (H. L.)

1. Coll. regia, t. xxvi, col. 599 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 390-391; Hardouin,
Condi, coll., t. vi, part. 1, col. 1597 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 647 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 553. (H. L.)

2. Coleti, Concilia, i. xn, col. 647 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx. col. 554 ;
Mon. Germ, hist., Script., t. vin, p. 422. (H. L.)

3. Labbe, Concilia, t. x, col. 816 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, tol. 1597;
Coleti, Concilia, t. xn, col. 647 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 553. (H. L.)

4. Gallia Christiana, t. n, part. 1, p. 1094 ; Recueil des chartes de Cluny, 1888;
t. iv, p. 715-716 ; Mansi, op. cit., t. xx, col. 571. (H. L.)

5. Grellet-Balguerie, Cartulaire da prieure cohventuel de Saint-Pierre de la
Reole en Bazadais (Gironds) du ixe au xne sietle, dans Arch. hist. Gironde, 1863,
t. v, p. 99-186, (H. L.)

6. Hugues de Die ou Hugues de Cluny.
7. D'Achery, Spicilegium, 1664, t. vi, p. 17-18 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 399-

401 ; Hardouin, Coll. concil., t. vi, col. 1607 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 669 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 577. (H. L.)

8. M. Fazy, Essai sur Amat, eveque d'Oloron, archeveque de Bordeaux, et legal
Au Saint-Siege, in-8, Paris; 1908. (H. L.)
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Bourges rendit aux moines de Marmoutiers 1'eglise de Saint-
Martin situee hors de sa ville et les signatures des documents
nous font conhaitre les noms des dix-sept archeveques et eveques
presents. Malheureusement nous ne connaissons pas le motif
principal de la reunion de ces conciles. II faut en dire aulaht
du synode reuni & Meaux *• par Hugues de Die et Amat, et
dans lequel 1'abbe Robert fut nomme eveque de Meaux, sans
pouvoir toutefois obtenir 1'approbation de 1'archeveque de
Sens. Labbe signale en 1080 un concile de Meaux (Mel-
dense) qui deposa Ursio, eveque de Soissons'et elut a sa place
le moine Arnulf du monastere de Saint-Medard 2. Une lettre
de Gregoire VII, adressee aux eveques de Cambrai, de Noyon
et d'Amiens nous apprend aussi que Lambert eveque de The-
rouanne fut excommunie dans un concile de Meaux (Meldense)
celebre par les legats Hugues de Lyon et Amat 3. Baluze a
public un autre document d'apres lequel Guarimus, comes
Rosnacensis territorii, sanctionna solennellement dans un concile
de Meaux la donation qu'il avait faite au monastere de Cluny ;
on y trouve les noms de douze eveques presents 4. Le comte
Gavifried de Meaux confirma egalement une donation faite
a Cluny 5. Mansi a prouve qu'il n'y eut pas deux conciles
a Meaux, 1'un en 1080 et Fautre en 1081, mais un seul, en 1081.
Les documents ayant trait a cette assemblee ne renferment
que des prescriptions de detail au sujet de quelques eglises 6.

Dans un concile celebre a Lyon en 1082, le comte Foulques
d'Angers et les moines de Marmoutiers furent excommunies
pour s'etre rendus coupables d'un attentat centre 1'Eglise
de Tours. Gaufried, eveque d'Angers, fut suspendu pour n'etre
pas intervenu contrairement a son devoir 7.

1. Bibl. Cluniac., 1614, p. 547; Coll. regia, t. xxvi, col. 599; Labbe, Concilia,
t. x. col. 398 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1605 ; Baluze, Miscel-
lanea, t. vi, col. 415; 2e edit., t. in, col. 55; Coleti, Concilia, t. xn, col. 665 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 573 ; Recueil des chartes de Cluny, 1888,
t. iv, p. 701. (H. L.)

2. Coleti, Concilia, t. xu, col. 665, et col. 673, un autre en 1082,
3. Registrum, 1. VIII, n. 57 (al. ix, 34) ) ; Mon. Gregor., p. 511 ; Reg. pont. rom.,

n. 5248 ; A. Giry, loc. cit., dans Revue histor., 1876, t. r, (H. L.)
4. Baluze, Miscellanea, t. vi, p. 420.
5. Id., p. 415.
6. Mansi, op. cit.) t. xXj col. 583 sq.
7. Balu/e, Miscellanea, t. VT, p. 421 ; Mansi, Cone, amplifss. coll., t. xx, col.
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Cependant, le cardinal-pretre Richard, moine, et depuis 1079
abbe de Saint-Victor de Marseille, envoye par le pape en Espa-
gne en qualite de legat 2, n'etait pas reste inactif, et, dans un [158
synode tenu a Burgos en 1080 (et non 1085), il avait fait
decider que les pretres de la Castille abandonneraient leurs
femmes 3. La liturgie mozarabe fut 1'objet des deliberations
du synode. Comme on 1'a vu plus haut 4, des les annees 1068
et 1071, on avait aboli dans le royaume d'Aragon, sous le roi
Sanche Ramirez, 1'ancienne liturgie dite mozarabe, et intro-
duit Ja liturgie gregorienne 6. Vers cette meme epoque,
Alphonse VI, roi de Castille, sur les instances de sa femme

587 ; Registrum, VIII, n. 46 ; (al. ix, 23); Man. Gregor., p. 498 ; Reg. pont. rom.,
n. 5231 et le commentaire de cette lettre, public dans Annal. fur. pontif., t. x,
p. 416, d'apres la papiers de dom P. Coustant ; cf. Mon. Gregor., p. 565 ; Reg.
pont. rom.. n. 5232 ; Annales Ord. Dened., t. v, p. 176; Bouquet, Recueil des hist,
de la France, t. xiv, p. 654. (H. L.)

1. Regislrum, V, n. 21 ; Mon. Gregor.,^. 317 ; Reg. pont. rom., n. 5076 ; Regis-
Irum, VII, n. 6 ; Mon. Gregor., p. 385 ; Reg. pont., Rom. n. 5142. (H. L.) f

2. Labbe, Concilia, t. x, col. 1815 ; Hardouin. Cone, coll., t. vi, part. 1, col.
1605; Coleti, Concilia, t. xn, col. 665 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 573:
H. Florez, Espana sagrada, t. xxvi, p. 437-441. (H. L.)

3. Voir § 565.
4. H. Florez, Espana sagrada, t. in, a consacre ce volume a 1'histoire de la

liturgie en Espagne jusqu'a la disparition du rite mozarabe. Avec sa critique tres
sure et son erudition etendue, Florez a ecrit certes le meilleur traite sur la
matiere ; malheureusement la composition n'offre pas les merites de brievete
qu'on souhaiterait y trouver. Dans une Chronologia de lo historiado en esta
dissertacion, p. 358-360, il resume les points acquis. Nous ne pouvons rien faire
de plus que de noter ces resultats. —En 633, 1'Espagne entiere suivaitle rite
wisigothique ou mozarabe.— En 923, le legat Janelo vient en Espagne pour etudier
sur place cette liturgie qu'il reconnait exempte d'erreurs et qui recoit une approba-
tion a Rome en 924 ; on introduit simplement quelques changements aux paroles de
la consecration, p. 273. — En 1063, concile de Jaca qui, contrairement a certaines
assertions, n'a pas altere ni condamne le rite mozarabe, p. 288. — En 1064,
legation de Hugues Candide qui s'en va sans avoir donne suite a son projet de
modification ou meme de suppression, p. 280. — Vers la fin de 1066 ou au debut
de 1067, plusieurs eveques espagriols se rendent en Italie et assistent au concile
de Mantoue, p. 282. — A la fin de 1067, nouvelle legation de Hugues Candide,
p. 283. — En 1068, les Cortes de Barcelone discutent les changements a apporter
a la legislation civile ; pas de concile et pas d'entreprise contre le rite mozarabe,
p. 284. — Pas de preuve suffisante pour soutenir qu'en cette annee 1068, il se soit
assemble un concile a San Salvador de Leyre, en vue de changer la liturgie
gothique, p. 294. — En 1071, on introduit le rite remain dans la province d'Ara-
gon, p. 299. — Vers ce meme temps, Hugues de Cluny ecrit au roi Alfonse VI,
touchant 1'adoption du rite romain, p. 305. — En cette meme annee 1'abbe
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Constance qui, franchise d'origine, habituee dans son pays au rite
gregorien, le regrettait en Espagne, ecrivit a Hugues, abbe de
Cluny, le priant de solliciter du pape 1'envoi en Espagne du
cardinal Gerald, alors legat en France, pour introduire en Castille
la liturgie romaine. Mais la brusquerie des procedes de ce cardinal
fit echouer le projet, et quoique en 1074 les eveques de Castille
eussent promis aupape Gregoire VII, recemment elu, leur con-
coiirs pour 1'introduction de la liturgie romaine, et que le roi
Alphonse VI 1'eut formellement prescrite, cette introduction
rencontra au concile de Burgos, en 1077, une forte opposition.
Les deux partis n'ayant pu s'entendre, on remit, selon la cou-
tume de 1'epoque, la solution de la question liturgique a un
duel x. Le representant de la liturgie mozarabe eut le dessus ;
Alphonse demanda un autre legat, et Gregoire VII envoya le
cardinal Richard, qui, avec le concours du roi et de la plu-
part des eveques, parvint, des 1'annee 1078, a introduire en
Castille la liturgie romaine. Le grand concile de Burgos de 1080
sanctionna ce changement2. Neanmoins cette question fut de
nouveau agitee en 1099.

Aquilino accompagne le legat apostolique et on abandonrie a Barcelone le vieux
rite mozarabe, p. 303. —, En 1072, legation de Gerald d'Ostie et de Rambaud,
qui ne font pas le changement de rite qu'on leur impute dans les royaumes de
Leon et de Castille, p. 306. — En 1074, plusieurs eveques espagnols assistent
au concile romain, p. 308.-—En cette meme aimee, Gregoire VII ecrit aux rois de
Castille et de Navarre touchant 1'abrogation du rite de Toledo, p. 308. —- En 1076,
lettre du meme pape a 1'eveque de Burgos, p. 309. — Duel rapporte par la
Chronique de Burgos, Era MCXV fuil hiems gravissima a festivitate sancti
Martini usque ad Quadragesimam : et in ipso anno pugnaverunt duo milites pro
lege romana ei lolelana, in die Ramis palmarum, el unus eorum erat Castellanus
el alius Tolelanus et victus est Toletanus a Castellano, p. 311. — En 1078,
legation de Richard et etablissement du rite romain en Castille. La Chronique
dc Burgos nous dit : Era MCXV I, intravit lex Romana in Hispania, p. 312.
— Au debut de 1079,le legat retourne a Rome et a la fin de cette meme annee le
pape le renvoie en Espagne, p. 319. — En 1085, concile de Burgos pour confir-
mer 1'abolition du rite mozarabe, p. 320-321. — Le rite romain s'est introduit a
Tolede sans expulser completement le mozarabe, p. 333. — En 1090, concile de
Leon, p. 324. — En 1436, 1'eveque de Segovie retablit le rite mozarabe, p. 336.
— En 1500, on le retablit a Tolede; en 1517. on I'introduit a Salamanque, en
1567 a Valladolid. (H. L.)

1. Ce duel liturgique meriterait une etude: on peut dire qu'il n'est pas un fait
isole, cf. P. Marchegay, Duel fudiciaire entre des communaules religieuses, 1098,
dans Bibliotheque de I'Ecole des charles, 1840, t. i, p. 552-564. (H. L.)

2. Coleti, op. cit., 1. xn, col. 665 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 514 ;
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Mansi place en 1084 un concile a Chalons-sur-Marne, mais le
document qu'il publie prouve que cette assemblee a eu lieu sous
Louis VI, roi de France, monte sur le trone en 1108 1. Un autre
coricile franeais se tint a Compiegne en 1085; le roi Philippe et un
grand nombre d'eveques et d'abbes y assistaient; on y confirma [159'
1'exemption de 1'eglise des saints Corneille et Cyprien a Compiegne,
et on promulgua une serie de canons disciplinaires aujourd'hui
perdus a, Un concile anglais, reuni en 1085 a Glocester.par ordre
du roi Guillaume le Conquerant, sous la presidence de Lanfranc
lixa dilferents droits des eveques a Fendroit des tribunaux
civils 3.

595. Henri va en Italie. Synode du careme de 1081.

Aussitot apres les fetes de Noel 1080, Henri IV se prepara a une
descente en Italie ; afin d'assurer le statu quo en Germanie en
son absence, il proposa aux Saxons une conference a Kaufungen,
sur la Weser. Plusieurs Rodolphiens, et en particulier Gebhard.
areheveque de Salzbourg, fort influent dans le parti et exile
par Henri, desiraient cette conference, qui eut lieu des les premiers
jours de fevrier 1081. Du cote d'Henri parurent les eveques de
Cologne, de Treves, de Bamberg, de Spire et d'Utrecht. Du cote
des Saxons, les eveques de Mayence, de Magdebourg, de Salz-
bourg, de Paderborn et d'Hildesheim ; on compta bon nombre
de grands seigneurs laiques. Personne n'ayant voulu prendre le
premier la parole, Farcheveque de Salzbourg ouvrit le debat, decla-
rant qu'il fallait mettre fin a la guerre civile et discuter de bonne
foi la situation. Lui et ses amis, clercs ou laiques, pouvaient-ils,
sans manquer a 1'honneur, reconnaitre la royaute d'Henri ?

Hefele, Der Cardinal Ximenes und die kirchlichen Zusldnde Spaniens amEnde
des xv und Anfange des xvi J'ahrhunderts, in-8, Tubingen, 1851, p. 153 sq.

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 591.
2. D'Achery, Spicilegium, t. n, p. 603 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 406-409

Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 1617 ; Coleti, Concilia, t. xu, col. 682 ; Mansi
Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 610. (H. L.).

3. Dugdale, Monasiicon Anglicanum, 1611, t. n, p. 383-386 ; Wilkins, Cone.
Britann., 1737,1.1, p. 368; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 67 ; Cone, ampliss.
coll., t. xx, col. 603. (H. L.|
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Qu'on le leur prouvat et ils y consentiraient. Les deputes d'Henri
rejeterent cette proposition et demanderent une suspension
d'armes jusqu'a la mi-juin. Otton de Nordheini repondit :« Vous
nous tenez done pour des sots et vous croyez que votre calcul
nous eehappe. Vous reclamez le droit de maltraiter le pape a
loisir, et promettez au corps dc le laisser en repos jusqu'a ce
que la tete soit coupee. II nous f au l ou la paix pour tous, y com-
P1*8 ^e PaPe' ou Pas de paix du tout. Je vous predis du reste que,
si vous allez en Italic, vous trouverez a votre retour que vos pos-
sessions auront etc mal gardees. Nous ne vous cacherons pas
non plus que nous voulons elire un nouveau roi. » Sur de telles
assurances, on se borna a decider une paix de sept jours 1. Pour
echapper au ridicule, Henri partit pour 1'Italic, afin d'executer
les decisions du conciliabule de Brixen et d'introniser 1'antipape.
Vers la fin de mars 1081 2, il traversa les Alpes, avec une armee
assez inferieure a celle qu'il cut souhaite conduire, car une partie
de ses troupes dut rester en Allemagne sous la conduite de son
gendre Frederic de Hohenstaufen, pour surveiller les Saxons.
II n'en vainquit pas moins tous ses adversaires de la Haute-Italie,
a 1'exception de Mathilde;il rallia a sa cause plusieurs vassaux
qui avaient trahi cette princesse, et, apres avoir celebre les fetes
de Paques a Verone (4 avril), il se rendit a Milan ou, vraisembla-
blemeiit, il se fit couronner roi de Lombardie. Dans cette lutle
ou son existence meme etait en jeu, Gregoire VII se montra
hero'ique ; au fort du peril comme en des temps meilleurs, il
donna son attention aux moindres besoins des Eglises, des monas-
teres, des individus et n'abandonna pas d'uneligne ses principes.
II persista, avec une dignite et une force vraiment apostoliques, a
exhorter et a punir les grands et les puissants de la terre, chaque
fois que la cause de Dieu ou le devoir de sa charge 1'exigeaient.
Vers la fin de 1080, il deposait a tout jamais Manasses Ier, arche-
veque de Reims, soutenu par le roi de France, pour avoir
meprise le delai de comparution et s'etre maintenu par la force
en possession de son siege. En meme temps, le pape engageait

1. Bruno, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 382; Giesebrecht, Kaiserge-
schichle, t. in, p. 523 ; Floto, op. cit., t. u, p. 232, 235.

2. Henri etait certainement a Ratisbonne, le 18 mars 1081, cf. Giesebrecht,
op. cil., t. in, p. 1157 ; E. Kilian, Itinerar Kaiser Heinrichs IV, p. 80, n. 1.
(H. L.)
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le roi dc France a se detacher de Manasses et a ne pas mettre
obstacle a 1'election d'un successeur. II consentait a pardonner
an roi ses fautes de jeunesse, s'il se montrait desormais ami de
la justice, misericordieux, protecteur des Eglises et patron des
veuves et des orphelins. Toute la lettre est redigee sur un ton
eleve, sans rien qui trahisse un homme prcoccupe de se procurer du
secours par quelque condescendance. Au contraire, Gregoire
renouvelle ses preventions a la levee du denier de Saint-Pierre
en France 1.

Avec la meme intransigeance, le pape meiiaga le puissant
Lanfranc, primal d'Angleterre, de le suspendre, s'il ne venait
bientot ad limina Apostolorum, remplir son devoir episcopal.
II interdit a 1'archeveque de Rouen plusieurs fonctions ecclesias-
tiques parce qu'il n'avait pas sollicite le pallium 2. Au roi de
Castille, Gregoire s'avoue pecheur, mais il fait observer que la ma-
lice de ses ennenns, bien plus que ses fautes, cause la liaine injuste
dont ils le poursuivent. II loue le roi d'avoir introduit dans
son royaume le rite remain a la place du mozarabe qui
n'etait pas indemne de toute erreur. En revanche, il le blame
de favoriser les Juifs et rejette 1'election de 1'archeveque de Tolede,
lequel n'a pas la capacite necessaire. Le roi doit, dit le pape.
pour des choix de cette sorte, ne pas avoir egard a la naissance
ou a la patrie, car TEglise romaine s'est toujours bien trouvee
d'agir de cette maniere ; elle estime que la vertu et les capacites
valent mieux que les ancetres et 1'origine 3.

Lorsqu'on apprit 1'arrivee d'Henri IV en Italie, on conjura
le pape de se reconcilier avec lui, car toute 1'Italie allait se
declarer pour Henri, a qui nul ne serait en etat de resister. Mais
Gregoire, toujours inebranlable, tint avi Latran, dans les der-
niers jours de fevrier 1081, un concile 4, dans lequel il renouvela

1. Registrum, 1. VIII, n. 29 ; Mon. Gregor., p. 451 ; Reg. pont rom., n. 5196.
(H. L.).

2. Registrum, 1. VIII, n. 24 (= XI, 1) ; Mon. Gregor., p. 469 •/?££• pont. rom.,
n. 5204. (H. L.).

3. Regislrum, 1. VIII, n. 25 (= IX, 2); Mon. Gregor., p. 470; Reg. pont. rom.,
n. 5206. (H. L.)

4. Coll. regia, t. xxvi, col. 600 ; Labbe, Concilia, t. x. col. 398; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, col. 1607; Coleti, Concilia, t. xn, col. 667; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xx, col. 578; Reg. pont. rom., t, i, p. 638 ; 0. Delarc, op. cit., t. in. p. 54G-
547.; (H. L.)
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rexcornmunication centre Henri et ses partisans, confirma celle
qu'avaient fulminee ses legats centre les archeveques d'Aries
et de Narbonne, anathematisa deux dynasties de tyrans de la
Campanie, et suspendit quelques eveques qui, bien que con-
voques, ne s'etait pas rendus au synode.

Des avant la celebration de ce concile, Gregoire fit deman-
der, par Didier du Mont-Cassin, des secours a Robert Guiscard l;

[1621 il le priait d'amener lui-meme des troupes, ou de les confier a
son fils ; Gregoire desirait aussi savoir de combien de troupes
il pourrait disposer 2. Pendant le carerne les Normands font
treve et le due, ajoutait le pape, pourrait se rencontrer avec
lui ou avec ses legats, afin de forcer quelques rebelles a faire leur
soumission a 1'Egiise romaine, mais, avant tout, il devait adresser
des reproches a son neveu, Robert de Loritello, qui, en depit
des promesses faites, continuait a usurper les possessions du
patrimoine, et 1'inviter a se tenir tranquille. Les deriiieres
nouvelles d'Allemagne n'etaient pas favorables a Henri, et
le due avait deja probablement appris 1'echec de la conference
de Kaufungen 3.

Quelque temps apres, Gregoire ecrivit a deux prelats allemands
qui lui etaient particulierement devoues : Altmann, eveque de

1. En decembre 1080, Guiscard etait a Melfi, ou il recut la lettre du pape.
Regii neap. arch, monumenta, t. v, p. 430; Registrum, 1. VIII, n. 7; Man. Gregor.,
p. 436 ; Reg. pont. rom., n. 5179. Dans les premiers mois de 1081, Guiscard re-
pondit a la deniande de Gregoire VII et fit une breve apparition du cote de
Tivoli. II dut laisser au pape quelques troupes que celui-ci lui avait demandees.
Annal. Benevent., ad ann. 1080; cf. F. Hirsch, Desiderius von Monte Cassino als
Papst Victor III, dans Forschungen zur deutschen Geschichte, 1867, t. vn, p. 77,
n. 1. (H. L.)

2. Le moment etait mal choisi. La chute de Michel VII, empereur de Byzance,
(mars 1078) avait fourni a Robert Guiscard un pretexte pour intervenir dans les
affaires d'Orient, cf. F. Chalandon, Hisloire de la domination normande en Ilalie
ct en Sidle, t. i, p. 2G5. Au printemps dc 1081. Guiscard etait Lout culier a son
cntrcprisc d'expcdition-cl 1'appel du pape n'olTrait rieu d:asscx seduisaut pour
Fen detourner, Registrum, 1. VIII, n. 34 (al., ix, 11); J\Ion. Gregoi-., p. 485 ; Reg.
pont. rom., n. 5218 ; Guillauine de Pcuille, Gesla Roberti Wiscardi, dans Mon.
Germ, hist., Script., t. ix. (H. L.)

3. Le pape parut un instant redouter que le due de Pouille ii'eii vint a trailer
avec Henri. Ce dernier avait envoye a Robert, dans les premiers mois de 1081,
une ambassade lui demander la main d'une de ses filles pour son fils Conrad.
Guiseard refusa et fit connaitre au pape cette demande en meme temps qu'il
exprimait son regret de nc pouvoir detacher de 1'expedition un contingent des-
tine au service pontifical. (H. L.)

G O N G I L K S — V — 1(1
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Passau, et Guillaume, abbe d'Hirsau1. II les remercie de leurs
communications sur 1'etat des affaires en Allemagne, ne leur
cache pas qu'on lui a conseille de tous cotes de se reconcilier
avec Henri, mais qu'il ne craint rien de son expedition et meprise
son orgueil. En revanche, il souhaite voir 1'Allemagne venir au
secours de Mathilde et au jeune due Welf de remplir sa promesse
et de se devouer a la cause de saint Pierre ; Altmann s'emploiera
a lui trouver des imitateurs; on pourrait esperer moins d'enthou-
siasme des Italiens pour Henri que pour saint Pierre. Que les
Allemands ne se pressent pas d'elire un nouveau roi, de peur de
faire un mauvais choix ; en toute hypothese 1'elu aura a
preter ce serment 2 : « Des ce moment, je promets d'etre fidele
a 1'apotre Pierre et a son vicaire, le pape actuel, et de me
conformer exactement ,a ce qu'il me prescrira, per veram obe-
dientiam, comme il convient a un chretien. En ce qui concerne
la collation des eglises, et pour tous les biens de 1'Eglise romaine
qui sont maintenant en ma possession, ou y viendront, je
promets de m'entendre avec le pape. Je rendrai, avec le
secours de Dieu, 1'honneur du a saint Pierre, et je le soutien-
drai ainsi que je le dois, et des ma premiere entrevue avec le
pape, je promettrai par serment a saint Pierre et au pape de
lui consacrer mes services (per manus meas miles S. Petri et
illius efficiar). » A ce serment, 1'eveque Altmann pourra, s'il
le juge necessaire, apporter quelque changement. Neanmoins,
il devra maintenir ce qui a trait a la fidelite et a 1'obeis-
sance (surtout le miles efficiar, qui signifiait « preter serment de
fidelite»). Le pape termine en communiquant a 1'eveque les
decisions du dernier synode romain 3.

Par une seconde lettre 4, le pape nomma Altmann son vicaire
pour 1'Allemagne et le chargea de recevoir avec bienveillance,
en prenant conseil de 1'archeveque de Salzbourg, les prelats
qui, comme 1'eveque Benno d'Osnabriick, consentaient a se
separer de la cause d'Henri. II Tin vita egalement a terminer

1. Regislrum, 1. VIII, n. 26 (al. ix, 3); Mon. Gregor., p. 473 ; Reg. pont.rom.,
n. 5206; A. Delarc, op. cit., t. in, p. 548-551. (H. L.)

2. Cette formule de serment se trouve dans Deusdedit, Coll. canonum, IV,
c. 161, edit. Martinucci, p. 502. (H. L.)

?,. Girorer, Gregor VII, t. vn, p. 799. '
4. Registrum, L VIII, n. 33 (al. IX, 10) ; Mon. Gregor., p. 484 ; Reg. pont.

rom., n. 5217.
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amicalement etle plus vite possible le conflit qui s'etait eleve entre
1'eveque d'Osnabruck et 1'abbe de Corvey au sujet de la dime1.Vers
le 15 mars 1081, nouvelle lettre de Gregoire a Hermann, eveque
de Metz 2 ; il lui demontre, comme il 1'avait fait dans celle
d'aout 1076, la legitimite de sa sentence centre Henri; il cite
des exemples historiques, des textes de la Bible et des Peres, et
des raisons tendant a prouver le droit du pape d'excommunier
un roi et de delier ses sujets du serment de fidelite. II expose
a cette occasion ses vues sur Fetat ecclesiastique et 1'Eglise
romaine, de la sentence de laquelle on ne peut appeler. Puis il
ajoute : « Le pouvoir ecclesiastique vient de Dieu ; le pouvoir
civil decoule des hommes, voire meme de ceux qui n'ont pas
connu Dieu ; aussi est-il juste que ce dernier soit soumis au
premier. Le Fils de Dieu a dedaigne la puissance terrestre, et il
a choisi le sacerdoce de la croix. Qui ne sait que les rois et
les dues sont issus de ceux qui, n'ayant aucune connaissance
de Dieu, se sont arroge la puissance sur leurs semblables par
leur orgueil, le vol, la trahison, les impietes de toutes sortes, et
avec le concours du demon ? »

Henri etait deja dans la Haute-Italie lorsque le papc recom-
manda (8 avril 1081), aux habitants de la Venetie, de se garder
de tout rapport avec les excommunies 3; en meme temps il ecri-
vait a Didier du Mont-Cassin que, d'apres le bruit public, le

[1641 pretendu roi Henri se trouvait a Ravenne et avait projete de
venir a Rome le jour de la Pentecote 4. Son armee etait encore pen
considerable, mais il cherchait a l'augmenter dans les environs
de Ravenne et dans la Marche. Toutefois, les mauvaises disposi-
tions des habitants de ces contrees a 1'egard d'Henri rendraient
ce recrutement bien difficile. « Aucun de mes predecesseurs,
ajoute Gregoire, n'a obtenu d'un roi concessions comparables a

1. Vita Bennonis, dans Mon. Germ., t. xn, p. 705 sq.
2. Registrum, 1. VIII, n. 21 ; Mon. Gregor., p. 453 ; Reg. pout. rom.. 5201;

cf. Bruno, De bello Saxonico, c. LXXIII , dans Mon.Germ, hist., Script., 1. v, p. 356;
Hugues de Flavigiiy, Chronicon, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vin, j > . 453;
P. Ewald, W air am von Naumbiirg, Zur Geschichte der publicisliachen Lileralur
des XI Jahrhunderty, in-8, Bonn, 1874, p. 37 ; nous avoiis parle de cello leltre
celebre dans une note, p. 69, n. 2. (H. L.)

3. Regislrum, 1. VIII, n. 31 (al. IX, 8) ; Mon. Gregor., p. 482 ; Reg. pont. rom.,
n. 5210. (H. L.)

4. Regislrum, 1. VIII, n. 34 (al. IX, 11); Mon. Gregor., p. 405; Reg. pont.
rom., n. 5218. (H. L.).
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celles que j'obtiendrais d'Henri si je voulais sortir du droit
rigoureux . Mais je ne crams pas la colere des impies et je prefere
la mort au peche. Mathilde m'a mande le bruit qu'Henri con-
cluait un traite avec Robert Guiscard, dont Conrad epousait
la fille et qu'il lui donnait la Marche. Informe-toi de ce qu'il
y a de vrai dans tout cela et viens me trouver le plus tot possi-
ble 1. »Le 4 mai, Gregoire convoqua les archeveques romains, les
cardinaux et abbes pour les consulter sur le point suivant : Est-il
per mis d'aliener le bien des Eglises dans le but d'avoir les
ressources necessaires pour pouvoir lutter centre 1'antipape
Guibert 2 ?

De Milan Henri se rendit a Pavie, ou il tint une diete, dans le
but d'accroitre la force de son armee et de faire triompher
Guibert 3. Puis, apres avoir ravage les possessions de Mathilde,
il se hata d'accourir a Ravenne; de la se faisant preceder d'une
proclamation 4, il parut, accompagne de 1'antipape, le vendredi ou
le samedi avant la Pentecote (21 ou22 mai 1081) devant Rome,
sur le campus Neronis, c'est-a-dire dans le voisinage de 1'eglise de
Saint-Pierre et du chateau Saint-Ange, au lieu meme ou autrefois
avait campe Cadaloiis 5. Les Romains, dont il esperait un accueil

1. Gfrorer, Gregor VII, t. vn, p. 802 ; Gicscbrecht, op. cil., t. in, p. 1157 ;
Voigt, op. cil., p. 802.

2. Baluze, Miscellanea, t. vu, p. G9; Giesebrecht, Kaisergesch., t. in, p. 543
ct 1159, croit pouvoir attribuer cctte reunion a 1'annee 1082 ; mais Gregoire
ayant ete elu le 22 avril 1073, le 4 mai de la neuvieme annee de son pontificat
tombe en 1081 ; Watterich, op. cil., t. i, p. 452, place atissi ce concile en 1082 et
le considere comnic un concile antigregorien [cf. O. Delarc, op. cit., t. in, p. 578
et note 1. (H. L.)]

3. Fragments des actes dc cette assemblee dans Mon. Germ, hist., Leges, t. n,
p. 52 ; Gfrorer, Gregor VII, t. vu, p. 803 sq., 806 ; Giesebrecht, op. cit., t. in,
p. 1157 estime quo ces fragments appartiennent a un concile celebre sous Henri III
en octobre 1046. Mais la Vita S. Bernardi Menthonensis dont 1'authenticite est
indiscutable prouve surabondamment qu'on tint une reunion a Pavic en avri1

1081. cf. Lutolf , dans Tubing, theol. Quartalschr., 1879, p. 190, sq.
4. Giesebrecht croit quo cctte proclamation ne fut publice par Henri qu'apres

son arrivee devarit Rome et lorsqu'au lieu d'un accueil bieiiveillant il se trouva
en presence de por.tes fermees. Mais, abstraction faite dc ce que, dans ce cas,la
lettre auraitdu s'appeler une supplique, car le titre de proclamation ne convieiit
qu'a un ecrit emanant d'un souverain inconteste, le contenu meme de cette lettre
prouve que cette opinion n'est pas fondee. JafJe, Bibl. rer. germ., t. v, p. 138, n. 66

5. Voir § 562 ; Benzo, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xi, p. 656 : Venit igitur
(Heinricus) sexta feria ante Pentecosten ad diem constitutum ; sed Romani prsevari-
calorcs effect!, clause-runt ei inlerilum. Rex vero commolus ira fustissimae indignatio-
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bienveillant, lui avaient ferme les portes de la ville *, car peu
auparavant le pape etait parvenu a les regagner a sa cause, et,
sur son conseil, ils resterent derriere leurs murailles, sans essayer,
comme dix-neuf ans plus tot, centre Cadaloiis, des sorties
centre 1'ennemi. Au rapport de Benzo, Gregoire triomphait parce
que la prophetic d'Henri, disant qu'il se fera,it sacrer le jour de
la Pentecote 1081, allait se trouver fausse2. Le sacre paraissait
impossible faute d'eglise. Mais Benzo tourna la difficulte :
Puisque, dit-il, une messe solennelle peut se celebrer sous la
tente, a plus forte raison un couronnement, cette ceremonie etant
moins importante que la messe. Son avis trouva de 1'echo, et
Tedald, archeveque de Milan, decouvrit que le Saint-Esprit
avait inspire a Benzo cette pensee ; aussi Guibert fit-il au jour
marque le couronnement en la forme habituelle et avec toute la
pompe possible 3.

Henri, persuade que les Remains s'empresseraient de lui ou-
vrir leurs portes, n'avait pas apporte de machines de siege ;
aussi dut-il se retirer des le mois de juin 1081, apres avoir ravage
les environs de Rome ; il regagna la Toscane et la Lombar-
die. Sa tentative pour s'emparer alors de Florence echoua,
mais en revanche il enleva Lucques et Pise, a la marquise
Mathilde 4, et conclut avec Alexis, empereiir de Constantinople,

nis, prsecepit figi caslra in prato Neronis ; Bonitho, Liber ad amicum, 1. IX, dans
Mon. Gregor., p. 677, dit qu'Henri IV, ducens secum bestiam (Guibert 1'aiitipape,
c'est le ton de la polemique), etablit son camp in prato Neronist la veille de la
Pentecote. Meyer von Khonau, Jahrbiicher, t. HI, p. 345, sq. (H. L.)

1. Voir la proclamation d'Henri IV aux Remains, dans Jaffe, Bibliotheca
rerum germanicarum, t. v, Monumenta Bambergensia, p. 138, sq., n. 66 du Codex
Udalrici, Cf. Watterich, Pontific. romanor. vitee, t. i, p. 447, note 4. (H.L.)

2. Voir § 562.
3. Benzo, dans Mon. Germ, hist., Script.,"t. xi, p. 656 ; cf. t. xn, p. 19, 383;

Bonitho, dans Mon. Gregor., p. 677 ; Gfrorer, Gregor VII, t. vn, p. 810.
4. Bonitho, Liber ad Amicum, 1. IX, dans Mon. Gregor., p. 677 : Post agrorum

vastationem et multa et varia homicidia, post varias clades et miserias, quas Romani,
nolentes pseudo-papam suscipere, perpessi sunt, cum eodem rex Longobardiam
infecto negocio rediit. Sur la presence d'Henri IV a Sienne, a Pise et a Lucques, en
juillet 1081, cf. Stumpf Brentano, Die Kaiserurkunden, n. 2835, 2836, 2837, 2838,
2839. Les terres de la comtesse Mathilde furent assez eprouvees. Bardo, Vita S.
Anselmi Lucensis, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xn, p. 19, nous dit que :
Romano collecto igitur exercitu lendit alque primo mox ingressu, omnem furorem suum
in supradictam dominam Mathildam convertit, villas incendit, castella diruit,'quse
tamen, divina se protegente misericordia, non mimium detriments sustinuit. Cf
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une alliance centre Robert Guiscard et les Normands 1. Les
Grecs, encore riches a cette epoque, envoyerent a plusieurs reprises
de grosses sommes au roi, pour 1'aider a continuer ses operations
militaires ; ces secours n'empecherent pas Robert Guiscard de
remporter a Durazzo, le 18 octobre 1081, une victoire eclatante
sur les Byzantins 2 ; aussi le pape lui envoya-t-il ses felicitations
et lui demanda-t-il de fournir sans delai a saint Pierre le secours
qu'il lui avait promis et dont il etait redevable 3. Mais le due,

Donizo, Vita Mathildis, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xn, p. 383; Henri IV,
pour detacher les villes de 1'obeissance a la conitesse Mathilde, leur accorda des
privileges et un ensemble de libertes qui forment la base de leur grandeur munici-
pale. Le privilege pour Lueques, rendu le 23 juin 1081, s'est conserve, cf.
J. Picker, Forschungen zur Reichs-und Rechtsgeschichte Italiens, t. iv, part. 1,
p. 124, sq. (H. L.)

1. Alexis s'engageait a payer au roi d'Allemagne une somme de 144.000 pieces
d'or versee immediatement, et une autre somme de 216.000 pieces d'or lorsqu'il
serait sur les terres de Guiscard ; F. Chalandon, Hist, de la Aomin, norm., t. r,
p. 267. (H. L.)

2. F. Chalandon, op. cit., t. i, p. 270-271 ; le meme, Essai sur le regne d'Alexis I
Comnene, (1081-1118), in-8, Paris, 1900, p. 79 ; B. Dentzer, Topographic der
Feldzuge Robert Guiscards gegen das byzantinische Reich, dans Festschrift
des geographischen Seminars der Universitat, in-8, Breslau, 1901. (H. L.)

3. Cette chronologie est simplifiee a 1'exces. La tentative d'alliance entre
Henri IV et Guiscard avait donne 1'alarme a Gregoire VII qui en fut pour la peur.
La ridicule promenade du roi de Germanic devant les murs de Rome pou-
vait paraitre un echec, mais elle n'avait pas laisse de faire courir dans 1'Italie
meridionale le bruit de la chute de Rome et aussitot tous les sujets du Normand
qui n'attendaient que 1'occasion formerent, au dire de Pierre Diacre, le projet
de se donner a Henri IV. F. Chalandon, Hist, de la domination normande en Italic
et en Sidle, t. i, p. 272, croit qu'il faut entendre ce que nous dit Pierre Diacre
seulement des Lombards des anciennes principautes de Capoue et deBenevent,
car il ne semble pas que 1'idee d'une alliance avec Henri IV soit venue aux villes
du Midi. Les Normands eurent connaissance du projet de rebellion et entamereiit
eux-memes des negociations avec Henri IV. Ce fut Jourdain de Capoue qui les
dirigea. Des que Gregoire VII en eut connaissance, il excommunia Henri, Jour-
dain et leurs partisans, Registrum, 1. VIII, n. 49 (= IX, 26) ; Mon. Gregor.,
p. 501 ; Reg. pont. rom., n. 5235 ; Jourdain obtint de 1'empereur 1'investiture de la
principaute de Capoue. En Orient, Guiscard allait de succes en success ; la
victoire de Durazzo lui donnait toute 1'Illyrie; en 1082, au printemps, il rouvrit
la campagne, poussant sur Kastoria qui lui ouvrait le chemin de Byzance.
L'empire grec semblait perdu, lorsque soudain des nouvelles venues d'ltalie
arreterent le due dans sa marche offensive. Les intrigues d'Alexis Comnene
avaient reussi a provoquer une insurrection formidable dans le duche de Pouille.
Guiscard apprenait en meme temps la revolte de la plupart de ses vassaux et
1'apparition d'Henri IV devant Rome, pret a se joindre a eux. Robert
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tout occupe de sa lutte centre les Byzantins, laissa s'ecouler trois
annees entieres avant de porter secours au pape dans sa grande
detresse 1.

[166] 596. Henri assiege Rome et s'en empare. Gregoire a Salerne.

Pendant le sejour d'Henri dans la Haute-Italie (ete 1081),
ses adversaires de la Germanic avaient elu, dans les premiers
jours d'aout, un nouveau roi, le comte Hermann de Luxembourg,
qui battit le 11 aout a Hochstadt sur le Danube, les partisans
d'Henri 2. II traversa ensuite la Souabe en vainqueur et apres
avoir gagne a sa cause Otton de Nordheim, qui tout d'abord avait

une lettre du pape qui lui rappelait qu'il devait ses succes a 1' Eglise et reclamait
son secours centre Henri. La lettre qu'il envoya n'etait pas scellee de sa bulle,
car il craignait, explique-t-il, que si la lettre tonabait aux mains de ses ennemis,
ceux-ci ri'abusassent de son sceau. Registrum, 1. VIII, n. 40 (al. IX, 17) ; Mon.
Gregor., p. 491; Reg. pont. rom., n. 5225 ; Giesebrecht, Gesch. d. deutsch. Kaiser:.,
t. in, p. 1159 : Geoffroy Malaterra, Historia Sicule, 1. Ill, c. xxxm; dans Muratori,
Rer. italicar. script., t. v, p. 506 ; Suger, Vita Ludovici regis, edit. Molinier, 1887,
p. 28. II semble bien que Gregoire VII ait offert a Guiscard la couronne impe-
riale, mais nous ne savons a cet egard rien de precis, Guillaume de Pouille, Gesta
Roberti Wiscardi, 1. IV, 31-32, dans Mon. Germ, hist., Script., t. ix, p. 280. Robert
se vit done arrete au moment meme ou il croyait tenir le triomphe. II partit,
laissant le commandement de 1'expedition a Bohemond, Guillaume de Pouille,
op. cit., iv, 524, ibid. p. 289. Ce depart nous reporte a avril-mai 1082, cf. F. Cha-
landon, Essai sur le regne d'Alexis /er Comnene, 1900, p. 84 : « Ainsi les habiles
negociations des basiliens obligeaient le due de la Pouille triomphant a aban-
donner le profit de sa victoire. Henri IV ne devait pas realiser completement les
esperances qu'Alexis avait fondees sur lui ; mais son apparition devant Rome
delivrait 1'empire de son redoutable ennemi, et la revolte italienne devait durer
assez longtemps pour retenir celui-ci en Italie ». Cf. A. Di Meo, Annali critico-
diplomatici del regnodi Napoli della mezzanaeta, etc., in-4, Napoli, 1795, t. viii,
p. 288. Des qu'il eut louche I'Italic, a Otrante, Robert courut a Rome, mais
Henri IV etait deja parti pour la Lombardie. Le peril d'une jonction avec les
rebelles de la Pouille se trouvait ecarte. (H. L.)

1. Guiscard avait assez a faire dans ses etats pour 1'instant; cf. F.Chalandon,
Hist, de la domination normande en Italie et en Sidle, t. i, p. 274. (H. L.)

2. Bernold, Chronicon, ad ann. 1081, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 437;
Bruno, De bello Saxonico, cxxx, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 384 ;
Marianus Scotus, Chronicon, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 562; Annales
August., ad ann. 1081, dans Mon. Germ, hist., Script., t. in, p. 130. (H. L.)



296 LIVRE XXXI

hesite a le reconnaitre, il se rendit en Saxe, fut sacre a Goslar,
le 26 decembre, par Siegfried, archeveque de Mayence, et
reconnu par les Saxons. Le parti d'Henri etait alors en minorite
et aurait ete vaincu, si Hermann de Luxembourg avait ete plus
capable et eut su gagner I'estime de son propre parti. Ce parti
pretendait « combattre pour la cause de 1'figlise, » mais c'ctait
la une vaine parole, car les coeurs etaient remplis d'egoi'sme, et
pour ce motif ne se desistaient pas de leurs querelles privees.

Au milieu de 1'hiver, Henri, accompagne de 1'antipape, s'etait
porte en Romagne d'ou il s'avanga sur Rome,ravageant tout sur
son passage1; il arriva devant la ville au commencement du
careme de 1082 2. II adressa au clerge et au peuple une nouvelle
proclamation 3, qui, comme la premiere, demeura sans effet. II
trouva de nouveau les portes fermees et dut entamer un siege
regulier. Mais les Romains opposerent une resistance inattendue.
C'est en vain qu'il mit le feu a 1'eglise Saint-Pierre 4, pour profiter
du trouble, lorsque les Romains seraient occupes a 1'eteindre et
s'emparer de la ville ; mais Gregoire retint les soldats sur les
remparts et eteignit 1'incendie, d'apres la tradition, en faisant
le signe de la croix 5. Henri fit alors prisonniers Ronitho, eveque
de Sutri et biographe de Gregoire, Odon, cardinal-eveque
d'Ostie (le futur Urbain II), envoye aupres de lui en qualite
de legat, et plusfeurs autres partisans de Gregoire. Vers
Paques (24 avril), le roi s'eloigna de nouveau avec une grande
partie de son armee et rangonna tout le pays voisin, tandis que [1671
1'antipape Guibert demeurait a Tivoli avec une petite armee
pour surveiller Rome6. Les negociations d'Henri avec les Nor-

1. Le 17 mars, il se trouvait a 1'abbayc do Farfa ; il donna aux moines le cha-
teau de Fara qui etait tout proche, et dont il avait chasse un des partisans de
Gregoire, le puissantRusticus: « Quo facto Romam perrexil, » Chronicon Farfense,
dans Mon. Germ, hist., Script., t. xi, p. 561; Bonitho, dans Mon.Gregor., p. 678;
Bernold, dans Mon. Germ, hist., t. v, p. 437. [Sur 1'itineraire et le passage de la
Nera, cf. E. Kilian, Itinerar Kaiser Heinrichs IV, p. 90. (H. L.)]

2. Henri fut devant Rome le 20 mars environ. (H. L.)
3. Jafle,Monum.Bambergensia, p. 498;cette proclamation etait plus moderee

que celle de 1'annee precedente. (H. L.)
4. Aux maisons voisines de Saint-Pierre. (H. L.)
5. Bernold, Chronicon, ad ann. 1082, Domnus apostolicus, fiducia sancti Petri

jretus, facto signo crucis contra incendium, ignem progredi ulterius non permisit.
(H. L.)

6. C'etait le contingent allemand, cf. Lupus le Protospathaire, Chronicon, ad
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mands lui reussirent; beaucoup de barons normands embrasse-
rent son parti, en particulier Jourdain, prince de Capoue et
propre neveu de Guiscard l.

Didier, abbe du Mont-Cassin, eut a cette epoque une grande
epreuve a soutenir, car Henri le fit venir aupres de lui et vouhvt
le forcer a recevoir de lui 1'investiture. La prudence dont 1'abbe
fit preuve en cette circonstance ne fut pas, il est vrai, du gout
de tout le monde ; il faut toutefois dire a sa louange qu'a la cour
du roi il se prononga tres energiquement pour la liberte des
elections papales, et soutint contre Odon, cardinal-eveque
d'Ostie, la validite des concessions faites en 1059 par Nicolas II
au roi d'Allemagne 2. Lorsque Robert Guiscard revint de Durazzo,
il se hata de ramener vigoureusement a 1'ordre ceux qui, sur les
instances d'Henri, s'en etaient ecartes 3, et ce dernier crut plus
prudent d'evacuer la Toscane et de se retirer en Lombardie,
ou il poursuivit les partisans du pape et devasta les possessions de
Mathilde. Cette princesse avait constamment soutenu le pape
de son argent et de ses soldats, et, sur sa caution, le monastere
de Canossa fondit le tresor de son eglise et envoya au pape [700
livres d'argent et 9 livres d'or] 4. Le nouveau roi d'Allemagne
voulait aussi venir au secours du pape, et, pendant son absence.

arm. 1082 ; Romuald de Salerne, dans Monum. Germ, histor., Script., t. xix.
p. 410 ; Bonitho, op. cit., p. 613 ; F. Chalandon, Hist, de la domination normande
en Italic et en Sidle, t. i, p. 273. (H. L.)

1. Registrum, 1. VIII, n. 49 ; Mon. Gregor., p. 501 ; Reg. pont. rom., n. 5235.
Ce Jourdain avait jure vassalite au pape a Ceprano, cf. Pierre Diacre, Chro-
nicon Cassinense, 1. Ill, n. 50, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vn, p. 739.
(H. L.)

2. Chronicon Cassinense, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vn, p. 739; Baronius,
Annales, edit. Mansi, ad ann. 1083, n. 14, voudraient lire Odo d'Asti, un fils de
la marquise de Saluces, beau-frere d'Henri IV, au lieu de Odon d'Ostie, un futur
pape. Giesebrecht op. cit., t. in, p. 555, 1162, place cet episode delavie de Didier
au printemps de 1084, tandis que Gfrorer, Papst Gregorius und sein Zeitalter,
t. vn, p. 851; Floto, Heinrich der Vierte, t. n, p. 262, indiquent 1082, et Stenzel,
Geschichte Deutschlands unter den frankischen Kaisern, t. i, p. 538 ; t. n, p. 280;
F. Hirsch, Desiderius von Monte Cassino als Papst Victor III, dans Forschungen
zur deutschen Geschichte, t. vn, p. 81, 82, notes 1, 2; E. Kilian, Itinerar Kaiser
Heinrichs IV, p. 92 sq. et A. Delarc, op. cit., t. in. p. 577, note 1, seprononcent
pour 1082. (H. L.)

3. F. Chalandon, Histoire de la dondnation normande en Italie et en Sidle, t. i,
p. 274. (H. L.)

4. Bonitho, dans Watterich, Vitse pontif. rom., t. i, p. 452 sq.
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Otton de Nordheim devait gouverner le royaume. Deja Hermann
s'etait empare d'Augsbourg, qui tenait pour Henri1, lorsqu'on
apprit la triste nouvelle de la mort d'Otton, survenuele 11 Janvier
1083, et Hermann se hata de revenir en Saxe 2.

Henri n'ayant plus rien a craindre au Nord quitta la Lombardie
et marcha sur Rome pour la troisieme fois avec une armee plus
considerable. II celebra Paques de 1083 (9 avril) a Sainte-Rufine 3 [168]
et installa de nouveau son camp dans les prata Neronis. Les
Remains soutinrent victorieusement plusieurs assauts, mais le
2 juin, le roi profita de la negligence des postes remains et parvint
a s'emparer de la cite Leonine et de Feglise de Saint-Pierre.
Le pape resta en possession du Transtevere sur la rive droite, et
de la ville proprement dite sur la rive gauche, ainsi que du chateau
Saint-Ange 4. Ces deboires n'ebranlaient pas la resolution de
Gregoire qui renouvela le 24 juin la sentence d'anatheme prononcee
centre Henri 5. En guise de reponse, celui-ci fit introniser,
le 28 de ce meme mois, Guibert dans Feglise de Saint-Pierre 6.

1. Giesebrecht place la prise d'Augsbourg au debut de 1084,op. cit., t. in, p. 601
et 1168.

2. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 437. (H. L.)
3. D'apres Landulf, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vm, p. 99, Henri se

serait presente devant Rome des le mois de decembre 1082, mais cette donnee
me parait invraisemblable, car Henri avait certainement eu connaissance des
projets d'expedition d'Hermann pour venir au secours de Rome etpar suite il
devait ne'cessairement etre reste en Lombardie pour s'opposer a ces projets. II
ne marcha sur Rome que lorsqu'il n'eut plus rien a craindre d'Hermann. [Cf. Ekke-
hard, Chronica, ad ann. 1083, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 205. (H. L.)]

4. Jaffe, Mon. Gregor., p. 516. Cf. Watterich, op. cit., t. i, p. 453; Sudendorf,
Registrum, 1.1, n. 17, p. 55; Artnal. Augustani, dans Mon. Germ, hist., Script., t. in,
p. 130 ; Gfrorer, op. cit., t. vn, p. 840, s., 847. On a cru, a tort, qu'apres la prise
de la cite Leonine, Gregoire s'etait refugie aussitot dans le chateau Saint-Ange:
le chroniqueur Lupus ecrit, au contraire, ad ann. 1083 : Et in mense Junii, relicto
ibidem suo prsesidio ac filio in castellum quod ille (Heinricus IV) illic construxit,
ad debellandum Gregorium papam qui in Laterano ac in Celio monte se continebat...
secessit in partes Tuscise, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 61. (H. L.)

5. Au moment ou Gregoire renouvelait cette excommunication, la desertion
commenQait a se faire autour de lui; plusieurs cardinaux 1'avaient deja abandonne,
W. Martens, Gregor VII, t. i, p. 230 ; Sander, Der Kampf Heinrichs IV und
Gregors VII von der zweiten Excommunication des Konigs bis zu seiner Kaiser-
kronung (Mdrz 1080 bis Mdrz 1084), in-8, Strassburg, 1893 ; Meyer von Khonau,
Jahrbiicher, t. in, p. 341 sq. (H. L.)

6. Bernold, op. cit., p. 441 ; Annal. August., dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. in, p. 130.
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Aussitot apres, Henri se declara pret a recevoir de Gregoire VII
la couronne imperials, et a abandonner 1'antipape. Les Remains,
fort eprouves par le siege et gagnes a prix d'argent, donnerent
leur approbation a cet acte pretendu de moderation, et beau-
coup de prelats de 1'entourage du pape lui conseillerent de
saisir cette occasion de faire la paix. Gregoire repondit:« Henri doit
d'abord donner satisfaction.» Toute tentative d'accord se trouva
ainsi condamnee 1. Gregoire savait qu'il ne s'agissait pas seulement
de reconciliation personnelle avec Henri; il y avait au fond du
conflit cette grave question : Le pape peut-il couronner un
excommunie ? Peut-on relever de 1'excommunication celui qui
ne donne pas satisfaction ? Le couronnement d'Henri sans une
satisfaction prealable eut etc la ruine de tout le systeme ecclesias-
tique, une sorte de carte blanche donnee aux princes et une
exemption a leur profit de toutes les regies ecclesiastiques.
Neanmoins bien des Romains ne voulurent voir dans la fermete
du pape qu'une obstination senile et entrerent en negociations
avec Henri 2. Le resultat de ces negociations fut en partie tenu

[169] secret. On convint de la reunion a la mi-novembre d'un concile
qui deciderait si Henri devait etre reconnu roi. Henri et le pape
approuverent ce projet. Dans les articles secrets, les Romains
promirent au roi la couronne imperiale, et si Gregoire refusait
de la lui donner, on choisirait un autre pape 3. Henri reprit

1. Bonitho, dans Jaffe, Mon. Gregor., p. 678 sq.
2. Pour les raisons qu'on a dites, Guiscard ne put venir de sa personne au

secours du pape, niais il envoya de 1'argent dont celui-ci se servit pour gagner les
Romains (Lupus Protospath., ad ann. 1082). Cependant, le ler juillet, Henri IV
quitta Rome tandis que Guibert retournait a Ravenne. Mais le « decourage-
ment prenait meme les partisans les plus fideles de Gregoire VII]; Hugues de
Cluny et Didier du Mont-Cassin cherchaient a amener un acconimodement. II
semble qu'Henri IV ait accepte cette idee, sans doute il devait se rendre compte
de la pauvre figure que faisait son pape en face de Gregoire VII. Seul, ce dernier,
supportant le revers avec une energie indomptable, se refusait a tout accord,
tant qu'Henri IV ne se serait pas soumis. On fmit pourtant par convenir qu'un
synode serait tenu a Rome, dans le courant de novembre, pour juger le debat
entre le pape et 1'empereur. Celui-ci promit de laisser venir au concile les eveques,
mais en meme temps il cherchait a gagner des partisans dans Rome, en disant
qu'il voulait recevoir la couronne imperiale des mains de Gregoire VII. Meyer
von Khonau, Jahrbucher, t. in, p. 487. II reussissait ainsi a jeter sur ie pape tout
1'odieux de la continuation des hostilites . » Chalandon, Hist, de la domination
normande, t. i, p. 275. (H. L.)

3. Watterich, Vitfe pontif., rom.t t. i, p. 456.
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avec son armee le chemin de la Toscane 1, apres avoir fait batir
un chateau dans le voisinage de Saint-Pierre2 et y avoir laisse
trois cents allemands sous le commandement d'Ulrich de
Godesheim (Fun de ses plus intimes palatins), pour surveiller
Rome. II tourna alors toute son habilete a conclure avec Mathilde
un traite analogue a celui qu'il venait de signer. Mais An-
selme le jeune, eveque de Lucques et conseiller de la princesse,
1'en detourna et elle demeura inebranlable a toutes les propositions
de Guibert venu a Ravenne avec Henri 3.

Henri avait jure de laisser tous les eveques se rendre a Rome
pour le synode projete et le pape avait adresse une lettre cir-
culaire a tous les eveques et abbes pour les convoquer a Rome a
la mi-novembre 4. Mais le roi empecha les partisans du pape
de continuer leur voyage, notamment Anselme de Lucques et
Hugues de Lyon 5. Aussi Gregoire ne put-il arriver a aucun resultat
dans le concile tenu au Latran, le 20 novembre 1083. II n'etait
venu aucun
la France.

7

cun eveque de I'Allemagne, quelques-uns seulement de [1791
j, et un certain nombre du sud de 1'Italie 6. Gregoire,

1. ler juillet 1083. (H. L.)
2. Au lieu dit aujourd'hui Vigna Barberini, cf. Papencordt, Geschichte der

Sladt Rom, p. 221.
3. Mon. Germ, hist., ScHpt., t. v, p. 438 ; t. vi, p. 205 ; Stenzel, op. cit., t. i,

p. 482; Gfrorer, Gregor VII, t. vu, p. 849. Pertz a decouvert en 1844, dans un
ms. du British. Museum (xie siecle), un curieux renseignement au sujet du traite
conclu entre Henri et les Remains. L'abbe du Mont-Cassin et quelques autres
ecclesiastiques haut places avaient cherche a Rome (1'abbe du Mont-Cassin
n'etait pas a Rome a cette epoque) a connaitre par 1'epreuve de 1'eau froide
lequel, d'Henri ou de Gregoire, avait raison. A cette question: « Henri a-t-il
raison ? » 1'enfant dont ils se servaient pour cette epreuve avait constamment
coule a fond (c'etait la une reponse affirmative), et a la question : « Gregoire a-t-il
raison ? » 1'enfant avait toujours surnage (reponse negative). Aussi les Remains
avaient-ils promis au roi de lui procurer la couronne quinze jours apres son arri-
vee a Rome, soit par Gregoire, ou bien, si Gregoire venait amourir ou a prendre
la fuite, par un autre pape. Cf. Mon. Germ, hist., Script., t. vm, p. 460; Watterich,
op. cit., t. i, p. 456.

4. Bernold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 440. La lettre de convoca-
tion dans Codex Udalrici, n. 58 dans Monum. Bambergensia, p. 123 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 381 ; Mon. Gregoriana, p. 548 ; Reg. pont. rom.,
n. 5269 ; Giesebrecht, op. cit., t. in, p. 1161. (H. L.)

5. Bernold, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 438 ; cf. Gfrorer, op. cit.,
t. vu, p. 856; Reginald de Come, les ambassadeurs du roi Hermann, enfmOdon,
cardinal d'Ostie, furent egalement empeches de se rendre au concile. (H. L.)

6. Coll. regia, t. xxvi, col. 600 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 401-402; Hardouin,
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vivement impressionne de la gravite des circonstances, s'exprima,
au rapport des actes, d'une maniere plus angelique qu'humaine.
Selon 1'usage, il parla de la foi et de la vie chretienne, s'etendit
sur la necessite de la fermete, et arracha des larmes a tous les
assistants, lorsque, le troisieme jour, il renvoya 1'assemblee avec
la benediction apostolique. Bernold ajoute que, sur les instances
du synode, Gregoire avait consenti a ne pas renouveler 1'anatheme
contre Henri, il avait toutefois frappe d'excornmunication qui-
conque empecherait les eveques de venir jusqu'a lui1.

Stenzel croit que 1'encylique Ad universes fideles 2 a trait a
ce concile. Gregoire exprime son desir deja ancien de reunir
clercs et lai'ques, amis et ennemis, en un concile general. On
verrait le veritable auteur de tous les maux et combien pen
fondes etaient les reproches faits au Saint-Siege ; on devait
commencer par rendre al'Eglise romaine ses possessions et se
souvenir que Rodolphe avait ete elu roi sans sa participation,
et qu'elle 1'avait menace, ainsi que ses eveques electeurs, de les
deposer s'ils ne pouvaient justifier leur demarche. En terminant,
il reclamait 1'aide de tous pour que le concile projete put avoir
lieu. II est evident que cette lettre date d'une epoque anterieure,
car elle parle de Rodolphe comme encore en vie, et ne fait aucune
allusion au siege de Rome.

[1711 Vers la iin de l'annee,quand vint 1'epoque fixee pour le couronne-
ment imperial d'Henri par les Romains eux-memes,ceux-ci avaient
change d'avis. Les brutalites d'Henri contre les eveques mandes au

Cone, coll., t. vi, col. 1611 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 675 : Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xx, col. 587 ; JafEe, Reg. pont. rom., t. i, p. 645; Martens, Gergor VII, sein
Lebenund Wirken, 1.1, p. 282 sq.; Mon.Germ. hist., Leges, sect, iv, part. 1, n. 442,
p. 651 ; Meyer von Khonau, Jahrbucher des deutschen Reiches unler Heinrich IV
und Heinrich V, in-S, Leipzig, 1890, t. in, p. 486 ; Hauck, Kirchengeschichle
Deulschlands, 4e edit., t. HI, p. 831 sq. (H. L.)

1. Regislrum, 1. VIII, n. 58 (= X, XI , l ) . . .ne Heinricurn specialiter ileruin
anaihematizaret, vix a synodo exoralus, omnes lainen excommunicaviL quicumque
aliquem ad S. Petrum vel ad papam venienlem quoquo rnodo impedirent. Meyer
von Khonau, Jahrbucher, t. HI, p. 498. (H. L.)

2. Registrum, 1. VIII, n. 51 (al. IX, 28), Mon. Gregor., p. 503 ; Reg. pont. rom.,
n. 5237 ; sur la date de cette lettre: Giesebrecht, Geschiclde der deutschen Kaiser-
zeit, t. in, p. 1162 la reporte a 1084, tandis que Stenzel, Geschichte Deutschlands
unter den frank. Kais., t. i, p. 483, est pour 1'annee 1083; Jaffe, Regesla, hesite et
donne 1082, ; Giesebrecht, op. cit., t. in, p. 1121 ; 4s edit., p. 1161, attribue
a ce concile la lettre de convocation aux eveques de France, lettre que Jaffe fait
rcmonter jusqu'en 1078. (H. L.)
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synode, sa cruaute centre les moines et les clercs, Fepidemie
qui avait reduit a trente hommes la garnison laissee par lui
pour surveiller Saint-Pierre l, avaient detache de son parti les
Romains, toujours empresses a changer de maitre, d'autant mieux
que Gregoire avait naguere recu des Normands, trente mille
pieces d'or, dont il avait distribue une partie a la noblesse
romaine 2. Les Romains detruisirent la citadelle elevee par
Henri et se degagerent des promesses faites. Remarquons cepen-
dant que le recit de Remold ne laisse pas de paraitre bien
fabuleux. A 1'en croire, les Romains, voulant paraitre tenir leurs
promesses, persuaderent an pape de promettre la couronne a
Henri; sauf, s'il ne donnait pas satisfaction, a ne pas la lui
remettre, a descendre du chateau Saint-Ange (ou Gregoire
residait pour plus de surete) appuye sur un baton et a prononcer
de nouvelles maledictions contre le roi. On comprend que ce
dernier n'accepta pas de telles propositions ; le siege continua 3

jusqu'au mois de mars 1084 4., ou Henri parvint a s'emparer d'une
grande partie de la ville. Le pape se trouvait sans aucune ressource
pecuniaire, tandis qu'Henri avait a sa disposition les grandes
sommes que l'empereur de Ryzance lui avait donnees pourfaire
la guerre aux Normands 5. Avec ces subsides il acheta les Romains
qui lui ouvrirent les portes de Rome 6 (21 mars 1084) ; le pape
ne garda que le chateau Saint-Ange et ses environs 7. Henri
reunit alors, le 24 mars, dans 1'egiise de Saint-Pierre, un synode
auquel Gregoire, quoique niande, ne se rendit pas, comme on le
devine. Apres trois jours d'attente, le conciliabule le deposa et

1. Gfrb'rer, op. cit., t. vu, p. 858, 861, croit, p. 859, que ce n'est pas 1'epidemie,
mais le fer (des assassins ?) qui reduisit la garnison allemande.

2. Lupus, ad ann. 1083, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 61 : Dux direxit
plus quam triginla millia solidorum Romanis quatenus sibi eospapseque reconci-
liaret, quod et factum est. (H. L.)

3. Mon. Germ, hist,, Script., t. vi, p. 438 ; Histor. polit. Blatter, 1866, t. LVIII,
p. 248.

4. Giesebrecht dit que le roi entreprit en fevrier une expedition contre Robert.
5. Berthold, Chronicon, ad ann. 1084, dans Mon. Germ. Jiist., Script., I. v,

p. 440; F. Chalandon, op. cit., t. i, p. 276. (H. L.)
6. Jeudi qui precedait le dimanche des Rameaux, Ekkehard, Chronicon, ad

ann. 1084, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 205 ; Pierre Diacre, Chron.
Cassin.,m 50, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vn, p. 739; Meyer von Khonau
Jahrbucher, t. m, p. 522 sq. (H. L.)

7. 0. Delarc, op. cit., t. in, p. 599.
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[172] Clement III (Guibert), declare pape legitime, se fit sacrer au
Latran 1. Les cardinaux-eveques, auxquels revenait le droit de
faire cette ordination, furent remplaces par les eveques ex-
communies de Bologne, de Modene et de Cervia 2. La premiere
ceremonie solennelle presidee par 1'antipape eut lieu le jour de
Paques, 31 mars, a Saint-Pierre, ou Guibert plac.a la couronne
imperiale sur la tete d'Henri et de sa femme. Henri continua le
siege du chateau Saint-Ange, jusqu'a 1'approche de Robert
Guiscard (mai), avec une armee 3. Henri se hata de quitter Rome

1. Benzo, Ad Heinricum IV, 1. VI, c. 6; 1. VII, prolog., dans Mon. Germ, hist,.,
Script., t. xi, p. 669 ; Henri IV dans une lettre a Dietrich de Verdun, Mon. Germ,
hist., Script., t. vm, p. 185, lui dit a propos de ce conciliabule : quern Hildebran-
dum legali omnium ( ! ) cardinalium ac totius populi romani scias abjectum et
electum papam nostrum Clementem in sede apostolica sublimatum omnium roma-
noruin acclamatione. Cf. Meyer von Khoiiau, Jahrbiicher des deutschen Reiches
unter Heinrich IV und Heinrich V, t. in, p. 528 sq.; Sigebert de Gembloux,
Chronicon, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 364 ; Bonitho, Liber ad Ami-
cum, 1. IX, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 679 ; (Guiberlus) in sede
b. Pelri inlronizatus cst. Quod fantason a seculo non esl auditum. Dehinc in
Pascha a tali (cum uxore sua Bertha) bencdictionem accepit imperialern ; sicque
civilatem intravit, ducens secum triformem Chimeram et ad Later anense usque
pervenit palatium, cf. Meyer von Khonau, op. cit., t. in, p. 534 ; Giesebrecht,
op. cit., 1. Ill, p. 557 sq. (H. L.)

2. C'est ce que dit Bonitho, dans Mon. Gregoriana, p. 679; Gebhard de Salz-
bourg dans sa lettre a Hermann de Metz, Monum. Bamb., p. 141, dit que les
consecrateurs de Guibert furent les eveques de Modene et d'Arezzo; Bernold,
Chronicon, ad ann. 1084, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 440: Mutinensis
et Aritinus cum reliquis hsereticis Ravennatem ilium non in Romanum patriarcham,
quod nullo rnodo potuerunt, sed in damnatissimum hseresiarcham promoverunt ;
ut quanta altius inter ipsos emineret, tanto majoris damnationis privilegium
possideret. Sur ces evenements, cf. O. Kohncke, Wibert von Ravenna, p. 52 sq.
(H. L.)

3. Pierre de Pise, dans Watterich, op. cit., t. i, p. 306-307. Gregoire VII tenait
toujours dans le chateau Saint-Ange et ses partisans occupaient encore le Palatin
et le Capitole. Hugues de Flavigny, dans Mon. Germ, hist., Script., 1. VIII, p. 482 ;
Donizo, Vita Mathildis, n, 224, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xn, p. 384 ;
Landulf, Hist, mediolanensis, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vin, p. 100. Le
pape, voyant rimminence du danger, eiivoya a Guiscard Jarenthon abbe de Saint-
Benigne et quelques cardinaux pour lui demander prompte assistance, Stump
Brentano, Die Reichskanzler des x, xi und xn Jahrhundert, n. 2865. Pendant
ce temps Henri IV reussissait a occuper le Palatin et le Capitole. II lui fallut assez
longtemps pour terminer ces sieges et il semble qu'il n'ait pas encore ete comple-
tcment maitre de la ville, quand, au debut de la secoiide quinzaine de mai, il
reyut de 1'abbe du Mont-Cassin rannonce de 1'arrivee prochaine de Guiscard a
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avec 1'an.tipape, affirmant qu'il ne tarderait pas a revenir. II
comprit qu'il n'etait pas en mesure de lutter centre Robert ;
et il regagna la Toscane et la Lombardie, pour y guerroyer contre
Mathilde ; mais cette entreprise ne lui reussit pas. Sachant
sa presence necessaire en Allemagne, il donna les instructions
necessaires pour continuer la guerre en Italie, et au mois d'aout
1084, repassa les Alpes pour retablir son autorite en Souabe et
en Baviere 1. En route, il ecrivit a son fidele Dietrich, eveque
de Verdun 2. Apres lui avoir prodigue les louanges, il parle de
sa glorieuse entree a Rome, le jour de la fete de saint Benoit
(21 mars). II avait tout espoir de s'emparer de la ville, lorsque les
Remains lui en ouvrirent les portes et le regurent avec des
cris de joie. C'etait un miracle, et Dieu lui avait donne de fairc
plus avec dix homines que ses predecesseurs avec dix rnille. Rome
entiere etait entre ses mains, sauf le bourg de Cencius (c'est-
a-dire du chateau Saint-Ange 3), ou Hildebrand etait enferme.
Celui-ci avait ete depose par le jugementde tous les cardinaux et
de tout le peuple, et Clement elu a sa place. Clement avait sacre
Henri le jour de Paques. Henri parle ensuite de son depart de Rome
comme s'il avait ete absolument volontaire, et demande a Feve- M - T Q I
que de venir le trouver a Augsbourg le jour de la fete des saints
Pierre et Paul.

Robert Guiscard arriva devant Rome quelques jours apres le
depart d'Henri. Les Romains faisant mine de resister, il s'empara
de force de la ville qu'il pilla et brula, et ses soldats se livrerent
aux plus epouvantables brutalites, deshonorant les femmes, les
filles, les religieuses, brulant les eglises. Puis il vendit comme
esclaves plusieurs milhers d'habitants et amena ainsi les Romains
a se soumettre de nouveau a Gregoire, qu'il conduisit du chateau
Saint-Ange au Latran. II reduisit de la meme fagon plusieurs
autres villes et chateaux des Etats de I'Efflise 4.Greeroire voulut

la tele d!unc armee formidable. Desireux dene pas secompromettrc, Didier i'aisait
en meme temps avertir Gregoire VII. F. Chalandon, Hist, de la domination nor-
mande en Italic et en Sidle, t. i, p. 276-277. (H. L.)

1. Mon. Germ, hist., Script., t. vin, p. 185.
2. Gesta Trevirornm, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vm, p. 185.
3. Voir § 562.
4. « II est certain que Guiscard ne voulut pas marcher contre Henri IV avant

d'etre certain du succes. II avait mis le temps a profit, et, resolu d'en fmir avec
les Romains et les Allcmands,il s'avancait a la tete d 'une armee que 1'on doit
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s'eloigner de Rome, a cause de la haine que soulevait centre lui
1'incendie de la ville l ; il alia d'abord ail Mont-Casshi 2, ou
1'abbe Didier mit a sa disposition les riches revenus du monastere ;
de la il se rendit [a Benevent 3], ensuite a Salerne 4, ou, vers la

evaluer au rnoins a 30.000 hommes ; Guido de Ferrare, dans Mon. Germ, hist.,
Libelli de lite, t. i, p. 549. Henri IV n'attendit point le due de Pouille ; il avait
quitte la ville depuis trois jours, quand, le 24 mai, 1'armee norniande vint camper
sous les murs de Rome, devant la porte Saint-Jean, pres de 1'Aqua Marcia.
Guido, op. cit., p. 549; Malaterra, in, 37 ; Liber poniificalis, edit. Duchesne,
t. u, p. 290 ; Berthold de Constance parait indiquer qu'Hcnri IV fut battu par
Guiscard, Ada sanct., mai, t. vi, p. 147 ; peut-etre une affaire d'arriere-garde.
Les Normands demeurerent trois jours sans attaquer. La garnison imperiale se
concentra dans la region du Latran. Tandis que toute 1'attention des Allemands
etait portee de ce cote, Guiscard, sans doute pendant la nuit, tourna la ville et
amena ses troupes devant la porte Flaminienne ; en meme temps, un corps
de cavaliers, aide par quelques Romains, penetrait par la porte San Lorenzo et,
traversant la ville sans rencontrer de resistance, venait ouvrira 1'armee la porte
Flaminienne. Au bruit de 1'entree des Normands dans Rome, la garnison alle-
mande se porta du Latran vers les quartiers envahis, tandis que les Romains du
parti de 1'empereur prenaient les armes. Une bataille terrible s'engagea dans la
region du Champ-de-Mars et dans la Via Lata. Les Normands voulaieiit gagner
le chateau Saint-Ange et, pour empecher les habitants de leur disputer le passage,
ils incendierent tous les quartiers qu'ils traverserent. Guido, op. cit., p. 549,
Liber poniificalis, t. n, p. 290. Les Romains nc purent rien et Robert detruisit
et reduisit a neant tout le quartier ou se trouvent les eglises San Silvestro et San
Lorenzo in Lucina. Guiscard ayant reussi a atteindre le chateau Saint-Ange,
delivra Gregoire VII qu'il remit en possession des basiliques de Saint-Pierre et de
Saint-Jean. A travers les ruines encore fumantes, le pape,au milieu des escadrons
normands, fut conduit au Latran. Ce premier sac de Rome devait avoir un len-
demain. Guiscard avait etabli ses troupes dans les environs du Latran ; il est
probable que le pillage de la ville durait toujours quand les Romains se soule-
verent et blesserent un soldat normand. La lutte reprit alors partout ; on se
battit particulierement du cote du Colisee et du Latran. Guiscard, surpris, ne
dut son salut qu'a 1'arrivee des cavaliers de Roger ; la ville fut mise a feu et a
sang, tous les quartiers avoisinant le Latran et le Colisee furent incendies. »
F. Chalandon, op. cit., t. i, p. 278. (H. L.)

1. D'apres Guido de Ferrare, les Romains etaient exasperes contre Gregoire
a cause de la devastation de lour ville par Robert Guiscard. Mon. Germ, hist.,
Script., t. xn, p. 166; [Hildebert de Tours, dans Gregorovius, Sloria della citld
di Roma nel media evo, Roma, 1900, t. n, p. 349. P. L., t. CLXXI, col. 1409 ;
0. Delarc, op. cit., t. in, p. 611-612. (H. L.)]

2. Pierre Diacre, Chronicon Cassin., dans Mon. Germ, hist., Script., t. vii,
p. 741. (H. L.)

3. Annales Benevenlani, ad ann. 1084, dans Mon. Germ, hist., Script., t. in,
p. 182. (H. L.)

4. Une bulle est datee de Salerne, le H ^decembre P. L., t. CXLVIII, col. 710,

CO NCI LES —V — -20



H V K E XXXI

fin de 1'annee 1084, il renouvela dans un synode 1'excommu-
nication centre Henri et centre Guibert1. Pour promulguer cette
sentence*, il envoya en France le prince Gisolfe de Salerne, et
Pierre, eveque d'Albano 2, en Allemagne, le cardinal-eveque
d'Ostie. A eux tous il remit unelettre adressee a tons les fideles,
la derniere que nous possedions de lui 3: « Les paroles du psal-
miste : Quare fremuerunt gentes 4, dit-il, viennent de trouver
leur accomplissement. Les princes des peuples et les pretres se
sont reunis centre le Christ et centre son apotre Pierre pour
aneantir la religion. Mais, par une expresse permission de Dieu,
ils n'ont pu, ni par leurs cruautes, ni par leurs promesses, induire
en erreur ceux qui avaient mis leur confiance en Dieu. S'ils
ont leve la main centre nous, c'est uniquement parce que nous
n'avons pu garder le silence a la vue des dangers de 1'Eglise,
ni voulu laisser enchainer la fiancee de Dieu. Partout, la plus
pauvre femme a le droit de choisir elle-meme son fiance ;
1'figlise de Dieu, au contraire, la fiancee du Christ et notre mere,
ne peut-elle done rester sur la terre unie a son fiance legitime ?
Nos legats vous apprendront en detail 1'origine de cette triste
situation ; ils sont restes fideles a saint Pierre, et aucun
mauvais traitement n'a pu les separer du sein de 1'Eglise.
Quant a moi, qupique pecheur, je me trouve place, suivant
le mot du prophete, sur une haute montagne, et je n'hesite
pas a dire et a proclamer, sans peur ni crainte, que la religion
chretienne est devenue, 6 douleur ! 1'objet du mepris des

mais le pape doit y etre veuu plus tot. D'apres uue indication foviruie par Geoffrey
Malaterra, on pourrait croire que le pape y vint des le mois d'aout, Historia
Siculee, 1. Ill, c. xxxix, dans P. L., t. CXLIX, col. 1182. (H. L.)

1. Bernold, Chronicon, ad aim. 1084, dans Mon.Germ. hist., Script,, t. v, p. 441 :
Domnus autem pupa collecta sinodo Salerni iterum sententiam anathematls in
Guibertum heresiarcham et Heinricum et inmanes eorum fautores promulgavit ;

quod et infeslivitate S. Johannis Baptistse prseterita jam dudum Romss fecit, cum
Heinritus adhuc ibi morw<elur; cf. Mon. Germ, hist., Script., t.vm, p. 100, 462,
t. xn, p. 165 ; Bonitho, dans Mon. Gregoriana, p. 380 ; Gfrorer, op, cit., t. vu,
p. 947 ; Watterich, op. cit., t. i, p. 307 ; O. Delarc, op. cit.~t. HI, p. 615 sq.
(H. L.)

2. Giesebrecht, op. cit., t. in, p. 1165; Registrant, L VIII,n. 23; Mon,Gregor.,
p. 468. La lettre du pape ecrite a 1'occasion de cette legation.

3.. Regest. pont. rom., n. 5273 ; Bibliotheque de I'Ecole des chartes, 1865, t. vi ,
p. 560 ; Anal, juris pontificii, t. x, p. 418. (H. L.)

4. Psaume n, 1, 2.
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juifs, des sarrasins et des pai'ens ... Depuis Constantin le
Grand, jamais Satan n'a agi d'une fac,on si redoutable centre le
Siege apostolique... Si vous etes de vrais chretiens, je vous prie
et vous exhorte, moi, votre frere et votre tres indigne maitre : venez
pour 1'amour de Dieu au secours de votre pere saint Pierre et
de votre mere la sainte Eglise, si vous voulez obtenir le pardon
de vos fautes et la felicite eternelle. Que le Dieu tout-puissant
eclaire votre intelligence ! »

Pflugk-Harttung1 a trouve dans un manuserit de la Val-
licellane et public trente-deux canons qu'il attribue a un
concile romain celebre sous Gregoire VII 2. Les voici : 1. Aucun
laique ne peut posseder une eglise ou benefice ecclesiastique ;
il ne peut recueillir les offrandes, recevoir des honoraires pour
les enterrements et les baptemes et, en general, pour tout ce
qui ressort d'un feudum presbyterale 3, ni prelever pour lui le
tiers de la dime. Aucun clerc ni moine ne peut recevoir d'un
laique une eglise, pas plus a titre gratuit qu'a litre onereux :
il ne peut la recevoir que des mains d'un eveque.

2. Aucun pretre ne peut recevoir une fonction ecclesiastique
ou une eglise des mains d'une autre personne que 1'eveque, a
qui il doit 1'obedience, puisque 1'eveque lui confere la cura 4.

3. Aucun pretre ne doit accepter un feudum presbyterale
reduit 5.

[1751 ^- Aucun pretre ne peut se permettre d'en juger un autre ;
si 1'un d'eux s'est rendu coupable d'une faute, son cas doit etre
examine par 1'eveque ou 1'archidiacre, et si sa faute est prouvee,
il sera destitue par 1'eveque.

5. Aucun laique ne doit se permettre d'attaquer un clerc
ni de rendre la justice sur des questions concernant le clerc
ou son eglise ; ce soin n'appartient qu'a 1'eveque ou a son
delegue.

1. Ada pontif. romanor. inedita, in-8, Stuttgart, 1884, t. n, p. 125.
2. Ces canons debutent aiusi : Gregorius, servus servorum Dei, omnibus

principibus et clero et populo tolius Ecdesise. salutem et aposlolicam benedic-
tionem : quod in Romano concilia confirmavimus, Iwc omtti Ecclesite delennina-
\>imus.

3. Cf. can. 21 du concile de Bourges de 1031; concile de Poitiers de 1078, c. 1,
de Gerone de 1078, c. 13 et concile de Clermont de 1095, c. 8, 19 et 20.

4. Concile de Poitiers de 1078, c. 6.
5. Cf. can. 1.
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6. Aucun moine ne peut exercer des fonctions curiales
sauf pour conferer le bapteme et 1'absolution, en cas de neces-
site et en 1'absence de tout autre pretre 1.

7. Aucun pretre ne peut exercer des fonctions ecclesiastiques
pour les fideles d'une autre paroisse, sauf pour conferer le
bapteme et 1'absolution, en cas de necessite.

8. Aucun clerc ne peut admettre au service divin uii excommunie
d'une autre paroisse.

9. Personne lie peut acheter ni vendre une eglise ni des objets
appartenant a une eglise.

10. Les clercs, les moines et les laiques ne peuvent recevoir
d'un lai'que une eglise ni des objets appartenant a une eglise;
seul 1'eveque peut les leur donner.

11. Personne ne peut accepter des objets voles.
12. Ni le juge lai'que ni son delegue ne peuvent exercer aucune

juridiction dans une eglise ou un cimetiere.
13. Un pretre qui veut se faire moine ne peut ceder son eglise

a un couvent, car il faut pour cela la ratification de 1'eveque.
14. La paix de Dieu doit etre observee partout ; celui qui

pendant sa duree s'empare de quelque chose 2 ou viole le droit
d'asile, doit etre excommunie.

15. Tout lieu ou un pretre, un moine ou un pelerin a etc fait
prisonnier ou a ete clepouille, doit etre frappe d'interdit.

16. Les usuriers et ceux qui retiennent des gages comme
compensation d'un pret ; ceux qui abandonnent leur femme
legitime, qui commettent une faute charnelle avec un parent,
avec leur parrain ou leur filleul, les parjures, les voleurs et tous
ceux qui se rendent coupables de fautes semblables doivent
etre excommunies. Si Fun d'eux tombe malade, il doit, d'apres
le conseil du pretre, remettre une aumone entre les mains
de ce dernier, en presence de deux ou trois voisins. S'il a une
femme et des enfants, il leur laissera les deux tiers de sa for-
tune et leguera 1'autre tiers a 1'Eglise.

17. Dans les chateaux et dans les villes ou se trouvent des
couvents, les moines doivent, aussitot apres que les pretres ont
termine le service divin, fermer toutes les portes de 1'eglise,
sauf celle qui communique avec le couvent et par laquelle

1. Cf. plus loin le concile d'Autun de 1094 et de Poitiers en 1100, c. 11.
2. Quicumque in pace prsedam fuerint, il faut lire fecerint.
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eux seuls pourront entrer et sortir. II est interdit de sonner les
cloches de cette eglise.

18. Le clerc ou le moine qui accueille en pleine connaissance
de cause un excommunie, tombe lui-meme sous le coup de 1'ex-
communication.

20. Si un homme marie veut se faire moine du vivant de sa
femme, il peut le faire avec 1'assentiment de cette derniere, pourvu
qu'elle devienne religieuse ou fasse le vosu de chastete ; il en
sera de meme si la femme veut se faire nonne.

[ l /b j 21. Les moines qui abandonnent leur habit ou voyagent sans
la permission de leur abbe, ne doivent plus etre recus dans leur
couvent.

22. Les faux prophetes et ceux qui pour de 1'argent repandent
des predictions mensongeres ne doivent pas etre recus .

23. Les pretres et les diacres qui vont d'un diocese dans un autre
sans litterse de leur eveque, ne doivent pas etre regus 1.

24. Tous ceux qui ont ete ordonnes par un eveque autre que
celui de leur diocese ne doivent pas etre regus jusqu'a ce qu'ils
aient obtenu, si toutefois la chose est possible, une ratification
de leur propre eveque.

25. Les pretres et, en general, tous les clercs dans les ordres
doivent vivre chastement et avoir une conduite exemplaire afin
de montrer la voie au peuple qui leur est confie, et de pouvoir,
selon les paroles de 1'apotre, abandonner a Satan, c'est-a-dire
retrancher de 1'figlise, ceux qui se separent du Christ, rejettent
le joug de la discipline, et desobeissent a la loi ; tels sont les
perturbateurs de la paix, les voleurs, les adulteres, les inces-
tueux, les concubinaires. les brigands, les parjures,les sacrileges,
les faux temoins, les devins, les augures, les usuriers.

26. Le paroissien qui par ses paroles ou par ses actes outrage
son pasteur doit etre exclu de 1'Eglise jusqu'a ce qu'il donne
satisfaction.

27. Les vases de 1'autel et les ornements doivent etre brillants
et bien conserves ; si, par suite de leur vetuste ou pour tout
autre motif, ils sont deteriores, on doit les conserver dans un
endroit convenable ou les faire bruler. On fera de meme pour
le saint Chreme et les huiles saintes devenus trop anciens.

28. Les pretres doivent connaitre les saints canons : com-

1. Concile de Gerone, c. 12.
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ment pourraient-ils, s'il les ignoraient, administrer 1'figlise ?
29. On ne doit administrer le bapteme qu'a Paques et a la

Pentecote, sauf en cas de necessite.
30. Les pretres doivent etre instruits : comment seront-ils

de bons predicateurs, s'ils n'ont ete au prealable de bons
eleves, et comment pourront-ils, s'ils ne possedaient la science,
instruire et exhorter le troupeau qui leur est confie ?

31. On ne doit pas louer les pretres a 1'annee comme des
mercenaires : ils doivent recevoir gratuitement les eglises de
1'eveque ou de Farchidiacre.

32. On ne doit pas placer dans les eglises des troncs pour
recueillir les offrandes, sauf un seul destine a 1'achat d'ornements
et de livres. Si cette mesure est difficilement praticable, on devra
du moins veiller a ce que le produit des troncs ne soit pas donne
a des lai'ques, mais affecte seulement aux besoins de 1'eglise,

Harttung croit que ces canons contiennent les decisions d'un
veritable concile remain, et, comme ils ne font aucune allusion
aux graves demeles si serieux du pape avec Henri IV, il en conclut
que ce concile eut lieu avant la rupture. Giesebrecht, qui a
public ces canons en 1066, les considere comme authentiques et [177]
les rapporte au concile de 1083. Je crois cette opinion fondee.
Les decisions concernant la paix de Dieu, contenues dans le
canon 14, prouvent que ces canons, si 1'on admet qu'ils ont tous
ete decretes en meme temps, n'ont pu certainement etre publics
avant 1'annee 1083. Mais il me semble douteux que ces canons
aient etc tous decretes dans une seule assemblee. Certains
se repetent, par exemple, les canons 1, 2 et 10, 8 et 18, 16
et 25, 28 et 30; or il semble impossible que ces repetitions aient
pu se produire dans les decisions d'un seul concile. On peut
remarquer 6galement que dans la serie de ces canons, on n'a observe
aueune suite, les questions de meme nature etant separees et
melangees a d'autres sans aucun ordre logique. Aussi suis'je
d'avis que ces trenterdeux canons proviennent de conciles diffe-
rents et ont ete reunis apres coup par un compilateur. Quoi qu'il
en soit, la plupart des decisions contenues dans ces canons,
et les plus importantes, datent certainement de Fepoque de
Gregoire
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597. Reunions et conciles en Allemagne en 1085.
de Gregoire VII.

Le legal Qtton, cardinal d'Qstie,porteur de la lettre papale et
des decisions du concile de Salerne s'etant rendu en Allemagne,
consacra eveque de Constance (decemhre 1Q84), Gebhard, fil» de
Berthold due de Zahringen, et donna en meme temps au chro-
niqueur Bernold 1'ordination sacerdotale 1. l^e 20 Janvier 1085, les
deux partis qui divisaient V Allemagne se reunirent en une grande
conference souvent appelee concile 2, afm de rechercher la
solution pacifique si fort recommandee par Gregoire 3. Walram,

[1781 eveque de Naumbourg, indique comrne lieu de reunion la villa
de Gerstungen, tandis que, dans sa chronique, Ekkehard men-
tionne la villa de Berchach (Berka), Time et 1'autre en Thuringe,
non loin d' Eisenach. Bernold, qui parle egalement de cette
assemblee, en indique la date, mais non le lieu 4. Kunstmann,
auquel nous devons une monographie sur le synode de Ger-
stungen 5, a cherche a expliquer cette difficulte, en disant
que le premier jour, la reunion s'etait tenue a Gerstungen, et
le second a Berka. Cette hypothcse serait admissible si 1'an-
naliste saxon, un contemporain, ne disait explicitement que
la reunion des princes saxons eut lieu a Gerstungen en 1084,

1. Bernold, Chronicon, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 441.
2. Une partie de la noblesse saxonne etait d'accord avoc Henri, cf. Gfrorer,

Gregor VII, i. vn, p. 883.
3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 594; Jaffe, Mon. Gregoriana, p. 444,

et quelques autres imaginent la reunion d'un conciliabule de Fantipape Guibert,
en Janvier 1085; on y aurait d6cr6t6 la priorite pour les eveques de Ravenne sur
tous les autres eveques. Ce debut attribue a Clement III est de Clement II et de
1'annee 1067. Voir § 538, cf. Mansi, op. cit., t. xix, col. 625. Les autres actes
attribues a ce conciliabule de Janvier 1085, dans Mansi, op. cif., t. xx,col, 596 sq.,
sont de date plus recente.

4. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 442 ; t. vi, p. 206 ; Hartzheim, Cone.
Germanise, t. in, p. 199.

5. Kunstmann, dans Zeitschrift /iir Theologie (Freiburg), 1840, t. iv, p. 116 sq.
Sur cette conference du 25 Janvier 1076 a Gerstungen en Thuringe, cf. Sdralek,
Die Streitschrijten Altmanns von Passau und Wezilos von Mainz, in-8, Paderborn,
1890, p. 3-13, qui centient le seul expose complet de ces negociations. Les
eveques gregoriens qui y allaient en toute bonne foi se faisaient fort de demontrer
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et a Perestad (Berechach) le 20 Janvier 1085 *. On vit a cette
assemblee le legat du pape, Odon d'Ostie, arrivant de Constance,
les archeveques Hartwig de Magdebourg et Gebhard de Salz-
bourg, les eveques Udo d'Hildesheim, Burchard d'Halber-
stadt, Hartwig de Verden (et non de Verdun, comme Fa ecrit
Kunstmann), Werner de Mersebourg, Gunther de Zeitz (pre-
decesseur de Walram), Benno de Meissen et le sous-diacre Henri,
eveque nomme de Paderborn. A la tete du parti imperial, nous
trouvons Wezel, le nouvel archeveque de Mayence (Siegfried
etait mort en 1084), Siegwin, archeveque de Cologne et Egilbert
de Treves avec plusieurs de leurs suffragants. Jusqu'a nos jours,
il etait malaise de connaitre la verite sur cette question, a cause
des divergences entre Walram et les autres documents. Mais
Kunstmann a decouvert, dans un manuscrit de saint Emme-
ran du xne siecle, une piece provenant du legat du pape et de
ses amis, qui peut nous servir de fil conducteur et s'accorde
entierement avec les donnees fournies par d'autres historiens,
sauf celles de Walram qui, on le sait, sont empreintes d'une
trop grande partialite 2. II est meme facile de mettre Walram
en contradiction avec lui-meme. Dans cette lettre encyclique,
le legat et ses amis veulent faire connaitre la verite sur la
conference qui venait d'avoir lieu, parce que les adversaires du
pape pretendaient faussement y avoir remporte la victoire.

a leurs collegues que des eveques ne pouvaient obeir a un roi excommunie. Ils
ne se doutaient pas que leurs contradicteurs apporteraient peu de loyaute et
feraient echouer tout essai de conciliation. Le beau role n'appartient certes pas
dans cette conference contradictoire aux eveques henriciens. Ceux-ci, et parti-
culierement Wezilon de Mayence, nouvellement installe, avaient produit, sans
en indiquer 1'origine, un texte de la Preface des fausses Decretales (Hinschius,
Decretales pseudo-isidorianse, p. 18, n. 6). Ce texte aurait etc fabrique par un
pseudo-Isidore pour retarder la procedure juridique contre les eveques. Wezilon
voulait faire beneficier les lai'cs et le roi Henri IV de cette disposition.Les eveques
gregoriens ne se doutaiejit de rien, le legat non plus; aussi furent-ils battus a
Quedlinburg. Quelques jours plus tard, ayant decouvert lafraude, ilsredigerent
une protestation. Si la mamBuvre de Wezilon avaitreussi, il aurait fallu remettre
Henri IV en possession de tous ses droits, avant de proceder contre lui judi-
ciairement. C'eut ete annuler les principaux actes de Gregoire VII. L. Saltet,
op. cit., p. 212, note 2. (H. L.)

1. Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 721 ; Giesebrecht, op. cit., t. in, p. 590,
p. 1128 ; 4e edit., p. 605, p. 1169.

2. Giesebrecht, Kaisergesch., 4eedit., t. in, p. 1248, a public egalement cette
lettre circulaire d'Otton.
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En voici le principal passage : « Les deux partis s'accorderent
pour ecarter les opinions privees, et n'accepter que des textes

[179] d'autorites reconnues saintes • quant a nous, nous nous propo-
sions des le debut de prouver ce seul point : qu'il ne nous
est pas permis de rest'er en communion avec ceux qui ont ete
excommunies par un synode remain preside par le pape. La
seance ouverte, nous produisimes les lettres d'excommuni-
cation emanees du Saint-Siege, que nous avions apportees,
en appelant aux deux passages de la sainte Ecriture ou le
Seigneur donne a ses apotres le pouvoir de Her et de delier 1, et dit
a ses disciples apres sa resurrection : « Rccevez le Saint-Esprit,
les peches seront remis » etc. 2. Nous en concluions que tout
chretien doit se soumettre a la sentence prononcee par un apotre
ou son legitime successeur. Nous y joignions les canons 5 de
Nicee et 14 de Sardique, avec une decretale du pape Calixte.
Les adversaires repondirent : Tout cela est juste,mais notre maitre
(Henri) n'est pas excommunie, nous voulons meme prouver
qu'il n'a pu 1'etre. Jls presentment alors un livre sans en
nommer Fauteur, et sans dire de qui etaient les citations
qu'ils en iirent. Ce livre n'etait autre que la collection des
decretales des papes faite par Isidore (le Pseudo-Isidore). On
y trouve le passage suivant, destine a empecher que les eveques
ne soient opprimes : «Quiconque a ete depossede de son siege
ou chasse par la force, ne peut, avant d'etre reintegre, etre mis
en accusation, cite devant le tribunal ou condamne. » Or, ils
citaient ce passage en 1'interpretant faussement : Quiconque
a ete depouilie de ses possessions ne doit pas etre cite, etc. Ils
esperaient que ce passage d'Isidore, n'appartenant pas aux
autorites les plus celebres et etant assez inconnu 3, on ne remar-
querait pas leur fraude, et on croirait que ce qui est dit des
eveques se rapportait a tout le monde, meme aux lai'ques, et que,
par Fexpression cite, etc., on entendait uniquement la citation,
devant un synode, tandis qu'en realite il s'agissait d'une citation
devant les tribunaux civils. Isidore lui-meme distingue deux

1. Matth., xvin, 18.
2. Joh., xx, 22.
3. Kunstmann, op. cit., p. 126 conclut delaquele recueil du pseudo-Isidore n'a

pas d& se repandre rapidement en Allemagne, et qu'a la fin du xie siecle il
n'y jouissait encore que d'une faible autorite.
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cas : il dit que ni les lai'ques ni les clercs ne peuvent, sans etre
d'abord reintegres, etre cites a comparattre devant un tribunal
civil, ni les clercs devant un tribunal eeclesiastique (les conciles),
ce qu'il appuie de decrets des empereurs et des papes, et il ter-
mine par ces mots : Si ce droit a ete accorde a des laiques et
a des femmes, a plus forte raison doit-il etre accorde a des [180]
ecclesiastiques. Les adversaires eiterent aussi ces paroles, leur
faisant dire, a tort, que le laique spolie n'etait pas tenu a com-
paraitre devant un synode. D'apres cela, un laique, auquel
on aurait pris un cheval, ne pourrait pas etre cite a comparaitre
devant un synode pour cause d'adultere ou tout autre crime.
— Nous repondimes ; Ce n'est pas a nous a examiner si le
Siege apostolique a jamais eondamne quelqu'un a tort ou a
raison, car personne n'a le droit d'emettre un jugement sur ce
Siege. La seule question a examiner, c'est si Ton peut rester en
communion avec un excommunie. » En terminant, on prie le
lecteur de bien remarquer que le legat et ses amis n'ont cite
que des autorites connues, tandis que leurs adversaires avaient
agi avec ruse et n'avaient pas voulu donner les noms de leur
autorite.

L'annaliste saxon ajoute que, du cote de 1'Eglise, 1'archeveque
de Salzbourg prit la^ parole, que 1'eveque Conrad d'Utrecht
et 1'archeveque Wezel de Mayence furent les principaux
orateurs des adversaires l. On s'etait, continue-t-il, separe sans
s'etre entendu. Le lendemain, les Saxons et les Thuringieris se
reunirent a part (a Berka, suppose Kunstmann), pour tirer
au clair la scission qui s'etait produite parmi eux et compter
ceux qui etaient disposes a resister jusqu'a la mort et ceux
qui voulaient abandonner la cause, On accusait en particulier
Hugues, eveque d'Hildesheim, son frere Conrad, et le comte
Thierry (de Katelembourg), d'avoir conclu avec Henri un traite
secret. On en vint a de telles extremites, que Je comte Thierry
fut massacre ; 1'eveque d'Hildesheim s'enfuit a Fritzlar chez
Je roi Henri> s'attacha a sa cause, et plus tard occasionna la
defection de beaucoup de ses compatriotes.

Peu de temps apres, les prelats et les chefs des deux partis
se reunirent dans des conciles separes a Quedlinbourg et a

1. Le long discours qu'Aventin met dans la bouehe de Conrad d'Utreeht
est de la composition d'Aventin lui=-meme.
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Mayence. En effet, le roi Hermann ayant celebre en 1085 la
fete de Paques a Quedlinbourg (20 avril), le legat du pape y
tint un concile general de tous les archeveques, eveques, et abbes
qui soutenaient le parti de saint Pierre 1. Y assisterent, outre

[181] le roi Hermann, les archeveques de Salzbourg et de Magdebourg,
ainsi que les suffragants de Mayence du pays des Saxons.
Les eveques de Wiirzbourg, de Worms, d'Augsbourg 2 et de
Constance, canoniquement empeches, envoyerent des repre-
sentants. Ann de continuer les negociations entamees a Ger-
stungen, on prouva par des textes patristiques que nul ne
devait remettre en question les jugements rendus par le pape,
et tout le concile fut de cet avis, a 1'exception d'un clerc de
Bamberg nomme Gumpert (ou Cunibert), qui s'ecria : « Les
papes se sont arroge ce droit, nul ne le leur a donne. » Toute
1'assemblee manifesta son mecontentement, et un laique couvrit
ce clerc de confusion, en lui citant cette parole du Seigneur :
« Le disciple n'est pas au-dessus du maitre3 ;)) etle pape, continua-
t-il, est le maitre de tous. Ce synode declara que les ordinations
de Wezilon de Mayence, Siegfried d'Augsbourg et Norbert de
Coire, etaient sans aucune valeur (penitus irritas), et frappa
d'anatheme les erreurs de Wezilon de Mayence et de ses partisans,
disant qu'un laique spolie ne pouvait etre ensuite excommunie
pour aucun motif4 . II prit enfin les decisions suivantes : 1.
Quiconque a ete excommunie par son eveque ne doit pas etre
reintegre dans la communion, sans avoir rec,u 1'absolution de

1. Une lettre du legat a Udo, eveque d'Hildesheim dans Sudendorf, Regist.
t. i, p. 56, fait voir qu'il voulait reunir un synode des le carenie de cette meme
annee. Coll. regia, t. xxvi, col. 602 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 404-406; col.
1831 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 1613; Coleti, Concilia, t. xn, col. 679:
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 607. Hartzheim, Cone.Germ., t. in; p.199;
moms complet dans Ekkehard, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 204,
Binterim, Deutsche Concilien, t. in, p. 448; Gfrorer,op. cit., t. vii, p.888sq. (H. L.)

2. C'est-a-dire Wigold d'Augsbourg, carle roi Henri avait donne a Siegfried
le siege de Mayence.

3. Cf. Kober, Kirchenbann, Tubingen, 1867, p. 218.
4. Wezilon de Mayence n'avait pu empecher qu'on ne decouvrit sa fraucje

quelques jours apres 1'assemblee de Gerstungen tenue le 25 Janvier. Aussi la re-
union de Quedlinburg, 20 avril, ne peut etre en aucune faeon consideree comnie la
continuation de pourparlers rompus sans retour. A Tissue de la reunion de Gers-
tungen, lorsque les eveques gregoriens ne purent douter qu'on les avait joues,
leur exasperation fut grande. Le schisme leur apparaissait comme irremediable
ct nul ne pouvait prejuger sa duree, vu le grand nombre des adherents de Tempe-
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1'Eglise, a moins que cet eveque lui-meme ne soit degrade de ses

reur ; quelques-uns prononcaient meme le mot d'heresie. Ces graves circon-
stances aident a comprendre la decision prise a Quedlinburg. Les eveques catholi-
ques publierent le canon suivant dont 1'analyse est fournie par le proces-verbal
public alors : In eadem synodo ordinatio WecilonisMoguntini invasoris, immo omnes
ordinationcs vel consecrationes ab excommunicatis factfe irritic judicatse sunt juxta
decreta sanctorum Palrurn Innocentii, Leonis, Pelagii atque successoris ejus sane-
tissimi papse Gregorii. Sdralek,Z)ie Streitschriften Altmann's von Passau und
Wezilos von Mainz, in-8, Paderborn, 1890, p. 179. II faudrait, ecrit M. Saltet,
op. tit., p. 213, renoncer a interpreter cetto decision si on etait reduit a utiliser
un texte aussi peu explicite. Heureusement on peut appeler les contemporains
en temoignage. Dans ce canon, Bernold de Constance a vu affirmee la nullite des
sacrements coni'eres par les excommunies. II en est de meme de Bernard de Cons-
tance, qui residait alors en Saxe (Liber canonum contra Henricum quartum,
dans Libelli de lite, t. i, p. 515 sq.) Ce sont des temoignages qu'il est difficile
d'ecarter. Bernold merile d'autantplus d'etre ecoute que, quelques semaines plus
tot, le 22 decembre 1084, il avait ete ordonne a Constance par le legat Odon
d'Ostie, qui se rendait alors en Saxe. Etant donne que Bernold s'interessait si
vivement a la controverse des sacrements, il est impossible qu'il n'ait pas parle,
sur ce sujet, avec Odon. Siunintermediaire avait ete necessaire entre 1'humble
moine et le legat, Gebhard, le nouvel eveque de Constance, ordonne pretre le
meme jour que Bernold, aurait rempli ce role. Quelques mois apres le synode
de Quedlinburg, eiitrc le milieu de 1085 et la fin de 1088, Bernold ecrit a un
personnage du parti royaliste, pour refuter les attaques dirigees centre les eveques
gregoriens. II s'exprime ainsi pour justifier la these de la nullite des sacrements
administres en dehors de 1 Eglise : Quid autem miramini, si sacramenta Ecclesix
apud excommunicatos esse negantw, cum beatus Augustinus locum veri sacrificii
extra Ecclesiam non esse protestelur. Item sanctus Gregorius de consecratione
Maximi prsesumptoris scribens :« Quam rem, inquit, nullo modo possumus dicere
consecralionem, quia ab excommunicatis celebrala est. » Item predecessor ejus papa
Pelagius : « Extra Ecclesiam, inquit, non consecratur sed execratur episcopus ».
Item beatus Innocentius, papa : « Qui, inquit, honorem amisit, honorem dare non
polest. » Et post pauca : « Dampnationem ergo quam habuit, per pravam manus
impositionem dedit. » Item sanctus Leo papa Leoni Augusto scribens de quodam
Timotheo dampnato, ejusque sequacibus, « omnia sacramenta se eorum sacrilegis
manibus subtraxisse » testatur. (Apologeticas rationes, dans Libelli de lite, t. n,
p. 99), Dans ce passage, Bernold se refere certainement aux decisions de Qued-
linburg. II ajoute a un fameux textc de Prosper (Lib. Sentent. ex Augustino, xv,
dans P. L., t. LI, col. 430), souvent cite dans ces controverses, 1'autorite des
quatre personnages mentionnes dans la circulaire synodale. Seulement, comme
Bernold intervertit 1'ordre, il ecrit: predecessor efus (Gregorii) Pelagius, tandis
que le synode dit: Pelagii atque successoris ejus Gregorii. Des lors les textes cites
ici par Bernold sont ceux-la meme que le concile de Quedlinburg avait invoques
et dont Bernold aura eu connaissance, par le personnage qui representait 1'eveque
Gebhard de Constance a Quedlinburg. A ce moment, apres le desagrement qui
leur etait arrive a Gerstungen, trois mois plus tot, les gregoriens appuyaient leurs
decisions de bonnes autorites patristiques. (H. L.)
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fonctions ou prive de la communion, et qu'il n'ait etc frapp e
injustement (etsi injuste)1. 2. Ceux qui ont etc excommunies
pour avoir depouille les eglises ne doivent pas etre reintegres sans
la reconciliation ordinaire, quand meme ils auraient rendu depuis
longtemps ce qu'ils avaient vole. 3. Tous les pretres, diacres et
sous-diacres doivent vivre dans une perpetuelle continence. 4.
Les la'iques ne doivent pas toucher les palles de 1'autel ni les
autres vases sacres. 5. Les la'iques ne doivent pas, sans Fassenti-
ment du possesseur legitiine, s'arroger des dimes, soiten propriete,
soit en fief. 6. Les Quatre-Temps du printemps doivent se cele-
brer dans la premiere semaine du careme, et ceux de 1'ete a
la Pentecote. 7. Dans le careme, nul ne doit manger du fro-
mage ni des ceufs. 8. Le sacre de Gebhard comme eveque de

"• Constance est confirme, ainsi que toutes les decisions du legat.
On s'occupa aussi de la parente du roi Hermann avec sa femme 2.
Le roi jura qu'il se conformerait a la decision du concile • mais
1'assemblee pensa que cette question ne pouvait etre traitee, a
defaut d'accusateur. Elle refusa de donner suite a la proposition
des legats, d'apres laquelle les laiques de la Saxe et de la Thuringe
auraient du rendre tout le bien pris aux eglises. En terminant,
on anathematisa Guibert, Hugues Candide, Jean, archeveque
de Porto, 1'archichancelier Pierre, les eveques Liemar.de Breme,
Udo d'Hildesheim (1'apostat), Otton de Constance, Burchard de
Bale, Huzmann de Spire, 1'usurpateur Wezilo de Mayence,
Siegfried d'Augsbourg et Norbert de Coire 3.

Deux ou trois semaines plus tard, dans les premiers jours de
mai 1085, les partisans d'Henri tinrent un synode a Mayence
dans 1'eglise de Saint-Alban, en presence d'Henri lui-meme et
de quelques legats de 1'antipape Clement III 4. Tout le monde

1. Matth., x, 24.
2. Elle s'appelait Sophie ct desccndait probablement du due de Baviere

Henri V, frere de 1'imperatrice Cunegonde. Cf. Mon. Boic., t. xxix, part. 2, p. 55 ;
Giesebrecht, op. cit., 4e edit., p. 1169.

3. Bernold, dans Mon. Cerrn. hist., Script., t. v, p. 442 sq.
4. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 443 ; t. vi, p. 204, 205, 365, 723; Coll.

regia, t. xxvi, col. 605; Labbe, Concilia, t. x, col. 409-410,1031-1032; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, col. 1619 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 685 ; Mansi, Concilia,
Supplem., t. u, col. 69 ; Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 603, 614 ; Mon. Germ,
hist., Leges, t. n, part. 1, p. 54-59 ; Hartzheim, Cone. Germanise, t. in, p. 201 ;
Binterim, Deutsche Concilien, t. in, p. 457 ; Gfrorer, op, cit., t. vn, p. 892 sq. ;
Giesebrecht, op. cit., 4e edit., t. in, p. 609. (!L L.)
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y signa la deposition tie Gregoire et I'eievation de Guibert ;
on y excommunia tous les partisans de Gregoire, et tous les
eveques rebelles a 1'empereur furent deposes 2. Sigebert de
Gembloux, un adversaire de Gregoire VII, ajoute que beaucoup
ne souscrivirent que pour la forme, et resterent au fond du
cceur devoues a Hildebrand 1. La plus importante decision
prise dans ce synode fut , au rapporte d'Einhard, 1'introduction
de la treve de Dieu pour 1'Allemagne 2. On a vu, plus haut 3

} que [183]
1'empereur Henri III avait etabli en Allemagne une paix natio-
nale, mais non la treve de Dieu ; celle-cin'y fut introduite que
sous Henri IV; encore ne fut-ce pas 1'empereur lui-meme qui
en fit une loi de 1'empire, mais bien le conciliabule de Mayence
qui marchant sur les traces des conciles francais, publia ces stipu-
lations de paix. Son ordonnance reproduit le decret public en
1081 par Henri eveque de Liege, transcrit en 1083 par Siegwin
archeveque de Cologne lorsqu'il introduisit la Ireve de Dieu dans
son diocese. Le conciliabule de Mayence de 1085 crut ne pou-
voir mieux faire que de copier mot a mot la plus grande partie
de 1'ordonnance de Cologne et de 1'etendre a tout le royaume.
Ces deux decrets ont etc decouverts en 1833 par Pertz dans un
manuscrit de Bamberg 4. Us etablissent la treve de Dieu depuis
le premier jour de 1'Avent jusqu'a 1'Epiphanie et depuis le
dimanche de la Septuagesime jusqu'a 1'octave de la Pentecote;
de meme tous les jeudis, vendredis, samedis et dimanches de
1'annee jusqu'au lever du soleil du lundi, tous les mercredis des
quatre-temps, toutes les fetes d'apotres et leurs vigiles, enfin tous
les jours de fete et de jeune. Pertz a joint a ce document d'apres
un manuscrit de Leyde le texte du juramentum pads Dei, que
chacun devait preter 5.

1. Man. Germ, hist., Script., t. vi, p. 365.
2. Man. Germ, hist., Script., t. vi, p. 205, 206.
3. Voir § 537.
4. Mon. Germ, hist., Leges, t. H, part. 1, p. 54 sq. Pert/ suppose que

la lettre d'Henri a Robert eveque de Bamberg qu'il a egalement publiee
et d'apres laquelle Robert devait sc Irouver le 29 novembrc a un synode
a Mayence, se rapporte an present concile, lequel se serait done reuni plus
tard qu'il n'avait etc d'abord decide. Cf. Giesebrecht, op. cit., t. m, 4e edit,
p. 1170.

5. Kluckhohn, Gesch. d. Gottesfr., p. 63 et 74 sq.; Eggert, Studien zur Gesch.
des Landfrieden, Gosttingue, 1876. Puis Her/.berg-Franckel, Die altesteii Land-



597 . MORT DE G R E G O I R E VII 319

Les decisions concernant les affaires de Boheme que Harlz-
heim x et Mansi 2 attribuent a cesynodeappartiennent au concile
de Mayence de 1086 ; d'autre part, la lettre de Hermann,
eveque de Spire, publiee par Mansi 3, et par Hartzheim 4, a trait
au conciliabule de Mayence de 1080. Mansi a meme imprime
deux fois cette lettre, a 1'annee 1080 et a 1'annee 1085,

Quelques jours apres le conciliabule de Mayence, Gregoire VII
mourut a Salerne, le 25 mai 1085.Des le commencement de 1'annee,
il avait senti venir la mort et s'y etait prepare 5. A ses derniers
moments, comme les eveques et les cardinaux qui 1'entouraient
vantaient les services qu'il avait rendus a 1'Eglise, il dit :
« Mes freres bien-aimes, je n'exalte aucune de mes oeuvres,
et mon unique confiance est d'avoir constamment time la
justice et ha'i 1'iniquite 6.» Ces memes eveques et cardinaux lui
ayant exprime leurs inquietudes sur 1'avenir, il eleva les
yeux et les mains vers le ciel et dit : « Je monte la-haut et je
vous recommanderai chaleureusement a Dieu. » Comme on lui
demandait quel devait etre son successeur 7, il designa le cardinal

utid Gottesfrieden in Deutschland, dans les Forschung. zur deutsch.Gesch.,\'£%3,
p. 119 sq. et surtout p. 138 sq. Au sujet du Juramentum pads, v. p. 155, Gfrdrer,
op. cit., t, vn, p. 777 sq.

1. Hartzheim, Cone. Germ., t. in, p. 202.
2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 613.
3. Ibid., t. xx, col. 614.
4. Op. cit., t. m, p. 203.
5. Paul deBernried, Vita Gregorii, c. cvm, daiisWatterich, Vitaepontif. rorn.,

t. i, p. 538. (H. L.)
6. Ibid:« Ego, fratresmeidilectissimi, nullos labores meos alicujusmomenlifacio,

in hoc solummodo confident quod semper dilexi justitiametodiohabui iniquitatem. »
(H. L.)

7.Paul deBernried, VilaGregorii, dans Watterich,Fite rom. pontif., t. i, p. 539;
Pierre Diacre, Chron. Cassin., in, 65 ; Guido de Ferrare, dans Mon. Germ, hist.,
Script., t. xii; p. 166 ; Udalrici codex, dans Jaffe, Monumenta Bambergensia,
p. 143, cf. O. Delarc, op. cit., t. in, p. 632-636 : Recits legendaires sur la mort de
Gregoire VII, cf. Mon. Germ, hist., Seripl., t. vm, p. 470. Ces derniers moments
du pape out ete interpretes en fantaisie parW. Martens,op. cit., t. ii, p. 189-194 ;
ony a repondu sommairement dans Anal, bollandiana, t. xiv, p. 222. Un auteur
estimable, Gm-'mi, Defense del'Eglise, 3eedit., t.ni, p. 300, avait dejaramene a sou
aspect vraiment historique cette mauvaise plaisanterie d'un Gregoire VII mou-
rant en decourage, sinon en desespere. Si c'etait ici le lieu, nous pourrions montrer
par plusieurs exemples ce que vaut souvent la besogne historique qui s'elabore
en AHemagne et qu'on nous presents assez generalement en France comme le
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ct abbe Didier, 1'eveque Odon d'Ostie, l'archev£que Hugues
de Lyon (auparavant de Die) et Anselme de Lucques, comme

dernier mot de la critique, de la profondeur et de 1'histoire. Celui qui ecrit ces
lignes croit avoir adresse les lecteurs a des ecrits, de langue et de pensee germa-
niqucs, assez nombreux pour qu'il lui soit permis de dire en quelques mots ce
qu'il pense do cette litterature. Au point de vue del'utilisationdes textes et de la
correction de ceux-ci, on remarque generalementune information etendue et sure;
au point de vue de la connaissance des travaux modernes ou contemporains, on
constate un exclusivisme rigoureux a 1'endroit de tout ce qui n'est pas revetu de
1'estampille allemande; au point de vue de 1'intelligence des temps et des honimes,
on ne rencontre le plus souvent quo prejuges chauvinistes ou confessionnels.
Cela n'empechc pas de produire des travaux souvent hatifs et tendancieux et
dont 1'obscurite est le plus incontestable merite. En regard de ces loxirds paquets,
beaucoup se croiraient ridicules, presque coupables,de se munir de travaux
francais, parfois aiiciens, d'ailleurs oublies, ignores, ecartes des bibliographies et
ton jours estimables non seulement pour leur clarte — ce qui est cependant bien
quelquc chose — mais pour leur justesse de ton, leur moderation delangage, la
forte et profonde assise erudite sur laquellc repose une exposition vraiment
historique. Je prendrai pour exemple de cette rehabilitation a laquelle out droit
nos compatriotes,une etude de Ch.Giraud sur les dernieres pensees de GregoireVII.

« Serait-il vrai que Gregoire VII cut regret de ses hardiesses au moment
supreme de la mort ? Pour y croire, il faudrait en avoir un temoin bien digne de
foi. C'est cependant ce que rapporte un contemporain qui, en general, merite
confiance, Sigebert de Gembloux. Sans partager 1'irritation de Baronius, qui
s'ccrie brutalement que Sigebert en a menli, ni le dedain de Voigt et de son traduc-
teur, qui n'estiment pas le temoignage du chroniqueur digne d'examen, je crois
plus juste do 1'expliquer et de lui faire la part qu'il merite. Remarquons d'abord
que Sigebert ecrivait a Liege ou a Metz et que Gregoire mourait a Salerne ;
c'etaient, au xie siecle, les deux cxtremites du monde. Remarquons encore que
Sigebert n'affirme pas ; il transcrit une information sans commentaire : de hoc
ita scriptum reperi. Religieux et chroniqueur de profession, Sigebert ecrivait sur
des documents qui lui etaient transmis, ou d'apres ce qu'il croyait averelui-meme.
Ici, c'est un correspondant ou un rapporteur quelconque qui lui a fourni 1'anec-
dote et il 1'enregistre avec exactitude. Quel est le fait dont il s'agit ? C'est
qu'apres s'etre confesse a Dieu, a saint Pierre et a toute 1'Eglise d'avoir grande-
inent peche dans sa charge, Gregoire aurait avoue avoir suivi 1'inspiration du
diable en allumant la colere et la haine parmi le genre humain,bien que son entre-
prise n'eut eu pour but que la gloire de la religion ; sur quoi, voyant venir sa
derniere heure, et voulant revetir la purete angelique, Gregoire aurait dcputo un
cardinal a 1'empereur pour degager ce dernier de 1'excommunication et pour
remettre les fautes commises a tout le peuple chretien, clercs et laiques. Voici le
texte : Die hoc ita scriptum reperi. D. Apostolicus Hildebrandus... in extremis posi-
tus, ad se vocavit unum de duodecim cardinalibus... et confessus est Deo et sancto
Petro et toll Ecclesise, se valde peccasse in paslorali cur a,.., et suadente diabolo
contra humanum genus odium, et iram concitasse, Postea vero sententiam, quse
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etant les plus dignes ; au premier rang il plac,a 1'abbe Didier,
d'abord parce qu'il etait seul present, ensuite parce que la

in orbe diffusa esl, pro augmento christianis csepisse dicebai. Tune misit prsedic-
tum ad imperatorem, ut optaret illi indulgentiam quid finem vitse suse aspiciebat et
induens se angelica veste, dimisit vinculum omnium suorum bannorum Impera-
tori, etc. Voila ce que raconte en substance Sigebert, 1'un des plus honnetes et
des plus exacts annalistes de cette epoque.

« Eh bien ! dans ce recit, il n'y a que sincerite; mais il faut y porter la critique.
Sigebert transcrit un document qui lui est fourni ; son lecteur en est dument
informe. Sigebert a-t-il cru le document digne de foi ? Bien qu'il s'abstienne de le
dire, je suis portc a penser que oui. L'Eglise de Liege, au milieu de laquelle a vecu
Sigebert, a etc amigee de 1'ardeur des attaques de Gregoire VII centre Henri IV,
et, sans craindre le schisme, elle est restee fidele a son legitime souverain ainsi
qu'a la famille salique, avec laquelle elle avait des liens d'origineetd'attachement
hereditaire. Nous verrons plus tard quel temoignage touchant et solennel le
clerge de Liege en a donne a 1'empereur franconien dans son adversite derniere.
De cette disposition d'esprit a la croyance aux regrets de Gregoire VII, il n'y a
qu'un pas. Ces regrets soulageaient le clerge catholique de Liege et quelque pretre
ou moine a bien pu transformer soit en Italic, soit dans 1'ancienne Austrasie,
le souhait des regrets en un fait accompli, et voila justement comme on ecrit,
1'histoire, — car entre les simoniaques ou les schismatiques et les gregoriens
declares, il est reste une portion notable de 1'Eglise qui a genii de lalutte entre le
sacerdoce et 1'empire, attribuant a chacun une part de droit et de tort, persuadee
par consequent que Gregoire avait pu quelquefois exceder les bornes ; comment
ne pas le croire apres Canossa par exemple ? De cette opinion furent plusieurs
cardinaux parmiles contemporains, nombre de prelats non simoniaques en Italic,
en France, en Allemagne et plus d'un moine reste independant au milieu du
mouvement general des monasteres. Cette opinion a etc celle de la majorite du
clerge francais au xvie siecle, de tout le clerge franc,ais au xvne et au xvme siecle;
elle etait celle de nos grands benedictins du xviii6 siecle, celle du savant et pieux
Muratori, ecrivant a la meme epoque au milieu d'un pays catholique fort eclaire.
De cette opinion a done pu etre Sigebert de Gembloux, et je n'en doute meme
pas. II a du accueillir avec une propension favorable le renseignement ecrit qui
lui etait transmis. On n'a aucun reproche a faire a sa veracite ; il a rapporte ce
qu'il savait, il en a indique la source incertaine. II faut etre homme de parti pour
s'en irriter, d'autant plus que d'autres moines desmemes contrees et d'un pays
voisin, confirmant la meme tradition dans leurs chroniques, je veux parler
d'Alberic, indument surnomme des Trois-Fontaines et de Florent de Wigorn
lesquels ont reproduit Vindication de Sigebert. Que si Ton veut remonter a la
source d'ou est venu le document au moine de Gembloux, je crois 1'avoir decou-
verte dans le pamphlet du cardinal Benno : Vita et gesta Hildebrandi, dont on
a vainement au xvie siecle conteste 1'authenticite, laquelle est aujourd'hui
demontree par 1'existence de manuscrits du xne et du xme siecle, conserves a
Bruxelles et au British Museum. Sigebert est mort en 1112, le cardinal Benno en
1098. Eh bien ! le pamphlet de ce dernier, que M. Watterich a eu grand tort
d'exclure de sa collection, se termine par un recit presque identique avec celui

G O N C I L E S -V — 21
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richesse de son monastere et ses relations personnelles avec
les Normands pouvaient etre precieuses en ces jours perilleux.
Enfin, il accorda 1'absolution a tous ceux qu'il avait excom-
munies, a Fexception d'Henri, de Guibert et autres « chefs de
pestilence ». II fit promettre a ceux qui 1'entouraient de ne
reconnaitre d'autre pape que celui qui serait elu canoniquement,
et il mourut en pronongant ces paroles : Dilexi justitiam et odivi
iniquitatem, propterea morior in exilio. Son corps fut enseveli a
Salerne dans 1'eglise de Saint-Matthieu, recemment consacree
par lui. Une simple pierre designa d'abord le lieu ou reposait
le grand pape ; plus tard Jean de Procida, quoique gibelin, y
fit clever une magnifique chapelle dediee a Gregoire et ce fut
comme saint que le pape eut sa statue elevee sur 1'autell.

Son mausolee actuel dans la cathedrale de Salerne date du

de Sigebert. Celui-ci derive assurement du premier. Une incontestable curiosite
s'altache a ces impressions de 1'epoque meme ou mourut Gregoire VII, Iln'avait
pu attaquer tant de passions et renverser tant de fortunes sans exposer sa memoire
a ces dechirements. D'ailleurs, il est bien avere qu'il a fait violence a son siecle
en 1'entrainant dans la voie de la reforme religieuse. « Get homrne imperieux, dit
un prelat contemporain, veut que tout plie devant sa volonte, periculosus homo
vult jubere quse vult, il commande aux eveques comme a ses valets de ferme,
episcopis ut villicis suis, et malheur a qui ne lui obeit pas aveuglement et promp-
tement. » '

« De tout cela, on ne saurait rien conclure, pour la verite du fait avance par
Sigebert. Sans recourir aux miracles comme Baronius, Paul de Bernried et autres
hagiographes, tout ce qui s'est passe autour du lit de mort du grand pontife
depose contre ses regrets pretendus. II a pu regretter certains actes secondaires
ou l'emploi d'amis compromettants comme Robert Guiscard et autres, et peut-
etre les relations de Sigebert et de Florent de Wigorn s'appuient-elles sur un fond
de tradition, veritable en ce point, tradition qui a ete alteree ou exageree en
passant de bouche en bouche ; mais, quant a la grande reforme elle-meme et
aux inflexibles moyens d'autorite dont il 1'a soutenue, Gregoire, a coup sur, n'a
rien regrette, son ame n'etait pas de trempe a faiblir devant 1'adversite. II avait
la vigueur et la foi de Moi'se ; ce dernier n'a jamais regrette les morte morialur
tant prodigues dans ses lois ; Gregoire n'a pas plus regrette ses excommunications.
D'incontestables temoignages prouvent qu'il s'en est explique nettement, et tous
ses actes de derniere volonte concourent a la confirmation de ses decrets fulmi-
nants. Le grand dessein de reformation auquel il avait voue sa vie, etsa ferme
autorite qui ne se dementit pas un seul jour, excluent la supposition d'un scru-
pule ou d'une faiblesse en face de la mort. » Ch. Giraud, Gregoire VII et son temps,
dans la Revue des Deux-Mondes, 1873, t. cv, p. 140-144. (H. L.)

1. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 444 ; t. vn, p. 747 ; Papencordt, op. cit.,
t. CXLVIII, col. 93 ; Watterich, op. cit., t. i, p. 539 ; Jaffe, Mon. Bamberg., p. 143,
n. 71 ; Giesebrecht, op. cit., 4e edit., t. in, p. 568, p. 1165.



597. MORT DE G R E G O I R E VII 323

xvie siecle, et porte I'inscription suivante : Gregorius VII Soa-
nensis, P. 0. M., Ecclesisp. libertatis vindex acerrimus, assertor
constantissimus, qui dum Romani Pontificis auctoritatem adversus
Henrici perfidiam strenue tueretur, Salerni sancte decubuit. Anno

*- •* Domini 1085, oct. cat. Jun.
Marc. Anton. Columna, Bononiensis, archiepiscopus Salerni-

tanus, cum illius corpus post 500 circiler annos sacris amictum et
fere integrum reperisset, ne tanti Pontificis sepultura memoria
diutius careret, Gregorio XIII Bonon. sedente, posuit prid. cal.
quint., anno D. 1578.





L I V R E T R E N T E - D E U X I E M E

DE LA MORT DE GREGOIRE VII

AU CONCORDAT DE WORMS

ET AU NEUVIEME CONCILE CECUMENIQUE

598. De la mort de Gr6goire VII a la mort de Victor III.

Des la Pentecotede 1085 et a peine la treve denoncee, la guerre
civile recommenc,a en Allemagne 1. Les eveques du parti du pape

l.« En Allemagne, il s'etait passe, depuis lamortde Rodolphe de Rheinfelden,
des evenements qui avaient rendu inutiles pour Henri les resultats obtenus par
la mort (de son competiteur). Cette epoque avait ete celle du paroxysme de la
lutte ; jamais la guerre civile et religieuse n'avait ete plus vivement et plus
serieusement engagee. La neeessite d un nouveau chef apparut a tous 'tles yeux.
On n'avait plus a prendre dans la famille de 1'empereur de personnage important,
comme avait ete Rodolphe, dont la defection ajoutait a la revolte un puissant
effet moral, niais on chercha les memes avantages dans des conditions diflerentes.
On les trouva dans la personne du comte Hermann, de la premiere maison non
imperiale de Luxembourg, capitaine habile qui pouvait par ses relations feodales
interesser dans la revolte une nation qui s'etait jusque-la montree disposee pour
Henri, la nation de Lorraine, etroitement liee a celle de la France orientale ou
teutonique. La politique se joignait a la renommee militaire pour conseiller ce
choix, qui fut accompli en decembre 1081 a Ochsensfurst et consacre en 1082 par
1'onction religieuse dans Goslar, la ville cherie des Otton, fondee par Henri 1'Oise-
leur lui-meme, le chef de la grande dynastic nationale de Saxe. Otton de
Nordheim etait use, il mourut en 1083, quelque peu discredite. Berthold de
Zahringen cherchait trop ouvertement son pro fit personnel, et d'ailleurs son aspi-
ration perpetuelle a 1'empire etait marquee d'une hesitation non moms constante.
II pouvait y avoir un interet public a le laisser en Souabe.Hermann etait un cadet
de grande race, d'origine carolingienne, d'attaches ottoniennes, fils de Gilbert,
puissant comte de Luxembourg et de Salm en Ardenne. Ses oncles avaient ete
dues beneficiaires de Baviere, il etait neveu d'un eveque de Metz et de Baudouin,
comte de Flandre, allie des Welfs, des maisons de Montbelliard, de Ferrette, de
Bar, d'Alsace, et de Boulogne, de la maison de Worms elle-meme ; Vimperatrice
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durent prendre la fuite (vers le Danemark), et Henri distribua
leurs sieges a ses creatures. Un grand nombre de Saxons et de

Cunegonde 1'epouse de Henri le Saint, de Saxe, comptait parmi ses ai'eules. Par
le choix d'Hermann de Luxembourg, les gregoriens avaient ebranlc ] ' influence
morale et personnelle de la maison de Franconie, dans la Basse-Lorraine, la
Mosellane, 1'Alsace et la France rhenane; mais la politique a laquelle etait due
1'election de 1'anticesar n'avait pas ete dugout des fougueux etreveches Saxons,
qui ne purent supporter longtemps d'etre gouvernes par un Austrasien. Hermann
debuta pourtant par des succes militaircs. II remporta sur les Imperiaux u u c
victoire a Hochstett. L,'Annalista Saxo luiaccorde les grandes qualites d'un guor-
rier.II n'en obtint pas moins difficilement 1'obeissancc et fut appele par mepris le roi
d'Eisleben, du lieu de sa residence ; on le nomma Gousse d'ail, on le tourna en
derision, tantil est malaise pour les chefs eux-memcs de gouverner longtemps la
revolte. Elu par un parti, sa chute fut preparee par le parti oppose. II cut des
faiblesses qui furent vainement rachetees par de nouveaux succes, et les revers
de 1086 acheverent de ruiner son credit. Le margrave Ekbert de Brunswick, qui
convoitait depuis longtemps la royaute, finit par se declarer ouvertement con-
tre lui et for§a son abdication. La tentative ambitieuse du Saxon fut plus mise-
rable encore que celle d'Hermann, lequelrevint modestement dans ses domaines
des Ardennes. Les succes de la cause d'Henri IV en Allemagne etaient dus en
grande partie a 1'habilete courageuse et devouee de Frederic de Hohenstaufen,
qu'Henri IV crea premier due hereditaire d'Alsace et de Souabe, et auquel il
donna sa fille Agnes en mariage, comme un eclatant temoignage de sa reconnais-
sance. Frederic, dont le frere et le neveu furent successivement eveques de la
puissante ville de Strasbourg, dut guerroyer longtemps avec les Zahringen avant
d'obtenir la possession paisible de son duche ou sa race s'est assure un empire
d'affection qui a dure jusqu'a 1'extinction de la maison de Souabe. C'est le petit-
fils de ce Frederic, qui, sous le nom de Conrad III, a fonde cinquante ans plus
tard la dynastie imperiale des Hohenstaufen, avec laquelle a commence une nou-
velle phase de la lutte du sacerdoce et de 1'empire.

« Pendant que ces faits se passaient dans 1'interieur de FAllemagne, Henri
consolidait son ceuvre de reparation en fondant sur les flancs de la Saxe et de la
Baviere, le royaume de Boheme, en faveur d'un due national qui lui donnait
depuis plus de dix ans des preuves et des gages d'une alliance fidele. En Italie,
I'empereur avait non moins habilement conduit ses affaires. Si le pape avait sou-
leve 1'Allemagne contre Henri, a son tour ce dernier avait souleve contre le pape
1'Italie, ou, malgre le vaillant appui de la comtesse Mathilde, Henri avait tenu
Gregoire bloque dans Rome meme, pendant plusieurs (mois), et 1'avait enfin
oblige de deloger pour se refugier chez les Normands. S'il avait ete reduit a cele-
brer obscurement une des fetes de la chretiente en. ses vieilles possessions dc
France rhenane, pendant que 1'anticesar Hermann celebrait Noel dans la
cite imperiale de Goslar, il avait a son tour intronise le pape de son choix a
Rome. La balance penchait evidemment en faveur d'Henri. En effet, si nous
consideronsl'etat general des affaires, soit en Italie, soit en Allemagne, pendant
les annees 1085 et 1086, nous trouvons que la fortune d'Henri IV a completement
change de face et que la grande osuvre de Gregoire VII est momentanement tres
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Thuringiens se reunirent a Henri, qui leur promit la sauvegarde
de leurs biens : sa victoire parut certaine. Mais, une fois de plus,
il viola sa parole, et les Saxons suivis des Bavarois 1'abandon-
nerent. Les eveques chasses revinrent dans leurs dioceses, 1'opposi-
tion fut des lors dirigee par le prudent et energique margrave
Ekbert de Meissen, adversaire autrement redoutable que le faible
roi Hermann.

Henri voulut s'attacher pour toujours un de ses fideles et anoiens
partisans, Wratislas l due de Boheme, et reunit (avril 1086),
une diete synodale a Mayence, a laquelle assisterent les archeve-
ques de Mayence, de Cologne, de Treves et de Breme, douze
eveques, beaucoup d'abbes et de fideles 2. Le chroniqueur bohe-
mien Cosmas nous apprend qu'apres la lecture de nombreux
decrets relatifs aux matieres ecclesiastiques, 1'empereur iiomma
le due Wratislas de Boheme prince de Pologne. II lui mit sur la
tete la couronne royale et ordonna a Egilbert, archeveque de
Treves, de le sacrer roi a Prague et de le couronner du diademe.

[lo/J Dans ce meme synode, Gebhard (Jaromir), eveque de Prague et
frere du due, renouvela ses anciennes plaintes contre Jean, eveque
de Moravie 3, recemment decede, et demanda que, conformement

compromise. Le destin a delivre Henri IV de ses plus terribles ennemis : Rodolphe
de Rheinfelden, Otton de Nordheim, Gregoire VII ont succombe et 1'anticesar
Hermann est pret a deposer sa va.cillante couronne. En Italie, Henri tient les
gregoriens refoules dans les terres normandes de la Pouille et de la Calabre. Rome
obeit a la loi imperiale et 1'antipape Guibert y domine sans conteste ; les grego
riens n'osent en a.pprocher et 1'election d'un nouveau pape se fait attendre pen-
dant xin an. La comtesse Mathilde, si devouee a la cause de Gregoire, si actrve a
la lutte contre Henri, est reduite pour 1'heure a 1'impuissance dans 1'Italie cen-
trale, et dans ses domaines de la Haute-Italie, elle est suffisamment occupee par la
defense de ses forteresses.» Ch. Giraud, Gregoire VII et son temps, dans la Revue
des Deux-Mondes, 1873, t. cv, p. 146-148. (H. L.)

1. Wratislas II, prince d'Olmiitz, due de Boheme, '] 14 Janvier 1092 ;
G. Dobner, dans Abhandlungen Privat, Ges. in Bohmen, t. in, p. 131, t. v, p. 1;
Einige Bemerkungen iiber Wratislaw II und dessen Nachkommen, dans Baltische,
Studien, 1832, t. i, p. 117 ; H. Spangenberg, Die Konigskronung Wralislaws von
Bohmen und die angebliche Mainzer Synode des Jahres 1086, dans Mittheilungen
d. Instit. cesterr. Gesch. forsch., 1899, t. xx, p. 382-396; B. Bretholz, Wratislaus II,
dans Allgemeine deulsche Biographic, t. XLIV, p. 232-234. (H. L.)

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 635 ; Mon. Germ, hist., Script., t. ix
p. 91-93 ; Giesebrecht, op. cit., 4e edit., t. in, p. 616 ; H. Spangenberg, 1. c. (H. L.)

3. Gregoire VII, Regislrum, 1. I, n. 17, 44, 45 ; Jaffe, Monum. Gregoriana
p. 29, 62, 63 ; Reg. pont. rom., n. 4788, 4821, 4822. (H. L.)
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a un privilege accorde a saint Adalbert (de Prague), on n'instituat
aucun nouvel eveque pour la Moravie. L'empereur et Fanti-
pape Clement III accederent a cette demande, et Henri fit
rediger, le 29 avril 1086, un document fixant les limites du

o / '

diocese de Prague l. Le 15 juin 1086, 1'archeveque de Treves
sacra et couronna solennellement Wratislas a Prague, comme roi
de Boheme et de Pologne 2.

Au debut d'avril 1086 on celebra a Constance un concile
moins important, auquel assisterent Gebhard eveque de Constance,
les abbes Ekhard de Reichenau, Siegfried de Saint-Sauveur a
Schaffouse, Adelhelme d'Altdorf, Erucweim de Stein-sur-le-Rhin,
les chanoines de Sainte-Marie de Constance, Otton, Ulrich, Wilon,
Henri, Gunderich, Azzo, etc... les dues Welf IV, Berthold de
Rheinfelden et Berthold de Zahringen, les comtes Barthard de
Nellembourg, Kuno de Wangen, et d'autres. Nous ne connais-
sons de ce concile qu'une deliberation ayant pour objet la confir-
mation de la fondation de Saint-Georges dans la Foret-Noire
pres de Vellingen 3. Un autre concile se tint a Bamberg le 22 mars
1087 ; on y examina diverses questions ecclesiastiques (inter
cetera ecclesiastica negocia) et en particulier le conflit souleve
entre Wurzbourg et Bamberg au sujet d'une nouvelle dime.
La decision du concile de Giinther en 1058 fut confirmee et la
dime contestee fut attribute a 1'Eglise de Bamberg 4.

Pendant 1'ete de 1086, la situation de Fempereur s'etait consi- [1
derablement aggravee. Hermann avait reuni une armee en Saxe

1. A. Frind, Die Geschichte der Bischo/e und Erzbischofe von Prag zur 900
jdhr. Jubelfeier der Errichlg. des Prager Bisthums verfasst, in-8, Prag, 1873.
(H. L.)

2. B. A. Balbinus, Tractatio de jure coronandi regis Bohemise a Maguntino
ad Pragensem archiepiscopum translate, dans Epist. hist. rer. Bohem,'i&n, p. 236.

(H. L.) . ' . .
3. T. Neugart, Episcopatus Constantiensis Alemannicus, in-4, San-Blasii,

1803, t. i, p. 472 ; Mone, dans Zeitschrift \ur Geschichte des Oberrheins, t. ix,
p. 201. Tous les membres presents etaient notoirement adversaires d'Henri IV ;
il est a presumer qu'on ne se sera pas scpare sans discuter les questions politi-
ques du moment. Ce concile de Constance aura ete en quelque maniere la contre-
partie du conciliabule recent tenu a Mayence.

4. Les deliberations des deux conciles de Bamberg en 1058, cf. Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xix, col. 877, et en 1086 se lisent dans le Cod. lat. Monacens, 4456
Cf. Schmitt, Die Bamberger Synoden, 1851.
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et fait sa jonction pres de Wiirzbourg avec les Bavarois et les
Souabes. Le 11 aout 1086, Henri IV fut completement battu
par les allies, a Bleichfeld, non loin de Wiirzbourg. Aussi
plusieurs de ses adversaires les plus reroutes, par exemple
Gebhard, archeveque de Salzbourg, et Adalberon, eveque de
Wiirzbourg, purent-ils revenir pendant quelque temps sur leurs
sieges, et le desordre fut plus grand que jamais en Allemagne 1.

La situation n'etait guere meilleure en Italic, ou, sans compter
la haine ardente entre papistes et imperialistes, les premiers se
trouvaient livres a des divisions intestines. Le pape perdit en
outre deux de ses plus vaillants defenseurs : Robert Guiscard
mourut le 17 juillet 1085 2, et Anselme le jeune de Lucques, con-
seiller de Mathilde et legat du pape pour la Haute-Italic, en
mars 1086. Guiscard laissa deux fils, Bohemond et Roger,
qui se disputerent le trone 3, leur pere ayant designe pour
successeur Roger, le plus jeune, mais le plus aime, surtout de
1'armee. Dans ces conjonctures, le parti de 1'antipape Guibert
chercha a relever la tete a Rome et ailleurs, et le choix d'un suc-
cesseur de Gregoire VII n'en devint que plus difficile. Dociles
a 1'indication laissee par Gregoire, les cardinaux-eveques, tant
ceux qui se trouvaient dans la Basse-Italic 4 que les autres, avaient
prie Didier, abbe du Mont-Cassin, d'accepter le souverain pon-
tificat 5. II refusa, alleguant une sante deplorable; et probable-

1. Adalberon, de Wiirzbourg, retomba bientot au pouvoir d'Henri IV, qui le
laissa passer sa vie a developper le monastere de Lambach, fonde par lui; quant
a Gebhard de Salzbourg, il mourut en 1088. (H. L.)

2. Robert Guiscard, vaillant a coup sur, mais defenseur du Saint-Siege ? 1'eu-
phemisme est joli. Le due normand mourut pres de Corfou, au promontoire
d'Akher, Guillaume de Pouille, Gesta Roberti Wiscardi, dansMon. Germ, hist.,
Script., t. ix, p. 295 ; F. Chalandon, Histoire de la domination normande en Italie et
en Sidle, t. i, p. 282-283. (H. L.)

3. La femme de Guiscard, Sykelgaite, une rude gaillarde taillee sur le patron
de son mari avec qui elle allait se degourdir en battant I'ennemi, exercjaitsur lui
une influence considerable et ce fut elle qui determina Robert a faire choix de
Roger pour successeur au detriment de Bohemond. Sur les troubles qui en furent
le resultat, cf. F. Chalandon, Histoire .de la domination normande en Italie, t. i,
p. 285. (H. L.)

4. Les documents de cette epoque appellent regulierement les cardinaux-
eveques simplement episcopi, et par cardinales ils entendent les cardinaux-
pretres.

5. Apres la mort du pape on prit les mesures necessaires pour lui donner un
successeur. « Jourdain de Capoue se rendit a Rome pour assurer 1'ordre; il y
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ment la desunion suscitee entre les Normands par le choix
d'un successeur de Robert le detournait d'accepter la charge
apostolique l. II promit de servir 1'Eglise romaine par tous autres
moyens, et en effet, il engagea fortement les eveques et les princes,
en particulier les princes normands, a rester fideles a la cause
de 1'Eglise, et a ne rien negliger pour hater 1'election du pape.
Onze mois d'interregne s'ecoulerent jusqu'a ce qu'on put pro-
ceder validement a 1'election en 1086. Didier etant cardinal,
il fut invite et arriva a Rome 1'avant-veille de la Pentecote, accom- [189
pagne de Gisolfe prince de Salerne et de plusieurs cardinaux, qui
s'etaient attardes au Mont-Cassin depuis la mort de Gregoire 2.

arriva le jour de la Pentecote (8 juin). L'antipape avait ete peu auparavantchasse
de la ville par la population. Des les premiers jours, la candidature de Didier
rencontra un grand nombre de partisans et il semblait que la conciliation put se
faire sur son nom, car 1'abbe du Mont-Cassin etait en bons termes avec Henri IV
et avec les Normands ; mais Didier se refusa a accepter la papaute et conseilla
d'attendre les avis de la comtesse Mathilde. Comme le temps passait, un parti
a la tete duquel parait avoir ete Jourdain, voulut imposer de vive force la tiare
a Didier. Celui-ci quitta brusquement Rome et retourna au Mont-Cassin, d'ou il
se mit a engager les Normands et les Lombards a venir en aide a 1'Eglise. »
F. Chalaridon, op. cit., t. i, p. 290. (H. L.)

1. « Quels furent les motifs de la conduite de Didier ? II semble qu'a ce
moment Didier ait refuse le pontificat parce qu'il ne trouvait pa? son parti assez
fort. C'est ce qui expliquerait son brusque retour au Mont-Cassin et les demar-
ches qu'il fit pour recruter des troupes. II reusssit a en trouver, mais le retour a
Rome fut ajourne a cause de 1'cte. Peut-etre aussi Didier voulut-il voir, avant de
s'engager, ce qu'adviendrait de la succession de Guiscard. Vers 1'automne, Jour-
dain offrit a Didier de le conduire a Rome, mais celui-ci refusa, a moins qu'on
lui promit de ne pas le faire pape de force. N'ayant pu obtenir cette promesse,
il demeura au Mont-Cassin. » F. Chalandon, op. cit., 1.1, p. 290. (H. L.)

2. « On resta ainsi dans 1'incertitude jusqu'a Paques 1086 (5 avril); a ce
moment un grand nombre de cardinaux et d'evcques se trouverent reunis a Rome.
Desireux de faire cesser au plus vite la vacance du siege pontifical,ils demanderent
a Didier et aux cardinaux qui 1'avaient accompagne dans sa retraite, de venir
a Rome a/in qu'il fut possible de proceder a 1'election. On adressa la meme
demande a Gisolfe de Salerne qui etait revenu recemment de France oil Gre-
goire VII 1'avait envoye en mission.Gisolfe exercaitsans doute encore le comman-
dement militaire de la Campanie que lui avait confie le pape defunt. Le 23 mai,
Tassemblee des cardinaux se trouva au complet. La ville etait toujours divisee
en deux camps, mais le parti imperial se trouvait prive de son chef nature!, le
prefet, qui etait prisonnier du due Roger, sans doute depuis la prise de Rome par
Guiscard. L'antipape etait alors a Ravenne. Les cardinaux se reunirent au pied
du Palatin, pres de 1'eglise Santa-Lucia. Malgre les instances qui lui furent faites,
Didier refusa formellement le pontificat, et, apres s'etre entendu avec le chef du
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Personnene parlant plus de Didier, celui-ci pensa qu'on songeait
a un autre candidat, lorsqu'il se vit de nouveau designe ; alors
il declara qu'Odon, cardinal-eveque d'Ostie, lui paraissait le
mieux designe pour le pontificat. Cependant il promettait de
mettre a la disposition du nouveau pape les ressources de son
monastere, ainsi qu'il 1'avait fait pour le pape Gregoire. On
se souvient qu'Odon d'Ostie etait de ceux qu'avait designes le
pape defunt parmi ses successeurs eventuels. Les cardinaux
allaient lui donner leur voix, lorsque 1'un d'eux fit remarquer
qu'Odon etant eveque, ne pouvait passer d'une eglise a une
autre. AfTectant d'attacher a cette objection une grande
importance, les assistants plus convaincus que jamais que
seul Didier pouvait les tirer d'embarras dans la circonstance
presente, le conduisirent malgre lui dans 1'eglise de Sainte-
Lucie, oil malgre sa resistance, ils le revetirent du manteau rouge
et le proclamerent pape sous le nom de Victor III1.

Le due Roger et sa mere, veuve de Robert Guiscard, irrites
centre les cardinaux qui n'avaient pas voulu sacrer Alfan,

parti pontifical a Rome, Cencio Frangipani, il proposa de nommer Feveque
d'Ostie. » F. Ch.iland.on, op. cit., t. i, p. 291. (H. L.)

1. Ceillier, Histoire des auteurs ecclesiastiques, 1757, t. xx, p. 710-716, 2e edit.,
t. xni, p. 415-418 ; E. Diimmler, Lobgedicht auf Desiderius, dans Neues Archiv,
1885. t. x, p. 356-357 ; O. Delarc, Le pontificat de Nicolas II, dans la Revue des
Quest, hist., 1886, t. XL, p. 352-356; F. Hirsch, Desiderius von Monte Cassino als
Papst Victor III, dans Forschungen zur deutschen Geschichte, 1867, t. vii, p. 1-
103 ; Mabillon, Acta sanct. ord. S. Benedicts, t. iv, part. 2, p. 425 sq. ; P. L.,
t. CXLIX, col. 913 sq.; Aimc du Moiit-Cassin, L'ystoire de li Normanl, \. Ill, c. xnx,
edit. Delarc, Rouen, 1892 ; Leon d'Ostie et Pierre Diacre, Chronica monasterii
Cassinensis, 1. Ill, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vii, p. 698-754 ; Alfani,
Versus de vita... monasterii Cassinensis, edit. Ozanam, dans Documents inedits,
p. 261-268 ; Fabricius, Bibliotheca medii xvi, t. 11, p. 63, 64 , t. vi, p. 811 ; edit.
Harles, t. n, p. 22 ; t. vi, p. 292 ; Jaffe, Reg. pout, roman., t. i, p. 655-656, t. n,
p. 713; Pierre Diacre, Liber de viris illustribus Cassinensibus, edit. Muratori,
dans Script. Ital., t. vi, p. 32 sq.; Liber pontificalis, edit. Duchesne, t. n, p. 292;
Acta sanct., 1755, septembre, t. v, p. 373-400 ; L. Tosti, Storia dclla Badia di
Monte Cassino, t. i. Schulz, Denkmdlcr der Kirche des Mittelalters, in Unteritalien,
t. ii; Tafuri, Scritt. Napolit., 1748, t. n, part. 1, p. 283-287 ; A. Caravita, / codici
e le arti a Monte Cassino, 1869-1870 ; L. von Heinemann, Geschichte der Nor-
mannen in U nteritalien und Sizilien, 1894, t. i, p. 172 sq.; Tiraboschi, Stor. lett.
Ital., 1806, t. in, part, 2, p. 318, 330, 455-456; Watterich, Romanor. pontif. vitx,,
1862, t. i, p. 549-571; Wattembach, Deutschl.Geschichtsquellen, 1874, t. n, p. 157,
162 ; Langen, Geschichte der romischen Kirche von Nikolaus I, p. 162 sq. ;
A. Hauck, Kirchengeschichle Deutschlands, t. in ; H. Bohiner, dans Real-Ency-
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archeveque de Salerne l, rendirent la liberte au prefet de Rome 2,
et celui-ci s'attaqua aussitot au pape, qui fut oblige de prendre
la fuite quatre jours apres son elevation. II deposa alors les insi-
gnes de la papaute, declara que son election avait ete tumultueuse
et sans valeur, et se retira de nouveau au Mont-Cassin 3. Une
annee presque entiere s'ecoula dans cet etat de choses, jusqu'a
ce que, le 7 mars 1087, Victor III assembla un concile a Capoue 4,
en qualite de vicaire du pape pour la Basse-Italic5. Son but
etait de procurer 1'election du pape. Mais alors un grand nombre

klopddie fur protest. Theol. und Kirche, t. xx, p. 604-606 ; F. Chalandon, Hist,
dc la domination normande en Ilalie et en Sidle, in-8, Paris, 1907,1.1, p. 291. (H.L.)

1. litait-ce bien d'Alfan qu'on s'occupait ? Roger etait surtout froisse de voir
Jourdain de Capoue et Gisolfe de Salerne tenir les premiers roles. En outre Didier
avait eu des contestations avec Roger a propos de cet Alfan. (H. L.)

2. Cencio Frangipani. (H. L.)
3. II passa par Terracine. II semble que cette emeute ait pris au depourvu

les partisans de Victor III; Jcurdain de Capoue parait absent de Rome ace
moment. A la nouvelle de ce qui venait de se passer, il vint offrir au pape de le
ramener dans Rome avec ses troupes, mais on attendit a cause de 1'ete. A 1'au-
tomne on se reprit a negocier activement. C'etaituncurieux spectacle qu'offraient
alors les hautes regions ecclesiastiques. Un pape malgre lui, qui nie la validite
de son election et ne veut garder que son titre ancien de vicaire apostolique.
Deux concurrents a la tiare dont 1'un, vindicatif a 1'exces, Hugues de Die — une
ancienne connaissance — devenu Hugues de Lyon et qui, ne se consolant
pas de son echec, mene une campagne centre ce pape qui ne veut pas 1'etre. Des
cardinaux qui, apres avoir suivi Victor III au Mont-Cassin, ne s'entendent plus
avec lui, et le quittent pour aller rejoindre Roger a Salerne, cf. P. L., t. ci-vn>
col. 513, gent moutonniere qui emboite le pas de Hugues de Lyon, etde Richard,
abbe de Saint-Victor de Marseille, autre legat dont nous avons dit les prouesses.
Un diplome de Roger nous apprend que Hugues et Richard se trouvaient a
Salerne, dans le courant d'octobre 1086, cf. Archives dc la Cava, G. 8. « Sur
quoi porterent les negociations qui eurent lieu alors ? Nous sommes a ce sujet
dans une ignorance complete. Sans doute, Roger chercha a obtenir des car-
dinaux dissidents que, dans le cas ou 1'un d'eux serait elu pape, on nommerait
au siege de Salerne le candidat de son choix. C'est la, en effet, ce qui, d'apres
les negociations posterieures parait lui avoir surtout tenu a ccEur. Dans tous les
cas, on commence, a partir de ce moment, a faire a Didier un grief des relations
qu'il avait entretenues avec Henri IV et de l'excommunication qu'il avait
encourue au moment. » F. Chalandon, op. cit., t. i, p. 292. (H. L.)

4. Hugues de Lyon, Epist. P. L., t. CLVII, col. 512 ; concilium in Capuam sicut
illarum partium aposiolicus vicarius congregavit. (H. L.)

5. Coll. regia, t. xxvi, col. 607 ; Labbe, Concilia, L x, col. 418 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, col. 1625 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 707 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xx, col. 638 ; Jafle, Reg. pont. rom. t. i, p. 655 ; Pierre Diacre, Chron.
Cassin., 1. Ill, c. 68, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vn, p. 749. (H. L.)
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de cardinaux, le prefet de Rome Cencio, le due Roger et le
prince Jourdain de Capoue, firent aupres de lui de telles ins-
tances, qu'ils le deciderent a accepter le pontificat l. A 1'instant
eclata une division. Le cardinal-eveque d'Ostie et Hugues de
Lyon, signales tous les deux par Gregoire comme aptes a occuper
la chaire de Saint-Pierre, declarerent, de concert avec le cardinal.
Richard, abbe de Saint-Victor de Marseille, et quelques autres,
ne pas reconnaitre 1'election de Didier, s'il ne se disculpait de

[190] certains bruits facheux qui couraient sur lui. L'archeveque
de Lyon, Tame de cette opposition, dit, dans sa lettre a la mar-
quise Mathilde, qu'il cherchait a indisposer contre Didier : « A
Rome, j'avais reconnu 1'election de Didier, a laquelle je n'avais
pas assiste. Mais depuis, j'ai appris de sa bouche, qu'il avait
promis son appui au roi Henri pour la couronne imperiale, et lui
avait conseille d'attaquer les biens de Saint-Pierre (?). En outre,
Didier avait qualifie de beatus le cardinal Atton de Milan, excommu-
munie parGregoire et mort impenitent. Didier ne se contentait pas de
blamer les ordonnances de Gregoire et des autres Peres, illes trans-
gressait aussi par ses actes.» En presence des attaques de Hugues
de Lyon et de ses amis, Didier declara qu'il nerepondrait pasni
n'accepterait la tiare; par consequent qu'il fallait songer a une autre
election. L'abbe du Mont-Cassin s'etant retire, le moine Guitmund,
depuis eveque d'Aversa et adversaire de Berenger2, lui cria :
« Un infame ne peut etre pape ; or Didier, excommunie par le
pape Gregoire, et reste un an sans faire penitence 3, est infame.»
Le concile se separa, mais le cardinal-eveque d'Ostie abandonna
bientot 1'opposition et se rallia a Didier dont il devait etre le
consecrateur. On ignore les motifs qui determinerent ce dernier

1. Roger assistait au concile, il ne s'associa pas a 1'incartade de Hugues de
Lyon, il se borna a demander au pape de designer Alfan pour I'archeveche de
Salerne; le pape refusa, Roger alors s'eloigna. Puis, pendant la nuit, Victor III
se ravisa, fit appeier Roger et lui accorda la demande. Fort de son appui, il prit les
insignes pontificaux. (H. L.)

2. Voir S 543.
3. Le fait que Guitmund a en vue est ignore et n'est guere admissible, si on

reflecbit a 1'amitie qui liait Didier et Gregoire VII. Peut etre ce moine trop zele
fait-il allusion a ce que Didier etait entre en relations avec le roi Henri excom-
munie, et avait du tomber lui-meme sous le coup de rexcommunication. Cf.
plus loin la lettre d'Urbain II a Gebhard de Constance. Du reste toute la lettre
contient des attaques si malveillantes et de telles faussetes qu'il est difficile
d'admettre qu'elle soit 1'oeuvre de 1'archevSque Hugues de Lyon.



334 L1VRE XXXII

a accepter enfm, apres ces cruelles avanies, la dignite jusque-la
si obstinement refusee. II semble avoir cede aux instances
des princes normands, et surtout de Roger, qui fut, depuis
ce moment, son ami et son soutien ; de son cote, Victor
sacra Alfan archeveque de Salerne (Dimanche des Rameaux,
21 mars 1087) l. Aussitot apres Paques de 1087, les Remains
conduisirent Didier a Rome sous une forte escorte, s'empare-
rent a main armee de la basilique de Saint-Pierre, dans laquelle
Victor fut consacre le 9 mai 1087 2. Huit jours apres il rega-
gna le Mont-Cassin, probablement chasse de Rome par Gui-
bert. Moins d'un mois apres, Mathilde vint avec une armee, fut
bien rec.ue par les Remains, rappela le pape a Rome, le mit en
possession d'une notable partie de la ville, en particulier du
chateau Saint-Ange 3, tandis que Guibert se retira a Sancta
Maria ad martyres (le Pantheon). Mais peu apres, au re§u de
nouvelles menaces de 1'empereur, les Remains abandonnerent
Victor, lui reprirent toutes ses possessions, y compris le chateau
Saint-Ange, et 1'obligerent a s'eloigner (juillet) 4 ; au mois d'aout
1087, il celebra un synode a Benevent 5. II y exposa les crimes

1. Pierre Diacre, Chron. Cassin., I. Ill, C.LXVI sq., dans Mon.Germ. hist., Script.,
t. vii, p. 748 sq.; Hugues de Lyon dans sa lettre a Mathilde. Hugues de Flavi-
gny, Chron., 1. II, dans Mon. Germ, hist., Script., t. viu, p. 466-468, enonce ces
deux griefs des relations entretenues par Didier avec Henri IV et de 1'encoura-
gement donne a envahir le territoire pontifical ; A. Hauck, Kirchengeschichle
Deutschlands, 4eedit.,t. in, p. 858, s'empresse la-dessus de classer Didier parmi
les partisans politiques d'Henri IV. C'est aller vite en besogne. Bernold, ad ami.
1087, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 446, affirme explicitement que le
cardinal Didier approuva la decision prise par Gregoire VII, et Jungmann, Disser-
tationes, t. iv, dissert. XVII, ecrit: SEstu quodam ad invectivas ejusmodi abreplus
juit Hugo, qui ipse Pontificatum dicebatur ambire. Hugues de Lyon prit le bon
parti, il se calma et fit sa paix; vcir une autre lettre de lui a la comtesse
Mathilde dans Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 634-636, cf. Hirsch,Deside-
rius von Monte Cassino als Papst Victor III, di us Forschungen zur deutschen
Geschichte, 1867, t. vn, p. 1 sq. ; Liihe, Hugo von Die und Lyon, Legal vonGallien,
in-8, Strassburg, 1898. (H. L.)

2. II fut consacre par 1'eveque d'Ostie. (H. L.)
3. Elle 1'installa au Latran. (H. L.)
4. Une fois de plus il se rendit au Mont-Cassin. (H. L.)
5. Coll. regia, t. xxvi, col. 607; Labbe, Concilia, t. x, col. 418-420; Hardouin,

Cone, coll., t. vi, col. 1625; Ursinus, Synodicon s.Beneventanensis ecclesise, infol.,
Roma;, 1724, p. 3-5 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 719 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xx, col. 639 ; Jaffe, Reg. pontif. rom., t. i, p. 656 ; Pierre Diacre, Chron. Cassi-
nense, 1. Ill, c. LXXII, dans Mon. Germ, hist., t. vii, p. 751; Annales Benevent.,
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de Guibert et 1'excommunia, apres 1'avoir depose meme de la
pretrise. II se plaignit ensuite de Hugues de Lyon et de Richard
de Saint-Victor de Marseille, qui, par desir personnel de la papaute,
avaient neanmoins cause un schisme.Richardavait prispart a 1'elec-
tion de Victor a Rome, Hugues y avait adhere et ensuite sollicite
et obtenu de Victor la charge de legat des Gaules. Tant que Didier

I avait repousse la tiare, Hugues et Richard 1'avaient presse de
1'accepter; des qu'il y avait consenti, ils avaient jete feu et flamme.

)| I En consequence il interdisait de communiquer avec eux. Le
> pape publia ensuite deux decrets, prohibant 1'investiture des
[' laiiques et la simonie, et interdisant de recevoir la penitence
\ et la communion d'un pretre non catholique : « Mieux vaut
i s'abstenir de la communion visible que la recevoir d'un pretre

heretique 1. »
Pendant ce synode, Victor retomba malade ; oblige d'in-

terrompre les sessions apres trois jours, il se retira au Mont-
Cassin, ou il mourut le 16 septembre 1087. Auparavant il avait

|: designe comme futur abbe du Mont-Cassin le prevot du monas-
l' tere, le diacre (cardinal) Romain Oderis, et engage les cardinaux

qui 1'entouraient a se conformer aux derniers avis de Gregoire,
; et a choisir pour futur pape Odon d'Ostie 2.
• fl921 Un m°is avant la mort du pape, le ler aout 1087, Henri IV

parvint a procurer une entrevue des deux partis a Spire pour
arriver a un compromis 3. On lut une lettre de Victor III, noti-

ad ann. 1087, dans Man. Germ, hist., Script., t. in, p. 182; Meyer von Khonau,
Jahrbiicher des deutschen Reiches unter Heinrich IV und Heinrich V, in-8, Leipzig,
1890, t. iv, p. 153-157,177-190. (H. L.)

1. Ut si quis deinceps episcopatum vel abbatiam de manu alicufus laicae personse
suscepcrit, nullalenus inter episcopos vel abbates habealur • — insuper ei gratiam
b. Pelri et introitum ecclesise interdicit ; — similiter etiam de inferioribus ecclesias-
ticis digniiatibus conslituil;— item si quis imperalorum, regum, ducum, marrhio-
num, comitum investituram episcopatuum vel alicujus ecclesiastical dignilatis dare
prsesumpserit, eodem sententize vinculo (eum afficit). (H. L.)

2. Pierre Diacre, Chron. Cassin., dans Mon.Germ. hist., Script., t. vn, p. 748 sq.
Necrologium Lucense, dans Baluze, Miscellanea, t. i, p. 432, Neues archiv, t. in,
p. 138 ; Emort. Mont. Cass., dans Muratori, Rerum Italicarum scriptores, t. v,
p. 75 ; Annales Benevente, et Annal. Cavens ; Watterich, Vitse pontif. rom.,
t. i, p. 558 sq., ; Hugues de Lyon, Epist. ad Mathild., dans Mon. Germ, hist.,
Script., t. vin, p. 466 ; Bernold, Chronicon, ad ann. 1087, dans Mon. Germ, hist.,
Script., t. v, p. 444. (H. L.)

3. Hermann et Welf de Baviere reprenant la campagne etaient venus mettre
ie siege devant Wurzbourg que Frederic de Hohenstaufen ne put venir a bout
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fiant son avenement et renouvelant la sentence centre Henri.
Mais ce dernier, ayant refuse de donner satisfaction a 1'Eglise
et conteste la valeur de cette excommunication, se separa
avec autant d'inimitie qu'auparavant. Quelque temps apres
(vers la fin de 1'automne), le roi commenc.a une nouvelle
campagne contre les Saxons ; il s'avanc,a victorieux a travers
la Thuringe et la Saxe, mais, trompe par les offres de paix du
margrave Ekbert, il se laissa convaincre et abandonna son armee.
Le margrave n'ayant pas tenu sa parole, Henri fut oblige de
revenir a Ratisbonne vers la fin de 1'annee. Les seigneurs
saxons, desormais sans crainte, s'etaient de nouveau pronon-
ces pour le competiteur d'Henri ; alors Ekbert se rangea du
cote de celui-ci et ravagea le diocese de Burchard d'Halberstadt.
On conclut alors une treve jusqu'a Paques de 1088, pendant
laquelle on devait se reunir a Goslar et discuter la soumission a
Henri. Sur ces entrefaites, 1'eveque Burchard fut assassine par
les habitants de Goslar excites par Ekbert (11 avril 1088) l. Depuis
de longues annees, Burchard, plus que tout autre, s'etait montre
dans ses paroles et dans ses actes un des plus fermes soutiens du
parti de Gregoire; sa mort desorganisa la resistance a Henri;
le plus grand nombre des seigneurs saxons chercherent a faire la
paix avec ce prince, et Hermann se retira (septembre 1088)
a Metz, dans ses biens patrimoniaux, ou peu apres, il fut tued'un
coup de pierre au siege d'une bicoque 2.

Ekbert se detacha alors del'empereur dansl'espoir de remplacer
Hermann, mais il ne recruta que peu de partisans, fut condamne

de debloquer. Henri accourutau secoursde sapersonne, livra bataille et la perdit.
Sur ces entreiaites la diete de Spire de pacando imperio put le convaincre que cette
pacification n'etait guere prochaine. Cependant il ne perdait pas confiance : de
legers succes compensaient a ses yeux la defaite de Bleichfeld. Au reste, on
trouverait dans Fhistoire peu de princes, pas un seul peut-etre, aussi souvent
vaincus qu'Henri IV ; cependant il ne se decourageait pas. Loin de la : il associa
son fils Conrad a 1'enipire et le fit elire et couronner roi des Remains a Aix-la-
Chapelle (1087), en lui deleguant specialement la lieutenance del'empire en Italie
(H. L.)

1. G. Sellin, Vila Burchardi II, qui Bucco etiam dictus est, episcopi Halber-
stadensis, partic. i et n dissert, inaug. hist., in-8, Halis Saxonum, 1867. (H. L.)

2. Ungewitter, Erdbeschreibung, 1772, t. i, p. 218; Schoall, Hist, destrailes;
Hoptf, Atlas, t. i, p. 341. Hermann fut la souche de la premiere maison de Salm,
eteinte au xve siecle et fondue en diverses maisons ieodales des siecles suivants,
dont plusieurs ont continue le nom de Salm sans etre du meme sang. (H. L.)
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comme traitre dans plusieurs dietes et mis au ban de 1'empire (etc
de 1088 a Quedlinbourg, ler fevrier 1089 a Ratisbonne).Ce marquis,
grand batailleur, remporta cependant quelques succes sur Henri
a Gleichen en Thuringe (24 decembre 1088) et plus tard a
Bamberg ; il fut enfm battu le 3 juillet 1090 et tue par les
partisans d' Henri x.

599. Les cinq premieres ann£es d'Urbain II, 1088-1093.

Les cardinaux elurent pape, a Terracine 2 (Rome etant au pou-
voir de Guibert), Odon eveque d'Ostie, qui prit le nom d'Urbain II
et fut sacre le 12 mars 1088 3. Le nouveau pape, ne dans le diocese
de Reims, etait entre a Cluny, puis avait etc appele a Rome par
Gregoire et eleve sur le siege d'Ostie. Dans ses nombreuses

1. Tue, dit-on, par les soldats de la soeur d'Henri, abbesse de Quedlinbourg,
Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 446 sq. ; t. vi, p. 724 sq. ; Giesebrecht, op. cit.,
4e edit., t. in, p. 623 sq. ; p. 1173 ; Flathe, dans Allgemeine deutsche Biographic,
t. v, p. 784. (H. L.)

2. Pierre Diacre, Chron. Cassin., 1. IV, c. n, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. vii, p. 761 ; Annales Cavenses, ad ann. 1088, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. in, p. 190, dans Codex diplomat. Cavensis,t. v,part 2e, p. 37; Naples, 1873; Anna-
les Cassinenses, ibid., t. xix, p. 307; Urbain II,Epist., dans Jaffe, Biblioth.rerurn
germanicarum, t. v, p. 503, P. L., t. CLI, col. 283-284; Baluze, Miscellanea, t. n,
p. 174. C'est a tort que Bernold, Chronicon, ad ann. 1088, dit que 1'electioneut
lieu a Rome, Mon. Germ, hist., t. v, p. 447 ; Jaffe, Regesla pont. rom., t. i, p. 658.
(H. L.)

3. Odon ou Otton de Lagery, ne a Chatillon sur-Marne vers 1042, ehanoine,
puis archidiacre de Reims en 1070, benedictin, prieur du monastere de Cluny,
cardinal-eveque d'Ostie en 1078, mort a Rome le 29 juillet 1099. Analecta juris
ponlificii, t. x, p. 517-582, t. xxi, p. 614-616; Ed. de Barthelemy, dans la Revue
de Champagne, 1882, t. xn, p. 446-449; La famille d'Urbain II, dans meme revue,
1888, t. xxiv, p. 401-403 ; Bibliolh. hagiogr. latina, n. 1214 ; B. Boriazzi, II beato
Urbano II e Pietro Pappacarbone monad Cavensi, in-8, Salerno, 1893 ; Bouquet,
Recueil des hist, de la France, t. xiv, p. 688-762 ; Aide Brimont, Un pape au moyen
age, Urbain II, in-8, Paris, 1862; R. Ceillier, Hisloire des auleurs ecdesiastiques,
1757, t. xx, p. 717-762 ; 2e edit., t. xin, p. 418-440 ; G. Contestin, La vie el le
pontifical d'Urbain II, dans la Revue des sciences ecdesiastiques,^^, Ve serie,
t. vi, p. 305-333 ; 429-456 ; L. Delisle, dans Bull, historique du comite des trav.,
1890, p. 3 ; P. Ewald, dans Neues Archiv, 1876, t. n, p. 220-221 ; 1880, t. v,
p. 352-375 ; J. A. Fabricius, Biblioth. med. sevi, 1746, t. vi, p. 852-854 ; 2e edit.,
P. 306 ; F. Fita y Colome, Bulla inedita de Urbano II (25 avril 1093), dans

CONCILES - V — 22
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legations, il avail fait preuve d'habilete et de finesse. Le jour
de son elevation, il envoya une lettre encyclique au parti du

Boletin de la acad. d. /ustor.,1884, t. v, p. 97-103 ; Le meme, Bulas ineditas de
Urbano II, ilustraciones al concilia national de Palencia (5-8 dec. 1100), dans
Bolet. de la acad. d. hist., 1894, t. xxiv, p. 547-553 ; Gigalski, Die Stellung des
Papstes Urbans II zu den Sakramentshandlungen der Simonisten, Skismaliker und
Hseretiker, dans Theolog. Quartalschr., 1897, t. LXXIX, p. 217-258 ; Griinhagen,
Vitas Urbani II partic. I, in-8, Halis, 1848, in-8, 1853; A. Hauck, dans Real-
Encyklopddie fiirprotest. Theologie, 3e edit., t. xx, p. 318-321; Rivet, Hist. litt. de
la France, t. vin, p. 514-553; H. Jadart, Du lieu natal du pape Urbain II, notice,
dans Travaux de I'Acad. de Reims, 1877-1880, t. LXIV, p. 31-48 ; Jaffe, Reg. pont.
rom., 2e edit., 1.1, p. 657-701 ; t. n, p. 713 , 752-753 ; K. Laubert, Vita Urbani II
papss, part. I, dissert, inaug., in-8, Wratislavia-, 1858; Leyser, Poet. med.scvi,il^lt

p. 365 ; Liber pontif., edit. Duchesne, t. n, p. 293-295 ; Lucot, Le pape saint
Urbain II et son monument d Chatillon-sur-Marne, dans Mem. soc. agric. Marne,
1882, p. 321-337 ; Mabillon, Acta sanct. O. S. B., 1701, t. vi, part. 2, p. 902-
904 ; 2e edit., p. 871-872 ; M. Morcaldi, Una bolla di Urbano II e suoi detrattori;
in-4, Napoli, 1884 ; B. de Merry, Urbain II et les benedictins de Marmoutiers,
dans Revue hist. Quest, 1895, t. xi, p. 538- 549; A. Moulin, Urbain II, inaugura-
tion du monument eleve en son honneur d Chatillon-sur-Marne, dans Annal. soc. hist,
archeol. Chateau-Thierry, 1887-1888; p. 169-181; L. Paulot, Un pape francais,
Urbain II, in-8, Paris, 1903 ; cf. A. Poncelet, dans Anal, bolland., 1904, t. xxm,
p. 372-375 ; Pechenard, Triduum solennel pour la restauration du culte du bien-
heureux Urbain II pape et confesseur, celebre dans la cathedrale de Reims, les
27-29 fuillet 1882, in-8, Reims, 1882, J. v. Pflugk-Harttung, dans Neues Archiv,
1884, t. ix, p. 482-487 ; G de Prisapia, Post fata resurgo : una bolla di Urbano II
e suoi detrattori, in-8, Cava de Tirreni, 1881; Cte Riant, Un dernier triomphe d'Ur-
bainll, dans la Revue des Quest, hist., 1883,t. xxxiv, p. 247-255; De Rossi, Dell'
immagine di Urbano II papa... nell' oratorio di S. Nicola entro il palazzo Latera-
nense,esame storico ed archeologico, dans Studi in Italia, 1881, t. iv, p. 217-^73; cf.
Rev. des quest, hist., 1861, t. xxx, p. 634-635 ; trad, dans Rev. de I'art Chretien,
1883, serie III, t. i, p. 196-1224 ; Th. Ruinart, Vita beati Urbani II, dans
(Euvres posthumes, 1724, t. in ; P. L., t. co, col. 9-266 ; H. O. Simon, Urbani II
papse vita partic. I, dissert, inaug., in-8, Berolini, 1851 ; M. F. Stern, Zur Bio-
graphic des Papstes Urbans, Beitrdge aus der Zeit des Investiturstreites, in-8, Berlin,
1883 ; A. G. Tononi, Ottavo centenario del concilia tenutoda Urbano II in Pia-
cenza I'anno 1095, dans Rassegna nazionale, 1895, t. LXXXIII, ; J. J. Valenti,
Urbain II et le concile de Clermont, trad, de Fespagnol par Maigret, dans la
Science catholique, 1897, t. xi, p. 673-698 ; Watterich, Vitse pontif. romanor.,
t. i, p. 571-620; Gregorovius, Geschichte der Stadt Rom im Mittelalter, 4e edit.,
Stuttgart, 1890, t. iv; A. von Reumont, Geschichte der Stadt Rom, in-8, Berlin,
1867, t. ii ; W. Martens, Die Besetzung des pdpstlichen Stuhls, in-8, Freiburg,
1887, p. 255 ; Giesebrecht, Geschichte der Kaiserzeit, t. in ; Meyer von Khonau,
Jahrlucher des deutschen Reichs unterHeinrichlV undHeinrich V, in-8, Leipzig,
1890, t. iv, p. 1903 sq., Richterj Annalen des deutschen Reichs im Zeitalter der
Ottonen und Salier, Halle, 1898.
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pape en Allemagne, declarant qu'il suivrait les traces de Gregoire,
dont il partageait les idees 1. En effet, il envisagea la chretiente

jMous avons deja fait remarquer 1'etrange destinee de ce qu'on pourrait appeler
le« rayonnerrient» de Gregoire VII. Pendant plusieurs pontificals qui precedent
le sien, sa volonte prevaut et sa decision fait regie; son pontifical continue cette
politique en 1'accentuant, et apres lui, loin d'assister a cette reaction ordinaire
qui suit un regne tres caracterise, il se trouveune generation de papes admirateurs
et continuateurs quand meme de 1'ceuvre entreprise. Urbain II est un de ces
convaincus qui ne mettent pas en question la sagesse et 1'opportunite de la re-
forme inauguree par Gregoire, mais qui apportent des formes exterieures moins
cassantes, moins democratiques dans 1'application quotidienne. Au lieu du fils
d 'un ouvrier de Soano, on a affaire au fils d'un champenois hommede qualite, et
leur origine laisse son empreinte sur toute la vie des deux papes. Orderic Vital
decrit ainsi Urbain II : Hie erat natione Gallus, nobilitate et mansuetudineclarus,
civis Remensis, monachus Cluniacensis, setate mediocris, corpore magnus, modestia
discrelus, religione maximus, sapientia et eloquentiaprsecipuus. A. Luchaire le repre-
sente : « autoritaire et inflexible, le vrai pape intransigeant de cette periode. »
Ferme, actif, eloquent, avec quelque chose de cette habilete et de cette connais-
sance des hommes qui avait manque a Gregoire VII, Urbain II continua 1'oeuvre
commencee. Des le lendemain de sa consecration, 13 mars 1088, il ecrit aux eve-
que sallemands en communion avec le Siege apostolique : De me ita credite sicut
de beatissimo Gregorio ; cujus ex loto sequi vestigia cupiens, omnia quse respuit,
respuo, damnavit damno, quse dilexit prorsus amplector, Jaffe, Bibl. rer. germ.,
t. v, p. 503, P. L., t. CLI, col. 283 ; Giesebrecht, op. cit., t. in, p. 1167 ; Scheffer-
Boichorst, Die Neuord. d. Papstw., p. 77, n. 3 ; Martene et Durand, Veter. script.,
t. i, p. 520 ; Watterich, Vita; roman. pontif., t. i, p. 576 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xx, col. 703 ; Fragm. dans Coll. Brit., Urb., epist. n ; Jaffe, -Reg. ponl.
rom., n. 5348. II ecrivit aussitot en France, en Espagne, en Angleterre, deman-
dant aux personnages notables, tels que Hugues de Cluny, de venir 1'assister de
leurs conseils afin de remettre a flot le vaisseau desempare de 1'Eglise : nave
apostolica non solum vetusla vehementerque confracta, immo pene submersa,
Neues Archiv, t. vn, p. 164; Jaffe, Reg. pont. rom., n. 5364. Dom Marlot, Hist,
metrop. Remensis, t. n, p. 180, a suppose que le pape avait egalement eu recours
aux lumieres de Renault du Bellay, archeveque de Reims; mais, outre que la
lettre pontificale n'est ni conservee ni attestee, la phrase d'une charte de 1089
qu'exploite dom Marlot est amphibologique et il y a plutot lieu de supposer
que, si Renault fut mande a Rome, ce ne fut pas pour y etre complimente. Coll.
Britann., Urb. epist. 32. Une lettre a la comtesse Mathilde, attestee par Donizo,
est egalement perdue. Tout de suite apres son election le pape se rendit au Mont-
Cassin,ce qu'atteste une bulle apocryphe qui ne laisse pas d'offrir quelque hiteret,
F. Chamard, Les reliques de saint Benoit, in-8, Paris, 1882, p. 178; Neues Archiv,
t. ix, p. 482; Jaffe, Reg. pont. rom., n. 5447; L. Paulot, Urbain II, p. 68-69. Au
Mont-Cassin, le pape entama quelques relations avec les princes normands et
fit quelques excursions dans la Pouille, a Bantino et a Troina en Sicile, cf.
F. Chalandon, Hisloire de la domination normande en Italie el en Sidle, 1.1, p. 296;
Malaterra, op. cit., p. 593-594. (H. L.)

1. References dans la note precedente.



340 LIVRE XXXII

comme 1'avait fait Gregoire VII, sa correspondance entemoigne.
Peu apres on le voit retablir a Tolede, recemment reprise aux
Maures 1, le siege primatial d'Espagne, et envoyer le pallium
a Bernard, archeveque de cette ville 2, apres avoir engage tous les
eVeques espagnols a lui obeir 3. II accorda a 1'abbe de Cluny

1. Jaffe, Regesta Poniif., p. 450 ; Mansi, loc. cit., edit, n, p. 658 et 660 ;
col. 615.

1. Alphonse VI, de Castille et Leon, entrait dans Tolede le 25 mai 1085, jour
de la mort de Gregoire VII. (H. L.)

2. Bernard de Tolede, moine de Cluny, abbe de Saint-Just et Saint-Facond
(— Sahagun), archeveque de Tolede en 1086, mort le 2 avril 1122 (ou le 25 avril
1125). Antonio, Bibl. Hisp. vet., 1788, t. n ; R. Ceillier, Histoire des auteurs
ecclesiastiques, 1757, t. xxi, p. 420-422 ; Le edit., t. xiv, p. 89-90 ; J. A. Fabricius,
Bibl. medii sevi, t. i, p. 638, edit. Harles, p. 234 ; P. L., t. CLV, col. 145 ; Rivet,
Hist. lilt, de la France, t. xi, p. 56-64 ; P. Larroque, dans Bull, de la commiss. hist,
archeol. d'Auch, 1860, t. i, p. 101-121; L. Paulot, t/rfcam //, p. 220 sq. La lettre
pontificale annoncant la concession du pallium et la primatie, cf. Florez, Espana
sagrada, t. vi, p. 347 ; Mansi, op. cit., t. xx, col. 522 ; Mabillon et Ruinart,
(Euvres posthumes, t. in, p. 344; Yepes, Cronica general, t. vi, p. 485 b; P.L., t. CLI,
col. 288; Jaffe, Reg. pont. rom., n. 5366, cette lettre estdu 15 oct. 1088. Bernard
se rendit a Rome pour recevoir le pallium; on lit dans Coll. Brit., Urb. epist. xvii:
Hoc tempore Toletanus archiepiscopus Romam ad ducem papam veniens, Ber-
nardus ei pro episcoporum more juravit, pallium et privilegium accepit, regnisque
Hispaniarum primas instilutus est, cf. Neues Archiv, t. v, p. 357 ; Liber ponti-
ficalis, t. n, p. 294, note 7. (H. L.)

3. Coll. Britann.t Urb. epist. xxi; Aguirre, Concilia, t. v, col. 14 ; Mabillon et
Ruinart, Outrages posthumes, t. in, p. 349; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx,
col. 681 ; P. L., t. CLI, col. 290 ; Pflugk-Harttung, her Italicum, p. 202; Jaffe,
Reg. pont. rom., n. 5370. Une autre lettre, probablement ecrite a une date tres
rapprochee de celle a Bernard de Tolede, est adressee au roi Alphonse VI; elle lui
annonce la decision prise touchant le siege de Tolede, la nomination de Bernard
et 1'invite a rendre la liberte a Diegue Pelaiz, eveque de Saint-Jacques, Coll.
Britann., Urb. epist. 18 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, co). 680 ; Aguirre,
Concilia, t. v, col. 13 ; Mabillon et Ruinart, Ouvrages poslhumes, t. in, p. 346 ;
P. L., t. cti, col. 289 ; Jaffe, Reg. pont. rom., n. 5367. Enfin une autre lettre
reproche au clerge et aux fideles de Saint-Jacques d'avoir tolere rintrusion
d'un eveque a la place du leur injustement emprisonne. Coll. Britann., Urb.
epist. xix; Lcewenfeld. Epistolse, p. 60 ; Jaffe, Reg. pont. rom., n. 5368. Cette
affaire etait assez delicate puisque 1'eveque legitime avait ete depose par un
legat pontifical, Pierre, abbe de Saint-Victor, au concile de Hazillos, pres de
Palencia, en 1088. II y avait eu probablement abus de pouvoir, puisque Richard,
au moment ou il prononcait cette suspense de Diegue d'lria, n'etait plus legat
povtifical,Epist. Urb.: Richardus tune legationeSedis apostolicie minimefungebatur,
cf. Ferreras, Hist, gener. d'Espagne, t. in, p. 267. Pour les diocesains,il y avait
de quoi etre ahuris. Us voyaient un legat deposant leur eveque en concile; on
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les insignes episcopaux l ; il engagea Lanfrane, archeveque de
Cantorbery, a rappeler a son roi de defendre 1'Eglise romaine
dans ses dangers et d'envoyer le denier de Saint-Pierre habituel 2.
Afin d'etre mieux informe des affaires de 1'Allemagne, Urbain
nomma Gebhard de Constance et Altmann de Passau ses
legats pour 1'Allemanie, la Baviere, la Saxe et les provinces
voisines, les chargeant de confirmer les ordinations regulieres
et de condamner les autres. Dans une lettre a Gebhard de
Constance (18 avril 1089) 3, son « fils », ainsi qu'il le nomme

nommait un autre eveque et a quelques semaines de la on venaitleur appren-
dre que 1'interdit etait jete sur le diocese : prueter baptismum et consignations
injanlium et psrnitentiam et obsequia mortuorum, jusqu'a ce que 1'eveque depose eut
ete retabli. L'explication qu'on leur en donnait, c'est que le legat avait fait usage
d'undroit qu'il n'avait plus. Qu'ons'imaginele trouble, 1'incertitude auseindes-
quels on vivait. Peut-etre Urbain II fut-il mis en etat d'apprecier cette situation,
il y remedia dans la mesure du possible. Aulieu des legats etrangers, gensredou-
tables dontl'identite meme n'etait pas toujours evidente et dont les pouvoirs, on
1'avu, donnaient lieu a 1'incertitude, frappant, abattant, jouant un role utile
mais qui rappelle un peu celui des « conventionnels en mission » ; au lieu de
fonctionnaires a ce point discutables, le pape substituait une autorite locale,
le primat de Tolede lui-meme, pourvu de la charge de legat. Ce choix donna lieu
a une satire burlesque retrouvee depuis peu et qui met en assez i'acheuse posture
Urbain et Bernard. Urbain est vine sorte de Falstaff qui boit d'amplesrasades
a toutes les intentions de 1'Figlise, mais c'est Bernard qui est surtout ha'i, et, d'a-
presl'auteur — sans doute un clerc ou un chanoine malmene par 1'archeveque
—doit sa legation a son aptitude de buveur. Voila le trait, le reste n'est qu'une
farce assez plate dans le genre qui n'a pas cesse d'alimenter la verve ecclesias-
tique. (H. L.)

1. ler novembre. Bibliotheca Cluniacensis, p. 514 ; Bullarium Cluniacense,
p. 22 ; Cocquelines, Bullarium privilegiorum ac diplomatum Romanorum ponti-
ficum amplissima collectio, Romse, 1739, t. n, p. 62 ; P. L., t. CLI, col. 291 ; Jafle,
Reg. pontif. romanor., n. 5372. (H. L.)

2. 10 avril: Theiner, Disquisitiones criticse, p. 207, P. L,. t. CLI, col. 286 ; Jaffe,
Reg. pont. rom., n. 5351. Guillaume le Conquerant etait mort le 9 septembre 1087;
le pape in\ite Lanfranc a exciter Guillaume le Roux pour que pro modo suo, pro
officio suo, mullis periculis et maximis neccssilatibus laborantem Romanam eccle-
siam consilio et solatia suo adjuvare et honorare studeat ; pecuniam porro, quam
de regno eodem b, Pelrus consuetudinaliter solebat accipere, per Rogerum, cardina-
lem ecclesise romanse subdiaconum, sive per alium suum fidelem legatum, una cum
eo eel usque Cluniacum, quantocius potuerit, transmittat. Lanfranc mourut lui-
meme, le 28 mai 1089. (H. L.)

3. 18 avril 1089 : cf. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 666, 715 ; Cocque-
lines, Bullarium, t. n, p. 65 ; P. L., t. CLI, col. 297 ; Fragment dans Sudendorf,
Registrum, 1. II, 40; Coll. Britann., Urb. epist. xxxvm; "i ves de Chartres,£)ecre<.
VI, c. 406, XIV, c.45; Panorm.,V, c. 107; Gratien, Deere*., causa IX, qusest.i,
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parce qu'il 1'avait sacre, il 1'entretient des affaires de 1'Allemagne. n
Apres avoir confirme les sentences de Gregoire, il distingue
plusieurs classes d'excommunies : « Dans la premiere classe,
dit-il, se trouvent Guibert et le roi Henri, dont tous les membres
de 1'Eglise chretienne doivent soigneusement s'ecarter. A la deu-
xieme classe appartiennent ceux qui ont aide Henri ou Guibert
par leurs armes, leur argent ou leurs conseils, ou qui ont rec,u d'eux
des fonctions ecclesiastiques ; ceux-la aussi sont excommunies
nommement. Dans la troisieme classe viennent ceux qui ont eu
des rapports avec les personnes dont nous venons de parler, mais
qui n'ont pas ete excommunies nommement. Qu'ils fassent done
penitence, s'ils veulent etre reconcilies, car en regie generate, qui-
conque frequente un excommunie tornbe sous le coup de 1'excom-
munication. Toutefois leur penitence ne sera que legere, s'il y a
des motifs pour 1'alleger. Le pape ne prend pas de decision ge-
nerale au sujet des clercs ordonnes par des eveques excommunies,
mais il veut remedier, par un concile, a ce nial trop repandu et
remet les cas particuliers a la decision de son legat Gebhard.
Celui-ci rec.oit egalement certains pouvoirs sur les monasteres
de Reichenau et de Saint-Gall, ainsi que sur les eveches d'Augs-
bourg et de Coire 1. Le pape communiqua par une encyclique

c. 4 ; causa XI, qusest., in, c. 110 ; Jaffe, Reg. pontif. rom., n. 5393 ; L. Paulot,
Urbain JT, p. 78.

1. Entre le concile de Ouedlinbourg (1085) et celui de Plaisance (1095), la lettre
d'Urbain II a Gebhard de Constance marque un jalon. Le pontifical d'Urbain II
constitue, en effet, une periode decisive dans 1'histoire de la validite des sacre-
ments. On ne cessait, tantot sur un point tantot sur un autre.de proceder a'des
reordinations, ce qui entrainait toujours quelque hesitation et des reclamations
adressees a 1'Eglise romaine. Vers 1'epoque ou nous sommes arrives, 1088-1090,
la Pataria, tres puissante sur certains points de 1'Italie septentrionale, faisait
proceder a des reordinations, ainsi que nous en avons le temoignage absolument
certain dans Bonitho de Sutri, Ex libris Decreti Bonizonis episcopiexcerpta,da.ns
A.Mai, NovaPatrum bibliotheca, Romse, 1854, t. vui, part. 3, p. 2, La doctrine
et la pratique d'Urbain II en matiere de validite des sacrements a ete recemment
etudiee et mise au point par M. L. Saltet, Les reordinations, p. 221 sq. ; nous
n'avons autre chose a faire ici que de suivre, en 1'abregeant un peu, son
expose.

Une distinction assez simple etait generalement admise au xie siecle touchant
la validite des sacrements administres en dehors de 1'Eglise. Lorsque le ministre
avait ete autrefois ordonne dans 1'Eglise, la validite etait admise; si le ministre
avait ete ordonne en dehors de 1'Eglise, I'mvalidite etait chose etablie. Toutefois
cette opposition n'allaitpas jusqu'a dire que 1'ordinationde la premiere categoric
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.941 a tous les eveques allemands la principale decision de sa lettre
relativement aux excommunies ; le debut : fratrum nostrorum

etait touj ours et quand meme valide et ses effets complets, pas plus que celle dela
seconde n'etait pas toujours et quand meme invalide et ses effets nuls; elle signifiait
queles sacrements de la seconde categorie etaient dans une condition plus defavo-
rable pouvant aller jusqu'a la nullite. C'etait, on en conviendra, un terrain bien
mouvant. Avant le concile de Plaisance, Bruno de Segni, membre de la Curie et
familier d'Urbain II, admettait parfaitement la distinction de condition du tni-
nistre heretique ou schismatique, suivant qu'il a ete ou non consacre anterieu-
rement dans 1'Eglise ; quoique la tradition ecclesiastique ne reconnut rien de
semblable ct se refusat a conceder aucun avantage aux ministres consacres
anterieurement dans 1'Eglise. Or, au debut de 1'annee 1089, 1'eveque Anselme
de Milan ayant consulte au sujet de la valeur des sacrements administres par des
excommunies, le pape lui fit repondre : Eorum qui in Ecclesia ordinati sunt,
sed ab Ecclesia per scismata discesserunt, sacrificium, secundum Palrum aucto-
ritatem, non exsufflamus. Cette solution repose, tout d'abord, sur un considerant
inexact; car les Peres n'etablissent aucune difference entre 1'Eucharistiecelebree
en dehors de 1'Eglise, suivant que le ministre a ete ou non consacre dans 1'Eglise.
Cette reference injustifiee aux Peres ne fait que mieux remarquer la nouveaute
de la doctrine qui nous est proposee. Cette doctrine est celle de la nullite des
sacrements administres extra Ecclesiam par des ministres consacres extra Eccle-
siam. Toute cette doctrine ne revetait peut-etre pas dans la pensee d'Urbain
une forme aussi absolue. Et c'est ici qu'intervient la decision contenue dans la
lettre a Gebhard de Constance, legat pontifical en Allemagne : Porro de clericis
qui ab excommunicatis episcopis sunt ordinati, necdum sententiam fiximus, quia
generalis mali contagium^ generalis sinodi est cauterio comburendum, Tuss tamen
fraternitati hoc respondemus ad prsesens, ut ab excommunicatis, quondam tamen
catholicis, episcopis ordinali, si quidem ordines ipsos non simoniace acceperunt,
et si episcopos ipsos non simoniacos fuisse constilerit, ad hoc si eorum religiosa vita,
doctrinse prserogalwa visa fuerit promereri, psenitentiam indiclam quam congruam
duxeris, in ipsis, quos acceperunt, ordinibus manere permittas, ad superiores
autem ascendere non concedimus, nisi necessitas et ulilitas maxima flagitaverit
et ipsorum sancta conversatio promeruerit, P. L., t. CLI, col. 298. A cette date,
le pape se refuse a regler definitivement le sort des clercs qui ont ete ordonnes
par des excommunies. II se prononce uniquement sur une categorie tres deter-
minee d'entre eux, sur ceux qui ont ete ordonnes par des eveques excommunies
mais precedemment consacres par des catholiques. Sous certaines conditions,
le pape admet ces clercs a 1'exercice de leurs ordres. II reconnait done la validitc
de eeux-ci. Mais que penser des ordinations sur lesquelles le pape ne se prononce
pas, c'est-a-dire de celles qui ont ete faites par des eveques consacres en dehors
de 1'Eglise ? Malheureusement le texte lui-meme ne fournit pas grande lumiere.
De ce que le pape n'admet que la premiere categorie d'ordinations, il ne s'eiisuit
pas necessairement qu'il rejette les autres comme nulles. La question de 1'ordre
est tres differente de celle de 1'Fucharistie. Pour cette derniere, c'est uniquement
de la validite qu'il s'agit. Pour 1'ordre, il s'agit et de la validite de 1'ordination
et de la liceite de la reconciliation a 1'Eglise du clerc ainsi ordorme. On comprend
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communicate consilio, laisse presumer qu'Urbain a porte ces
ordonnances avec 1'assentiment d'un synode remain.

Le 10 septembre 1089, le pape reunit a Melfi un synode auquel
assisterent soixante-dix eveques ; c'est celui auquel le chroni-
queur Bernold donne le chiffre de cent quinze. On y confirma
les ordonnances anterieures dans les seize canons suivants :
1. Aucun eveche, aucune charge ecclesiastique ne seront achetes
ni vendus. Acheteur et vendeur perdront leur dignite. L'eveque
doit donner gratuitement tous les archidiacones, doyennes, etc.
2. A partir du sous-diaconat tout clerc est tenu au celibat. 3. Nul [li-
ne doit etre admis aux ordres (majeurs), s'iln'est celibataire et de
bonnes moeurs ; on peut cependant admettre celui qui, avant
son sous-diaconat, ne s'est marie qu'une fois et avec une vierge.
4. L'age requis pour le sous-diaconat est quatorze ou quinze
ans;pour le diaconat, vingt-quatre ou vingt-cinq ans, et pour la
pretrise, trente ans. 5. Aucun lai'que ne doit, sans permission
de 1'eveque ou du pape, donner a un monastere ou a un canonicat
ses dimes, ni une eglise, ni en general ce qui appartient a une
autre eglise. Dans le cas ou, par esprit d'avarice, 1'eveque refuserait,
on en informera le pape. 6. Aucun abbe ou prevot ne doit,
sans permission de 1'eveque, s'arroger le bien d'une eglise.
7. L'abbe ne doii rien exiger de ceux qui entrent au monastere.
8. Aucun clerc ne doit, sous peine de deposition, recevoir 1'inves-
titure d'un lai'que. 9. II faut supprimer 1'abus recent des clercs
non etablis par 1'eveque et qui vivent en « independants »
dans les chateaux. 10. Aucun eveque ne doit tolerer dans
son diocese un moine nomade. 11. Aucun clerc ne doit devenir
domestique d'un la'ique ; il en decoule naturelleme'nt qu'aucun
esclave ne peut etre admis a la clericature. 12. Un sous-diacre
qui ne veut pas se separer de sa femme, doit etre exclu de
toute charge et benefice ecclesiastiques. Si, apres Fexhortation
de 1'eveque, il ne s'amende pas, le prince devra prendre cette
femme pour esclave 1. L'eveque qui tolere cet etat de choses, sera

done tres bien qu'Urbain II ait pu limiter d'abord les mesures de clemence a la
categoric de clercs qui etaient les plus excusables, a ceux qui avaient obei a un
eveque precedeniment catholique. II a done pu reserver a plus tard 1'extension
de ces mesures indulgentes aux autres categories de clercs. (H. L.)

1. C'est ainsi qu'on s'acheminait peu a peu vers ce principe qui a etc pro-
clame plus tard, « que le mariage d'un pretre est invalide par lui-meme ».
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suspendu de ses fonctions. 13. Les clercs ne doivent pas porter
de vetement luxueux, ni de diverses matieres. 14. Les fils de
pretres ne doivent pas servir a 1'autel, a moins qu'ils n'entrent
dans un monestere ou une eanoniale. 15. Celui qui est excommunie
par son eveque ne doit pas etre regu par un autre. 16. Un grand
mal dans 1'Eglise provient des penitences mal entendues : on
ne fait penitence que pour une faute et non pour les autres ;
on n'evite qu'une seule faute jt non les autres ; on n'aban-
donne pas un metier qu'on nr peut exercer sans pecher ; enfin

)5] on garde de la haine dans lo cceur, etc.
A ce synode assista Roger, due de Pouille et de Calabre,

a qui Urbain renouvela 1'investiture de son duche, ainsi que Gre-
goire VII 1'avait confere a son pere, et le due jura de se montrer

[196] toujours vassal fidele l. D'apres une ancienne chronique, le
synode de Melfi aurait prescrit 1'introduction de la paix de Dieu
dans la contree 2. On doute de Pauthenticite de deux autres canons
attribues par Mansi a ce synode. Quant aux decisions synodales
rendues par Urbain a la demande de Pibo, eveque de Toul, elles
ne proviennent pas uniquement de ce concile, mais sont 1'ceuvre
de plusieurs autres, ainsi qu'on peut s'en convaincre par la lettre
de Gebhard de Constance 3.

Apres le concile de Melfi, le pape, accompagne du due Roger
et de son frere Bohemond, qui regut en principaute Tarente,
Bari et quelques autres villes, se rendit a Bari pour y consacrer
le nouvel archeveque 4. On fit alors la deposition solennelle
des reliques de saint Nicolas, que des pelerins avait rappor-
tees d'Asie en Italie 5. Urbain revint a Rome [ler octobre]

1. Lupus Protospatharius, ad aim. 1089 ; Romuald de Salerne, dans Mon.
Germ.'hist., Script., t. xiv, p. 412 ; F. Chalandon, op. cit., t. i, p. 297. (H. L.)

2. F. Chalandon, op. cit., t. i, p. 297. (H.L.)
3. Mansi, op. cit., t. xx, col. 676, 721, 968 ; Hardouin, Coll. cone., t. vi, part. 2;

col. 1685 ; Baronius, Annales, ad ann. 1090, n. 3; Pagi, Critica, ad ann. 1090, n. 3;
Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 449 ; Jafle, Reg. pont. rom., t. n, p. 664, n. 5409 ;
Watterich, op. cit., t. i, p. 579; Kluckhohn, Geschichte des Gottesfriedens, p. 88,
P. L., t. CLI, col. 306 ; Cocquelines, Bullarium, t. n, p. 106 ; Sudendorf, Registrum,
1. II, p. 108 ; Yves de Chartres, Decret., VI, c. 410 ; Panorm. Ill, c. 51; Gratien,
Decret., I, dist. LVI, c. \. (H. L.)

4. Codex diplom. Barensis, t. i, p. 62. (H. L.)
5. Anonym. Bari, Chronicon, ad ann. 1090, cf. Lupus Protospatharius,

ad ann. 1089, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 62; cf. Albricio, Venezia
favorita da Dio nella miracolosa invenzione e traslazione del s. corpo di S. Nicolao



346 LIVRE XXXII

celebrerMa Noel de 1089 2. Bernold assure que, quelque temps
auparavant, 1'antipape Guibert avait ete chasse paries Remains,
ce qui est d'autant moins vraiscmblable que le parti schismatique
avait, jusqu'alors, la haute main dans 1'Italic du nord et du
centre, et que meme les eveques les mieux intentionnes, comme
Anselme de Milan, n'osaient se prononcer ouvertement centre
1'empereur. Guibert tint au mois de juin 1089 3, a Rome, un
conciliabule qui excommunia le pape Urbain et ses adherents,
innocenta Henri de la sentence prononcee contre lui a Gers-
tungen, et declara heretique 1'opinion d'apres laquelle un schis-
matique ne pouvait pas administrer validement les sacrements,
cependant il condamna aussiles ordinations simoniaques, blama
1'incontinence des clercs et defendit les mariages entre parents4.
L'attentat commis a cette epoque contre Bonitho montre a quel
point le parti imperial etait redoutable en Italic. Quoique Bonitho
cut ete regu comme eveque et defendu par les habitants catholiques [19

il Magno, arcivescovo di Mira, in-4, Venezia, 1698 ; Le meme, La gemma del
mare Adrialico, ovvero il corpo di s. Nicolao il Magno, arcivescovo di Mira, trovato
e trasportato dall' armata Veneta spedila per Terra santa, in-4, Venezia, 1709 ;
Analecta bollandiana, 1883, t. n, p. 143-156 ; 1885, t. iv, p. 169-192, 202-203,
app. p. 257-261, 314-326 ; 1886, t. v, app. p. 27-28 ; 1887, t. vi, app. p. 195-196;
J. Delisle, Vie de S. Nicolas, histoire de sa translation et de son culte, in-8, Nancy,
1745 ; J. Genoud, Translation du corps de S. Nicolas de Myre a Bari, dans la
Revue suisse catholique, 1890, t. xxi, p. 666-686 ; F. Ulmus, Historia transla-
tionis corporis S. Nicolai terris marique miraculis Magni episcopi e Myra Lycise
Venetias factas a MC, in-4, Venetiis, 1626. (H. L.)

1. Le 11 oct., le pape etait a Irani, en oct. nov. a Brindisi ou il consacrait
1'eglise. (H. L.)

2. Jaffe, Reg. pont. rom., t. i,-p. 665, n. 5415. (H. L.)
3. La date de ce concile est douteuse. Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 652, adopte

1'annee 1089 ; Wilmans, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xu, p. 150, donne de
bons arguments pour le ramener en 1092, suivi en cela par Lehmann-Danzig,
Das Buck Widos von Ferrara, p. 8 et par Watterich, Vitse pontif. rom., p. 583 ;
mais Panzer, Wido von Ferrara, p. 18, tient bon pour 1089. Voir Epist. dementis
dans Cod. Udalrici, Jaffe, Bibl. rsr. germ., t. v, p. 145 ; Mansi, op. cit., t. xx,
col. 596-600. Hefele tient pour 1'annee 1089 et avec raison, selon moi, carle con-
cile doit prendre place apres la lettre d'Urbain, datee du 18 avril 1089, a
1'eveque de Constance et avant le depart de Rome de Guibert, en juillet 1089.
(H. L.)

4. Coll. regia, t. xxvi, col. 560; Labbe, Concilia, t. x, col. 474 ; Har-
douin, Condi, coll., t. vi, part. 2, col. 1683; Coleti, Concilia, t. xu, col. 777 ;
Mansi, Concilia, Supplem. t. u, col. 85 ; Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 719.
(H. L.)
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de Plaisance (il avait etc longtemps auparavant expulse de
Sutri), cet ancien ami et apologiste de Gregoire VII fut, le
[14] juillet 1089, fait prisonnier par les schismatiques ; on lui
creva les yeux et on le massacra apres mille tortures 1.

La nouvelle expulsion de 1'antipape fut peut-etre le resultat
du manage conclu cette annee-la entre la marquise Mathilde

[ et le jeuneWelf, due de Baviere. Quoique les deux conjoints fussent
| d'un age tres inegal 2, le pape avait ardemment desire cette union 3

I qui devait procurer un appui considerable a cette fidele amie
I du Siege de Rome, et, du meme coup, au Siege de Rome 4.
| Mais 1'empereur Henri fut exaspere de ce mariage. Les chefs

du parti gregorien en Allemagne lui firent la proposition de le
\ reconnaitre pour seigneur, s'il abandonnait Guibert et rentrait
; dans la communion du chef de 1'eglise. Henri etait personnellement
I assez dispose a accepter cette proposition ; mais les eveques de

I 1. Ughelli, Italia sacra, t. n, p. 211. (H. L.)
I 2. Welf avait dix-huit ans, Mathilde quarante-trois. On a soin de nous preve-
{ iiir que c'etait un mariage purement spirituel; c'est meme, parait-il, fortedifiant.
[ On ne s'en serait pas doute. II faut avoir 1'edification facile pour 1'alimenter
! dans une circonstance aussi contestable. Le mariage est un sacrement institue

pour consacrer les relations des epoux ; or ici, comme pour Marcien et Pulcherie,
on enerve le sacrement en lui retirant d'avance toute destination. La difference
d'age ajoute une note d'un comique indecent a ce mariage de vaudeville. On nous
avertit que le pape souhaitait cette union, qu'il 1'imposait presque, afin que
Mathilde, renforcee des secours de la Baviere, put desormais braver Henri IV et
soutenir efficacement le parti reformiste. Mais dans tout cela, on ne voit pas ce
que devenaient les droits du mari, un jeune homme de dix-huit ans qu'on acculait
a peu pres immanquablement a 1'adultere. La politique trouvait son compte,
c'est evident ; quant a la morale, ce n'est pas aussi clair. (H. L.)

3. Je supprime dans le texte une remarque d'Hefele : « C'etait un mariage de
saint Joseph ». Non ! D'abord la disproportion d'age serait en sens inverse, mais
encore et surtout RIEN ne nous permet de dire qu'il y ait eu disproportion d'agr
entre Joseph et Marie. Nous n'en savons absolument rien, car les apocryphes
ne comptent pas. Enfin, ne comparons pas la preparation d'un mystere f onda-
mental de la religion avec les convenances plus ou moins respectables d'une com-
binaison politique. Si elle est le fruit des reflexions du pape Urbain II, elle n'en
vaut guere mieux et fait peu d'honneur a son jugemeiit. Demandons-nous dans
le cas ou ce mariage burlesque aurait eu lieu entre adversaires du pape et parti-
sans d'Henri IV, de quelles ironies dedicates, de quels sous-entendus on en
accompagnerait le recit et comme on aurait soin de se voiler la face et de laisser
planer un doute sur la sincerite finale des epoux. II faut pourtant, — en histoire
du moins — n'avoir qu'une seule mesure, la meme pour tous. (H. L.)

4. On unissait ainsi la Baviere et la Toscane, c'est-a-dire I'Allemagne du sud
a IMtalie du nord.
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son parti, prevoyant que cette reconciliation se ferait a leurs
depens, s'y opposerent energiquement, et Henri, abandon-
nant ce projet, vint pour la troisieme fois en Italic, (prin-
ternps de 1090), tenter la fortune des armes contre Mathilde,
dont il avait deja confisque les biens de Lorraine. Vers ce meme
temps, il s'attacha etroitement la maison ducale de Carinthie
et d'Istrie : apres la mort de Lintold, qui ne s'elait pas toujours
declare partisan de 1'empereur, il confera le duche a son frere
Henri, marquis d'Istrie, et fit monter son autre frere, 1'abbe
Ulrich de Saint-Gall, tres batailleur et fanatique ennemi du pape,
sur le siege patriarcal d'Aquilee 1.

Apres avoir renforce son armee dans la Haute-Italie etdevaste
plusieurs terres de Mathilde, Henri commenga (apres Paques
1090), le siege de Mantoue, principale forteresse de cette princesse.
L'empereur se proposait de la prendre par la famine, mais au bout
de onze mois (avril 1091), elle fut livree par trahison, et Henri
y institua, comme partout ailleurs, un eveque intrus. La fortune
favorisait Henri IV. Pendant le siege de Mantoue, une diversion
contre FEtat de 1'figlise avait oblige le pape Urbain a prendre
la fuite, et amene le retablissement de Guibert dans Rome 2.
Quelques mois apres, 1'empereur vainquit de nouveau Mathilde
a Tricontai sur le territoire de Padoue, et s'empara de plusieurs .-,Q,
forteresses. A cette epoque (juillet-aout, 1091), la mort le delivra
de deux de ses ennemis les plus declares en Allemagne, 1'abbe
Guillaume d'Hirsau3et 1'eveque Altmann de Passau 4. En decem-

1. Man. Germ, hist., Script., t. v, p. 450.
2. Man. Germ, hist., Script., t. v, p. 451-453.
3. Mort le 4 juillet 1091, cf. A. Helmsdorfer, Forschungen zur Geschichte des

Abies Wilhelm von Hirschau, in-8, Gottingen, 1874 ; M. Kerker, Wilhelm der
Selige, Abl von Hirschau und Erneuerer des suddeutschen Klosterwesens,
zur Zeit Gregors, iii-8, Tubingen, 1863 ; Lauchert, dans Allgemeine deutsche
Biographic, t. XLIII, p. 221-224 ; Mabillon, Ada sand. O. S. B. Observ. praevise,
1701, t. vi, part. 2, p. 717-725 ; 2e edit., p. 716-724 ; Ada sand., juill.,t. n,
p. 148-155 ; Wattembach, Deutschl. Geschichlsquellen, 1874, t. n, p. 36-38, 378 ;
M. Witten, Der sel. Wilhelm, Abt von Hirsau,ein Lebensbild ausdem Investitur-
streit, in-8, Bonn, 1890; J. Zimmermann, Ueber die Vita s. Willelmi, in-4, Mann-
heim, 1889. (H. L.)

4. Mort le 8 aout 1091. Bischof Altmann von Passau im Investiturstreit, dans
Hist, polit. Blatter fur kathol. Deutschland, 1849, t. xx,.p. 257-276, 333-350; 412-
419 ; Ada sand., aout, t. IT, p. 356-366 ; A. Linsenmayer, Zur Erinnerung
an den Bischof Altmann von Passau, in-8, Passau, 1891 ; M. Sdralek, Die
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bre 1091, les eveques nouvellement elus, Cosmas de Prague et
Andre d'Olmiitz, vinrent a Mantoue recevoir d'Henri 1'investiture
par 1'anneau et la crosse. Us avaient hesite, ainsi que Wratis aw,
roi de Boheme et de Pologne, sur le parti a embrasser, mais les
succes d'Henri en Italic les determinerent en sa faveur. Us de-
ciderent egalement plusieurs adversaires d'Henri IV en Allemagne
a tenter une reconciliation. Si Henri avait voulu abandonner
Guibert, il cut certainement ete reconnu par tous, en particulier
par le due Welf de Baviere, pendant 1'ete de 1091, qui, ayant
traverse les Alpes, avait eu une entrevue au mois d'aout a
Verone avec Henri IV l. Mais ce dernier continua a soutenir
Guibert et les negociations echouerent. A Paques 1092 sur la
demande d'Ulrich d'Aquilee, Henri nomma un eveque intrus
a Constance : ce fut Arnold, moine de Saint-Gall. En 1092, 1'anti-
pape voulut reunir un grand synode pour faire reconnaitre son
pretendu droit a la tiare, mais ni ce conciliabule ni deux autres, dont
1'un convoque a Verceil, nepurent se reunir2. Quelques eveques
a peine s'y rendirent ; la plupart des creatures de 1'empereur
evitaient de se trop compromettre en communiquant avecl'an-
tipape, et plusieurs de ceux qui avaient promis leur concours,
comme Ruthard, archeveque de Mayence 3, s'excuserent sous un
pretexte quelconque 4.

Henri avait ravage a tel point les etats de la comtesse Ma-
thilde, que, vers le milieu de 1'annee 1092, cedant aux plaintes
de ses sujets ecrases, celle-ci fut obligee d'ouvrir des pourpar-

[199] lers. Elle convoqua done ses fideles a Carpineto, non loin de
Canossa, et se decida a reconnaitre Henri, malgre 1'excom-
munication, a la condition qu'il n'imposat pas 1'antipape. Mais
Jean (de Saint-Appollonius a Canossa) lui reprocha vivement
cette concession et Mathilde, reprenant courage, demeura fidele

.Streitschriften Altmanns von Passau und Wezilo's von Mainz, in-8, Paderborn,
1890; J. Stultz, DasLeben des Bischofes Altmann von Passau, dans Denkschrif~
ten d. Akad. Wissensch. zu Wien, 1853, t. iv, part. 1, p. 219-287 ; Th. Wiede-
mann, Altmann, Bischof zu Passau, nnch seinem Leben und Wirken dargestelU,
in-8, Augsbourg, 1851. (H. L.)

1. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 452 ; cf. t. in, p. 133.
2. Synodum indixit quas prorsus conlempla est, dans Annales Ottenburani, ad

ann. 1092, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 8. (H. L.)
3. Successeur de Wezilo, clepuis 1088.
4. Mansi, Cone, ampliss. coll.t t. xx, col. 601.
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a la cause de I'figlise l. Les hostilites reprirent, mais la fortune
avait tourne. Henri dut lever le siege de Montevio, forteresse de
Mathilde, apres avoir perdu dans cette affaire son batard, qu'il
fit ensevelir pompeusement a Verone. Peu apres, il echoua devant
Canossa et Mathilde reprit plusieurs de ses etats. Enfin 1'an-
nee 1093 fut particulierement desastreuse pour Henri, comme
on le verra bientot.

Depuis Fintronisation d'Urbain II, jusqu'en 1093, furent celebres
divers conciles, dont plusieurs de notable importance. Le premier
fut celui de Husillps, pres de Valence en Espagne, auquel assiste-
rent onze eveques (1088) 2. On a vu plus haut 3 que Gregoire VII
avait envoye comme legat, en Espagne, le cardinal Richard. Celui-
ci convoqua, en 1080, le synode de Husillos, pour decider
1'affaire de Diego, eveque de Saint-Jacques de Compostelle 4.
Le roi lui-meme accusait cet eveque d'avoir voulu livrer par
trahison la province de Galice a Guillaume, roi d'Angleterre.
Diego fut depose, emprisonne et son eveche donne a Pierre,
abbe de Cardena. Cette decision ne fut pas approuvee par le
pape, la legation de Richard ayant pris fin depuis longtemps
et n'ayant pas etc renouvelee par Victor III. Ce concile fixa
les limites des dioceses d'Osma et de Burgos, et s'occupa de
la reforme du clerge, car plusieurs pretres s'etaient maries
publiquement 5. '— Le 26 mars 1090, se tint a Narbonne,
sous la presidence de 1'archeveque Dalmatius, un synode qui
regla diverses difficultes survenues entre cet archeveque et 1'abbe
Robert de Grossa, au diocese de Carcassonne, au sujet de
leurs possessions respectives 6. — En cette meme annee '1090

1. Man. Germ, hist., Script., t. xn, p. 392 ; Bonizo, Vita Mathildis, t. n,
7 ; Watterich, op. cit., t. i, p. 588.

2. Husillos, province de Valence ; Labbe, Concilia, t. v, col. 884-885; Coleti,
Concilia, t. xii, col. 775; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 717. (H. L.)

3. Voir § 594.
4. Le titre etait :« eveque d'lria », aujourd'hui « el Padron » ,province de la

Corogne; 1'eveche, fonde vers 400, fut transfere a Compostelle, vers 843; Florez,
Espafia sagrada, t. xx, p. 598-608 ; cf. t. xix, p. 46-328. (H. L.)

5. Pagi, Critica, 1689, ad ann. 1088, n. 16 ; Gams, Kirchengeschichte von
Spanien, in-8, Regensburg, 1876, t. in, part. 1, p. 7.

6. Baluze, Concilia Gallise Narbonensis, 1668, p. 18-28 ; Labbe, Concilia,
t. x, col. 497, 1818-1822 ; Hardouiii, Coll. cone., t. vi, part. 2, col. 1687 ; Coleti,
Concilia, t. xii, col. 785 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 729. (H. L.)
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cut lieu, a Beziers, un concile l auquel assisterent 1'archeveque
[200] de Narbonne et les eveques de Beziers, d'Agde, de Carcassonne,

d'Albi, de Nimes, de Montpellier et de Lodeve, sous la presi-
dence des legats du pape Richard et Amat. On y examina
la plainte portee a Beziers centre les deux chevaliers Ray-
mond et Hugues, accuses de vol et de violences. Les chevaliers
et leurs proches furent frappes d'anatheme, jusqu'a ce qu'ils
eussent donne satisfaction. Au rapport du chroniqueur Bernold,
le pape Urbain fit reunir par ses legats, vers la Pentecote de
cette meme annee, un synode general de plusieurs provinces
a Toulouse 2, dans le but de remedier a certains abus ; Isarnus,
eveque de Toulouse, s'y justifia de fautes dont il etait accuse 3.
Sur le desir du roi (de Castille) 4, on envoya une mission en
Espagne pour achever de christianiser Tolede, recemment
reprise aux Maures. Au rapport de 1'histoire espagnole de
1'archeveque Rodrigue Ximenes (au xme siecle), Bernard,
archeveque de Tolede 5, qui revenait alors de Rome, assista a
ce synode, et ensuite le 25 octobre, consacra la cathedrale de
Tolede, avec le concours d'un grand nombre d'eveques. D'ac-
cord avec le roi, Richard, abbe de Saint-Victor de Marseille,
legat du pape, demanda 1'introduction du rite remain a Tolede.
II rencontra une vive opposition ; une grande assemblee de
clercs et de la'iques, reunie a Tolede, n'ayant pu resoudre cette
question, on decida de s'en remettre au jugement de Dieu.
On jeta au feu un exemplaire de chaque liturgie ; celui de la
liturgie mozarabique resta intact, tandis que 1'exemplaire de la
liturgie romaine fut consume, ou meme, d'apres une autre
version, rebondit lorsqu'on le jeta sur le bucher et revint

1. Martene, Thesaur. nov. anecdot., 1717, t. iv, col. 119-122 ; Coleti, Concilia,
t. xii, col. 783. (H. L.)

2. Coll. regia, t. xxvi, col. 631 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 479-482 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1691 ; Coleti, Concilia, t. xii, col. 789 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 734. (H. L.)

3. Biogr. toulousaine, 1823, p. 454-456 ; Guirondet, dans le Bulletin de la
soc. d'archeol. du Tarn-et-Garonne, 1879, t. VH, p. 145-149. (H. L.)

4. Alphonse VI.
5. D'apres les propres paroles d'Urbain, Bernard avait assiste au concile en

qualite de legat. Dans le decret de confirmation d'une donation du comte
Raymond de Toulouse, le pape s'exprime ainsi: Quse redditio in Tolosana synodo
facta est coram legato nostro Bernardo Toletano archiepiscopo, dans Coleti,
op. cit., t. xii, col. 837.

L
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en arriere; le peuple de Tolede poussa des cris de joie et regarda
sa cause comme gagnee. Neanmoins. le roi decida qu'a 1'avenir
les deux liturgies seraient egalement tolerees a Tolede, d'ou
le proverbe espagnol : « Les lois deviennent ce que veulent les
rois 1.»

A quelque temps de la, le legat Richard fut rappele par [20
Urbain II, et le cardinal Rainer, le futur Pascal II, fut envoye
en Espagne. II reunit en 1091 un synode a Leon 2, et annula la
deposition de Diego, eveque de Saint-Jacques, faite sans 1'assen-
timent du pape. On ouvrit une nouvelle enquete, qui prouva la
culpabilite de Diego ; le legat prononga de nouveau 1'anatheme
contre lui. Mais, Pierre de Cardena, qui avait regu a Husillos
la succession de Diego, fut oblige de resigner cette charge,
acceptee sans 1'autorisation du pape. On decida d'abandonner
pour la transcription des livres les caracteres gothiques et
d'adopter les caracteres latins; mais on maintint, pour 1'office
ecclesiastique, la regie de saint Isidore de Seville. Prescrip-
tion un peu enigmatique qui comporte une concession faite au
vieux parti goth, a qui on accordait que, tout en suivant le rite
romain, on n'abandonnerait pas les sages prescriptions donnees
par saint Isidore 3.

De retour en Italic durant 1'ete de 1090, Henri IV avait
force le pape a se'refugier dans la Basse-Italic 4. Urbain y reu-
nit a Benevent, le 28 mars 1091, un nombreux concile qui
excommunia Fantipape et tous ses partisans 5. Dans une autre

1. Alia' van Leyes,Do quieren Reyes; c'est notre proverbe francais : Si veul le
Roy, si veut la Loy ; Mansi, op. cil., t. xx, col. 729 sq. ; Hardouin, op. cit., t. vi,
col. 1687, sq. ; Coleti, op. cit., t. XH, col. 789 ; Pagi, Critica, ad arm. 1090, 2 ;
Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 450 ; Cf. Hefelc, Cardinal Ximenes, 2e edit.,
p. 153 sq.

2. Labbe, Concilia, t. x, col. 482-483 ; Aguirre, Concilia, t. m, col. 298-299,
t. v, col. 10-11 ; Pagi, Critica, ad arm. 1091 ; n. 10 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi,
part. 2, col. 1693; Coleti, Concilia, t. xri, col. 793; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx,
col. 735. Quant a Gams, Kirchengeschichte von Spanien, t. m, part. 1, p. 8, il
reporte ce concile de Leon en 1090. (H. L.)

3. S. Isidore, Epist. ad Laudefredum Cordubensem.
4. Le pape resida a Capoue, au moins de novembre a fin Janvier ; Jaffe, Reg.

pont. rom., t. i, p. 667, n. 5438-5441. Fin Janvier, il quitte cette ville pour Bene-
vent ou on le trouve le ler tevrier. Ibid., n. 5442. (H. L.)

5. Bernold, Chronicon, ad ann. 1091, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 451;
Coll. regie, t. xxvi, col. 657; Marca, Concordia sacerdotii et imperil, 1663, t. n,
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session, on decida qu'al'avenir nul ne pourrait etre elu eveque s'il
n'avait deja donne des gages de vie edifiante comme diacre et
pretre. On ne pourrait elire eveque un sous-diacre qu'exception-
nellement meritant, et avec 1'assentiment du pape ou du metro-
politain. Les chapelains surnumeraires qui desservaient les
eglises sans 1'autorisation de 1'eveque et se faisaient payer des
dimes par les la'iques, furent suspendus ab officio et beneficio. Le
troisieme jour, le synode remit en vigueur 1'ancienne loi defen-
dant a tout eveque de recevoir aucun clerc etranger sans lettres
de recommandation. Enfin, le dernier jour, il publia les trois

^202] canons suivants * : Aucun la'ique ne pourra manger de viande
apres le mercredi des Cendres; le mercredi des Cendres, tous les
clercs et la'iques, hommes et femmes, recevront les cendres ; a
partir du dimanche de la Septuagesime jusqu'a 1'octave de la
Pentecote (un autre manuscrit dit jusqu'a 1'octave de Paques),
et depuis le (premier) dimanche de 1'Avent jusqu'a 1'octave
de 1'Epiphanie, on ne celebrera point de mariage. On examina
aussi dans ce synode le conflit entre Farcheveche de Brindisi
et 1'eveche de Monopoli 2, on declara que ce dernier siege
n'etait pas sous la juridiction de Brindisi. et que, dans le cas de
vacance du siege episcopal, le peuple de Monopoli avait le droit
de choisir son eveque, qui devait etre sacre a Rome.

En 1091 (et non en 1093) se tint a Etampes 3 un synode
reuni par Richer, archeveque de Sens, pour s'opposer a la nomi-
nation d'Yves au siege de Chartres 4. Godefroid, eveque simo-
niaque de cette ville, ayant ete depose par Urbain II, le clerge
de Chartres avait elu a 1'unanimite pour eveque 1'abbe Yves.
Richer, archeveque de Sens et metropolitan! de Chartres,
n'ayant pas voulu sacrer le nouvel elu, celui-ci s'adressa a
Rome et fut sacre par le pape Urbain (en 1090). Richer prononca

p. 332; 1669, t. n, p. 410 ; Labbe, Concilia, 1. x, col. 484-485, 1822; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1695 ; Ursinus, Synodicon sanclse Beneventannnsis
Ecdesise, 1695, p. 6-9; Coleti, Concilia, t. xn, col. 795; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xx, col. 738 ; Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 667, 668. (H. L.)

1. Thomassin, Vetus et nova Eccles. discipl., part. I, 1. II, c. xxxm, n. 2sq.;
Assemani, Biblioth. juris orient., t. v, p. 124.

2. Monopoli, prov. de la Terre de Bari (Naples). (H. L.)
3. fitampes, Stampse, sous-prefecture de Seine-et-Oise. (H. L.)
4. Labbe, Concilia, t. x, col. 490-491 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,

col. 1701 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 807 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx,
col. 750 (H. L.)

C O N C I L E S — V— 23
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au synode d'Etampes, la deposition de Godefroid, et declara
1'election d' Yves invalide; mais sa declaration n'aboutit a rien :
Yves resta eveque de Chartres x.

Anselme de Cantorbery, Yves de Chartres et Abelard parlent

1. Yves.ne en Beauvoisis vers 1040, chanoine a Nesle, abbe de Saint-Quentin
de Beauvais vers 1075, eveque de Chartres, mort le 23 decembre 1116. Cf.
Al. Aubry, Yves de Charlres, sa vie, et sea outrages, in-8, Strasbourg, 1841 ;
S. Baumer, dans Revue benedictine, 1891, t. vni, p. 193-201 ; D. Brial, dans
Hist, de I'Acad. des inscr., 1818, t. in, p. 57-70 ; Bulseus, Historia universit.
Parisiensis, 1665, t. i, p. 613-614 ; R. Ceillier, Histoire des auleurs ecclesiasli-
qucs, 1757, t. xxi, p. 423-493; 2e edit., t. xiv, p. 90- 128; J. A. Clerval, Les ecoles
de Chartres au moyen age du ve au xvic siecle, dans les Memoires de la Sociele
archeologique d'Eure-et-Loir, 1895, t. xi, ; S. Devic, Etude historique et litter air e
sur Ive de Chartres, dans Memoires de la Soc. arch, de I'Oise, 1856, t. in, p. 205-
245 ; J. Dombrowki, Ivo, Bischof von Charlres, sein Leben und Wirken, in-8,
Breslau, 1881 ; A. du Chesne, Plist. Franc, script., 1641, t. iv, L47 ; Ellies du
Pin, Bibliotheque des auleurs ecclesiastiques, 1699, t. xn, p. 1-83 ; Esmein, La
question des investitures dans les lettres d'Yves de Chartres, dans Bibliotheque de
I'Ecole des Hautes Etudes, Sc. relig., 1889,1.1, p. 137-178;J. A. Fabricius, Biblioth.
grseca, 1722, t. xi, p. 81-84; 2e edit., t. xn, p. 248-252 ; Biblioth. medii aevi, 1735,
t. iv, p. 602-608 ; 2e edit., p. 205-206 ; A. Foucault, Essai sur Ives de Chartres
d'apres sa correspondance : I. L'eveque ; II. Le reformateur ; III. Le docleur,
in-8, Chartres, 1883 ; Paul Fournier, Les collections canoniques attributes a
Yves de Chartres dans la Biblioth. de Z'Ecole des charles, 1896-1897, t. LVIII,
p. 645-698, 766 ; t. LVIII, p. 26-77, 293-326, 410-444, 624-676 ; Le meme, Yves de
Chartres et le droit canonique, dans la Rev. des Quest, historiq., 1898, IIe serie,
t. xix, p. 51-98, 384-405 ; dans Compte rendu du congres scientifique des
catholiques, 1898, t. v, p. i!6-245 ; J. Fronto, Vita S. Ivonis episcopi Carnot.,
in-fol., Parisiis, 1647 (= Ada sanct., maii t. v, p. 248-1:53, 3e edit., p. 79-83) ; et
avec preface de J. A. Fabricius, in-8, Hamburg!, 1720, Verona, 1733; Henschen,
dans Ada sanct., maii t. v, 247-248 ; 3e edit., p. 78-79, cf. maii t. vn, p. 820;
Rivet, Hist. litt. de la France, 1750, t. x, p. 102-147; Liron, Biblioth. charlraine,
1719, p. 44-45; Menu, Le droit canon au -x.iesiecle, recherches et nouvelle etude critique
sur les recueils du droit canon atlribues d Yves de Chartres, in-8, Paris, 1880, cf.
P. Viollet, dans Bull, critiq., 1881, t. i, p. 345-346 ; L. Merlet, Lettres d'Yves de
Chartres et d'autres personnoges de son temps (1087-1130), dans la Biblioth. de I' Ecole
des charles, 1855, IVe serie, t. i, p. 443-471 ; Le meme, Lettres de saint Yves,
eveque de Chartres, traduites et annotees, dans Memoires de la soc. archeol. d'Eure-
et-Loir, 1885, t. vni ; Rene Merlet, Une prelendue signature autographe d'Yves,
eveque de Chartres, dans la Bibliotheque de I'Ecole des chartes, 1895, t. LVI, p. 639-
644 ; Ch. Metais, Deux chartes inedites de saint Yves, dans Bull. hist, philol, du
comite des trav. hist., 1894, p. 524-536; C. Oudin, Scriptores ecclesiastici, 1722,
t. v, p. 871-876; P. L., t. CLVII, col. 83; Rigollot, Notes sur les lettres de saint Yves,
eveque de Chartres, dans le Bulletin soc. archeol. de Vendome, 1876, t. xv, p. 219 -
240 ; Fr. Ritzke, De Ivone episcopo Cornotensi, dissert, inaug., in-8, Vratislavise,
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1863 ; A. Sieber, Bischof Ivo von Chartres und seine Stellung zu den kirchenpoli-
tischen Fragen seiner Zeit, in-S, Braunsberg, 1885 ; A. Theiner, Ueber hels
vermeinllichesDecret, einBeitrag zur Geschichle des Kirchenrechts, insbesondere zur
Kritikder Quellendes Gratian, nebst einem Quellenanhang. in-8, Mainz, 1832, cf.
Reisach, dansAnnal. d. sciences relig., 1835, t. i, p. 72-96; A. Theiner, Disquisit.
canon, decret. collect., 1836, p. 139-215 (= P. L., t. CLXI, col. 49) ; (Varillas),
L'esprit d'Yves de Chartres dans la conduite de son diocese et dans les cours de
France et de Rome, in-12, Paris, 1701 ; Wagemann, dans Realenci/klopddie
/iir protest. Theologie, 3e edit., t. ix, p. 664 sq.

La reputation justemcnt acquise par Yves de Chartres lui donne droit a une
mention moins sommaire dans une Histoire des conciles, que celle qui lui est
accordee dans le texte. Nous suivrons et citerons dans cette note 1 'etude consacree
a 1'illustre eveque par M. P. Fournier.

« Eleve de Lanfranc a 1'abbaye du Bee, ou il avait ete le condisciple de saint
Anselme, Yves s'etait forme de bonne heure a 1'etude des lois etde la tradition
de 1'Eglise. Ainsi qu'on peut en juger d'apres ses lettres ecrites au cours d'un long
et laborieux episcopat, les connaissances qu'il avait acquises des sa jeunesse nc
lui furent pas d'une mediocre utilite. Nul n'usa plus que lui des textes canoni-
ques pour motiver non seulenaent ses propres decisions, mais encore les consul-
tations par lesquellcs il repondait aux nombreuses questions que sa renommee
lui attirait tant du royaume que des pays etrangers. Aussi, ediiie par son expe-
rience personnelle sur la necessite qui s'impose aux superieurs ecclesiasti-
ques de connaitre le droit et les institutions de la societe chretienne, il composa
lui-meme des collections de textes qui regurent des leur apparition un tres
favorable accueil. En realite, 1'influence d'Yves de Chartres sur le developpe-
ment canonique se manifesta sous deux aspects : par 1'action qu'il exerca en tant
qu'homme de gouvernement et par le credit dont jouirent les ecrits qu'il legua
a ses contemporains et a ses successeurs.

« Yves concoit le droit de 1'figlise comme un ensemble de preceptes qui pro-
viennent de sources tres differentes. Ces sources sont, d'apres 1'enumeration faite
par Yves lui-meme, les decretales des Pontifes romains, les canons des conciles,
les regies posees par les Peres, et enfin les lois promulguees par les empereurs
et les rois catholiques, Preface du Decret et de la Panormia, P. L., t. CLXI, col. 47.
Ajoutez-y la coutume qui, les textes inseres dans une lettre d'Yves et dans son
Decret, IV, 194 sq., Epist., CLXXXIV, en font foi, est consideree par lui comme une
source du droit ecclesiastique. Mais il faut se garder de croire que toutes ces
sources aient pour lui une egale valeur. Les opinions particulieres des Peres, les
decisions memes contenues dans 1'Ancien Testament, doivent ceder a la parole
de 1'Evangile (Epist., ccxxu). Les lois des empereurs ne sauraient prevaloir
contre la loi divine, pas plus que centre la loi ecclesiastique ; en ell'et, elles
tirent leur force de la sanction que leur a conferee 1'autorite de 1'Eglise romainc
(Epist., CCLXII, CCLXX). La coutume ne saurait etre opposce aux decretales et aux
conciles (Epist., CLXXXIV ; Decret., IV, 202 sq.). Et, quant aux canons des assem-
blees conciliaires, memc generales, il leur fautl'approbation du pape pour devenir
la loi de 1'Eglise universelle; c'est en se fondant sur ce principe qu'Yves fait
frequemment usage des canons des VIIe et VIIIe conciles gerieraux qui ont recu
cette approbation. Sans doute ces regies eparses dans les ceuvres d'Yves no
constituent pas une theorie d'ensemble qui determine la valeur respective des
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sources ; mais il faut recoimaitre que I'eveque de Chartres y pose les fondements
de cette theorie. En tous cas, il n'hesite pas a donricr une preponderance manifesto
aux decisions du pontife romain.

« Ce n'etait point une tache facile que celle de chercher sa voie au milieu de
cette multitude de decisions enchevetrees les unes dans les autres, provenant
d'ailleurs de sources diverses dont 1'autorite etait inegale, rendues a des dates
qui s'echelonnent sur une periode de plus de dix siccles, s'accordant parfois fort
mal quand elles ne se contredisent pas. Pour couper court a ces difficultes, Yves
possede un systeme d'interpretation trop caracteristique povir ne point meriter
d'etre signale. II est developpe surtout dans la Preface qui sc trouve en tete du
Decrel et de la Panormia, preface souvent reproduite au moyen age, soit dans
les manuscrits des collections d'Yves, soit en tete d'autres collections, soit
isolement.

« En homme pratique, Yves se pose avant tout une question : Dans quelle limite
ces lois si variees sont-elles obligatoires ? Voici les quelques principes au moyen
desquels il croit pouvoir donner a cette question une reponse suffisante. D'abord
il ne faut pas considerer toutes les decisions qui se trouvent dans les regies eccle-
siastiques comme engendraiit, a la charge des fideles, une obligation imperieuse.
Tantot I'Eglise conseille, tantot elle tolere, tantot elle ordonne, tantot elle defend.
L'obligation ne peut naitre que dc 1'ordre ou de la defense. C'est, ensomme, sous
une forme un peu differente de la forme habituelle, la vieille distinction du pre-
cepte et du conseil qu'Yves reproduit avec insistance. Avec lui, envisageons
maintenant la portion du droit qui consiste en ordres positifs ou en defenses
peremptoires. Sans doute ces ordres et ces defenses sont obligatoires ; mais le
point important est de savoir si cette obligation est immuable. II y a, en effet,
dans I'Eglise chretienne une autorite visible et permanente, il est d'un interet
capital de determiner la liberte qui est laissee a cette autorite vis-a-vis des pre-
ceptes de la loi canoniquc. La-dessus Yves pose en termes tres fermes le prin-
cipe suivant: le droit contient, a cote de preceptes contingents, des regies immua-
bles, placees par consequent au-dessus de 1'atteinte de toute autorite. Ces regies
apparticnnent a deux categories. La premiere est celle des preceptes que « sanc-
tionne la loi eternelle », dont 1'observation assure le salut, dont 1'infraction
entraine la condamnation. La seccnde categoric est celle des defenses qui s'appli-
quent a des objets mauvais en eux-memes. En dehors de ces deux categories,
les preceptes du droit ecclesiastique ne presentent aucun caractere necessaire; ils
ne sont done pas immuables. » Ces lois sont des moyens dont la valeur varie
suivant les epoqties, les contrees, les circonstances, et du moment ou une loi ne
s'harmonise plus avec le siecle et le pays ou 1'application doit en etre faite,il
appartient a 1'autorite ecclesiastique de prevenir les inconvenients qu'engendre-
rait 1'application soit par la dispense, soit par 1'adoptiond'une loi nouvelle. Yves
s'etend peu sur ce dernier moyen. II n'hesite pas a reconnaitre au pape la qua-
lite de legislateur ct le droit de prendre des mesures qui adoucissent 1'applica-
tion de la legislation anterieure. « Mais en dehors de cette hypothese, le pape
peut-il modifier les canons ou est-il oblige de les observer ? La question tut
observee au temps de la querelle des Investitures (cf. Mirbt, Die Publizistik im
Zeitaltcr Gregors VII, p. 554 sq.). En general, les publicistes opposes au Saint-
Siege contesterent ce droit des pontifes romains : chose etrange, quelques ecrivains
du parti papal lorsque, a leur grand scaiidale, Pascal 11, en concedaut les inves-
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titures a Henri V, parut abandonner les traditions de Gregoire VII, ne se fireivt
pas faute de declarer que le pape ne peut rien centre la tradition des saints
Peres. Tel est par exemple 1'enseignement de Placide de Nonantula ou de Gcoffroy
de Vendome (Libelli de lite, t. n, p. 688). Au premier abord, la pensee d'Yves
de Chartres sur cette question semble difficile a demeler. Yves repete, en effet,
ce que disait deja le pape Zczime : « Changer une loi centre les decisions des Peres,
c'est chose impossible, meme a 1'autorite de ce siege apostolique, car en nous vit
1'antiquite en laquelle nous plongeons par nos racines ». Et plus loin, dans la
meme lettre adressee au legat Hugues de Lyon, Yves rappelle le passage de la
profession de foi des pontifes remains, contenue au Liber diurnus, ou le pape
s'engage a conserver la tradition qu'il tient de ses predecesseurs. » II est bien
oblige cependant de lui reconnaitre le droit d'innover et il souhaite qu'on n'eu
abuse pas; la mesure a garder se trouveremisealapapaute, pouvoir eminemment
conservateur de qui 011 peut, attendre une politique traditionnelle. « Au surplus,
Yves, dans la pratique du gouvernement ecclesiastique, compte surtout, non
sur la possibilite de reformes legislatives, mais sur les temperaments qui
resulteront de dispenses judicieusemeiit accordees. S'il fallait partout appliquer
le droit strict, ecrit Yves,«les ministres de 1'Eglise n'auraient qu'a renoncer a leur
administration et a se retirer du monde » (Epist., cxc). Pour accomplir leur mis-
sion, il faut que les superieurs puissent user largement du droit de dispense. C'est
d'ailleurs a la dispense qu'il a consacre le seul expose doctrinal qu'il ait fait d'une
institution de droit canonique ; la celebre introduction, si connue des canonistes
et des theologiens du moyen age, qui precede le Decret et la Panormia, n'est
autre chose qu'un traite de dispense. Sur cette question on trouvera tout 1'essen-
tiel dans Stiegler, Dispensation und Dispensationswesen, dans Archiv jiir katho-
lisches Kirchenrecht, 1897, t. LXXVII, p. 1-12, 225-259 et, pour Yves, p. 542 sq. ;
P. Fournier, dans Revue des Quest, hist., 1898, t. i.xin, p. 58-62.

C'est surtout dans la querelle des Investitures qu'il nous importe de connaitre
la position prise par Yves de Chartres. « Essayons d'abord de determiner les
dispositions qu'Yves apportait lorsqu'il s'agissait de resoudre les questions sur
lesquelles les deux pouvoirs etaient en conflit. Ses lettres nous attestent les idees
qu'il s'etait faites sur la situation respective de 1'Eglise et de 1'Etat. En theorie,
il se prononce nettement pour la superiorite de 1'Eglise. « Comme le sens animal,
ecrit-il au roi d'Angleterre Henri Ier, doit etre subordonne a la raison, de meme
la puissance terrestre doit etre soumise au gouvernement ecclesiastique. De meme
que le corps ne peut rien, s'il n'est regi par Fame, de meme le pouvoir temporel
ne peut rien, s'il ne se laisse eclairer et diriger par la doctrine de 1'Eglise. Et
de meme que le royaume du corps est en paix quand la chair ne resiste plus a
1'esprit, de meme les royaumes du monde obeissent en paix a leurs maitres quand
nul n'essaie d'y resister au royaume de Dieu. Pensez-y, comprenez que vous e"tes
le serviteur des serviteurs de Dieu et non leur maitre, leur protecteur et non
leur possesseurx (Epist., cvi). Voila des paroles non equivoques que n'eut pas
repudi6es le plus avance des partisans de Gregoire VII, s'il eut voulu etablir la
subordination absolue du pouvoir civil au pouvoir religieux. Mais, un peu plus
haut, dans la meme lettre, vous retrouverez cette idee chere a Yves, plus d'une
fois mise en lumiere dans ses collections canoniques, comme dans sa correspon-
dance : « II ne saurait y avoir de bon gouvernement la ou il n'y a pas union entre
la royaute et le sacerdoce. » Ailleurs, dans une lettre a 1'archeveque Bruno de
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Treves (Epist., ccxiv), Yves deplore les consequences de la querelle qui divise les
deux pouvoirs : « Nous voyoris, dit-il, la discorde entre le trone et 1'autel, ces
deux puissants piliers sur lesquels reposait principalement le tabernacle de Dieu,
de facon qu'il put register au choc des tempetes et des ouragans. » Enfm, dans une
lettre adressee a Pascal II, vers la fin de 1113 (Epist., ccxxxvui), afin de mainte-
nir sur un point d'administration locale la bonne entente entre la papaute et le
gouvernemerit du roi Louis le Gros, Yves ecrit ces lignes : « Le roi de France,
prince d'une nature droite, s'est toujours montre devoue a 1'Eglise de Dieu et
bienveillant pour le siege apostolique ; nous vous demandons d'eviter toute
surprise, de ne ceder a aucun conseil qui puisse vous faire perdre sa bienveillance.
Car, votre Paternite le sait bien, quand le trone et 1'autel sont unis, le monde est
bien gouverne ; 1'Eglise produit non seulement des fleurs, mais des fruits de salut. »
La pensee d'Yves,telle qu'elle se degage de ces passages, est bien claire. Sans doute
en theorie, les conflits entre les deux pouvoirs pourraient etre, en plus d'un cas,
resolus par une decision de 1'Eglise, a laquelle 1'Etat serait tenu d'obeir ; mais,
en fait, le mieux pour 1'un et 1'autre pouvoir est d'eviter par une entente hono-
rable, 1'application toujours delicate de ces principes; la sagesse leur commando
de ne point reculer devant des sacrifices mutuels pour etablir et conserver cette
entente. C'etait autrefois la pensee d'Hincmar ; pendant des siecles, ce sera cetle
de nombreux membres de Fepiscopat francais qui ne separeront pas leur devoue-
ment a la monarchic de leur devouement a 1'Eglise. Elle trouvera son expression
dans le fameux dicton, qui exprime une des idees fondamentales de 1'ancienne
societe franchise:

Mariage est de bon clevis
De 1'Eglise et des fleurs de lis.

« C'est anime de ces dispositions traditionnelles qu'Yves de Chartres aborde
1'etude des delicats problemes souleves par la politique de Gregoire VII a 1'en-
droit des investitures. II est arrive a nombre d'esprits cultives de ne point
comprendre exactement la veritable pcrtee de cette querelle, qui mit le feu a la
chretiente. La faute en est pour beaucoup a la polemique des hommes du xiie

et du xiiie siecle, qui, comme il arriva trop souvent en pareil cas, a accumule
des nuages assez epais pour obscurcir les notions les plus simples. Pour se rendre
compte de la situation qui souleva les protestations de Gregoire VII et du parti
reformateur, on doit se rappeler tout d'abord que, des 1'epoque carolingienne, un
regime s'etait generalise d'apres lequel la plupart des eglises run les etaient sou-
mises a la propriete privee. (Urb. Stutz, Geschichte des kirchlichen Beneficialwesens,
von seinen Anfangen bis auf die Zeit Alexanders III, in-8, Berlin, 1895; Die Eigen-
kirche als Element des mitlelalterlich-germanischen Kirchenrechtes, in-8, Berlin,
1895 ; cf. Nouvelle revue historique du droit francais et etranger, 1897, t. xxi,
p. 486-506.) Sur un grand domaine s'eleve une eglise, qui en est 1'accessoire, tout
comme le moulin, le four ou la brasserie ; le proprietaire ne repugne nullement
a 1'idee de tirer un profit pecuniaire de cette eglise qui lui appartient, comme il
tire des benefices de son moulin, de son four ou de sa brasserie. Peu a peu cette
idee dangereuse de 1'appropriation des eglises s'etait, au xie siecle, etendue a
nombre d'eglises cathedrales. Alors.le roi oule seigneuraffecte, en beaucoup de
cas, de se croire le proprietaire de 1'eveche, dont il dispose comme d'un bien
lui appartenant, en le concedant en benefice; ainsi les proprietaires des temps
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carolingiens disposaient des paroisses de campagne ; ct. H. Leclercq, au mot
Chapelle dans Cabrol-Leclercq, Diclionnaire d'archeol. chret. et de liturgie. Or,
1'investiture est precisement 1'acte juridique par lequel le proprietaire d'une eglise
la confie, a titre de benefice, a 1'ecclesiastique qui doit la desservir ; elle est done
la manilestation du droit de propriete que revendique le seigneur ou le roi.
Suivant les habitudes du droit germanique, cette investiture se fait par le moyen
d'un symbole ; il se trouve que le symbole en usage, lorsqu'il s'agit d'eveches,
est naturellement la crosse et 1'anneau. En fait, le plus souvent, lorsqu'un eveche
est vacant, voici comment les choses sepassent. Directement ou indirectement, le
roi ou le seigneur choisit le nouvel eveque, parfois en s'inspirant de considera-
tions fort etrangeres a celles du plus grand bien de 1'Eglise et des ames ; puis il
lui accorde 1'investiture en lui remettant la crosse et I'anneau. Besormais, au
point de vue temporel, 1'elu est mtatre de son eveche ; il ne lui manque plus que la
consecration, qui lui permettra d'accomplir les ionctions spirituelles de 1'ordre
episcopal. Pour 1'obtenir il s'adressera au metropolitain et aux eveques de la
province, qui, en general, ne pourront ou ne voudront courir les risques d'un
grave conflit en refusant leur concours ; d'ailleurs les rigoristes n'auraient le
plus souvent, pour fairetaire leurs scrupules, qu'aserappeler les circonstances de
leur propre nomination. Ainsi la consecration interviendra en dernier lieu,
comme une ceremonie accessoire. Pour les masses 1'eveque est fait quand le
maitre qui 1'a choisi a son gre lui a remis la crosse et I'anneau : remarquez que
pour augmenter la confusion, la crosse, baton du pasteur, et I'anneau, marque de
la fidelite qu'il doit a son Eglise, sont surtout les symboles du pouvoir spirituel
de 1'eveque. En realite, un tel regime est organise pour repandrepartoutl'impres-
sion que le prince fait 1'eveque et lui communique ses pouvoirs spirituels ettem-
porels : les esprits grossiers fmiront par ne voir, dans la consecration conferee
par le metropolitain, qu'un acte de pure forme, consequence necessaire et com-
plement de 1'investiture accordee par le souverain (cf. E. Bernheim, Zur Geschi-
chte des Wonnser Concordats, in-8, Gottingen, 1878).

« A la verite, il faut remarquer que, pour nombre d'eglises episcopates, notam-
ment dans les pays d'Empire, le prince etait un bienfaiteur qui leur avait concede
ou confirme par ses diplomes la propriete d'une partle de leurs biens, ou, plus
souvent, la jouissance de certains droits regaliens. Cette consideration explique
dans une certaine mesure les pretentious des souverains a diriger le choix des
eve"ques ; mais elle ne saurait donner une raison suffisante de 1'evolution par la-
quelle les puissants du monde en vinrent a se conduire comme proprietaires des
eglises. Or ce pretendu droit de propriete, qui, des plus humbles paroisses rurales
etait etendu aux eveches les plus illustres, entrainant comme consequence
logique la subordination absolue des eglises a leurs maitres laiques ; ceux-ci,
s'accommodant fort bien de cette idee, s'arrangeaient pour tirer de leur droit
sur les eglises des avantages pecuniaires, soit en vendant leur choix, soit en se
reservant une part des benefices que 1'eglise procurait. Ainsi la simonie etait la
consequence inevitable de ce regime, qui avait fait de 1'Eglise chretienne comme
une immense exploitation au profit du roi, des seigneurs, des proprietaires
fonciers et de leurs creatures. La cause du mal etait le droit que s'arrogeaient sur
les eglises, les princes seculiers qui s'en disaient proprietaires. Or ce drcit de pro-
priete se manifestait surtout par 1'investiture. Pour attaquer le mal par la racine,
Gr6goire VII s'en prita 1'investiture ; restreignant d'abord son action aux eglises
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les plus importarries, il defcndit formellement aux eveques elus de 1'accepter
des mains des seeuliers.

« Cette rciorme, a elle seule, n'eut pas suffi pour atteindre le but desire. L'avan-
tage n'est pas considerable d'exclure le prince ou le seigneur du droit d'accorder
1'investiture, s'il exerce sur la designation del'eveque une influence preponderante.
Or Gregoire VII, loin de songer, comme on 1'a dit a tort, a se rendre maitre dc
la designation des eveques, entend retablir autant qu'il le pourra la vieille election
canonique par le clerge et le peuple ; 1'important est d'en assurer la liberte.
Aussi renouvelle-t-il un canon du VIIIC concile general frappant de censure les
princes qui s'immiscent dans les elections. En outre, pour mieux barrer le chemin
a toute influence illegitime, le Pape intcrdit aux eveques elus de preter aux
princes et aux seigneurs le serment feodal d'hommage. De Gregoire VII a Pascal II
se developpe un ensemble de mesures tendant a empecher les puissants du siecle
de designer les eveques, de les investir de leurs sieges et d'en faire leurs homines
liges. Ainsi, les papes espererent affranchir 1'Eglise du tardeau que iait peser sur
elle la domination des seculiers et lui rendre eii meme temps la liberte de son
patrimoine, que les grands de la terre ne cessent de distraire de son affectation
sacree pour Texploiter au gre de leurs interets et de leurs convoitises.

« Ces mesures radicalcs devaient se heurter en France a des traditions tres
anciennes. II y avait longtemps que les rois francs avaient commence de jouer un
role, souvent decisif, dans les elections episcopates. Sans doute, en theorie, 1'auto-
rite qu'ils avaient assumee etait une usurpation ; mais les siecles, passant sur cette
usurpation, en avaient attenue 1'injustice, tandis que la situation de protecteurs
et de bieniaiteurs de 1'Eglise, prise par les Carolingiens, 1'avait, dans une certaine
mesure, expliquee et consacree. Sous les Capetiens, 1'union etait devenue plus
etroite encore entre le clerge et la couronne ; en meme temps les rois avaient
continue d'exercer leur influence sur les elections, pratique sans scrupules 1'in-
vestiture par la crosse et exige des nouveaux eveques un serment de fidelite.
Tel etait 1'etat de choses quand Yves de Chartres dut se preoccuper des anti-
nomies qui existaient entre la politique suivie en France et la legislation des
papes reformateurs.

« Personnellement, sa situation etait inattaquable a tous les points de vue. Sans
doute, 1'episcopatlui avait ete confere par la crosse, mais, comme les partisans de
son predecesseur, depose pour ses meiaits, 1'avaient accueilli par une violente oppo-
sition, Yves s'en etait alle a la cour d'Urbain II, qui avait approuve son election et
lui avait donne la consecration episcopale. L'eveque de Chartres n'avait done rien
a craindre pour lui-meme ; aucun parti n'etait en mesure de contester la regu-
larite de son accession au siege episcopal de Chartres. Aucune consideration
personnelle ne devait peser sur son opinion. Sur un point, sa doctrine est parfai-
tement nette. S'il arrive que les lai'ques qui conferent 1'investiture ou les clercs
qui la re$oivent s'imaginent qu'elle communique les pouvoirs spirituels, ils
doivent etre sans hesitation declares heretiques, non point, dit Yves, a cause de
1'investiture elle-meme, mais a cause de « leur croyance diabolique » (Epist.,
ccxxxvn). Une telle question ne pouvait pas, en effet, etre discutee paruntheo-
logien aussi experimente qu'Yves; c'est seulement quant a leurs effets temporels
que les investitures avaient quelque chance d'etre defendues avec succes. De cette
opinion parfaitement juste, 1'eveque de Chartres aurait pu deduire une conclu-
sion a laquelle il est etonnant qu'il ne soit point arrive. Si 1'ori pouvait dire avec
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quelque apparence de vraisemblance que 1'investiture est un moyen do trans-
mettre 1'autorite spirituelle, cela tenait en partie a ce qu'ellesefaisait habituelle-
ment par la crosse et 1'anneau, emblemes de cette autorite. Aussi, plusieurs
contemporains d'Yves, amis des solutions moyennes, crurent-ils avec raison quc,
pour amener 1'Eglise a tolerer dans une certaine mesure 1'usage des investitures,
il fallait avant tout repudier ces emblemes. II cut ete naturel qu'Yves s'asscciat
a eux. En realite, il est demeure indifferent a cette question importsnte, quoi-
qu'elle ne concernat qu'une forme exterieure : « Que 1'investiture, ecrit-il, se
fasse par la main, par un signe, par la parole, par la crosse, qu'importe, puisque
les rois ne pretendent conferer aucun pouvoir spirituel 1 » (Epist., LX). On aurait
pu lui repondre que, si pure que fut 1'intentioii des rois, il fallait qu'ils ne se
donnassent point 1'apparence de faire un acte contraire a cette intention.

« Envisageant uniquement les investitures qui n'ont aucune prevention a
produire un effet spirituel, Yves se refuse a les considcrer comme contraires aux
principes immuables de la foi et de la morale. Jamais il n'exprima cette opinion,
qui fut toujours la sienne, en termes plus clairs que dans une lettre qu'il ecrivit
en 1111 (Epist., ccxxxvi) apres les concessions passageres que fit Pascal II a
Henri V. Yves y soutient avec vehemence qu'en cette matiere la foi n'est pas
engagee ; un chretien ne saurait, de 1'avis d'Yves, tomber dans 1'heresie par le
seulfait d'avoir donne ou recu 1'investiture. Cette affirmation n'etait pas inutile,
la doctrine adverse etant enseignee par un parti extreme, dont les ecrits etaient
assez repandus, notamment par Geoffroy de Vendome, par Bruno de Segni
et Placide de Nonantula en Italic. Or, si cette doctrine avait regu 1'assenti-
inent general, il fut devenu impossible de songer a concilier les deux puissances
rivales, desormais separees par un differend de principes, c'cst-a-dire par un
nfranchissable abime. De toutes ses forces, Yves s'attache a maintenir aux lois
contraires aux investitures le caractere contingent qu'il leur a attribue ; ainsi
ces lois pourront toujours etreecartees, soit par une volonte nouvelle du legis-
lateur. soit par une de ces dispenses qui sont si cheres a i'eveque de Chartres
et qui effraient Geoffroy de Vendome. « Quand une mesure, dit Yves, n'est pas
sanctionnee par la loi eternelle, quandellen'a ete instituee ou prohibce que pour
1'honneur et dans 1'interet de I'Eglise, si 1'on en suspend momentanement 1'exe-
cution pour les memes motifs qui 1'ont fait adopter, ce n'est pas la une violation
condamnable des lois ae I'Eglise, mais un usage tres salutaire du droit de dis-
penser. Faute de prendre garde a ces necessites, des esprits trop legers portent sur
la question un jugemeiit premature, sans comprendre la difference qui existe
entre les lois immuables et les lois susceptibles d'etre modiuees.» (Epist., ccxxxvi.)

« Ainsi, pour Yves de Chartres, les lois de Gregoire VII et de ses successeurs
sur les investitures ne sont la consequence necessaire d'aucun principe esse-ntiel
du christianisme. Aussi le prelat, bien place pour apprecier les embarras qu'elles

1. QUCB. concessio swe fiat manu, sive nuiu,.?ive lingua, sive virga, quid rejert,
cum reges nihil spiriluale se dare intendant ? Gf. Epist., ccxxxvi. Un passage
analogue a celui de la lettre LX se trouve dans un traite publie par uri auteur
inconnu, plus de dix ans apres la date de cette lettre, vers 1109 : voir le Traclalus
de investitura episcoporum, dans Monum. Germ, hist., Libelli de lite, t. n, p. 501.
Le mot virga y est remplace par le mot baculus, ces deux mots signifient la crosse
episcopale.
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jngendrent, n'est nullement reconnaissantaux papes d'avoir ouvert cette deli-
;ate question. Dans une de ses lettres, apres avoir expose au.legat du Saint-
Siege, Hugues de Lyon, les difficultes d'application que soulevait la legislation
louvelle, il ajoute :« Je ne dis pas cela pour lever la tete centre le Siege apostolique
li pour laire opposition a ses decrets salutaires, ni pour critiquer les opinions
le personnes meilleures que nioi, si ces opinions s'appuient surdesraisons graves
>u des textes evidents des anciens Peres. Mais je voudrais, avecbien d 'autres dont
es sentiments sont pieux comme les miens, que les chefs de 1'Eglise romaine,
emblables a d'habiles medecins, s'appliquassent a guerir les maladies les plus
graves. Us ne s'exposeraient point ainsi aux railleries de leurs detracteurs qui
;ur disent : « Vous reculez devant un moucheron et vous avalez un chameau.
Vous levez la dime sur la menthe et la rue, sur le cumin et lefenouil, et vous
abandonnez les preceptes les plus graves de la loi.» Ne voyons-nous pas, par tout le
londe, s'etalerau grand jour les desordres et les crimes ? Or vous ne prene/ pas la
lux de la justice pout les reprimer » (Epist., LX). Evidemment ou ces phrases n'ont
as de sens, ou elles signifient que la cour romaine cut pu utilement s'occuper d'une
ache plus importante, au gre d'Yves,que celle decondamner les investitures.

« Mais il faut se garder de meconnaitre la pensee d'Yves. Si 1'investiture ne
onstitue pas une violation directe des principes eternels, elle n'en est pas moins
n mal, car elle est une atteinte a la liberte de 1'Eglise. Jl ne convient pas plus
'exagerer ce mal que de le nier. Al'abbedeSaint-Jean-d'Angely, Yves ecrit vers
111, qu'il tient pour schismatique— ilneditpas heretique — 1'opinionde ceux qui
efendent encore les investitures apres les decisions des papes Gregoire VII et
frbain II (Epist., ccxxxni). Evidemment, Yves supprimerait volontiers 1'usage
3S investitures, a la condition que ce resultat put etre atteint sans des sacri-
?es disproportionnes au but. « Si cet abus, dit-il, peut etre detruit sans
luser de schisme, qu'on le detruise ; sinon, qu'on se contente d'une discrete
potestation.» (Epist., ccxxxvi). Ce n'est pas la peine, a son avis, d'engager une
tmpagne a fond contre le pouvoir seculier, au risque de troubler profondement
paix du monde chretien, pour essayer de faire disparaitre un usage qui n'est

is en contradiction directe avec les principes fondamentaux de la societe chre-
jnne. Et il revient a son idee favorite : bien mieux vaudrait-il user en pareil
s du droit de dispenser dont 1'Eglise a si souvent 1'occasion de faire emploi.
« Dans les quelques hypotheses ou Yves dut prendre parti, ilse laissa guider

ir ces idees. En 1101, 1'archeveque de Reims se refuse a sacrer 1'eveque elu
: Beauvais. Gualon. auquel Yves portait un vif interSt. Le motif de ce refus.
jst que le roi se montre nettement hostile au candidat, soupgonne d'etre trop
roitement lie a 1'eveque de Chartres, alors en opposition avec le souverain,
nt il condamne 1'union avec Bertrade ; evidemment Gualon n'a aucune espece
chance d'obtenir 1'investiture royale. Yves, apres avoir rappele les prescrip-

ms canoniques quiassurent, contre 1'influence des princes, 1'independance des
ictions, exhorte instamment, 1'archeveque a proceder au sacre de 1'elu ; le roi
'a ensuite ce qu'il voudra. « Que Dieu ait d'abord dans son Eglise ce qui lui
partient ; les rois auront ensuite (posteriori ordine) ce qui leur est accorde par
eu » (Epist., civ). Ces derniers mots font sans doute allusion a 1'investiture
luite a ses eflets temporels ; visiblement, Yves relegue ici 1'investiture royale
'epoque ou elle a le moins de portee, non seulement apres 1'election, mais apres
consecration. D'ailleurs, meme dans ces conditions, qui sont les moins favora*
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bles, Ifi droit que s'arroge le roi est encore assez efficace, car, faute d'obtenir
1'investiture, Gualon, quoique consacre, ne put jamais prendre possession cie 1'eve-
che de Beauvais. Quelques annees auparavant, en 1097, Daimbert, archeveque
£lu de Sens, avait (an moins le bruit en courait) accepte de Philippe Ier 1'inves-
titure de son siege. Yves, a qui appartenait la mission de sacrer son metropoli-
tain, regut du legat du Saint-Siege, 1'archeveque Hugues de Lyon, la defense de
proceder au sacre; un des motifs invoques par Hugues etait precisement 1'inves-
titure royale, qui, conferee a Daimbert, le placait en contradiction avec les lois
ecclesiastiques. Yves, se conformant a I'ordre regu, sursit a la consecration ;
mais il se mit en devoir de faire entendre au legat qu'a son avis le mieux eut ete,
par une dispense peut-etre tacite, de fermer les yeux sur cette violation des
recents decrets des pontifes remains. Ainsi, par tolerance, Yves ne se fut pas
scandalise de 1'investiture regue par Daimbert posterieurement a son election,
mais avant sa consecration ; il ne faut pas se dissimuler qu'Yves en cette circon-
stance se montra moins severe qu'a propos de 1'election de Beauvais (Epist., LX).
Enfin, en 1109, deux rivaux se aisputaient depuis plusieurs annees le siege archie-
piscopal de Reims : Gervais, protege du roi Philippe Ier, et Raoul le Verd, designe
par Pascal II. Louis le Gros, apres 6tre monte sur le trone, crut bon de mettre
un terme a ce conflit ; abandonnant Gervais , la creature de son pere, il assura
le triomphe definitif de Raoul. Toutefois, a son adhesion le roi avait mis une con-
dition : Raoul lui preteraif le serment de fidelite que les rois ses predecesseurs
avaient coutume d'exiger des archeveques de Reims. C'etait la une exigence
contraire aux decisions du concile de Clermont (can. 17) et de Pascal II (P. L.,
t. CLxm, col. 91); cependant Yves de Chartres qui, en sa qualite de partisan
devoue de Raoul, avait pris une part tres active a toutes les negociations, estima
que le plus sage etait de donner satisfaction au roi. II faut voir comment il s'en
excusa aupres du pape : « Encore que la rigueur des lois ecclesiastiques le rendit
« illicite, de 1'avis et par le conseil de tous les grands de la cour, ce serment a ete
« prete, parce qu'il etait utile au retablissement de la paix de 1'Eglise et de la
« Concorde fraternelle. La plenitude de la loi est la charite; or, nous croyons avoir
« obei aux lois en consommantl'oeuvrede la charite.Nous supplions done a genoux
« votre indulgence paternelle de nous pardonner au nom de ce meme esprit de
« charite et de paix,vous souvenant que ce n'est pas la loi eternelle qui condamne
« ce serment, mais une defense faite par les superieurs ecclesiastiques a seule
« fin d'assurer la liberte de 1'Eglise. Pour punir ce que vos fils ont fait d'irregu-
« Her parce que les circonstances le leur faisaient croire utile, que Votre Pater-
« nite se contente du verbe pour verge et pour supplice de leurs supplications.
« Car si 1'autorite apostolique veut juger avec rigueur tous les cas ou nous
« sommes forces d "user d'une condescendance salutaire,il faudra que presque
«tous les ministres de la religion renoncent a leur gouvernement ou quittent le
« monde... II faut parfois ceder a la necessite des temps ; c'est ce qu'enseignent
« les sublimes preceptes du Siege apostolique et I'autorite de tous les auteurs
« orthodoxes ; car, quand le salut des peuples est en jeu, on doit adoucir la seve-
« rite des canons et apporter une charite sincere a la guerision des maladies
« mortelles » (Episl., cxc).

« Toute la politique ecclesiastique d'Yves de Chartres tient en ces lignes,
Cette politique qui, par 1'importance qu'elle accorde a 1'usage des dispenses,
laisse la porte ouverte aux transactions, est critiquee par Geoffrey de Vend6me,
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Lans certains passages ou il semble viser les ecrits d'Yves de Chartres ; c'cst
elle aussi que le legat d'Hugues de Lyon, qui 1'expose inexactement, adresse

'accusation d'heresie (Epist., CCLVII). Une fois de plus dans 1'histoire de 1'Eglise,
me polemique ardente devait fournir 1'occasion d'appreciations injustes et de
[ualifications violentes. Yves n'a peut-etre pas compris toute la portee de la
jtte engagee par Gregoire VII centre les investitures ; peut-etre, en un moment
u 1'enjeu de la partie etait la liberte de 1'Eglise universelle, a-t-il trop visible-
lent blame 1'action du chef de 1'Eglise et de ceux qui le suivaient. En tous cas,
etait sincere et desinteresse. La meilleure preuve qu'il en avait donnee resulte

e son attitude dans les controverses que souleverent, de son temps, les elections
piscopales. Sans doute Yves ne refuse pas absolument au roi le droit d'exercer
3n influence sur ces elections. Mais, a coup sur, il ne veut pas que cette influence
nleve aux electeurs la liberte de leur choix ; il condamne severement les vio-
snces ou les manoauvres simoniaques que le roi emploierait pour arriver a ce
isultat. Qu'il s'agisse de Paris, d'Orleans, de Beauvais, sa pensee est toujours la
leme ; une designation arrachee aux electeurs par la pression du roi devrait etre
snue pour nulle (Epist., xxvn, XLIII, LIV, LXVI, LXVIII, LXXXVII, en, cxxxviu,
LVII passim). Et, la-dessus, Yves ne manque pas d'argumenter : il renvoie les
apetiens a 1'exemple des Carolingiens et invoque volontiers le canon du VIII6

incile general sur la liberte des elections,«canonquel'Eglise romaineapprouve
; entoure de veneration)) (Epist., en). II est impossible de lire la correspondance
'Yves sans etre frappe de cette idee : Yves tient essentiellement a ce que les
Deques soient librement designes par les electeurs. Le roi possede de son cote
influence de fait ; Yves trouve vraisemblablement que cela lui suffit bien. Si,
i qui est certain, il lui reconnait le droit de concourir a 1'election, Yves n'en
it pas mention expresse, le droit du roi et celui des electeurs etant sans doute,
son avis, de ceux qui ne s'entendent jamais mieux que dans le silence. En somme
ves considere que deux actes sont essentiels a la creation d'un eveque : It. libre
sction et la consecration; un troisieme acte peut raisonnablement etre toleres'il
s detruit pas la liberte des electeurs : 1'investiture royale, pourvu qu'il soit bien
itendu que cette investiture ne produit d'autres effets que pour le temporel.

« Si Yves de Chartres a pris dans la lutte une position moyenne, il faut recon-
itre qu'il y etait pousse, non seulement par son propre temperament, mais par
i aspirations de ses contemporains. Au debut du xne siecle, il y avait vingt-
iq ans que durait en Europe la querelle soulevee par la question des investi-
res ; les ardeurs des premiers temps de la lutte etaient eteintes ; en presence
s tristes resultats de la guerre que se faisaient les deux pouvoirs, beaucoup
imes aspiraient ardemment a la paix. Cette tendance se manifeste alors jusque
ns les ecrits des partisans acharnes de 1'Eglise ou de 1'Etat, chacun y fait a
; adversaires des concessions qui eussent etonne au debut de la querelle (cf.
rbt, op. cit., p. 530 sq.). Puis, la discussion des questions controversies n'est
s sans avoir produit quelque lumiere ; des distinctions sont rnaintenant admi-
i que la generation precedente eut moins facilement accueillies ; il est reconnu,
r exemple, qu'on peut restreindre les effets de 1'investiture accordee par les
ques au domaine des choses purement temporelles. C'est la une idee dont est
ictre Yves de Chartres ; elle devait faire son chemin parmi ses contempo-
ns. Yves, qui la mit en lumiere, n'a pas peu contribue a preparer le terrain ou
vait se faire la rencontre entre les deux pouvoirs. II me parait d'ailleurs injuste
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d'un synode tenu a Soissons en 1092 l. A cette epoque, le celebre
Roscelin, chanoine de Compiegne 2, appliquant a la theologie les
principes de son nominalisme philosophique, avait declare que ce
qui est commun aux trois personnes divines, c'est-a-dire Vusie
divine, etait une pure abstraction, ce, qui revenait a faire trois
dieux des trois personnes de la Trinite 3. En emettant ces theo-

de 1'accuser de faiblessc parce qu'il n'a pas traite comme une heresie 1'usage des
investitures reduites a des effets teniporels : qui, sur cc point, voudrait justifier
sa memoire, trouverait un argument peremptoire dans les clauses du concordat
de Worms, par lequel, peu d'annees apres sa mort, se termina la lutte eiitre 1'Em-
pire et la Papaute. » P. Fournier, op, cit., p. 52-75. (H. L.)

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 484-488 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1695 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 797 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx,
col. 742.

2. Roscelin, un breton, transplante a Compiegne, chef des Nominalistes, devenu
clianoine de Tours, mort apres 1121. II y aurait une curieuse etude a iaire
de ces heretiques bretons. Comme Menendez y Pelayo pour ses compatriotes
espagnols, Cantu pour ses compatriotes italiens, il faudrait rencontrer un histo-
rien indifferent aux interets de clocher. De Roscelin a Renan, en passant par
Abelard et Lamennais, et en iaisant place au menu fretin que je n'ai pas a nom-
mer ici, on noterait les caracteres communs, inimanquables : subjectivisme,
vanite eiiorme, passion ardente sous des airs detaches et plus de forme que de fond.
Pour Roscelin on peut corisulter: Brucker, Hist. crit. philos., 1766-1767, t. in,
p. 673-674 ; t. vi, p. 580-581; De Caraman, dans Biographic universelle, t. xxxvi,
p. 462- 465 ; J. M. Chladenius, Dissertatio historico-theologica de vita et hseresi
Roscelini, in-4, Erlangai, 1756 ; V. Cousin, Outrages inedits d'Abeilard, 1836,
t. LXXXVI-C ; B. Haureau, Singulariles historiques el litteraires, 1861, p. 216-
230 ; Haureau, dans Nouvelle biographic generate, 1842, t. XLII, p. 633-634 ;
Histoire de la philos. scolastique, 1872, t. i, p. 243-265 ; Le meme, dans Diclionn.
des sciences philos. de Franck ; Du Lac, dans le Bull, de la soc. hist, de Compiegne,
1874, t. n, p. 56-70; A.Hauck,dans Real-Encyklopadie fiir protest.Theologie, t. xm,
p. 52-60 ; J. de la Mainferme, Brevis confutalio epislolse a Roscelino hssretico in
beatum Robertum de Colorissello nequiter confictse sub nomine Goffridi, abbatis
Vindosmensis, in-8, Salmurii, 1682 ; F. Picavet, Roscelin philosophe et theologien,
d'apres la legende el d'apres I'histoire, in-8, Paris, 1896; F. Saulnier, Roscelin, sa
vie et ses doctrines, elude biographique et historique, in-8, Paris, 1855; Des derniers
documents sur Roscelin, dans Bull. soc. acad. de Brest, 1865, t. in, p. 227-236.
(H. L.)

3. Ce qu'on a su longtemps sur Roscelin se ramenait sans peine a un unique
document ; une lettre de Jean, moine, a Anselme, abbe du Bee. La voici: Epistola
Johannis ad Anselmum. Suo domino et patri Anselmo fraler Johannes suus servus,
quod domino servus quod patri filius. Scimus eerie, venerande pater, et vere scimus
perspicacitatem vestram etiam in illis scripturarum nodis solvendis proficere in
quibus plerique alii deficiunt. Quid igitur fides el simplex prudentia et prudens
simplicitas vestra de tribus deitatis personis scntial, ad communcm ulilitalcm
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atholicorum diligentiam vcslram mihi et quibusdam aliis scribere non pigeat.
lane enim inde qusestionem Roscelinus de Compendia movet. Si tres personse sunt
na tantum res, et non sunt tres res per se, sicut tres angeli, aut tres animse, ita
imen ut volunlate et potentia omnino sint idem, ergo paler et spiritus sanctus cum
lio incarnatus est. Dicit enim huic sententise domnum Lanfrancum Archiepiscopum
mcessisse et vos concedere se disputante. Sed de tribus angeliset de tribus ani-
labus trinitatis et identitatis similitudini isti ilia sancli Augustini trinitatis el
nitalis similitudo de sole, qui una el eadem res esl, el calorem et splendorem inse-
arabiliter in se habet, omnino resistit. A Deo de quo agitur, trino el uno inte-
rilas vestra incolumis conservetur in praesenti et in futuro. Amen. Jean, embarrasse
ar la question de Roscelin, demande done a son correspondant ce qu'il pensc
es trois personnes de la Trinite. Sont-elles une seule chose, ou trois choses en soi
- comme trois anges ou trois ames — de facon que, par la volonte et la puissance,
lies soient identiques,en sorte que le Pere et le Saint-Esprit aient ete contraints
e s'incarner avec le Fils. Lanfranc et Anselme en seraient demeures d'accord.
ependant, 1'unite et la Trinite sorit, selon saint Augustin, comme le soleil insc-
arable de sa chaleur et de sa lumiere, et ceci ne peut s'accorder avec 1'enseigne-
lent de Roscelin.
Anselme envoya au moine Jean une refutation sommaire de la doctrine triui-

ure de Roscelin et il ecrivait plus longuement a Foulques, eveque de Beauvais
t ancien moine du Bee : « Le clerc Roscelin affirme qu'en Dieu les trois personnes
xistent separement les unes des autres, comme trois anges, de facon toutefois
ue sa volonte et sa puissance soient une, — ou que le Pere et 1'Esprit-Saint sont
icarnes ; qu'on pourrait dire vraiment qu'il y a trois Dieux, si 1'usage le per-
icttait. Lanfranc est mort, mais ceux qui 1'ont connu sont la pour temoigner
u'il n'a jamais rien dit de semblable.» En ce qui le concerne, Anselme fait la lecon
Foulques s'il est mis,en cause. II ecrit ce qui est contenu dans le symbole et

:tte 1'anatheme sur le blaspheme de Roscelin. Ce qui est capital dans cette lettre
) sont ces mots : Audio quia Roscelinus dicit in Deo tres personas esse tres res ab
ivicem separatas et TRES DEOS VERB POSSE DJCI si usus ADMITTERET ; ce qui
istingue nettement Anselme de Roscelin et fait de ce dernier un vrai tritheiste.
'est cette accusation, lue probablement par Foulques au concile de Soissons,
ui souleva les esprits contre Roscelin.
Dans une troisieme lettre, adressee d'Angleterre a Baldricus, Anselme demande
lettre qu'il a commencee contre Roscelin. S'il 1'a abandonnee, dit-il au pape,

ins le De fide Trinitatis, c'est que celui contre qui elle etait dirigee avait abjure
>n erreur dans le concile reuni par 1'archeveque de Reims et que personne ne
iraissait ignorer qu'il se trompait. Devenu archeveque, il a appris que 1'auteur
e cette nouveaute perseverait dans son opinion, ne 1'ayant, disait-il, abjuree
ne parce qu'il craignait d'etre mis a mort par le peuple. Le traite envoye par
nselme a Urbain II nous donne quelques uliles renseignemeiits. « D'abord
oscelin a abjure ou plutot reprouve 1'opinion qu'on lui attribuait ; il n'a pas
;e condanlne. Anselme parle de nouveaute, non d'heresie. En outre, Anselme
:produit deux fois le passage que nous avons releve dans la lettre de Jean (si
es personse) en n'ajoutant a si tres res per se que unaquseque separatim ; il n'ecrit
lus comme & Foulques: et tres deos vere posse did si usus admitteret, ce qui impli-
iiait i'ormellement le tritheisme. Meme il etablit la fermete de sa foi, non, dit-il,
3ur la mettre hors de doute, ad confirmandam illam, mais parce que scs 1'reres

I
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ries, Roscelin pretendait s'appuyer sur Lanfranc et sur
Anselme, soutenant qu'ils partageaient sa maniere de voir ;
Anselme, alors abbe du Bee, en Normandie, ecrivit a Foulques,
eveque de Beauvais : « J'ai appris que Raynald, archeveque
de Reims, veut assembler a ce sujet un concile, et comme je pense
que Votre Reverence y assistera, permettez-moi de vous exposer
ce qu'il serait necessaire, le cas echeant, de dire en ma faveur.

[203] Lanfranc a quitte ce monde et sa vie est assez connue des hon-
netes gens pour n'avoir pas besoin d'apologie. En ce qui me
concerne, je tiens a ce que chacun sache que je crois aux articles du
symbole. » II donne ensuite les articles des symboles des Apotres, de
Nicee etde saint Athanase relatifs a cette question, et prie Foulques
d'emporter cette lettre au synode et d'en donner lecture, si cela
est necessaire. Dans un ecrit posterieur, Anselme dit que Ros-
celin abjura ses erreurs dans Je concile reuni par Raynald arche-
veque de Reims, mais plus tard declara n'avoir consent! a cette
abjuration que par crainte d'etre massacre par le peuple. Yves
de Chartres nous fait connaitre le lieu de cette reunion quand il
ecrit a Roscelin : « Je sais qu'apres le concile de Soissons, tu
as soutenu avec zele et dans des discussions secretes ton ancien
sentiment. » Enfin, Abelard ecrit a 1'eveque de Paris : a Get
ennemi de la foi, dont la detestable heresie constitue trois dieux,
a ete condamne par le concile de Soissons, et aujourd'hui il remue
ciel et terre pour faire croire que mon ecrit sur la Trinite (princi-
palement dirige contre Roscelin) est entache d'erreur. » Le synode
de Soissons publia aussi probablement un edit de paix qui fut
renouvele en 1099 au concile de Saint-Omer 1.

1'en prient. Or, s'ils Ten prient, n'est-ce pas qu'ils craignent de le voir soupQonne
d'heresie ? Roscelin disait encore : « Les paiens et les Juifs defeiident leur loi,
il% faut que nous Chretiens, nous defendions la notre. » Prantl, Geschichte der
Logik im Abendland, in-8, Leipzig, 1885, t. n, p. 79, n. 315, le loue d'avoir reconiiu
aux paiens et aux Juifs le droit de fonder leur croyance par la dialectique, et en
fait presque un partisan de la tolerance. L'assertion est singuliere. Roscelin
se sert de 1'indicatif (defendunt), qui constate ce qui existe, et non du subjonc-
tif [defendant], qui autoriserait a supposer la reconnaissance d'un droit. En
outre, Anselme, peu suspect sur ce point, ecrit lui-meme a Foulques qu'il faut
defendre, par la raison, notre foi contre les paiens. Et ce fut une croyance fort
commune dans 1'Eglise medievale que Ton veut, que Ton doit meme se servir de la
raison pour amener les infideles a la foi. » F. Picavet, op. cil., p. 5-7. (H. L.)

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 844-488 ; Hardouin, Condi, coll., t. vi, part. 2,
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Robert, comte de Fla,ndre, invoqua comme un droit traditionnel
de pouvoir s'approprier 1'heritage des clercs de son pays, et
dedaigna une lettre du pape Urbain, qui lui interdisait cet abus 1.
Le clerge des Flandres adressa done une lettre de plaintes a
I'archeveque Raynald et au concile de Reims de 1092 2. Avec
I'assentiment de celui-ci, I'archeveque deputa au comte,qui residait
alors a 1'abbaye de Saint-Bertin ou il faisait ses devotions; en le
menagant d'anatheme, on obtint satisfaction pour sa conduite
anterieure, et Fabandon de son pretendu droit. Le menie concile
s'occupa aussi de Faffaire d'Arras, jadis eveche, ensuite rattache
a Cambrai, et qui reclamait son ancienne dignite. Urbain II avait [204]
iecide en faveur d'Arras ; neanmoins, 1'archidiacre 'de Cambrai
s'etant fait fort de refuter, en presence du pape, tous les motifs
illegues par les habitants d'Arras, le concile decida que les deux
partis solliciteraient de Rome une solution definitive 3.

En 1092, un grand concile tenu a Paris, confirma les donations
lu roi Philippe Ier a 1'abbaye de Saint-Corneille a Compiegne 4.
Le synode tenu a la meme epoque par Wulstan, eveque de Wor-
cester, s'occupa de conflits survenus entre pretres et moines de
;e diocese 5.

:ol. 1695 ; Coleti, Concilia, t. xii, col. 797 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx,
•ol. 742. Cf. J. Pieiners, Der Nominalismus in der Friihscholastik, Der Brief Ros-
•elins an Abcilard, dans Beitrage zur Geschichle des Philos. der MiUelaltcrs,
. vin, part. 5, 1910. (H. L.)

1. Mansi. Cone, ampliss. coll., t. xx, ctl. 745 ; P. L., t. CLI, col. 356 ; Monum.
'jerm. hist., Script., t. ix, p. 310 ; Anal, juris pontif., t. x, p. 529 : « 1091, ap.
?. Petruni » ; JafTc, Reg. pont. rom., n. 5471. (H. L.)

2. Labbe, Concilia, t. x, col. 488-490 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
:ol. 1699 ; Coleti, Concilia, t. xii, col. 801 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 89;
7onc. ampliss. coll., t. xx, col. 755 ; Gousset. Actes de la prov. eccles. de Reims,
;. ii, p. 109 sq. (H. L.)

3. C. J. Destombes, La tradition des Eglises de Cambrai et d'Arras, dans la
^cvue des sciences ecclesiasliques, 1861, t. in, p. 507-532 ; t. iv, p. 21-46 ; 111-136;
j. Duflot, La restauralion da siege episcopal d'Arras, in-8, Arras, 1898. On trou-
,'era un resume exact dans L. Paulot, Urbain II, in-8, Paris, 1903, p. 253-263 et
Tutiles indications relativement a cet episode dans A. Cauchie, La querelle
les Investitures dans les dioceses de Liege et de Cambrai, in-8, Paris, 1890.
H. L.)

4. L. D'Achery, Spicilegium, 1657, t. n, p. 604-605 ; Labbe, Concilia, t. x,
ol. 491-492 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1703 ; Coleti, Concilia,
. xn, col. 809 ; Mansi., Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 751.

5. Wharton, Anglia sacra, i. i, col. 542-543 ; Wilkiris, Cone. Brilann., t. i,
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Plus important est le concile celebre a Szaboles, chateau de
Hongrie 1 au dela de la Theiss 2. Apres que le roi Ladislas eut
vaincu Salomon, gendre d'Henri IV, et reuni a son royaume la
Croatie et la Slavonic, il convoqua (mai 1092), d'accord avec le
primat Seraphin, archeveque de Gran, une assemblee des princi-
paux lai'ques et ecclesiastiques aim d'abolir quantite d'abus
introduits et propages grace aux troubles. Les decisions furent
consignees en trois livres ; nous ne possedons plus que le premier
contenant 40 capitula, avec deux fragments du second et du troi-
sieme livre. Voici les capitula du premier livre : 1. Les pretres
ou diacres qui ont ete maries deux fois, ou qui ont epouse une
veuve ou une personne deja corrompue, doivent etre separes
de ces femmes et faire penitence. S'ils ne veulent pas s'en
separer, ils seront degrades. Quant a ces femmes, elles peuvent
se remarier, parce que leur premier mariage n'etait paslegitime.
(cf. can. 3). 2. Si un pretre prend pour femme sa servante, cela
n'empechera pas celle-ci d'etre vendue et le prix en sera remis a
1'eveque. 3. A 1'egard des pretres qui vivent dans un premier et
legitime mariage, on doit, par amour de la paix, user d'indulgence
jusqu'a reponse du pape 3. 4. Un eveque ou archeveque qui
tolere chez un pretre un mariage prohibe sera puni par le roi
et par les eveques, suivant la gravite de Is faute. 5. Une dona-
tion promise a une eglise doit etre acquittee; le tribunal episco-
pal y contraindra au besoin. 6. Un pretre qui aliene indument une

[205] .propriete de 1'figlise, la perd ou la laisse deteriorer, doitreparer le
dommage a ses frais. 7.Si une eglise a ete detruite pendant la guerre,
les paroissiens la rebatiront ; le roi fournira les vases sacres et les
vetements liturgiques, 1'eveque donnera les livres. 8. L'eveque doit
pourvoir a la reconstruction des eglises qui tombent de vetuste.9. Si,
apres avoir regule bapteme, des Ismaelites (Sarrasins) reviennent a
leur ancienne loi, ils seront eloignes de leurs habitations et repartis
dans d'autres villse. 10. Aucun juif ne doit avoir de chretienne
pourfemme ou pour esclave. 11. Les dimanches et jours de grandes
fetes, celui qui ne se rend pas a 1'eglise paroissiale sera battu.

p. 369-370 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 87; Cone, ampliss. coll., t. xx,
col. 754. (H. L.)

1. Comte de Niyr. (H. L.)
2. Peterfy, Cone. Hungar., 1741, 1.1; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 91;

Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 751. (H. L.)
3. La loi sur le celibat ecclesiastique ne fut done pas immediatement introduite
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De chaque villa eloignee, un habitant au moins se rendra a
1'eglise, et y offrira au nom de tous, avec un baton, trois pains
et un cierge. 12. Le la'ique qui chasse un dimanche ou un jour
de fete paiera une amende d'un cheval ou d'un boeuf. Le clerc
sera suspendu jusqu'a satisfaction. 13. Celui qui tue sa femme
surprise en flagrant delit d'adultere, peut en epouser une autre.
Mais, si un parent de la morte pretend qu'elle a ete tuee injus-
tement, 1'affaire sera examinee par les juges. 14. Celui qui,
sans permission, emporte quelque chose des calendes de son pretfe
et de ses freres (c'est-a-dire des agapes qui se faisaient le premier
jour du mois) ou n'assiste pas aux calendes 1, doitracheter, moyen-
nant 10 livres, la main avec laquelle il avait promis d'aimer
son prochain. 15. Celui qui, un jour de fete ou de dimanche,
neglige d'aller a 1'eglise et fait du commerce, sera taxe d'un
cheval. 16. Celui qui, un dimanche, tient boutique ouverte,
doit la detruire ou payer 55 livres. 17 et 18. Ordonnances rela-
tives aux clercs etrangers et moines qui viennent de Hongrie.
19. Quiconque abandonne son eglise paroissiale pour passer dans
une autre doit etre force par le roi a revenir a la premiere.
20. Celui qui, ayant surpris sa femme en flagrant delit d'adultere, la
cite au tribunal, pourra lui faire imposer une penitence canonique.
La penitence accomplie, 1'homme pourra, a son gre, reprendre
ou eloigner cet'te femme. Dans ce dernier cas cependant, aucun
des deux ne pourra contractor un autre mariage (cf. can. 13).
21. Les abbes sont sous la juridiction de 1'eveque, qui visi-
tera chaque monastere. Quiconque veut devenir moine peut
entrer dans le monastere qui lui plaira et lui donner son bien.
22. Quiconque offre, a la maniere pa'ienne, des sacrifices aupres
des fontaines, des arbres, des sources, etc., sera puni. 23. On ne
doit pas reprendre a 1'Eglise ce qu'on lui a donne. 24. Ce qui
appartient a une eglise doit lui revenir. 25. Quiconque n'observe
pas les jours de fete et de jeune ou s'abstient de faire porter les
morts a 1'eglise, sera puni. 26. Un juif qui travaille le dimanche aura
son outil confisque. 27. Les abbes doivent payer a 1'eveque les
dimes qu'ils prelevent sur leurs colons libres. 28. Trois temoins
surs doivent assister aux jugements de Dieu. Pour 1'epreuve de
1'eau, le pretre regoit une livre ; pour 1'epreuve du fer brulant,
il regoit deux livres. 29. On ne doit pas sans necessite dire la

1. Si la vraie lecture est: Calendis subtraxerit.
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messe hors des eglises. 30. Les eveques ont droit de prelever
des dimes sur les hommes libres. Si un homme libre s'est engage
vis-a-vis d'une eglise a remplir tel office, son engagement n'est
valable qu'a 1'egard du clerc qui occupe alors cette eglise
(par exemple s'il s'engage eomme echanson). 31. Si les Ita-
liens residant en Hongrie ne veulent pas jeuner d'apres les
coutumes hongroises, mais pretendent manger de la viande plus
longtemps (au commencement du carerne), ils doivent quit-
ter le pays en y laissant Fargent qu'ils y avaient gagne.
32. Celui qui viole une vierge ou une femme sera puni comme
un meurtrier. 33. Sur la dime des animaux, 1'eveque doitaban-
donner aux pretres la quatrieme partie. 34. L'eveque doit
punir, selon qu'il le jugera a propos, les femmes de mauvaise
vie et les sorcieres. 35. Lorsque le roi ou 1'eveque visitent un
monastere, 1'abbe et les moines doivent attendre jusqu'a ce
qu'on leur donne le baiser. L'abbe doit laisser entrer dans le mo-
nastere le roi ou 1'eveque avec autant de cortege qu'il leur
plaira. 36. Lorsqu'un abbe visite le roi, il ne doit pas le saluer
comme dans 1'eglise, mais comme dans sa maison ou sous sa tente.
37. On celebrera les vigiles des jours de fete du roi Etienne et
du martyr Gerhard ; de meme, les trois jours avant la Saint-
Martin et la Saint-Pierre. 38. Autres jours de fete. 39. Les abbes
et les moines doivent s'abstenir des banquets qui ont lieu
hors des calendes (cf. c. 14). 40. Prescriptions detaillees au
sujet de la dime. — II ne reste plus du livre II que le 13e canon,
qui porte en substance : Si un (jeune) clerc vole des pommes ou
une oie, etc., il doit rendre le bien vole, mais ne pourra etre puni
que par son maitre. S'il fait un vol plus .considerable, il sera
degrade par 1'eveque et livre au tribunal ordinaire. — Enfin les
trois canons qui nous restent du troisieme livre traitent de cas
particuliers, par exemple, du voleur qui vient chercher asile
dans une eglise. Si le voleur est un homme libre, il deviendra
1'esclave de 1'figlise ; s'il n'est pas libre, on le rendra a son maitre.

[207] S'il se declare innocent, il le prouvera par un jugement de Dieu.
En 1093, le 11 mars, le pape Urbain reunit environ cent eveques

et abbes en concile a Troia, dans le duche de Pouille, au nord-est de
Benevent1.Le lendemain 12 mars, on prescrivit de rompre toutes

1. Troia, province de Capitanate, ancien royaume de Naples, Coll. regia,
t. xxvi, col. 657 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 492-493 ; 1822-1823 ; Marca, Con-
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les unions incestueuses, et on menaga d'excommunication quicon-
que contreviendrait a la « treve de Dieu 1 ».

La suite de la discussion entre Arras et Cambrai amena
la celebration d'un concile a Reims en aout 1093, mais on
ignore le detail des questions qui y furent traitees. Deja le
concile de Reims de 1092 avait decide qu'Arras et Cambrai
enverraient des ambassadeurs exposer la cause en presence du
pape. Neanmoins, on ne vit a Rome qu'une deputation d'Arras,
Cambrai ne fut pas represente ; aussi, vers le mois de mai
1093, le pape ecrivit-il a Raynald, archeveque de Reims 2,
et aux fideles d'Arras 3, ordonnant a ces derniers d'elire un
eveque que Raynald consacrerait, ou, s'il n'osait le faire
par crainte de certaines personnes, il enverrait 1'elu a Rome pour
y etre sacre par le pape. Arras elut Lambert, qui demanda
au metropolitain de fixer le jour du sacre. Celui-ci, pour eviter
de donner une reponse precise, dit qu'il tiendrait un grand concile
a Reims le jour de 1'Assomption 4 et prendrait alors une resolution.
Le resultat fut une nouvelle plainte des Atrebates et une lettre
du pape (derniers mois de 1093), ordonnant au metropolitain de
sacrer 1'eveque d'Arras, dans le delai de trente jours, ou d'envoyer
Lambert en Italic 5. L'archeveque hesita, par crainte des Cam-

cordia sacerdotii et imperil, 1663,1.1, p. 282 ; 2e edit., p. 255, cf. p. 250; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1703 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 811 ; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xx, col. 789 ; Pagi, Critica, ad arm. 1093, n. 1 ; Kober, Kirchen-
bann, p. 193; Jaffe, Reg. pont. roman., t. i, p. 671; Bernold, Chronicon, ad arm.
1093, dans Mon. Germ, hist., Script., 1. v, p. 456 ; Ivonis Decretum, IX, can. 53.
(H. L.)

1. F. Chalandon, Plistoire de la domination normande en Italie et en Sidle,
in-8, Paris, 1907, t. i, p. 299 : « II fut decide que si quelqu'un rompait 1'engage
ment jure, 1'eveque devait 1'avertir trois fois ; si, apres ces trois avertissements,
le coupable ne se soumettait pas, 1'eveque, apres avoir pris 1'avis du metropoli-
tain ou celui d'un ou deux eveques voisins, devait prononcer une sentence d'ex-
communication et en donner connaissance par ecrit a tous les eveques. Aucun de
ceux-ci ne devait des lors admettre le condamne a la communion ; bien plus,
chacun, des 1'avis recu, devait confirmer la sentence.)) (H. L.)

2. Baluze, Miscellanea, t. n, p. 12 ; Marlet, Histor. Metrop. Remensis, t. n,
p. 207 ; Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. xiv, p. 741 ; Mansi, Cone.
ampliss. coll., t. xx, col. 670 ; P. L., t. CLI, col. 361 ; Jaffe, Regesta, n. 5484. (H. L.)

3. Baluze, Miscellanea, t. n, p. 129 ; Bouquet, op. cit., t. xiv, p. 742 ; Mansi,
op. cit., t. xx, col. 671 ; P. L., t. CLI, col. 362; Jaffe, Regesta, n. 5485. (H. L.)

4. Ce concile ne se reunit pas. (H. L.)
5. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1653 ; Coleti, Concilia, t. x, col. 739;
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braisiens, chercha a faire trainer 1'affaire en longueur, et crut
preferable de laisser au pape le soin de sacrer Lambert, ce qui eut
lieu en effet *.

[208] Un grand synode frangais fut tenua Bordeaux en 1093, sous
la presidence d'Amat, archeveque de cette ville, legat du
pape ; cette assemblee chercha a ramener la bonne entente
entre plusieurs monasteres et des eveques 2.

Le dernier concile de 1093 fut celebre le 4 decembre ; Anselme,
abbe du Bee en Normandie, fut sacre archeveque de Cantorbery
et primat d'Angleterre 3. Au temps du pape Gregoire VII, le trone
d'Angleterre etait occupe par Guillaume le Conquerant, qui, tout
en entrant plus avant que bien d'autres dans les plans de reforme
de Gregoire, maintenait inflexiblement les pretendus droits de
la couronne sur 1'Eglise Guillaume fit observer le celibat des
clercs et des reformes analogues, tout en persistant a donner les
investitures. Depuis 1'epoque de 1'heptarchie, les eveques et abbes
anglais possedaient des biens d'Eglise et etaient devenus, comme
en Allemagne, vassaux (thane) des rois. Au debut, 1'election cano-
nique se terminait par 1'investiture avec Panneau et la crosse ;
peu a peu le droit d'election passa entre les mains du roi. Tel
etait 1'etat des choses lorsque Guillaume, due de Normandie,
s'empara de 1'Angleterre en 1066. Des lors, la dependance des
prelats a 1'egard du pouvoir royal ne fit que s'accroitre, et tout en
felicitant Guillaume le Conquerant, Gregoire VII lui dit que,

Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 668, 755 ; Gousset, Actes de la province
ecclesiastique de Reims, p. 113 ; Jaffe, Reg. pont. room., t. i, p. 670, 672, 674.

1. 19 mars 1094. Lambert de Guines, archidiacre de Terouanne, grand-chantre
de Lille, eveque d'Arras, 10 juillet 1093, sacre a Rome, legat pontifical, mort
le 16 mai 1115. Em. van Arenberg, dans Biogr. Belgiq., 1890, t. xi, p. 155-157;
A. Dupuis, dans Mem. de la soc. des scienc. de Lille, 1858-1859, IIe serie, t. v,
p. 261 ; J. A. Fabricius, BiUioth. medii sevi, 1735, t. iv, p. 696-697 ; 2e edit.,
p. 236 ; Frechon, Notice sur Lambert de Guisnes, eveque d'Arras, dans les Mem.
soc. des antiq. de Morinie, 1841-1843-1845, t. vi, p. 1-50 ; B. Haureau, dans
Nouvelle biographic generale; Rivet, Hist, litter, de la France, 1756, t. x, p. 38-59;
Paquot, Hist. lift, des Pays-Bas, 1769, t. xv, p. 287-301 ; 2e edit., t. in, p. 292-
296, P. L., t. CLXII, col. 615. (H. L.)

2. Mabillon, Annales, t. v, p. 617 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 786;
Concilia, Supplem., t. u, col. 125. Get Amat est celui que nous avons rencontre
deja souvent sous le nom d'Amat d'Oloron et en qualite de legat pontifical. II
fut archeveque de Bordeaux de 1089 a 1112. (H. L.)

3. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1706 ; Mansi, Cone, ampliss. coll..
t. xx, col. 791. (H. L.)
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sur plusieurs points, il etait mecontent de lui1. Toutefois, pour
toutes les affaires de 1'Eglise en Angleterre, Guillaume se conduisait
surtout d'apres les conseils de Lanfranc, archeveque de Can-
torbery depuis 1070; et comme les eveches etaient toujours
attribues a des sujets recommandables et sans simonie, Gre-
goire VII, absorbe par sa lutte avec Henri IV, crut devoir
tolerer ce qui se passait en Angleterre 2. Le moment d'entrer
en conflit avec Guillaume eut ete mal choisi tandis que 1'antipape
cherchait a 1'attirer a son parti.

La situation s'aggrava apres la mort de Guillaume le Conque-
rant, sous le regne de son fils Guillaume II dit le Roux (depuis
1087), et surtout apres la mort de Lanfranc en 1089. Les eglises
furent pillees ; les eveches, a commence? par Cantorbery, furent
laisses vacants, et le roi s'en appropria les revenus ; on vendit les
charges ecclesiastiques et les cimetieres furent changes en pares
a gibier ; il en fut ainsi jusqu'en 1'annee 1093.

Anselme, abbe du Bee, disciple et ami de Lanfranc 3, avait fait a

1. Jaffe, loc. cit., p. 381.
2. A. Lu^haire, Les premiers Capetiens, dans Lavisse, Histoire de France, t. n,

part. 2, p. 216.
3. Ne a Aoste, en Piemont, le 6 mai 1033 ou 1034, moine en 1060, abbe du Bee

en 1078, beni le 22 fevrier 1079, archeveque de Cantorbery le 6 mars 1093, sacre
le 4 decembre ; mort a Cantorbery, le 21 avril 1109. II y a dans ce personnage
rhomme d'Eglise et 1'auteur d'un argument celebre sur I'existence de Dieu.
L. Abroell, Sanctus Anselmus Cantuariensis, de muluo fidei ac ralionis con-
sortio, in-8, Herbipoli, 1864 ; Actasanct., avril, t. 11, p. 865-866 ; 3e edit., p. 862-
863 ; M. A. Allies, A medieval Culturkampf, dans Cathol. World., 1883, t. xxxvn,
p. 502 ; J. J. Ampere, Histoire Utter, de la France, 1840, t. in, p. 365-388, p. 405-
410 ; Anselm Erzbischof von Canterbury, dausTubmg. theolog. Quartals., 1827,
p. 453; Anselm von Canterbury als Vorkdmpfcr fiir die kirchliche Freiheit des
xi Jahrh., dans Histor. polit. Blatter, 1858, t. XLII, p. 535-561, 606-627 ; F. Berlin,
La preuve del'existence de Dieu selon saint Anselme, dans Comple rendu du Congr,
scient. d. Catholiques, 1894-1895, t. in, p. 77-89; Besson, dans Mem. dioc—d''Aoste,
1759, p. 279-281 ; S. Bianciardi, Gisberto e sanf Anselmo, trattenimento slorico,
in-8, Livorno, 1843 ; J. Billroth, De Anselmi Cantuariensis Proslogio et Mono-
logio, dissertalio hislorico-crilica, in-8, Lipsiae, 1832 ; Bohringer, Kirchengeschi-
chte in Biographic, 1849, t. n, part. 1, p. 229-435 ; Cat. cod. hagiogr. lat. Bibl.
Nat., 1889, t. i, p. 92-93 ; Bibl. hagiogr. lat., 1898, n. 86-87, n. 1315 ; Bornemann,
Anselmus et Abselardus sive initia scolasticismi, in-8, Hafinia;, 1840 ; H. Bou-
chitte, Le rationalisme chretien d la fin du xie siecle, in-8, Paris, 1842; le meme,
dans Diet, des sciences philosophiques, 1875, p. 71-74 ; Bourgain, La chaire jran-
faise au xne siecle, 1879, p. 29-31 ; Alb. du Boys, L'Eglise et VEtat en Angleterre,
in-8, Paris, 1887, p. 82-155 f Brucker, Hist. crit. philos., 1766, t. in, p. 664-666;
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plusieurs reprises le voyage d'Angleterre pour les affaires de son
monastere; il y etaitconnu et apprecie a sa valeur, la voix pu-
blique le designait pour successeur de Lanfranc. Anselme, in-

V. de Buck, Osbert de Clare et I'abbe Anselme instituteurs de la fete de I'Immaculee
Conception de la sainte Vierge dans VEglise latine, clans Etudes theol. phil. hist.,
1860, IP serie, t. 11, p. 64-97, 545-582 ; Bulams, Hist, twicers. Paris., 1665, t. i,
p. 558-560 ; t. n, p. 726 ; R. Ceillier, Hist, gener. des auteurs ecclesiastiques, 1757,
t. xxi, p. 267-349; 2e edit., t. xiv, p. 1-44; A. Charma, Saint Anselme, notice
biographique, litter air e et philosophique, dans les Mem. soc. antiq. de Normandie,
1853, IP serie, t. n, p. 1-161; W. Church, The life of S.Anselm, in-8, London,
1870, 2e edit., 1877 ; Zenon Collombet, Les saints du diocese deLyon, 1835, p. 255-
260 ;Co\onia,Hist. litter.de Lijon, 1730, t. n, p. 210-227 ; V. Cousin, Outrages
inedits d'Abelard, 1836, p. CI-GVIII; H. Cremer, Die Wurzehi des Anselmschen
Satisfaktionsbegriffs, dans Theol. Stud. Krit., 1880, t. LIII, p. 7-24 ; J. Groset-
Mouchet, Saint Anselme (d'Aoste], archeveque de Cantorbery, histoire de sa vie
et de son temps, in-8, Paris, 1859 ; in-8, Tournai, 1861; in-8, Paris, 1883 ; Darling,
Cyclop, bibl., 1854, p. 81-83 ; J. A. Due, Maison natale de saint Anselme, docteur
de I'Eglise, archeveque de Cantorbery, dans Bull. soc. acad. duche d'Aoste, 1891,
t. xv, p. 45-56 ; J. A. Fabricius, Biblioth. medii sevi, 1734, t. i, p. 295-303 ;
2e edit., p. 111-114 ; J. Feifalik,£ruc/is<iic/ce der Anselmuslegende, dansSitzungs-
berichte d. Akad. der Wissench., Wien, 1860, t.xxxm,p. 219-232; G. F. Franck,
Anselm von Canterbury, kirchenhistorische Monographie, in-8, Tubingen,
1842 ; Fazier, La preuve ontologique de Vexistence de Dieu par saint Anselme et
son nouveau defenseur au Congres de Bruxelles, dans Compte rendu du Congres
scientif. des cathol., 1898, t. in, p. 114-146 ; V. E. Gardereau, dans L'Auxil.
cathol., 1846, t. in, p. 292-313 ; H. M. I. Gayraud, L'argument de saint Anselme
sur I'existence de Dieu, dans Annal. de philos. chret., 1887, 7e serie, t. xvn,
p. 193-204 ; Le meme, L'argument de saint Anselme, dans La science catho-
lique, 1894, t. vm, p. 784-802 ; F. R. Hasse, Anselm von Canterbury, I. Leben,
in-8, Leipzig, 1843 ; II. Lehre, in-8, Leipzig, 1852 ; Hasse, De ontologico Anselmi
pro existentia Dei argumenlo, in-8, Bonnse, 1849 ; B. Haureau, Hist, de la philos.
scholastique, 1872, t. i, p. 265-287 ; Hist, litter, de la France, 1750, t. ix, p. 398-
465 ; t. xi, p. xxxn ; t. xvn, p. 141-143 ; JSm. Hohne, Anselmi Cantuariensis
philosophia cum aliorum illius selatis decretis comparatur ejusdemque de satis-
factione doctrina dijudicatur, in-8, Leipzig, 1867 ; J. Hurtaud, L'argument de
saint Anselme et son recent apologiste, dans Revue thomiste, 1895, t. in, p. 326-
362 ; Join-Lambert, Un concordat au xne siecle, lultes de saint Anselme contre
deux rois d'Angleterre, in-8, Paris, 1879; J. L. Klee, De sancti Anselmi Contuanen-
sis Proslogio et Monologio, in-8, Lipsiaj, 1832 ; F. Liebermann, Anselm von
Canterbury und Hugo von Lyon, dans Histor. Aufsdtze Andenk-Georg. Waltz,
1886, p. 156-203 ; Liverani, Spicilegium Liber, 1863, p. 555-557 ; M. Marocco,
Storia di Alexandra II pontefice romano et di sant' Anselmo, in-8, Torino, 1856;
J. Mohler, Anselm's Leben und Schriflen, dans Theolog. Quartals., Tubingen,
1827-1818 ; reimprime dans Gesammelte Schriften, 1839, t. i, p. 32, 83 ; Monta-
lembert, Saint Anselme, fragment de I'introduction a I'histoire de saint Bernard,
dans Le Correspondant, 1844, t. vn, p. 145-186, 289-315 ; Morin, Diet. phil. theol.
schol, 1856, t. i, p. 425-537, 1313-1330 ; A. CEsenyi, De theologia S. Anselmi
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forme, avail resolu de ne plus remettre les pieds en Angleterre;
mais la maladie d'un de ses amis, le comte Hugues de Chester,
et de pressantes affaires du monastere du Bee le forcerent

Cantuariensis, discipuli S. Benedicti, Ecclesise doctoris, in-8, Brunae, 1884; Cf.
C. Steltzer, dans Archiv fur kathol. Kirchenrecht, 1886, t. LV, p. 200-202 ; J. Oli-
vier, Anselme de Cantorbery, d'apres ses meditations, in-8, Toulouse, 1890 ; P. L.,
t. CLVIII-CLIX ; L. A. Pavy, dans Revue du Lyonnais, 1836, t. n, p. 457-466 ;
E. A. Peloux, La doctrine de la Redemption d'apres Anselme de Cantorbery, in-8,
Toulouse, 1888 ; J. M. Piccirelli, Disputationes metaphysicse quas excipit disser-
tatio de mente S. Anselmi in Proslogio, in-8, Paris, 1885, cf. M. E. Riviere, dans
Annal. philos. chret.t 1885,VIIe serie, t. xn, p/480-488; X... dans Revue des sciences
ecclesiastiques, 1885, VIe serie, t. i, p. 539-543 ; Ciencia cathol. cmZ.,1886, t. vu,
p. 257-276; Rev. des sciences ecclesiast., 1886, VIe serie, t. in, p. 385-399; A. Poree,
Saint Anselme a Vabbaye du Bee (1060-1092), dans Recueil des trav.de la soc.
agric. Eure, 1880-1883; E. Pouget, Doctrine de la satisfaction vicaire, d'apres le
Cur Deus homo de saint Anselme, in-8, Geneve, 1875 ; G. Prisco, Sanl' Anselmoe
I'ontologismo, dans La scienze e la fede, 1857, t. xxxm, p. 8-37, 326-349, t. xxxiv,
p. 106-122, 519-546 ; G. Prisco, Sant'Anselmo difeso dalle accuse dei razionalisti,
dans recueil cite, 1860, t. xxxix, p. 127-151 ; Sant'Anselmo e il panteismo, dans
recueil cite, t. xxxix, p. 545. 563 ; t. XL, p. 14-43, 273-283 ; F. Ragey, Vie intirne
de saint Anselme au Bee ou etude historique et psychologique sur saint Anselme con-
sidere comme le representant le plus accompli de la vie intime du cloitre au xie siecle,
in-8, Paris, 1877 ; Ragey, Sancii Anselmi Mariale, poeme de saint Anselme sur la
sainte Vierge, dans Annales de Philos. chrel., 1883, serie VIIe,t. vni, p. 138-163,
255-284 ; cL Controv^rse el Contemporain, 1885, t. iv, p. 317-320; L. Delisle, dans
Biblioth. Ecole des Charles, 1883, t. XLVI, p. 158-159; Le Monde, 5 Janvier, 1886;
Annal. Philos. chret., 1885, t. xni, p. 179-194 ; Ragey, L'auteur du Mariale, dans
la Revue des Quest, hist., 1887, t. XLII, p. 191-210 ; Ragey, Authenticity du Mariale
de saint Anselme, dans la Controverse et le Contemporain, 1887, t. xi, p. 406-431;
Ragey, Histoire de saint Anselme, archeveque de Cantorbery, 2 vol. in-8, Paris,
1889; Ragey, Date de la naissance de saint Anselme, dans le Bull. soc. acad.
d'Aoste, 1891, t. xv, p. 71-91; La victoire de saint Anselme, dans 1' Universite catho-
lique, 1891, t. vn, p. 224-257 ; L'argument de saint Anselme, etude philosophique,
in-12, Paris, 1893; cf. E. Blanc, dans I'Universite catholique, 1893, t. xin, p. 456-
457 ; Doniet de Verges, dans La Science catholique, 1893, t. vn, p. 1038-1042;
A. Raineri, Isloria panegirica di S. Anselmo, 4 vol. in-4, Modena, 1893-1706 ;
Revue de VEglise grecque unie, 1886, t. i, p. 241-244 ; Ch. de Remusat, Saint
Anselme de Cantorbery, tableau de la vie monastique et de la lutte du pouvoir spiri-
tuel avec le pouvoir temporel au xie siecle, in-8, Paris, 1853 , 1869; cf. Foucher de
Careil, dans Le Correspondant, 1853, t. xxxi, p. 637-666 ; t. xxxn, p. 60-83 ;
Em. Saisset, dans la Revue des Deux Mondes, 1853, VIIe serie, t. n, p. 471-501 ;
Mel. hist. mor. crit., 1859, p. 1-54; Sainte-Beuve, Causeries du lundi, 1853, t. vi,
p. 296-308 ; A. F. Ribbeck, Anselmi Cantuariensis doctrina de S. Spiritu, in-4,
Berolini, 1838; J. M. Rigg, Saint Anselm of Canterbury, a chapter in the history
of religion, in-8, London, 1897 ; Ritter, Gesch. christl. Philos., 1844, t. in, p. 315-
354 ; P. C. Rothe, De vita et gestis Anselmi archiepiscopi Cantuariensis, ratione
habita status prioris Ecclesise Anglicse, in-8, Haunise, 1840 ; M. Rule, The life
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(automne 1092). a s'y rendre une fois encore. Le roi lui fit le
meilleur accueil, tandis qu'Anselme luireprocha energiquement sa
conduite. Peu apres (debut de 1093), le roi tomba malade et, dans
sa crainte de 1'enfer, manda pres de lui, pour 1'assister, Anselme
encore en Angleterre. Guillaume promit de s'amender et, en
preuve de son repentir, nomma Anselme archeveque. Celui-ci
protesta, alleguant ses soixante ans ; mais le roi, les larmes aux
yeux, le supplia d'accepter cette charge ; les eveques presents,
et les grands, lui firent pour ainsi dire violence au pied du lit du roi,
et lui mirent de force la crosse de Lanfranc entre les mains, 6 mars
1093.Le sacre eut lieu, ainsi que nous 1'avons deja dit, le 4 decem-
bre 1093. Avant d'aller plus loin mentionnons ici la diete anglaise
de Rockingham (demi-synode), tenue en 1095 1.

C'etait la coutume, en Angleterre, que les eveques fissent
au roi, apres leur nomination, un present volontaire, au lieu
de la somme usitee pour les investitures, qui paraissait avoir
quelque chose de simoniaque. Anselme, se conformant a cet

and times of S. Anselm, archbishop of Canterbury and primate of the Britains
(1034-1107), 2 vol. in-8, London, 1883; Em. Saisset, De varia S.Anselmi in Pros-
logio arguments forluna, in-4, Paris, 1840 ; Schwane, dans Kirchenlexicon, t. i,
p. 886-897 ; F. Stentrop, Die Lehre des heil. Anselm iiber die Nothwendigkeit
der Erlosung und der Menschwerdung, dans Zeitschrift fur kathol. Theologie,
1892, t. xvi, p. 653-691 ; W. R. W. Stephens, dans Dictionary of national bio-
graphy, 1885, t. i, p. 10-31 ; J. Stoughton, Anglo-norman Christianity and Anselm,
dans Exeter hall led., 1862, t. xvn, p. 85 ; E. Vacherot, De ralionis aucloritate,
turn in se, turn secundum S. Anselmum considerate, in-8, Parisiis, 1836; cf. Annal.
philos. chrel., 1836, IP serie, t. xm, p. 193-203 ; G. Veder, De Anselmo Can-
tuariensi disputatio, in-8, Lugd. Batav., 1832 ; L. Vigna, S. Anselmo filosofo,
in-8, Milano, 1899 ; A. van Weddingen, Essai critique sur la philosophic de saint
Anselme de Cantorbery, dans les Memoires couronnes par I'Acad. de Belgique, 1875,
t. xxi, cf. v. H. dans Hislor. polit. Blatter, Miinchen, 1857, t. LXXVI, p. 793-803;
F. P. J. Zynen, De Anselmi et Calvini placitis, de hominum per Christum a peccato
redemptions inter se collatis, in-8, Trajecti ad Rhenum, 1852. Ettres recemment,
C. L. Dessoulavy, S. Anselme et son action sur la philosophie du moyen age, 1901;
Domet de Verges, S. Anselme, 1901 ; G. C. Foley, Anselm's Theory of the
Atonement, 1909; S. Anselmo d'Aosta 1033-1109 ; Scritti vari publicati nell' VIII
cenlenario della morte, 1109-1909, Roma, 1909 ; A. Daniels, Quellenbeitrdge und
Untersuchungen zur Geschichte der Gottesbeweise im dreizehnten Jahrhund. mil beson-
derer Beriicksichtigung des Arguments in Proslogion des heil. Anselm, 1909. (H. L.)

1. Rockingham, comte de Northampton. Labbe, Concilia, t. x, col. 494-496;
Hardouin. Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1705 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 813 ;
Wilkins, Cone. Britann., t. i, p. 371-373 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col.
791. (H. L.)
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usage, offrit au roi 500 livres, mais ce present fut juge insuffi-
sant et refuse. Le nouvel archeveque vit egalement rejeter deux
lemandes adressees au roi : la premiere sollicitait la reunion
1'un concile pour combattre la sodomie frequente en Angleterre;
a seconde avail pour objet les nominations aux abbayes va-
;antes. Quelque temps apres, Anselme demanda la permission
Taller a Rome solliciter le pallium du pape Urbain II. Le
•oi repondit que, lui-meme hesitant encore entre 1'obedience
1'Urbain II et celle de Clement III, un eveque ne pouvait,
lans manquer a son serment de vassalite, se prononcer pour
'un ou pour 1'autre. Anselme objecta qu'il avait fait de la recon- [210]
laissance d'Urbain la condition essentielle de son acceptation
lu siege de Cantorbery; et, sa reclamation restant sans resul-
at, il demanda qu'une diete decidat si 1'obeissance a 1'egard
lu pape etait inseparable de la fidelite a 1'egard du roi. Cette
[uestion fut agitee a Rockingham (mars 1095) 1. Les eveques
ibandonnerent Anselme et lui conseillerent, avec une prudence
oute humaine, d'obeir au roi : Urbain ne pouvait lui nuire
ii le servir. Anselme repondit que, pour tout ce qui regardait
)ieu, il fallait obeir au pape, sauf a se soumettre au roi pour
outes les affaires civiles ; ni les menaces du souverain ni les
onseils des eveques, ne purent 1'amener a changer de prin-
ipes. Voyant leurs efforts inutiles, les eveques engagerent
3 roi a retirer a Anselme la crosse et 1'anneau et a le chasser
u pays, et annoncerent a Farcheveque qu'ils cessaient de lui
beir. En revanche, les seigneurs refuserent, malgre les instances
u roi, d'agir a 1'egard d'Anselme comme les eveques ; aussi
emit-on a la Pentecote une decision definitive. On n'eutpasala
irendre, car le roi se decida alors a reconnaitre le pape Urbain,
ansl'espoir, il est vrai, que le legat demande par lui reconnaitrait
i deposition d'Anselme 2. II ne tarda pas a voir qu'il s'etait
rompe, et que 1'opinion publique etait favorable a 1'archeveque;
I jugea meilleur de temporiser et, en attendant, de vivre en
ions termes avec le prelat ; mais, des 1'annee 1097, il recom-
lenca ses persecutions et menaca Anselme d'un proces devant

1. Sur cette assemblee de Rockingham, of. E. A. Freeman, The history of the
orman conquest of England, its causes and its results, in-8, Oxford, 1876, t. v,
. 140. (H. L.)
2. Guillaume le Roux reconnut Urbain et recut son legat Gautier d'Albano

i. 1905, cf. Freeman, op. cit., t. v, p. 141. (II. L.)

1
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la haute Cour, sous pretexte que 1'archeveque lui avait fournide
mauvais soldats pour guerroyer contre ceux du pays de Galles.
L'archeveque de Cantorbery, desesperant d'arriver a une entente
avec le roi, lui denianda la permission d'aller a Rome prendre
conseil du pape et maintint sa demande, malgre les menaces
du roi, qui 1'avertissait que son depart lui ferait perdre son
archeveche. Anselme, en partant, benit le roi, tres irrite contre
lui, et supporta avec calme toutes les avanies qu'on lui
infligea.

600. Conciles de 1'ann^e 1094.

L'etoile d'Henri IV palissait, et ses adversaires d'Allemagrie
devinrent si redoutables que plusieurs de ses amis 1'abandonne-
rent. Ainsi, le 27 mars 1093, Poppo, prevot du chapitre de
Treves 1, elu a la place de Hermann de Metz, decede le
4 mai 1090, rec.ut la consecration des mains de Gebhard de
Constance 2. Richer, eveque de Verdun, fut egalement consacre

[211] par Hugues de Lyon. Les princes elurent due de Souabe Bert-
hold II de Zahringen contre Frederic de Hohenstaufen
nomine par Henri, puis en novembre 1093, ils se reunirent
en grand nombre a Ulm et promirent 1'obeissance canonique
au legat du pape, Gebhard de Constance, et un appui energique
au nouveau due de Souabe (frere de Gebhard). Dans cette
reunion, on decreta une ligue de la paix, tout a fait particuliere
et distincte de la trcve de Dieu : elle interdisait, du 25 novem-
bre 1093 a Paques de 1096, toute guerre sur les territoires des
princes assembles a Ulm 3.

En cette meme annee 1093, Conrad 4, fils aine d'Henri, que

1. Lettre du pape, ler fevr. 1091, dans Jaffe, Regesta pontif. rom., p. 667,
n. 5442.

2. Mon. Germ, hist., Script., t. v,p. 556.
3. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 457, cf. Forschungen zur deulsch. Geschichte^

1883, p. 145 ; Gocke, Anfdnge der Landfriedens-Aufrichtungen in Deutschland,
in-8, Gottingen, 1875, p. 59 sq.

4. En 1088, 1'imperatrice Berthe mourut. Dedaigneeau debut par son niari, elle
1'avait vu peu a peu revenir a elle et en avait obtenu un attachement plus cons-
tant qu'on ne semblait pouvoir esperer de ce caractere mobile. Cette fidelite
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I'empereur avait, des 1087, fait couronner roi d'Allemagne a
Aix-la-Chapelle par Sigwin, archeveque de Cologne, puis envoye

jonjugale succedant a des dissipations et des debauches de jeunesse aurait du
lesarmer les chroniqueurs, il n'en fut rien. Ceux-ci tenaient une veine dont la
ajrossierete meme les epanouissait et il n'est pas d'infamie qu'ils ne pretent a
Henri IV. Tout leur etait bon et les henriciens le leur rendaient avec usure aux
iepens de Mathilde, de Gregoire VII, etc. La seconde femme d'Henri IV,
Adelaide, ne remplaca pas 1'amie qu'il venait de perdre. Sa famille allait lui
Drocurer de dures epreuves. Au moment ou,vainqueur de Mantoue, Henri croyait
pouvoir accabler impunement Welf et Mathilde, une double trahison allait le
precipiter.

Le fils d'Henri, Conrad, avait ete couronne roi des Romains a Aix-la-Chapelle,
e 30 mai 1087 et destine au gouvernement de 1'Italie. Ij'Annalisle Saxon nous
e fait connaitre. C'etait un jeune homme de vingt ans a peine qui deja « avait
lonne en Italic une telle idee de son caractere que tout le monde attendait de lui
e retablissement de 1'ordre dans 1'empire. Par-dessus tout il etait catholique et
levoue au Saint-Siege, plus occupe de religion que d'armes et de grandeur, doue
;outefois d'une volonte ferme et meme de hardiesse dans ses desseins, plus sen-
ible aux choses de 1'esprit qu'aux jeux de son age, doux et compatissant aux
niserables, bienveillant pour tout le monde, affable et accessible a toutes les
;onditions de personnes, aime de Dieu et des hommes. On assure qu'il avait
roue sa vie au celibat...» Conrad, ainsi que 1'observe justement Ch. Giraud, etait
jne preuve vivante et eclatante du revirement des esprits et du triomphe pro-
hain de la cause de Gregoire VII dans 1'opinion. L'homme le plus interesse, et le
>lus excusable par son education et par le fonds humain qui est en chacun de
LOUS, a faire une opposition irreductible a la reforme, setrouve en etre le parti-
an le plus devoue. « Conrad etait done interieurement tout gagne aux ennemis
.e son pere. Peut-etre ce dernier avait-il cru que les dispositions morales du jeune
tomme, auquel il prodiguait une confiance affectueuse, acheveraientdelui conci-
ier les esprits en Italic; ilnesoupconnaitpas le parti que des adversaires decides a
out oser pouvaient tirer de 1'ascetisme etroit de son fils, et ce jeune prince devint
acilement la proie des intrigues qui 1'entouraient. Welf (le pere) et Mathilde
iratiquerent aupres de lui des intelligences qui se pouvaient couvrir del 'affection
.u sang, et, tout en paraissant reserver le respect de 1'autorite paternelle, ils
btinrent du prince des manifestations qui aboutirent a la revolte. La simplicite
e 1'adolescent fut dupe des odieuses manoauvres d'un vieux politique comme
Velf et d'une devote intrigante comme Mathilde dont la piete affectee fasciria
isement le malheureux Conrad. Les motifs specieux de la revolte, allegues d'abord
vec une discretion perfide, puis repandus en eclat scandaleux, ajouterent encore
1'infamie du precede, qui se masqua de religion. « La fausse devotion, disent
ce propos les benedictins, auteurs de YArt de verifier les dates, va souvent plus

)in dans le crime que le libertinage, parce qu'elle s'y porte avec plus d'ardeur
t de securite. »
On ne pronongait le nom de I'empereur qu'avec reverence devant le jeune prince

t il ne souffrait pas qu'on parlat devant lui des causes presumees de sa revolte,
lais on se disait a 1'oreille que I'empereur avait voulu, par un abominable ca-

i
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en Italic, abandonna la cause de son pere, pousse, disait-il, par
les remords de sa conscience ; et comme 1'empereur voulait le
faire arreter, il chercha unasile aupres de la comtesse Mathilde.

price, forcer le fils a souiller la couche conjugale de son pere, et que telle etait la
cause de la rebellion. Cette detestable invention fut presentee a la credulite .
publique comme la justification pour le fils d'avoir viole les lois de la nature envers
le pere. On la trouve repetee par les monies chroniqueurs de I'epoque et Baronius
la reproduisait au xvie siecle. L'archeveque de Milan couronna Conrad roi
d'Italic aux applaudissements de la foule, en presence des Welfs et de Mathilde, et
la jusla causa de la revolte, comme 1'appelle Baronius,fut approuvee par Urbain II.
II faut se reporter a 1'etat de civilisation du xie siecle, pour expliquerde pareils
evenements. Henri fut atterre de la revolte de son fils, a qui bientot Ton fit epouser
la fille de Roger, roi normand de Sicile, ce qui unissait la peninsule entiere dans
une alliance etroite contrel'empereur. Sigebert de Gembloux, Chronic., ad ann.
1093, a bien montre les funestes consequences de la revolte de Conrad pour les
affaires d'Henri IV en Italie.

« Une autre defection vint bientot frapper le malheureux empereur et achever
de le perdre moralement en Italic, celle de sa seconde epouse Adelaide. Le scan-
dale de cette seconde rupture fut encore impute aux intrigues de la comtesse
Mathilde. Les details de I'histoire de 1'imperatrice Adelaide sont tres obscurs,
les chroniqueurs 1'appellent meme de noms differents, tantot Adelaide, tantot
Praxede, tantot Agnes. Elle etait fille d'un prince de Russie et avait epouse
d'abord Henri le Long, margrave de Brandebourg, de la maisonde Stade, dont
elle demeura veuve en 1087. L'imperatrice Berthe etant morte en 1087 ou 1088,
Henri, apres un an, peut-etre deux, de viduite, epousa la veuve encore belle,
parait-il, de Henri de Brandebourg, et la fit couronnerimperatrice a Cologne en
1089. Elle ne vecut pas longtemps en bonne intelligence avec Henri IV, qui dut
regretter aupres d'elle la douce et fidele affection de Berthe de Suze. Traitee assez
durement par Henri bien avant la defection de Conrad, elle avait pris refuge chez
la comtesse Mathilde a Verone. De la elle remplit le monde du bruit de plaintes
incroyables contre son epoux. » Ch. Giraud, Gregoire VII et son temps, dans la
Revue des Deux Mondes, 1873, t. cv, p. 163-165.

Depuis tant d'annees que les affaires d'Henri IV occupaient 1'attention gene-
rale, une lassitude s'etait produite. L'evenement qui declassa les affaires et le
roi de Germanic de 1'interet qu'on leur portait depuis longtemps etait tout pro-
che; ce fut le mouvement suscite par Urbain II au concile de Clermont. Des ce
moment Urbain II prenait le premier rang parmi les princes de 1'Europe et la
suprematie politique de 1'empire se trouvait, de fait, abattue. Desormais, Henri IV
ne compte plus dans cet immense tourbillon qui precipite 1'Occident sur 1'Orient.
On le neglige, on 1'oublie. Les capitaines, saisis par une passion nouvelle, le
delaissent ; Godefroy de Bouillon, lui-meme, son champion, cede au gout et au
prestige de la mysterieuse aventure et part pour Jerusalem. Henri IV, dans
1'Europe soudain videe, eut-il la pensee d'aller lui aussi chercher de la gloire en
Orient ? On ne sait ; c'est peu probable. II avait trop a faire pour songer a se
croiser. On ne lui demandait que de se tenir tranquille, de se faire oublier. C'etait
un role nouveau et difficile, nous verrons comment il s'en tira. (H. L.)
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II y fut recu amicalement 1 et, peu apres, Anselme, archeveque
de Milan, le couronna a Monza roi d'Italic. Les adversaires
d'Henri avaient un chef autour duquel ils pouvaient se grouper.
Le pere fut si abattu de ce coup qu'il songea au suicide et tomba
dans un profond decouragement. Bientot apres, il subit un
nouveau malheur 2. Sa seconde femme, Praxede, princesse
russe 3, qu'il maltraitait depuis longtemps et tenait prisonniere
a Verone 4, se refugia aupres de Mathilde, grace a qui elle
parvint a gagner 1'Allemagne, ou elle assista au grand concile
que Gebhard de Constance, legat du pape, celebra dans cette
ville durant la semaine sainte de 10945. Aucun autre eveque
n'y assistait, mais en revanche il comptait un grand nom-

1. A supposer quel'habile Italienne n'ait pas manigance d'avance tout cet
episode. (H. L.)

2. Berthe etait morte a Ratisbonne en 1088 a 1'epoque dcs fetes de Noel et
avait etc ensevelie a Spire dans le tombeau des empereurs. Pendant 1'ete de
1089, Henri s'etait remarie avec la jeune veuve du margrave Henri de Nord-
mark, princesse russc. Les Allemands changerent le nom etranger qu'elle portait,
Eupraxia ou Praxedis, et 1'appeloreut Adelaide.

3. Donizon, Vila Mathildis, 1. II, c. vm, vers 736 sq, dans Mon. Germ,hist.,
Script., t. xn, p. 394 : De separatione Praxedis reginae ab Henrico rege... Augurium
pejus regi quoque contigil ; efus jlagitium prorsus sua ccepit spernere conjux, etc.;
Cf. Deusdedit, Libellus contra inversores et symoniacos, I. II, c. xii, dans Mon.
Germ, hist., Libelli de lite, t. n, p. 330 ; Bernold, dans Monum. Germ, histor.,
Script., t. v, p. 457 sq.: Uxor imperatoris jamdiu multis injuriislacessita multis-
jue annis, ne aufugeret, cuslodita, tandem ad Welfonem ducem Italiie aufugit ;
quse apud suos tot ct tanta tamque inaudita mala se passam conquesla est, ut etiam
T,pud inimicos misericordiam se inventuram non dubitaret, etc. ; cf. Herrandus.
jveque d'Halberstadt, dans Libelli de lite, t. n, p. 288 ; Gerhohus, De investi-
galione Antichristi, I, c. xvn, dans Libelli de lite, t. in, p. 324 ; Annal. Augus-
'ani, ad ann. 109i, dans Mon. Germ, hist., Script., t. in, p. 134, tous partisans
I'Henri IV, donnent une note differente : Imperil miseranda contumelia impera-
or criminibus diversis diffamaiur; imperalrix maritum descrens secessitad hostes;
2f. Meyer von Khonau, Jahrbiicher des deutschen Reiches unter Heinrich IVund
Ueinrich V, in-8, Leipzig, 1890, t. iv, p. 423 sq. (H. L.)

4. Sur la destinee de Praxede, cf. Annales Dissibodenbergenses, dans Mon. Germ,
list., Script., t. xvn, p. 14 ; Regina reversa est in regionem suam, et ingressa monas-
erium, facta est abbalissa, ut quidam dicunt, cf. Ann. Stadens., dans Mon. Germ,
list., Script., t. xvi, p. 317. D'apres Ph. Krug, Forschungen in der dlteren Geschi-
•hte Russlands, t. n, p. 579-618, Praxede entra en 1106 au monastere de Kief,
m elle mourut le.10 juillet 1109. (H. L.)

5. 2 avril 1094, Coll. regia, t. xxvi, col. 658 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 497;
lardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1707 ; Coleti, Concilia, t. xii, col. 815;
Hansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 795. (H. L.)
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bre d'abbes, avec les dues Welf de Baviere, Berthold de
[212] Souabe, et beaucoup de seigneurs et de princes. Le but de

1'assemblee etait d'abolir quantite d'abus, de publier de
nouveau les decrets de la reforme de Gregoire VII, de prohi-
ber 1'incontinence du clerge et la simonie, et de defendre au
peuple, sous peine d'excommunication, d'assister aux offices
d'un clerc simoniaque ou incontinent. Le jeune du printemps
(les quatre-temps) fut fixe a la premiere semaine du careme,
celui d'ete a la semaine de la Pentecote ; de plus, on etablit,
pour la Pentecote comme pour Paques, trois jours de fete,
tandis que 1'figlise de Constance, differant en cela des autres
E^lises de 1'Allemagne, fetait la semaine entiere de Paques
et le seul jour de la Pentecote. L'imperatrice se plaignit
devant ce synode de tout ce que 1'empereur lui avait fait
souffrir x, et elle contribua beaucoup a detruire le prestige du roi
Henri.

Enfin, ce synode regla un differend survenu entre 1'abbe de
Saint-Sauveur a Schaffouse et le lai'que Dudo, qui refusait de
remplir des obligations contractees a 1'egard du monastere 2.

1. Le chroniqueur contemporain Bernold dit que 1'imperatrice s'etait
plainte : se tantas tamque inauditas fornicationum spurcitias et a tantis passam
/uisse. Pertz, Mon. Germ, hist., t. vn, v, p. 458 : Les Annales Dissibodenbergenses
ajoutent: In custodiam posuit earn (1'empereur, sa fernme) et concessit, ut plerique
vim ei inferrent. Dicitur etiam talem incidisse dementiam, ut praedictum filium
suum (Conrad) horlaretur, quatenus ad earn ingrederetur. Quo refutante patris
polluere stratum, eum adhortando rex non suum sed peregrini filium esse affirmavit,
cujusdam videlicet principis de Swevia, cufus etiam faciem predictus Cunradus
plurimum assimilavit. Bohmer, Fontes, t. in, p. 195, et Mon. Germ, hist., Script.,
t. xvu, p. 14. Je n'admets pas la realite historique de si graves accusations,
je les crois le produit d'une haine de parti capable d'etouffer tout sentiment.
II est certain que tous les torts ne se trouvaient pas du cote d'Henri IV et que la
conduite de sa femme et de son fils ne fut pas exempte de reproche. Les accusa-
tions devaient avoir un fond de verite, et 1'empereur pouvait, a tort ou a raison, se
defier de son epouse et de son fils ; Geoffroid Malaterra, 1. IV, c. xxin, parle de
quibusdam controversies insurgenlibus inter Conradum, efusdem Heinrici filium
ac patrem, quod seriatim longum est enarrare, a la suite desquels Conradus irato
animo d patre discessit; Watterich, op. cit., p. 579. Au sujet de Conrad, cf. Ekke-
hard, dans Watterich, op. cit.', p. 592.

2. Mon. Germ, hist., Script., t.-v, p. 458 ; et la lettre d'Urbain II a Gebhart
de Constance ainsi qu'aux dues Welf et Berthold, dans Jaffe, Biblioth. rer. germ.,
t. v, p. 161 ; Dudo est appele obedienliarius, titre qu'on donnait aux la'iques qui
s'etaient donnes, eux et leurs biens, a un monastere.
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Quelques jours plus tot, le 12 mars 1094, un autre concile avait
etc celebre a Mayence ; Cosmas de Prague, temoin oculaire 1,
1'appelle synodus generalis de tous les eveques et princes alle-
mands. Ce concile approuva la nomination des eveques Cosmas
de Prague et Andre d'Olmiitz a Mayence par le due Wratis-
las ; ces deux eveques regurent la consecration des mains du
metropolitain Ruthard.

Lorsque 1'Italic centrale fut delivree du joug d'Henri, le pape
Urbain revint a Rome2 (fin novembre 1093) et s'y tint cache
dans la maison de Jean Frangipani, car les romains etaient encore
en majorite devoues a 1'antipape. Quatorze jours avant Paques
de 1094, Ferruccio, auquel Guibert avait confie la garde du palais
et de la basilique de Latran, offrit au pape de les lui ceder contre
argent comptant. Urbain etant completement denue de ressources,
1'abbe Geoffroy de Vendome, qui se trouvait pres du pape, lui
remit la somme necessaire et Urbain put entrer au Latran pour
y celebrer les fetes de Paques 3. Guibert sejournaitalors a la cour
d'Henri IV et celebra avec lui la fete de Noel a Verone ; la perte
du Latran et les malheurs de Fempereur semblerent lui enlever
tout courage et il se declara pret a abdiquer, s'il n'y avait pas
d'autre moyen de procurer la paix 4.

Peu de temps apres, Henri vit son parti se renforcer par de
nouveaux allies,' auparavant ses adversaires les plus declares :
les deux Welf, le due de Baviere et son fils, epoux de Mathilde.
Des 1'annee 1077, Mathilde avait secretement institue pour son
heritiere universelle 1'Eglise romaine 5. Cette resolution occasionna
une division entre elle et son jeune mari, qui voulait etre heritier,

1. Monum. Germ, hist., Script., t. ix, p. 103.
2. Apres le concile de Troia, le pape alia au Mont-Gargan;le 25 avril 1093, il

est au monastere de Terra Maior, dans le diocese de Benevent, en octobre il est
a Ceperano, le 2 novembre a Anagni et a la fin de ce mois il entrait dans Rome.
II etait accompagne d'Yves de Chartres, EpisL, xxvn; cf. Bern old, Chronicon,
dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 457. (H. L.)

3. L. Paulot, Urbain II, in-8, Paris, 1903, p. 113. (H. L.)
4. L. Paulot, Urbain II, p. 114-117; cf. Metais, Urbain II et Geoffroy /er, in-8,

Blois, 1882 ; L. Compain, Etude sur Geoffroy de Vendome, dans Bibliotheque de
l'£cole des Hautes £tudes, 1891, t. LXXXVI. (H. L.)

5. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 457. Cette donation de la comtesse
Mathilde a etc etudiee (voir la bibliographic de Mathilde, p. 188, notel),au
point de vue historique et diplomatique; elle a fourni matiere a des accusations
d'un genre licencieux dont nous n'avons pas a nous occuper ici. (H. L.)
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et comme Mathilde ne ceda pas, les Welf embrasserent le parti
d'Henri x. Cependant, malgre leur zele de nouveaux conver-
tis 2, ils ne purent empecher les succes des adversaires d'Henri.
Guibert dut reculer jusqu'a Argento, sa patrie, puis jusqu'a
Ravenne, et Henri douta de plus en plus de la victoire. Pen-
dant la premiere croisade, Henri, excommunie, resta dans la
Haute-Italie, inactif et craignant toujours que 1'armee des

[214] croises ne se tournat centre lui. En 1097, il quitta F Italic, apres

1. Co qui ne laissa pas d'etre plaisant a une epoque ou il y avait plus de
drames que de comedies, ce fut 1'issue du manage Welf-Mathilde, quand celle-ci,
a bout de reticences, ne put cacher plus longtemps la fameuse donation de ses
Etats au Saint-Siege. Les Bavarois etaient joues ; sur-le-champ, pour se venger
de cette vieille femme qui leur avait donne du ridicule sans compensation, ils
passerent au parti franconien, apportant a Henri IV un devouemcnt plus bruyant
que durable. Dans une diete tenue a Mayence De pacando imperio, Welf fut
comble, on lui rendit le duchc de Baviere et le niarquisat de Ferrare avec droit
de succession pour son fils, le mari separe de Mathilde. Le mariage comique
n'avait pas etc, somme toute, une trop onereuse affaire. Cette diete de Mayence
declara Conrad coupable de rebellion, le mit au ban de 1'empire et le declara
indigne de succeder au trone imperial. Le second fils d'Henri IV, un autre
Henri, ferait 1'affaire, on s'empressa de le faire couronner a Aix-la-Chapelle
(Janvier 1098). Cependant, Henri IV avait lasse la fortune, rien ne lui reussissait
plus. La reforme triomphait, c'etait trop evident: les croisades obtenaient seules
1'attention sympathique des foules, le parti un moment si eompact des eveques
henriciens se reduisait peu a peu, par des soumissions individuelles au Saint-
Siege. Le triomphe du monachisme se prepare etle monachisme, on le sait, a lie
sa cause a celle de la reforme. M£me pour les esprits les moins perspicaces, il
devient clair que la bataille engagee a ete gagnee par la papaute. Des 1'aurore
du xie siecle, peu importentles chances contraires, la victoire estdesormais fixee.
Urbain II a fait son ceuvre et meurt en plein rayonnement de gloire. Le jeune
Conrad meurt prematurement (1101), empoisonne peut-etre. Henri IV lasse
se montre dispose a subir la sentence d'un concile general; on le refuse, on lui
repond qu'il n'a que faire de demander un concile, mais qu'il ait a purger son
excommunication (1102). On le poussait a bout; il n'etait done plus bien redouta-
table, cet Henri IV qui avait fait et defait des papes quelques annees plus tot
Le comte de Flandre jugeait le moment opportun de se separer de ce prince
reduit a quelques adhesions vigoureuses mais isolees, a Liege, a Cambrai. Alors
Henri IV reunit une nouvelle diete a Mayence et annonce le projet de se rendre
en Terre-Sainte. L'assemblee s'apitoie, puis doute et finalement accuse de
mensonge le prince qui 1'a un instant emue. Enfin, et c'est le dernier coup, Henri,
ce fils cheri, se revoke a son tour centre son pere (1104). Mais nous y vien-
drons bientot. (H. L.)

2. Cf. A. von Drufiel, Heinrich IV und seine Sohne, in-8, Regensburg, 1862,
p. 16, note 3.

CONCILES — V — 25J



386 HVRE XXXII

un sejour de sept ans, et revint en Allemagne3 essayer de
sauver ce royaume.

Tandis qu'a Constance, en 1094, on s'etait occupe des mesaventu-
res conjugales d'Henri IV, en cette meme annee, plusieurs conciles
frangais durent agiter une question de mariage non moins facheuse,
concernant le roi Philippe ler. Ann d'epouser Bertrade de Mont-
fort1 , femme de Foulque IV, comte d'Anjou, ce prince debauche
avait repudie, en 1092, sa femme Berthe 2 qu'il avait epousee en
1071, et dont il avait un fils, Louis 3. Pour donner a cette
affaire une apparente legalite, il voulut gagner a sa cause le
grand canoniste Yves, eve"que de Chartres, lui affirmant que
le pape et 1'archeveque de Reims etaient dans cette question
d'accord avec lui. Yves ne se laissa pas induire en erreur ;
il ecrivit des lettres energiques a Raynald, archeveque de Reims,
au roi lui-meme, dont il chercha a reveiller la conscience, et,
malgre de pressantes invitations, il ne parut pas a Paris lorsque
le nouveau mariage fut solennellement celebre et beni par Feveque
de Senlis. Le roi le fit arreter, mais, le 27 octobre 1092, le pape
Urbain ecrivit a 1'aroheveque de Reims et a ses suffragants, pour
leur reprocher leur trop grande condescendance aux caprices
du roi, et leur demander de faire mettre Yves en liberte 4. Par
maniere de reponse, Philippe reunit, a Reims, en 1094 5,
un grand concile, qui approuva d'autant plus facilement le
mariage de Philippe avec Bertrade que Berthe venait de mou-
rir, et manifesta Fintention de juger Yves. Ann de decider

1. Fille de Simon Ier de Montfort, mariee en 1089 a Foulque IV, morte a Fonte-
vrault vers 1117; elle y etait retiree depuis 1108. Cf. Gel. foTt,Dictionn. biogr.
de Maine-et-Loire, 1874,1.1, p. 333; Recueil des hist, de la France, t. xiv, p. xxvin-
cxiv ; A. Luchaire, Les premiers Capetiens, dans Lavisse, Hist, de France, t. n,
part. 2, p. 173-175. (H. L.)

2. Fille de Florent Ier de Hollande, repudiee en 1092, morte a Montreuil-sur-
Mer en!094;cf. Livet, Nouvelles recherches surla reine Berthe, dansles Archives
hist, de la Sarthe, 1853, p. 21. (H. L.)

3. Louis le Gros. (H. L.)
4. D'Achery, Spicilegium, t. in, p. 418; Bouquet, Recueil des lii&t., de la France,

t. xiv, p. 702 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 686 ; Coleti, Concilia, t. xn,
col. 757, 817 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1672, 1709 ; Coquelines,
Bullarium, t. n, p. 77 ; P. L., t. CLI, col. 354 ; Jaffe, Reg. pont. rom., n. 5469.
(H. L.)

5. Labbe, Concilia, t. x, col. 497-498 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1709 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 817; Mansi, Concilia, Suppl., t. n, col. 129;
Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 795 ; L. Paulot, Urbain H, p. 100-105,124. (H. L.)
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Richer, archeveque de Sens, metropolitan! d'Yves, a prendre
part a ce concile, le roi lui fit dire que 1'archeveque de Reims ma-
lade ne pouvait pas assister aux sessions (c'etait dire que Richer
serait president). La nouvelle etait inexacte, mais Richer fut
comble de tant d'honneurs et si bien traite par 1'archeveque
de Reims que, sa vanite aidant, il se laissa entrainer dans le
parti du roi. L'archeveque de Tours et huit eveques assisterent
aussi au synode, mais Yves refusa de s'y rendre, declarant
qu'on agissait contre le droit en jugeant, son proces dans une

[215] province etrangere (Chartres faisait partie de la province de Sens)
et en appela au pape. Si ce concile de Reims est le meme que
celui dans lequel Lambert, le nouvel eveque d' Arras, preta serment
a son metropolitain, il fut celebre au mois de septembre 1094.
Si cette assemblee, comme on 1'a vu, se rendit auxdesirs du roi
concernant son mariage, d'un autre cote, Hugues de Lyon, revenu
de ses errements sous Victor III *, et nomme de nouveau par
Urbain legat pour la France, convoqua un concile a Autun
pour le 16 octobre 1094 2. II choisit une ville du duche
de Bourgogne, hors de la domination de Philippe, pour assu-
rer plus de liberte aux membres du concile. L'excommunica-
tion fut renouvelee contre le roi Henri, 1'antipape Guibert
et leurs partisans. Le roi de France fut excommunie, pour
s'etre remarie du vivant de sa femme. Les decrets contre la
simonie et le dereglement des clercs furent renouveles, et on
defendit aux moines d'exercer dans les paroisses des fonctions
curiales. Le concile s'occupa des privileges de Marmoutiers
deja reconnus dans un synode de Brioude, et les confirma

1. Nous avons dit que le mecontentement, vraisemblablement, 1'avait jete
quelque temps dans 1'opposition. (H. L.)

2. Coll. regia, t. xxvi, col. 659 ; Labbc, Concilia, t. x, col. 499-500 ; Har-
douin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1711 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 819 ; Pagi,
Critica, ad arm. 1094, n. 4-11 ; Rivet, Hist. litt. de la France, t. ix, p. 310 ; Mon.
Germ, hist., Script., t. v, p. 461; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, p. 131 ; Cone,
ampliss. coll., t. xx, col. 799 ; Bernold, Chron., ad ann. 1095, dans Mon. Germ.
hist., Script., t. v, p. 464, dit du pape : Dum adhuc in Galliis moraretur...
abjurata a-dullera in graliam receptum, c'est faux ; faux egalement ce qu'on lit
dans Chronicon Malleacense, dans Rerum gallicarum et francicarum scriploresi

t. xn, p. 403, que le pape Urbain, au concile de Nimes, en!096, auraitreconcilie
le roi Philippe; ceci n'eut lieu qu'en 1097-1099, ci. Jpffe, Regesta pontif. rcm.,
n. 5774. (H. L.)
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a nouveau l. II ne nous reste de ce concile d'Autun qu'un seul
canon, defendant aux moines de faire de la propagande parmi
les chanoines pour les determiner a entrer dans les monasteres.

601. Concilesde Plaisance et de Clermont en 1095.
Premiere croisade.

« A cette epoque, ecrit le chroniqueur Bernold, le pape, avec le
secours de Dieu et de saint Pierre, avait si bien etablipartout sa
suprematie, qu'il put tenir un concile en Lombardie (ou Henri se-
journait encore) a Plaisance, c'est-a-dire au milieu des schisma-
tiques, et convoquer a cette assemblee les eveques de 1'Italic,
de la Bourgogne, de la France, de 1'Alemannie, de la Baviere et
d'autres provinces. » Ce concile eut lieu vers la mi-careme
(ler mars) 1095 2; a Plaisance on y compta une si grande foule,
environ quatre mille clercs et trente mille laiques, qu'aucune eglise
ne se trouva assez vaste, et il fallut tenir 1'assemblee dans la plaine.
L'imperatrice Praxede s'y plaignit de nouveau des traitements
ignominieux que son mari lui avait fait subir, et, comme elle
ne les avait pTas merites, on ne lui iniposa pas de penitence. Une
ambassade du roi de France declara que ce prince aurait voulu
paraitre en personne au synode, mais qu'il en avait ete empeche.
On lui accorda un delai jusqu'a la Pentecote (13 mai). En
revanche, le legat Hugues, archeveque de Lyon, fut suspendu

1. Brioude, Brivas, sous-prefecture du departement de la Haute-Loire. Labbe,
Concilia, t. x,' col. 499 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1709 ;
Coleti, Concilia, t. xn, col. 819 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 798.
(H. L.)

2. Coll. regia, t. xxvii, col. 115; Labbe, Concilia, t. x, col. 500-505; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1711; Baluze, Miscellanea, 1761, t. n, col. 177 ;
Coleti, Concilia, t. xn, col. 821 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. u, p. 131 ; Cone,
ampliss. coll., t. xx, col. 801 ; Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 677; Chaillot, Analecla
juris pontificii, 1868, t. x, p. 536-537 ; L. Paulot, Urbain II, in-8, Paris, 1903,
p. 129-137 ; Meyer von Khonau, Jahrbucher, t. iv, p. 441 sq. ; Bernold, Chroni-
con, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 461 sq.; Leges, sect, iv, t. i, p. 393;
p. 560-563 ; A. Hauck, Kirchengeschichle Deutschlands, 4e edit., t. in, p. 878.
Les canons 5, 6, 7 ont passe dans Gratien, Decretum, pars II, causa I, q. v, c. 1.
(H. L.)
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ab officio, pour ne s'etre pas rendu au synode et ne s'etre pas
fait excuser 1. Enfin, une autre ambassade de 1'empereur de
Byzance Alexis exposa de pressantes instances adressees au pape
et a tous les fideles pour les decider a defendre la sainte Eglise
contreles pa'iens, quipossedaient deja tout le pays jusqu'aux rem-
parts de Constantinople. Le pape parvint a determiner plu-
sieurs personnes a preter serment de porter secours a 1'empereur
grec 2. Le concile porta,ensuite les canons suivants : 1. Nul ne

\. Hugues avait fait alors un pelerinage a Saint-Jacques de Compostelle ; de
la, son absence. Aussi put-il facilement se reconcilier avec le pape, etil reparut
quelque temps apres au synode de Clermont. Cf. Histoire Hit. de la France, t. ix,
p. 311.

2. Encore un point a eclaircir. F. Chalandon, Essai sur le regne d'Alexis 7er

Comnene (1081-1118), in-8, Paris, 1900, p. 155 : « Pendant longtemps les histo-
riens se sont livres a de faciles developpements sur 1'ingratitude et la perfidie
de Comnene qui, apres avoir appele les Occidentaux a son aide, n'aurait cesse
de leur creer toutes sortes de difficultes. (Je parlerai plus loin) de la lettre par
laquelle le basileus, accable par ses ennemis, aurait appele a son aide les princes
occidentaux par 1'intermediaire du comte de Flandre. Ainsi presente, le fai t
est inexac%. Je retiendrai ici seulement que, comnie le dit Guibert de Nogent, il
y a eu veritablement une lettre d'Alexis a Robert (tres probablement durant
la guerre avec les Petchenegues), car cette lettre est un des elements qui ont servi
a la formation de la legende d'un appel de 1'Orient a 1'Occident. D'autre part,
a deux reprises, Alexis s'est adresse au pape pour demander son intervention. La
premiere fois, lors de la guerre centre Guiscard ; nous ne savons au juste en quoi
consistait le role que Comnene voulait faire jouer a Gregoire VII. Quant a la
seconde fois, il n'y a aucun doute a cet egard ; Alexis pria Urbain II de 1'aider
a lever des mercenaires. comme il 1'avait demande peu avant au comte de Flan-
dre. Ce sont ces demandes, dont il ne faut en rien exagerer la portee, qui ont
donne lieu a la legende qui s'est formee sur 1'origine de la premiere croisade.
C'est a elles qu'Ekkehard d'A.uTa,Hierosolymitana, c. i, p. 48-49, fait allusion
lorsqu'il parle des nombreuses et frequentes demandes adressees par Alexis
au pape. Tout ce que nous savons nous montre que celui-ci n'a jamais reclame
que 1'envoi de mercenaires, et cela au moment ou son empire etait dans une
situation des plus critiques. Aussi je crois avec Riant, Inventaire critique des
lettres historiques des croisades, dans les Archives de 1'Orient latin, Paris, 1880,
t. i, p. 105 sq., qu'on a trop attache d'importance au temoignage de Bernold, qui
nous apprend qu'au concile de Plaisance, Urbain II engagea beaucoup les fideles
a promettre, meme par serment, d'aller au secours d'Alexis. Tout ce que nous
savons de cette assemblee est contraire a ce renseignement. Le concile de Plai-
sance, au temoignage de Bernold lui-meme, fut convoque inter ipsos scismaticos
el contra ipsos. Orderic Vital, 1. IX, ed. Le Prevost, t. HI, p. 461, note aussi ce
caractere religieux du concile. Peut-etre Bernold a-t-il par erreur rapporte a cette
date les demandes d'Alexis qui se produisirent les annees precedentes; ou, plus vrai-
semblablement, il y a eu a Plaisance des envoyes d'Alexis, mais des envoyes
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doit etre admis a faire penitence, s'il ne renonce au concubinage,
a la haine et a tout autre peche mortel. 2. Aucun pretre ne doit

venus pour reprendre les negociations touchant la reunion des deux Eglises, car
rien dans 1'etat de 1'empire, en 1095, ne justifieuri appel de Comnene. L'empire
pouvait, avecses seules forces, resister a 1'invasion des Polovtze qui cut lieu alors.

« Les voisins de Byzance, en Occident, restaient tranquilles, a tel point que le
basileus conimengait a s'occuper de nouveau des affaires d'Asie-Mineure et
songeait a niettre a profit les divisions intestines des emirs turcs qui, depuis la
mort de Malek-Shah, ne faisaient que lutter entre eux. II serait d'ailleurs bien
etonnant que, s'il y avait eu reellement un appel des Grecs, aucun des,historiens,
temoins oculaires de la premiere croisade, n'eut mentionne cette demande de
secours. Or, ni 1'auteur des Gesla, ni Raimond d'Aigles, ni Foucher de Chartres
n'en parlent. Seuls, des auteurs ecrivant posterieurement comme Robert le Moine
ou Guibert de Nogent s'en sont occupes ; aussi, rien ne nous autorise a dire
qu'Urbain II ait invoque ce pretexte au concile de Clermont (18 novembre 1095)
(Histoire du Languedoc, t. in, p. 479). Nous nous trouvons la en presence d'une
veritable legende. Les relations entre Alexis, le comte de Flandre et Rome
etaient connues. Ce sont elles qui ont donne 1'idee au faussaire, auteur de la lettre
d'Alexis a Robert, de fabriquer ce faux qu'il place precisement en 1091 (Riant,
Alexii Comneni imp. ad Robertum /, Flandrise comitem, epistola spuria, iri-8,
Paris, 1879, p. 9). Celui-ci n'aurait pas suffi a etablir solidement la demande de
secours de 1'Orient a 1'Occident, mais il a etc aide par la legende populaire. Lors-
qu'on connut en Occident les difficultes de tout genre qu'avaient eu a supporter
les premiers qroises, lorsqu'on vit revenir en bien petit nombre ceux qui etaient
partis si nombrewx, lorsqu'on sut le chiffre considerable de ceux dont les osse-
ments avaient jonche la route suivie, on ne voulut pas croire que 1'incapacite
et les rivalites des chefs, le manque complet de direction eussent pu etre la source
de tous les maux subis par la croisade. On fit retomber sur 1'empereur grec
toutes les responsabilites. Les difficultes qu'il avait eues avec les chefs, la fermete
avec laquelle il avait lutte pour maintenir ses droits, tout contribuait a favoriser
la formation d'une legende hostile autour d'Alexis. II y eut la un travail qui se
fit surtout dans I'imagination populaire. Nous pouvons en saisir un echo dans
Ekkehard d'Aura, Chronicon universale, c. xxiv, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. vii, p. 235 sq.,qui nous parle du bruit de la trahison d'Alexis, bruit qui se repand
tout a coup, ne repose sur aucun fondement et n'est pas justifie par les evene-
ments, puisque 1'auteur du Hierosolymita debarque tranquillement a Jaffa, alors
qu'a 1'en croire, Alexis se serait arrange pour faire perir tous les croises durant la
traversee. Cette idee de la perfidie des Grees s'associa tout naturellement a ce
qu'on connaissait de leurs rapports avec les Occidentaux et de 1'appui que le
pape et le comte de Flandre leur avaient fourni les annees precedentes. De la
a 1'idee d'ingratitude, il n'y avait qu'un pas qui fut bientot franchi. Ce sont la,
a mon avis, les elements dont s'est formee la legende ou le beau role appartient
aux Occidentaux, tandis que les Grecs sont coupables de toutes les perfidies,
legende suspecte, rien que par son exageration.Quelques auteurs, comme Hammer,
Fundgruben, t. v, p. 398, et Kugler, Komnenen und Kreuzfahrer, dans Flislo-
rische Zeitschrift de Sybel, 1888, t. xiv, p. 304, et Geschichte der Kreuzztige
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recevoir a la penitence, si ce n'est par commission de soneveque.
3. On ne doit pas refuser 1'eucharistie a ceux qui se confessent
d'une maniere satisfaisante et n'appartiennent que de corps au
parti des excommunies (au parti imperial), sans prendre part a
leur service divin. 4. L'heresie des simoniaques et 5. celle des nico-
la'ites sont condamnees. 6. L'heresie de Berenger est anathema-
tisee ; on declare que le pain et le vin consacres sur 1'autel
sont changes vere et essentialiter et non seulement figure au corps
et au sang du Seigneur. 7. On prononce 1'anatheme contre Gui-
bert et ses partisans. 8. On ne doit rien exiger pour la confirma-
tion, le bapteme et les enterrements. 9. Les jeunes des quatre-
temps sont fixes a la premiere semaine du careme, a celle
de la Pentecote, a la troisieme semaine de septembre et de de-
cembre. De la Baviere etaient venus, a 1'assemblee, 1'archeveque
Thimo de Salzbourg et son suffragant Ulrich de Passau; de la
Souabe, Gebhard de Constance, qui sacra, avec la permission

[217] du pape, Arnulf, le nouvel eveque de Milan 1. Le pape lui-
meme benit Ulrich, abbe de Reichenau, present auconcile2.

Outre le recit de Bernold, nous possedons quinze capitula
statutorum du concile de Plaisance. On apprend des le debut

in-8, Berlin, 1880, p. 17, 31, ont pretendu qu'Alexis avait bien reellement
sollicite les secours de 1 Occident, mais que, mecontent du trop grand nombre des
croises, il agit perfidement a leur egard. Je crois qu'on ne saurait admettre
cette hypothese. En 1095, 1'empire n'a pas besoin de secours et c'est la periode
la plus tranquille qu'il ait traversee depuis le commencement du regne d'Alexis.
L'opinion de Kugler est en outre completement opposee a ce que nous apprend
Anne Comnene, qui dit que son pere ne connut 1'approche des croises que par
la rumeur publique. Alexis ne se fit, des le debut, aucune illusion, car il dut
apprendre en meme temps 1'arrivee des croises venus d'ltalie et les ravages des
bandes indisciplinees de Pierre 1'Ermite. »

F. Chalandon, op. cit., p. 325-336, consacre un appendice a la« lettre d'Alexis
au comte de Flandre» et aboutit a cette conclusion : « it'Epistola a ete tres pro-
bablement fabriquee vers 1098-1099 pour servir d'excitatorium, a 1'aide d'une
veritable lettre d'Alexis au comte de Flandre, des plaintes des Chretiens de Syrie
et d'un catalogue de reliques. L'auteur a voulu faire croire que la lettre datait
de!091. » (H. L.)

1. Parmi les trente-deux membres du concile qui signerent les actes de donation
du comte Raymond de Toulouse (Coleti, op. cit., t. xn, col. 827), on ne trouve
aucun Allemand.

2. Mon. Germ, hisl., Script., t. V, p. 461 sq.; Coleti, Concilia, t. xii, col. 821 ;
Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1711 ; Maiisi, Cone, ampliss. coll., t. xx,
col. 801.
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qu'ils ont ete rediges le septieme jour du concile 1. Les quatorze
premiers sont pleinement d'accord, pour le fond, avec ceux
donnes par Bernold ; neanmoins, ils traitent plus complete-
ment de la simonie et de la nullite des ordres conferes par Guibert
depuis son excommunication 2. Ces canons se retrouvant dans
les decisions des conciles posterieurs, il est indispensable d'en
donner ici un resume : 1. Nous confirmons, par la vertu du
Saint-Esprit et la toute-puissance apostolique, les ordonnances
des saints Peres concernant les simoniaques. 2. Toutes les con-
secrations obtenues a prix d'argent sont nulles de plein droit.
3. La consecration par un simoniaque d'une personne elue d'une
maniere non simoniaque, lorsque celle-ci peut prouver qu'elle
ignorait 1'indignite du consecrateur, conserve tout son effet.
4. Au contraire, la consecration n'est pas valable si 1'elu savait
que son consecrateur etait simoniaque. 5. Ceux qui, par la cupi-
dite de leurs parents, ont obtenu, etant encore enfants, une
eglise a prix d'argent, pourront la conserver par tolerance, s'ils
s'engagent a vivre d'une maniere canonique; ils ne seront done
pas suspendus, pourvu toutefois qu'ils restent dignes de cette
faveur. 6. Celui au contraire qui, dans un age plus avance,
aura, par cupidite, acquis une eglise a prix d'argent, pourra
seulement par tolerance, et pourvu qu'il veuille vivre d'une
maniere canonique, servir dans une autre eglise avec le rang
acquis ; si cette mutation n'est pas possible, il demeurera dans
1'eglise a laquelle il appartenait, mais dans un degre inferieur,
qu'il ne pourra franchir. 7. Celui qui, avant une acquisition
simoniaque, a ete ordonne canoniquement, conservera son rang,
pourvu qu'il rende ce qu'il a acquis a prix d'argent, sauf s'il
s'agit d'une haute dignite de 1'Eglise; auquel cas, il ne pourra
la conserver. 8. Les consecrations faites par Fheresiarque Gui-
bert depuis sa condamnation ne sont pas valables. 9. De meme,
les consecrations faites par tous les autres heresiarques, en
particulier par ceux qui ont ete excommunies et ceux qui
ont usurpe de leur vivant les sieges des eveques catholiques.
10. Ceux qui ont ete consacres par des eveques reguliere-

1. Dans la septieme session.
2. Le parti de Guibert brula pour ce motif les canons de Plajsance et chercha a

prouver dans un long memoire qu'ils etaient heretiques. Cf. Sudendorf, Regisl.,
t. ii, p. 95 ; Kober, Suspension der Kirchendiener, Tubingen, 1862, p. 219.
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merit ordonnes mais devenus plus tard schismatiques, seront
autorises par bienveillance a considerer leur consecration comme
valide, pourvu qu'ils en soient dignes au point de vue de
la morale et de la science l. 11. Mais ceux qui, desormais,

1. Un texte important, qui preceda de peu de temps le concile de Plaisance,
aide a le mieux comprendre ; nous voulons parler du Libellus contra invasores
et symoniacos de Deusdedit, dont 1'auteur donna deux editions : la premiere visait
presque exclusivement les simoniaques ; la seconde met, de plus, en cause les
schismatiques. Ces deux editions ont ete composees entre 1090 et 1095 ; nul
doute que 1'auteur, qui dedie son ouvrage aux clercs de 1'Eglise romaine, ne i'ait
compose en vue des discussions du concile de Plaisance. Le but principal de 1'au-
teur est de ret'uter Pierre Damien, et Deusdedit se montre encore plus exclusif
dans ses theories que le pape Urbain II qui jugeait que les pretres schismatiques
jadis ordonnes gratuitement dans 1'Eglise pouvaient celebrer validement 1'eucha-
ristie, tandis que Deusdedit enseigne que 1'eucharistie administree dans leschisme
est nulle et que le bapteme administre en dehors de 1'Eglise ne confere pas le
Saint-Esprit, Quant aux ordinations effectuees en dehors de 1'Eglise, Deusdedit
declare que 1'histoire ecclesiastique donne des exemples certains de reordinations
et des exemples douteux de ratification pure et simple. Deusdedit pense que les
reordinations ne sont interdites par aucun texte et qu'il a pu riependre de 1'Eglise
d'accapter ou de rejeter telle ordination. En tout cas, une ordination simoniaque
est nulle,et le clerc ainsi entache de 1'heresie simoniaque ne peut pas etre ordonne,
car juxta Innocentium et Leonem et alios Patres ab hseresi redeuntes promoveri
non possunt.

« C'est dans le second semestre de 1'annee 1094, qu'Urbain II lanca les convo-
cations pour un concile qui devait se tenir, au printemps de 1095, soit en Lorn-
bardie, soit en Toscane. Gebhard de Constance, legat du Saint-Siege en Alle-
magne, recut la sienne, et aussitot il pensa a demander a son ami, le moine
Bernold , de lui adresser une consultation sur les affaires qui allaient etre traitees
au prochain concile. Bernold s'occupe des ordinations faites par des excommu-
nies : De his ergo qui hactenus apud excommunicates ordinati sunt, in ilia synodo
ventilandum esse non dubito, qualiler in ecclesia recipiendi sunt. Unde ergo vester
cliens auctenticas sanctiones de hac causa singulari diligentia perquirens, satis
abundanter usquequaque inveni quod nullus eorum juxta rigorem canonicum in eccle-
sia officium ordinis administrare debeat quern in excommunicatione acceperat. Sed
quiamodo summa necessitas ilium rigoremquodammodo emollire cogit, illudsummo-
pere providemus ut ipsam emollitionem nequaquam contra canones, sed secundum
canones temperemus, videlicet, ut si quern eorum de excommunicatione conversum
ecclesiastica necessitas cum officio recipi cogit, nequaquam ilium contra canones reor-
dinemus, sed potius secundum canones cum ordincrecipiamus... Sunt tamen quidam
simplices nimiumque zelotes, qui quoslibet in excommunicatione ordinatos, si resipue-
rint, non cum ordine recipiendos, sed omnino reordinandos esse putant, et hoc ideo, quia
sacramenta in excommunicatione usurpata penitus exsufflare non dubitant. Quelle
a ete 1'influence du memoire de Bernold ? Certainement les conclusions en ont
ete presentees, par le legat Gebhard, au concile de Plaisance et a Urbain II. Nous
ne connaissons pas le detail des deliberations du concile, mais nous savons qu'elles

L
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se feront consacrer par des schismatiques, ne pourront plus
profiler de cette tolerance. 12. Cette tolerance, imposed par

ont ete tres longues. Les Actes du concile declarent : Facia autem magna cst
consuliatio de his qui ecclesias vel prsebendas emerant, sed et de Us qui in schismaie
Guibertino fuerant ordinati. Seplimo tandem die, post tractationem diutinam, hsec
sunt capitula prolata et assensu totius concilii comprobata. C'est dire que les deli-
berations ont etc laborieuses. Certaines questions soulevees n'ont pas recu de
solution, sans doute parce que 1'accord ne put s'etablir. On voit par le memoire
de Bcrnold que le concile devait s'occuper de la valeur du bapteme confere aux
petits enfants par les excommunies. Le concile n'a rieii decide sur cette question.
Les solutions si sages qui ont ete publiees, quant aux conditions de validite du
sacrement de 1'ordre, n'ont pas prevalu sans opposition, si on en juge par le
traite de Deusdedit, dont il a ete question.

« A propos du concile de Plaisance, il faut distinguer les decisions pratiques,
qui furent prises, de la theologie par laquelle on les a justifiees. Voici les canons
relatifs aux ordinations taites par des excommunies : 8. Ordinationes quse a Gui-
berto hseresiarcha jactse sunt, postquam ab apostolicss memorise Gregorio papa et a
romana Ecclesia est damnatus, quseque etiam a pseudo-episcopis per eum posted
ordinalis perpetrates sunt, IRRITAS esse judicamus. — 9. Similiter autem et eas
quse a ceteris hseresiarchis nominatim excommunicalis factee sunt, et ab eis qui
calholicorum et adhuc viventium episcoporum sedes invaserunt, nisi probare potuerint
se, cum or dinar entur, eos nescisse damnatos.—10. Qui vero episcopis quondam quidem
catholice ordinalis, sed in hoc schismate a romana Ecclesia separatis, consecrati
sunt, eos niminun, cum ad Ecclesiieunilatemredierint, servalis propriis ordinibus,
misericordiler suscipi fubemus, si tamen vita canonica eos commendat. Le ca-
non 10e reproduit les decisions de la lettre adressee par Urbain II a Gebhard do
Constance, en 1089. Les canons 8e et 9e en contiennent de toutes nouvelles. Us
reconnaissent la validite de toutes les ordinations faites, en dehors de 1'Eglise,
pendant le schisme de Clement III (Guibert). Toutefois, ils n'admettent a 1'exer-
cice des ordres que certaines categories de clercs, dont la culpabilite etait moindre.
Ces decisions etaient immediatement appliquees. En 1097, 1'eveque de Bologne
demandait a Urbaiii II d'admettre a 1'exercice de leurs ordres des clercs ordonnes
pendant le schisme par 1'antipape Clement III ou par des eveques ordonnes par
lui. L'eveque de Bologne assurait que ces clercs avaient ete ordonnes malgre eux.
Urbain II accorda 1'autorisation demandee, mais en prescrivant la reconciliation
de ces clercs, par le rite de 1'imposition des mains (P. L., t. CLI, col. 500). C'est
bien le rite qu'Urbairi II avait prescrit a Anselme de Milan, et que nous verrons
applique par Gebhard de Constance en Allemagne.

« On remarquera surtout le canon 10e. II reproduit la teneur de la lettre
d'Urbain II a Gebhard de Constance, ou est formulee la distinction des eveques
heretiques ordonnes inlra ou extra Ecclesiam. Ce 10e canon a ete invoque par les
canonistes qui attribuaient a Urbain II lu doctrine d'apres laquelle sont nuls les
ordres conferes par un eveque consacre en dehors de 1'Eglise. Ils ne remarquaient
pas que cette exegese est rei'utee par la teneur des canons 8e et 9e, ou sont accep-
tees des ordinations faites par des eveques consacres extra Ecclesiam.

« Venons-en maintenant aux canons du concile de Plaisance au sujet des ordi-
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la force des choses, ne saurait porter prejudice aux saints canons,
qui conserveront toute leur valeur. 13 et 14, identiques aux ca-
nons 8 et 9 de Bernold. Le canon 15 dispose que les ordinations
conferees sine titulo sont irritse ; celui qui est ordonne pour
une eglise doit demeurer dans cette eglise, et personne ne peut
posseder deux eglises. D'apres une ancienne tradition, le concile
de Plaisance aurait introduit la preface de B. V. M. x et prohibe
de la maniere la plus expresse les investitures lai'ques. Mansi et
Fleury sont d'avis qu'a ce concile se rapportent la lettre ou
Yves de Chartres recommande au pape de se defier des ambas-
sadeurs francjais, et celle ou le pape communique aux eveques
francs les promesses du roi Philippe, qui a obtenu un delai jus-
qu'a la Toussaint ; mais Jaffe place, avec raison selon moi,
la lettre du pape et par consequent celle d'Yves a une epoque

nations simoniaques : 2. Quidquid ...vel in sacris ordinibus vel in ecclesiasticis
rebus vel data vel promissa pecunia adquisilum est, nos irritum esse el nullas umquam
vires obtinere censemus. — 3. Si qui tamen a symoniacis consecraripassisunt,si
quidem probare potuerint se, cum or dinar entur, eos nescisse symoniacos, et si turn
pro catholicis habebantur in Ecclesia. talium ordinationes misericordiler sustinemus
si tamen eos laudabilis vita commendat. — 4. Qui vero scienter a symoniacis con-
secrari passi sunt consecralionem omnino irritam esse decernimus. Ce texte a donne
lieu a des explications tres difi'erentes, les uns y voyant la nullite absolue, les
autres la condaranation pratique des ordinations faites a prix d'argent. Cette
seconde opinion est la notre. Comme on 1'a vu, dans tous les autres canons du
concile de Plaisance, le mot irritus a lesens de non reconnuou pratiquement nul.
On ne saurait admettre qu'il ait un autre sens ici. Les mots nullas unquam vires
obtinere censemus veulent dire que ces ordinations ne sont jamais validees. Elles
consisteront dans la forma, sans recevoir la virtus sacramenti, par la reiteration
de 1'imposition dfes mains.

« Les decisions du concile de Plaisance eurent, aussitot, force de loi. Peu de
temps apres et certainement avant 1109, Brunon, eveque de Segni, a ecrit son
Libellus de symoniacis. On y lit son ancienne formule, mais avec 1'attenuation
imposee par le concile de Plaisance : Sic ordinati (simoniace)... ad sibi commissas
ecclesias veniunt, ubi, si tamen manifeste tales siht, prseter baptismum et sana con'
silia quse ipsi quoque s&pe dant, quicquid agunt vanum et inutile est. Est-ce a dire
qu'a la fin du xie siecle, ceux qui acceptaient ces decisions en donnassent 1'expli-
cation qui est la notre ? Ce serait se tromper. Apres le concile, il fallut bien accep-
ter la pratique approuvee et commandee par Urbain II, mais on put se dedom-
mager, en expliquant ces decisions par une theorie de son choix. Brunon de
Segni s'est donne une consolation de ce genre dans son Libellus de symoniacis. »
L. Saltet, Les reordinations, p. 247-252. (H. L.)

1. Mabillon 1'a rencontree dans unms. deSaint-Remy a Reims, Cf. Watterich,
Vita? pontif. roman.} t. i, p. 571, n. 1. (H. L.)

L
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plus recente, de 1097 a 1099. Enfin ce meme concile a regie diffe-
rents conflits concernant des monasteres et des eglises.

De Plaisance Urbain II se rendit a Cremone ; le roi Conrad,
fils d'Henri IV, vint au-devant de lui et lui rendit les honneurs
accoutumes, par exemple celui de lui tenir 1'etrier lorsqu'il montait
a cheval1. Apres que ce prince cut jure d'etre devoue corps et
ame au pape et de defendre la tiare, Urbain le declara « fils de
1'Eglise romaine » et lui promit son concours pour obtenir la
couronne imperiale, a condition qu'il respectat les droits de 1'Eglise
romaine et les prescriptions apostoliques au sujet des investi-
tures. Conrad vint a Pise chercher sa fiancee, la fille du comte
Roger de Sicile 2 ; quant au pape, il vint en France par
mer et se trouvait le 15 aout au Puy 3, d'ou il convoqua les

1. Ce ne fut pas la premiere iois que pareil honneur fut rendu a un pape, ainsi
que le suppose A. von Druffel, Kaiser Heinrich IV und seine Sohne, p. 8. D'apres
1'histoire, le roi Pepin remplit pour la premiere fois I'officium stratoris a Fegard du
pape Etienne III en 754. Cui et vice stratoris usque in aliquantum locum juxta ejus
sellarem properavit. Muratori, Script, rcr. ital., t. in, p. 168. De meme, dans la
pretendue donation de Constantin,on trouve une ceremonie analogue accomplie par
Constantin pour le pape Silvestre; on en peut conclure qu'a la fin du vmesiecle
cet honneur rendu au pape par les princes ctait connu et entre dans lesmosurs.
L'histoire nous apprend encore que cet honneur fut encore rendu au pape
Nicolas Ier en 858, par 1'empereur Louis II. Muratori, op. cit., t. in, p. 253.

2. Urbain II jouait un role assez important dans les affaires de 1'Italiemeri-
dionale, sans d'ailleurs y ameliorer notablement une situation troublee que Roger,
fils de Robert Guiscard, tentait vainement de resoudre. Le pape, a defaut de
resultats plus importants, obtenait 1'abrogation du rite grec dans les Etats de
Roger, une maladresse qui froissait bien gratuitement les gens du pays.
« Urbain II, d'ailleurs, voyait parfaitement combien peu il pouvait compter
sur 1'appui du due de Pouille et cherchait de plus en plus a faire jouer le role
de protecteur de la papaute par le comte de Sicile. A ce sujet, il concut un plan '
tres habile. On sait que le parti hostile a Henri IV avait su gagner le fils de
1'empereur, Conrad, qui s'etait reiugie aupres de la comtesse Mathilde. En 1905,
le pape fit epouser a Conrad une fille du comte de Sicile. » F. Chalandon, Hist,
de la domination normande en Italic et en Sicile, t. i, p. 301. (H. L.)

3. C'est Bernold qui dit que le pape prit la voie de mer; Alberic d'Aix dit que
le pape vint a travers les Alpes, par le Mont-Cenis. Les deux itineraires sont
possibles, mais 1'exactitude ordinaire de Bernold justifie jusqu'a un certain
point la preference que lui donne Hefele. Le pape etait le 3 aout a Valence, ou il
procedait a la consecration de 1'eglise dediee a la Vierge Marie et aux saints
martyrs Corneille et Cyprien, cf. Ruinart, Vita Urbani, p. 191. Le 15 aout, il
etait au Puy, d'ou il ecrivait a Lambert d'Arras pour le convoquer au prochain
concile in octavis S. Martini apud Clarum montem. La lettre est datee par inadver-
tance du xviii kal. aug., il faut xvni kal. sept., cf. Baluze, Miscellanea, t. n,
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metropolitans frangais avec leurs eveques, abbes, etc., et les
la'iques les plus recommandables, a un concile qui se tiendrait
a Clermont en Auvergne, le jour de 1'octave de saint Mar-
tin (18 novembre 1095). Get ordre produisit une certaine emo-
tion, a en juger par une lettre de Raynald de Reims, qui,
quoique assez peu zele, s'empresse cependant d'engager ses
suffragants a observer les ordres du pape. Nul, disait-il, ne
doit s'excuser sur sa pauvrete : un eveque n'a pas besoin d'une
armee pour se rendre au concile. Quiconque ne viendra pas
aura a craindre la suspense ou la colere du pape 1. Urbain visita
plusieurs villes et monasteres, entre autres Cluny ou, le 18 octo-
bre, il consacra le maitre-autel de la nouvelle eglise et prononga
un discours 2. II rappela que lui-meme avait ete moine dans

p. 136 ; Bouquet, Recueil dcs hist, de la France, t. xiv, p. 754 ; d'Achery, Spici-
legium, t. in, p. 424 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 694 ; P. L., t. CLI,
col. 422; Jaffe, Reg. pont. rom., n. 5570. Autre lettre a Raynald de Reims, qu'il
charge de transmettre a ses suffragants, abbes, etc., la citation au concilo; Baluze,
Miscellanea, t. n, p. 136 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 693 ; P. L.,
t. CL, col. 1388 ; Jaffe, Reg. pont. rom., n. 5571. D'apres Guillaume de Tyr, le
pape avait d'abord fait choix de Vezelay, dans I'Yonne, pour la tenue du concile ;
il est possible que le desir de se tenir en dehors de 1'inuuence et de Faction de
Philippe Ier, alors excommunie, ait determine le pape a designer Clermont, d'un
acces moins facile. (H. L.)

1. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1680 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xx, col. 693. (H. L.)

2. Voici 1'itineraire du pape : 15 aout, Le Puy, — 18 aout, la Chaise-Dieu et
dedicace de 1'eglise sous le vocable des saints Vital et Agricola; Geoffroy de
Vigeois, dans Labbe, Nova bibliotheca manuscriptorum, t. n, p. 293 et Monum.
Germ, hist., Script., t. xxvi, p. 199 ; — 23 aout, Romans en Dauphine; Cruceus,
Rerum Cadurcensium hist., p. 65 ; Gallia Christiana, t. i, Instrum. 31 ; Cocque-
lines, Bullarium, t. n, p. 84 ; P. L., t. CLI, col. 423; — 1 septembre, Saint-Gilles,
au diocese de Nimes; — 11 septembre, Tarascon ; Martene et Durand, Veler.
script., t. i, p. 557 ; Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. xiv, col. p. 103 ;
Collection des cartulaires, t. vin, p. 243 ; P. L., t. CLI, col. 425 ; — 12 septembre,
Avignon ; — 19 septembre, Saint-Paul-Trois-Chateaux; — 8 octobre, Lyon; —
17 octobre, Macon ; — 18 octobre, Cluny, ou il consacre 1'autel majeur de la
nouvelle eglise; Baluze, Miscellanea, t. i, p. 126; Bibliotheca cluniacensis, p. 518;
Bullarium cluniacense, p. 25 ; Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. xiv,
p. 100 ; P. L., t. CLI, col. 562 ; on profite de son passage pour lui faire confirmer
les privileges, ci. De adventu Urbani, dans Baluze, Miscellanea, t. i, p. 126 ; —
octobre-novembre, Autun; Charmasse, Cartulaire de VEglise d'Autun, p. 1 ; —-
novembre, Souvigny, dans 1'Allier; Mabillon, Annal. O. S. B., t. v, p. 655 ; —
18 novembre, Le Montel, dans le Puy-de-D6me; — 18-28 novembre, Clermont.
(H. L.)
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ce monastere, sous la conduite du venerable abbe Hugues,
encore vivant. Lambert, eveque d'Arras, se rendant au eoncile,
fut fait prisonnier avec son escorte, le 6 novembre, par un comte
frangais nomme Guarner ; Urbain ecrivit aussitot plusieurs
lettres pour demander que 1'eveque fut remis en liberte, mena-
gant le comte de l'excommunication et lui rappelant que le roi [220]
de France, loin d'empecher personne de venir au synode, avait
accorde a ses eveques la permission de s'y rendre 1. Sur les
instances de son frere 1'eveque de Troyes, le comte avail sans
doute rendu la liberte a 1'eveque Lambert avant meme que
n'arrivat la lettre du pape, car, des le 17 novembre, Lambert, ainsi
que 1'archeveque de Sens et ses suffragants, etaient rcndus a
Clermont, ou le legat Hugues de Lyon et le pape les regurent
par le baiser de paix. L'eveque de Clermont, Durand, s'etait
donne tant de peine pour preparer au eoncile et au pape une
reception honorable qu'il mourut d'epuisement peu apres 1'ar-
rivee d'Urbain ; celui-ci alia le visiter sur son lit de mort et lui
donna 1'absolution. II offieia le jour de son enterrement et ouvrit
le eoncile le 18 novembre 1095 2. Au rapport de Bernold, le eoncile

1. Au sortir de Proving, a quelques lieues de Sens, un guet-apens avait etc
prepare par Gamier, de Traginal, seigneur de Pont-sur-Seine, frere de Philippe,
eveque de Troyes, cf. Riant, Inventaire critique des lettres historiques des croisades,
in-8, Paris, 1880, t. i, p. 108. Le pape ne faisait pas difficulte de reconnaitre que
le roi de France laissait aux eveques de son royaume toute liberte de se rendre
au eoncile : Rex enim Francorum non solum venire ad nos alios nonprohibet, verum
eliam omnibus suse potestalis episcopis et abbalibus venire ad concilium licen-
iam dedit, Urbain, II, Epist. ad Guarnerium, P. L., t. CLI, col. 429 ; J;<ffe, Reg.
pontif. roman., t. i, n. 5584, 5585. L'incident n'eut pas de suite, (H. L.)

2 . Guillaume de Tyr, Hist., 1. I, c. xiv sq. ; Geoffroy de Vendome, dans
Sirmond, Opera, t. in, p. 671 ; P. L., t. CLVII, col. 68 ; Fragment, hist, monast.
novi Pictav., dans Martene, Thesaur., t. in, p. 1220 ; Guillaume de Malmesbury,
Gesta regum Anglorum, 1. IV, edit. Hardy, t. n, p. 524 ; Simon, Gesta abbot.
S. Bertini, c. LXIX, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xni, p. 649 ; Vincent de
Beauvais, Specul. hist., t. xxvi, 89 ; Binius, Concilia, t. in, p. 1298-1302 ; Coll.
regia, t. xxvi, col. 662 ; P. de Marca, Concordia sacerdotii et imperil, t. 11, p. 190-
194 ; 2e edit., p. 286-289, 409-410 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 506-598 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1717 ; Martene, Thes. nov. anecdot., 1717, t. iv,
p. 121-124 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 829 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. 11,
col. 137 ; t. xx, col. 810-920 ; Lelong, Bibl. Francor., t. i, n. 6465 ; Bouquet,
Rccueil des histor. de la France, t. xn, col. 662-663 ; t. xiv, p. 391-392 ; Villa
Nueva, Viage lilerar. en Espana, 1821, t. ix, p. 272-274 ; JafTe, Regesl. pontif
rom., t. i, p. 681-682 ; F. Martha-Beker, Concile de Clermont en 1905, dans Annal.
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reunit treize archeveques avec leurs suffragants, et on n'y compta
pas moins de deux cent cinq batons pastoraux. D'autres elevent
encore ce nombre *. Urbain, dans le decret relatif a la primaute
de 1'Eglise de Lyon, dit qu'a ce moment le concile comprenait
douze archeveques, quatre-vingts eveques et quatre-vingt-dix
abbes. Dans ce meme document, le pape appelle I'assemblee
concilium generate. La plupart des prelats presents etaient francais;
il y eut aussi quelques Italiens et Espagnols; maisTAllemagne,
la Lorraine et la Hongrie ne furent pas representees.

Les actes complets du synode etant perdus, on doit se conten-
ter de renseignements epars et des donnees des chroniqueurs.
D'apres Bernold, le concile de Clermont confirma les deci-
sions de celui de Plaisance, et, d'apres le Codex Cencii, toutes
les decisions des conciles tenus sous le pape Urbain. Philippe,
roi de France, fut excommunie a cause de son union coupable
avec Bertrade, egalement frappee d'anatheme 2. On assigna
la tenue d'un nouveau concile a Tours pour la troisieme semaine
du prochain careme.

[221] Les canons de Clermont nous sont arrives presque tous
incomplets et tronques. On en trouve des fragments dans les
oauvres de Guillaume de Malmesbury et d'Orderic Vital, ainsi
que dans un ms. provenant de Lambert, eveque d'Arras, dont
nous avons deja parle. Tout recemment Pflugk-Harttung 3 a
public, d'apres un ms. de la Laurentienne, un resume des deci-

scienl. litl. d'Auvergne, 1854, t. xxvn, p. 257 (= Science, Questions diverges,
histoire, in-8, Paris, 1876, p. 137-161); Anal, juris pontificii, 1868, t. x, p. 540-
541 ; R. Cregut, Le concile de Clermont en 1095 et la premiere croisade, in-8,
Clermont-Ferrand, 1895. (H. L.)

1. Sybel, Geschichte des ersten Kreuzzugs, 2e edit., p. 184, compte quatorze
archeveques, 250 eveques, 400 abbes.

2. Bernold, Chronicon, ad ann. 1095, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 464;
Chronicon Andegavense, ad ann. 1095, dans Labbe, Nova bibliotheca manuscrip-
torum, t. i, p. 281 ; Marchegay et Mabille, Chroniques des Eglises d'Anjou, in-8,
Paris, 1869, p. 27. Excommunies publiquement a plusieurs reprises, dans les
conciles de Clermont 1095, de Tours 1096, de Poitiers 1101, le roi de France et
1'epouse adultere se soucierent peu de Tanatheme. Deux eveques (ceux de Troyes
et de Meaux) avaient consent! a les marier; ils en trouverent d'autres encore pour
les couronner aux fetes solennelles et s'opposer ouvertement aux mesures prises
par le Saint-Siege. Bertrade fut traitee en reine legitime meme par le mari qu'elle
avait abandonne. Elle vecut ainsi avec Philippe pendant douze annees (1092-
1104). (H. L.)

3. Ada pont. roman. inedita^ c. n, p. 161.
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sions du concile de Clermont, au nombre de 19, avec le titre :
Hsec sunt prsecepta Urbani papse, data in arvernensi concilio.
Ces divers textes, depourvus de tout caractere officiel, ne s'accor-
dent guere ni pour le nombre ni pour le contenu des canons.
On peut dire qu'en general, le codex Lamberti donne le meilleur
texte et le plus grand nombre de canons ; neanmoins, il est
inferieur aux autres fragments pour certains canons en particu-
lier. Mansi et Hardouin ont donne ces extraits et le texte des
canons ; a 1'aide de ces sources, on peut retablir approxima-
tivement, ainsi qu'il suit, les ordonnances du concile de Cler-
mont 1 :

1. Les moines, les clercs et les femmes, ainsi que leur suite,
jouissent quotidiennement du bienfait de la paix de Dieu ;
la rupture de cette paix n'est autorisee pour les autres personnes
que si elles sont attaquees du lundi au jeudi 2. Guillaume de
Malmesbury donne autrement ce canon : De 1'Avent a 1'octave
de 1'Epiphanie, du dimanche de la Septuagesime a 1'octave
de la Pentecote, et depuis le coucher du soleil du mercredi
jusqu'au lever du soleil du lundi, on observera la treuga Dei.
Une note du codex Cencii ajoute : En raison de la presente
cherte des vivres, la paix de Dieu est accordee pour trois ans
aux paysans et marchands, tous les jours de la semaine 3. Le
pape Urbain promulgua une extension particuliere de la paix
de Dieu, a cause du projet qu'il meditait de la premiere croisade.
D'apres 1'ordonnance du pape, les biens de tous ceux qui pren-
draient part a 1'expedition pour Jerusalem seraient, jusqu'a
leur retour, sous la protection de la paix de Dieu. Abstraction
faite de cette extension, le decret du pape a encore cette impor-

1. Le texte d'Orderic Vital manque dans Hardouin. Klemm, Der englische
Investilurslreit unter Heinrich I, Leipzig, 1880, p. 9, n. 1, est d'avis que les
extraits de Guillaume de Malmesbury et d'Orderic Vital proviennent d'une
source commune, tandis que le codex Lamberti ne contiendrait qu'un projet de deli-
berations pour le concile et non la reproduction des decisions prises. Hardouin,
Coll. concil., t. vi, part. 2, col. 1717, 1735 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx.
col. 815, 885, 901, 904.

2. P. de Marca, Concord, sacerd. et imper., Francofurti, 1708, p. 253 ; Coleti,
Concilia, t. xu, col. 896 ; Mansi, Cone, ampliss. colL, t. xx, col. 884 ; P. Marca
a commente les canons 1, 2, 7, 28.

3. Coleti, Concilia, t. xu, col. 914; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1736,
1737 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 902, 904.
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tance particuliere, que la paix de Dieu parait ici pour la premiere
fois comme imposee a 1'figlise entiere, tandis qu'auparavant
elle n'avait ele adoptee que par des assemblies provinciales. De
plus, Urbain conclut a Clermont un traite special sur la treve de
Dieu avec Foulques IV, comte d'Anjou, et ses barons. Mansi et
d'autres historiens nous ont conserve divers details sur ces
traites J.

2. A quiconque va a Jerusalem, non par orgueil ou avarice,
mais par piete et dans le but de delivrer le tombeau du Christ, le
voyage comptera pour toute penitence quelconque.

3. Nul ne peut devenir doyen ou archipretre s'il n'est pretre ;
nul ne peut devenir archidiacre s'il n'est (au moins) diacre 2.

4. Aucun clerc ne peut porter les armes.
5. On ne peut elire eveque ni un laique, ni un clerc dans les

ordres inferieurs, ni un sous-diacre.
6. Nul ne doit acheter une place ecclesiastique.
7. Un autel (une eglise ou une dime de 1'eglise) 3, accorde dans

un canonicat ou dans un monastere (per personas data), revient a
1'eveque apres la mort du beneficiaire. Gratien4 et le codex
Cencii ajoutent une clause complementaire importante. Elle
abolit et declare simoniaque 1'ancien usage frangais d'apreslequel
1'eveque laissait au couvent, moyennant une certaine somme
d'argent qu'on appelait redemptiones altarium 5, ces altaria qui
devenaient libres par la mort du beneficiaire. On prescrit que
tout monastere possedant depuis trente ans un autel obtenu par
une redemptio, ou une dime, en gardera a tout jamais la pos-

[223] session et ne devra payer a 1'eveque que le census annuel et
obligatoire 6.

8. On ne doit exiger aucune retribution pour la sepulture,
Fextreme-onction et la confirmation 7.

9. Tout pretre, diacre, sous-diacre, ou chanoine, vivant dans
I'mcontinence, sera depose.

1. Mansi, op. cit., t. xx, col. 827, 912.
2. Cf. Dist. LX, can. 1, et plus haut § 584.
3. Voir § 540.
4. Causa I, qu»st. in, can. 4. Cf. Moris et Blanc, Carlulaire de Vablaye de

Lcrins, in-4, Paris, 1883, t. i, p. 307. (H. L.)
5. Voir § 539.
6. Godefroid de Vendome, Epist., 1. II, n. xxvn, P. L., t. CLVII, col. 68. (II . L.)
7. Voir can. 85 ; et plus haut § 584.

G O N C I L E S — V - 20
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10. On n'admet dans les maisons des clercs aucune femme,
sauf celles dont les saints canons tolerent la presence.

11. Les batards ne doivent pas etre admis aux ordres et dignites
de 1'Eglise, a moins qu'ils ne soient deja moines ou chanoines.

12. Aucun clerc ne possedera deux prebendes dans deux villes.
Guillaume de Malmesbury applique ce canon a un cas particulier?
lorsqu'il dit : Nul ne peut etre a la fois eveque et abbe.

13. Tout clerc doit rester dans 1'eglise pour laquelle il a etc or-
donne, menie s'il y obtient un rang superieur.

14. Nul ne doit cumuler deux charges dans la menie eglise.
15. Nul ne doit recevoir d'un lai'que une charge ecclesiastique.
16. Les rois et les princes ne donneront aucune investiture.
17. Aucun eveque ou pretre ne doit jurer au roi ou a tout autre

lai'que le ligiujn fidelitatis -1.
18. Aucun pretre ne deviendra chapelain d'un lai'que sans

1'agrement de 1'eveque.
19. Les lai'ques ne doivent ni retenir les dimes ni en prelever

pour eux-memes.
20. Us ne doivent pas garder pour eux des autels ni des eglises

(c'est-a-dire les revenus) 2.
21. Aucun lai'que ne doit s'arroger 1'heritage d'autrui ; s'il

1'a fait, aucun pretre ne pourra 1'admettre a la penitence qu'apres
satisfaction.

22. II en sera de meme pour celui qui aura fait une confession
incomplete.

23. Aucun chretien ne doit manger de viande depuis le mercredi
des Cendres (caput jefunii) jusqu'a Paques.

24. Les ordres ne doivent etre conferes qu'aux quatre-temps [224,
et le samedi avant la mi-careme 3.

25. Les fils des pretres, diacres, sous-diacres et chanoines ne
doivent pas etre admis aux charges et dignites de FEglise, a
moins qu'ils ne soient deja devenus moines ou chanoines reguliers 4.

26. Le samedi saint, on doit eontinuer le jeune jusqu'a la nuit.
27. Le jeune du printemps (quatre-temps) doit toujours etre

1. Serment de fidelite tres strict par lequel on s'engageaita preter appui centre
toute espece de persorme.

2. Voir § 540.
3. C'est-a-dire avant le dimanche Lsetare.
4. Voir can. 12 et Pagi, Critica, ad ami. 1095, n. 9, 10.
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fixe a la premiere semaine du careme, et le jeune de 1'ete a la
semaine de la Pentecote.

28. On ne doit comnmnier qu'en prenant separement le corps
et le sang, a moms que la necessite ou la prudence ne deman-
dent d'agir differemment *.

29. Les croix dresscesle long des chemins comportent le droit
d'asile comme les eglises.

30. Quiconque s'est refugie aupres d'une de ces croix doit etre
livre a la justice,mais a condition d'avoir la vie et les membres saufs.

31. Aucun clerc ne doit s'approprier les biens d'un eveque ou
d'un autre clerc, apres sa mort2 .

32. Quiconque se saisit d'un eveque et le met en prison sera
frappe d'une infamie eternelle et condamne a ne plus porter
d'armes.

Gra'tien 3 et le Codex Cencii attribuent encore au pape Urbain
et au concile de Clermont le canon suivant :

33. Les moines ne doivent, sans 1'assentiment de 1'eveque,
placer aucun pretre dans les eglises paroissiales qui leur sont
confiees ; c'est a 1'eveque a donner cette paroisse a un pretre
choisi avec 1'autorisation de Fabbe ; ce pretre devra rendre
compte de son ministere spirituel a 1'eveque, et a 1'abbe de 1'admi-
nistration temporelle. On trouve dans les decretales de Gre-

[225] goire IX 4 une ordonnance d'Urbain identique pour le fond au
present canon.

Mitigeant le 6e canon de Melfi, Urbain laissa aux clercs (aux
ehanomes) et aux moines les biens d'eglise obtenus sans 1'as-
sentiment de 1'eveque, a condition que ces faits ne se re-
produiraient plus. Deux eveques furent deposes • a Clermont,
pour avoir rec.u tous les ordres dans 1'espace d'une annee,
c'est-a-dire sans observer les interstices requis. Neanmoins, a

1. La coutume, encore en usage parmi les Grecs, de tremper dans le precieux
sang le pain consacre et de le donner ainsi aux communiants, fut observee en
quelques endroits de 1'Occident ; ainsi on la voit prohibee par un concile de
Braga de 675. Sur le sens du present canon et 1'exception qu'il suppose, ci'. Pagi,
Crilica, ad ann. 1095, n. 5, 8, et P. de Marca, op. cit., p. 266, et dans Mansi,
op. cit., t. xx, col. 894 sq. ; Damberger, op. cit., t. vn, p. 203, et Kritikheft,
p. 38-42.

2. Gratien et le Codex Cencii donnent ce canon dans le sens que le jus spolii
est, interdit aux lalques.

3. Causa XVI, qusest. u, can. 6.
4. X, De capellis monarch., 1. Ill, tit. xxxvii, c. 1.
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la fin du concile, sur la demande des autres eveques, le pape
accorda leur reintegration x.

On a vu plus haut que 1'eveque de Dol en Bretagne s'etait
separe, avec sept de ses collegues, de la province ecclesiastique
de Tours et avait usurpe la dignite de metropolitain 2. II avait
ete excommunie une premiere fois par le concile remain de
1050 3. A Clermont, 1'archeveque de Tours renouvela ses plain-
tes; 1'eveque de Dol chercha a se disculper; mais le pape donna
gain de cause a 1'archeveque de Tours et decida que 1'eveque de
Dol demeurerait sous la juridiction de 1'archeveque et ferait peni-
tence pour sa tentative de secession 4.

Hugues, legat du pape, archeveque de Lyon, se plaignit que
la dignite primatiale de son siege 5 ne fut pas reconnue par
Richer, archeveque de Sens. II produisit une serie de decrets
pontificaux, et 1'assemblee accorda a Richer un delai pour
exhiber ses documents. Le sixieme jour, 1'archeveque de Sens
n'etant pas de retour, le concile se prononca pour Lyon, et
tous les suffragants de Sens se soumirent aussitot. On accorda
ensuite a 1'archeveque de Lyon les droits primatiaux sur les
sieges de Rouen et de Tours. L'archeveque de Sens s'etant obs-
tine pendant huit jours a ne pas rendre 1'honneur du au primat,
le pape, d'accord avec le concile, lui interdit 1'usage du pallium
jusqu'a ce qu il se fut soumis, et 1'archeveque de Rouen, absent,
fut menace de la meme peine si, dans 1'espace de trois mois, il
ne faisait connaitre de vi,ve voix ou par ecrit sa soumission. Les
suffragants de Rouen presents au concile se soumirent sans
difficulte, et 1'archeveque de Tours consentit a reconnaitre la r^w
dignite primatiale des archeveques de Lyon. La bulle d'Urbain
fixant cette prerogative est datee du ler decembre 1095 6.

1. Causa II, qurcst. vn, can. 16. Ccleti, Concilia, t. xn, col. 913 ; Hardouin,
Coll. concil., t. vi, part. 2, col. 1736; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 902,
918.

2. Celle affaire a etc exposee dans Hist, des cone., t. iv, voir table analyti-
que, aux mots : Coitlouh, Dol, Nominoe. (H. L.)

3. Voir § 474, 540, 543.
4. Coleti, Concilia, t. xn, col. 833; Hardouin, Coll. cone., t. vi, part. 2, col. 1720 ;

Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 819.
5. Accordee par Gregoire VII, en 1079.
6. P. de Marca, De primatu Lugdun. et cxler. primatib., en appendice au De

concordia sacerdotii et imperil, p. 10 sq. ; P. de Marca, Disserlationes tres, edit.
Baluze, in-8, Parisiis, 1669, p. 262 ; Gallic, Christiana, t. iv, Instrum. 11 ; Bouquet,
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Rodulf, archeveque de Tours, s'obstinant, malgre les decisions
de Brioude et d'Autun, a ne pas reconnaitre 1'exemption de
Marmoutiers, le pape fit reprendre 1'enquete et la trancha
par un compromis J. Dans un autre conflit entre Godefroid,
eveque de Maguelone, et le couvent d'Aniane, le pape se pro-
nonc.a en faveur de 1'eveque. Quant a la controverse entre les
abbes de Cluny et de la Chaise-Dieu, elle se termina en presence
du pape, les deux partis se partagerent a 1'amiable les eglises et
possessions objet du litige 2. A la demande d'Adhemar, eveque
d'Angouleme, le pape confirma a Clermont, le 21 novembre,
1'ordonnance de cet eveque, portant qu'une prevote situee dans
son diocese, et qui jusqu'alors avait ete souvent vendue (par
les eveques ses predecesseurs) ou donnee a des parents, appar-
tiendrait aux chanoines d'Angouleme, aussi longtemps qu'ils
garderaient la vita communis. Yers le meme temps, Urbain excom-
munia quelques seigneurs, jusqu'a ce qu'ils eussent rendu a
1'eglise de Saint-Flour les biens derobes. II adjugea a 1'eglisc
de Grenoble un pagus que 1'archeveque de Vienne dispu-
tait a cette eglise, et declara Manasses eveque legitime de Cam-
brai, tandis qu'il prononc,a, d'accord avec le concile, la deposi-
tion de 1'impie Gualcher. Enfin, le dernier jour, 28 novem-

Recueil des hist, de la France, t. xiv, p. 715 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 843 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 828 ; Cocquelines, Bullarium, t. H, p. 8G.
P. L., t. CLI, col. 438 ; Jaflc, Reg. ponl. rom., n. 5600. (H. L.) -

1. Le pape Urbain II fut appele a statuer sur un proccs entre Tarcheveque do
Tours et le monastere de Marmoutiers. II donna gain de cause aux moines,
decision qui souleva de vifs mecontentemeiits. Le pape fit donncr lecture du
privilege concede a Marmoutiers et permit a qui que ce soit d'elcvcr des objections
canoniques s'il en existait. Apres cette lecture, les Peres se diviscnt, les uns sou-
levent des objections, les autres approuvent. Alors le pape impose le silence, se
leve et a la face du concile proclame les droits du Siege apostolique. II a le droit,
soutient-il, de scinder un diocese en plusieurs, aussi bien que d'en grouper
plusieurs en un seul ; de meme pour les monasteres ; il peut enfin, sans que per-
sonne ait le droit de lui resister, faire entrer tout etablissement ecclesiastique
dans le domaine de saint Pierre. II invoqua les precedents et lui-meme pro-
mulgua des actes de cette nature, sans rencontrer de contradiction dans le
concile. Notitia seu libellus de Iribulationibus, et angusliis, et persecutionibus
Majori Monasterio illatis, dans Bouquet, Recueil des histor. de la France, t. xiv^
p. 97-98. (H. L.)

2. Coleti. Concilia, t. xri. col. 920; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1739;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 909 sq. ; Analccta juris pontificii, t. x,
p. 540.



406 LIVRE XXXII

bre 1095, Urbain publia solennellement le decret de retablisse-

ment du siege d'Arras, redige depuis deux ans 1.

Le concile de Clermont est demeure celebre pour avoir donne

1'elan au grand mouvement des croisades. Rien de surpre-

nant si ceux qui ne croient pas au Christ historique ont juge

ces expeditions une folie, un entrainement deplorable, ou meme

un moyen imagine par les papes pour etendre leur domination.

Tout chretien digne de ce nom ressent aujourd'hui, comme il y a

huit cents ans, une affliction profonde pour la perte de la Terre

Sainte et la domination musulmane qui pese sur les villes sanc-

tifiees par la presence du Sauveur 2. Au xie siecle, cette affliction,

1. Coleti, Concilia, t. xn, col. 920 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
1655, 1682 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 914-919, 670, 695 ; Jafle,
Reg. pont. rom., t. i, p. 682 ; Mansi a attribue a tort a ce concile une lettre du
pape a 1'abbe Berenger.

2. C'est un point de vue. Est-ce celui de 1'historien ? Un mouvement social,
un tourbillon comparable a celui qui, periodiquement, secoua 1'Europe pendant
pres de deux siecles se ramene-t-il a cette preoccupation respectable et restreinte
que lui assigne 1'auteur? II faut prendre la chose de plus haut. Voici d'abord la
bibliographie.

I. — Collections d'ensemble . — J. Bongars, Gesta Dei per Francos sive orienta-
lium expeditionum et regni Francorum Hierosolymitani historia, a variis sed illius
xvi scriptoribus litteris commendata, nunc primum aut editis aut ad libros veteres
emendatis, 2 tomes in-fol., Hannoviae, 1612, ouvrage inacheve ; le t. i est relatif
a la premiere croisade, le t. n contient surtout Marino Sanudo, cf. G. Barthius,
Animadversiones et glossaria mss. ad Bongarsianos scriptores, dans Ludewig,
Reliq. mss., 1720, t. in, p. 1-560, et Michaud, Biblioth. des croisades, 1829, t. i,
p. 1-199. —• Les benedictins de Saint-Maur entreprirent au debut du xvine sie-
cle un recueil de pieces de toute nature relatives a 1'Orient latin. Les papiers
de dom Berthereau ont survecu a la Revolution, qui amena 1'abandon du projet;
ils sont aujourd'hui conserves a la Bibliotheque Nationale; cf. Riant, Inventaire
du recueil dit de dom Berthereau, dans les Archives de VOrient latin, t. u, p. 105 sq.
•— Michaud, Bibliotheque des croisades, contenant I'analyse de toules les chroniques
d'Orient et d'Occident qui parlent des croisades, 2 vol. in-8, Paris, 1822 ; 2e edit.,
avec table generate, 4 vol. in-8, en 5 tomes, 1829, cf. Dausson, dans le Journal
des Savans, 1830, p. 102-114, 211-225 ; ce recueil forme une table analytique
des collections de documents anterieures au xixe siecle. I. Chron. de France ;
II. Chron. de France, d'ltalie et d'Aiigleterre; III. Chron. d'Allemagne, scandin.,
grecq., turques. IV. Chron. arabes. — J. Buchon, Chroniques etrangeres rela-
tives aux expeditions francaises pendant le xme siecle, publiees pour la premiere
f o i s , elucidees et traduites, in-8, Paris, 1840; in-8, Paris, 1860. — S. Ciampi, Cata-
logo de' principali scritlori d'Occidente della storia delle Crociatee die si conoscono
per le stampe, dans sa Guerre per Roberto mon., 1825, pref., p. 22-30. — A. Geoffrey,
Une enquete francaise sur les croisades et VOrient latin, dans la Revue des Deux
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Mondes, 1883, t. LX, p. 607-635 ; — E. P. Georgens, Arabische Quellenbeilrdge
zur Geschichleder Kreuzzuge, iibcrsetzt undherausgegeben unler Milwirkg. von R.
Rohricht, in-8, Berlin, 1879, cf. M. J. de Goeje, dans le Journal asialique, 1880,
t. xi, p. 552-561 ; A. van Hasselt, Document inedil pour scrvir a I'hisloire des
croisades, dans Bull. ann. acad. arch. Belgiq., 1849, t. vi, p. 93-102 ; A. Jellinek,
Zur Geschichte der Kreuzzuge, nach Handschrift hebr. Quellen herausgegeb.,
in-8, Leipzig, 1853 ; Zur Literatur der Geschichlc der Kreuzzuge, dans Hislo-
rische Zeilschrift, de Sybel, 1870, t. xxiv, p. 257-273 ; P. Paris, dans Histoire
litter, de la France, 1847, t. xxi, p. 679-685 ; H. Prutz, Quellenbeitrdge zur Geschi-
chte der Kreuzzuge, in-8, Dantzig, 1876 ; J— Recueil des historiens des croisades,
publie par les soins de I'Acad. des Inscr. et Belles-Letlres. Documents armeniens,
par Ed. Dulaurier, in-fol., Paris, 1869, t. i (le t. n sous presse) ; Historiens grecs,
2 vol. in-fol., Paris, 1875-1881 ; Historiens occidentaux, par Beugnot, Le Provost,
A. Langlois, Ph. Le Bas, H. Wallon, Ad. Regnier, C. Thurot, 5 vol. in-t'ol.,
Paris, 1844-1886 ; Historiens orientaux, par de Slane, 3 vol. in-iol., 1872-1887;
Lois, par Beugnot, 2 vol. in-fol., 1841-1843; cf. Beugnot, dans les Memoires de
I'Acad. des Incr. et Belles-Letlres, 1839, t. xn, part. 1, p. 30-49. L'oeuvre histo-
rique entreprise par un benedictin qui, sans la Revolution, 1'eut peut-etre
achevee, a periclite du moment qu'elle a ete promue a la dignitc de production
academique et collective. Malgre les services qu'ils rendent, les massifs in-folio
elabores par une commission sont loin de satisfaire aux legitimes exigences de la
science historique et critique. Alors qu'une commission faiblissait a la tache,
on iraagina de tout sauver a I'aide d'une societe, ce fut la Societe de I'Orient latin,
formee en 1875, dont le plan n'a pu etre execute que partiellement. Les Archives
de I'Orient latin, 2 vol. in-4, 1881, 1884, ofTrent 1'ordmaire melange des recueils
de ce genre: textes, inventaires, travaux personnels, en somme plus de choses
que d'ordre. La Revue de I'Orient latin, depuis 1893, ajoute a ces productions une
bibliographic de tous les ouvrages ou articles relatifs a I'Orient du moyen age.
C'est un grand effort et un grand progres sur tout ce qui s'etait fait jusqu'alors.

II. •— Ouvrages generaux. •— Nous ne croyons pas utile de transcrire la
bibliographic donnee par U. Chevalier, Repertoire des sources historiques, Topo-
bibliographic, t. i, col. 832-834 : generalites. On y trouvera surtout des banalites
et des pauvretes. depuis le P. Maimbourg jusqu'a Voltaire, en passant par toutes
les nuances, y compris les plus delicates, de la niaiserie et de 1'ignorance. Les
seuls travaux qui aient droit a une mention sont : J. Michaud, Histoire des croi-
sades, 5 vol. in-8, Paris, 1812-1822; 4e edit., revue, corr. et augm., 6 vol. in-8,
1825-1829 ; 6e edit., revue et augm. par Poujoulat ; 7e edit., append, ptr Huillard
Breholles. C'est un ouvrage d'initiation par un vulgarisateur, avec tableaux et
prosopopees dans le gout de 1'epoque. M. Brehier le caracterise tres poliment:
« Comme verite historique, il correspond assez bien aux tableaux du musee de
Versailles qu'il a contribue a inspirer » ; Wilken, Geschichte der Kreuzzuge, 1 vol.
iri-8, Leipzig, 1807-1832 ; Kugler, Geschichte der Kreuzzuge, in-8, 1880 ; Rohricht.
Geschichte der Kreuzzuge im Umriss, in-8, Innsbruck, 1893 ; Heyck, Die Kreuz-
zuge und das heilige Land, in-8, Leipzig, 1906 ; Heeren, Essai sur Vinfluence
des croisades, trad, franc., in-8, Paris, 1821 ; Prui'tz, Kullurgeschichte der
Kreuzzuge, Berlin, 1883 ; L. Brehier, L'Eglise el I'Orient au moyen age, Les
croisades, m-12, Paris, 1907, excellent; Schlec, Die Pdpste und die Kreuzzuge,
Halle, 1893.
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III. — Points parliculiers. —On trouvcra une bibliographic methodique dans
L. Brchicr, op. ciL, p. iv-xui.

Dans Ics volumes qui precedent, Yllistoire des candles nous a souvent amene
a constater 1'ctat des relations entre I'Oricnt et 1'Occident. Ces relations, ordinai-
rement aigres-douces entre Rome et Constantinople, n'influaient pas autant
qu'on pourrait etre tente de le croire sur les rapports entre peuples et entre indi-
vidus. On laissait la theologie aux theologiens. Plus prospere, plus aflinc que
1'Occident, qui avait eu a subir la longue et rude epreuve des invasions de barbares'
1'Orient gardait un immense prestige politique, moral et religieux. Malgre tout ce
que le separatisme, d'une part, et les deceptions, d'autre part, pouvaient fairc,
on se tournait naturellement de ce cote. « L'Orient est done, a la fin de 1'antiquite,
le centre politique, le siege de la domination imperiale ; il est aussi la terre des
saints et des ascetes, lapatrie des grands docteurs,il est couvert de basiliques
somptueuses, enrichies par la piete des empereurs. 11 ne faut done pas s'etonner
qu'il apparaisse aux Occidentaux comme une sorte de Terre promise et que beau-
coup d'entre eux, meme au prix des plus penibles sacrifices, cberchent a entrevoir
tout au moins ces pays dont on racorite tant de merveilles.» L. Brehier, op. cit.,
p. 5.

Grands voyageurs, les Occidentaux se sentent attires vers cette villesainte de
Jerusalem relevee de ses ruines, plus somptueuse que par le passe. L'imagination
s'en mele, les reliques, vraies ou fausses, acquierent une autoritc, un attrait qu'on
ne s'imagine plus que difficilemeiit. Ceux qui ne peuvent faire eux-memes le
pelerinage aux Lieux-Saints ecoutent avidement ceux qui, plus heureux, en
reviennent et les indigenes, qu'on designe sous le nom general de « Syriens »
et qui forment nombre d'etablissements dans les grandes villes, a Rome, a
Ravenne, a Treves, a Lyon, a Bordeaux, a Narbonne et jusqu'en Afrique et en
Bretagne. (L. Brshier, Les colonies d'Orientaux en Occident au commencement
du moyen age, dans Byzanlinische Zeitschrifl, t. xn, p. 1 sq.) L'echange econo-
mique facilitait et activait la penetration de 1'orientalisme dans tous les domaines
de la vie occidentale, dans 1'art, dans la vie materielle, dans la vie religieuse,
dans le culte des saints et des reliques. II n'est done pas etonnant que beaucoup
d'Occidentaux aient etc attires en Orient par le desir de voir de pres les solitaires
et les instituts monastiques en si grande reputation. Des Gaulois firent le voyage
de Syrie pour venerer le celebre Simeon Sty lite sur sa colonne. D'autres partaient
sans dessein determine que de beaucoup regarder, beaucoup apprendre, se rem-
plir les yeux et le cosur. Telle fut 1'origine des rapports etroits qui se nouerent
desormais entre 1'Occident et 1'Orient et des premiers etablissements latins
qui furent fondes en Palestine. Des le iv-ve siecle, la ville de Jerusalem comptc
environ trois cents monasteres, eglises ou hospices. Au vie siecle, 1'ardeur des
pelerinages ne ralentit pas. On ne peut s'empecher d'etre surpris du grand nom-
bre de temoignages sur 1'Orient que Gregoire de Tours recueille des pelerins qu'il
est a portee d'interroger : lieux, usages, culture, legende, tout est bon, tout est
interessant qui vient de la-bas.

Les papes se preoccupent eux aussi des pelerinages et des pelerins, de 1'accueil
qui leur est fait. Us ont bientot a s'occuper plus activement de ces contrees
orieritales, au moment ou les chretientes prosperes de ces pays furent ecrasees
par les invasions des Perses et des Arabes. C'est ici une consequence des coiiflits
et des schismes dont le recit a rempli une partie de cette Histoire des conciles
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nous devons done nous y arreter. « La principale cause de cet effondrement
soudain fut, il n'en faut pas douter, le schisrne religieux qui prit en Orient un
caractere de protestation nationale contre rhellenisme ofTiciel de Constantinople.
En vain, les empereurs, en particulier Justinien ct Heraclius, essay erent-ils
d'user de 1'autorite dogniatique qu'ils s'arrogeaicnt pour imposer aux orthodoxes
comme aux dissidents des formules de conciliation : leurs efforts n'aboutirerit
qu'a creer de nouveaux schismes et, dans Icur ensemble, les pays d'Orient refu-
serent avec obstination d'admettre les decrets du concile de Chalcedoine ct le
dogme des deux natures du Christ. Sans insister sur le caractere theologiquc do
ces luttes, il suffira d'en niarquer les consequences historiqucs. ~L'Ecthese d'Hera-
clius (639) ajouta une nouvelle faction, les monothelites, a celles qui se disputaicnt
deja la preponderance en Orient. Le parti orthodoxe melchite on imperial
fut ainsi affaibli sans que le nombre des monophysites cut diminuc sensiblemenl :
le patriarche de Jerusalem, Sophrone, avait deja denonce la nouvelle heresic au
pape, et un conflit eclata entre Rome et Constantinople, que le Type, public par
Constant en 649, ne fit qu'irriter. Mais a cette epoque la domination .politique
de 1'Orient avait echappe pour toujours aux empereurs byzantins.

« Ces luttes intestines firent, en effet, de 1'Egypte et de la Syrie une proie pour
les envahisseurs. S'il parait faux que les Jacobites de Syrie et les Coptes d'Egypte
aient favorise 1'invasion mvisulmane, il ii'en est pas moins vrai que la haine qu'ils
cprouvaient pour les « chalc(''doniens » et les monothelites devait paralyser la
resistance. Commc lour historien, Jean, de Nikiou, ils voyaient dans cette catas-
trophe un effet de ];> colon' divine. Devant 1'ardeur toute nouvelle des neophytes
musulmans, cette resignation ne pouvait qu'accelerer la defaite. Deux courants
successifs d'invasion amenerent la ruine de la domination byzantine en Orient.
En 614, les Pcrses s'emparereiit de Jerusalem, en massacrerent les habitants
et, au milieu de la desolation des chretiens, emporterent la vraie croix comme
un trophec de leurs victoires : de 616 a 618, ils occupcrent toute 1'Egypte. Sans
doute, grace aux belles campagnes d'Heraclius, qui eurent le caractere d'une
guerre sainte, les Perses durent abandonncr toutes leurs conquetes. En 629, les
armees imperiales avaient reussi a trapper au cceur la domination sassanide,
Heraclius replacait triomphalement la vraie croix dans la basilique dvi Saint-
Sepulcre; mais, par une veritable ironic, il avait travaille sans le vouloir pour des
envahisseurs autrement redoutables que les Perses : en affaiblissant la puissance
sassanide, il devait iavoriser la conquete arabe. Quatre ans en effet ne s'etaient
pas ecoules depuis la victoire d'Heraclius que les premieres troupes musulmaries
violaient la frontiere de Syrie (633). En trois ans, la Syrie fut perdue sans espoir ;
le 20 aout 636, la bataille decisive se livrait sur les bords del'Yornouk. L'annee
suivante, le « commandeur des croyants », le khalife Omar, venait prendre
possession de Jerusalem. Apres avoir resiste jusqu'en 642, 1'Egypte byzantine
succomba a son tour. Dix ans plus tard, les armees arabes etaient partout en
Perse, en Armenie, en Atrique ; une flotte musulmane menacait les cotes de 1'em-
pire ; Carthage et Constantinople elle-meme etaient en danger ; les nouveaux
conquerants semblaient pousses par une force irresistible qui devait seulement
se briser devant Constantinople en 718 et a Poitiers en 732. La consequence de
cette destruction des chretientes orientales fut de rendre singulierement plus
difficiles qu'auparavant les rapports entre les Occidentaux ct 1'Orient. Au milieu
des invasions persanes et musulmanes, il ne pouvait plus etre question de peleri-



410 LIVRE XXXII

nages. Le mouvement qui portait Ics Occidentaux a entreprendre le pelerinage
d'Orient fut done arrete brusquernent au vne siecle ; il ne cessa pourtant pas
completement et si les Occidentaux ne furent plus attires en Orient comme
naguere par le desir de s'instruire, 1'interet qui s'attachait toujours a la visite
des Lieux Saints suffit a maintenir des rapports dont la continuite nous est at/tes-
tee par quelques temoignages. » L. Brehier, op. oil., p. 18-22.

« Sur ces entrefaites, 1'iconoclasme vint faire perdre au pouvoir des empereurs
byzantins le caractere universel qui avait jusque-la maintenu son prestige aux
yeux des chretiens de 1'Orient. Ceux-ci, leurs patriarches en tete, — ceux d'An-
tioche, de Jerusalem et d'Alexandrie, — perdirent 1'habitude de compter sur la
protection des empereurs byzantins et ce fut desormais du cote de I'Occideut
que se tournerent leurs regards. Or, la dynastic carolingienne y grandissait rapi-
dement et bientot Charlemagne incarna en sa personne 1'idee du protectcur
officiel et du representant supreme de la chretiente. Des negociations commencent
a se nouer entre 1'Orient ncnbyzantin et 1'Occident; bientot le roi des Francs com-
mence a exercer un protectoratsurles chretiens de lerre Sainte; en outre, le khalife
Haroun-al-Raschild fait don a Charlemagne du Saint-Sepulcre en toutepropriete.
Des etablissements furent fondes qui, pendant pres de deux siecles, subsisterent
dans leur integrite grace au prestige du grand empereur et permirent uii nouveau
mouvement regulier de pelerinages en Terre Sainte. A partir des premieres annees
du xe siecle, ces pelerinages deviennent de plus en plus frequents. II n'est guere
de grand personnage lai'que ou ecclesiastique, dont les biographes ne men-
tionnerit un et quelquefois plusieurs voyages a Jerusalem. D'autres, moins
notables, ne s'en priverit pas non plus. Tons ces pelerins semblent voyager rapi-
dement et sans grande difficulle ; ils ne formcnt pas encore de grandes troupes,
mais ils se reunissent au nombre de deux ou trois compagnons. La securite qui
avaitfrappe Bernard lemoine existait done encore dans les pays musulmans a la
fin du xe siecle, et 1'on peut dire que la periode de relations pacifiques iiiaugurce
par Charlem.agne s'est prolongee jusqu'a cette epoque. Desormais, le pelerinage en
Terre Sainte haute I'imagination des Occidentaux et devient une des manifes-
tations favorites de leur piete. Ceux qui ne peuvent entreprendre le long voyage
se consolent en lisant les recits qui circulent dans toute l 'Europe,en venerant
les reliques rapportees de Jerusalem, en priant dans .les eglises baties sur le
modele de la rotonde du Saint-Sepulcre. Le mouvement a memo atteint les extre-
mites de 1'Occident et c'est a la fin du xe siecle que 1'on voit arriver en Terre Sainte
les premiers pelerins scandinaves, dont quelques-uns sont venus de la lointaine
Islande.

Au debut du xie siecle, les relations entre les Occidentaux et 1'Orient etaient
en pleine activite lorsqu'un evenement inattendu vint mettre fin au regime
pacifique etabli depuis Charlemagne. « Un fou couronne, le khalife Hakem,
celebre par la cruelle extravagance de ses edits et son fanatisme pour la doctrine
schiite, ordonna brusquement au gouverneur de Syrie, le turc Yarouk, de
demolir le Saint-Sepulcre, de faire disparaitre de Jerusalem tous les emblemes
chretiens et d'aneantir toutes les reliques. Youssof, fils de Yarouk, partit pour la
ville sainte, s'empara de toutes les offrandes accumulees dans la basiliquedu Saint-
Sepulcre, renversa le monument de fond en comble, sans pouvoir arriver cepen-
dant a en arracher les substructions ; sa fureur n'epargiia meme pas le Golgotha.
Le monastere de religieuses fonde pres du Saint-Sepulcre et de 1'eglise Sainte-
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Marie-Latine subit le meme sort. La populace fut invitee au pillage, les moines
furent chasses et tous les monuments monastiques detruits (28 septembre 1009).
En meme temps, une violente persecution, qui dura plusieurs annees, atteignait
tous les chretiens soumis au kkalife fatimite.» Alors commenca centre chretiens
et juifs une rude persecution qui dura une dizaine d'annees ; quand elle prit
fin, vers 1020, la situation des chretiens de Terre Sainte redevint tolerable, mais
1'influence des Latins avait vecu. Le protectorat franc etabli par Charlemagne etait
detruit. Un autre protectorat lui succeda, celui des empereurs de Byzance. On
reprit la restauration des Lieux Saints, les constructions ne furent terminees
qu'en 1048 par le patriarche Nicephore et avec les subventions de Constantin
Monomaque. Survint le schisme grec de 1054 et la rupture definitive entre Rome
et Constantinople, au temps de Michel Cerulaire. Des lors, les Grecs ne cachent
pas leur mauvais vouloir a 1'egard des pelerins qui, cependant, sont plus nombreux
que jamais au xie siecle. « Obliges cependant de faire face a des dangers incon-
nus jusque-la, ils prirent le parti de modifier le caractere de leurs pelerinages.
Au lieu de se diriger vers la Terre Sainte en petites troupes de quatre ou cinq
pelerins et sans armes, ils se grouperent quelquefois au nombre de plusieurs
centaines d'hommes armes et leurs pelerinages ressemblerent a de veritables
expeditions. Sans doute, les pelerins qui voyagent separement sont encore tres
nombreux au xie siecle ; mais a cote de ces voyages entrepris individuellement,
on trouve, surtout a cette epoque, de veritables expeditions qui traversent toute
1'Europe et 1'Orient, non sans 6tre parfois en butte a 1'hostilite des indigenes. De
toutes ces expeditions, la plus celebre et la plus importante fut celle des eveques
et des chevaliers de 1'Allemagne du sud, qui cut lieu en 1065, sous lecommande-
ment de Gunther, eveque de Bamberg, et qui comprenait plus de douze mille
hommes. Sur le passage de cette armee, des logements avaient etc prepares a
1'avance et la route est marquee par des incidents, escarmouches, combats, qui
font de ces pelerinages de vraies expeditions militaires. Ce ne sont pas encore
des croisades, mais elles en sont comme 1'essai et 1'avant-garde. Non seulement
elles ont rendu familieres aux Occidentaux les etapes de la route de Palestine et
repere les itineraires, mais elles ont entretenu 1'idee d'atteindre coute que coute
Jerusalem. Vers cette fin du xie siecle, on s'occupe de relever les etablisse-
ments latins detruits sous la persecution de Hakem, on revient peu a peu au
regime du protectorat de Charlemagne, lorsqu'une nouvelle catastrophe, 1'invasion
des Turcs, remit tout en question. »

Depuis 1'annee 1064, ceux-ci faisaient de nouveaux progres ; en 1092,
ils penetraient a Smyrne, Clazomene, Chio, Lesbos, Samos, Rhodes. « Les
Occidentaux ne pouvaient rester ihdiffererits a cette catastrophe qui menacait
d'emporter 1'empire byzantin. Non seulement la securite des pelerinages en Terre
Sainte etait compromise, mais 1'existence meme du Saint-Sepulcre et des etablis-
sements latins de Jerusalem pouvait paraitre remise -eri question .Enfin la destruc-
tion des eglises d'Asie-Mineure etait pour tous les chretiens un sujet de crainte
et d'humiliation. II semble done que, des les premiers desastres, I'ideed'une expe-
dition au secours de Constantinople et de Jerusalem soit nee en Occident.
Cette idee fut d'ailleurs provoquee par les empereurs byzantins eux-memes. En
1073, Michel VII ecrivit dans ce sens au pape Gregoire VII (Registrum, 1. I, 18;
P. L., t. CXLVIII, col. 300), en lui promettant la reunion de I'Eglise grecque au
Saint-Siege. Le pape accueillit favorablement cette invitation. Dans une lettreS
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datee du 2 fevrier 1074, il exhorte Guillaume, comtedeBourgogne, a aller defendre
Constantinople menacee par les infldeles (P. L., t. CXLVIII, col. 325). Le lcr mars,
dans une encyclique adressee a tous les fideles, il leur annonce le danger que court
l '« empire chretien» et leur demande de lui faire connaitre par des ambassades
les resolutions qu'ils auront prises (P. L., t. CXLVIII, col. 329). Lepaperecutimme-
diatement des propositions de secours, car, dans sa lettre a Guillaume VI, comte
de Poitiers, il le remercie de ses oflres : le bruit d'une victoire sur les Turcs a fait
ajourner Pexpedition (P. L., t. CXLVIII , col. 360). Au contraire, dans la lettre
adressee a Henri, roi des Remains (7 decembre), respire un nouvel enthousiasme
pour la guerre sainte : il annonce qu'Italiens et ultramontains ont repondu a ses
demandes et qu'il est pret a marcher en personrie a la tete d'une armee de 50.000
hommes pour delivrer 1'Orient et le Saint-Sepulcre, en faisantrentrer dans 1'unite
chretienne les eglises dissidentes; avant son depart, il con fie a Henri IV la defense
de PEglise romaine (P. L., t. CXLVIII, col. 386).

« Ainsi le pape Gregoire VII, dont les conceptions politiques ou religieuses
sont si remarquables par leur nettete, a vu clairementl'interet qu'avaitl'Occident
a s'opposer aux progres de 1'islam et a la ruine eventuelle de 1'empire byzantin.
Sans doute, Pexpedition qu'il meditait n'avait pas tous les caracteres d'une croi-
sade. II est moins question dans ses lettres de la conquete du Saint-Sepulcre que
de la defense de Constantinople et de la reunion des eglises dissidentes ; aucune
indulgence speciale n'est promise aux fideles qui prendront les armes. Malgre
ces differences, les lettres de Gregoire VII n'en exposent pas mains le premier
plan de guerre sainte qui ait ete congu en Occident. Les circonstances empe-
cherent le pape de realiser cette grandeidee, (mais) il est permis d'afFirmer qu'en
1088, au moment de Pavenement d'Urbain II, 1'idee dela guerre sainte de tous les
chretiens centre musulmans flottait pour ainsi dire dans Pair. Le danger immediat
des Turcs poussa Gregoire VII a la formuler le premier, mais elle est, en realite,
Pexpression spontanee de 1'enthousiasme pour la Terre Sainte que deux siecles
de pelerinages ininterrompus et les souvenirs de la grandeur de Charlemagne
avaient imprime dans le coeur des chretiens d'Occident. Si Pon meconnait la
valeur de ce passe, il est impossible de s'expliquer la genese des croisades.

« II etait reserve au pape francais Urbain II, deuxieme successeur de Gre-
goire VII. de realiser des projets dont il fut peut-etre le depositaire. Mais, avant
d'apercevoir clairement d'ou est partie 1'initiative de la croisade, il faut d'abord
se degager des documents apocryphes et des legendes qui ont longtemps obscurci
la verite. (Nous avons parle de la pretendue lettre d'Alexis Comnene au comte de
Flandre, nous savons qu'elle) n'a rien a voir avec les origines de la croisade.
D'apres une autre theorie qui n'a en sa faveur que Paveuglement avec lequel les
historiens Pont acceptee longtemps sans controle, Pinitiative de la croisade
appartiendrait a un ascete picard, Pierre PErmite, qui serait venu trouver le
pape de la part du patriarche de Jerusalem et, apres lui avoir depeint la situa-
tion lamentable des chretiens de la Palestine, aurait recu de lui la mission de
precher la croisade. En realite, aucun document vraiment contemporain de la
premiere croisade, ni les chroniqueurs, ni les correspondances, ne mentionnent
cette intervention. Tudebode, Foucher de Chartres, Raoul de Caen et meme
Guibert de Nogent et Orderic Vital parlent des predications de Pierre PErmite.
sans dire un seut mot de son pelerinage a Jerusalem. Anne Comnene, qui semble
n'avoir commence a ecrire qu'apres la mort de Pempereur Jean (1143) et ne
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si naturelle a tout chretien, fut accrue par les traitements rigou-
reux infliges aux chretiens de Jerusalem, et par les devasta-
tions des sanctuaires les plus sacres. Les nombreux pelerins

connaissant quc par des recits les fails de la premiere croisade, dit seuleincut que
Pierre, a la suite des maux qu'il cut a souffrir de la part des Turcs, dut renoncer
a accomplir le pelerinage de Jerusalem. C'est seulement au milieu du xne siecle
quc se forme la legende de Pierre 1'Ermite. L'historia belli sacri, redigee versl!31,
raconte qu'apres s'etre endormi dans une eglise de Jerusalem, il vit en songe le
Christ, qui lui ordonna de se rendre aupres du pape et de precher la croisade.
Pierre tient surtout une grande place dans le recit d'Albert d'Aix, qui essaie
visiblement d'attribuer aux ascetes tout le merite de la croisade, Hislor.
Jderosol., i, 2 ; a la vision s'ajoute uric lettre du patriarche de Jerusalem au pape.
Ce recit figure desormais avec des variantes dans les chroniques posterieures.
Desormais, Pierre 1'Ermite sera considere comme le principal instigateur de la
croisade. En fait, il est loin d'avoir joue ce role eminent; il fut seulement un des
nombreux predicateurs que souleva 1'appel d'Urbain II et, plus tard, un des
chefs de la croisade populaire (Hagenmayer, Peter der Hermits, in-8, Leipzig,
1879, trad, franc. Furcy-Raynaud, Le vrai et le \aux sur Pierre VErmite, Paris,
1883). Sa reputation ne semble pas avoir depassc un cercle assez restreint ; elle
apparait dans le nord de la France et en Allemagne. mais ni les Anglais ni les
Italiens ne la connaissent.

« C'est en realite au pape Urbain II, et a lui seul, qu'apparticnt 1'initiative
de la predication de la croisade. Le desir de mettre fin, par une diversion en
Orient,aux desordres et aux violences qui accablaient la chretiente et de delivrer
les provinces orientales tombees sous le joug des Turcs, telles sont, d'apres les
contemporains, les raisons qui ont determine Urbain II a convoquer le concile
de Clermont. En fournissant une carriere infinie a 1'humeur batailleuse des princes
et des chevaliers d'Occident, la troisade pouvait reussir on la treve de Dieu avait
echoue ; d'autre part, le pape abandonne momentanement 1'idee de reunir les
Eglises orientales et se preoccupe d'abcrd de les delivrer. A.vec une largeur
de vues admirable et appuye sur le seul prestige de son autorite religieuse,
Urbain II va accomplir ce prodige de reunir dans une entreprise commune des
peuples de toutes les provinces de 1'Europe, que leurs langues, leurs habitudes
riationales, leurs interets divergents tendaient a eloigner les uns des autres. »
L. Brehier, op. cit., p. 51-61.

Riant, Inventaire critique des lettres historiques des croisades, dans Archives de
I'Orient latin, 1881, t. i, p. 2, definit ce terme de croisade : « une guerre religieuse,
prechee au nom de 1'Eglise, provoquee par 1'octroi solennel de privileges eccle-
siastiques, faite par une armee plus ou moins cosmopolite et visant directement
ou indirectement le recouvrement des Lieux Saints. »

Outre la bibliographic generale donnee plus haut, on pourra utilement suivre les
evenements dans Hagenmeyer et Brehier. Pour les pelerinages : Ch. Kohler,
Ilinerum bellis sacris anteriorum series chronologica (30-600), Geneva, 1885 ;
Revue de VOrient latin, t. v, p. 462-480, 489-541 ; Tobler et Molinier, Itinera
Hierosolymitana el descriptio lerrse sanctsc bellis sacris anleriora, Geneva?, 1879;
Geyer, Itinera Hierosolymitana, srcc. iv-vni, dans Corp. script, latin, ecclesiast.,
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revenus de Palestine enflammerent 1'Occident, en depeignant
le joug qui pesait sur les chretiens d'Orient, et provoquerent
le vif desir de mettre fin a cette situation. L'attrait des peleri-
nages a Jerusalem existait des le temps de Constantin, mais
a 1'epoque ou nous sommes parvenus, on ne songea plus uni-
quement a aller prier aupres du Saint-Sepulcre, on voulut s'or-
ganiser pour aller le delivrer, et les sentiments d'ascetisme,
fortement excites alors par Cluny, les Camaldules, Vallom-
breuse, etc., firent envisager les peines et les fatigues de pareil-
les expeditions comme le meilleur moyen d'obtenir le pardon des
fautes commises l. C'est ainsi que des milliers de persormes
prirent la croix avec enthousiasme, bravant les sacrifices et
les dangers, criant : « Dieu le veut ! » et « le Christ est notre
guide et notre chef! » A cote de ces motifs religieux et respec-
tables, il y eut parfois, nous n'avons pas a le dissimuler, des
motifs purement humains : desir de se signaler par des hauls
faits, prouesses extraordinaires, gout des aventures hardies, espoir
d'un riche butin, degout de la vie monotone dans le pays
natal, etc.

Ce n'etait pas seulement un peuple ou un royaume qui etait
penetre de ces sentiments, c'etaitl'Occident tout entier; aussi le
pape etait-il dans son role lorsque, chef de la chretiente et veritable
lien de ses diverses parties, il chercha a realiser tous ces vceux et
a donner carriere a cet enthousiasme qui se manifesta surtout
de 1'est a 1'ouest.

Lorsqu'en 637, le second khalife Omar s'empara de Jerusalem, [228]
il accorda des conditions acceptables aux chretiens de cette ville,
qui traiterent avec lui par I'intermediaire du celebre patriarche

t. xxxix, Vindobonse, 1898 ; Rohricht, Die Pilgerfahrten nach dem heiligen
Lande im Zeitalter vor den Kreuzzugen, dans Raumer's, Histor. Taschenbuch,
1875, p. 321, 396 ; H. Schrader, Die Pilgerfahrten nach dem heiligen Lande im
Zeitalter vor den Kreuzzugen, Merzig, 1897. (H. L.)

1. Rohricht, Der erste Kreuzzug, p. 5 ; Riant, Invenlaire critique, p. 22 sq. ;
Schmitz, Der Trostbrief furausziehendechriillichePilger aus dem ix Jahrh., dans
Neues Archiv, t. xv, p. 605-607 . Deja Jean VIII promet a ceux qui sont tues en
combattant les Sarrasins : illi qui cum pietate catholicse religionis in belli cerla-
mine cadunt, requies eos selernse vitse suscipiat; Riant, op. cit., p. 22-26, n. 3.
Alexandra II donne une indulgence pleniere aux Normands qui conibattent en
Sicile les Sarrasins, ef. L. von Heinemann,Gesc/iic/ite der Normannen in Unter-
italien, 1894,1.1, p. 210. (H. L.)
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Sophrone 1. On leur interdit d'eriger des croix, de faire des
processions exterieures, de construire de nouvelles eglises, etc.,
mais pour tout le reste, on leur accordait la pratique de leur
religion 2. Ces stipulations ayant etc assez fidelement observees,
les pelerinages de Terre Sainte ne furent pas interrompus sous
la domination musulmane 3, et on sait que Charlemagne et
Haroun-al-Raschid eurent les rapports les plus amicaux 4. Les
deux princes s'envoyerent des presents, et les successeurs de
Charlemagne lirent parvenir aussi de riches aumones aux pauvres
chretiens de Jerusalem5. La situation de ces derniers empira
beaucoup, lorsqu'en 969, le fatimile Moez, se separant de 1'ancien
khalifat, fonda en Egypte un nouveau khalifat fatimite, auquel
appartinrent la Syrie et la Palestine 6. Moez rompit le
traite conclu entre Omar et les habitants de Jerusalem, et les
chretiens ne tarderent pas a se plaindre hautement du joug
et des exactions qui pesaient sur eux. Us firent parvenir leurs
plaintes en Occident et, vers 1'an 1000, 1'illustre pape Silvestre II
engageait les chretiens a venir au secours de Jerusalem. Nean-
moins, les fatimites n'ayant pas continue leur systeme de rigueur,
il ne se produisit aucun grand mouvement en Occident 7. Au

1. Meme pour les musulmans, Jerusalem etait une « ville sainte»; cf. R. Rohr-
icht, Beitrdge zur Geschichte der Kreuzziige, in-8, Berlin, 1874, t. i, p. 80, note
147 ; Geschichte des Konigreichs Jerusalem (1100-1291), in-8, Innsbruck, 1898,
p. 452, 596 ; Geschichte des ersten Kreuzzugs, p. 2, n. 5. (H. L.)

2. II y eut des desaffectatioiis d'eglises en mosquees, cf. Schick, dans Zeitschrift
des deutschen Palestina-Vereins, t. xvn, p. 175-177; R. Rohricht, Geschichte des
ersten Kreuzzugs, p. 2, n. 4. (H. L.)

3. L. Brehier, L'Eglise et I'Orient au moyen age. Les croisades. in-12, Paris,
1907, p. 20-22. (H. L.)

<i. Einhard, Annales, ad ann. 800, dans Mon.Germ. histor., Script., t. i, p. 187;
Le moine de Saint-Gall attribue, sans raison, la recherche de cette amitie au
khalife, Mon.Germ. histor., Script., t. n, p. 753, mais le temoignage d'Einhard est
formel, ce sont les envoyes de Charlemagne qui font part du « desir de leur
maitre. » (H. L.)

5. Einhard, Vita Caroli, c. xvi, dans A/on. Germ, histor., Script., t. u, p. 451.
On trouvera tout ce qu'on sait de certain sur les relations de Charlemagne avcc
Haroun-al-Raschid et sur les fondations franques en Terre Sainte par Charle-
magne, dans Brehier, op. cit., p. 24-28.

6. L. Brehier, op. cit., p. 35 : « II ne semble pas que la revolution qui placa
la Palestine sous la domination des khalifes fatimites d'Egypte (969) ait modifie
d'abord la situation des chretiens ou compromis la securite des pelerinages. »
(H. L.)

7. Hefele oublie de signaler la persecution de Hakem, 1009-1020. Sur ce per-
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xie siecle, les pelerinages pour la Palestine devinrent beaueoup plus
nombreux, apres que se fut evanouie la crainte du jugement
dernier et de la fin du monde, qui avait si fort agite les esprits
vers 1'an 1000 l. De cette epoque datent, en effet, les pelerinages
de Richard II, due de Normandie (en Fan 1010), de Siegfried,
eveque de Mayence, de Giinther (le beau), de Bamberg et d'autres,
avec environ (douze mille) compagnons (en 1065) 2. Cette derniere

sonnage, nomme Abou Ali el Mansour cl Hakcm, cf. Wiistenfeld, Ceschichte
der Fatimilen, dans Abhandlungen der Galling. Akad. d. Wissensch., 1881,
t. xxvi, xxvn, p. 189, 190, 198. La destruction de 1'eglise du Sainl-Sepulcre
remonte au 28 septembre 1009. Sur ces evenements, voir la relation du mcdecin
juif Jahja d'Antioche, temoin oculaire, analysee df ns G. Schlumberger, L'epopee
byzanline, t. n, p. 442-444. On a bien gratuitenient impute aux Juifs cette perse"
cution, qui ne les epargna pas plus que les chretiens, cf. Raoul Glaber, Hist.,
edit. Prou, p. t. n, 71 ; Adhemar de Chabanne, edit. Chavanon, p. 169 ; Chro-
nique de saint Martial de Limoges, dans Bouquet, Recueil des hist, de la France,
t. x, p. 262 ; Cedrenus, dans P. G., t. cxxii, col. 189 ; Zonaras, dans P. G.,
t. xvn, n. 9. La lettre attribute aux juii's est un faux, de meme que celle de
Serge IV aux villes d'ltalic les poussant aux represailles centre Hakem, cf.
Riant, Inventaire critique, p. 39-47; Rohricht, Geschichte der ersten Kreuzzugc,
p. 8 sq. (H. L.)

1. Sur les pretendues terreurs de 1'an 1000, cf. Hist, des conciles, t. iv, part. 2,
p. 901, notel. (H. L.)

2. Mettons un^>eu de chronologic dans tout cela. Le 28 septembre 1009, des-
truction de 1'eglise du Saint-Sepulcre et pendant dix annees une persecution
ouverte. Les pelerinages ne sont guere possibles. L'eveque de Verceil, Pierre,
fut arrete en Egypte, mis en prison et elargi grace a 1'intervention d'un compa-
triote italien, Bonon, etabli en Orient depuis longtemps; Vita S. Bononii, dans
Mabillon, Ada ord. d. S. Bened., saec. vi, part. 1, p. 268. Le pouvoir d'Hakem est
assez conteste pour que, des 1012, unchef bedouin puisse serendremeitre detoute
la Syrie et ordonner aux chretiens de Jerusalem de reconstruire le Saint-
Sepulcre; il y cut au moins un commencement d'cxecution. Schlumberger.
Epopee byzantine, t. n, p. 447. En 1020, accaimie. En 1027, le fils de Hakem, le
khalife Aboul Hasan Ali ez Zahir, conclut un accord avec 1'empereur byzantin
Constantin VIII, aux termes duquel le nom du khalife devait etre prononce a la
priere dans les mosquees situees sur le territoire de 1'empire ; une mosquee etablie
a Constantinople serait relevee et on y etablirait un muezzin pour appeler les
fideles a la priere. De son cote,le khalife autorisait officiellement la reedification
du Saint-Sepulcre et permettait a tous les chretiens convertis de force a 1'islam
de retourner au christianisme; Schlumberger, Epopee byzantine, t. in, p. 23 ;
Riant, Inventaire critique, p. 52; La donation de Hugues, marquis de Toscane,
dans les Memoires de I'Acad. des Inscr. et Belles-Letlres, 1884, t. xxxi, p. 156 :
cette donation est de 1021 ; Wiistenfeld, Geschichte der Falimiten, dans Abhand-
lungen der Gotting. Akadem. d. Wissensch., 1881, t. xxvi, xxvii, p. 228, retarde
la reconstruction du Saint-Sepulcre jusqu'en 1037-1058. Apres de nouvellcs
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expedition a deja presque le caractere d'une croisade. Cepen-
dant, les croisades n'eurent lieu qu'a la suite des plaintes qui
vinrent de 1'Orient a 1'Occident, apres la conquete de FAsie-
Mineure, de la Syrie et de la Palestine par les Turcs Seldjoucides,
commandes par le prince Melek-Schah (1073). Nous avons dit
comment Gregoire VII avait eu la pensee de se mettre a la tete
d'une armee destinee a secourir cette terre infortunee. Mais le

hoslilites, qui furent marquees par une expedition byzantine centre Alexaiidrie
(1033), Schlumberger, Epopee byzanline, t. in, p. 131, le traite fut renouvele sous
Michel IV en 1036, Schlumberger, op. cit., t. in, p. 203-204, et 1'empereur envoic
a Jerusalem des ouvriers et de 1'argent. Les constructions sont etablies et termi-
nces en 1048. Get etat de choses va durer jusque vers 1070, la date vers laquelle
les Turcs n'ont plus de menagements a garder. Des 1064 les Seldjoucides s'em-
parent d'Ani en Armenie, de Cesaree de Cappadoce, tandis quo Ansiz-ibu-Abjk
s'empare de Jerusalem (1070), massacre trois millc musulmans, mais epargnc
les chretiens abrites par les murailles de leur quarticr. Remain IV, cmpereur
de Constantinople, est fait prisonnier a la bataille de Manzikert^'Asie-Mineure
est envahie, enfin en 1078, Jerusalem est au pouvoir des lures, qui s'etendent
do plus en plus. C'est dans ces conditions que se sont accomplis tant de pelerinages
au xie siecle, pelerinages dont il faut dire quelque chose.

Ces pelerinages se repartissent sous deux aspects : pelerinages individuels
et pelerinages par groupes. Les premiers sont loin d'etre delaisses malgre les incon-
venients nombreux qui s'y attachent. « En 1011, Foulque Nerra, comte d'Aiijou,
a pour toute sauvegarde une lettre de recommandation du pape aux empe-
reurs byzantins. Gesta consulum Andegavensium, edit, de la Soc. d'hist. de Fr.,
p. 101. A Constantinople, on lui fournit des guides qui le conduiscnt en Terre
Sainte; a Jerusalem il doit payer le tribut leve par les musulmans sur les chretiens
qui veulent penetrer dans la ville et, grace a sa generosite, une foule de pauvres
pelerins, retenus impitoyablement devant les portes faute de ressources, peuvent
accomplir leur pelerinage en meme temps que lui. A la meme epoque, Meingoz,
archeveque de Treves, n'a pour raccompagner a Jerusalem que Termite saint
Simeon, grec de Sicile que ses voyages dans tout 1'Orient ont prepare a fairc
u t i excellent guide. A/on. Germ, hist., Script., t. xi, p. 136. Au milieu du xi° sie-
cle, Ulrich, plus tard prieur du moiiastere de Zell, se rend en Terre Sainte avec uii
serviteur el une unique monture qu'il partage avec lui, chaque jour il nc moiite
a cheval qu'apres aA'oir recite tout le psautier. Vita Udalrici, dans Mon. Germ,
hist., Script., t. xn, p. 249-267. En 1058, le chroniqueur Lambert de Hersfeld
quitte son monastere sans avertir 1'abbe, traverse tout le continent et revient
apres avoir atteint Jerusalem. Lambert, Annales, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. v, p. 159. La conversion des Hongrois au christianisme, sous saint Etienne
(997-1038), cut d'ailleurs pour resultat de rendreplus faciles les pelerinages par
la voie de la vallee du Danube. La future route continentale de la croisade etait
done deja ouverte et on y rencontrait deja les hospices fondes par de grands
personnages pour -donner asile aux pelerins. Orderic Vital cite un etablisscment
de ce genre situe « aux frontieres des Bavarois et des Hongrois » (d'apres Pertx,
a Moelk, en Autriche), a la tete duquel se trouvait un chevalier normand enlre

C O N C I L E S — V - 27
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zele du pape rie put enflammer les princes temporels 1, et la lutte
centre Henri IV ne lui permit pas de realiserson plan. Gregoire
venait a peine de mourir a Salerne que le frere de Melek-Schah ceda
en 1086 la principaute de Jerusalem a un autre chef turc nomme [22
Orthok et a sa horde, et la misere des chretiens fut a son comble.
Les eglises furent de nouveau devastees, les vases sacres souilles et

dans les ordres. Les peleririages a Jerusalem avaient done re^u un commence-
ment d'organisation.

« Mais a cote de ces voyages enlrepris individuellemeut, on trouve surtout a
cette epoque de veritables expeditions qui traversent toute 1'Europe et 1'Orient,
non sans etre parfois en butte a 1'hostilite des indigenes. Un des premiers peleri-
riages de ce genre fut celui de Richard, abbe de Saint-Vanne ; il cut lieu en 1026-
1027, aux frais de Richard II, due de Normandie, qui montrait un si grand zele
pour tout ce qui concernait la Terre Sainte. L'abbe de Saint-Vanne etait a la
tete de 700 pelerins, parmi lesquels se trouvaient plusieurs chevaliers normands.
La meme annee, Guillaume, comte d'Angouleme, suivi de plusieurs abbes de
1'ouest de la France et d'une gran.de troupe de nobles, « se dirigeait vers Jeru-
salem a travers la Baviere et la Hongrie; les pelerins recurcnt 1'hospitalite du roi
saint Etienne et accomplirent heureusement leur voyage (1026-1027). L'annec
suivante, leur exemple suscita un nouveau depart des seigneurs de 1'ouest ; les
eveques de Poitiers et de Limoges et, de nouveau, Foulque Nerra, comte d'Anjou,
partirent pour la Terre Sainte. En 1'annee 1033, d'apres Raoul Glaber, il y cut
au Saint-Sepulcre une affluence de pelerins telle qu'on n'en avait pas encore vue
de semblable : toutes les classes et tous les rangs y etaientrepresentes, depuis le
bas peuple jusqu'aux princes et aux nobles. Quelques annces plus tard, en 1035,
le fameux Robert le Diable,ducde Normandie, apres avoir rassemble 1'or et
I'argent necessaires a ces offrandes, prit la route de Palestine « avec une multi-
tude de ses sujets. » II mourut asonretour, a Nicee, ou il fut enseveli. Mais de toutes
ces expeditions la plus celebre et la plus importante fut celle des eveques et des
chevaliers de 1'Allemagne du Sud qui eut lieu en 1065, sous le commandement
de Gunther, eveque de Bamberg, et qui comprenait plus de 12 000 hommes. »
Annales Altahenses majores, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xx, p. 815 ;
Lambert, de Hersfeld, Annales, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 169 ;
Riant, Archives de 1'Orient latin, 1.i, p. 53 sq.; L. Brehier, op. cit., p. 45-48. (H. L.)

1. Toujours des phrases. En 1073, lettre de Michel VII a Gregoire VII,
demandant du secours avec promesse de reunion au Saint-Siege. Le pape noue la
conversation, P. L., t. CXLVIII, col. 300 ; lettre de Gregoire VII a Guillaume,
comte de Bourgogne, 1'exhortant a aller defendre Constantinople. P. L., t. CXLVIII,
col. 325. Encyclique a tous les fideles leur annongarit le peril que court la chre-
tiente et demandant qu'on fasse savoir au pape si on est dispose a une grande action
commune. P. L., t. CXLVIII, col. 329. Le pape apprend que le bruit court devic-
toire remportee sur les Turcs, il ajourne toute expedition. P. L., t. CXLVIII, col.
360. Lettre du 7 decembre a Henri IV, annoiicant 1'expedition d'un corps de
50 000 hommes commandes par le pape. P. L., t. CXLVIII, col. 386. Les autres
lettres sont regardees par Riant comme douteuses. Archives de VOrient latin, t. i,
p. 56 sq. (H. L.)
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brises, les autels detruits, les images brisees, les pretres maltraites,
le patriarche traine par les cheveux et emprisonne. Un cri de
detresse retentit auquel repondit en Occident un cri de vengeance1.
Sur ces entrefaites (printemps de 1095), arriverent au concile de
Plaisance les ambassadeurs d'Alexis Comnene, se plaignant de
1'oppression des Turcs, et sur Fappel du pape, beaucoup firent
VCEU de secourir Alexis et 1'Orient chretien2.C'etait comme une indi-
cation donnee a ce grand besoin d'action qui agitait la chretiente ;
mais a Clermont on devait faire de plus grandes choses. L'un des
plus anciens et des plus importants documents pour Phistoire des
croisades, les Gesta Francorum 3, composes par un chevalier nor-

1. Pour la chronologic des evenements et les sources qui s'y rapportent, nous
renvoyons une fois pour toutes a Hagenmeyer, Chronologic de la premiere croi-
sade, in-8, Paris, 1902, et Revue de VOrient latin, t. vi, sq. (H. L.)

2. « Cette initiative du pape a-t-elle ete sollicitee par Alexis Comnene ?
L'empire byzantin a-t-il vraiment iait appel aux secours de 1'Occident ? II est
certain qu'a plusieurs reprises Alexis, suivant en cela une tradition constante, a
cherche a enroler des Occidentaux dans son armee. Des demandes ont ete adressees
a cet effet au comte de Flandre et au pape. En 1091, 1'empereur attendait une
armee qui devait venir de Rome aiin de 1 "aider centre les Petchenegues. En 1094 ,
a la veille de la croisade, si 1'on en croit 1'auteur contemporain Bernold, en general
bien informe, des ambassadeurs de Constantinople parurent au concile que le
pape tenait a Plaisance et supplierent Urbain II et tous les Chretiens « de leur
accorder quelques secours centre les pai'ens pour la defense de la sainte Eglise; »
Bernold, dans Mon.Germ, hist., Script., t. v, p. 450. Chalandon, Alexis Comnene,
p. 129 et 155,diminue uii peu trop 1'importance du temoignage de Berncld. II
n'y a rien d'etonnant a ce que les historiens originaux de la croisade, personnages
du second ordrc, ne soient pas au courant de ces negociations. » L. Brehier,
op. cit., p. 61. Nous avons tenu a citer ce jugement, moins absolu que celui de
Chalandon, op. cit., cite plus haut. « II est done certain qu'Alexis Comnene a
demande au pape de favoriser I'enrolement des auxiliaires qu'il voulait recruter
en Occident, mais de la a mettre en mouvement les grandes armees de chevaliers
qui, quelques annees plus tard, se dirigerent vers Constantinople, il y a loin.
II est probable que ces demandes repetees de secours ont du agir sur 1'esprit
d'Urbain et lui inspirer 1'idee d'un appel general a tout I'Occident ; le succes
obtenu par ses exhortations au concile de Plaisance a pu lever ses deriiieres hesi-
tations; mais en provoquantla croisade, le pape ne repondait rmllement aundesir
exprime par Alexis Comnene; il agissait de son propre mouvement et n'avait en
vue que le bien de la chretiente et le salut des Eglises orientales. » L. Brehier,
op. cit., p. 62; H. Pirenne, A propos de la lettre d'Alexis Comnene a Robert le
Prison, comte de Flandre, dans la Revue de I'instruction publique en Belgique,
1907, t. L, p. 219-227. (H. L.)

3. Anonyme, Gesta Francorum et aliorum Hierosolymitanorum; 1'auteur paratt
etre un Normand de 1'Italic meridionale qui a suivi Bohemond, puis Raimond de
Saint-Gilles ; son recit a le caractere d'un journal de route, edit. Le Bas, dans
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mand anonyme, racontent qu' : « Apres avoir passe les Alpes, le
pape Urbain commenc,a a precher subtilement : que quiconque
voulait obtenir le salut de son ame ne devait pas faire difficulte
de suivre avec humilite le chemin du Seigneur. » Ce qui
s'accorde parfaitement avec ce qu'on lit dans un document
plus recent, YHistoria Hierosolymitana du moine Robert *.
Les « alfaires de 1'Eglise terminees (a Clermont), le pape se
rendit, aucune eglise ne pouvant contenir la foule, sur une
tres large place 2, et adressa avec une eloquence entrainante a
tous les assistants les paroles suivantes : Frangais aimes et elus
de Dieu, vos hauts faits le prouvent..., c'est a vous que j'adresse
mon discours et mes exhortations, a vous que je veux faire
connaitre la triste circonstance qui m'a conduit dans votre pays.
De Jerusalem a Constantinople sont arrivees des mauvaises
nouvelles, portant que le peuple du royaume des Perses (?),

Histor. crois. Occid., t. in, p. 121-163, sous le faux litre de Tudebodus abbrevia-
tus, et Hagenmeyer, Heidelberg, 1890; cf. Sybel, GeschichtedeserstenKreuzzuges,
2e edit., 1881, p. 22 sq. (H. L.)

1. L'auteur de YHistoria Hierosolymalana n'est pas Robert le Moine, mais
Albert, d'Aix-la-Chapelle, mort vers 1120, chanoine d'Aix. Ij'Historia Hierosoly-
mitana embrasse la periode 1095-1121. Sybel tenait cet ouvrage pour un pur
roman ; Kugler, Albert von Aachen, Stuttgart, 1885, a montre que 1'auteur s'etait
servi de chroniqvFes lorraines originales aujourd'hui perdues, Hist, crois. Occid.,
t. iv, p. 265-713. (H. L.)

2. R. Cregut, Le concile de Clermont en 1095 et la premiere croisade, iii-8,
Clermont, 1895, p. 121-123 : « L'interieur de la ville n'offrait aucun espace
suffisant. Les places dites Devant et Derriere Clermont se trouvaient trop etroites ;
elles etaient encombrees, au nord par le palais des comtes d'Auvergne, au midi
par les chapelles et par les demeures des dignitaires de la cathedrale. La place
situee a 1'ouest de la potence et appelee actuellement place Saint-llerem etait en
contre-bas des fortifications et off rait alors un glacis rapide, que des nivellements
habilement executes ont, dans la suite, considerablement adouci. La place Saint-
Pierre etait occupee par 1'eglise de ce nom ; 1'eglise de Saint-Genes s'elevait sur
la place Renoux. La place de Jaude ne presentait point son aspect-d'aujourd'hui ;
ce cote de Clermont etait marecageux. Les foules n'eusscnt pu evoluer a 1'aise
sur ce sol fangeux. Restait, a 1'orient de la ville, un espace vacant, spacieux,
prepare a souhait pour la tenue des grandes assemblees populaires. Cet empla-
cement s'etendait en terrasses au dela de la porte Chanip-herm et allait mourir
en legeres inclinaisons, dans les plaines plantureuses de Montferrand. Rien ne se
pouvait rencontrer de plus propice au deploiement de la foule. Les quartiers de
la Gale, du cours Sablon, des Jacobins, de la place Delille n'cxistaient pas. Seul
1'ilot de Chantoiri se degageait sur la rive gauche. C'est sur cette place Champ-
herm,, que s'ouvrit, a la voix du pape, 1'ere des grandes expeditions de Torre
Sainte. » (H. L.)
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peuple maudit et impie, a envahi les terres des chretiens, les a
devastees par le fer, le vol et le feu, en a massacre ou reduit en es-

[230] clavage les habitants, detruit les eglises de Dieu ou les a appropriees
a ses rites. Us profanent et brisent les autels, circoncisent les
chretiens et versent le sang de cette circoncision sur les autels
ou dans les piscines baptismales. Ceux qu'ils veulent faire mourir
horriblement, ils leur percent le nombril, les attachent a des
poteaux et les torturent jusqu'a ce que leurs entrailles se repandent.
Que dirais-je du viol des femmes ? Impossible d'en parler. Ils se
sont deja empares d'une partie de 1'empire grec, si grande qu'il
faudrait plus de deux mois pour la visiter. Qui vengera cette
injure ? qui leur enlevera ces conquetes ? A vous incombe ce
devoir, a vous que Dieu a eleves par-dessus tous les peuples par
la bravoure, 1'activite et la force contre 1'ennemi. Vous devez,
du reste, vous sentir excites et pousses par les actions de vos
ancetres, par la grandeur de Charlemagne, par celle de son fils
Louis et d'autres rois qui ont ravage 1'empire des Turcs. Mais ce
qui doit surtout vous emouvoir, c'est le tombeau sacre de Notre-
Seigneur, ce sont ces saints lieux maintenant profanes et souilles
par la presence de peuples impurs. Braves soldats, 6 descendants
de ceux qui ne furent jamais vaincus, vous ne voudrez pas
degenerer ; vous resterez dignes de vos aieux... Tracez-vous un
chemin jusqu'au saint sepulcre et. arrachez la terre sainte a ce
peuple abominable. Dieu lui-meme a donne ce pays aux ills
d'Israel ; Jerusalem est le centre de la terre, un second paradis.
Par sa naissance, sa vie, ses souffrances, sa mort et sa
sepulture, le Sauveur a sanctifie, glorifie et acquis a tout jamais
cette ville, centre royal du monde, maintenant sous la domination
etrangere, esclave des impies. Elle demande et supplie pour sa
delivrance et c'est a vous en particulier qu'elle s'adresse 1.»

1. Le 27 novembre 1095, le concile termine, Hagenmeyer, Chronologic de la
premiere cloisade, Paris, 1902; Kosegarten, Der Tag von Clermont, Greifswalder
Univ. Progr., 1814, le pape prit la parole. Le texte integral et ofliciel du discours
n'existe plus ; la raison en pourrait etre que le pape, afin d'etre compris de la
foule, aura du s'exprimer en langue romane et les clercs, auteurs de chroniques,
ont habille a la mode latine, les paroles du pape. R. Cregut a ronui ce qu'en
disent Robert le Mohie, Baudry de Bourgueil, Guillaume de Tyr, Guillaumc de
Malmesbury, Foucher de Chartres, Guibert de Nogent, Pierre Tudebode ? et
deux Anonymes, op. cit., p. 252-272, et de tout cela il a tire vine composition du
genre larmoyant, qui est 1'ouvrage de 1'abbe Darras, op. c/^.,p. 127-131. A vrai
dire, on n'est guere plus avance apres avoir lu The speech of pope Urban II at
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Le discours du pape, tel que le rapporte Baudry de Bourgueil1,
est semblable pour le fond, mais la forme differe beaucoup. II est
vrai que Baudry introduit de la sorte son recit: Urbanus generaliter
in hsec verba prorupit, et conclut ainsi : His vel hujuscemodi aliis
intimatis, indiquant qu'il ne donne qu'une redaction approxima-
tive. De meme, YHistoria Hierosolymitana de Guibert de Nogent 2,
termine ainsi le discours du pape : His ergo, etsi non verbis,
tamen intentionibus usus est ; d'autre part, ni Guillaume, archeve- [23]
que de Tyr (1182), ni Guillaume de Malmesbury (1140), ne don-
nent davantage dans leurs textes, assez differents 1'un de
1'autre, les paroles authentiques et historiques du pape 3.

L'emotion soulevee par la parole du pape fut telle qu'avant
qu'il eut cesse de parler on criait : « Dieu le veut! Dieu le veut! 4 »
Levant les yeux au ciel, le pape fit signe qu'il voulait ajouter
quelques mots. « Ces paroles : Dieu le veut ! Dieu le veut ! seront
votre cri de ralliement dans les batailles. Du reste, je ne desire
pas que les vieillards, les infirmes, les femmes, prennent part a
1'expedition; celles-ci devront etre accompagnees de leurs maris
ou de leurs freres, sinon elles seraient plus nuisibles qu'utiles.
De meme, aucun clerc ne doit partir sans la permission de son
eveque, et les lai'ques ne doivent pas commencer 1'expedition
sans la benediction d'un pretre. Quiconque a 1'intention de
s'offrir a Dieu lie cette maniere doit porter sur sa poitrine le signe
de la croix 5. »

Clermont 1095, dans American historical review, janv. 1906, p. 231 sq. (H. L.)
1. Baudry de Bourgueil, archeveque de Dol, f 1130, a eu pour principale

source les Gesta Francorum, dans Hisfor. crois. Occid., t. iv. (H. L.)
2. Guibert de Nogent, f 1124, encore un tributaire des Gesta ; dans Histor.

crois. Occid., t. iv, p. 115-263. (H. L.)
3. Guibert de Nogent rend temoignage de la lacilite d'elocution d'Urbtin II :

Ejus enim sciential lilterali eloquentise cooperabatur agilitas, non minus ei videbatur
in latinse. prosecutione locutionis ubertas, quam forensi cuilibet potest esse in
materno sermone pernicitas. Outre le recueil commode de R. Cregut, op. cit.,
p. 252-272, on peut recourir a Coleti, Concilia, t. xn, col. 835, 838; Hardouin, Cone,
coll., t. vi, part. 2, col. 1721 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 821, 824 ;
Watterich, Vitse rom. pontif., t. i, p. 599, moins complets. (H. L.)

4. Diex li volt, en langue d'oi'l ; Do ou Dio lo volt en langue d'oc. (H. L.)
5. A ceux qui prenaient la croix 1'Eglise remettait les penitences qu'ils avaierit

a subir pour la remission de leurs peches, P. L., t. CXLII, col. 717; Riant, dans
Archives de I'Orient latin, t. i, p. 115. Voir le reglement de Pavie, 19 septembre
en 1096. Hagenmeyer, Chronol., p. 72; P. L., t. CLI, col. 483. Le vneu line fois
prononcc, etait irremissible, sa violation entrainait rexcommunication. Onderic
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Baudry de Bourgueil, temoin oculaire, rapporte qu'Adhemar
de Monteil, eveque du Puy, homme d'une grande reputation,
d'un noble caractere, d'un exterieur imposant, s'etant approche du
pape, lui demanda a genoux sa benediction et la permission
de faire partie de la sainte entreprise. Au rapport d'autres
documents, beaucoup de nobles imiterent cet exemple et
attacherent la croix (d'etoffe rouge) sur leurs vetements 1.
De son cote, le pape donna 1'absolution apostolique a tous
ceux qui se declarerent prets a partir, apres toutefois que le
cardinal Gregoire (le futur Innocent II) eut recite, au nom de
tous et a genoux, une confession publique des peches. Le lendemain,
le pape reunit de nouveau les eveques pour choisir avec eux le
chef d'une si grande entreprise ; ils designerent, comme le plus
apte, 1'eveque du Puy 2, et le pape le nomma son legat pour

[2o2J ja croisacle. Adhemar accepta cette mission 3, apres bien des
difficultes et fortifie par la benediction du pape et celle du
concile. Urbain notifia solennellement a tous les fideles la nomi-
nation de ce legat et fixa au 15 aout de 1'annee suivante la date
du depart 4. Baudry ajoute que, contre toute attente, on vit
arriver le jour meme a Clermont les ambassadeurs du comte
Raimond de Toulouse, annonc,ant que leur maitre s'etait
croise avec plusieurs milliers de sujets. Entraines par cet exem-
ple, beaucoup d'indecis n'hesiterent plus. Le concile fut dissous ;
eveques et la'iques regagnerent leur pays, annongant partout
la parole de Dieu, et de jour en jour se recruta la troupe des

Vital, 1. X, c. ii ; pendant 1'absence des croises, leurs biens etaient places sous la
protection de 1'figlise ; dans chaque diocese 1'eveque en prenait la tutelle et, a leur
retour, les croises en seraient reniis en paisible possession. Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xvni, col. 31. Cette legislation creee en 1095 fut desormais de regie dans
toutes les croisades. (H. L,)

1. Hist, crois. Occid., t. m, p. 321-727-730 ; t. iv, p. 12-16, 137-140. (H. L.)
2. Adhemar de Monteil, mort a Antioche, le 1 aout 1098, Cf. Bibliogr. du Velay,

1902, p. 640-650 ; Hisloire litter, de la France, 1747, t. vm, p. 468-472; Ch. Rocher,
Note sur Adhemar de Monteil, dans Tabl. hist, de la Haute-Loire, 1871, p. 395-408;
Semaine religieuse du Puy, 1882-1883, t. m, p. 48, 63-64, 79-80, 95-96, 127-128,
159-160,223-224, 271-272, 287-288, 303, 319, 335, 351, 382, 431, 447, 478, 543-
544, 575-576, 606-608. (H. L.)

3. Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 683, n. 5608. Constantinople etait marque
comme point de concentration generale. (H. L.)

4. Hagenmeyer, Chronologic, p. 10 ; Riant, Archives de I'Orient latin, t. i,
p. 220. (H. L.)
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pelerins pour Jerusalem. Guibert et Guillaume de Tyr rappor-
tent que, dans 1'interet de la croisade, le pape avait aussi
preche la treve de Dieu et declare inviolables pour trois ans
les parents et les proprietes des croises. Afin de s'assurer le
secours de la Vierge Marie, le pape prescrivit a tous les fideles
(ou seulement aux clercs) de reciter tous les samedis YOfficium
beatse Virginis, que Pierre Damien avait deja introduit chez
les moines 1.

D'apres Albert d'Aix-la-Chapelle et Guillaume de Tyr, ce
serait moins le pape Urbain que Pierre 1'Ermite qui aurait ete
a Clermont le promoteur de la premiere croisade 2. Des 1093,
Pierre, originaire d'Amiens, avait fait un pelerinage a Jeru-
salem, et avait vu de ses yeux la situation de cette ville. Simeon,
patriarche de Jerusalem, 1'avait charge de depeindre en son nom
a FOccident 1'etat de FEglise-mere de Jerusalem, et lui avait
remis des lettres pour le pape et pour les princes d'Occident.
Pierre avait eu, dans 1'eglise du Saint-Sepulcre, une vision dans

1. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1722 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xx, col. 821.

2. Albertus Aquensis, Historia Hierosolymitana, 1. I, c. n ; Guillaume de Tyr,
Historia transmarina, 1. I, c. xn, P. L., t. cci, col. 229 : Accidit quadam die, durn
prsedictus Dei fqmulus (Petrus) pro reditu ad propria et pro adimplenda lega-
tione assumpla, amplius solito esset sollicitus, ad fonlem misericordiarum lota
demotions recurrens, ecclesiam Dominical resurrectionis ingressus est. Ubi cum
pernoctans orationibus vigiliisque fatigatus esset impendio labore viclus, in pavi-
mento decubuit, ut somno satisfaceret irruenti. Cumque sopor se infudisset altius,
visus est ei Dominus nosier Jesus Christus, quasi coram positus astitisse el eamdem
injunxisse legalionem dicens : Surge, Pefre, propera ; et qua? tibi sunt injuncta.
intrepidus perage : ego enim tecum ero. Tempus est enim, ut purgentur sancta et
servis meis subveniatur. Expergejactus Petrus et visione quam viderat, confortatus
in Domino, factus ad obediendum prodivior et Awinam admonitionem secutus moras
rupit impiger, ad redeundum accinctus... Romam profectus dominum papam
Urbanum circa partes illas reperit, cui domini patriarchse et fidelium, qui Hieroso-
lymis habitabant, litter as porrigit; eorumque exponit miserias et abominationes, qufc
in locis sanctis fiebant a gentibus immundis, el infunctam sibi lam fideliler, quam
prudenler, exsequilur legationem. Tout cela est faux, cf. Sybel, Geschichte des
erslen Kreuzzuges, 2e edit., p. 79, 196 sq.; Hagenmeyer, Ekkehardi Hierosoly-
mila, p. 50 sq., 107 sq. ; Peter der Eremit, Leipzig, 1879, p. 62 sq., 70 sq., 80 sq.;
Beilage II, p. 314-330 ; Die Erzdhlungen uber Peters erste Pilgerfahrt und Vision;
Hagenmeyer, Chronologic, p. 4 ; Kugler, Geschichte der Kreuzzuge, p. 19 sq. ;
Rohricht, Geschichte des erslen Kreuzzuges, p. 33; Anne Comnene, Alex., edit.
Bonn, 1. X, t. n, p. 29 ; L. Brehier, op. cit., p. 58-60 ; Furcy Raynaud, Le vrai
et le faux Pierre 1'Ermite, Paris, 1883. (H. L.)
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laquelle le Christ 1'avait encourage a accomplir cette mission.
Le pelerin s'etait immediatement embarque sur un navire qui
1'avait conduit en Italie ; debarque a Bari, il avail traverse

[2331 toute la peninsule en prechant, avait remis au pape les lettres
a lui confiees x, et expose en France, avec une magnifique elo-
quence, la triste situation de Jerusalem. II etait ainsi parvenu a
determiner les princes et les fideles a faire vceu de partir pour la
croisade. A Clermont, il avait preche en meme temps que le pape,
et sa legatio divina, jointe a Yadmonitio apostolica, avait deter-
mine la campagne pour le Saint-Sepulcre 2.

Mais des documents anciens et dignes de foi reservent a Pierre
1'Ermite un role plus modeste. Pierre aurait assiste au concile de
Clermont, mais sans y jouer un role important. Apres le concile,
il aurait parcouru la Normandie en prechant la croisade avec zele,
et aurait entraine sous sa conduite en Orient plusieurs milliers de
personnes, sans attendre le depart de la grande armee 3.

1. Pour que rien n'y manque, il y avait eu une lettre tombee du ciel, dans
laquelle on excitait les fideles a aller delivrer la Terre Sainte, cf. Annal. Rosenveld,
dans Mon. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 101 ; Rohricht, Der erste Kreuzzug,
p. 34 ; Hagenmeyer, Peter der Eremil., p. 117, 303 sq. Beilage I. (H. L.)

2. Ce qui ne laisse pas d'etre plaisant, c'est 1'acharnement apporte depuis
quelques annees a depouiller Pierre 1'Ermite de 1'illustration legendaire qui
1'avait glorifie. Quand il s'agit de quelque saint a declasser, on craint de se
compromettre; mais ici, tout ce qu'on retire a Pierre, onl'accordea Urbain,dim
pape. Etre critique en meme temps qu'ultramontain est une trop belle occasion
pour la laisser echapper. (H. L.)

3. Le champ d'action de Pierre 1'Ermite fut le centre de la France, la Lorraine
et les pays Rhenans, qu'il arpenta pendant 1'hiver de 1095-1096; il fit incontes-
tablement beaucoup de bien, rappela la religion, procura des reconciliations et
surtout donna un derivatif a 1'esprit d'aventure qui s'exercait sur les pauvres gens
du pays. Comme Du Guesclin qui emmenera au loin, en Espagne, ces brigands
appelcs « grandes compagnies », Pierre 1'Ermite embrigade et met en route
tout ce qu'il y a de fievreux, d'agressif. Le cadeau fait a Constantinople est sans
doute peu avantageux, mais les Grecs y pourvoiront. « Les brigands qui
suivaieiit Pierre 1'Ermite, a ecrit Gibbon, Histoire de la decadence et de la chute
de Vempire romain, trad. Buchon, Paris, 1843, p. 656, etaient des animauxsau-
vages, sans raison et sans humanite. » II y eut ainsi un corps d'armee de 15 000
hommes sous Gautier de Poissy, Gautier Sans-Avoir, qui ctait a Cologne le 12
avril 1096. La, la bande fut doublee et partit a 1'aventure avec les deux Gautier
par la Hongrie, la Bulgarie jusqu'a Philippopolis; ce qui ne perit pas en route
arriva a Constantinople le 16 juillet, et attendit Pierre I'Ermite. Cf. Krebs, Zur
Kritik Alberts von Aachen, Munster, 1881 ; B. von Kugler, dans Historische
Zeitschrift, t. xi.iv,-p. 30-32; Forschungen zur deutschen Geschichte, 1883, p. 449,

L
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Le pape utilisa la fin de son sejour en France, apres le concile
de Clermont, pour susciter partout Fenthousiasme pour la croi-
sade; tous les clercs et lai'ques revenus de Clermont precherent
cette croisade dans leurs pays, si bien que, dans toutes les pro-
vinces de France, il n'y eut bientot plus une famille qui n'eut
un de ses membres engage a la croisade. Les femmes et les
vieillards rivaliserent avec les hommes et les jeunes gens, et les
gens de sens rassis subirent la contagion, furent entraines
par le torrent et se montrerent pleins d'ardeur l. Des signes
de toute espece, une comete, un chevalier de feu, un glaive,
apercus dans le ciel, etc,, acheverent d'exciter les esprits. On
comprend que cet enthousiasme, qui avait saisi des millions
d'hommes, ait ete Qa et la cause de quelques supercheries
ou de quelques visions imaginaires qui deguisaient des motifs
moins purs.

Bientot le cri « Dieu le veut ! » retentit hors de France, gagna
FAngleterre, 1'Ecosse, 1'Espagne, 1'Allemagne et 1'Italic, et pro-
duisit partout les memes resultats 2. Neanmoins, 1'Espagne se

480 ; Hagenmeyer, Peter der Eremit, p. 155-165 ; A. Wolf, Die Bauernkreuzzugc,
Tubingen, 1891, p. 1-91 ; L. Brehjer, Les croisades, p. 66-70. (H. L.)

1. « Les comtee songeaient encore a leurs preparatifs, ecrit Guibert de Nogent,
et les chevaliers commengaient a peine a y reflechir, quand deja le peuple s'y
portait avec une ardeur que rien ne pouvait arreter. Personne, parmi les plus
pauvrcs, ne songeait a 1'insuffisance de ses ressources et aux difficultes d'un
pareil voyage. Les Francais souffraient alors de la famine ; de mauvaises recoltes
survenues coup sur coup avajent fait nionter le prix du grain a un taux excessif.
Tout a coup, le cri de la croisade, retentissant partout en meme temps, brisa les
serrures et les chaines qui fermaient les greniers. Les provisions, qui etaient hors
de prix alors que personne ne bougeait, se vendirent pour rien quand tout le
monde se leva et voulut partir. On ne saurait decrire ces troupes d'enfants, de
jeunes filles, de vieillards des deux sexes appesantis par les annees, quipartaient
ainsi pour la guerre sainte. Certes, ils n'avaient ni 1'intention ni la force de parti-
ciper au combat: seulement ils se promettaient le martyre sous le fer ou dans les
prisons des jnfideles. Us disaient aux guerriers : « Vous, vous etes vaillants ct
forts, vous combattrez : nous nous associerons aux scuff ranees du Christ et nous
ferons la conquete du ciel. » Rien de plus touchant que de voir ces pauvres
croises ferrer leurs bceufs comme des chevaux, les atteler a une charrette a deux
roues sur laquelle ils mettaient leurs pauvres bagages et leurs petits enfants.
A tous les chateaux, a toutes les villes qu'ils apercevaient sur le chemin, ceux-ci,
tendant leurs mains, demandaient si ce n'etait pas la encore cette Jerusalem
vers laquelle on se dirigeait. » (H. L.)

2. Par les lettres qu'il adressait dans toutes les directions, par les assemblies
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trouvait trop absorbee par sa lutte centre les Maures pour songer
a une expedition lointaine;le pape le comprit. L'Allemagne, para-
lysee par la lutte entre le pape et 1'empereur, n'eut guere qu'une

[234J seuie de ses provinces, la Lorraine, qui se rallia de tout co3ur a
ce mouvement; les autres pays ne donnerent que quelques recrues.
Les Lorrains, nobles et roturiers, se grouperent autour de leur
due, Godefroi de Bouillon, et de ses freres. Baudoinet Eustache 1.
La France fut veritablement le pays originaire de la premiere
croisade et donna I'immense majorite des combattants 2; il
s'y forma cinq groupes : quatre au nord, sous Robert, due de
Normandie, Etienne, comte de Blois, le comte Hugues le Grand,
frere du roi de France, et Robert, comte de Flandre. Le cin-
quieme groupe, qui comprenait les troupes du sud de la France,
etait sous la conduite de Raimond, comte de Saint-Gilles et de
Toulouse, celebre par sa prudence et ses richesses, du due de
Provence et du legat du pape, Adhemar, eveque du Puy. Comme
chef spirituel de 1'entreprise, ce dernier suppleait un peu au
defaut de tout pouvoir central, car lorsque les historiens ont
pretendu que Godefroi de Bouillon etait le chef de la croisade

et les conciles provinciaux qu'il presidait en personne, a Limoges (nov. 1095-
janv. 1096), a Angers (fevr. 1096), a Tours (mars 1096), a Nimes (juill. 1096),
a Pavie (sept. 1096), enfm, a Rome, au palais de Latran (janv. 1097), le pape
tenait en haleine le zele des fideles. Hagenmeyer, Chronol., p. 14,18, 23, 53, 72;
Riant, Archiv, de I'Orienl latin, t. i, p. 116. Les conditions du depart etaient
reglees avec precision. Une lettre d'Urbain au comte de Flandre Robert II fixe
au 15 aout 1096 la mise en branle des croises. Itineraire, moyens de transport,
tout est prevu et regie a 1'avance ; on assignait des voies differentes aux princi-
paux corps d'armee pour eviter d'epuiser les pays par lesquels on passerait. Le
pape prit soin d'interesser a la croisade les republiques maritimes d'ltalie. Des
le mois de juillet 1096, il envoie a Genes des ambassadeurs charges de demander
des secours en faveur des croises et des chretiens de Syrie. II ecrit a l'empereur
Alexis Comnene pour lui annoncer 1'arrivee des corps d'armee et 1'inyiter a se
pourvoir de vivres. (H. L.)

1. Le roi de France, Philippe Ier, le roi d'Angleterre, Guillaumele Roux, leroi
de Germanie, Henri IV, etaient pour lors excommunies, ce qui aide a comprendre
le role preponderant que prireiit les trois Lorrains. (H. L.)

2. « Le pape, qui avait reussi a soulever les fideles, apparaissait comrnc le
veritable chef de la chretiente et son seul defenseur centre lesprogresde 1'islam.
II n'est pas indifferent que la premiere croisade ait etc prechee en France et par
un pape francais : la France devait etre jusqu'a la fin du moyen age la tcrre
d'election des croisades et c'est a cette circonstance qu'elle a dule prestige dont
elle a joui si longtemps en Orient^ » L. Brehier, op. cit., p, 65. (H. L.)
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ils se sont laisse tromper * par la suite des evenements.
Les predications et les preparatifs pour la grande expedition

durerent tout 1'hiver 1095-1096, et se poursuivirent jusqu'au
milieu de 1'annee 1096. Quelques enthousiastes, impatients des
retards, dedaignant les secours humains, comptant sur une mira-
culeuse assistance de Dieu, se haterent de prendre les devants.
Deux de ces bandes, composees chacune de douze a quinze mille
homnies, furent reunies par les pretres Volkmar 2 et Gottschalk 3,
dans la Franconie, la Souabe et la Lorraine, et se dirigerent vers la
Hongrie, 1'une par la Baviere, 1'autre parlaBoheme et 1'Autriche,

1. Sybel, Geschichte des ersten Kreuzzuges, 2e edit., Berlin, 1881 ; Peyre, His-
toire de la premiere croisade, Paris, 1859 ; Rohricht, Geschichte des ersten Kreuz-
zuges, Innsbruck, 1901 ; Hagenmeyer, Epistolse et chartse ad historiam primi
belli sacri spectantes quse supersunt sevo sequales ac geminse.Die Kreuzzugsbriefe
aus den Jahren 1088-1100. Eine Quellensammlung zur Geschichle des ersten
Kreuzzugs, Innsbruck, 1901 ; Chronologic de la premiere croisade, Paris, 1902 ;
Peter der Eremit, 1879 ; Kugler, Komnenen und Kreuzfahrer, dans Sybel's
Hislor. Zeitschrift, t. xiv, p. 295 sq. ; Peter der Eremit und Albert von Aachen,
dans Hislor. Zeitschrift, t. XLIV, p. 22 sq. ; Kaiser Alexius und Albert von Aachen,
dans Forschungen zur deutschcn Geschichte, t. xxui, p. 481 ; Albert von Aachen,
Stuttgart, 1885 ; Analekten zur Kritik Alberts von Aachen, Tubingen, 1888;
Kuhn, dans Neues Archiv, t. xn, p. 548 sq. ; Klein, Raimund von Aquilers
Quellenstudicn zur Geschichte des ersten Kreuzzugs, Berlin, 1892 ; Hahn, Ursachen
und Folgen der Kreuzziige, in-8, Greifswald, 1859 ; Neumann, Die Weltstellung
des byzanlinischen Reiches vor den Kreuzziigen, Leipzig, 1891 ; Heermann. Die
Gefechtsfiihrung abendldndischer Heere im Orient in der Epoche des ersten Kreuz-
zuges, Marburg, 1887 ; F. Chavanon, Essai sur le regne d'Alexis Comnene,
in-8, Paris, 1900, p. 159-216 ; L. Brehier, Les croisades, p. 70-82. (H. L.)

2. D'Orleans. II commandait 12000 homines, arriva jusqu'a Prague, tuant les
juifs sans merci. II fut ecrase avec sa bande aux environs de Nitra, en Pannonie.
Hagenmayer, Chronologic, p. 29, 29 ; Ekkehardi Hierosolymita, edit. Hagen-
meyer, p. 54, 122-126, 131 sq., 332 ; Welf, op. cit., p. 92-96, 153-176 ; Rohricht,
op. cit., p. 38, note 1 ; Annales Magdeburgenses, dans Mon. Germ, histor., Script.,
t. xvi, p. 179; Cosmas de Prague, Chronicon, dans Mon. Germ, histor., Script.,
t. ix, p. 103 ; Annul. Prag., dans Mon. Germ, hist., Script., t. m, p. 120 ; Annul.
Saxo, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 729 ; Aronius, Regesten zur Geschi-
chte der Juden im frank, und deutschen Reiche bis zum Jahre 1273, p. 93,
n. 202; p. 95, n. 206. Volkmar (ou Follher) echappa presque seul, juin 1096.
(H. L.)

3. II commandait a 15 000 hommes, partis de Mayence; ils arriverent en Hongrie.
Le roi Coloman en debarrassa son pays pres de Saint-Martin : Exercitus Godes-
calci in campo Belegrave, secus oratorium S. Martini, cf. Albert d'Aix, i, 23 ;
Ekkehard, op. cit., p. 125 ; Hagenmeyer, Chronologic, p. 29, n. 50 ; RohricLt,
op. cit., p. 39 sq. (H. L.)
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marquant leur passage par une atroce cruaute centre les juifs.
Kalmani ou Coloman, roi de Hongrie, n'hesita pas, quoique
chretien, a s'opposer, dans 1'interet de son royaume, a ces bandes
devastatrices, et, devant leur obstination, les reduisit par les
armes. Beaucoup perirent, d'autres s'enfuirent, le reste se dispersa.
Une troisieme bande, composee d'Allemands,de Franc.ais, d'Anglais
et de Flamands, et commandee par le comte de Flandre Emicho l

et par le Frangais Guillaume le Charpentier, devasta d'une fac.on
epouvantable les bords du Rhin et, de Cologne a Spire, traita
odieusement les juifs malgre la resistance des eveques. Elle vint
aussi se perdre dans la Hongrie. Pierre 1'Ermite et le chevalier
Gaultier de Passy grouperent une quatrieme et une cinquieme
troupe comprenant des milliers de trainards bruyants, mal arines,
sans argent, sans cavalerie, sans cohesion. Us se reunirent pres
du Rhin et celebrerent a Cologne la fete de Paques de 1096 2.
Gaultier prit les devants avec les siens, arriva sans eiicombre
en Hongrie, mais eut a essuyer de grandes pertes en Bulgarie,
ou il mourut ; ses compagnons, conduits par Gauthier Sans-
Avoir, arriverent au Bosphore, ou ils attendirent 1'arrivee de
Pierre 1'Ermite. Celui-ci etait parvenu a maintenir plus d'ordre
parmi ses compagnons, et son armee parvint, sans trop de pertes,
a Constantinople (30 juillet 1096) 3, ou 1'empereur Alexis lui fit

1. Emicho de Seinningen. Ekkehard, op. cit., p. 126 : Emicho, dudurn tyrannica
conversatione, nimis in\amis ; Annul. Frisingenses, dans Monum. Germ, hist.,
Script., t. xx, p. 249. Pour les violences dont les juifs eurent a souffrir de la part
de ces bandits, voir Salomon bar Simeon, Relalio, dans Neubauer et Stern,
Quellen zur Geschichle der Juden in Deutschland, 1892, t. n; Neubauer et Stern,
Hebraische Berichte uber die Judenverfolgungen wahrend der Kreuzzuge, Berlin,
1892 ; Pages, Les relations hebra'iques des persecutions des Juifs pendant la
premiere croisade, dans Revue des etudes juives, t. xxv,p. 181 sq. ; t. xxvi,p. 183 sq.,
ct Martyrol., ibid., 1898, t. in ; Mannheimer, Die Judenverfolgungen in Speier,
Worms und Mainz, in-8, Darmstadt, 1877; F. Chalandon, Essai sur le regne
d'Alexis /er Comnene, 1900, p. 159, note 4. Les eveques de Worms et de Mayence,
qui avaient pris les juifs sous leur protection, virent leurs eveches emportes
d'assaut et saccages par la bande d'Emicho. Cf. Hagenmeyer, Chronologie de la
premiere croisade, Paris, 1902, p. 16, n. 25 sq.; Rohricht, op. ci£.,p. 42 sq. Ren-
forcees a 30 000 hommes, ces bandes se porterent jusqu'a Wieselburg ; la,
prises de panique, elles se dissiperent. Sur toutes ces bandes, leur itineraire et
leurs aventures, cf. F. Chalandon, op. cit., p. 167-172. (H. L.)

2. Lel2avriH096. (H. L.)
3. Sybel, Geschichte des ersten Kreuzzugs, p. 207. Pierre 1'Ermite conduisait

40 000 hommes. A Nisch,il fut attaque par Nikita le Bulgare, qui lui tua 7 000
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bon accueil. Sur le conseil de 1'empereur, Pierre voulait attendre
a Constantinople 1'arrivee d'autres bandes mieux organisees ;
mais ses compagnons, qui avaient deja commis toutes sortes
d'exces dans cette ville, voulurent a loute force etre conduits
aii Saint-Sepulcre ; et Alexis, on ne peut plus satisfait d'en etre
debarrasse 1, leur fit aussitot traverser le Bosphore. Arrives sur le
sol de 1'Asie, ils cesserent entierement d'obeir a Pierre et se forme-
rent en corps francs 2. Pierre 1'Ermite eut beau leur representer
que ce serait leur perte ; ils mepriserent ses avis, et Pierre
revint a Constantinople chercher du secours pres de 1'empe-
reur. Pendant son absence, les Turcs attaquerent ces detache-
ments desordonnes et les detruisirent presque completement
dans les environs de Nicee (octobre 1096).

Sur ces entrefaites, les divers corps de 1'armee reguliere s'etaient
mis en branle vers Constantinople3. Godefroi de Bouillon et
les siens s'y dirigerent, durant 1'ete de 1096, par FAllemagne
et la Hongrie ; les Frangais du sud traversant la Slavonic et
la Dalmatie, et ceux du nord, 1'Italic vers la Grece. En Italie, le
prudent Bohemond, prince de Tarente, fils aine de Robert
Guiscard, se joignit aux croises avec son cousin le chevaleresque
Tancrede et sept mille hommes. Outre les motifs religieux,

homines; il lui eli restart-30 000 en arrivant a Constantinople. Hagenmeyer, Peter
der Erem.it, p. 129 sq., 214 sq., 146 sq., 170 sq.; Beilrdge III, p. 330-344. (H. L.)

1. On 1'eut etc a moins : 1'arrivee de 30 000 sacripants dans une grande viJle
etait moins faite pour plaire a 1'empereur que leur depart. Gomme passe-temps,
les croises s'occupaient a arracher les toits de plomb des eglises de Constantinople.
Si tel etait lesort des eglises, on juge ce qui arrivait aux maisons. (H. L.)

2. Ces corps francs, c'etait la maraude et le pillage dans un pays oules Turcs
n'avaient laisse que peu a voler. Le 20 septembre 1096, une troupe de Lombards
et d'Allemands quitta le camp etabli a Civitot, pres d'Helenopolis (Anonyme,
Gesta Francorum, edit. Hagenmeyer, c. n, n. 8, p. 123 : Cyvito qux supraNicenam
urbem est, cf. n. 65 ; prope Plelenopolim vel idem cum Helenopolis, p. 127, n. 71 ;
Peter der Eremit, p. 180-184), et s'en alia piller ; les Turcs lui donnercnt la chasse
jusqu'a Xerigordos (Gesta Francor., edit. Hagenmeyer, p. 117 ; Rohricht,
Beitrdge II, 48 ; Der crsle Kreuzzug, p. 54, n. 1), ou, apres un siege de treize jours,
les assieges furent pris et massacres. Gautier Sans-Avoir peritla. Gesta Francor.,
n, n. 8, 11, edit. Hagenmeyer, p. 122-129 ; Rohricht, op. cit., p. 55 sq. L'au-
torite de Pierre TErmite acheva de disparaitre. Gesta Francor., n, 8, p. 124;
Hagenmeyer, Peter der Eremit, p. 178-204, 207-277 ; Beilage IV, p. 344-353.
Un secours envoye par Alexis Comnene fit lever le siege de Civitot et permit
aux derniers survivants, devenus presque inoffensifs, de rentrer a Constantinople.
F. Chalandon, Essai sur le regne d'Alexis /er Comnene, 1900, p. 168-172. (H. L,)

3. L. Brehier, op. cit., p. 70-73. (H. L.)
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Bohemond aspirait aussi a se creer en Orient une grande princi-
paute, peut-etre mSme a ceindre la couronne de Constantinople.
Le pape benit les croises (Noel 1096 1) et les recommanda a

1. D'apres Riant, dans Archives de VOrient lalin, t. i. p. 124, cette lettre serait
apocryphe. Sur la situation d'Alexis devant les croises, cf. F. Chalandou,
Essai sur le regne d'Alexis 7er Comnene, 1900, p. 160-190, que je resume. Les desor-
dres et les ravages qui furent 1'oeuvre des compagnons de Godei'roi de Bouillon
et de Raimond de Saint-Gilles firent que les Grecs regarderent les croises comme
des envahisseurs plus civilises, mais aussi plus dangereux que les Petchenegues
ou les Polovtzes, dont Byzance avait eu pendant si longtemps a subir les
attaques incessantes. Des le debut, les Latins et les Grecs se regarderent avec
defiance; 11011 seulement ils se traitaiont les uns les autres d'heretiques, mais
encore ils furent des le premier contact des adversaires politiques. Nous pouvons,
grace a un temoignage precieux, connaitre 1'impression produite sur les habitants
cle l'empire par la venue de cette multitude d'hommes armes qui se repandirent
tout a coup sur le territoire byzantin. Voici en quels termes en parle 1'arche-
veque de Bulgarie Theophylacte ; la residence de 1'archeveque etait a
Odhriche, mais il nous est impossible de savoir d'ou a etc ecrite la lettre dans
laquelle il donne ces details ni de quelles bandes de croises il parle. Cette lacunc
ne nous empeche pas toutefois de connaitre en gros 1'impression produite : « Le
passage de 1'invasion des Francs, je ne sais comment dire, nous a tenement
saisis et occupes que nous n'avons plus conscience de nous-memes... J'etais
comme un homme ivre ; enfin, maintenant que nous sommes habitues aux vexa-
tions des Francs, nous supportons plus facilement nos maux. » P. G., t. cxxvi,
col. 324-325.

« Les premieres nouvelles qui arriverent a Constantinople durent presenter
les croises sous un jour defavorable. Des leur entree sur les terres de l'empire,
iis causerent de graves desordres, et la mauvaise impression produite par ces
nouvelles sur Tesprit des Grecs ne fut pas changee par la venue des soldats de
Pierre 1'Ermite. L'arrivee du gros de la croisade ne devait pas modifier la pre-
miere opinion du basileus. Les difficultes de tout genre qui s'eleverent entre
Grecs et Latins, des 1'entree de ces derniers sur les terres de l'empire, rendirent
encore plus difficile un accord. II y avait naturellement peu de sympathie entre, les
Grecs et les Latins, representants de deux civilisations differentes. Jamais les
Byzantins n'ont compris le grand mouvement qui, a la voixd'Urbain II, poussa
1'Occident vers I'Orient, ils n'y ont vuqu'une entreprise politique analogue a cellc
de Guiscard. A en croire Anne Cornnene, Bohemond aurait songe a profiter de la
croisade pour reprendre ses anciens projets sur Byzance, etc'estbien celaqu'Alexis
a du penser ; il etait poursuivi par le souvenir du danger que Robert Guiscard
avait fait courir a ses litats, et tout, dans sa conduite, montre qu'il a crainl un coup
de main contre sa capitale. Le but et le caractere religieux de 1'expedition lui
ont echappe ; on ne saurait lui en faire un grief quand on songe a la conduite des
« champions de la foi devastant les provinces du basileus et egorgeant les pretres
sous pretexte qu'ils etaient schismatiques. » Bikelas, La Grece byzanline et
moderne, in-12, Paris, 1882, p. 29. Les croises d'ailleurs prirent soin de justifier
['opinion d'Alexis. « II y avait dans la croisade deux partis, celui des gens pieux
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1'empereur Alexis. Lorsque ce prince monta sur le trone, 1'eni-
pire byzantin ne comprenait plus que la capitale et la peninsule

de la Moree. Malgre ses titres pompeux et ses preventions

ct celui des politiques, » a dit Ires justement Kugler, Albert von Aachen und
Alexis, dans Forschungen, t. xxin, p. 486; mais si je vois avec lui • dans Bohe-
mond le chef des politiques, je ne saurnis regarder Godefroi de Bouillon commc
le chef du parti des gens pieux. Sybel a enleve au due 1'aureole dont la legende
avait enloure son nom ; c'est en vain que les historiens allemands, parce qu'ils
le regardent comme uii de leurs compatriotes, vculent lui preter un role prepon-
derant qu'il n'a jainais eu. On ne saurait nier que le sentiment religieux ait joue
un grand role dans la premiere croisade, mais ce sentiment se rencontre surtout
dans le peuple, chez les petites gens, chcz les chefs du second ordre. Ces preoccu-
pations religieuses out peut-etre existe chez les principau.v seigneurs, mais ellcs
out du passer des que les diJTerentes bandes se sont trouvees retimes. Alors
Bohemoiid comme Baudouin, le comte de Toulouse comme Godefroi de Bouillon,
oublient le cote relisrieux de 1'entreprise pour ne songer qu'a leurs interets parti-
culiers. Us ii'ont plus qu'une idee, celle de se tailler des principautes. A peine
ont-ils triomphe des Turcs qu'ils ne pensent qu'a s'etablir dans leurs con-
quetes, c'est Baudouin a Edesse, Tancrede a Tarse, Bohemond et Saint-
Gilles a Antioche. Les rivalites des chefs, leurs querelles font completement
oublier aux seigneurs, apres la prise d'Antioche, que le hut de 1'expeditioii
cst la delivrance du tombeau du Christ. Godefroi de Bouillon refuse de
continuer la marche sur Jerusalem, « meritant bien pen par cette conduite, a dit
Hagenmeyer, les couronnes qu'on lui a tressees. » Peter der Eremit, p. 247.
Toutes ces luttes* toutes ces querelles entre les croises faillirent compromettre
la croisade, et si la marche sur Jerusalem fut reprise, c'est au peuple, las des
tergiversations des chefs, qu'on le dvit.

« II fallait rappeler ici ces trails genereux qui caracterisent la croisade pro-
prement dite, afin de placer, des le debut, 1'histoire des negociations qui eurent
lieu devant Constantinople, sur le terrain qu'elles ont occupe, c'est-a-dire sur
le terrain politique, sans que le point de vue religieux ait eu grand chose a y
faire. Alexis se rendit tres bien compte de la situation et agit en consequence.
Sa conduite a etc fort diversement appreciee. Sybel, op. cit., p. 259, eiit voulu
qu'Alexis, n'ayarit pas de forces suffisantes pour aider les croises, rcstat
neutre. Pour Kugler, Hist. Zeits., t. xiv, p. 308, le basileus etait parfaitemeat
en etat de fournir aux croises une assistance armee. Cette opinion me parait
erronee et elle est en contradiction avec un passage fort curieux de I'Alexiade.
Anne Comnene, au xive livre de I'Alexiade, nous peint la situation militaire de
1'empire au moment de 1'arrivee de croises. Les troupes byzantines, quoique
nombreuses, etaient dispersees sur la frontiere, ct ne pouvaient sans danger etre
rappelees. Les unes etaient occupeees en Serbie et eri Dalmatic a garder les
defiles centre une invasion des Serbes depuis tant d'annees en lutte perpetuellc
avec Byzance. Les autres etaient preposees a la garde de la frontiere du Danube,
ou une attaque des Polovtzes, vaincus 1'annee precedente, etait a redouter. Enfin
une partie importante des troupes avait ete envoyee a Durazzo. Alexis avait pu
reprendre cette place aux Normands, il tenait a ne paslaperdre. Le soin qu'il
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excessives, 1'empire d'Orient touchait a sa perte. Mais Alexis ne
voulut pas regner sur un fantome, et parvint a reconquerir la
Macedoine, la Thrace, la Bulgarie et beaucoup d'iles et de cotes.

prit alors de lui dormer une garnison importante nous montre combien il se
defiait encore de Bohemond, car ce fut certainement centre les Normands qu'il
prit le plus de precautions.

« Cette necessite de veiller aux frontieres de 1'empire diminuait considerable-
ment le chiffre des troupes dont le basileus pouvait disposer; d'ailleurs, 1'armee
entiere de Byzance eut etc impuissante a resister aux flots innombrables des croi-
ses. Alexis, ne pouvant done ni repousser ni aider 1'expedition des Latins, s'arreta
a une autre resolution. II voulut utiliser les forces latines et se servir des croises
comme mercenaires. II ressort de tout ce que nous savons, tant par les Occi-
dentaux que par Anne Comnene, que la croisade a coute tres cher a 1'empire.
Alexis, en ecrivant a Oderisio, abbe du Mont-Cassin, parle des depenses exces-
sives auxquelles il a ete entraine. Riant, Epist. spuria, p. 44-45. II est evident
que 1'empereur a cherche par de nombreux et riches presents a s'attacher les
chef's, et par des aumones a gagner les soldats. II les a traites comme des merce-
naires a sa solde, afm de realiser avec leur aide le reve des Byzantins, la « recon-
quete » des provinces d'Asie perdues. Kugler, en comparant Alexis a Bohemond,
a dit que le basileus etait, comme le prince de Tarente, un condottiere, op. cit.,
p. 309. C'est la, a mon avis, une erreur absolue. Alexis a incarne en lui toute la
rnajeste et toute la morgue byzantines, jamais il ne s'estregarde comme unsoldat
heureux amene au pouvoir par le hasard, mais comme 1'heritier legitime du trone,
reunissant en sa personne les droits de deux maisons ayant fourni des empereurs
a Byzance ; jamais il n'a regarde les croises comme des egaux, meme apres que
1'un d'eux fut devenu roi de Jerusalem. II n'a pas fait de difference entre les
princes latins et les Francs venus d'Italic a diverses epoques pour s'enroler dans
les rangs de 1'armee grecque, comme un Roussel de Billeul ou un Humbertto-
poulos; il a seulement pense que les croises etaient plus dangereux, plus difficiles
a soumettre, parce qu'ils etaient plus nombreux. On voit, par YAlexiade, que les
Grecs avaient la conviction qu'avec de 1'argent on pouvait faire des Latins tout
ce que Ton voulait, que leur obeissance n'etait qu'une question de prix. Dans
1'interet de son empire, Alexis etait tenu non pas de s'unir aux croises, comme
le pense Kugler, mais de s'en servir. Anne Comnene nous dit que son pere aida la
croisade en partie par charite chretienne et en partie pour detruire les forces
des Turcs et reconquerir les anciennes frontieres : c'est ce dernier point de vue
surtout qui a dirige la conduite du basileus. II avait a cceur de rendre a Byzance
son ancienne puissance, or le hasard lui fournissait une armee comme depuis long-
temps 1'empire n'en avait vu; le tout etait de savoir sel'attacher ets'enservir.Pour
arriver a ce but, il fallait se montrer genereux, mais aussi se faire craindre, en
prouvant aux croises qu'ils ne pourraient rien sans le secours de 1'empereur.
C'est le sentiment qui a regie la conduite du basileus. Raymond d'Agiles nous
indique tres clairement ce qu'a voulu Alexis quand il dit que le basileus promit de
donner aux croises 1'argent qu'ils voudraient tant qu'ils resteraient a son service.

« Amener les croises a le reconnaitre comme chef, s'en servir comme de merce-
naires, voila quel a ete le plan du basileus, qui, pour se les attacher davantage,
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Son tresor etait bien rempli, et sa cour un modele d'ordre et
d'honnetete. On y cultivait les etudes classiques et theologiques,
et sa fille Anne compte parmi les plus celebres historiens de
Byzance. Alexis n'avait que deux partis a prendre : ou faire
cause commune avec les chretiens centre 1'ennemi de 1'empire,
d'autant qu'il avait lui-meme implore le secours de 1'Occident ;
ou, si la situation de 1'empire ne lui permettait pas cette fran-
che attitude, rester neutre. Mais il n'agit pas avec cette deci-
sion ; voulant recolter ce qu'il n'avait pas seme, il forma le
projet de faire tourner la croisade a son profit sans y prendre part.
Aussi demanda-t-il aux croises de reprendre en Asie les villes qui
avaient appartenu a Byzance, de les luirendre et de lui jurer fide-
lite. Ses promesses d'un concours arme ne furent jamais executees1.

sc plia a leurs usages et leur fit preter serment d'hommage. II faut dire qu'Alexis,
par les depenses considerables qu'il fit pour les croises, crut acquerir des droits
sur eux et que la conduite des chefs 1'cncouragea dans cette opinion. L'argent
grec fut le bienvenu chez les plus orgueilleux des princes latins et triompha de
leur premiere resistance aux volcntes de I'empereur. Leur soumission fut egale-
ment facilitee par la conviction qu'ils eurent bientot que 1'aide du basileus etait
indispensable a leur entreprise, au moins au debut, et que sans elle ils ne pour-
raient rien faire. Au service de ces projets, Alexis a mis toute son habilete
politique ; negociateur merveilleux, il a su profiter, pour atteindre son but, de
toutes les faiblesses et de tous les defauts des Latins ; les promesses et les presents
nelui ont.rien «oute pour amener les croises a entrer dans ses vues. Mais une fois
qu'il eut contracte avec eux un traite, le basileus s'est montre fidele a sa parole,
et la rupture qui se produisit entre lui et les princes latins doit etre attribute
en grande partie a la mauvaise foi de ces derniers. Alexis, d'ailleurs, chercha tou-
jours a rester en bons termes avec les croises et a trouver parmi eux des allies
centre le seul d'entre eux qu'il rendit responsable de leur manque de foi, le prince
d'Antioche. Aux yeux de Comnene, les vrais ennemis de Byzance ont ete Bohe-
mond et Tancrede, installes a la frontiere de Cilicie; les autres croises etaient
trop loin pour que I'empereur s'en inquietat. Mais la lutte toute politique que le
basileus eut a soutenir contre Bohemond a eu pour resultat de faire passer Com-
nene aux yeux des Orientaux pour 1'ennemi de tous les croises, car c'est ainsi que
Bohemond, lors de son sejour en France, en 1106, le represente a la foule des che-
valiers venus pour s'enroler sous ses ordres. En faisant de 1'empereur I'ennemi
de tous les Latins, au lieu d'en faire ce qu'il etait reellement, son ennemi parti-
culier, Bohemond a, plus que tout autre, contribue a former une legende hos-
tile autour d 'Alexis. » (H. L.)

1. Alexis envoya a la rencontre de chaque bande des ofnciers charges de la
recevoir et de la guider dans la traversee des provinces imperiales. Les croises
seraieiit encadres par des soldats imperiaux charges de la discipline, — quelque
chose d'analcgue au service de la Prevote dans nos armees modernes. Les croises
avaient un gout decide et une rare experieuce de la maraude; il leur fallut
compter avec ces Petchenegues. veritables rabat-joie, qui a tout moment inter-
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Le premier des chefs croises qui arriva a Constantinople fut
le comte Hugues le Grand1. II s'etait embarque avec une escorte
peu nombreuse a Bari ; assailli par la tempete, il arriva presque
seul a Dyrrachium, ou le gouverneur de Byzance lui fit bon accueil
et le conduisit a Constantinople. Quoique comble d'honneurs,
le prince comprit qu'il n'etait pas libre et se vit dans 1'obliga-
tion de preter serment de vassalite 2. Vers la fete de Noel 1096,
arriva le due Godefroi, qui fut pareillement bien recu par 1'em-
pereur Alexis 3 ; mais la question du serment de vassalite
ne tarda pas a faire naitre une tension qui alia toujours en
s'aggravant et se termina par un veritable combat, le 2 avril
(jeudi saint 1097). Pour ne pas compromettre le but de
1'expedition par ces querelles intestines et ne pas gaspiller ses
forces, Godefroi consentit, quelques jours apres Paques, a preter

viennent et empechent le pillage des villes et villages, le long de la route. Les
historiens occidentaux representent les Petchenegues comme ayant la main
lourde et les croises n'y donnaient que trop occasion. (H. L.)

1. Hugues le Maine, comte de Verniandois, frere du roi de France, Philippe Ier,
prince brouillon et vaniteux. (H. L.)

2. Anne Comnene, Alexiade, 1. X, vii, nous dit que le comte fut garde avstw;
[X£v, o-jy. eXs-jGepw; 8k. Foucher de Chartres dit de meme : Non omnino libere
moratus est, Hist, crois. Occid., t. n, p. 327 ; F. Chalandon, Essai sur le regne
d'Alexis 1™ Comnene, 1900, p. 174-176. (H. L.)

3. F. Chalandon, op. cit., p. 175 sq. Godefroi penetre dans 1'empire entre
Belgrade et Nisch, passe par Sofia et Philippopoli, Selibria, sur la mer de Mar-
mara, qu'on ravage ; arrive a Constantinople le 23 decembre 1096. Les croises
campent hors de la ville et 1'empereur leur fournitles vivres, sauf ales enlaisser
manquer quand il veut donner de petites leQons. Mais le calcul est mauvais, car
aussitot les croises redeviennent ce qu'ils sont, d'incorrigibles pillards. Godefroi
voulait patienter jusqu'a 1'arrivee de Bohemond qui lui permettrait, une fois
leurs forces reunies, d'enimposera 1'empereur. Alexis, qui comprit ou Godefroi
voulait en venir, etablit un vrai blocus autour du campement des Lorrains pendant
tout 1'hiver. Au mois de mars, Alexis apprit la prochaine arrivee de Bohemond
et voulut reprendre les pourparlers: Godefroi refusa. Cependant Bohemond
approchait et Alexis, craignant qu'il n'apprtt en route 1'etat des choses et ne
pressat en consequence la marche de son armee pour se joindre a celle de Godefroi,
imagina de separer Bohemond de sa troupe en le faisant preceder celle-ci a Cons-
tantinople. Mais Godefroi ne voulait rien entendre; alors Alexis fit reduire les
approvisionnements. On discutait lorsqu'une rixe eclata qui entraina une melee
generale, plus de bruit que de mal. Baudouin reussit a empecher les Grecs
d'enfecmer les Latins dans Pera; les croises saccagerent Pera, brulerent la porte
des Blackerncs et rejeterent les Grecs dans la ville ; dans les deux partis on cria
victoire. (:H. L.)
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le serment demande 1. Alexis le combla, en retour, d'honneurs
et de presents, et se montra tres attentionne pour les Lorrains 2.
L'exemple de Godefroi fut suivi par les autres princes qui arri-
verent successivement a Constantinople, pendant le prin-
temps de 1097. Les premiers furent Adhemar de Tarente et son
cousin Tancrede, qui consentirent sans difficulte a preter le
serment 3; il en fut de meme de Robert de Flandre 4; le frere et le
gendre du roi anglais, Robert de Normandie, et Etienne de Blois
avec ses Frangais du nord se declarerent egalement disposes a
le preter. Seul, le comte Raymond de Toulouse, qui avait avec lui
le legat du pape Adhemar du Puy, refusa energiquement de
preter un serment qu'il regardait comme indigne d'un cham-
pion de Dieu 5 ; il consentit cependant a promettre de ne rien
entreprendre contre la vie et 1'honneur de 1'empereur ; et
Alexis se declara enfin satisfait de cette promesse. En revanche,
1'empereur s'engagea a faire bientot suivre 1'armee des eroises
par sa propre armee. Apres avoir passe le Rosphore, les croises
recueillirent Pierre 1'Ermite avec les debris de ses troupes, et, au
nombre d'environ cinq cent mille personnes 6, ils arriverent devant
Nicee, residence du prince seldjoucide Kiridsch-Arslan, qui gou-

1. F. Chalandon, op. cit., p. 182, n'en croit rien. Cette affirmation a pour
source Albert d-'Aix, sujet a caution, et qui aurait suivi la version populaire de
la chanson d'Antioche. D'apres Anne Comnene,il y aurait eu une seconde bataille,
cette fois decisive; les Grecs furent vainqueurs, Godefroi fut contraint de preter
le serment taut retarde et de passer avec ses troupes en Asie-Mineure. (H. L.)

2. Godefroi s'engagea a etre l'homnie du basileus; il promit de lui rendre tous
les territoires et toutes les villes qui avaient appartenu a 1'empire. Des que le
due cut consenti, on le combla d'attentions et de presents. L'armee des croises
traversa le detroit et alia camper a Felekan, sur le golfe de Nicomedie, pres de
Charax (Haraka). (H. L.)

3. Bohemond dut arriver dans les premiers jours d'avril, cf. F. Chalandon,
op. cit., p. 183-186.

/j. F. Chalandon, op. cit., p. 187.
5. F. Chalandon, op. cit., p. 188.
6. Le siege de Nicee dura un mois, 14 mai-19 juin 1097. Cf. Anonyme,

Gesta Francorum, edit. Hagenmeyer, 1. VIII, n. 2, 7 ; Foucher de Chartres,
dans Hist, crois. Occid., t. in, p. 333 ; Hagenmeyer, Chronologic, 11. 160 ;
F. Chalandon, Essai sur le regne d'Alexis /er Comnene, p. 191-192; L. Brehier, Les
croisades, p. 76 . Sur 1'effectif de 1'armee, tout ce qu'on en peut dire avec certi-
tude, c'est que c'est une cohue, cf. Gesta Francor., 1. VIII, c. v, p. 187, n. 35 ;
d'apres Foucher de Chartres, il y avait 600 000 hommes dont 100 000 cavaliers;
un quart au plus de ce monde etait devant Nicee, cf. Rohricht, Der ^rsle Kreuz-
zug, p. 82 sq. (H. L.)
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vernait 1'Asie-Mineure. II fut vaincu, et Nicee prise le 19 juin 1097.
A la suite de negociations secretes, la ville se rendit aux deputes
grecs qui accompagnaient les croises, et ceux-ci se virent ainsi
prives de tout le fruit de leur victoire l. Peu apres, le [ler juillet],
le sultan Arslan fut de nouveau vaincu a Dorylee, et depuis lors
n'osa plus combattre les chretiens 2. Au milieu des fatigues,
les croises continuerent leur route par 1'Asie-Mineure, par An-
tioche de Pisidie et par Iconium, en tournant au sud-est vers
la Syrie. Us avaient pour allies naturels les populations chre-
tiennes de tous ces pays, que la conquete avait soumises a
la domination turque, en particulier les Armeniens ; mais la
discorde qui regnait parmi les mahometans leur fut encore plus
utile. II n'y avait partout que des principautes separees et sans
aucun lien entre elles. Les croises surent, en outre, utiliser la haine
profonde qui separait les Sunites et les Schiites. Us entrerent en
relations amicales avec le calife schiite d'Egypte, qui ne voulait
pas faire cause commune avec les Seldjoucides sunites, et aussi
avec les princes armeniens libres. Arrivee sur les limites de la
Cilicie, la plus grande partie de 1'armee des croises, tournant le
mont Taurus, se dirigea vers le nord-est, tandis que le reste, sous
la conduite de Baudoin et de Tancrede, suivant 1'ancienne
route romaine, traversa le Taurus pour envahir la Cilicie.
Tancrede attendit a Alexandrette 1'armee principale et Bau-
doin le rejoignit a Merasch (sur la limite est de 1'Asie-Mi-
neure). Le gros de 1'armee marcha alors sur Antioche, tandis que

1. Alexis s'attendait a ce que cette nuee de sauterelles s'abattitsur Nicee dont
on ne lui laisserait que les pierres; il prit ses mesures et, le jour de 1'assaut, les
soldats turcs au service de 1'empire entrerent dans la ville et vinrent planter
1'etendard des Grecs sur les remparts. Decemment le pillage devenait difficile;
on n'y eut cependant pas regarde d'aussi pres, mais il fut interdit aux croises de
penetrer dans la ville autrement que par petits groupes. « Alexis avait promis aux
croises de leur donner 1'or, 1'argent, les chevaUx, etc., qui se trouveraientdans la
ville et de distribuer en outre de ses propres richesses tant que 1'armee voudrait
combattre a son service. Voila encore uii passage caracteristique qui montre bien
que Comnene regardait les croises comme des mercenaires a sa solde. Or, bien
que Raymond d'Agiles ajoute qu'Alexis rendit a 1'armee « une telle action de
graces que tant qu'il vivra le peuple le maudira et 1'appellera traitre«, nous som-
mes obliges de reconnaitre qu'Alexis a tenu sa promesse. » F. Chalaiidon,
op. cit., p. 192. (H. L.)

2. Anonyme, Gesta Francor., 1. IX, c. n; 1. X, c. n; p. 197, note 2 ; Rohricht,
op. cii. p. 90, n. 7.
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Baudoin tourna vers Test pour se joindre aux Armenians chretiens.
II fut adopte par le prince armenien d'Edesse, et lorsque ce dernier
cut ete massacre par son peuple, il fonda, au printemps de 1098,
le comte d'fidesse, destine a proteger Jerusalem du cote de
1'est!.

Sur ces entrefaites, le reste de 1'armee, fort d'environ trois cent
mille hommes, arriva, les 20 et 21 octobre 1097, devant Antioche,
ouregnait le prince turc Bagi-Sijan. Le siege dura, avec de gran-
des pertes de part et d'autre et d'epouvantables souffrances, jus- [23!
qu'au mois de juin 1098 2. Dans la nuit du 2 au 3 juin, un renegat ar-

1. Cf. L. Brehier, Les croisades, p. 76-77.
2. Ibid., p. 77,78. Sur Antioche,cf. H. Leclercq, Antioche, dans Cabrol et Leclercq,

Dictionn. d'arch. chret., t. i. La ville etait defendue par une muraille aussi forte
qu'etendue et le long de laquelle s'elevaient trois cent soixante tours. Anonyme,
Gesta Francor.) c. xxxn, p. 397-400 ; Foucher de Chartres, 1. I, c. xv; Guillaunie
de Tyr, 1. IV, c. ix-xi; Raoul de Caen, c. XLVIII; Rohricht, op. cit., p. 108 sq.,et
Exkurs IV, p. 242-246. Devant Antioche arriverent, sans conipter les femmes et
les enfants, 300 000 croises, Albert d 'Aix, 1. Ill, c. xxxvii; Epist., dans A nnal. Disi-
bodenses, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 17 ; Annal. Hildesh., dans
Mon. Germ, hist., Script., t. in, p. 106 ; tandis que, d'apres Alberic, dans Mon.
Germ, hist., Script., t. xxm, p. 806, il n'y avait que 100 000 hommes. Dans la
ville, la defense comptait 2 000 soldats d'elite, 4 a 5 OOOautres etlO OOOfantas-
sins. Sur les dispositions prises par le corps de blocus, cf. Gesta Francorum, edit.
Hagenmeyer, p. 242, n. 10 ; Rohricht, p. 110. Le siege commenca le 21 octobre
1097, on se renforca, si tant est que le nom de renfort convienne, des Syriens et
Armeniens expulses de la ville par les Turcs, Gesta Francor., 1. XIII, c. iv, p. 244 sq.,
et on commen^a par mener le siege tres doucement, les environs de la ville offrant
une proie abondante et facile, Gesta Francor., 1. XII, c. in, p. 243 sq. ; Annal. Hil-
desheim., dans Mon. Germ, hist., Script., t. in, p. 106; Rohricht, op. cit., p. Ill;
mais la famine vint bientot, Gesta Francor., 1. XIII, ir,p. 249; 1. XIV, iv, p. 257;
Albert d'Aix, 1. Ill, c. LII ; Raymond d'Agiles, p. 245 ; Rohricht, op. cit., p. 116,
n. 4 ; et les partis du dehors venaient jusque dans le camp. Hagenmeyer, Gesta
Francor., p. 254 sq. ; Rohricht, p. 112. Pierre 1'Ermite et Guillaume le Char^
pentier, jugeant qu'ils avaient depuis deux annees ecoulees mange leur part de la
misere commune, se cacherent et s'enfuirent, mais Tancrede les ramena. Hagen-
meyer, Peter der Eremit, p. 214-224, 353-356 ; Rohricht, op. cit., p. 118. Une
armee de secours commandee par Robhuan de Haleb tenta de debloquer la ville,
mais Bohemond Fecrasa (9 fevrier 1098); Anonyme, Gesta Francor., c. xvin,
p. 265-275. Rohricht, op. cit., p. 119-122 ; ce ne fut que le 19 mars 1098,
que, grace a 1'arrivee des Genois a 1'embouchure de 1'Oronte, on put empecher les
sorties de la garnison. Gesta Francor., 1. XIX, p. 289; Rohricht, op. cit.,-p. 125.
Sur la trahison de 1'emir Firuz, cf. Gesta Francor., p. 293, n. 1 ; pour la prise
de la ville, Ibid., p. 293-311; Albert d'Aix, 1. IV, c. xvi; Raoul de Caen.c. Lxvisq.;
la fuite de Bagi-Sijan, Gesta Francor.,1. XX, c. x,p. 308 sq.; Raoul de Caen,
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menien, Firuz, livra au prince Bohemond, par haine de Bagi, la
tour qui lui etait confiee, et ainsi, cette nuit et le jour suivant,
la ville tomba au pouvoir des croises, al'exception de la citadelle.
Les assiegeants, exasperes par un siege de neuf mois, cornmi-
rent de grands ravages, pillant et massacrant tout. Bohemond,
comme prix de cette conquete, devint prince d'Antioche, malgre
1'opposition de Raymond et d'autres 1.

Pendant le siege d'Antioche, quelques princes turcs avaient
cherche sans succes a debloquer la ville. Kerbuga, sultan de
Mossoul, survint2 avec une armee de 200 000 hommes 3. S'il
n'avait ete retenu devant Edesse par Baudoin, les chretiens
etaient infailliblement perdus. Le danger n'en etait pas moins
tres pressant: a 1'exterieur, Kerbuga fermait toutes les issues ;
a 1'interieur, ils etaient menaces par la citadelle toujours au
pouvoir des Turcs, et la faim faisait d'enormes ravages. Une mul-
titude de croises perit, d'autres prirent la fuite en se faisant
descendre au moyen de cordes par les Maures le long des remparts.
Etienne, comte de Blois, se decouragea et repartit 4. Tout espoir

c. LXVIII ; Albert d'Aix, 1. IV, c. xxvi ; Rohricht, op. cit., p. 126-131; Hagen-
meyer, Gesta, p. 311, n. 75. (H. L.)

1. II y a avantage a lire tous ces fails dans L. Brehier, op. cit., p. 78-79 ; le
detail ici est indispensable a 1'histoire de ces operations; mais nous ne pouvons
raconter ces campagnes, sieges et negociations a propos de conciles. (H. L.)

2. Le lendemain meme de 1'entree des croises, 4 juin 1098, cf. Weil, Geschichte
des Kalifen, t. in, p. 141 sq.; Ekkehard, Hierosolymi, p. 63 ; Hist, crois. Orient.,
t. i, p. xn ; Hagenmeyer, Gesta Francor., p. 311, n. 1 ; p. 313, n. 7 ; p. 35, n. 3,
eroit que cette armee ne comptait que 100 000 hommes. (H. L.)

3. Les documents lui attribuent une force variant entre 200 000 et 600 000
hommes, tandis que 1'armee des croises ne comptait que 150 000 combattants

4. Cette defection du comte put avoir les plus graves consequences, car en
1'apprenant, 1'empereur Alexis renonce a venir au secours des croises en iaisant
une diversion avec 1'aide des Grecs. « Aux orgies qui avaient signale 1'entree des
croises dans la ville succeda bientot une affreuse famine; on mangea des chevaux,
puis de 1'herbe, des racines, du cuir et jusqu'a des cadavres de Turcs. Lapesteet
la famine enleverent 100 000 hommes en quelques jours. » L. Brehier, op. cit.,
p. 79. Alexis prit Smyrne, Sardes et Philadelphie, ayant avec lui une armee de
40 000 Grecs et 40 000 Francs, selon Albert d'Aix, 1. IV, c. XL ; et selon Raoul de
Caen, c. LXXII, 100 000 Grecs et 10 000 Francs. On remarquera querien n'est plus
incertain que les chiffres et que les ecarts sont enormes; cela tient aux copistes,
aux chroniqueurs et par-dessus tout a 1'absence de cohesion de ces armees. La
fuite d'Etienne^ comte de Blois, est du 2 juin, Foucher de Chartres, p. 342 ; Gesta
Francor., p. 354, n. 4; il emmenait avec lui 4 000 hommes. Albert d'Aix, 1. VI,

i
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semblait perdu, et 1'armee se serait dissoute si le legat Adhemar
et le prince Bohemond n'avaient releve le moral des troupes et
si la decouverte de la sainte lance n'avait de nouveau reveille
tous les courages. Un provengal, le pretre Barthelemy, annonca
a son maitre le comte Raymond et au legat, que saint Andre lui
avait indique la place ou se trouvait la sainte lance qui avait
ouvert le cote du Christ. Le legat n'ajouta pas foi a -cette
revelation, mais bientot, un pretre nomme Etienne rapporta
que le Christ lui etait apparu dans 1'eglise de Sainte-Marie et lui
avait promis la victoire pour les armees chretiennes dans un delai
de cinq jours. A cette nouvelle, une joie immense s'empara de
toute 1'armee; sur 1'ordre du comte Raymond, on fit des recherches
et on decouvrit en effet la sainte lance sous les degres de 1'eglise
de Saint-Pierre ; alors Fenthousiasme ne connut plus de bornes? [239]
bien que plusieurs, Bohemond entre autres et ses amis, aient cru
a une supercherie de Raymond 1. II fallait cependant a tout prix
risquer la bataille et Bohemond, nomme pour quatorze jours
general en chef, sauva les chretiens. II mit le feu aux maisons pour
forcer tout le monde a sortir et a combattre, et le 28 juin 1098,
apres un jeune general et la communion de tous, il gagna la grande
bataille qui delivra 1'armee chretienne 2. Les fautes de Kerbuga,

c. xiii; cf. Gesla Francor., c. xxvii, p. 2 ; Guillaume de Tyr, 1. VI, c. xi; Gesta,
edit. Hagenmeyer, p. 361, n. 34. (H. L.)

1. Le 11 juin au matin, un provencal, pauper quidam rusticus, et Riant,
Inventaire, p. 224 : quidam pauperrimus et omnium fere abfectissimus] cene serait
done pas un pretre, ainsi que 1'avancent Albert d'Aix, 1. IV c. xuii, et Guillaume de
Tyr, 1. VI, c. xiv. D'apres Gesta Francor., c. xxv, p. 1, edit. Hagenmeyer,
p. 842, c'est fort net: lanceam Salvatoris nostri Jesu Christi, ex qua in crucis pendens
patibulo vulneratus est ; une premiere revelation remontaitau 30 septembre 1097.
Lememe jour, 2 juin, le pretre fitienne de Valence annonce avoir vu, lanuit prece-
dente, le Christ avec Marie et saint Pierre, Gesta Francor., c. xxiv, p. 335-341;
cf. Klein, Raimond von Anquiliers, p. 85-95 ; Gesta Francor., c. xxvni, 1, p. 362
sq.; Hagenmeyer, Chronologie de la premiere croisade, n. 277, 279 ; Rohricht, op.
cit., p. 141 sq. ; Bohemond douta : Pulchre, inquit, commentum est, B. An.
dream apparuisse homini, quam audio cauponas frequentare, /ora percurrere
nugis amicum, triviis innatum, Raoul de Caen, c. cu. Robert, comte de Flandre,
le comte de Normandie, Tancrede et le chapelain Arnulfe n'y croyaient guere
plus et Foucher de Chartres, 1. I, c. xviii, dit qu'on cut de gros doutes s^rl'au-
thenticite de la pretendue relique. Cf. Rohricht, op. cit., p. 145 ; Hagenmeyer,
Epist. et chartse, c. xvi, n. 42. (H. L.)

2. Bohemond divisa 1'armee chretienne en quatre corps appuyes a la monta-
gne d'une part et de 1'autre a 1'Oronte. Cette disposition, indiquee par la nature
des lieux et par la tactique de 1'adversaire qui n'allait qu'a tourner le champ de
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son orgueilleuse indolence et la desunion de son armee rendirent
possible la victoire de ces pauvres troupes chretiennes affamees
centre des ennemis plus nombreux et pourvus de tout. Kerbuga
se retira, la citadelle se rendit x, et le patriarche fut reintegre.
Le Grec Jean resta patriarche, mais, deux ans plus tard, il abdi-
qua et fut remplace par un Latin nomme Bernard.

Pour jouir enfin de quelque repos et eviter les chaleurs de 1'ete,
les croises prolongerent leur sejour a Antioche, malgre qu'ils
y fussent decimes par la peste, qui enleva le legat Adhemar
(ler aout 1098). Tandis que Bohemond et Raymond se
disputaient la possession d'Antioche, les croises, fatigues de ces
longs retards qui exasperaient surtout les Provencaux, menagaient
les princes de les abandonner, de mettre le feu a Antioche et de
marcher vers le Saint-Sepulcre avec un nouveau chef. Raymond,
accule par les siens, quitta Antioche (novembre 1098)2 et marcha
sur Jerusalem 3. Pour se dedommager de la perte d'Antioche, il
voulut, chemin faisant, s'emparer d'une autreprincipaute, d'abord
de Mara et ensuite de Tripoli; mais, malgre toutes ses peines et
ses efforts (au siege de Mara, la faim fut si terrible que 1'armee

bataille, s'imposait sans doute ; encore fallait-il y songer et 1'appliquer. Apres
avoir pris le camp turc, les croises mirent en deroute les Sarrasins ; la citadelle
d'Antioche se rendit: la route de Jerusalem etait ouverte. Cf. Gesta Francor.,
c. xxix, p. 368 sq.; Orderic Vital,!. Ill, dit que 1'armee de Bohemcnd comptait
133 000 combattants, et les Gesta, p. 370, n. 3, a peine la huitieme partie dece
chiffre, Albert d'Aix, 1. IV, c. LXVIII. Les Sarrasins prirent la fuite en criant Evae
ahahe, et Altai, heu, heu, Raoul de Caen, c. LXXXVIII, cf. c. xcn; les chretiens criaient
de leur cote:« Dieu le veut, Dieu le veut, tue, tue. » II y aurait eu 60 000 Turcs
tues d'apres Epist., dans Invent., n. 107. Sur le combat, cf. Gesta Francor.,
c. xxxix, 8, p. 378 sq., n. 44 ; Rohricht, op. cit., p. 147 sq. (H. L.)

1. Le commandant de la citadelle se rendit et se fit baptiser avec beaucoup
de Sarrasins ( ! ). Gesta Francor., c. xxix, 10, p. 379 sq. (H. L.)

2. D'apres Albert d'Aix, 1. V, c. iv, ilmourut 100DOO hommes en six semaines;
pendant le seul mois d'aout, 500 nobles et chevaliers, Gesta, edit. Hagenmeyer,
p. 390, n. 39 ; Rohricht, op. cit., p. 155, n. 1. Sur Adhemar de Monteil, Gesta
Francor., c. xxx, 10, p. 390 sq. ; Albert d'Aix, 1. V, c. iv, cf. Gesta Adhemari, dans
Rec., 1. V, p. 354; il fut inhume dans 1'eglise Saint-Pierre et les chefs ecrivirent au
pape, lell septembre 1098, pour lui demander de venir en personne remplacer le
legat disparu. Epist. princip., dans Foucherde Chartres,!.!, c. xxm, cf. Inventaire
critique des lettres historiques de la croisade, p. 181-183, n. 114 ; Rohricht, op. cit.,
p. 155 sq. (H. L.)

3. Raymond quitta Antioche le 23 nov. 1098. On prit Maarral-en-Numan, le
11 decembre, cf. Gesta Francor., c. xxxm, p. 401-410, ce qui amena un nouveau
conflit entre Raymond et Bohemond. (H. L.)
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devora les corps des ennemis tombes sur le champ de bataille),
il ne put atteindre son but l. Bohemond et Tancrede lui firent
une opposition ouverte et les autres princes, qui venaient de quitter
Antioche, ne lui furent d'aucun secours. D'un autre cote, le
cri de 1'armee : « En avant ! a Jerusalem ! » devint si menac.ant
que Raymond dut abandonner le siege d'Irkah, pres de Tripoli 2.
Devant Area, le pretre Pierre Barthelemy souffrit 1'epreuve du
feu pour prouver 1'authenticite de la sainte lance, mais il mourut
quelques jours apres 3. L'armee des croises, ayant repare ses
pertes immenses par de nouvelles troupes arrivees d'Alle-
magne, d'Angleterre, d'Italic, etc., se dirigea vers Jerusalem
et Tyr, par Beyrouth, et y parvint sans autre contre-temps. Plu- "•
sieurs, du reste, avaient deja pris les devants, notamment Tancrede,
qui s'empara de Bethleem. A la vue de la ville sainte, toute 1'armee
se jeta a genoux en versant des larmes de joie 4. Comme le sultan

1. II prit Maarrat, mais sans etre plus avance qu'auparavant. On suivit la route
d'Anteradus (= Tortosa). Les Gesta Francor., c. xxxiv, le 6, nous disent :
venerunt in vallem quamdam subter quoddam castrum (d'apres Hagenmeyer,
p. 417, n. 27, c'est Hamah. Epiphania antiqua ad Oronlem), ibique deprsedati sunt
plus quam quinque animalium millia et satis frumenti atque alta bona, cf. Rohricht,
op. cit., p. 166. (H. L.)

2. L'emir de Tripoli, Abu Ali ibn-Ammar, fit sa paix avec les croises. Gesla
Francor., c. xxxiv, 10, p. 423 ; c. xxxv, 4, p. 436 ; Rohricht, op. cit., p. 168. Le
siege d'Irkah dura du!4fevrier au 13 rnai. Gesta Francor., c. xxxiv, 11, p. 425,
n.49; c. xxxv, p. 428-437 ; c. xxxvi, 1, p. 438 sq. (H. L.)

3. De ses brulures. Raymond d'Agiles, dans Hist, crois. Occid., t. HI,'p. 283-
285 ; Hagenmeyer, ChronoL, p. 364. (H. L.)

4. Beyrouth, Tyr, Cheffa, Cesaree, Ramlah, 2 juin 1099 ; Gesta Francor.,
c. xxxvi, 2-4, p. 339-444; ChronoL, n. 372-383, donne 1'itineraire jusqu'a Ramlah;
Rohricht, op. cit., p. 180-182. Le 6 juin. on quitta Ramlah et, le lendemain, on
arriva en vue de Jerusalem. Suivant Raymond d'Agiles,il y avait 12 000 chretiens
dont 1 200 a 1 300 cavaliers, puis desinvalides, des femmes. A Ramlah il serait
reste 60 000 hommes en etat de marcher, Gesta Francor., p. 469, n. 25 ; Hagen-
meyer croit qu'il ne restait guere plus de 12 000 combattants valides dans la
ville. Guillaumede Tyr, c. vin, p. 5, compte 40 000 Francs dont 20 000 fantassins,
1 500 cavaliers, et dans Jerusalem — pure conjecture — 40 000 Sarrasins.
Rohricht, op. cit., p. 138, n. 1. Pendant la nuit de 1'etape de Ramlah/beaucoup
prirent les devants ex ambitione ad occupanda castella et villas. Erat enim
consuetude inter nos, c'est Raymond d'Agiles que nous citons, ut si aliquis ad
castellum vel villam prior venisset et posuisset signum cum custodia, a nullo olio
postea contingebatur. La proximite de la ville sainte ne troublait done pas trop le
sens des affaires parmi les croises; cf. Gesta Francor., c. xxxvii, p. 448, n. 1 ;
c. xxxiv, p. 423, n. 45 ; Rohricht, op. cit., p. 83 ; d'apres Raoul de Caen, c. cxi,
Tancrede aurait etc seul a aller faire ainsi son choix. Les croises apergurent la
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schiite de 1'Egypte s'etait naguere empare de Jerusalem, les
autres mahometans resterent dans une inactivite complete ;
ils n'etaient pas faches de voir la ville perdue par les « hereti-
ques » et prise par les « infideles », parce qu'ils esperaient
ainsi la recouvrer plus facilement. Le 13 juin 1099 x, com-
menga le siege, qui ne fut pas moins penible que celui d'Antio-
che. Pendant le siege, Pierre 1'Ermite et tous les clercs exhor-
terent les la'iques a la penitence et a la piete. Les exercices
religieux et les processions alternaient avec les mouvements
strategiques ; enfin, le 15 juillet, la ville fut prise ; les maho-
metans et les juifs qui s'y trouvaient furent massacres, et on fit
un immense butin. Devant Jerusalem se distingua Godefroi
de Bouillon, qui, le premier, escalada les remparts 2. Le clerge
reclama 1'election d'un patriarche ayant juridiction sur la ville
sainte 3. Mais les princes voulurent un royaume temporel, et

ville d'un point qui prit le nom de mons Gaudii, Montjoie, cf. Guillaume de Tyr,
c. vii. p. 25; ondeboucha devant la ville sainte le 7 juin avantmidi. Albert d'Aix,
1. V, c. XLV ; Gesla Francorum, c. xxxvu, 1, p. 448; nos autem Isetanles et exsullantes
usque ad civitatem Hierusalem pervenimus. (H. L )

1. On avait expulse dela ville les habitants chretiens, qurjs'etaientrefugiesa
Bethleem; Albert d'Aix, 1. V, c. XLIV. On cerna la ville les 13 et 14 mai, il fallutvite
se convaincre qu'on ne 1'enleverait pas par un coup de main. Gesta Francor.,
c. xxxvu, 1, p. 449 sq.; Robertus Normanus earn obsedit a septentrione juxta sancti
Stephani protomartyris ecclesiani ... juxta eum Robertus Flandrensis comes. Ab
occidenti vero obsedit earn dux Godefridus et Tancredus. A meridie obsedit earn
Raymundus comes S. JEgydii scil. in monte Sion. II fallut recourir a un corps de
siege : batistes, beliers, tours, cheminements, etc. Cf. Kohler, Entwickelung des
Kriegswesens und der Kriegfiihrung in der Ritterzeit vom Mitteldes ix Jahrh. bis
zu den Hussitenkriegen, Breslau, 1887, t. in, p. 121-190 ; Viollet-le-Duc, Diction-
naire raisonne du mobilier, t. vi. (H. L.)

2. Non pas. Guillaume de Tyr, qui n'y regardait pas de si pres, dit primus om-
nium, l.VIII, c. xvni, P. L., t. cci, col. 426; Raymond d'Agiles dit que Godefroi et
Tancrede etaient inter primos.Ceux quipenetrerentles premiers dans la ville etaient
deux chevaliers tournaisiens, Lethald et Engelbert. Je crois que, dans une pareille
melee, il est bien impossible de dire que ce furent tels et tels et non tels et tels. On
n'entrepas dans une ville prise d'assaut a la file indienne et aupas accelere, d'au-
tantqu'il y avait plusieurs attaques simultanees qui semblent avoir reussipresque
en meme temps; mais il est vraisemblable que ces deux chevaliers firent quelque
prouesse, quelque bravade hero'ique a 1'heure ou la garnison commencait a fai-
blir, poserent une echelle, jeterent une planche,ou firent un saut en pleine
fournaise; on ,les vit et, malgre 1'effroyable epouvante des jours qui suivirent
la tuerie, le sac, le butin, leur audace avait frappe et on n'oublia pas leurs noms.
(H. L.)

3. Cf. Franz, Dos Patriarchal von Jerusalem im Jahre 1099, Gymn. Progr. von
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proposerent d'abord la couronne au comte Raymond, qui la refusa,
puis au due Godefroi. On salt que celui-ci ne voulut pas prendre le
titre de roi,se contentant d'etre le protecteur du Saint-Sepulcre 1.
On releva ensuite le siege patriarcal, et comme le patriarche
Simeon refugie a Chypre y etait mort, on elut a sa place un Latin
nomme Arnulf, chapelain de Robert de Normandie, et 1'un de
ceux qui n'admettaient pas 1'authenticite de la sainte lance ;
il n'avait ete nomme, a vrai dire, qu'administrateur du patriar-
cat et, plus tard, Rome ne voulut pas reconnaitre son elec-
tion 2. II fut depose vers Noel 1099, et Dagobert, archeveque
de Pise, fut elu a sa place 3. Godefroi fonda un chapitre de
quarante chanoines et donna ses soins aux pelerins, aux pauvres
et aux etrangers. Pierre 1'Ermite, qui etait arrive a Jerusalem
avec les croises, s'appliqua de son cote a soutenir par ses exhor-
tations le zele du peuple.

Apres s'etre reposes quelques semaines et avoir recouvre un mor-
ceau considerable de la vraie croix, qu'un ancien habitant chretien
de Jerusalem avait derobe aux Turcs, les croises virent appa-
raitre une grande armee arrivant d'Egypte. Les Chretiens furent
vainqueurs une fois de plus, le 14 aout, pres d'Ascalon 4 ; mais
leur desunion les empecha de s'emparer de cette ville, sise au
bord de la mer, et dont 1'occupation etait si importante a
cause de 1'Egypte. Ce qui restait des croises revint en Occi-
dent, et il ne demeura que quelques chevaliers avec Godefroi
a Jerusalem, avec Baudoin a Edesse et avec Bohemond a An-
tioche.

Sagan, 1885; Kiihn, Geschichte der ersten laleinischen Patriarchen von Jerusalem,
Leipzig, 1886, p. 15 sq.; Hampel, Untersuchungen uber das lateinischePatriarchal
von Jerusalem 1099-1118, Breslau, 1899. (H. L.j

1. Princeps, dux, advocatus S. Sepulchri. Rohricht, op. cit., p. 197 ; Dodu,
Les institutions du royaume de Jerusalem, in-8, Paris, 1894.

2. Albert d'Aix, 1. VI, c. xxxix; Gesta Francor., p. 479; sapientissimus et honora-
bilis vir, tandis que Pascal II 1'appelle reprobum hominem qui simoniss labem
in Hierosolymitanam sedem intrudere sese prsesumebat. Archives de I'Orient lat.,
t. i, p. 218, n. 161 ; Jaffe, Regesta ponL rom., n. 5857. (H. L.)

3. Coleti, Concilia, t. xn, col. 963 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 2, col.
1763 ; Sybel, op. cit., p. 450.

4. Gesta Francor., 1. XXXIX, 6-21, p. 485-502 ; Rohricht, p. 200, n. 4. Les
chiffres de 1'effectif varient beaucoup d'un auteur a 1'autre. (H. L.)
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602. Autres conciles sous Urbain II, 1095-1099.

Quelques jours apres la cloture du concile de Clermont, le
pape Urbain vint a Limoges l ; il y celebra a Noel un concile qui
deposa 1'eveque Humbald. II sejourna ensuite quelques semaines a
a Poitiers et a Angers, reglant, sur son passage, divers litiges
ecclesiastiques 2. Sur ces entrefaites, Guillaume, archeveque de
Rouen, publia, dans un synode provincial (fevrier 1096),
les principaux decrets du concile de Clermont, dans six canons
sur la Treve de Dieu, sur la securite des biens des eglises, 1'attri-
bution des charges ecclesiastiques, 1'investiture des clercs, etc. 3

Le canon 6 interdit le port d'une longue chevelure. D'apres le
canon 8, aucun pretre ne peut etre le vassal (homo] d'un
la'ique ; si cependant il possede un fief non ecclesiastique, il
pourra preter le serment de fidelite (fidelitas}. On peut en con-
clure que 1'archeveque Guillaume s'etait soumis a 1'ordre du
pape au sujet de la primaute de Lyon.

Raynald, archeveque de Reims, etant mort, son clerge comprit
1'importance de lui donner pour successeur un prelat qui ne
pretat pas son concours au roi Philippe. Le chapitre choisit en
toute hate, et avant toute intervention du roi, le prevot Manas-
ses; les chanoines disaient dans la lettre concernant cette election :
« Nous 1'avons contraint a etre notre archeveque. » Durant"
son sejour en France, le pape envoya, pour faire reconnaitre
le nouvel archeveque 4, plusieurs lettres, dont la derniere est

1. 23 decembre. J. Besly, Histoire des comtes de Poictou et des dues de Guyenne,
contenant ce qui s'esl passe de plus memorable en France depuis Van 811 jusques au
roy Louis le Jeune, verif.ee par litres et par anciens historiens, ensemble divers
traictez liisloriques, in-fol., Paris, 1647, p. 409 ; Gallia Christiana (1656), t. iv,
p. 608-609 ; Labbe, Nova biblioth. manuscr., t. n, p. 294 ; Concilia, t. x, col. 598-
599 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1741 ; Coleti, Concilia, t. xu, col.
925 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 919. (H. L.)

2. Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 683-684. (H. L.)
3. Labbe, Concilia, t. x, col. 799-801 ; Pommeraye, Sanctse Rothomagensis

ecclesiae concilia, p. 73 ; Hardouin, Coll. concil., t. vi, part. 2, col. 1743; Bessin,
Concilia Rotomagensis provincise, p. 77 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 927 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 921. (H. L.)

4. Gousset, Actes de la prov. eccles. de Reims, t. n, p. 129 ; Jaffe, Reg. pont.
rom., t. i, p. 684-865.

L
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datee de Tours, 4 mars 1096. Le 9 du meme mois, le pape
precha en plein air, devant un immense auditoire, non loin de
Marmoutiers, sur les bords de la Loire. Le lendemain, il con-
sacra la nouvelle basilique de ce monastere, et le jour suivant
1'eglise du cimetiere, dediee a saint Nicolas; puis, dans la troisieme
semaine de careme (16-22 mars), il repeta a Tours l ce qu'il
avail dit a Clermont. Les actes de cette assemblee ne nous sont
pas parvenus; mais Bernold nous apprend qu'a Tours le pape
renouvela les decisions de ses precedents conciles et regut
a sa communion le frere de Frederic Hohenstaufen, Otto,
eveque de Strasbourg. Un autre ancien partisan d'Henri IV,
Feveque Einhard de Wiirzbourg, avait aussi fait peu aupa-
ravant sa soumission. Une ancienne chronique rapporte que
les sessions se tinrent dans 1'eglise du monastere de Saint-
Martin de Tours, et quelques documents heureusement conserves
prouvent que ce synode regla certains differends entre plu-
sieurs monasteres et confirma diverses donations. Un de ces actes,
redige en faveur du Mont-Cassin (1097), constate la presence
aupres du pape, au concile de Tours, de quarante-quatre archeve-
ques, eveques et abbes. L'acte pour Cormery 2 donne les noms
des archeveques : Hugues de Lyon, Rodulf de Tours, Guy de
Vienne, Hildebert de Bourges et Amat de Bordeaux. De tous les
eveques, Yves de Chartres etait incontestablement le plus
celebre. On voit, par une lettre du pape a Richer, archeveque
de Sens, et aux autres eveques de France, que le concile de
Tours s'occupa de la prevention de cet archeveque et de ses amis,
d'absoudre le roi Philippe, de leur propre autorite; ce que Fassem^
blee declara oppose aux lois de 1'Evangile et aux canons. Le pape
reprit et developpa ce point apres le synode, menaga de chati-
ments les eveques desobeissants, et les engagea a se rendre au

1. Coll. regia, t. xxvi, col. 680 ; Chifflet, Hisloire de Tournus, 1664, pr.,
p. 333-334 ; d'Achery, Spicilegium, 1664, t. vi, p. 22-24 ; Labbe, Concilia,
t. x, col. 601-604 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1745; Coleti,
Concilia, t. xu, col. 929 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 143 ; Cone,
ampliss. coll., t. xx, col. 925 ; Jaffe, Reg. pontif. roman., 2e edit., t. i, p. 685.
(H. L.)

2. Cormery, arrondissement de Tours (Indre-et-Loire). Cf. J. J. Bourasse,
Carlulaire de Cormery (791-1505), precede de I'Histoire de I'abbayeet delavillede
Cormery, d'apres les chartes, dans les Memoires de la Societe archeologique de
Touraine, 1861, t. xn. (H. L.)
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[243] concile qu'il comptait tenir a Aries dans 1'octave de la fete des
saints Pierre et Paul l .

Peu de jours avant ou apres le concile de Tours (les docu-
ments laissent ce point dans le doute), Amat, archeveque de
Bordeaux, convoqua, en qualite de legat du pape, un grand synode
a Saintes 2, auquel prirent part les archeveques d'Auch et de Dol,
en tout quarante-trois prelats. De ce concile on sait seulement
qu'il introduisit le jeune de la vigile des fetes des apotres et
regla divers differends entre plusieurs monasteres.

Le pape, reprenant le chemin de l'Italie,se rendit a Bordeaux
par Poitiers et Saintes ; il celebra a Saintes les fetes de Paques
et consacra une eglise a Bordeaux, le ler mai ; puis traversant
Toulouse, Carcassonne, Montpellier, il arriva a Nimes. Avant de
quitter la France, le pape avait voulu tenir un dernier concile a
Aries ; mais les circonstances 1'obligerent a le tenir a Nimes.Philippe
roi de France, ne voulait pas laisser partir le pape sans se recon-
cilier avec lui et avec 1'Eglise. On trouve un indice de ces
dispositions dans I'affaire de 1'eveche de Paris. Le chapitre de
cette ville venait de nommer eveque un clerc appele Guil-
laume, frere de la reine illegitime Bertrade ; 1'elu n'avait meme
pas 1'age canonique pour 1'episcopat. Mais Yves de Chartres,
quoique adversaire declare du roi, prit en main la cause de Guil-
laume, son ancien eleve, et, assure que 1'election n'etait ni simo-
niaque ni irreguliere, il en demanda instamment au pape la
confirmation. Le roi fit la meme supplique, et, apres une
enquete minutieuse, le pape Urbain autorisa 3 1'archeveque
Richer de Sens a consacrer le nouvel elu. Aussitot apres, le
pape se rendit a Nimes pour le concile 4. On y decreta seize

1. On verra dans un instant que ce concile se tint non a Aries mais a Nimes.
(H. L.)

2. Sous-prefecture de la Charente-Inferieure. Labbe, Concilia, t. x, col. 604 ;
Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1747 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 933 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 931. (H. L.)

3. Debut de juillet 1096.
4. 8-12 juillet 1096 ; d'Achery, Spicilegium, 1664, t. iv, p. 234-237 ; t. vi,

p. 19-22; Baluze, Miscellanea, 1715, t. vn, p. 72; 2e edit., t. i, p. 127; Concilia,
t. x, col. 604-611 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1747 ; Coleti, Concilia,
t. xn, col. 934; Vic-Vaissette, Hist, generaledu Languedoc, 1732, t. n, p. 341-342;
2e edit., t. v, p. 742-743; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 147; Cone, amphss.
coll., t. xx, col. 932; Florez, Espana sagrada, 1770, t. xxv, p. 218-219; Jaffe, Reg.
pont.rom., t. i, p. 688; Chaillot, Anal. jur. ponfi/,,1869, t. x,p. 551-553, a editeune

L
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canons, qui ne sont pour la plupart que la repetition ou 1'explication
des decrets de Clermont : 1. La coutume simoniaque en vigueur
en France d'apres laquelle les eveques ne laissent a un monastere
que moyennant une somme d'argent les eglises ou les dimes
(altaria) donnees a ce monastere, lorsque les donateurs viennent
a mourir, doit etre,comme tout achat d'un benefice, completement
abolie. Si un monastere a possede durant trente ans, ou plus, un
autel ou une dime obtenus par une redemptio de ce genre, il en res-
tera legitime possesseur a tout jamais, et ne sera tenu de payer a
1'eveque que le cens annuel. Comme beaucoup de moines neres-
pectent pas les droits de 1'eveque, il ne leur sera plus permis a
1'avenir d'installer, sans 1'autorisation de 1'eveque, des pretres
pour les paroisses qu'ils possedent ; c'est plutot a 1'eveque a
confier, avec 1'assentiment de 1'abbe, le soin d'une paroisse a
un pretre, qui rendra compte a 1'eveque de la maniere dont il
remplit son ministere, et a 1'abbe de la facon dont il administre
les biens temporels de la paroisse.

2. L'opinion d'apres laquelle les moines ne peuvent devenir
pretres est erronee. En effet, le pape Gregoire le Grand, Martin
de Tours, Augustin de Cantorbery, etc., ont ete moines.

3. Les pretres-moines sont meme plus aptes auxfonctions eccle-
siastiques que les clercs qui vivent dans le monde 1.

4. Quiconque'fait prisonnier un eveque,un abbe,un archidiacre ou
un pretre, devient infame; ses possessions sont frappees d'interdit,
et lui-meme reste excommunie jusqu'a ce qu'il donne satisfaction 2.

bulle du pape Urbaiu II visee jadis par dom Ruinart dans sa Vie de ce pape.
Cf. MabillonetRuinart, GEuvresposthumes, in-i, Paris, 172't,t. m, p. 169-170.
Cette bulle nous apprend que le pape soumit lui-meme au concile de Nimes, en
1096, une difficulte pendante entre 1'eveque de Toulouse et les chanoines de Saint-
Sernin : il la defera au concile contra fralrum etiam qui nobiscum aderant volun-
tatem. Ce temoignage d'Urbain II est en contradiction iormelle avec celui de
1'archeveque de Vienne, le futur Calixte II. Labbe, Concilia, t. x, col. 609 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 931. D'apres Urbain II, la difficulte fut
deferee au concile; d'apres Calixte II au contraire, elle aurait ete tranchee par le
pape seul, a Tissue du concile. II est evident que la bulle doit etre prise en conside-
ration. Peut-etre y eut-il deux actes : d'abord exposition devant le concile, ce que
ne contredit pas le texte de Calixte II, et ensuite decision a Tissue du concile.
(H. L.)

1. Voici un canon qui aura du etre discute a huis clos dans les presbyteres. Saint
Augustin etait d'avis en son temps qu'a peine d'un bon moine peut-on faire un
clerc passable. Cf. Dictionn. d'archeolog. chrelienne, t. in, col. 229, note 1. (H. L.)

2. Cf. Cone. Claromont., 1095, can. 32.
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5. A la mort d'un eveque, on elira deux des rnembres les plus
recommandables du clerge, qui disposeront de son heritage sui-
vant ses dernieres volontes et conserveront au successeur ce
qui appartient a 1'eveche. Quiconque s'arrogera une partie des
fonctions episcopates sera excommunie, et 1'eglise lesee ces-
sera, ainsi que ses eglises-filles, le service divin jusqu'a satis-
faction 1.

6. Si un lai'que prend et retient des oil'randes faites a 1'eglise,
ou des dimes ecclesiastiques, ou une partie du lieu de sepulture,
ou un endroit quelconque consacre, il sera exclu de tout rapport
avec les fideles 2.

7. Quiconque possede par heritage une eglise ou le bien de cette
eglise ne pourra jouir d'un benefice ecclesiastique tant qu'il
ne rendra pas la liberte a cette eglise.

8. Si un clerc ou un moine regoit un benefice ecclesiastique de
la main d'un lai'que, il le perd par le fait meme, car il n'est pas
entre par la porte, mais il s'est introduit comme un voleur 3.

9. Quiconque change son eglise pour une eglise plus riche perd
1'une et 1'autre 4.

[245] 10. Quiconque epouse sa parente ou la femme d'un autre sera
excommunie tant qu'il la gardera.

11. Les voleurs tues sur le fait, et sans avoir fait penitence, ne
doivent pas recevoir la sepulture ecclesiastique, et on ne dira
pas la messe pour eux.

12. Les pretres dont la vie dissolue est connue doivent etre
degrades 5.

13. Les jeunes filles ne doivent pas se marier avant 1'age de
douze ans.

14. Nul ne doit reprendre a une eglise ce que lui ou ses ancetres
lui ont donne, et nul ne doit citer devant un tribunal civil un
clerc ou un moine.

15. Celui qui est excommunie par un eveque ne doit pas etre
rec,u a la communion par un autre eveque.

16. II est absolument defendu aux moines d'admettre a un

1. Cf. Cone. Claromont., 1095, can. 31.
2. Cf. Cone. Claromont., 1095, can. 8,19, 20.
3. Cf. Cone. Claromont., 1095, can. 15.
4. Cf. Cone. Claromont , 1095, can. 13.
5. Cf. Cone. Claromont., 1095, can. 9.

C O N C I L E S
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office divin un excommunie, un interdit ou un voleur, et de lui
accorder la sepulture ecclesiastique.

Le pape et le concile de Nimes s'occuperent de divers conflits
survenus entre eveques et monasteres. Voici le recit de 1'ar-
cheveque de Vienne (le futur Calixte II), temoin oculaire :

« J'assistai avec beaucoup d'autres a ce concile de Nimes, et
j'appris que les chanoines de Saint-Saturnin, a Toulouse, etaient

venus prier le pape d'enlever a Isarn, eveque de Toulouse, le
quart des offrandes faites sur 1'autel de Saint-Saturnin qu'il
avait juge a propos de s'adjuger. Le pape parut dispose a admettre

leurs reclamations; mais Isarn protesta energiquement, disant que

sans cela il ne pourrait pas vivre. Mon frere * etmoinous 1'avons
soutenu ; aussi n'a-t-on rien defini en notre presence qui lui fut
contraire. Mais, le concile termine, le pape manda secretement

1'eveque Isarn, et, sur la demande de Raimond, comte de Toulouse,

lui enleva en effet ce quart des offrandes. II fut decide en revanche
que 1'eveque et les siens seraient entretenus aux frais de 1'eglise

de Saint-Saturnin, ce qui cut lieu2. » La sentence definitive

d'Urbain qui trancha ce conflit nous permet de savoir que le
concile fut ouvert le 8 juillet.

Hugues de Lyon se plaignit ensuite de ce que, malgre 1'edit de
Clermont, 1'archeveque Richer de Sens ne voulait pas recon-
naitre la dignite primatiale de 1'Eglise de Lyon, reconnue cepen-

dant par tous les suffragants de Sens. Le concile reitera done

la decision de Clermont et la peine decretee contre Richer.
Celui-ci s'opiniatra et mourut sans pouvoir porter le pallium.

Son successeur Daimbert se soumit ; mais de nouvelles tenta-

tives des Lyonnais pour accroitre les droits de la primatiale
donnerent lieu a une nouvelle brouille avec Sens. Toutefois,

au xiiie siecle, Lyon ayant fait partie du domaine de la cou-
ronne de France, la dignite de primat fut reconnue par tous,
Rouen excepte. Les droits du primat se reduisaient a ce qu'on

pouvait en appeler a lui des sentences rendues par le metropo-
litain3.

1. Hefele a donne dans le texte : Mem frere, qui etait alors archiepiscopus
Briassensis ?, et n'a pu decouvrir ce siege ; il faut tout simplement archiepiscopus
Bisuntinus, il s'agit d'Hugues, archeveque de Besan^on. (H. L.)

2. Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 588.
3. P. de Marca, Concord, sacerd. et imper., p. 88 sq. ; Maiisi, Cone, ampliss.

coll., t. xx, col. 877. Depuis le temps de Conrad II, Lyon appartenait a 1'empirc,
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Le 11 juillet, 1'abbe Bertrand de Ripoll (Rivipollensis) se
plaignit de ce quo Berenger, archevcque de Tarragone, et le clerge
de Vich en Catalogue avaient frappe d'interdit 1'eglise du mo*
nastere, contrairement aux privileges apostoliques. L'arche»
veque declara que cela s'etait fait sans son ordre, et que les
clercs qui avaient pris cette mesure donneraient satisfaction
au monastere. Comme cet archeveque etait en meme temps
eveque d'Ausona1 ( = Vich), et que Ripoll se trouvait dans ce
dernier diocese, il se pouvait que ses vicaires ou le chapitre eussent
rendu cette sentence a son insu. On passa ensuite au conflit
qui divisait les monasteres de Figeac 2 et de Conques8 , et il
fut regie que chacun d'eux aurait son abbe. Grace a 1'intervention
de Hugues, abbe de Cluny, on confirma les privileges du monastere
de Saint-Martin-des-Champs, a Paris 4.

Le 12 juillet, Raimond comte de Toulouse 5, que nous avons
vu prendre la croix a Clermont, etant sur le point de partir
pour FOrient, rendit au couvent de Saint-Gilles 6 tous les biens
et droits de cette abbaye dans la vallee de Flaviana et ail-

[247 J leurs, qui avaient etc, a tort ou a raison, retenus par lui-meme
et ses predecesseurs. A la demande du comte, le pape confirma

comme faisant parlie du royaume d'Aries, tandis qu'une partie du diocese appar-
tenait a la France. Ce fut au milieu des luttes de Frederic II avec 1'figlise que
Lyon se donna au royaume de France.

1. Province de Girone, Catalogne. Une abbaye de bcnedictins, sous le vocable
de Sainte-Marie, fut fondee a Ripoll en 888, cf. Florez, Espana sagrada, 1774,
t. xxvin, p. 31-35 ; J. Pellicier y Pages, El monasterio di Ripoll, memoria des-
criptiva de este celebre monumenta en sus relaciones con la religion, las ciencias y
el arte, in-8, Gerona, 1873. (H. L.)

2. Historia monaslerii Figiacensis in dicecesi Cadurcensi, auct. incogn., sed
velusto, dans Jialuxe, Miscellanea, 1G79, t. n, p. 298 ; 2e edit., t. iv, p. 1-2.
(H. L.)

3. B. Massabie, Questions de preeminence entre les abbayes de Conques et de Figeac
laissee a I'etat de doule par les conciles du xie siecle et par les annalistes du xvne,
aufourd'hui resolue avec toule la certitude desirable, in-12, Figeac, 1879, ci. Rev.
hist, de droit, 1882, t. xvm, p. 185-186. (H. L.)

4. Coleti, Concilia, t. xn, col. 941 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 940.
5. Raimond de Saint-Gilles, comte de Toulouse, cf. Orderic Vital, Hist.,

t. in, p. 485 ; Gesla Francorum, edit. Hagenmeyer, p. 131, n. 3 ; Ekkehard,
edit. Hagenmeyer, p. 98 sq., note 51 ; Rohricht, op. cit., p. 75 sq. (H. L.)

6. Saint-Gilles, arrondiss. de Nimes, departement du Gard, cf. Goiffon, Bullaire
de I'abbaye de Saint-Gilles (685-1777), Nimes, 1882-1884 ; Saint-Gilles, son abbaije,
sa paroisse, son grand prieure d'apres des documents originaux, ia-8, Nimes, 1883.
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cet acte en concile, consacra, apres]*son depart de Nimes, un autel
dans 1'eglise de Saint-Gilles, et, le 21 juillet, publia a Avignon
une bulle defendant a tous les archeveques et eveques de frapper
d'excommunication ou d'interdit 1'eglise de Saint-Gilles 1.

Le Chronicon Malleacense 2 rapporte qu'a ce concile de
Nimes, Urbain II recut dans la communion de 1'Eglise Philippe,
roi de France ; c'est aussi ce que dit Bernold : « Tandis que le
pape etait en France, le roi Philippe promit enfin de ren-
voyer I'aclultere, et il fut regu en grace 3. » Des historiens
recents out nie 1'exactitude de ce renseignement et place la
reconciliation du roi an concile de Paris, en 1104. Une lettre
du pape aux eveques frangais, datee du Latran le 24 avril (1097
ou 1098), nous fournit les explications desirables. On y voit
qu'a Nimes Philippe a promis an pape d'abandonner Bertrade.
Cependant il n'obtint pas alors (1096) 1'absolution, mais seule-
ment un ou deux ans apres, lorsqu'il envoya a Rome uii ambas-
sadeur charge d'affirmer que, depuis cette promesse, son maitre
n'avait eu aucun commerce charnel avec sa femme. Le pape lui
permit alors de porter la couronne, mais exigea, pour la fete
de la Toussaint, 1'envoi a Rome de plusieurs eveques frangais
qui confirmeraient 1'assertion des ambassadeurs 4. Nous verrons
le roi retomber dans sa faute.

Les collections conciliaires rapportent qu'on traita a Nimes
la question d'Anselme, eveque nomme de Beauvais. Mais Yves
de Chartres 5 dit que cette affaire fut traitee familiariter devant
le pape, et par consequent ne fut pas deferee au concile. Du
reste, le pape refusa, au moins exterieurement, la confirma-
tion demandee.

1. Coleti, Concilia, 1. x i r , col. 939 ; Hardouin, Cone. coll.,t. vi, part. 2, col.
1D52 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 937 sq. ; Jaffe, Reg. pont. rom., t. i
n. 5659. Le premier de ces documents porteune suscriptioii fausse : Odilo, abbo
de Saint-Gilles, y est a tort designe comme abbe de Cluny. Odilo de Cluny mourut
des 1'annee 1049. (H. L.)

2. Chronique de Maillezais, dans Rerum gallicarum et francicarum scriplorcs,
t. xir, p. 403. (H. L.)

3. Coleti, Concilia, t. xu, col. 939 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
1751 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 937 ; Bernold, Chron., ad ami. 1096,
dans Man. Germ, hist., Script., t. v, p. 464. (H. L.)

4. Coleti, Concilia, t. xu, col. 758 ; Hardouin, Coll. cone., t. vi, part. 2, col.
1673 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 687.

5. Yves, Episl., r.iv.
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Les documents relatifs au concile de Nimes y signalent comme
presents, outre le pape, six cardinaux, sept archeveques et de
nombreux eveques, abbes et seigneurs.

II faut aussi compter au nombre des conciles de 1'annee 1096
la reunion irlandaise dans laquelle le roi Murierdach, de concert
avec ses eveques et ses grands, decida 1'erection d'un nouvel
eveche a Waterford. II s'adressa, pour faire cette fondation,
a Anselme de Cantorbery, qui remplissait en Angleterre les fonc-
tions de legat du pape 1.

A son retour de France 2, le pape Urbain celebra en Janvier 1097,
au Latran, un synode sur lequel ses lettres nous ont transmis
deux renseignements. En effet, il ecrit a Hugues, archeveque
de Lyon, que la plus grande partie de Rome est maintenant
en son pouvoir 3, qu'il a tenu un concile au Latran et fait pre-
ter serment d'obeissance aux bourgeois de la villc et a ceux des
environs 4.

Une autre lettre au clerge et au peuple de Trani 5 nous ap-
prend que, dans ce meme concile, le pape autorisa 1'arche-
veque de Trani a compter Nicolas Peregrinus au nombre des
saints.

C'est sans doute aussi dans ce concile que fut prise la decision
dont parle Urbain dans une lettre a Godefroi, eveque de Mont-
pellier : lorsqu'on demande que des obseques soient celebrees
dans 1'eglise d'un monastere, le tiers des offrandes doit etre remis a
1'eglise paroissiale du defunt 6.Enfin, nous ajouterions a ce que nous
savons de ce concile, s'il fallait lui attribuer les soi-disant actes
d'Urbain decouverts a Rome par Pflugk-Harttungdans un manu-

1. Pagi, Critica, ad ann. 1097, n. 2; Coleti, Concilia, t. xn, col. 949; Hardouin,
Coll. cone., t. vi, part. 2, col. 1755 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 951 ;
Hasse, Anselme von Canterbury, t. i, p. 514.

2. Le pape fut reconduit a Rome par Hugues de Vermandois, cf. Gregorovius,
Ceschichte der Stadt Rom, t. iv, p. 299 sq. ; Meyer von Khonau, Jahrbucher des
deutschen Reiches unler Heinrich IV und HeinrichV,in-8, Leipzig, 1890, t. iv,
p. 473 ; Bernold, Chronicon, ad ann. 1079. dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. v, p. 465; Otton de Freisingen, Chronicon. 1. VII, c. vi, dans Mon. Germ. hist.}
Script., t. xx, p. 251. (H. L.)

3. Le chateau Saint-Ange resta au pouvoir de 1'antipape jusqu'a la fin de
1'annee 1098.

4. Jafle, Regest. pont. rom., n. 5678. (H. L.)
5. Ibid., n. 5677. (H. L.)
6. Ibid., p. 470; 2e edit., p. 691.
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scrit de la Vallicellane 1. Ces actes renferment les dix canons sui-
vants, dont les deux premiers contiennent des decisions detail-
lees sur la treuga Dei et 1'usure :

1. De par la toute-puissance et 1'autorite des saints Peres
aussi bien que de la sainte Eglise romaine, nous prescrivons,
sous peine d'excommunication, que, suivant la decision du con-
cile de Latran, la treve de Dieu sera scrupuleusement observee,
depuis le dimanche de la Septuagesime jusqu'a 1'octave de
Paques et depuis le premier dimanche de 1'Avent jusqu'a 1'octave
de 1'Epiphanie. Le reste de 1'annee, tous, amis ou ennemis, seront
places, eux et leurs biens,, sous la protection de la treve de Dieu,
du mercredi soir au lundi matin ; exception faite pour les voleurs
et faux monnayeurs pris en flagrant delit. En outre, tous les
bcEufs et tous les moutons, les negociants ainsi que leurs mar-
chandises, les cultivateurs, les clercs et les pelerins doivent jouir
de la treve en tous temps et en tous lieux.

2. En ce qui concerne les interets que des usuriers ont preleves
avant le concile de Latran, nous ordonnons que ces usuriers se
conferment aux instructions des abbes, des pretres, des arehi-
pretres ou des eveques ; ces derniers doivent toutefois prendre
en consideration Fimportance du taux et la situation du preteur
et de I'emprunteur. Tout interet preleve depuis le concile ou qui
le sera a Favenir doit etre considere comme une faute capitale.
Quiconque refusera d'obeir a ces prescriptions, se verra refuser
1'entree des eglises et, s'il vient a mourir sans avoir donne
satisfaction, il sera pfive de la sepulture ecclesiastique. Ceux
qui ont cede sur gage un fonds de terre seront instamment
invites a rendre 1'argent recu; s'ils refusent, les creanciers devront
fixer un prix convenable pour chaque immeuble et considerer
tous les revenus comme leur appartenant jusqu'a ce que 1'argent
leur ait ete rendu.

3. En outre, nous defendons a 1'avenir aux lai'ques de prelever
des dimes sur les biens que les eglises cultivent a leurs frais, ou de
conserver ces dimes ;tout lai'que qui cherchera desormais a s'empa-
rer par force ou par ruse des biens des eglises, tombera sous le
coup de 1'excommunication.

4. Quiconque blessera autrui dans les cimetieres des eglises,
ou, ce qu'a Dieu ne plaise, souillera le pourtour de Teglise

1. Ada inedita pont. rom., t. n, Stuttgart, 1884, p. 167,
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en repandant le sang humain, sera egalement excommunie.
5. Quiconque mettra le feu aux maisons ou aux moissons,

les laissera incendier ou favorisera les incendiaires, sera frappe
d'anatheme et prive de la sepulture ecclesiastique. II ne pourra
recevoir 1'absolution avant d'avoir repare le dommage cause et
promis de ne plus commettre pareille faute. Comme penitence, on
lui imposera d'aller servir, dans le cours de 1'annee, comnie cham-
pion de Dieu, a Jerusalem ou en Espagne. Si un archeveque,

[250] un eveque ou tout autre pretre se permet d'adoucir cette sanc-
tion, il deviendra responsable du dommage cause et sera
suspendu pendant un an.

6. Quiconque frappera violemment un clerc ou un moine sera
puni d'anatheme, et, sauf le cas de mort, ne pourra etre absous
que par le siege apostolique.

7. Nous interdisons sous peine d'anatheme d'exercer contre les
chretiens 1'art mortel et hai de Dieu des frondeurs et des archers.

8. Tous les biens des pelerins qui vont a Jerusalem seront jusqu'a
leur retour places sous la protection de la paix de Dieu.

9. Quiconque contreviendra aux prescriptions ci-dessus sera
excommunie, jusqu'a ce qu'il ait donne satisfaction.

10. Aucun eveque ni clerc ne pourra, sous peine de suspense,
recevoir une personne excommuniee dans une autre paroisse
(diocese).

S'appuyant sur une notice jointe au manuscrit : Sumta ex
cod. D. Parisen. quse putamus esse ex aliquo concilia Urbani //,
Pflugk-Harttung a attribue ces canons au concile de Latran de

D O

1097 ou 1099, et croit que leur contenu se rapporte aux dernieres
annees du pontificat d'Urbain. II fait remarquer cependant que
ces canons ont une certaine analogic avec ceux du concile de
Latran de 1123 sous le pape Calixte II et conclut que, dans ce
dernier concile, on aura remanie les ordonnances du concile de
Latran celebre par Urbain *. Mais 1'analogie que Ton peut constater
entre ces canons et ceux du concile de Latran de 1139 2 est bien
plus grande ; elle est meme si frappante que 1'on doit
croire que ces canons n'ont pu etre publics avant 1139. On peut
en effet comparer les n. 1 et 2 avec les canons llj 12 et 13 du con-
cile de Latran de 1139; puis les n. 3, 4, 5 et 10 avec les canons 10,

1. Ada inedita, t. n, p. 168, 406.
2. Voir § 615.
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15, 18 et 3 de 1139; quant aux n. 6 et 7, ils sont mot pour mot
identiques aux canons 15 et 29. Pflugk-Harttung, dans une lettre
personnelle, me dit qu'a son avis « les actes d'Urbain repro-
duisent, en les completant et avec d'autres expressions, » ceux
d'Innocent II. Pour moi, je pense que les premiers peuvent en
effet deriver des seconds, mais que le contraire est inadmissible;
de plus, on ne trouve dans aucun concile avant 1139 des pres-
criptions aussi severes concernant 1'usure, et en particulier
dans aucun concile remain; c'est pourquoi le concile de Latran
qui a public le canon 2 ne peut etre, 'a mon avis, que celui de
1139, dont les decisions auront ete expliquees en detail et en
quelque sorte specialisees dans le present texte.

En meme temps que le concile de Latran de 1097, on en
celebrait un autre a Reims 1. Robert, moine de Marmoutiers,
devenu abbe de Saint-Remi a Reims, refusait d'obeir a sonancien
superieur Bernard, abbe de Marmoutiers, qui rexcommunia, et Ma- L J
nasses II, archeveque de Reims, avec son concile, prit parti contre
Robert. L'abbe de Saint-Remi en appela au pape, qui lui donna
raison, pour ce motif que 1'abbe d'un monastere cesse d'appar-
tenir a son ancienne maison.

Cinq documents nous montrent Lambert, eveque d'Arras,
tenant deux^synodes diocesains (fevrier et octobre 1097) : on y
traita uniquement des monasteres, des moines et des moniales.
Lambert confirma la recente fondation d'un monastere a Arrou-
aise 2, au diocese d'Arras 3, par les deux pretres Heldemar de
Tournai et Kuno d'Allemagne (plus tard cardinal de Preneste) 4.

1. Gousset, Actes de la prov. eccles. de Reims, p. 137 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xx, col. 942 ; Chron. Andegev., dans Mon. Germ, hist., Script., t. vm,
p. 616.— Le rapport adresse a Urbain II par Hugues de Lyon en sa qualite de legal
est plus explicite; la lettre de Lambert, eveque d'Arras, est concue dans les memes
termes; Baluze, Miscell., t. v, p. 304. La decision du pape, du 14 avril 1097, dans
Marlot, Hist, rom., t. n, p. 221. On ne sait si cet abbe Robert est le meme person-
nage que le moine Robert de Saint-Remi, qui a ecrit une histoire de la premiere
croisade. Sybel, op. cit., p. 44.

2. Arrouaise, Aroasia, Aridagamantia, canton de Bapaume, depart, du Pas-
de-Calais, fondation d'augustins en 1090. (H. L.)

3. Fundatio monasterii Aroasise, auct. anon., dansActa sanct., janv., t. i, 831-
834 ; 3e edit., t. n, p. 113-116 ; Gallia Christiana, 1725, t. m* p. 433-438 ; Gosse,
Histoire de I'abbaye et de I'ancienne congregation des chanoines reguliers d'Arrouaise.
avec des notes critiques, historiques et diplomatiques, in-4, Lille, 1786. (H. L.)

4. Cf. Schone, Der Cardinallegat Kuno, Bischof von Prdneste, 1857; Coleti,
Concilia, t. xn, col. 941.
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De ce monastere sortit un ordre particulier. Le 13 decembre de
cette meme annee, Bernard, archeveque de Tolede, tint un
synode a Girone en Espagne, pour affermir la liberte de 1'figlise1.

En avril 1098, Anselme IV, archeveque de Milan, y tint un
concile ; des eveques etrangers, notamment des franc,ais, y assis-
terent 2. Les deux premieres sessions se tinrent dans la cathe-
drale, la troisieme en plein air, a cause de la foule. Depuis un
an environ (printemps de 1097), Henri IV etait revenu en
Allemagne; neanmoins, ses amis avaient encore le dessus dans la
plupart des villes de la Lombardie, et son parti s'affermissait de
plus en plus en Allemagne 3. Dans la province de Milan en parti-
culier, presque tous les sieges episcopaux etaient occupes par des
intrus, et c'est d'eux surtout que s'occupale concile. En conse-
quence, Armanus fut ordonne eveque de Brescia, a la place de
Baldrich, intronise par Henri. Le synode termina" egalement le

[252] conflit entre les moines et les chanoines de Saint-Ambroise, et
donna raison a ces derniers 4.

Sur ces entrefaites, les rapports entre Anselme de Cantorbery
et Guillaume le Roux, roi d'Angleterrre, etaient devenus si diffi-
ciles qu'Anselme se decida a venir chercher conseil aupres du
pape et, nonobstant menaces et vexations, partit pour Rome
(automne de 1097), pendant que le roi placait sous sequestre
les biens de 1'eglise de Cantorbery. Si le voyage d'Anselme a
travers la France fut une marche triomphale, il n'en devint que
plus perilleux lorsqu'il fallut traverser la Haute-Italic, infestee
par les partisans de 1'empereur Henri IV, qui n'eussent pas mieux
demande que d'arreter Fillustre ami du pape. Aussi 1'archeveque
voyagea-t-il incognito, a la fagon d'un pauvre moine, avec ses deux
compagnons de route, les moines Baudoin et Eadmer (celui-ci
biographe et premier successeur d'Anselme); ce fut en cet equipage
qu'il atteignit Rome (Paques 1098), ou le pape lui fit le meilleur

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 614 ; Aguirre, Condi. Hispan., t. in, p. 307 ;
Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1755 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 949 :
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 353 ; Florez, Espana sagrada, t. XLIII,
p. 239-241. (H. L.)

2. Mansi, Concilia, Supplem., t. n, append. 55 ; Cone, ampliss. coll., t. xx,
col. 958. (H. L.)

3. Meyer von Khonau, Jahrbiicher des deulschen Reiches unter Heinrich IV
undHeinrich V, t. iv, p. 477, 478. (H. L.)

4. Giulini, Memorie di Milano, t. iv, p. 539 sq. ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xx, col. 957. (H. L.)
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accueil et 1'hebergea au Latran. Quelques jours apres, Urbain II
lui donna une audience solennelle, loua dans un discours les ser-
vices rendus a la religion et a la science, lui defendit de resigner
son siege et ecrivit en sa faveur, au roi anglais, une lettre
energique. En attendant la reponse, Anselme alia visiter son
ancien maitre Jean, abbe de San-Salvator, pres de Telesi (au
nord de Naples), et sejourna assez longtenips dans une pro-
priete de ce monastere appelee Sclavia ; c'est la qu'Anselme
ecrivit son ouvrage Cur Deus homo. A cette epoque, les princes
normands assiegeaient Capoue, quicherchait a se rendre indepen-
dante ; Roger,due de Pouille,pris du desir de voir Anselme, 1'envoya
chercher en grande pompe.Dans le camp devant Capoue,Anselme se
retrouva avec le pape, venu pour essayer de retablir Fentente entre
les Normands et Capoue; n'ayant pu reussir, le pape se rendit
a Aversa, ou Anselme demanda de nouveau a resigner son siege ;
maisUrbain le renvoya au concile de Bari (ler octobre), dans lequel
on repondrait a sa demande. Sur ces entrefaites, Capoue fut prise
et le comte Roger se rendit a Salerne apres avoir conclu la paix;
le pape 1'y rejoignit afin de 1'entretenir avant son retour en Sicile.
A Salerne, Urbain II confera, le 5 juillet 1098, au comte Roger et [253]
a ses fils ce celebre privilege sur lequel la Monarchia Sicula et les
rois de Sicile echafaudent leurs pretendus titres a exercer des
droits ecclesiastiques, a peu pres comme les czars de Russie *.
De Salerne, le pape traversa Benevent et se rendit a Bari

1. Eadmer, Vita Anselmi; Eadmer, Historia Jiovorum, 1. II, p. 53 ; Monum.
Germ, histof., Script., t. xm, p. 142 ; Maiisi, Cone, ampliss. coll., t< xx, col. 947;
Jaffe, Regest. pont. rom., t, i, p. 694. Le pape etait a Salerne, le 5 juillet 1098, il
demandait a Roger que nullum in terra potestatis eorum prseter voluntatem et
consilium eorum legatum Romanse ecclesise staturum esse, Jaffe, Regesta, n. 5706;
Cf. Geoffroy Malaterra, Historia Sicula, 1. IV, c. xxix, dans Muratcri, Script,
rer. italic., t. v, p. 601 ; Papa... cognoscens... ipsum comitem (Robertum) in omni-
bus negotiis ecclesiasticis exequendis zelo divini ardoris exferbescere... legatio-
nem b. Petri super comitem per totam Siciliam habendum hseredialiler ponit; Sentis,
Monarchia Sicula, in-8, Friburgi, 1869 ; E. Caspar, Die Grundungsurkunden
der sicilischen Bistumer und die Kirchenpolitik Rogers I, 1082-1098, in-8, Berlin,
1902 ; Nachrichten der Konigl. Ges. des Wissenschaften zu Gottingen, phil.-hist.
Klasse, 1899, p. 310 sq. ; Privilegium de liberlate Messanensis eccles., 9 juin
1098 j cf. Meyer von Khonau, Jahrbucher des deutschen Reiches unter Heinrich IV
und Heinrich V, t. v, p. 43, note 31; R. von Scherer, Handbuch des Kirchenrechts,
t. i, p. 534 ; F. Chalandon, Histoire de la domination normande dans VItalic me'ri-
dionale et en Sicile, in-8, Paris, 1907, t. i, p. 303-307. (H. L.)
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pour le concile 1. II y arriva le 3 octobre et fut regu avec
pompe par 1'archeveque de la ville, Elie. Le concile se tint dans
la cathedrale de Saint-Nicolas, dura une seniaine et compta
cent quatre-vingt-cinq eveques. Les actes de ce concile etant
perdus, nous sonimes reduits aux renseignements fournis par
Eadmer, dans sa biographic d'Anselme, dans son ouvrage Histo-
ria novorum, lib. II, et par Guillaume de Malmesbury, dans
ses Gesta pont. angl. On y voit que le pape ouvrit le concile
par un discours sur la foi et s'exprima avec son eloquence
ordinaire. Les Grecs voulurent prouver par la Sainte Ecri-
ture que le Saint-Esprit ne procedait que du Pere : le pape
leur repondit et emprunta des arguments au livre d'Anselme
De incarnatione Verbi. Apres discours et repliques, le pape dit
d'une voix forte : « Pere et maitre Anselme, ou es-tu ? » Celui-
ci, assis au rang des eveques, lui repondit ; alors le pape
reprit : « Viens, je te prie, arrive, combats pour ta mere qui est
aussi la notre ; Dieu t'a conduit ici pour etre son champion. »
On s'ecarta pour lui frayer un chemin jusqu'au siege du pape,
et on attendit. Le silence retabli, Urbain presenta Anselme a
1'assemblee, exalta ses vertus et son zele, raconta son exil
pour la justice. Anselme allait prendre la parole contre les
Grecs, mais le pape decida de remeltre au lendemain la suite
de la discussion. Dans la seconde session, Anselme traita la ques-

[254] tion avec clarte et profondeur. Le Saint-Esprit, sur lequel il
parlait, gouverna son coeur et sa langue. (Plus tard, il developpa
dans son ecrit De processione Spiritus Sancti les arguments
exposes devant le concile.) Quand il eut acheve, le pape lui dit :
« Que ton cosur et ses pensees, que ta bouche et son eloquence
soient benis ! » Urbain parla ensuite du roi d'Angleterre, formu-
lant contre lui diverses accusations, se plaignant en particulier
de ce qu'il vendait et opprimait les eglises et de ce qu'il eut mal-
traite Anselme. « Les avertissements repetes d'Anselme etaient
demeures sans effet ; son exil le prouvait suffisamment. » Le
pape demanda le sentiment du concile, qui fut d'avis de frapper
le roi d'excommunication. Mais Anselme, jusque-la silencieux,

1. Bari; prov. de la Pouille, Coll. regia, t. xxvi, col. 681 ; Labbe, Concilia,
t. x, col. 611-612; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1753; Coleti, Concilia,
t. xii, col. 945 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 161; Cone, ampliss. Coll.
t. xx, col. 947 ; Jaffe, Reg, pont. rom., t. i, p. 694. (H. L.)
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se jeta aux pieds d'Urbain et le pria de differer la sentence,
demarche qui lui valut 1'admiration generale J.

On lit dans une lettre du pape Pascal II a Anselme : « Au
concile de Bari tenu sous notre predecesseur Urbain, et auquel
assistaient ta Piete et nous-meme, on a prononce 1'excommu-
nication centre cette peste des investitures lai'ques 2. » Deux
documents3 nous apprennent qu'a Bari les moines du Mont-
Cassin eleverent des pretentious sur le monastere de Sainte-
Sophie, et que, dans cette meme assemblee, Urbain retablit
1'eveche d'Agrigente en Sicile. Une lettre du clerge de Lucques
nous rhontre enfin qu'a Bari il fut question de la croisade 4.

Dans les premiers jours d'octobre 1098, c'est-a-dire pendant
le concile de Bari, 1'archeveque de Bordeaux, Amat, legat
du pape, celebra un grand concile dans son eglise cathedrale.
Plusieurs archeveques y assisterent avec leurs suffragants ;
malheureusement, nous ne savons rien de cette assemblee, si
ce n'est qu'elle termina un conflit entre deux monasteres 5.

Deja, vers Paques 1098, 1'antipape avait perdu sa redoutable [255J
forteresse d'Argenta, sur le P6. Ses efforts pour enflammer les
eveques allemands de son parti etaient demeures vains, et il
n'avait pu renverser ses adversaires, en particulier 1'archeveque de
Mayence qu'il invita,des le debut de 1098,a un concile assigne aVer-
neuil le 9 octobre 1098; mais nous n'en savons pas davantage6. Pen-
dant 1'ete de 1098, ses partisans de Rome (lui-meme habitait depuis

1. Sur ces episodes du concile de Bari, nous avons le recit d'Eadmer,Vita
Anselmi, 1. II, c. XLVII ; Historia novorum, P. L., t. cux, col. 102 sq. ; t. CLIX,
col. 414 sq. ; Baronius, Annal., ad ann. 1097, n. 146 sq. ; Coleti, Concilia, t. xn,
col. 945 ; Hardouin, Cone, coll., t. xv, part. 2, col. 1753; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xx, col. 947 sq. ; Watterich, Vitse pont. roman., t. i, p. 612. Ce recit a etc
reproduit dans toutes les vies de saint Anselme, bien rembourre d'adjectils
elogieux et pompeux; on peut se dispenser de citer aucune de ces productions,
exception faite, cela va sans dire, pour le livre de Remusat etleLundi que lui
a consacre Sainte-Beuve, Causeries du lundi, t. vi, p. 362-377. (H. L.)

2. Coleti, Concilia, t. xn, col. 1048 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1845; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1061.

3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx. col. 949 sq.
4. Jaffe, Regesta pontif. rom., t. i, p. 694.
5. 5 octobre 1098. Labbe, Concilia, t. x, col. 614-615 ; Hardouin, Coll. cone.,

t. vi, part. '2, col. 1757 ; Gallia Christiana, t. n, instrum. 276 ; Coleti, Concilia,
t. xn, col. 959 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 955. (H. L.)

6. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 465 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., 1. xx,
col. 600 ; Codex Udalrici, dans Jaffe, Bibl. rer. germ., t. v, n. 89.
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des annees son ancien eveche de Ravenne) mirent a profit 1'ab-
sence d'Urbain, alors dans la Basse-Italic, pour relever la tete,
tenir des conciliabules et maudire les partisans deGregoire1. Peu
apres, on en vint aux mains : le 10 aout, les Remains s'empa-
rerent du chateau Saint-Ange, qui fut repris le 24 par Pier-
leone, defenseur du pape 2. C'est ainsi qu'Urbain, a son retour
dans Rome a la fin de 1'annee, se trouva maitre de la ville, sans
cependant pouvoirse debarrasser completement de ses adversaires
encore nombreux 3. II celebra cependant les fetes de Noel dans le
plus grand calme, et, au rapport de Bernold, convoqua alors
un concile romain pour la troisieme semaine apres Paques 1099.
Cette reunion cut lieu : elle compta cent cinquante eveques
et abbes et un tres grand nombre d'autres- clercs. On y renou-
vela les ordonnances anterieures et on y prononca encore
1'anatheme contre Guibert et ses partisans. Un decret declara
exclus de 1'eucharistie tous les concubinaires et on engagea
fortement les fideles a prendre la croix et a soutenir leurs freres
qui combattaient en Orient 4.

Anselme de Cantorbery assista aussi a ce concile romain. A peine
[256] etait-il revenu de Bari en compagnie du pape, pour les fetes de Noel

1098, qu'arriva un ambassadeur anglais annongant que « son maitre
s'etonnait fort que le pape reclamat la reintegration d'Anselme.
Le roi avait formellement declare a ce dernier qu'il lui ^prendrait
son archeveche s'il quittait 1'Angleterre 5. » Le pape repondit :
« Dis a ton roi qu'il retablisse Anselme dans tous ses droits, s'il

1. Coleti, Concilia, t. xir, col. 953 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
1758 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 958. Peu de temps auparavant,
une par-tie des cardinaux schismatiques s'etaient montres disposes a negocier.
Mais au moment ou nous sommes arrives, de nouveaux Kbelles furent publics
contre Urbain ; cf. Sudendorf, Regesla, t. u, p. 109-116.

2. D'apres Cencius, dans Gregorovius, Gesch. der Stadt Rom, t. iv, p. 283, n. 1.
3. Landulf Pisani, en parlant de la mort d'Urbain, rapporte ce qui suit: Qui

bonus Chrisli alhleta apud S. ecclesiam S.I^icolai in carcere in domo Petri Leonis IV,
kal. Aug. animam Deo reddidit, alque per Transtiberim propter insidias inimi-
corum in ecclesia S. Petri, ut moris esl, corpus efus delatum, et ibi honorifice
humatum. Muratori, Script, rerum italicarum, t. in, part. 1, p. 252;

4. Pertz, loc. cit., p. 466.
5. 24-30 avril 1099. Coll. regia, i. xxvi, col. 683 ; Labbe, Concilia, t. x, col.

615-618 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1759 ; Martene, Script., t. vu,
p. 65 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 957 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. u, col. 153;
Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1135; Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 466. (H. L).



462 LIVRE X X X J I

veut eviter I'excommunication. Si au prochain synode, dans
la troisieme semaine apres Paques, ce n'est pas chose faite,
le roi sera excommunie. » L'ambassadeur obtint du pape une
audience secrete, et grace a ses promesses, grace aux largesses
adroitement reparties dans 1'entourage pontifical, il obtint
prolongation du delai jusqu'ala fete de saint Michel (29 sep-
tembre). Eadnier pretend qu'Anselme, n'ayant alors quo peu
d'espoir du cote de Rome, avait demande la permission de se
retirer aupres de Hugues de Lyon. Mais, remarque justemcnt
Baronius *, ceci s'accorderait mal avec la conduite d'Anselme
a Bari ou il s'etait jete aux pieds du pape, afin d'obtenir une
justice moins precipitee a Fegard du roi. Quoi qu'il en soit,
conformement aux desirs d'Urbain, Anselme assista au concile
romain, ou le pape le traita avec la plus grande distinction et lui
donna une place d'honneur. Eadmer note la presence a ce
concile de plusieurs eveques frangais ; deux textes anciens 2

mentionnent en particulier les archeveques Leger de Bourges
et Amat de Bordeaux, les eveques Leutald de Senlis et Lam-
bert d'Arras; d'autres suffragants de Reims etaient presents. Le
dernier de ces documents dit que le concile eut lieu dans
Feglise de Saint-Pierre et s'ouvrit le dimanche Misericordia
Domini 3.

Independamment des renseignements fournis par Bernold,
nous possedons dix-huit canons de cette assemblee. Les douze
premiers sont identiques aux canons 1-18 de Plaisance, et [257]
les numeros 13-17 aux numeros 2, 3, 5, 6 et 7 de'Melfi. Dans une
addition au canon 17, le pape menace de l'excommunication tous
les abbes qui recevront 1'investiture d'un lai'que, et defend
a tous les eveques de benir ces abbes. Dans le 18e canon, le pape
interdit a tous les primats, archeveques et eveques, de deman-
der ou de recevoir un present quelconque pour 1'ordination et la
consecration d'eveques et d'abbes.

Comme Saint-Pierre etait bondc de monde et qu'on faisait grand
tapage,le pape fit proclamer ces canons parReinger, eveque de Luc-
ques, doue d'une voix de stentor. Apres avoir lu quelques canons,
il s'arreta un instant, et s'ecria :« Comment se fait-il que nous nous

1. Baronius, Annales. ad arm. 1098, n. 2.
2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 878, 965.
3. C'est le deuxieme dimanche apres Paques, 24 avril 1099.
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appliquions a molester les faibles, alors que nous ne savons pas
resister aux puissants ? ... Des extremites du monde est venu
Fun de nous; il est la, modeste et assis en silence; niais ce silence
est eloquent ; si sa patience est grande, elle doit d'autant plus
exciter notre zele. Voici un an que cet eveque, indignement traite,
est venu ici chercher du secours pres du Siege apostolique, et il
ne 1'a pas encore obtenu. C'est d'Anselme, archeveque de Can-

lorbery, que je parle. » Le pape reprit : « C'est assez, frere
Reinger, on s'occupera de cette affaire. » Et la lecture dcs canons

continua 1.

Les dernieres decisions du concile, au dire d'Eadmer, menacaient

d'excomniunication tous les lai'ques qui donneraient 1'investi-
ture a un clerc, tous les clercs qui accepteraient 1'investiture d'un
laique, et tous les eveques qui ordonneraient un tcl clerc. Le

concile anathematisa tous les clercs qui, pour gagner un benefice,
consentaient a devenir serviteurs d'un laique; car c'est chose

abominable de voir la main qui touche le corps du Seigneur au*
service de mains souillees par le vol, 1'liomicide ou d'autres cri-

mes. Toutes ces decisions, ajoute Eadmer, furent approuvees, et
le concile prit fin 2.

[258] 11 est encore question de ces decrets sur 1'investiture des laiques
dans deux lettres ecrites au pape Pascal II par Anselme apres
son retour en Angleterre 3 ; d'autre part, le Chronicon Mallea-

cense rapporte que, dans cette assemblee, le pape avait lion
seulement recommande la croisade, mais ordonne encore a tous

les chretiens de jeuner tous les vendredis pour faire penitence
de leurs fautes, et en particulier .pour celles qu'ils avaient oublie
de confesser 4. Les moines de Molesme se plaignirent au concile
de ce que leur abbe, saint Robert, les avait abandonnes pour
vivre dans la solitude. II venait de fonder, en 1098, au diocese de

1. Eadmer, Histor. novor., 1. II ; Watterich, Vitse, pontif. rom., t. i, p. 616.
2. Watterich, op. cit., t. i, p. 617 ; Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 565.
3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 966 sq.
4. Coleti, Concilia, t. xn, col. 959 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.

1761; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 964. Mansi et d'autres historiens ont
encore place parmi les actes de ce synode une Epislola canonica du pape Urbain
a Pibo, eveque de Toul; mais cette piece n'est autre que le document dont nous
avons dejaparle; Baronius et, dans ces derniers temps, Damberger, t. vn, p. 309,
344, se trompent aussi lorsqu'ils divisent ce synode remain de 1099 en deux
autres qui se seraient tenus en 1098 et 1099; Pagi, Critica, ad ann. 1098, n. 3,
a deja fait voir quelle etait sur ce point la verite.
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Chalon-sur-Saone, 1'illustre monastere de Citeaux. Comme Robert
avait cause un grand prejudice a Molesrne par son depart, le
pape lui ordonna d'y revenir, mais il laissa le soin de mener a
bonne fin cette affaire a son legal en France, Hugues, archeveque
de Lyon, qui se hata de reunir deux conciles ad Portum Ansilla
et ad Rupem scissam. Robert, qui avait deja promis obeissance
a 1'eveque de Chalon, rentra dans son monastere, tandis que les
moines qui avaient emigre avec lui resterent a Citeaux et choi-
sirent un autre abbe 1.

Le 14 juillet 1099, un synode tenu a Saint-Omer 2, sous la pre-
sidence de Manasses II, archeveque de Reims, renouvela, a la
demande de Robert le Jeune, comte de Flandre, un ancien edit
sur la treve de Dieu, porte par le concile de Soissons sous
1'eveque Raynald3 : 1. On ne doit jamais penetrer par effrac-
tion dans les eglises ou les cimetieres, quand meme il s'y trouve-
rait un ouvrage de guerre. 2. On lie pourra s'emparer ni des biens

*des eglises ni des personnes qui habitent sur les terres des eve-
ques, abbes, clercs et moines. 3. On doit egalement respecter les
eveques, abbes, clercs, moines et les femmes, ainsi que ceux qui
les accompagnent sans armes. 4. Defense de piller les etran- [259]
gers et les marchands, sauf s'il est prouve qu'ils n'ont pas
solde les redevances auxquelles ils sont tenus. Les precedentes
ordonnances 'doivent etre observees tous les jours et a toute
heure. Les autres personnes doivent etre protegees contre
toute attaque depuis le mercredi soir jusqu'au lundi matin, au
lever du soleil. 5. Tous les seigneurs des villes et des cha-
teaux, etc., doivent jurer cette paix entre les mains de 1'eveque,
sinon ils seront excommunies et leurs domaines frappes d'in-
terdit.

On traita a Saint-Omer la question du celibat. Emporte
par son zele, 1'archeveque Manasses, sans consulter ses sulfra-
gants dans les dioceses desquels se trouvaient les Flandres,
permit au comte de Flandre de s'emparer des femmes des clercs
qui s'y trouvaient, apres qu'on les aurait excommuniees. On
protesta aussitot, arguant que 1'archeveque n'avait aucun

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 967, 973 sq.
2. Labbe, Concilia, t. x, col. 618-620 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.

1761 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 961; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 175;
Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 977.

3. Voir § 599.
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pouvoir sur les dioceses autres que le sien. Manasses retira la
concession faite au comte, mais il engagea ses eveques suffragants
a prescrire le celibat aux pretres dans des synodes diocesains,
gauf a recourir, le cas echeant, a Faidc du cointe 1.

603. Conciles depuis 1'Election de Pascal II
jusqu'a la mort d'Henri IV (1099-H06).

Le 29 juillet 1099, le pape Urbain mourait sans avoir eu le temps
d'apprendre la chute de Jerusalem, le 15 du meme mois 2. Le
13 aout, on lui donna pour successeur le cardinal Rainier, qui
prit le nom de Pascal II 3. C'etait un ancien moine de Cluny

1. Coleti, Concilia, t. xn, col. 961, incomplet ; Hardouin, Cone, coll., t. vi,
part. 2, col. 1761 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 969 ; Gousset, Actes
de la prov. eccles. de Reims, p. 148.

2. Avant sa mort, le pape cut la joie de voir la plupart de ses anciens ennemis,
et jusqu'a des parents de 1'antipape Guibert, prendre la croix. Riant, Un dernier
triomphe d'Urbain II, dans la Revue des questions historiques, 1883, t. xxxiv,
p. 247-255. On trouvera dans P. Paulot, Urbain II, p. 499-513, tout ce qui
concerne la mort, et p. 514-537, tout ce qui a rapport au culte d'Urbain II. (H. L.)

3. Rainier, de Bleda, benedictin a Cluny, abbe de Saint-Paul, cardinal-pretre
de Saint-Clement. Cf. E. Albert, Note sur un passage a Privas attribue au pape
Pascal II (1099-1118), in-8, Paris, 1893 ; L. Auvray, dans la Riblioth. de I'E cole
des chartes, 1891, t. LII, p. 483-484 ; E. Bernheim, dans Westdeulsche Zeitschrift,
1883, t. i. p. 374-382 ; Brial, dans Bouquet, Recueil des histor. de la France, t. xv,
p. 1-63 ; Ceillier, Histoire gener. des aut. eccles., 1757, t. xxi, p. 493-512 ; 2e edit.,
t. xiv, p. 129-138 ; Ellies du Pin, Bibl. aut. eccles., t. xn, part. 1, p. 84-105, 126-
136 ; P. Ewald, Noch einmals zur Chronologic einiger Briefe Pascals II und
Calixts II, dans Neues Archiv, 1881, t. vn, p. 198-212 ; E. Franz, Papsl
Paschalis II, Breslau, 1877; H. Guleke, Deutschlands innere Kirchenpolitik von
1105-1111, Dorpat, 1882; J. A. Hartmann, Vita Paschalis II papse, in-8, Mar-
burgi, 1728 ; Hist, litter, de la France, 1756, t. x, p. 216-251 ; Jafle, Regesta
pontif. rom., t. u, p. 702-772 ; t. n, p. 714, 735-754 ; Liber pontificalis, edit.
Duchesne, 1892, t. 11, p. 296-310, 369-376; S. Lowenfeld, Zur Chronologic einiger
Briefe Pascals II und Calixts II, dans Neues Archiv, 1881, t. vi, p. 590-599;
B.Monod, Pascal I let Philippe Ier, 1099-1108, dans la Biblioth. des II autes-Etudes,
1907, fasc. 164 ; H. Omont, dans la Bibl. de I' E cole des chartes, 1889, t. i, p. 569-
570 ; P. L., t. cxxxn, col. 480; t. CXLTI , col. 1137 ; CLVII, col. 119 ; CXLIV, col.
213 ; CLXII, col. 9 ; CLXXIII, 1315 ; G. Peiser, Dcr deutsche Investilurstreit unter
Kaiser Heinrich V bis zum pdpstlichen Privileg vorn 3 April 1111, in-8, Berlin,
1883, ; J. Roskens, Kaiser Heinrich V und Papsl Paschalis II von der Erteilung
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remarque par Gregoire VII, lors d'un voyage d'affaires a Rome.
Gregoire 1'avait fait abbe de Saint-Paul et cardinal-pretre. Ekke-
hard rapporte qu'a son lit de mort Urbain II 1'avait recommande
au choix des electeurs.

Le premier concile celebre sous son pontificat fut celui d'Etam-
pes (Stampensis], dans les derniers mois de 1099, sous la presi-
dence de Raimbert, archeveque de Sens; Yves le mentionne, mais
sans donner de details 1. Quelques semaines plus tard, a Noel 1099, r^™,
il se tint une sorte de concile a Jerusalem 2. Apres F election de
Godefroi de Bouillon comme chef du nouveau royaume, on s'oc-
cupa de 1'organisation ecclesiastique. Le patriarche de Jerusalem,
Simeon, etait mort a Chypre, et le clerc Arnulf avait etc elu patriar-
che, ou plutot simple administrateur 3. II avait fait la croisade
comme chapelain de Robert, due de Normandie, et s'y etait
distingue par sa prudence et sa science ; mais ses moeurs relachees
et son refus obstine d'accepter 1'authenticite de la pretendue
sainte lance trouvee a Antioche, avaient indispose contre lui
bien des esprits. Aussi son elevation fut-elle assez mal accueillie 4,
et a Noel de 1099 (26 decembre), Daimbert, archeveque de
Pise, fut nomme patriarche. C'etait Daimbert5 qui, a la demande

des Privilegs am 13 april 1111 bis zum Tode des letzteren am 21 Januar 1118.
Dissert., 1885 ; W. Schum, Kaiser Heinrich V und Papst Paschalis II im Jahre
1112, dans Jahrbucher der Akad. zu Erfurt, nouv. serie, t. viu, p. 191 sq. ;
C. Willing, Zur Geschichte des Investiturstreits, Leipzig, 1896. (H. L.)

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 716-717 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1853 ; Coleti, Concilia, t. xm, col. 1065 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx,
col. 1101. (H. L.)

2. Coll. regia, t. xxvi, col. 688 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 620 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1763; Coleti, Concilia, t. xn, col. 963 ; Mansi,
Concilia, t. xx, col. 975. (H. L.)

3. Albert/TAix, VI, c. xxxix, dit qu'Arnulf fut elu cancellarium S. Ecclesise Jhe-
rusalem, procuratorem sanctarum reliquiarum et custodem eleemosynarum, cf.
Kugler, Albert von Aachen, p. 218 ; c'est ce qu'on peut conclure aussi de I'Epist.
de Manasses a Lambert, en 1099, dans Hagenmeyer, Epistulse et charts?,, p. 176,
cf. p. 409 sq., n. 15. (H. L.)

4. Arnulf de Rohes, Mauclerc (de Mala Corona] ;Frere, Bibliogr. normand., 1858,
t. i, p. 32; Hist. litt. de la France, t. ix, p. 138, 180; t. x, p. 397-400. (H. L.)

5. Daimbert, eveque de Pise avant 1088, archev. 1092, resigne en 1104,
patriarche latin de Jerusalem, 26 decembre 1099, mort a Messine, 14 mai 1107,
cf. Ch. Kohler, dans la Grande encyclopedic; Riant, dans Comptes rendus de I'Acad.
des inscr. et belles-lettres, 1884-1885, t. xu, p. 211-214 ; R. Tempesti, dans
(Fabroni), Uomini ill. Pisani, 1792, t. n, p. 1-52. (H. L.)
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d'Urbain II, avait conduit en Terre Sainte une multitude de
croises italiens. Afin de donner au siege patriarcal un plus
grand lustre, Godefroi et Bohemond declarerent fiefs de 1'eglise
de Jerusalem toutes leurs possessions de Palestine 1.

Apres le concile remain d'avril 1099, Anselme de Canterbury
se rendit a Lyon, ou il sejourna aupres de son ami 1'arche-
veque Hugues, jusqu'a la mort du Guillaume le Roux (2 aout
1100). Sous son jeune frere et successeur, Henri Ier, Anselme
regagna 1'Angleterre. Vers la fin du sejour d'Anselme en
France, se tint a Anse un concile auquel il assista 2. On y
renouvela un statut de paix et on s'occupa de la croisade ;
tout croise qui n'accomplirait pas sa promesse devrait etre
excommunie. L'archeveque Hugues de Lyon voulait prendre la
croix, et traita de cette question avec le pape qui voulait le fairc
son legat en Asie. Mais ce plan ne put etre mis a execution que
1'annee suivante.

Le 30 septembre 1100, les deux legats de Pascal [II en
France, Jean etBenoit, tinrent a Valence 3 un concile qui imposa
aux moines de Flavigny de reprendre leur abbe, Hugues le
Chroniqueur, qu'ils avaient chasse avec le secours de Feveque
d'Autun. Les moines refuserent, et Hugues ne put recouvrer son
abbaye 4. Les chanoines d'Autun porterent, dans ce meme

1. Foucher de Chartrcs, c. xxxiv : In Jherusalem quoque duxGodefredus el domnus
Boamundus acceperunt terrain suam a palriarcha Daimberto propter amorem Dei;
pour la possession du quart de la ville, quarterium palriarchse, et la demande
posterieure relative a cette possession, cf. Guillaume de Tyr, 1. JX, c. XVI-XVIIT .
p. 448-451; Daimbert, Epist., 1. X, c. iv, p. 457-459 (il est vrai que 1'authenticite
en est fort contestable, cf. Prutz, dans Neues Archiv, 1882, p. 130); Kugler, Albert
von Aachen, p. 262 sq. ; Rohricht, Der erste Kreuzzug, p. 216, note 26 ; 17 sq.;
Gesch. des Konigreichs Jerusalem, p. 6, n. 1, 2. Tancrede se constilua vassal du
patriarcat pour Tiberiade et toute la Galilee, cf. Rohricht, Der ersle Kreuzzug,
p. 218, n. 7. (H. L.)

2. Labbe, Concilia, t. x, col. 726-727 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1861 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1089 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx,
col. 1127; la date de ce concile est necessairement anterieure au 23 septembre,
date a laquelle Anselme etait de retour en Angleterre.

3. Labbe, Concilia, t. x, col. 717-720 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1853 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1079 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx,
col. 1115. (H. L.)

4. Hugues, ne en Verdunois, 1065 ; abbe de Flavigny, 1096, beni 22 novembre
1097, abbe de Saint-Vanne a Verdun, 1111-1115 ; cf. F. Guignard, dans Memoires
de la Societe cduenne, 1885, IIe serie, t. xiv, p. 29-35 ; Hist, litter, de la France, t. x,
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concile, une accusation de simonie centre leur eveque Norgaud l.
Cette affaire traina en longueur, grace aux futiles objections
de 1'accuse et de ses amis, grace surtout a une discussion sur
la procedure a suivre. Nombre d'eveques frangais soute-
naient que 1'usage de 1'Eglise gallicane etait d'etablir le corps
du delit en demandant a 1'accuse de prouver son innocence.
Les legats soutenaient, au contraire, et avec raison, que les
accusateurs devaient d'abord faire la preuve de ce qu'ils avan-
caient. Les legats, munis de pleins pouvoirs, ne permirent pas a
1'eveque d'Autun d'en appeler a Rome. La decision fut remise
au prochain concile de Poitiers; mais 1'eveque d'Autun ayant cor-
rompu quelques membres du concile et cherche a en corrompre
d'autres, les legats lui interdirent jusque-la toute fonction sacer-
dotale.

L'ame de 1'opposition contre les legats du pape etait Hugues
de Lyon 2, fort mecontent de voir soustraire a son tribunal un
de ses suffragants defere a une autre province ecclesiastique3.
Aussi une maladie diplomatique le dispensa de sieger a Valence
et a Poitiers, ou se tint, le 18 novembre 1100, un concile de quatre-
vingts eveques et abbes, voire cent quarante, d'apres certains
historiens 4. Hugues de Lyon chargea 1'eveque de Die de defen-
dre Norgaud a Poitiers. Trente-cinq chanoines d'Autun y vinrent
accuser leur eveque, et on agita de nouveau la question de la
procedure a suivre et celle de 1'appel a Rome. Les legats finirent
par autoriser Norgaud a prouver son innocence, si toutefois plu-
sieurs personnes de marque consentaient a jurer avec lui. On
exceptait toutefois les eveques de Chalons et de Die, exclus pour
cause de partialite. Au debut, Farcheveque de Tours, 1'eveque
de Rennes et plusieurs autres se montrerent disposes a preter [262]

p. 73-75 ; R. Kopke, Die Quellen der Chronik des Hugo von Flavigny, dans Pertz,
Archie, 1847, t. ix, p. 240-292. (H. L.)

1. 1098-1112. (H. L.)
2. Le vent avait tourne : Hugues de Pie, quelques annees plus tot, s'occupait

bien peu de metropolitains et de suffragants ; c'etait lui le legat omnipotent,
et qui morigenait Gregoire VII, 1'accusait meme de timidite. (H. L.)

3. Valence relevait de la metropole de Vienne.
4. Biblioth. Cluniacensis, 1614, not. 129-130 ; Coll. regia, t. xxvi, col. 743 ;

Labhe, Concilia, t. x, 720-726 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1255 ;
Coleti, Concilia, t. xu, col. 1081 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 183 ;
Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1118 ; Bouquet, Recueil des hist, de la France,
1806, t. xiv, p. 108-109; ct. p. LXXXV. (H. L.)
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serment avec Norgaud; mais, sur les representations des chanoines
d'Autun, ils n'oserent, et, 1'accuse se trouvant seul, on lui com-
manda de quitter 1'anneau et la crosse, c'est-a-dire d'abdiquer
volontairement. II refusa; on le deposa, avec menace, en cas de
desobeissance, d'excommunication ; plus tard, s'etant purifie
par serment, il fut remis en possession de son eveche.

On aborda aussi a Poitiers la question du mariage de Philippe
roi de France. Oublieux des promesses faites a Nimes, Philippe
avait rappele Bertrade, et Urbain, deborde par les affaires, avait
du, pour un temps, fermer les yeux. Mais aussitot apres le concile
de Valence, les legats du pape Pascal vinrent trouver le roi en
vue d'un accord satisfaisant. Leurs negociations n'ayant pas
abouti, ils declarerent a Poitiers qu'ils allaient renouveler la sen-
tence d'excommunication contre Philippe et Bertrade. Guillaume
le Troubadour l , comte de Poitiers, et plusieurs eveques deman-
derent a genoux aux legats de renoncer a cette sentence. Voyant
qu'ils ne gagnaient rien, Guillaume dit d'un ton mena§ant, au
milieu d'un profond silence :« Le roi, mon seigneur, m'a mande
que, sans egard pour sa personne et pour moi, vous vous dispo-
siez a 1'excommunier dans une ville que je tiens de sa couronne ;
il m'a somme, par la fidelite que je lui dois, de m'y opposer de
toutes mes forces. Je vous declare done que je ne souffrirai pas
un pareil attentat ; et si, malgre ma defense, vous osez le com-
mettre, je vous jure, par la foi que je lui ai vouee, que vous ne
sortirez pas d'ici impunement. » Les legats passerent outre et
prononcerent I'excommunication. On se preparait a terminer le
concile par les prieres accoutumees lorsqu'un homme du peuple,
irrite de la sentence portee contre le roi, langa une pierre sur les

1. II avait commis la meme faute que le roi. Apres avoir repudie sa femme,
fille de Foulque, comte d'Anjou (celui-la meme qui avait Bertrade pour femme),
il en avait epouse une autre. Guillaume IX le Jeune, ne le 22 octohre 1071,
comte de Poitiers et due d'Aquitaine, 1086, croise 1100, mort a Poitiers le
10 fevrier 1127, cf. C. Barth, Ueber das Leben itnd die Werke des Troubadours
Wilhelm IX, Grafen von Poitiers, in-8, Hildesheim, 1879 ; F. M. Luzel, La vie de
monsieur saint Guillaume, due de Guienne, comte de Poitiers, et le patron des
penitents, dans le Bull. soc. archeol. du Finistcre, 1891, t. xvm, p. 71-94 ; Leon
Palustre, Histoire de Guillaume IX dit le Troubadour, due d'Aquitaine, dans les
Memoires de la soc. des antiq. de I'Ouest., 1880-1881, IIe serie, t. in, p. 63-354 ;
M. Sachse, Ueber das Leben und die Lieder des Troubadours Wilhelm IX, Grafen
von Poitiers, in-8, Leipzig, 1882. (H. L.)
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legats. Le coup atteignit un clerc place a cote d'eux; ce fut le
signal d'un tumulte indescriptible. Quelques eveques s'enfuirent?
mais la plupart demeurerent, electrises par 1'exemple de Robert
d'Arbrissel et de Bernard, abbe de Saint-Cyprien. Us retirement leurs
capuchons pour montrer qu'ils ne craignaient pas les projectiles.
Leur courage fit impression, le calme se retablit, et on exprima
des regrets de cette scene deplorable.

Le concile s'occupa ensuite, sans empressement, de 1'affaire
de Robert, abbe de Saint-Remi a Reims, injustement chasse
de son monastere. Les deux partis en appelerent a des decrets

du pape ; mais les textes presentes par les adversaires furent
declares apocryphes par les legats, comme n'etant pas con-

formes pour le parchemin et le style aux documents emanes de [263]
la cour romaine ; ils se terminaient par la formule valete, qui

n'etait jamais employee par les papes (neanmoins, Pascal II
emploie cette formule dans plusieurs de ses lettres)1. On decida
que 1'affaire serait reglee a Rome.

Yves de Chartres parle de deux autres questions traitees a
Poitiers. Sa propre reclamation contre 1'eveque d'Orleans, a propos

d'un autel, fut declaree fondee. En revanche, un certain Drogon,

auquel 1'eveque de Chalon avait confie la charge de tresorier

de 1'eglise, fut deboute de sa plainte. Le concile promulgua seize

canons: 1. Aucun pretre ne peut tonsurer un clerc; 1'eveque seul
a ce droit. Toutefois, 1'abbe peut donner la tonsure a ceux qui

entrent dans 1'ordre de Saint-Benoit. 2. On ne doit rien demander

pour la collation de la tonsure. 3. Aucun clerc ne doit etre le
serviteur d'un la'ique, ni accepter d'un lai'que un benefice eccle-

siastique. 4. L'eveque seul peut benir les habits sacerdotaux et
les vases sacres de 1'autel. 5. Aucun moine ne doit porter le mani-
pule, s'il n'est sous-diacre. 6. Un abbe ne 'peut porter ni gants,
ni sandales, ni anneau, sauf privilege de Rome. 7. On ne doit
ni vendre ni acheter les prebendes. 8. On ne doit jamais
aliener une prebende, du vivant de celui qui en jouit. 9.
Defense aux clercs et aux moines, sous peine d'excommuni-
cation, d'acheter a quiconque des autels ou des dimes 2. 10.
Les clercs reguliers peuvent baptiser, precher, confesser et
proceder aux funerailles, mais avec la permission de 1'eveque.

1. A. Giry, Manuel de diplomatique, in-8, Paris, 1894, p. 672-681. (H. L.)
2. Altaria, c'est-a-dire revenus provenant d'un autel.
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11. Les moines ne doivent exercer aucune fonction paroissiale,
12. Ceux qui s'occupent des reliques ne doivent pas precher.
13. Aucun archeveque ne doit exiger une redevance de son suf-
fragant, aucun eveque d'un abbe pour une ordination. 14. Au-
cun laique ne doit participer" aux offrandes faites a Feglise.
15. Personne, et en particulier aucun avocat, ne doit s'approprier
le patrimoine d'un eveque. 16. On doit dureste observer avec
soin les canons de Clermont. La Chronique de Maillezais ajoute
cette prescription : Chaque eglise doit racheter ses droits et ses
fiefs.

Au mois d'octobre 1100, le pape Pascal presida a Melfi un
concile qui excommunia les habitants de Benevent pour avoir

[2641 abandonne, politiquement, le Siege apostolique. Une bulle du
pape de 1102 atteste que differents monasteres envoyerent des
plaintes a cette assemblee 1.

Le 11 novembre 1100, la consecration de la nouvelle eglise de
Sainte-Marie a Vilabertran, diocese de Girone en Catalogue,
fut Foccasion d'un concile qui fixa les droits de cette eglise et
obligea les clercs qui la desserviraient a suivre la regie de saint
Augustin 2. En fevrier 1101, le cardinal-legat Richard celebra a
Girone un synode dont nous possedons encore un document; c'est
une donation de Berenger, eveque de Barcelone, a 1'abbaye de
Saint-Victor a Marseille, dont le cardinal-legat etait abbe 3.

Vers la fin de 1100, un synode se tint a Lambeth. Anselme
de Canterbury etait a peine de retour en Angleterre (septem-
bre 1100), que le roi Henri Ier Finvita a preter le serment ordi-
naire de vassalite et a recevoir de sa main son benefice archi-
episcopal. Anselme refusa 1'un et 1'autre. Le roi objecta qu'il
perdrait « la moitie de son royaume » s'il renongait a Finvesti-
ture et au serment de vassalite ; on convint d'ajourner la solu-

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1131 ; Jaffe, Reg. pont. rom., t. i,
p. 706 ; Annales Beneventani, ad aim. 1101, dans Mon. Germ, hist., Script., t. in,
p. 183; cf. Liber pontificalia, edit. Duchesne, t. n, p. 298 ; F. Chalandon, Histoire
de la domination normande dans I'Italic meridionals el en Sidle, 1907, t. n, p. 310.
(H. L.)

2. Vilabertran, prov. de Girone ; Labbe, Concilia, t. x, col. 727 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1861 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1089 ; Aguirre,
Concilia Hispanise, 1755, t. v, col. 23-25 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col.
1127. (H. L.)

3. Coleti, Concilia, t. xn, col. 1093 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1134.
(H. L.)
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tion jusqu'a Paques de 1'annee suivante et d'envoyer un ambas-
sadeur a Rome demander au pape d'attenuer la discipline sur ce
point. Vers la fin de Fannee (novembre) 1100, Anselme reunit
dans la residence ordinaire des archeveques de Cantorbery, a
Lambeth (in villa sancti Andreas de Rovecestra, quse Lambeta voca-
tur), un concile pour examiner si le roi Henri pouvait epouser
la princesse ecossaise Mathilde, ou si cette derniere etait oblate
du monastere de Wilton. On decida en faveur du roi, en s'ap-
puyant sur un concile general anglais tenu sous Lanfranc en
1075 1, permettant le mariage aux femmes qui, pour proteger
leur honneur, s'etaient refugiees dans un monastere, sans toute-
fois faire profession 2. Plusieurs ont accuse Anselme d'une condes-
cendance excessive dans cette circonstance, afin de gagner le
roi dans la question des investitures ; en realite, il se conduisit
conformement aux regies du droit canon. Quant a son « loya-
lisme», Anselme en donna une preuve eclatante lorsque, 1'annee
suivante, Robert, due de Normandie et frere aine d' Henri, envahit [265]
1'Angleterre pour s'emparer du trone, au mepris du testament
du roi leur pere. Plusieurs seigneurs hesitaient entre les deux
princes, mais Anselme resta inebranlable, et, grace a lui, les
deux freres se reconcilierent, moyennant un dedommagement
pecuniaire accorde a Robert3. Lorsque, dans 1'ete de 1101,1'en-
voye anglais revint de Rome avec une reponse polie, mais nega-
tive 4, Henri n'en posa pas moins au primat 1'alternative de quitter
1'Angleterre ou de preter le serment de vassalite et de consacrerles
eveques nommesparle roi. Anselme se preparait deja a la depor-
tation, lorsque leroilui manda de surseoir : il comptait envoyer a
Rome une nouvelle ambassade pour informer le pape que, s'il
n'adoucissait pas ses lois, Anselme serait exile, on refuserait obeis-
sance au Saint-Siege, et on retiendrait en Angleterre 1'argent du
denier de saint Pierre. De son cojte, Anselme enverrait des ambas-
sadeurs a Rome. L'archeveque confia cette mission a deux moines
auxquels il recommanda d'exposer simplement 1'etat des choses,

1. Voir § 574.
2. E. A. Freeman, The history of the Norman conquest of England, its causes

and its results, in-8, Oxford, 1876, t. v, p. 168-169 et notes 2, 3; Eadmer, Historia
novorum, 1. Ill, P. L., t. CLIX, col. 426. (H. L.)

3. E. A. Freeman, op. cit., t. v, 170-171, et Apperidice Y, p. 845-849. (H L.)
4.^Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1842 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,

t. xx, col. 1058.
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sans demander au pape aucune transaction sur la question de
droit. Nous reviendrons plus loin sur cette affaire.

En Allemagne, dans une diete tenue a Cologne (1098), Henri IV
avait obtenu que son fils Conrad, passe au parti du pape et devenu
roi d'Italic, fut depouillede sa dignite; son second fils Henri fut
sacre roi a Aix-la-Chapelle, le 6 Janvier 1099, et devint son suc-
cesseur a 1'empire. Mais tandis que 1'autorite temporelle d'Henri
s'affermissait en Allemagne, quelques eveques seulement recon-
naissaient 1'antipape, et la grande majorite du clerge, en parti-
culier saint Otton, apotre des Pomeraniens, auparavant eveque
de Bamberg 1, reconnaissaient Henri pour roi et Pascal pour
pape. A la mort de 1'antipape Guibert (Clement III), en septem-
bre 1100, Henri se decida, sur le conseil des partisans de Pascal,
a tenir une diete generale a Mayence, pour regler la question du
siege de Rome et le retablissement de 1'unite ecclesiastique 2.

[266] Nous possedons encore la lettre invitant 1'abbe de Tegernsee a
cette reunion 3. A ce moment, il ignorait evidemment que les
schismatiques de Rome avaient deja choisi un nouvel anti-
pape dans la personne de Thierry, eveque de Sainte-Rufine, et
precede a son sacre (septembre 1100)4. Ce nouvel antipape fut

1. Otton de Wittelsbach, no en 1062-1063, chancelier d'Henri IV en 1102,
eveque de Bambcrg, 21 dec., sacre a Rome le 17 mai 1103, mort le 30 juin 1139,
fete le 2~juillet. Ci. H. Frk'drich, Die polilische Thaligkeit des Bischofs Otto I
von Bamberg, eine Studio zur Geschichte des Investilurstreits, in-8 ; Konigsberg,
1881 ; M. H. Koiner, Otto I, Bischof von Bamberg in seinem Verhdltnisse zu Hein-
rich V und Lothar III, in-8, Giessen, 1868 ; G. Juritsch, Geschichte des Bischojs
Otto I von Bamberg, des Pommern-Apostels 1102-1139, ein Zeit-und Kulturbild
aus der Epoche des Investiturkampfes und des beginnenden Streites der Staufer
und Wclfen, nach Quellen bearbeitet, in-8, Gotha, 1889 ; Alf. Maury, dans Journal
des savants, 1877, p. 521-533, 603-613. (H. L.)

2. Meyer von Khonau, Jahrbucher des deutschen Reichs unter Heinrich IV und
Heinrich V, t. v, p. 107 sq. (H. L.)

3. Mon. Germ, hist.. Leges, sect, iv, t. n, const, n. 73, p. 124 sq. ; Annal.
Hildesh., ad ami. 1101, dans Mon. Germ, hist., Script., t. in, p. 107 ; cf. Ekkehard,
Chron. univ., ad ann. 1102, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 223 ; Watte-
rich, Vilic pont. roman., t. n, p. 23 : Imperator Heinricus habito cum principibus
colloquio Romam se projecturum ac generale concilium circa febr. kalendas inibi
convocalurum condixit, quatinus lam sua quam domni apostolici causa canonice
ventilata, catholica inter regnum et sacerdotium confirmaretur unitas quse tot annis
scissa permansit. Constat tamen nee ipsum juxta placitum venisse nee nuntia
dignitati apostolicse subjectionem profitenlia misisse. Cf. Meyer von Khonau,
Jahrbucher, t. v, p. 173 sq. (H. L.)

4. Monum. Germ, hist., Leges, t.'n, p. 60 ; Watterich, op. cit., t. n, p. 21.
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presque aussitot fait prisonnier par Pascal, quil'enferma dans le
monastere de la Trinite, pres de Cava en Apulie 1. Les Annales de
Hildesheim prouvent que la diete de Mayence eut reellement un
but pacifique 2. Les princes y conseillerent a 1'enipereur d'en-
voyer des ambassadeurs a Rome et de choisir un pape secundum
electionem Romanorum et omnium Ecclesiarum 3. II est evident
que la pensee de 1'empereur etait de se reconcilier avec le doux
Pascal, deja universellement reconnu. Ekkehard Faffirme et
ajoute que 1'empereur se proposait de se rendre en personne a
Rome, pour y celebrer, le ler fevrier 1102, un concile general qui
examinerait canoniquement le conflit entre le pape et lui et
retablirait 1'unite depuis si longtemps rompue inter regnum et sacer-
dotium 4. Malheureusement ce concile n'eut pas lieu et Henri ne
vint pas en Italie, on ne sait pourquoi ; peut-etre la mort de
son iils aine Conrad, survenue a Florence le 27 juillet 1101 5,
avait-elle accru son pouvoir et reveille ses esperances de domi-
ner la papaute. Ekkehard pretend meme qu'il congut alors la
pensee de soutenir le nouvel antipape, Albert, elu par les guiber-
tistes 6 apres 1'arrestation de Thierry, et de renverser Pascal 7.

Pendant le careme 1102, le pape Pascal tint au Latran un grand
concile, auquel assisterent de nombreux eveques de la Campanie,

1. Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 772 ; Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 477;
Watterich, op. cit., t. n., p. 4.

2. Annal. Hildesh., dans Mon. Germ, hist., Script., t. in, p. 107. (H. L.)
3. Ces annales parlent de Noel 1101 (et non 1100) ; mais comme a cette

epoque la nouvelle annee commencait en Allemagne a Noel, la Noel de 1101 cor-
respond, d'apres nos calculs, a la Noel de 1100, ce qui a echappe a Damber-
ger.

4. Ekkehard, Chron. univ., dans Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 225 ;
voir page precedente, note 3. (H. L.)

5. On 1'a pretendu empoisonne, cf. Meyer von Khonau, Jahrbucher, t. v, p. 147,
note 44, (H. L.^

6. Albert, interne a Saint-Laurent d'Aversa, apres 105 jours de pontificat.
Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 773 ; Meyer von Khonau, Jahrbucher, t. v, p. Ill ;
Pierre de Pise, Vita Paschalis, dans Watterich, Vitse rom. pontif., t. n, p. 4 •
Alter post alterum duo statim eliguntur papse. (H. L.)

7. Ce projet parait bien hypothetique; ce qui est certain, c'est qu'Henri IV,
tantot repentant tantot obstine, allait son chemin. Depuis 1085 jusqu'a 1100, il
avait donne 1'investiture a onze eveques. Cf. Hauck, KirchengeschichteDeutsch-
lands, 4eedit., t. iv, p. 883, n. 3, 4 ; Bonn, Die Besetzung der deutschen Bisthu-
mer in den letzten 30 Jahren Heinrichs IV, 1077-1105, in-8, Leipzig, 1889.
(H. L.)
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de Toscane, de la Sicile, de la Pouille, et de presque toutes les
regions de 1'Italie 1. Plusieurs eveques d'en dega des Alpes
s'etaient fait representer. Apres avoir, suivant la coutume,
renouvele les anciens decrets, 1'assemblee s'occupa du schisme,
qu'elle envisageait comme la plus detestable des heresies, et dressa
le formulaire suivant que chacun des assistants aurait a signer:
« J'anathematise toute heresie, en particulier celle qui trou-
ble actuellenient 1'Eglise et declare sans valeur 1'anatheme et
les peines ecclesiastiques. Je promets obeissance au pape Pascal
et a ses successeurs, acceptant ou rejetant ce que la sainte
Eglise universelle accepte ou rejette.» Une fois de plus, 1'empe-
reur Henri fut excommunie et, le jeudi saint, cet anatheme
fut encore renouvele. II n'y etait pas meme question du nouvel
antipape. Celui-ci, cent cinq jours apres son election, trahi par
un de ses amis, noble rornain du nom de Jean, fut livre a Pas-
cal, qui le fit enfermer dans le monastere de Saint-Laurent a
Aversa 2.

Dans ce meme concile de Latran, le pape ordonna a tous les
eveques de proclamer dans leurs dioceses une nouvelle treve de
Dieu, de sept ans. Le Chronicon Cassinense nous apprend qu'on
y termina aussi differents conflits entre eglises et monasteres. C'est
ainsi que 1'archeveque de Capoue dut donner satisfaction au
Mont-Cassin, au sujet d'un autel.

Parmi les anciennes ordonnances renouvelees par le concile
de Latran, se trouvait la defense concernant les investitures la'i-
ques. C'est ce que nous apprennent deux lettres (15 avril 1102)
du pape a Anselme de Cantorbery et au roi d'Angleterre. Pas-
cal y declarait que la defense portee par le concile de Latran au
sujet des investitures, et qui venait d'etre renouvelee, ne pouvait

1. Coll. regia, t. xxvi, col. 746 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 727-728 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1861 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1095 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1147 ; Watterich, Vitsc pont. rom., t. n, p. 23 ;
Jaffe, Regesta pont. rom., n. 5817 ; Pascal II ecrit a Gebhard de Constance : Nee
te conturbent nugarum rumores aut eorum vaniloquia qui jactitant nos Heinrico
vel efus fautoribus consensuros. Hauck, Kirch en geschichte Deulschlands, 4e edit.,
t. ii, p. 882, soutient assez gratuitement que le pape n'a jamais eu,de bonnefoi ,
1'intention de se preter a une reconciliation avec Henri IV ; cf. sur ce point
Meyer von Khonau, J'ahrbiiclier', t. v, p. 172 ; voir aussi Pascal II, Epist. ad Ansel-
mum Cantuariensem, dans Jaffe, Regesta, n. 5928, 5929, 5868 ; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xx, col. 981, 1058, 1061. (H. L.)

2. Watterich, op. cit., t. n, p. 4 ; Jaffe, Reg. pont. rom.,, t, i, p. 773.
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ne pas etre valable pour 1'Angleterre l- Les envoyes anglais, por-
teurs de ces lettres, regagnerent leur pays au mois de septembre
1102, et le roi reunit aussitot une diete a Londres. Tout d'abord,
le roi ne voulait pas publier les deux lettres du pape; lorsqu'il s'y
vit oblige, ses envoyes declarerent que le pape leur avait dit de vive
voix toute autre chose, en particulier qu'il consentait a abandon-
ner les eglises aussi longtemps qu'Henri resterait un bon prince. [268]
Les deputes d'Anselme declarerent que c'etait un mensonge ;
la discussion s'envenima, enfin on s'arreta a cette conclusion :
Anselme demandera encore au pape sa veritable pensee ;
jusqu'a 1'arrivee de la reponse, le roi continuera a donner 1'in-
vestiture aux eveques, mais jusque-la ceux-ci ne seront pas
sacres.

En meme temps que cette diete, le roi autorisa la tenue d'un
concile, et jusqu'a la fin du xvne siecle la pratique s'est conservee
en Angleterre d'avoir une reunion d'eveques coincidant avec cha-
que session du parlement. Eadmer, 1'ami et biographe d'An-
selme, qui nous renseigne sur cette assemblee, 1'appelle un concile
general des eveques et abbes de tout le royaume et ajoute qu'elle
se tint dans 1'eglise de Saint-Pierre, dans la partie ouest de
Londres2; y prirent part, sous la presidence d'Anselme, Gerard,
archeveque d'-York, et douze eveques, auxquels se joignirent,
sur le desir expres d'Anselme, les grands du royaume. L'assem-
blee devait chercher a procurer 1'execution des decrets ecclesias-
tiques reformateurs. Tout d'abord, on condamna la simonie, et
six abbes convaincus de ce crime furent deposes. La meme
peine atteignit trois autres abbes, mais pour d'autres motifs. Le
concile promulgua en outre vingt-neuf canons : 1. Les eveques
ne doivent pas tenir de placita temporels; ils ne quitteront pas les
habits clericaux et auront constamment avec eux des temoins
de leur conduite. 2. En regie generale, on ne doit pas
aliener les archidiacones. 3. Les archidiacres doivent avoir deja
regu 1'ordination diaconale. 4. Aucun arciiidiacre, pretre,
diacre et chanoine ne doit prendre ni garder une femme. Le sous-

1. Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 711.
2. 29 septembre 1102 ; Coll. regia, t. xxvi, col. 747 ; Labbe, Concilia, t. x,

col. 728-733 ; Hardouin, Cone, coll, t. vi, part. 2, col. 1863 ; Coleti, Concilia, t. xn,
col. 1097 ; Wilkins, Cone. Brit., t. i, col. 382-384 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xx, col. 1150 ; P. L., t. CLIX, col. 94 sq., 209. (H. L.)
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diacre qui n'est pas chanoine doit egalement quitter sa femme,
s'il 1'a prise apres avoir emis le vosu de chastete. 5. Aussi long-
temps qu'un pretre a avec une femme des relations illicites, on
ne doit pas le regarder comme pretre legitime ; il lui est defendu
de dire la messe ; s'il la dit, personne ne doit y assister. 6. Nul
ne peut recevoir le sous-diaconat, s'il n'a fait auparavant le voeu
de chastete. 7. Les fils d'un pretre ne peuvent heriter des eglises
de leur pere. 8. Aucun clerc ne doit exercer des fonctions secu-
lieres, aucun ne doit prononcer une sentence de mort. 9. Les clercs
ne doivent pas aller dans les auberges et cabarets. 10. Que leurs

[269] habits ne soient pas multicolores, que leurs chaussures ne pre-
sentent rien d'extraordinaire. 11. Les moines et les clercs qui
ont abandonne leur etat doivent le reprendre sous peine d'excom-
munication. 12. Les clercs doivent porter une tonsure bien visible.
13. Les dimes ne doivent etre payees qu'aux eglises. 14. On ne
doit acheter ni eglises ni prebendes. 15. Aucune nouvelle cha-
pelle ne doit etre erigee sans la permission de 1'eveque. 16. Avant
de consacrer une eglise, il faut s'assurer qu'on a pourvu a son
entretien et a celui du pretre desservant. 17. Les abbes ne doivent
pas benir les chevaliers (c'est le privilege des eveques) ; ils sont
tenus a manger et a dormir dans la maison des moines. 18. Sans
la permission de 1'abbe, aucun moine n'a le droit d'imposer
la penitence, et les abbes ne peuvent le permettre qu'a 1'egard
des personnes dont ces moines ont charge d'ames. 19. Les moi-
nes et les religieuses ne doivent pas tenir des enfants sur les
fonts baptismaux. 20. Les moines ne doivent pas avoir de villas
de maniere durable. 21. Les moines ne peuvent recevoir
d'eglise que de 1'eveque ; quant aux eglises qu'ils possedent,
ils ne doivent pas les depouiller, au risque de rendre difficile
la condition des pretres qui la desservent et de ne pouvoir satisfaire
aux besoins du culte. 22. Les promesses de mariage faites sans
temoins sont de nulle valeur, si 1'un des deux futurs vient a
les nier. 23. Les la'iques doivent couper leurs cheveux de fagon
a laisser visibles le bas des oreilles et les yeux (contre la
mode des elegants qui laissaient croitre leurs cheveux comme les
femmes). 24. Les mariages sont prohibes jusqu'au septieme
degre. Quiconque connait un mariage incestueux et ne le
denonce pas participe au crime de 1'inceste. 25. On ne doit pas
faire les sepultures hors des paroisses, en privant le cure de
tout emolument. 26. Sans la permission de 1'eveque nul ne
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doit rendre un culte quelconque a un mort, a une source, a un
objet quelconque. 27. La detestable coutume encore existant
en Angleterre de vendre les hommes comme les animaux doit
etre abolie. 28. Le peche de sodomie est frappe d'excommuni-
cation. 29. Tous les dimanches, on proclamera cette sentence
d'excommunication dans Joute 1'Angleterre.

Eadmer ajoute que ces prescriptions furent transgressees de
plusieurs manieres, et Anselme lui-meme comprit qu'il valait
mieux ne pas annoncer la sentence d'excommunication.

Deux lettres d'Anselme l nous apprennent qu'on expliqua
dans 1'assemblee ces canons et les mesures concernant leur
application, mais si rapidement qu'apres avoir public les capi-
tula 2, Anselme se proposa de donner par ecrit aux eveques de [270]
nouvelles explications. La premiere de ces lettres d'Anselme
contient quelques-uns de ces commentaires.

Les envoyes d'Anselme trouverent le pape a Benevent, d'ou
il repondit a 1'archeveque de Cantorbery par deux lettres
datees du 12 decembre 1102. A 1'egard des investitures, il main-
tenait absolument ses precedentes reponses et celles de ses
predecesseurs, et il excommuniait les envoyes du roi, qui avaient
altere la verite. La meme peine frappait tous ceux qui, s'ap-
puyant sur ces mensonges, avaient rec.u 1'investiture et accepte
d'etre sacres ,3.

Vers cette meme epoque, le pape Pascal tint a Benevent un
concile dont nous ne connaissons que 1'existence 4.

A la fin de 1'annee 1102, Henri IV manifesta de nouveau des
intentions pacifiques, sinceres ou simulees. Dans 1'assemblee
des princes, tenue a Mayence 5, il declara vouloir abdiquer
en faveur de son fils Henri V et, apres s'etre reconcilie avec
le pape, entreprendre une croisade 6. II divulgua ce projet et en

1. S. Anselme, EpisL, 1. Ill, n. 62 ; 1. IV, n. 15 ; P. L., t. CLIX, col. 94,
209.

2. Les sommaires des canons.
3. Hardouin, Coll. cone., t. vi, part. 2, col. 1765, 1845 ; Mansi, Cone, ampliss.

coll., t. xx, col. 981, 1061 ; Jaffe, Reg. pont. rom., t. i. p. 713.
4. Aout-decembre 1102. JafTc, Reg. pont. rom., t. i, p. 713 ; Mon. Germ, hist.,

Script., t. in, p. 183.
5. Diete synodale, Epiphanie, 1103 : Annales Augustani, dans Mon.Germ, hist.,

Script., t. in ; Watterich, op. cit., t. n, p. 24.
6. Henri IV, Epist. ad Hugonem Cluniacensem, dans d'Achery, Spicilegium,
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ecrivit a Hugues, abbe de Cluny, son parrain, lui demandant de
s'entremettre aupres du pape. Beaucoup de clercs et de la'iques
furent ainsi gagnes au parti de 1'empereur, et plusieurs alle-
rent jusqu'a prendre la croix afm de 1'accompagner en Terre
Sainte. Dans cette meme diete, Henri fit jurer par les seigneurs
laiques et ecclesiastiques une paix perpetuelle, que chacun d'eux
proclamerait dans son diocese ou dans sa province. Outre les
clercs, les moines et les femmes, cette paix protegerait meme.
les juifs, alors particulierement persecutes par les croises se
rendant en Palestine 1.

Mais le pape ne crut pas a la sincerite de 1'empereur et
F2711 exnorta ses partisans a ne pas desarmer. Ainsi il engagea

Robert, comte de Flandre, a chasser de Liege les clercs schisma-
tiques et a poursuivre de toutes ses forces « le chef des hereti-
ques, Henri, et ses partisans 2 .» Le pape consola Gebhard, abbe

t. in, p. 443 ; cf. Annal. S. Alb., dans Buchholz, Die Warzb. Chronik, p. 68 '.
Annal. Hildesh., ad arm. 1103, dans Man. Germ, hist., Script., t. in, p. 107 ;
Ekkehard, Chron. univ., ad arm. 1103, dans Man. Germ, hist., Script., t. vi,
p. 224... indefavorem maximum tarn vulgi quam principum et dericorum regni-
que tolius acquisivil multosque e diversis regni partibus ad ejusdem itineris comi-
taiurn se prxpararc voto ipso succendit ; Watterich, Vitse poniif. rom., t. n, p. 24.
(H. L.)

1. Mon. Germ, hist., Leges, t. n, p. 60 ; Script., t. vi, p. 224; Watterich, op. cit.,
t. n, p. 24.

2. Critique de cette lettre du pape par Sigebert, dans Codex Udalrici, edit.
Jaffe, p. 175 sq.; cf. A. Cauchie, La querelle des investitures dans les dioceses de
Liege et de Cambrai, 2e partie, Le schisme, 1092-1109, in-8, Paris, 1890 ;
F. Rocquain, La cour de Rome et I'esprit de reforme avant Luther, in-8, Paris,
1893, t. i, p. 103-104 :« II est un plus grand objet, ecrivait le pape au comte de
Flandre, que nous signaloiis a votre piete. Poursuivez partout, selon vos forces,
Henri, chef des heretiques. Nous ordonnons cette entreprise a vous et a vos
vassaux pour la remission de vos peches et comme un moyen de gagner la Jeru-
salem celeste. » L'eveque de Liege repondit a cette lettre par un ecrit adresse
« a tons les hommes de bonne volonte,» et dans lequel, protestant de son ortho-
doxie et affirmant qu'il n'avait jamais fait adhesion non plus que son clerge a
1'antipape Guibert, il exprimait sa surprise de cet appel a la violence. « Est-ce
parce que nous honorons Henri comme notre roi, disait-il, qu'on nous traite
d'excornmunies ? Mais 1'apotre ri'a-t-il pas prescrit d'obeir aux souverains ?
Quant a 1'empereur, s'il est vrai qu'il soit coupable d'heresie, nous devons prier
Dieu de le ramener dans la bonne voie et non pas prendre les armes contre lui.
D'ou vient ce droit que le pape s'attribue de se servir du glaive temporel, alors
que, selon les doctrines de 1'Eglise, il ne devrait employer que le glaive spirituel ?
D'ou vient qu'on promette la remission des peches a ceux qui s'armeront contre
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de Hirsau, et ses moines des tracas que ne leur avaient pas
epargnes les partisans d'Henri, les engageant a rester fideles
a Gebhard, eveque de Constance, et a faire une opposition
energique a 1'intrus Arnold, abbe de Saint-Gall, qu'Henri voulait
faire monter sur le siege de Constance. En fevrier 1103, Pascal
chercha egalement a gagner a la cause del'Eglise les dues Welf
de Baviere et Berthold de Zahringen, qui s'etaient reconcilies
avec Henri 1.

A Milan, Anselme IV2 , mort le 30 septembre 1101, eut pour
successeur son vicaire, le Grec Chrysolaiis, eveque de Savone,
appele Grossulanus, parce qu'il portait d'ordinaire un vete-
ment d'etoffe grossiere. Le parti reformateur a Milan, succes-
seur des anciens patares, ne fut pas satisfait de cette election,
et, moins que personne, le pretre Liutprand qui, victime de son
zele centre les pretres simoniaques et concubinaires, avait eu le
nez et les oreilles coupes. A plusieurs reprises et en public,
Liutprand accusa le nouvel archeveque de simonie et s'offrit a
subir, a 1'appui de son accusation, Fepreuve du feu. Afin de se
debarrasser de ces ennemis, Grossulanus convoqua (careme de
1103) un concile dans 1'eglise de Sainte-Marie 3. Liutprand y com-
parut comme accusateur ; mais, sans lui accorder plus d'atten-
tion, le synode prononga, le troisieme jour, la deposition de quel-
ques autres pretres. On comptait faire passer Liutprand pour
irresponsable et s'abstenir de prononcer un jugement contre lui,
de peur d'exciter le peuple. Grossulanus voulait aussi eviter
le jugement de Dieu, mais les railleries du peuple le forcerent
a 1'accepter et, le mercredi saint 1103, Liutprand subit heureu-
sement 1'epreuve du feu, en prononc.ant ces paroles : Deus in
nomine tuo salvum me fac. Toutefois, il reQut a la main une legere [272]
brulure, non en traversant le bucher, mais auparavant, en

I'empereur ? Je ric Irouve rien de pareil dans 1'ficriture; et,si Ton accorde ainsi,
sans les satisfactions exigees par les canons, 1'impunite dcspeches, quclle porte
n'ouvre-t-on pas desorniais a la malice des hommes ?» Cf. G. Morin, Un episode
inedit du passage de I'empereur Henri IV d Liege en 1103, dans Revue bcnedictine,
1910, t. xxvn, p. 412-415. (H. L.)

1. Pascal II, Epist., dans P. L., t. CLXIII, col. 108, 121 ; Giesebrecht, Kaiserge-
schichte, t." in, p. 722 sq. ; Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, n. 716, 717.

2. II mourut a Constantinople, croise, au monastere Saint-Nicolas.
3. Coleti, Concilia, t. xn, col. 1233 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1146.

(H. L.)
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le benissant: 1'archeveque et son clerge pretendirent que 1'epreuve
n'etait pas concluante, et il s'eleva a ce sujet dans la ville de
violentes disputes, qui couterent la vie a plusieurs personnes.
Grossulanus dut quitter Milan, mais, deux ans apres, il porta
ses plaintes au pape et a un concile remain (1105), auquel Liut-
prand fut invite. Pascal exprima son mecontentement de ce
recours au jugement de Dieu et fut sur le point de deposer
1'archeveque pour ce motif. Toutefois, celui-ci ayant pu prou-
ver qu'il n'avait pas force Liutprand a subir cette epreuve,
le pape maintint 1'archeveque, et Liutprand dut demeurer encore
sept ans sous son autorite *.

On appelle concile, au sens large du mot, la reunion des seigneurs
et d'eveques convoques par Henri IV a Ratisbonne, pour la
Noel de 1103 ; on s'y occupa de determiner comment les avo-
cats avaient a exercer la protection des monasteres et des
eglises et de fixer leurs honoraires 2. A la suite de nouvelles nego-
ciations entre Philippe Ier, roi de France, et Pascal II, le pape
promit d'absoudre le roi a certaines conditions ; mais pour
connaitre le veritable etat de choses, il envoya en France, au
printemps de 1104, Richard, cardinal-eveque d'Albano. Celui-
ci convoqua a Troyes un concile 3 auquel il invita personnel-
lement Yves de Chartres, afm d'avoir son conseil dans 1'affaire
du roi. Yves repondit que, persecute par son souverain depuis
une dizaine d'annees, il ne pouvait se rendre a Troyes, a moins
que le legat ne lui en obtint la permission. Quant au conseil
demande, il etait d'avis que, si 1'on donnait 1'absolution au
roi, ce devait etre en presence d'un grand nombre d'eveques,

1. Coll. regia, t. xxvi, col. 772 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 741 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1875 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1115 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1184 ; Jaffe, Reg. portt. rom., t. i, p. 719 ; Pagi,
Crilica, ad ami. 1100, n. 20; ad- aim. 1102, n. 7; ad ann. 1103, n. 6; ad ann. 1104,
n. 15; ad ann. 1105, n. 5-7; Muratori, Historia d'Italia, 1747, t. vi, p. 521 sq.
(H. L.)

2. Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 215 ; Cone, ampliss. coll., t. xx, col.
1186 sq. ; Mon. Germ, hist., Leges, t. n, p. 62 ; Giesebrecht, Kaisergeschichte,
t. in, p. 721.

3. 28 mars-2 avril 1004 ; Coll. regia, t. xxvi, col. 750 ; Labbe, Concilia, t. x,
col. 738-741 ; d'Achery, Spicilegium, 1661, t. iv, p. 239-244 ; Hardouin, Cone,
coll., t. vi, part. 2, col. 1873 ; Coleti, Concilia, t, xii, col. [1111 ; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xx, col. 1179 ; Baronius, Annales, ad ann. 1004, n. 6, 7 ; Pagi,
Critica, ad aim. 1004, n. 8. (H. L.)
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avec autant de. selennite qu'pn en avait clonne a la ppndainr

nation. Mais le ehoix de Sens, que le legat avait e,n yue pour
cette ceremonie, lui semblait inopportun : la ville etant trop sous
la dependance du roi l,

Daimhert, archeveque de Sens, Rodolphe, archeveque de Tours,
Manasses II, archeveque de Reims, et un grand nombre d'eveques
assisterent au concile de Troyes (avril 1104). Yves de Chartres s'y
trouvait, Hubert, eveque de Senlis, Accuse sans preuve d'avoir
vendu les ordres sacres, se diseulpa par serment. Le concile
approuva et confirma 1'election de Godefroy, abbe de Nogent,
au siege d'Amiens, et confirma deux donations faites par Hugues,
comte de Troyes et de Champagne, a 1'egljse de Saint-Pierre a
Troyes et au monastere de Molesme. Les deux documents rejatifs
a ces donations nous donnent les noms des eveques presents et
la date du synode.

D'apres le conseil d'Yves, le legat renonga a Sens et designa
Beaugency, pour lieu de reunion du second concile qui se tint le
30 juillet 1104 2. Avec de nombreux eveques, le roi etBertrade
s'y rendirent et se declarerent prets a jurer sur les Evangiles
qu'ils n'auraient plus commerce ensemble et ne se parleraient
plus que devant temoins, jusqu'a ce que le pape leur eut
octroye une dispense. Le legat avait pour instructions de se
regler d'apres' le conseil des eveques frangais. Toutefois, la plu-
part d'entre eux n'ayant pas voulu formuler leur avis, on
n'aboutit a rien, quoique Yves et d'autres eveques eussent
declare que Ton aurait pu donner legitimement 1'absolution.
Le roi se plaignit de cette absence de solution et s'adressa a Rome.
Quoique jusqu'alors en butte a 1'hostilite du roi, Yves pritenfin
son parti, et sa" lettre au] pape a ce sujet est la source de nos
renseignements sur le synode de Beaugency. Par une lettre du
5 octobre 1104, le pape informa les archeveques et eveques des
provinces de Reims, Sens et Tours, qu'en Fabsence de son legat
en France, il chargeait Lambert, eveque d'Arras, d'absoudre,
en presence des autres eveques, le roi et Bertrade, moyennant

1. Baronius, Annales, ad ann. 1104, n. 2.
2. Beaugency, arrondissement d'Orleans, departement du Loiret. Labbe,

Concilia, t. x, col. 741 ; Hardouin, Cane, coll., t. vi, part. 2, col, 1875 ; Goleti,
t. xn, col. 1115 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1184 ; Baro.nius, Annales,
ad ann. 1104, n. 3 ; Pagi, Critica, ad ann. 1104, n. 3. (fL L.)
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satisfaction pour le passe et le serment de n'avoir plus de com-
[274] merce charnel, et meme de ne plus se parler, si ce n'est devant

temoins. Ces conditions furent remplies le 2 decembre 1104,
au synode de Paris, et Philippe et Bertrade furent reconcilies
avec 1'Eglise J.

Quoique la date exacte n'en soit pas determinee, Mansi a
place en 1104 un coneile espagnol tenu apud S. Mariam de
Fusellis (Husillos) pres de Valence, appele aussi concilium
Palentinum. On en sait seulenient qu'il retablit les droits
metropolitans de FEglise de Braga 2. Dans un coneile tenu
a Reims (en 1105 et non 1109), Godefroy, le saint eveque
d'Amiens, se plaignit des moines de Saint-Valery (S. Walerici),
qui se pretendaient exempts, et prouva que les documents
pontificaux presentes par eux pour appuyer leurs preventions
etaient apocryphes 3.

Au printemps de 1105, fut celebre un coneile remain au Latran;
c'est peut-etre celui qu'on a vu plus haut porter une decision
dans 1'affaire de Grossulanus de Milan. II s'occupa aussi du
patriarcat de Jerusalem 4. Apres la mort de Godefroi de Bouil-
lon 5, Baudoin, son frere, ayant ete nommeroi (1100), rencontra

1. Labbe, Concilia, I. x, col. 742-743 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1875 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1117 ; Mansi, Concilia, t. xx, col. 1194 ;
on avait langtemps date a tort ce coneile du 2 decembre 1105 ; cf. Pagi,
Criiica, ad ami, 1104, n, 4-6 ; Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. xv, p. 197,
la lettre de Lambert d'Arras au pape, rendant compte de ce qui s'est passe au
coneile, et citarit les paroles du roi. F. Rocquain.La cour de Rome et Vespril de
reforme avant Luther, 1893, t. i, p. 106-107 ; A. Luchaire, Les premiers Capetiens,
dans Lavisse. Hist, de France, t. n, part. 2, p. 174-175; Louis VI le Gros, annales
de sa vie et de son regne, 1890, p. xxv-xxvin. (H. L.)

2. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, index ; Coleti, Concilia, t. xn, eol. 1115;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1185. (H. L.)

3. Coll. regia, t. xxvi, col. 770; Rob. Ouatremarius, Concilii Remensis quod
causa Godefridi, Ambianensis episcopi, celebratum fertur, falsitd-s demonstrata,
in-8, Parisiis, 1663 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 763-764 ; Hardouin, Cone, coll.,
t. vi, part. 2, col. 1895 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1147 ; Mansi, Condi, ampliss.
coll., t. xxi, col. 5; Gousset, Actes de la prov. eccles. de Reims, p. 165; Pagi, Critica,
ad. ann. 1109, n. 2, 7. II s'agit de Saint-Valery-sur-Somme, arrondissement
d'Abbeville, departement de la Somme. (H. L.)

4. Mars 1105. Coll. regia, t. xxvi, col. 772; Labbe, Concilia, t. x, col. 741;
Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, 2, col. 1875 ; Coleti, Concilia, t. xit, col. 1115;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1184 ; Jaffe, Regesla, t. i, p. 719. (H. L.)

5. 18 juillet 1100, Orderic Vital, iv, 130; Albert d'Aix ; YH, c, xym ; i!
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une vive opposition de la part du patriarche Daimbert ; la
querelle s'envenima au point que le roi accusa le patriarche de
parjure et de meurtre : il aurait engage le prince Bohemond
a tuer le roi lorsqu'il se rendait d'Edesse a Jerusalem l. Baudoin
fit parvenir ses plaintes a Rome, et le pape envoya en legation
le cardinal Maurice, qui suspendit le patriarche jusqu'a ce qu'il
se fut purifie par serment 2. Apres une breve reconciliation,
un nouveau conflit s'eleva, le patriarche dut quitter Jerusalem,
et ses biens furent confisques (en 1102). Un nouveau legat, le
cardinal Robert, institua (1102), pour juger le patriarche, un
tribunal; ce fut une sorte de synode qui prononga contre Daim-
bert rexcommunication et la deposition. Mais le patriarche se
hata d'aller a Rome, se justifia aupres du pape, au concile de
Latran de 1105 3, et fit si bien qu'il fut reintegre 4.

Ce meme synode de Latran s'occupa encore du conflit entre
Anselme de Cantorbery et Henri Ier. Les messagers envoyes [275]
par Anselme, pour s'informer des veritables intentions du
pape, etaient rentres en Angleterre (careme de 1103), porteurs
de lettres qui renouvelaient la defense des investitures laii-
ques. Sachant, a n'en pouvoir douter, le contenu de ces lettres,
le roi refusa de les lire et plaga Anselme dans 1'alternative
ou de reconnaitre ses droits royaux, ou de quitter 1'Angleterre.
Le primat repondit qu'il ne lui etait pas possible de se preter
a la premiere de ces exigences, et le roi lui proposa, comme
dernier expedient, d'aller lui-meme a Rome, annoncer au pape

mourut de la peste; cf. Ekkehard, Chron. unu>., edit. Hagenmeyer, p. 200; in-
valescente post hsec sestate, corrumpitur per Palsestinam aer cadaverorum fcetore-
(H. L.)

1. Baudouin, prince d'Edesse, roi de Jerusalem, 1100-1118, cf. A. Wolff,
Konig Balduin von Jerusalem, in-8, Konigsberg, 1884; Umlauff, Balduin I,
Konigsberg, 1885; Rohricht, Geschichte des Konigreichs Jerusalem, p. 5; Ekke-
hard, Chron. umV., p. 214, n. 22. (H. L.)

2. Daimbert aurait voulu que le trone de Jerusalem fut occupepar Tancrede,
mais Arnulf s'y opposa; c'etaient toujours Lorrains contre Normands; cf. Albert
d'Aix, vii, 46 : De sacrilegio ligni sanctx crucis, quam partim minuit acdispersit,
cf. vn, 49-951 ; Rohricht, op. cit., p. 18; Kugler, Albert von Aachen, p. £87-297.
(H. L.)

3. II se retira aupres de Tancrede; Albert d'Aix, vn, 61-64 ; Rohricht, op. cit.,
p. 24; Ekkehard, Chronic, univ., edit. Hagenmeyer, p. 185 sq., n. 18 ; p. 198, 214,
n. 22. (H. L.)

4. Pascal II, Epist. ad Hierosol. Eccles. clericos, P. L., t. CLXIII, col. 230.
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que le roi etait decide a maintenir le droit qu'il tenait de ses
ancetres. Anselme, voyant bien que le roi cherchait a se debar-
rasser de lui, sollicita un delai jusqu'a Paques pour lui per-
mettre de prendre les avis des grands du royaume. Ceux-ci
s'etant prononces dans le nieme sens que le roi, le primat se mit
en route, le 27 avril 1103, declarant qu'il ne conseillerait jamais
au pape ce qui ne serait pas conforme a la liberte de 1'Eglise et
a son propre honneur. Apres un sejour prolonge au Bee, Anselme
arriva a Rome (automne de 1103), ou il avait ete precede par
un envoye du roi Guillaume Warelwast1. Les promesses, melan-
gees de menaces, de 1'ambassadeur a 1'audience publique, firent
sur les assistants une grande impression. Encourage, Guillaume
declara fierement : « Mon maitre ne se laissera pas arracher les
investitures, dut-il lui en couter son royaume ! » — « Et moi, ditle
pape, je ne les lui donnerai jamais, dut-il m'en couter la tete. »
La discussion prit ensuite une tournure plus pacifique ; mais le
pape ne put acceder aux desirs du roi, et il le fit connaitre dans une
lettre (23 novembre 1103), pleine de douceur et d'amitie.
Quelques jours auparavant, le pape avait ecrit a Anselme pour
lui confirmer ses droits sur 1'Eglise de Cantorbery 2. En regagnant
1'Angleterre, Anselme rencontra a Plaisance 1'ambassadeur du
roi et voyagea avec lui jusqu'a Lyon. La, Anselme voulut
sejourner pour celebrer la prochaine fete de Noel ; mais Guil-
laume Warelwast devant hater son retour, ils se separerent ;
auparavant, 1'ambassadeur declara [a 1'archeveque, de la part

[276] du roi, que, s'il voulait retourner en Angleterre, il devait se sou-
mettre en tout aux volontes du roi, comme son predecesseur
(Lanfranc) 1'avait fait pour le pere d' Henri. Anselme, place dans
1'alternative ou de reconnaitre les pretentious du roi, ou de
demeurer en exil, choisit ce dernier parti, resta a Lyon et ecrivit
au roi. Celui-ci mit sous sequestre les biens de Farcheveche,
laissant toutefois au primat une partie des revenus;en meme
temps, il 1'informait qu'il envoyait au pape une nouvelle ambas-
sade dont il lui ferait connaitre le resultat. Les lettres ecrites
par Anselme, de son lieu d'exil, au roi, a la reine, qui avait
pour 1'archeveque une veneration filiale, aux eveques et clercs

1. fiveque d'Exeter, mort en 1137. (H. L.)
2. Coleti, Concilia, t. xn, col. 986, 1010 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,

col. 1783, 1807 •, Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1000, 1023.
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d'Angleterre, ne purent ramener 1'entente ; au contraire,
le conflit s'envenima et> vers la fin de 1104, le roi retira a
1'archeveque tous ses revenus. Celui-ci s'adressa alors au pape,
qu'il informa du veritable etat des choses. Pascal repondit
aux deux partis que cette affaire serait traitee au prochain
synode du careme tenu au Latran (mars 1105). Pour ne pas
rendre impossible toute tentative de conciliation, ce synode,
au lieu de frapper le roi lui-meme, se contenta d'excommunier
ses conseillers, qui le poussaient dans la question des inves-
titures, et les prelats qui avaient accepte Finvestiture du sou-
verain 1.

Toutes les negociations etant demeurees sans resultat, Anselme
en conclut que le roi, loin de vouloir se reconcilier avec
Rome, ne cherchait qu'a gagner du temps ; aussi se decida-t-il
a recourir aux moyens extremes et a prononCer contre Henri la
sentence d'excommunication dont il 1'avait maintes fois menace 2.
Dans ce but, il quitta Lyon en mai 1105 pour se rendre dans le
Nord. Pendant son voyage, il apprit la maladie de la comtesse
Adele de Blois, sosur du roi d'Angleterre et admiratrice du prelat ;
il se rendit done pres d'elle. Adele, informee du projet de
1'archeveque, parvint a procurer une entrevue, le 21 juillet
1105, a Laigle en Normandie, entre Anselme et le roi Henri Ier.
Ce dernier, alors en lutte avec son frere (lutte au cours de
laquelle il s'empara de la Normandie), crut prudent de tout faire
pour eviter le coup funeste que lui porterait une sentence d'excom- [277]
munication, Des le debut de 1'entretien, il rendit a 1'archeveque
tous les biens de son Eglise et renonca a 1'investiture propre-
ment dite des dignites ecclesiastiques ; mais il persista a exiger
des prelats le sermfcnt d'obeissance^ tout comme de ses autres
vassaux. Anselme dut reconnaitre que les prelats tenaient en
effet des fiefs du roi$ et il ne put alleguer contre la demande du
serment de vassalite que la defense du pape et cette raison, que
les prelats etaient deja tenus a remplir leurs devoirs de vassaux
a titfe de chretiens et de pretres. Cette" argumentation avait
ses cotes faibles ; aussi finit-on par remettre la decision au pape.
Une seconde difficulte vint de ce qu'Anselme refusait d'etre en

1. Coleti, Concilia, t. xii, col. 1115 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
1875 ; Mansi, op. cil.) t. xx, col. 1183.

2. Saint Anselme, Epist^ 1. Ill, n. 95 ; 1. IV, n. 44*
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communion avec ceux qui avaient regu 1'investiture du roi et
leurs Consecrateurs* Enfin, on aboutit a 1'envoi d'une ambas-
sade commune au pape, qui trancherait les points en litige.
Le roi ne se pressa guere, efr ses ambassadeurs ne partirent a
Rome qu'a la Noel de 1105; de son cote, Anselme^ se retira au
Bee, oti il 1-ec.ut des representations, parfois tres energiques,
des elercs et des laiques anglais, pour qu'il regagnat son arche-
veche. Us ne pouvaient comprendre pourquoi il restait si long-
temps sur le continent et attribuaient volontiers a son absence
tous les maux qui pesaient sur les eglises d'Angleterre, en par-
ticulier leur pillage par le roi Henri. Enfin, les envoyes rappor-
terent de Rome une lettre du pape a Anselme 1, datee de Beiie-
vent, le 23 mars 1106 ; Pascal II relevait de rexcommu-
nication ceux qui avaient rec.u 1'investiture du roi et leurs
Consecrateurs ; il permettait au primat d'ordonner ceux qui
arrivaient aux dignites ecclesiastiques sans 1'investiture lai'que,
mais apres avoir prete serment de vassalite. Anselme se prepa-
rait a revenir en Angleterre, lorsqu'il en fut enipeche par une
maladie qui mit ses jours en danger pendant plusieurs semai-
nes. Apres sa guerisonj il eut avec le roi un riouvel entretien
au Bee, et enfin, au mois de septembre 1106, apres une absence
de quatre ans et demi, il debarqua heureusement a DoUvres, ou
la reine vint le saluer. Le roi resta en Normandie pour en achever

[278] la conquete. A son retour, on tint une diete a Londres (aout
1107), ou Ton redigea un concordat definitif, qui, apres un
debat de trois jours, fut accepte de part et d'autre et mit fin a
la querelle des investitures en Angleterre. Aux termes de cet
accord, desormais personne en Angleterre ne peut recevoir 1'in-
vestiture par 1'anneau et la crosse, ni du roi ni de tout autre
lai'que ; par contre, aucun elu a un siege ecclesiastique ne
peut etre sacre s'il n'a d'abord prete au roi le serment de
vassalite 2.

Vers cette memfe epoque, se defoulait le dernier acte de 1̂
sombre vie d'Henri IV. Depuis plus d'un an, le mecontentement

1, Cette lettre est perdue.
2. Eadmer, Hist, novor*, P. L., t. CLIX, col. 465 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi,

part. 2, col. 1887 ; Mansi* Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1227 ; Kiemhn, Der
englische Investiturstreit unter Heinrich I, Leipzig, 1880, p. 67 ; M. Schmitz,
Der englische Invesliturstreit*, Innsbpiick, 1884.
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n'avait fait qu'augmenter centre lui, surtout dans 1'Allemagne
du Sud. Sa duplicite lui avait peu a peu aliene tous les cceurs,
et il avait si rarement joue franc jeu que personne n'avait plus
confiance en lui. A ces causes se joignirent 1'inertie de ses dernieres
annees, la misere qui devasta son empire et le soupQon generale-
ment repandu qu'il aurait fait mourir plusieurs membres de la
haute noblesse. Les mecontents, de jeunes nobles pour la plupart,
commencerent a se grouper autour du roi Henri V, sous
le pretexte de parties de chasse et de joyeuse vie. Aussi le pere
permit-il ces reunions, qui, dans sa pensee, devaient attacherplus
etroitement la noblesse a la famille imperiale. Mais au mois de
decembre 1104, Henri V quitta subitement le camp imperial, se
retira a Ratisbonne, et la, ayant reuni ses amis, il declara a son
pere qu'il lui refusait obeissance l. Vainement le vieil empereur
lui envoya par deux fois des messagers porteurs des exhorta-
tions les plus touchantes : il refusa tout rapport « avec 1'ex-
communie », et, affectant des sentiments religieux au dela de
la realite, il se hata d'entrer en relation avec le pape. Comme il
avait jure de ne jamais aspirer a 1'empire sans la permission de
son pere, Henri V desirait se faire relever de ce serment par le
pape, afm de menager Fopinion publique 2, et Pascal, pour qui r 279
Henri IV n'etait plus, depuis longtemps deja, le souverain legitime,
n'hesita pas a lui donner cette dispense. II lui representa que Dieu
lui pardonnerait s'il voulait etre un roi juste et un fidele defen-
seur de 1'Eglise. En meme temps, il lui envoya la benediction
apostolique par son legat Gebhard, eveque de Constance, et
1'absolution de I'excommunication qui pesait sur lui pour avoir
garde des relations avec son pere, qui etait excommunie 3.

1. Henri V avait alors vingt-trois ans; c'etait le fils de predilection d'Henri IV,
qui dut epuiser toute souffrance. Si les torts d'Henri IV avaierit etc grands, on
ne peut, bien qu'il s'agisse d'histoire et choses eteintes depuis tant de siecles,
s'abstenir de plaindre cet honime et de compatir a la douleur de ses dernieres
annees. Hermann, abbe de Saint-Martin de Tournai, impute la trahison du jeune
Henri a 1'influence du pape Pascal : Callidus papa Heinricum adolescentem, filium
Heinrici imperatoris, adversus palrem concitat, et ut ecclesias Dei auxilietur, ad-
monet. Ille, regni cupidus et gaudens se competentem occasioncm ex aposlolica
auctoritate invenisse, contra palrem ferociler armatur. D'Achery, Spicilegium,
t. xii, p. 358, et dans 1'edition de Mansi, t. n, p. 888. (H. L.)

2. Sur les termes de ce serment, cf. Druffel, Kaiser HeinrichlV und seine Sohne,
Ratisbonne, 1863, p. 25.

3. Cf. Annal. Hildesheimenses, ad aim. 1104-1106, dans Mon. Germ, hist.,
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Ainsi, la revolte du jeune prince devint pour ainsi dire legale,
et les princes et seigneurs de la Norique, de I'Allemanie et de la
Franconie se joignirent de plus en plus nombreux a lui. Mais du cen-
tre etdunord de 1'Allemagne arriverent des invitations, a la suite
desquelles (printemps de 1105) il gagna la Thuringe et la Saxe,
ou il fut bien accueilli. II celebra les fetes de Paques a Quedlin-
bourg, visita Hildesheim, et vit bientot tous les seigneurs ettou-
tes les villes de la Saxe passer de son cote. Le premier prelat de
1'Allemagne, Ruthard, archeveque de Mayence, chasse depuis
plusieurs annees par Henri IV, se declara pour lui ; puis, a
la demande du pape, Gebhard de Constance et Ruthard de
Mayence retablirent tous les Saxons dans la communion
ecclesiastique. Sur la proposition de ces deux eveques, on decida,
dans 1'assemblee de Goslar, de tenir a la Pentecote un concile a
Nordhausen en Thuringe1; on voulait travailler a la reforme de
1'Eglise, remettre en vigueur les prescriptions des Peres, deposer
les eveques intrus et simoniaques, reordonner ceux qui avaient
reQu de ces eveques les saints ordres, enfin, expulser du ser-
^rice de 1'autel les pretres maries. A ce concile, dit Ekkehard,
assisterent un grand nombre d'eveques et de moines, tous« assoif-
fes d'unite ecclesiastique ». On lut les decrets des Peres
et Ton s'occupa immediatement d'extirper divers abus ; les
plus graves furent soumis au jugement du pape. L'heresie des
nicola'ites et des simoniaques fut abjuree par toute 1'assemblee ;
on accepta le terme institue par Rome pour regler le jeune; la
treve de Dieu fut confirmee, et les clercs ordonnes par de faux

Script., t. in, p. 107, donne un recit copieux et exact de cette revolte ; aussi
G. Buchholz intitule cette partie des Annales, Libellus de rebellione Henrici V,
cf. Die Wurzburger Chronik, Leipzig, 1879, p. 70 : Apostolicus, ut audivit inter
pair em et filium dissidium, sperans haec a Deo evenisse, mandavit ei apostolicam
benediclionem per Gebhardum Constant, episcopum ; cf. Meyer von Khonau,
Jahrbiicher, t. v, p. 353 sq.; Vita Heinrici V, dans Mon.Germ. hist., Script., t. xn,
p. 277 sq. ; Ekkehard, Chron. univ. (recens. C), dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. vi, p. 226 sq.; Annales Augustani,dans Mon. Germ, hist., Script., t. in, p. 136;
Chronic. S. Huberti Andeg., c. xcvn, dans Mon.Germ. hist., Script., t. vm, p. 629;
Chron. Lauresch., dans Mon. Germ, hist., Script., t. xxi, p. 430;Annales Leodienses,
ad aim. 1105; Herimann,Hisf. restaurationis abbatiee Tornacensis, c. Lxxxm,dans
Mon. Germ, hist., Script., t. xiv, p. 661; Codex Udalrici,i\. 120, dans Jaffe, Bibl.
rer. germ., t. v, p. 231; Meyer von Khonau, op. cit., t. v, p. 195 sq., 356 sq. (H. L.)

1. Meyer von Khonau, Jahrbiicher des deutschen Reiches unter Heinrich IV und
Heinrich V, t. v, p. 224 sq. (H. L.)
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eveques promirent de sollicitef leur reconciliation aux prochains
quatre-temps de septembre en se faisant de nouveau imposer
les mains *. Le jeune roi montra en cette circonstance la plus [280]
grande humilite. II ne parut que stir invitation et se presenta
avec un exterieur modeste et sans demander urte place a part*
IlrenOUvela et confirma a chacun ses droits, et, avec une prudence
au-dessus de son age, repoussa toutes les avances insidieuses.
II prit a temoin Dieu et la cour celeste, qu'il ne s'emparait
pas du pouvoir par esprit d'ambition et afin de chasser de
1'empire romain son seigneur et pere ; il deplorait plutot la
desobeissance et 1'obstination d'Henri IV a 1'egard de 1'Eglise,
et etait pret a se soumettre a lui, si celui-ci voulait de son
cote se souniettre a saint Pierre. Tous les assistants approuve-
rent ces sentiments et prierent a haute voix pom1 la conversion
du pere et le bonheur du fils ; on chanta le Kyrie eleison. En
meme temps, les eveques Uto d'Hildesheim, Henri de Paderborn
et Frederic d'Halberstadt promirent, aux pieds de leur metropo-
litain, Ruthard de Mayence, obeissance eternelle au Siege apos-
tolique 2.

Le chfoniqueiir Ekkehard, auquel nous avons emprunte presque
textuellement ce qui precede, n'a pas donne la date exacte de
Ce concile. II dit d'abord qu'il s'est tenu iv kal. funii^ c'est-
a-dire le 29 mai ; puis il ajoute qu'a Tissue du synode, le jeune roi
celebra a Mersebourg les fetes de la Pentecote. Mais cette annee,
la Pentecote tombait le 28 mai 5 le concile a du par consequent
se tenir avant le 28 mai, comme le disent les annales d'Hildesheim3,

1. Watterich, op. cit., t. n, p. 97; cf. Binterim, Deutsche Concilien, t. iu, p. 462.
A Quedlinbourg, en 1085, les ordinations avaient etc declarees penitus irritse.
Dans ce nouveau concile, au contraire, on les tint pour valides.

2. Monum. Germ, hist., Script., t. in, p. 108 ; t. vi, p. 227 ; Watterich, Vitx
pontif. rom., t. u, p. 28.

3. Monum. Germ, hist., t. in, p. 108; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1189,
place parmi les documents de ce concile une lettre de Ruthard, archdVe'que
de Mayence, engageant les clercs d'Halberstadt a suivre son exemple et a
embrasser le parti de I'figlise. Us [devaient egalement envoyer pour le ler de"
cembre des deputes a 1'assemblee qui devait se tenirdansla villa de I'archevequei
Binterim, Deutsche Concilien, L in, p. 46, croit que c'etait une invitation pour le
syribde de Nordhausen. Mais la date du ler decembre ne cadre pas avec cette
supposition. II n'est pas question non plus, dans ce document, de la levee de
boucliers du jeune roi. Aussi serions-nous porte a croire que cette lettre remonte a
une date anterieure et probablement peu apres 1098( c'est^a-dire peu apres
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De Nordhausen, le jeune roi se rendit a Mersebourg, ou il fit
f28l] sacrer archeveque de Magdebourg, Henri, depuis longtemps

elu, mais qu'Henri IV n'avait jamais voulu accepter; puis
il se rendit a Mayence, aim d'installer de nouveau 1'archeveque
Ruthard. Comme la ville etait au pouvoir del'empereur et bien
fortifiee, il ne tenta pas d'attaque violente. On entama des nego-
ciations, d'autant plus que, depuis le debut de cette lutte parricide,
on eprOuvait a juste titre des deux cotes des sentiments de honte.
L'empereur etait porte a la conciliation et aurait meme accepte
de se reconcilier avec le pape1;mais comme le roi cherchait a
obtenir 1'abdication pure et simple de son pere, les negociations
ne purent aboutir. Le jeune roi se rendit aux environs de
Wurzbourg, chassa Erlung, que son pere avait etabli eveque de
cette ville, et le remplaga par le prevot Rupert, s'empara ensuite
de Nuremberg apres un siege de deux mois, et enfin licencia son
armee et se rendit a Ratisbonne. Henri IV le poursuivit avec ses
troupes, renversa a Wurzbourg 1'eveque Rupert et deVasta
partout les domaines des partisans de son fils. Avec le secours de
la bourgeoisie de Ratisbonne, il faillit meme s'emparer de ce dernier
dans cette ville, et Henri V n'eut que le temps de prertdre la fuite
tandis que les cavaliers imperiaux traversaient deja le pont.
L'empereur nomma eveque de Ratisbonne un jeune hortime
nomme Ulrich, et il reunit une grande armee. Mais Henri V,
rejoint par ses partisans, eut bientot dix mille hommes de troupes
fraiches campes sur les bords du Regen. Sur 1'autre rive se trouvait
1'armee de 1'empereur, et tous les jours avaient lieu de legeres
escarmouches. On n'en vint cependant pas a une action generale,
parce que, des deux cotes, les seigneurs voulaient eviter 1'odieux
spectacle d'une bataille entre le pere et le fils. Le jeune roi entra
dans ces sentiments et quitta les bords du Regen avec ses troupes.
L'empereur voulait livrer bataille le lendemain, mais ses princes
s'y refuserent ; Henri IV, craignant la trahison, se sauva avec
une faible escorte chez Boriwoi, due de Boheme. Le jeune roi punit
Ratisbonne de sa felonie, remplaca Ulrich par Hartwig, fit sentir
son ressentiment a Wurzbourg, reintegra Feveque Rupert et,
en dedommagement, nomma Erlung chapelain de la cOur.

la conversion de I'afchevSque. Giesebrecht place cette lettre en 1102.
1. Cf. la lettre de reconciliation de Tenipereur a Pascal II, dansle Codex Udal-

rici, edit. Jaffe, n. 120 ; cf, aussi n. 118 du
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Sur ces entrefaites, 1'empereur, avec le secours de Boriwoi et de
son gendre, le comte Wipprecht de Groitzsch, se retrouva a la
tete d'une armee et vint sur les bords du Rhin ; son fils s'y [2821
rendit de son cote, s'empara de Spire, ou il mit la main sur le tresor
de son pere, et nomma eveque de cette ville Gebhard, abbe de
Hirsau. De nouvelles negociations entre le pere et le fils echouerent
encore l et, pour eviter d'etre fait prisonnier a Mayence, 1'empereur
dut gagner le chateau de Hammerstein, tandis qu'Henri V
entrait a Mayence, reintegrait 1'archeveque Ruthard et convo-
quait, pour les prochaines fetes de Noel, une diete dans cette
ville. De la Bourgogne ou il sejourna quelque temps, Henri V fut
rappele par la nouvelle que son pere revenait sur Mayence
avec une armee et voulait empecher la reunion de la diete. II
rencontra 1'avant-garde de 1'armee imperiale a Bacharach, la
poursuivit jusqu'a Coblentz, ou campait son pere, de qui il sol-
licita une entrevue; 1'empereur y consentit et il en resulta un
semblant de reconciliation (21 decembre 1105). Avec une
duplicite inoui'e, le jeune roi, dont le seul but etait de tromper
1'empereur et de s'en emparer, lui promit, les larmes aux yeux,
de vivre desormais en vassal et en bon fils, si 1'empereur voulait
se reconcilier avec 1'Eglise. Celui-ci le promit et s'engagea
a deliberer siy ce point- dans la prochaine diete de Mayence ;
trompe par les protestations de son fils, 1'empereur laissa
son armee, et, suivi d'une faible escorte, se rendit a la diete
de Mayence ; mais dans la soiree du jour suivant, il se vit tout
a coup entoure a Bingen 2 (23 decembre 1005) ; fait prisonnier par
son fils parjure, il fut conduit dans la citadelle de Bockolbeim
pres de Kreuznach et retenu dans une dure captivite 3, tandis que
le roi faisait repandre le bruit que son pere jouissait de toute sa
liberte.

Dans la diete de Mayence (fin decembre 1105), a laquelle

1. Annal. Hildesh., dans Watterich, op. cit., t. n, p. 29.
2. Epist. I et II Heinrici IV ad Philippum reg. Francise, dans d'Achery,

Spicilegium, 2e edit., t. in, p. 441 sq. ; Sigebert, Chronicon, dans Mon. Germ,
hist., Script., t. vi, p. 369-371, n. 129 ; Jaffe, Bibl. rer. germ., t. v, p. 241-246;
Libellus de rebellione (= Annal. Hildesh., ad ann. 1005), dans Mon. Germ, hist.,
Script., t. in, p. 107 sq. ; Annal. Blandiniens., ad ann. 1006, dans Mon. Germ,
hist., Script., t. v, p. 27 ; Meyer von Khonau, Jahrbiicher, t. v, p. 257. (H. L.)

3. Au sujet du traitement qu'il cut a subir et de la fourberie du roi, cf. la lei (re
d'Henri au roi Philippe de France, dans le Cod. Udalrici, n. 129.
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assisterent un grand nombre de princes et de prelats, les legats
du pape, le cardinal-eveque d'Albano et Gebhard, eveque de Cons-
tance, prononcerent de nouveaul'excommunication centre Henri.
Le roi, de son cote, s'adressa a son pere et, avec les plus violentes
menaces, lui demanda, au nom des princes allemands, deremettre
les insignes de la dignite imperiale. L'empereur consentit a les
livrer; malgre cela, on ne tint aucun compte de son desir d'assister
a la diete ct on le fit conduire par une nombreuse escorte au
palais d'Ingelheim. La, quelques princes et les legats du pape
renouvelerent leurs menaces et 1'obligerent a abdiquer solennelle-

[283] ment1 ; quant a 1'absolution pour 1'excommunication qui pesait
sur lui, il dut faire au pape une demande speciale. A la suite de
ces evenements, le 5 Janvier 1106, le jeune Henri fut proclame
de nouveau roi sous le nom d'Henri V et solennellement couronne
par 1'archeveque de Mayence, qui lui fit cette recommandation
prophetique : s'il ne restait pas juste et defenseur de 1'Eglise,
il aurait le meme sort que son pere. On envoya sans delai
des deputes a Rome, pour traiter avec le pape. C'etaient les
archeveques Bruno de Treves et Henri de Magdebourg, escor-
tes de plusieurs archeveques et grands du royaume, ils avaient
la mission d'insister aupres du pape pour qu'il vint lui-meme
.en Allemagne regler les affaires de 1'Eglise. Mais ces ambas-
sadeurs furent faits prisonniers a Trente, dans la premiere
semaine du careme de 1'annee 1106, par les partisans de I'em-
pereur, sous la conduite d'un certain comte Adalbert ; un seul
d'entre eux, Gebhard, eveque de Constance, reussit a traverser
les Alpes par un autre chemin et parvint jusqu'au pape avec
le secours de Mathilde de Toscane. Le parti imperial de Rome
commit a cette meme epoque un autre abus de la force : sous
la conduite du margrave Werner d'Ancone, il profita d'une
courte absence de Pascal pour proclamer pape, au nom de 1'empe-
reur,le pretre Maginulf sous le nom de Silvestre IV. Cette procla-
mation se fit au Latran, le 18 novembre 1105. Quelques jours
apres, le pape parvint a s'emparer de cet intrus 2. Parmi les

1. 31 decembre, ci'. Ekkehard, Chron. unw. (recens. B), dans Mon.Germ. hist.,
Script., t. vi, p. 231 ; Casus monaster, Pclrishus., 1. Ill, c. xxxvi, dans Mon. Germ,
hist., t. xx, p. 657 ; Meyer von Khonau, Jahrbiicher, t. v, p. 268 sq.; Giesebrecht,
Geschichle der deulschen Kaiserzeit, 5e edit., t. in, p. 726 sq., 746 sq. (H. L.)

2. Annales romani, dans Mon. Germ, hist., Script., i. v, p. 477 ; Pierre de
Pise, Vita Paschalis 11, dans Watterioh, Vitse pontij., roman. i. n, p. 4 sq. ;
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ambassadeurs d'Henri V faits prisonniers, Bruno de Treves
et le comte Wiprecht furent relaches, sur 1'intervention d'Otr
ton de Bamberg, dont le comte Adalbert etait le vassal, a
condition qu'ils feraient la paix avec I'empereur et communique^-
raient ses ordres au sujet des autres prisonniers. Ces derniers
furent delivres, quelques jours plus tard, par le due Welf de Ca^
rinthie ; il parait toutefois vraisemblable que, seul, Otton de
Bamberg se rendit a Rome; du moins, sait-on qu'il regut du
pape lui-meme, a Anagni, la consecration episcopale 1, lors des
fetes de la Pentecote (13 mai). Les autres ambassadeurs paraisr
sent etre retournes en Allemagne pour rapporter au roi ce
qui s'etait passe.

Sur ces entrefaites, Henri IV s'etait rendu a Liege aupres de son
fidele eveque Olbert;dela, il publia partout la violence dont il [284]
avail ete victime, il ecrivit en particulier aux rois de France,
d'Angleterre et de Danemark, et comme il trouva beaucoup de
sympathie en Lorraine, en Alsace et dans les villes des bords du
Rhin, surtout a Cologne, il annula son abdication et marcha
centre son fils avec une armee ?. Une grande bataille allait se
livrer entre Liege et Aix-la-Chapelle, lorsque I'empereur mourut,
le 7 aout 1106 3, apres une courte maladie. Sentant venir la
mort, il s'etait reconcilie avec Dieu et avait reQU les sacrements
avec de grands sentiments de repentir. II ecrivit au pape et
a son fils dans les termes les plus humbles, et fit remettre,
a ce dernier le glaive et 1'anneau, en le priant de menager ceux
qui lui etaient demeures fideles ; il demandait que son corps

Annal, Ceccan., dans Mon.Germ. hisL, Script., t. xjx, p. 281; Sigebert, Chron., ad
ann. 1105, dans Man. Germ. hisL, Script., t. vi, p. 368 sq.; extrait de la lettre
adressee a 1'empereur Henri par Gamier d'Ancone ; cf. Watterich, op. cit., t. n,
p. 29 sq. ; Jaffe, Reg. pont. rom., n. 6054 ; Picker, Forschungen zur Reichs-und
Rechtsgesch. Italiens, t. n, p. 246 sq. ; Giesebrecht, op. cit., t. HI, p. 749 sq, ; Meyer
von Khonau, Jahrbiicher, t, v, p. 273-278, (H. L.)

1. Vcir la lettre dans Codex Udalrici, n. 131, edit, Jaffe; Watterich, pp. cit.t
t. n, p. 34.

2. II y cut une rencontre entre les troupes d'Henri IV et celles d'Henri V, a
Vise, arrondissement de Liege ; cf. Meyer von Khonau, Jahrbiicher, t. v, p. 359 sq.
Exkurs II, Der Kampf bei Vise am 22 Mcirz 1106. Dans la correspondance
d'Henri IV, on trouve alors des lettres a I'abbe de Cluny, Hugues, contenant des
avances marquees a 1'egard du pape; cf. d'Achery, Spicilegium, t. in, p. 442 sq. ;
Meyer von Khonau, Jahrbiicher, p. 286 sq., 304. (H. L.)

3. Vita Heinrici IV, c. xm; Ekkehard, Chron. univers. (recens. C),dans Mon.
Germ, hist., Script., t. vi, p. 238
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fut enseveli dans la cathedrale de Spire, aupres de ses ancetres.
Grace a 1'eveque Olbert, le corps avait ete depose dans 1'eglise de
Saint-Jjarnbert a Liege, mais, sur 1'ordre des autres eveques, il fut
exhume, parce que 1'empereur etait mort excommunie et, apres
1'avoir enseveli dans un sarcophage de pierre, on le placa dans
une chapelle non consacree de la cathedrale de Spire. Cinq ans
apres, la sentence d'excommunication ayant ete abrogee, le corps
de 1'empereur fut solennellement inhume dans 1'eglise imperiale i.

Pendant ces luttes entre le pere et le fils, Ruthard, archeveque
de Mayence, avait reuni ses suffragants dans un synode, a Erfurt
(mars 1105 ou 1106) ; on ne sait ce qui s'y fit 2.

Quelques semaines apres, il se tint a Poitiers, le 25 juin 1106,
un concile important auquel assisterent Bruno, le legat du pape,
et Bohemond, prince d'Antioche (le celebre croise, retour de sa
captivite chez les Sarrasins). Le but de la reunion etait d'engager
les fideles a prendre la croix et a faire une expedition pour la Terre

[zooj gajn^e Qn y termina encore un conflit survenu entre Marmoutier
et 1'eveque du Mans 3.

1. Annal. Paderborn., edit. Scheffer-Boichorst* Innsbruck, 1870, p. 115 :
Imperator in ecclesia S. Lamberti coram altari. Libellus de rebellione, dans Mon.
Germ, hist.t Script., t. m, p. Ill : Rex vero, statim convocavit ad se principes regni
el quserit ab eis consilium quid de patris exequiis esset facturus. Principes dederunl
consilium ut prseciperel eum efferri, donee imperator paler absolutus esset. Sigebert,
Chronicon, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 371 sq ex auctoritateaposlolica
per Heinricum Magdeburgensem ep. apostolicse Sedis legsitum ipsi Ecclesise divinum
interdicitur officium quoadusque corpus ab ecclesia ipsa ejiceretur effossum... Quod
(corpus) in ecclesia nondum cansecrata et ecrtra urbem in Cornelia monte (Mont-
Cornillon) siia, xvm kal. sept, translatum et reconditum est, quoadusque absolutione
aposlolica regiam sepulturam mereretur, cf. Gesta episcop. Leodiensium, 1. Ill,
c. xvi, dans Mon. Germ. hist., t. xxv, p. 92; Pierre Diacre, Chron.Cassin., IV,
c. xxxvi ;Ekkehard, dansMon. Germ. hist. ,Script., t. vi, p. 239: Paulo post (25 aotit)
corpus ipsum Spirensi civitati est in sarcophago lapideo regis consensu delalum,
sicque extra ecclesiam ibidem per quinquennium mansit inhumalum; cf. AnnaL
Hildesheim.,ad&nn. 1121 ;Giesebrecht,op. cit., 5e edit., t. in, p. 763,1190; Remling,
Speyerches Urkundenbuch, t. i, p. 88, 89 ; Meyer von Khonau, Jahrbucher des.
deutschen Reiches unter Heinrich IV und Heinrich V, in-8, Leipzig, 1907, t. vi,
p. 7 sq. (H. L.)

2. Sudendorf, Registrum, 1. II, p. 116 ; Giesebrecht attribue ce concile a
1'annee 1103 ou 1104, mais sans donner ses motifs.

3. Coll. regia, t. xxvi, col. 768 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 746-747 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1881 ; Martene, Thesaur. nov. anecdot., 1717, t. iv,
p. 127-130 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1123 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx,
col. 1205P (H. L.)

1



L l V f c E XXXtl

604. Conciles depuis I'av&nement d'Henri V jusqu'aa traite
de Sutri.

Apres la mort d'Henri IV, son fils reprit le projet d'envoyer
des deputes a Rome determiner le pape a venir en Allemagne,
et mit Bruno, archeveque de Treves, a la tete de cette ambas-
sade l. En presence de ces deputes royaux et d'un grand
nombre d'eveques, de pretres et de lai'ques venus de divers pays,
Pascal II celebra (22 octobre 1106) un concile a Guastalla dans la
Haute-Italic,entreVerone et Mantoue2. Afin d'affaiblir la puissance
des archeveques de Ravenne, tant de fois revokes contre Rome,
on detacha de la province de Ravenne les cinq dioceses lombards
de Plaisance, Parme, Reggio, Modene etRologne. En outre, comme
a la suite des discussions entre Henri IV et FEglise, un tres grand
nombre d'eveques et de clercs de 1'empire etaient schismatiques
et excommunies, on proclama pour eux, comme autrefois pour les
donatistes et les novatiens, une grace generale ; on confirma les
ordinations de tous ceux qui avaient etc ordonnes dans le schisme^
pourvu qu'ils ne fussent ni intrus (c'est-a-dire s'ils n'avaient
pas envahi des places non vacantes), ni simoniaques ni crimi-
nels. Le concile renouvela la defense au sujet des investitures
lai'ques et interdit a tous les abbes et superieurs ecclesiastiques
de vendre, d'echanger ou de donner en fief un bien de 1'E-
glise, sans 1'assentiment du synode ou de 1'eveque. Dans cette

1. Mon. Germ, hist., Script., t. xn, p. 295.
2. D'Achery, Spicilegium, 1661, t. v, p. 510-511 ; Labbe, Concilia, t. x, col.

748-752 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1881 ; Martene, Thes. nov.
anecd., t. iv, p. 127-128 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1127 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xx, col. 1209; J. Affo, Antichila e preghi della chiesa Guastallese, ragiona-
mento storico critico, in-4, Parma, 1774, p. 51-69; Endlicher,-Rer. Plungar. mem.
Arpad., 1849, p. 375 ; Jaffc, Reg. pont. roman., t. i, p. 726 ; Watterich, op. cit.,
t. n, p. 38 ; Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 240 ; Leges, t. n, Append., p. 180;
Leges, sect, iv, Constit. et acta, t. i, p. 565 sq. ; Bernheim, Quellen zur Geschichte
des Investiturstreiis, Leipzig, 1907, t. n, p. 15 sq. ; Translatio S. Modoaldi, c. x,
sq., dans Monum. Germ, hist., Script., t.-xn, p. 295 sq. ; Donizo, Vita Mathildis,
I. II, c. xvii, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xn, p. 400sq. ; Pierre de Pise1,
Vita Pcschalis II, p. 6 ; Meyer von Khonau, Jahrbiicher des deutschen Reiches
unler Heinrich IV und Heinrich V, in-8, Leipzig, 1907, t. vi, p. 25 sq. (H. L.)
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meme reunion de Guastalla, Conrad, archeveque de Salzbourg, et
Gebhard, eveque de Trente, furent sacres, plusieurs eveques illegi-
times furent deposes, on accorda le pallium a divers metropolitans
et des privileges a plusieurs monasteres. Des mesures de toutes
sortes furent prises pour le retablissement de la discipline eccle-
siastique; on donna satisfaction a diverses demandes faites par
les Eglises, et enfin on aplanit plusieurs conflits. Ainsi, les pretres
d'Augsbourg pretendaient que leur eveque Hermann avait usurpe
le siege sans confirmation canonique ; on prononc,a centre lui la
suspense ; quant a la deposition, selon le desir de Gebhard,
eveque de Constance, on decida d'en traiter plus tard, a Augs-
bourg meme, parce que, a la demande d'Henri V, le pape

" -* s'etait declare pret a faire le voyage d'Allemagne. Seulement,
ce voyage n'ayant pas eu lieu, ces discussions concernant 1'Eglise
d'Augsbourg ne purent se terminer.

C'est probablement a ce meme synode de Guastalla que se
rapporte le fait suivant, raconte par les Gesta Trevirorum. A
la mort d'Egilbert, Bruno avait ete (Janvier 1102) nommc et
investi archeveque de Treves par Henri IV. Ayant ensuite
embrasse le parti du jeune roi, il fut e-nvoye a Rome, avec plu-
sieurs de ses collegues, en decembre 1105, par la diete de
Mayence, et, comme on 1'a vu, fait prisonnier a Trente. Dans
1'ete de 1106, Henri V le chargea aupres du pape d'une nou-
velle mission, dont 1'archeveque profita pour regler sa situation
ecclesiastique. Le pape 1'accueillit avec bienveillance, mais lui
reprocha vivement d'avoir rec.u 1'anneau et la crosse des mains
d'un la'ique, et d'avoir consacre des eglises et ordonne des
pretres avant d'avoir le pallium. Le concile prononga meme
la deposition contre lui, mais trois jours apres, comme il avait
accepte sa penitence, il fut reintegre et renvoye avec la bene-
diction apostolique et le pallium. Toutefois, en signe de
penitence, on lui imposa, pendant trois ans, de ne pas prendre
de dalmatique a la messe 1.

1. Mansi, op. oil., t. xx, col. 1183 ; Pagi, Critica, ad ann. 1104, n. 11 ; Monum.
Germ. Just., Script., t. vni, p. 192. Les Gesta Trevirorum pretendent que ceci se
passait la Iroisieme annee du pontifical de Bruno (1104) et la huitieme du ponti-
ficat de Pascal (1105). Ces deux dates sont inconciliables. mais puisque, en
1106, Bruno assista au synode de Guastalla, comme ambassadeur du roi,
il faut s'en tenir a la date de huitieme annee, d'autant mieux que ce concile
s'occupa de la reconciliation des eveques schismatiques.

C 0 N CI L E S — V — 3 2
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A Tissue du concile de Guastalla, le pape transmit par des legate,
an roi Henri V, avoo ses felicitations, les decisions de Fas-
semblee. Henri celebra a Ratisbonne les fe"tes de Noel de 1106
avec -ces legats, apres avoir longtemps attendu en vain, a
Augsbourg, 1'arrivee du pape, Henri V etait a peine reconriu
par tout 1'empirej apres la mort de son pere (Cologne ne ceda qu'a
la force), qu'il jeta le masque de sa pretendue sollicitude pour les
intere'ts de 1'Eglise ; du moins, il ne remplit guere sa promesse [287
« d'honorer le pape comme son pere 1. » Pascal eut vent de ce
changement ; il sut en particulier « que, inalgre les engage-
ments les plus formels, on ne renongait pas en Allemagne aux
pretendus droits des investitures, et que le caractere emporte
du jeune roi etait impatient du joug du Seigneur2.)) Ces infor-
mations et un soulevement survenu a Verone modifierent les
projets de Pascal. Au lieu de se rendre en Allemagne, il vint
en France, ou il celebra les fetes de Noel 1106, a Cluny. Le celebre
Suger, abbe de Saint-Denis, dit expressement, dans sa Vita Ludo-
vici Grossi regis, que le pape s'etait rendu en France pour con-
suiter le roi Philippe et son fils, Louis, ainsi que 1'Eglise gallicane,
au sujet des preventions d'Henri V sur les investitures des
eveques 3. Le quatrieme dimanche de careme, 24 mars 1107,
Pascal officia pontificalement a Tours ; de la il se rendit a Saint-
Denis, ou il rencontra le roi de France et son fils. II leur
demanda de proteger 1'Eglise contre les tyrans, a 1'exemple de
Charlemagne ; ce qu'ils promirent 4. A Chalons-sur-Marne 5, il

1. Apres les evenements de ces dernieres annces, une telle promesse ne 1'en-
gageait pas a grand'chose. (H. L.)

2. Ekkehard, Chron. univ., dans Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 241 ;
Watterich, op. cil., t. n, p. 40.

3. Ekkehard, Chron. univ., ad aim. 1106, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vi,
p. 241 sq. : Hie vero (Paschalis) suorum consilio quasi proterviam Teutonicorum
declinans... et animorum cor regis adolescentis, quod nondum per omnia domi-
nico fugo sit habile... considerans... (H. L.)

4. Sur la date du voyage et 1'itiiieraire de Pascal II depuis le 29 Janvier 1107,
date de sa presence a Lyon,jusqu'a la fin d'aout, date de son retour aModene,
cf. Jaffe, Regesla pont. rom., t. i, p. 728-732. Le pape fut a Saint-Denis du 30 avril
au 3 mai. A. Luchaire, Louis VI le Gros, Annales de sa vie et de son regne, in-8,
Paris, 1890, p. 26, n. 47; cf. Jaffe, Reg. pont. rom., n. 6131, 6232. (H. L.)

5. L'assemblee de Chalons-sur-Marne doit se placer entre le 3 mai, date du
sejour de Pascal II a Lagny, et le 13 du mememois, date de son sejour a Sezanne.
JaSe, Reg. pont. rom., n. 6132-6134 ; A. Luchaire, op. cit., p. 26, n. 48. (H. L.)
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donna audience aux ambassadeurs qu'Henri V lui envoy ait
de Mayence : Bruno de Treves, Otton de Bamberg, Erlung dc
Wiirzbourg 1, Reinhard d'Halberstadt et Burchard de Munster,
avec plusieurs comtes et le due Welf. Us entrerent bruyam-
ment, a fin d'intimider le pape ; seul, 1'archeveque de Treves fut
poli ; il salua le pape de la part de son maitre, qui protestait
de son obeissance a Pascal, mais avec la reserve : salvo jure
regni. Bruno poursuivit : « De temps immemorial, c'est le droit
de 1'empereur que, dans toutes les elections (de prelats), on
lui demande d'abord son avis ; sur son assentiment, le peuple •
et le clerge precedent a 1'election, d'apres les regies canoniques.
Le prelat ainsi sacre librement et sans simonie vient trouver
1'empereur a cause des regalia, en recjoit 1'investiture par 1'an-
neau et la crosse et lui jure fidelite 2. Et c'est la une necessite ;
autrement, 1'eveque ne pourrait obtenir les villes, chateaux, etc.,
qui viennent de 1'empereur. Si le pape accorde ce point, 1'Eglise

[288] et 1'Etat jouiront d'une heureuse paix. » Le pape fit repondre
par 1'eveque de Plaisance : « L'Eglise, rachetee par le sang
du Christ, ne peut pas devenir servante ; or, si aucun des
pasteurs de 1'Eglise ne peut etre elu sans 1'assentiment du
roi, 1'Eglise est veritablement la servante du roi, et lui-meme
n'est qu'un usurpateur devant Dieu s'il donne 1'investiture par
1'anneau et la crosse. » Les ambassadeurs allemands repar-
tirent sur un ton menagant : « Ce n'est pas ici, mais a Rome,
et par Fepee que Faffaire se decidera. » Le pape, cependant,
envoya quelques confidents aupres du chanceher d'Henri, Adel-
bert, alors a Saint-Menge, non loin de Chalons-sur-Marne, et
chercha a nouer avec lui des relations en vue de la paix3. Pascal
se rendit ensuite au concile de Troyes, celebre le 23 mai 1107,
peu de jours avant 1'Ascension 4. L'abbe Suger 1'appelle con-

1. Annul. Patherbrimn., edit. Schcffer-Boichorst, p. 117.
2. D'apres los paroles de Suger, le sacre de 1'evcquc aurait precede 1'invcsli-

turc ; en rcalite, c'etait le coiitrairc. L'erreur est sans doule iniputable a Suger,
non u 1'archevequc Bruno, qui n'a ccrtainement janiais pcnse a troinper le
pape d'une maniere si grossiere : il aurait ete, des le debut, convaincu de men-
songe.

3. Cf. Haperz, De Adelberto archiep. Mogunt., in-8, Monasterii, 1855 ; Kclbe,
Adalbert von Mainz, in-8, Heidelberg, 1872. Adelbert devint dans la suite arche-
veque de Mayence.

4. Coll. regia, t. xxvr, col. 764 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 754, 755 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1887; Martene, Thes., t. vn, p. 66-67 ; Coleti, Con-



500 L I V R E XXXII

cilium universale (de la France, bien entendu) ; au rapport
d'Ekkehard, 1'assemblee fut tres nombreuse, le pape y decreta
de nombreuses reformes exigees par les circonstanccs et renou-
vela les prescriptions de ses predecesseurs, tant sur la liberte des
elections episcopates que contre la prevention des la'iques de donner
les benefices ecclesiastiques. Les ambassadeurs d'Henri V assiste-
rent a ce concile et soutinrent devantle pape et 1'assemblee que
Charlemagne avait recu de Rome le droit d'installer des eveques.
Plus tard, comme ils protesterent, parce qu'on discutait, dans

1 une terre etrangere, un droit de la couronne imperiale, le pape
donna a leur souverain un delai d'un an pour se rendre a Rome
en personne et defendre sa cause devant un concile general l. II
est possible qu'Ekkehard se trompe en attribuant au synode de
Troyes les negociations avec les ambassadeurs allemands, qui en
realite avaient eu lieu lors du concile de Chalons-sur-Marne.
On peut le presumer de ce que 1'annaliste saxon, qui reproduit
d'ordinaire Ekkehard, omet precisement ce passage. D'un autre
cote, il est probable qu'a la suite des negociations amicales entre [28!
le pape et Adelbert, chancelier d'Henri, les ambassadeurs alle-
mands reparurent au concile de Troyes avec une attitude
plus polie. Le delai d'un an accorde a Fempereur parait bien
avoir ete le resultat des negociations poursuivies entre le pape
et le chancelier.

Les Annales Colonienses max., d'accord avec Ekkehard et

cilia, t. xn, col. 1133 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1218; Mon. Germ.,
hist., Leges, 1837, t. n, part. 2, p. 181 ; Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 730 ; Suger,
Vila Ludovici, c. xxxn; Orderic Vital, Hist., 1. IV, 285; Clarius, Chron. S.Petri
Vivi Senonensis, dans Duru, Bibl. hist, de VYonne, t. n, p. 516 ; Bouquet, Rec.
des hist, de la France, t. xn, p. 281; A. Luchaire, Louis VI le Gros, Annales de sa vie
et de son regne, p. 27, n. 50 ; Watterich, Vitps pont. rom., t. 11, p. 41 sq. ; Mon.
Germ, hist., Leges, t. vi, 1, p. 566 sq. ; Ekkehard, Chron. univ., ad aim. 1109,
dans Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 242 ; Laurent, Gesta episcop. Viroduncn-
sium, c. xv, dans Mon. Germ, hist., Script., t. x, p. 500 ; Jaffe, Regesta, n. 6143.
6144, 6145 ; A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, 4e edit., t. in, p. 895.
(H. L.)

1. Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 242 ; Watterich, Vitse pont. rom., t. n,
p. 41. Les Annal. Hildesh. rapportent que le roi Henri s'etait rendu de
Mayence, ou il avait celebre les Paques, pres du pape, surles frontieres de France et
de Lorraine. On negocia pendant trois jours par I'entremise d'ambassadeurs,
mais le roi se retira avant qu'on cut rien decide et se rendit a Metz, pour celebrer
la Pentecote. D'apres les Annales de Cologne, il celebra la Pentecote a Strasbourg.
Scheller-Boichorst, op. cit., p. 118.
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les Annales d'Hildesheim, disent qu'a Troyes il y eut des
negociations entre le pape et le roi Henri, et qu'on y decida
de porter la question a Rome, ou elle serait discutee canonique-
ment; jusque-la, personne ne pourrait, sous peine d'excommuni-
cation, recevoir d'un lai'que ni 1'investiture ni aucune fonction
ecclesiastique 1.

Voici ce qui reste des canons decretes au concile de Troyes.
1. Quiconque, desormais, recevra d'un lai'que 1'investiture

episcopate ou une dignite ecclesiastique doit etre depose ; et
de meme, celui qui sacrerait ce candidat. 2. Les doyens ou
archipretres doivent etre pretres. Ceux qui ne le sont pas encore
seront prives de leur benefice et dignite jusqu'a ce qu'ils se soient
fait ordonner ; alors, s'ils sont reellement dignes, ils seront
reintegres dans leur charge. 3. De meme les archidiacres doi-
vent etre reellement diacres, et on agira a leur egard comme
a 1'egard des archipretres. 4. Les pretres maries ou concubi-
naires seront exclus de 1'autel et du choeur s'ils ne viennent
pas a resipiscence. S'ils s'obstinent dans leur peche, ils seront,
completement exclus de 1'Eglise : on ne devra meme pas les
admettre a la communion laique. II en sera de meme pour les
diacres2. 5. Aucun eveque, abbe, etc., ne doit recevoir dans son
diocese des excommunies ou des interdits. 6. Quiconque reclame
quelque chose pour les offrandes, les canonicats ou toute autre
place de 1'Eglise, doit etre exclu et excommunie.

Les Annales d'Hildesheim rapportent qu'a Troyes le pape,
sur 1'avis du concile, suspendit ab officio Ruthard, archeveque
de Mayence, qui (au mepris des ordres formels du Saint-Siege)
avait reintegre dans son eveche Udo, eveque d'Hildesheim, et

[920] sacre, contrairement aux canons, Reinhard, eveque d'Halber-
stadt, auquel le roi avait donne 1'investiture. La meme sentence
atteignit Gebhard, eveque de Constance, pour avoir sacre
Henri, archeveque de Magdebourg (nomme par Henri IV), et
adhere a 1'occupation du siege de Minden par 1'intrus Gottescalc.
Les Annales de Cologne font le meme recit et ajoutent que Frede-
ric, archeveque de Cologne, avec ses suffragants furent suspendus

1. Annal. Patherbrunn., edit. Scheffer-Boichorst, p. 117, 118.
2. On voit que la nullite du mariage d'un pretre ou d'un diacre est ici affirmec

d'une maniere formelle ; celte nullite n'a done pas etc declaree pour la pre-
miere fois au concile de Latran de 1123, comme disent beaucoup de canonistcs.
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pour n'avoir pas assiste au synode 1. Le pape rendit alors a tou-
tes les eglises le droit d'election canonique des eveques 8.

Ekkehard s'accorde avec les Annales de Cologne : « Le pape,
dit-il, a suspendu quelques-uns de nos eveques parce qu'ils n'ont
pas paru au synode 3. » Ses renseignements et ceux des Annales
d'Hildesheim, au sujet de Gebhard de Constance, sont corrobores
par Gebhard lui-meme. « A cause des nombreux services que tu
as rendus, lui ecrit le pape, nous te pardonnons tes fautes. Con-
trairement a notre defense, tu as assiste a 1'ordination de
ceux (Henri de Magdebourg) qui avaient recu 1'investiture d'un
lai'que, et, malgre 1'invitation a toi faite, tu n'as pas paru au
concile. Tu aurais du etre suspendu ab officio, mais le sou-
venir de tes bonnes actions et les instances de nos freres m'ont
empeche de porter cette sentence ... Tu dois savoir du reste
que notre frere de Mayence a ete interdit ab officio, avec tous
ses suffragants, sauf les eveques de Bamberg et de Coire,
pour n'avoir pas paru au concile 4. » Dans une seconde lettre,
le pape refuse de confirmer 1'election de Reinhard, eveque
d'Halberstadt, parce que, au mepris des prescriptions des Peres,
il a regu 1'investiture d'un lai'que (Henri V). Quant a 1'arche-
veque de Mayence, le pape lui ecrit : « Plus ton zele en faveur r291
de 1'Eglise romaine a ete grand, plus grande a ete ta faute.
Quoique convoque au synode, tu t'en es abstenu sans motif
canonique, et, cedant a la crainte, tu as reintegre le coupable
eveque d'Hildesheim, au mepris d'une sentence synodale. Les
anciens canons avaient defendu 1'installation d'un eveque par
un lai'que, et a Troyes nous avons menace de deposition et
d'excommunication quiconque regoit 1'investiture d'un laique
et quiconque consent a sacrer la personne ainsi investie. Malgre
ces manquements, nous voulons cependant, en ce qui te con-
cerne, avoir egard aux prieres de nos venerables freres, les
eveques de Treves, de Constance et de Bamberg, et de 1'abbe
de Hirsau, et te permettre de continuer les fonctions ecclesiasti-

1. Annal., edit. Scheffer-Boichorst, p. 118 ; Coleti, Condi., t. xu, col.
1136..

2. Mon. Germ, hist., Script., t. in, p. 111.
3. Mon. Germ, hist., Script., t. vr, p. 242.
4. Neugart, Cod. diplom. AL, t. n, p. 42 ; P. L., t. CLXIII, col. 213 ; Jaffe,

Bibl. rer. germ., t. in, p. 383.
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ques, apres amendement 1. » Par ou Ton voit que, sur les ins-
tances de Gebhard de Constance et de quelques autres eveques,
le pape Pascal n'avait pas tarde a rapporter la sentence pro-
noncee contre Ruthard, archeveque de Mayence. Parmi ceux
qui intercederent en sa faveur, nous trouvons Bruno de Treves
et Otto de Bamberg, deux des ambassadeurs d'Henri V, ce
qui prouve qu'Ekkehard a raison lorsqu'il signale la presence
des ambassadeurs allemands au concile de Troyes. Divers
renseignements reunis par Mansi 2 temoignent que ce concile
s'occupa aussi de plusieurs affaires -de 1'Eglise de Pol 8, de
Cluny et de Lambert, eveque d'Arras.

Henri V ayant continue a donner 1'investiture aux eveques
apres comme avant le concile de Troyes, le roi Henri Ier d'An-
gleterre se repentit d'avoir renonce pour sa part aux investitures.
Aussi, apres la Pentecote de 1108, Anselme, archeveque de Can-
torbery, ecrivit-il au pape : « Le roi se plaint de ce que vous cedez
toujours au roi d'Allemagne sur la question des investitures
ecclesiastiques, sans jamais 1'excommunier, et il menace de s'ar-
roger aussi les investitures, si cela continue 4. » Peu auparavant
(Pentecote de 1108), le roi d'Angleterre avait reuni dans une
diete, a Londres 5, les grands et les prelats de son royaume, et
demande le concours des eveques pour combattre 1'incontinence
des clercs. Dans ce but, Anselme se hata de reunir un synode qui,
en presence du roi et des barons, rendit les dix canons suivants :

F2921 •!•• Les pretres, diacres et sous-diacres doivent vivre dans la
chastete et n'avoir aucune femme chez eux, sauf leurs tres proches

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1220 sq. ; P. L., t. CLXIII, col. 213.
2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1217, 1223 sq.
3. Nous ignorons pourquoi Hefele passe sous silence une decision importante

du concile de Troyes. Le pape Pascal II y prononca la dissolution du mariage de
Louis le Gros, fils de Philippe Ier et rci designe de France, avec Lucienne de Roche-
fort, mariage que les grands du royaume trouvaient peu conforme a la dignite
royale. Ce divorce, resultat probable des menees de la maison de Garlande,fut
prononce sous pretexte de consanguinite. A. Luchaire, Louis VI le Gros, Annales
de sa vie et de son regne, 1081-1137, in-8, Paris, p. 27, n. 50. (H. L.)

4. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1806 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xx, col. 1022 sq.

5. Coll. regia, t. xxvi, col. 765 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 756-757 ; Hardouin,
Coll.. cone., t. vi, part. 2, col. 1889 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1137 ; Wilkins,
Cone. Brit., t. i, p. 387-388; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1229 ; Watte-
rich, Vitse pontif. roman., t. n, n. 43 ; P. L., t. CLIX, col. 470. (H. L.)
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parentes. 2. Les pretres, diacres et sous-diacres qui, rnalgre la
defense du concile de Londres (de 1'annee 1102), gardent leurs
femrnes ou en prennent d'autres, doivent s'en separer absolument
s'ils veulent encore dire la messe. Non seulement ils ne devront
plus habiter dans les memes niaisons, mais ils ne devront meme
plus les visiter. 3. S'ils ont un besoin absolu de se parler, ils
ne doivent le faire que devant deux temoins d'une honora-
bilite reconnue. 4. Celui qui sera accuse d'avoir etc centre le pre-
sent statut devra se purger, s'il est pretre, par six temoins ; s'il
est diacre, par cinq, et s'il est sous-diacre, par quatre. 5. Les
pretres qui, meprisant 1'autel et les saints ordres, gardent leurs
femmes, doivent etre eloignes de leurs fonctions sacrees, prives
des benefices ecclesiastiques, exclus du chceur et declares infctmes.
6. Quiconque, violant la loi, continue a dire la messe sans
renvoyer sa femme, doit donner satisfaction; sinon, il sera ex-
communie au bout de huit jours. 7. La defense de cohabiter
avec des femmes s'applique aux archidiacres et aux chanoines.
8. En outre, les archidiacres et les doyens doivent jurer de ne
jamais permettre que ces statuts soient violes par leurs clercs.
9. Les pretres qui, maintenant, laisseront leurs femmes, doi-
vent cependant, pour n'avoir pas obei aux prescriptions du
concile de 1102, s'abstenir pendant quarante jours des fonc-
tions ecclesiastiques et faire penitence. 10. Tous les biens meubles
des pretres, diacres, sous-diacres et chanoines qui sont encore
en etat de peche, deviendront la propriete de 1'eveque, ainsi que
les concubines de ces clercs.

En octobre de cette meme annee 1108, le pape Pascal renou-
vela, dans un concile tenu a Benevent, la defense relative aux
investitures lai'ques ; il defendit aux clercs 1'usage des habits
seculiers et precieux, et sacra Landulf archeveque de Benevent 1.
Le 12 octobre, dans une lettre a Anselme de Cantorbery, ill'assure
qu'il n'a jamais accorde les investitures au roi d'Allemagne,

1. Coll. regia, t. xxvi, col. 767 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 757-758 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1889 ; V. M. Ursinus, Synodicon sanctse Beneven-
anensis Ecclesise, in-fol., Romac, 1724, p. 9-10; Coleti, Concilia, t. xu, col. 1139;

Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1231 ; Jaffe. Regesl. pont. rom., t. i, p. 735;
Pierre Diacre, Chron. mont. Cassini, 1. Ill, c. xxxm, dans Mon.Germ. hist., Script.,
t. vii, p. 777 ; Annal. Benevent., ad arm. 1108, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. in, p. 183 sq.; Jaffe, Regesta, n. 6206; P. L.,t. CLXIII , col. 245 sq.; E. Bernheim,
Quellen zur Geschichte des Investilurstreites, Leipzig, 1907, t. 11, p. 18.. (H. L.)
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qu'il ne les lui accordera jamais, et qu'il espere dompter un
jour la sauvagerie de ce peuple 1. Du reste, si le roi allemand con-

[293] tinuait a suivre la triste voie de son pere, 11 ne tarderait pas a
faire connaissance avec le glaive de saint Pierre 2.

Anselme de Cantorbery se trouvait alors en si bons rapports
avec le roi que celui-ci, ayant du faire un long sejour en Nor-
mandie, vers la fin de 1'ete 1108, noninia Anselme administra-
teur du royaume. Alors, commence la derniere lutte que le
vaillant archeveque eut a soutenir et qui ne se termina qu'apres sa
mort, dans un concile celebre a Londres, en 1109. Gebhard,
archeveque d'York, etant mort le 21 mai 1108, le nouvel elu,
Thomas II, se montra peu dispose a reconnaitre les droits de la
primatiale de Cantorbery et a se faire sacrer par Anselme. Tout
d'abord, il allegua d'excellents motifs pour ne pas se faire
ordonner immediatement ; mais Anselme penetra sa ruse et ecri-
vit au pape de vouloir bien sauvegarder les droits de 1'Eglise de
Cantorbery et de ne pas envoyer le pallium a Thomas avant son
ordination. Pascal acceda a cette demande, mais Thomas, excite
par son chapitre, continua son opposition, si bien que Farche-
veque de Cantorbery, deja atteint par la maladie qui devait le
conduire au tombeau, se vit force, au debut de 1109, d'interdire
a Thomas toute fonction ecclesiastique jusqu'a ce qu'il se fut
reconcilie avec son Eglise primatiale. En meme temps, Anselme
defendit a tous les eveques anglais de sacrer Thomas, ou de le
reconnaitre, s'il se faisait sacrer ailleurs. Bientot apres, Anselme

1. Le pape dit dans sa lettre a Anselme : Quod significasti scandalizari quosdam
quod regem Teutonicum dare investituras ecclesiarum toleramus, nee tolerasse nos
aliquando nee toleraturos scias. Expectamus quidem ut ferocia illius gentis edo-
mctur. Rex vero si in palernee nequitise tramite perseveraverit, beati Petri gladium
quern jam educere c&pimus, procul dubio experietur.CL Pfeiser,Z)er deutsche Inves-
titurstreit, in-8, Leipzig, 1883, p. 47 sq. ; Hermann Rudorff, Zur Erkldrung des
Wormser Concordats, dans Quellen und Studien zur Verfassungsgeschichte des
deutschen Reiches im Mittelalter und Neuzeit, herausgegeben von K. Zeumer,
Weimar, 1906, t. i, part. 4, p. 5; E. Bernheim, Das Wormser Konkordat und seine
Vorurkunde, dans Untersuchungen zur deutschen Staats und Reichsgeschichte de
Gierke, Breslau, 1906, fasc. 81; Sdralek, Wolfenbiittler Fragmente, dans Kirchliche
Studien, t. i, part. 2, p. 138 ; Meyer von Khonau, Jahrbucher, t. vi, p. 90 sq.
(H. L.)

2. Labbe, Concilia, t. x, col. 758-761 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
1891 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1141 ; Wilkins, Concilia Britann., t. i, p. 390-
391 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1233. <
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mourut, 21 avril 1109. Quelques jours plus tard, le legal dupape ,
Ulrich, arriva en Angleterre, apportant un pallium que le pape
envoyait a Anselme, pour le remettre a 1'archeveque d'York
ou le garder, selon qu'il le jugerait a propos 1.

A son retour de Normandie, le roi reunit a Londres une diete
et un synode, a la Pentecote de 1109, pour regler cette ques-
tion de 1'Eglise d'York. L'un des principaux representants
du roi, Robert de Meulant, se permit alors de menacer les
eveques qui obeiraient a la defense portee par le defunt primat
et desapprouvee par le roi. Mais, sous la conduite d'Anselme,
les eVeques anglais avaient appris depuis plusieurs annees le
courage et 1'amour de 1'Eglise; aussi declarerent-ils qu'ils obser-
veraient la defense du defunt primat. C'est ce que dit energi-
quement Samson, eveque de Worcester et pere de Thomas, arche-
veque nomme d'York, citant la decision deja rendue sur ce
point en 1072, dans un synode de Winchester. Le roi donna alors [2941
raison aux eveques et declara que Thomas devait preter serment
d'obeissance a 1'Eglise de Cantorbery, ou abandonner 1'Eglise
d'York. Thomas choisit la premiere alternative et promit de
respecter les droits primatiaux de 1'Eglise de Cantorbery, comme
son predecesseur, Thomas Ier, les avait respectes a Winchester
en 1072.

Gerhard, eveque d'Angouleme, nomme par le pape Pascal,
lors de son sejour en France, legat apostolique pour les" provin-
ces ecclesiastiques du sud-ouest de la France, Tours, Bordeaux,
Bourges et Auch, reunit huit conciles dont nous ne connais-
sons guere que celui de Loudun, pres Poitiers (Laudunensis],
en 1109 2 ; encore n'avons-nous de cette assemblee que trois
decrets en faveur de monasteres. En cette meme annee 1109,
un autre legat du pape, Richard d'Albano, se rendant a un
concile a Toulouse, tint un synode a Clermont en Auvergne,
pour punir les moines et les lai'ques revoltes contre 1'abbe de

1. C'est-i-dire apres que Thomas se serait amende. Le pape donna evidem-
ment ces ordres avant la mort d'Anselme.

2. Loudun, sous-prefecture du departem. de la Vienne. Chifflet, Histoire de
Tournus, 1644, p. 339-340; d'Achery, Spicilegium, 1644, t. vi, p. 24 ; Labbe,
Concilia, t. x, col. 762 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1894 ; Coleti,
Concilia, t. xn, col. 1146; Juenin, Hist, de Tournus, 1733, p. 140-141 ; Mansi,
Concilia, Supplem., t. n, col. 241 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 1 ; Bouquet,
Rec. hist, de la France, t. xiv, p. 147-149. (H. L.)
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Saint-Pierre-le-Vif, a Sens, qui avaient commis des sacrileges
dans 1'eglise de Mauriac 1. Une autre assemblee ecc!6siastique,
reunie en 1110, dans le monastere de Saint-Benoit de Fleury
(Saint-Benoit-sur-Loire), sous la presidence de ce nieme legat
Richard, s'oecupa encore de I'affaire de Mauriac et de quel-
ques autres difficultes ayant trait a divers monasteres 2. Labbe
cite egalement une prescription qu'il donne comme emanee
d'un concile tenu a Poitiers, en 1110, par les cardinaux Jean et
Benoit ; elle precise que, seuls, 1'eveque et 1'abbe peuvent con-
ferer la tonsure 3, mais ee dernier a ceux-la seuls qui veulent
entrer au couvent.

A la fin de 1'annee 1110 ou dans les premieres semaines de
1'annee suivante, dans un synode espagnoltenu a Canior (royaume
de Leon), on porta une plainte centre 1'eveque de Mondenedo
en Galice, qui avait empiete sur les droits et possessions de
Saint-Jacques de Compostelle 4.

En 1110, les eveques et seigneurs saxons se reunirent pour dis-
[295] cuter les mesures a prendre en vue de defendre leur religion et

register aux incursions des Slaves, leurs voisins. Ces derniers
inquietaient depuis longtemps le territoire saxon, profanant
les eglises, detruisant les autels et traitant les habitants avec
la cruaute la plus raffmee. Ces etres inhumains arrachaient les
entrailles a leurs prisonniers, leur tranchaient les pieds et les
mains pour en faire des trophees; ils les clouaient sur la croix
et les mutilaient, ou encore les ecorchaient vifs, leur tranchaient
la tete et 1'offraient a leur dieu, qu'ils appelaient Pripegala
(le (dieu grec Priape). Cette effroyable incursion des Slaves en

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 765-766 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1897 ; Coleti, Concilia, t. xii, col. 1152 : Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi,
col. 9. (H. L.)

2. ler octobre 1110. Coll. regia, t. xxvn, col. 215; Labbe,Concilia, t. x, col. 766;
Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1897; Coleti, Concilia, t. xii, col. 1152;
Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 241: Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 10.
(H. L.)

3. Coleti, t. xii, col. 1211. Dans Baluze, Miscellanea, t. v, p. 320, on trouve une
lettre de ces deux cardinaux-legats, Jean et Benoit, adressee a Lambert d'Arras,
1'invitant, lui et les abbes de son diocese, a se rendre a Poitiers pour le concile
qui se tiendra le 18 novembre.

4. Pagi, Critica, ad ann. 1109, n. 12 ; Coleti, Conciliia, t. xii, col. 1155; Har-
douin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1893 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx
col. 13. (H. L.)
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pays saxon cut probablement lieu en 1109 l ; les eveques saxons
Adalgot de Magdebourg, Albin de Mersebourg, Wabram de Naum-
bourg, Herwig de Meissen, Ketzeld'Haldelberg et Hartbert de Bran-
debourg adresserent alors une longue epitre a leurs confreres dans
1'episcopat et a tous les fideles de Saxe, de Franconie, de Lor-
raine et des Flandres, pour leur faire connaitre la barbaric des
Slaves et solliciter instamment leur secours centre de si cruels enne-
mis. Us les inviterent en meme temps a assister a une nouvelle
assemblee qui devait se tenir a Mersebourg, le samedi de la
semaine des Rogations 2 (11 mai). La lettre et la reunion ne
resterent pas sans resultats. Pendant 1'ete de 1110, le due
Lothaire de Saxe marcha contre les Slaves avec une puissante
armee, ravagea leur territoire, s'empara de neuf de leurs
places et s'en retourna victorieux, apres s'etre fait livrer des
otages 3.

Apres le concile de Troyes, Henri V fut trop absorbe pendant
deux ans par les affaires de la Pologne, de la Boheme, de la Mora-
vie et de la Hongrie, et par les guerres necessities pour subjuguer
ces pays, pour que le pape put maintenir le delai d'un an a lui
fixe. En 1109, I'Allemagne jouissant d'un peu de tranquillite,
Henri envoya au pape une importante ambassade ; en faisaient
partie les arcbeveques de Cologne et de Treves et le chancelier
Adelbert ; ils avaient pour mission de traiter de la question
des investitures et de preparer les voies au couronnement de
Henri V comme empereur. Pascal promit de le recevoir avec
bienveillance s'il voulait etre reellement le defenseur de FEglise
et 1'ami de la justice. II ne demandait que ce qui devait appartenir
a 1'Eglise d'apres le droit canonique et ne voulait porter aucune [296j
atteinte aux droits du roi 4. En parlant ainsi, le pape laissait
voir ses inquietudes : il craignait, et il devait craindre en effet,
apres tout ce qu'Henri avait fait, que ce dernier ne demandat la
couronne imperiale sans ceder sur la question des investitures.
Aussi, au concile de Latran du 7 mars 1110, Pascal renou-
vela-t-il la sentence de Troyes contre 1'investiture des lai'ques.
Jusqu'ici, le texte le plus complet des decisions de ce concile

1. Annal. Patherbrunn., edit. Scheffer-Boichorst, p. 123.
2. Martetie et Durand, Collectio ampliss., t. i, p. 625; Coleti, Concilia, t. xn

col. 1153.
3. Annal. Patherbrunn., edit. Scheffer-Boichorst, p. 123.
4. Ibid., p. 120,122.
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se trouvait dans les Annales (e Paderborn, inais dans un etat
fragmentaire et assez confus l. Mais tout recemment, Pflugk-
Harttung2 a public d'apres ui manuscrit de la Vallicelliana, a
Rome, seize canons qu'il attrilue a notre synode. Cependant,
un examen plus approfondi smble prouver quc ces canons
ne sont qu'une compilation de> canons deja connus de notre
concile (1-9) et des quatorze (anons decretes a Plaisance. On
pourrait toutefois admettre cue notre recueil, comme celui
d'Urbain II de 1'annee 1099, a reproduit textuellement certai-
nes decisions de Plaisance. Cettt supposition me parait vraisem-
blable, soit en ce qui concerie les mesures reformatrices si
frequemment renouvelees a cette epoque, soit pour une addi-
tion dont ce texte fait suivre e canon 10, et qui ne se trouve
pas dans le concile de 1099. [1 s'agit de la reintegration dcs
clercs ; apres avoir parle des conditions de moralite et de
science requises de leur part, 01 ajoute : « ...et si, apres avoir eu
connaissance des presentes decisions, ils renoncent aussitot a
leur erreur, s'ils reviennent a 1'Eglise et nous promettent
obedience en tout. » Les quat)rze capitula de Plaisance sont,
dans la compilation dont nousaarlons, groupes en sept canons
(10-16), les neuf premiers coitenant les prescriptions de ce
concile du Latran qui etaient teja connues

Voici ces neuf canons :
1. Conformement aux saints canons, tout clerc qui, jusqu'a

ce jour, a regu 1'investiture d'm lai'que pour une eglise ou une
charge ecclesiastique, doit abaidonner cette charge et sera exclu
de la communion de 1'Eglise.

2. D'apres les canons aposttliques et le concile d'Antioche,
[297] c'est a 1'eveque qu'appartient ladministration de tous les inte-

rets de 1'Eglise ; les biens des eglises doivent etre gardes avec
le plus grand soin et toute con:cience.

3. Ils doivent etre administr<s sous la surveillance et 1'autorite
de 1'eveque auquel tout le peuple est confie.

1. Annal. Patherbrunn., edit. Scheife>Boichorst, p. 120; Mon.Germ. hist., Leges,
t. iv; Constil. et acta, t. i, p. 568 sq.; Bernheim, Quellen, t. n, p. 21 sq. Pflugk-
Harttung, Acta pontif. rom. inedita, t.n, p. 197, a public seize canons qu'il attri-
buait a ce concile et qui appartiennen au concile de Plaisance de 1095 : Liber
Rangerii episcopi Lucensis, edit. Sackir, dans Libelli de lite, t. u, p. 508-533 ;
cf. Meyer von Khonau, Jahrbiicher, 1X)7, t. vi, p. 126 sq. (H. L.)

2. Ada pont, rom. ined., t. n, p. 1)7.
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4. Le pape et martyr saint Etienne l ecrit: « II n'est pas per-
mis aux lai'ques, quelque religieux qu'ils soient, de prescrire des
mesures concernant les choses de 1'Eglise ; » cette defense doit
etre rigoureusement observee.

5. Tout lai'que qui cherche a envahirles choses de 1'Eglise ou
1'administration des biens eccltssiastiques doit etre considere
comme un sacrilege.

6. Tout clerc ou moine qui regoit un benefice des mains d'un
laique tombe sous le coup de 1'excommunication.

7. Quiconque, de sa propre autorite, ou s'appuyant sur la
protection d'autrui, s'oppose a 1'occupation reguliere des sieges
de 1'Eglise, sera egalement considere comme sacrilege.

8. Quiconque, par les memes precedes, s'empare d'une eglise,
tombe sous le coup de 1'excommunication.

9. Quiconque depouille les naufrages doit etre regarde comme
un meurtrier et un brigand et exclu de 1'Eglise.

Apres le concile du Latran, Pascal fit un voyage dans la Basse-
Italic et fit promettre au due des Normands et a ses comtes de lui
preter secours contre Henri, au cas ou il en aurait besoin. A son
retour a Rome, il demanda aux Remains la meme promesse 2.

605. Concordat de Sutri et couronnement d'Henri V, enllil.

Sur ces entrefaites, au mois d'aout 1110, Henri V se mit en
route pour Rome, a la tete d'une grande armee ; il se faisait
suivre de nombreux savants, afin de poursuivre ses desseins
aussi bien par la plume que par 1'epee. C'est ainsi que FEcossais
David, auparavant superieur de 1'ecole de Wiirzbourg et mainte-
nant chapelain du roi, fut nomme historiographe de 1'expedition,
et son recit temoigne d'autant de partialite pour Henri que de
talent de mise en scene. Ekkehard et Guillaume de Malmcsbury
lie nous ont conserve que quelques details 3.

1. Cf. Hinschius, Pseudoisid. deer., p. 186.
2. F. Chalandon, Histoire de la domination normande en Italic et en Sidle,

1907, t. i, p. 312; Mon. Germ, hist., t. vu, p. 748, 778 ; Hardouin, op.cit.,t.vi,
part. 2, col. 1895; Mansi, op. cit., t. xxi, col. 7 ; Ughelli, Italia sacra, t. x,
col. 517-518. (H. L.)

3. Donizo, Vita Mathildis, 1. II, c. xvni, vers 1131, dans Mon. Germ, hist.,
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Apres avoir traverse les Alpes et brule Novare, qui lui avail
refuse 1'obeissance, Henri fit camper ses troupes dans les plaines
de Roncaglia, pres du P6, et recut le serment de fidelite des princes

[2981 et des villes de la Haute-Italic. Mathilde de Toscane fit acte de
soumission par 1'intermediaire d'uri depute ; Milan seule resista.
Sans s'y attarder, Henri gagna rapidement Florence et, au milieu
de 1'hiver, se dirigea vers Rome. D'Arezzo, qu'ilravagea, il ecrivit
au senat et au peuple remain : Des son avenement au trone, il
desirait visiter la ville, capitale et siege de 1'empire, mais il en a ete
empeche jusqu'a present; il vient de ramener a 1'unitela Haute-
Italie, auparavant divisee. II se hate maintenant d'accourir a
Rome pour terminer 1'ceuvre commencee; il vient, sur 1'invita-
tion des Romains, avec des intentions pacifiques, afin que
1'Eglise et les Romains puissent jouir de la justice et la prati-
quer a leur tour. II attend done leurs deputes pour regler avec
eux les details de son entree dans Rome l.

Script., t. xir , p. 401... : pontificesmagnos (Frederic de Cologne, Bruno de Treves,
le chancelier Adelbert, etc.) comites direxit et altos magnificum Romam pro regni
quippe corona; Meyer von Khonau, Jahrbucher des deutschen Reiches unter
Heinrich IV und Heinrich V, in-8, Leipzig, 1907, t. vi, p. 105. D'apres A. Hauck,
Kirchengeschichte Deutschlands, 4e edit., t. in, p. 896, le Tractatus de investitura
episcoporum, edit. Bernheim, dans Libelli de lite, t. n, p. 498-504, est une sorte
d'instruction redigee a 1'usage des legats; cf. Meyer von Khonau, op. cit., p. 106-
111 ; Peiser, Der deutsche Investiturstreil, Leipzig, 1883, p. 50 sq. Sur le voyage
d'Henri V en Italic, cf. Annales Father brunennses, edit. Scheffer-Boichorst,
p. 125 : Circa assumplionem S. Marios rex regio apparatu Italiam ingreditur.
Omnes civitates, omnia castclla regi subduntur. Novaria civitas clara propter quo-
rumdam rebellionem diruitur. Ce qui aura sans doute engage Ekkehard a etre
bref, c'est cequ'il nous apprend, Chron. univers.,ad ann. 1110, dans Afore. Germ,
hist., Script., t. vi, p. 243 del'ouvragedece David : Jussusarege totamhujus expe-
ditionis seriem rerumque in ilia gestarum... tribus libris digessit. 11 ne se sera pas
soucie de refaire ce qui etait fait. Cf. Guillaume de Malmesbury, Gesta regum
Anglorurn, 1. V, c. ccccxx-ccccxxiv, dans Mon. Germ, hist., Script., t. x,
p. 479 sq.; Otton de Frcisirigen, Chronicon, 1. VII, c. xiv, dans Mon.Germ, hist.,
Script., t. xx, p. 254 : In comitatu ejusSO millia equitum eleclorum exceptis his qui
ex Italia ad eum confluxerant; cf. Gicsebrecht. Geschichte der Kaiserzeit, 5e edit.,
t. in, p. 804 sq. ; Meyer von Khonau, Jahrbucher, t. vi, p. 129 sq. (H. L.)

1. Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 244; Legum, t. n, p. 65. En dernier lieu,
Pertz donne, d'apres un mamiscrit du Vatican, les ^actes du couronncmeiit
d'Henri V, qui vont etre desormais notre principale source. Us consistent en
deux documents officiels, un manifeste de Tempereur Henri (cf. Cod. Udalrici,
dans Jaffe, Biblioth. rer. germ., t. v, !p. 149) et un expose des faits plus
sincere, emanant du pape Pascal lui-merrie ou de 1'un de ses eompagnons de cap-
tiyite, car il se termine par ces mots: II sec sicut passi sumus et oculis nostris
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Le 4 fevrier 1111, dans 1'eglise de Sainte-Marie de la Tour *, au
portique de Saint-Pierre, les ambassadeurs d'Henri eurent une con-
ference avec une commission designee par le pape, a la tete de
laquelle se trouvait un lai'que remain de distinction, Pierleone,
que Ton disait d'originc juive. On aborda la question de la renon-
ciation du roi aux investitures lai'ques, et ses ambassadeurs
dirent aussitot qu'il ne pouvait y renoncer, a raison des nombreux
dornaines de 1'empire que les prelats avaient recus de Charlemagne
et de ses successeurs. Les representants du pape repartirent :
« Les serviteurs de 1'Eglise doivent se contenter des dimes et des
oft'randes et rendre au roi les biens et les regalia regus de Charle-
magne, etc. » Us posaient, ce disant, le principe fondamental sur
lequel reposera tout le concordat de Sutri. Un homme apostolique
et profondement religieux comme 1'etait Pascal II, pouvait 2

vidimus,... perscripsimus. Get expose a ete pres'que aussitot insere dans les
Annales romani, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 472, en grande partie
aussi dans le Chronicon Cassinense, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vn, p. 778.
.Baronius avait deja edite ces documents, Annales, ad ami. 1111, n. 2 sq., mais
dans un texte moins correct que celui de Pertz ; ils sont reprpduits, apres
collation de nouveaux manuscrits, par Watterich, op. cit., p. 50 sq.

1. Sancta Maria in Turri... quse etiam de Laborerio dicebatur et quse sila fuerat
supra scalam S. Petri ante atrium ipsius ecclesiseS. Pelri; cf. Anonymi Laudu-
nensis continuatiQ, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xvm, col. 654 ; Leges,
sect, iv : Constitut. et acta, 1.1, n. 83-86: Conventio prxvia in ecclesia S.Marifc in
Turri, facta 4 febr., p. 137-139 ; E. Bernheim, Quellen, n. 9, p. 22-25. (H. L.)

2. Au sujet de cette opinion, que le pape Pascal, lors de la conclusion du traite
de Sutri, se laissa entrainer a concevoir un but par trop ideal et par consequent
irrealisable, E. Stutzer, Forschungen zur deutschen Geschichte, t. xvm, p. 226,
note 2, juge bon de la contester avec une suffisance des plus choquantes. II pose
en axiome que Pascal n'avait entame les negociations « que parce qu'il sc trouvait
dans une situation absolument desesperee » et il critique les autres ecrivains,
tels que Zopfl et Hefele, leur reprochant de ne pas s'etre apercus avant lui de
cette verite si evidente. Malgre cela, Stutzer ne daigne donner de cette situation
desesperee du pape aucune autre preuve que son opinion personnelle.En realite,
ce pretendu desespoir du pape repose sur de bien faibles bases en admettant qu'il
ne soit pas completement denue de fondements. Stutzer lui-meme pourrait se
convaincre, en se reportant a la reponse con^ue en termes si conciliants faite
par Pascal aux ambassadeurs du roi et aux decisions du concile de Latran de 1110,
qu'on n'y trouve aucune trace de cette situation desesperee. II est etrange que Gie-
sebrecht, op. cit., t. in, p. 802, seinble emettre une opinion semblable, mais p. 810,
il ajoute que, neanmoins, le pape entama les negociations sans manifester aucun
signe de desespoir. Comment done, en Janvier 1111, ce desespoir du pape aurait-il
pu se manifester d'une maniere aussi vive ? C'est la le point que les parti-
sans d'une pareille opinion devraient prouver et ne pas se contenter d'affir-



G05. C O N C O R D A T DE SUT1U 513

[299] esperer voir les prelats allemands sacrifier la plus grande partie
de leurs possessions terrestres a la liberte de 1'Eglise. Mais les mi-

nistres du roi Henri, politiques avant tout, n'ont jamais juge ce

principe applicable. Leur mauvaise foi, dans toute cette affaire du
concordat, se revele dans 1'admission de ce meme principe qu'ils

comptaient voir presque immediatement denoncer;s'ils out adhere,
au moins en apparence, a 1'idee fondamentale et par trop

ideale du pape, ils ont aussitot fait tous leurs efforts pour faire

retomber sur le pape, aux yeux des prelats allemands, tout

1'odieux de cette mesure et le rendre seul responsable de
1'execution de ces projets inexecutables : « Leur maitre, decla-

rent-ils, ne fera jamais cette violence a 1'Eglise et ne commettra

pas ce vol, » c'est-a-dire il ne forcera jamais les prelats allemands
a restituer les regalia ; a quoi les ambassadeurs du pape repon-
dirent : « Dimanche prochain Esto mihi *, le pape ordonnera

13001 aux prelats, sous peine d'anatheme, de rendre les regalia. » Henri
declara alors a ses ambassadeurs que cette maniere d'envisager
la question ne pouvait resoudre le probleme.

Nous laissons au tact du lecteur le soin de juger ces precedes,

au risque de voir porter une appreciation incomplete sur ces

difficiles questions.

Quoi qu'il en soit, les ambassadeurs des deux partis conclu-
rent le traite suivant: « Au jour de son couronnement, le roi

renoncera a toute investiture, en presence du clerge et du
peuple, et, apres que le pape aura fait sa declaration au sujet
des regalia, le roi promettra par serment de ne jamais plus
s'arroger le droit d'investiture. II laissera completement libres,

avec toutes leurs possessions, les eglises qui ne sont pas fiefs
de 1'empire, et deliera les peuples du serment qu'ils avaient ete

obliges de preter contre les eveques 2. II rendra, conservera et

nier. Jusqu'a ce que cette preuve soit faite, on doit admettre et retenir, en s'ap-
puyant sur les faits incontestables cites plus loin, que le pape avait de sa propre
initiative propose ce renoncement aux regalia pour les prelats allemands, parce
que (en pur ideologue) il y voyait un moyen assure et de realisation facile
d'aboutir a une issue amicale. En cette circonstance, le pape est certainement
plus excusable de s'etre trompe par exces d'amour de la paix, qu'Henri V
d'avoir peche par defaut d'amour du prochain.

1. Dimanche de la quinquagesime, 12 fevrier 1111.
2. Plusieurs villes avaient du s'engager par serment a faire de 1'opposition a

leurs eveques qui, partageant les idees de Gregoire VII, avaient etc bannis par
1'enipereur.

C O N C I L E S — V — 33
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protegera tous les patrimoines et biens de saint Pierre, a
Fexemple de Charlemagne, Louis, Henri et les autres empereurs.
II ne prendra jamais part a aucun acte, a aucun complot tendant a

faire perdre au pape ou la papaute, ou la vie, ou les membres,
ou la liberte ; il ne souffrira pas que Pierleone et ses fils, ainsi

que tous les representants du pape, eprouvent aucun dommage.
Comme garants de sa parole, le roi designe au pape son propre

neveu, Frederic (de Hohenstaufen), les margraves Engelbert

et Thiebald, et dix autres princes allemands, parmi lesquels le
chancelier Adelbert1. Us jureront au pape pleine securite, et, si
le roi n'observe pas tout ce qui precede, ils passeront du cote

du pape avec tous les leurs. En outre, le jeudi suivant (9 fe-

vrier), le roi enverra au pape des otages en garantie, a savoir

son neveu Frederic, Bruno, eveque de Spire, et trois comtes. Le
pape lui rendra ces otages le jour du couronnement, et si le roi

n'est pas couronne, il les lui rendra egalement. » Ce document

fut signe par les ambassadeurs royaux, le chancelier Adelbert en
tete, qui jurerent que, le jeudi suivant, le roi s'engagerait par ser-
ment a 1'observation de ce traite, donnerait les otages, et que tout,

en un mot, serait en regie si, le dimanche 12, le pape remplissait

de son cote ce qu'il avait promis dans le second document. Dans
celui-ci, Pierleone avait pris au nom de son maitre les engage-
ments suivants : « Si le roi remplit fidelement les promesses

contractees envers le pape, le jour du couronnement, le
pape ordonnera a tous les eveques (et abbes) de rendre au roi
les regalia, et a 1'empire tout ce qui lui appartenait a 1'epoque de

Charlemagne. II defendra aussi, sous peine d'anatheme, a tous

les eveques presents ou absents et a leurs successeurs, de jamais
emettre de preventions sur les regalia, c'est-a-dire sur les villes,

duches, comtes, ainsi que sur les droits de monnaie et de
douane et les bailliages du royaume 2. En outre, il recevra le

roi amicalement et le couronnera comme ont ete couronnes ses
predecesseurs. Si le pape ne remplit pas toutes ces conditions, je

m'engage, moi, Pierleone, a adherer au parti du roi avec tous les
miens. Les otages seront rendus le lendemain du couronnement,

1. Monum. Germ, hist., Leges, t. n, p. 70 ; Watterich, op. cit., t. n, p. 62.
2. D'apres Zopfl, Rechtsalterlhumer, p. 18, et Rechtsgeschichte, p. 509, la renon-

ciation ne concernait queles droits feodaux laiques ou les droits de souverainete
et non les possessions allodiales ; celles-ci donnaient bien lieu a une investi-
ture, mais seulement allodiale.
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et le seront egalement si, par la faute du pape, le couronnement
ne peut avoir lieu. Dimanche prochain (12 fevrier), si le roi
vient a la procession, je livrerai comme otages mon fils et mon
oncle, ou mon neveu l. »

1. Mon.Germ, hist.,Script., t. v, p. 472; t. vn, p. 778; Leges, t. n, p. 66; Baronius,
Annales, ad aim. 1110, n. 2; ad arm., 1111, n. 2 sq.; Watterich, Vitae pontij. rom.,
t. n, p. 51. La Chronique duMonl-Cassin rapporte qu'apres la conclusion des pre-
liminaires, le pape ecrivit au roi qu'il remerciait Dieu de ce qu'il lui avail ouvert
IBS yeux du cceur et lui avait fait connaitre la perversite de son pere. Le Siege
apostolique le recevait avec un amour veritablement paternel... et s'il perse-
verait dans sa bonne conduite, il en reviendrait un grand hoiineur a 1'empire
remain. Le pape etait certainement dispose a venir au-devant de lui jusqu'a des
terres eloignees, niais le temps et la situation de Rome ne le lui permettaient
pas. Aussi etaient-ils decides a s'envoyer mutuellement des deputes. Mon.
Germ, hist.,Script., t. vn, p. 779; Watterich, op. cit., t. n, p. 53 ;Baronius, Annales,
ad ann. 1110, n. 6, 7. Ces deux dernieres phrases prouvent, ou que cette lettre
n'est pas authentique, ou qu'elle est d'une autre epoque. II ne saurait en effet
s'agir de terre eloignees et de communications par ambassade dans la circon-
stance presente, puisque Henri etait deja aux portes de Rome et que le pape
1'attendait d'un jour a 1'autre. La Chronique du Monl-Cassin se trompe egale-
meiit lorsqu'elle raconte que le roi Henri avait demande alors au pape de laisser
ensevelir son pere dans une eglise et que le pape avait refuse, sous pretexte que
cela etait oppose a la sainte Ecriture, etc. En revanche, la Chronique est proba-
blement dans le vrai lorsqu'elle dit que Pascal demanda alors (de nouveau) par
ecrit, aux Normands et aux Lombards, de lui preter secours. Malgreles assurances
pacifiques d'Henri, le pape n'etait certainement pas sans souci pour Favenir.
Ekkehard, op. cit., p. 244 ; cf. E. Bernheim, Quellen, n.'17, p. 37 sq.: Ad Aquam
Pendentem progressus ab apostolico boni nuncii bajulo reperit, remissisque aliis
nunciis cum Romanorum, qui supplices illic sibi accurrerant paulatim Sutriam
processit. Cf. Encycl. Henrici V, dans Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv : Con-
slitut. et acta, t. i, n. 100, p. 150 sq.; Bernheim, Quellen, n. 14, p. 30. Dans le Regis-
trum de Pascal II, n. 99, p. 147-150; Bernheim, op. cit., n. 15, p. 32-36, on lit :
...missis (par Henri V) Romam in porticum S. Petri nuntiis cum Petro Leonis et
aliis domni Paschalis papse nuntiis et consilio habito domnus Apostolicus misit
ad eum suos legatos Sutrium... Finis aulem qualis fuerit, in consequentibus enarra-
bitur. Hoc pactum inter eos deliberatum est...; suivent le juratnentumregis et le
furamentum procerum regis, n. 87, 88, p. 139 sq. Ensuite, cartula alia sic se habet.
c'est la promissio papse per Petrum Leonis dicta, et le juramentum Petri Leonis,
n. 85, 86, p. 138 sq. \SEncyclica Heinrici, n. 100, p. 150, enregistre les principaux
changements favorables au roi; cf. Annales romani, dans Mon. Germ, hist., Script.
t. v, p. 472-476 ; Codex Udalrici, n. 149, dans Jaffe, Bibl. rer. German., t. v,
p. 269-274 ; Meyer von Khonau, Jahrbucher des deutschen Reiches unter Hein-
rich IV und Heinrich V, in-8, Leipzig, 1907, t. vi, p. 184, n. 100; C. Gernandt, Die
erste Romfahrt Heinrichs V, in-8, Heidelberg, 1890; pour memoire, Hefele, Das
Concordat von Sutri und sein Bruch durch Kaiser Heinrich V, im Jahre 1111, dans
Tubing, theol. Quartals, 1861, t. XLIII, p. 179-204. (H. L.)
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Henri V se trouvait a Sutri1., lorsque ses ambassadeurs et les [302]
legats du pape le rencontrerent et presentment a son approbation
le recent traite. II 1'approuva, mais, ajoute Ekkehard2 , sous la
reserve que la stipulation concernant les regalia serait confirmee
par les grands et par les prelats de 1'empire 3 ; c'est-a-dire qu'il
ne fit plus dependre comme auparavant sa renonciation aux
investitures de la publication par le pape, le dimanche 12 fevrier,
de 1'edit sur les regalia, mais de 1'approbation et de 1'execution de
cet edit par les prelats allemands 4. Et comme il prevoyait, non
sans raison,que cette mesure ne serait pas de leur gout,sa promesse
au sujet des investitures etait done parfaitement illusoire. Le
pape, au contraire, etait fermement persuade, ainsi que la suite
le prouvera, que, s'il remplissait consciencieusement de son cote
toutes ses promesses, le roi renoncerait immediatement aux
investitures.

Les deux serments pretes a Sutri par Henri et ses princes,
afin de tranquilliser les legats du pape et le bon Pascal lui-meme,
s'accordent bien avec le plan insidieux du roi. Henri ne jura pas
d'abord le traite entier, mais seulement la seconde partie concer-
nant la surete personnelle du pape et les otages fournis par ce
dernier et par Pierleone. Henri voulait ainsi amener Pascal
a traiter avec lui personnellement et sans intermediaire, de
fagon a ne faire le second serment que pour la fete du couron-
nement. C'est certainement de cette maniere que les choses
furent presentees au pape, comme le prouve la demaride que Pas-
cal fit plus tard a Henri, dans 1'eglise Saint-Pierre, pres de la
table de porphyre; il le requit alors de preter le serment. Deja,
a Sutri, afin que le pape n'eut aucun doute sur la prestation
ulterieure du serment, treize princes jurerent, d'apres la seconde
partie du traite, que le roi tiendrait tous ses engagements 5.

1. Sutri, district de Viterbe, prov. de Rome.
2. Ekkehard, Chron. univ.: Prsebuit rex assensum, sed eo pacto,quatinus haec

transmutalio firma et autentica ralione, consilio quoque vel concordia totius Eccle-
sise ac regni principum assensu stabiliretur ; quod etiqm vix 'out nullo modo
fieri posse credebatur ; ce que nie Giesebrecht, Geschichte der Kaiserzeit, 5e edit.,
t. in, p. 1198. (H. L.)

3. Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 244 ; Watterich, op. cit., t. n, p. 48.
4. Le texte meme du traite donne plus haut prouve que, dans les negociations,

il ne s'etait agi que de la publication de 1'edit par le pape.
5. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 474 ; Leges, t. n, p. 67 ; Watterich, op. cit.,

t. ii! p. 52. Moins exact dans Baronius, op. cit.t ad ann. 1111, n. 4 sq.
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H031 Suivant les conventions, Henri arriva avec son arrnee devant
Rome, le samedi 11 fevrier, et campa au Monte-Mario, aim
de se rendre, le lendemain, processionnellement, au couronne-
ment. La Chronique du Mont-Cassin marque au samedi plusieurs
evenements survenus le dimanche. Ce jour-la, 12 fevrier, le
pape envoya des porte-etendards et des musiciens vers le
Monte-Mario, a la rencontre du roi; le peuple, portant des fleurs,
des branches d'arbres et les insignes des corps de metier, leur f aisait
escorte. On se rendit les otages de part et d'autre, et le roi preta
au peuple remain le serment accoutume. La Chronique du Mont-
Cassin pretend que le roi jura en allemand « qu'il ferait ce qu'il
lui plairait; » quelques Remains entendirent ces paroles et se
refugierent dans la ville 1.

Le manuscrit du Vatican, qui contient les actes du couronne-
ment d'Henri V, donne le texte meme de ce serment : « Moi,
Henri, futur empereur, je jure de respecter les bonnes traditions
des Remains, et je confirme le troisieme document (qui contient
sur ce point des details plus precis). Que Dieu me vienne en aide
et ses saints Evangiles 2 ! »

A la porte de la ville, le roHut regu par les juifs et, a 1'entree, par
les Grecs qui chantaient. La se trouvait le clerge romain, qui
conduisit le roi jusqu'a 1'escalier de Saint-Pierre. Henri pretendit
plus tard que quelques-uns de ses gens, qui se trouvaient dans la
ville sans assister a la procession, avaient ete maltraites et certains
meme tues par les Romains. Quant a lui, ajoute-t-il, sans vouloir
ebruiter cette affaire, il n'avait pas quitte la procession 3. Au
haut de 1'escalier de Saint-Pierre, le pape, entoure de nom-
breux eveques, cardinaux, avec ses chantres, recut solennellement
le roi. Celui-ci se prosterna devant le souverain pontife et lui baisa
le pied, mais aussitotle pape le releva et ils s'embrasserent par
trois fois. Devant la porte d'argent de Saint-Pierre, le roi preta
ce serment : « Moi, Henri, roi de Rome, et, avec 1'aide de Dieu,
futur empereur, je promets et jure, devant Dieu et devant saint
Pierre, d'etre a 1'avenir le protecteur et 1'ami du pape et de la
sainte Eglise romaine, dont je protegerai et defendrai de toutes
mes forces les avantages, honneurs et possessions. En retour,
que Dieu me vienne en aide, etc. » Le pape le deelara alors

1. Monum. Germ, hist., Script., t. vn, p. 779 ; Watterich, op. cit., t. n, p. 5A.
2. Monum. Germ, hist., Leges, 1. 11, p. 68 ; Watterich, op. cit., t. n, p. 5'i.
3. Monum. Germ, hist., Leges, t. 11, p. 70 ; Watterich, op. cit., t. i t , p. 62.
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empereur, I'embrassa de nouveau et fit lire par 1'eveque de La- [304]
bicum 1 la premiere oraison du rite du couronnement.

Le cortege entra dans la basilique et vint pres de la table ronde
de porphyre ou, d'apres la tradition, se lisait la seconde oraison du
couronnement : c'etait le moment d'executer la convention. Le
couronnement devait suivre. Le pape invita le roi a declarer qu'il
renongait aux investitures et a faire tout ce qui etait indique par
la premiere charte de Sutri, comme il etait pret lui-meme a executer
tout le contenu de la seconde. Henri repondit en assurant sous la
foi du serment que « son intention n'etait pas de rien enlever aux
eveques, aux abbes et aux Eglises de ce qui leur avait ete donne
par les empereurs, ses predecesseurs. » C'etait renouveler la
manoeuvre de ses ambassadeurs lors des preliminaires de paix,
c'est-a-dire rejeter sur le pape seul tout 1'odieux d'une me-
sure qui allait depouiller les prelats de leurs possessions, ou
plutot c'etait rendre le pape seul responsable d'une mesure reelle-
ment inexecutable. Le roi demanda alors au pape de remplir sa pro-
messe an sujet des regalia, disant que cette declaration devait pre-
ceder sa propre renonciation aux investitures. Dans cette vue,
Pascal avait redige un ecrit conforme a la seconde charte du traite
et congu en forme de privilege pour Henri et ses successeurs. On y
expose d'abord qu'il est defendu aux clercs de se meler des affaires
seculieres, et que les regalia imposent des preoccupations de ce
genre aux eveques et abbes, les obligeant au double role de guer-
riers et de courtisans. C'est cet etat de choses qui avait rendu
necessaire leur investiture par le roi avant leur consecration. De
la etaient venues la simonie et la donation arbitraire des eveches.
C'est pour cela que Gregoire VII et Urbain II avaient defendu
aux laiques les investitures, et Pascal avait confirme cette
defense dans les conciles. II ordonnait done de rendre les regalia
au roi, desormais empereur, et defendait, sous peine d'anatheme,
a tous les eveques et abbes presents et futurs, de jamais emettre
des pretentious sur ces regalia, villes, etc., ou de s'en occu-
per, sauf demande expresse du roi. Les papes futurs devront
maintenir sans changement cette decision. En revanche, le
pape declarait libres les eglises qui, avec leurs possessions,
n'avaient jamais appartenu a 1'empire 2, aux termes de la

1. Labico, Lavicum, aujourd'hui Colonna, province de Rome. (H. L.)
2. II faut lire : Quse ad regnum manifeste non pertinebant; cf. Stenzel, Gesch. der

Frank. Kaiser, t. i, p. 633, note 27 ; Watterich, op. cit., t. n, p. 56.
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[305] promesse faite par le roi aii jour de son couronnement l. On

voit par ces derniers mots que le pape ne voulait publier cet edit

qu'apres le couronnement ; mais il fut evidemment oblige de le

lire an roi, parce que cette declaration du pape devait preceder

la renonciation aux investitures, laquelle devait suivre le couron-

nement. Henri repeta alors ce qu'il avait deja insinue a Sutri,
a savoir que le point concernant les regalia devait avoir 1'appro-
bation des prelats allemands, et la-dessus, il se retira dans une
partie ecartee de 1'eglise, pres de la sacristie, pour y deliberer avec

ses partisans. A 1'exception de trois eveques lombards, seuls, des
eveques allemands assistaient a cette deliberation. Comme elle trai-

nait en longueur, le pape fit dire d'executer enfin le traite. Leroi
revint alors avec les siens et protesta vivement contre la demande
du pape de restituer les regalia a 1'empire. C'etait une decision

inapplicable, c'etait meme une pure heresie. Au rapport d'Henri,

plusieurs personnes du parti du pape firentla meme declaration :
aussi fut-il impossible a Pascal de publier son edit 3. Les discussions

se prolongerent, mais le pape montra plus de fermete que ne pen-
sait 1'empereur. Afm de 1'impressionner, le roi, passant sans
transition a un autre sujet, demanda qu'avant tout on vidat le
conflit survenu entre le pape et un Remain de distinction

appele Etienne et surnomme le Normand. Celui-ci etait, avec
Werner, margrave imperial d'Ancone, chef du parti qui, en
1105, avait proclame 1'antipape Silvestre IV ; apres la chute
de cet intrus, il avait sans doute etc poursuivi par le pape pour

1. Monum. Germ, hist., Leges, t. IT, p. 68 ; Watterich, Vilse ponlif. roman.,
t. n, p. 55 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 42 ; P. L., t. CLXIII, col. 283.
Hefele, qui prend parfois la peine assez superflue de jeter un coup d'ceil sur
Fleury, remarque dans VHist. eccl., 1. LXI, c. xn, cette lettre du pape releguec
parmi les actes du concile temi au Latran, en mars 1112, etterminee par un pas-
sage de 1'encyclique d'Henri V. Cette confusion des deux documents se retrouve
dans I'epist. xxn de Pascal II, chez Hardoujn, Cone, coll., t. vi,part. 2, col. 1790,
et Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1007. A-t-on lu la charte concernant
Henri V? celui-ci se garde d'en rien dire dansVEncydica Heinrici; cependant,
Ekkehard s'exprime ainsi : lectis publice privilegiis (les deux par consequent) et
il ajoute qu'Henri s'engagea a ce que ecclesias nummis quod numquam venderet
ulli, non investiret. (H. L.)

2. J'ai combine pour composer ce recit les donnees fournies par les Acta coro-
natwnis et par YEncyclica Heinrici V, dans laquelle il expose sa defense. Mon.
Germ, hist., Leges, t. n, p. 68, 70 ; Watterich, op. cit., t. n, p. 57, 62. II a ete pos-
sible de donner ainsi plus de clarte au recit.



520 L I V R E XXXII

ses opinions gibelines 1. Henri avait abandonne 1'antipape et
1'avait force d'abdiquer 2 ; il n'en voulut pas moins revenir [306
sur cette affaire, afm d'effrayer le pape par la menace d'une
enquete et d'une explication comme celle exigee jadis par Charle-
magne de Leon III. Pascal repondit sans se troubler : « Voici
deja bien du temps ecoule, et 1'office (la messe avec le cou-
ronnement) sera long aiijourd'hui. Aussi, ne vous en deplaise,
eclaircissons d'abord votre affaire.)) — « A quoi bon tant de paro-
les ? dit au pape quelqu'un de la suite du roi. A quoi bon tant
de paroles ? tu dois savoir que notre maitre 1'empereur veut
etre couronne, comme Font ete autrefois Pepin, Charlemagne et
Louis. » Pascal ayant refuse de proceder au couronnement, Henri,
sur le conseil de son chancelier Adelbert et de Burchard, eveque
de Miinster, le fit entourer de soldats allemands. Pendant cette
captivite de fait, qui commenga des le 12 fevrier avant midi, il fut
a peine possible au pape et a son entourage de se rendre a
1'autel de Saint-Pierre pour celebrer la messe; a peine put-il
se procurer le pain, le vin et Feau pour le sacrifice ; apres quoi,
il dut quitter son siege et se refugier avec sa suite pres du tombeau
de saint Pierre. Sur le soir, on proposa, par maniere de trans-
action, de proceder immediatement au couronnement, sauf a
renvoyer a la semaine suivante raccomplissement des autres
stipulations du contrat. Mais les Allemands, surs de leur victoire,
ne voulurent rien entendre, et le pape resta tout le jour prisonnier
dans 1'eglise. La nuit venue, il fut conduit avec toute sa suite
dans une maison voisine, d'oules eveques d'Ostie et de Tusculum
purent seuls s'enfuir. En meme temps, on arreta un grand nombre
de personnes, clercs et lai'ques ; beaucoup furent maltraites et
depouilles, et les soldats allemands pillerent librement 1'eglise.
Conrad, archeveque de Salzbourg, et Norbert, chapelain royal,
le futur fondateur de 1'ordre des premontres, oserent seuls
desapprouver le procede de 1'empereur ; un chevalier allemand
voulait punir 1'opposition de Farcheveque en lui tranchant la tete 3.

1. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 477 ; t. vm, p. 780.
2. Jaffe, Reg. pont. rom., n. 6054.
3. Ekkehard, Chron. univ., ad ann. 1111, dans Mon. Germ, hist., Script.,

t. vi, p. 244 sq. ; Annales Fatherbrunnenses, edit. Scheffer-Boichorst, p. 123-
125 ; Otton de Freisingen, Chronic., 1. VII, c. xiv, dans Mon.Germ, hist., Script.,
t. xx, p. 254 : Egressusque papam captivum secum duxit. Sigebert de Gembloux,
Chronic., ad ann. 1111, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 372-374; Annul.
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L'Ecossais David, historiography de 1'expedition, explique la
[307] brutalite de 1'empereur a 1'egard du pape Pascal, par 1'exemple du

patriarchs Jacob, qui contraignit 1'ange en lui disant: « Je ne te
laisserai pas avant que tu m'aies beni 1.»

En faisant le pape prisonnier, Henri dechirait le contrat de
Sutri, qu'il n'avait du reste jamais pris au serieux, et violait les

assurances donnees pour la surete de Pascal II. Or, une vio-
lence en appelle une autre : et 1'empereur voulut profiter de la

captivite du pape pour lui faire signer un traite qu'il croyait plus

avantageux a ses interets.

Des que lerecit de ce qui s'etait passe a Saint-Pierre conimenga
a circuler sur la rive gauche du Tibre et dans la ville proprement

dite, une grande colere s'empara du peuple, et dans la nuit,
plusieurs Allemands, que 1'appat du pillage avait attires dans

ces quartiers, furent massacres. Le lendemain, les Remains atta-
querent les Allemands avec une telle furie, devant Saint-Pierre,

qu'ils faillirent les en chasser. Le roi lui-meme fut blesse au visage,

tomba de cheval, et aurait etc pris par les Remains, si Otton,
comte de Milan, ne lui eut a 1'instant donne son propre cheval;

quant au comte, il fut fait prisonnier et massacre. Le roi criait a

ses gens : « Ne voyez-vous pas que les Remains veulent me tuer,
et vous ne venez pas a mon secours ! » Le combat reprit avec une
nouvelle violence, des milliers d'hommes tomberent de part et

d'autre, les eaux du Tibre furent rougies de sang. La journee

se termina a 1'avantage des Romains, qui rentrerent dans la

ville avec un immense butin. Une tentative pour le leur enlever

S. Dissibodi, ad arm. 1110, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 20 sq.; Vila
Chunradi archiepiscopi Salisb., c. ix, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xi, p. 68 sq. ;
Gerhohus Reichersp.,DeinvestigationeAntichristi, 1. I, c. xxiv sq., dans Libelli
de lite, t. m, p. 333 sq. ; Donizo, Vita Mathildis, 1. II, c. xvm, vers 1184-1242,
dans Monum. Germ, hist., Script., t. xui, p. 402 sq.; Pierre de Pise, Vita Pascha-
lis II, dans Watterich, Vilie pontif. rom., t. ir, p. 8 sq.; Pierre Diacre, Chron.
Cassin, 1. IV, c. XXV-XL, dans Monum. Germ, hist., t. vn, p. 778-782 ;Landulf,
Historia Mediolanensis, c. xxvi, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xx, p. 31 ;
cf. Baronius, Annales, ad ann. 1111, n. 25; Pagi, Critica, ad ann. 1111, n. 5;
Giesebrecht, Geschichte der Kaiserzeit, 5e edit., t. in, p. 813 sq., 1198 sq. ; Meyer
von Khonau, Jahrbucher des deutschen Reiches unter Pleinrich IV und Heinrich V,
in-8, Leipzig, 1907, t. vr, p. 150 sq. ; Exkurs I: zu Heinrichs V Romzug im Jahre
1111, p. 369-390. (H. L.)

1. Genese, xxxn, 26. Stenzel, op. cit., t. i, p. 639, croit que cette interpreta-
tion est le fait de 1'auteur de la Chronique d'Ursperg ; niais il 1'eut retrouvee
chez Guillaunie de Malmesbury, P. L., t. CLXXIX, col. 1375.
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echoua, et les Allemands, terrifies, resterent deux jours entiers
sous les armes. La nuit suivante, Jean, eveque de Tusculum,
exaltant Fardeur des Romains, leur lit jurer de continuer le combat
contre Henri. Aussi, le troisieme jour, se preparerent-ils a attaquer

de nouveau le camp allemand ; mais Henri les prevint, quitta sa
position, se dirigea vers lenord, au pied du mont Soracte, gagna

le monastere de Saint-Andre au dela du Tibre, et de la menaga

Rome par le nord-ouest. II avait amene avec lui tous ses prison- [308
niers, sans en excepter le pape, qu'il depouilla de ses habits pon-

tificaux. II 1'enferma, avec quatre cardinaux et deux eveques,
dans le chateau de Trebicum, et d'autres a Crocodillum. Aucun
Latin ne devait parler au pape, les Allemands seuls le gardaient

et le servaient. Plus tard, on le ramena dans le camp pour etre
plus sur de sa personne, et aussi pour renouer des negociations
avec lui. Cependant, 1'eveque de Tusculum expediait infatiga-

blement lettre sur lettre a tous les princes chretiens, leur deman-
dant de secourir le pape. Mais le seul prince de Capoue repondit,

parait-il, a cet appel, et son expedition echoua. Vers cette meme
epoque (fevrier et mars 1111), les deux Normands, le due Roger

et son frere Bohemond, etant morts, 1'audace et la force des
imperiaux s'en accrurent a tel point que toute la Rasse-Italie
tremblait devant eux1 . Les Romains resterent inebranlables,

malgre la prevision d'un siege et de tous les malheurs qui en
resulteraient pour la ville ; ils rejeterent toute proposition de

paix, si on ne mettait immediatement en liberte le pape et les
cardinaux. Irrite, Henri jura qu'il tuerait le pape et tous les

prisonniers, si Pascal n'accedait a sa volonte ; toutefois, cette

menace n'ayant abouti a rien, le despote prit un ton plus doux

et promit aux captifs de leur rendre la liberte, a condition qu'ils
lui assureraient complete securite pour 1'avenir du cote du pape.

II entendait par la que le pape ne I'excommunierait pas pour
ses derniers mefaits et ne lui parlerait plus de la question des in-

vestitures. Pascal fut bientot assiege de conseils et de ses pro-
pres partisans et des partisans du roi, des clercs et des lai'ques,
et surtout des Romains, auxquels le siege avait deja fait
tant de mal. II resista, quoique Henri lui fit observer que

1'investiture ne concernait ni les eglises ni les dignites ecclesias-

1. F. Chalandon, Histoire de la domination normande en Italic et en Sidle, in-8,
Paris, 1907, t. i, p. 312 sq. (H. L.)
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tiques, mais seulement les regalia. Le pape repondit « qu'il aimai

mieux rnourir que d'accorder 1'investiture la'ique ; » plus tard
cependant, obsede par tant et de si pressantes prieres, afflige
par les douleurs des Remains et par les plaintes des prisonniers
dont la liberte, sinon la vie, dependaient de sa condescendance,

emu enfin par ce qu'on lui disait de la devastation des eglises
et la perspective du schisme inevitable, il ne crut pas devoir

resister plus longtemps. Aussi, apres une captivite de deux
mois, n'attendant plus aucun secours du cote des hommes,
— meme la pieuse princesse Mathilde ne pouvait plus rien

r -1 pour lui, — prononca-t-il ces memorables paroles : Cogor pro

Ecclesise liberatione l. Afin de sauver 1'Eglise, il voulait bien

accorder ce qu'il n'eut jamais accorde pour sauver sa propre vie.
II promit done de declarer, par un edit rendu en faveur du roi et

de 1'empire, « que le roi pouvait donner 1'investiture aux eveques

et aux abbes elus sans simonie et librement, toutefois avec son

assentiment. Us ne devaient etre sacres qu'apres avoir regu
1'investiture ; aussi n'etait-il plus defendu aux archeveques
et eveques de sacrer ceux qui avaient rec,u 1'investiture du roi. »

Henri V avait done extorque au pape deux privileges inappre-
ciables : il pouvait donner 1'investiture aux prelats, et per-
sonne ne pouvait devenir eveque ou abbe sans son consen-

tement. La pretendue liberte des elections, promise par
Henri V, se trouvait gravement compromise, et ce principe,
que le pouvoir ecclesiastique, symbolise par 1'anneau et la

crosse, est independant du pouvoir civil, se trouvait obscurci
et meconnu. Apres s'etre mis d'accord, pour le malheur de
1'Eglise, sur la question fondamentale, il ne s'agissait plus que de

tirer les consequences, puis de rediger et signer 1'acte. Le pape

le soumit a la signature des eveques et cardinaux prisonniers :
ceux-ci y gagneraient la liberte et, lui-meme, une garantie centre

leur opposition possible dans 1'avenir. Cette demande du pape
fut, parait-il, agreee; mais, en revanche, les ambassadeurs alle-
mands, en particulier Albert, comte de Biandrate 2, protesterent

1. Annales romani, dans Monum. Germ, hist., Script., t. v, p. 475. V'ictus
tandem miseriis filiorum, laborans gravibus suspiriis atque gemitibus et in lacrimas
totus effusus: Cogor, ait, pro Ecclesise liberatione hoc pati,hoc permittere, quod pro
vita mea nullatenus consentirem, Pierre Diacre, Chron. Cassin., 1. IV, c. XL,
dans Mon, Germ, hist., Script., t. vm, p. 781 sq. (H. L.)

2. Biandrate (= Blanderatum), district et province de Novare ; cf. F. de
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centre le formulaire propose pour le serment du pape, parce
qu'on y avait insere les conditions auxquelles il accordait an
roi 1'investiture et promettait de le couronner (liberte des elections
episcopates, etc.). II fallut rayer ces conditions. Les Allemands
eurent encore une fois le dessus, et le pape declara : « Si les condi-
tions ne peuvent etre inserees dans le texte, je les dirai de vive
voix. » Se tournant done vers le roi, il dit : « Je prete ce serment
pour (c'est-a-dire a la condition) que vous accomplissiez vous-
meme ce que vous avez promis. » Henri ayant approuve cette
declaration, et assurant par la meme qu'il remplirait ces
conditions, on finit par s'entendre sur la formule des serments
du pape et du roi. Le pape ne devait parler des investitures que
d'une maniere generale; plus tard, il preciserait dans le document
officiel du privilege.

Ce double serment fut prete pres du Ponte Mammolo 1,
qui separait les Romains des Allemands. Le pape prononga la
formule suivante : « Le seigneur pape Pascal ne molestera en [310]
rien le seigneur roi Henri et son royaume, ni au sujet des desagre-
ments qu'il a eprouves (captivite, etc.), ni au sujet des investi-
tures, line punira personne pour ce qui s'est passe et n'excommu-
niera jamais le roi. II ne refusera pas non plus de le couronner
en la forme accoutumee. II le soutiendra, etc., sincerement ;
que Dieu en retour lui vienne en aide !» Ce serment fut signe
par le pape, deux cardinaux-eveques, onze cardinaux-pretres et
trois cardinaux-diacres.

Le roi jura ensuite : « Moi, roi Henri, je rendrai et je ferai
conduire en toute surete dans la ville,rmercredi ou jeudi prochain
(12 ou 13 avril), le seigneur pape, les eveques et les cardinaux, et
en general tous ceux qui ont etc faits prisonniers a cause de lui,
je rendrai egalement la liberte aux otages et les laisserai rentrer
librement dans la ville. Je ne les ferai plus et ne les laisse-
rai pas faire prisonniers par d'autres ; j'assurerai paix et

Gingins-la-Sarraz, Notice sur les comtes de Biandrate, dans Mem. doc. soc. hist.
Suisse romande, 1865, t. xx, p. 419-474. (H. L.)

1. In agro juxta pontem Mammeum, in idus aprilis, tertia feria post octavas
paschse; cf. Confessio Paschalis II, malum scriptum, quod in tentoriis factum est,
dans Monum.Germ.hist., Script., t. vi, p. 250; ceci s'applique a ce que nous
aliens voir quelques lignes plus loin. Relatio papse, n. 99, dans Bernheim, t. n,
n. 15, p. 32 sq.; Relatio aesarea, n. 101, p. 151 sq.; cf. Bernheim, n. 16, p. 36 sq.;
Meyer von Khonau, Jahrbiicher, t. vi, p. 168 sq. (H. L.)
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securite aux fideles du pape, ainsi qu'au peuple de la ville de Rome
et de 1'ile Tiberine ; je protegerai sincerement le pape Pascal,
afin qu'il possede sa dignite en toute tranquillite ; je rendrai a
1'Eglise romaine tous les biens que je lui ai pris ; en outre, je lui
viendrai en aide, afin qu'elle puisse recouvrer ses anciennes pos-
sessions, et enfin j'obeirai au seigneur pape Pascal autant que
le peut permettre 1'honneur de 1'empire et ainsi qu'il convient
a un souverain catholique a 1'egard du pape. Enretour, etc. »

Frederic, archeveque de Cologne, et les eveques de Trente, de
Spire et de Miinster, le chancelier Adelbert et plusieurs comtes,
parmi lesquels ce meme Albert de Biandrate, prononcerent cette
formule :« Le roi Henri, ici present, remplira honorablement et
consciencieusemeixt ces promesses faites au seigneur pape Pascal,
egalement present. En retour, etc. Fait le 11 avril, mardi dans
1'octave de Paques, indiction IV. »

Restait seulement le privilege pontifical promis par le pape
au sujet des investitures, et Henri ne voulut pas en laisser
remettre la redaction apres le retour du pape dans la ville. II
fallut faire venir dans la nuit un notaire de Rome, lui faire rediger
dans le camp du roi le document en question, qui fut immediate-
ment signe par le pape, le 12 avril. En voici le texte : « Pascal,
eveque, serviteur des serviteurs de Dieu, a son tres cher fils en
Jesus-Christ, Henri, glorieux roi des Allemands, et par la grace
de Dieu empereur romain, salut et benediction apostolique.
Par la disposition divine, votre empire est tres etroitement uni

[311] a 1'Eglise romaine. A cause de leur eminente vertu et sagesse,
vos predecesseurs ont obtenu la couronne et 1'empire de cette
ville de Rome, et vous aussi, notre tres cher fils, vous avez
etc appele a cette dignite par la Providence et par 1'interme-
diaire de notre charge. Nous voulons conserver les prerogatives
de cette dignite que nos predecesseurs ont accordees aux votres,
et par le present privilege, vous octroyer de nouveau de donner
1'investiture par 1'anneau et la crosse aux eveques et aux abbes de
votre empire librement elus, sans simonie et sans violence. Apres
1'investiture, ils recevront la consecration canonique de 1'eveque,
a qui il appartient de la donner. Celui qui, sans votre assenti-
ment, aurait ete elu par le clerge et le peuple, ne doit etre
sacre par personne, s'il n'a rec,u d'abord de vous 1'investiture.
II est desormais permis aux eveques et aux archeveques de
sacrer les elus investis par vous. Vos predecesseurs ont en efTet
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donne tant de regalia aux eglises de 1'empire, que les eveques
et les abbes sont maintenant une des principales colonnes de

1'empire, et il est necessaire que la majeste royale resolve les
difficultes qui surgissent a propos des elections (a des places si
importantes). En retour (parce que nous accordons 1'investi-
ture), votre principale preoccupation sera de faire grandir, avec
le secours de Dieu, la consideration dont jouit 1'Eglise romaine.
Quiconque, fut-il lai'que ou ecclesiastique, ira sciemment contre

le present document, tombera sous le coup de 1'anatheme et de
la deposition. »

Apres 1 que le pape cut signe, le roi garda par devers lui ce
document, qui ne devait etre solennellement public par le pape

qu'apres le couronnement. Le lendemain 13 avril, Pascal II et
Henri V se rendirent a Saint-Pierre pour y proceder a la ceremonie

du couronnement. A la porte d'argent, le roi fut regu par les
eveques, les cardinaux et tout le clerge romain; 1'eveque

d'Ostie prononga, a la place de 1'eveque d'Albano, absent, la
premiere oraison prescrite pour la ceremonie du couronnement, et
Ton conduisit Henri pres de la table de porphyre. L'eveque de

Porto recita alors la seconde priere. Puis la procession se remit [312]
en marche au chant des litanies, jusqu'au tombeau de saint Pierre,

ou 1'eveque d'Ostie oignit le roi entre les epaules et au bras droit ;
enfin, a 1'aufel du prince des apotres, le pape lui mit la couronne

imperiale sur la tete. Pendant la messe, qui commenga aussitot,
le pape remit solennellement a 1'empereur le privilege si desire

et lui presenta 1'hostie et le calice, disant : « Seigneur et empereur,
nous te donnons le corps du Seigneur... pour affermir la paix et

la concorde entre nous deux 2.»
La ceremonie terminee, 1'empereur et le pape se rendirent t

solennellement dans la sacristie de 1'eglise placee devant le
tombeau de saint Pierre, afin de deposer les ornements sacres

etjes habits du couronnement; quand 1'empereur en sortit, les
patriciens remains lui remirent le globe d'or, insigne du patriciat

1. Ici, comme quelqucs pages auparavaiil, je supprime un paragraphe dans
lequel Hefele fait de la polemique avec les gouvernements allemands d'il y a
un demi-siecle et plus. (H. L.)

2. Les Acta coronationis disent expressement que ces faits se sont passes le
13 avril, c'est-a-dire le jour du couronnement, tandis que Guillaume de Malmes-
bury, puisant dans les renseignements de 1'ficossais David, les place au jour
precedent. P. L,, t. CLXXIX, col. 1376 sq.
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supreme sur la Ville eternelle. D'apres la tradition, 1'empereur
aurait du faire alors une promenade triomphale a travers la ville,
jusqu'au Latran ; mais il eut hate de regagner son camp, tandis
que le pape, avec ses eveques et ses cardinaux remis enliberte,
recevaient de 1'empereur de riches presents. Us regagnerent Rome
au milieu des cris de joie du peuple. Ceci se passait le jeudi 13 avril,
en la quatrieme indiction x. L'antipape Maginulf (Gregoire VIII)
fut oblige de renoncer solennellement, deVant les portes de la
ville, a la dignite pontificale, et de jurer obedience a Pascal II 2.

[3131 Pendant ces evenements, Ascentius, eveque de Spalato en
Dalmatie, celebrait en 1111 un grand concile, ou dans sa propre
ville metropolitaine, ou dans 1'eveche suffragant de Zara 3.
Colomann, roi de Hongrie, se rendit a cette assemblee avec un
grand nombre d'eveques et de seigneurs de son royaume, car en
1089 la Dalmatie etait devenue province hongroise. Le concile
rectifia les limites des dioceses, regla la distribution des dimes
entre les intendants des eveques et ceux du roi, et defendit aux
la'iques de distribuer des eveches et autres benefices ecclesias-
tiques. Les principes de saint Gregoire VII sur la liberte de 1'Eglise
avaient, on le voit, penetre jusqu'en Dalmatie.

Dans cette meme annee (1111), se tint a Veroli, dans les
Etats de 1'Eglise, un petit synode pour regler les affaires de
1'archidiacre Grimaldi. Ce dernier avait refuse de preter obe-
dience a son eveque Latus; sur 1'ordre du pape, cette question fut
etudiee par un cardinal et par les eveques de Veroli, d'Anagni et
de Ferentino. Grimaldi se reconnut coupable et fit sa soumission 4.

1. Nous avons cherche a coordonner les renseignements fournis par les Ada
coronationis avec ceux d'Ekkehardv de GuillaumedeMalrnesbury et du Chroni-
con Cassinense; cf. Monum. Germ, hist., Script., t. v, p. 474sq.;t. vi, p. 244 sq.;
t. vn, p. 780 ; Leges, t. n, p. 69-73 ; Watterich, Vitse pontif. rom., t. n,p. 50;
Baronius, Annales, ad ann. 1111, n. 8 sq. ; P. L., t. CLXXIX, col. 1375 sq. Les
actes sont formels sur la date du 13 avril; on ne peut done accepter la date du
dimanche de Quasimodo, quoique Pagi, Critica, ad aim. 1111, n. 4,defende cette
dorince chronologiquc ; cf. Giesebrecht, Geschichle der Kaiserzeit, 4C edit.,
t. *in, p. 806 sq. ; Stenzel, op. cit., t. i, p. 644 ; Papcncordt, Geschichle der Stadf

Rom, p. 237; Muratori, Hisloria d'Italia, t. vi, p. 559; Gervais, Polilische Geschi-
chte Deutschlands unter Heinrich V und Lothar III, Leipzig, 1841, t. i, p. 39.

2. Watterich, op. cit., t. n, p. 68, 90.
3. Farlati, Illyricum sacrum, t. in, p. 165.
4. Veroli, district de Frosinone, prov. de Rome. Mabillon, Her Italicum, 1687,

t. i, part. 2, p. 242 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1163; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xxi, col. 49. (H. L.)
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606. Conciles de 1H2 3 1115. Opposition contre rempereur
et contre le dGcret des investitures.

Henri V revint par la Toscane, sejourna trois jours aupres de

Mathilde et lui montra son estime en lui confiant le gouverne-
rnent de la Ligurie au nom de 1'empereur. II gagna ensuite la

Lombardie, les Alpes et I'Allemagne, ou, le 7 avril 1111, il ense-
velit solennellement les restes de son pere a Spire. Sur Fattestation
formelle qu'Henri IV avait, au moment de mourir, desavoue

ses erreurs passees, le pape avait leve 1'excommunication qui
pesait sur sa memoire. Le 15 aout, Henri V donna 1'investiture

a son chancelier Adelbert, depuis longtemps elu archeveque de
Mayence l. Mais les precedentes epreuves de Pascal allaient etre

suivies d'epreuves plus dures encore. D'une part, il regrettait de

voir beaucoup de biens de 1'Eglise romaine non restitues, au

mepris des promesses formelles de 1'empereur ; loin de la, Henri

avait tout dernierement encore opprime 1'Eglise d'Arezzo2 ; L1' .1
d'autre part, le pape fut blame par un parti considerable qui

lui reprochait sa faiblesse a 1'egard de 1'empereur. Au premier

rang des opppsants, etaient les eveques et cardinaux qui, ayant

pu s'echapper de la prison, s'etaient trouves ainsi dispenses
de signer le nouveau traite avec Henri. A leur tete se trouvaient

les cardinaux-eveques Jean de Tusculum et Leon de Velletri ou

d'Ostie 3. Us allerent jusqu'a tenir a Rome, dans 1'ete de 1111,

1. Annales Patherbrunnenses, edit. Scheffer-Boichorst, p. 125. Un an plus tard,
il tomba completement en disgrace, et on raconte qu'apres avoir langui en pri-
son trois ans, il fut enfin rendu a la liberte le ler novenibre 1115,reduit a 1'etat
desquelette. Annal. Patherb., p. 131. Intercession de Pascal II presd'Henri, en
faveur de 1'archeveque, le 25 Janvier 1113; cf. dans Jaffe, Biblioth. rer. germ.,
t. v, p. 290. — Cf. Kolbe, Erzbischof Adalbert I von Mainz und Heinrich V,
in-8, Heidelberg, 1872; cf. Manifestum HenriciV de captivitale Adalberti, dans
Gicsebrecht, Geschichte der Kaiserzeit, t. in, p. 1253 sq., n. 14; Annales Corbeien-
nes, dans Monum. Germ, hist., Script., t. in, p. 7. (H. L.)

2. La lettre du pape a Henri datee du 3 niai se trouve dans le Cod. Udalrici,
dans Jaffe, Biblioth. rer. germ., t. v, p. 281.

3. En Italic, les cardinaux Jean de Tusculum et Leon d'Ostie; Jaffe, Regesta
pont. rom., n. 6301 ; et Brunon, eveque de Segni et abbe du Mont-Cassin,
cf. Libel, de lite t. nr, p. 503-565 ; Meyer von Khonau, Jahrbucher, t. vi, p. 185 sq.;
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en 1'absence du pape, une sorte de conciliabule pour blamer la
conduite de Pascal. Des le 5 juillet, le pape envoya de Terra-
cine une lettre ou, sans meconnaitre leur zele, il les prevenait
qu'ils s'engageaient dans une voie contraire aux canons et qu'ils
s'inspiraient, non de 1'amour, mais de la colere. Lui aussi avait
songe a son salut, et il comptait ameliorer ce qu'il avail fait,

mais il avait agi uniquement pour detourner les grands maux qui

allaient fondre sur les habitants de Rome et des environs 1.

Un autre adversaire du pape, et non moins redoutable dans cette

affaire, fut Bruno, abbe du Mont-Cassin, eveque de Segni. Le

continuateur de la Chronique du Mont-Cassin dit de lui : « Avec

plusieurs autres, Bruno demanda sans cesse au pape de rompre

le traite conclu avec Henri et de Fanathematiser. Au contraire,
ceux qui avaient partage la captivite du pape s'en tenaient fer-

Brunon y perdit son abbaye. Pierre Diacre, Citron. Cassin., 1. IV, c. XLII, dans
Mon. Germ, hist., Script., t. vii, p. 782 sq.; Watterich, Vilse pontif. rom.. t. n,
p. 70 ; Jaffe, Reg. pont. rom., 11. 6302-6304 ; Gigalski, Bruno, Bischof von Segni,
Abt von Monte Cassino (1049-1123), sein Leben und seine Schriften, dans Kir-
chengeschichtliche Studien, t. in, part. 4. II faut associer a ces trois personnages
Placide de Nonantola, qui ecrivit a cette occasion son Liber de honore
Ecclesix, edit. L. de Heinemann, Libelli de lite, t. n, p. 535-542; cf. K. Heinzel-
mann, Die Farfenser Streitschriften, iii-8, Strassburg, 1904 ; Meyer von Khonau,
Jahrbilcher des deutschen Reiches unter Heinrich IV und Heinrich V, in-8, Leipzig,
1907, p. 188-194; Exkurs, op. cit.,t. i,'p. 393; Mirbt,DiePublizistik, p. 75, 519-524.
— En France et en Bourgogne, cefurent Josserand deLyon, Guy, archevequedc
Vienne, et Geoffrey de Vendome qui donnerent le branlc; cf. Libelli de lite, t. i,
p. 680-683; Schtim, Die Politik Pascalis II, 1877; Sackur, dans Neues Archiv
fur dltere deutsche Geschichtskunde, t. xvii, p. 327-347, et Die Briefe Gottfrieds
von Vendome, dans meme revue, t. xvin, p. 666-673; Meyer von K'honau, Jahr-
bucher, t. v, p. 202 sq.; Mirbt, op. cit., p. 76, 529 sq. Mais ils trouverent des con-
tradicteurs sur place : Yves de Chartres et ses collegues de la province de Sens,
dans I'Epislola ad Josseranum (Libelli de lite, t. n, p. 649-654; Bemheim, op.
cit., t. n, 11. 18, p. 39-42 ; Epist., ccxxxi, dans P. L., t. CLXII, col. 138 sq., et dans
Mansi.Ccmc. ampliss. coll., t. xxi, p. 77), defendirent lamanierede voir de Pascal II
et justifierent sa solution de toute note heretique. — En Allemagne, le parti gre-
gorien etaitdesempare, Gebhardde Constance etait mort, Adelbert de Mayencc en
prison et Conrad de Salzbourg fugitif; cependaiit, on voit qu'on continuait, en
1'absence des chefs, a entretenir les idees d'autrefois; la preuve en est dans
I'Epistola de vitanda missa uxoratorum sacerdotum, edit. Sdralek, et Libelli de
lite, edit. Sackur, t. in, p. 2-11 ; cette piece est de 1'annee 1111. (H. L.)

1. Baronius, Annales, ad aim. 1111, n. 28; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1791 ; Marisi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1008 ; Watterich, op. cit., t. u,
p. 69.

C O N G I L E S — V — 3 i
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meinent a ce qui avait etc accepte et condamne par le trait e
du 13 avril, alors que d'autres se faisaient ouvertement les defen-

seurs de 1'injustice. Comme 1'Eglise etait troublee par ces
divisions, on rapporta au pape que 1'abbe Bruno etait le chef et

le porte-drapeau de 1'opposition. C'est ce qui determina 1'abbe
a dire au pape, dans un moment propice, ce qu'on va lire l. »

Ce que la Chronique donne alors comme le discours de Bruno
n'est aut re chose qu'une lettre de ce dernier a Pascal, que

Baronius a trouvee dans la bibliotheque du Mont-Cassin. L'abbe [3151
ecrit : « Mes ennemis t'ont dit que je te fais de 1'opposition et
que je dis du mal de toi: ils en ont menti. Je t'aime comme mon

pere et seigneur, et je ne veux pas avoir d'autre pape. Mais le
Sauveur dit : Quiconque aime son pere et sa mere plus que moi

n'est pas digne de moi... Je dois done aimer Dieu plus que toi...
Quant a ce contrat outrageant extorque par la force et la trahison.
je n'en saurais faire 1'eloge... Toi non plus, du reste, d'apres ce

que j'entends, tu n'en fais pas 1'eloge. Ta propre ordonnance a
condamne et excommunie tous les clercs qui regoivent 1'investi-
ture d'un lai'que. Cette ordonnance, conforme aux lois de 1'Eglise
est sainte et catholique, et quiconque va a 1'encontre de ce qu'elle
present n'est pas catholique Et maintenant, venerable Pere,
cette ordonnance, qui est celle des apotres, tu dois la confirmer

dans ton E^lise, qui est a la tete de toutes les eglises, tu dois
1'annoncer publiquement et condamner de nouveau, par 1'au-
torite apostolique, ce que tu as si souvent declare toi-meme

etre une heresie. » Dans une seconde lettre a 1'eveque de Porto,
Bruno cherche a demontrer qu'il est heretique d'approuver 1'in-

vestiture laiique 2.

Pascal etait tellement irrite contre Bruno qu'il dit plusieurs
fois : « Si je ne me hate de lui enlever sqn abbaye, il va me prendre
mon pontificat. » Et il lui ecrivit de resigner son abbaye, parce

que le Siege apostolique ne pouvait pas tolerer plus longtemps
le cumul d'un eveche et d'une abbaye. II fit ensuite remettre

aux moines du Mont-Cassin, par 1'intermediaire d'un des leurs,
Leon d'Ostie, une lettre qui les engageait a proceder a 1'election
d'un nouvel abbe. S'ils differaient, le pape se declarait pret

a separer du Mont-Cassin tous les monasteres qui en depen-

1. Baronius, Annales, ad ana. 1111, n. 30 ; VVatterich, op. cit., t. ir, p. 70.
2. Baronius, Annales, ad arm. 1111, n. 31.
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daient et a leur faire elire chacun un abbe independant. Bruno
se vit done force de renoncer a son abbaye et de se contenter de
son eveche de Segni : il voulut meme recourir a la force des armes,
pour faire arriver son favori Peregrinus a la charge d'abbe du
Mont-Cassin ; mais les nioines 1'obligerent a respecter la liberte
de leurs elections1.

L'opposition contre Pascal devint de plus en plus vive ; en
France, elle compta plusieurs membres de 1'episcopat : Jean, arche-

[316] veque de Lyon, Guy, archeveque de Vienne, Gerard, eveque d'An-
gouleme, legat du pape, Gualo, eveque de Saint-Pol-de-Leon en
Bretagne, et d'autres 2. Le 26 octobre 1111, Pascal ecrivit a 1'empe-
reur : « Ce ne sont pas seulement ceux qui resident loin de nous,
rnais aussi ceux qui nous entourent, qui se soulevent audacieuse-
sement contre nous; ils sement le desordre par des luttes intestines
et nous font monter la rougeur de la honte au visage. » Le pape
se plaint aussi des vexations et des vols qu'oiit a supporter les
eglises, ainsi que des mauvais traitements infliges aux otages 3.

A la suite de ces blames severes, Pascal se decida, vers la fin
de 1'annee 1111, a retirer ses concessions, et ecrivit dans ce
sens a Yves de Chartres, qui lui avait fait probablement aussi
des representations : « II n'avait obei qu'a la force en faisant
quelques concessions, et declarait tout a fait injuste ce qu'il
avait- autrefois et tout d'abord reprouve » (les investitures)-
Pascal s'expliqua plus energiquement dans une lettre a Guy,
archeveque de Vienne, lui disant qu'envertu de la censure cano-
nique, il abrogeait et infirmait completementle droit d'investiture
accorde a Fempereur Henri 4. Pour traiter de cette affaire, le
pape convoqua, pour le mois de mars de 1'annee suivante, 1112,

1. Mon. Germ, hint., Script., t. vn, p. 783.
2. Orderic Vital, Hist., 1. X; Chron. Cassin., dans Mon. Germ, hist., Script.,

t. vn, p. 782, parlent aussi de Robert, eveque de Paris ; mais c'etait alors Galo
ou Galon, ou Gualon, c'est-a-dire un homonyme de 1'eveque de Sainl-Pol-de-
Leon, qui occupait le siege de Paris. Dans Baronius, Annales, ad arm. 1111,
n. 29, c'est Robert, eveque de Pavie, qui est nomme. Parmi ceux qui firent
de 1'opposition au pape, Orderic Vital nomme aussi Ponce, abbe de Cluny;mais
celui-ci, comme nous le verrons plus tard, joua le role de conciliateur ; il etait
plutot du parti de 1'empereur quo de celui du pape.

3. Cod. Udalrici, dans Jaiie, Biblioth.rer. germ., t. v, p. 383.
4. Baronius, Annales, ad. ann. 1111, n. 24 ; ad aim. 1112, n. 3 ; Hardouin,

Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1792 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 1008,
atterich, op. cit., t. n, p. 72.
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im grand concile a Rome ; mais on a eu tort de soutenir que,
des 1111, le pape avait retracte, dans un concile de Capoue, les
concessions faites a 1'empereur 1.

II s'agissait pour le pape de trouver un moyeii de reprendre
ces concessions, sans manquer au serment prete a 1'empereur-
S'il ne pouvait y parvenir, Pascal se declarait pret a abdiquer
et a se retirer dans File de Pontia (au sud de Rome), pour y
vivre dans la solitude et I'ascetisme. C'est du moins ce que .
rapporte un ancien historiographe de 1'evcche d'Angouleme 2 ;
Godefroy de Viterbe, son contemporain, ajoute qu'au concile de [317]
Latran dont nous allons parler, le pape avail reellement abdi-
que et depose sa mitre et son manteau, mais que 1'assemblee
avait repousse son abdication3.

Ce concile de Latran s'ouvrit le 18 mars 1112, dura six jours et
compta plus de cent evcques, outre les abbes, les clercs et les
laiques 4. La plupart appartenaient aux diverses provinces de

1. Maiisi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 15 sq.
2. Pagi, Critica, ad ami. 1112, n. 2 ; Pistorius, Germ. Script., t. n, p. 346 sq. ;

Bouquet, Rec. des hint, de la France, t. xn, p. 394 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi,
part. 2, col. 1903; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 54. Azzo, eveque d'Acqui,
parle, dans sa lettre a 1'empereur, du projet de deposer tout simplemeut. le pape.
Cod. Udalrici, Jtaffe, Biblioth., t. v, p. 288; cf. aussi a ce sujet la lettre de 1'abbe
de Farfa (tout devoue a rcmpereur) adressee a Henri, dans le Cod. Udalnci,
Jaffc, loc. cit., p. 289.

3. Sur ce projet d'abdication et le choix de I'insula Pontiana, il est possible
que ce choix ait ete determine parle fait que le seul pape qui eilt jusqu'alors abdi-
queetait Pontien (depuis, il y a eu saint Pierre Celestin). Sur ce projet, cf. Suger,
Vita Ludovici VI et Gesta episcoporum et comitum Engolismensium, c. xxv, dans
Mon. Germ, hist., Script., t. xxi, p. 52 : ad heremum solitudinis confugit; p. 823 :
ad Poncianas insulas habitu religioso exulire disposuerat', cf. Libelli de lite, t. n,
p. 671 ; W. Schum, Kaiser Heinrich V und Papst Paschalis II im Jahre 1112,
dans Jahrbiicher der konigl. Akad. gemeinnulziger Wissensch. zu Erjurt, 1877,
nouv. serie, t. vm, p. 221. (H. L.)

4. 18-23 mars. P. de Marca, Concordia sacerdotii et imperil, 1663, t. n, p. 367-
368 ; 1669, t. n, p. 431-432 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 767-784 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1229 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1163 ; Mansi,
Concilia, Supplem., t. n, col. 271 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 49 ; Pertz, Mon.
Germ, hist., Leges, t. n, part. 2, p. 181-182 ; Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 745;
Liber pontif.., edit. L. Duchesne, t. n, p. 369-371 ; Ekkehard, Chron. univ., ad ann.
1112, dans Mon. Germ, hist., t. vi, p. 246 ; Leges, sect. IV, Constitut. et acta,
t. i, p. 570-574, n. 399 : Gesta dampnationis privilegii; n. 400 : Breviarium gesto-
rum; cf. Bernheim, Quellen, t. u, 11. 19, p. 43; Watterich, Vitse ponlif. rom., t. n,
p. 73 sq. ; Meyer von Khonau, Jahrbiicher, t. vi, p. 231 sq. (H. L-)
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1'Italie. Les contrees transalpines n'etaient representees que par
deux eveques,Gerard d'Angouleme et Gualo de Saint-Pol-de-Leon,
envoyes par les archeveques de Bourges et de Vienne; aucun eve-
que allemand n'y assista. On ne salt ce qui se passa dans les
premieres sessions. Les fragments des actes parvenus jusqu'a
nous ne parlent que des operations des quatrieme, cinquieme
et sixieme jours. Le quatrieme jour, on se plaignit que les
Guibertistes exercaient de nouveau les fonctions ecclesiastiques,
se basant pour cela sur une promesse du pape. Pascal declara
n'avoir aucunement absous les excommunies, personne ne pou-
vant obtenir 1'absolution avant d'avoir fait penitence et donne
une satisfaction suffisante. Loin d'avoir rendu aux Guibertistes
leurs fonctions ecclesiastiques, il approuvait et confirmait au
contraire la sentence portee contre eux par ses predecesseurs.
Le cinquieme jour, on exposa a 1'assemblee comment le pape,
avec de nombreux eveques et cardinaux, avaient etc faits
prisonniers par le roi Henri, et comment, afin de detourner les
grands maux qui allaient fondre sur 1'Eglise et sur le peuple,
Pascal avait accorde au roi le droit d'investiture et jure de ne
jamais 1 inquieter pour ce qui venait de se passer. Quoique
le roi n'eut pas tenu ses promesses, Pascal ne voulait pas
violer son propre serment ; il etait decide a ne pas excom-
munier Henri et a ne pas en tirer vengeance. Le pape avouait

[3181 que le privilege pour Henri etait contraire a la justice et comp-
tait le modifier. Quant au moyen a prendre, il laissait au con-
cile le soin de le determiner, en ecartant tout prejudice pour
1'Eglise et pour son ame.

L'eveque Gerard d'Angouleme imagina un habile moyen de
reprendre les concessions faites a 1'empereur, sans manquer au
serment prete, ce dont Pascal et le synode le feliciterent vive-
ment. Conformemenl, a ses instructions, on proceda ainsi dans
la sixieme session (23 mars). Le pape commenca par declarer en
general « qu'il s'en tenait a la sainte Ecriture, aux canons des
apotres et a ceux des quatre conciles oecumeniques de Nicee,
Constantinople, Ephese et Chalcedoine, aux decrets des papes,
en particulier de Gregoire VII et d'Urbain II. II louait ce qu'ils
louaient, rejetait ce qu'ils rejetaient.defendait ce qu'ils defendaient,
interdisait ce qu'ils interdisaient. » Apres avoir ainsi renouvele
implicitement la defense des investitures, Gerard d'Angouleme
lut, de 1'assentiment du pape, le projet suivant d'une sentence
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synodale composee par lui et plusieurs cardinaux : « Ce
privilegium, qui serait mieux nomme pravilegium, extorque aii
pape par le roi Henri, est rejete par nous tous unis dans ce saint
concile avec le pape Pascal ; de par la censure canonique, de par
Fautorite ecclesiastique et conformernent au jugement du Saint-
Esprit, il est rejete, declare sans valeur et casse quant au fond.
Nous portons cette decision parce qu'on dit, dans ce pretendu
privilege, que celui qui a ete elu canoniquement par le clerge et
le peuple ne doit etre sacre par personne, s'il n'a encore regu
1'investiture du roi. Gette maxime est contraire au Saint-Esprit
et a 1'investiture canonique. » Ce projet eut 1'assentiment general,
qui se manifesta par les cris, Amen, amen, fiat, fiat ! et fut signe
par douze archeveques, cent quatorze eveques, quinze cardinaux-
pretres et huit cardinaux-diacres. Quelques-uns de ces eveques,
Jean de Tusculum, par exemple, et Bruno de Segni, alors absents,
signerent apres coup ce decret qui les remplit de joie 1.

Gerard d'Angouleme ayant ainsi prouve son habilete, le pape
lui confia une mission tres delicate : il devait faire connaitre a ^ '
1'empereur les decisions du concile et 1'engager a renoncer aux
investitures. Gerard emmena done avec lui un cardinal ; mais son
discours a 1'empereur, qui fut traduit par le chancelier Adelbert,
excita a tel point la colere des courtisans que 1'archeveque de
Cologne, ancien eleve de Gerard d'Angouleme, craignit pour les
jours de son maitre et lui demanda des explications amicales.
« Tu as souleve une violente colere dans notre assemblee, » lui
dit-il ; mais Gerard lui repondit avec humeur : « Ce qui pour toi
est une cause de colere n'est pour moi que 1'execution des pre-
ceptes de 1'Evangile. » Du reste, 1'empereur le protegea et le
renvoya, selon la coutume, avec des presents 2.

Les decisions du concile de Latran ne satisfirent pas comple-
tement les plus zeles Frangais, Us trouverent illogique que,
d'un cote, le pape condamnat 1'investiture lai'que et, d'un autre
cote, voulut tenir la promesse extorquee de ne jamais inquieter
1'empereur Henri pour les brutalites dont il s'etait rendu coupable

1. Baronius, Annales, ad ann. 1112 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
1899 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 49, 67 ; Mon. Germ, hist., Script.,
t. vi, p. 246 ; Leges, t. n, append., p. 181 ; Guillaume de Malmesbury, dans
P. L., t. CLXXIX, col. 1378 sq. ; Watterich, Vitae pontif. rom., t. n, p. 73.

2. Pagi, Critica, ad ann. 1112, n. 2 ; Bouquet, Rec. des hist, de la France,
t. xn, p. 394 ; Watterich. op. cit., t. n, p. 78.
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et pour le droit qu'il s'arrogeait toujours de donner des inves-
titures. Les Frangais regardaient comme absolument necessaire

que 1'investiture des lai'ques fut declaree une heresie et qu'on

langat rexcommunication solennelle contre Henri. Ces deux

mesures devaient etre prises dans des conciles franc,ais. C'est
ainsi que Jean, archeveque de Lyon, en sa qualite de primat des

Gaules, convoqua, a Anse, non settlement les eveques de sa pro-
vince ecclesiastique, mais encore d'autres metropolitains avec
leurs suffragants 1. Dans sa pensee, cette assemblee devait etre un
concile general de 1'Eglise de France, mais ce projet ne put se

realiser, parce que 1'episcopat fit opposition au primat de Lyon.

On possede encore la lettre d'Yves de Chartres, par laquelle
les eveques de la province ecclesiastique de Sens, 1'archeveque
Daimbert a leur tete, refuserent de prendre part a 1'assem-
blee projetee 2. Us montraient d'abord que le primat avait
outrepasse ses pouvoirs, car il ne pouvait convoquer a un

concile des eveques etrangers que sur 1'ordre ou la permission du
pape ou apres appel au primat. Yves aborde ensuite 1'ailaire
en elle-meme ; d'accord avec ses collegues, il juge qu'il n'est
pas necessaire de declarer heretique 1'investiture donnee par

es la'iques et ne permet pas de devoiler la faiblesse du pere

(le pape), dont la condescendance peut s'expliquer par les cir-

constances. On doit, par des lettres affectueuses, 1'inviter a
[320] retirer ce privilege ; s'il y consent, on ne pourra qu'en remercier

Dieu, mais il ne leur appartient pas de ]uger le pape. Dans sa
lettre a Henri, abbe de Saint-Jean-d'Angely, Yves de Chartres

s'explique dans le meme sens 3.

Guy, archeveque de Vienne (le futur Calixte II), legat du

pape et proche parent de 1'empereur, fut moins modere dans sa
maniere de voir, et, le 16 septembre 1112, il reunit a Vienne un

concile qui emit ces trois propositions 4 : 1. Suivant en cela 1'au-

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 786-792 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1914 ; Coleti, Concilia, t. xii, col. 1185 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi,
col. 77. (H. L.)

2. Yves de Chartres, Epist., ccxxxi, P. L., t. CLXII , col. 138 sq. ; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xxi, col. 77 ; Monutn. Germ, hist., Libelli de lite, t. n, p. 649-
654 ; Bernheim, Quellen, t. n, n. 18, p. 39-42. (H. L.)

3. Yves de Chartres, Epist., ccxxxvi, P. L., t. CLXII, col. 238 ; Mansi, op. tit.,
t. xxi, col. 77 ; Watterich, op. cit., t. n, p. 72, avec la reponse un peu vive de
1'archeveque de Lyon.

4. Coll. regia, t. xxvn, col. 16 ; Labbe, Concilia, t. x. col. 784-786 ; Hardouin,
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torite de 1'Eglise romaine, nous declarons heretique 1'investi-
ture des eveches, des abbayes, ou de tout autre benefice eccle-
siastique, donnee par un lai'que. 2. Par 1'autorite du Saint-
Esprit, nous rejetons le document ou , privilege que le roi
Henri a extorque par la force au pape Pascal ; nous le declarons
absolument infirme et sans valeur. 3. Nous excommunions,
anathematisons et excluons de la communion de 1'Eglise, jusqu'a
pleine retractation et satisfaction, le roi allemand Henri, qui,
venu a Rome sous des apparences pacifiques, a promis par
serment au pape pleine securite pour sa personne et renon-
ciation complete aux investitures, et cependant a trahi ce meme
pape, au tombeau de saint Pierre, apres 1'avoir embrasse comme
un autre Judas, 1'a fait prisonnier avec plusieurs cardinaux,
1'a depouille de ses insignes et vetements, 1'a rendu un objet
de derision, et enfin lui a extorque ce decret detestable.

Le concile fit aussitot connaitre au pape ses decisions ; a jou-
tant « que des ambassadeurs du roi allemand avaient assiste
a Fassemblee et exhibe des lettres prouvant que, jusqu'a ces
derniers temps 1, le pape etait dans les meilleurs termes avec leur
maitre 2. Le synode en avait ete tres surpris, parce que la lettre
du pape a Guy de Vienne et a 1'eveque d'Angouleme laissait
entendre le contraire. L'assemblee demandait au pape confir-
mation de ses decisions. La plupart des princes de la chretiente
et tous les peuples etaient d'accord avec eux. Si, centre toute [321]
attente, le pape etait oppose a leur demande, que Dieu lui
pardonne, car il pousserait malgre eux les eveques a la deso-
beissance. » Le resultat fut que, des le 20 octobre de cette
meme annee, le pape confirma, d'une maniere vague, dans une
courte lettre, les decisions de Vienne, et loua le zele de Guy.

Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1913 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1183 ; Mansi,
Concilia, Suppl., t. n, col. 305 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 73-78, P. L.,
t. CLXIII, col. 465 sq. ; Bernheim, Quellen zur Geschichte des Investiturstreiles,
Leipzig, 1907, t. u, n. 20, 21, p. 44 ; cf. Ekkehard, Chronicon univers., p. 246 ;
Jaffe, Regest. pont. rom., n. 6630 ; Gesta abbat. Trudonensium, 1. XI, c. n, dans
Mon. Germ, hist., Script., t. x, p. 298 ; Meyer von Khonau, Jahrbucher, t. vi,
p. 247, n. 48. (H. L.)

1. C'est-a-dire apres le concile de Latran, mars 1112.
2. De pareilles lettres ecrites par le pape apres le concile de Latran de 1112

n'existent nulle part, tandis que des lettres du 3 mai et du 26 octobre 1111
1 aissent voir, au contraire, que le pape etait mecontent d'Henri.
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La crainte d'un schisme avail determine le pape a cette demarche.

Bruno, d'origine allemande, peut-etre issu de la famille des
comtes d'Urach, et cardinal-eveque de Preneste, tint une conduite

toute pareille. II etait, a 1'epoque ou nous sommes parvenus,
legat du pape en Palestine, avait coopere a la fondation de 1'ordre
d'Arrouaise, et devait son elevation au pape Pascal, qui 1'avait

connu en France et, en 1108, 1'avait eleve au cardinalat.

Des que Bruno apprit les brutalites et les voies de fait dont
Henri s'etait rendu coupable a 1'egard de Pascal, il excommunia
1'empereur dans un concile tenu a Jerusalem, et renouvela cette

sentence dans plusieurs autres conciles tenus plus tard en Grece,
en Hongrie, en France et en Allemagne 1. L'empereur grec,

Alexis, espera un instant mettre a profit le mecontentement

general souleve par Henri et se declara pret a recevoir des mains

du pape la couronne imperiale, et du consentement des Remains.
Ceux-ci, enthousiasmes, adresserent a Constantinople une deputa-

tion de six cents membres pour inviter 1'empereur a venir a Rome

(mai 1112), mais le projet, entrave par des difficultes de toute
nature, en particulier par 1'obligation de reconnaitre avant tout
la primaute, dut etre abandonne 2.

1. Jerusalem 1112. Mansi, Concilia, Supplem., t. n, p. 275 ; Cone, ampliss.
coll., t. xxi, col. 71 ; Cologne, 19 avril 1115, Coll. regia, t. xxvi, col. 805 ; Labbe,
Concilia, t. x, col. 802 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1929 ; Coleti,
Concilia, t. xn, col. 1221 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. u, col. 309 ; Cone,
ampliss. coll., t. xxi, col. 135 ; Schone, Kardinallegal Kuno, Bischof von Prse-
neste, Weimar, 1847 ; Ekkehard, Chron. univ., dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. vi, p. 251 ; Meyer von Khonau, Jahrbiicher des deutschen Reiches unter Hein-
rich IV und Heinrich V, Leipzig, 1907, t. vi, p. 316 sq., 331. (H. L.)

2. F. Chalandon, Essai sur le regne d'Alexis leiComnene, in-8, Paris, 1900,
p. 259 sq. Ce n'etait pas la premiere fois qu'Alexis songeait a un rapprochement
avec Rome, « rapprochement que la politique lui suggerait plutot que la reli-
gion. Les premieres negociations pour 1'union des deux Eglises n'avaient pas
abouti. A en croire les sources latines, la question aurait ete reprise au concile
de Bari, en octobre 1098 (cf. Urbain II, Epist., P. L., t. CLI, col. 516 ; Ruinart,
Vita Urbani II, P. L., t. CLI, col. 241-244 ; Lupus le Protospath., dans Mon.
Germ, hist., Script., t. v, p. 63 ; Eadmer, Vita Anselmi, 1. II, c. v ; Guillaume
de Malmesbury, Gesta pontif. Anglor., dans P. L., t. CLXXIX, col. 1492-1493 ;
Orderic Vital, Hist., 1. X, edit. Le Provost-Delisle, t. iv, p. 15 ; Riant, Inven-
laire critique, p. 186, n. 5, 6 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 947, place
ce concile en 1097. Le discours de saint Anselme est dans P. L., t. CLVIII, col.
285 sq.), ou les Grecs auraient discute avec les Latins la question de la pro-
cession du Saint-Esprit. Anselme de Cantorbery y prononca son discours : De
proeessione Sancti Spiritus contra Grsecos. Les orthodoxes auraient ete battus
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dans la discussion theologique. Nous n'avons pas de texte qui nous permette de
croire que le clerge de Sairite-Sophie ait etc represente a Bari, et je suis porte
a croire que les Grecs qui ont discute avec les Latins faisaient partie du clerge
grec de 1'Italie meridionale. C'est 1'avis des auteurs russes qui sesontoccupes de
cette question; cf. Arsenij, Les relations des deux Eglises,p. 503,tres partial en
favour des Grecs; Wasiliewsky, Byzance et les Petchenegues, p. 315. Le concile de
Bari se termina par rexconimuiiication solennelle de ceux qui n'admettaient
pas la doctrine romaine sur la procession du Saint-Esprit. Baronius, Annales,
ad ann. 1097.

« Les negociations reprirent plus tard et, en 1108, un legal du pape assiste a la
signature du traite entre Alexis et Bohemoiid. En 1111, alieii 1'ernprisonnement
du pape Pascal par Henri V et le pape,oblige de se soumettre a la force, couroiuic
I'empereur (13 avril). Ce n'etait qu'a contre-coeur que Pascal avait cede, et, des
le 22 mars 1112, il revenait sur sa decision et avouait qu'il avait etc coupable
de faiblesse. Alexis avait du suivre avec interet tons ces evenements. Lamort de
Bohemond et de Roger Bursa, en 1111, laissait 1'Italie meridionale sans maitre.
Les basileis regrettaient toujours la perte de ces belles provinces d'ltalie, et
Comnene songea d6s lors a rentrer en possession de ces anciens territoires de
1'empire. Des Janvier 1112, dans une lettre a Girard de Marsis, abbe du Mont-
Cassin, il fait allusion a Fempfisonnement du pape et le deplore. Riant, Epist.
spuria, p. 46; Hepf, Geschichte Griechenlands vom Beginn des Mittelallers bis auf
unsere Zeit, p. 155 ; Tosti, Storia delta badia di Monte Cassino, t. n, p. 33. L'am-
bassade chargee de femettre cette lettre dut etre celle-la meme qui porta aux
Remains le message dont nous parle Pierre Diacre, Monum. Germ, hist., Script.,
t. vn, p. 785. Alexis exprimait aux habitants de Rome ses regrets de la captivite
du pape et les louait de leur resistance a Henri V. Le basileus ajoutait que, s'ils
etaient toujours Hans les dispositions dont on lui avait fait part, il accepterait
pour lui ou pour son fils la couronne imperiale. Alexis dut en meme temps ecrire au
pape, et c'est peut-etre 1'appui que Pascal II esperait trouver pres de 1'empereur
grec qui lui donna le courage de blamer, en unlangage eleve, sa propre condescen-
dance envers I'empereur germanique et de condamnersa faiblesse (22 mars 1112).

K En reponse au manege d'Alexis, les Romains envoyerent, en mai de la meme
annee, une nombreuse ambassade au basileus, af inde s'entendre avec lui au sujet
des propositions qu'il leur faisait. Alexis parait avoir pris alors 1'engagement de
se rendre a Rome dans le courant de 1'ete. Mon. Germ, hist., Script., t. vn, p. 785.
Mais, etant tombe malade, il ne put tenir sa promesse. II dut s'excuser aupres
du pape par une lettre portee, sans doute, par 1'ambassade qui remit un message
du basileus a 1'abbe du Mont-Cassin, Girard de Marsis. II est evident que ces
negociations ne furent poursuivies par Pascal II que dans 1'esperance d'amener
la reunion des deux Eglises et la cessation du schisme. Un document capital a
cet egard est la lettre que Pascal II eiivoya a Alexis vers la fin de cette annee.
Le pape remercie le ciel qui a donne a Alexis 1'idee de cette reunion si desiree :
Omnipotentis Dei dignationi et miserationi gratias agimus, quia cor vestrum ad
reformandam catholicse Ecclesise unitatem animare et confortare dignatus est, si
Spiritus paracliti potentiam deprecantes, ut sicut in apostolis suis omnium gentium
diversitales unire dignatus est, ita in nobis unitatis huius operelur effectum. In quo
nimirum negotio nobis quidem grandis est difficultas, quia nostrarum gentium diver-
sitas non facile in unum potest convenire consensum. Vobisautem per omnipotentis
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Mansi attribue a 1'annee 1112 un concile tenu a Reims,
en vue de terminer un conflit entre les chanoines d'Arras

Dei gratiam facultas patet, quia clericorum ac laicorum, prsepositorum ac subdito-
rum ...de vestro pendet arbitrio, cum vestrse adsit benignilas voluntalis. De cujus
religioso sancloque proposito et vestre nos littere induxerunt et fidelissimi acsapien-
tissimi nuntii vestri, B, Mesimeri, relatio nos plenius certificavit. Ipseenim lega-
tioni vestre totis profecto desideriis instare contendit, utpote qui et vestre fidelitatis et
studiis et catholice unitatis votis totus exxstuat. Novit sane vestre sagacitatis expe-
rientia, quantaolim Constanlinopolitani palriarche circa romanurn episcopum devolio
ac reverentia fueril. Ceterum ex mullis jam annorum curriculis adeo se civitatis regie
presules cum clerosuoprefer ornnem audientiam a romane Ecclesie caritate ac obedien-
tia subtraxerunt, ut neque litter as ab aposlolicaSede direclas suscipere,neceiusapo-
crisariis communicare dignati sint. Et nisi vestri imperii sapientia amoris circa
nos et nuntios noslros, dulcedinem demonslraret, omnino nos divisio permaneret ut
neque nos vestri, neque vos nostri notitiam haberetis, nee ulla inter nos hodie reconci-
liationis memoria gereretur. Prima igitur unitatis huius via hec videtur, ul confrater
nosier Constantinopolitanus patriarcha primatum et reverentiam Sedis apostolicos
recognoscens, sicul in religiosi principis Constantini sanctionibus institutum et
sanctorum conciliorum consensu firmatum est, obstinatiam prseteritam corrigat
sicut ex legatorum nostrorum suggeslione cognosces, metropolis vero Me sive provin-
cie, quse Sedis apostolice quondam dispositionibus subjacebant ad ejusdem Sedis
obedientiam dispositionemque concurrant,et status Me, qui inter veteris et nov;e
Romse nostrorum ac vestrorum predecessorum temporibus habebatur, mine coope-
rante Deo per vestre sublimitatis industriam reformetur. Ea enim, quse inter Latinos
et Greecos fidei, vel consuetudinum (diver sitatem] faciunl, non videntur aliter posse
sedari, nisi prius capiti membra cohereant. Quomodo enim inter dissidentium et
sibi invicem adversantium pugnas qusestionum poterit diversitas pertractari, durn
alteri alteris nee obedire nee consentire dignantur ? Mox per Dei gratiam apostoli-
carum sedium prsesules, et nostro et vestro cooperante studio, loco et tempore, quod
statuerimus, convenire debebunt, ut communicatis consiliis secundum sanctarum
rectitudinem Scripturarum de media qusestionum scandala recensentur. Cujus con-
ventus locum vestrse imminet prudentige deliberare, qui nostris ad vos convenientibus
fratribus salubrior atque commodior sit. Tempus autem opportunum octobrem
sequentis anni mensem Domino cooperante prsevidimus. Propter quse omnia cum
vestrse. sapiential moderatione tractanda venerabilem fratrem nostrum, Maurum
Amalfitanum episcopum, et carissimos fdios N. abbatem et Hugonem, Sedis nostree
presbyteros, et cafissimum B., Sedis nostrse subdiaconum, ad vestramprsesentiam
destinamus, Quos rogamus ad nos celerius remitti,ut responsionis vestrse certitudinem
cognoscentes, quae, in posterum ad id peragendum disponendafuerint,auctoreDeo,
congruenter disponamus. Jaffe, Reg. pont. rom., n. 6334; Giesebrecht, Geschichte
d. deuts. Kaiserzeit, t. in, p. 1201. Nous n'avons plus ensuite de renseignements
sur ce,s projets; nous savons seulement que, tres probablement 1'annee suivante,
1'archeveque de Milan, Pierre Chrysolan, vint a Constantinople et prononca un
discours contre les erreurs des Grecs. P. G., t. cxxvn, col. 911 sq. Eustratros,
eveque de Nicee, lui repondit, mais 1'entente ne put s'etablir et des preoccupa-
tions plus immediates vinrent detburner Alexis de ses reves ambitieux.» (H. L.)
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el 1'abbe de Saint-Waast l. Un synode celebre, la meme annee,
a Jerusalem mil fin a la discussion entre 1'eveque de Naza-
reth et 1'abbe du Mont-Thabor, qui recusait la juridiction

episcopale 2.
Le grand synode irlandais d'Usneach, reuni en 1112, chercha [322]

a reformer les mosurs des clercs et des lai'ques 3. A cette meme
epoque, se sont tenus trois conciles frangais a Angouleme 4, a
Bazas 5 et a Aix; mais nous n'en connaissons que deux canons
du concile d'Aix, adjugeant a 1'archeveque de cette ville le quart
des revenus des eglises de son diocese 6. En fevrier 1113, le
pape Pascal presida a Benevent un concile motive par des
conflits entre plusieurs eglises et monasteres 7. C'est probable-
ment dans cette assemblee que le pape prit sous sa protection
la maison de Saint-Jean a Jerusalem, si celebre depuis et
berceau de 1'ordre des chevaliers de 1'Hopital de Saint-Jean
de Jerusalem, a qui il confirmait les premiers privileges 8.

1. Mansi, Concilia, Supplem., t. u, col. 273 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi,
col. 69 ; cf. Tailliar, Recherches pour servir a Vhistoire de I'abbaye de Saint-
Waastd'Arras, jusqu'd la fin du xne siecle, dans les Memoires de I'acad. d'Arras,
1859, t. xxxi, p. \. (H. L.)

2. Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 275 ; Cone, (impliss. coll., t. xxi, col.
71. (H. L.)

3. Wilkins, Cone. Britann., 1737, t. i, p. 392 ; Mausi, Cone, ampliss. coll.,
t. xxi, col. 71. (H. L.)

4. Martene, Veter. script, coll., 1733, t. vii, p. G8 ; Mansi, Concilia, Supplem.,
t. n, col. 277 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 73. (II. L.)

5. Bazas, sous-prefecture de la Gironde ; 24 novembre 1811. Martene, Veter.
script, coll., 1733, t. vn, p. 88-89 ; Vic-Vaissettc, Histoire generale de Languedoc,
1736, t. in, p. 156. (H. L.)

6. 1112, Martene, Thes. nov. anecd., 1717, 1. iv, col. 129-132; Coleti, Concilia,
t. xii, col. 1181 ; Mansi, Concilior. ampliss. coll., t. xxi, col. 73. (H. L.)

7. Coll. regia, t. xxvi, col. 79^ ; Concilia, t. x, col. 792-793 ; Hardouin, Cone,
coll., t. vi, part. 2, col. 1921; V. M. Ursinus, Synodicon S. Beneventancnsis Eccle-
sise, in-fol., Romse, 1724, p. 11; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1192; Mansi, Concilia,
Supplem., t. n, col. 279 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 81, 87 ; Jaffe, Reg. pont.
rom., t. i, col. 749; F. Chalandon, Histoire de la domination normande en Italic et
en Sidle, 1907, t. i.

8. Chevaliers de Saint-Jean de Jerusalem, Hospitaliers, chevaliers de Rhodes,
chevaliers de Malte : tels sont les divers noms sous lesquels on a designe les mem-
bres de cette institution fameuse. En 1048, des negociants amalfitains fonderent
a Jerusalem un monastere proche du Saint-Sepulcre, sous le vocable de sancta
Maria Latina; il fut confie aux moines de 1'ordre de saint Benoit, charges de rece-
voir et d'heberger les pelerins occidentaux. Le grand nombre de ceux-ci entraina
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Dans ce meme concile, les ambassadeurs du prince (Roger) et
du patriarche (Bernard) d'Antioche demanderent au pape de
rendre a 1'Eglise d'Antioche ses anciens droits et possessions ;
le pape ne put leur donner satisfaction ; car, d'apres les decisions
de Clermont, les villes et provinces enlevees aux paiens
doivent appartenir a leur prince legitime lorsqu'on en a extirpe
le paganisme et qu'on y a retabli la foi catholique *-. En 1113,
un nouveau conflit -entre les chanoines d'Arras et les moines
de Saint-Waast occasionna la reunion d'un nouveau concile a

la fondul iou u 'uu autie monastere dependant du precedent et place sous le
vocable dc Saint-Jean, sans qu'on sache avec certitude si c'etait saint Jean-
Baptisle ou saint Jean I'Aumonier qu'on pretendait ainsi honorer. A 1'epoque
de la premiere croisade, le superieur de cet hopital avait nom Gerard et, du consen-
tement de 1'abbe de sancta Maria Latina, il separa 1'hopital du monastere et
specialisa la destination de ceux qui y etaieiit attaches a la reception des pelerins
et au soin des nialades.Les servants de 1'hopital devenu autonome prirent I'habit
noir timbre d'une croix blanche sur 1'epaule gauche ; on eleva alors une belle
eglise sous le vocable de Saint-Jean-Baptiste, devenu patron titulaire du nouvel
ordre. A Gerard succeda Raymond du Puy (1120-1160), qui adopta la croix dite
« croix de Malte» et, suivant 1'exemple des Templiers, transforma 1'ordre iiais-
sant en ordre de chevalerie, ce qui s'explique sans peine eu egard au grand
nombre de recrues faites depuis 1099 parmi les chevaliers et les nobles. Raymond
du Puy acheva la regie en la corrigeant et divisa les membres de 1'ordre en trois
categories : chevaliers, pretres, freres servants; cf. Heyd, Geschichte des Levante-
handels, t. i, p. 115 sq. ;Leige, dans Bibliotheque de I'E cole des chartes, serie V,
t. v. p. 552 sq. ; Uhlhorn, Die Anjange des Johanniter-Ordens, dans Zeitschrift fur
Kirchengeschichte, 1883, t. vi, p. 46 sq.; t. xx, p. 459 sq.; Pflugk-Harttung, Die
Anfdnge des Johanniter-Ordens in Deulschland, besonders in den Mark Branden-
bur und Mecklenburg, Berlin, 1899; Die inneren Verhdltnisse des Johanni-
ter-Ordens in Deulschland, dans Zeitschrift \ur Kirchengeschichte. t. xx, p. 1 sq.,
32 sq. ; Ilistorische Vierteljahrschrift, t. n, p. 189 ; Delaville le Roulx, De prima
origine Hospitiorum Hierosolyinitanorum, Paris, 1886; Cartulaire general desllos-
pitaliers de Saint-Jean de Jerusalem, 4 vol. in-8, Paris, 1894 ; Ortenburg, Der
Ritterorden des heil. Johannes, Regensburg, 1866 ; Bedford and Holbeche, The
order of the Hospital of Saint John of Jerusalem, in-8, London, 1903; A. Knop-
fler, dans Kirchenlexicon, 2° edit., t. vi, p. 1791 sq. On trouvera une bibliographic
copieuse et qui ne demande qu'a etre un peu rajeunie dans U. Chevalier, Reper-
toire, Topo-bibliographie, col. 1464-1468. Pour la question des origines, j'ai suivi
Guillaume de Tyr, Hist., 1.XVIII, c. iv, v; on a dans ces dernieres annees pretendu
faire de Raymond du Puy le premier maitre de 1'ordre; cf. Prutz, Kulturgeschichte
der Kreuzziige, Berlin, 1883, p. 235, etBeil. Ill, p. 601-618; Statutaet consuetudines
S. domus Hospitalis S. Johannis Baptistse;ces questions nous entraineraientbien
loin de I'Hist. des conciles. (H. L.)

1. Pflugk-Harttung, Ada ined., t. n, p. 295.
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Reims l. Enfin, nous avons connaissance d'une assemblee du
meme genre a Chalons-sur-Marne 2, par un diplome de Louis VI,

roi de France, par lequel ce prince accordait a 1'abbaye de Saint-
Victor, qu'il venait de fonder a Paris, le droit d'elire librement

son abbe, et lui octroyait des proprietes 3.

En Janvier 1114, un synode tenu a Elne regla une difficulte
entre le monastere de Saint-Michel de Cuxa et Aries 4 ; en

avril de cette merne annee, Radulf fut elu archeveque de Cantor-

bery dans un synode tenu a Windsor5, en presence d'Henri Ier,

roi d'Angleterre. Peterffy, qui a forme le recueil des conciles
de Hongrie, place au debut de 1'annee 1114 le concile que

Laurent reunit dans sa ville archiepiscopale de Gran, vers la

fin du regne de Coloman 6. Nous avons de cette assemblee
soixante-cinq canons assez courts, dont voici les principaux :

1. II faut demander au roi que 1'on ne juge les clercs et les choses [323]
de 1'Eglise que conformement aux lois canoniques. 2. Tous les

dimanches, on devra expliquer dans les grandes eglises 1'evangile
et les epitres, et, dans les petites, le symbole et le Notre Pere.

3. Dans les grandes eglises, tous ceux qui servent a 1'autel doivent
etre ordonnes. 4. Aux fetes de Paques, de la Pentecote et de Noel,
tous les lai'ques doivent se confesser et communier, et les clercs

le feront a toutes les fetes. 5. Les chanoines doivent parler latin

dans leur m'aison canoniale, et les chapelains dans leur curie.
6. On ne doit pas ordonner pretres des ignorants : s'il en est
d'ordonnes, on devra les instruire ou les deposer. 7. Defense

portee contre tous les usages pa'iens. 8. Tous les jours de fetes

prescrits devront etre observes. 9. Quiconque a ete excommunie

1. Mansi, Concilia, Suppl., t. u, col. 277; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 83.
(H. L.)

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 87. (H. L.)
3. A. Luchaire, Louis VI le Gros, Annales de sa vie et de son regne, p. 82, n. 160,

charte datee de 1113.
ri. Marlcnc, Thes. nov. anecdol., 1717, L. iv, p. 131-132 ; Coleti, Concilia, t. xn,

col. 1193 ; Maiisi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 91. (H. L.)
5. 26 avril. Labbe, Concilia, t. x, col. 793-794 ; Hardouiu, Cone, coll., t. vi,

part. 2, col. 1921 ; Coleti, Concilia, i. xii col. 1195 ; Mansi, op. cit., t. xxi, col.
91. (H. L.)

6. Mansi, Concilia, Supplem., t. u, col. 285; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 97;
G. Pray, Diatriba...accedit synodus sub Laurenlio archiepiscopo Strigoniensi cele-
brata e mss. sseculi xn et conscriptio decimse pontificise Vesprimiensis e mss. ssec.
xiv. Voir un autre concile hongrois, § 599. (H. L.)
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par 1'eveque et ne fait pas penitence ne devra pas etre enterre
dans le cimetiere. 10. De meme, celui qui meurt sans avoir
fait appeler un pretre, sauf toutefois les cas de mort subite ;
les proches parents d'une personne ainsi decedee auront a
faire une penitence de quarante jours. 11. Un homme marie
ne peut devenir eveque qu'avec 1'assentiment de sa femrne.
12. Lorsqu'un eveque a employe les trois quarts de son revenu
pour 1'eglise, il peut faire ce qu'il veut du dernier quart. 25.
Lorsqu'un clerc, implique dans un proces pour des affaires tempo-
relies, s'adresse a un tribunal seculier, il doit perdre sa cause ou
faire penitence. 26. L'uniformite doit regner dans le culte et dans
les jeunes, d'apres la forme indiquee par le rituel. 28. Si un pere
de famille devient chanoine, son fils n'a droit, dans les revenus
de sa charge, qu'a ce que son pere veut bien lui donner. 29. Si
un esclave de 1'Eglise devient clerc, ses enfants seront les affranchis
deTEglise. 31. Par egard pour la faiblesse humaine, nous permet-
tons aux pretres qui etaient maries avant de recevoir les ordres
cle garder leurs femmes. 32. Mais celui qui a etc ordonne pretre
ou diacre sans etre marie ne doit pas ensuite se marier. 33. Les
lemmes des eveques ne doivent pas habiter dans les maisons
episcopales (c'est-a-dire avec leur ancien mari ; cf. can. 11).
34. Lorsqu'un eveque a excommunie quelqu'un, il doit en infor-
mer par ecrit le roi et les autres eveques. 36. Les abbes ne
doivent recevoir de moines que dans la proportion d 'un
religieux pour deux charrues. 37. Us ne doivent sortir que
rarement et ne jamais aller a la cour ou dans leurs possessions
eloignees sans la permission de 1'eveque. 38. II leur est defendu
de porter la mitre et autres insignes ; ils ne doivent non plus
m baptiser ni precher. 39. Aucun eveque ou pretre (?) ne doit
ordonner un moine (pour qu'il devienne clerc). 41. Aucun pretre
ne doit, pour un present, passer un traite au. sujet de la messe.

[324J 42. Nul ne doit acheter ni vendre une eglise. 43. On ne doit rien
demander pour le bapteme et les enterrernents. 48. Un pretre qui
s'enivre pour la seconde fois doit etre depose. 50. Dans chaque
ville, les eveques doivent avoir deux maisons pour les penitents.
53. Une femme qui quitte son mari pour la troisieme fois devra
faire penitence, si elle appartient a la noblesse, et si elle appar-
tient au peuple, elle sera vendue. Celui qui vole a un autre
sa fiancee sans son assentiment, doit la lui rendre, et si le
ravisseur est noble, il devra fournir une compensation canonique
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et faire penitence sans espob de se marier. 54. Les clercs qui se
seront maries deux fois, ou bien qui auront epouse en premieres
noces une veuve ou une personne seduite, seront deposes.
56. De meme, le pretre qui a une concubine. 59. Les pretres ne

doivent etre ni hoteliers ni usuriers. Quiconque boit dans une
taverne devra, s'il est clerc, etre depose, et s'il est lai'que, ne
plus etre admis comme temoin. 60. Les clercs ne doivent pas etre
temoins, si ce n'est pour les testaments et les serments. 61. Les
juifs ne doivent avoir ni esclaves ni servantes ni ouvriers chre-

tiens. 63. Tous les archidiacres doivent avoir un brevituriiun

(c'est-a-dire un compendium) des canons. 65. Tous les clercs
qui ne viennent pas au synode de leur eveque rentreront

dans 1'etat laiique.

On ne s'explique pas comment ces canons auraient pu etre signes,

comme le rapporte le decret synodal, par I'archeveque Laurent

« et ses dix suffragants, » alors que la province ecclesiastique de

Gran ne comptait que six eveches : Erlau, Waitzen, Fiinfkirchen,

Vezprim, Raab et Neitra. Peterffy suppose que la seconde
metropole hongroise, Yecclesia Baachiensis (maintenant Bacs

ou Baatsch, sur le Danube, reunie plus tard a Colocza), n'avait
pas de titulaire, ou bien que 1'archeveque de Bacs assistait avec

ses suffragants au synode du primat Laurent.
Une charte' de donation en faveur de Fabbaye de Saint-Bertin

(septembre 1114) atteste la tenue a Reims d'un concile 1. En
octobre de cette meme amiee, le pape Pascal reunit a Ceprano 2

un concile dans lequel il donna solennellement en fiefs 1'Apulie
et la Calabre a Guillaume, due des Normands. Landulf, arche-
veque de Benevent, y fut depose pour crime de trahison
envers le pape, seigneur legitime de Benevent ; il fut rein- [325 j
tegre plus tard. L'archeveque de Cosenza se plaignit de Roger,

1. 2 septembre 1114. Martene, Thes. nov. anecdot., 1717, t. in, p. 131-134 ;
Coleti, Concilia, t. xn, col. 1199 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 114 ;
Gousset, Actes de la prov. eccles. de Reims, p. 178. (H. L.)

2. Ceprano, district de Prosinone, province de Rome, 15 octobre 1114.
Coll. regia, t. xxvi, col. 795 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 794-977; Hardouin, Cone,
coll., t. vi, part. 2, col. 1923 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1195; Mansi, Concilia,
Supplem., t. IT, col. 285; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 93 ; Jafie, Regest. pont.
rom., t. i, p. 793; F. Chalandon,.//istoire de la domination normande en Italie et
en Sidle, in-8, Paris, 1907, t. i, p. 315 : « A Ceprano, bien que nous n'ayons au-
cun renseignement a cet egard, la grande preoccupation du pape dut etre de
retablir la paix entre les seigneurs normands. » (H. L.)
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comte de Sicile, qui Favait persecute el force a se faire moine.
Sur la profession monacale, le pape declara que, d'apres Fan-
cien droit, la decision appartenait a 1'abbe du Mont-Cassiri ;
Celui-ci, considerant que Dieu ne saurait voir avec plaisir qu'on
le serve par contrainte, decida 1'archeveque a deposer ses vetements
monastiques aux pieds du pape, sau fa les reprendre ensuite s'ille
voulait, ce que 1'archeveque se garda de faire. Vers cette meme
epoque, un grand concile tenu a Pavie accorda un indulgence
a tous ceux qui faisaient des dons pour la construction d'un
xenodochium 1.

Apres la mort d'Alphonse VI, roi de Castille, Urraca, sa fille
et hentiere, se fianc.a a son cousin Alonzo, roi d'Aragon, en
1109. Cette union des deux royaumes espagnols devait avoir,
pour la lutte contre les Maures, les plus heureux resultats, tout
comme, quelques siecles plus tard, le mariage deFerdinand et d'lsa-
belle la Catholique.D'apres les conditions du contrat, Urraca devait
rester, apres son mariage avec le roi d'Aragon, reine et maitresse
de la Castille 2 ; mais une partie de la noblesse castillane, en parti-
culier 1'archeveque de Tolede et Diego, archeveque de Compostelle,
previrent dans cette alliance un danger pour 1'independance de la
Castille. Us ne se trompaient guere; bientot en effet, une extreme
defiance regna entre les deux epoux et, de meme, entre leurs
partisans. En 1111, le roi, afin de venir a bout de ses desseins,
fit emprisonner dofia Urraca, qui s'evada, et aussitot eclata une
guerre au cours de laquelle le roi d'Aragon commit des atrocites
contre les eglises et les monasteres. C'est pourquoi, des la fin
de 1112, le pape invita les eveques espagnols a un concile qui
se tiendrait a Benevent, le 2 fevrier 1113 ; il comptait y examiner
le conflit entre le roi et la reine et deliberer sur les moyens de ra-
mener la paix 3. Mais la guerre civile empecha les eveques de
venir au rendez-vous ; ils envoyerent au pape de nouvelles
plaintes sur la devastation des eglises, les meurtres, les vols et
les incendies. Le 14 avril 1113, le pape les engagea a tenir des con-
ciles et a excommunier les devastateurs et pillards des eglises 4.

1. Pagi, Critica, ad aim. 1114, n. 2 ; Coleti, Concilia, t. xn. col. 1195; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1923 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 285;
Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 97 ; Watterich, Vitse pontif. rom., t. n, p. 79.

2. Cf. Hefele, Der Cardinal Ximenes, 2e edit., p. 20.
3. Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 504.
4. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 118; Jafl'e, Reg. pont. rom., 1.1, p. 50G.
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Ce fut sans doute pour repondre a cette invitation que Bernard,
archeveque de Tolede, convoqua un concile a Leon, le 18 octobre
1113. Nous le saVons par sa lettre a Diego, eveque de Compos-

telle : « Votre Charite sait que je me suis deja entretenu avec le
roi et la reine en vue de la paix, N'ayant pu les reconcilier, le

roi ne voulant rien entendre, j'ai decide la reunion d'un concile

a Leon, le 18 octobre prochain, et je prie Votre Charite, aubesoin

je lui ordonne, d'assister a cette assemblee. » Leproje t de 1'arche-

vcque de Tolede ne put etre execute 1, car le concile qui se
tint, le 25 octobre 1114, a Palencia, n'est certainement pas le

meme que celui qui devait se tenir a Leon. Le synode de Palen-
cia est du surtout aux instances de Diego, eveque de Compos-

tclle, qui, s'etant abouche a Burgos avec Bernard, archeveque

de Tolede, lui persuada de convoquer un concile a Palencia

pour le 25 octobre 2. Cc concile devait tout particuheremenl

s'occuper de la brouille entre le roi et la reine, et reinte-
grer cette derniere dans ses droits. II traita aussi desvols, meur-

tres et incendies qui desolaient 1'Espagne, implora solennellement
le secours de Dieu, enfin discuta les moyens a employer pour
secourir 1'Eglise, dans les circonstances presentes. De 110111-

breux eveques et abbes espagnols assisterent a cette reunion ;

toutefois, Le zele Diego de Compostelle ne put s'y rendre, le
voyage devant etre trop perilleux pour lui. L'assemblee dc

Palencia traita aussi la question de 1'Eglise de Lugo en Gah-
cie. Pierre, eveque de cette ville, ne pouvait et ne voulait plus,

a cause de son grand age et de ses infirmites, continuer a la

gouverner, et le concile decida que le bien de son Eglise reclamait
en effet un nouveau titulaire. Le clerge et le peuple de Lugo
elurent alors un chapelain de la reine, qui s'appelait egalement

Pierre ; en qualite de legat du pape, 1'archeveque de Tolede

1. Hefele est dans 1'erreur en disant que le concile convoque a Leon, pour le
18 octobre 1113, par Bernard de Tolede, ne fut pas tenu. Le concile s'assembla et
ses canons sont connus et publies depuis longtemps. Aguirre, Cone. Hispan.,
t. in, p. 319 ; t. v, p. 29 ; Coleti, Concilia, t. xu, col. 1199 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xxi, col. 114 ; Florez, Espana sagrada, t. xxxv, p. 352-354, lequel indique
1'annee 1114, ce qui donnerait lieu a discussion; cf. P. Viollet, dans Revue histo-
rique, 1876, t. i, p. 597. (H. L.)

2. Aguirre, Cone. Hispan., 1694, t. HI, p. 319-321 ; 2e edit., t. v, p. 29-32 ;
Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, index; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1201;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 114. (H. L )
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chargea Diego de Compostelle et quelques autres eveques d'exa-
miner cette election et, s'ils la trouvaient reguliere, d'ordonner
Pierre. En cette circonstance, Diego devait celebrer, comme
representant de Maurice Burdin, archeveque de Braga, qui
etait suspens. A cette epoque, Compostelle etait encore en

' •* effet un siege suffragant de Braga *. En 1120 seulement, le pape
Calixte II fit de Saint-Jacques de Compostelle une metro-
pole.

Dans ce concile de Palencia, Bernard de Tolede publia un decret
date du 18 avril 1114, par lequel Pascal confirmait la suspense
prononcee par ce legat contre Maurice de Braga 2. On envoya
copie de ce decret a 1'eveque de Compostelle et a tous les suf-
fragants de Braga : enfin, 1'archcveque ecrivit a Diego dc Com-
postelle, pour deplorer hautemerit son absence 3.

En cette ineine annee 1114 4, Diego lint avcc ses chanomes et son
clerge un synode diocesain dans sa ville episcopale, et promulgua
vingt-cinq canons sur le droit d'asile, la surete des maisons, la
pratique de la justice, la punition des malfaiteurs, le repos du
dimanche et 1'observation du carcme, sur le jugement arbitral
des eveques le vendredi, sur les interets des pauvres, des defunts
et des prisonniers des Maures, etc— Pour resoudre certaines
difficultes que presente le texte de plusieurs de ces canons, il
1'aut se rappeler que, par les mots Sedes apostolica, le synode
ne designe pas Rome, mais Saint-Jacques de Compostelle. Mau-
rice, archeveque de Braga, se soumit a la decision du pape, car
nous voyons, a la date du 4 decembre 1114, que, sur sa demande,
le pape Pascal fixait de nouveau les limites du diocese de
Braga 5.

1. Jusqu'au ixe siecle, le siege de 1'eveche fut Iria, et ce n'est que sous Alphoiise
le Chaste qu'il fut transfere a Compostelle.

2. Le synode de Palencia n'a done pu avoir lieu en 1113, ainsi que 1'a soutenu
Damberger, op. cit., t. vn, p. 717.

3. Coleti, Concilia, t. xn, col. 1201 sq. ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi,
col. 114 sq.

4. Aguirre, Condi. Hispan., t. in, p. 322-324 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi,
part. 2, index ; Coleti; Concilia, t. xn, col. 1205 ; Mansi, Cone, ampliss. colL,
t. xxi, col. 119. (H. L.)

5. Gams, Spanien, t. in, part. 1, p. 85, a extrait d'urie Flist. Compost., dans
Florez, Esp. sagr., t. xx, p. 191 sq., dix canons d'un synode tenu a Compos-
telle le 14 novembre 1114 : mais ce coricilc ne peut etre le meme que celui dont
nous venous de parler.
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Le dernier concile de 1'annee 1114 se tint a Beauvais l, le 6 de-
cembre;sous la presidence de Bruno, legat du pape et cardinal-
eveque de Preneste, y siegerent les archeveques de Reims,
de Bourges, de Sens et leurs suffragants. Bruno y prononca une
fois de plus I'anatheme centre 1'empereur Henri V et ses partisans,
en particulier contre 1'eveque de Munster et contre Hermann,
comte de Winzenbourg. La meme sentence frappa le puissant
comte ou seigneur Thomas de Marie, qui, dans les territoires
de Laon, Reims et Amiens, avait opprime et pille eglises et
monasteres, maltraite clercs et laiques, ravage, tue, vole, incendie.
Par imitation des lois civiles, on reduisit a un an le delai de pres- '•' ~ >
cription pour les biens ecclesiastiques, de sorte que, lorsqu'une
eglise aurait possede un bien pendant une annee entiere sans
contestation aucune, un la'ique ne serait plus admis a le lui
disputer. En revanche, on maintenait le delai de trente ans lors-
qu'il s'agissait de biens enleves a 1'Eglise et qu'elle reclamait 2.
On aborda 1'afTaire de Godefroy, eveque d'Amiens, qui, chasse
injustement de la ville episcopale par les bourgeois, envoyait
au concile son abdication. L'assemblee renvoya la decision
sur cette affaire et celle relative aux heretiques decouverts dans
le diocese de Soissons (manicheens, semblables a ceux qui
avaient etc' decouverts autrefois a Orleans) au prochain concile,
qui devait se tenir a Soissons, en 1'Epiphanie 1115;ellese separa
apres avoir remis en vigueur toute une serie d'anciennes lois eccle-
siastiques.

Au jour marque, 6 Janvier 1115, les eveques se reunirent a
Soissons 3 et ordonnerent a 1'eveque Godefroy, retire chez les
chartreux, de remonter sur le siege d'Amiens. Quant a 1'affaire
des heretiques, elle s'etait terminee avant la reunion du concile :
en 1'absence de Lisiard, eveque de Soissons, le peuple avait envahi
la prison, enleve et brule les heretiques.

1. Coll. regia, t. xxvi, col. 798 ; d'Achery, Spicilegium, t. n, p. 594-598 ;
Labbe, Concilia, t. x, col. 797-801 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1925;
Coleti, Concilia, t. xn, col. 1209 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 121 ;
Gousset, Actes de la prov. eccles. de Reims, p. 179 sq. ; Codex Udalrici, dans Jafie
Bill. rer. Germ., t. v, p. 294. (H. L.)

2. Sic nos, non vobis. (H. L.)
3. Labbe, Concilia, t. x, col. 801 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.

1929 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1213 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
127 ; Gousset, Actes de la prov. eccles. de Reims, p. 184. (H. L.)



606. OPPOSITION CONTRE I / E M P E R E U R

Le 18 mars 1115, dans un concile tenu a Chateauroux, Gerard,
eveque d'Angouleme, jugea, en qualite de legat du pape, un
conflit de propriete entre 1'abbe de Saint-Cyprien et 1'abbesse
de Fontevrault. Quelques jours plus tard, le 28 mars 1, Conon,
cardinal-eveque de Preneste, tint a Reims un synode ; 1'eveque
d'Amiens fut reintegre definitivement dans ses fonctions, et
le comte Gervais se determina a abandonner certaines rede-
vances qu'il prelevait sur les biens de 1'Eglise dans son comte.
En meme temps, le legat, toujours intraitable dans son opposi-
tion, renouvela l'excommunication contre 1'empereur Henri V
et se hata de se rendre en Allemagne reiterer ses anathemes.
Apres sa victoire sur le pape, 1'empereur Henri avait humilie
tons ses adversaires et triomphe de ses ennemis ; a 1'apogee

"- de sa puissance, il avait convoque une diete importante a Mayence,
ou, le 7 Janvier 1114, avec une pompe eclatante et au milieu de
toutes les splendeurs de sa magnificence, il avait celebre son
union avec Mathilde, fille d'Henri ler d'Angleterre. La encore, il
avait regu la soumission de Lothaire de Saxe, mais en meme
temps, par 1'arrestation de Louis de Thuringe, il avait jete la
stupeur parmi les princes assembles et provoque leur irritation.
Cette irritation ne se calma pas et bientot le nombre des mecon-
tents s'accrut en Saxe et sur les bords du Rhin. A la tete du
mouvement, se trouvait la ville de Cologne avec son archeveque
Frederic, et la tentative que fit 1'empereur de reduire les
rebelles par les armes echoua completement 2. Sur ces entre-
faites, le cardinal-legat Conon, parvenu a Cologne, prononga,
dans un synode celebre en 1'eglise de Saint-Gereon, le lundi de
Paques, 19 avril 1115, une sentence d'excommunication contre
1'empereur 3. Des le 12 juillet suivant, on retrouve Conon au
concile de Chalons-sur-Marne, ou il ne manqua pas de redire

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 801-802 ; Mabillon, De re diplomalica, 1789, t. i,
p. 617 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1929 ; Coleti, Concilia, t. xn,
col. 1215 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 306 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi,
col. 129 ; Schone, Kardinallegat Kuno, Bischof von Prseneste, Weimar, 1847.

2. Cf., au sujet de ces luttes, Giesebrecht, op. cit., t. in, p. 835 sq., 850 sq.
3. Coll. regia, t. xxvi, col. 805 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 802 ; Hardouin,

Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1929 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1221 ; Mansi, Con-
cilia, Supplem., t. n, col. 309 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 135 ; Schone, op.
cit., p. 31, met le fait en doute, bien a tort d'ailleurs; cf. Henri V, Epist. ad
Hartwig episc., dans Cod. Udalrici, dans Jaffe.BifcL rer. Germ., t. v, p. 314. (H. L.)
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son Ceterum censeo, c'est-a-dire son excommunication centre
Henri. II resolut les difficultes pendantes entre plusieurs eglises
et punit quelques eveques de Normandie qui ne s'etaient pas
rendus au synode, ce qui deplut beaucoup au roi d'Angle-
lerre J.

J j C jour de la Pentecote, 6 juin 1115, Pelage, eveque d'0vi6do,
tint dans sa cathedrale une sorte de concilium mixtum, auquel
prirent part en tres grand nombre la noblesse et le peuple 2. On
lui doit trois decisions : defense de prendre les bceufs en paiement
d'une dette, ou d'employer d'autres precedes de ce genre ; enfin,
renouvellement du droit d'asile des eglises. La reine Urraca souscri-
vit ces decrets avec ses fils, ses filles et ses sceurs, et les confirma.
Plusieurs grands d'Espagne, eveques et lai'ques, y souscrivirent
egalement; mais ces signatures doivent avoir ete ajoutees apres
coup, car Diego de Compostelle y est qualifie archeveque : or, il
ne le devint qu'en 1120. De plus, Pelage y est nomme archeveque
de Braga : or, il ne fut elu a ce siege qu'en 1118 ou 1119 [330]
apres que Maurice Burdin eut commence son triste role d'anti-
pape 3.

En 1112, Arnulf, que nous avons vu en 1099 occuper pendant
quelques mois le siege patriarcal de Jerusalem, y hit de nouveau
porte; mais des plaintes s'eleverent encore contre lui, et le pape
Pascal envoya 1'eveque Berenger d'Orange, legat en Palestine, pour
examiner cette affaire. Dans un synode de Syrie (en 1115), Berenger
deposa Arnulf 4; mais celui-ci se rendit aRome, parvint a se reconci-
lier avec le pape etretourna ensuite occuper son siege a Jerusalem.
Vers le meme temps, dans un concile tenu a Troia, le 24 aout 1115,
Pascal determina les Normands a accepter pour trois ans la treve
de Dieu 5; d'autre part, il ecrivit a 1'empereur grec Alexis,louant son

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 802; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1929;
Coleti, Concilia, t. xn, col. 1221 ; Mansi, Supplem., t. n, col. 307 ; Cone, ampliss.
colL t. xxi, col. 135 ; Pagi, Critica, ad aim. 1115, n. 9. (H. L.)

2. Aguirre, Cone. Hispan., t. m, col. 324-330 ; 2e edit., t. v, col. 34-39 ;
Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, index ; Coleti, Concilia, t. xii, col. 1215 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 131 ; Florez, Espana sagrada, t. xxxvm,
p. 257-260, 266-274 ; Portug. mon. hist., Leges, 1856, t. i, p. 140-142. (H. L.)

3. Voir § 608.
4. Coll. regia, t. xxvi, col. 802 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 802 ; Hardouin,

Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1929; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1221; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 139. (H. L.)

5. Coll. regia, 1. xxvi, ool. 801 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 802-803 ; Hardouin,
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dessein de renouer des relations avec Rome, mais reclamant
tout d'abord le retablissement de 1'union ecclesiastique 1. Une
semaine plus tot, en la fete de 1'Assomption (15 aout!115), a la
demande du pape,Guy, archeveque deVienne, avaittenu un concile
a Tournus, pour regler un conflit entre les eglises Saint-Jean et
Saint-Etienne de Besangon, chacune d'elles pretendant etre cathe-
drale. Guy donna gain de cause a Saint-Jean ; mais, dans un
concile du Latran, en 1116, le pape Pascal cassa cette decision
et se declara pour Saint-Etienne. Mais, plus tard, Guy, devenu
pape sous le nom de Calixte II, retablit la sentence portee a
Tournus 2.

Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1931 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1221 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 139 ; Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 758 ; F. Cha-
landon, Hisloire de la domination normande en Italic et en Sidle, 1907, t. i.
p. 318. (H. L.)

1. F. Chalandon, Essai sur le regne d'Alexis /er Comn'ene, in-8, Paris, 1900,
p. 262. Hefele s'est laisse induire en erreur par Jaffe, dont la lre edition des
Regesta reportait a 1'annee 1115 la lettre de Pascal II a 1'empereur Alexis Ier, qui
appartient a 1'annee 1112 et que nous avons donnee p. 538, note. (H. L.)

2. Chifflet, Histoire de I'abbaye royale et de la ville de Tournus, avec les prewes
enriclues de plusieurs pieces d'histoire Ires rares, in-4, Dijon, 1664, p. 341 ; Labbe,
Concilia, t. x, col. 803-806; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1221; Hardouin, Cone, coll.,
t. vi, part. 2, col. 1931 a 1937; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 139, 149. Ce
conflit entre les eglises Saint-Jean et Saint-Etienne de Besancon, toutes deux cathe-
drales, fut des plus vifs. Chacune des deux eglises avait ses chanoines etles archeve-
ques y officiaient concurremment. Au xne siecle, surgit un differend sur la primaute.
Le siege archiepiscopal etait a Saint-Jean, mais les chanoines de Saint-Etienne
pretendaient ne 1'avoir perdu qu'a la suite d'un incendie et 1'archeveque Guil-
laume Ier ne put les mettre d'accord; cf. Richard, Histoire des dioceses de Besancon
de Saint-Claude, i. i,p. 306. Unc bulledu 22 avril 1115, de Pascal II, invitait Guy
de Bourgogne a reunir a Dijon ou ailleurs quelques eveques qui jugeraient le conflit.
Chifflet, Hist, de I'abbaye ...de Tournus, p. 370, 371; P. L.,t. CLXIII .CO!. 334; Bou-
quet, Recueil, t. xv, p. 57 ; Jaffe, Regesta, n. 6456. Guy convoqua ce concile a
Tournus, le 15 aout 1115, et le presida. On y voyait Josserand, de Lyon ; Hugues,
de Grenoble; Leger, de Viviers; Berard, de Macon; Etienne, d'Autun; Gauthier,
de Chalon-sur-Saone; Josserand, de Langres; Pons, de Belley; Guy, de Geneve;
Guline, de Sion ; Ponce, abbe de Cluny, et dix-sept autres abbes ou ecclesias-
tiques. Les deputes de Saint-Jean exposerent les droits de leur eglise ; ceiix de
Saint-Etienne se presenterent, mais ils ne furent pas entendus : 1'un s'etait parjurc,
un autre etait coupable de sacrilege, un troisieme etait vendu, enfin le quatrieme
etait excommunie. Bulle de Calixte II, du 10 nov. 1121, dans Pflugk-Harttung,
A eta pontific. romanor. inedila, t. i, p. 117; TJ. Robert, Bullairedu pape Calixte II,
n. 261 ; Jaffe, Regesta, n. 6935; on trouve dans cette bulle tous les details de ce
long proces, de meme dans la bulle du 19 mars 1122. Bullaire, n. 283; Regesta,

x n. 6955. Le concile statua que Saint-Jean serait metropole et possederait seule
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Pendant le dernier soulevement centre 1'empereur Henri, les
Saxons, soucieux de procurer a leur cause Fappui de 1'Eglise, ap-
pelerent aupres d'eux le cardinal Dietrich, alors en Hongrie ;
le 8 septembre 1115, ce cardinal publia, a Goslars, une sentence
d'excommunication contre 1'empereur et regut a la communion
de 1'figlise 1'archeveque de Magdebourg et d'autres Saxons. Le
legat prepara une deuxieme reunion a Fritz, pour le ler novembre1.
L'empereur Henri proposa a ses adversaires allemands la recon-
ciliation, non seulement parce que la politique le lui imposait, mais
aussi parce que, la comtesse Mathilde etant morte le 24 juillet 1115, [331]
il avait hate d'aller en Italic s'approprier les fiefs et les alleux 2.
Or, au su de tous, Mathilde avait legue ces biens a 1'Eglise
romaine. Afin de regler cette affaire, Henri convoqua, pour le
ler novembre 1115, une diete generate a Mayence ; mais les
Saxons et beaucoup d'autres ne s'y rendirent pas ; les Mayen-
gais eux-memes se revolterent pendant que 1'empereur etait dans
leurs murs, assiegerent sa maison et le forcerent a rendre la
liberte a leur archeveque Adelbert. Celui-ci, auparavant par-
tisan devoue d'Henri, son chancelier et son soutien, lors-
qu'il s'etait agi de maltraiter le pape, etait passe a ses ennemis ;
aussi 1'empereur l'avait-il fait enfermer dans la citadelle de Trifels

le siege episcopal. Mais le pape desapprouva cette sentence, 27 aout 1115, et
prescrivit la reunion d'un nouveau concile au careme de 1116; meme une bulle
du 24 mars 1116 decida que Saint-Etienne aurait le siege archiepiscopal et les
privileges des cathedrales. Gallia Christiana, t. xv, instr., col. 19; Jaffe, Regesta,
n. 6517 ; U. Robert, Histoire du pape Calixte II, in-8, Paris, 1891, p. 37-38.
(H. L.)

1. Mon. Germ, hist., t. vi, p. 249; Annales Fatherbrunnenses, edit. Scheffer-
Boichorst, p. 131 ; Pagi, Critica, ad aim. 1115, n. 9.

2. Gervais, Politische GeschichteDeutschlands unter Heinrich V und Lothar III,
t. i, p. 141 ; Giesebrecht, Geschichte der Kaiserzeit, t. in, p. 862 sq., 869,1208;
Ekkehard, Chron. univ., ad ann. 1115, dans Mon. Germ, hist.,'Script., t. vi, p. 249 :
Interea directi in Italia nuncii obitum illius inditse, Mathildis (24 juillet 1115)
nunciant, ejusque prsediorum terras amplissimas hereditario jure possidendasCsesa-
rem invitant; cf. Donizo, Vita Mathildis : De insigni obitu memorandse comitissse
Mathildis, vs. 1-135, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xii, p. 406-409 ; Fioren-
tini, Memorie della contessa Matilda, 1. II, Lucca, 1756 ; Tosti, La contessa
Matilda e i romani pontefici, in-8, Firenze, 1859 ; O. Tannenberg, Studien zur
Geschichte der Herzogin Mathilde von Canossa, Gottingen, 1872 ; P. Scheffer-
Boichorst, Zu den Mathildischen Schenkungen. Kleinere Forschungen, t. x, et
reimprime dans Gesammelte Schriften, edit. E. Schaus et F. Giiterbock, Berlin,
1904, t. i; A. Overmann, Gra'fin Mathildis von Tuscien, ihre Besitzungen, Geschi-
chte ihrer Gtiter von 1115-1230 und ihre Regeslen, Innsbruck, 1895. (H. L.)
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(pres d'Anweiler, dans la Baviere Rhenane) x. Reduit par la
misere a 1'etat de squelette, Adelbert parvint a s'echapper et con-
voqua aussitot les autres princes a Cologne pour deliberer sur la
situation de 1'empire. Le zele qu'il deploya pour les interets de
1'Eglise, a partir de ce moment, venait bien un peu de la haine
qu'il gardait a Henri. II demanda au cardinal-legat Dietrich de
venir a Cologne publier les decrets du pape, 1'assura de son obeis-
sance et se dit tout dispose a recevoir enfin la consecration epis-
copale qu'il avait refusee si longtemps. Le cardinal Dietrich
mourut a Schwelm, avant d'arriver a Cologne 2 ; neanmoins, lors
des fetes de Noel 1115, beaucoup d'eveques, de princes se trou-
verent reunis dans cette ville, tandis que 1'empereur, abandonne
de tout le monde, etait a Spire. Afin d'empecher qu'une sentence
d'excomniunication fut prononcee a Cologne, Henri envoya
dans cette ville Erlung, eveque de Wiirzbourg ; mais celui-ci
commenga a vaciller a son tour, et, de retour a Spire, il ne voulut
plus avoir de communications avec le prince excommunie.
Henri le fore.a a dire la messe devant lui, mais Erlung pen-
chant de plus en plus vers le parti du pape, 1'empereur lui enleva
le duche de Franconie pour le donner a son neveu, Conrad de
Hohenstaufen 3.

607. Second voyage d'Henri V a Rome et derniers conciles
Celebris sous Pascal II.

Dans les premiers mois de 1116, Henri V se rendit pour la
seconde fois en Italic, afin d'y retablir sa puissance et son auto-
rite 4. Quelques eveques schismatiques, comme Burchard de

1. On peut juger de la profondeur du coup que cette defection causa a
Henri V par sa lettre donnee dans Raumer, Geschichte der Hohenstaufen, 1823,
t. i, p. 278; Gervais, op.cil.,t. i, p. 98 sq.. 145; Codex Udalrici, dans Jaffe, Bibl.
rer. German., t. v, p. 310 ; Ko]be,Erzbischof Adalbert I von Mainz und Heinrich V,
in-8, Heidelberg, 1872. (H. L.)

2. II fut enterre a Cologne, en presence de quatorze eveques ; cf. Annales
Patherbrunnenses, edit. Scheffer-Boichorst, p. 131.
^3. En partie dans Pagi, Critica, ad ann. 1115, n. 9 ; Gervais, op. cit., 1.1, p. 156;
Giesebrecht, op. cit., t. in, p. 864 sq., 1207 ; Mon. Germ, hist., t. vi, p. 249.

4. Gervais, op. cit., t. i, p. 160 ; Giesebrecht. op. cit., p. 868.
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Minister, 1'accompagnerent, tandis qu'Otton de Bamberg, eele-
bre par sa moderation comme par sa saintete, et que 1'empereur
desirait vivement avoir avec lui, s'abstint J. Henri trouva dans
la Haute-Italic, en particulier a Venise et a Padoue, la plus cor-
diale reception, ce qui fortifia notablement son parti. Tous les
])iens de Mathilde, sans en excepter ses forteresses imprenables,
tomberent aux mains de 1'empereur., qui espera alors plus que
jamais se reconcilier avec le doux Pascal etle separer du parti des
intransigeants. Dans ce but, il envoya de Padoue Ponce, abbe
de Cluny, parent du pape 2, pour entamer avec ce dernier des nego-
ciations. C'etait precisement a cette date, 6 mars 1116, que Pascal
ouvrait le concile de Latran. Des eveques et des abbes, des dues, des
comtes et des ambassadeurs venus de divers pays y assisterent 3. Le
premier jour, lundi de la troisieme semaine de cargme, on traita des
dissensions de 1'Eglise de Milan. Ainsi que nous 1'avons vu 4, Grossu-
lanus avait etc elu en 1102 archeveque de Milan. Le parti des pata-
res, mal dispose pour lui, le chassa et se plaignit de lui a Rome;
mais le pape Pascal lui donna gain de cause, au concile de Latran
tenu en 1105. Aussi 1'archeveque resta-t-il en possession du
pouvoir jusqu'au debut de 1112, ou son clergele chassa de nou-
veau et lui donna pour successeur le pretre Jordan 5. Grossula- [333]
nus et Jordan porterent leur rivalite devant le concile de Latran

1. Vila Oltonis, edit. Kopke, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xii, p. 721.
2. Ponce de Melgueil etait parent de 1'empereur, cf. Giesebrecht, op. cit.,

t. in, p. 1207, il ne pouvait done 1'etre en meme temps du pape Pascal II; peut-
etre aurait-il ete allie, a un degre plus ou moins eloigne, avec Guy, archeveque
de Vienne, plus tard Calixte II ; la notice d'Ekkehard fait allusion a cette
parente : consanguineus, ut aiunt, papse. Ce Ponce etait auvergnat. bel homme,
bien eleve et disert. Abbe de Cluny en 1109, il se montra peu digne de cette grande
charge, qu'il dut, fmalement, resigner en 1122; il etait cardinal depuis 1120, fut
excommunie en 1125 et mourut en prison le 28 decembre 1128 ; cf. Histoire litt.
de la France, t. xi, p. 20-26 ; Pignot, Histoire de Cluny, 1868, t. in, p. 1-46. (H. L.)

3. Ekkehardj Chron. univ., dans Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 250-252 ;
Meyer von Khonau, Jahrbiicher des deutschen Reiches unter Heinrich IV und
Heinrich V, in-8, Leipzig, 1907, t. vi, p. 350 sq. ; Labbe, Concilia, t. x, col. 806-
810, 1834-1835 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1933 j Coleti, Concilia,
t. xii, col. 1225 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 145 ; Jaffe, Regesta
pont. rom., t. i, p. 761-762 ; SchQne,Z>er Cardinallegat Kuno, p. 37 sq. ; Watterich,
Vitse pontif. rom., t. n, p. 83. (H. L.)

4. Voir § 603.
5. Pagi, Critica, ad ann. 1112, n. 6; cf. Codex Udalrici, dans Jaffe, Bibliolh.

rer. German,, t. v, p. 288, la lettre d'Azzo d'Acqui a Henri V.
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de 1116 et le pape chargea les cardinaux-ev^ques d'une
enquete. Ce conflit remplit la premiere et la seconde session et ne
fut resolu que dans la cinquieme. Dans la troisieme session, le
8 mars, l'eve"que de Lucques se plaignit des Pisans, qui avaient
enleve un bien appartenant a son eglise. L'eveque de Pise s'en
defendit et, apres une longue discussion contradictoire, 1'un des
eveques assistants dit tres haut : « Que le pape se souvienne done
du motif qui, au milieu des plus grands dangers, a fait venir tant
de monde a ce concile. Parlons d'abord du point capital, pour
savoir ce que le pape pense la-dessus et ce que nous aurons a
annoncer quand nous serons de retour dans nos pays. » Pascal
repondit : « Apres que Dieu cut mis entre les mains du roi ma
personne et le peuple romain, le vol, Fincendie, le meurtre et
1'adultere etaient devenus habituels. Mon desir etait de mettre
fin & tous ces maux, et ce que j'ai fait, je 1'ai uniquement fait pour
delivrer le peuple chretien. Neanmoins, je me suis trompe en cela
et je vous demande a tous d'interceder aupres de Dieu pour qu'il
me pardonne. Quant a ce document maudit qui a ete redige
sous la pression (de 1'empereur) et, a cause de son absurdite, a
ete justement appele pravilegium, je le frappe d'anatheme eternel,
et vous demande d'agir de meme. » Bruno de Segni voulut mettre
immediatement a profit cet aveu du pape pour faire proclamer
son dogme favori, a savoir, que 1'investiture laique etait une
heresie. Un des assistants fit alors cette remarque ironique :
« Si le privilege est heretique, celui qui Fa promulgue est aussi
heretique; » aussi s'ecria-t-il : « Dievi soit loue ! car voici que le
pape condamne lui-meme ce pretendu privilege heretique; »
mais plusieurs protesterent; entre autres, Jean de Gaete, qui ne
voulait pas permettre que Ton accusat le pape d'h6resie. Pas-
cal dit alors: « Freres et seigneurs, ecoutez : cette Eglise, 1'Eglise
romaine, n'a jamais ete heretique; au contraire, elle a vaincu toutes
les heresies. Le Christ a prie pour elle lorsqu'il dit : J'ai prie pour
toi, Pierre, aim que ta foi ne defaille pas 1.» Le lendemain, 9 mars,
il n'y eut pas de session: le pape voulant examiner 1'affaire de
1'empereur avec I'abb6 de Cluny, Jean de Gaete, Pierleone et

[334] Pierre, prefet de la ville, Ekkehard, qui nous donne ces de-
tails dans sa Chronique 2, represente tous ces personnages

1. Luc, xxn, 32.
2. Ekkehard, Chron. unw., dans Monum.Germ. hist., Script., t. vi, p. 250 sq.;

Wattcrich, Vitie pontif. rom., t. n, p. 83 sq.
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comme etant partisans de 1'empereur ; mais il se trompe com-
pletement : Pierleone et Jean de Gaete, etaient tout devoues a
la cause du pape. Jean de Gaete n'etait autre que le cardinal et
chancelier de 1'Eglise romaine (le futur Gelase II), qui avait par-
tage avec Pascal la captivite de deux mois en 1111 et n'avait
cesse d'engager le pape a resister au parti des intransigeants
comme a celui de 1'empereur. Suivant en cela la chronique d'Urs-
perg, Baronius le designe comme eveque de Gaete, mais le texte
d'Ekkehard, copie par la chronique d'Ursperg, ne porte pas le
mot episcopus, et avec raison. — Dans la quatrieme session
(vendredi 10 mars), Conon de Preneste reclama une sentence
d'excommunication contre Henri V ; mais 1'abbe de Cluny et
d'autres membres de 1'assemblee s'y opposerent. De son cote,
le pape chercha a adoucir les esprits par la declaration suivante :
« L'Eglise primitive n'a pas possede de biens terrestres, mais
lorsqu'elle eut converti les princes, ils lui donnerent, surtout
Constantin, toutes sortes de droits et de possessions. L'Eglise
peut done (et non 1'empereur) les transmettre a ses enfants,
comme elle Tentend. » Afin d'infirmer le fameux privilege,
Pascal II se decida a renouveler la sentence de Gregoire VII
contre les investitures ; il revint, somme toute, a la ligne de con-
duite tracee par 1'eveque d'Angouleme au concile de Latran de
1112. Pour determiner le pape a prendre des mesures plus ener-
giques, Conon de Preneste dit : « Seigneur et pere, si j'ai reel-
lement ete ton legat, et si ce que j'ai fait comme legat obtient
ton assentiment, je te demande de le declarer ouvertement devant
le concile et de confirmer mes actes par ton autorite. » Le pape
se trouva fort embarrasse : d'une part, il avait promis de ne jamais
excommunier 1'empereur ; d'autre part, il avait laisse ses
legats, Conon en particulier, publier partout une sentence
d'excommunication, et cela dans 1'exercice de leurs fonctions.
Ces faits s'etaient renouveles pendant des annees entieres sans
que le pape se prononcat ; il devenait done indispensable
de trancher cette question ; aussi Conon etait-il dans son
droit en parlant comme il 1'avait fait. Pascal repondit : « Cer-
tainement, tu es mon legat, et ce que toi et les autres legats
avez approuve ou rejete en vertu de mon autorite (c'est-a-dire [335]
d'apres mes ordres), je 1'approuve et je le rejette pareillement. »
Les mots nostra auctoritate renferment evidemment une res-
triction ; mais Conon, sans s'y arreter, raconta comment, au



670. SECOND V O Y A G E D ' H E N R I v A R O M E 557

cours de sa legation a Jerusalem, ayant appris I'emprisorinement
du pape et des cardinaux, et les mauvais traitements a eux infliges,
il avait aussitot, avec I'assentiment de 1'Eglise de Jerusalem,
excommunie le roi, et avait depuis renouvele cette sentence dans
cinq autres conciles tenus en Grece, en Hongrie, en Saxe, en Lor-
raine et en France. II concluait en sollicitant, avec 1'approba-
tion du pape qu'il venait de recueillir, celle du concile 1. La meme
requete fut faite par Guy de Vienne, qui avait envoye des depu-
tes porteurs de lettres, et la tres grande majorite du concile
penchait pour 1'approbation. Enfin, le samedi 11 mars, on termina
I'affaire de 1'Eglise de Milan en decidant que Grossulanus revien-
drait a son ancien eveche de Savone et que Jordan occuperait
le siege de Milan. En meme temps, le pape accorda une indulgence
a tous ceux qui etaient venus a Rome a 1'occasion du concile, et
donna la benediction apostolique a tous les membres presents.

Nous avons dit 2 qu'au concile de Latran, le pape Pascal cassa
la sentence portee par Guy de Vienne dans le conflit entre
les eglises Saint-Jean et Saint-Etienne de Besancon. La Chro-
nique du Mont-Cassin nous apprend que, dans ce concile, 1'abbe
de ce monastere emit, mais en vain, des preventions sur le
monastere de Sainte-Sophie a Benevent. En revanche, la chan-
cellerie pontificale lui reconnut formellement le titre de abbas
abbatum, que reclamait aussi 1'abbe de Cluny 3. Mansi attribue
a ce concile un decret d'indulgence public par le pape en faveur
des eveques tombes dans le schisme ; comme on 1'a vu plus haut,
ce decret appartient au concile de Guastalla.

Le 20 mars 1116, Henri Ier, roi d'Angleterre, reunit les grands
de son royaume,laiques et ecclesiastiques, a Salisbury, pour faire
reconnaitre, avant son voyage en Normandie, son fils aine Guil-

[336] laume comme son successeur 4. On traita dans cette reunion

1. Ce serait le cas de se demander si Conoun'etait pas le plus habile de tous.
Hefele croit qu'il n'avait pas remarque la nostra auctoritate; je pense tout le
contraire. Au lieu de vouloir faire parler net ce pape fuyant, qui signe, qui retire
ce qu'il a signe, qui laisse faire ses legats, sauf a les desavouer sans un desaveu
formel, Conon iniagina de faire croire a toutle monde que le pape venait'de parler,
de juger, done le concile pouvait emboiter le pas derriere lui. A malin, nialin et
demi. Pascal II avait trouve son maitre. (H. L.)

2. Voir § 606.
3. Coleti, Concilia, t. xu, col. 1232 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.

1938 ; Maiisi, op. cil., t. xxi, col. 151 ; Mon. Germ, hist., Script., t. vu, p. 790
4. Labbe, Concilia, t. x, col. 811 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
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Paffaire de Thurstan, le nouvel archeveque d'York, qui ne
voulait pas promettre 1'obeissance due au primat, et, pour ce
motif, n'avait pas encore ete sacre. Le roi, dont Thurstan avait

eteautrefois le chapelain, s'etant declare contre lui, il fut oblige
de resigner sa charge. Nous retrouverons ce personnage.

En cette meme annee 1116, il y eut a Langres deux conciles, dont

1'un, sous la presidence de Guy, archeveque de Vienne, fut tenu

en plein air et en presence d'une grande multitude de peuple. II

a du agiter beaucoup de questions, mais les details precis ne nous

en sont pas parvenus 1. [Le 8 juin, on celebra un concile a Beze 2. ]

Le concile de Latran celebre a Rome etait a peine ter-
mine que, le 26 mars 1116 3, mourut le prefet de la ville. Le

pape voulul nommer a sa place un fils dc Pierleone; mais les

niecontc i i l s e lu ren t en toute hate le lils du d e f u n l , quoique encore
ires jeunc, et demanderent au pape, le jeudi saint 30 mars, pen-

dant le service divin, de reconnaitre cette election. Pascal repon-
dit : « L'instant est mal choisi, » Us s'eloignerent menaQants et

1939 ; Coleti, Concilia, t. xir , col. 1232 ; Wilkiiis, Cone. Brilann., t. i, col. 393-
394 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 313 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
153. (H. L.)

1. 8 juin 1116. Labbe, Concilia, t. x, col. 811-812 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi,
part. 2, col. 1939*; Gallia Christiana, t. iv, col. 571 ; Coleti, Concilia, t. xii, col.
1233 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. u, col. 317 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
157. (H. L.)

2. Le 8 juin 1116, eut lieu, entre Lux et Thil-Chatel (departem. dela Cote-d'Or),
le concile dit de Beze, parce qu'il se tint non loin de 1'abbaye de cenom. «I I fut
convoque a 1'instigation de Josserand, eveque de Langres, qui avait fait appel
aux eveques, aux abbes et axix principaux ecclesiastiques et religieux de la
region. II s'y rendit en outre une affluence considerable de nobles et de peuple.
La presidence de I'assemblee fut donnee a Guy, legat du pape. Dans lediscour
d'ouverture, il insista particulierement sur les vexations auxquelles les eglises
etaient exposees de la part des lai'ques, puis on examina et jugea un grand nom-
bre d'affaires litigieuses, soumises au concile. » U. Robert, Histoire du pape
Calixte II, in-8, Paris, 1891, p. 39-40 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 1233; Bouquet,
Recueil des hist, de la France, t. xiv, p. 223. (H. L.)

3. Je m'en rapporte ici au manuscrit tres exact de Pierre dePise, xxvi die mensis.
Watterich, op. cit.,l. n, p. 10. En 1116, c'etaitledimanche des Rameaux, jour
auquel se rapporte aussi certainement le transitus Domini; il ne faut done pas
penser au vendredi saint ; le texte qui suit immediatement le prouve, car on y
parle ensuite, de la maniere la plus certaiiie, du jeudi saint et du vendredi saint.
Par consequent, I'habile transposition de mots proposee par Giesebrecht, op.
cit., t. in, p. 1211, pour faire tomber cette date le jour du vendredi saint,
n'est pas necessaire.
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employerent les saints jours qui suivirent a travailler le peuple.

Lorsque, le lundi de Paques (3 avril), le pape se rendait a Saint-
Pierre, ils renouvelerent leur demande et maltraiterent plu-

sieurs personnes de 1'escorte. Le service divin termine, Pascal,
suivant la coutume, se rendait, tiare en tete, de Saint-Pierre

au Latran; mais, arrive pres du Capitole, il fu t arrete et force
de promettre une decision, pour le vendredi suivant. Sans atten-
dre ce jour, le candidat populaire se conduisit des lors en prefet,
et, le vendredi, ses partisans organiserent une sedition, assie-
gerent et detruisirent plusieurs tours appartenant au pape et a
ses amis. Pascal s'enfuit a Albano et chercha a gagner a sa cause
les capitaines qui se trouvaient dans les environs ; il leur distri-

[33/ j }jua pour cela des biens de 1'Eglise, de For et de 1'argent. II se forma

ainsi une armee el, une bataille s'etaiit cngagee, les poiitificaux
eureril, le dessus et firent prisomuer le jeune prefet de la ville.

Malheureusement, Ptolemee, comte de Tusculum, abandonna le

parti du pape, s'empara de son armee qui ne soupgonnait en rien
une pareille trahison, et donna ainsi a la revolte d'immenses pro-

portions. Toutefois, a la fin de mai, nous trouvons le pape dans

la partie de la ville d'au dela du Tibre 1.
Quelque temps apres, la Ilaute-Italie fut affligee d'un terrible

tremblement de terre 2 : la cathedrale de Padoue, la basilique de
Parme et 1'hotel de ville de Milan s'ecroulerent, tous les conseillers

de Milan perirent dans cette catastrophe. Epouvantes,les Milanais
reunirent, en fevrier 1117 3, une grande assemblee pres de la

ville : le clerge et le peuple y prirent part, et on decida de
tout tenter pour reformer les mceurs. Nous n'avons que peu

de renseignements sur deux conciles frangais4 tenus a la meme

1. Pierre de Pise, Vita Paschalis II, dans Watterich, Vitse pontif. rom., t. n,
p. 10 sq.; Jaife, Regesta pont. romau., t. i, p. 513; Baronius,Annales, ad ami. 1115,
n. 1 ; P. L., t. CLXIII, col. 22 sq.

2. Annales Fatherbrunnenses, edit. Scheffer-Boichorst, p. 133.
3. Ce fut un concile si Ton veut, mais dans le sens le plus large du mot. Je ne

trouve pas trace d'actes de cette reunion dans les collections. (H. L.)
4. Coleti, Concilia, t. xn, col. 1233 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.

159. En 1117, Guy de Bourgogne presida un concile a Dijon, ou se trouvaient
reunis quantite d'eveques, d'abbes et de religieux. Les actes de ce concile sont
perdus ; on ne sait rien de ce qui s'y passa, si ce n'est que les nioines deSaint-
Benigne de Dijon porterent plainte contre Humbert de Salins. Gallia Christiana,
t. iv, col. 681. II excommunia Henri de Winchester, qui avait accompagne en
Allemagne la fille du roi d'Angleterre, Mathilde, fiancee a Henri V, et qui, en
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epoque, a Dijon et a Tournus l ; quant au synode reformateur
celebre a Angoulerne, sous 1'eveque Gerard, legal du pape, nous
savons seulement qu'il s'occupa d'un conflit entre les moines
de Redon et de Quimperle en Bretagne, et donna raison a ces
derniers 2.

L'enipereur Henri, voyanl que le nombre de ses ennemis aug-
rnentait en Allemagne, dut desirer plus que jamais se reconcilier
avec le pape : aussi reunit-il dans la Haute-Italic une importante
assemblee d'eveques et d'abbes, pour deliberer sur les moyens
de retablir la paix entre le sacerdoce et 1'empire. Les trois eveques
d'Asti, de Plaisance et d'Acqui se rendirenta Rome de leur propre
mouvement, semblait-il, mais, en realite, a la demande d'Henri 3,
pour s'occuper de cette affaire, et pour hater la reconciliation,
1'empereur fit la declaration suivante : Si on 1'accusait de
ii'avoir pas respecte le traite conclu avec le pape, il etait pret
a se justifier, et s'il ne pouvait y parvenir, il donnerait satisfac-
tion. Si Henri V dit la verite dans ses deux lettres a 1'eveque
de Ratisbonne, il faudrait en conclure que le resultat de cette [338]
ambassade lui fut tres favorable. Pascal aurait desavoue tout ce
que Conon, Dietrich et Guy de Vierine avaient fait contre
1'empereur, aurait proteste ne leur avoir jamais donne de mis-
sion [a cet effet et n'avoir envoye en Allemagne ni Conon ni
Dietrich. II aurait egalement declare, interpolees les bulles que
les eveques de Mayence, de Cologne, de Salzbourg et d'Hal-
berstadt, tous adversaires declares d'Henri, pretendaient avoir
regues du Saint-Siege.

recompense de ses services prives, avait ete nomme eveque de Verdun. Celui-ci
dut se soumettre au pape. Laurent, Gesta episcoporum Virdunensium, dans
Mon. Germ, hist., Script., t. x, p. 505 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1233; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 159 ; U. Robert, Histoire du pape Calixte II,
1891, p. 40. (H. L.)

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 812 ; Hardouin, Cone, coll., i. vi, part. 2, col.
1939 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1235; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
161. (H. L.)

2. Labbe, Concilia, t. x, col. 824 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1947;
Coleti, Concilia, t. xn, col. 1249 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 319 ;
Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 183. (H. L.)

3. C'est ce qui resulte de deux passages, contradictoires a premiere vue,
extraits de deux lettres de 1'empereur a Hartwig, eveque de Ratisbonne. Mansi,
op. cit., t. xxi, col. 155 sq.,dans le Cod. Udalrici, dans Jafle, Bibl. rer. Germ.,
t. v, p. 307, 313.
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Henri V s'etant rapproche de Rome avec son armee, le pape
prit la fuite et gagna Benevent. La pretendue entente cordiale
que 1'on disait exister entre eux n'etait done pas a 1'abri des
nuages : aussi faut-il completer et corriger ce que dit 1'empereur,
dans ses lettres a 1'eveque de Ratisbonne, par ce qui est rap-
porte dans la Chronique d'Ekkehard. On y lit que : « Le pape se
declara demeure personnellement fidele a sa promesse de ne
jamais anathematiser 1'empereur, quoique ce serment lui cut
etc extorque. Mais les prelats les plus distingues ayant prononce
I'anatheme, il ne pouvait casser cette sentence sans avoir entendu
ceux qui 1'avaient portee. Les deux partis devaient par consequent
recourir a un concile. Le pape recevait tous les jours de 1'Alle-
magne, et en particulier de 1'archeveque de Mayence, des lettres
qui le poussaient vers cette solution x .» Mais 1'empereur savait
trop bien ce qu'il pouvait attendre d'un pareil concile, pour ac-
cepter la proposition. Son interet etait au contraire d'en empecher
la reunion et d'utiliser les difficultes renaissantes entre le pape
et les Remains. Apres avoir gagne un grand nombre de ces der-
niers par argent et par promesses, Henri vint brusquement a
Rome, sous le pretexte de terminer la querelle entre Pascal et les
Romains, et fut recu avec les vivats soldes d'avance, tandis que,
de Benevent, le pape appelait les Normands a son secours2. Des
le lendemain de son arrivee a Rome, trois cardinaux vinrent
trouver 1'empereur au nom de leurs collegues et lui offrirent de
faire avec lui une paix complete et definitive, s'il voulaitrenoncer
a 1'investiture par 1'anneau et la crosse. II repondit que c'etait
un ancien droit de la couronne auquel il ne pouvait renoncer, et
celebra avec grande pompe la fete de Paques (1117). La coutume
voulait que, si 1'empereur se trouvait a Rome, aux jours de fetes
solennelles, il se fit placer la couronne sur la tete dans une
eglise et serendit en procession dans une autre. II voulait suivre
cet usage; mais aucun cardinal ne consentit a se preter a la cere-
monie, quoiqu'Henri leur eut tenu un tres habile discours. Aussi

[339] fut-il reduit a se faire couronner dans 1'eglise de Saint-Pierre
par Maurice Burdin, archeveque de Braga. A cause de ses diffi-

1. Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 253 ; Watterich, op. cit., t. n, p. 86.
2. K Chalandon, Hist, de la domin. norm., 1.1, p. 320. Les troupes normandes

furent d'ailleurs battues et le pape ne put rentrer a Rome qu'en janvier!112.
(H. L.)

CON G I L E S — V — 30
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cultes avec le primat de Tolede, Maurice etait venu a Rome en
1115 et avait su gagner la confiance du pape, qui 1'avait envoye a
1'empereur en qualite de legat. Ce fut cet homnie, intelligent et
adroit, mais tres ambitieux, qui se laissa entrainer par Henri a
representer le pape pour la ceremonie du couronnement. L'empe-
reur utilisa encore le temps de son sejour a Rome pour s'attacher
plus etroitement les grandes families ; il confirma le jeune prefet
de la ville dans sa charge et donna en mariage au comte Ptolemee
sa fille naturelle Rertha. En meme temps, il renoua avec le pape
des negociations qui n'aboutirent pas ; au contraire, dans uii
concile tenu a Renevent (avril 1117), Pascal excommunia Maurice
Rurdin \ Dans cet etat de choses, Henri crut prudent de quitter
Rome, a 1'approche des grandes chaleurs, en promettant un prompt
retour 2.

Le pape ne put determiner les Normands a prendre les armes
en sa faveur; le prince Robert de Capoue fut seul a mettre trois
cents hommes a la disposition du souverain pontife pour chatier
le comte Ptolemee 3 qui devenait un danger serieux. Le comte
appela, de son cote, a son secours une partie de 1'armee imperiale,
et le petit corps normand fut battu et disperse 4. Neanmoins, le
pape parvint plus tard a regagner a sa cause plusieurs villes
de la cote ; son parti a Rome fit de notables progres; le 15 Jan-
vier, il entra dans la cite Leonine et commenca le siege de
1'eglise Saint-Pierre, occupee par le prefet de la ville. Sur ces
entrefaites, le pape tomba malade et mourut, quelques jours
apres, le 21 Janvier 1118 5.

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 812 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1939;
V. M. Ursinus, Synodicon S. Beneventanse eccl. bullarium,^. 12; Coleti, Concilia
t. xn, col. 1235 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 161 ; Jaffe, Regesta pont.
rom., t. i, p. 765, -P. L., t. CLXIII, col. 417. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xxi, col. 167. (H. L.)
3. Pierre Diacre, Chron. Cassin., 1. IV, c. xxxix ; Chalandon, Hist, de la domin.

normande, t. i, p. 314.
4. Ibid., p. 320.
5. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 477 ; t. vn, p. 791 ; Coleli, Concilia, t. xn,

col. 1235 ; Baronius, Annales, ad ami. 1117, n. 2 sq.; Pagi, Crilica, ad arm.
1117, n. 2 ; Gervais, op. cit., p. 171 ; Giesebrecht, op. cit., t, in, p. 872 sq. ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 156, 162 ; Watterich, Vitss pontif. rom., t. 11,
p. 13 sq., 87 sq. (H. L.)
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608. Conciles sous le pape G61ase II.

Au moment de mourir, le pape convoqua autour de lui les
cardinaux et les engagea a conserver 1'union, a resister aux Gui-
bertistes et aux enormites des Allemands (enormitates Germa-

[340] norum). Aussitot le pape mort, le cardinal-eveque de Porto reunit
ceux de ses collegues qui se trouvaient a Rome, et ils resolurent
d'elire papele cardinal-diacre Jean Cajetan (de Gaete), chancelier
de 1'Eglise romaine, qui etait toujours reste fidele au pape*
Jean se trouvait alors au Mont-Cassin, son ancien monastere, et
les cardinaux lui manderent de hater son retour. Cela fait, les
cardinaux se reunirent au monastere du Palladium et elurent
Jean sous le nom de Gelase II l. A la nouvelle de cette election,
Cencius Frangipani, qui etait dans le voisinage, enfonga les
portes de 1'eglise, saisit a la gorge le nouvel elu, le frappa de

I coups de pied et de coups de poing et 1'emmena prisonnier. II
I traita de meme les cardinaux. Mais toute la ville, meme les chefs

Sp du parti imperial, le prefet de la ville et Etienne le Normand
' s'eleverent centre ce sacrilege et forcerent Frangipani a remet-

tre le pape en liberte. Gelase fut place sur un palefroi blanc et
conduit au Latran, dont il prit possession, mais son sacre ne put
encore avoir lieu, parce que, n'etant alors que diacre, il devait
d'abord recevoir la pretrise. Avant cette ordination, 1'empereur
Henri V, qui assiegait Verone 2, parut subitement devant Rome
et penetra furtivement dans la ville, a la faveur des tenebres,
pendant la nuit du ler au 2 mars. Le pape, n'attendant rien
de bon de cette visite et craignant de subir le meme sort que
son predecesseur, s'enfuit a Gae'te, avec plusieurs eveques et

1. Vita Gelasii II a Pandulfo diacono romano conscripta, dans Watterich,
op. cil., t. n, p. 91-104; Baronius, Annales, ad ann. 1118, a. 4 ; ad ann. 1119,
n. 3 ; Pagi, Critica, ad ann. 1118, n. 4; ad ann. 1119, n. 4; Bouquet, Recueil des
hist, de la France, t, xv, p. 213-218, 223-228; R. Ceillier, Hist, generate des aut.
eccles., t. xxi, p. 640-465 ; A. C. Gaetani, Vita del pontifice Gelasio II, monaco
del Monte-Casino, in-4, Roma, 1820 ; Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 775-780 ;
t. n, p. 714, 754 ; Liber pontificalis, edit. Duchesne, 1892, t. n, p. 311-321,
376; U. Robert, Histoire du pape Calixte II, in-8, Paris, 1891, p. 42-43. (H. L.)

2. C'est ce que rapportent les AnnaL rom. ; Landulf dit : A Taurinensium
partibus Romam adire jestinavit.
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cardinaux, au milieu des plus grands dangers. Henri lui envoya
des messagers et n'epargna ni paroles amicales ni menaces, pour
obtenir de Gelase les memes concessions qu'il avait obtenues
de Pascal en 1111. Le pape s'y refusa energiquementet fit connai-
tre son intention de reunir, le 12 octobre suivant, a Milan ou
a Cremone, un concile qui s'occuperait du conflit pendant entre
1'Eglise et 1'empire. Alors, sur le conseil de plusieurs juristes et
notamment du celebre jurisconsulte Irnerius (Werner) de
Bologne, Fempereur se decida a creer un antipape et, le 8 mars
1118, il fit elire, sacrer et reconnaitre Maurice Burdin, archeveque
de Braga, sous le nom de Gregoire VII I 1. Le lendemain,
9 mars, Gelase recevait la pretrise a Gaete et, le lendemain,
la consecration episcopale. Le dimanche des Rameaux (7 avril
1118), il prononca, dans un concile tenu a Capoue, une sentence [34
d'excommunication contre Henri et sa creature. Le pape celebra
les fetes de Paques a Capoue 2.

Pendant le sejour de 1'empereur en Italic, 1'Allemagne fut" le
theatre de desordres continuels. Adalbert de Mayence se declara
1'adversaire infatigable et resolu de 1'empereur et de tous ses parti-
sans,tandis que Frederic de Hohenstaufen se rangeait ouvertement
dans le parti d'Henri. II en resulta un conflit permanent et 1'empire
fut plonge dans un etat de troubles continuels3. Lorsqu'on ap prit
la designation de Conon de Preneste comme legat du pape pour
1'Allemagne, les archeveques de Mayence, de Magdebourg, de Colo-
gne convoquerent immediatement un concile general a Mayence
pour le 6 juillet 1117 4. On y devait examiner tout ce qui se
rapportait aux conflits presents et chercher un moyen de termi-

1. Annales romani, dans Monum. Germ, histor., Script., t. v, p. 478 ; Ekkehard,
Chron. univers., ad ann. 1118, dans Monum. Germ, hist., Script., t. vi, p. 254:
Scisma, quod jam sperabatur emortuum, crudeliter revixit; Pierre Diacre, Chron.
Cassinense, 1. IV, c. CLXIV, dans Monum. Germ, hist., Script., t. vu, p. 792 ;
Paiidulf, Vita Gelasii II, dans Watterich, Vilse rom. pontif., t. n, p. 99 ; JafTe(

Regesta pontif. rom., n. 6632, 6635, 6642. (H. L.)
2. Coll. regia. t. xxvu, col. 15 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 823 ; Hardouin,

Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1947 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1247 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t.'xxi, col. 175 ; Baronius, Annales, ad ann. 1118, n. 4 sq. ;

Pagi, Critica, ad ann. 1118, n. 4 sq. ; P. L., t. ci.xin, col. 26, 475, 489 ; t. CLXXIII,
col. 1507 sq. (H. L.)

3. Ekkehard, Chron. univ., ad ann. 1117, decrit cet etat deplorable.
4. Le Codex Udalrici, dans Jafie,Bibl. rer. Germ., t. v, p. 315, 317,contient les

lettres de Conrad de Salzbourg et de Hortwis de Ratisbonnc.
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ner definitivement ces luttes desolantes. Mais plusieurs eveques
refuserent de prendre part a ce concile, declarant que, seul, le pape
avait les pouvoirs de convoquer un concile general; il semble
done que 1'assemblee projetee ne put avoir lieu. Toutefois, le cardi-
nal Conon, dont la legation avait etc confirmee par Gelase II, aus-
sitot apres son election l, reunit un concile a Cologne 2, le 19 mai
1118 3, d'accord avec Adalbert, archeveque de Mayence. On y
frappa d'excommunication Henri V, puis le due Frederic de
Souabe, son frere Conrad, le comte palatin Godefroy et tous
leurs partisans 4. Otton, eveque de Bamberg, avait ete convoque
au concile par son metropolitain, 1'archeveque de Mayence.

[342] L'eveque se trouvait passible de la suspense qui frappait les
non-comparants, mais la haute idee qu'on avait de sa saintete
ne permit pas de lui infliger ce chatiment; on se borna a lui faire
connaitre le mecontentement du concile par 1'intermediaire
du metropolitain, et a 1'avertir qu'on le citait a Fritzlar, pour le
28 juillet 1118. L'archeveque de Mayence ecrivit egalement
au clerge d'Augsbourg, dont 1'eveque, Hermann de Wittels-
bach, faisait ouvertement cause commune avec Fempereur.
Nous savons seulement qu'a Fritzlar 1'excommunication contre
Henri, contre 1'antipape et tous leurs partisans, fut de nouveau
publiee et que les chanoines de Wiirzbourg faillirent etre
excommunies, probablement parce qu'ils penchaient pour le
parti de 1'empereur. Le concile s'occupa aussi de la ques-
tion de saint Norbert. Ce dernier avait rec,u la pretrise en
1115, des mains de 1'archeveque de Cologne, et il s'etait mis
a parcourir le pays en prechant. On 1'accusa devant le con-
cile de s'etre attribue les fonctions de predicateur, et on lui
reprocha d'avoir conserve la pleine jouissance de ses biens,
tout en ayant adopte le costume monacal. Norbert fut absous
par le concile, vendit alors tous ses biens et, en novembre 1118,
se rendit a 1'abbaye de Saint-Gilles, ou residait alors le

1. Annales Fatherbrunnenses, edit. Scheffer-Boichorst, p. 134 sq.; pour la lettre
du pape a Conon, cf. Codex Udalrici, dans Jaffe, Bibl. rer. German., t. v, p. 323 ;
Giesebrecht, op. cit.} t. in, p. 892.

2. Coll. regia, t. xxvn, col. 15 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 823 ; Hardouin, Cone,
coll., t. vi, part. 2, col. 1947 ; Coleti, Concilia, t. xii, col. 1247 ; Mansi, Concilia,
Supplem., t. n, p. 325 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., i. xxi, col. 175. (H. L.)

3. Annales Patherbrunnenses, p. 135 : in festo Rogationum.
4. Codex Udalrici, dans Jaffe, Regesta pont. rom., t. v, p. 324.
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pape Gelase II1 . Apres ce concile, le metropolitan! de Mayence
ecrivit au clerge de Bamberg, interdisant toute fonction eccle-
siastique aux clercs qui avaient des relations avec des excommu-
nies (c'est-a-dire avec le parti de l'empereur).Nous savons par cette
lettre qu'Otton de Bamberg s'abstint de venir au concile de
Fritzlar2 et ne reconnut pas le nouveau pape ; 1'archeveque
le menaga de suspense et de la perte des privileges particuliers
de 1'eveche de Bamberg. II est bien invraisemblable que le cardinal
Conon ait tenu a cette epoque un synode a Worms 3.

A la nouvelle des evenements d'Allemagne, 1'empereur Henri V,
qui venait de se faire couronner une fois de plus par Fantipape
(Pentecote 1118), se hata de gagner ce pays pour y retablir son
autorite et mettre fin a la guerre civile, alors plus atroce que
jamais. A cette meme epoque, le pape rentra dans Rome 4

et vint demeurer pres de 1'eglise Sancta Maria in Secundicerio,
non loin de son ami Etienne le Normand et de ses autres partisans,
qui le defendaient, le cas echeant, contre 1'antipape et ses satellites
etablis a Rome. L'antipape, de son cote, ne se sentit pas en surete
dans le voisinage du pape et, au commencement de juillet, il se
refugia a Sutri ; il avait confie la garde de Saint-Pierre a ses
partisans, mais ceux-ci la vendirent a Pierleone, de sorte que
Gelase en reprit bientot possession 5. Mais lorsque, le jour de
la fete de* saintc Praxede (21 juillet), il voulut celebrer la messe
dans la basilique de cette sainte, les Frangipani y penetrerent
de force pour s'emparer de lui, et une lutte sanglante s'engagea;
le pape cependant parvint a s'enfuir. Le lendemain, il dit a

1. Vita Norberti, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xn, p. 673.
2. Coll. regia, t. xxvn, col. 16 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 824 ; Hardouin,

Cone, coll., t. vr, part. 2, col. 1947 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1247 ; Mansi,
Concilia, Supplem., t. n, col. 327 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 177. (H. L.)

3. Mansi, Concilia, Supplem., t. n, p. 331 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 181;
Binterim, Deutsche Concilien, t. iv, p. 31 sq.; Jafie,Bibl.rer. German., t. v, p. 323,
325, 326 ; ef. t. in, p. 389 ; stir les evenements survenus en Allemagne pendant
1'annee d'absence d'Henri V, cf. Gervais, op. cit., t. i, p. 189 sq.; Giesebrecht,
op. cit., t. in, p. 885 sq. (H. L.)

4. II comptait que les Normands lui preteraient main-forte, et il se trompait ;
la possession de Circee souleva au contraire entre Guillaume de Pouille et Gelase II
un conflit assez serieux. F. Chalandon, Histoire de la domination normande en
Italic et en Sidle, 1907, t. i, p. 320. (H. L.)

5. Annales romani, dans Watterich, Vitse rom. pontif., t. n, p. 113 ; il
existe un acte de Gelase II date de Saint-Pierre, le 23 juillet 1118, dans Mura-
tori, Script, rer. Italic., t. HI, part. 1, p. 396.
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ses amis : « Quittons Sodome. » II se rendit en France, en passant
par Pise et Genes, et arriva a la fin d'octobre 1.

Le 7 octobre ou le 5 novembre 1118 2, exit lieu a Rouen un
concile dans lequel le clerc remain Conrad, legat du pape, se
plaignit de 1'empereur et de 1'antipape, peignit vivement les
souffrances du pape et de 1'Eglise, et sollicita des prieres et des
dons pour le pape, qui avait deja traverse les Alpes. A ce con-
cile assistaient Henri Ier, roi d'Angleterre et due de Normandie,
Rudolf, archeveque de Cantorbery, et d'autres grands. Parmi
les Normands, on distinguait Goisfred, archeveque de Rouen,
avec ses quatre suffragants, et beaucoup d'abbes. Nous nesavons
que peu de choses sur les travaux de cette assemblee relati-
vement a la situation de 1'Eglise.

3] En cette meme annee 1118, se tinrent deux conciles a Toulouse
[344] et a Angouleme. Dans le premier, on decida une croisade en

Espagne et on engagea les chretiens du pays a preter secours
contre les Sarrasins 3. Dans le concile d'Angouleme, on pourvut
a la vacance de trois eveches 4. En Janvier 1119, Gelase tint un
concile a Vienne en Dauphine 5 ; de la il se rendit a Cluny, ou il
mourut le 29 Janvier 6.

1. Baronius, Annales, ad ann. 1118, n. 3, P. L., t. CLXIII, col. 481 ; Watterich,
op. cit., t. n, p. 99, 109 sq.

2. Sur la date exacte, cf. Pagi, Critica, ad ann. 1118, n. 4 ; Labbe, Concilia,
I . x, col. 824 - 825 ; Pommeraye, Sanctse Rothomagensis Ecclesise concilia, 1877,
p. 125 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1949 ; Bessin, Concilia Rothoma-
gensis provincise, p. 80 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1249 ; Mansi, Concilia, t. xxi,
col. 185. (H. L.)

3. Labbe, Concilia, t. x, col. 828 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1947;
Coleti, Concilia, t. xn, col. 1249 ; Aguirre, Concilia Hispaniee, t. v, col. 43 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 183 ; Ekkehard, Chron. univers., dans
Monum. Germ, hist., Script., t. vi, p. 254; Pagi, Critica, ad ann. 1119, n. 1, met
en doute 1'existence de ce concile et Hefele semble dispose a accueillir ses raisons;
cependant, ilfaut tenir compte de la lettre de Gelase II a Bernard, archeveque de
Toulouse, lui ordonnant de faire examiner, dans un concile qui devra etre pro-
chainement convoque a Carrion, la question d'un excommunie a tort au con-
cile de Toulouse. Pflugk-Harttung, Acta ined., p. 129.

4. Labbe, Concilia, t. x, col. 824; Hardouin,Cone. coll., t. vi, part. 2, col. 1947;
Coleti, Concilia, t. xu, col. 1249 ; Mansi, Concilia, Supplem,, 1.11, col. 319 ; Cone,
ampliss. coll., t. xxi, col. 183. (H. L.)

5. Coll. regia, t. xxvn, col. 16 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 825 ; Hardouin, Cone,
coll., t. vi, part. 2, col. 1949 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1249 ; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xxi, col. 187. (H. L.)

6. Falco de Benevent rapporte qvie le pape avait 1'intention de convoquer,
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609. Premiers conciles sous Galixte II.
II echoue dans une tentative de reconciliation avec Henri V.

Guy, archeveque de Vienne, se rendait a Cluny, a 1'appel de
Gelase, lorsqu'il apprit sa mort. II continua neanmoins son voyage
« pour consoler les freres, » mais des le lendemain de son arrivee
a Cluny, les cardinaux qui se trouvaient dans le monastere, les
clercs et les la'iques romains qui avaient suivi Gelase en exil,
1'elurent pape sous le noni de Calixte II. Pierleone * fit aussitot
coufirmer cette election par les cardinaux restes a Rome, par le
peuple et la noblesse. L'inspirateur de ce choix fut Conon de
Preneste. A son lit de mort, Pascal designa Conon pour son succes-
seur ; mais celui-ci fut le premier a comprendre qu'ennemi
acharne de 1'empereur Henri V, il ne pouvait se promettre de [345
retablir la concorde si desirable entre les deux chefs de la chre-
tiente. Aussi avait-il attire 1'attention de ses collegues et du pape
mourant sur Guy de Vienne 2. Peu apres . 1'election, les car-
dinaux restes a Rome Fapprouverent, ainsi que les clercs du
parti de 1'Eglise, et de tous cotes les eveques et les princes recon-
nurent le nouvel elu 3 (2 fevrier). Le 9 fevrier 1119, il se fit

au mois de mars suivant, enun grand concile de paix, les eveques francais et
allemands, et que ce concile devait se reunir a Reims (comme 1'indique Ead-
mer, Hist. no<>. cap. v), mais qu'il mourut a Cluny avant d'avoir pu mettre
son projet a execution. Watterich, op. cit., t. n, p. 111. Les Annal. Patherb.,
p. 136, marquent egalement que la mort vint frapper le pape alors qu'il pro-
jetait de reunir un concile. II y a lieu de remarquer que ni Pandulf, dans sa
Vita Gelasii II, ni Suger, dans sa Vita Ludovici (Bouquet, t. xu, p. 46) ne par-
lent d'un concile; on peut considerer comme certain que le concile de Reims
aurait fait mention des negociations engagees sous Gelase pour la reunion d'un
synode si ces negociations avaient reellement eu lieu. Les Annal. romani don-
nent comme date de la mort de Gelase II Agnes secundo (28 Janvier). Watte-
rich, op. cit., t. IT, 114. Cf. J. Malinowski, Voyage du pape Gelase II d'Alais a
Cluny, et mort de ce pontife au milieu des clunistes, le 29 Janvier 1119, dans les
Memoires de la Soc. des sciences d'Alais, 1885-1886, t. xvn, p. 113-128. (H. L.)

1. Pandulfe dit : Nam iste (Petrus Leonis) nimium laboravit in urbe. Watte-
rich, op. cit., t. n, p. 115.

2. Falco de Benevent, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 115 ; Schone,
Cardinallegat Kuno, p. 57

3. Guy de Vienne etait frere du comtc de Bourgogne et parent de 1'empereur
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couronner pape a Vienne et prolongea son sejour en France une
annee entiere, jusqu'a ce qu'il put se rendre a Rome avec une
brillante escorte 1.

Le premier concile celebre sous le pontifical de Calixte II est
le concile provincial de Benevent, ouvert le 10 mars 1119 par
Landulf, archeveque de cette ville, pour mettre fin,par une menace
d'anatheme, aux vols qui se commettaient au prejudice des
eglises et des marchands 2.

Des le mois d'avril 1119, le pape annonga la reunion, pour I'au-
tomne suivant, d'un grand concile de pacification a Reims; chacun

Cf. Falcon de Benevent, ad ann. 1119, dans Watterich, Vitse pontif. rom., t. n,
p. Ill ; cf. Hisloria Compostellana, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 124-126 ;
Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeil, 5e edit., t. in, p. 1217; Calixte II
Epist. ad Albertum Moguntin., dans Ekkehard, Chron. univ., ad ann. 1119, dans
Man. Germ, hist., Script., t. vi, p. 254 ; Watterich, op. cit., t. u, p. 121 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 190, ff. L., t. CLXIII, col. 1093 ; Vila Calixli papse a
Pandulfo diacono romano conscripta, dans Watterich, Vitse pontif. rom., t. n,
p. 115-118 ; M. Maurer. Papst Calixte II, in-8, Miinchen, 1886, 2e part., 1889 ;
Ulysse Robert, Histoire du pape Calixte II, in-8, Paris, 1891 ; Bullaire du pape
Calixte II. Essai de restitution, Paris, 1890 ; Bichet, Discours du pape Calixte II,
dans Acad. scienc. Besancon, 1845 ; C. Bouchet, dans Bulletin dela Societe archeo-
logique du Vendomois, 1884, t. xxin, p. 29-40, 89-103 ; Bouquet, Recueil des hist,
de la France, t. xv, p. 228-251 ; P. Fabre, Notes sur I'itineraire du pape Calixte II
de 1121 a 1123, dans Melang. archeolog. hist., 1895, t. xv, p. 191-200 ; F. Fita y
Colome, Libro IV del codice Callixtino, traduccion gallega, dans Bolletin de la
Acad. de la hist., 1885, t. vi, p. 153-288; E. Ginot, Calixte II en Poitou en 1096 el
en 1119, dans Bulletin Soc. antiq. de I'Ouesl, 1893, serie II, t. vi, p. 219-251 ; Guy
de Bourgogne, archeveque de Vienne, etude historique, in-8, s. 1. n. d.; Rivet,
Histoire litteraire de la France, t. x, p. 505-536 ; Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 780-
821 ; t. n, p. 714-715 ; Liber pontificalis, edit. Duchesne, 1892, t. n, p. 322-326,
376-379 ; I. Loeb, dans Rev. des etudes fuives, 1882, t. vi, p. 112 ; G. de Manteyer,
Six mandements de Calixte 11 renouvelanl la legation de Girard,evequed'Angouleme
(21 nov. 1123], dansMeL archeol. et hist., 1898, t. xvm, p. 17-36. Tout ce qu'on
peut souhaiter sur la personne et le pontificat de Calixte II se trouve dans les
deux ouvrages de U. Robert mentionnes ci-dessus. (H. L.)

1. Sur les circonstances de 1'election, cf. U. Robert, Histoire du pape Calixte II,
in-8, Paris, 1891, p. 45-54, avec I'itineraire du pape, du 9 fevrier au 8 juillet; cf.
L. Duchesne, Pandolfe, biographe pontifical, dans Comptes rendus de I'Acad.
des inscript., 25 octobre 1889. (H. L.)

2. Labbe, Concilia, t. x, col. 1835 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
2001; par suite d'une erreur de pagination, on trouve dans les exemplaires de Har-
douin, p. 1999, p. 1100 alors qu'il fallait 2001 ; V. M. Ursinus, Synodicon
S. Benevenlanensis Ecclesise, p. 27-28 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1309 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 257. (H. L.)



570 LIVRE XXXII

serait admis a deposer ses plaintes centre 1'figlise [et le pape] l.
Avant la reunion de cette assemblee, le pape presida a Toulouse,
le 8 juillet 1119, un concile auquel assisterent, outre plusieurs
cardinaux, les archeveques de Tarragone, d'Auch, de Narbonne,
d'Arles et d'Aix, plusieurs eveques et abbes 2. Les actes du
concile, malheureusement incomplets, nous apprennent que
I'assemblee proniulgua les dix canons suivants :

1. Nul ne doit etre ordonne ou pourvu d'une place meilleure
a prix d'argent,

2. Nul ne doit etre institue prevot, archipretre ou doyen,
s'il n'est pretre. Nul ne doit etre archidiacre s'il n'est diacre.

3. Quant a ceux qui, sous pretexte de zele, rejettent 1'eucha-
ristie, le bapteme des enfants, le sacerdoce, ainsi que les autres
ordinations ecclesiastiques et le mariage, nous les excluons de
1'Eglise comme heretiques, nous les condamnons et ordon-
nons qu'ils soient punis par le pouvoir temporel. Nous frappons
de la menie sentence tous leurs defenseurs, jusqu'a ce qu'ils [346
s'amendent. — On designait ainsi les petrobrusiens, secte formee
par le prStre Pierre de Bruys, au commencement du xnesiecle,
et qu'il introduisit en Provence, en Gascogne et dans d'autres
regions du sud de la France 3. Non seulement Pierre le Venerable,

1. Ekkehard, Chron. univ., ad aim. 1119, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vi,
p. 255 sq. ; Annales Patherbrunnenses, edit. Scheffer-Boichorst, p. 136. Invita-
tions au concile de Reims, dans Jaffe, Reg. pont. rom., n. 6688, 6693, 6729 ;
Martene, Collect, ampl., t. i, p. 654; P. L., t. CLXIII, col. 1095. Dans leur lettre
d'approbation datee de mars 1119, les cardinaux remains s'adressent ainsi a leurs
collegues de Vienne : Ex concilia nostro, si vobis placet, domno papse suggerite con-
cilium celebrare : de pace -— si fieri potest —el Ecclesise liberalione tractare. Jaffe,
Biblioth., t. v, p. 352. (H. L.)

2. G. Catel, Histoire des comles de Tolose, avec quelques traitez et chroniques an-
ciennes concernant la meme histoire, in-fol., Tolose, 1623, p. 877-878; Coll. regia,
t. xxvii, col. 51; P. de Marca, Concordia sacerdotii et imperil, 1663, t. n, p. 344-
345 ; 2e edit., p. 421 ; d'Achery, Spicilegium, 1664, t. vi, p. 25-29 ; Labbe,
Concilia, t. x, col. 856-861; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1977 ; Coleti,
Concilia, t. xii, col. 1283 ; Vic-Vaissette, Histoire generale de Languedoc, t. n,
p. 634-635 ; 3e edit., t. iv, p. 215-217 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 341;
Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 225; Bouquet, RecueU hist, de la France, t. xiv,
p. 198-199 ; Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 783-784 ; U. Robert, Histoire du pape
Calixte II, p. 54-56. (H. L.)

3. H. C. Hecker, Dissertatio de petrobrusianis et henricianis, testibus veritaiis
sec. XII, in-4°, Lipsipp, 1721 ; J. G. Meissner, Dissertatio de petrobrusianis et henri-
cianis, in-8, Wittebergse, 1682. (H. L.)
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abbe de Cluny, mais me"me Abelard le regarderent comme le
plus dangereux des heretiques, cherchant a detruire le culte divin
et a alterer la doctrine de 1'Eglise 1. Pierre le Venerable donne de

1. L'heresie, an moyen age, aemble une force etiolee. Quand on se rappelle les
grands tourbillons theologiques suscites par 1'arianisme, le pelagianisme, le mono-
thelisme, le nionophysisnie, on est tente de trailer dedaigneusement ces heresies de
Berenger, de Pierre deBruys, de Roscelin, d'Abelard. Ils 'enfautde beaucoup que
ces heresies fussent meprisables. De ce qu'elles n'ont eu ni 1'extension ni la puissance
des grands mouvements d'opinion qui nous ont occupeau debut decettehistoire,
on peut tout au plus conclure que ces erreurs apparurent a un moment defavo-
rable entre tous aux querelles theologiques.Qu'on les laisse retomber dans Foubli,
elles renaitront d'elles-memes a 1'heure propice du xvie siecle. Le caractere de
ces heresies medievales en Occident est surtout sacramentaire et hierarchique:
on s'attaque a 1'Eglise dans son gouvernement exterieur et dans ses moyens visi-
bles de sanctification. Les fines objections metaphysiques ne sont pas dans le
gout et dans la capacite des gens d'Occident. II peut semblcr surprenant que la
propagation d'heresies de cette nature coincide avec le progres de la Reforme
dans 1'Eglise et la periode du xie-xne siecle. Mais un vieux levain oriental s'in-
filtrait toujours en Occident par des sectes difTicilement saisissables, qu'on
designait sans tant de recherches sous le nom de manicheens et qui sont, depuis
quelques annees, mieux connues sous leur vocable de cathares. Les croisades
contribuerent a amener jusqu'aux sources memes de ces erreurs manicheennes
des gens qui, entre deux batailles, se prenaient parfois a raisonner et aussi a de-
raisonner. On rapportait en Europe des idees pas tres precises, mais tres sufFi-
samment subversives du vieux fond sur lequel on vivait et quc consacrait 1'ordre
etabli. Les cathares se divisaient on rameaux dont les tendances essentielles
variaient peu d'une branche a une autre branche. II y eut des groupes appeles
vaudois, petrobrusiens, apostoliques. pauvres de Lyon, etc.; parmi leurs chefs,
ce Pierre de Bruys qui apparait ici et dont la succession fut recueillie par un
certain Henri, puis Eon de Stella, gentilhomme breton, mort en 1158, qui
croyait retrouver la prophetic de sa venue dans ces mots : per eum (= Eon) qui
venturus est, Tanchelin, qui vers 1112 eut une polemique avec saint Norbert de
Premontre, un peu plus tard Amaury de Bene et David de Dinan.

Tout ce monde assez terne n'interesse plus guere aujourd'hui. En bloc, leurs
doctrines se ramenaient a peu pres a ceci : II existe deux principes absolus,
un bon et un mauvais. et diverses emanations de ces principes; du melange de
ces emanations est sorti le monde actuel. L'ame humaine est un ange dechu qui
a etc lie sur la terre a un corps materiel, pour obtenir sa purification et sa redemp-
tion. Des lors 1'Incarnation leur apparait au point de vue docetiste et I'ceuvre
de la chair, dans le mariage, est defendue ; le jeune est superflu,le serment cri-
miiiel; la vie future, un leurre des imaginations. La hierarchie,les fetes liturgiques,
les sacrements sont les grands maux a faire disparaitre et ces sectes ne s'y epar-
gnaient pas, encore qu'elles prissent bien mal leur temps. En somme, on trouve
dans ces heresies les germes de celles que Wiclef et Jean Huss precheront plus
tard avec un tout autre succes, et la Reforme lutherienne, calviniste et zwinglienne,
avec un immense et lamentable retentissement. Sur Pierre de Bruys, cf. Bour-
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lui cinq fausses propositions et s'accorde en cela avec Abeiard ;
neanmoins, ce dernier est moms complet. Ces cinq propositions
se ramenent a ceci : 1. Le bapteme ne saurait etre utile auxenfants
qui n'ont pas encore 1'age de raison, parce qu'ils n'ont pas encore
la foi et qu'une foi etrangere (celle du parrain) ne peut y suppleer.
La consequence etait que Pierre de Bruys rebaptisait ceux qui
avaient ete baptises etant enfants; c'est ce que, de son cote,
rapporte Abeiard. 2. On ne doit pas batir d'eglises ; il faut
abattre celles qui existent, car les chretiens n'ont nullement
besoin d'un local consacre pour y prier. On peut prier Dieu
aussi bien dans une auberge que dans une eglise, aussi bien dans
une ecurie qu'a 1'autel (propositions qui rappellent les sectes
d'un spiritualisme outre qui apparurent dans le siecle precedent).
3. Les croix doivent etre detruites, car cet instrument sur lequel
le Christ a tant souffert ne saurait etre un objet de veneration,
mais un objet d'horreur. 4. Ce qui est offert tous les jours dans
les eglises (a la messe) n'est pas le veritable corps et sang du Christ,
c'est un pur neant, et on ne doit pas presenter un neant a Dieu.
Voici les propres paroles de Pierre de Bruys rapportees par Pierre
le Venerable : « Ne croyez pas a vos pretres, qui vous trompent
en cela comme en bien d'autres choses ; ils disent qu'ils consacrent
le corps du Christ, et nous presentent ce corps. Or, le Christ n'a
change qu'nne seule fois le pain en son corps, lors de la cene, et
il ne 1'a donne qu'une seule fois, ce jour-la meme, a ses disciples.»
5. Les offrandes, prieres, aumones, etc., faites par les vivants en
faveur des defunts, ne sont d'aucune utilite a ces derniers. Dieu
se rit des chants d'eglise, la piete seule peut lui plaire, et non pas
un ton eleve et des melodies musicales. Pierre le Venerable ne [347]
peut dire si le bruit d'apres lequel les petrobrusiens rejetaient en
tout ou en partie la sainte Ecriture etait fonde ou non ; mais, en
revanche, il raconte qu'ils forcaient les moines a se marier, mal-
traitaient les pretres et mangeaient de la viandele vendredi saint1.
Ceci ne s'accorde pas absolument avec ce que le troisieme canon
de Toulouse raconte des heretiques qu'il a en vue, a savoir qu'ils

gain, Hist, de la chaire franfaise, 1879; p. 156-157 ; C. Maffre, Histoire populaire
des reformateurs, t. in, Pierre de Bruys et Henri de Bruys, in-32, Paris, 1862;
C. Schmidt, dans Kirchenlexicon, t. xi, col. 545-547. (H. L.)

1. Pierre le Venerable, Epist. ad Arelat. Ebredun. archiep., dans Bibliotheca
Cluniacensis, p. 1117, dans Biblioth. maxima patrum, t. xxn, col. 1033; cf. Gie-
seler, Kirchengeschichte, t. n, p. 523.
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rejetaient le mariage ; il se peut que, dans son verdict, le concile
ne frappe pas settlement les petrobrusiens, mais d'autres sectaires
encore. On salt qu'apres avoir perverti les fideles pendant vingt
ans, Pierre de Bruys, se trouvant le vendredi saint a Saint-Gilles 1,
mit le feu a un bucher compose de crucifix et commenga a faire
cuire de la viande sur ce brasier; le peuple exaspere le saisit et 1'y
jeta(1124)2.

4. Aucun prince la'ique ne doit, sous peine d'excommunication,
s'approprier 1'heritage d'un eveque ou d'un clerc.

5. Nul ne doit ramener a 1'esclavage un homme libre, clerc ou
laique.

6. Aucun clerc ne doit, pour obtenir un benefice ecclesiastique,
devenir le serviteur d'un laique.

7. Nul ne doit enlever a 1'eveque le quart des offrandes qui lui-
revient de droit.

8. On ne doit pas heriter des charges ecclesiastiques.
9. On ne doit rien demander pour les saintes huiles ni pour les

enterrements.
10. Si un moine ou un clerc revient dans le mondeetlaissepousser

sa barbe et ses cheveuxcomme un laique, il sera excommunie 3.
Dans ce menie concile de Toulouse, 1'abbe de Grasse, en

Provence, se plaignit de ce que, par une decision du pape
Pascal, son monastere eut perdu 1'eglise de Saint-Polycarpe.
Calixte II examina 1'affaire et confirma la sentence de sonprede-
cesseur, qui avait reconnu que cette eglise appartenait au monas-
tere d'Aleth. II termina de meme plusieurs proces analogues,
recommanda (14 juillet) a Diego, eveque de Compostelle, de se
rendre au concile de Reims, prescrivit au clerge et au peuple
d'Hildesheim de chasser, conformement aux decisions du concile

[348] de Toulouse, 1'eveque Bruning, qui leur avait ete impose par la
force, et de proceder, dans le delai de vingt jours, a une election
canonique 4.

A son retour, 1'empereur trouva 1'Allemagne en proie a des
luttes intestines, principalement dans la region du Rhin et en

1. Saint-Gilles, arrondissement de Nimes, departement du Card. (H. L.)
2. Baronius, Annalcs, ad ann. 1126, n. 16.
3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 225.
4. Dans ce document, Jaffe croit que 1'expression Goczie est synonyme de

Galilee; mais en realite, c'est de Gothife qu'elle est synonyme, et tel est en effet
le nom qu'on donnait au sud-ouest de la France.
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Saxe, ou elles avaient pris une tournure defavorable pour
ses partisans. Par une intervention adroite et energique,
Henri V parvint a calmer 1'agitation et a faire cesser la lutte.
II accorda aux princes mecontents la reunion d'une diete a
Tribur, pour la fete de saint Jean (24 juin). L'empereur et les
princes se reunirent en effet vers la fin de juin 1, dans le but de
trouver les moyens de retablir la paix du royaume. Tous y firent
preuve de sentiments de conciliation ; 1'irritation des partis
parut s'attenuer et tous manifesterent le plus grand desir de la
paix. L'empereur, tout le premier, s'empressa de rechercher les
moyens de la procurer. On se mit d'accord ; chacun dut recouvrer
ce qu'il avait perdu et rendre a Fempereur les terres de Fempire.
Des ambassadeurs vinrent aussi de Rome, de Vienne et de
plusieurs autres eglises pour notifier 1'exaltation de Calixte II
et inviter les assistants a se rendre a Reims pour assister au concile
qui venait d'etre indique 2. L'assemblee accueillit favorablement
cette invitation et decida d'ajourner a ce concile 1'examen des
questions ecclesiastiques qui avaient jusqu'alors ete la cause
principale des troubles. L'empereur lui-meme se declara tout
dispose a se rendre a Reims pour se reconcilier avec 1'Eglise.

En apprenant ces heureuses dispositions de 1'empereur, le pape
ne voulut pas rester en retard et envoya Guillaume de Champeaux
et 1'abbe Pence de Cluny a Strasbourg, ou se trouvait Henri, pour [349]
aplanir le conflit. L'eveque de Chalons-sur-Marne representa a
1'empereur qu'il pouvait renoncer aux investitures sans danger
pour 1'empire, et cita son propre exemple 3 : avant comme apres

1. Annal. Potherb., p. 136; cf. Giesebrecht, op. cit., t. m, p. 1217, les rensei-
gnements les plus precis sur 1'epoque et le lieu de cette assemblee.

2. Stenzel, op. cit., t. i, p. 687, fait erreur lorsqu'il dit que les ambassadeurs
de 1'antipape etaient presents. Les ambassadeurs venus de Rome parlerent aussi
en faveur de Calixte ; Guillaume de Champeaux, eveque de Chalons, et Ponce,
abbe de Cluny, vinrent trouver 1'empereur a Strasbourg et le travaillerent pour
1'amener a abandonner les investitures ;ils pouvaient esperer avoir reussi dans leur
mission et le pape, averti de ce changement, envoya Lambert d'Ostie et Gregoire,
cardinal-diacre de Saint-Ange, les adjoignant aux deux precedents envoyes; cf.
Sigebert de Gembloux, Chronicon, ad ann. 1119, dans Man. Germ, hist., Script.,
t. vi, p. 377; Annales Mosomagenses, ad ann. 1120, dans Mon. Germ, hist.,
Script., t. in, p. 162; Giesebrecht, op. cit., 5e edit., t. m, p. 1218 sq.; A. Hauck,
Kirchengescliichte Deutschlands, 4e edit., t. in, p. 912 sq. (H. L.)

3. « Sire, dit Guillaume de Champeaux, si vous voulez avoir une veritable paix,
il faut quc vous renonciez a 1'investiture des eveches et des abbayes. Pour vous
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son sacre, il n'avait jamais rec.u d'investiture d'un roi de France,
et cependant, dans les choses temporelles, il etait aussi fidele a
son souverain qu'aucun eveque invest!. L'empereur ayant repondu
« qu'il ne demandait rien de plus (que ce devouement dans les
choses temporelles), » 1'eveque reprit : « Ainsi done, si tu veux
renoncer aux investitures, rendre leurs biens aux eglises et a
ceux qui ont combattu pour la cause de FEglise, et si tu veux
vivre ensuite en paix, le conflit se terminera, Dieu aidant. »
L'empereur delibera avec les siens et promit ce qu'on lui de-
mandait, s'il trouvait aupres du pape foi et justice, et si lui
et ses partisans avaient 1'assurance d'etre rec.us et de rentrer en
possession des biens perdus au cours de la lutte. II confirma cette
promesse entre les mains des envoyes que lui et ses conseillers
adjoignirent aux ambassadeurs du pape. Ces derniers se haterent
de revenir a Paris rendre compte de tout au pape qui, partage
entre 1'esperance et la crainte, dit : « Plut a Dieu que la chose
fiit faite, a supposer qu'elle fut possible sans fraude ! » Apres
s'etre concerte avec ses conseillers, le pape envoya a 1'empereur
le cardinal-eveque d'Ostie (le futur Honorius II) et le cardinal

assurer que vctre autorite royale n'en subira aucune diminution, je vous appren-
drai que, quand j'ai ete elu eveque en France, je n'ai rien recu du roi niavant ni
apres ma consecration, et cependant, par les tributs, le service militaire, les im-
pots et les autres droits qui appartiennent a 1'Etat, je le sers aussi fidelement que
vos eveques vous servent en votre royaume, en. vertu de 1'investiture qu'ils
recoivent de vous et qui a occasionne la discorde et attire 1'anatheme sur vous. »
Hesson le scolastique, Commenlariolus, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xn,
p. 423 ; Jaffe, Bibl. rer. Germ., t. v, p. 353; Watterich, Vitse pontif. rom., t. n,
p. 128; P. L., t. CLXIII, col. 1083. Ce recit de Hesson, ecolatre de Strasbourg, et
celui d'Orderic Vital nous donnent, en ce qui concerne les negociations avec
Henri V et le concile de Reims,, des details aussi precis qu'abondants ; A. Le
Prevost, 1'editeur d'Orderic Vital, t. iv, p. 372, dit a ce propcs : «Nous appel-
lerons d'une maniere toute particuliere 1'attention des lecteurs sur ce paragraphe
ou le concile de Reims est decrit avec tant de details et de verite, que
nous scnimes pcrte a croire que nctre auteur y avait assiste, peut-etre a la suite
de son abbe de Saint-fivroult. » Hesson raconte egalement des faits dont il a
etc le temoin : Quod vidi et audivi, dit-il en terminant son recit. Mais il convient
d'ajouter avec U. Robert, Histoire du pape Calixte II, p. 63, qu'il peut bien y
avoir quelques exagerations dans les recits de Hesson et d'Orderic Vital, qui sont
loin d'etre favorables a Henri V. Parmi les historiens modernes, E. Gervais,
Politische Geschichte unter der Regierung der Kaiser Heinrich V und Lothar III,
t. i, p. 259-292, a traite avec soin et avec beaucoup de details la question de
1'entrevue des envoyes du pape avec 1'empereur et celle du concile de Reims.
(H. L.)
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Gregoire (le futur Innocent II), les chargeant de determiner d'une
maniere precise et par ecrit les bases du traite de conciliation, et en
menie temps pour fixer, si toutefois 1'empereur avait ete sincere, le
terme auquel le contrat devait etre conclu, c'est-a-dire avant laf in
du concile de Reims. Sur ces entrefaites, les ambassadeurs du pape
rencontrerent 1'empereur entre Metz et Verdun (probablement
en route vers le Rhin) ; il renouvela aux deux cardinaux
ses promesses faites a Strasbourg et il fut decide que, le vendredi
24 octobre, le pape et 1'empereur se trouveraient a Mouzon l,
pour conclure le traite sans intermediaire. On redigea aus-
sitot deux documents ainsi congus : « Moi, Henri, par la
grace de Dieu, empereur auguste des Romains, pour 1'amour
de Dieu, de saint Pierre et du seigneur pape Calixte, je re- [350
nonce a toute investiture sur les eglises et je garantis une
paix sincere a tous ceux qui, depuis le commencement de ce
conflit, ont lutte ou luttent du cote de 1'Eglise; je leur restitue
leurs biens ainsi que ceux des eglises. Dans le cas ou ces biens
ne seraient pas en ma possession, je m'emploierai fidelement,
dans la mesure de mes forces, a les faire restituer. Si le differend
se termine, les affaires ecclesiastiques seront jugees canonique-
ment et les affaires seculieres par 1'intervention seculiere. » Le
second document disait : « Moi, Calixte II, par la grace de Dieu,
eveque catholique de 1'Eglise romaine, je promets une paix sincere
a 1'empereur Henri et a tous ceux qui ont ete pour lui contre
1'Eglise, et je leur restitue tous les biens qu'ils ont perdus par
suite du conflit et qui sont en ma possession. Si ces biens ne sont
pas en ma possession, » etc., comme plus haut2 .

Munis de ces documents, les ambassadeurs du pape se rendirent
au concile general qui se tint a Reims 3, le 20 octobre, dans 1'eglise

1. Mouzon, arrondissement de Sedan, departement des Ardennes. Cf. J. Haller,
Die Verhandlungen von Mouzon (1119), zur Vorgeschichte des Wormser Kon-
kordats, dans Neue Heidelberg. Jahrb., 1892, t. 11, p. 147-164. (H. L.)

2. Ego Henricus... dimilto omnem investituram omnium secclesiarum, el do veram
pacem omnibus, qui, ex quo discordia isia ccepit, proSEcdesia juerunt vel sunl.—
Ego Calixtus II... do veram pacem Henrico Romunorum imperatori augusto et
omnibus qui pro eo contra lEcdesiam juerunt vel sunl. Cf. Mon.Germ. hist., Leges,
sect, iv, Constit. et acta I, 11. 104, 105, p. 157 sq. ; E. Bemheim, Quellen, 1907,
t. n, n. 23 a, 23 b, p. 53 ; Jafle, Biblioth. rer. Germ., t. v, p. 356, n. 199 ; Stumpf,
Reg., n. 3160. (H. L.)

3. Coll, regia, t. xxvii, col. 28 ; d'Achery, Spicilegium, t. n, p. 769-770 ;
P. de Marca, Concordia sacerd. el imper., 1663, t. n, p. 362-363 ; 2e edit., t. n,
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cathedrale de Notre-Daine l. Le pape, le roi de France Louis VI
(il resta deux jours a Reims) 2 e tun tres grand nombre de prelats

p. 435-436 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 862-881 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, parl.2,
col. 1983 ; Martene, Thes. nov. anecd., t. in, col. 884-885 ; Coleti, Concilia, t. xii,
col. 1289 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 339 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi,
col. 233-256 ; Bouquet. Recueil des hist, de la Gaule, t, xiv, p. 200-204, 390-391 ;
Jaffe, Beg. pont. rom., t. i, p. 787-788; Guerard, CarlulairedeTabb.de Saint-Victor
de Marseille, 1857, t. n, p. 161-162, P. /,., t. CLXIII, col. 1082; Hessonis scho-
lastic!, Relatio de concilia Remensi, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xn, p. 422-
428 ; Libelli de lite, t. in, p. 22-28 ; Jaffe, Bibl. rcr. Germ., t. v, p. 352-365 ;
Orderic Vital, Hist, eccles., 1. XII, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xx, p. 69-75;
Gerhohus, De investigations Antichristi, 1. I, c. xxvn, dans Libelli de lite, t. in,
p. 337 sq.; A. Luchaire, Louis VI le Gros, annales de sa vie et de son regne,
in-8, Paris, 1890, p. 126, n. 266 ; U. Robert, Histoire du pape Calixte II, 1891,
p. 66-87. (H. L.)

1. « Devant le grand crucifix, des sieges avaient ete mis pour les prelats. Les
metropolitains prirent place selonle rang qui, de toute anciennete, leur avait ete
assigne par les papes ; d'abord Raoul le Verd, archeveque de Reims ; Leger, de
Bourges ; Humbault, de Lyon ; Geoffroy, de Rouen ; Thurstin, d'York; Daimber,
de Sens ; Gilbert, de Tours; Baudry, de Dol; huit autres archeveques, avec leurs
suffragants ; les representants des eveques absents ; des abbes, des moines et une
grande quantite de clercs. Parmi les eveques, Orderic Vital, dont la Chronique
nous donne ces interessants details, ne mentionne ici que celui du Mans, Hildc-
bert de Lavardin, sans doute, comme le plus celebre, selon lui, de tous ceux qui
etaient presents. Plus tard, il citera Girard, eveque d'Aiigouleme ; Haton, de
Viviers ; Geoffroy, de Chartres, et Guillaume de Champeaux, de Chalons-sur-
Marne. Lc trone du pape etait eleve vis-a-vis de la portc de 1'eglise. Apres la
messe, Calixte vint y prendre place. Devant lui, au premier rang, etaient les
cardinaux-eveques : Conon, de Palestrina; Boson, de Porto ; Lambert, d'Ostie ;
puis Jean de Creme et Haton, eveque de Viviers. Us etaient specialement charges
de discuter a fond les questions et d'y repondre avec la competence et la science
qui les distinguaient. Chrysogone, cardinal-diacre et bibliothecaire de 1'Eglise
romaine, revetu d'une dalmatique, etait debout aupres du pape ; il avait a la
main le livre des canons pour faire connaitre inimediatement, s'il en etait besoin,
les sentences des Peres. Six autres personnages portant des tuniques et des dal-
matiques se tenaient autour du trone pontifical, pour imposer silence, quand le
bruit des discussions s'elevait trop haut. » U. Robert, Histoire du pape Calixte II,
in-8, Paris, 1891, p. 67-68. (H. L.)

2. A. Luchaire, Louis VI le Gros, annales de sa vie et de son regne, 1890, p. 126,
n. 266. Le roi, accompagne de Guillaume Cliton, se rendit a Reims, bien que
malade, et prononca un discours dans lequel il se plaignit amerement du roi d'An-
gleterre et precisa des accusations de deloyaute. Les prelats francais en attestent
la verite. Geoffroy de Rouen et ses suffragants veulent y repondre au nom du roi
d'Angleterre, mais le concile refuse de les entendre; cf. une enumeration des
eveques presents au concile dans dom Morice, Preuves de I'histoire de Bretagne,
ad ann. 1119, col. 541; elle se termine ainsi : Ipse eliam illustris et gloriosus Fran~

C O N C I L E S - V - 3 7
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venus d' Italic d'Allemagne, de la France et d'Angleterre, assis-
terent a 1'assemblee ; on y compta quinze archeveques et plus
de deux cents eveques, sans parler de nombreux abbes et digni-
taires ecclesiastiques. D'Allemagne etaient venus, en particulier,
1'archeveque de Mayence avec ses sept suffragants et cinq cents
soldats. Lorsque les eveques anglais avaient pris conge de leur roi,
celui-ci leur avait dit : « Allez, saluez le pape de ma part, et
recevez humblement ses ordres, mais ne rapportez pas d'inutiles
nouveautes. » II leur defendit de porter au concile des plaintes
les uns contre les autres, lui-meme etant tout pret a rendre
justice a quiconque aurait sujet de se plaindre. Tons les ans,
ajouta-t-il, il acquittait exactement a FEglise romaine les
redevances consenties ; aussi entendait-il conserver les privi-
leges a lui octroyes.

Le 19 octobre, le pape sacra Thurstin, le iiouvel archeveque
d'York, malgre la defense expresse du roi d'Angleterre et tout
en assurant ne vouloir leser en rien les droits de 1'archeveque
de Cantorbery. On ne sait a quel mobile il obeit en cette circon-
stance ; le roi d'Angleterre defendit a Thurstin de reparaitre
dans ses Etats 1.

Dans la premiere session, qui se tint le 20 octobre, le pape dit 2 :

' corum rex Ludovicus, biduo cum pnncipibus suis concilia eidem inter juit et mandu-
lis Ecclesise, sicut catholicus et christianissimus veneratione debita obedivit. (H.L.)

1. Le dimanche 19 octobre, le pape chanta la messe dans la cathedrale de Reims
et consacra Thurstin, elu archeveque d'York, qui avait refuse de reconnailre la
suprematie de 1'archeveque de Cantorbery et de recevoir de lui la consecration
episcopale. Henri Ier, qui avait cependant permis aux eveques de son royaume
d'assister au concile de Reims, a condition qu'ils ne s'occuperaient que d'affaires
spirituelles et ne rapporteraient pas chez eux de nouveautes inu tiles (Stubbs,
Acta pontific. Eboracensium, dans Twysden, Histories Anglicans? scriptores, X,
t. i, p. 1715), avait defendu a Thurstin de se rendre a Reims et avait prie le pape
de ne pas le consacrer. Mais Calixte passa outre a ce desir et a 1'opposition des
representants de Raoul de Cantorbery ; il fit plus : douze jours plus tard, il
accorda le pallium a Thurstin. Orderic Vital, edit. Le Prevost, t. iv, p. 373 ;
Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 70 ; Watterich, Vitss, t. n, p. 217. Le roi
d'Angleterre se montra tres froisse et interdit a Thurstin le sejour en Normandie
et en Angleterre. Eadmer, Plislor. novor., P. L., t. CLIX, col. 505. Le pape avait
probablement voulu affirmer qu'il n'entendait pas subir de pression, d'ou
qu'elle vint. (H. L.)

2. Les litanies et prieres de circonstances terminees, papa ccepit simpliciter
et sancte latialibus verbis evangelium explanare quod jusserit Jesus discipulos suos
trans /return prsecedere. Eloquenter etiam retraxit quomodo, vesper e facto, ventus ori-
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« Vous savez, mes peres et mes freres, pourquoi je vous ai fait
venir ici de pays si lointains. Comme saint Pierre, a qui le
Seigneur a particulierement dit: J'ai prie pour toi, etc.1, a chasse
Simon le Magicien, ainsi les successeurs de saint Pierre se sont
toujours efforces de chasser de 1'Eglise tous les successeurs de

[351] Simon. Moi aussi, devenu, malgre mon indignite, vicaire de
Pierre, je me sens le plus grand desir d'extirper 1'heresie des
simoniaques, qui s'est surtout introduite par la voie des inves-
titures. Ecoutez maintenant le contrat que j'ai conclu avec le roi
allemand, et donnez-moi sur ce point votre maniere de voir. »
Conon, cardinal-eveque de Preneste, rappela aux prelats les
devoirs de leur charge pastorale etLambert,cardinal-eveque d'Ostie
developpa en. latin ce que le pape venait de dire, et Feveque de
Chalons en langue romane. Puis on passa a un autre sujet. Tel
est le recit du scolastique Hesson, principal historien et temoin
oculaire du concile de Reims et des negociations pour le concor-
dat de 1119. Orderic Vital, notre second historien, assigne la
premiere session non au lundi 20, mais au mardi 21 octobre 2;

lur contrarius et nans sanctse Ecclesise periclilatur in hujus mundi fluclibus multi-
modisque factatur lenlationum ct tribulationum procellis. Sed ssevientes impiorurn
fletus subito conquiescunt visitatione Salvatoris et optata tranquillitas revertitur
ad filios pads. Orderic Vital, Hist, eccles., edit. Le Prevost, t. iv, p. 175; Monum.
Germ, hist., Script., t. xx, p. 70 ; Watterioh, Vitse pontif. rom., t. n. p. 128. Selon
Hesson, le pape aurait pris pour theme de son discours la simonie, Commentariolus,
dans Monum. Germ, hist., Script., t. xn, p. 424; Jafle, Bibl. rer. Germ., t. v, p. 357;
Watterich, op. cit., t. n, p. 130. P. L., t. CLXIII, col. 1084 : Domini patres etfratrcs,
causa pro qua vos de terra longinqua elremolis regionibus ad concilium vocavimus
hscc est. Scitis quamdiu romana Ecclesia contra diversas hsereses labor'avitet sicut per
bealum Petrum cui specialiter dictum est a Domino : Rogavi pro te, Petre, ne deficiat
fides tua, et tu aliquando conversus confirma fralres tuos, Symo magus judicio Spiritus
Sancti ab Ecclesia Dei eliminatus periit, sic usque ad nostra tempora idem per vica-
rios suos sequaces Symonis expugnare et ab Ecclesia Dei extirpare non desinit.
Ego quoque, qualiscumque, licet indignus ejus vicarius, symoniacamhssresim,qucs
maxime per investituras contra Ecclesiam Dei innovata est, ab Ecclesia Dei, opitu-
lante Deo^veslro consilio et auxilio omnibus modis eliminare desidero. Unde, si
placeat, a jratribus nostris qui inter nos et regent dictum Teutonicum verba concor-
dia portaverunt causse ordinem diligentius audiatis et quid nobis super his agendum
sit, unusquisque pro rnodo suo, quia causa communis est, prudentiori consilio
attendatis. (H. L.)

1. Luc, xx, 32.
2. « La premiere affaire dont le concile fut saisi, peut-etre des la seance d'ou-

verture, mais plutot le lenderriam, 21 octobre, fut la plainte de Louis le 'jrcs
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il y a lieu de se demander si Vital retarde seulement par erreur
la date de la premiere session, ou s'il parle de faits qui appar-
tiennent en realite a la seconde session, designee a tort comme
la premiere. Cette seconde explication nous parait plus pro-
bable, parce que : 1° a la fin de son recit sur cette session, Orderic
dit : « Le lendemain mercredi, le pape est alle a Mouzon ; »
2° parce que le discours prononce par le pape, d'apres Orderic,
dans cette session, est essentiellement different de celui que
Hesson rapporte comme prononce dans la premiere. Apres avoir
decrit 1'ordre de la session, Orderic montre le pape discourant
d'apres un texte de saint Matthieu1 sur les tempetes qui agitent
la barque de FEglise. Apres quoi, Conon, cardinal de Palestrina,
parla des devoirs des pasteurs 2. Orderic signale ensuite la plainte
du roi de France Louis VI centre Henri Ier, roi d'Angleterre,
qui avait chasse sonpropre frere 3, s'etait ainsi empare, au mepris

roi de France, centre Henri, roi d'Angleterre. » U.Robert, Histoire du pape Calixle,
p. 69. (H. L.) '

1. Matth., xiv, 22.
2. D'apres Gencse, xxxi, 38.
3. Henri Ier, troisieme fils de Guillaume le Coriquerant, avait, lors cle la mort

de son frere nine,Guillaume le Roux, profite, pour s'emparer du trone d'Angleterre,
de 1'absence de son second frere, Robert Courte-Heuse. qui etait a la croisade;
puis plus ta^-d, a la bataille de Tinchebray (27 septembre 1106), il le depouilla
du duche de Normandie qu'il lui avait d'abord laisse. Louis VI, en habile politique,
avait vite compris le danger que creait, pour la dynastie capetienne, 1'union de
la Normandie et de 1'Angleterre par Fetablissement de Guillaume le Conquerant.
S'il nc parvint pas a Febranler, du moins il fortifia de son mieux, de maniere a
la rendre inexpugnable, la position que la royaute occupait dans la France
centrale. Voici le discours du roi devarit le concile : « Je viens dans cette sainte
assemblec, avec mcs barons, pour vous demander conseil, Tres Saint-Pere ;
et vous, mes seigneurs, ccoutez-moi, jc vous en prie. Le roi d'Angleterre, qui a
longtemps ete mon allie, a fait a mes sujets de nombreuscs vexations et nous a
cause plusieurs injustices. II s'est empare par violence de la Nprmandie, qui est
de mon royaume ; il a traite d'une maniere indigne, centre tout droit, contre toute
justice, Robert, due de Normandie, mon vassal, son frere, mais son seigneur.
Apres 1'avoir inquiete de toutes facons, il Fa emprisonne el retenu jusqu'a
maintenant dans un dur cachot. II a entierement depouille, il a banni Guil-
laume, le fils de Robert, qui est venu avec moi devant vous.Je 1'ai souvent requis,
par des eveques, des seigneurs et d'autres personnages, de delivrer le due ; je
n'at rien pu obtenir de lui. Je lui avais envoye comme ambassadeur, pour lui
faire coimaitre ma volonte, Robert de Belleme ; il 1'a fait prisonnier dans sa resi-
dence, 1'a charge de fers et Fa garde, lui aussijusqu'a ce jour dans une dure prison.
(II y mourut, cf. Orderic Vital, Hisl. eccl., edit. Le Prevost, t. iv, p. 305.) Le comte
fde Blois) Thibault, mon vassal, cedant aux suggestions de son oncle, fort de ses
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de tous les droits, de la province franchise de Normandic et
[352] avait fait subir toutes sortes de violences aux vassaux du roi

de France. L'archeveque de Rouen se leva ausitot, a la tete ,de
tout 1'episcopat de Normandie, pour defendre son seigneur; niais
ses adversaires protesterent si haut qu'il ne put se faire entendre.
Ensuite Hildegarde, comtesse de Poitiers, se plaignit que son mari,
le comte Guillaume le Troubadour, 1'eut chassee et remplacee
par Maubergeon, epouse du vicomte de Chatellerault. Le pape
demanda si le comte etait present pour se defendre ; plusieurs
eveques repondirent qu'il venait de tomber malade ; on ne put,
pour ce motif, donner une decision definitive l. Un autre conflit
entre Audin, eveque d'Evreux en Normandie, et Amauri, comte
de Montfort, occasionna dans 1'assemblee des debats si violents
entre Francais et Normands 2, que le pape dut arreter la

richesses et de sa puissance, s'est mechamment revolte centre moi ; traitreuse-
ment, il m'a fait une guerre atroce et a trouble mon royavime, au grand detriment
de beaucoup. Le meme Thibault a fait prisonnier et detient encore en captivite
le legitime, 1'honnete comte de Nevers, Guillaume, que vous connaissezbien, qui
revenait du siege du chateau d'un voleur excommunie, d'un chateau qui etait
une veritable caverne de brigands et le repaire du diable. (G'est de Thomas de
Marie, comte d'Amiens, baron de Boves et siredeCoucy, qu'il esticiquestion.il
fut assiege dans Crecy.) Des prelats se sont justement souleves centre Thomas
de Marie, qui desole et met au pillage toute une province; ils m'orit demande de
1'assieger comme 1'ennemi de tous les pelerins et de tous les petits ; ils se sont
joints a moi, eux et les legitimes barons de France, pour reprimer ces brigands ;
avec 1'ensemble de 1'armee chretienne, ils out combattu par zele pour le ser-
vice de Dieu. Guillaume rentrait tranquillement chez lui, avec une permission:
il a ete fait prisonnier. Thibault le retient encore, quoique nombre de seigneurs
soient alles de ma part requerir le comte de le mettre en liberte et que les eveques
aient lance 1'anatheme sur toute la terre. » Orderic Vital, Hist, eccl., edit. Le
Prevost, t. iv, p. 376-378 ; Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 71. (H. L.)

1. Hildegarde est appelee par certains auteurs Hermengarde. En 1111, Girard
d'Angouleme, legat du pape, reprimanda le comte Guillaume et rexcommunia;
en 1114, Pierre de Poitiers renouvela 1'excommunication et le due lui accusa
reception de son anatheme par un ordre d'exil. Hildegarde comparut au concile
avec ses enfants. D'apres Orderic Vital, ceserait Guillaume de Saintes qui aurait
fc.it valoir 1'excuse du comte de Poitiers ; il est possible qu'il y ait ici une erreur
de noms. Pierre III de Confolens fut eveque de Saintes de 1119 a 1125, paratt-
il; il 1'etait certainement en 1122. II cut bien pour successeur a Saintes Guil-
laume Guadrat ou Guadradi, mais seulement vers 1127. L'eveque de Poitiers
(1117-1123) se nommait Guillaume-Gilbert de Ragioles. (H. L.)

2. Audin le Barbu, eveque d'Evreux (Orderic Vital, Hist, eccl., edit.. Prevost,
t.iv, p. 379, n. 1),accusa Amaury de Montfort de 1'avoir chasse de son siege et d'avoir
brule son eveche. Aussitot un chapelain d'Amaury repliqua:« Ce n'est pas Amaury
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discussion, et il prononga un discours pacjfique, apres lequel il
renouvela les anciens decrets d'Urbain II au concile de Cler-
mont. sur la treve de Dieu1. En terminant, le pape dit qu'il devait

qui vous a chasse et qui a incendie votre eveche ; ces maux sont arrives par votre
faute. C'est vous qui, par votre fourberie et votre mechancete, 1'avez fait depouil-
ler de son comte par le roi d'Angleterre, mais il 1'a recouvre par son courage, la
force de ses arnies et 1'appui de ses amis. Le roi est venu ensuite avec ses troupes
assieger la ville ; c'est par votre ordre qu'il a mis le feu, que les eglises et les edi-
fices ont etc consumes par i'incendie. Apres un pareil dommage, il s'est retire,
sans avoir pu s'emparer du chateau m de la ville. Que ce saint concile veuille bien
voir et decider qui, d'Audin ou d'Amaury, doit etre condamne pour I'incendie
des eglises. » (H. L.)

1. Calixte II parla en ces termes : « Je vous en prie, mes bien chers freres, ne
discutez pas longuement et inutilement. mais, comme des enfants de Dieu,
mettez tous vos efforts a avoir la paix. Car c'est pour la paix que le Fils de Dieu
est descendu du ciel ; il a pris un corps bumain dans le sein de I'immaculee vierge
Marie pour apaiser, par pitie, la guerre meurtriere nee de la faute du premier
homme, pour retablir, comme mediateur, la paix ent,re Dieu et 1'homme, pour
reconcilier les angcs et les hommes. C'est lui que nous devons suivre en toutes
choses, nous qui sommes ses representants au milieu desonpeuple. Appliquons-
nous a procurer la paix et le salut a ses membres, puisque nous sommes ses mi-
nistres et les dispensateurs de ses ministeres. J'appelle membres du Christ
le peuple chretien, qu'il a rachete lui-meme au prix de son sang. » Apres
s'etre encore assez longuement etendu sur les maux de la guerre et les bien*
faits de la paix, Calixte ajouta : « Je prescris la treve de Dieu, telle que le
pape Urbain, de sainte memoire, ordonna, au concile de Clermont, qu'elle fut
obserVee, et, de par 1'autorite de Dieu, de 1'apotre saint Pierre et de tous les
saints, je confirme les autres decisions qui y ont etc promulguees par les saints
Peres. L'empereur d'Allemagne m'a fait dire d'aller le trouver a Mouzon, afm
d'y faire la paix pour 1'utilite de notre sainte Mere 1'Eglise. J'irai done, pour
traiter de la paix, et j'emmenerai avec moi mes freres, les archeveques de Reims
et de Rouen et quelques autres de iios freres les eveques que je croirai surtout
necessaires a cette reunion. J'ordonne aux Autres eveques et abbes de nous atten-
dre ici jusqu'a notre retour, qui, avec 1'aide de Dieu, aura lieu le plus tot
possible. Je vous recommande de rester tous ici, je ne veux pas non plus que
Geoffrey, abbe de Saint-Thierry, s'en aille, quoiqu'il ait sa demeure pres d'ici.
Priez pour nous, afin que Dieu, Nctre-Seigneur, nous accorde un heureux voyage
et veuille bien diriger tous nos efforts pour la paix et 1'utilite de 1'Eglise. A mon
retour, j'ecouterai vos reclamations et vos raisons, le mieux que je pourrai, je
les examinerai avec soin, avec 1'aide de Dieu, afin que vous puissiez rentrer chez
vous en paix et avec joie. Ensuite, j'irai trouver le roi d'Angleterre, mon fi'is
spirituel, et mon cousin par les liens de parente ; je le prierai, et le supplierai,
lui. et son neveu, le comte Thibault, je demanderai aux autres belligerants de ren-
dre justice a tous, de recevoir aussi justice de tous, de vivre en paix selonlaloide
Dieu, de renoncer aux horreurs de la guerre et de jouir avec leurs sujets des bien-
faits de la paix. Ceux qui refuseront d'obeir a mes conseils et s'opiniatreront a
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aller a Mouzon pour s'y rencontrer avec 1'empereur d'Alle-
magne, et exhorta son cousin le roi d'Angleterre a se montrer
juste a 1'endroit du roi de France. Les membres du concile
devaient rester a Reims pendant son absence (sans cependant
continue! les sessions) et seconder ses efforts par la priere ; si,
avec 1'aide de Dieu, la paix etait conclue, ils devaient lui laisser
le soin de la ratifier ; mais si un adversaire manifestait des inten-
tions perfides, il se haterait de revenir parmi eux et frapperait
ce traitre du glaive de saint Pierre 1.

Les paroles que le scolastique Hesson met dans la bouche du
pape pour annoncer son voyage sont tres differentes de celles
rapportees par Orderic Vital, mais elles presentent un tel caractere
de fidelite qu'il faut bien admettre que, si Orderic a reproduit
la substance du discours du pape,iln'en a pas donne le texte 2.

Le mercredi 22 octobre, Calixte quitta Reims et arriva le len-
demain a Mouzon. Au rapport des annales de Mouzon, 1'empe-
reur campait avec trente mille hommes, non loin de la ville,
pres de la villa Beureliacum 3. Cette armee considerable eveilla
des soupcons, et on se demanda si Henri ne voulait pas renouveler
la scene de 1111. Aussi, ceux qui accompagnaient le pape lui

[353] conseillerent-ils de ne pas quitter la forteresse de Mouzon, qui

trembler, au mepris du droit, la tranquillite publique, je les frapperai d'un
terrible anatheme, s'ils ne font penitence et satisfaction canoniquement
pour leurs peches passes. » (H. L.)

1. Hesson dit que le pape ordonna aux archeveques, eveques et abbes du
concile de reciter pendant son absence, surtout le jour de 1'entrevue projetee avec
1'empereur, des psaumes et des prieres, de dire des messes, d'aller procession-
nellement nu-pieds de la cathedrale a 1'eglise Saint-Remy. (H. L.)

2. Je n'en crois rien. Ce genre de piece a conviction :« un tel caractere de fide-
lite,)) est une monnaie qui a heureusement cesse d'avoir cours. Voici le texte de
Hesson. Jele donne pour ce qu'il pent valoir, a chacun de choisir : Domini patres
et fratres, scitis quamdiu mater nostra sancta Ecclesia contra simoniacam hseresim,
maxime quse per inveslituras fit, in patribus nostris laboraverit. Et quia placuit
omnipotent Deo nostris diebus Ecclesise suae pacem offerre, et jam proxima dies
colloquii ad ipsum locum crastina die nos compellit accedere, summopere rogamus
ut reditum nostrum patienter sustineatis, et si Deus pacem nobis dederit, commune
gaudium universo mundo annuntietis. Si autem, quod Deus avertat, adversarius
nobiscum in dolo agere tentaverii, festinanter ad vos revertemur ; et sicut conventio-
nem pads, si fiat, vobiscum el per vos confirmare optamus, sic in commentorem
fraudis, si infidelis evaserit, judicio Spiritus Sancti et vestro gladium beati Petri
vibrare tentabimus. Monum. Germ, hist., Script., t. xn, p. 425. (H. L.)

3. Annales Mosomagenses, ad ann. 1120, dans Monum. Germ, hist., Script.,
t. m, p. 162.
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appartenait a 1'archeveque de Reims, et de se borner a envoyer
des deputes a 1'empereur. C'est ce quieutlieu. Auparavant, le pape
etudia encore .avec le plus grand soin, avec les prelats, les
diverses phrases des deux documents qui allaient servir de
base au traite. Sur les mots : « Moi Henri ..., je renonce a
toute investiture sur les eglises, » on remarqua qu'ils etaient
suffisantes si 1'empereur voulait agir loyalement ; mais au con-
traire, s'il meditait quelque fourberie, il fallait demander une
redaction plus explicite, car, avec celle-ci, 1'empereur pouvait
(comme apres le traite de Sutri) enlever a son gre aux eveches
les fiefs d'empire ; sinon, il pouvait continuer a donner 1'in-
vestiture pour ces biens (tout en cessant de la donner pour les
eglises). Dans le document qui concernaitle pape, on trouva trop
vague 1'expression : « Je... garantis une paix veritable a 1'empereur
Henri et a tous ceux qui ont ete pour lui contre 1'Eglise, » parce
qu'elle semblait comprendre alors les eveques du parti d'Henri qui
devaient leurs sieges a 1'intrusion et en avaient expulse les
eveques legitimes1. Apres de longues deliberations, les deputes
du pape, le cardinal-eveque d'Ostie, le cardinal-pretre Jean de
Creme, 1'eveque de Chalons, 1'eveque de Viviers, Haton, et 1'abbe
Ponce de Cluny, se rendirent, le 24 octobre, aupres de 1'empereur,
dans son camp d'lvoy, et lui presentment une nouvelle redaction
de ce passage. Nous ne connaissons pas exactement cette redac-
tion, mais nous en connaissons le sens, puisqu'il s'agissait de
parer a deux equivoques 2. C'est done a tort que Stenzel a pretendu
que 1'on avait voulu tromper 1'empereur. Onl'aurait trompe tout
au plus comme celui qui, fermant bien sa porte et mettant le
verrou, trompe le voleur. Au debut, 1'empereur soutint qu'il
n'avait rien promis de ce qui se trouvait dans la nouvelle redac-
tion, mais 1'eveque de Chalons protesta avec vivacite qu'il attes-
terait sous le serment et devant temoins que, dans les premieres
negociations, il avait parle dans ce sens, et que 1'empereur, d'ac-
cord avec lui, avait mis sa main dans la sienne en signe d'assenti-
ment. Henri dut en convenir. II en resultait d'abord que le nouveau
formulaire ne contenait rien que ce qui avait ete accepte et ac-
corde par 1'empereur dans les premieres negociations; mais aussi

1. II ne pouvait s'agir que de rendre a la communion de 1'figlise, sans plus, les
eveques intrus ; non de reconnaitre 1'intrusion.

2. Stenzel, op. cit., t. i p. 694.



609. P R E M I E R S CONCILES SOUS CALIXTE II 585

que la premiere redaction du concordat donnee par Henri n'ex-
primait pas fidelement les concessions faites de part et d'autre.
Cette premiere redaction se pretant aux interpretations equivo-
ques, on s'explique pourquoi Henri ne demanda pas alors ce
qu'il demanda au concordat de Worms. Son intention etait

T3541 c'ertamement de continuer a donner des investitures, mais sous
un autre titre (comme investitures du temporel); voyant sa ruse
eventee, il se plaignit que, lors des negociations, les deputes
du pape lui eussent extorque des promesses qu'il ne pouvait
tenir sans amoindrir son autorite. L'eveque de Chalons repon-
dit : « Le pape ne veut aucunement, quoique le pretendent
les brouillons, porter atteinte a 1'empire ni a la couronne ; au
contraire, il dit ouvertement (sans doute dans la nouvelle
formule du contrat) que, pour le service militaire et toutes
les autres obligations, les eveques doivent te servir comme ils
ont servi tes predecesseurs. Ce n'est pas abaisser, c'est clever
la dignite de 1'empire, que d'empecher la vente des eveches a
1'avenir. » L'empereur demanda un delai jusqu'au lendemain
matin pour deliberer avec les princes. Apres qu'il se fut retire,
les deputes du pape entrerent en pourparlers avec quelques
conseillers de 1'empereur, pour preparer la ceremonie de 1'abso-
lution, et ils promirent de s'entremettre aupres du pape pour
que 1'empereur n'eut pas a recevoir 1'absolution en public et pieds
nus.

Lorsque ses ambassadeurs lui rapporterent ces entretiens,
le pape, desesperant du succes, voulait des le lendemain ma-
tin (samedi 25 octobre) retourner a Reims ; mais, sur le con-
seil du comte de Champagne et d'autres personnages, il se decida
a prolonger son sejour jusqu'a midi, afin d'enlever aux Allemands
tout pretexte de rupture. Le samedi, de grand matin, le pape
renvoya 1'eveque de Chalons et 1'abbe de Clunyvers 1'empereur.
L'eveque de Chalons declara qu'ils auraient pu a bon droit
rompre des la veille les negociations; pour leur part, ils avaient tou-
jours ete prets a remplir leurs engagements en temps opportun ;
mais 1'empereur ayant sollicite un delai jusqu'a ce jour,ils n'avaient
pas voulu, pour ce delai d'une nuit, qu'on put leur reprocher
d'avoir fait echouer les negociations.Si done maintenant 1'empereur
etait dispose a conclure le traite, le pape etait pret a realiser toutes
ses promesses. Cependant, Henri sollicita unnouveau delai, pour
tenir une diete generale des princes de 1'empire, sans 1'assentiment
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desquels il ne pouvait renoncer aux investitures. L'eveque de- [355^
clara alors que les negociations etaient rompues et les ambassa-
deurs retournerent vers le pape sans qu'aucune decision fiat prise ;
Calixte,craignant plus que jamais pour sa securite,se hata de gagner
un autre chateau appartenant au comte de Champagne. Henri
fit dire a ce dernier de retenir le pape le dimanche, parce que, le
lundi, il donnerait une reponse definitive. Calixte repondit que,
par amour de la paix, il avait deja fait des avances inou'ies :
il avait quitte un concile general pour venir trouver 1'empe-
reur, qui n'avait eu aucun egard pour ses prevenances; il ne
pouvait attendre plus longtemps et devait retourner au concile ;
il etait pret, du reste, a recevoir Henri, soit pendant, soit apres le
concile, si sa demarche etait sincere. Le dimanche matin, le
pape, craignant d'etre poursuivi par 1'empereur, se dirigea en
toute hate vers Reims, ou il arriva assez tot pour y celebrer
la messe 1.

Le lendemain, lundi 27 octobre, le pape, encore fatigue de son
voyage, put a peine se rendre au concile ; aussi fit-il raconter par
le cardinal-pretre Jean de Creme ce qui s'etait passe a Mouzon 2.

1. II venait de faire une traite de vingt lieues, il dit sa messe en arrivant et
consacra eveque de Liege Frederic, fils d'Albert et frere d'Hermann, comtes
de Namur. Orderic Vital, Hist, eccl., edit. Le Prevost, t. iv, p. 374 ; Monurn.
Germ, hist., Script., t. xx, p. 70 ; Hesson, Commentariolus, dans Monum. Germ,
hist., Script., t. xn, p. 426 ; Jaffe, Bibl. rer. Germ., t. v, p. 361 ; Watterich, Vilse
pontif. rom., t. ir, p. 134, P. L., t. CLXIII, col. 1086. (H. L.)

2. « Vous savez, dit Jean, que nous sommes alles a Mouzon, mais malheureu-
sement nous n'avons obtenu aucun resultat, et nous avons du en revenir plus
vite que nous n'y etions alles. Car 1'empereur y vint avec une nombreuse armee,
comme s'il avait du livrer un combat ; il avait avec lui pres de 30 000 hommes.
Des que nous en fumes informes, nous enfermames notre Saint-Pere a Mouzon,
qui est dans le diocese de 1'archeveque de Reims, et, en partant pour 1'entrevue
fixee, nous lui recommandames instamment de ne pas sortir. Aplusieurs reprises,
nous avons cherche a entretenir 1'empereur en particulier ; mais des que, loin de
la foule, nous nous retirions dans un endroit isole, de nombreux gardes du corps,
complices de ses desseins et de sa fourberie, nous entouraient et, brandissant
leurs lances etleurs epees, ils nous causaient une grande frayeur, car nous n'etions
pas venus comme pour une guerre, mais seulement pour rendre la paix a 1'Eglise.
L'empereur se moquait de nous, en usant de ruses, de faux-fuyants, ses paroles
etaient dictees par la mauvaise foi ; ce qu'il desirait, c'est la presence du pape afin
de pouvoir s'emparer de sa personne. Mais nous n'avions pas oublie qu'il etait
entre a Rome par ruse et qu'il avait fait prisonnier le pape Pascal, a 1'autel
dc 1'eglise Saint-Pierre : aussi avions-nous eu bien soin de laisser le Saint-Pere
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Le cardinal ajouta que Frederic, archeveque de Cologne, avait
proteste de son obeissance 1 au pape et lui avait rendu le fils
de Pierleone, qu'il detenait comnie otage 2. Ce dernier etait un
jeune honime d'un niauvais naturel, au teint basane et de
ce type juif qui provoquait des lors les quolibets des Frangais 3.
On s'occupa ensuite des difficultes entre 1'eveche de Macon
et le monastere de Cluny, dont 1'abbe Ponce defendit avec elo-
quence 1'exemption. On remit cependant a plus tard une decision
definitive 4.

Le pape, indispose, ne put se rendre a la IVe session, qui
se tint le mardi 28 octobre, et Jean de Creme y prononca, en
faveur de Cluny, un grand discours qui souleva de violents
debats 5. Le lendemain, a la troisieme heure, le pape revint

a distance. Enfin, la nuit nous separa et chacun regagna sa denieure. Dans la
crainte de plus grands dangers, nous nous sommes mis en route pour revenir :
que dis-je ? nous nous sommes enfuis, car nous redoutions vivement d'etre pour-
suivis par les nombreuses troupes que ce redoutable tyran emmenait a sa suite.
J'en ai dit assez sur ce sujet. » (H. L.)

1. II avait deja felicite le pape de son election et envoye son adhesion. (H. L.)
2. Pierre, fils de Pierleone, juif converti et baptise par Leon IX et dont le devoue-

ment ne s'etait jamais dementi depuis. «Pourquoi et depuis quand ce Pierre
etait-il garde en otage ? Nous savons que Pierre,-—• c'estlui,—• cardinal-diacre
du titre des Saints-Cosme-et-Damien, suivit Calixte dans son voyage a travers
la France au moins jusqu'au 15 juillet, jour ou il souscrivit avec d'autres cardi-
naux une bulle pour 1'abbaye d'Aniane. » U. Robert, Bullaire du pape Calixte II,
n. 35, t. i, p. 51. (H. L.)

3. Son pere etait banquier pontifical, de la a usurier on ne voyait pas tres
nettement la difference et la sympathie y perdait ; malgre tout, ce Pierleone
avait rendu de grands et longs services. (H. L.)

4. U. Robert, Histoire du pape Calixte II, p. 78-79. (H. L.)
5. Cette session fut tres remplie: la phrase que lui consacre Hefele ne permet-

trait pas de s'en douter. Je cite le recit de U.Robert, Histoire du pape Calixte II,
p. 79 - 81 : « Avant d'en venir a 1'affaire de Cluny, Jean de Creme exposa que,
de meme qu'il etait juste que le pape s'occupat des plaintes et des interets des
assistants, de meme il etait convenable qu'il eut dans chacun de leurs dioceses,
en toute propriete et en toute liberte, une eglise, une maison, ou une possession
quelconque, soit de son propre choix, soit par suite de dons. Tous adhererent a cet
avis ; puis, il continua en disant que, depuis sa fondation, c'est-a-dire depuis
plus de deux cents ans, 1'abbaye de Cluny avait ete donnee au pape, qui 1'avait,
dans un concile a Rome, enrichie de nombreux privileges ; construite par Guil-
laume, due d'Aquitaine, celui-ci, venant a Rome, la placa sous la soumissiou du
Saint-Siege, a qui il offrit, en signe de dependance, un tribut annuel de douze sous
d'or. II ajouta que Cluny n'etait sous la dependance d'aucun prince, d'aucun
eveque, mais du pape seulement ; que le nombre de ses biens et de ses religieux
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s'etait heureusement augmentc; que sa reputation s'etait repandue au ioin; que
les religieux elisent leur abbe, qui s'en v& a Rome, avec des lettres attestnnt son
election, pour recevoir du pape, selon 1'usage de 1'figlise, la consecration et la
benediction, etc. Comme conclusion, il annon^a que le pape, protecteur dc Cluny,
confirmait ses privileges et ses possessions. Ce resultat, qui etait a prevoir, ne
satisfit pas tout le monde, car plusieurs protesterent tres energiquement.

« Orderic Vital nous apprend encore que le concile s'occupa de diverses
affaires, dans le detail desquelles il ne peut pas entrer, et que, parmilcs orateurs
les plus ecoutes, on distingua surtout Girard, eveque d'Angouleme ; Haton,
evcque de Viviers ; Geoffrey de Chartres et Guillaume de Chalons-sur-Marne.
Au nombre de ces affaires, il en est que des bulles de Calixte nous font connaitre :
telles sont celles de Sainte-Croix de Quimperle et celle de Migne. Herve, abbe
de Redon, s'etait empare a main armee de Belle-Isle, qui appartenait au monas-
tere de Sainte-Croix. Un concile tenu a Angouleme, au niois de mars 1118, et
preside par Girard, eveque de cette ville et legat du pape, ordonna la restitution
de Belle-Isle a Sainte-Croix. Herve rendit la terre, mais garda les revenus. Les
religieux de Sainte-Croix se plaignirent a Calixte, qui, par une bulle du 3 aoiit,
intima a 1'abbe de Redon de rendre 1'argent ou, s'il croyait avoir des droits a le
garder, de venir au concile de Reims pour les iaire valoir. Bullaire, n. 48, t. i,
p. 64; Regesta, n. 6726. II se presenta au concile, mais il repartit sans avoir donne
la satisfaction demandee. C'est pourquoi Calixte dut, quelques jours plus tard,
ecrire a Morven, eveque de Vannes,et a Brice,eveque de Nantes, de le forcer a cette
restitution, soit par la persuasion, soit en usant des rigueurs canoniques. Bullaire,
i). 101, t. i, p. 147 ; Jaffc, Regesta, n. 6781. II semble que cette derniere somma-
tion fut efficace.

« L'abbayc de Bourgueil et celle de Montierneuf de Poitiers se disputaient
1'eglise de Migne, que Baudry, abbe de ce premier monastere et plus tard arche-
veque de Dol, avait recue d'fitienne de Migne, bien que les religieux de Montier-
neuf pretendissent qu'elle leur appartenait. Apres de longues discussions, Girard,
eveque d'Angouleme, dans une reunion d'eveques qui eut lieu dans cette ville en
1117, accorda a Guibert, abbe de Bourgueil, 1'invcstiture de 1'eglise contestee.
Mais Marcher, abbe de Montierneuf, en appela au pape de la sentence de son
legat ; il obtint gain de cause et Calixte reconnut ses droits. Lors du passage du
pape a Bourgueil, les religieux de cc monastere reclamerent auprcs de lui ; il
invita 1'abbe de Montierneuf a venir le trouver a Tours, puis ajourna I'affaire
jusqu'au concile de Reims. Guibert et Marcher se rendirent au concile ; la dis-
cussion relative a la possession de I'eglise de Migne fut soulevee. Baudry. arche-
veque de Dol, prit la parole en faveur de 1'abbaye de Bourgueil; il n'avait pas ou-
blie qu'il avait recu cette eglise d'Etienne de Migne, mais il ne nia pas que 1'in-
vestiture en eut ete accordee aux religieux de Montierneuf par 1'eveque de Poi-
tiers. Alors les cardinaux et les eveques qui leur avaient ete adjoints pour exami-
ner la question, Guillaume de Champeaux et Geoffrey, eveque de Chartres,
demanderent aux religieux de Bourgueil de montrer leurs titres de propriete;
s'ils etaient plus serieux que ceux de Montierneuf, la possession de I'eglise de
Migne leur serait attribuee. A cette proposition, ils repondirent qu'avant de
traiter la question de fond, il fallait juger celle de 1'investiture. Les cardinaux
et les eveques estimerent que la cause des religieux de Bourgueil n'etait pas juste,
puisqu'ils eludaient la proposition qui seule permettait d'etablir la legitimite
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pour la cinquieme session et ecouta plusieurs discours x et discus-
sions jusqu'a trois heures. II se decida alors a mettre fin au con-
cile et fit donner lecture par Jean de Creme des decrets dictes
a Jean, moine de Saint-Ouen de Rouen, par Chrysogone, cardinal
et bibliothecaire de 1'figlise roniaine : 1. Le premier canon :
« Nous renouvelons les ordonnances des Peres contre la simo-
nie, etc. ,» ne souleva aucune opposition ; par contre, le debut
du second : « Nous prohibons absolument toutes les investitures
donnees par les laiques sur les eglises et les biens des eglises,» fut
accueilli par un mecontentement marque et un violent tumulte.
Plusieurs pensaient que le pape voulait enlever aux laiques les

[356] dimes et autres benefices ecclesiastiques qui se trouvaient en leur
possession depuis de longues annees. Afin de calmer les esprits, le
pape leva la session (remettant aussi la cloture du concile), vou-
lant prendre le temps de donner a ce decret une autre redaction

de leurs reveiidicatioiis ; ils se prononcerent done en taveur de 1'abbe de Mon-
tierneuf et lui adjugerent 1'eglise de Migne avec ses dimes et ses appartenanecs.
Maratu, Girard, eveque d'Angouleme, p. 138-140, 191-193, 198-199. Peu de temps
apres, vers 1120, les cardinaux Pierleone et Gregoire, du titre de Saint-Ange,
delivrerent aux religieux de Montierneuf une attestation du jugement rendu en
leur faveur au concile de Reims. Neanmoins, Bourgueil essaya, en 1120, d'obtenir
de Girard d'Angouleme une nouvelle investiture de Migne, mais le legat con-
firma 1'arret du concile. Guillaume, eveque de Poitiers, accorda cette investiture
a Montierneuf, puis Calixte II rendit definitive cette possession par une bulle du
31 mars 1123. Bullaire, n. 367; Jaffe, Regesta, n. 7037 a.

« Pendant le concile, Henri, eveque de Verdun, se fit disculper par les car-
dinaux des accusations portees contre lui par son clerge et son election fut
confirmee. Laurent, Gesla episcopor. Virdunensium, dans Mon. Germ, hist.*
Script., t. x, p. 505 ; de meme, 1'election de Teutzger, eveque de Met/, ct celle
de Berthold, eveque d'Hildesheim, furent approuvees. Vita Theogeri, dans
Mon. Germ, hist., Script., t. xii, p. 479 ; Jaffe, Regesta, n. 6771, ; U. Robert,
Bullaire, n. 89, t. i, p. 131.

« II parait que ce fut au moment du concile que saint Norbert, le futur fonda-
teur des premontres, qui prechait alors en France, apres en avoir obtenu 1'auto-
risation du pape Gelase, fut presente a Calixte II, par Barthelemy, eveque de
Laon. Le pape lui renouvela la permission accordee par Gelase et le recom-
manda d'une maniere toute speciale. C'est, on le sait, apres avoir essaye, mais
inutilement, de reformer la discipline chez les ciianoines de 1'eglise Saint-Martin
de Laon qu'il se retira dans la foret de Voas et institua son ordre, le premier qui
prit naissance sous le pontificat de Calixte IT. » (H. L.)

1. En particulier, un discours de saint Oldcgaire, ancien eveque de Barcelone,
actuellement archeveque de Tarragorie, qui parla de la dignite royale et de la
dignite sacerdotale. (H. L.)
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qui serait proposee le lendemain 1. C'est ainsi que, le jeudi
30 octobre, cut lieu une sixieme session ; apres un discours
du pape 2, on lut ce second canon sous sa nouvelle forme : 2. «Nous
defendons absolument que les investitures pour des eveches ou
des abbayes soient faites par des lai'ques. Tout lai'que quidonnera
une investiture ecclesiastique sera anatheme, et celui qui recevra
Finvestiture d'un lai'que perdra sa dignite nouvelle. » Ainsi concu,
ce canon obtint 1'approbation generale, et il en fut de meme des
suivants. 3. « On ne doit pas toucher aux biens des eglises sous
peine d'un anatheme eternel. » 4. « On ne doit pas transmettre
par voie d'heritage des charges ecclesiastiques, ni demander aucune
remuneration pour le baptcme, le chreme, 1'huile sainte, 1'enter-
rement, la visite et 1'onction des malades. » 5. « Les pretres, diacres
et sous-diacres ne doivent pas, sous peine de deposition, avoir
de femme ou de concubine. S'ils ne s'amendent pas, ils seront
excommunies. »

C'est alors, sans doute, que fut proclame le decret sur la
treve de Dieu ; car, a Reims, Calixte ne se contenta pas de
remettre en vigueur les anciennes mesures, il en ajouta de nou-
velles, dontvoici les deux plus importantes : 1. Les chapelains qui
se trouvent dans un chateau ou 1'on garde injustement le bien
vole, ou Ton retient arbitrairement un prisonnier, ne doivent
y celebrer aucun service divin. 2. Le mercredi, on annoncera au
son des cloches, dans toutes les paroisses, 1'ouverture de la treve
de Dieu 3.

Jaffe signale au concile de Reims la confirmation de 1'elec-
tion d'Hildesheim. Enfin, Orderic Vital dit qu'on y traita
tant d'affaires « qu'il ne peut les rapporter toutes en de-
tail 4. »

L'eveque de Barcelone prononca ensuite 5 un discours ener-
gique sur la dignite royale et sur la dignite sacerdotale, et on
apporta quatre cent vingt-sept cierges qui furent distribues,

1. Void la premiere redaction, d'apres le Commenlariolus de Hessoii: Iiwes-
tituram omnium ecclesiarum et ccclesiaslicarum possessionum per manum laicam
fieri modis omnibus prohibemus. (H. L.)

2. Sur le Saint-Esprit souverain bien, source de sagesse, d'intelligence, de
science, lien de charite, d'union, de concorde. (H. L.)

3. Kuckhohn, Geschichle des Gottesfriedens, p. 99 sq.
4. C'est dans la session du mardi. Voir p. 587, note 5. (H. L.j
5. Non pas ensuite, mais la veille de ce jour, le mercredi. (H. L.)
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[357] allumes, aux eveques et aux abbes. Tous se leverent, tenant
en main les cierges allumes, et le pape proclama le nom des
excommunies : Fempereur Henri V et 1'antipape Burdin l. En
meme temps, le pape deliait tous les sujets de 1'empereur de
leur serment de fidelite, jusqu'a ce qu'il se fut amende 2. En
terminant, le pape donna la benediction apostolique a tous les
assistants 3.

A son retour de Reims, Godefroy, archeveque de Rouen,
reunit (novembre 1119), dans sa ville episcopale, un concile pour
imposer a son clerge la loi du celibat qui venait d'etre renouve-
lee. Ayant trouve de la resistance, il quitta I'assemblee, car il
etait d'un naturel impatient, et envoya ses serviteurs disperser
les clercs qui complotaient entre eux. Ceux-ci resisterent, on se
battit et 1'eglise fut polluee 4.

1. Quelques autres ennemis declares de 1'Eglise avec eux. (H. L.)
2. Orderic Vital. Hist, eccl., edit. Le Prevost, t. iv, p. 391; Mon. Germ, hixt.,

Script., t. xx, p. 426. (H. L.)
3. « Telle fut la fin du concile de Reims. Le nombre et la qualite des person-

nages qui s'y trouverent reunis, 1'importance des questions qui y furent discutees,
la gravite des circonstances dans lesquelles il eut lieu,presque sous le regard
hostile de 1'empereur, tout contribua a en faire une assembles exceptionnelle.
Le but que Calixte II poursuivait, 1'aft'raiichissement de 1'Eglise, n'avait pas
encore ete atteint, ainsi qu'il avait presque pul'esperer un instant; maisle principe
de son independance avait ete une fois de plus affirme solennellement ; la simonie
et les investitures, centre lesquelles les papes luttaient depuis si longtemps et
avec tant d'energie, venaient d'etre de nouveau condamnees, le concile avait
compris et proclame la necessite d'une reforme des moeurs du bas cl'erge. Calixte
y avait revele, comme sur le theatre qui lui convenait, son activite, ses connais-
sances des hommes et des choses, son inebranlable fermete, jointe a une grande
habilete et a une prudence qui semble avoir fait place a sa fougue native ; en un
mot, il venait de se montrer digne des hautes fonctions auxquelles, dans un mo-
ment de surprise et de desarroi, 1'avait appele la confiance des cardinaux. Enfin,
resultat considerable, pendant les dix jours precedents, qui s'etaient ecoulcs
au milieu des plus graves preoccupations, les eveques, les abbes, les clercs, les
laiques qui, au concile, representaient une partie de 1'Europe italienne, avaicnt
appris a le connaitre et a 1'apprecier ; ils savaient qu'ils pouvaient compter sur
son energie, comme il avait le droit d'esperer leur concours le plus devoue, pour
la defense des interets sacres dont il avait la garde. » U. Robert, Histoire du pape
Calixte II, in-8, Paris, 1891, p. 87. (H. L.)

4. 16-23 novembre. Labbe, Concilia, t. x, col. 881-882;Pommeraye, Sanctas
Rothomagensis ecclesise. concilia, p. 126; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
1999 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1311 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.. t. xxi, col.
257. (H. L.)
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Le 23 Janvier 1120, le roi de Jerusalem Baudouin J e t Garmund,
patriarche de Jerusalem '(successeur d'Arnulf), celebrerent a
Naplouse (1'antique Sichem) un concile 2 auquel se rendirent
tous les grands du nouveau royaume, tant de 1'ordre civil que
de 1'ordre ecclesiastique . Depuis quatre ans, les sauterelles et
les mulcts avaient fait d'affreux ravages dans les champs; on y vit
une punition divine des grands et nombreux forfaits qu'on
avait a deplorer. Le concile decreta vingt-cinq canons, presque
tous diriges contre les fautes de la chair : adultere, sodomie,
pederastie, bigamie, et les relations charnelles entre chretiens
et Sarrasins 3.

Le 18 octobre 1120, un grand concile se tint a Beauvais 4, sous
la presidence de Conon de Palestrina, legat du pape, au sujet de
la canonisation d'Arnulf, ancien eveque de Soissons, mort
en 1087, au couvent d'Oudenbourg5. De nombreux miracles [358]
ayant illustre son tombeau, Lisiard, son successeur sur le siege
de Soissons, desirait vivement la translation des restes et la
canonisation. Mais I'eveque de Tournai souleva des difficultes,
jusqu'a ce que le legat du pape et le concile se fussent declares
favorables a cette canonisation, deferant surtout a 1'avis du
savant Guillaume de Champeaux, eveque de Chalons-sur-
Marne. A la suite de cette decision, cut lieu, le ler mai 1121, la
translation solennelle des restes de saint Arnulf 6.

1. Baudouin du Bourcq, iieveu de Baudouin ler et son successeur, 1118-1131.
(II. L.)

2. Coll. regia, t. xxvii, col. 48 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 884 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 2103 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1313 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 261. (H. L.)

3. Wilken, Geschichte der Kreuzziige, t. n, p. 457 sq.
4. D'Achery, Spicilegium, t. n, col. 770 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 882-883;

Hardouin, Cone, coll., t. vi, part, 2, col. 1101 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1311 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 259. (H. L.)

5. Aldonburg, Oudenbourg, pres Bruges, province de Flandre occidentale,
Belgique. (H. L.)

6. BiUioth. hagiogr. latina, 1898, p. 113-114 ; Ada sand., 1737, aout, t. in,
p. 221-230 ; J. Ferrant, Un saint de la Flandre au xie siecle : vie de saint Arnold
ou Arnolphe, eveque de Soissons, 2 vol. in-8, Bruges, 1888. (H. L.)



010. A U E L A R D ET LE C O N C I L E DE SOISSO1NS 593

610. Abelard et le concile de Soissons en 1121.

On place ordinairement, en cette meme annee 1120, le con-
cile de Soissons, qui censura le premier ouvrage important
d'Abelard1, YIntroductio in theologiam ; mais Schone a prouve

1. Abelard va nous occuper frequemment. Pour les sources coiitemporaines
sur le personnage, voir Remusat, Abelard, t. i, p. 13, et Bouquet, Recueil des histor.
des Caules, t. xm, p. 654; t. xiv, p. 300, 327, 370, 442. Pour les editions de ses
CEUvres, la premiere n'a plus qu'un interet bibliographique, Petri Abelardi fdo-
sophi et theologi... et Heloissx confugis ejus... opera, in-4, Parisiis, 1616 ; la P. L.,
t. CLXXVIII, a donne tine edition meilleure, mais incomplete, puisqu'on n'y trouve
pas les ouvrages philosophiques publics par Victor Cousin ni le De unitate
et trinitate divina. Une edition des Petri Abelardi opera hactenus seorsim edita,
1 vol. in-4, Paris, 1859, fut publiee par V. Cousin, C. Jourdain et E. Despois ; il
faut encore y recourir pour completer le volume de P. L. Dom Tosti a public,
d'apres un manuscrit du Mont-Cassin, des fragments nouveaux et importants
du Sic et non. Dans la bibliographic qui va suivre, on s'attachera a ecarter les
("lucubrations sans utilite, ce qui reduira considerablement la nomenclature.

N. Alexander, Historia cedes., in-fol., Venetiis, 1778, t. vn, p. 320-334 ;
P. Bayle, Dictionn. critiq., 1741, t. i, p. 18-24 ; J. Berington, The history of the
lives of Abeillard and Ileloisa, comprising a period of 84 years from 1099 to 1163,
in-4, London, 1784 ; 2e edit,, Birmingham, 1787 ; Bale, 1793 ; trad, allem. par
Sam. Hahnemann, in-8, Leipzig, 1788 ; L. Bertram}, L'illuslre Orbandale, 1662,
t. ii, part. 4, p. 1-15 ; Biographic universelle, 1854, t. i, p. 10-19 ; C. F. H.
Biltcher, Comment, de Petri Abselardi theologia systematica, in-4, Numburgi,
1843 ; Bcehringer, Peter Abaelard, in-8, Stuttgart, 1878 ; E. Bonnier,' Abelard
et saint Bernard, la philosophic et I'figlise au xne siecle, in-18, Paris, 1862 ;
Bourgain, La chaire francaise au xne s'ecle, 1879, p. 73-76 ; Fr. Braun. Bis-
sertatio philosophico-crilica de P. Alselardi ethica, in-8, Marburg, 1852 ;
Brucker, Hist. crit. philos., 1766,-1767, t. m, p. 677, 734-764 ; t. vn, p. 589-590;
Bulseus, Hist, univers. Paris., 1665. t. 11, p. 758-761 ; M. Carriere, Abdlard und
Helo'ise, ihre Briefe und die Leidensgeschichteubersetzt und eingeleitet, durch eine
Darstellung von Abdlards Philosophic und seinem Kampf mil der Kirche, in-12,
Giessen, 1844, 2e edit., 1853; R. Ceillier, Hist, gener. des auleurs eccles.. 1758,
t. xxii, p. 154-192 ; 2e edit., t. xiv., p. 317-341; V. Cousin, Outrages inedits d'Abe-
lard. 1836, p. v-ccm; Memoiresur le^Sic et non, Oui et nonii, ecrit theologique
inedil d'Abelard d'aprcs les deux manuscrits de Saint-Michel (= du Mont-Soiiit-
Michel) et de Marmoutiers, dans les Memoires de I'Acad. des sciences mor. et polif.,
1837, Ile serie, t. i, p. 513; Fragments philosophiques, 1865, t. n, p. 1-217, 401-
407; Ch. Cuissard, Documents inedits sur Abelard, tires des manuscrits de Fleury
conserves a la bibliolh. publique d'Orleans, in-8, Orleans, 1881 ; H. Denifle, Die
Sentenzen Abselards und die Bearbeitungen seiner Theologia vor Mitte des xii
Jahrh., dans Archiv /itr Litter. Kirchengesch., 1805, t. i, p. 402-469, 584-624 ;
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S. M. Deulscli, Die Synode von Sens 1141 und die Verurtcilung Abdlards, eine
kirchengeschichtliche Untersuchung, dans Symbols Joachimiae,iS'&0, t. u, p. 54;
Peter A balard, ein kritischer Theologe des xii Jahrh., in-8, Leipzig, \ 883 ; P. Bamn-
gartner, firiefwechsel zwischen Abdlard und Heloise, mil der Leidengeschichle
Abdlards, in-8, Leipzig, 1894; G. M. Dreves, DerPhilosoph von Palais als Hymno-
poet, dans Stimmen aus Maria Laach, 1891, t. XLI, p. 426-448 ; Petri Abselardi
Hymnar. Paradilen., 1891, p. 1-22; Ellies du Pin, Biblioth. des auteurs ecclesiast.,
1699, t. xn, part. 1, p. 359-1107 ; J. A. Fabricius, Bibliotheca medii mvi, 1736,
t. v, p. 687-701 ; 2e edit., p. 232-236 ; P. Feret, La faculte de theologie de Paris,
1894, t. i, p. 101-153 ; J. S. Follin, Dissertalio de vita el scriptis P. Abselardi,
aucloris philosophise, scholastics^ vulgo habili, in-8, Lund., 1809; J. H. Frericbs,
Commentalio de P. Alselardi doclrina dogmatica el morali, in-4, Jenne, 1827;
Gatien-Arnoult, Memoire sur Abelard, dans les Memoires de I'Acad. de Toulouse,
1851, IVe serie, t. i, p. 67-134 ; E. Geruzez, Pierre Abelard, in-8, Paris, 1841 ;
Essais hist. etlitter., 1853, p. 13-30 ; F. Gervaise, La, vie de Pierre A beillard, abbe
de Saint-Gildas de Ruis, ordre de Saint-Benoii, el celled'Heloise son epouse, premiere
abbesse du Paraclct, 2 vol. in-12, Paris, 1720-1728 ; D. J. H. Goldhorn, De sum-
mis principiis theologies Abselardese commentalio hislorico-tJieologica, in-8, Lipsia;,
1836 ; Oct. Greard, Des lettres d'Abelard el d'lielolse el de leurs tradutfeurs, intro-
duction a une traduction nouvelle des lettres d'A. el d'H., iri-8, Paris, 1869 ;
M. Gui/.ot (Pauline de Meulan), Essai sur la vie et les ecrits d'Abailard el
d'Helolse, dans CEuvres diverses et inedites, 1828, t. 11, p. 319 ; Abelard et Heloise,
essai historique par M. el Mme Guizot, in-8, Paris, 1853, 1856, 1858, 1876 ;
B. Haureau, Hisloire de la philosophic scholastique, 1872, t. i, p. 362-389 ; Notices
et extrails des manuscrils, 1886, t. xxxi, part. 2, p. 118-125 ; Le pocme adresse
a Abelard par son fils Aslralabe, notice, dans Notices et extrails, 1895, t. xxxiv,
part. 2, p. 153-187 ; A. Hausrath, Peter Abdlard, in-8, Leipzig, 1893 ; II. Hayd.
Abdlard und seine Lehre im Verhcillniss zur Kirclie und ihrem Dogma, in-4.
Regensburg, 1863; Hertling, dans Kirchenlexicon, 2e edit., t. i, p. 12-18 ; B. Hiller,
Abdlard als Elhiker, in-8, Erlangen, 1900 ; A. Hjehn, Den Sel'ger Bernhard och
Abdlard en dogmen-hislorik Sludie, London, 1898; Hisloire litteraire de la France,
1763, t. xn, p. 86-152 ; Hurter, Nomenclator literarius, t. iv, p. 74 sq. ; J. L.
Jacobi, Abelard und Heloise, in-8, Berlin, 1850; Jafie, Reg. ponl. rom., 1.1, n.8148;
Th. Jorissen, Abdlard en Heloise, een karaktersludie, in-8, Gravenhague, 1862 ;
Ch. Jourdain, dans Dictionn. des sciences philosoph., 1875, p. 1-4 ; Julian, Diction,
of hymnology, 1892, p. 7; E. Kaiser, Abdlards Krilik, in-8, Freiburg in den
Schwaben, 1901; L. Lalarme, Quelques doutes sur Vauthenticite de la correspondance
amoureuse d'Heloise et d'Abailard, dans la Correspondance litteraire, 1856, t. i,
p. 27-33, 109-110; A. Le Noble, Lctlrc inedite d'Abelard d Heloise, dans laBibl. de
VEcole des chartes, 1842, Ie serie, t. in, p. 172-182; Alex. Lenoir, Notice historique
sur les sepultures d'Heloise et d'Abelard, in-8, Paris, 1815 ; Levot, Biogr. bretonne,
1852, t. i, p. 1-13 ; Lewald, De operibus Petri Abselardi, in-8, Heidelbergae,
1839 ; Leyser, Poefse medii eevi, 1721, p. 414-415 ; C. Maffre, Hisloire populaire
des reformaleurs: II. Abeilard, in-32, Paris, 1861; E. de Magnin, Hisloire de la
discussion d'Abelard et de saint Bernard, in-4, Strasbourg, 1841 ; Mac Cabe,
Peter Abelard, London, 1901 ; Edel. du Meril, Poesie popul. lat. du moyen age.
1847, p. 416-449; Gh. Merlin, dans les Memoires de Trevoux, nov. 1738, p. 2236-
2263; W. Meyer, Petri Abselardi planctus I-II,IV-VI, da.ns Roman. Forschungent
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1890, I. v, p. 419-435 ; W. Meyer et W. Brarnbach, Petti Abselardi planclua vir-*
ginuni Israel super filia Jephtsa Galaditse, in-8, Miincheri, 1886 ; Fr. Morin, Did.
philos. theolog. schol, 1856-1865, t. i, p. 181-368, 725-727, 758, etc, ; L. Mourier,
Abelard et la redemption, in-8, Montauban, 1892 ; J. G. Muechler, Geschichte
und Brief e des Absslard und der Pleloise, in-8, Berlin, 1755 ; Niceron, Mem.
homm< ill., 1728, t. iv, p. 1-45 ; F. INitzsch, dans Realencyklopdd. fur protest.
Theol. und Kirche, t. i ; M. Meyer, Die Anklagesdtze des heil. Bernard gegcn
Abdlard, dans Nachrichten der konigL Ges. der Wissensch. zu Gottingen, 1898,
p. 397-468 ; J. Offerkaus, De Abselardi theologi methodo, in-8, Groningaj, 1855 ;
C. Oudiii, Script. eccles.f 1722, t. n, p. 1160-1175 ; E. Portable, dans le Dictionn.
de Iheolog. cathol, 1899, t. i, p. 36-55 ; Prantl, Gesch. Logik Abendl., 1861, t. n,
p. 160-204 ; H. Rashdell, Abelard's doctrine of the atonement, dans The expositor,
1893, IVe serie, t. vni, p. 37-50 ; Ch. de Remusat, Abelard, 2 vol. in-8, Paris,
1845 ; cf. Ch. Leveque, dans Journal des savants, 1877, p. 425-431, 457-474,
534-551 (a propos du drame posthume intitule Abelard et public par Paul de
Remusat); Comptes rendus de I'Acad. des scienc. mor. el polit., 1878, VIe serie,
t. ix. p. 5-15, 201-226, 457-483 ; A. de Pontmartin, Nouveaux samedis, 1877,
t, xv, p. 303-319 ; Ern. Renan, Sur Velymologic du nom d'Abelard, dans Revue
celtique, 1870, t. i, p. 265-268; Reuter, Gesch.relig.Aufkldr. Mitlelall.fi815^.it

p, 183-259 ; Ritter, Gesch. d. chrisll. Philos., 1844, t, in, p. 401-435 ; Fr. Sabatini,
Abelardo ed Eloisa secondo la iradizione popolare, ricerche, in-8, Roma, 1880 ;
H. V, Sanorland, Abailard und Heloise, eine historische Charakterstudie, iii-8j
Franckfort, 1879 ; G. Schuster, Abdlard und Heloise, ein kirchenhistorisclier
Versuch, in-8, Hamburg, 1860 ; J. Simon, Abelard et la philosophic au xne sitclc,
dans Revue des Deux Mondcs, 1846, serie V, t. xm, p. 61-83; Stock], Gesch. Philos.
A/itfeL,1864, t. i, p. 218-272; R. Stolzle. Abdlards verloren geglaubter Traktat
De imitate et trinilale el trinilale divina, dans Historich. Jahrbuch, 1890, t. xi,
p. 673-685 ; R. Stolzle, Abdlards 1141 zu Soissons verurtheilter Tractatus
de unilale divina, in-8, Freiburg, 1891 ; Saint-Rene-Taillandier, La libre
pensee au moyen age, travaux recents sur Abelard, dans la Revue des Deux
Mondes, 1861, t. xxxvi, p; 624-641; L. Tosti, Storia di Abelardo e dei.suoi tempi,
in-8, Napoli, 1851 ; Roma, 1887 ; A, Touriion, De la theologie d'Abelard, in-8,
Bordeaux, 1861 ; Vacandard, Abelard, sa lulle avec saint Bernard, sa doctrine,
sa methode, in-8, Paris, 1881 ; Vacandard, Chronologie abelardienne, dans Revue
des questions historiques, 1891, IIe serie, t. vi, p. 235-245 ; E. Vacherot, Abelard,
in-8, Paris, s. d. ; A. Wilkens, Peter Abdlard, eine Studie in der Kirchengeschichte
des Millelallers, in-8, Bremen, 1855 ; Picavet, Abelard et Alexandre de Hales,
createurs de la melhode scolaslique, iri-8, Paris, 1896 ; Th. Ziegler, Abdlards
Elhica, daiis Strassburg. Abhandl^ Philos., 1884, t. vi, p. 197-222.

Abelard est un des representants les plus accomplis du caractere mediocre
et du talent ennuyeux.il etait legerement breton, car ne a quatre lieues de Nantes,
capitale de la Brett.giic, il participait necessairement a la reprobation qui, pour
les naturels bretons bretOnnant, frappe le « gall& ». Gomme beaucoup de jeunes
gens de son temps, il rodo de province en province en quete d'enseignement,
passa par Char Ires et y recolta ce sobriquet d'Abelard qui ne le quitta plus
(cf. Clerval, Les ecoles de Charlres au moyen age, 1895, p. 192); il ecouta tour a tour
Roscelin et Guillaume de Champeaux, subtilisa a leur ecole et pour son propre
cornpte, y prit un grain de fclie et le garda. A vingt-trois ans,il avait pignon sur
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rue, tenait ecolc a Melun (1102), puis a Corbeil, puis a Paris, ou il harcela
Guillaume do Champeaux, la« colonne des docteurs», et 1'ebranla de son micux.
P. L., t. CLXXVIII, col. 1.19. En veine de success, il etablit son ecole a Sainte-
Gcnevieve, puis, en quote d'aventures, s'en fut a Laon, ou on disait merveille
de Ten eignenient. d'un certain Anselme. Trouvant cette reputation surfaite,
il ouvrit une ecole, mal lui en prit ; en ce temps-la, comme depuis, les villes de
province n'etaient pas assez grandes pour faire place a la contradiction. Abelard
revint a Paris; il n'y perdit guere puisque, quoique la'ique, on 1'y nomma cha-
noine et dirccteur dela grande ecole de Notre-Dame (1.113). Cefut le beau moment,
mais qui dura peu. A trente-quatre ans, il cut des milliers d'auditeurs, venus
de partout et meme de tres loin et, dansle nombre, des hommes d'avenir,qu'on en
juge : dix-neuf cardinaux, cinquante eveques ou archeveques, un pape, CelestinIT,
et un heretique, Arnaud de Brescia. Entre temps, Abelard s'accordait des
licences qui rie vont guere a uii chanoine et a un docteur. Epist., xvi, P. L.,
t. CLXXVIII , col. 373: Cum lotus in superbia et luxuria lahorarem. Sur ces entre-
iaites, eclata un scandale qui fit plus pour sa celebrite que tons les syllogismes.
Un rayon de poesie le toucha, 1'amour, coupable sans doute,pour Heloise,mais
si durement expie, jeta Abelard dans une suite ininterrompue de deboires, de
miseres, de faux-pas. Refugie a 1'abbaye de Saint-Denis, desole, humilie,
n'osant plus se compter au nombre des hommes, il embrassa la vie monastique
(1119); il ne trouva pas la paix et il sema le trouble autour de lui. Ses disciples
1'en suppliant, il reprit ses lemons a Saint-Denis d'abord, ensuite a Saint-
Ayoul pres de Prcvins et, sous pretexte dc refuter le tritheisme de Rcscelin,
trcbucha lui-meme dans le sabellianisme. II en resulta d'abord une polcmique
d'une violence inoui'e entre Abelard et Roscelin, Epist., xiv, xv, P. L., t. CLXXVIII ,
col. 35G-372, puis la denonciation, peut-etre par Roscelin, P. L., col. 357, surc-
ment par Alberic et Lotulphe de Reims, de 1'opuscule d'Abelard, De unitate
et trinitate dwina.

Ce traite merite qu'on s'y arrete ; il a etc decouvert et publie recemment par
Pi. Stolzle, Alselard's 1121 zu Soissons verurtheiller Tractatus de unitate et tri-
nilate divina, in-8, Freiburg, 1891. L'etude des modifications apportees aux
fragments communs prouve que le De unitale a precede la Theologia chris-
liana, et celle-ci 1!'Introductio ad theologiam. Voir, par exemple, un long passage
comroun aux trois traites : De unitale, edit. Stolzle, p. 43-54, = Theologia,
dans P. L., t. CLXXVIII, col. 1241-1247 ; — Introduction, P. L., t. CLXXVIII, col.
1059-1065. On constate de 1'un a 1'autre de ces ouvrages le progres de lapensee
et de 1'expression : De unit., p. 50 ; Theol., col. 1247 ; Introd., col. 1065; de nou-
velles lectures : Theol., col. 1170 ; Introd., col. 1039; des phrases intercalees sans
prendre soin de corriger les anciennes transitions : Theol., col. 1246 ; Introd.,
col. 1064. II n'est done plus possible de croire, avec dom Martene et Hefele,
que I'Introduction, composee avant 1120, a etc condamnee a Soissons : d'apres
Abelard lui-meme, le livre de Soissons etait un « opuscule sur la Trinite». Epist.,
xiv, P. L., t. CLXXVIII, col. 357, tandis que 1'Introduction est une « somme »
surtoute la theologie.De plus, elle est surement posterieure a Fannee 1133, puis-
qu'elle parle de Pierre de Bruys, Introd., 1. II, P. L., t. CLXXVIII, col. 1056 ;
M. Denifle approuve les conclusions de Goldhorn sur ce point. Voir : Abelard's
Sentenzen und die Bearbeitungen seiner Theologia, dans Archiv fur Literatur und
Kirchengeschichle des Mitlelalters, 1885, t. i, p. 603, 612, etc.
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qu'il s'etait tenu au printemps de 1121, en mars ou avril.1.
Otton de Freisingen dit qu'Abelard avait trop attenue la triple
personnalite de Dieu, et soutenu cette proposition : « De meme que
le commencement, le milieu et la conclusion d'un discours ne for-
ment qu'im seul discours, de meme le Pere, le Fils et le Saint-
Esprit ne forment qu'un, seul Etre. » Aussi avait-il etc con-
damne comme entache de sabellianisme, par un concile tenu
'A Soissons, sous la presidence d'un legat du pape Conon, et on
1'avait force a bruler ses livres. On ne lui permit pas d'exposer
sa defense, parce que tous connaissaient son talent a mener
une discussion 2.

Le De unitate el trinitate divina n'est done pas un abrege de la Theologin
et encore moins une « expression plus complete de la pensee d'Abclard sur la
Trinite, » comme 1'a pense un savant critique. Mignon, Les origines de la scolas-
tique et Hugues de Saint-Victor, in-8, Paris, 189G, t. i, p. 167. C'est bien, ainsi
que 1'a prouve Stolzle, op. cit., pref., p. xsq., le traite special sur la Trinite dont
Abelard etait si fier et qui fut brule a Soissons.Le P. Mandonnet pense avcc raison
que « cct ouvrage forme, avec la lettre apologetique de R.oscelin, la partie la plus
importante du dossier relatif a ses demeles avec Abelard. » Revue thomiste, 1897,
p. 300. La Theologia Christiana n'est qu'une seconde edition, avec de nouveaux
developpements, du De unitate et trinitate divina, dont elle reproduit le plan,
les nombreuses objections et le texte integral, sauf de tres courts fragments
(15 pages environ) juges inutiles ou obscurs. C'est la revanche d'Abelard centre
le concile de Soissons ; dans le portrait si peu flatteur d'Alberic de Reims, Theol.
christ., 1. IV, P.L., t. CLXXVIII, col. 1285 : Est et alius in Francia..., il y a une allu-
sion a la scene de Soissons racontee dans 1'autobiographie d'Abelard, Historia
calamitatum, dans P. L., t. CLXXVIII, col. 147. L'ouvrage parait se terminer a la
fm du livre IV, comme 1'indiquent le plan, 1'expression meme de novissima
qusestio, Theol. christ., 1. IV, P. L., t. CLXXVIII, col. 1313,et surtout la conclusion
finale : Ilicc nos... P. L., t. CLXXVIII, col. 1713.

Ce concile de Soissons n'est, dans la longue histoire des infortunes d'Abelard,
qu'une premiere et vivo escarmouche. A ce moment, avec beaucoup d'csprit de
suite et une forte depense d'energie, sa vie pouvait encore prendre une direction
utile et son activite produire des resultats feconds. Abelard etait compromis, il
n'etait pas deconsidere et, au lendemain du concile de Soissons,il n'eut tenu qu'a
lui de reduire a deux chapitres seulemerit I'llistoria calamitatum, a laquelle il va
en ajouter un bon ncmbre d'autres. (H. L.)

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 885-888, 990 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1103 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1319 ; la note montre bien que le concile
ne peut etre que de 1121. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 265 ; R. Stolzle,
Abselard's 1121 zu Soissons verurtheilter Tractatus de uniiate et trinitate divina,
in-8, Freiburg, 1891; cf. J. Dr«seke, dans Zeitschrift fur wissenschajlliche Theo-
logie, 1892, t. xxv, p. 117-120 ; P. Fournier, dans Bulletin crUinue, 1892, p. 460;
Schanz, dans Theol. Quartalsch., 1892, p. 488-491. (H. L.).

2. Schone, Der Cardinallegat Kuno, 1857, p. 76^q. 13 faut reconnaitre que la
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Sauf ces indications et quelques autres maigres renseigne-
ments, nous n'avons sur le concile de Soissons d'autres documents
que la lettre d'Abelard, Epist. i. ou Historia calamitatum, qui
respire une 6vidente partialite. « Je commengai, dit-il, par
faire un traite rationnel sur le fundamentum fidei (doctrine de
la sainte Trinite), et composai une dissertation theologique
sur 1'unite divine et la Trinite ;. elle etait destinee a mes
Sieves, qui demandaient des exposes philosophiques et preferaient
une raison a une affirmation. A ce sujet, ils firent les remar-
ques suivantes : tous les mots dont le sens et 1'intelligence
(intelligentia] nous echappent sont inutiles ; an ne pent croire
que ce que Von a compris (intellectum) ; il est ridicule d'ensei-
gner ce que ni le maitre ni 1'eleve ne peuvent comprendre. Le
Christ lui-meme blame les ayeugles qui veulent conduire des
aveugles x (intellectu). Mon travail plut generalement...; aussi
mes rivaux, et surtout mes deux anciens adversaires Alberic et
Lotulf, qui, apres la mort de leurs maitres Guillaume (de Cham-
peaux) et Anselme (de Laon), voulaient dominer partout, cher-
cherent ma perte. Ayant la direction des ecoles de Reims, ils
amenerent apres beaucoup d'efforts 1'archeveque Rodulf a tenir,
sous le nom de concile, un conventicule a Soissons, d'accord avec
le legat Conon de Preneste. Je fus invite a m'y rendre, porteur
de mon celebre ouvrage sur la Trinite. J'obeis. Avant notre arri-
vee a Soissons, les deux adversaires nous avaient tellement noir-
cis aupres du clerge et du peuple, que nous fumes presque mis
en pieces, moi et les etudiants de ma compagnie, sous pretexte
que nous enseignions Fexistence de trois dieux 2. Je me rendis
immediatement aupres du legat et lui remis mon livre pour qu'il
le lut etl'appreciat, lui declarant d'avance que j'etais pret a cor-
riger ce qui pouvait etre oppose a la foi, et a donner satisfaction.
II m'ordonna de remettre mon livre a 1'archeveque et a mes deux
adversaires. C'etaient done mes accusateurs qui allaient devenir [360]
mes juges, afm que cette parole fut accomplie : « Nos ennemis
sont nos juges 3.» Neanmoins, comme ils n'y purent rien trouver
de reprehensible, ils differerent sa condamnation jusqu'a la fin

raison, si c'est la veritable, etait plus honorable pour le talent reconnu de 1'accuse
que pour la eapacite de ses juges. (H. L.)

1. Matth., xv, 14.
2. Abelard conibattait le tritheisme de Roscelin.
3. Deut., xxxn, 31.
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du concile 1. Avant que le concile s'erigeat en tribunal, j'enseignai
tous les jours conformement a mon livre et avec grand succes.
Aussi le clerge et le peuple commencerent a dire : « Voyez, il
enseigne en public et personne ne s'eleve centre lui ; le concile
a ete convoque surtout a cause de lui, il touche a sa fin; les juges
ont peut-etre reconnu que 1'erreur etait plutot de leur c6te que
du sien. » Ce langage piqua mes adversaires. Un jour, Alberic
vint me trouver avec quelques-uns de ses eleves, m'aborda de
la maniere la plus gracieuse en apparence, en realite il me tendait un
piege. II m'exprima son etonnement de ce que, dans mon ouvrage,
j'avais avance que Dieu ne s'engendrait pas lui-meme, puisque en
realite Dieu engendre Dieu et qu'il n'y a qu'un seul Dieu. Je voulus
lui exposer mes raisons, mais il recusa les motifs rationnels et
demanda des autorites ; j 'ajoutai sur-le-champ : Dans ce t cas,
tourne la feuille. En effet, il n'avait pas lu entierement le livre
qu'il apportait et n'y avait cherche que ce qui pouvait me nuire.
Le texte auquel je faisais allusion etait de saint Augustin : « Celui
qui croit que Dieu s'est engendre lui-meme est dans 1'erreur, car
aucune creature, ni spirituelle ni corporelle, et en general aucun
etre ne peut s'engendrer soi-meme 2... » II sortit fort en colere
et proferant des menaces. Le dernier jour du concile, avant 1'ou-
verture de la session, le legat et 1'archeveque delibererent long-
temps avec mes adversaires et quelques autres personnes sur la
conduite a tenir envers moi et mon livre. Comme ils ne pou-
vaient rien trouver centre moi, ni dans mes paroles ni dans mes
ecrits, ils garderent le silence pendant quelques instants; alors
ensuite, Godefroy, 1'excellent eveque de Chartres, dit : « Vous
connaissez la doctrine et le talent de cet homme ..., vous savez
combien il surpasse tous les autres maitres et comment sa vigne
produit des raisins d'une mer a 1'autre. Si vous prenez une decision
contre lui, eussiez-vous raison, vous blesserez beaucoup de mondeet
beaucoup le defendront avec d'autant plus dezele que 1'ecrit dont
il s'agit n'offre rien d'evidemment reprehensible. Rappelez-vous
la maxime de saint Jerome : Le talent trouve toujours des adver-
saires 3, et le mot du poete : Les hautes montagnes sont plus

1. On ignore les affaires qui furent soumises au concile de Soissons en dehors
de celle d'Abelard.

2. S. Augustin, De Trinitate, 1. I, c. i.
3. S. Jerome, In qusest. Hebr. in Genes., procem.
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exposees a etre frappees par la foudre 1. Si vous voulez proceder
centre lui canoniquement, il faut faire lire 1'expose de sa
doctrine ou son livre, et entendre 1'auteur, afin qu'il soit convaincu
ou qu'il avoue. » ...Mes adversaires s'ecrierent aussitot: «01e pru-
dent conseil ! Nous serions obliges dans ce cas de lutter contre
son eloquence dialectique, lorsque le monde serait impuissant
a tenir tete a ses arguments et a ses sophismes !... » L'eveque
chercha alors a calmer leur jalousie par un autre moyen : il leur
dit que, pour une affaire aussi importante, les membres du concile
etaient en trop petit nombre et conseilla a mon abbe de me
ramener a Saint-Denis, et la d'examiner serieusement mon livre
devant une grande assemblee et des savants notoires. Le legat
et ceux qui deliberaient avec lui adopterent cette conclusion 2,
et Conon me fit dire par 1'eveque de Chartres d'avoir a m'en
retourner. Mes adversaires, fort mecontents de la tournure que
prenait la procedure, se haterent de representer a Farcheveque
(de Reims) qu'il serait honteux pour lui que je fusse juge ailleurs, et
qu'il y aurait danger a me laisser libre. Ils s'adresserent encore au
legat, parvinrent a le faire changer d'avis et le determinerent a con-
damner mon livre sans enquete, a le faire bruler publiquement et a
me sequestrer dans un autre monastere. Ils disaient que, pour juger
mon livre, il suffisait que je Feusse enseigne sans aucune appro-
bation du pape ou del'Eglise, et que j'eneusse faittirer des copies.
Rien ne serait plus utile a la foi chretienne que de faire sur moi
un exemple pour detourner les autres de pareil exces. Comme le
legat n'etait guere savant 3, il s'en rapporta a 1'archeveque, lequel
s'en tint pour son compte a 1'opinion d'Alberic et de Lotulf.
L'eveque de Chartres m'avertit de cette intrigue et m'engagea
a m'en emouvoir d'autant moins que, de 1'avis de tous, on usait
de violence envers moi, ce qui me serait plus utile que nuisible.
Quant a la sequestration, je ne devais pas m'en effrayer, car,
quelques jours apres son depart de Soissons, le legat me ferait
certainement remettre en liberte. C'est ainsi qu'en pleurant,
il me consola, moi qui sanglotais. Je fus done appele devant le
concile et oblige dejeter de ma propre main mon livre au feu : [3621
sans aucune discussion, il fut consume. Afin de dire quelque

1. Horace, Carmina, 1. II, t. x.
2. Cela est difficile a croire. Cf. Schone, op. cit., p. 73 sq.
3. Voyez au contraire Schone, op. cit., p. 73 sq.
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chose, 1'un de mes adversaires remarqua que, d'apres mon
livre, Dieu le Pere etait seul tout-puissant. A ces mots, le legat
se declara tres surpris et dit qu'un enfant n'aurait pas commis
semblable erreur, puisque la foi universelle etait qu'il y
avait trois tout-puissants (il voulait dire que les trois personnes
etaient toutes-puissantes). Terricus, superieur d'une ecole, se mit
a rire et cita au legat les paroles du symbole de saint Atha-
nase * : Et tamen non tres omnipotentes, sed unus omnipotens, et
quoique son eveque voulut lui imposer silence, il ne broncha pas
et cria, faisant allusion aux paroles de Daniel2: Delivrez done
aujourd'hui meme des mains de ses faux accusateurs cet
homme qui est innocent, comme autrefois Suzanne... L'arche-
veque de Reims confirma, en le corrigeant, ce que le legat venait
de dire : C'est vrai, Seigneur, le Pere est tout-puissant, le Fils est
tout-puissant, le Saint-Esprit est tout-puissant. Maintenant, il
serait bon que ce frere (Abelard) fit connaitre publiquement sa
doctrine. Je me levai et j'allais exposer ma maniere de voir d'apres
mes propres expressions, lorsque mes adversaires pretendirent
que je devais tout d'abord reciter le symbole de saint Athanase,
dont on me remit une copie pour ecarter 1'excuse possible que
je ne savais pas par creur. Je le lus en pleurant ; puis on me
confia, comme deja coupable et convaincu, a 1'abbe de Saint-
Medard, et le concile fut dissous. L'abbe et les moines de Saint-
Medard me firent bon accueil, esperant m'engager ainsi a rester
plus longtemps parmi eux, et chercherent en vain a me consoler.
0 mon Dieu, combien de fois, a cette epoque, t'ai-je accuse dans
l'amertume de mon cosur, et, lorsque j'etais comme un possede,
combien de fois n'ai-je pas dit avec saint Antoine : Bon Jesus,
ou es-tu done 3 ? ... Je me regardais comme le plus malheureux
des homines et j'estimais le barbare outrage d'autrefois 4

comme moindre que cet affront; car j'etais coupable lorsque
je fus puni dans mon corps, tandis que maintenant c'etait
le seul amour de la foi qui m'avait decide a ecrire. Tous ceux
qui apprirent ces incidents blamerent la conduite coupable et
irreflechie tenue envers moi ; aussi chaque membre du concile
chercha-t-il a en reporter sur son voisin la responsabilite. Mes

1. Du symbole dit de saint Athanase. (H. L.)
2. Dan., xm, 48, 49.
3. S. Jerome, VitaAnlonii.
4. Le chanoine Fulbert, oncle d'Helo'ise, 1'avait fait emasculer. (H. L.)
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deux principaux ennemis eux-me'mes nierentl'avoir conseillee, et
le legat denonca la haine dont les Francais avaient fait preuve a [3631
mon endroit; quelques jours apres, il me reintegra a Saint-Denis. »

611. Le concordat de Worms en 1122.

D'apres Otton de Freisingen1, ce furent surtoutles archeveques
Adelbert de Mayence, Frederic de Cologne et Conrad de Salzbourg
qui pousserent a 1'excommunication d'Henri V. Le fait est tres pro-
bable en ce qui concerne Adelbert, mais Stenzel a tort de vou-
loir s'appuyer sur Otton de Freisingen pour affirmer 2 que plusieurs
eveques (du parti reformateur) virent avec peine cette con-
damnation : Otton de Freisingen n'en dit absolument rien. La
nouvelle excommunication redoubla d'abord 1'ardeur des schis-
matiques allemands ; les partis s'attaquerent avec plus d'animo-
site encore que par le passe, et on remarqua des defections d'un
camp a 1'autre, en particulier dans le conflit pour 1'eveche de
Liege 3. La ville de Cologne passa a 1'empereur,lui ouvrit ses portes
et lui fit une reception solennelle ; elle fut pour ce motif frappee
d'interdit par 1'archeveque Frederic 4. Des la reunion de Goslar

, (20 Janvier 1120), elle avait manifeste ses tendances a un rappro-
chement avec 1'empereur ; aussiles partisans du pape avaient-ils
tout lieu de craindre une defection complete. Plusieurs princes
de la Saxe se reconcilierent aussi, a Goslar, avec 1'empereur,
entre autres le due Lothaire 5. Vers la meme epoque, Erlung
de Wurzbourgrevint a 1'empereur et obtint le duche de Franco-

1. Chronicon, 1. VII, c. xv.
2. G. Stenzel, Geschichte Deutschlands unter den frdnkischen Kaisern, jn-8,

Leipzig, 1827, t. i, p. 695.
3. Vita Friderici episc. Leodiensis, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xn,

p. 501 sq. ; Gesta abbatum Trudonensium, dans Monum. Germ, hist., Script..,
t. x, p. 11 ; Martene, Collectio amplissima, t. i, p. 642 ; A. Cauchie, La querelle des
investitures dans les dioceses de Liege et de Cambrai, Louvain, 1890-1891. (H. L.)

4. Voir la lettre de 1'archeveque Frederic dans Jaffe, Biblioth. rer. Germ., t. in,
p. 391 sq.

5. Mon. Germ, hist., Script., t. in; lettre de 1'archeveque de Cologne, dans
Martene, Coll. amplissima, t. i, p. 661; Annales Patherbrunnenses, edit." Scheffert-
Boichorst, p. 137; Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeif, 4eedit., t, in,
p. 1220.
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[364] nie l ; par centre, Bruno, archeveque, de Treves, ami declare de
1'antipape, fit sa soumission a Calixte, quoiqu'il eprouvat quelque
ombrage des preventions d'Adelbert de Mayence, nomme legat
pour toute 1'Allemagne. En compensation, le pape 1'exempta
de 1'obeissance a 1'egard des legats, a 1'exception des legats a
latere, et lui accorda quelques autres privileges 2.

Au debut de 1121, la lutte recommenca avec une nou-
velle violence et fut surtout acharnee dans la region
de Miinster, ou le due Lothaire cherchait a retablir 1'eve-
que Dietrich. II y parvint, mais, pendant le conflit, la cathe-
drale de Miinster fut detruite par un incendie 3 (2 fevrier).
Les deux partis s'armerent ; 1'archeveque de Mayence deploya
une grande activite pour reunir une armee, avec laquelle,
dans 1'ete de 1121, il marcha centre I'empereur, lorsque celui-
ci vint assieger Mayence. Les deux armees etaient en pre-
sence, lorsque des esprits moderes, — et les deux partis
en comptaient quelques-uns, — firent comprendre les epou-
vantables suites d'une guerre civile et parvinrent a faire
accueillir 1'idee d'un tribunal arbitral de douze membres, elus
par moitie dans chaque parti et qui s'assembleraient a Wiirzbourg,
tandis qu'une diete s'y reunirait egalement a la Saint-Michel et re-
prendrait les deliberations 4.

L'empereur devait etre incline a la conciliation par la tournure
que prenaient ses affaires en Italic. Apres le concile de Reims, Ca-
lixte passa encore quelques mois en France5; il eut une entrevue a

1. Au sujet du retablissement des droits de 1'eveque de Wiirzbourg sur le duchc
de la Franconie occidentale, cf. Bernhardi, Lothar von Supplinburg, p. 4, rem.
10, et p. 138, rem. 48.

2. Monum. Germ, hist., Script., t. vm, p. 196 ; Hontheim, Histor. Trevirensis,
1750, t. ii, p. 503 ; Papencordt, Gesch. der Stadt Rom, p. 245 ; Giesebrecht, op. cit.,
4e edit., t. in, p. 919. Cf. U. Robert, Histoire du pape Calixte II, p. 98-99. (H. L.)

3. Annales Patherbrunnenses, edit. Scheffer-Boichorst, p. 139.
4. Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 256-257 ; Gervais,Politische Geschichte

Deutschlands unter der Regierung der Kaiser Heinrich V und Lothar III, in-8,
Leipzig, 1841, p. 322 ; Watterich, Vitieroman. pontif.,t. n,p. 143 ; Giesebrecht,
op. cit., t. in, p. 929.

5. II sejourna a Reims jusqu'apres le 11 novembre et donna a cette epoque
nombre de bulles de concession ou confirmation de privileges, notamment pour
les abbayes ou eglises de Chaumouzey, Bourbourg, Saint-Leon de Toul, Saint-
Martin de Tours, Naumbourg, Saint-Bertin, Cambrai, le Mont-Saint-Michel,
Tiron, Josaphat, Saint-Mcdard de Soissons, Fecamp, Notre-Dame de Contel-



6 0 4 L J V R E X X X I I

Gisors, au moins de novembre, avec le roi d'Angleterre 1, et parvint

wald, fitrun-les-Arras, Arrouaise et Saint-Denis de Reims; cf. U. Robert, Bullaire,
et Catalogue des actes, n. 76-103 ; Jaffe, Reg. pont. rom., n. 6755-6782. Le pape
s'occupa de retablir la prosperite de 1'eglise de Llandaff, jadis la premiere du
pays de Galles et dans laquelle nous avons vu se reunir plusieurs conciles. Ruinee
par les guerres, depouillee, reduite a un clerge derisoire, livree en pature aux
appetits des lai'ques et des moines, le pen qui restait etait la proie des eveques
de Hereford et de Saint-David. Bullaire, appendice, n. 3. U n'est pas bien sur
qu 'en consacrant Thurstin pour le siege d'York, malgre la demande contraire
d'Henri Ier, le pape se fut mis dans le cas de voir faire bon accueil a la lettre pour
ce prince qu'il remit le 22 octobre a 1'eveque de Llandaff. Bullaire, n. 78, t. i,
p. 117; Jaffe, Reg. pont. rom., n. 6758;cf. Bullaire, n. 72-75, t. i, p. 108-111 ; Jaffe,
Reg. pont. rom., n. 6751-6754. (H. L.)

1. Gilbert, archeveque de Tours, et Geoffroy, archeveque de Rouen, avaient
ete charges par le pape de menager cette entrevue et de plaider a 1'avance la cause
de Thurstin d'York. Leslettres dont les deux archeveques etaient porteurs infor-
maient le roi d'Angleterre que, pour punirRaoul, archeveque de Canterbury, du
mepris marque par lui a 1'egard des ordres des papes Pascal ct Gelase et des
sicns propres, Calixte le destituait de ses fonctions episcopales et sacerdotales,
mettait en interdit les eglises de Cantorbery et d'York, defendait la sepulture
des morts, Fadministration de la penitence aux mourants, tant que Thurstin ne
serait pas installe sur le siege d'York. II declarait ne pouvoir admettre qu'un
prelat consacre par lui passat sa vie loin de son siege. Bullaire, n. 93,94, t. i,
p. 153-136 ; Jaffe, Reg. pont. rom., n. 6773, 6774. De nos jours, un conflit de cette
nature ferait 1'objet d'interminables negociaticns avec la curie, dont il trans-

r pirerait quelque chose, le moins possible, dans les milieux ecclesiastiques,
mais que la masse des fideles ignorerait absolument. Au xne siecle, le precede
differe radicalernent ; il est instructif, mais d'un usage delicat. Ce qui domine et
inspire toute la politique pontificale et tout le gouvernement ecclesiastique, c'est
1'usage de 1'excommunication. L'arme est alors terrible : on venait de le voir pour
Henri IV et Henri V d'Allemagne, qui se debattirent toute leur vie contre la si-
tuation intolerable de revoltes, de maudits, que leur faisait 1'anatheme qui les
avait frappes. Ceux qui suivaient leur parti s'engageaient de gaite de cceur
dans une impasse d'ou ils ne sortaient d'ordinaire qu'en revenant en arriere,
penitents, amoindris, montres du doigt. Lorsqu'on dispose d'une arme morale
de cette puissance, cela vaut toutes les armees et dispense de toutes les violences;
on garde le beau role, 1'attitude de moderation et on gagne tot ou tard, presque
immanquablement. Cependant, on s'habitue a tout, on se familiarise meme
avec 1'excommunication et, si Henri IV a ete accable la premiere fois,il n'y a
guere perdu a la seconde et son parti s'en est trouve etendu et fortifie. Meme
en plein moyen age, on trouve des gens pour ne bien se battre qu'spres avoir
brule leurs vaisseaux ; des lors, et leur nombre et leur valeur font que 1'arme si
redoutable est emoussee. Cependant, on ne laisse pas d'en faire usage, elle frappe
a coups redoubles. Si on y regarde d'un peu pres, on ne laisse pas d'etre surpris
du fonctionnement regulier, et inquiet pour les suites. En effet, 1'excommunication
qui va atteindre un roi, un metropolitain, un eveque, un abbe, place celui-ci
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a retablir la paix entre la France et 1'Angleterre ]. II semble que,
dans cette entrevue, Henri Ier obtint du pape la reconnaissance des
consuetudines patris (de Guillaunie le Conquerant) et le privilege

dans uno situation qui ne lui laissc le choix qu'entre la soumission ou la revoltc.
La revolte, nous on avons vu les fruits en Allemagne; la soumission est-ellemoins
perilleusc ct surtout moins grosso de consequences pour 1'avenir ? Brusquement,
une societe prol'ondement convaiiicue de 1'inexorable necessite de 1'unite avec
le pape et de la vertu des sacrements apprend que cette unite n'existe plus,
que ces sacrements lui sont refuses. Bapteme, penitence, eucharistie. extreme-
onction, mariage, funerailles, tout s'arrete soudain, et alors la societe a le senti-
ment que c'est elle qui est frappee par 1 'excommunication, tandis quele prince
ou 1'eveque est seul coupable et seul designe. Pour les homines de ce temps,
soil croyances, soit habitude, soit point d'honneur, soit superstition, une sem-
blable exclusion est un mtd si grand, un peril de damnation si evident et si me-
nacant a toute heure et pour chacun, que la lui infliger equivaut a la mettre en
rebellion centre 1'auteur de cette situation redoutable. Et de fait, tres vite ordi-
nairement, le mecontentement public impose au roi ou a 1'eveque les concessions
grace auxquelles sera leve 1'interdit. Mais, en definitive, qu'a-t-on fait, sinon de
menacer d'un soulevement, d'une colere populaire avec toutes ses consequences,
detronemeiit, meurtre, pillage ? On a escompte la pression du peuple, cette pres-
sion hicn vite menacante, comnie le moyen d'arriver a la soumission cxigee ; on
a reussi, sans doute. Cependant, n'est-ce pas imprudence que de faire usage d'un
tel moyen, n'est-ce pas insinuer une habitude redoutable que de faire de la
pression populaire — et pour 1 'appeler par son seul veritable nom : la revolution —
un moyen regulier, un rouage organique dont on usera a son gre en toute occa-
sion ? On en usera, sans doute, jusqu'a 1'instant ou ce ressort, enerve, fatigue, ne se
laissera plus bander et demeurera inerte. Au xvie siecle, excommunication, in-
terdit auront perdu toute vertu pour rAllemagne, 1'Angleterre, la Hollande,
une partie de la France, la Suisse. N'est-ce point pour avoir prodigue a temps
et a contre-temps cette arme qu'on 1'a ainsi emoussee et rendue inutile ? Je ne
resous pas la question ; je la pose a ceux qui sont de loisir. (H. L.)

1. II faut reconnaitre que Calixte II ne multipliait pas les avances. Tandis qu'il
recherchait une occasion de s'entendre avecle roi d'Angleterre, il lui prodiguait
les degouts. Ainsi, il venait de jeter 1'interdit sur les eglises de Cantorbery
et d'York; de plus, il prescrivait aRaoul, eveque de Durham, aRaoul, eveque
des Orcades, a Jean, eveque de Glasgow, et aux evequesd'Ecossed'obeir aThurs-
tin d'York, et il ordonnait de reserver toute consecration episcopate dans les
limites de leurs divers dioceses au seul metropolitain Thurstin. Neanmoins,
1'entrevue eut lieu a Gisors, ou le pape arrivale 23 ou le 24 novembre. Orderic
Vital et Eadmer nous ont raconte en grand detail cette entrevue ; cf. U. Robert,
Histoire du pape Calixte II, p. 90-97. Henri Ier, qui fut un grand prince, n'etait
embarrasse ni par les scrupules ni par 1'humanite : il fut fourbe et cruel tant
qu'il lui plut de 1'etre, mais par ces moyens condamnables il atteignit un heureux
resultat. Sous le due Robert Courte-Heuse, le duche de Normandieetait tombe
au dernier degre de desordre et d'anarchie, au point de faire souhaiterpar les



606 LIVHE XXXH

({ue le pape ne put envoyer de legal pontifical en Angleterre
que pour les questions extraordinaires, lorsque eveques el
archeveques du royaume ne pourraient s'entendre et que
le roi aurait demande cette intervention 1. Par contre, le
pape ne put obtenir que le roi rendit a Thurstin son siege
d'York sans 1'obliger a reconnaitre formellement la suprematie

habitants un changement de prince, quel qu'il fut. Une fois qu'Heriri Icr se
fut employe a reconquerir le duche, il lui pritenvie de s'y maintenir etgenerale-
ment on s'en trouva bien. Peut-etrele pape savait-il quelque chose de cette satis-
faction; en tons cas, il ne trouva rien a repondre a 1'apologie que le roi fit de sa
propre conduite. II est vrai que Guillaume de Malmesbury dit que Calixte etait
achete par des presents, P. L., t. CLXXIX, col. 1362; c'est possible, cen'est pas
prouve. fl est plus que probable que, pour rester le maitrc sur un autre terrain,
Calixte sacrifia purement et simplement le due Robert, personnage aussi odieux
que possible, que ses malheurs monies ne rendaient pas interessant, et dont,
en tous cas, la cause n'ctait guere dependable. Celle de Guillaume Cliton, fils de
Robert, etait plus dignc de la sollicitude de C :lixtc. II fut plus heureux, en appa-
rence, a son sujet. Calixte aborda la question des relations avec la France et
les reclamations presentees au concile de Reims par Louis VI ; aussitot, le roi
d'Angleterre se montra fort conciliant et 1'accord fut promptement retabli,
quoique, il est vrai, pour peu de temps, cf. A. Luchaire, Louis VI le Gros, Annales
de sa vie et de son regne, Paris, 1890, p. cxiv-cxix, cxxxn. Le voi de France n'etait
pas en etat pour 1'instant de se montrer trop difficile, il etait grand politique et
accepta pour argent comptant ce qu'on put lui rapporter de 1'entrevue de Gisors,
ou le pape avait, en somme, montre une extreme partialite pour le roi anglais,
dont il accueillait toutes les explications, meme celles qui n'expliquaientrien du
tout. (H. L.)

1. Depuis longtemps, les fonctions de legat n'etaient plus remplies en Angle-
terre par un representaiit de la cour de Rome ; Pascal II en avait investi provi-
soirernent Guy de Bourgogne, qui avait echoue dans sa mission et n'allait
guere mieux reussir sous son nouveau nom de Calixte II. Le roi anglais avait une
vive repugnance pour toute ingerence etrangere dans son royaume, fut-elle pon-
tificale; il avait le souvenir de son recent deboire dans la consecration de Thurs-
lin d'York et ne se faisait aucune illusion sur les belles paroles dont on I'enguir-
landait; il croyait surtout aux faits et cette malencontreuse affaire Thurstin etait
un fait trop eclatant pour etre oublie. Ce qu'il coiicedait etait fort peu de chose,
le moins possible, mais enfin le principe de la preeminence de 1'Eglise rornaine
etait recomiu. Calixte jugea prudent de s'cn coutenter. Eadmer, Hisloria novo-
rum, 1. V, dans P. L., t. CLIX, col. 505 : Rex a papa impelravit ul omnes consue-
ludines quas pater suus in Anglia habuerat et in Normannia sibi concederet et
maxime ut neminem aliquando legati officio in Anglia fungi permitteret, si non
ipse, aliqua prsecipua querela exigente et quse ab archiepiscopo Cantuariorurn cseteris-
que cpiscopis regni terminari non posset, hoc fieri postularet a papa. Raoul de
Goggeshale, Chronicon Anglicanum, public dans J. Stevenson, RerumBritanni-
carum medii sevi scriptores, dans Publications of the Bannatyne club, t. L, p. 8,
s'exprime dans des termes presque absolument identiques. (H. L.)
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[365] de 1'archeveque de Cantorbery 1. Le pape celebra a Cluny les
fetes de 1'Epiphanie (de 1121) 2;le 25 fevrier, il publia a Valence
une bulle par laquelle il renouvelait a son eglise de Vienne
ses anciens privileges et lui en accordait certains autres 3 ;
c'est ainsi qu'il lui donnait la primaute sur sept provinces
ecclesiastiques, celles de Vienne, Bourges, Bordeaux, Auch,
Narbonne, Aix et Embrun4 . Bie-ntot apres, il traversa les

1. Quand Calixte demanda au roi de recevoir Thurstin, Henri declara qu'il
s'etait engage par serment a n'eii rien faire tant qu'il vivrait. Le pape repondit :
Ego apostolicus sum et si feceris quod poslulo hac lefidei sponsione absolvarn;
a quoile roi repartit qu'on n'ajouterait plus foi aux sermeiits si on pouvait
en elrc delie avec cette iacilite. La condition mise de faire acte ecrit et personnel
de soumission et d'obeissance a Cantorbery, a 1'archeveque, fut jugee inac-
ceptable et, en ce qui concernait Thurstin, la negociation fut rompue. Le temps
et les circonstances devaient dans la suite donner satisfaction au pape, au sujet
de Thurstin. (H. L.)

2. 27 novembre, Saint-Denis, Bullaire, n. 1110 ; Jaffe, Reg., 11. 6789 ; Paris,
Corbeil, Melun, Ferrieres, ou le pape recut les adieux de Louis "VI et de la reine
Adelaide ; 4-5 decembre, Sens, Bull., n. 112-113 ; Reg., 11. 6791, 6792 ; 7-14
decembre, Auxerre, Bull. n. 114, 115; Reg., n. 6793, 6794; 23 decembre, Saulieu,
ou le pape confirme les constitutions de 1'ordre de Citeaux, Bull., n. 116 ; Reg.,
n. 6795 ; 25-29 decembre, Autun, Bull, n. 117; Reg., n. 6796; 1-6 Janvier, Cluny,
canonisation de saint Hugues de Cluny, Chron. de Cluny, ms. lat. 9875, de la
Bibl. nationale, fol. 9 v°, 24 v°, dans BMiotheca Cluniacensist col. 1627 ; Hio
[Calixtus] secundo Cluniacum rediit ibique festum Circumcisionis et Apparitionis
devote peregit. Qui dum inter cetera ssepius ageret de vita et miraculis beali Hugonis
non quorumlibet cartulas super his profusius exaratas aclendit, sed personas due*
tenticas in media Cluniacensis capituli prsesentatas de sancto quse viderant et audio-
rant validius attestatas, gralanter accepit. Episcopis vero et cardinalibus pariler
assentientibus ad laudem et gloriam Domini nostri Jesu Christi natale tanti confes-
soris tot et tantis virtutibus approbati jestivum fieri papa decrevit observarique
mandavit. (H. L.)

3. 7 Janvier, depart de Cluny ; 12 Janvier, Tournus, consecration de 1'eglise;
14 Janvier, Macon; 23 Janvier, Lyon ; 2-10 fevrier, Vienne; 13-17 fevrier, Romans;
18-27 fevrier, Valence; 2 mars, Crest; 4-5 mars, Viviers; consecration de la cathe-
drale; 11 mars, Gap ; 15 mars, Embrun. (H. L.)

4. II y avait deja une bulle du 28 juin 1119, renouvelee dans les memes termes
le 25 fevrier 1120. U. Robert, Hist, du pape Calixte II, p, 101-102 ; Bullaire,
11.145,1.1, p. 214 ; Jaffe, Regesta, n. 6822. Puis, erection de Compostelle en metro-
pole. Bull., n. 146-148, 151, t. i, p. 216-219, 222; Jaffe, .Reg., n. 6823-6825, 2868;
Watterich, Vitse pontif. rom., t. u, p. 120 ; Liber pontificalis, edit. Duchesne,
p. 378. — A Gap, le 11 mars, confirmation du pallium accorde a Thurstin, qui
faisait desormais partie de 1'entourage pontifical. L'eglise d'York fut declarer
metropole, elle ne dependait plus de Cantorbery ; la preeminence appartiendrait
au plus aiiciennement consacre des deux archeveques. Bull. n. 154; Reg., n. 6831»
(H. L.)
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Alpes, mars 1120 1, et le 3 juin, au milieu des cris de joie du
peuple, il faisait son entree a Rome 2, ou, depuis peu, ses parti-
sans avaient repris le dessus. L'antipape, Gregoire VIII 3,
s'etait enfui a Sutri et ses partisans avaient livre a prix d'argent
1'eglise Saint-Pierre 4.

Calixte se rendit ensuite a Benevent, ou il fit son entree le 8 aout,
au milieu des plus grandes manifestations de joie du peuple 5.
II termina certains differends dans le monastere de Sainte-Sophie 6

et, le 19 septembre, consacra le nouvel archeveque de Benevent
en presence de dix de ses suffragants 7. II retablit ensuite avec
les Normands les rapports de vassalite 8 et la treve de Dieu,
puis il revint a Rome assez tot pour y celebrer, le 3 Janvier 1121,

1. Entre les 19 et28 mars, a Oulx et a Sant'Ambrogio, en Piemorit; Ie28 mars,
a Asti, Bull., n. 159, 160 ; Reg., n. 6835, 6836; 7 avril, Melazzo, Bull., n. 161 ;
Reg., 11. 6837 ; 8-12 avril, Tortone, Muratori, Rerum Italicarum scriplores, t. v,
col. 505 ; Watterich, Vitse, t. n, p. 138 ; U. Robert, Hist., p. 103, n. 6; 17-23 avril,
PJaisaiice ; 23 avril, Ronco Vecchio, Lucques, Pise; 20 mai.a Volaterra, Bull.,
n. 175 ; Reg., n. 6851; Rosella, Rome. (H. L.)

2. II y avait pres de deux ans, aout 1118, que Rome nepossedait plus le pape
legitimc. Sur 1'accueil fait a Calixte II, cf. Watterich,Vitve pont. rom., t. u, p. 115;
Liber pontific., edit. Duchesne, t. n, p. 302 ; P. L., t. CLXIIT, col. 1079 ; U. Robert,
Hist, du pape Calixte II, p. 105-106. (H. L.)

' 3. Maurice Burdin.
4. Udalscalcus d'Egimone, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xn, p. 446;

Watterich, op. cit., t. n, p. 138 ; P. L., t. CLXX, col. 860 ; enfin une lettre de
Calixte II a Etiennc, son legat a Treves, le 11 juin 1120; Bull., n. 176 ; Reg.,
n. 6852. (H. L.)

5. Le 16 juillet, le pape etait a Palestrina, Bull., n. 160 ; Reg., n. 6856, d'ou
il vint par la Campanie au Mon t-Cassin; cf. Pierre Diacre, Chron. Cassin., dans
Watterich, op. cit., t. n, p. 139. Le 8 aout, a Benevent, cf. sur ce sejour les details
tres circonstancies et tres precis de 1'annaliste Falcon, dansP. L., t. CLXXIII, col.
1179, cf. F. Chalandon, Hist, de la domination normande en Italic et en Sidle,
in-8, Paris, 1907, t. i, p. 321 ; U. Robert, Hist, du pape Calixte II, p. 108-109.
(H. L.)

6. U. Robert, op. cit., p. 109. (H. L.)
7. Falcon de Benevent, Chronicon, dans Muratori, Rer. Italicar. scriptores,

t. v, p. 90 ; Watterich, Vitsspontif. rom., t. n, p. 140-141 ; P. L., t. cixxni, col.
1181. (H. L.)

8. F. Chalandon, op. cit., t. i, p. 321 : « Calixte II cherchait a faire cesser le
desordre et poursuivait I'etablissement de la treve de Dieu ; il se rendit dans ce
but a Troi'a, Archiv. capitul. de Troia, A, n. 47, ou se reunirent le due Guillaume,
Robert, cornte de Loritello, Richard, comte d'Andria, ainsi qu'un grand nombre
de barons. » De Troi'a. Calixte se rendit a Bari. Jaffe, Reg. pont. rom., n. 6857,
6892 ; U. Robert, Hist, du pape Calixte IT, p. 111. (H. L.)
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un synode dans lequel il enleva a 1'archeveque de Pise le droit
de sacrer les eveques de Corse, parce que cette faveur avail amene
de graves discussions entre Genes et Pise 1. Aussitot apres,
il put, avec 1'aide des Normands, envoyer contre Sutri une
armee commandee par le cardinal Jean de Creme. Apres un
siege de huit jours (auquel Calixte etait present), Sutri livra le
malheureux Burdin (Gregoire VIII), qui fut maltraite, attache
a rebours sur un chameau et conduit a Rome dans cet accoutre-
ment (23 avril 1121) 2. Le peuple Faurait mis en pieces si Calixte
ne 1'avait eloigne et fait enfermer dans le convent de la Trinite, a
Cava 3.

A la Saint-Michel (29 septembre 1121), 1'empereur Henri vint
a Wurzbourg avec une grande escorte. L'archeveque de Mayence

[3661 et ^es Saxons avaient pris leurs campements a une journeede mar-
che de la ville, sur la Wernitz. Apres que les deux partis se furent
mutuellement promis une surete entiere, ils arriverent ensemble
aux portes de Wurzbourg, et aussitot s'engagerent des negocia-
tions qui durerent huit jours entiers. Malgre les tentatives de
certains brouillons, 1'empereur resta fidele a ses promesses
et laissa aux arbitres pleine liberte pour regler le differend.
Avant tout, on commenc,a par prescrire une paix generale pour
1'Allemagne, sous peine de mort ; puis on adjugea a 1'empire
les biens du roi ou du fisc, a 1'Eglise, les biens ecclesiastiques,
aux particuliers leses, ce qui leur avait ete pris ; on con-
firma le droit individuel, et on decida de poursuivre energi-
quement tous les voleurs et les fripons, afm d'en fmir
avec les desordres. A 1'egard de l'excommunication (cause

1. Coleti, Concilia, t. xn, col. 1323 ; Marisi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
269 ; U. Robert, op. cit., p. 113-118 : « Rattachee a certains incidents qui la pre-
cedent, cette mesure a toute 1'importance d'un veritable evenement. » (H. L.)

2. Annales romani, dans Monum. Germ, hist., Script., t. v, p. 479 ; Liber pon-
tificalis, edit. Duchesne, t. n, p. 347, 377 ; Watterich, Vilse pontif. rom., t. n,
p. 119. On lui fit tenir la queue du chameau en guise de bride ct on lui mit une
peau de mouton sanglante sur les epaules en guise de pourprc. Tout cela n'est ni
tres delicat ni tres probant, c'est simplement stupide et grossicr et repond aux
deux aptitudes essentielles de la foule en tous pays. (H. L.)

3. Cava etait devenue la maison de detention des aritipapes. Sur Burdin et
ses residences posterieures, cf. U. Robert, op. cit., p. 120. II vivait encore en 1137;
Ekkehard, Chron. univ., dans Monum. Germ, hist., Script., t. vi, p. 256 ; Watte-
rich, op. cit., t. 11, p. 142. (H. L.)

C O N G I L E S — V — 39
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de presque tous les maux que 1'on deplorait), on jugea que
la decision relevait plutot du pape; on lui envoya done Bruno,
eveque de Spire, et Erlolff, abbe de Fulda, pour lui communiquer
les deliberations de ]a diete avec la priere de tenir un concile
cecumenique ou le Saint-Esprit deciderait ce que les homines ne
pouvaient resoudre 1.

Ces renseignements fournis par Ekkehard sont completes
par le projet de traite de paix entre le pape et 1'empereur 2.
Celui-ci devait obeir au Siege apostolique et resoudre, avec
le conseil et le secours des princes, les conflits existant entre lui
et le Saint-Siege. Tous devaient chercher a retablir la paix
dans le royaume, et chacun devait recouvrer ses propriety's
legitimes. Les eveques, elus et sacres conformement aux canons,
resteraient en possession de leurs eglises, jusqu'a ce que Faf-
faire fut videe en presence du pape, dans le concile (projete).
Les eveques de Spire et de Worms seraient retablis sur
leurs sieges; on rendrait la liberte aux prisonniers et aux otages
des deux partis, toutefois la ville de Worms demeurerait entre
les mains de 1'empereur jusqu'au concile (projete). En ce qui
concerne 1'heritage du comte palatin Sigefroy, on s'en tiendrait
aux decisions de Metz. Au sujet des investitures, les prin-
ces s'efforceraient de garder intact 1'honneur de 1'empire. Jus-
qu'au reglement defmitif, chacun resterait en communion avec
ceux de son parti. Si, plus tard, 1'empereur cherchait a tirer
vengeance de quelqu'un, a cause de son attitude dans les luttes
passees, il serait permis aux princes de s'unir pour lui faire des
remontrances. Les princes promettaient d'observer pour leur
part ce contrat de paix, meme dans le cas ou 1'empereur vien-
drait a le rompre. Us avaient ainsi pris une situation tres favora-
ble et produit une grande impression sur 1'esprit de 1'empereur, [367]
d'autant mieux que, le ler novembre, les princes de la Nori-
que (c'est-a-dire de la Baviere et dc la Carinthe) adhc-

1. Ekkehard, Chrun. un'w., ad aim. 1120, dans Monuni. Germ, hist., Script.,
t. vi, p. 256-257 ; Watterich, Vitsepontif. rotn., t. n, p. 142-144 ; Gervais, Politische
Geschichte Deutschlands unter Regierung der Kaiser Heinrich V und Lothar III,
p. 315-335 ; Giesebrecht, op. cit., t. in, p. 931-934.

2. Martene et Durand, Veterum scriptorum et monumentorum amplissima
collectio, t. i, p. 673 ; Monuin. Germ, hist., Leges, t. n, p. 74 ; Jaffe. Bibl. rer.
Germ., t. v, p. 517 ; Mon. Germ, hist.,oScript., t. vi, p. 260; U. Robert, Histoire
du papeCalixte II, p. 129, note 1. (H. L.)
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rerent a ce projet, dans 1'assemblee tenue a Ratisbonne l.
Quelques semaines plus tard, 1'empereur Henri V montra d'une

maniere eclatante comment il comprenait les droits de 1'empire
et ceux de 1'Eglise. Erlung, eveque de Wiirzbourg, etant mort
le 28 decembre 1121, Henri nomma et investit aussitot le
jeune Gebhard, de la famille des comtes de Henneberg, encore
eludiant et n'ayant rec.u aucun ordre ecclesiastique. Une grande
purtie du clerge et du peuple de Wiirzbourg, tres mecontents de
ce choix, elut Rugger, chanoine et diacre de Wiirzbourg, et
aussitot la lutte recommenca. Pour eviter la colere de 1'empereur,
les ruggeristes quitterent la ville, et les deux neveux d'Henri,
Frederic et Conrad de Hohenstaufen 2, ayant approuvel'election
de Rugger, furent obliges de s'eloigner de la cour 3. Adelbert,
archeveque de Mayence, et plusieurs princes saxons tinrent une
deliberation pres de la Cerra (Hesse electorate) ; contre la
volonte de 1'empereur, 1'election de Rugger y fut confirmee par
1'archeveque et les trois cardinaux recemment revenus de
Rome, avec 1'eveque de Spire et 1'abbe de Fulda, pour retablir
1'union entre le pape et 1'empereur. C'etaient Lambert, cardinal-
eveque d'Ostie, le cardinal-pretre Saxo et le cardinal-diacre
Gregoire 4. On avait annonce pour la fete de saint Pierre et de
saint Paul (29 juin 1122) une nouvelle diete a Wiirzbourg, desti-
nee a mener a terme cette concorde du sacerdoce et de 1'empire,
amorcee des 1'automne precedent. Les princes arriverent avec
une grande escorte ; mais, apprenant que 1'empereur etait
encore retenu sur les bords du Rhin par s'es affaires, ils
rentrerent chez eux. L'irritation de 1'empereur contre les
legats, a cause de leur attitude dans 1'affaire de Rugger, fut
probablement le motif qui le detourna de venir au rendez-

1. Ekkehard, Chronic, univ., dans Man. Germ, liinl., Script., 1. vi, p. 258 ;.
Watterich, Vitas pontif. rom., t. n, p. 144.

2. Ils etaient freres; Conrad, qui apparait ici, est le futur empereur Conrad III.
3. Le recit du conflit differs suivant le point de vue des historians, aussibien

parmi les niodernes que parmi les anciens. Cf. le recit de Gebhard, dans Codex
Udalrici, dans Jaffe, Biblioth. rer. german., t. v, p. 405-412 ; Ekkehard, Chron.
univers., dans Monum. Germ, hist., Script., t. vi, p. 258-259 ; Watterich, Vitae
pontif. rom., t. n, p. 147-148; Gervais, op. cit., t. i, p. 340-343. (H. L.)

4. Lambert, cardinal-eveque d'Ostie, et Gregoire, cardinal-diacre du titre de
Saint-Ange, d'anciennes connaissances, et Saxo, cardinal-diacre du titre de Saint-
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vous 1. Lorsque les princes furent sur le point de quitter
Wiirzbourg et d'abandonner leurs campements devant les por-
tes de la ville, Gebhard, maitre de la ville, tomba sur eux a
1'improviste, et un combat sanglant s'engagea. Pour se venger,
les princes voulurent introduire Rugger dans la ville, mais ils [368]

1. La solution de la querelle des investitures fut done par ce fait encore ajournee.
Pendant que ces retards eternisaient une situation penible et dont tousles esprits
moderessouhaitaientla fin, leslegatsnegociaient, les princes sebattaient etles ecri-
vains ecrivaient. Un des plus actifs, a ce moment on nous sommes arrives, est Geof-
froy deVendomc, homme fort ecoute et digne de 1'etre. Voici, en quelques mots,
la substance de sa doctrine: c'est le contre-pied de celle d'Yves de Chartres, que
nous avons exposee, p. 354, note 1. Au cardinal Pierleone, qui 1'avait consulte
specialement sur cette question, Geoffroy ecrit : « En premier lieu, il faut
croire fermement que, de meme que le bapteme fait un chretien, ainsi 1'election
ct la consecration font un eveque ; 1'une et I'autre est necessaire pour le consti-
tuer vicaire de Jesus-Christ, et la consecration est nulle si elle n'est precedee
d'une election canonique. Les clercs sont les vicaires de Jesus-Christ dans 1'elec-
tion, les eveques dans la consecration ; tous les autres peuvent bien demander
un evequC; mais non pas 1'elire ou le sacrer. Quiconque s'attribue done d'une
autre maniere le nom d'eveque et la puissance ecclesiastique, celui-la n'entre
point par la porte et doit etre compte parmi les voleurs. » Et ensuite : « Quel-
ques-uns croient que tout est permis a 1'Eglise romaine et qu'elle peut faire par
dispense (voila pour Yves ) autrement que 1'Ecriture ne prescrit. Cette opinion
est insensee ; 1'Eglise romaine n'a pas plus de pouvoir que saint Pierre ni que
Jesus-Christ, qui n'est pas venu abolir la loi, mais 1'accomplir. Elle doit
done se servir de la puissance que Jesus-Christ lui a donnee, nonselonsa volonte,
mais selon la tradition de Jesus-Christ, et si le pape estaverti, par quelqu'un de
sesinferieurs, de corriger ce qu'il a fait excedant les bornes de la justice, il doit
recevoir cet avis comme saint Pierre regut celui de saint Paul.» Geoffroy soutient
ensuite que 1'investiturc ou plutot 1'opinion que les lai'ques la peuvent donner
est une heresie, comme la simonie, et encore pire, en ce qu'elle est toujours publi-
que et qu'elle emporte toujours simonie, puisque les princes ne sont si jaloux
de ce droit que pour leur interet temporel, pour recevoir de 1'argent ou pour
s'assujettir les eveques. II traite cette opinion d'heresie, car il pretend que 1'an-
neau et le baton pastoral sont les signes sensibles de la puissance spirituelle de
1'eveque, et par consequent appartiennent au sacrement et a 1'ordination, qu'un
lai'que ne peut conferer. II emet la meme doctrine dans une de ses lettres a
Calixte, et il dit que 1'investiture est une heresie, parce que c'est une entreprise
des lai'ques pour conferer un sacrement. Toutefois, dans un autre ecrit, il con-
vient que les princes peuvent donner aux eveques 1'investiture des biens temporels
que 1'Eglise possede, parce qu'elle ne les tient que de leur liberalite et en vertu
de leurs lois, ce qu'il confirme par 1'autorite de saint Augustin. Puis il continue :
« Les rois peuvent done, apres 1'election canonique et la consecration, donner a
1'eveque 1'investiture des biens ecclesiastiques, en lui promettant leur protection,
et il n'importe par quels signes ils le feront. Jesus-Christ a voulu que le glaive
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ne purent y parvenir et durent se contenter de faire sacrer leur
candidat, dans le couvent de Schwarzach, par 1'archeveque et
les legats. Rugger gouverna ensuite la partie du diocese placee
sur les bords du Neckar, tandis que Gehbard, qui n'avait pas etc
sacre, eut Wiirzbourg et le reste du diocese. Tel est le recit d'Ek-
kehard d'Aurach (diocese de Wiirzbourg), temoin bien informe
de tous ces evenements et 1'un des meilleurs chroniqueurs du

[369] moyen age 1. Son recit est complete par une lettre d'Adelbert,

spirituel et le glaive materiel fussent employes a la defense de 1'Eglise ; que si
1 un emousse 1'autre, c'est centre son intention; c'est ce qui 6te la justice de 1'Etat
et la paix de 1'Eglise, ce qui cause les scaridales ct les schismes, la perte dcs
corps et. des ames. D Et encore : « Que 1'Eglise conserve sa liberte, mais qu'elle
se donne garde d'exceder dans 1'usage des censures et dc briser le vase dont elle
veut oter la rouille. » Sur quoi, il rapporte le fameux passage de saint Augustin
contre Parmenien, pour montrer qu'il ne faut point excommunier celui qui a la
multitude de son cote. Dans un dernier ecrit adresse a Calixte II, Geoffroy donne
sur les dispenses les regies suivantes : « II taut quelquefois accorder des dispenses
dans 1'Eglise, non par interet ou par faveur, mais par une pieuse condescen-
dance, en permettant pour un temps quelque chose de moins parfait, plutot que
de mettre la foi en peril, avec intention de retablir la regie dans un temps plus
convenable. On peut aussi changer par dispense les coutumes des eglises ou des
monasteres, mais pour etablir un plus grand bien au lieu d'un moindre. Celui
qui dispose autrement n'est pas vicaire de Jesus-Christ, mais un aveugle con-
duisant d'autres aveugles. » P. L., t. CLVII, col. 281-290.

Cf. L. Compain, Etude sur Geoffroy de Vendome, dans Bibliotheque des hautes-
etudes, 1891, t. LXXXVI; U. Berliere, dans Revue benedictine, 1892, t. ix, p. 266-
278; Froidevaux, dans Bull. Soc. arch. V endow.., 1892, t. xxxi, p. 28-43; A. Dupre,
Elude locale sur les lettres de Geoffroy, 5e abbe de la Trinite de Vendome, dans
Congres archeol. de France, 1872, t. xxxix, p. 171-196 ; de Preville, Appreciation
de I'abbe Geoffroy de Vendome d'apres ses lettres, dans Congres archeol. de France,
1872, p. 197-264 ; E. Sackur, Zur Chronologic der Streitschriften des Golfried vou
Vendome, dans Neues Archiv, 1891, t. xvn, p. 327-347 ; Die Briefe Gottfrieds
von Vendome, dans Neues Archiv, 1893. t. xvm, p. 666-673; W. Schum, Abts
Gottfried von Vendome Stellung zur Investitur-Frage und zu den Ereignissen der
Jahre 1111 und 1112, dans Jahrb. Akad. Wissensch., Erfurt, 1877, IIe serie,
t. vni, p. is83-318. (H. L.)

1. Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 258 ; Watterieh, Vilse pontif. rom.,
t. n, p. 147 ; Wattembach, Deutschlands Geschichtsquellen, in-8, 4e ed., t. n,
p. 145 sq. Le recit de Gebhard s'accorde pour le fond avec celui d'Ekkehard,
si on veut bien ne pas oublier que Gebhard parle pro domo : K Je me trouvais, dit-
1, en France, pour mes etudes, lorsque quelques personnes, se disant envoyees
par Bruno, eveque de Spire, vinrent m'annoncerla mort de 1'eveque de Wiirz-
bourg, ajoutant que Bruno, d'accord avec 1'archeveque de Mayence et quelques-
uns de mes amis, avait decide 1'empereur a me donner le siege vacant. Je prel'erai
continuer mes etudes et ne fis plus attention a cette affaire, jusqu'au moment
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archeveque de Mayence, a son suflragant saint Otton, eveqiie de
Bamberg. Il le blame de ne s'etre pas rendu, quoique invite,
a 1'ordination de Feveque de Wurzbourg (a Schwarzach), L J

ou mos amis ct mes maitrcs m'envoyerent des avis secrets. Je dclibcrai alors
avec quelques-uns de mes parents et amis, qui me persuaderent d'aller a Wurz-
bourg trouver 1'empereur. La devaient se trouver les ambassadeurs de 1'arche
vequc de Mayence pour m'annoncer que leur maitre conscntait a mon elevation.
Je partis les larmes aux yeux et vins trouver 1'empercur ; mais avant de
m'engager defmitivement envers lui, mon intention etait de m'aboucher avec les
ambassadeurs de 1'archeveque, et cependant je me rejouis de leur absence, es-
perant echapper ainsi au joug insupportable de 1'episcopat. J'attendis deux jours,
pendant lesquels je fus en butte aux obsessions denies amis, qui m'accusaient
de manquer de courage. Enfin, arriverent le comte Berthold et Conrad Sporo,
m'assurant que 1'archeveque approuvait mon elevation. Je me rendis alors
pres de 1'empereur et j'y rencontrai Sigbert, frere de 1'archeveque, et le comte
Arnold, qui dirent que 1'archeveque les avait eiivoyes m'apprendre son assen-
timent. Cela me decida a accepter 1'episcopat en presence du clerge et du peuple
(de Wurzbourg) qui, apres m'avoir elu, chanterent mes louanges. Le prevot Otton
et Rugger manquaient seuls a cette ceremonie, et du vivant d'Erlung, ce meme
Rugger avait deja voulu s'assurer sa succession. Apres ces incidents, je partis
avec 1'empereur, le clerge et le peuple (c'est-a-dire quelques lai'ques de distinc-
tion de Wurzbourg) pour Breidingen, ou 1'archeveque me fit le meilleur accueil
et me promit, en public et devant 1'eveque de Spire, de me sacrer. Je revins done
a Wurzbourg, rassure ; mais 1'archeveque n'en commit pas moins une grande
injustice, car il sacra un autre candidat. » Cod. Udalrici, n. 335, dans Jafle>
Biblioth. rer. Germ., t. v, p. 405 sq.—• Ce qui ressort d'abord de ce recit, c'est le
jour tres defavorable sous lequel il faitparaitre 1'archeveque de Mayence. Dans sa
monographic d'Henri V, p. 332, 340, Gervais, ajoutant foi a ses donnees, a pense
que, pour nuire a 1'empereur qu'il hai'ssait, 1'archeveque de Mayence 1'avait
pousse a faire une demarche opposee au traite de Wurzbourg, et qu'il avait dans
ce but recommande Gehbard. II esperait, par cette ruse, ameuter de nouveaules
princes contre Henri et rendre plus difficile, sinon impossible, la reconciliation
de celui-ci avec Rome. Des que 1'empereur fut tombe dans le piege, 1'archeveque
retira la main et se hata d'abandonner Gebhard. II est bien vrai que 1'empereur
et 1'archeveque ne s'aimaierit guere, mais on ne saurait cependant en conclure que
1'archeveque ait travaille a empecher 1'empereur et le pape de faire la paix, et
que si, nonobstant ces difficultes, la reconciliation a eu lieu, elle fut uniquement
1'oeuvre du cardinal-legat, Lambert, d'Ostie. Gervais, op. cit., p. 340. Nous
voyons au contraire, par une lettre de 1'archeveque au pape, que ce fut preci-
sement lui qui rendit possible le concordat de Worms, en emettant 1'avis
que 1'empereur devait renoncer aux investitures, mais a la condition que le choix
des eveques se ferait en sa presence (pour lui assurer une plus grande influence
dans ces elections). Ce furent les legats qui hesiterent a approuver ce moyen;
aussi 1'archeveque se donna-t-il beaucoup de peine pour le faire adopter par le
pape. Cf. Jaffe, op. cit., t. v, p. 519. Stenzel (t. t, p. 699) se tronipe lorsqu'il
suppose que cette lettre de 1'archevequc au pape a trait au synode de Wiirz-
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et de n'etre pas verm les trouver, lui et les legats du pape.
Aussi le legat avait-il voulu le suspendre pour uh temps, et il
n'y avait renonce que sur les prieres de 1'archeveque. Otton
devait done bien se garder de ne pas venir au concile general

bourg de 1121 ; elle se rattache en realite au concordat de Worms. C'est ainsi
que les attaques portces contre 1'archeveque Adelbert par Gervais perdent lour
fondement, et il ne reste plus a 1'auteur que le tort d'une excessive cre-
dulite a 1'egard d'un auteur ouvertement partial. Comment croire, du reste,
qu'un homme aussi prudent et aussi ruse qu'Adelbert, pendant de leagues
annees chancelier, premier prince de I'empire et passe maitre eu diplomatic,
eut expose son nom et se fut expose lui-meme aussi maladroitement que le
suppose Gebhard, et eut etc aussi inconsequent que ce dernier veut bien le
dire. Si nous etions aussi prevenu contre Gebhard que Gervais 1'est contre
Adelbert, nous pourrions simplement I'accuser de mensonge et d'avoir sciem-
ment calomnie son adversaire, ce qu'on aurait d'autant plus de raison de
faire que Gebhard commence son recit par une erreur manifeste. On sait
en effet qu'aussitot la paix de Wiirzbourg conclue, au commencement d'octobre
1121, Bruno, eveque de Spire, et 1'abbe de Fulda furent envoyes a Rome. L'e-
veque de Spire n'etait done plus en Allemagne, lorsqu'Erlung vint a mourir
le 28 decembre de cette meme annee ; il est par consequent impossible qu'il
ait aussitot fait connaitre cette mort au jeune Gebhard et intercede pour lui.
Reste done ou que Gebhard a imagine tout cela, ou qu'il a lui-meme etc
trompe par des hommes se disant les envoyes de 1'eveque de Spire. II resulte-
en outre, du recit meme de Gebhard, qu'il n'a jamais parle en personne a 1'ar-
cheveque de Mayence, avant d'accepter « cette si lourde charge » (on sait
ce que veut dire ce Nolo episcopari) ; et si d'autres personnes ont donne des
assurances au nom de 1'archeveque, peut-etre n'etaient-elles pas plus autorisees
a le faire que les pretendus messagers de 1'eveque de Spire. II est vrai que Gebhard
raconte avoir vu plus tard 1'archeveque ; mais alors la nomination du roi et
1'election par le clerge et parle peuple (une election peu serieuse, il est vrai) avaient
deja eu lieu, et 1'archeveque ne pouvait faire autre chose que lui promettre de le
sacrer si tout s'etait passe d'une maniere conforme aux canons. L'archeveque
ne pouvait et ne devait pas s'engager d'une maniere absolue avant de connaitre
toute la suite de cette affaire ; mais Gebhard a bien soin de passer sous silence
la condition, cependant fort importante. On ne peut dire si 1'eveque de Spire
etait revenu de Rome lorsque Gebhard eut son entrevue avec 1'archeveque,
nous ne voulons pas non plus examiner de trop pfes si les chanoines de
Wiirzbourg prirent reellement part, sauf deux, a 1'election de Gebhard. Pour
qui connait la maniere dont les chanoines ont toujours precede, autrefois comme
maintenant, a la pretendue libre election de leurs eveques, il est facile de
comprendre que les chanoines de Wiirzbourg, elisant leur eveque au debut
de 1122, en presence du tout-puissant empereur, ont simplement fait ce que
celui-ci demandait, sauf a protester plus tard. Nous aurons du reste a revenir
sur ces troubles de 1'Eglise de Wiirzbourg ; cf. ma dissertation sur les temoi-
gnages a retenir pour 1'histoire ancienne de 1'Allemagne, dans Organ, des german.
Museums, 1862, n. 1 sq.
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(de FAllemagne, qui se tiendrait a Mayence), pour la Nativit6
(8 septembre 1122) *.

L'affaire de Feglise de Wiirzbourg brouilla de nouveau, comme
on le devine bien, Fempereur et 1'archeveque, a peine reconcilies.
Le prelat ayant fait fortifier Aschaffenbourg, malgre la volonte
de 1'empereur, de grands malheurs etaient imminents sans la
mediation des legats du pape 2.

A 1'epoque ou nous sommes arrives, Azzon, eveque d'Acqui
(en Sardaigne), avait probablement deja remis a 1'empereur la
lettre du pape du 19 fevrier, Fengageant a renoncer a la lutte
et a se soumettre a 1'Eglise 3.

Les legats du pape inviterent 1'empereur, les eveques et les
princes a se rendre au concile general, convoque a Mayence pour
la Nativite de la sainte Vierge (8 septembre 1122), dans le but de

1. Codex Udalrici, n. 333, dans Jaffe, Biblioth. rer. Germ., t. v, p. 38G.
2. Monum. Germ, hist., Script., t. vi, p. 259 ; Watterich, Vitse pontif. rom.,

t. n, p. 146.
3. Hefele a donne, dans la premiere edition, une citation de cet important

document; dans la seconde edition, Knopfler a un peu developpe cette citation;
je crois preferable de donner le document en son entier. On le trouve dans le
Bullaire du pape Calixte II, Essai de restitution, t. i, p. 402, n. 278, cf. Jaffe,
Regesta, n. 6950. La date porte : Datum xi kalendas marlii, Leguntii episcopi,
il semble qu'il faudrait lire : Sancti Leidii', voir Jaffe, Regest. pont. rom., n. 6950.
San Leutio est situe non loin de Benevent, ou Calixte II se trouvait le lendemain
de ce jour et oil il sejourna jusqu'au 23 au moins. Voici la traduction d'apres
U. Robert, Histoire du pape Calixte II, p. 141-143 : « Calixte, eveque, serviteur
des serviteurs de Dieu, a son cousin le roi Henri. Nous regrettons beaucoup de ne
pas oser vous adresser la formule de la salutation apostolique, comme nous
voudrions pouvoir le faire. Nous vous faisons cependant tenir cette presente
lettre et nous envoyons aupres de vous notre venerable frere Azzon, eveque
d'Acqui, votre cousin et le notre, qui nous aime tous deux d'une affection sincere.
II est charge de vous faire connaitre a fond notre volonte et de vous faire revenir,
avec la grace de Dieu, de votre trop grand endurcissement. Car nous avons Fun
envers 1'autre beaucoup plus d'obligations que nos predecesseurs n'en ont eu
reciproquement. En effet, outre les devoirs de pere auxquels nous sommes tenu
en vertu de 1'administration du Siege apostolique, outre la dignite imperiale,
que les rois d'Allemagne n'obtiennent que par le ministere des pontifes remains,
notre proche parente nous oblige a nous entendre et a nous aimer 1'un 1'autre,
car personne ne hait sa chair, mais chacun 1'aime et la conserve. Nous vous
avertissons done, en qualite de notre parent, que nous desirons cherir en Jesus-
Christ d'une double affection, honorer, clever au-dessus de tous, de ne pas refu-
ser davantage la paix a 1'figlise, de ne pas ouvrir votre cceur aux suggestions
des mechants, et de ne pas etre le serviteur de tous, vous qui devez comman-
der a tous. Henri, 1'figlise, qui donne gratuitement ses biens a tous, ne cherche
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retablir la paix entre 1'Eglise et 1'Etat. Dans leur lettre tres polie
a «1'empereur », les legats protestaient qu'a Mayence il ne serait
rien fait centre lui, mais qu'au contraire on le favoriserait dans
les homes permises par la justice 1.

Stenzel 2 imagine huit jours de negociations a Mayence,
examen de tous les points, redaction des traites, puis transfert
a Worms pour la mise au point et la proclamation du concordat.
Rien cependant n'indique ce transfert dans les sources originales,
et les lettres des legats mentionnees plus haut sont seules
a parler de Mayence. II est tres probable que cette der-
niere ville, recemment encore en rebellion centre 1'autorite de

pas a revendiquer rien de ce qui est a vous. Nous ne voulons pas porter atteinte
a la gloire de votre royaume ni a celle de I'empire ; ce que nous souhaitons,
c'est de servir Dieu seul dans la justice de son Eglise. Rentrez done, rentrezen
vous-meme et voyez soigneusement qui vous etes et ce que vous etes devenu.
Ne vous confiez pas aux conseils orgueilleux des mechants, parce que Dieu
resiste aux superbes. Vous avez pour aides vos soldats ; 1'Eglise a pour defenseur
le Roi de tous les rois, qui Fa rachetee au prix de son sang. Elle a aussi pour pro-
tecteurs et pour patrons les saints apotres Pierre et Paul. Abandonnez ce qui
n'est pas de votre ressort, afin que vous puissiez administrer dignement ce qui vous
appartient. Que 1'Eglise possede ce qui est a Jesus-Christ, que 1'empereur ait ce
qui est a lui. Que chacune des deux parties se contents de son role; que ceux qui
doivent observer la justice a 1'egard de tout le monde ne se depouillent pas
reciproquement par ambition. Si vous voulez nous ecouter et suivre les conseils
des hommes sages et religieux et obeir a nos avertissements, vous causerez une
grande joie a Dieu et au monde, vous augmenterez la prosperite de votre royaume
et de votre empire et vous obtiendrez en meme temps la gloire du royaume
eternel. En outre, vous vous enchainerez toute 1'Eglise et nous, par de tels liens
d'affection que vous paraitrez veritablement prince, veritablement roi et veri-
tablement empereur par la grace de Dieu. Si vous ecoutez aveuglement les flatte-
ries et les suggestions perverses des insenses et de ceux qui veulent vous gouver-
ner, si vous ne rendez pas a Dieu et a 1'Eglise 1'honneur qui leur est du, nous
confierons a des hommes religieux et sages le soin de veiller a la defense de 1'Eglise
de Dieu, et non sans dommage pour vous, parce que nous ne voulons pas que
cette situation se prolcnge davt'ntage. » (H. L.)

1. Les lettres des legats se trouvent dans le Codex Udalrici, n. 304, 331, 332,
dans Jaffe, Biblioth. rer. germ., t. v, n. 210-213, p. 383 sq. Lambert d'Ostie
adressa une convocation generale aux archeveques, eveques, abbes, religieux,
clercs, seigneurs et fideles de France, en faisant appel surtout a ceux des premiers
qui etaient le plus verses dans la science des saintes Ecritures. Enfin, nous trou-
vons une lettre des legats a Otton, eveque de Bamberg, pour le prier instamment
d'assister a la diete de Mayence. Codex Udalrici, dans Jaffe, Biblioth. rer. German.,
t. v, p. 385. (H. L.)

2. Op. cit., t. i, p. 704 sq.
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1'empereur, parut a ce dernier mal choisie, et qu'il lui prefera
Worms, qui lui etait tres devouee et qui, depuis le traite de Wiirz-
bourg, etait en son pouvoir. Le choix de cette ville semble done
avoir etc une concession faite a 1'enipereur 1. C'est a Worms que
le chroniqueur contemporain Ekkehard, ordinairement bien
informe, place toute la deliberation, qui, dit-il, dura une
semaine entiere et fut conduite avec une prudence et un soin
inimaginables 2. L'empereur declara que 1'investiture parl'anneau
et lacrosse constituait un droit hereditaire auquel il ne pouvait
renoncer et les princes de I'empire 1'approuverent. Adelbert de
Mayence affirma que cette renonciation s'imposait ; aussitot
tous les princes se leverent, le traitant de perturbf teur. La situation
etait a ce moment tres critique et la reunion semblait devoir rester
sans resultats. Enfin, apres de longues et difficiles discussions,
les princes lai'ques et les cardinaux, sur la proposition d'Adelbert,
s'accorderent sur un compromis. L'empereur assisterait per-
sonnellement a 1'election des eveques et abbes ; en echangfe de
cette concession, il se declarait pret a renoncer aux inves-
titures dans la forme employee jusqu'a ce jour 3. Ekkehard dit
qu'alors les legats du pape le recurent dans la communion de
1'Eglise et, avec lui, tous ses partisans4. Comment 1'empereur

• 1. Anselme de Gembloux, dans Monum. Germ, hist., Script., t. vi, p. 379 :
Mense septembris, in Nativitate sanctse Marix, Henricus imperator cum episcopis
et optimatibus regni venit Wormatise, ubi occurrerunl ei legati Sedis apostolicae.
Cf. Watterich, Vitas pontif. rom., t. n, p. 149. (H. L.)

2. Ekkehard, Chron. univ., ad ann. 1122, dans Monum. Germ, hist., Scrip1.,
t. vi, p. 260 ; Watterich, op. cit., t. n, p. 149 (H. L.)

3. Cf. la lettre d'Adelbert a Calixte II, dans le Cod. Udalrici, dans Jaffe,
Biblioth. rer. germ., t. v, p. 518 sq. Adelbert fait remarquer plus loin que le traite,
conclu sous la reserve de 1'approbation du pape, fut par consequent provisoire;
mais on doit entendre cette affirmation en ce sens que cette approbation etait tacite
rnais certaine. Le texte des documents et les evenements survenus aussitot apres
prouvent que les parties contractantes regardaient le traite comme defmitif.
L'empereur fut aussitot recu a la communion de 1'Eglise et les decisions appliquees
immediatement, comme le montre 1'investiture du nouvel abbe deFulda, a Bam-
berg, le jour de la reception a la cour (11 nov. 1122).

4. Les legats etaient-ils aussi rassures sur 1'approbation du pape que le laisse
supposer la note precedente de A. Knopfler ? Je n'en suis pas sur. Cette piece
(lettre n. 7, a la suite du Bullaire) ne nous .les montre pas tres stirs d'eux-memes :
Sed quia tarn imperium quam imperator tamquam hereditario quodam jure baculum
et annulum possidere volebant, pro quibus universa laicorum multitude imperil nos
destructores inclamabat, nullo modo potuimus his imperatorem exuere donee com-
municato consilio cum his qui aderant fratribus et dominis cardinalibus hinc peri-
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[373] a-t-il renonce aux investitures et comment a-t-il sauvegarde
1'honneur de 1'empire, c'est ce que Ton voit clairement, dit
Ekkehard, si on lit les pieces memes du contrat (conforme a
celui de 1119). En voici le texte :

« Moi, Henri, par la grace de Dieu, empereur romain, auguste,
pour 1'amour de Dieu, de la sainte figlise et du pape, et pour le
salut de mon ame, j'abandonne a Dieu, a ses saints apotres Pierre
et Paul et a la sainte figlise, toute investiture par 1'anneau et
la crosse, et je promets que, dans toutes les eglises, 1'election et
la consecration seront libres. Je restitue a la sainte Eglise romaine
tous les biens et regales appartenant a Saint-Pierre qui, depuis
le commencement de ces troubles jusqu'a aujourd'hui, ont ete
pris, sous le regne de mon pere et le mien. Et si ces biens
sont en d'autres mains, je m'emploierai pour en obtenir la res-
titution. De meme, je rendrai, d'apres le conseil des princes et
conformement a la justice, les biens des autres eglises, des prin-
ces, de tous les clercs et des autres laiques, ou je m'emploierai
a leur restitution s'ils ne sont pas en mon pouvoir. Je garan-
tis une paix sincere a Calixte, a la sainte Eglise romaine et a
tous ceux qui ont embrasse son parti. Je promets enfin de secou-
rir 1'Eglise romaine toutes les fois qu'elle reclamera mon assis-
tance. » Suivent les signatures de neuf princes de 1'Eglise et de
neuf princes laiques ; en tete, les noms des archeveques de Mayence
et de Cologne.

Dans 1'autre document : « Moi, Calixte, serviteur des serviteurs
de Dieu, a mon cher fils Henri, par la grace de Dieu, empereur
romain : je vous accorde que les elections des eveques et
abbes du royaume d'Allemagne 1, qui appartiennent au royaume,

culo nostro compatientibus, inde Ecclesise censuram verentibus et ob hoc vix nobis
assentientibus, omnes pariter sustinuimus quod in ipsius prsesentia Ecclesise debeat
electionem facere, nil in hoc staluentes nee per hoc in aliquo, quod absit, apostolicis
instilulis et canonicis traditionibus prssjudicantes, sed totum vestrae, prsesentise et
vestraz deliberationi reservantes. (H. L.)

1. Regnum Teutonicum, pour le distinguer d'imperium. Luden se demande
ici, Gesch. d. Deutschen, t. ix, p. 528, si la Lorraine et les provinces slaves
etaient regardees comme faisant partie du royaume d'Allemagne. II faut, me
semble-t-il, repondre par raffirmative, car on ne distinguait que trois royau-
mes dans 1'empire : celui d'Allemagne, celui d'ltalie et celui d'Arles; aussi
n'y avait-il que trois archichanceliers : 1'archeveque de Mayence pour la Ger-
manie, 1'archeveque de Treves pour la Gaule et le royaume d'Arles, et 1'arche-
veque de Cologne pour 1'Italie.
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se fassent en votre presence, sans simonie et sans aucune vio-
lence. S'il s'eleve une discussion entre les partis, vous devrez,
avec le secours du metropolitan! et des eveques de la province,
donner votre assentiment et vos secours a la partie la plus digne.
L'elu recevra de vous les regales par le sceptre, sauf toutefois
celles qui appartiennent a 1'Eglise romaine, et rendra les devoirs [374]
qu'elles comportent. Dans les autres-parties de 1'empire, 1'eveque
apres son sacre, recevra de vous les regales par le sceptre,
sans aucune contrainte, dans le delai de six mois l. Si vous avez
a .m'adresser des plaintes ou a me demander aide, je vous
secourrai selon le devoir de ma charge. Je garantis une paix
sincere a vous-meme et a tous ceux qui, pendant la lutte, ontete
ou sont encore de votre parti 2. »

1. Otton de Freisingen dit a tort, Chron., vu, 16, que tarn cisalpini quam trans-
alpini ne doivent "pas etre sacres avant d'avoir recu les regalia ; cf. Stenzel,
op. cit., t. i, col. 705.

2. Labbe, Concilia, t. x, col. 889-890 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1107 ; Coleti, Concilia, t. xii, col. 1325 ; G. Werner, Ad concordatum Hein-
rici V et Callisli II de investituris episcoporum et abbatum, in-4, Witteberga,
1739 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 343 ; Cone, ampliss. coll.,t. xxi, col.
273 ; H. Witte, Forschungen zur Geschichte des Wormser Concordats, 1. Die Bis-
chofswahlen unter Konrad III, ?iebst einem Excurs uber die Wahlcapitulation
Lothars III von Sachsen, in-8, Gottingen, 1877 ; E. Bernheim, Zur Geschichte des
Wormser Concordates, in-8, Gottingen, 1877 ; Jaffe, Regesta pontificum romano-
rum, t. i, n. 6986 ; H. Breslau et Th. Sickel, Die kaiserliche Ausfertigung des
Wormser Concordats, dans Mittheilungen des Instiluts fur ossterreichisclie
Geschichtsforschung, 1885, t. vi, p. 105-139 et fac-simile, cf. E. Bernheim, Zum
Wormser Konkordat, dans Zeitschrift fur Kirchengeschichte, 1885, t. vu,
p. 448-450 ; G. Wolfram, Zum Wormser Konkordat, dans meme revue, 1886,
t. yin, p. 278-283 ; U. Robert, Bullaire du pape Calixte II, Essai de restitu-
tion, in-8, Paris, 1891, t. n, p. 63-64 ; le meme, Histoire du pape Calixte II, in-8,
Paris, 1891, p. 145-152 et fac-simile ; H. Omont, Le concordat de Worms (23
septembre 1122), dans Bibliotheque de I' E cole des chartes, 1898, t. ox, p. 655-
657 ; Monum. Germ, hist., Leges, sect, iv, Constit. et acta, t. i, n. 107; Privilegium
imperatoris, p. 159 sq., n. 108 ; Privilegium pontificis, p. 160 sq. ; E. Bernheim,
Quellen zur Geschichte des Investiturstreites, Leipzig, 1907, part. I, Zur Geschi-
chte des Wormser Konkordates, n. 27 a 27 b ; H. Rudorff, Zur Erklaerung
des Wormser Konkordates, dans Quellen und Studien zur Verfassungsgeschichle,
Weimar, 1906 ; Epistola Adelberti Moguntini episcopi ad Calixtumpapam contra
confirmationem concordati Wormatiensis, dans Bernheim, Quellen, t. n,n. 28,
p. 59 ; Jaffe, Bibl. rer. german., t. v, p. 518-520 ; Ekkehard, Chron. univ., dans
Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 259 ; Willing, Zur Geschichte des Investitur-
slreites, in-8, Leignitz, 1896 ; D. Schafer, Zur Beurlheilung des Wormser Konkor-
dates, in-8, Berlin, 1905 ; E. Bernheim, Das Wormser Konkordat und seine Vorur-
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kunden, Breslau, 1906 : Ueber die Prsesentia regis im Wormser Konkordat, dans
Historische Vierteljahrschrift, 1907, t. xvm ; A. Hauck, Kirchengeschichte
Deulschlands, 4e edit., t. m, p. 1047, Beilage 3. Sur un texte epigraphique du
concordat de Worms, irrcmediablement disparu, cf. U. Robert, Hist, du pape
Calixte II, p. 157, note 1.

Le concordat dc Worms a ete etudie recemment et a plusieurs reprises par
A. Hauck, Kirchengeschichte Deulschlands, 4e edit., t. m, p. 1047; par E. Bernheim,
Das Wormser Konkordat und seine Vorurkunden, Breslau, 1906; par E. Schrefer,
Zur Beurtheilung des Wormser Konhordals, Berlin, 1905; enfin par II. Rudorff,
Zur Erkldrung des Wormser Konkordals, dans Quellen und Studien zur Ver-
fassungsgeschichte, Weimar, 1906. L'arrangement conclu le 23 septembre 1122
comprend deux pieces distinctes, le Prseceptum Heinrici imperaloris, dont
1'original a ete retrouve en 1880, et le Privilegium Calixti papsesecundi, qui
n'existe plus que dans des copies plus ou moins authentiques. La premiere,
enumerant les concessions de 1'empereur et les droits qui lui restent (election
de 1'eveque d'apres les regies canoniques, mais faite en presence de 1'empereur
ou de ses representants), ne presente pas de difficultes d'interpretation majeures,
encore que 1'accord eiitre les nombreux interpretes ne soil pas absolu. Mais les
seize lignes du second document ont suscite des volumes de controverses, relatives
tantot au sens propre qu'il s'agit d'attacher a certaines expressions employees
par le pontife, tantot a une question d'ordre plus general : les privileges concedes
ne l'ont-il ete qu'a Henri V., a titre personnel, ou etait-ce des engagements
pris vis-a-vis du pouvoir imperial present et f u l u r , sans limite de temps ? Si
Calixte accorde au souverain le droit d'investiture par le sceptre, pour les droits
regaliens, avant la consecration de 1'elu, faut-il voir la, commele veulent certains
auteurs, une espece de controle, un moyen de veto laissea 1'empereur pour ecarter
les elus desagreables ? Non, sans doute. Puis, quels etaient ces regalia, dont les
princes-eveques seraient desormais investis ? La question est d'autant plus
difficile a trancher que le sens du motavarie, signifiant d'abord toute espece
de revenus temporels (comprenant done aussi les dimes), dans la suite ne s'ap-
pliquant plus qu'aux possessions octroyees directement parlafaveur royale. Un
autre terme controverse, c'est la formule portant que 1'elu doit etrc investi par
le monarque absque omni exactione. Ces mots avaient ete longtemps regardes
comme interpoles dans le Prwilegium et leur dernier editeur, dans les Monum.
Germ, hist., M. Weiland, s'etait prononce dans ce sens. On est revenu generale-
ment de cette opinion depuis que les mots incrimines ont ete signales dans le
Cod. Parisin. lat., 9631, quoique, a vrai dire, on nes'entende guerelorsqu'il s'agit
de les expliquer. M. H. Rudorff estime, op. cit., p. 33, qu'ils indiquent la defense
faite au vassal d'offrir un don, plus ou moins volontaire, au suzerain, ainsi que
cela se pratiquait ordinairement lors d'une investiture. Une troisieme
difficulte, c'est la clause : exceptis omnibus quse adromanamEcclesiam pertinere
noscuntur. Les uns, comme Picker, veulent que le pape rappelle par ces mots que
le Saint-Siege est le souverain temporel de nombreux eveches et d'abbayes en
Italie ; comme tel, c'est lui qui y donnera 1'investiture, meme temporelle, et non
pas 1'empereur. D'autres, comme MM. Schroder et Villig, ne voient la que
la mention du patrimoine de Saint-Pierre et considerent ces mots comme la
repetition de la phrase du Prseceptum Heinrici ou il est question des possessiones
et regalia beati Petri. C'est vers cette seconde explication que penche M. Rudorff,
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en la modifiant quelquo peu. Vicut en fin la grosse question de la duree du privi-
lege de Calixte. M. Rudorff polemise surtout centre la these du Dr Schffifer,
qni voit dans la declaration d'Heriri V une « obligation durable, incorporec
dorenavant au droit des gens, » tandis que la declaration de Calixte II ne serait
qu'une concession« momentanee», viagere, si Ton peut dire ; rien no prouvc,
selon lui, qu'il ait entendu Her ses successeurs, si bien que, lui niort, Henri n'aurait
pas nienie etc assure de conserver les droits, reconnus ici, jusqu'a la fin de son
regne. Et apres la mort d'Henri V, ni Lothairc, ni Conrad 111, ni Frederic Uarbe-
rousse n'ont agi d'apres les regies tracees par le concordat de 1122. M. Rudorff
est d'un avis bien different, taut pour le texle que pour les fails. II concede que
les ternies employes par le Privilegium sont en effet asscz vagues pour autoriser
un doute, rnais il appuie sur cet argument, qu'on peutappelerde bon sens, savoir,
qu'en negociant I'arrangement de Worms, les deux parlies out du vouloir creer
des rapports pacifiques durables el qu'en tout cas, 1'empercur, prince intelligent
el hardi, n'aurait jamais consenli a renoncer sans retour a des pretentious de vieille
date, centre de maigres concessions simplement temporaires, op. cit., p. 43-57.
Puis, au point de vue du processus historique, il demontre, apres Friedberg, que
c'est bien plus tard seulement que les theoriciens ultramontains dans le Saint-
Empire, un Gerhoh de Reichesperg par exemple, ont p reclame que cette inter-
pretation fut de tout temps dans la pensee de la curie romainc, selon la parole
d'Olton de Freisingen : Hoc (privilegium Calixti) pro bono pads sibi soli (scilicet
Henrico ) et non successoribus datum dicunt Romani. Pendant tout le regne de
Lothaire, la curie a tout au moins accepte 1'explication primitive et ce n'est
que sous Conrad III que la situation s'est envenimeo de nouveau.

Voici ces deux actes. D'abord le Prxceptum Heinrici, d'apres le texle original
public en fac-simile par les Mittheilungen des Instituts fur cesterreichische Gesclti-
chtsforschung, 1885, t. vi, et par U. Robert, Histoire du pape Calixte II : In.
nomine sanctse et individuse Trinitatis, ego Heinricus, Romanorum imperator
augustus, pro amore Dei et sancte romane Ecclesie et domni pape Calixti et pro
remedio anime mee, dimiito Deo et sanctis Dei apostolis Petro et Paulo sancleque
catholice Ecclesie omnem investituram per annulum et baculum et concedo in omni-
bus ecclesiis que in regno vel imperio meo sunt, canonicam fieri electionem et libe-
ram consecrationem. Possessiones et regalia beati Petri, que a principio hujus discor-
die usque ad hodiernam diem, sive tempore patris mei sive etiam meo, ablata sunt, que
habeo eidem sancte romane Ecclesie restituo, que autem non habeo ut restituantur
fideliler adjuvabo. Possessiones etiam omnium aliarum ecclesiarum et principutn et
aliorum tarn laycorum quant clericorum que in guerra ista ammisse sunt, concilia
principum vel fustitia, que habeo reddam, que autem non habeo ut restituantur fide-
liter juvabo. Et do veram pacem domino pape Calixto sancteque romane Ecclesie et
omnibus qui in parte ipsius sunt vel fuerunt, et in quibus sancla romana Ecclesia
tnihi auxilium postulaverit, fideliter juvabo, et de quibus mihi fecerit querimoniam
debitam sibi faciam justitiam. Hsec omnia acta sunt, etc.

Maintenant, le Privilegium Calixti: Ego Calixtusepiscopus, servus servorumDei,
tibi dilecto filio H. ,Dei gratia Romanorum imperatori augusto, concedo electiones epis-
coporum et abbatum teutonici regniquiad regnumpertinent, inprsesentiatua fieri,
absque symonia et aliqua violentia, ut si qua inter partes discordia emerserit, metro-
politani et comprovincialium consilio vel fudicio saniori parti assensum et auxi-
lium prsebeas. Electus autemregalia, absque omni exactione, per sceptruma te red-
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piat el que ex his jure tibi debet facial. Ex aliis vero parlibus imperil consecratus
infra sex menses regalia absque omni exaclione per sceplrum a te recipiat et que
ex his jure tibi debet facial, exceptis omnibus que ad romanam Ecclesiam
perlinere noscunlur. De quibus vero mihi querimoniam feceris el auxilium postula-
veris secundum officii mei debilum auxilium tibi prseslabo. Do tibi veram pacem et
omnibus qui in parte lua sunt vel fuerunt tempore hufus discordie. Le ms. C 121
de la bibliotheque cantonale de Zurich contieiit, au folio 148 v°, une copie, sans
doute du xne siecle, du privilegium et du prseceptum ; ce texte a etc imprime
par H. Omont, dans la Bibliotheque de I'E cole des chartes, 1898, t. cix, p. 655-
657. Ce nouveau manuscrit ne parait pas devoir rendre grand service. A partir
des mots : Eleclus aulem regalia per sceplrum a te recipiat, exceptis omnibus que ad
romanam Ecclesiam perlinere noscunlur, et que ex his tibi facial, ex aliis vero parti-
bus imperil consecratus infra VI menses regalia per sceplrum a te recipiat, c'est, on le
voit, unc iriterversion des phrases telles que les donne le manuscrit du Vatican, la
olarte du sens n'y gagne pas. A la fin de la piece, on lit cette date : Scripta anno
MCXX secundo incarnationis dominice.

Ainsi prit fin ce grand differend. Depuis 1075 jusqu'a 1122, le conflit avait dure
tout pres d'un demi-siecle, il se terminait au profit de la papaute et grace a son
perseverant effort. II en resulte la domination spirituelle et la suprematie tem-
porelle de la papaute sur la societe chretienne. Sans se relacher — sauf une heure
de faiblesse sous Pascal II -— de la guerre a 1'investiture la'ique et de 1'ambition
d'etablir la suprematie du pontifical par-dessus la puissance imperiale, les papes
ctaient eii meme temps venus a bout d'achever la reforme du clerge seculier.
Nous avons enumere tous ou presquc tous les conciles particuliers, aujourd'hui
bien oublies, dans lesquels ils firent deposer, par leur legats ou par eux-
memes, tous les eveques simoniaques. Sauf un petit nombre de conciliabules
aussitot disqualifies que rassembles; toutes ces assemblees se prononcerent
fortement pour la reforme de 1'Eglise. Cette unanimite de sentiment dans
le clerge, le renfort que lui apportaient les membres les mieux doues par
1'intelligence et les plus respectables par leur conduite, annon^ait le succes gran-
dissant et bientot defmitif de la reforme, apres trois quarts de siecle remplis
par d'inlassables tentatives dont chacune faisait avancer vers le but poursuivi.
Les resultats en furent solennellement consacres dans le concile de Latran, en
1123, le premier concile cecumenique latin. Nous le verrons dans un instant a
1'ceuvre, occupe a regler la constitution de 1'Eglise et 1'organisation du clerge.

« Des lors 1'Eglise prit la direction superieure de la societe. En meme temps que
sou priiicipe fortifie, son pouvoirfut concentre. Les ministres secondaires du sacer-
docc furent soumis aux eveques, qui, de leur cote, reconnurent le pape pour leur
souvcrain religicux. Le papc fu t elu par le college des cardinaux. D'apres
la bulle de Nicolas II, le choix de ceux-ci dut etre soumis a la ratification
du clerge et du peuple remain. Mais les exils frequents des papes et des
cardinaux, expulses de Rome soit par les empereurs avec lesquels ils etaient
en guerre, soit par les factions oligarchiques ou republicaines qui, de temps en
temps, y dominerent, rendirent quelquefois cette ratification impossible et
donnerent peu a peu 1'habitude de s'en passer. Aussi le III6 concile de Latran,
en 1179, dans son premier canon, confera uniquement 1'election aux deux tiers
des cardinaux. Le pape ainsi elu eut seul le droit de convoquer les eveques en
concile, de les juger et dc les dcposcr. II put administrer toils les pays Chretiens
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par ses legats, decider toutes )cs contestations ecclesiastiques par les appels a sa
cour, et prononcer exclusivement sur les causes majeures qui lui furent reservees.
De cctte maniere, la chretiente rayonna autour de Rome, ou affluerent peu a peu
toutes les affaires de Funivers religieux.

« La guerre des investitures prit fin vers le meme temps. Par le grand accord
qui intervint en 1122, 1'Eglise, dont la papaute avait opere la reforme chretienne,
acquit par la papaute 1'independance religieuse. Les investitures, qui avaient
provoque une lutte d'un demi-siecle, oflraient a resoudre un probleme difficile et
complique. Les eveches, ayant recu depuis la conquete un caractere nouveau,
etaient devenus, par le territoire qui leur avait ete annexe, par les droits depen-
dants de ce territoire, par les obligations qu'entrainait sa possession, des prin-
cipautes feodales ; il etait resulte, de cette confusion de 1'ordre ecclesiastique avec
1'ordre politique, des questions redoutables. L'Etat absorberait-il 1'Eglise et ferait-
il des eveches et des abbayes des fiefs ordinaires, transformerait-il les eveques
et les abbes en simples vassaux militaires des empereurs ? L'Eglise supprimerait-
elle 1'Etat et rendrait-elle les eveques et les abbes souverains independants des
empereurs et des rois, avec de vastes territoires depourvus de gages, avec des
droits degages d'obligations, lie relevant que du choix electoral quant a leur
mise en possession, que du pape quant a leur conduite religieuse et civile, places
dans un pays sans lui appartenir, membres de la republique chretienne, etran-
gers a la societe politique ? Rendrait-on a 1'Etat les terres et les droits qui etaient
1'objet du litige et laisserait-on uniquement a 1'Eglise la juridiction religieuse
et les domaines prives ? Enfin, separerait-on ce qui appartenait a 1'Eglise de ce
qui appartenait a 1'Etat dans les eveches et les abbayes tels que la conquete
germanique et le regime feodal les avaient constitues, de facon a accorder a 1'une et
a 1'autre la juste part qui leur revcnait dans la nomination, 1'investiture, le pou-
voir d'un eveque et d'un abbe ?

« DC ces quatre solutions, la premiere etait celle des temps feodaux et des
empereurs avant Gregoire VII. Elle faisait de 1'empereur, le pape ; de 1'Elal,
lc maitre de 1'Eglise ; elle annulait le pouvoir moral etl'element spirituel, alors
si necessaires au monde, ou auraient exclusivement domine la force sans recon-
naitre de regie, la passion sans rencontrer de frein. La seconde etait celle de
Gregoire VII. Elle faisait du pape un khalife. Elle detruisait au fond la puissance
temporelle et enlevait a la societe le principe d'apres lequel elle devait se former
et agir. Si 1'une eut altere les directions morales du monde, 1'autre eut mis obstacle
aux constitutions nationales des peuples. La troisieme avait ete congue et pro-
posee en 1111, par Pascal II. Elle separait trop, pour le moment surtout, 1'ordre
ecclesiastique de 1'ordre politique. Au lieu de faire absorber 1'Eglise par 1'Etat
comme la premiere, 1'Etat par 1'EgHse cornme la seconde, elle les aurait isoles
1'un de 1'autre sans que 1'Eglise put eclairer 1'Etat et sans que 1'Etat put soutenir
1'Eglise. Imaginee un moment par un pape intimide, elle etait plus d'un moine
que d'un pape ; elle n'etait pas serieuse, elle ne fut pas durable. La premiere
solution avait centre elle le pape et 1'Eglise ; la seconde, 1'empereur et 1'Etat ;
la troisieme, les mosurs du temps et les interets du clerge.

« Restait la quatrieme, qui offraitl'arrangement le plus naturel, le plus equitable.
Le chef de la societe politique perdait la nomination directe des eveques et des
abbes, mais il exergait un controle legitime sur leur election. L'empereur garda
les regales, c'est-a-dire les droits royaux de justice, de peage, de monnaie, etc.,
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Ces documents, dates du 23 septembre 1122, furent signes par
les deux partis le meme jour et proclames officiellement a Worms,
en plein air, sur les bords du Rhin 1, en presence d'une foule im-
mense ; le cardinal-eveque d'Ostie celebra le service divin, pendant
lequel (apres 1'Agnus Dei) il embrassa 1'empereur, lui donna
la sainte eucharistie et le reconcilia ainsi aved'Eglise, sans faire
usage de formes blessantes. Tout le monde etait a la joie ; le
11 novembre, les princes qui n'avaient pas ete a Worms se reu-
nirent a Bamberg et firent adhesion aux conventions de Worms.

Par le concordat de Worms, ou pactum Calixtinum, comme
certains le nomment, 1'empereur renonce surtout a 1'inves-
titure par Fanneau et la crosse. II est incontestable que la

ronr - i demande de 1'Eglise au sujet de cette renonciation etait basee
sur la nature meme des choses. L'anneau et la crosse sont les
insignes du pouvoir ecclesiastique: 1'anneau est le symbole du
mariage mystique de 1'eglise avec son eveque, et la crosse
est le signe de 1'autorite pastorale. Par consequent, en don-
nant ces insignes aux eveques, 1'empereur paraissait affirmer
que le pouvoir ecclesiastique decoulait du pouvoir imperial,

appartenant aux terres de 1'Eglise, dont il accorda 1'investiture aux eveques et

aux abbes, non plus par 1'anneau pastoral et la crosse, mais par le sceptre, tandis
que le clerge recouvra le droit d'election. Get arrangement obligea le souverain

a investir des regales 1'eveque elu par le peuple et 1'figlise, au lieu qu'auparavant

1'Eglise etait obligee de conferer 1'ordination sacerdotale a 1'eveque investi par

le souverain. Le clerge rentra dans 1'ordre religieux en ce qui touchait le spiri-

tuel etresta dans 1'ordre civil en ce qui concernait le temporel. » Mignet, dans le

Journal des savants, 1861, p. 193-197. (H. L.)

l.Sur la foi de deux documents authentiques, Scheffer-Boichorst, dans Annal.

Patherb., p..195, croit pouvoir admettre que le concordat ne fut pas conclu a
Worms, mais a Lobwisen, possession de 1'abbe de Lorsch, ou les membres de

1'assemblee se trouvaient accidentellement « pour rendre visite a un prince voi-

sin. » Dans ces documents se trouve, a mon avis, la confirmation durecitd'Ekke-

hard, d'apres lequel les conventions furent publiees solennellement en presence
des princes assembles et de tout le peuple (par consequent en plein air), in loco cam-

pestri juxta Rhenum. Ce locus campestris est evidemment ce Lobwisen en question,

situe pres de Worms ; cf. aussi, Forschungen zur deulsch. Gesch., t. xm, p. 398;
Mittheilungen des Institute fur ossterr. Geschichtsjorsch., t. vi, p. 116. Mais ce serait

commettre une erreur que de vouloir donner au concordat de Worms le nom de
concordat de Lobwisen. C'est a Worms qu'eurent lieu les deliberations, a Worms
que fut prononcee la cloture, a Worms enfin que se fit la publication solennelle.
[Voici le texte de Gerhohus, De investigal. Antichristi, i, 28, dans Libelli de lite,

t. in, p. 338 : Collecta curia in loco qui Lobwise dicitur\ celui d'Ekkehard est

cite plus haut (H. L.)]

C Q N C I L E S _ V — 40
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dont il etait le vassal ; telle n'etait pas cependant la pensee

des empereurs. Us ne tenaient tant aux investitures que parce

qu'elles maintenaient leur influence sur la possession des eve-

ches et des, abbayes 1. C'etait leur droit de conserver cette

influence, parce que : a) les eveques et les abbes n'etaient pas

seulement des pasteurs, mais aussi des princes ayant dans

1'empire une tres grande situation; b) 1'empereur etait meme
oblige de s'appuyer sur ces vassaux ecclesiastiques pour paralyser
les efforts des sujets laiques pour arriver a une souverainete

independante. Qu'en realite les empereurs n'aient voulu s'attri-
buer les droits d'election et d'investiture qu'en raison de la

position politique des prelats, c'est ce que prouve le pacte de

Sutri, par lequel Henri V renongait a la fois aux elections et aux
investitures, si de leur cote les prelats voulaient renoncer a leurs
regales. En mettant au premier rang cette puissance politique des

eveques allemands et en voulant pour cela se reserver toute

influence sur 1'occupation des sieges episcopaux, les empereurs

formulaient une prevention excessive, plus excessive que Gre-

goire VII et ses successeurs, lorsqu'ils voulaient enlever aux

empereurs tout pouvoir sur les elections; car en realite le pouvoir
ecclesiastique des eveques etait le principal et le pouvoir poli-
tique le secondaire. Tant que 1'on s'obstina, de part et d'autre, a

poursuivre les solutions extremes, il fut impossible de s'en-
tendre ; 1'entente ne fut possible que lorsque chacun des partis

reconnut les droits de 1'autre. C'est ce que Ton fit au concordat

de Worms, qui assurait a I'Eghse la libre election des pasteurs,
et a 1'empereur, une influence notable sur ces elections.

Cette influence consistait : a) en ce que 1'empereur pouvait

1. Parce que eveches et abbayes, etant de tres grosses pieces foncieres, faisaient
de leurs titulaires des personnages politiques considerables avec lesquels il faudrait
compter. Et puis encore, ces grosses pieces claicnt des appals d'une efficacitc
et des recompenses d'un prix tels qu'on etait bicn aise, a chaquc disparition du
titulairc, de pouvoir disposer de ces biens qui venaicnt a bout de certaines resis-
tances, recornpensaient certains services, refutaient victorieusement certains
-arguments. C'etait presque toujours une affaire perilleuse de deposseder un
heritier naturel d'un titre et d'un bien. En fait, I'empereur, tout suzerain qu'il
etait de nom, se trouvait presque impuissant en presence de la « possession »
du vassal ; pour les biens ecclesiastiques, il n'y avait pas de« survivance» : une
mort, une deposition, un exil, un abus de pouvoir mettaient a la disposition du
grand dispensateur tel eveche, telle abbaye qui valait souvent plus qu'une
province. (H. L.)
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assisler aux elections dans le royaume d'Alleinagne proprement
dit (mais non en Italic ou en Bourgogne ; b] en ce que 1'empereur
avait le droit de decider dans les elections douteuses (toujours
dans le royaume d'Allemagne proprement dit); c) enfin, en un
privilege qui fut seulement indique sans jamais etre expose en
detail. Dans le royaume d'Allemagne, 1'elu devait recevoir les
regales avant son sacre : ce qui donnait a 1'empereur la possi-
bilite d'eloigner indefmiment de la charge episcopale un

[3761 sujet qu'il croyait son ennemi 1. II ne jouissait pas de cette
concession pour les autres parties de 1'empire, c'est-a-dire pour
1' Italic et la Bourgogne. Dans ces pays, le sacre ne dependait
en rien de 1'empereur, lequel etait tenu de donner les regalia
au nouvel eveque, six mois apres son sacre. Ce qui avait motive
ces enormes concessions pour le seul royaume d'Allemagne, c'est
que, dans ce royaume, les eveques etaient beaucoup plus puis-
sants que partout ailleurs.

L'influence imperiale sur la possession des eveches et
abbayes etant ainsi sauvegardee, le premier motif pour
lequel 1'empereur tenait aux investitures s'evanouissait de
lui-meme. Mais il y en avait un second qui explique bien la tena-
cite des empereurs dans cette longue question des investi-
tures.

Jusqu'ici, les papes avaient umquement considere la con-
dition ecclesiastique des eveques et abbes devenus princes,
laissant dans 1'ombre leur condition et leur role politiques. C'est
pourquoi ils defendaient aux clercs de devenir les vassaux
et pour ainsi dire les serviteurs d'un laique, en raison des
biens qu'ils en recevaient. Le resultat logique de cette
maniere de voir fut la demande formulae a Sutri par le pape,
imposant aux prelats de renoncer a leurs regales ; or,
exiger cela, c'etait se heurter a 1'impossible ; aussi 1'empe-
reur pouvait-il justement faire valoir que les vassaux eccle-
siastiques etaient tenus au service de 1'empire tout autant
que les vassaux laiques. Comme on 1'a vu, le pape Calixte
avait reconnu la justesse de cette reclamation ; mais 1'empe-
reur ne pouvait, dans une affaire si grave, se contenter de paro-
les. Comme un acte solennel, c'est-a-dire le sacre, conferait
aux eveques le pouvoir ecclesiastique et leur imposait des

1. V. Planck, Gesch. d. chrisll. Gesellschaflsver/assung, t. iv, 1, p. 302.
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devoirs rigoureux vis-a-vis de 1'Eglise ; de rneme, un autre
acte solennel devait les mettre en possession des regales, leur
imposer des devoirs a Fegard de 1'enipereur et montrer claire-
ment que le pouvoir civil des eveques decoulait de 1'empereur.
Le moyen age allemand, si afTectionne aux symboles et aux
formes exterieures, n'aurait pas compris que Ton contractat des
devoirs aussi importants vis-a-vis de 1'empire sans qu'un acte
solennel et symbolique rendit cet engagement comme visible
a tous les yeux 1. Aussi la remarque du savant eveque de Chalons, [377]
que les eveques francais remplissaient leurs devoirs a 1'egard de
leur roi sans avoir besoin d'une pareille ceremonie de Finvesti-
ture (p. 349), ne fit-elle aucune impression. Neanmoins, Finvesti-
ture par 1'anneau et la crosse, a laquelle les empereurs preten-
daieiit avoir droit, etait un symbole qui depassait de beaucoup
le but qu'on se proposait ; aussi le conflit continua-t-il entre
1'empire et 1'Eglise, jusqu'a ce qu'on eut trouve une autre
forme assurant a 1'empire ses droits sans leser ceux de 1'Eglise :
cette forme etait Finvestiture par le sceptre, d'autant plus
logique que les vassaux laiques etaient investis de la meme
maniere.

II est possible que la formule du serment que chaque eveque
et abbe devait preter a Fempereur ait ete redigee a Worms 2 ;
elle etait ainsi concue : « Des ce moment, je serai, de toute ma
volonte et de tout mon pouvoir, fidele a Fempereur, je ne pren-
drai part a aucune attaque centre sa vie, ses membres, son
empire et son pouvoir legitime, et dans Finterieur de 1'empire,
je le defendrai de toutes mes forces contre quiconque voudrait
Fattaquer. » Apres la prestation de ce serment, le commis-
saire imperial devait a son tour faire a 1'eveque ou a Fabbe
la promesse suivante : « Mon maitre (Fempereur) ne se ven-
gera en aucune fagon de ce que tu as pu faire contre lui, et

1. Sur la nature et la signification de la tradilio et de \'investiture dans le
royaume allemand au moyen age, cf. R. Sohm, Zur Gesch. der Auffassung, dans
les Festgaben fur Theol., Strassburg, 1879, p. 81 sq.

2. U. Robert, Hist, du pape Calixte II, p. 149-152, a fait sienne cette
remarquable appreciation de Hefele sur le concordat de Worms ; mais en
transcrivarit la traduction Delarc, il a ecrit, comme Delarc : II est possible
que la formule... ait ete redigee a Reims ; le texte allemand porte Worms, de
Reims il ri'est nullement question. Quandoque bonus dormitat Homerus...
II. L.)
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11 ne t'enlevera pas les biens que tu possedes legitimement 1. »
II est difficile de preciser, faute de donnees certaines surla mar-

che des negociations, a qui on doit attribuer 1'heureuse issue de
1'assemblee de Worms 2. L'abbe Laurent, du monastere de Saint-
Vannes a Verdun, ecrit a Adelbert de Mayence : « C'est a vous
principalement (maxime per pos) quel'Eglise est redevable de 1'en-
tente entre le sacerdoce et 1'empire qui vient d'etre conclue
apres une periode si pleine de calamites 3. » Mais on ne peut atta-
cher grande importance a ces paroles, simple captatio benevolen-
tise, car, dans la seconde partie de sa lettre, 1'abbe implore 1'inter-
vention d'Adelbert pour faire rendre a son monastere les biens
soustraits par Henri, eveque de Verdun. Dans ses lettres au pape,

[378] Adelbert ne temoigne d'aucune sympathie particuliere ni pour
1'empereur ni pour le traite conclu avec lui. II regrette meme
qu'on ait tant accorde a 1'empereur et craint que FEglise n'ait
a souffrirde sa part une cruelle oppression, comme autrefois, si
le pape ne prend des mesures pour parer a ce danger 4. Les termes
de ces lettres prouvent qu'on ne peut attribuer aux efforts
d'Adelbert la conclusion du traite. A Worms, les envoyes du
pape chercherent surtout a retablir la paix. S'ils s'occuperent
d'empecher 1'explosion d'un conflit general, bien certainement
aussi, se conformant aux intentions du pape, ils ont du
proposer les moyens d'arriver a une entente amicale. C'est
ce que laissent entendre les lettres d'Adelbert susmentionnees :
« Par vos lettres, ecrit-il, et par vos ambassadeurs, nous avons
appris que votre plus vif desir serait : Ut apostolica dispen-
satione, vestris potissimum diebus, pax et concordia descenderent
in universum mundum. » Plus loin, Adelbert demande que
Rome veuille bien reconnaitre Rugger comme eveque legitime
de Wiirzbourg 5. II est digne de remarque que 1'archeveque de

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 276; Monum. Germ, hist., Leges,
1. II, c. ii, p. 77 ; Codex Udalrici, dans Jaffe, Biblioth. rer. Germ., t. v, p. 284; Pan-
dulfe, dans Watterich, Vitse pontif. romanor., t. n, p. 120 ; Liber pontificalia,
edit. Duchesne, t. n, p. 378. (H. L.)

2. On peut ecarter definitivement le personnage du legat Conon de Palestrina,
qui venait de mourir a Rome, le 9 aout 1122. (H. L.)

3. Jaffe, Biblioth. rer. Germ., t. in, p. 395.
4. Ibid., t. in, p. 393 ; t. v, p. 518 sq.
5. Stenzel, op. cit., t. i, p. 699, et Mansi, notes a Pagi, Critica, ad ann. 1121,

n. 8, sont dans 1'erreur en voulant rattacher cette lettre a la reunion de Wiirz-
bourg de 1121.
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Mayence appelle la reunion de Worms un sanctum concilium,

tout comme les legats du pape 1'appelaient un concilium

generale.

612. Neuvieme concile general au Latran, en 1123 l.

Des que le pape Calixte eut appris 1'heureuse issue du concordat

de Worms2, il ecrivit, le 13 decembre 1122, une lettre amicale a

1'ernpereur, I'assurant de son amour paternel et lui temoignant

sa joie. II lui demandait en meme temps 1'envoi d'ambassadeurs

charges de rendre a 1'Eglise romaine les regales dont on avait

promis la restitution et exprimait le desir que ses propres legats

revinssent le plus tot possible pour prendre part au tres prochain

concile general 3. II s'agissait du neuvieme concile general de

Latran, premier concile cecumenique celebre en Occident 4. II

commenc.a le 18 mars 1123, troisieme dimanche de Careme (Oculi],

jour auquel le pape avait convoque 1'archeveque de Dol et ses

suffragants ; les canons furent decretes le 27 mars et la derniere

1. Coll. regia, t. xxvn, col. 32; P. de Marca, Concordia sacerdotii et imperil,
1G63, t. n, p. 363 ; 2e edit., t. 11, p. 436 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 891-907 ;
1835-1836 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1109 ; Coleti, Concilia, t. xu,
col. 1327 ; Martene, Script, veter. coll., 1733, t. vn, p. 68-69 ; Mansi, Concilia,
Supplem., t. ii, col. 350 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 277-286, 299-304 ;
N. Alexander, Hist, eccles., 1778, t. vn, p. 299-302 ; Monum. Germ, hist., Leges,
1837, t. n, part. 2, p. 182-183 ; Leges, sect, iv, Constitut. et acta, t. i, n. 401,
p. 574 sq. ; Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 809-810 ; E. Bernheim, Quellen zur Ge-
schichte des Investiturstreites, Berlin, 1907, t. n, n. 32, p. 64 sq. ; Giesebrecht, op.
cit., 5e edit., t. m, p. 945 sq., 1126 sq. (H. L.)

2. Gregoire, cardinal-diacre du titre de Saint-Ange et 1'un des trois legats
pontificaux a Worms, fut charge d'aller rendre compte de tout au pape ; il etait
accompagne d'ambassadeurs imperiaux charges de presents. (H. L.)

3. U. Robert, Bullaire, n. 332; Jaffe, Reg. pont. rom., n. 6995 ; Watterich.,
Vitse, pont. rom.,t. n, p. 150; P. L., t. CLXIII, col. 1260. (H. L.)

4. La premiere notification officielle de ce concile se lit dans une lettre du pape
a Baudry, archeveque de Dol, 25 juin 1122; cf. Bull., n. 304; Reg., n. 6975. Le
futur concile de Latran fut, pendant les quelques mois qui precederent sa reunion,
1'objet de toutes les preoccupations. En France, les cardinaux Pierleone, du titre
de Sainte-Marie-au-Transtevere, et Gregoire, du titre de Saint-Ange, legats dans
ce pays, de 1122 a 1124, furent charges d'y preparer eveques et abbes.(H. L.)
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session cut probablement lieu le 6 avril, date du decret con-
cernant les eveques de Corse. Pagi x parle de deux sessions
de ce synode ; nous verrons qu'il est dans 1'erreur et confond
ce concile avec un autre. Comnie le concile de Latran n'a pas
laisse d'actes proprement dits, nous sommes red\iits a glaner
ca et la des renseignements. Suger, abbe de Saint-Denis, qui
y assista, rapporte que plus de 300 eveques y prirent part ;
et dans sa biographic du pape Calixte, Pandulfe va meme jus-
qu'a parler de 997 eveques et abbes ; mais, suivant la remar-
que dePagi,c'est peut-etre la line faute de copiste. Le Chronicon
Fossae Novx. parle de 500 eveques 2. Suger et Falco de Bene-
vent disent que la fin de la querelle des investitures et la con-
clusion du concordat de Worms furent le principal objet dc
cette grande reunion. Les pieces du traite furent lues en public,
approuvees solennellement par tous et deposees dans les archives
de 1'Eglise romaine. Dans sa lettre de convocation, le pape
Calixte avait dit expressement que le concile aurait d'autres
questions a regler. II entendait par la toute une serie d'abus que,
d'apres les anciennes traditions, on voulait extirper par la pro-
mulgation de canons munis de censures ecclesiastiques.

[Hefele a donne dans sa deuxieme edition ces canons resumes.
Nous croyons preferable, puisqu'ils appartiennent a un concile
oecumenique, d'en donner le texte et la traduction.]

1. Sanctorum Patrum exempla sequentes et officii nostn debitum
innovantes, ordinari quemquam per pecuniam in Mcclesia Dei vel
promoveri secundum apostohcam auctoritatem modis omnibus
prohibemus. Si quis vero in JEcclesia ordinationem vel promotio-
nem taliter acquisierit, acquisita prorsus careat dignitate 3.

Suivant les exemples des saints Peres et innovant un devoir de notre
charge, nous defendons de toutes manieres, en vertu de 1'autorite apos-

1. Pagi, Critica, ad aim. 1123, n. 2.
2. Suger, Vie de Louis le Gros, edit. Molinier, p. 100 : trecentorum aut amplius ;

Chronicon Fossse Novse, dans Watterich,Vite pontif. rom., t. n, p. 151 -.ferequin-
gentorum; Pandulfe, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 116 : nongentorumnonaginta
septem episcop. sive abbat.

3. Les canons 1, 2 (al. 6) sont la reproduction textuelle de decisions prises par
le concile de Toulouse en 1119, can. 1, 2; cf. Baluze, dans P- de Marca, Concordia
sacerdotii et imperil, Parisiis, 1704, col. 1300, 1301 ; Labbe, Concilia, t. x, col,
856, 857, 896. (H. L.)
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tolique, que personne soit ordonne ou promu a prix d'argent dans 1'Eglise
de Dieu. Si done quelqu'un achete une ordination ou une promotion dans
1'Eglise, qu'il soit entierement destitue de la dignite qu'il a acquise.

2. A suis sepiscopis excommunicatos ab aliis aspiscopis, abba-
tibus et clericis in communionem recipi procul dubio prohibemus.

Nous defendons expressernent que ceux qui ont etc excommunies par
leurs eveques soient regus dans la communion de 1'Eglise par d'autres
eveques, abbes et clercs.

3. Nullus in sepiscopum nisi canonice electum consecret.
Quod si prsesumptum fuerit, consecratus et consecrator absque
recuperationis spe dampnantur,

Que personne ne consacre un eveque qui n'aura pas etc elu canonique-
rnent ; si ce mefait est commis, consecrateur et consacre seront con-
damnes sans retour.

4. Nullus omnino archidiaconus aut archipresbyter sive
prsepositus vel decanus animarum curam vel prsebendas secclesiee
sine fudicio vel consensu alicui tribuat / immo, sicutsanctis canoni-
bus constitutum est, animarum cura et rerum secclesiasticarum dis-
pensatio in sepiscopi fudicio et potestate permaneat. Si quis contra
hoc facere aut potestatem quse ad sepiscopum pertinet sibi vindicare
prsesumpserit, ab secclesise liminibus arceatur.

Qu'aucun archidiacre, ou archipretre, ou prevot, ou doyen ne donne
a quelqu'un charge d'ames ou les prebendes d'une eglise sans jugement
ou sans consentement ; bien plus, d'apres les saints canons, le soin des
ames et la dispensation des choses ecclesiastiques doivent rester soumis
au jugement et a la puissance de 1'eveque. Si quelqu'un ose contrevenir
a cette defense et s'arroger la puissance qui appartient a 1'eveque, qu'il
soit exclu du seuil de 1'Eglise.

5. Ordinationes quse a Bordino heresiarcha, postquam a ro- [380]
mana Mcclesia est dampnatus, quseque et a pseudo-sepiscopis per eum
postea ordinatis factse sunt, nos esse irritas judicamus.

Nous declarons nulles les ordinations faites par 1'heresiarque Burdin,
depuis qu'il a etc condamne par 1'Eglise romaine, et celles qui ont ete
faites par les pseudo-eveques qu'il a depuis ordonnes.

6. Nullus etiam in prsepositum, nullus in archidiaconum
ordinetur, nullus in decanum, nisi prsesbyter vel diaconus ordi-
netur.
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Que personne ne soil ordonne comme prevot, comme archidiacre,
comme doyen, s'il n'est ordonne pretre on diacre.

7. Presbyteris, diacombus et subdiaconibus concubinarum
et uxorum contubernia penitus interdicimus et aliarum mulierum
cohabitationem, prseter quas synodus Nycena propter solas necessi-
tudinum causas habitare permisit, videlicet matrem, sororem, ami-
tarn, materteram aut alias hujusmodi de quibus nulla juste valeat
oriri suspicio 1.

Nous defendons expressement aux pretres, aux diacres et aux sous-dia-
cres la frequentation des concubines, des femmes mariees et la cohabi-
tation avec d'autres femmes, excepte celles avec lesquelles le concile de
Nicee permet d'habiter seulement pour des raisons de necessite : telles
sont la mere, la sceur, la tante paternelle, la tante maternelle ou d'autres
parentes contre lesquelles il ne peut s'clever justement aucun soupgon.

8. Prseterea, fuxta beatissimi papse Stephani sanctionem 2,
statuimus, ut laid, quamvis religiosi sint, nulam tamen de eccle-
siasticis rebus aliquid disponendi habeant facultatem, sed secundum
apostolorum canones omnium negotiorum secclesiasticorum curam
tepiscopus habeat et ea, velut Deo contemplante, dispenset.

En outre, selon la decison du bienheureux pape Etienne, nous decretons
que les la'iques, quelque pieux qu'ils soient, ne puissent cependant en
aucune fagon disposer en rien des choses ecclesiastiques ; mais, selon les
canons des apotres, Feveque devra avoir soin des affaires ecclesiastiques
et les dispenser comme sous I'oeil de Dieu.

9. Si quis ergo principum vel aliorum laicorum dispositionem
sen dominationem vel possessionem secclesiasticarum rerum sibi
vindicaverit, ut sacrilegus judicetur.

1. Voir, pour le concile de Nicee, Hist, des conciles, t. i, part. 2, p.528 sq., et pour
le concile de Reims, § 609. A ce canon se rattache celui qui est designe dans les
collections conciliaires sous le can. 21° et qu'on retrouve dans Corp. jur. can.,
dist. XXVI, c. 8 : « Nous defendons absolument aux pretres, diacres, sous-
diacres et aux moines, d'avoir des concubines ou de contracter mariage, et nous
ordonnoiis, conformement aux prescriptions des saints canons, que de tels maria-
ges soient casses et les conjoints soumis a une penitence. » On a voulu faire de ce
canon la source de la loi du celibat ecclesiastique; la dissertation que nous avons
consacree a cette matiere, Hist, des conciles, t. it, part. 2, p. 1321, nous
dispense de toute discussion. (H. L.)

2. Ordonnance pseudo-isidorienne. Hardouin, Cone, coll., t. t, p. 144 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. i, col. 889.
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Si done quelque prince ou tout autre lai'que revendique pour lui le droit
de disposer, de regir ou de posseder des biens ecclesiastiques, qu'il soil
regarde comme sacrilege.

10. Conjunctiones [con] sanguineorum fieri prohibemus, quoniam
eds et divinse et sseculi prohibent leges. Leges enim divinse hoc agentes
et eos qui ex eis prodeunt, non solum ejiciunt, sed maledictos appellant;
leges vero sseculi infames tales vacant, ab hereditate repellunt. Nos
itaque Patres nostros sequentes, infamia eos notamus et infames
eos esse censemus.

Nous interdisons les alliances entre parents, parce qu'elles sont defen-
dues par les lois divines et humaines. Car les lois divines non seulement
rejettent, mais encore appellent maudits ceux qui contractent ces sortes
de manages et ceux qui en naissent ; les lois humaines les appellent infa-
mes et les excluent des heritages. C'est pourquoi, suivant Fexemple de
nos Peres, nous les notons d'infamie et les regardons comme infames,

11. Ad hsec sanctse romanse SEcclesise possessiones qui-
etas per Dei gratiam servare cupientes, prsscipimus et sub distric-
tione anathematis interdicimus ne aliqua militaris persona Bene-
ventum, beati Petri civitatem, prsesumat invadere aut violenter
tenere. Si quis aliter prsesumpserit, anathematis vinculo teneatur.

En outre, desirant conserver en paix, avec la grace de Dieu, les possessions
de la sainte Eglise romaine, nous ordonnons et, sous peine d'excommuni-
cation, nous defendons que toute personne armee envahisse ou retienne
par la force Benevent, la ville de saint Pierre. Quiconque osera enfreindre
cette defense sera frappe d'anatheme.

12. Eis autem qui Hierosolimam proficiscuntur et ad chris-
tianam gentem defendendam et tyrannidem infidelium debellandam
efficaciter auxilium suum prsehuerint, suorum remissionem pecca-
torum concedimus et domos, familias atque omnia bona eorum in
beati Petri et romanse ^Ecclesise protectione, sicut a Domino nostro
Urbano papa statutum fuit, suscipimus. Quicumque ea distrahere
vel auferre quamdiu in via ilia morantur prsesumpserit, excommuni-
cationis ultione plectantur.

A ceux qui partent pour Jerusalem et a ceux qui fournissent un secours
efficace pour la defense des Chretiens et pour combattre la tyrannic des
infideles, nous accordons la remission de leurs peches et nous prencns leurs
maisons, leurs families et tous leurs biens sous la protection de saint Pierre
et de 1'Eglise romaine, comme il a ete decrete par notre seigneur le pape
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Urbain. Quiconque osera prendre leurs biens pendant leur absence sera
excommunie.

13. Eos autem qui vel pro Hierosolimitano vel pro Hispanico
itinere cruces sibi in vestibus posuisse noscuntur et posted dimi-
sisse, cruces iterate assumere et viam ab instanti Pascha usque ad
proximum Pascha sequens apostolica auctoritate prsecipimus. Alio-
quin ex tune eos ab secclesise introitu sequestramus et in omnibus
terris eorum divina officia, prseter infantium baptisma et morien-
tium posnitentias, inter did mus.

Quant a ceux qui ont pris des croix sur leurs vetements, en faisant
vceu d'aller a Jerusalem ou en Espagne, et les ont quittees, nous leur
ordonnons, en vertu de 1'autorite apostolique, de les reprendre et de se
mettre en route depuis Paques prochain jusqu'a Paques suivant ; autre-
ment, nous leur interdisons 1'entree de I'eglise et defendons, sur leurs
terres, la celebration de tout service divin, excepte le bapteme des
enfants et la penitence des mourants.

[381] 14. Illam vero pravam porticanorum consuetudinem, quse
hactenus ibi fuit, ex fratrum nostrorum et curise totius consilio, nee
non voluniate atque consensu prefecti, removendam censemus, ut
porticanorum habitatorum sine hseredibus morientium bona contra
morientis deliberationem minime pervadantur, ita tamen ut in
posterum porticani romanse ^Ecclesise et nostrse nostrorumque
successorum obedientide fideliter permaneant.

Sur le conseil de nos freres et de toute la cour romaine, par la volonte
et avec le consentement du prefet, nous sommes d'avis qu'il y a lieu d'abo-
lir la facheuse coutume qui a existe jusqu'a ce jour chez les porticans l,
d'envahir, centre la volonte du mourant , les biens de ceux d'entre eux
qui mouraient sans heritiers ; les porticans devront obeir fidelement a
1'avenir a 1'Eglise romaine, a nous et a nos successeurs.

15. Sanctorum Patrum canonibus consona sentientes, obla-
tiones de sacratissimo et reverendissimo altari Beati Petri et Salva-
toris et Sanctse Marise Rotundas, ecclesise Sancti Nicolai Barensis,
Sancti Egidii 2, sive de aliis omnium sscclesiarum altaribus sive cru-
cibus a laicis auferri penitus interdicimus et sub districtione ana-
thematis prohibemus et secclesias incastellari, in servitutem redigi,
apostolica auctoritate prohibemus.

1. C'est le sobriquet sous lequel on designait les habitants du quartier voisin
du portique de Saint-Pierre.

2. Labbe et Mansi ne donnent pas : et Sancti Nicolai Barensis, Sancti Egidii,
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Conformement aux canons des saints Peres, nous interdisons et defen-
dons aux lai'ques, sous peine d'anatheme, d'enlever les offrandes des
autels de Saint-Pierre, du Sauveur et de Sainte-Marie de la Rotonde, des
eglises Saint-Nicolas de Bari et de Saint-Gilles, ou des autres autels on
croix de toutes les eglises ; nous defendons aussi, en vertu de Fautorite
apostolique, de fortifier les eglises et de les reduire en servitude.

16. Quicumque monetam falsam se sciente fecerit aut studiose
expenderit, tanquam maledictus et pauperum virorum oppressor,
nee non civitatis turbator a fidelium consortio separetur.

Quiconque fera ou debitera sciemment de la fausse monnaie sera separe
de la communion des fideles comme maudit, comme oppresseur des pauvres
et comme perturbateur de la ville.

17. Si quis Romipetas et peregrines apostolorum limina et
aliorum sanctorum oratoria visitantes capere sen rebus quas ferunt
spoliare et mercatores novis teloniorum et pedaticorum exactionibus
molestare prsesumpserit, donee satisfecerit, communione careat chris-
tiana.

Si quelqu'un ose prendre et depouiller les pelerins qui vont a Rome
ou visitor d'autres sanctuaires, imposer aux marchands de nouveaux
irnpots et peages. qu'il soit excommunie jusqu'a ce qu'il ait fait penitence.

18. Unctiones et visitationes infirmorum et publicas missas
monachis omnino interdicimus. Exemplo Leonis ad Dioscorum ut
in die Resurrectionis levitica et sacerdotalis fiat ordinatio (cap. 19).
Quod mane dominico, continuato fefunio sabbati, possit fieri ordina-
tis (cap. 20).

Nous interdisons aux moines la visite des malades, 1'administration
de I'extreme-onction, la celebration publique de la messe. Suivant Fexem-
ple donne par Leon a Dioscore, nous voulons que 1'ordination des levites
et des pretres ait lieu le jour de Paques et qu'elle puisse se faire le matin
du dimanche, pourvu que le jeune du samedi ne soit pas interrompu 3.

Les canons qu'on vient de lire se trouvent, a 1'exception du
14e, dans toutes les editions du concile de Latran, quoique dis-
poses dans un ordre variable. II existe, en outre, huit canons
publics ou par Mansi ou par Martene. L'un d'eux, qui porte
dans la collection de Mansi le numero 13, est relatif a la
treve de Dieu.

1. P. L., t. CLIII, col. 1362-1364; Mon. Germ, hist., Leges, t. n, p. 182.
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Si quis treugam diffregerit usque tertio ad satisfactionem ab epis-
copo admoneatur : quod si tertio satifieri contempserit, episcopus
vel cum metropolitani consilio vel cum duobus aut uno viciniorum
episcoporum in rebellem anathematis sententiam dicat et per scrip-
turam episcopis circumquaque denuntiet.

Si quelqu'un rompt la treve, 1'eveque devra 1'avertir jusqu'a trois fois,
pour qu'il vienne a resipiscence ; si, apres un troisieine avertissement, il
refuse d'obeir, 1'eveque devra, avec 1'avis de son metropolitain ou avec
deux ou un des eveques les plus voisins, lancer contre le rebelle une sen-
tence d'anatheme et 1'annoncer par ecrit aux eveques d'alentour.

Le debut du canon 17 de Mansi offre, avec le debut de notre
canon 17, une ressemblance telle qu'il fait, pour ainsi dire, avec
lui double eniploi.

Nous defendons aux abbes et aux moines de donner des penitences publi-
ques, de visiter les malades, d'administrer 1'extreme-onction et de chanter
publiquement la niesse. Us doivent recevoir le saint chreme, Fhuile sainte
et 1'ordination clericale des eveques des dioceses ou ils resident, et faire
consacrer par eux leurs autels.

18 (de Mansi). In parochialibus ecclesiis presbyteri per
episcopos constituantur, qui eis respondeant de animarum cura et
de Us quse ad episcopum pertinent. Decimas et ecclesias a laicis
non suscipiant absque consensu et voluntate episcoporum, et si aliter
prsesumptum fuerit, canonicss ultioni subjaceant.

Les eveques etabliront dans les eglises paroissiales des pretres qui seront
envers eux responsables du soin des ames et de ce qui appartient a 1'eveque.
Ils ne recevront pas de dimes ou d'eglises des lai'ques sans le consentement
et la volonte des eveques ; sinon, ils encourront les peines portees par les
canons.

19. Serviiium quod monasteria aut eorum ecclesise, a tempore
Gregorii papse VII usque ad hoc tempus, episcopis fecere, et nos
concedimus. Possessiones ecclesiarum et episcoporum tricennales,
abbates vel monachos habere omnino prohibemus.

Nous accordons aussi que les monasteres et leurs eglises doivent soumis-
sion aux eveques,comme cela a eu lieu depuis le temps du pape Gregoire VII
jusqu'a ce jour. Nous interdisons expressement aux abbes et aux moines
d'acquerir des possessions des eglises et des eveques par la prescription
trentenaire.

20. Paternarum traditionum exemplis commoniti, pastoralis
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officii debitum persolventes,ecclesias cum bonis suis,tam personis quam
possessionibus, clericos videlicet ac monachos eorumque conserves,
aratores quoque cum suis nihilominus rebus quos ferunt, tutos et
sine molestia esse statuimus. Si quis autem contra hoc facere prse-
sumpserit et postquam facinus suum recognoverit, infra triginta
dierum spatium competenter non emendaverit, a liminibus ecclesise,
arcedtur, et dnathemdtis gladio feriatur.

Avertis par les exemples des traditions de nos Peres et nous acquittant
des devoirs de notre charge pastorale, nous voulons que les eglises, avec
leurs biens, leurs personnes et leurs possessions, les clercs, les moines, leurs
serviteurs et les laboureurs, avec les choses qui leur appartiennent, soient
laisses en paix et ne soient en aucune fagon inquietes. Si quelqu'un enfreint
notre volonte, et si, dans 1'espace des trente jours qui suivrontla recon-
naissance de son crime, il n'a pas satisfait d'une maniere convenable,
1'entree de 1'eglise lui sera interdite et il sera frappe d'anatheme.

21. Presbyteris, diaconibus, subdiaconibus et monachis con-
cubinas habere seu matrimonia contrahere penitus interdicimus:
contracta quoque matrimonia ab hujusmodi personis disfungi
et personas ad paenitentiam debere redigi, juxta sacrorum defini-
tionem fudicamu *.

Nous interdisons absolument aux pretres, aux diacres, aux sous-diacres
et aux moines d'avoir des ccncubines ou de contracter mariage. Nous
decidons, en nous appuyant sur les canons, que les manages contracted
par les personnes ci-dessus designees seront rompus et les coupables
condamnes a faire penitence.

22. Ahenationes quse specialiter per Ottonem, Guidonem, Hie-
remiam seu forte Philippum, ubilibet de possessionibus Ravennatis
exarchatus factse sunt, damnamus : generaliter autem omnium per
intrusionem seu canonice electorum sub episcopi nomine aut abba-
tis qui secundum usum ecclesise suse consecrandus es<t, ahenationes
quocumque modo facias, necnon personarum ordinationes ab eis-
dem sive communi consensu clericorum ecclesise, sive per simoniam
itidem factas, irritas fudicamus. Illud etiarn per omnia interdicimus
ut nullus clericus prsebendam suam seu ahquod ecclesiasticum bene-
ficium aliquo modo alienare praesumat] quod si prsesumptum ohm
fuit vel aliquando fuerit, irritum ent et canonicss ultioni subjacebit.

Nous condaranoris les alienations, specialement celles qui ont etc faites

1. Voir la note du can. 7, p. 633.
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par Otton, Guy, Jerernie ou peul-etre Philippe x, des possessions de
1'exarchat de Ravenne, et nous jugeons nulles toutes les alienations faites
par les eveques ou les abbes intru? ou illegi times et les ordinations faites
par eux sans le consentement de tous les clercs de leurs eglises ou par
simonie. Nous defendons aussi expressement a tout clerc d'aliener sa pre-
bende ou quelque autre benefice ecclesiastique. Toute alienation de ce
genre, faite ou a faire, sera nulle et frappee des peines canoniques.

[382] Enfin, dom Martene a donne un autre canon 2, que Mansi a
reproduit 3 :

Sanctorum etiam Patrurn vestigns inhserentes, generah decreto
sancimus ut monachi propnis episcopis cum omni humihtate sub-
jecti existant et eis, uti magistns et EcclesiseDei pastoribus, debitam
obedientiam etdevotam in omnibus subjectionem exhibeant, publicas
missarum sollemnitates nusquam celebrent, a pubhcis etiam infirmo-
rum visitationibus, inunctionibus seu etiam psenitentiis, quod ad illo-
rum nullatenus officium pertinet, seseomnino abstineant. In ecclesiis
vero quibus ministrare noscunlur, presbyteros nonnisi per manum
sui episcopi habeant, qui ei de suscepta animarumcurarespondeant.

Suivant les traces des saints Peres, nous prescrivons par un decret gene-
ral que les moines soient sournis en toute humilite a leurs propres eveques,
et qu'ils leur rendent en toutes choses, comme a leurs niaitreset aux pas-
teurs de 1'Eglise de Dieu, 1'obeissance et la soumission qui leur est due. Us ne
doivent ni celebrer nulle part de messe solennelle, ni visiter publiquernent
les malades, ni administrer 1'extreme-onction et le sacrement de penitence ;
car ce n'est pas la leur fonction. Dans les eglises dont on sait qu'ils ont,
l'administration, ils n'auront que des pretres institues par leurs eveques
et qui seront responsables vis-a-vis de ceux-ci de la conduite des ames
confiees a leurs soins.

II est aise de voir que la fin de ce canon est la meme, sous
une forme un peu differente, que notre canon 17 et que les
canons 17 et 18 de Mansi; il est plus que probable qu'il n'aura
pas etc promulgue sous cette triple forme. On peut en dire au-
tant du commencement du canon 21 de 1'edition Mansi et de
notre canon 7.

Sur 1'avis conforme du concile, le pape Calixte canonisa

1. C'etaient les quatre successeurs schismatiques de 1'antipape Guibert sur le
siege archiepiscopal de Ravenne.

2. Martene et Durand, Veler. scriplor. el monumentor. amplissima collectio,
t. vn, col. 68. .

3. Mansi, Cone, artipliss. coll., t. xxi, col. 300.
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Conrad, eveque de Constance, issu de la famille des Welfes 1

(f 976) ; il consacra ensuite 1'abbe de Fulda, qui avait deja
regu 1'investiture de 1'empereur 2. Bien plus important pour
1'Eglise d'Allemagne fut le retablissement de la metropole de
Hambourg-Breme prononce par Calixte II pendant le synode ;
il accorda le pallium au nouvel archeveque Adalberon, alors que
ses deux predecesseurs ne Favaient pas obtenu, par suite de leur
negligence a le solliciter, et il lui renouvela ses droits de metro-
politain sur les territoires scandinaves du nord; il choisit aussi
un clerc de la suite d'Adalberon et le sacra eveque de Suede.
Enfin, il adjoigrrit a 1'archeveque retournant en Allemagne un
cardinal qui devait faire connaitre aux eveques de la Scandinavie
le decret pontifical designant Hambourg-Breme comme metropole3.
Apres avoir attribue le monastere de Saint-Macaire a Bordeaux
a 1'abbe Andron de Sainte-Croix 4, le pape exposa au concile
le conflit relatif aux eveques de la Corse 5. II rappela qu'en reve-
nant de France a Rome, il avait accorde a I'archeveque de Pise
le droit de sacrer ces eveques, qui auparavant etaient nommes
et se faisaient ordonner par le pape. Mais bientot apres, il
s'etait vu force de retirer cette concession et de sacrer lui-meme
les eveques de Corse. Les Pisans ayant alors manifesto leur meeon-

1. U. Robert, Bullaire du pape Calixte II, n. 389 ; Jaffe, Reg. pont. rom.,
n. 7156. (H. L.)

2. Schannat, Historia monasterii Fuldensis et ejus abbalum, in-fol., Lipsiso,
1729, t. i, p. 162.

3. Bull., n. 369 ; Reg., n. 7039; Annales Patherbrunnenses, edit. Scheffer-
Boichorst, p. 143 ; Annalista Saxo, dans Monum. Germ, hist., Script., t. vi,
p. 759-760 : Adalbertus, Bremensis archiepiscopus, post Fredericum, qui in kal.
februarii obierat, canonice electus, pro reposcendapallii dignitate Romam vadit. Ibi a
domino apostolico Calixto honorifice excipitur, in archiepiscopum ab eo consecratur,
habitaque synodo, canonice et judiciario ordine pallium obtinuitnegligentiaduorum
antecessorum suorum amissum et in Danos translatum.Addidit quoque domnus apos-
tolicus hanc autoritatem ut prsedictee ecclesise liberam prsedicandilicentiamhabeat,
quousque terra ad Oceanum versus partesillasextenditur. His ilaactis, in hoc quoque
domnus papa honorem sibi adauxit quod quemdam bonse conversationis clericum,
qui secum Romam venerat, Suevis episcopum ordinavit. Post ad patriam remeal,
addito sibi cardinale viro religioso qui ex decreto domni apostolici omnibus Danise
episcopis, ut ei, sicut metropolitano obedirent, ediceret. Ab imperatore gloriose
exceplus, Bremam venit, frequentissimis totius provincise illius conventibus solem-
niter eum excipientibus. (H. L.)

4. U. Robert, Histoire du pape Calixte II, 1891, p. 174. (H. L.)
5. Ibid., p. 113-118. (H. L.)
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tentement, il avait fait de nouveau examiner cette question au
concile de Latran par une nombreuse commission d'archeveques et

[383] d'eveques. Quoique aucun mortel ne fut admis a juger une decision
prise par le pape, il avait bien voulu soumettre a cette commission
tout ce qui s'etait passe. Au bout de quelques jours, Walter,
archeveque de Ravenne, presenta le rapport de la commission,
que le pape fit lire dans la derniere session du concile. Tous
les assistants 1'approuverent : il resta decide que 1'eveque
de Pise ne sacrerait plus les eveques de Corse 1. Ce fut pro-
bablement le meme jour que le pape publia une bulle datee
du 6 avril 1123 et signee par lui et par les cardinaux. II y faisait
connaitre la decision aux eveques de Corse 2. Gela nous indique
la date de la fin du synode. Cafl'ari, historien genois, present au
concile de Latran, raconte que 1'archeveque de Pise, voyant que
Tissue du proces lui serait contraire, jeta aux pieds du pape son
anneau et sa crosse, declarant qu'il ne voulait plus etre eveque;
ce qui lui valut de la part du pape d'amers reproches.

Par ce qui precede, on voit que le concile de Latran a
dure pres de trois semaines, du 18 mars au 6 avril ; on ne
saurait done y voir ce synode dont Landolphe de Saint-Paul
dit qu'il commenga le dimanche et se termina le mer-
credi suivant 3. Ainsi tombe egalement I'hypothese de Pagi,

1. U. Robert, Hist., p. 171. (H. L.)
2. Caffari, Annales, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvni, p. 26; U. Robert,

7/is*., p. 171-172. (H. L.)

3. U. Robert, Hist, du pape Calixte II, p. 175, rappolle qu'llei'ele ini'ero do la

bulle aux eveques de Corse que le concile de Latran se prolongea jusqu'au 6 avril.

« A mon avis, ajoute-t-il, cette conclusion n'est pas absolument justifiee, car,

de ce que le rapport de I'archeveque de Ravenne fut lu et la decision de

Calixte II prise le dernier jour du concile, il ne resulte pas necessairement que la
bulle notifiaut cette decision ait ete donnee, elle aussi, le dernier jour du concile :

Quod consilium venerabilis frater nosier Wallerius, Ravennas archiepiscopus, vice

fudicum dictorum, nobis et reliquis jratribus recitavit, idem consilium asseverans

vim obtinere judicii. Porro nos quod a prsenominatis fratribus nostris deliberatum

fuerat,in novissimo concilii die coram universa synodo recitari prsecipimus. Bullaire,

n. 389; Regesta, n. 7156. II est meme plus que certain qu'il dut y avoir

quelque intervalle entre le jour ou Calixte rendit sa sentence et celui ou la bulle
fut redigee, transcrite, puis souscrite par le pape et les trente-quatre cardinaux.

Ce qui permet de croire que la conclusion d'Hefele est un peu hasardee, c'est que,

si cet acte avait ete reellement donne le dernier jour du concile, le pape n'aurait

pas manque de le faire souscrire, outre les cardinaux, par quelques-uns des princi-

paux personnages presents a cette assemblee, au moins par ceux qui avaient
recu la delicate mission d'examiner les reclamations et les doleances de 1'arche-
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d'apres lequel notre synode n'aurait eu que deux sessions 1.
Ce qui est rapporte par Landolphe s'applique mieux au concile

remain de 1121 ; il nous apprend un detail, d'ailleurs peu impor-
tant, que, dans la premiere session, 1'archeveque de Ravenne^
etnon celui de Milan, tint la premiere place apres le pape 2.

veque de Pise. On a signale, Bullaire, Introd., t. i, p. xxxvi-xxxvn, plusicurs
cas ou dcs eveques etrangers a la cour do Rome, des abbes, etc., furent appeles a
apposer leur souscription sur des documents emanant de la chancellerie ponti-
ficale. Qu'il suffise de citer la bulle du 28 decembre 1121, annoncant aux fideles
le retablissement de la paix entre Guillaume, due de Pouille, et Roger, comte de
Sicile (Bull., n. 257 ; Reg., n. 6940), et la consecration de 1'eglise de Catan/.aro,
qui ne porte pas moins de vingt-trojs souscriptions de ce genre.

« Iln'est pas rare de voir. dans des histoires ecclesiastiques, quele concile de
Latran n'eut que deux sessions, et qu'il prit fmle mercredi, par consequent le
21 mars. II y a a cela une impossibilite presque absolue. Les questions quiy furent
discutees, sans parler de celles que nous ne connaissons pas ; les discussions qui
eurent lieu a propos de Migne, de 1'abbe de Seint-Macaire, du Mont-Cassin ; la
canonisation de saint Conrad d'Altdorf, eveque de Constance ; 1'affaire des eve-
ques corses, etc., sont d'une nature ct d'une importance telles qu'elles ne peu-
vent pas avoir etc traitees en deux seances. Ce qui a donne lieu a cette erreur,
c'est un passage d'uii recit de Landolphe le jeune, qu'on a, a tort, chcrche a appli-
quer au concile general de Latran, Voici la traductioii de ce fragment: « Pendant
le sejour a Rome d'Obric, archeveque de Milan, lorsque le pape Calixtc y celcbra

- un concile, j'entrai audit concile pour exposer ma cause, en presence de Calixtc
et de sa cour, qui siegcait au Vatican, aux membres de cette assemblee. Je fus
contriste de voir qviel affront 1'archeveque de Ravenne causait par ses preteri-
tions aux antiques prerogatives de 1'Eglise de Milan. Car 1'archeveque de Ravenne
reclamait le droit de sieger au concile, immediatement a droite du pape ; mais
Obric, 1'archeveque de Milan, ne vint ni au Latran ni au concile, le lundi, jour oil
il iut ouvert : le siege etait vacant. Le mardi, il n'y cut pas de session, et 1'arche-
veque de Milan ne se presenta pas au palais. Mais le mercredi, pendant la seance,
Obric siegea immediatement a droite du pape. J'attendais un autre jour, quand
subitement je vis et appris que le pape mit fin au concile, ce meme jour, pour con-
sacrer un autel. » Landolphe de Saint-Paul, dans Muratori, Rerum Ilalicarurn
scriplores, t. v, p. 50G ; Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 43; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xxi, col, 288-289. (H. L.)

1. Pagi, Critica, ad ann. 1123, n. 2.
2. Jaffc pense, eomme Hefele,qu'il i'aut reculer la cloture de Latran au 30 mars

ct sappuie pour ccla sur la date d'une bulle a Aiidroa, abbe de Saiute-Croix,
en execution d'une decision du concile. Bull., n. 5361; Reg., n. 7031. II pense
avec raison que la citation de Landolphe ne saurait convenir au concile
cecum^nique de Latran, mais a uri concile particulier qui aurait ete tenu a la
fin de 1123 ou en 1124, tandis qu'Hefele 1'avance en 1121, Ce qui tavorise
1'hypothese de Jaffe, c'est que Landolphe ajoute que, depuis, il n'a ni vu
oelebrer, ni entendu dire qu'il eut ete celebre un coneile par Calixte : nee ultra ab
eo tiinodum celebrari audivi nee vidl. (H. L.)
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La Chronique du Mont-Cassin raconte enfm que 1'abbe Qde-
risius 2, dont la recente election avait ete confirmee par le
pape, partit pour se faire sacrer a Rome au mois de mars 1123.
Le pape celebrait precisement alors un concile, dans lequel
les archeveques avaient fait entendre des plaintes violentes con-
tre les moines. « II ne nous reste plus, disaient-ils, qu'a deposer
I'anneau et la crosse pour devenir les serviteurs des moines ; ils
ont les eglises, les villas, les bourgs, les dimes, les offrandes pour

[384] les vivants et pour les morts... Loin de desirer les choses celes-
tes, ils ne songent qu'a empieter sur les droits des eveques, et
ceux qui sont supposes avoir dit adieu au monde et a ses desirs,
sont constamment occupes a la recherche des choses terrestres. »
La deliberation etant ouverte sur cette question, un moine du
Mont-Cassin se leva, sur 1'ordre de son abbe, et dit : « Nos enne-
mis sont reunis ici et ils se glorifient de leur puissance, mais toi,
Seigneur, tu aneantiras leur pouvoir, afin qu'ils voient qu'il n'y
a personne qui combatte pour nous si ce n'est toi! Que doivent
faire en effet les freres de Cassin, si ce n'est d'implorer jour et
nuit la grace de Dieu pour le monde entier ? Que doivent-ils faire,
si on ne tient plus compte des privileges accordes par les papes
de Rome ? Les abbes de Cassin ne se sont pas montres obeissants
a 1'egard de 1'Eglise romaine pour perdre, sous le pape actuel, ce
que les empereurs, les rois, les princes et les papes avaient donne
a saint Renoit. » Un eveque de la Ligurie ayant voulu s'entre-
mettre, le pape dit : « L'Eglise du Mont-Cassin n'a pas ete fondee
par les hommes, mais par le Christ lui-meme; c'est sur son ordre
que le pere Renoit a choisi ce lieu, 1'a expurge du paganisme, 1'a
rendu celebre par ses miracles et son tombeau et en a fait la tete
de 1'ordre entier. Ajoutons que le venerable monastere a ete
restaure par les papes, qu'il a ete 1'unique consolation des enfants
de la sainte Eglise dans le malheur, et enfm qu'il oflre dans la
prosperite un asile de paix et de tranquillite. Par consequent, sui-
vant en cela les traces de nos predecesseurs, nous decidons que
le Mont-Cassin, avec tout ce qui lui appartient, sera aft'ranchi
de tout pouvoir superieur et se trouvera directement sous la pro-
tection de cette sainte Eglise romaine. Les autres monasteres
resteront dans la situation ou ils sont depuis delongues annees 2.»

1. L'abbe Girard etait mort le 17 Janvier 1123. (H. L.)
2. Pierre Diacre, Chronicon Cassinense, dans Monum. Germ, hist., Script,,

t. vin, p. 808 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1105 ; Mansi, Cone, ampliss.
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Les canons 18, 22 et 23, cites plus haul, ont sans doute etc
promulgues a la suite de ces debats entre les moines etles eveques,
afin de sauvegarder les droits de ceux-ci centre les empietements
de ceux-la 1.

coll., t. xxi, col. 272. Dans les collections des conciles, on a place a lorl cette
deliberation touchant le Mont-Cassin et les autres rnonasteres dans un concile
remain qui se serait tenu en 1122 et qui, en realite, n'a jamais eu lieu.

1. Le biographe de Calixte II, Pandulfe, dans Watterich, op. cil., t. n, p. 116 ;
Lib. pontij., edit. Duchesne, t. n, p. 323, dit au sujet de ce concile : ...Fere jam
deperdilam mundo pacem restituit. « II n'y a rien a ajouter a ce jugement ;
il resume en deux mots les consequences heureuses qui resulterent do la convo-
cation de cette grande assemblee. » U. Robert, Hist, du pape Calixte II, p. 177.
(H. L.)



LIVRE TRENTE-TROISIEME

CONGILES, DU IXe CONCILE GECUMENIQUE

AU CONFLIT AVEC LES HOHENSTAUFEN, 1124-1152

613. Conciles sous le pape Honorius II
et rempereur Lothaire III.

Peu apres la celebration du neuvieme concile oecumenique,
Calixte II et Henri V mourureiit; le premier, le 13 decembre 1124 1,

1. Sur la date de la mort du pape, cf. U. Robert, Histoire du pape Calixte II,
in-8, Paris, 1891, p. 193 : « Calixte avait gouverne 1'Eglise cinq ans, dix mois,
onze ou douze jours. Pendant ce court espace de temps, et pour ne parler que des
principaux actes qui ont signale son pontificat, il avait combattu et vaincu —-
resultat que n'avaient pu atteindre ses predecesseurs, meme les plus illustres —-
les abus qui desolaient 1'Eglise : les investitures, la simonie, 1'incontinence des
clercs et le manage des pretres; il avait retabli la discipline ecclesiastique, defendu
efficacement les monasteres et les eglises contre les empietements des lai'ques,
assemble d'importants conciles, qui elaboraient et proclamaient toutes les refor-
mes necessities par la situation actuelle de 1'Eglise ; il avait obtenu la reunion de
1'Eglise grecque a 1'Eglise latine ; il avait songe a organiser une croisade en
Espagne, en meme temps que la Terre Sainte faisaitl'objet de ses preoccupations.
Enfin, autant pour le bien general que pour celui de 1'Eglise, il avait mis heureu-
sement un terme, par le concordat de Worms, a la longue querelle des investi-
tures. Sans rien abdiquer des principes et des droits sacres dont il avait la garde,
Calixte, avec sa haute intelligence, sa rare habilete et sa sage prudence, jointes
a une fermete dont il donna souvent des preuves, avait compris qu'il serait
dangereux de poursuivre la realisation des conceptions trop absolues de Gre-
goire VII ; il avait compris, pour avoir ete longtemps le temoin et un des princi-
paux acteurs de la querelle des investitures, que la papaute et le pouvoir impe-
rial ou royal avaient besoin, pour subsister, d'un mutuel secours et d'une etroite
union ; que 1'unite de 1'Eglise et la paix de 1'Europe chretienne en dependaient,
et que le meilleur moyen de maintenir 1'une et Fautre etait de donner a Cesar
ce qui appartient a Cesar, et d'obtenir pour 1'Eglise tout ce qui est a 1'Eglise.
Par lui, dans 1'ordre temporel, le patrimoine de saint Pierre recouvra une partie
des biens dont il avait ete depouille.

« Pour apprecier comme il convient les resultats de la politique de Calixte II,
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il faut se reporter a 1'epoque ou il vivait. En Allemagne regnait un empereur
qui n'est plus un inconnu pour nous, Henri V, prince brave et qui a marque son
passage sur le trone par d'importantes relormes, mais aussi, en se revoltant
centre son perg, en le depouillant et en le forcant a s'expatrier; en faisant arreter
a 1'autel le pape Pascal, en le remplagant par Burdin, et en chassant ensuite
Gelase II, il avait montre qu'il ne reculait devant rien pour satisfaire son ambi-
tion ou sa vengeance. Calixte ne devait pas ceder aux exigences de' I'empereur,
mais le modus vivendi -etabli par le concordat de Worms eteignit un schisme
que la prolongation de la querelle des investitures n'eut fait que rendre plus
complet.

« La situetion etait-elle plus satisfaisante en Angleterre ? Calixte avait pu,
lorsque, etant archeveque de Vienne, il y avait etc envoye comme legat, voir
que 1'autorite de Rome y etait presque entierement meconnue, quoique le chris-
tianisme y fut florissant ; en realite, dans ce pays, I'Eglise etait avant tout
nationale. Lors de 1'entrevue de Gisdrs, Calixte avait obtenu du roi juste assez
de concessions pour qu'il put croire que le pape etait reconnu comme chef de
I'Eglise. La rivalite qui existait entre les eveques d'York et de Cantorbery
divisait profondement le clerge anglais, elle ne divisait pas moins le pape et le
roi, qui soutenait naturellement 1'archeveque de Cantorbery, le prlmat de 1'An-
gleterre. Pour qui connait Henri, souverain puissant et heureux, mais absolu-
ment depourvu de scrupules, fourbe, avare, debauche, cruel, ayant donne 1'exem-
ple de toutes les injustices, conipletement sceplique en matiere religieuse, mais
tres jaloux de son autorite sur le clerge de son royaume, il n'est pas douteux que
Calixte dut user de beaucoup d'habilete et d'un grand esprit de conciliation
pour mettre fin a ce conflit et, dans une question aussi delicate, faire accepter
son autorite. II lui avait ete moins difficile de faire agreer par Alexandre, roi
d'Ecosse, 1'archeveque d'York comme metropolitain.

« En Espagne, Calixte avait toutes sortes de sujets de preoccupation. D'une
part, les guerres incessantes que leroid'Aragon, Alphonse Ier le Batailleur, eut a
soutenir centre les Sarrasins ; d'autre part, les discussions intestines affaiblis-
saient ce malheureux pays, dont ce prince avait sous son sceptre les lambeaux
demeures chretiens. Chose triste, c'etait la propre belle-soeur de Calixte, la
reine Urraca, qui etait la cause de ces discussions. Veuve de Raymond, frere
du pape, elle s'etait remariee au roi d'Aragon, a qui elle avait apporte le royaume
de Leon, de Castille et d'Asturie. D'une ambition effrenee, elle eut voulu regner
seule et releguer Alphonse au second rang ; d'ou, mesintelligence et querelles
domestiques, qui, de la cour, devaient gagner le pays. En effet, sous pretexte
de mettre un terme aux debordements de la reine, Alphonse la fit enfermer
au chateau de Castellar ; mais aussitot qu'elle fut en liberte, elle souleva la Cas-
tille centre le roi d'Aragon, puis associa a sa royaute Alphonse-Raymond, qu'elle
avait eu de son premier mariage, se brouilla avec lui, fit emprisonner Diego,
archeveque de Compostelle, ainsi que nous 1'avons vu, pour le punir d'avoir em-
brasse le parti de son fils. Heureusement, la mort d'Urraca devait mettre fin aux
maux que son ambition, son despotisme et ses desordres avaient causes. Calixte
avait cherche de son mieux a en reparer quelques-uns ; son neveu Alphonse put
rendre la paix et une prosperite relative a 1'Espagne, dont il se fit couronner
empereur en 1135.

« Sous le regne malheureux de Nicolas ou Niels, le Danemark etait en proie
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le second, le 23 mai 11251. Dans 1'intervalle entre ce concile et leur
mort, il ne fut celebre aucun synode de quelque importance; du
moins, nous ne connaissons guere que les noms de six synodes
frangais celebres a Bourges 2, a Chartres 3, a Clermont4, a Beauvais 5,

aux discordes interieures. La Hongrie etait epuisee par les guerres centre 1'Au-
triche, la Boheme, la Pologne, la Russie, la Grece et laBulgarie, dans lesquelles
1'avait entrainee le roi Etienne.

« La situation etait plus satisfaisante en Russie, ou regnait Wladimir II, le
pacificateur et le legislateur de ses Etats. En Suede, le roi Inge retablissait la
religion chretienne, malgre 1'opposition de ses sujets. La Norwege etait gouvernee
par deux princes sages, Eysten ou Osten et Sigurd ou Siward. Ce dernier
surtout s'appliqua a devolopper et a consolider le christianisme dans son
royaume.

« C'est en France que Calixte II aurait eu son plus ferme, sinon son plus puissant
appui, en la personnc de son neveu Louis VI, si ce prince, brave, loyal, aimant
la justice, n'avait etc constamment engage dans une serie de guerres avec les
seigneurs voisins. Quoiquc, plus tard, saint Bernard, dans une de ses lettres,
Episl.. XLIX, P. L., t. CLXXXII, col. 158, I"ait traite de persecuteur, d'impie, de
second Herode, qui veut etouffer non plus Jesus dans sa creche, mais triomphant
dans ses eglises, il se montra toujours plein de deference envers le pape et le
defenseur des eglises et des monasteres. » (H. L.)

1. W. Arndt, dans Allgemeine deutsche Biographic ; Bolimer, Rcgesla reg. et
imper., 1831, p. 100-107 ; Damberger, Synchronistische Gcsehichte, 1854, t. vn,
p. 431-956 ;Kri l ikhef t , p. 77-150; E. Gervais, Politische Geschichte Deutschlands
unler der Regierung Kaiser Heinrich'sV und Lothar's II, 2 vol. in-8, Leipzig,
1842 ; Meyer von Khonau, Jahrbucher des deutschen Reiches unter Ileinrich IV
und Ileinrich V, in-8, Leipzig, 1907, t. vi ; R. Needon, Beitrdge zur Geschichle
Ileinrich'.1 V, die Anftinge seiner Regierung (1105-1110], in-8, Leipzig, 1885;
P. L., t. CLXII, col. 1134; t. CLXIII, col. 467, 1359 ; t. CLXXIII, col. 1226 ; G. Peiser,
Der deutsche Investiturstreil unter Kdnig Ileinrich V bis zu dem pdpstlichen Pri-
vileg am 13 April 1111, in-8, Berlin, 1883; J. Roeskens, Kaiser Ileinrich V und
Papst Paschalis II von der Erteilung des Privilegs am 13 Apr. 1111 bis zum Tode
des letzteren am 21 Jan. 1118, in-8, Essen, 1885; G. Wernsdorf, Ad concordat.
Heinrici V et Callisti II de investiluris episcoporum et abbatum, in-4, Witteberga^,
1738. (H. L.)

2. Coleti, Concilia, t. xn, col. 1347; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 303.
(ffl. L.)

3. Labbe, Concilia, t. x, col. 908 (906) ; Coleti, Concilia, t. xii, col. 1347 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 305; dom Brial, Recherches sur Vobjet
d'un concile tenu a Chartres Van 1124, dans les Memoires de VAcademic des inscrip-
tions et belles-lettres, 1818, t. iv, part. 2, p. 530-544. (H. L.)

4. Labbe, Concilia, t. x, col. 908 (906) ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1347 •
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 305. (H. L.)

5. Labbe, Concilia, t. x, col. 908 (906); Gallia Christiana, 1656, t. n,p. 385-
386 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1117 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. XXT, col. 505. (H. L.)
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a Vienne et a Besanc.on 2. Le grand discours que 1'on fait
tenir [ail venerable] Hildebert du Mans, dans le synode de
Chartres de 1'annee 1124 (sur le mariage avant et depuis Jesus-
Christ, comme type de 1'union du Christ avec 1'Eglise), ne
nous indique rien sur ce qui avait motive cette assemblee 3.

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 908 (906); Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2>
col. 1117 ; Martene, Thesaurus, t. iv, p. 135-136 ; Coleti, Concilia, 1. xni, col.
1347 ; Mansi, op. cil., t. xxi, col. 317 ; Jaffe, Regesta pont. rom., t. i, p. 780.
(H. L.)

2. Mansi, Concilia, Supplem., t. u, col. 373 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
325 ; Suchet, Le synode de Besancon en 1124 et la legende de saint Prudent,
dans Acad. scien. Besancon, 1870-1872, p. 34.

3. II s'agit d'Hildebert de Lavardin, 1057, archidiacre en 1092, eveque du
Mans, archeveque de Tours, 1125, mort en fevrier-juin 1133, ou bien le 18 decem-
bre 1134. Cf. Bourgain, La chaire francaise au xne siecle, 1879, p. 37-43 ; Ceillier,
Hist, gener. des auteurs ecclesiastiques, 1758, t. xxu, p. 12-51; 2e edit., t. xiv,
p. 207-225 ; P. Deservillers, Un eveque du xne siecle, Hildebert et son temps, dans
Bull, de la Societe archeologique du Vendomois, 1863-1873, t. ir, p. 91-103 ; t. in,
p. 32-49 ; t. iv, p. 74-94 ; t. vi, p. 16-33 ; t. vn, p. 66-89 ; t. vm, p. 84-100;
t. ix, p. 94-115; t. x, p. 95-106; t. xi, p. 255-275; t. xn, p. 14-31, et in-8, Paris,
1877, avec preface par A. de Margerie; A. Dieudonne, Hildebert de Lavardin,
eveque du Mans, archeveque de Tours (1056-1135], dans Rev. hist.-archeol. du
Maine, 1896-1897, t. XL, p. 225-256 ; t. XLI, p. 51-85, 179-244, 378-421 ; t. XLII -
p. 5-44, 165-205, 236-283 ; in-8, Paris, 1898 ; Gorini, Defense de 1'Eglise, 1866,
t. in, p. 307-315 ; B. Haureau, Histoire de la philosophic scolastique, 1872, t. i,
p. 308-315 ; Histoire litteraire du Maine, 1873, t. vi, p. 117-159; t. x, p. 230-231;
Notice sur les melanges poetiques d'Hildebert de Lavardin, dans Notices et extraits
des manuscrits, 1878, t. xxvin, part. 2, p. 289-448 ; Notice sur les sermons attri-
bues a Hildebert de Lavardin, dans Notices et extraits, 1888, t. xxxn, part. 2,
p. 107-166 ; t. xxxvui, p. 420-404, 409-410, 428-431, 436 ; V. Hebert-Duperron,
De venerabilis Hildeberti, primo Cenomanensis episcopi, deinde Turonensis archie-
piscopi, vita et scriptis, in-8, Bajocis, 1855 ; Histoire litteraire de la France, 1759,
t. xi, p. 250-412 ; 2e edit., note 20-26 ; A. Zingerle, Zu Hildebert und Alanus,
dans Sitzungsberichte phil.-hist. Akad., Wissensch., Miinchen, 1881, t. i,p. 298-
313.

Hefele n'a evidemment pas connu un travail de dorn Brial, qui s'excuse ainsi
de 1'aborder : « Le sujet que je vais traiter est en apparence bien mince : il s'agit
de decouvrir ce qui fut trote dans un concile dont nous n'avons pas les actes, aont
les historiens n'ont presque rien dit, dont on ne connait que 1'annee et le
jour. » On va voir que, si Hefele n'avait pas, a 1'exemple de la plupart de ses
compatriotes, presque exclusivement borne son information bibliographique
aux ouvrages en langue allemande, il eut ete en mesure d'ajouter un paragraphe
interessant a son Histoire. Je cite la dissertation de dom Brial, elle a un siecle
de date : voila presque de 1'inedit.

«Ce concile fut assemble a Chartres : anno 1124, fuit concilium Carnoti; voila
tout ce qu'en dit la Chronique de Maillezais, la seule a peu pres qui en parle-
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On a ignore jusqu'a present pourquoi cc concile fut assemble, et je ne vois pas que
personne ait essaye de le deviner. Ce ne fut cependant pas un de ces synodes que
les legats du pape dans leurs dcpartements, les metropolitains dans leurs pro-
vinces, les eveques dans leurs dioceses, assemblaient frequemment, et quelque-
fois pour des sujets assez legers ; il parait que le concile de Chartres eut pour
objet une affaire de la plus haute importance, puisque lacour de Rome, quoiqu'il
y eut en France des legats en permanence, envoya, pour y presider, deux cardi-
naux des plus marquants dans le Sacre-College, Pierleone et Gregoire, cardi-
nal de Saint-Ange, les memes qui, six ansapres, furent elus concurremment pour
reniplir la chaire de saint Pierre. C'est ce que nous apprend une note placee au
bas d'une charte de Geoffroy, archeveque de Rouen,concue en ces termes : Facta
est autem hsec nostra concessio prius apud Rotomagum, anno ab incarnatione Domini

MCXXIII, prsesentibus atque laudantibus Tetelbaldo venerabili Blesensium comite,
Amabrico eodem (comite Ebro'icensi), Evano Majoris monasterii sacrista, et
Radulfo Mordente ; deinde anno ipso necdum transaclo, apud Carnotum, iv idus
marlii, in ecclesia beatse Marise, tempore concilii, ibidem a romanse Ecclesise
cardinalibus et legalis Pelro presbytero et Gregorio diacono solemniter celebrati,
ubi interfuere, etc. Mabillon, Annal. ord. bened., t. vi, p. 646. Cette note
ajoute a la coniiaissance de 1'annee, que nous donne la Chronique de Maillezais,
celle du jour auquel le concile fut assemble, le 12 mars, et, de plus, le nom des
cardiriaux qui y presiderent. Si la Chronique porte 1'annee 1124, et la note
1'annee 1123, ce n'est qu'une contradiction apparente, parce qu'a Rouen et
ailleurs 1'annee 1123 ne devait fmir qu'a Paques de 1'annee 1124.

« La Chronique de Maillezais nomme encore quatre conciles qui furent convoques
en France cette meme annee, a Clermont, a Rouen, a Reauvais et a Vienne: mais
elle ne dit pas qu'ils aient ete presides par les legats. La Chronique de Morigny (A.
du Chesne, Script, rer. Franc., t. iv, p. 376) porte que ceux de Chartres et de Reau-
vais furent presides par le cardinal Pierleone, d'ou le P. Pagi, Critica, ad ann.
1124, n. 3, croit pouvoir conclure que les deux legats agissaient separement;
que le cardinal Gregoire exercait ses fonctions a Clermont et a Vienne, pendant
que Pierleone assemblait les conciles de Chartres et de Reauvais. Mais cette
conjecture est dementie par la note rapportee ci-dessus, qui atteste que les deux
legats presiderent ensemble le concile de Chartres.

«Nous ignorons completement ce qui fut traite aux conciles de Clermont,
de Reauvais et de Vienne ; mais il est possible de decouvrir quel fut 1'objet de
celui de Chartres. Muratori, Anecdota, t. HI, p. 223, qui a publie, d'apres un
manuscrit de la bibliotheque Ambrosienne, un sermon d'Hildebert, eveque du
Mans, va nous aider dans nos recherches.

«Ce discours, qui n'existe pas dans la collection des oauvres d'Hildebert, parce
qu'apparemment il ne s'est point trouve dans le grand nombre des manuscrits
de France que 1'editeur a consultes, et qui d'ailleurs est incomplet, est precede
d'une note de 1'auteur meme qui porte que cc discours fut preche au concile de
Chartres, sans dire lequel ; mais, comme celui de 1124 est le seul qui, pendant
1'episcopat d'Hildebert au Mans, ait ete tenu dans cette ville, il n'est pas dou-
teux que ce ne soit de celui-la meme qu'il a voulu parler : or, il ajoute qu'une
affaire qui survint Tempecha de debiter son sermon jusqu'au bout: Sermonem
quern in Carnolensi scriptum concilia terminari superveniens prohibuit causa.
J'observe que ce discours roule tout entier sur la nature du mariage considere
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comme sacrement et sur les conditions necessaires pour sa validite. Quant a
1'affaire qui vint interrompre 1'orateur, je pense que c'est celle du mariage du prince
Guillaume Cliton, fils du malhereux Robert Courte-Heuse, due de Normandie,
avec une fille de Foulques, comte d'Anjou, dont Henri Ier, roi d'Angleterre, par
des vues de politique entitlement opposees a celles du roi de France, poursuivait
la cassation ; j'avoue cependant que 1'auteur, dans son discours,ne dit rien qui
soit applicable a ce cas particulier.

« Pour donner plus de force a ma conjecture, il est a propos de rappeler les aven-
tures de ce jeune prince, les dangers auxquels il fut expose de la part de son
oncle le roi d'Angleterre et 1'interet que prenait a sa conservation le roi Louis le
Gros, dans 1'esperance qu'il empecherait le roi d'Angleterre d'avoir un pied
en France.

« Apres la victoire de Tinchebrai, qui mettait le duche de Normandie entre les
mains du roi d'Angleterre, Robert Courte-Heuse fut fait prisonnier pour le reste
de ses jours, mais son fils, un enfant de cinq ans, Guillaume, echappa et fut
conduit en France. Louis VI lui fit bon accueil et attendit le moment de soutenir
efficacement ce pretendant. La guerre avec la monarchic anglo-normande fut
presque permanente de 1109 a 1128. En general, la fortune ne se montra pas
favorable au roi de France, qui essaya d'attirer sur Henri Ier une sentence
ecclesiastique du concile dc Reims. Decu de ce cote,on fit un accord, mais en 1123,
nouvelle coalition d'Henri Ier et Henri V d'Allemagne.Le roi de France, echappe
a cette alerte, maria Guillaume Cliton a sa propre belle-so3ur, apportant le comte
du Vexin. Ce mariage fut celebre, au plus tard, 1'an 1122 ou 1123 ; mais le roi
d'Angleterre, qui voyait par la le parti de sa victime se fortifier, entreprit de
faire casser ce mariage et il y reussit.

«II s'adressa d'abord a Girard, eveque d'Angouleme, legat du pape, dans le
ressort duquel etait situe 1'Anjou, pretendant que les deux epoux etaient
parents a un degre prohibant le mariage, et, a force d'argent, il obtint du legal,
liomme venal, que le mariage fut declare mil. Ce fait est atteste par Ordcric
Vital ; il Test encore par Geoffroy, abbe de Vendome, qui le reproche au legal
comme une infamie : Illud itaque quod contra comitem Andegavensem egistis, esset
satis silentio supprimendum • sed occultari minime potui!,, quod multis populis
exstitit divulgatum. Asserunt quidam, vos, quasi Balaam alterum, regis Anslix
pecunia fuisse corruptum et idcirco injustam in prsedictum comitem excommu-
nicationis protulisse senlentiam. Et ce qu'il est essentiel de remarquer, c'est que
la cour de Rome,instruite du manege, cassa la sentence du legat: Et, licet excom-
municatio vestra, ajoute 1'abbe de Vendome, vires etiam unius diei habere non
potuerit, amicis tamen romanse Ecclesise peperit verecundiam, et ejus inimicis detra-
hendi dedit materiam. Hoc solum remedium fuit, quod dominus papa excommu-
nicationem illam confirmare sapienter vitavit, et sic ora clausii detrahentium, el
quod a vobis semindtum fuerat, aposiolicss Sedis delevit opprobrium.

«C'etait Calixte II, oncle maternel d'Adela'ide de Savoie, reine de France, qui
tehait alors le siege de Rome. On voit par ses lettres a Louis le Gros qu'il affec-
tionnait particulierement ce monarque a cause de sa niece : d'ou 1'on peut con-
clure que c'est par menagement pour le roi, qui s'interessait beaucoup au prince
normand, que le pape infirma la sentence du legat. Cependant, comme la parente
entre les deux conjoints etait incontestable et qu'il y avait aussi des menagements
a gardef avec le roi d'Angleterre, le pape envoya en France les deux legats dont



G 1 3 . CONCILES SOUS LE PAPE H O N O R I U S II

Quant au pretendu concile de Toulouse, que les collections
conciliates placent en 1124, il n'est autre que le synode de
Toulouse de 1119 dont nous avons parle 1.

La tiare et la couronne imperiale, devenues vacantes presque
en meme temps, furent 1'objet de beaucoup de convoitises. A
Rome, la rivalite des partis aboutit a une double election : les
Frangipani voulaient proclamer pape le cardinal Lambert,
eveque d'Ostie, negociateur du concordat de Worms, tandis que
^e Peuple romain desirait le cardinal Saxo, un des legats a
Worms. Les deux partis convinrent de remettre 1'election au
troisieme jour apres la mort de Calixte. Les cardinaux.
reunis le 16 decembre dans la basilique du Latran^ ecarte-
rent les deux candidats et, a I'unanimite, elurent pape le cardinal
Theobald, sous le nom de Celestin II. On avait deja entonne le
Te Deum, lorsque Robert Frangipani 3, usant de violence, pro-

il est parle plus haut, pour examiner 1'affaire de nouveau ; je ne crois pas me
tromper, quand j'avance qu'ils assemblerent pour cela le concile de Chartres de
1124.

« Ilparaitque ce concile t'ut orageux, puisqu'Hildebert, sujet du comte d'Anjou,
n'eut pas la faculte d'achever le discours qu'il avait commence. Je ne puis dire
si les legats prononcerent en faveur du roi d'Angleterre, puisque les actes n'exis-
tent pas et que je ne trouve sur cela aucun autre renseignement. II est probable
que tout se passa en debats et qu'il n'y eut ricn de decide, par la raison que le
pape envoya, la me'me annee, un nouveau legat; c'etait Jean de Creme, pr£tre-
cardinal du titre de Saint-Chrysogone, qui, apres avoir constate par temoins le
degre de parente, avait prononce 1'interdit sur tous les lieux on le prince Guil-
laume se montrerait, si, dans un temps determine, il ne renoncait a son mariage.
Calixte, dans sa lettre du 26 aout, confirmative de la sentence du legat, enjoint
aux eve'ques de Chartres, d'Orleans et de Paris, de laire observer 1'interdit dans
leurs dioceses. C'etait donner gain de cause au roi d'Angleterre. »

B. Haureau, Notice sur les sermons attribues a Hildebert de Lavardin, dans Notices
et extraits des manuscrits, 1888, t. xxxn, p. 165. L'editeur Bourasse avait divise
en deux parties, apres Muratori, le sermon dont nous venons de parler. En fait, il
n'y a pas ici deux sermons, mais un seul. Haureau admet la conjecture de dom
Brial, mais il ajoute :« Est-ilprouve que ce discours soit d'Hildebert? Nullement.
Son nom n'a pas ete lu par Muratori dans le manuscrit de 1'Ambrosienne, et>
s'il put sieger au concile de Chartres de 1'annee 1124, d'autres eve'ques y siegerent
avec lui, comme lui capables d'avoir redige ce discours. II nous suffit de citer
Geoffroy de Leves, eveque de Chartres, a qui 1'honneur d'inaugurer le concile
appartenait sans doute plus qu'a 1'eveque du Mans. » (H. L.)

1. Voir § 609.
2. Les Frangipani etaient, a Rome, les representants du parti et de la politique

gerlnaniques, Pierleone incarnait le parti populaire et romain; telle estdumoins
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clama pape 1'eveque d'Ostie. Ce dernier refusa de se preter
a une election si peu reguliere, niais les cardinaux-electeurs, soit
par crainte de voir se renouveler les violences qui avaient
accompagne 1'election de Gelase II, soit pour eviter un schisnie
possible, se rangerent peu a peu du cote de Lambert, et bien-
tot, Theobald ayant volontairement abdique, Lambert fut
canoniquement proclame pape le 21 decembre, sous le nom
d'Honorius II, et reconnu immediatement par tous *.

Les convoitises pour la couronne imperiale eurent une issue
moins pacifique. Avant sa mort, Henri V avait convoque pres
de lui les princes presents a la cour, sa femme Mathilde et son
neveu Frederic le Borgne, due de Souabe, de la famille des Hohen-
staufen, etil avait delibere avec eux sur les destinees de 1'empire.
II avait remis a sa femme les insignes de la royaute, en meme
temps qu'il confiait a son neveu2 le soin de protegerla princesse

1'affirmation de Gregorovius, Geschichte der Stadt Rom, t. iv, p. 390, et de Zop-
ffel, Die Papstwahlen, in-8, Gottingen, 1871, p. 281, tandis que Bernhardi,
Jahrbiicher der deutschen Geschichte, Lothar von <Sw/>p/m6urg,Leipzig, 1879, p. 286,
et A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, Leipzig, 1903, t. iv, Die Hohenstau-
fenzeit, p. 128, sont d'un avis oppose. (H. L.)

1. Codice diplomatico e bollario di Onorio II, dans Liverani, Opere, edit.
Macerata, 1859, t. iv; Pandulfe, Vita Honorii, dans Watterich, Vitse pontif. rom.,
t. n, p. 157-173 ; Bovo, Vita Honorii, dans Watterich, op. cit., Liber pontificalis,
edit. Duchesne, 1892, t. n, p. 327-328, 379. Honorius II, Lambert de Fagnano,
boloiiais, cardinal-eveque d'Ostie en 1117, pape le 15-16 decembre 1124, couronne
le 21 decembre, mort le 14 fevrier 1130. Cf. Baronius, Annal. cedes., ad aim.
1124, n. 7-1130, n. 1; cf. Pagi, Critica, ad ann. 1124, n. 10-1130, n. 2 ; Bouquet,
Recueil des historiens de la France, t. xv, p. vi-vn, 251-256 ; R. Ceillier, Histoire
gener. des aut. eccles., 1758, t. xxn, p. 82-85; 2e edit., t. xiv, p. 251-256; C. Cipolla,
Due epistole di papa Onorio II [1222-1223], dans Rendiconti dell' Accademia del
Lmcei',1897, serie V, t. vi, p. 293-300; Fantuzzi, Scritt. Bologn., 1788-1794, t. vi,
p. 184-188 ; t. ix, p. 160 ; F. Fita y Colome, Bula inedita de Honorio II, dans
Boletin de la Acad. de la historia, Madrid, 1885, t. vn, p. 335-346 ; Dos bulas inedi-
ias de Honorio II, dans meme recueil, p. 414-423 ; Jaffe, Regesta pontificum roma-
norum, t. i, p. 823-839 ; t. n, p. 715, 755 ; Koch, Vita Honorii II, in-8, Marburgi,
1735 ; P. L., t. CLXVI, col. 1213 ; Lowenfeld, dans News Archiv, 1886, t. xi,
p. 595-596 ; Schindelhutte, Vita Honorii II pontificis romani, in-8, Marburgi,
1735; K. J. C. Will, Benzo's Panegyricus auf Heinrich IV, besonders rait Ruck-
sicht auf den Kirchenstreit zwischen Alexanderll und Honorius II und das Condi
zu Mantua kritisch behandelt, in-8, Marburg, 1856; cf. A. Luchaire, Louis VI le
Gros, Annales de sa vie et de son regne, 1081-1137, in-8, Paris, 1890, Introd.
p. cxxxvin sq. (H. L.)

2. Ekkehard, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 264 ; Orderic Vital,
dans Monum, Germ, hist., Script., t. xx, p. 76; Les Annales Stadens., dans Mon.
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et de veiller sur son heritage ; c'etait le designer indirectement
comme son successeur. Doue de grandes qualites, il se distin-
guait entre tous les princes de 1'empire. Ses sentiments a 1'egard
de 1'Eglise etaient connus et rassurants, car il avait toujours
deplore les abus de la force commis par son oncle 1'empereur.
Neanmoins, il etait loin de plaire a tous les princes, qui
voyaient un ennemi dans tout competiteur au trone et
redoutaient d'autant plus Frederic de Souabe qu'il en etait plus
digne. Dix des plus hauts princes de 1'empire, tant de 1'ordre
ecclesiastique que de 1'ordre laique, assisterent aux fune-
railles de I'empereur a Spire ; parmi eux se trouvait Frederic
de Souabe. Us se reunirent pour examiner la situation et pre-
parer les voies a une election utile. Par une lettre com-
mune, ils inviterent les autres princes de 1'empire a se rendre
a Mayence, le jour de Saint-Barthelemy (24 aout 1125) pour
proceder a 1'election d'un nouveau roi1. A la tete des adver-

[387] saires de Frederic de Souabe se trouvait Adelbert, arche-
veque de Mayence, charge du gouvernement interieur de
1'empire, soit qu'il eut reporte sur le neveu sa haine tenace
centre Henri V, soit qu'il se mefiat des Hohenstaufen en ce
qui concernait les choses de 1'Eglise. Cependant, il conserva
une attitude amicale et sut obtenir de 1'imperatrice, bien
qu'elle subit 1'influence du due de Souabe 2, la remise
des insignes de la royaute. Frederic se eroyait assure de
son election. Les princes allemands, accompagnes d'une suite
nombreuse, se rendirent a Mayence au jour fixe, avec deux
legats du pape Honorius II (Gerard, plus tard Lucius II,
et Romain 3). L'archeveque Adelbert, premier prince de 1'em-
pire et vicaire imperial, dirigea les deliberations. Le droit
d'election n'etait pas alors le privilege d'un petit nombre de
princes-electeurs, et surtout il n'etait pas encore soumis a vin

Germ, hist.,Script., t. xvi, p. 322, rapportent a tort que I'empereur mourant avait
donne directement a Frederic de Souabe les insignes de la royaute. De meme,
la Chron. Ursp., dans Mon. Germ. hist., Script., t. xxm, p. 339.

1. Ct. la lettre a Otton de Bamberg, dans le Cod. Udalrici, dans Jaffe,jBi6Z. rer.
Germ., t. v, p. 396.

2. Cf. les passages a 1'appui dans Jaffe, Geschichte des deutschen Reiches
unterLothardemSachsen, Berlin, 1843, p. 27 ; W. Bernhardi, Lothar von Supplin-
burg, Leipzig, 1879, p. 23.

3. Cf. Bernhardi, op. cit., p. 26.
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reglement ofFiciel. Sur la proposition d'Adalbert, on nomma
une commission de quarante personnes de confiance choi-
sies dans les diverses provinces d'Allemagne, pour preparer
1'election 1. Ces delegues designerent comme les plus dignes Fre-
deric de Hohenstaufen, Lothaire de Saxe et le margrave saint
Leopold d'Autriche, beau-pere des Hohenstaufen. L'archeveque
demanda alors si chacun des trois candidats promettait 1'obeis-
sance, dans le cas ou il serait elu. Leopold et Lothaire s'y enga-
gerent aussitot, mais Frederic voulut en deliberer avec les siens,
et quitta la reunion tres mecontent, parce qu'il s'attendait a ne
pas rencontrer de rivaux. Cette retraite de Frederic fit echouer
son election ; les princes virent dans cette demarche 1'indiee
d'un orgueil intolerable et deciderent d'ecarter absolument sa
candidature. On convint de se reum'r le lendemain pour proce-
der a 1'election, mais Frederic et son beau-pere, Henri, due de
Baviere, s'abstinrent de paraitre a cette reunion. Les delibera-
tions n'etaient pas achevees que Lothaire fut tout a coup [388J
proclame roi et, malgre sa resistance, place de force sur le
pavois par ses partisans 2. Les eveques bavarois, en particulier

1. \Viehert, DieWahl Lothars II zum deutschen Kdnig, dans Forschungen zur
deulschen Gesch., 1872, t. xn, p. 79, 86, voudrait prouver que la commission
ne se composait que de dix membres ; Waitz se prononce au contraire, dans ses
remarques, pour le nombre quarante; cf. aussi Bernhardi, op. cit., p. 30, note 74.
Annalista Saxo, ad ann. 1125, dans Mon. Germ. hist., Script., t. vi, p. 762 : Adnilen-
tibus episcopis et maxime archiepiscopo Adelberto una cum archiepiscopo Coloniensi
(Lotharius) rex effeclus est; cf. Pierre Diacre, Chron. Cassinense, iv, 87 : Archiepis-
copus (Adalbertus)... de imperiali culmine Fredericum et Conradum nepotes efus
propellere cupiens... Lotharium ... utilem alque idoneum ad imperials fasligium
accipiendum judicavit; cf. Bernhardi, Lothar von Sachsen, p. 32 ; Giesebrecht,
op. cit., t. iv, p. 5 sq. ; Hauck, op. cit., Leipzig, 1903, t. iv, p. 110 sq. (H. L.)

2. Lothaire III, de Suppliriburg, ne en 1075, due de Saxe en 1106, roi de
Germanic, a Mayence, 30 aout 1125, couronne a Aix-la-Chapelle le 13 septembrc,
a Rome le 4 juin 1133, mort a Breitenwang le 3-4 clecembre 1137. W. Bern-
hardi, Lothar von Supplinburg, in-8, Leipzig, 1879; Bernhardi, dans Allgcmeine
deutsche Biographic, t. xix, p. 251-256 ; E. Bernheim, Lothar III und das Worrn-
ser Concordat, in-8, Strassburg, 1874; Lothar von Sachsen und Konrad III, dans
Sybel, Historische Zeitschrift, 1876, t. xxxv, p. 209-229 ; Bohmer, Regesta reg.
imper., 1831, p. 108-113; Fontes rerum Germanicarum, 1853, t. in, p. LXXIV-
LXXVI ; Damberger, Synchronistische Geschichte, 1855, t. vin, p. 1-244; Kritik-
heft, p. 1-24 ; E. Friedberg, Die Narratio de electione Lotharii, ein kritischer
Beilrag zur Geschichte des Invesliturstreites, dans Forschungen deutsch. Gesch.,
1868, t. vin, p. 77-89 ; E. Gervais, Politische Geschichte Deutschlands unter der
Regierung der Kaiser HeinricJi V und Lothar III, in-8, Leipzig, 1841-1842 ;
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Conrad, archeveque de Salzbourg, et Hartwich de Ratisbonne,
protesterent aussitot centre cette election entachee de vio-
lence. Le legat du pape, Gerard, parvint bien aretablir le calme,
mais les eveques bavarois declarerent qu'en 1'absence de leur
due, ils ne pouvaient participer a 1'election. Quelques jours
apres, on reussit a gagner le due de Baviere a la cause du
due de Saxe etLothaire fut enfin regulieremenl e lu leSO a out
ct reconnu par Lous ; Frederic de Souabe lui-meme lui preta
le serment de fidelite 1. La Narratio sur 1'election de Lothaire
rapporte que, lors de son election, ce prince renonga a deux
privileges importants du concordat de Worms, a savoir la
presence personnelle aux elections episcopates, et 1'investi-
ture par le sceptre avant le sacre 2. Lothaire n'aurait plus

E. Gregoire, dans Nouvelle biographic generate, t. xxxi, p. 716-724; Jaffe, Die
Geschichte des deulschen Reichs unter Lothar dem Sachsen, in-8, Berlin, 1843 ;
J. J. Mascov, Commentarii de rebus imperii romano-germanici sub Lothario II
et Conrado III, in-8, Lipsise, 1753; D. Mviller, Programmade Lothario imperalore
Saxonico auctore Chemnicii, in-fol., Cheninicii, 1726; R. Niemann, Die Wahl
Lothars von Sachsen zum deutschen Kdnig, in-8, Gottiiigen, 1871; P. L., t. CLXXHI,
col. 1348 ; t. CLXXIX, col. 47, 662 ; Em. Panten, Commentarii de rebus a Lotha~
rio II gestis, pars I. Res in Germania Henrico V imperatore et Lothario duce Saxo"
nine gestse, in-8, Berolini, 1843 ; Monuni. Germ, hist., Leges, t. n, part. 1, p. 79-
84; part. 2, p. 183-185 ; t. iv, p. 540-559 ; G. Schnciderreit, Die Wahl Lothars III
zum deutschen Kdnig, in-8, Halle, 1893 ; W. Schum, Vorstudien zur Diplomatik
Kaiser Lothars III, in-8, Halle, 1874; Sdralek, dans Kirchenlexicon; Stumpf,
Reichskanzler, 1868, t. u, p. 275-288 ; Usinger, dans Zeitschr. Ges. Schleswig.
Gescft.,1876, t. vi, p. 210-213; O. Voges, D as P actum in der Narratio de elect. Lotha-
rii,in-8, Halis Sax, 1885; Chr. Volkmar, Das Verhdltniss Lothars III zur Investi-
turfrage, dans Forschungen deutsch. Gesch., 1886, t. xxnr, p. 435-499 ;
W. Wattenbach, dans Deutschlands Geschichtsquellen, 1874, t. u, p. 175 sq. 380;
L. Weiland, Das sdcJisische Herzogthum unter Lothar und Heinrich dem Lowen,
Beitrag zur deutschen Verfassungsgeschichte im Mittelalter,in-&, Greifswald, 1866 ;
Th. F. A. Wichert, Ueber die Wahl Lothars III zum deutschen Konige, dans For-
schungen deutsch. Geschichte, 1872, t. xii,p. 57-112; 1876, t. xvi, p. 375-382. (H.L.)

1. Cf. Forschungen zur deutschen Gesch., t. xn, p. 105 sq. ; Bernhardi, op. cit.,
p. 48 ; Gicsebrocht, op. cit., t. iv, p. 3 sq. ; Watterich, op. cit., t. n, p. 160 sq.

2. Narratio de electione Lotharii in regem Romanorum, c. vi, dans Monum.
Germ, hist., Script., t. xn, p. 511 :Habeat Ecclesia liberam in spiritualibus electio-
nem, nee regio metu extorlarn, nee preesentia principis ut ante coarctatam vel ulla
petitions restrictam : habeat imperatoria dignitas electum libere, consecratum cano-
nice, regalibus per sceptrum, sine precio tamen, investire solemniter et in fidei suse,
ac justi favoris obsequium salvo quidem ordinis sui proposito sacramentis obligare
sla-biliter. Cette attestation se trouvant isolee, les historiens ont eu beau jeu de
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exige des princes ecclesiastiques que le serment de fide-

lite (fidelitas] sans leur demander le serment de vassalite

(hominium], comnie a ses vassaux la'iques. La Narratio est le
seul document qui parle de ces concessions importantes ; les

autres recits de 1'epoque n'en font aucune mention, et 1'Eglise

n'en a jamais reclame 1'execution. Cela suffirait pour faire
douter de leur existence ; mais il faut les considerer comme

absolument invraisemblables, car Lothaire, outre qu'il fit usage
des droits concedes a Worms x, s'efforga par deux fois d'extor-

quer du pape des concessions plus considerables. Une premiere
fois, en 1131, dans une entrevue avec Innocent II, a Liege, il
chercha a profiler des embarras du pape pour les obtenir 2 ;

une seconde fois, il renouvela ses tentatives en 1133, lors de son
couronnement imperial 3. Du reste, Lothaire, dans la lutte qui

nierce qu'elle rapporle. Friedbcrg, Forschungen zur deutschen Geschichte, 1868,
t. vin, p. 76, n'y voit qu'imposlure; Bernheim, Lothar III und das Wormser Kon-
kordat, in-8, Strassburg, 1874, p. 14, admet que cette conventionfut consentie
avant 1'election, inais rejetcc apres ; H. Witte, Forschungen zur Geschichte des
Wormser Konkordats, part. I, Gottingen, 1877, p. 92, imagine que le roi accepta
en secret devant les eveques certaines conditions qui ii'obtinrent jamais le con-
sentement necessaire des princes ; Wait/, Forschungen, t. vin, p. 89 sq.,pense
que c'est undesir qu'ona pris pour une realite,et Bernharai, op. cit.,p. 46,partage
cette maiiiere de voir. Knopfler, Conciliengeschichte, t. v, p. 388; Wichert, Fors-
chungen,t. xu, p. 57 ; ChT.\olkm&T,DasVerhfiltnissLotharsIIIzurInvestiturs-
frage, dans Forschungen, t. xxvi, p. 443 ; O. Voges, Das Pactum in der Narratio
de elect. Loth., Halle, 1885 ; Schneiderreit, Die Wahl Lothars III zum deutschen
Konig, Halle, 1892, et Simson, Analekten zur Geschichte des deutschen Konigswah-
len, 1895, nient 1'authenticite, et Friedberg, Forschungen, t. vin, p. 79 sq. ;
Bernheim, Lothar, t. n, p. 25-35, montrent que Lothaire s'est conforme en prati-
que au concordat de Worms ; A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, t. iv,
Die Hohenstaufenzeit, in-8, Leipzig, 1903, t. iv, p. 122, attribue ces concessions
a Lothaire, tout en admettant qu'au moins 1'investiture precedaitregulieremerit
In consecration. Ibid., p. 120 sq. (H. L.)

1. Cf. Friedberg, Narratio de electione Lotharii, dans les Forschungen zur
deutschen Gesch., 1868, t. vin, p. 79 sq.Cf. aussi la bulle d'Innocent II a Lothaire,
du 8 juin 1133, dans Jaffe, Biblioth. rer. Germ., t. v, p. 522, n. 28.

2. Cf. Forschungen zur deutschen Gesch., 1868, t. vin, p. 81, et plus loin,
p. 413.

3. Forschungen zur deutschen Gesch., t. vin, p. 83 ; Bernhardi, op. cil., p. 46,
a 1'exemple de Waitz, Forschungen, t. vin, p. 89 sq., voit dans le passage en
question de la Narratio non un extrait du traite lui-meme, mais un pieux desir
d'un auteur trop /ele, qui prend le conjonctif (habeat) pour 1'optatif. Cf. dans
Giesebrecht, op. cit., t. iv, p. 417, les donnees les plus recentes sur les negocia-
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[389] *ie tarda pas a eelater, se moivtra toujours preL a dei'eiidre 1'Eglise,
il se conduisit a son egard comme un roi veritable et chercha a
raffermir, par la Concorde entre le sacerdoce et 1'empire, le
royaume, qui avait si gravement souffert de leur disaccord. Quand
le legat du pape, apres avoir assiste a son couronnement, fait
a Aix-la-Chapelle, le 13 septenibre, par Frederic, archeveque de
Cologne, reprit le chemin de Rome, Lothaire le fit accompagner
par deux eveques choisis comme ambassadeurs et charges
d'annoncer au pape son election 1.

Des son arrivee au pouvoir, le pape Honorius II envoya
en Angleterre, en qualite de legat, le cardinal-pretre Jean de
Creme, afin d'y detruire par son autorite les abus ecclesiasti-
ques et d'introduire les reformes indispensables. Dans une lettre
au clerge et aux fideles d'Angleterre, le pape reclamait bon accueil
et assistance pour son legat, particulierement dans les conciles
qu'il jugerait necessaire de reunir. Une seconde lettre du pape
accreditait ce legat aupres de David, roi d'l5cosse 2.

Novaus ons vu 3 qu'a 1'epoque du concile de Reims, en 1119,
un conflit avait eclate entre Calixte II et Henriler, roi d'Angleterre,
a 1'occasion de Thurstin, elu archeveque d'York, que le pape
avait sacre contre le gre du roi. Quelque temps apres, le pape et

tions qui out accompagiie 1'election. Sur 1'empereur Lothaire, outre les
ouvrages de Bernhardi et de Jaffe cites plus haut, cf. Gervais, Polit. Gesch.
Deutschlands unter der Regierung der Kaiser Heinrich V und Lothar III, t. n,
Leipzig, 1842.

1. Le texte de la lettre du pape Innocent II a Lothaire : Preedecessor nosier
papa Honorius eleclionem de te ab archiepiscopis, episcopisac regni principibus
factam auctoritate apostolica confirmavit, dans Jaffe, Biblioth., t. v, p. 423, ne me
semble pas signifier que Lothaire ait sojilicite dii pape une confirmation formelle
de son election, comme le pensent Giesebrecht, op. cit., t. iv, p. 12, et Bern-
hardi, op. cit., p. 52. II est certain que les ambassadeurs ne furent envoyes a
Rome qu'apres le couronnement; il ne pouvait done etre question d'appliquer le
droit de confirmation. Le terme confirmare ne signifie pas ici 1'exercice d'un
droit reconnu au pape par la loi civile; c'est une formule de style des chancel-
leries, comme les termes : approuver, reconnaitre, celebrer. C'est ainsi qu'Eu-
geiie III ecrit a Frederic Ier, lorsqu'il apprend son election : Benigno favore
Sedis apostolicseapprobamus. JaRe,Bibliolh. rer. Germ., t. i, p. 513. II ne viendra
a Tidee de personne que Barberousse eut jamais sollicite du pape la confirma-
tion de son election.

2. Coleti, Concilia, t. xii, col. 1355 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col,
1123 sq. ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 327 sq.

3. Voir § 609.

G O N G I L K S - V — 4 2
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lo roi avaient eu, a Gisors l en Normandie, une entrevue, ou Calixte [390]
confirma un droit ou coutume que le roi d'Angleterre pretendait
tenir de Guillaume le Conquerant, a savoir qu'aucun legat ne pou-
vait exercer de fonctions,en Angleterre, sans 1'agrement formel
du roi; il ne s'agissait pas de porter atteinte a la suprematie du
pape, niais de sauvegarder les droits dulegat-ne pour 1' Angleterre,
1'archeveque de Cantorbery. Le resultat fut que le cardinal Pierre,
envoye en Angleterre, y fut regu avec distinction, mais n'y put
rien faire 2. Pour Jean de Creme, legat de Calixte II et d'Hono-
rius II, le roi le fit retenir longtemps en Normandie avant de lui
permettre de venir a Londres. II visita auparavant le roi d'Ecosse,
a Roxburg, ou il celebra un concile avec les eveques ecossais,
comme le pape 1'avait demande au roi David. Honorius avait
charge son legat de s'occuper du difl'erend entre les eveques
d'Ecosse et le siege d'York. Les Ecossais soutenaient n'etre pas
sulfragants d'York. Us renouvelerent probablement leurs protes-
tations a Roxburg, et plus tard encore, jusqu'a ce qu'enfin
la bulle de Clement III, du 13 mars 1118, rendue a la demande du
roi, proclamat la complete independance de 1'Eglise d'Ecosse
ct placat tous les sieges episcopaux de ce royaume sous la
dependance immediate de Rome ; decision confirmee par
Celestin III en 1192 et Innocent III en 1208 3. Nous n'avons
pas d'autres details sur le synode de Roxburg 4. A Tissue
de cette assemblee, le legat se rendit a Londres, ou il presida,
le 9 septembre 1125, dans 1'eglise de Saint-Pierre (Westminster),
un concile convoque, non par lui, mais, suivant 1'ancienne tra-
dition, par le primat de Cantorbery 5. Outre les deux archeve-
ques, Guillaume de Cantorbery et Thurstin d'York (ce dernier
etait depuis quelque temps revenu en Angleterre 6), vingt eveques,
quarante abbes et un grand nombre de clercs et de la'iques

1. Gisors, arrond. des Andelys, Eure. (H. L.)
2. Eadmer, Hist, uovor., 1. V, VI, P. L., t. CLIX, col. 505, 519.
3. Haddan et Stubbs, Councils and ecclesiastical documents relating lo Great

Britain and Ireland, Oxford, 1869-1878, t. n, p. 273.
4. Wilkins, Condi. Britann., t. r, p. 409 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi,

col. 327. Le concile de Roxburg est de 1'annee 1124. (H. L.)
5. Haddan-Stubbs, Councils, t. i, p. 317.
6. Calixte II avait menace le roi de rexcommumcation et 1'archeveque de

Cantorbery de la suspense, s'ils differaient plus longtemps d'autoriser le retour
de Thurstin en Angleterre. Eadmer, Hist, nov., \. VI.
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[391] assisterent a 1'assemblee 1. Apres avoir traite, dit la Prsefatio,
un certain nombre d'affaires, le concile proclama dix-sept
canons, la plupart identiques aux ordonnances des deux con-
ciles de Londres celebres sous Anselme de Cantorbery (en 1102
et 1108). En voici le resume :

1. Nul ne doit etre ordonne pour de 1'argent. 2. II ne fautrien
demander pour le chreme, 1'huile sainte, le bapteme, la penitence,
la visite des malades, 1'extreme-onction, la communion et 1'enter-
rement. 3. Rien non plus pour la consecration des eveques, la
benediction des abbes et la dedicace des eglises. 4. Nul ne doit
recevoir un benefice d'un la'ique sans 1'assentiment de 1'eveque.
5. On ne doit pas hertter des benefices. 6. Quiconque possede un
benefice et n'entre pas dans les ordres le perd par le fait. 7. Nul
ne peut devenir doyen ou prieur s'il n'est pretre, ni archi-
diacre s'il n'est diacre. 8. Personne ne doit etre ordonne
sans titre. 9. On ne doit pas expulser un clerc de *sa charge
sans une sentence episcopale. 10. Aucun eveque ne doit ordon-
ner les diocesains d'un autre eveque. 11. Un excommunie ne
doit pas etre rec,u par un autre eveque que le sien. 12. Nul ne
doit cumuler plusieurs dignites ecclesiastiques. 13. Les pretres,
diacres et sous-diacres, et les chanoines doivent s'abstenir, sous
peine de deposition, des femmes ou des concubines ; ils n'auront
dans leurs maisons d'autre femme que leur mere, soeur, tante, ou
en general des persoiines al'abri de tout soupcon. 14. Les clercs ne
seront pas usuriers. 15. La superstition sera punie par rexcommurii-
cation. 16. Les parents par le sang ou par alliance ne doivent
pas se marier entre eux jusqu'au septieme degre. S'ils sont deja
maries, on doit les separer. 17. Lorsque des hommes, afin de se
separer de leurs femmes, s'en disent parents, on ne doit pas les
ccouter.

Un coiitemporain, Farchidiacre Henri de Huntingdon, porte
une grave accusation contre le cardinal Jean de Creme : il raconte
que, le jour meme ou il promulguait dans le concile le canon contre
les clercs incontinents, il fut surpris chez une femme publique.
Quelques historiens se sont empresses d'accueillir 1'anecdote

1. Coll. regia, t. xxvn, col. 56 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 912-918 ; Hardouin.
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1123 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1355 ; Wilkins,
Cone. Brilann., t. i, p. 406-409 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 327,
Sur ce concile, cf. Symeon de Durham, dans Twysden,HisL Anglic, script, decem,
p. 257. (H. L.)
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scandaleuse, mise en doule et refutee non seulemeiit par Baroriius 1, [392]
rnais encore par des adversaires de 1'Eglise, comme Bower 2. Aucun
autre contemporain ne porte une telle accusation contre Jean
de Creme, quoique le legat et la cause qu'il representait eussent des
ennemis declares 3.

Le legat aborda aussi 1'interniinable querelle entre les arche-
veques de Cantorbery et d' York, qui se deciderent a aller a Rome,
avec Jean de Creme, y traiter en personne leur affaire 4.

Vers ce temps, Ponce, abbe de Cluny, troubla fort ce monastere.
Nous 1'avons rencontre cherchant a se faire accepter comme me-
diateur entre 1'empereur Henri V et les papes Pascal II et Calixtell ;
mais apres ces honorables commencements, Ponce se livra a de telles
prodigalites que, pour echapper aux plaintes de ses moines, il dut
abdiquer sa charge en 1122. II partit pour la Palestine, ou, dans Fete
de 1'annee suivante, il tint la sainte lance (ou ce qu'on prenait
pour elle), le jour de la victoire d'Ibelim 6. Hugues II luisucceda
a Cluny, mais il mourut peu de temps apres et fut remplace par
Pierre le Venerable (Pierre Maurice de Montboissier). Ponce, retour
de Palestine, emit des preventions sur Cluny, et, comme un
certain nombre de bourgeois de la ville lui etaient devoues, il
attaqua le monastere a main armee, en chassa ses adversaires et
donna a ses amis des benefices ecclesiastiques. Humbald, arche-
veque de Lyon, I'excommunia aussitot et la censure fut renouvelee
par le cardinal Pierre, dans un grand concile tenu a Lyon, le
26 mai 1125 6. Ponce y fut invite a faire valoir aupres du pape
ses droits pretendus sur Cluny, Pierre le Venerable et Ponce
partirent pour Rome, ou ils arriverent au commencement d'oc-
tobre 1125. Tout d'abord, on ordonna a Ponce de donner [393]
satisfaction pour le sacrilege commis, a fin d'etre releve
de l'excommunication. C'etait, d'apres le droit canon, une
condition prealable et necessaire pour que Ton put traiter

1. Baronius, Annales, ad ann. 1125, n. 12.
2. Geschichte der Pdpste, t. vii, p. 159.
3. Cf. Rer. Britannic, medii sen scriptor., t. n, p. 47-30; Zopfl, Papstwahlen,

p. 312.
4. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 333 sq.
5. Baronius, Annales, ad ann. 1122, n. 9 ; ad ann. 1124, n. 9 ; Pagi, Critica,

ad ann. 1124, n. 13 ; Wilken, Geschichte der Kreuzziige, t. n, p. 491.
6. Mansi, Concilia, Supplcm., t. n, col. 377 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi,

col. 335. (H. L.)
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avec lui ; mais il ne voulut pas s'y soumettre et dut en conse-
quence se faire representer par deux amis. La deliberation eut
lieu dans une grande assemblee, en presence des cardinaux et
d'un grand nombre de nobles et de juristes romains. Le pape, se
conformant a une decision de Calixte II, reconnut la validite de
1'election de Pierre le Venerable et condamna Ponce comme
excommunie, intrus, devastateur d'eglises et schismatique. On
lui denia tout droit sur 1'abbaye et on condamna a la restitution
tous les bourgeois de Cluny, ses partisans (20 octobre 1126). Bien-
tot apres, Ponce mourut (1126) sans changer de sentiment 1.

Un concile des prelats et des grands du comte de Barcelone,
en mars 1126, confirma plusieurs privileges de 1'figlise 2. Le 21 de
ce meme mois, 1'archeveque de Rouen consacra la cathedrale de
Seez en Normandie, en presence de cinq autres eveques et du roi
d'Angleterre, Henri Ier 3. Le 21 juillet, le pape Honorius, en con-
cile romain, rendit a 1'archeveque de Pise le droit, retire par
Calixte II, de sacrer les eveques de la Corse 4.

Plusieurs synodes celebres entre 1125 et 1127 ont trait aux
difficultes, deja mentionnees, survenues dans 1'egiise de Wiirz-
bourg 5. Nous avons vu que 1'archeveque Adelbert avait
sacre Rugger, elu canoniquement par le clerge et par le peuple
de Wiirzbourg, au lieu de Gebhard de Henneberg, nomme par
Henri V. Gebhard porta son affaire a Rome et obtint de
Calixte II une lettre blamant Adelbert « d'avoir opprime 1'eveque
de Wiirzbourg. » L'archeveque se defendit, s'efforQant de
demontrer au pape quo Gebhard n'etait pas entre par la porte dans
labergerie et que 1'eglise de Wiirzbourg avait elu canoniquement
1'un de ses enfanls 6. On comprend que Calixte II, travaillant a

1. Coleti, Concilia, t. xii, col. 1353 ; Baronius, Annal., ad arm. 1126, n. 6-8 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 335.

2. Coleti, Concilia, t. xii, col. 1358 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
341. (H. L.)

3. Bessin, Cone. Rotomag., 1717, index. (H. L.)
4. Ccleti, Concilia, t. xii, col. 1363;Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 342 sq.
5. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 351 ; cf. Hefele, dans Anzeiger /iir

Kunde der deutschen Vorzeit, Organ des Germanischen Museums, 1862, n. 3 sq.;
Kolbe, Adalbert von Mainz, p. 105, 129.

6. Hartzheim, Cone. Germ., t. in, p. 311 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi,
col. 349 sq., placent a tort ces lettres a une date plus recente. Hartzheim
attribue la lettre a Innocent II ; Codex Udalrici, n. 329, 330, dans Jaffe, Bibl.
rer. German., t. v, p. 412 sq.
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la reconciliation avec Henri V, ait eu soin de ne pas blesser 1'amour- [394]
propre de 1'empereur ; aussi doit-on donner creance a Gebhard
rapportant que le pape envoya comme legat en Allemagne le car-
dinal-eveque de Palestrina, uniquement pour traiter cette affaire 1.
Mais Gervais 2 a eu tort d'y voir le celebre Conon de Palestrina;
celui-ci etait mort des le 9 aout 1122, et le legat dont parle
Gebhard ne vint en Allemagne que plus tard; c'est seulement
apres le sacre de Rugger (juillet 1122) que Gebhard adressa a
Rome les plaintes qui motiverent 1'envoi d'un legat en Alle-
magne. Gebhard ajoute : « Lorsque le legat fut arrive a
Worms, les archeveques de Mayence et de Cologne, les eveques
Arnold de Spire, Gotbold d'Utrecht, 1'archeveque Godefroy
de Treves, Conrad de Toul, Bruno de Strasbourg, etc., sereunirent
aupres de 1'empereur et demanderent au cardinal d'aller lui-meme
a Wurzbourg examiner 1'election. » Or, nous savons par ailleurs
que Godefroy de Treves ne fut investi que le 2 juillet 1124, et
comme les eveques de Metz et de Verdun se disputaient le droit
de consacrer le nouvel archeveque, ce fut le legat envoye sur ces
entrefaites en Allemagne, Guillaume de Palestrina, qui proceda
a sa consecration le 7 septembre de cette meme annee. De plus,
il est certain que le cardinal-eveque Guillaume de Palestrina
se trouvait le 25 juillet 1124 a Worms, aupres de 1'empereur 3. On
doit done en conclure que la reunion de Worms eut lieu a cette
meme 6poque et que le legat dont parle Gebhard ne peut etre
que le cardinal-eveque Guillaume. Gebhard ajoute que le legat
avait retabli 1'ordre dans 1'eglise de Wurzbourg, qu'il 1'avait lui-
meme ordonne pretre sans delai et avait mande a 1'archeveque
Adelbert de lui donner la consecration episcopale. Si le fait est
exact, il faut en conclure que 1'archeveque Adelbert, par condes-
cendance a Fegard de Rome, avait leve 1'excommunication
prononcee contre Gebhard et meme approuve son ordination a [395]
la pretrise, mais sans aller plus loin et surtout sans le sacrer
du vivant de Rugger, que lui-meme avait sacre eveque de
Wurzbourg. Toutefois, Rugger etant mort de la peste peu apres

1. Codex Udalrici, n. 335, dans Jaffe, Bibl. rer. Germ., t. v, p. 407.
2. Gervais, Politische Geschichte Deutschlands unter der Regierung der Kaiser

Heinrich V und Lothar III, Leipzig, 1841, p. 337, 338.
3. Gesta Godefridi, archiepiscopi Trever., dans Mon.Germ. hist., Script., t. vm,

p. 201 ; Jafle, Biblioth. rer. Germ., t. v, p. 407, rem. 5.
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son retour d'un voyage a Rome1, Adelbert se montra dispose a
mettre fin a la triste situation de Wurzbourg en sacrant Gebhard.
Cette question fut agitee dans un concile tenu a Mayence le
18 ootobre 1125, et nous possedons encore la lettre d'Adelbert
y invitant saint Otton, eveque de Bamberg 2. Gebhard, venu
au concile, invoqua sa constante obeissance a son metropoli-
tain 3, et Adelbert lui fixa un jour prochain pour son sacre. L'ar-
cheveque ne put cependant remplir sa promesse ; car, de Rome,
ou il avait demande des instructions, arriva une reponse tres
inattendue d'Honorius II. Le nouveau pape, n'etant encore que
Lambert d'Ostie, avait pris part, peu de temps avant la conclu-
sion du concordat de Worms, au sacre de Rugger et a 1'opposi-
tion centre Gebhard. Alors, sans doute, il avait pu se convain-
cre des torts et de Fincapacite de ce dernier, car il ecrivit a
1'archeveque de Mayence :« Quant a Gebhard, au sujet duqueltu
m'as ecrit, j'ai pris le conseil de mes eveques et des cardinaux
(dans un synode romain) et leur conclusion a ete que Gebhard
ne pouvait rester plus longtemps sur le siege de Wurzbourg 4. »
Ce bref, date du 4 mars 1126, fut certainemnt apporte en Alle-
magne par le cardinal-pretre Gerard (ete de 1126), qui prit part
a 1'elevation de saint Norbert sur le siege de Magdebourg 5 (juillet
1126). Pendant son sejour en Allemagne, Gerard manda au pre-
vot et aux clercs de Wurzbourg la decision du pape touchant
Gebhard et les engagea a choisir un autre eveque 6. Les habitants
de Wurzbourg n'ignoraient pas que 1'archeveque de Mayence etait

1396] devenu favorable a Gebhard depuis la mort de Rugger ; comme
la situation d'Adelbert devenait tres delicate, il ecrivit a son tour
au clerge et au peuple de Wurzbourg, les invitant a la eoncorde,
et continua ainsi : « Afin que vous n'ayez aucun doute a mon sujet,

1. En 1125. Monum. Germ, hist., Script., t. vi, p. 265.
2. Hartzheim, Cone. Germ., t. in, p. 298 ; Mansi, Concilia, Supplem., t, n, col.

383 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 242 ; Codex Udalrici, n. 322, dans Jaffe,
Bibl. rer. German., t. v, p. 398, n. 226.

3. L'archeveque de Mayence.
4. Hartzheim, Cone. Germ., t. ni, p. 305 ; Manai, Cone, ampliss. coll.,

t. xxi, col. 351 ; Codex Udalrici, n. 324, dans Jaffe, Bibl. rer. German., t. v,
p. 399.

5. Vita S. Norberti, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xn, p. 694.
6. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 351; Codex Udalrici, n. 325, dans

Jaffe, Bibl. rer, German-, p. 399, n. 228.
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je declare que, comme tous les catholiques, j'adhere a ce qui a etc
decrete par 1'autorite romaine. Si done votre intention est de
defendre votre siege contre toute espece d'intrus, faites, avec une
confiance entiere, ce que vous suggere la grace divine. Quant a
moi, je n'ose pas vous donner presentement un conseil, de peur
que, si vous veniez a echouer, vous n'en fassiez retomber la faute
sur moi 1. »

Pour comprendre cette lettre assez enigmatique, il f a n t
examiner la conduite tenue plus tard par 1'archeveque a la
reunion de Strasbourg. D'un cote, il etait oblige d'engager les
habitants de Wiirzbourg a se soumettre a la decision du pape;
de Fautre, il voulait, pour la pacification de Feglise de Wiirz-
bourg, ne pas abandonner completement Gebhard. Le conseil
auquel il songeait in petto, mais qu'il n'osait donner, etait
que Gebhard se rendit a Rome pour y defendre lui-meme sa
cause 2. Jusqu'a la decision definitive, il etait evident que ni
Gebhard ni tout autre candidat ne pouvait occuper le siege de
Wiirzbourg. L'archeveque voulait evidemment — en opposi-
tion avec le cardinal — empecher ainsi qu'on ne fit sans delai
une nouvelle election. Mais lorsqu'on connut a Wiirzbourg la
lettre du legat et la sentence du pape, les ennemis de Gebhard
releverent la tete et les bourgeois eux-memes commencerent a
1'abandonner. Gebhard se plaignit au roi Lothaire III.« Celui-ci,
ecrit-il, me fit venir a Strasbourg, me regut d'une maniere affable
et ordonna que mon affaire fut discutee et reglee par les princes
presents. Je fus entendu, ainsi que mes adversaires qui etaient
fort nombreux, et la verite de mon exposition nuisit a leurs men-
songes. Le cardinal romain Gerard, les archeveques Adelbert de
Mayence, Adalbero de Breme et Norbert de Magdebourg, les
eveques Sig\vard de Minden, Dietrich de Miinster, Diethard d'Os-
nabriick, Otto d'Halberstadt et Meingot de Mersebourg etaient
egalement presents. L'archeveque me rendit ce tempignage que
je m'etais toujours montre soumis a Rome et a 1'Eglise de Mayence. [3971
A la fin, lorsqu'il fallut prendre une decision, les avis etant par-
tages, 1'archeveque me conseilla de me rendre en personne a
Rome et de confier ma cause a la bienveillance du Siege aposto-
lique 3.

1. Codex Udalrici, n. 326, dans Jaffe, Bibl. rer. German., t. v, p. 400, n. 229.
2. Codex Udalrici, n. 335, dans Jaffe, op. cit., t. v, p. 410, n, 233.
3. Codex Udalrici, n. 335, dans Jaffe, op. cit., t. v, p. 409, n. 233.
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La presence de Norbert de Magdebourg, de Meingot de
Mersebourg et de Dietrich de Miinster a Strasbourg nous per-
met de fixer 1'epoque de ce synode 1. L'elevation de Norbert
date du mois de juillet 1126, et Dietrich mourut le 28 fevrier
1127 ; done le concile de Strasbourg a du se tenir dans les der-
niers mois de 1126, peut-etre a la Noel. Les Annales de Pader-
born nous donnent une date plus certaine; nous y lisons que
Lothaire celebra a Cologne la fete de Noel de 1126 2, mais, comme
auparavant il s'etait rendu a Wiirzbourg, la reunion dont nous
parlons doit done se placer vers la fin de 1'ete, en aout ou sep-
tembre. Gebhard pretend qu'il eut raison des mensonges de ses
adversaires ; il ne faudrait pas cependant en conclure que le
synode prit une decision en sa faveur ; au contraire, il declare
lui-meme que les sentiments furent tres partages et que, pour
ce motif, Adelbert lui conseilla le voyage de Rome. Au lieu
de suivre ce conseil, Gebhard prefera mettre a profit une
occasion favorable pour forcer la ville de Wiirzbourg a la soumis-
sion et s'emparer du siege episcopal. C'etait evidemment
aller centre la sentence du pape, et la faute meritait 1'excom-
munication que pronon$a aussitot contre lui le legat Gerard,
encore a Strasbourg. Bientot apres, arriverent a Wiirzbourg 3

le roi et 1'archeveque, pour publier cet anatheme, renverser
Gebhard et s'occuper du choix de son successeur. Ce choix
tomba sur Otton, prevot de Wiirzbourg ; mais aussitot des
divisions s'eleverent par mi le clerge et le peuple et on dut
retarder 1'election. Gebhard fit de nouvelles tentatives pour

[398] conserver sa charge ; il offrit au roi 300 livres d'argent s'il
1'ecoutait favorablement ; mais ce fut en vain et il se retira
dans ses terres, non sans avoir vi.site ses amis a Bamberg,
de qui il regut bon accueil 4. Cette reception occasionna un

1. Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 383 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
347. (H. L.)

2. Annales Patherbrunnenses, edit. Scheffer-Boichorst, p. 149.
3. Les paroles de Gebhard montrent jusqu'a 1'evidence que 1'annonce de 1'ex-

communication promulguee aWurzbourg par 1'archeveque etle roi eut lieu aussitot
apres 1'assemblee de Strasbourg. Gebhard ecrit en effet : « L'archeveque aurait
du bien plutot me proteger que ra'excomniunier, car, moins de quatorze jours
apres, il a temoigne, en presence du prince, de ma complete obeissance a son
egard. i>Cod. Udalrici, dans Jaffe, p. 411.

4. Cod. Udalrici, n. 335, dans Jaffe, Bibl. rer. German., t. v, p. 401 sq.
Gebhard affirme que, plus tard, 1'archeveque lui fit entrevoirl'esperance d'obte-
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echange de lettres entre les clercs de Wiirzbourg et ceux de
Bamberg; les premiers y reprochaient aux seconds leurs temoi-
gnages d'amitie a 1'egard de Gebhard et leur faisaient connaitre
ce qui s'etait passe a Strasbourg et a Wiirzbourg 1. La question
de 1'eveque de Wiirzbourg fut enfin r^solue au commencement
de 1127. On sait qu'au mois d'aout de 1'annee precedente,
Lothaire avait ete battu, pres de Nuremberg, par Frederic et
Conrad de Hohenstaufen, et s'etait refugie a Wiirzbourg, oft il
sejourna, sauf de courtes absences, jusqu'a Noel. A cette epoque,
et grace certainement a Finfluence du roi, le prev6t d'Erfurt,
Embricho de Leiningen, employe de la chancellerie royale, fut elu
eveque de Wiirzbourg et investi par Lothaire, lors des fetes de
Noel 2. II est vraisemblable que Lothaire donna alors en fief a
Embricho le duche de Franconie orientale, qu'Henri V avait retire
a son pred6cesseur et attribue a Conrad de Hohenstaufen 3. Des
lors, Embricho reste paisible possesseur du siege de Wiirzbourg
et Gebhard disparait.

A 1'epoque ou Lothaire terminait le conflit du siege episcopal
de Wiirzbourg, les eveques presents dans cette ville : le metro-
politain Adelbert de Mayence, saint Norbert de Magdebourg
et Conrad de Salzbourg, se reunirent en concile * pour pro-
noncer 1'excommunication contre Conrad de Hohenstaufen [399J
(plus tard Conrad III) , qui s'etait fait proclamer roi, et, le
22 avril de 1'annee suivante, le pape prononga contre lui la
meme sentence 5.

nir le siege de Wiirzbourg, s'il lui donnait a lui-meme 600 livres et 300 au fisc
remain. L'inexactitude de cette assertion a deja ete demontree ailleurs ; cf. la
dissertation d'Hefele sur le conflit pour 1'eveche de Wiirzbourg, dans I'Anzeiger
fur Kunde der deutschen Vorzeit, 1862, n. 5.

1. Cod. Udalrici, dans Jaffe, Bibl. rer. German., t. v, p. 401 sq., n. 230,
231.

2. Bernhardi, op. cit., p. 138, rem. 47. tl n'est pas possible d'admettre
qu'Embricho eut ete deja elu auparavant comme semblerait 1'indiquer un
document contenu dans Ussermann, Episc. Wirceb., p. 62. Cf. Picker, Urkunden-
lehre, t. i, p. 70; Monum* Boica, t. xjcxvii, p. 40 sq.; Jaffe, Gesch.des deutschen
Reichs unler Lothar, p. 66 ; Gervais, Gesch. Deutschlands unter *Heinrich V und
Lothar II, t. n, p. 82.

3. Cf, Bernhardi, op. cit,, p. 138, rem. 48.
4. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 351. (H. L.)
5. Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 833 ; Scheffer-Boichorst, Annal. Palherb.,

p. 151,
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En cette me'me annee 1127, se tinrent deux conciles, le premier
a Toul (13 mars) et le deuxieme a Worms (15 mai), sous la pre-
.sidence du cardinal-diacre Pierre, du litre de sancta Maria in
Vialata ; Godefroy, qui, depuis trois ans deja, etait nomme
archeveque de Treves, fut force par ces assemblies de signer
son abdication 1. En mai encore, du 13 au 15, Guillaume,
archeveque de Cantorbery, celebra, dans le couvent de Saint-
Pierre de Londres (Westminster), un synode qui a promulgue
douze canons 2, pour la plupart identiques a ceux du concile
de 1125.

1. Les benefices et charges ecclesiastiques ne doivent etre
ni achetes ni vendus. 2. Nul ne doit etre ordonne a prix d'argent.
3. On ne doit rien demander pour etre admis dans un couvent
ou dans un canonicat. 4. Nul ne doit etre etabli doyen s'il n'est
pretre, ni archidiacre s'il n'est diacre. 5. Les pretres, diacres,
sous-diacres et tous les chanoines ne doivent pas avoir
avec les femmes des rapports defendus, sous peine de depo-
sition. 6. Les archidiacres et autres serviteurs des eveques
doivent veiller a ce que cette cause de perdition soit abso-
lument extirpee. S'ils n'y veillent pas, ils seront eux-memes
punis. 7. Les concubines des clercs doivent etre chassees des
paroisses. 8. Nul ne doit etre archidiacre dans deux eveches.
9. Les eveques doivent defendre a leurs pretres, les abbes a leurs
moines, les prieurs a ceux qui leur sont soumis, de garder des
firma (c'est-a-dire des biens qui sont donnes pour un certain
temps et moyennant des redevances). 10. Les dimes doivent
etre integralement payees. 11. Nul ne doit, sans 1'assenti-
ment de 1'eveque, recevoir ni donner des eglises, des dimes
ou d'autres benefices ecclesiastiques. 12. Aucune abbesse ou
chanoinesse ne doit porter de vetements trop somptueux, mais
seulement des fourrures d'agneau ou de chat. Le roi confirma ces
canons.

Un synode tenu a Torcello, en 1127, en presence du due de
Venise et de Jean, patriarche de Grado, reconcilia avec ses cha-

1. Gesta Trevir. episcop., dans Mora. Germ, hist., Script., t. vm, p. 203; Hartz-
heim, Cone. Germ., p. 426 ; Bernhardi, op. cit.. p. 129.

2. Coll. regia, t. xxvn, col. 85 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 920-922, 942-943 ;
Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1129; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1369;
Wilkins, Cone. Britann., t. i, p. 410-411 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
353. (H. L.)
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noines Etienne, eveque de Torcello 1. Une assemblee plus impor- [400]
tante se tint a Nantes en Bretagne, sous Hildebert, archeveque
de Tours, et dura trois jours (octobre 1127) 2. Conan, comte
de Bretagne, y renonga a deux droits odieux : celui de faire
adjuger au fisc tous les biens meubles des defunts et celui de
s'approprier tout ce qui etait sauve d'un naufrage (le droit
d'epave). Cette assemblee prit, en outre, des mesures centre les
mariages incestueux et defendit expressement la collation des
ordres aux fils des clercs et la transmission en heritage des bene-
fices ecclesiastiques. L'archeveque Hildebert sollicita du pape
confirmation de ces decisions, et Honorius II se rendit a ce desir,
par un decret du 20 mai 1128 3. En novembre 1127, le
pape excommunia, dans un synode celebre a Troia, le comte
Roger de Sicile et tous ceux qui lui preteraient secours pour
acquerir le duche d'Apulie 4. Guillaume, due de Pouille, etant
mort sans enfants le 26 juillet 1127, son cousin le comte Roger
(plus tard roi de Sicile) envahit la Basse-Italic pour s'en emparer.
Le pape resista, mais en dernier lieu il dut s'estimer heureux
que Roger,suivant en cela Fexemple de ses predecesseurs, acceptat,
le 22 aout 1128, le duche en fief de 1'Eglise romaine 5.

Sur ces entrefaites, le pape avait envoye en France, en qualite
de legat, Matthieu, cardinal-eveque d'Albano, afin de reunir un
concile pour regler le differend survenu entre le roi Louis VI et
Etienne, eveque de Paris, au sujet des biens ecclesiastiques. Une
lettre de saint Bernard 6 nous apprend qu'il fut convoque a ce con-
cile ;mais il supplia qu'on le laissat dans la solitude de son monas-
tere. II dut cependant s'y rendre, car on songeait a lui confierune
importante mission, celle de rediger une regie pour 1'ordre des

1. Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 385 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
347. (H. L.)

2. Labbe, Concilia, t. x, col. 918-919 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
1127 ; Coleti, Concilia, t. xm, col. 1365 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col
350 ; Cartul. deRedon, edit, de Courson, 1863, p. 397-398. (H. L.)

3. Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, n. 7313. (H. L.)
4. Coleti, Concilia, t. xn, col. 1373 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.

358 ; Jaffe, Regest. pont. rom., t. i, p. 832; F. Chalandon, Histoire de la domin.
normande en Italic et en Sicile, 1907, t. i, p. 190. (H. L.)

5. Watterich, Vitse pontif. roman., t. n, p. 165, 166, 370 sq.; Bernhardi, op. cit ,
p. 274 sq.]

6. S. Bernard, Episl., xxi, P. L., t. CLXXXII, col. 123.
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templiers, receinment fonde 1. Environ neuf ans auparavant
(1118 ou 1119) 2, neuf chevaliers frangais, Hugues de Payens et
Godefroy de Saint-Omer a leur tete, avaient fonde une association
particuliere qui voulait unir la vie du moine a celle du chevalier,
s'adonner a 1'ascetisme chretien et porter en meme temps les
armes pour la defense de la Terre Sainte,en particulier pour assurer
la securite des routes et des chemins et procurer aux pieux pele-

[401] rms des escortes pour traverser les pays dangereux. Le roi Bau-
douin II et Garmund, patriarche de Jerusalem, approuverent
grandement 1'entreprise; Baudouin donna meme aux chevaliers
une partie de son palais, non loin de 1'emplacement ou se
trouvait le Temple 3 ; de la leur vint le nom de Templiers. Avec
les trois voeux ordinaires de la vie monastique, ils emirent celui
de former une pieuse militia et adopterent la regie de saint
Augustin4. Toutefois, ils n'oblinrent pas d'abord un costume
particulier et Tine regie speciale ; la fondation sembla meme
peu viable et personne ne voulait en faire partie. Au surplus,
ces templiers etaient si pauvres que Hugues de Payens,
qui en fut le premier maitre, et Godefroy de Saint-Omer
n'avaient a eux deux qu'un cheval de bataille. Aussi, jus-
que dans .les derniers temps, le sceau de 1'ordre repre-

1. F. Wilcke, Geschichte des Ordens der Tempelherren, 2 vol., Leipzig, 1826-
1827 ; 2e edit., Halle, 1860 ; Mtullardede de Chambure, Regies el staluls secrets
des Templiers, Paris, 1840 ; Cur/on, La regie du Temple, Paris, 1866; A. Knopfler,
Die Ordensregel der Tempelherren, dans Historisches Jahrbuch, 1887, t. vm, p. 666-
695; de la Ville le Roulx, Un nouveau manuscrit de la regie du Temple, Paris,
1890 ; Gmelin, Die Regel des Tempelordens, in-8, lena, 1902 ; Schniirer, Die
ursprungliche Templerregel, krilisch unlersucht und herausgegeben, dans Studien
und Darstellungen auf dem Gebiete der Geschichte, dans Aujtrdge der Gorres-
Gesellschaft, Freiburg, 1904, t. in, part. 12. (H. L.)

2. Guillaume de Tyr, 1. XII, c. vn,semble rapporter 1'origine des templiers ad
arm. JlW.Mais plus loin il ajoute, a propos du concile de Troyes : Cumque jam annis
novem in eo juissent proposita, nonnisi novem erant. Si 1'ordre n'avait que neuf
ans en 1128, nono anno, dit encore Guillaume, il faut placer son debut en 1119.
C'est bien le sentiment de Jean Michel, secretaire du concile de Troyes : Anno
1128 ab incarnato Dei Filio, ab inchoatione prsedictse militias nono. Je ne sais
trop sur quoi se fonde M. de Curzon, La regie du Temple, 1886, p. 13, note, pour
avancer la date de la fondation de 1'ordre du Temple jusqu'en 1118. (H. L.)

3. L'emplacement que, dans la topographie si discutee de Jerusalem, on attri-
buait alors au temple de Salomon. (H. L.)

4. Guillaume de Tyr, Hist., 1. XII, c. vn ; Schurer, op. cit., p. 95 sq. ; Gualt.
Mapes, De nugis curialium, 18e edit., Wright, 1850, p. 29. (H. L.)
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senta-t-il les deux fondateurs sur un meme cheval. Malheureuse-
ment pour les Templiers, leur protecteur, le roi Baudouin II, fut
fait prisonnier par les Turcs en 1123 ; apres sa delivrance, il
chercha a obtenir 1'approbation du pape pour le nouvel ordre et,
dans ce but, il envoya en Occident, en 1127, les deux chevaliers
Andre et Gundemar, avec une lettre a saint Bernard, neveu du
chevalier Andre, afin qu'il composat une regie pour les nouveaux
chevaliers *. Quelque temps apres, le grand maitre Hugues de Payens
vint en France et assista avec quelques chevaliers au concile de
Troyes, qui se tint le 13 Janvier 1128, sous la presidence du car-
dinal-eveque d'Albano, Matthieu, legat du pape 2. On remarqua,
dans cette assemblee, Renaud II, archeveque de Reims, et Henri,
archeveque de Sens, leurs suffragants et beaucoup d'abbes,
entre autres ceux de Citeaux, de Clairvaux, de Pontigny,
de Fontaines (principaux monasteres cisterciens). Quelques
grands seigneurs s'y trouverent egalement. Guillaume de Tyr,
historien des croisades et contemporain du synode de Troyes,
raconte que, dans cette assemblee 3, sur la demande du pape et
du patriarche de Jerusalem, on donna aux Templiers un habit
blanc et une regie, et que le pape Eugene (III) y ajouta une
croix rouge, placee sur leur habit (pour montrer qu'ils etaient
prets a verser leur sang pour la TerreS ainte). Le prologue de la
regie des Templiers, trouvee a Saint-Victor et plusieurs fois
reimprimee, s'accorde avec ces donnees. On y lit que maitre Hugues
ay ant raconte les humbles commencements de 1'ordre, le con- [402]
cile delibera sur les constitutions, prescrivit une redaction ecrite

1. Schiirer, op. cit., p. 5, p. 32, a montre que le texte latin de la regie est bien
le texte primitif; la redaction francaise ne remonte qu'aux environs de Fan 1180,
apres 1'exemption accordee en 1163, par Alexandre III. Jaffe, Regesta, n. 1087,
1013 ; Wilcke, Geschichle der Tempelherren, 2e edit., t. i, p. 441 sq. La regie fut
revisee en 1130, par le patriarche Etienne. Schiirer, op. cit., p. 112. Le roi Bau-
doin II protegeait efficacement 1'ordre naissant. Fonles rer. Auslrise, t. xu, n. 41,
p. 94; cf. Prutz, Entwicklung und Untergang des Tempelherrenordens, in-8, Berlin,
1888, p. 4. Quoique 1'association date de 1119, en 1223, Hugues de Payens signe
encore comme la'ique. Delaborde, Diplomes de N.-D. de Josaphat, p. 37, n. 12. (H. L.)

2. Coll. regia, t. xxvii, col. 61; Labbe, Concilia, t. x, col. 922-936; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1131 ; Coleti, Concilia, t. xu, col. 1373 ; Dupuy,
Hisloire des Templiers, 1751, p. 86-102 ; Bouquet, Recueil des historiens de la
France, t. xiv, p. 231-233 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 357 ; de Curzon,
La regie du Temple, in-8, Paris, 1886, p. 11-20. (H. L.)

3. Guillaume de Tyr, H i s t . , ] . XII, c. vn, dans Hist, crois. Occid.t p. 536 sq.
(H. L.)
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de ces deliberations et chargea de ce soin 1'abbe de Clairvaux.
Saint Bernard eut recours a Jean Michel, 1'auteur du prologue;
puis le tout fut soumis a 1'approbation du pape, du patriarche
de Jerusalem et du chapitre « des pauvres compagnons d'armes
du Temple 1. » Nous ne savons pas quelles autres affaires traita
le concile de Troyes.

Le 10 mai 1128, un concile celebre a Arras 2, sous la presidence
de Renaud II, archeveque de Reims, prescrivit que 1'eglise de
la Sainte-Vierge et de Saint-Jean a Laon, jusqu'alors pos-
session des chanoinesses, leur fut enlevee, a cause de leur
conduit e peu edifiante, et transferee a des moines 3. Le roi
Louis VI confirma cette decision (cette fondation etait, en efl'et,
une fondation royale) et le legat, le cardinal Matthieu d'Albano,
approuva a son tour la decision d'Arras, dans un concile

1. Mabillon avait deja remarque, dans son edition des CEuvres de saint Ber-
nard,t. i, p. 547, que le manuscrit de Saint-Victor renfermant la regie des lem-
pliers (en 72 paragraphes) ne contenait plus le texte primitif redige a Troyes,
mais offrait des traces evidentes d'additions ultcrieures. Ainsi, dans les § 3 et 4, il
y est question des chapelains de 1'ordre, qui ne datent cependant que de 1172 ;
le § 46 parle egalement des dimes, que les templiers n'obtinrent que dans
cette meme annee 1172, sous le pontificat d'Alexandre III. Cf. Wilken, Gesch.
der Kreuzzilge, t. n, p. 546 sq., 557 sq. Saint Bernard assista au concile de
Troyes; a ce moment « il avait deja acquis une celebrite qui le placaitau premier
rang parmi les abbes de sa province ou m£me des provinces avoisinantes* Bientot
nous le verrons mele a toutes les questions politicc-religieuses qui agiterent la
France et la chretiente ; et rien dans 1'figlise ne se fera sans lui. II s'en faut ce-
pendant que ces occupations exterieures aient etc de son gout. Outre son amour
de la solitude, 1'etat chancelant d'une sante toujours fragile lui commandait le
repos et le recueillement dans le cloitre.» Vacandard, Vie de saint Bernard, abbe
de Clairvaux, in-8, Paris, 1895, t. i, p. 227. Sa sante etait fort ebranlee quand
s'ouvrit le concile de Troyes. Dans 1'epitre xxxvn, ecrite peu de temps i pres le
concile, Bernard fait encore allusion a sa sante chancelante: De nostra infirmitate vos
solliciium. Sur la nouveaute de cette regie du Temple au xne siecle. cf. Vacan-
dard, op. cit., p. 234-248. (H. L.)

2. Coleti, Concilia, t. xii. col. 1387; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 371;
Gousset, Actes de la prov. de Reims, t. n, p. 604; Gallia Christiana, t. x, instrum.
192; Marlot, Hist. Eccl. Remensis, t. n, p. 309; A. Luchaire, Louis VI le Grots,
Annales de sa vie et de son regne, 1890, p. 190, n. 410. (H. L.)

3. Louis VI, dans la charte in conventu quern fidelis nosier Rainaldus, venera-
bilis Remorum archiepiscopus, Atrebati cum universis suffraganeis suis cpiscopis
et abbatibus sexto idus maiitenuit, ubi et nos prsesentes aderamus, decide que le
transfert aura lieu,tout en reservant le droit royal et le douaire de la reine Adelaide.
L'abbaye reformee sera placee sous 1'obeissance de 1'eveque de Laon. (H. L.)
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term a Helms, sur lequel nous n'avons pas d'autres details 1.
Un concile celebre a Pavie dans 1'ete de 1128 presente un interet

plus general 2. On a vu qu'en 1127, Conrad de Hohenstaufen
s'etait fait proclamer roi centre Lothaire III ; il avait ete
excommunie par plusieurs eveques allemands (Noel 1127) et
par le pape, le 22 avril 1128. Conrad, n'ayant pu se soutenir en
Allemagne3, gagna 1'Italic, ouiltrouva unsolide appui a Milan, dans
Anselme, archeveque de cette ville depuis 1126. Le 29 juin 1128, ce
dernier lui plaga sur la tete la couronne de fer, a Monza, d'apres 1'an-
cienne tradition, et renouvela cette ceremonie dans 1'eglise Saint -
Ambroise a Milan 4. Plusieurs villes et seigneurs de la Lombardie [4031
se soumirent aux Hohenstaufen; d'autres, comme Brescia, Plai-
sance, Cremone, Pavie et Novare, resterent fideles a Lothaire,
et le pape Honorius II envoya aussitot le cardinal Jean de
Cremone refouler la revolution. Le legat convoqua en concile,
a Pavie, les eveques de la province ecclesiastique de Milan, afin de
deliberer sur la conduite tenue par 1'archeveque; celui-ciprotesta,
mais les eveques de Pavie, de Cremone, de Novare et des autres
villes n'enprononcerent pas moins contreluirexcommunication 5.
Ce fut probablement aussi pour avoir pris le parti de Conrad III
que les deux patriarches d'Aquilee et de Venise(Grado) furent depo-
ses dans un synode celebre a Raveiine, sous le cardinal Pierre 6.

En octobre 1128, le cardinal-legat, Matthieu d'Albano,
presida, a Rouen, un concile convoque avec 1'assentiment
d'Henri Ier, roi d'Angleterre, pour remettre enfin en honneur
dans la Normandie la loi du celibat et d'autres reformes 7. L'arche-

1. Coleti, Concilia, t. xn, col. 1387 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 378.
On y trouve aussi le bref de confirmation d'Innocent II, date du 4 nov. 1130 et
adresse a Drogo, abbe de ce monastere.

2. Coleti, Concilia, t. xn, col. 1389 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 373.
(II. L.)

3. Giesebrecht, op. cit., t. iv, p. 31, 423, croit que la tentative de Conrad
en Italic ne fut pas provoquee par le mauvais etat de ses affaires en Allemagne,
mais eut pour but de s'assurer la possession de 1'heritage de Mathilde. Cf.
aussi Bernhardi, op. cit., p. 197 sq.

4. Gervais, op. cit., t. ir, p. 85-89; Landolphe le jeune, dans Monum. Germ, hist.,
Script., t. xx, p. 45.

5. Pagi, Critica, ad ann. 1128, n. 10.
6. Coll. regia, t. xxvir, col. 88 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 936; Hardouin,

Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1145; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1889; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 375. (H. L.)

7. Pommeraye, Sanctse Rothomagensis Ecclesise concilia, p. 127; Bessin, Concilia
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veque de Rouen, Godefroy, fut empeche par la maladie de pren-
dre part a 1'assemblee; mais il en partageait les desirs dereforme,
car nous avons vu son zele en faveur du celibat. Le concile
decreta les trois canons suivants : 1. Aucun pretre ne doit avoir
de femme ; celui qui ne se separera pas de sa concubine ne recevra
aucun revenu ecclesiastique, et aucun fidele ne devra assister
a sa messe. 2. Aucun clerc ne doit occuper deux charges. 3. Les
moines et abbes ne doivent recevoir des la'iques ni des egli-
ses ni des dimes ; au contraire, les laiques doivent restituer
a 1'eveque les biens d'eglise qu'ils possederaient injustement, et
1'eveque pourra les donner aux moines, si telle a etc 1'inten-
tion de 1'ancien possesseur.

Le 2 fevrier 1129, le meme cardinal-legat reunit un concile
a Chalons-sur-Marne, en vue de trancher le conflit entre
Henri, eveque de Verdun, et ses diocesains 1. A plusieurs reprises,
ces derniers avaient accuse leur eveque aupres du pape de simo-

4; ^-1 nie, de debauche et de dissipation des biens de FEglise ; pour
se defendre, 1'eveque s'etait rendu a Rome. II parvint a ga-
gner a sa cause une partie des cardinaux et, comme on ne put
demontrer pleinement sa culpabilite, le pape renvoya la solu-
tion de cette affaire a son legat en France, le cardinal Matthieu,
qui devait 1'instruire avec 1'archeveque de Treves (metropolitam
de Verdun). Le cardinal cita 1'eveque Henri et ses accusateurs ;
mais, sur le conseil de saint Bernard, 1'eveque abdiqua. On lui
assigna une pension alimentaire et Ursion, abbe de Saint-Denis
de Reims, lui succeda sur le siege de Verdun.

Au debut de 1'annee 1129, dans un concile tenu au monastere
de Saint-Germain-des-Pres a Paris, sous la presidence du legat
Matthieu, on decida de disperser les nonnes d'Argenteuil
entre divers monasteres, a cause de leur mauvaise conduite 2.
Suger, abbe de Saint-Denis, ayant prouve les droits de sa maison

Rothomagensis provlncise, p. 80 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1391; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xxi, col. 375. (H. L.)

1. Coleti, Concilia, t. xn, col. 1391 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
378 ; Concilia, Supplem., t. n, col. 391. (H. L.)

2. Ace monastere d'Argenteuil avait appartenu Heloi'sc, cpouse d'Abelard.
Plus tard, ce dernier donna a Heloise son Paraclet, et, en 1131, le pape Innocent 11
approuva la fondation de ce nouveau monastere de iemmes, dont Heloise fut la
premiere abbesse. Elle y fut grandement honoree du clerge et des laiques pour sa
prudence et sa piete.

C O N C I L E S — V — 43
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sur Argenteuil, on y envoya des moines de Saint-Denis. Le
pape Honorius II, Louis VI, roi de France, et son fils Philippe,
associe au gouvernement, confirmerent cette decision vers Paques
1129 !.

Dans la premiere semaine du careme de 1129, un concile espagnol

celebre a Palencia, sous le roi Alphonse VII de Castille (on lui
donne parfois le nom A'imperator) et Raimond, archeveque

de Tolede, promulgua dix-sept canons diriges contre le concubi-

nage des clercs, le vagabondage des moines, la collation des

charges ecclesiastiques par les laiques, la fabrication de la
fausse monnaie, etc. 2.

Un autre concile espagnol fut celebre le 4 fevrier 1130 a Carrion,
province de Leon ; il avait ete convoque par le cardinal-legat
Humbert, par 1'archeveque de Compostelle et le roi Alphonse,
pour faire discuter et sanctionner certaines mesures, tres impor-
tantes pour le royaume et 1'Eglise. On ignore 1'objet de ses [405]

deliberations; on sait seulement que les trois eveques de Leon,

Salamanque et Oviedo y furent deposes, on ne sait pour quels

motifs. L'archeveque de Compostelle convoqua dans sa ville
episcopale les eveques et abbes de sa province, a 1'occasion du

sacre du nouvel eveque de Salamanque ; cette reunion eut lieu

le deuxieme dimanche apres Paques, elle dura trois jours, les

decisions prises a Carrion y furent approuvees et confirmees 3.

Nous avons plusieurs fois signale le zele des eveques an-
glais pour maintenir en honneur le celibat ecclesiastique. Ils

s'en occuperent encore dans le synode de Londres du ler aout

1129*;mais en cette occurrence, le roi Henri Ier tronlpa la

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 936-941 ; Hardouin, Cone, coll., 1. vi, part. 2,
col. 1145 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1393 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi,
col. 379. Ce concile se tint avant le 14 avril 1129 et apres le 2 fevrier, car a cette
dcmiere date, le legat etait encore a Chalons. Sur ce concile, ct'. A. Luchaire,
Louis VI le Gros, Annales de sa vie et de son regne, p. 199, n. 431. (H. L.)

2. Aguirre, Cone. Hisp., t. in, p. 340-342 ; 2° edit., t. v, p. 49-51 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 2053 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1399 ; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xxi, col. 386 ; Gams, Kirchengeschichte von Spanien, t. in, part. 1,
p. 28-30. (H. L.;<

3. Florez, Espana sagrada, t. xx, p. 496 sq.
4. Labbe, Concilia, t. xi, col. 942-943 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,

index ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1398 ; Wilkins, Cone. Britann., t. i, col. 412 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 383 ; Pagi, Critica, ad ann. 1129, n. 15.
(H. L.)
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confiance du primat et des autres eveques. Jusqu'alors, les eve-
ques n'avaient porte centre les violateurs du celibat que des
peines ecclesiastiques; cette fois, ils accepterent le concours du
bras seculier, et le roi en abusa aussitot, pour permettre aux
pretres, moyennant certaines redevances, de garder leurs fem-
mes ou concubines. Matthieu Paris se trompe neanmoins lors-
qu'il soutient que cette fac.on de faire du roi avait rec,u Tap-
probation des eveques.

Le meme jour, ler aout 1129, dans un concile tenu a Laufen,
diocese de Salzbourg, en presence de Conrad, archeveque de cette
ville, et de Reginbert, eveque de Brixen, on etablit qu'Engelhard,
ancien eveque de Freisingen, mort depuis plus de cinquante ans,
n'avait pas ete schismatique guibertiste, etant mort deux ans
(1078) avant que Guibert se fut proclame antipape contre
Gregoire VII* .

On cite, comme les derniers conciles celebres sous le pape
Honorius II, une assemblee d'Orleans, sous la presidence de
Humbald, archeveque de Lyon,et une autre de Toulouse en 1129 2.
Mais Pagi a demontre que la premiere de ces reunions, dont nous
ne connaissons guere que 1'existence, date en realite de 1126.
Quant a celle de Toulouse, il y a une faute de copiste : il faut
lire 1229 au lieu de 1129 ; il s'agit de la celebre assemblee qui

[4061 introduisit au xme siecle 1'inquisition dans la province ecclesias-
tique de Toulouse 3.

1. Dalham, Cone. Salts bur gensia, 1788, p. 66-67 ; Hartzheim, Cone. Germ,,
t. in, p. 308 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi; col. 390. (H. L.)

2. Labbe, Concilia, t. x, col. 944 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1147;
Colcti, Concilia, t. xn, col. 1401 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 387 ;
Pagi, Critica, ad ann. 1126, n. 10. (H. L.)

3. Labbe, Concilia, t. x, col. 1406-1409 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1149 ; Coleti, Cone, coll., t. xn, col. 1403. (H. L.)
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614. Conciles sous le pape Innocent II et les empereurs
Lothaire III et Conrad III., jusqu'au dixieme concile

cecumenique.'

Le pape lionorius II etant mort dans la nuit du 13 au 14 fevrier
1130, le schisnie qui, six ans auparavant, avait failli seproduire
eclata aussitot. Au commencement de fevrier, le pape, se rendant
compte de son etat, s'etait fait transporter du Latran au
monastere de Saint-Gregoire, sur le conseil des cardinaux devoues
au Saint-Siege 1, pour mettre autant que possible 1'election future
a 1'abri des empietements du parti de la noblesse romaine. La
maladie du pape s'etant aggravee et sa mort paraissant immi-
nente, une effervescence de plus en plus grande se manifesta dans
Rome et le college des cardinaux se vit dans 1'obligation de prendre
d'urgence les mesures necessaires pour 1'election du successeur.
Pour obeir aux saints canons, on decida qu'avant la mort et
les obseques du pape, il n'y aurait aucune discussion sur la
personne de son successeur, mais on nomma une commission
exceptionnelle de huit cardinaux (deux cardinaux-eveques,
trois cardinaux-pretres et trois cardinaux-diacres) qui, apres
la mort du pape, devait se reunir avec les autres cardinaux,
dans 1'egiise de Saint-Adrien, pour proceder a 1'election ; aupa-
ravant, on devait etablir, sous la surveillance du college des
cardinaux, des moyens de defense dans le voisinage de cette
eghse. En meme temps, on demanda au chef du parti des Fran-
gipani et a celui du parti des Leoni de s'engager par serment a
reconnaitre pour leur maitre le pape qui serait regulierement elu 2.
Tous ces preparatifs etaient de nature a diminuer les esperan-
ces du cardinal Pierleone, qui, depuis longtemps, aspirait a la
tiare3; aussi essaya-t-il d'atteindre par la violence le but tant

1. Quorumdam consilio ad monasterium sancti Gregorii delatus esl, dans Hist.
Compostell., dans Watterich, Vitas pontif. rom,, t. n, p. 187.

2. Cf. la lettre d'Hubert de Lucques a Norbertde Magdebourg, dans Jaffe,
Bibl. rer. Germ., t. v, p. 425, sq.; Histor. Compost., dans Watterich, op.cit.,t. n (

p. 189 sq. .
3. Papalum a longis retro temporibus affectaverat (Petrus Leonis), confornie

aux leltres de Walter de Ravenne a Norbert de Magdebourg, d'Hubert de
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[407J desire. II se separa des cardinaux reunis a Saint-Gregoire et
tint avec ses partisans des reunions secretes. II usa de violence
pour empecher la remise de 1'eglise de Saint-Adrien aux mains
des cardinaux. Croyant le pape deja mort, et soutenu par ses
freres, il se rendit devant 1'eglise de Saint-Gregoire, accompagne
de gens armes pour en forcer 1'entree et s'y faire proclamer pape1.
Sa tentative de violence aurait sans doute abouti, si le pape
mourant ne s'etait montre au peuple a une fenetre et n'eut
ainsi etouffe la sedition. Ces faits demontraient les intentions
de Pierleone ; par crainte de nouvelles violences, les cardinaux
demeures a Saint-Gregoire renoncerent a rechercher un accord
bien improbable et se deciderent a proceder a 1'election le
plus rapidement possible, des le deces du pape, pour devan-
cer les tentatives du parti adverse 2. Aussitot apres la mort
d'Honorius et son inhumation dans un caveau du monastere
de Saint-Gregoire 3, seize cardinaux, dont quatre cardinaux-
eveques, se haterent de proceder a 1'election de son successeur
et designerent, des la matinee du 14 fevrier, le cardinal-diacre
Gregoire, homme plein de prudence et de dignite, qui prit le nom
d'Innocent II4 . Mais les partisans de Pierleone, apprenant cet

Lucques au meme, et d'Innocent II a Lothaire. Jaffe, Bibl. rer. Germ., t. v,
p. 423, 426, 428; Annul. Patherb., p. 154, et A. Cf. le recit de Manfred de Mantouc
au sujet des tentatives de subornation de Pierleone, edit. Scheffer-Bcichorst,
dans Mengart, Cod. diplom. Alemannise, t. n, p. 63.

1. Sur cette election, cf. Codex Udalrici,n. 240 sq., dans Jaffe, Bibl. rer.German.,
t. v, p. 418 sq. ; Watterich, Vitse ponlif. rom., t. n, p. 179-199; Zoppfel, Die Papsl-
wahlen, iri-8, Gottingen, 1871; Beilage:Die Doppelwahl des Jahres 1130, p. 269-
395 ; Miihlbachcr, Die streitige Papstwahl im Jahre 1130, in-8, Innsbruck, 1876 ;
Weizsacker, Die Papstwahlen von 1059-1130, dans Jahrbiicher fur deutsche Theolo-
gie, 1872, t. xvn, p. 543 sq. ; Bernhardi, op. cit., p. 288-334 ; H. J. Wurm, Die
Papstwahl, ihre Geschichteund Gebrauche,dans Gorresgesells., Koln, 1902, p. 31 sq.;
Gregorovius,Gesch. der Stadt Rom, 4e edit., in-8, Stuttgart, 1877, t. iv, p. 389 sq.;
Hauck, Deulschlands Kirchengeschichte, t. iv, p. 128 sq. (H. L.)

2. Cf. Jaffe, Biblioth. rer. Germ., t. v, p. 426.
3. Cf. Watterich, Vitse ponlif. rom., t. n, p. 174.
4. Ce furent le chancelier Aymery et quinze cardinaux qui firent cette elec-

tion. Boson, Vita Innocentii, dans Watterich, Vitas pontif. rom., t. n, p. 174 :
Innocentius natione Romanus, de regione Transtiberina; il aurait appartenu a la
famille Papareschi; cf. W. Bernhardi, Lothar von Supplinburg, p. 304, n. 67. On
1'a identifie avec ce cardinal, du nom de Gregoire, qui menagea le concordat de
Worms avec Lambert d'Ostie et Saxo; cf. Jaffe, Monum. Bambergensia, p. 335 ;
Gregorovius, Gesch. d. Stadt Rom, t. iv, p. 401 ; Giesebrecht, Geschichte der
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evenement, s'assemblerent aussit6t a Saint-Marc, ouils convoque-
rent tous les cardinaux pour elire un pape. Vingt d'entre eux,
partisans de Pierleone 1, se reunirent dans 1'apres-midi du
meme jour, 14 fevrier, et choisirent pour pape le cardinal-
pretre Pierleone, qui prit le nom d'Anaclet II. Le peuple, gagne
a prix d'argent 2, et la noblesse romaine, en grande partie favo-
rable a Pierleone3, a Fexception des Frangipani et des Corsi4, [498]
reconnurent immediatement Anaclet comme pape legitime, si
bien qu'Innocent, des le jour meme de son election, dut se
refugier dans le monastere de Palladium5, protege par les Fran-

deulschen Kaiserzeit, i. iv, p. 57; Liverani, Opere, t. in, p. 165 ; Zopffel, op. cit..
p. 325 ; Miihlbacher, op. cit., p. 90; Magnus, Annales Reichersperg., ad aim. 1119,
dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvni, p. 453. (H. L.)

1. Parmi les vingt-neuf cardinaux cites dans la lettre sur 1'election d'Anaclet an
roi Lothaire (cf. Watterich,op. cit., t. n, p. 185) on trouve les noms de neuf car-
dinaux crees le 21 fevrier par Anaclet (Zopffel, Die Papstwahlen, p. 384);s'ils
assisterent aux deliberations, ils ne pouvaient cependant pas regulierement
participer a 1'election.

2. La Vita Bernardi, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 191, parle de cet argent
distribue au peuple. Au sujet du vol des biens des eglises opere dans le meme but,
cf. Boson, Vita Innoc., dans Watterich, op. cit., p. 175. Falcon de Benevent s'ex-
prime ainsi: Inde Leo, Germanus prfefati Anacleti, serario aperto tolum fere populum
romanum rogavit, utjuxta vires fratris electionem tueretur, quod factum est. Mura-
tori, Script, rer. Italic., t. v, p. 82; Monum.Germ, hist., Script., t. vi, p. 489, le
qualifie : Intrusus per seditionem populi furentis.

3. D'apres Hubert de Lucques, Epist. ad Norbertum Magdeburgensem, dans
Codex Udalrici, edit. Jaffe, n. 246, p. 425, et dans Watterich, Vitse pontif. rom.,
t. IT , p. 179 sq., et Epist. ad Didocum Compostellanum, dans Watterich, op. cit.,
t. n, p. 187. Parmi ces vingt cardinaux votant pour Anaclet, il s'en serait trouve
quatre qui avaient vote pour Innocent II. Cf. Gautier de Ravenne, Epist. ad
Norbertum, dans Codex Udalrici, edit. Jaffe, n. 245, p. 423, et Epist. ad Conrad.
Salzburg, archiep., dans Forschungen, t. vni, p. 165. D'apres Boson, Vita Inno-
cenlii II, dans Watterich, Vitse pontif. rom., t. n, p. 174, Innocent fut elu par
seize voix. Bernhardi, Lothar von Supplinburg, 1879, p. 299, note 9. Dans la lettre
des electeurs d'Anaclet au roi Lothaire, on trouve bien vingt-neuf noms, dont
neuf seraient de creation posterieure a 1'election; mais a ce propos. Bernhardi,
op. cit., p. 302, n. 66, avance qu'on ne peut affirmer cette creation posterieure
que pour un seul nom : Germain, cardinal-diacre de Saint-Ange. On ne s'entend
guere sur 1'heure de ces elections et le nombre des electeurs.

4. Vulgus etiam ita sibi astrinxit (Anacletus), ut prseter Fraiepanum el Cursorum
munitiones papas Innocentio nullum in urbe subsidium remaneret. Watterich,
op. cit., p. 175.

5. Jaffe, op. cit., t. v, p. 430. Les deux lettres du 18 fevrier (Jaffe, loc. cit.t
n. 241, 242) ont ete ecrites apud Palladium. Les sources qui parlent de cette
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gipani. Le 23 fevrier, Innocent fut sacre dans 1'eglise de Sainte-
Marie-Nouvelle, tandis que, le meme jour, Anaclet recevait

election schismatiquc ont etc recueillies par Watterich, op. cit., t. n, p. 179-199
Les lettres inserees dans Jaffe, op. cit., t. v, n. 240-249, ainsi que la lettre d'lnno-
cent aux Anglais, dans Giesebrecht, op. cit., t. iv,p. 504, fournissent des rensei-
gnements precieux. Quant a la litterature publiee sur ce meme sujet, il faut citer
en premiere ligne : Zopffel, Die Papstwahlen, Gb'ttingen, 1872; puis: Muhlbacher,
Die streitige Papstwahl des Jahres 1130, Innsbruck, 1876; Bernhardi, op. cit,.,
p. 282 sq. Les documents relatifs a ces evenements sont nombreux m9is de valeur
assez inegale. La lettre d'Hubert de Lucques, P. L., t. CLXXIX, col. 60, et la lettre
du clerge anacletiste a 1'eveque de Compostelle. Hist. Compostellas., t. in, 23 ;
Watterich, Vitse rom. pontif., t. 11, p. 187-188. Surl'autorite du premier document)
tous les critiques sont a peu pres d'accord ; sur celle du second, les auteurs se
divisent. En 1'attribuant a Pierre dePise, 1'un des electeurs les plus cmineiits
d'Anaclet et des canonistes les plus savants de ce temps, Watterich, 1.1, p. i.xx,
LXXI, note 4; t. n, p. 187, note 2, et Muhlbacher, op. cit., p. 9-20, le plagaient,
pour ainsi dire, hors de pair. Mais leurs raisons, tirees surtoutdu style del'auteur,
ne tiennent pas. II parait avere que 1'auteur des Vitse pontificum de la fin du
xie ou du commencement du xne siecle, dont le style, a leurs yeux, inimitable,
ressemble au style de 1'epitre a Diego, n'est pas Pierre de Pise, mais Pandulfe
de Pise. Liber pontif., t. u, p. xxxm-xxxvn. S'il en est ainsi, 1'epitre a Diego n'est
pas 1'ceuvre d'un homme independant et droit, mais celle d'un ennemi acharne
d'Innocent II, 1'un des anacletistes les plus violents; cf. Liber pontif., VitaGelasii,
t. n, p. 311, 318, note 3. Son autorite se trouve de la sorte tres arnoindrie. Dans
tous les cas, sa partialite en faveur d'Anaclet est incontestable ; elle passe sous
silence tous les faits compromettants qui sont a sa charge. Muhlbacher, op. cit.,
p. 13. Est-elle 1'oeuvre d'un temoin oculaire ? C'est douteux. Noter les mots :
Sicut vidimus et audivimus. Faut-il 1'attribuer a un cardinal ? Les mots fratres
nostri ne le prouvent pas, puisqu'elle est faite au nom du Sacre-College et meme,
comme le montrent les mots : nos coadunato... conventu plenario... promulgavimus,
au nom d'Anaclet II lui-meme. En meme temps que le style, les mots episcopi,
quibus nulla vel minima est in electione polestas, font songer a Pandulfe, dont ils
expriment la theorie electorale; cf. Vita Gelasii II: Ab episcopis, quorum nulla
prorsus alia in electione prsesulis romani potestas, nisi approbandi vel contra.
Bref, 1'epitre a Diego, sans perdre sa valeur qui est grande, est fort sujette a cau-
tion. Viennent ensuite les manifestos des deux papes et de leurs electeurs. Jaffe,
Regesl. pont. rom., n. 7403-7404, 7407, 7411, 7413, 8370-8371, 8374, 8376-8390 ;
Watterich, op. cit., t. n, p. 182-185. L'epitre de Pierre de Porto, P. L., t. CLXXIX,
col. 1397 ; les lettres de Gautier de Ravenne, Dummler, Forschungen zur deut-
schen Geschichte, 1. vin, p. 164, et Codex Udalrici, n. 245; puis les recits de Suger,
dans Bouquet, Hist, de la France, t. xn, p. 57 ; du Chroniqueur de Mosigny, dans
A. du Chesne, Script, rer. Franc., t. iv, p. 362 ; du biographe de saint Bernard.
Vita, 1. II, c. i ; en dernier lieu, les pamphlets de 1'eveque de Mantoue, dans
Neugart. Spicil., Codex diplomaticus Alemannise, t. n, p. 63 ; et ceux d'Arnulphe
de Seez, dans d'Achery, t. i, p. 153 ; Monumenta Germanicse hist., Scriptores,
t. xii, p. 707-720. (H. L.)
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la consecration a Saint-Pierre 1. La defection de ses defenseurs,
les Frangipani, qui se rangerent du cote de 1'antipape 2,
obligea Innocent a se retirer dans la forteresse de sa famille,
au Transtevere, mais ne s'y croyant pas en surete, il se rendit
en France, en passant par Pise et Genes ; arrive dans ce pays
(a Saint-Gilles, le 11 septembre), il demanda asile au roi Louis VI,
de qui il sollicita d'etre reconnu conime pape legitime 3.

Les deux pretendants avaient deja ecrit aux princes et aux
eveques de la chretiente, chacun soutenant la legitimite de ses
preventions 4. A 1'arrivee des lettres et des messagers d'Innocent

1. Sur tous ces preparalifs et debuts du schisme d'Anaclet II, cf. Vacandard,
Vie de saint Bernard, in-S, Paris, 1895, t. i, p. 278-301. Les hostilites ouvertes
commencerent des le lendemain de la double election, 15 fevrier. Les Pierleoni,
grace a leur fortune,pouvaient rapidement constituer une armee dans la populace
de Rome ; ils n'y manquerent pas et, des le 16 fevrier, pousserent leurs bandes
al'assautde Saint-Pierre, qui fut pris; le Latraii tomba egalement enleurpouvoir
et on commit dans tous les quartiers de grands exces. Mis en gout par ces succes.
1'antipape lit assieger le cloitre du Palladium (aujourd'hui S. Maria in Pallara
sur le Palatin. a 100 metres de 1'arc de Titus, Liber pontif., edit. Duchesne, t. n,
p. 319, note 14 ; Armellini, Le Chiese di Roma, 1891, p. 524), mais il fut repousse
avec de grosses pertes et dut renoncer a s'emparer du pape legitime. Boson, Vita
Innocentii, dans Watterich, op. cit., t. u, p. 174-195 ; Epist. elect. Innocenlii,
dans Codex Udalrici, n. 252 ; Watterich, op. cit., t. n, p. 182-183 ; P. L., t. CLXXIX,
col. 37-38.

Le sacre d'Innocent III eut lieu a Sainte-Marie-Nouvelle, dont le cardinal
Aimery etait titulaire. Jaffe, Reg. pont. rom., p. 912, n. 8376. (H. L.)

2. Des le mois de mai 1130, les Frangipani etaient passes a Anaclet II. Boson,
Vita Innocentii, dans Watterich, Vitse pontificum, t. u, p. 175 ; Epist. adDidacum;
Jaffe, Reg. pont. rom., n. 8379 ; cf. Bernhardi, Lothar von Supplinburg, p. 311,
n. 76. (H. L.)

3. « Abandonne par les Romains, Innocent II ne desespera pas de son droit.
En cette extremite, la lumiere ne pouvait plus venir des partis qui divisaient
la Ville eternelle. La parole etait a 1'Eglise universelle, a 1'Italie, a 1'Espagne,
a 1'Angleterre, et surtout a 1'Allemagne et a la Prance.» Vacandard, op. cit.,
t. i, p. 288. (H. L.)

4. Le 18 fevrier,Innocent II envoya en Allemagne le cardinal Gerard, porteur
de deux lettres pour le roi Lothaire et pour ses sujets. P. L., t. CLXXIX, col. 53-54 ;
Jaffe, Reg. pont. rom., n. 7403, 7404. Le 24 fevrier, 1'antipape ecrit a son tourau
roi Lothaire, a la reine, aux archeveques, eveques, abbes, prevots, clercs et fideles
etablis en Allemagne. P. L., t. CLXXIX, col. 689-692; Jaffe, Reg. pont. rom., n. 8370,
8371. Ni 1'un ni 1'autre ne font allusion a leur adversaire. Lothaire rie repondit
a personne ; alors ils revinrent a la charge, envoyant tous deux, cette fois, un
rapport de leur election signe de leurs electeurs, mai 1130. Jaffe, Reg. pont. rom.,
n. 7411, 8388-8389; Codex Udalrici, n. 352 ; Watterich, Vitse pontif. rom., t. 11,
p. 182-183 ; P. L., t. CLXXIX, col. 37. La lettre des electeurs d'Anaclet, dans
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en France, le roi Louis VI convoqua pour le printemps, l a
Etampes, un coneile qui deciderait quel etait le pape legitime.
Dans sa Vie de Louis le Gros, Suger, abbe de Saint-Denis, dit

Watterich, op. cit., t. n, p. 185-187. Lothaire, conseille par Norbert de Magde-
bourg, ne repondit pas a Anaclet, qui se tourna vers Roger, due de Pouille, a
qui il offrit une alliance et la main de sa sceur. F. Chalandon, Histoire de la
domi nation normande en Italie et Sidle, 1907, t. n; Jaffe, Regesta, n. 8411;
Falcon do Benevent, dans Muratori, Rer. Italic, script., t. v, p. 106; Watterich,
op. cit., 1. u, p. 193-195 ; Orderic Vital, Hist, eccles., t. xm, 5. Par un singulier
revirement, la France, si peu consideree comme appoint pendant la crise des in-
vestitures, grace au sage gouvernement de Louis le Gros, est devenue 1'arbitre
dont la decision entrainerait 1'adhesion des autres pays a la cause d'Innocent on a
celle d'Anaclet; cf. Jaffe, Reg. pont. rom., n. 8376-8386; P. L., t. CLXXIX, col.
696 sq. Comme Anaclet II, Innocent II en avait appele a la decision du roi de
France, mais les lettres de celui-ci sont perdues; cf. Vita Bernardi, 1. II, c. i,
n. 3 ; Jaffe, Reg., n. 7406-7407; Boson, Vita Innoc., dans Watterich,op. cit., t. in,
n. 175 ; Jaffe, n. 7413-7423. (H. L.)

1. Coll. regia, t. xxvn, col. 102 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 972-973; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1181 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1449; Mansi,
Concilia, Supplem., t. n, p. 405 ; Condi, ampliss. coll., t. xxi, col. 441; Bayle,
Dictionn. crit., t. n, p. 409 ; Vacandard, dans Rev. des quest, hist., 1888, t. XLIII,
p. 124-126 ; Le meme, Vie de saint Bernard, 1895, t. i, p. 291-301 ; Muhlbacher,
Doppelwahl, p. 127 sq., 173-179 ; Histor. Mauriniac., dans A. du Chesne, Script,
hist. Franc., t. iv, p. 376 ; Suger, Vita Ludovid, edit. Lecoy de la Marche, 1867,
p. 135 ; Bouquet, Historiens de la France, t. xn, p. 79 ; Ernand, Vita S. Bernardi,
t. i, p. 3, dans P. L., t. CLXXXV, col. 270; Arnoul deLisieux,Tractate deschismate,
dans P. L., t. cci, col. 187 ; Raoul, Vita Petri Venerabilis, dans Histor. de la
France, t. xiv, p. 376, et P. L., t. CLXXXIX, col. 26; A. Luchaire, Louis VIle Gros,
1890, p. 214, n. 460. La date de ce coneile a ete controversee et a fait 1'objet d'un
exanien tres approfondi d'E. Vacandard, Saint Bernard et le schisme d'Anaclet II
en France, dans Revue des questions historiques, Janvier 1888, p. 124, note comple-
mentaire. Sa conclusion est « qu'en fixant le coneile d'Etampes au mois d'aout
ou septembre, on ne risquerait guere de s'ecarter de la verite, ce qui est aussi le
sentiment de Giesebrecht, op. cit., t. iv, p. 60, et de Bernhardi, Lothar, p. 327.»
Si Ton en croyait le biographe de Pierre le Venerable, Vita Petri, c. iv, dans
P. L., t. CLXXXIX, col. 20, le coneile serait posterieur au sejour d'Innocent II
a Cluny; cela est manifestement faux. L'assemblee d'Etampes a ete reunie
avaiit 1'arrivee d'Innocent II en France, par consequent vers aout-septembre
1130 ; c'est ce dont ne laissent guere douter la Chronique de Morigny : Dum hsec
in Italia aguntur, rex Ludovicus archiepiscopos..., et le recit du biographe de saint
Bernard : Interea dominus papa multis in Pisis et in Tuscia, M. Luchaire, op. cit.,
p. 215, repond : Nous accordons que le coneile n'a pu etre reuni anterieurement
au ler mai 1130, date des lettres adressees au roi et au clerge frangais par Anaclet,
mais nous pensons aussi que M. Vacandard fait trop bon marche des temoignages
formels de Suger, d'Orderic Vital, de Raoul, qui affirment qu'Innocent Ilenvoya
des ambassadeurs au roi, apres son debarquement en France, 11 septembre,
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que ce prince voulait qu'on deliberat magis de persona quam
de electione *, c'est-a-dire bien plutot sur la dignite des deux
pretendants que sur la legitimite des elections, parce que les
troubles qui agitaient Rome n'avaient pas permis de proceder
aux elections d'une maniere entierement canonique 2. Le roi
et plusieurs eveques avaient demande instamment a saint [409]
Bernard de se rendre au synode ; le saint abbe acceda a regret
a ce desir et se prepara par la priere et par le jeune au role
qui 1'attendait; en effet, toute 1'assemblee decida qu'il serait
etabli juge de la grande question. Apres avoir examine la
maniere dont les elections avaient eu lieu, ainsi que les
merites des deux candidats, il prononga a la fin qu'Innocent
etait le pape legitime 3, et tous les assistants adhererent a ce
jugement.

M. Vacandard proteste, il est vrai, centre les sources clunisiennes, d'apres les-
quelles Louis VI et les eveques franca is auraient ete determines en favour
d'Innocent II par I'empressement que Pierre le Venerable et les clunistes mirent
a accueillir ce pontife, des son debarquement. Mais cette influence des clunistes
ne peut pas plus etre niee que celle de saint Bernard, exageree aussi, en sens con-
traire, par les sources cisterciennes. D'autre part, nous ne voyons rien d'extra-
ordinaire a ce que Louis le Gros ait attendu trois et meme quatre mois, avant de
prendre une resolution definitive. M. Vacandard reconnait que Lothaire et les
Allemands en firent autant. Si le roi de France n'etait pas arrete par les raisons
politiques qui ont empeche Lothaire de se declarer sans delai en faveur d'Inno-
cent II, il avait ses motifs particuliers pour ne point repousser Anaclet II, a la
personne et a la famille de qui il etait personnellement attache. Le texte
d'Arnoul de Lisieux ne laisse aucun doute a cet egard. Le roi n'etait nullement
presse de reconnaitre Innocent II. Somme toute, on peut, aux temoignages
d'Ernaud et du chroniqueur de Morigny, opposer ceux de Suger, du biographe
de Pierre le Venerable et d'Orderic Vital, et croire avec Miihlbacher, Die streitige
Papstwahl des Jahres 1130, que le concile d'Etampes a ete tenu apres le 2 sep-
tembre.

1. Lecoy de la Marche, CEuvres completes de Suger, Paris, 1867 p. 135 ; Bou-
quet, Hist, de la France, t. xn, p. 57 ; Watterich, op. cit., t. n, p. 199, sq.

2. La chronique de Morigny (Bouquet, t. xn, p. 79) rapporte que le roi
avait fait approuver 1'election d'Innocent II par le concile convoque par son
ordre a Etampes, quid et vita sanctior et jama melior et electione superior apparebat,
Arnulf de Seez, dans Mon. Germ. hist.,Script., t. xu, 713, depeint Innocent comme
un homme pieux, intelligent, prudent, doux et bienveillant. Arnulf nous fait
encore connaitre qu'a Etampes comparurent des personnes venues de Rome
et temoins oculaires des evenementslors de 1'election, qui rapporterent les temoi-
gnages les plus dignes de foi. Peut-etre ces personnes etaient-elles les ambassa-
deurs d'Innocent dont parle la Vita Bernardi ?

3. Saint Bernard expose, dans son ep. cxxiv les motifs qui 1'ont porte a se
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decider en faveur d'Innocent : 1) Si personas compares,... neminem arbitror
diffiteri, quia videlicet Innocentii nostri vita vel jama nee semulum timet, cum
alterius nee ab amico tuta sit. 2) Deinde si electiones discutias, nostri itidem mox
occurril et promotione purior et ratione probabilior et prior tempore. Porro de tern-
pore (electionis) constat, reliqua duo merita probant et dignitas eligentium. Hanc
enim, ni fallor, partem saniorem invenies... et quorum maxime interest de electione
summi pontificis... 3) Quid et in consecratione ? Nonne Ostiensem, ad quern spe-
cialiter special, habemus P Trois motifs militaient en faveur d'Innocent : 1) 1'elu
etait dignior ; 2) 1'election sanior et 3) Yaclio ordinabilior. Hildebert deLavardin,
archeveque de Tours, avait ete convoque au concile, mais il etait alors en lutte
ouverte avec le roi de France; cf. Luchaire, Instil, monarchiques, lro edit., t. n,
p. 79-80. La lettre cxxiv de saint Bernard contientun resume de 1'argumentation
developpee au concile; d'apres cela,on peut induire qu'Hildebert n'y assistait
pas, puisqu'il aurait entendu le developpement de la question. A defaut de 1'ar-
cheveque de Tours, il y avait ceux de Reims, de Sens et de Bourges et 1'abbe
de Saint-Denis, Suger. L'influence de saint Bernard semble avoir ete reelle
parmi des eveques fort embarrasses par la question.« Le cas etait, en effet, fort
embarrassant, il n'avait pas ete prevu par le droit canon et, de memoire d'homme,
ne s'etait pas presente. Jusque-la, les elections pontificales s'etaient accomplies
avec le suffrage unanime des cardinaux-eveques et 1'approbation. . a peu pres
sans reserve des autres membres du Sacre-College. Or, ni Pierleone ni le cardinal
Gregoire de Saint-Ange ne pouvaient se flatter d'avoir obtenu cette unanimite
meme approximative. C'est pourtant ce qu'ils affirment 1'un et 1'autre dans le
manifesto qu'ils adresserent, chacun de son cote, au roi Lothaire (mai 1130).
Innocent II, Epist., P. L., t. CLXXIX, col. 55; Anaclet II, Epist., P. L., t. CLXXIX,
col. 690-691; Epist. ad Didacumet Anacleti eleclores adLotharium, dans Watte-
rich, Vitse pontif. roman., t. n, p. 185, 189. Mais ils furent bientot contraints
de renoncer a ces formules omcielles, pour parler le langage des chiffres, qui etait
celui de la verite. Eu egard au nombre des cardinaux, on ne pouvait nier que

Pierleone n'eut reuni la majorite des suffrages. Mais une discussion s'engagea
sur le caractere et la valeur de cette majorite. Chacun des deux candidats preten-
dit avoir ete elu par la partie la plus nombreuse et la plus saine du Sacre-College,
pars major et sanior. En quel sens Anaclet et Innocent pouvaient-ils soutenir,
avec quelque apparence de raison, des pretentious si evidemment contradic-
toires ?

« Par suite de 1'interpretation donnee alors du mot cardinales, le decret falsi-
fie de Nicolas II pouvait devenir, entre les mains des cardinaux-clercs, une arme
fatale au privilege des cardinaux-eveques. Le moindre disaccord entre les deux
ordres devait provoquer un conflit sans issue. La formation d'une commission
electorate, nommee dans la journeedu!2 fevrier, semblait avoir conjure ce peril.
Mais apres la rupture qui eclata au sein du Sacre-College, a 1'occasionde la prise
de possession de 1'eglise Saint-Adrien,toute chance d'election pacifique s'evanouit.
Les cardinaux-clercs invoquerent leur pretendu privilege et, considerant comme
illegale 1'election du cardinal Gregoire, ou leur ordre n'avait ete represente que
par dix membres, ils n'hesitererit pas a lui opposer une election qui obtint, selon
leur calcul, une majorite de vingt-quatre voix. Dans leur manifesto a Lothaire
comme dans leurs autres ecrits, ils se garderent bien de faire entrer en ligne de
compte les suffrages des cardinaux-eveques. Leurs principes etaient si bien
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arretes a cet egard que les cardinaux-eveques de leur parti, Pierre de Porto et
Gilles de Tusculum, ne prennent rang pour leurs signatures qu'apresles pretres
et les diacres, leurs collegues.

« A la superiorite du nornbre, les electeurs d'Anaclet se faisaient gloire de join-
dre encore la qualite, sanior pars. Mais il faut savoir que, par qualite, ils enten-
daient la maturite de 1'age ou plutot 1'anciennete, qui chez quelques-uns touchait
a la semlite. Ces veterans du Sacre-College regardaient de haut leurs adversaires
plus jeunes d'age et n'eprouvaient aucun scrupule a les traiter de « novices ».
P. L., t. CLXXIX, col. 1398. Mais un tel precede n'avait rien de canonique : il
n'etait evidemment meme pas 1'expression d'un droit. Nulle part il n'etait ecrit
que 1'age conferait aux cardinaux une superiorite quelconque, encore moins
qu'il les investissait d'un droit particulier en matiere d'election. Pareillement, les
prerogatives que s'arrogeait le corps des cardinaux-pretres, au. detriment du droit
des eveques, etaient absolument inconciliables avec le decret de Nicolas II. Les
deux fondements sur lesquels les electeurs d'Anaclet appuyaientleurs preten-
tions etaient done ruineux.

« Innocent II pourra-t-il avec plus de raison se reclamer du droit et des prin-
cipes invoques par ses adversaires ? A quel titre ses electeurs qui, eu egard au
nombre total des cardinaux, etaient sans contredit en minorite, vont-ils seprocla-
mer la majorite ? Ce parti comprenait, on se le rappelle, la majorite des membres
du comite d'election, cinq sur huit ; il comprenait, en outre, la majorite des
cardinaux-eveques, quatre sur six. C'est en vertu de ce double avantage qu'il
s'intitule hardiment « la partie a la fois la plus nombreuse et la plus saine »
du Sacre-College, pars major ac sanior. Si Ton tient compte de la convention du
12 fevrier et du decret de Nicolas II, cette qualification est evidemnient exacte
et renverse la theorie des partisans d'Anaclet II. Ce fut du moins le sentiment
de saint Bernard.

« Toutefois, la majorite ainsi composee, fut-elle incontestable, ne suffirait pas
pour legitimer 1'election d'Innocent II. II etait inou'i, depuis 1'annee 1059, qu'un
pape eut etc reconnu, s'il n'avait reuni 1'unanimite des suffrages au moins des
cardinaux-eveques; et, de 1'avis de tous, cet usage, cette tradition faisait loi.
L'opposition que le chancelier avait rencontree non seulement chez les cardinaux-
clercs, mais encore chez les eveques de Porto et de Tusculum, frappait done de
nullite, ce semble, une election obtenue a 1'aide d'une simple majorite conven-
tionnelle et, de plus, contestee.

« Les deux elections du 14 fevrier pechaient encore par un autre endroit. Ni
I''une ni 1'autre n'etait totalement conforme aux regies consacrees parl'usage
ou tracees et adoptees a 1'unanimite par 1'assemblee des cardinaux dans la seance
du 12. Manifestemerit et avec intention, le cardinal Aimery avait transgresse
ces lois. De leur cote, malgre certains dehors de regularite qu'ils avaient affiches,
les electeurs d'Anaclet n'avaient pas rempli toutes les formalites legales. Soit
oubli involontaire, soit parti pris, ils negligerent de casser 1'election d'Innocent II.
Considerer 1'acte du chancelier comme non avenu etait chose trop facile: selon
'es canons, ils etaient au moins tenus de le declarer tel par un jugement, avant
de proceder a une election nouvelle. Leur negligence n'echappa point a 1'oeil
exerce de saint Bernard, qui, de ce seul chef, declara leur ceuvre nulle et de nul
effet. Epist., cxxvi. Au regard de la stricte legalite, les deux elections etaient
done sujettes a revision. Cependant les vices de forme qui les entachaient les alte-
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raierit-elles a un egal degre ? Saint Bernard ne le crut pas; et, au lieu de les faire
casser toutes deux, ce qui cut etc une mesure extremement dangereuse, il cher-
cha a fixer son choix, non plus seulement d'apres la majorite des suffrages, niais
surtout d'apres 1'ordre des elections et les merites personnels de chacun des elus.
Un tel examen devait enfiii faire prevaloir la cause d'Innocent II.

« Innocent, en effet , avait etc le premier elu : le premier il avait revetu le man-
teau de pourpre et pris possession de son siege. Cette priorite, d'apres les canons,
lui assurait le droit a la succession d'Honorius jusqu'a preuve d'usurpation, et
cette preuve n'etait pas faite. Son election etait sans doute irreguliere : aucun
de ses partisans n'en disconvenait ; mais la responsabilite de cette irregularite
ne retombait-elle pas sur Anaclet lui-meme ? Le peril que I'ambitieux prelat
avait fait courir a 1'Eglise et que le Sacre-College avait implicitement reconnu
en nommant la commission des huit, n'autorisait-il pas le chancelier a preparer
secretement 1'election du successeur d'Honorius et a prendre au besoin, pour
atteindre son but, des mesures extraordinaires ? L'attitude hostile de Pierleone
dans la journee du 13 n'avait-elle pas rendu impossible 1'entente ou meme la
convocation des cardinaux-electeurs ? Les inoyens de corruption qu'il avait
employes aupres de plusieurs collegues pour oapter leurs suffrages ne rendaient-ils
pas son election, sinon plus illegale, du moins plus immorale que celle d'Inno-
cent II ? C'est cette consideration qui amena 1'abbe de Clairvaux a comparer
les mccurs, les qualites et les merites des deux pretendants. Une regie de droit
canon empruntee h. saint Leon le Grand, et tracee en vue des elections episcopates,
portait qu'cn cas de conflitle candidat qui reunirait le plus de partisans et de
merites devait etre prefere a tout autre parle metropolitain : is alteri prseponatur
qui ma/oribus studiis juvalur et meritis. Saint Bernard estima que ce principe
pouvait rigoureusement etre applique aux elections papales et il 1'adopta comme
regie dans 1'examen de la cause soumise a son arbitrage. Arnoul de Seez, Invec-
tiva, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 269.

« Si la question de majorite des suffrages pretait a la chicane, la comparaison
entre les merites personnels des deux pontifes et la superiorite morale de 1'un
sur 1'autre etaient aisees a etablir. Les bruits les plus odieux circulaient en France
et en Italie sur Pierleone. Arnoul de Seez, Invectiva, n. 3, dans Watterich, op. cit.,
t. it, p. 262, dans Libelli de lite, t. in, p. 93 ; Innocent II, Epist. ad Teutonicos,
29 juin 1130, dans Jaffe, Reg. pont. rom., n. 7413; Codex Udalrici, dans Jaffe,
Bibl. rer. Germ., t. v, n. 246, p. 426; Annales Patherbrunnenses, edit. Scheffer-
Boichorst, ad ann. 1130; Manfred de Mantoue, Epist., dans Neugart, Codex
diplomat. Alemannise, t. n, p. 63. Des sa jeunesse, il s'etait fait une reputation
de precurseur de 1'Antechrist, Chronic. Mauriniac.,dans Watterich, t. n, p. 184.
S'il avait rempli en France et en Angleterre les fonctions de legat d'une facon
a peu pres irreprochable (Bernhardi, Lothar, p. 284-285, n. 46), son ambition
s'etait declaree asse/ ouvertement pendant les dernieres annees d'Honorius.
Sa vie privee etait encore plus decriee que sa vie publique. II n'est pas de fautes
centre la morale que plusieurs de ses contemporains ne lui aientimputees; a cet
egard, 1'imagination des satiriques s'est donne carriere. Sans ajouter une foi entiere
a de telles calomnies, 1'abbe de Clairvaux ne pouvait s'empecher de mettre en
regard la reputation inattaquable d'Innocent II. Jamais le moindre soupcon
d'ambition n'avait effleure, ni en Allemagne, ni en Franee, ni a Rome, la carriere
publique du cardinal Gregoire. La purete de ses moeurs, sa piete sincere etaient
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A la meme epoque (printemps de 1130), Hugues, eveque de
Grenoble, obtint qu'un synode de la province ecclesiastique de
Bourges celebre au Puy en Velay se pronongat pour Innocent 1.

pareillement a 1'abri de toute medisance. Pour Bernard, entre deux homines
de reputations si diverses, le choix ne pouvait etre un instant douteux. Inno-
cent II possedait seul toutes les qualites qui promettaient a 1'Eglise la securite
dans 1'honneur. C'est a son obedience que devaient se ranger la France etla chre-
tiente tout entiere, malgre les irregularites de forme qu'on pouvait signaler dans
son election.

« La preference de 1'abbe de Clairvaux est-elle suffisamment justifiee ? On
1'a nie expressement. II est certain que la superiorite morale d'un pretendantne
constitue pas un droit a son profit et au detriment de son adversaire, en matiere
d'election. II n'en est pas moins vrai que 1'abbe de Clairvaux se deroba toujours
lorsque les partisans d'Anaclet voulurent porter le debat uniquement sur le
terrain de la legalite. Mais il faut convenir que sur ce terrain la question etait
alors inextricable. C'est de nos jours seulement, c'est d'hier que la critique
historique, en etablissant avec autorite le texte authentique du decret de Nico-
las II, a pu demontrer d'une facon peremptoire 1'inanite des pretentious des
cardinaux-clercs et des canonistes qui mettaient leur science au service d'Ana-
clet II. Sous peine d'eterniser le conflit par des chicanes infinies, il fallait done
trouver un biais pour en sortir. En appeler de la legalite contestee de 1'elec-
tion a la moralite des elus, facile a etablir, n'etait-ce pas un sur moyen de satis-
faire a peu pres toute la chretiente ? Quand on voit un politique tel que Suger
se rallier a cette mesure, on n'est pas eloigne d'y voir un trait de genie. Bou-
quet, Recueil des hist, de la France, t. xn, p. 57 ; Watterich, Vilse ponlif. rom.,
t. ii, p. 199-200. En tous cas, ce fut d'apres ce principe que la question du schisme
fut resolue a Etampes. L'abbe de Clairvaux fit valoir au roi la superiorite morale
du cardinal Gregoire, la priorite de sa nomination, 1'autorite de ses electeurs et
de son consecrateur, et finalement il conclut a la validite de son election. Louis
le Gros, malgre ses attaches personnelles a Pierleone, ratifia cet arret si sage
et promit solennellement de soutenir Innocent II. Sa declaration trouva uri
echo dans toute 1'assistance. Eveques, abbes et seigneurs y repondirent par
une puissante acclamation et jurerent, avant de se separer, obeissance au nou-
veau pape. Pour beaucoup d'esprits incertains, la decision de concile d'Etampe's
fut un trait de lumiere. Elle arrivait juste a temps pour arreter les progres du
mal qui menacait de devorer la France. II s'en faut qu'elle ait etc acceptee
partout; cf. Orderic Vital, Hist, eccl., 1. XIII, c. m, t. CLXXXVIII , col. 932-933;
Chron. S. Andrese, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vn,p. 549 ; Raimbaud de
Liege, Epist., dans Bouquet, Recueil des hisloriens de la France, t. xv, p. 366-368.»
Vacandard, Vie de saint Bernard, t. i. p. 292-300. (H. L.)

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 971-972 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1181 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1443 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx,
col. 43-6. Coleti invoque la phrase suivante : Beatus homo in tali negotio... nee ami-
cilia flectebatur nee potenlia lerrebatur, pour soutenir que le concile du Puy excom-
munia et deposa 1'ancien legat pontifical Gerard d'Angouleme. qu'il tint pour
partisan d'Anaclet II. (H. L.)
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A la suite du synode d'Etampes *, Pierre le Venerable envoya
an pape soixante chevaux et mulcts, pour le conduire a Cluny,
ou il resida onze jours (24 octobre-3 novembre). Le roi de France
envoya a Cluny Suger pour saluer le pape et lui faire connaitre
la decision prise en sa faveur par le concile d'Etampes 2. Innocent
gagna ensuite Clermont en Auvergne 3, ou, le 18 novembre 1130,
il presida un concile auquel prirent part les archeveques
de Lyon, de Bourges, de Vienne, de Narbonne, d'Aries, de Tar-

[410] ragone (en Espagne), d'Auch, d'Aix et de Tarentaise, avec
leurs suffragants et un grand nombre d'abbes 4. Tous les niem-
bres de 1'assemblee jurerent au pape obeissance eternelle, et,
apres une longue deliberation sur la foi, 1'amelioration des
moeurs, 1'extirpation des abus dominants, on decreta ces treize
canons.

1. Les simoniaques seront deposes et reputes infames. 2. Les
eveques et tous les clercs doivent etre habilles modestement.
3. L'ordonnance du concile de Chalcedoine interdisant de
s'approprier 1'heritage d'un eveque defunt est remise en vigueur
et etendue a 1'heritage laisse par tous les clercs sans distinction.
4. Les sous-diacres et tous les clercs des ordres superieurs qui ont
des femmes ou des concubines seront depouilles de leurs charges
et benefices. 5. Les moines et les chanoines reguliers ne pourront
plus, apres avoir pris 1'habit et emis leurs VCEUX, etudier ensuite
la jurisprudence et la medecine dans un esprit de lucre et exercer

1. Radulfe dans sa Vila b. Petri Venerab., dans Martene et Durand, Colt,
arnpl., t. vi, 1187, rapporte ce qui suit : Contra spent omnium Innocentio per
mare venienli festive occurrit (Petrus) el sine consilio gallicanse Ecclesise dalis suffi-
cienter equitaturis Cluniacum secum adduxit.

2. A Cluny, Innocent II consacra la basilique ; il accorda a Suger, ambassa-
deur de bonnes nouvelles, un privilege en faveur de 1'abbaye de Saint-Denis,
cf. Orderic Vital, Hist, eccles., 1. XIII, c. in, P. L., t. CLXXXVIII, col. 932-933;
Suger, dans Recueil des hist, de la France, t. xn, p. 57 ; Radulfe, Vita Petri Vene-
rabilis, P. L., t. CLXXXIX, col. 20 ; Jaffe, Reg. ponl. rom., t. i, p. 844, notes,
11. 7426 ; Bernhardi, Lothar, p. 326, note 99. (H. L.)

3. Sejour a Cluny, 24 oct.-3 nov.; Roaiine, 4 novembre. Jall'e, Reg. ponl. rom.
t. i, p. 844. (H. L.)

4. Coll. regia, t. xxvn, col. 102 ; Baluze, Miscellanea, t. vn, p. 74; 2e edit.,
t. n, p. 119-121 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 792; Hardouin, Cone, coll., t. vi,
part. 2, col. 1181 ; Coleti, Concilia, t. xii, col. 1445 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xxi, col. 437 ; Jaffe, Reg. pont. rom., 1.1, p. 845. La date du concile se trouve
dans une lettre du pape a I'archeveque Diego de Compostelle, dans Florez, Espafla
sagrada, t. xx, p. 521; P. L., t. CLXXIX, col. 76.
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les fonctions d'avocat cm de medecin. 6. Les laiques possedant des
eglises doivent les rendre aux eveques sous peine d'excommuni-
cation. 7. Nul ne doit etre installe archidiacre s'il n'est diacre.
Nul ne doit etre doyen ou prevot s'il n'est pretre. 8. Clercs, moines,
etrangers et marchands doivent jouir en tous temps d'une secu-
rite absolue ; la treve de Dieu doit, du reste, etre en vigueur du
mercredi soir au lundi matin, de 1' Avent a 1'octave de 1'Epiphanie
et du dimanche de la Quinquagesime a 1'octave de la Pentecote.
Les eveques doivent s'entr'aider pour qu'elle soit respectee.
9. Les tournois sont defendus, parce qu'ils sont souvent homicides.
A celui qui est blesse a mort dans un jeu de cette nature, on ne
refusera pas la penitence et le viatique, mais il'ne pourra avoir
la sepulture ecclesiastique. 10. Quiconque bat un clerc ou un
moine est anatheme. 11. Nul ne doit, sous pretexte d'heritage,
emettre des preventions sur les eglises, prebendes, prevotes, chapel-
lenies ou autres biens et charges de 1'Eglise. 12. Les manages
entre parents sont defendus. 13. L'incendiaire ou celui qui 1'a
commande, ou aide, sera excommunie et ne pourra etre absous
qu'apres reparation du dommage, dans la mesure de ses moyens.
Comme penitence, il ira a Jerusalem ou a Saint-Jacques
de Compostelle et y servira le Seigneur une annee entiere.
Si 1'eveque adoucit ces prescriptions, il acquittera lui-meme
les dommages et sera suspendu pendant un an ; quant aux
princes, qu'ils exercent la justice avec le conseil des eveques,
c'est-a-dire qu'ils punissent de peines temporelles les incen-
diaires.

Pendant que le pape Innocent presidait le concile de Clermont,
des envoyes du roi Lothaire, Conrad, archeveque de Salzbourg
et Egbert, eveque de Miinster, se rendirent a cette assemblee pour
exposer au pape les heureux resultats du concile de Wvirzbourg,
Aussitot apres la double election pontificale, chacun des deux
elus avait notifies son election au roi et aux princes d'Alle-
magne par ambassadeurs et par lettres, dans 1'espoir de les
gagner a leur cause. Les legats d'Innocent etaient le cardinal-
pretre Gerard, Walter, archeveque de Ravenne, et Jacob,
eveque de Faenza a ; le roi Lothaire leur fit bon accueil,

1. Cf. les lettres d'Innocent et de ses electeurs, datees des 18fevrier,ll mai et
20 juin, dans Jaffe, Biblioth.,t. v, p. 419, 420, 427, et dans Watterich, op. cit.,
t. ii, p. 182, 192;celles d'Anaclet et de ses partisans datees des 24 fevrier, 15 et
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il ne voulut pas prendre mais de decision definitive sans
avoir consulte ses princes. II convoqua done a Wiirzbourg
une reunion, a laquelle seize eveques prirent part 1. Nous pos-
sedons encore une lettre de 1'archeveque de Ravenne a Otton
de Bamberg, le priant instamment de se rendre a 1'assem-
blee pour lui apporter son concours. Le roi Lothaire insista
de son cote aupres d'Otton, lui disant que, si la maladie lui
faisait redouter les heurts de la voiture, il pouvait venir en
bateau 2. Une autre lettre de 1'archeveque de Ravenne nous
apprend que ce legat arriva a Wiirzbourg quelque temps
avant Lothaire et craignit ua instant que la reunion pro-
jetee ne put avoir lieu, parce que le roi assiegeait Nuremberg,
dont les sympathies etaient pour Conrad de Hohenstaufen.
Enfin, un quatrieme document temoigne combien 1'archeveque
de Salzbourg et Feveque de Minister regretterentl'absence
d'Otton de Bamberg 3. Nuremberg s'etant rendue en oc-

[412] tobre 1130, la reunion de Wiirzbourg put avoir lieu. Tout
comme saint Bernard en France 4, saint Norbert de Magde-
bourg et Conrad de Salzbourg furent en Allemagne les plus
vaillants defenseurs de la cause d'Innocent II 5, tandis qu'Adel-
bert, archeveque de Breme, se rendit a Wiirzbourg comme legat
de 1'antipape. On fit valoir en faveur d'Innocent ses vertus
personnelles, sa reputation sans tache et son election canonique;
quoique, en effet, F election de ce pape eut etc irreguliere, elle

18 mai, dans Jaffe, op. cit., p. 421, 422; dans Watterich, op. cit., p. 185, etdans
Baronius, Annales, ad ann. 1130, n. 19, 22, 24.

1. Coleti, Concilia, t. xin, col. 1449 ; Hartzheim, Cone. Germ., t. in, p. 312;
Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 402 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 443 ;
Binterim, Deutsche Concilien, t. iv, p. 42 sq. ; Bernhardi, Lothar von Supplin-
burg, in-8, Leipzig, 1879, p. 341, note 10; E. Vacandard, Vie de saint Bernard,.
1895, t. i, p. 303-304. (H. L.)

2. Jaffe, Geschichte des deutschen Reichs unler Lothar, p. 93.
3. Leltres de Gautier de Ravenne, P. L., t. CLXXIX, col. 38-39 ; Hubert de

Lucqucs, P. L., t. CLXXIX, col. 40-42 ; Innocent II, Jaffe, Reg., n. 7411, 7413 ;
'ettrc des electeurs d'Innocent, Codex Udalrici, 11. 352 ; Watterich, Vitsc ponli/.
row., t. n, p. 182-183. (H. L.)

k. Bernhardi, Lothar von Supplinburg, p. 337. (H. L.)
5. Saint Norbert, en conflit avec son chapitre, fut mande a Rome

par Anaclet II, 18 mai 1130 ; Jaffe, Reg. ponl. rom., n. 8391 ; avant le
29 aout 1130, Norbert s'etait declare contre Anaclet, Regesta n. 8409; Anaclet
avait envoye un nonce en Allemagne des le 24 fevrier, Regesta, 11. 8371, 8388S

(H. L.)

C O N C I L E S — V — 'i 'i
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demeurait plus correcte que celle de l'antipape> a laquelle
on n'aurait pas du proceder avant d'avoir casse 1'election ante-
rieure1. Le roi et ses princes accepterent done le pape Innocent
et lui proniirent obeissance ; 1'antipape Anaclet fut excom-
munie, ainsi que Frederic et Conrad de Hohenstaufen et leurs
adherents 2.

En apprenant a Clermont ces evenements, le pape fit
demander au roi Lothaire une entrevue. Elle eut lieu en effet
a Liege (mars 1131). Auparavant, c'est-a-dire au debut dc
1131, le roi de France Louis VI s'etait rencontre avec le pape
a Saint-Benoit-sur-Loire etl'avait accompagne respectueusement
jusqu'a Orleans 3. Quelques jours apres, le 13 Janvier 1131, le
pape rencontrait a Chartres le roi d'Angleterre Henri Ier, que
saint Bernard venait de convertir a la cause d'Innocent4. Henri
protesta alors de son respect au pape, et fit des presents royaux
a son entourage 5. Innocent, suivi de Bernard, de plusieurs
cardinaux et d'eveques franc,ais, se dirigea vers Liege 6, ou,
le 22 mars 1131, le roi Lothaire les regut solennellement et
avec de grands honneurs. D'une main, il conduisait le cheval
blanc du pape et, de 1'autre, il tenait la crosse comme sym-
bole de la defense de 1'Eglise 7. On remarqua dans cette en-
trevue les archeveques de Mayence, de Cologne, de Magdebourg

1. Codex Udalrici, n. 249, p. 253-255 ^ Bernhardi, op. cit., p. 339 ; Annalista
Saxo, ad aim. 1130. (H. L.)

2. Gervais, op. cit., t. n, p. 151 ; Giesebrecht, op. cit., t. iv, p. 56 sq. ; Bern-
hard!, op. cit., p. 335 sq. ; Codex Udalrici, dans Jaffe, n. 249, 253, 254, 255.

3. A. Luchaire, Louis VI le Gros, p. CXLIII, 217, n. 466, pour la date de cette
entrevue. (H. L.)

4. E. Vacandard, Vie de saint Bernard, t. i, p. 302-303; Vita Bernardi ; Suger,
Vita Ludovici; Orderic Vital, Hist, eccles., 1. XIII, c. in ; Boson, Vita Inno-
centii II, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 175. Innocent II sejourna a Chartres
du 13 au 17 Janvier ; Jaffe, Regestapont. rom., t. i, p. 846. (H. L.)

5. Suger, Vita Ludovici, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 200; Ernaud, Vita
S. Bernardi, p. 202 ; Chron. Mauriniac., p. 201.

6. On passa par Morigny, 19-20 Janvier; Provins, 27-28 Janvier ; Chalons,
14-20 fevrier ; Rebais, 21 et 22 fevrier ; Jouarre, 25 fevrier ; Saint-Quentin,
14 mars; Cambrai, 16 mars; Lobbe, entre le 16 et le 22 mars. Jaffe, Reg. pont. rom.(
t. i, p. 846-847. Le pape etait accompagne de saint Bernard et de onze cardi-
naux. (H. L.)

7. Suger, dans Bouquet, Recueil des histor. de la France, t. xn, p. 58 ; Historia
Compostellana, 1. Ill, n. 25, dans Watterich, Vitse pontif. rom., t. n, p. 202 ;
Anselme de Gembloux, dans Monum. Germ, hist., Script., t. vi, p, 383. (H. L.)
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et de Salzbourg avec leurs suffragants, en tout cinquante eveques,
et un grand nombre de hauts personnages de 1'ordre civil 1.
Otton de Freisingen et d'autres historiens regardent cette

[413] reunion comme un synode, et les resolutions qui y furent prises
ont en efTet le caractere de decisions synodales 2. Le pape vou-
lait decider Lothaire a chasser 1'antipape Anaclet II de Rome 3

et a ramener sur son siege le legitime successeur de Pierre, qui,
en echange, lui imposerait la couronne imperiale 4. Lothaire crut
devoir tirer parti de cette occasion inesperee et demanda, pour
prix de la reintegration du pape a Rome, la restitution des
investitures telles que ses predecesseurs les avaient possedees,
1'empire ayant ete tres affaibli par la perte de ce privilege. II est
certain que le roi demandait beaucoup plus que le pape ne voulait
lui accorder 5, et les amis de ce dernier craignirent un moment
de voir se renouveler les brutalites d'Henri V a 1'egard du pape
Pascal II. Saint Bernard s'opposa energiquement aux desirs du roi;

1. Sur le nombre des prelats presents a Liege, cf. Bernhardi, Lothar vonSup-
plinburg, p. 354, note 10 ; p. 355, note 11; p. 358, n. 17; Mon. Germ, hist., Script.,
t. vi, p. 538. On comptait cinquante-trois abbes. (H. L.)

2. Coll. regia, t. xxvn, col. 113 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 987-988; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1193 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1466 ; Mansi,
Concilia, Supplem., t. n, col. 411 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 473 ; Jaffe,
Regesta poniif. roman., t. i, p. 847. (H. L.)

3. Le but du voyage d'Innocent II etait si manifesto qu'on ne songea pas a
s'en cacher. Gesta abbat. Lobbensium, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxi,
col. 325. (H. L.)

4. Ernaud, Vita Bernardi, 1. II, c. i, n. 5 ; S. Bernard, Epist., CL, n. 2. (H. L.)
5. Annal. Palid., ad ann. 1131, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvi,

p. 78 : Sinodus XXXVI episcoporumab Innocentio papa Leodio habita est prsesente
rege Lothario cum regina ; cf. Aiiselme de Gembloux, Chronicon, ad ann. 1131,
dans Mon. Germ, histor., Script., t. vi, p. 383 ; Annales S. Disibodens., ad ann.
1131 ; Translatio Godehardi, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xn, p. 641 :
Tune Lotharius quasi in compensationem et preemium promissse expeditionis
romanse poslulavit restitutionem investiturse, sicut prsedecessores earn exercuerant.
De meme, dans Otton de Freisingen, Chronicon, 1. VII, dans Mon. Germ, hist.,
Script., t. xx, p. 257 ; Ernaud, Vita prima S. Bernardi, 1. II, c. i, n. 5^ P. L.,
t. CLXXXV, col. 271 : Importune idem rex institit, tempus habere se reputans
opportunum, episcoporum sibi restitui investituras... Ad quod verbum expavere
et exhaltuere Romani, gravius sese apud Leodium arbilrati periculum offendisse,
quam dedinaverint Romse. Nee consilium suppetebat, donee murum se opposuil
abbas S. (Bernardus). Audacter enim resistens regi, verbum malignum mira liber*
late redarguit, mira aucloritate compescuit. Voir I'epist. CL de saint Bernard^
Hauck, KirchengeschichteDeutschlands, Leipzig, 1903, t. iv, p. 140, note 3, pre-
tend que Lothaire III ne reclama pas la restitution de Finvestiture ( ! ) . (H. L.)
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d'ailleurs, les archeveques de Mayence, Cologne, Magdebourg et
d'autres prelats allemands se montrerent si peu disposes a sou-
tenir les preventions de Lothaire que ce dernier n'insista pas l.
Pierre Diacre ajoute, mais a tort, quele pape avait accorde au roi
1'investiture par 1'anneau et la crosse, et lui avait remis les pos-
sessions territoriales de la comtesse Mathilde 2.

Dans cette entrevue de Liege, furent nommes les nouveaux
eveques de Verdun et de Cambrai ; de plus, Bernhard, eveque
d'Hildesheim, demanda au pape la canonisation d'un de ses
predecesseurs, Godehard (mort en 1038) ; mais Innocent remit la
decision au prochain concile de Reims, les questions de cette
nature ne se traitant que dans les assemblies generales. Le qua-
trieme dirnanche de Careme, 29 mars-1131, le pape ordonna une
procession solennelle a 1'eglise de Saint-Lambert a Liege ; lui-
meme y celebra la messe et y couronna le roi Lothaire et sa
femme Richinza. Le meme jour, Frederic et Conrad de Hohen-
staufen et 1'antipape Anaclet furent excommunies; d'autrepart,
Otton d'Halberstadt, qui, trois ans auparavant, accuse de simo-
nie par ses chanoines, avait ete depose par Honorius II, futretabli
sur son siege; enfm on decreta, une f ois de plus, qu'aucun pretre ne
devait avoir de femme et qu'il n'etait permis a personne d'as-
sister a la messe d'un pretre marie. Lothaire ne put songer a se [414]
rendre aussitot a Rome, a la tete d'une armee, a cause de 1'etat
menagant de son royaume; il forma cependant le projet d'une expe-
dition pour 1'hiver suivant3etse fit preceder par Ekbert, eveque

1. Jaftc, Lothar von Supplijiburg, p. 220. (H. L.)
2. Pierre Diacre, Chronicon Casinense, 1. IV, c. xcvu. Le pape conceda a Lo-

thaire quelques biens i'aisaut partie de 1'heritage dc la comtesse Mathilde, a titre de
fiefs du Siege apostolique, devant faire retour a celui-ci, a la mort du due Henri de
Baviere. Jaffe, Regesta, n. 7633 : Allodium b.m. comitissss Mathildse, quod utique
ab ea b. Petro constet esse collatum, vobis committimus, etex aposlolicse Sedis dis-
pensations concedimus et ...per annulum investimus, ila videlicet ut centum libras
argenti singulis annis nobis et nostris successoribus exsolvas et post obilum pro-
prietas ad jus et dominium S. romanse Ecclesise... revertatur... Cseterum, nobili
\>iro, Henrico Bavarise dud, genere veslro et filise vestrse, uxori ejus, eamdem terrain
cum prsefato censu et supradiclis conditionibus, ita tamen ut idem dux hominum
faciat et fidelitatem beato Petro ac nobis nostrisque successoribus juret, etc.,
Theiner, Cod. diplom. dom. temp., t. i, p. 12 ; Watterich, Vitse pontif. rom., t. n,
p. 209 ; Giesebrecht, op. cit., t. iv, p. 436 sq. ; Bernhardi, op. «£.,p. 481 sq.
(H.L.)

3. Boson, Vita Innocentii II, dans Watterich, Vitse pontif. rom., t. n, p. 175;
Canon. Wissegr., dans Monum. Germ, hist., Script., t. ix, p. 136; Honorii summa,
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de Miinster, charge d'annoncer aux Remains sa venue pro-
chaine, dans 1'espoir d'engager 1'antipape a abdiquer. Au
commencement d'avril, le pape et le roi se separerent, et le
premier revint en France, desirant plus que jamais regagner
Rome 1.

De Liege, Lothaire, accompagne du cardinal-legat Mathieu,
eveque d'Albano, et d'un grand nombre d'eveques, se rendit a
Treves pour y celebrer les fetes de Paques et y proceder a 1'elec-
tion d'un nouvel archeveque. L'assemblec tenue a cette occasion
est qualifiee de concile par plusieurs historiens 2. Le clerge
et , les la'iques (surtout la noblesse) etaient en opposition ouverte ;
aussi les la'iques se firent un jeu de rejeter tousles candidats propo-
ses par le clerge, si bien que celui-ci dut demander au legat et
a 1'eveque de Metz de designer un homme qui plut egalement
au pape et au roi. Le choix tomba sur Adalberon, prevot de
Metz ; aussitot nobles et bourgeois recommencerent leur opposi-
tion. Aussi le roi Lothaire remit la solution de ce differend au
concile convoque a Mayence pour le mois de juinde cette annee.
Avant sa reunion, une partie du clerge de Treves avait reellement
elu Adalberon, mais les la'iques protesterent de nouveau au
concile de Mayence, et Lothaire declara n'avoir approuve 1'elec-
tion d'Adalberon que si elle etait reguliere et plaisait aux deux
partis. II ne fut done pas possible de terminer cette affaire a
Mayence ; on y termina du moins celle de 1'eglise de Stras-
bourg, dont 1'eveque Bruno abdiqua volontairement. Trit-

dans Monum. Germ, hist., Script., t. x, p. 131 ; Laurent, Gesta episcoporum
Virdunensium, c. xxix ; Chron. Maurin., dans A. duChesne, Script, hist. Franc.,
t. iv, p. 377 ; Annalista Saxo et Annal. Disibodenberg., dans Watterich, Vilae
pontif. rom., t. n, p. 203 ; cf. Bernhardi, Lothar, p. 359, n. 19 ; p. 361, note 24.

1. Anselme de Gembloux, Chron., dans Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 383 ;
Gilles d'Orval, Gesta pontif. Leodiensium, dans Recueii des hist, de la Gaule, t. xm,
p. 610. Le pape celebra les ceremonies de la semaine sainte au monastere de
Saint-Denis. II quitta Liege apres le 2 avril, a Laon le 12 et le 13, Saint-Denis et
Paris, du 15 au 27 ; Jaffe, Reg. pontif. rom., t. i, p. 848-849 ; Suger a laisse le
recit des ceremonies de cette semaine a Saint-Denis, dans Recueii des hist, de
la France, t. xn, p. 50 ; Gervais, op. cit., t. n, p. 162; Binterim, Deutsche Concilien,
t. iv, p. 43 ; Giesebrecht, op. cit., t. iv, p. 63 sq. ; Bernhardi, op. cit., p. 353. (H. L.)

2. Coleti, Concilia, t. x, col. 1469 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 478;
Hartzheim, Cone. Germ., t. in, p. 321 ; Binterim, Deutsche Concilien, t. in, p. 47;
R. Priimers, Albert von Montreuil, Erzbischof von Trier, in-8, Gottingen, 1873,
p. 74 sq. (H. L.)
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tenheim peut aussi avoir raison de rapporter qu'en ce synode
de Mayence, on reconnut de nouveau Innocent II comme
pape legitime ; mais il a certainement tort de pretendre qu'un
archeveque de Treves assista a cette assemblee.

Le pape Innocent II avait celebre avec beaucoup de pompe [415]
la fete de Paques de 1131, au monastere de Saint-Denis;
il avait ensuite visite Paris et d'autres villes de France l. Le 18
oetobre, fete de saint Luc, il ouvrit le grand concile de Reims,
qui dura jusqu'au 29 2. Les actes de ce concile etant perdus, il
faut recueillir soigneusement les renseignements fournis par
divers documents. L'un de ceux-ci parle de cinquante eveques ;
un autre, de trois cents eveques ou abbes presents a la reunion ;
un troisieme affirme que jamais en France, dans les siecles passes,
on ne vit un aussi nombreux concile 3. Outre la France,
1'Allemagne, 1'Angleterre, 1'Aragon et la Castille y etaient
representees. Suger ajoute 1'Aquitaine, bien qu'il n'y eut certaine-
ment que de rares eveques de cette province, car leur due Guil-
laume VIII, fils du Troubadour, avait, sur les pernicieux conseils
de Gerard, eveque d'Angouleme, pris parti pour 1'antipape.
Innocent n'avait pas voulu, pour de bonnes raisons, renouve-
ler a 1'eveque d'Angouleme les pouvoirs de legat apostolique
en France ; aussi le vieillard irrite avait-il embrasse la cause
d'Anaclet. Tous les efforts de saint Bernard pour gagner 1'Aqui-
taine a Innocent furent inutiles et n'aboutirent que quelques
annees plus tard. Lorsque s'ouvrit le concile de Reims,
saint Bernard revenait justement de 1'Aquitaine ; il se rendit

1. Les 9-10 mai, Innocent II est a Rouen. Jaffe, Regesta pontif.rom.,n. 7472-
7473, 7476. On lit dans Guillaume de Malmesbury, Hist, novor., L I , c. in,
P. L., t, CLXXIX, col. 1399 : Henricus... apud Rolomagum non modo suis sed etopti-
matum et etiam Judseorum muneribus eum dignatus est. Puis le pape suit la valjee
de 1'Andelle (sur cet itineraire, cf. Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 849), et faitun
sejour a Auxerre, 26 juillet-24 septembre ; Jaffe, op. cit., t. i, p. 850 ; c'est pen-
dant ce sejour que doit se placer 1'excursion a Clairvaux. (H. L.)

2. Coll. regia, t. xxvn, col. Ill ; Labbe, Concilia, t. x, col. 979-987; Hardouin*
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1187 ; Martene, Thesaur. nov. anecdotor., t. iv, p. 139-
140 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1457; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 407;
Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 453 ; Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. xiv,
p. 237 ; Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 850-851. (H. L.)

3. Treize archeveques, deux cent soixante-trois eveques, et des abbes en
nombre; cf. Ernaud, Vita Bernardi., n. 5. Le concile s'ouvrit le 18 oetobre ;
cf. Annal. Blandin., dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 28. (H. L.)
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a 1'assemblee, ou le pape le traita avec la plus grande distinction
et lui demanda conseil dans toutes les affaires importantes.
Entre autres services, le pape demanda a saint Bernard de pro-
noncer un discours devant les eveques et de leur dire hardiment la
verite. Nous ne possedons plus malheureusement cette allo-
cution, il n'en reste plus qu'une reminiscence, ecrite quinze ans
apres par un anonyme 1.

[416] Peu de temps auparavant, le 12 octobre, le prince Philippe,
fils aine du roi de France Louis VI et heritier presomptif de la
couronne, mourut des suites d'une chute de cheval. D'un autre
cote, I'embonpoint excessif du roi faisait redouter pour lui une
mort subite 2; Suger et d'autres personnages lui persuaderent
de faire couronner a Reims, par le pape, son second fils Louis 3.
Le roi arriva a Reims le samedi 24 octobre, fut aussitot introduit
dans 1'assemblee, baisa le pied du pape, prit place a ses cotes
et dit quelques mots sur le malheur qui venait de le frapper 4.
Innocent prit la parole et dit que la veritable patrie de 1'liomme
etait la Jerusalem celeste ; le jeune prince, enleve dans les
annees de 1'innocence, etait bien certainement dans la grande
cite. En terminant, le pape recita a haute voix le Pater
et 1'absoute pour le defunt et ordonna a tous les membres du
concile de venir le lendemain en habits de fete pour assister au
sacre du jeune prince. Le sacre eut lieu en grande solennite, le
dimanche 25 octobre, dans la cathedrale de Reims : le prince
fut couronne par le pape et oint de 1'huile de la sainte ampoule
qu'un ange avait apportee a saint Remi lors du couronnement
de Clovis 5.

1. Les doutes que Mabillon a emis centre 1'authenticite de ce discours dispa-
raissent lorsqu'on reflech.it qu'il a ete ecrit de souvenir, quinze ans plus tard,
par I'anonyme dont nous avons parle. Celui-ci se trompe, du reste, et commet
un lapsus memorise, en affirmant, dansle prologue, que Bernard setrouvait a cote
d'Eugene (au lieu d'Innocent) quand il prononca son discours. On attribue
encore a saint Bernard deux autres discours prononces dans ce concile.

2. Sur cette obesite de Louis le Gros, ses causes et ses suites, cf. A. Luchaire,
Louis VI le Gros, p. XXXIII-XLII. (H. L.)

3. A. Luchaire, op. cit., p. 219, n. 474; p. 220, n. 476. (H. L.)
4. Ibid., p. 220, n. 476. (H. L.)
5. Orderic Vital, Hist, cedes., 1. XIII, c. in ; Chron. Maurin., dans Rec. des

hist, de la France, t. xn, p. 81 ; Vita S. Bernardi, edit. Molinier, p. 122, note 3;
E. Vacandard, Revue des questions historiques, janv. 1888, p. 104-106.
(H. L.)
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Le lendemain, lundi 26 octobre, arriverent saint Norbert de
Magdebourg et Bernhard, eveque d'Hildesheim, ambassadeurs
du roi d'Allemagne : ils remirent au pape une lettre de Lothaire,
protestant une fois de plus de son respect et annongant la pro-
chaine expedition centre Rome 1. Voici le principal passage de
cette lettre: « Vous possedez, selon la parole divine, la simplicite
de la colombe et la prudence du serpent. Aussi avons-nousreconnu
avec veneration la haute dignite de votre elevation, et nous vous
promettons obeissance en tout... Nous sommes pret a accomplir ce
qui a ete decide a Liege d'accord avec vous, et si Dieu daigne aplanir
les obstacles, nous viendrons a votre secours avec 30000 hommes
armes de pied en cap, et on commencera 1'expedition au milieu
du mois d'aout. » Le pape repondit : « Prince magnifique, vous
avez souvent dans vos lettres exprime votre grand amour pour
le Siege apostolique, amour que vous avez prouve en comblant [417]
notre desir ; enfin vous 1'avez manifesto par des presents d'une
munificence toute royale. L'Eglise, suivant les desseins de la divine
Providence, vous a suscite et place comme un nouveau Justinien
pour donner des lois, comme unnouveau Constantin pour cornbat-
tre les juifs et les here tiques. Aussi nous vous embrassons avec une
particuliere tendresse et nous vous pressons sur notre cosur avec
dilection. Nous vous souhaitons le bonheur que vous meritez
par votre conduite et nous prions Dieu de nous exaucer.
Poursuivez done le bien commence, achevez I'osuvre entreprise,
hatez-vous d'accomplir le dessein dont vous m'entretenez dans

, votre lettre, afin que vous receviez a Rome, de nos mains et
comme un don de Dieu, la couronne imperiale, et que vous soyez
couronne en attendant de partager la gloire eternelle de David,
de Zacharie et des autres saints rois 2. »

Saint Norbert obtint du pape la confirmation des anciens
privileges de son Eglise et la permission d'introduire son ordre
de Premontre dans le diocese de Magdebourg. Son collegue
Bernhard d'Hildesheim obtint, de son cote, la canonisation de

\. Pagi, Critica, ad aim. 1131, n. 13, 14 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi,
col. 457-462 ; Watterich, Vilse ponlif. rom., t. n, p. 207.

2. Wattenbach, Austriac., p. 69, ne regarde pas comme authentique la
lettre que Watterich, op. cit., t. n, p. 207, attribue a cette rneme annee ; cette
lettre appartient certainement a 1'epoque de la deuxieme expedition a
Rome, car Lothaire y parle de la soumission des Staufer.



614. CONCILES SOUS LE PAPE INNOCENT II 697

son predecesseur Godehard, comme 1'atteste le bref du pape
date du 29 octobre *.

Le conflitau sujet du siege deTreves fut egalement defere au
concile de Reims. Des deputes du clerge de Treves demanderent
confirmation de 1'election d'Adalberon, venu dans 1'assemblee,
mais pour renoncer a ses droits. Le pape reconnut que les laiques
faisaient de 1'opposition a Adalberon uniquement parce qu'un
homme si energique etait une menace pour les abus qu'ils comp-
taient continuer. Aussi se decida-t-il a voir dans Adalberon le
veritable archeveque de Treves et l'obligea-t-il a assister aux
sessions avec une chape et au rang des archeveques. Plus tard, il
le sacra lui-meme 2.

De meme que Lothaire d'Allemagne, les rois Henri Ier d'An-
gleterre, Alphonse VII de Castille et Alphonse Ier d'Aragon
avaient envoye a Reims des representants et des lettres pour
saluer le pape et 1'assurer de leur obeissance. Les Espagnols

I "J demandaient du secours centre les Maures. Le pape et le concile
regurent avec une bienveillance marquee une lettre ecrite par
1'ordre des chartreux, alors dans son premier epanouissement.
Les chartreux demandaient une lutte energique contre les
schismatiques 3.

Nous voyons, par un document arrive jusqu'a nous, que 1'on ne
craignit pas a Reims d'importuner le pape en lui soumettant des
questions de minime importance : les moines de Marmoutier
reclamerent qu'on leur cedat un autre monastere, parce qu'on
avait reduit leur droit de peche. Le pape institua une commission
qui, le sixieme jour du concile, se prononcsa en faveur de larequete
des moines de Marmoutier 4.

Le concile de Reims s'occupa aussi, naturellement, de la foi,
et des moeurs et porta divers canons disciplinaires. Neanmoins, les
dix-sept canons publics par Sirmond, d'apres un manuscrit
du Mont-Saint-Michel, et qui ont passe ensuite dans toutes les col-
lections conciliates, sont presque identiques a ceux du concile

1. Translatio Godehardi, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xn, p. 642 ; Coleti,
Concilia, t. xn, col, 1468 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 453-463.

2. Damberger, Synchron. Gesch., t. vni, p. 126 ; Kritikheft, p. 14 ; Mon.
Germ, hist., Script., t. vni, p. 250.

3. Coleti, Concilia, t. xn, col. 1461 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi3 part. 2Z col.
1190 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 457.

4. Mansi, op. cit., t. xxi, col. 467.
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de Clermont de 1130. Seuls, les canons 5, 9 et 14 contiennent
des dispositions nouvelles 1. Le codex Udalrici 2 contient
une autre serie de quatorze canons egalement attribues a notre
concile, et qui ne s'accordent qu'en partie avec ceux de Sirmond.
Et sans doute le concile a decrete encore d'autres canons, car
le pape ecrit a Hugues de Lavardin, archeveque de Tours, que
le concile de Reims a prescrit aux abbes de jurer obeissance
aux eveques3; or, cette prescription ne se trouve ni dans Sir-
mond ni dans le codex Udalrici. Cela etant, il n'est pas possi-
ble de determiner avec certitude le nombre de canons promul-
gues par le concile de Reims, ni d'en preciser le contenu. Nous
donnons ici les canons AM-codex Udalrici, en les rapprochant de
ceux de Sirmond qt de ceux du concile de Clermont.

1, L'achat et la vente d'un donum ecclesiasticum sont defendus
sous peine de la perte du bien et de 1'excommunication 4. 2. Nul ne
doit assister a la messe d'un pretre concubinaire ou marie 5.
3. Tous les clercs, a commencer par les sous-diacres, devront L^^J
vivre dans la continence 6. 4. Nul ne doit etre elu archidiacre ou
doyen ou eveque s'il n'est diacre ou pretre 7. 5. On ne doit pas
confier a des persojmes trop peu instruites la lecture de la
sainte Ecriture, car certains ignorants, apres avoir entendu
les paroles de la sainte Ecriture sans les comprendre, se livrent
e nsuite en public a des discussions oiseuses, erronees ou a
des commerages frivoles 8. 6. Les clercs doivent porter les
vetements ecclesiastiques ; ils seront rases et porteront les
cheveux courts 9. 7. Apres la mort d'un eveque ou d'un pretre,
I'econome (de 1'eglise) sera seul charge de 1'heritage, jus-
qu'a ce qu'il soit remis entre les mains du successeur 10.
8 .Toute eglise dotee de revenus suffisants doit avoir son propre

1. Coleti, Concilia, t. xii, col. 1462 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
1191; Mansi, Cone, ampliss, coll., t. xxi, col. 458.

2. Codex Udalrici, dans Jaffe, Bibl. rer. Germ., t. v, p. 440.
3. Mansi, op. cit., t. xxi, col. 426.
4. Analogue a Sirm. 1, qui est identique a Clerm. 1.
5. Analogue a Sirm. 5 ; manque dans Clerm. ; promulgue a Liege, voir ci-

dessus,p. 692.
6. Analogue a Sirm. 4, qui est identique a Clerm. 4.
7. Analogue a Sirm. 8, qui est identique a Clerm. 7.
8. Manque dans Sirm. et Clerm.
9. Analogue a Sirm. 2, qui est identique a Clerm. 2.
10. Analogue a Sirm. 3, qui est identique a Clerm. 3,
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pretre r. 9. Nul ne doit porter la main sur un clerc ou sur un
moine 2. 10. Toute eglise consacree doit etre absolument libre
de toute domination lai'que 3. 11. Les habitants de la campagne
doivent jouir constamment du bienfait de la trcve de Dieu 4.
12. Ordonnance generate sur la treve de Dieu 5. 13 et 14. Les
mariages ne doivent pas etre inconsiderement rompus, sous
pretexte d'une pretendue parente 6.

Les can. 6, 12, 15 et 17 edites par Sirmond sont identiques
aux can. 5, 9, 11, et 13 de Clermont ; Sirmond n'a de nouveau
que le can. 14, qui consacre le droit d'asile et punit d'excom-
munication quiconque arrachera d'un cimetiere ou d'une eglise
celui qui s'y sera refugie.

[420] Le codex Udalrici dit en terminant qu'avant de se separer, le
concile avait precede, avec le rite de 1'extinction des cierges,
a rexcommunicationde 1'antipape Anaclet et du faux roi Conrad
(de Hohenstaufen); on deposa aussi les cardinaux qui s'etaient
separes de 1'unite. Ce fait est egalement rapporte par les autres
documents 7.

Lorsque, au retour de son heureuse expedition contre les
Wendes, le roi Lothaire vint celebrer les fetes de Noel de
1131 a Cologne, on dut tenir en cette ville un synode pour
1'election de 1'archeveque 8 ; le roi et trois legats du pape y
assistaient : Guillaume de Palestrina, Jean de Creme et Guido
de Castello (le futur Celestin II). Le roi refusa de confirmer
1'election de Godefroy, prevot de Xanten, bien qu'il eiit
obtenu la majorite des suffrages ; sur son desir et grace aux
efforts des legats, on parvint a s'entendre ; Godefroy se retira et
on elut definitivement Bruno prevot de Saint-Gereon de Cologne.

1. Analogue a Sirm. 9; manque dans Clerm.
2. Analogue a Sirm. 13 et a Clerm. 10.
3. Analogue a Sirm. 7, qui est identique a Glerm. 6.
4. Analogue a Sirm. 10 et a Clerm. 8.
5. Analogue a Sirm. 11, qui est identique a Clerm. 8.
6. N'offre qu'une lointaine ressemblance avec Sirm. 16, qui est identique a

Clerm. 12.
7. Codex Udalrici, n. 258, dans Jaffe, Bibl.rer. Germ., t. v, p. 440; Watterich,

Vitse pontif. rom., t. n, p. 207; Annul. Blandin., dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. v, p. 28 ; t. ix, p. 137 ; Bernhardi, op. cit., p. 383, n. 93. (H. L.)

8. L'archeveque Frederic etait mort le 25 octobre 1131. Mansi, Concilia,
Supplem., t. n, p. 415 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 479^^H L.)
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Pendant le synode, mourut un de ses membres, Egbert, eveque
de Minister 1.

Comme precedemment a Cologne, Lothaire s'occupa, dans la
diete tenue a Aix-la-Chapelle (Paques de 1132), de 1'expe-
dition projetee centre Rome, et remit le gouvernement de
1'empire pendant son absence a son gendre, Henri 1'Orgueilleux,
due de Baviere. Celui-ci devait poursuivre la lutte centre Frederic
de Hohenstaufen, toujours revolte. L'expedition de Rome fut
beaucoup plus laborieuse que Lothaire no se I'etait imagine,
car les princes allcmands ne fournirent pas les contingents promis:
au lieu de 30 000 hommes, c'est a peine si on put en reunir
2 000 convenablement equipes. D'autre part, 1'antipape avail
pour lui non seulement les Normands du sud de 1'Italic, mais
aussi de nombreux partisans en Lombardie, ou se trouvait encore
le roi Conrad. Lothaire n'en ouvrit pas moins la campagne
avec cette minuscule armee, le 15 aout 1132. II alia de Wiirzbourg
a Augsbourg, qu'il punit de sa sympathie pour les Hohenstau-
fen 2, et, a 1'automne gagna la Haute-Italie, par les vallees
d'Etsch et de Trente. La, il apprit que le roi Conrad venait
de quitter le pays, ou le zele et le nombre de ses partisans r /«.;
diminuaient de jour en jour.

Le pape Innocent et saint Bernard etaient arrives en Italic
avant Lothaire 3 ; a la Pentecote de 1132 (13 juin), le pape
tint un concile a Plaisance pour s'attacher plus etroitement les
eveques de la Lombardie et de la province de Ravenne.
Les discours enflammes de saint Bernard eurent les plus

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 479; Monum. Germ, hist., Script.,
t. xvn, p. 756 ; Annales Patherbrunnenses, edit. Scheffer-Boichorst, p. 157.
(H. L.)

2. Giesebrecht, op. cit., t. iv, p. 76 sq. ; Bernhardi, op. cil., p. 436, note 2;
E. Vacandard, Vie de saint Bernard, t. i, p. 326. (H. L.)

3. Ce depart etait un peu contraint, bien qu'onle decorat d'une sainte impa-
tience de revoir Rome ; la verite est que les eglises et monasteres de France
commencaient a trouver bien lourde la charge de fournir a 1'entretien et aux depla-
cements du pape. Prsefatus papa immensam gravedinem ecclesiis Galliarum
ingessit. Orderic Vital, Hist, eccles., t. xm, c. xxm; Suger, VitaLudovici, dans
Hist, de la France, t. xn, p. 58 ; Chron. S. Andrew Camerac., dans Monum.
Germ, hist., Script., t. vn, p. 549 ; Vita Bernardi, 1. II, c. i. n. 6. Le7 Janvier, le
pape est a Auxerre, le 18 a Autun, le ler et 2 fevrier a Cluny, le 17 a Lyon; Jaffe,
Regesta, n. 7527, 7528, 7531-7541; puis Vienne, Valence, Avignon, Gap, le mont
Genevre ; Asti, le jourde Paques 10 avril, et Plaisance. (H. L.)
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heureux result:.als : TillusLrc moine parcourut la Lombardie,
gagnant tous les coeurs a la bonne cause 1 et terminant les inimities
et les guerres qui divisaient diverses villes 2. Dans les champs
de Roncaglia pres de Plaisance, Bernard et Innocent rencontrerent
au mois de novembre le roi Lothaire, auquel beaucoup de vil-
les et de seigneurs italiens firent leur soumission 3. D'autres
tournerent en derision sa petite armee ; sans doute, celle-ci
s'augnientait tous les jours par les recrues italiennes ; elle
n'etait cependant pas assez importante pour que le roi put
songer a entreprendre une veritable expedition 4; toutefois,
plusieurs villes qui faisaient de 1'opposition furent soumises 5

et, au printemps de 1133, Lothaire put marcher sur Rome sans
rencontrer d'obstacles. Au commencement de 1'annee, Innocent
1'avait devance pour apaiser un differend qui menacait
de s'elever entre les villes de Pise et de Genes, au sujet des
iles de Corse et de Sardaigne ; il y parvint grace a 1'interven-
tion de saint Bernard 6. Genes fut elevee au rang d'archeve-
cheetregut comme suffragants deux eveches enleves a la metro-
pole de Milan et trois autres situes au nord de la Corse. Pise
obtint la primaute sur la Sardaigne et le sud de la Corse.

1. Coll. regia, t. xvii, col. 115 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 988-989 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1195 ; Coleti, Concilia, t. xii, col. 1471 ; Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. xxi, col. 479 ; Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 856 ;
E. Vacandard, Vie de saint Bernard, 1895, t. i, p. 325. (H. L.)

2. Oui, sans doute, mais a coups de privileges; le pape les prodiguaa Cremone,
Bergame, Novare, Guastalla, Ferrare, Venise, Brescia. (H. L.)

3. Milan etait a 1'antipape; on ne tenta pas, pour lors, de Ten detacher ; 1'en-
treprise semblait devoir etre malaisee. (H. L.)

4. Cremone et Plaisance consentirent seules a recevoir Lothaire. (H. L.)
5. Annal. Patherb., p. 158. Per Italiam pleraque munita loca sibi resislen-

tia capit.
6. Innocent II entre en triomphe a Bologne,Mansi, Cone. ampl. coll., t. xxi,

col. 410; Jaffe, Reg. pont. rom., n. 7603-7404; il va a Pise, Boson, Vita Innocentii,
dansWatterich, Vitsepont. rom.,t. n, p. 176,ouil sejourna depuis Iel6 Janvier
jusqu'au ler mars au moms. Jalie, Reg. pont. rom., t. n, n. 7605-7611. Sur cettc
periode, cf. E. Vacandard, Saint Bernard el le schisme d'Anaclet IIenltalie, dans
la Revue des quest, histor., janv. 1889, p. 6-11; il dit que saint Bernard accompagna
le pape en Italic ; c'est une inexactitude qu'il corrige dans Vie de saint Bernard,
t. i, p. 327, note 5 ; saint Bernard rejoignit le pape a Pise, en janvier-fevrier 1133.
Sur cette affaire de la Corse, ci". Dove, De Sardinia insula, 1866, p. 90 sq. ;
P. Fabre, Le Liber censuum, p. 70-71, note 3 ; p. 73-74, n. 2 ; p. 75-76, n. 2 ;
E. Vacandard, Vie de saint Bernard, t. i, p. 327-331. (H. L.)
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Par le traite de Corneto 1, les deux villes s'engagerent a
envoyer une flotte sur les cotes du Patrimoine et a soutenir
1'cxpedition de Lothaire 2. Anaclet regnait toujours en souverain
a Rome, mais ses amis, les Normands 3, ne pouvaient guere
le soutenir, etant divises entre eux : a la fin de juillet 1132, le
roi Roger de Sicile avait ete battu a Nocera par le prince
Robert de Capoue et ses barons, et oblige de retourner en
Sicile 4. Naturellement, Anaclet avait subi le contre-coup de
cette defaite; ses adversaires de Rome releverent la tete, et
les Frangipani en particulier prirent de nouveau parti pour r /ooi
Innocent. L'antipape chercha done a entrer en negociations
avec Lothaire ; comme ce dernier approchait de Rome, il
lui envoya des legats a Valentino, lui proposant d'exami-
ner laquelle des deux elections avait ete la plus reguliere ;
mais, sur les instances de Norbert, le roi s'y refusa. Toute-
fois, Anaclet ayant interdit de resister par la force, Lothaire,
arrive devant Rome, put penetrer dans la ville le 30 avril
sans aucune difficulte 5. Soutenu par les Frangipani et les
autres partisans d'Innocent, il s'empara de toute la partie sud
de la ville, ainsi que du Latran et de 1'Aventin. Lothaire donna
le Latran au pape Innocent et alia resider au mont Aventin, tan-
dis que Fantipape possedait encore Saint-Pierre et habitait la
forteresse de Crescent. Bientot apres, arriverent les galeres
promises par Pise et Genes ; de plus, le prince Robert et ses
allies vinrent se joindre a Lothaire avec 300 chevaliers. Malgre
cet appoint, le roi ne voulut pas attaquer les chateaux des
Pierleoni et prefera entrer en negociations avec 1'antipape 6.
Innocent s'etant declare dispose a laisser le roi faire une
enquete sur les deux elections, Anaclet ne voulut plus y consen-

1. Entre le 20 et le 26 mars 1133. Pax facta est inter Pisanos et Januenses ad
Cornetum et ibi accepit dignitatem archiepiscopatus et pallium et crucem Syrus epis-
copus a domino Innocentio papa. Caphario, Annales Januenses, dans Mon, Germ,
hist., Script., t. xvm, p. 18. (H. L.)

2. Boson, Vita Innoc. II, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 176. (H. L.)
3. Sur les rapports d'Anaclet II et des Normands, cf. F. Chalandon, Histoire

de la domination normande en Italic et en Sicile, t. n, p. 3-10. (H. L.)
4. F. Chalandon, op. cit., t. n, p. 17-24. (H. L.)
5. Bernhardi, op. cit., p. 469, note 19, oil sont citees toutes les sources.

(H. L.)
6. Watterich, Vitse pontif. rom., t. n, p. 177, 211.
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tir : aussi fut-il condamne de nouveau et mis au ban de la chre-
tiente. Par esprit de religion, Lothaire desirait eviter de s'emparer
par la force de 1'eglise de Saint-Pierre ; sur le conseil de saint
Norbert, qui Favait accompagne, il prit le parti de se faire cou-
ronner empereur, suivant 1'antique usage, au Latran, le
4 juin 1133. Sa femme fut couronnee en meme temps que lui. A
cette occasion, il renouvela la tentative deja faite a Liege d'obtenir
du pape le droit d'accorder les investitures comme par le pass6j
mais, sur les instances de saint Norbert,il ne persista pas longtemps
dans ce projet et renonca a sa demande aussi facilement qu'il 1'avait
fait a Liege1; en retour, par une bulle du 8 juin, Innocent lui
confirma les droits que lui avait accordes le concordat de
Worms 2. Un autre document de la meme date trancha la
question pendante de la succession de Mathilde ; moyennant un

[423] revenu annuel de 100 livres d'argent, 1'empereur et son gendre
regurent du pape, en fiefs, les alleux que Mathilde avait donnes a
1'Eglise romaine ; le due Henri de Baviere devait preter aii pape
le serment de vassalite et de fidelite et, apres la mort du due et
de son epouse, les biens de Mathilde devaient faire retour inte-
gralement a 1'Eglise romaine 3. L'empereur retourna en Allemagne
sans donner suite a la demande des habitants de Benevent et
du prince Robert de Capoue, qui avaient sollicite sa protection
contre Roger de Sicile.

Afin d'eviter la guerre avec Anaclet, le pape Innocent, accom-
pagne de saint Bernard, se rendit a Pise, d'ou il envoya bientot ce
dernier en Allemagne vers 1'empereur Lothaire, dont la puissance
grandissait chaque jour 4 . Pendant I'ete de 1134, son gendre,
Henri 1'Orgueilleux, avait chasse d'Ulm les Hohenstaufen
et devaste cette ville, ainsi que plusieurs biens des Hohenstau-
fen; aussi Frederic de Souabe s'etait-il presente a Fulda devant
1'empereur pour demander grace et pardon. Tout d'abord Lothaire

1. Vila Norberli, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xn, p. 702 ; cf.
E. Vacandard, Vie de saint Bernard, t. i, p. 332-333, note 3. (H. L.)

2. Codex Udalrici, dans Jaffe, Bibl. rer. Germ., t. v, p. 522.
3. Voir p. 692, note 2. (H. L.)
4. Annul. Pis., dans Mon. Germ, hist., Script., t. xix, p. 240; Jaffe, n. 7652,

donne la version d'Innocent sur ce depart et, n. 8426, la version d'Anaclet;
cf. S. Bernard, Epist., cxxix, cxxx, dans P. L., t. CLXXXII ; Boson. Vita Inno-
centii II, glisse sur le depart d'Innocent et ses causes ; P. Chalandon, op. cit.t
t. ii, p. 33. (H. L.)
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meditait de ruiner definitivernent la puissance de son adversaire;
cependant, sur les instances de 1'imperatrice et des legats du
pape, il lui laissa entrevoir la possibilite d'obtenir son pardon,
moyennant amende honorable et promesse de fidelite en pre-
sence de la diete convoquee a Bamberg. A cette diete assisterent
Dietwin, cardinal-eveque de Sainte-Rufine, les archeveques de
Mayence, Magdebourg, Hambourg et Besangon, les eveques de
Bamberg, Passau, Ratisbonne, Eichstiitt et Wiirzbourg 1. Saint
Bernard y assista egalement, sur la demande du pape, et il
reussit enfin, le 18 mars 1135, a reconcilier Lothaire et Frederic.
Ce dernier recouvra le duche de Souabe, promit fidelite pour
Favenir et assistance dans une seconde expedition centre Rome.
Conrad persista dans son opposition, mais il fut bientot force de
solhciter, comme son frere, le pardon de 1'empereur, pardon qui
lui fut accorde lors d'une reception a la cour, a Mulhouse en
Thuringe, le 29 septembre 1135 2.

Peu auparavant, en 1134, Godefroy, eveque de Chartres,
legat du pape, avait celebre un grand synode a Jouarre 3,
motive par deux terribles meurtres commis par des clercs
sur d'autres clercs. Thomas, le venerable prieur de 1'abbaye
de Saint-Victor a Paris, qui possedait toute la confiance de son
eveque, Etienne, avait plusieurs fois repousse avec succes
les exigences de 1'archidiacre Theobald. Un jour que Thomas
accompagnait Feveque de Paris revenant de Chelles (20 aout
1133), ils furent attaques par les neveux de 1'archidiacre, qui
massacrerent Thomas dans les bras de son eveque4. Celui-ci

1. L. Schmidt, Die Bamberger Synoden, dans Jahresbericht des histor. Vereins
zu Bamberg, 1851, p. 17.

2. Annal. Palherbr., p. 161 sq. ; Watterich, op. cit., t. n, p. 251, et lettre de
Lothaire a Innocent, ibid., p. 216 ; Bernhardi, op. cit., p. 493, 553, 560, 578 ;
Giesebrecht, op. oil., t. iv, p. 101 sq., 440 sq.

3. Jouarre, arrondissement de Meaux, Seine-et-Marne. Coll. regia, t. xxvn,
col. 104 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 973-978 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1183 ; Coleti, Concilia, t. xii, col. 1451 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi ,
col. 445. (H. L.)

4. E. Vacandard, Viede saint Bernard, t. i, p. 345-353; Jafle, Reg. pont. rom.,
n. 7601; Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. xv, p. 378-379. La date du meurtre
est circonscrite entre juillet et le 20 aout 1133 ; elle est, en effet, posterieure
a la lettre CL de saint Bernard et, d'autre part, elle est anterieure au 20 aout ;
car il ressort de la lettre de Pierre le Venerable, Rec. des hist, de la France, t. xv
p. 629, de la lettre CLXI de saint Bernard et de la bulle d'lnnocent II du mois
de novembre 1133, Jaffe, Reg., n. 7G36, que le sous-doyen d'Orleaiis f u l assas-
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excorrimunia les meurtriers et leurs complices, puis, craignant
pour sa propre vie, se refugia a Clairvaux, d'ouilmanda Fevene-
ment aulegat du pape, Godefroy de Chartres, le priant de venir
a Clairvaux entendre sa deposition. Le legat convoqua a Jouarre
les eveques des provinces de Reims, Rouen, Tours et Sens 1.
Le second meurtre juge dans cette assemblee fut celui d'Archam-
bauld, sous-doyen d'Orleans, quivers le meme temps etait tombe
victime de Jean, archidiacre d'Orleans, aux injustices duquel
il avait voulu resister. Nous ignorons les peines infligees par le
concile de Jouarre aux coupables. Ceux-ci recoururent au pape :
1'archidiacre Theobald essaya de prouver qu'on ne pouvait lui
irnputer en justice le crime de ses neveux 2. Saint Rernard ecrivit
plusieurs lettres a Innocent 3, pour prouver la culpabilite de
Theobald, et le Saint-Siege confirma enl'aggravant Farretrendu a
Jouarre.

Un concile frangais celebre a Narbonne, en 1134, delibera sur la
triste situation du diocese d'Elne, tres maltraite par les pirates
sarrasins 5. En cette meme annee, dans une assemblee tenue a
Reims, en presence^e saint Rernard, de 1'eveque de Chartres,

sine avant le prieur de Saiut-Victor. Pour la date de 1'assassinat duprieur, aucun
doute. Une lettre d'Etienne de Senlis dit: die dominica, et le necrologe de Saint-
Victor : xni kalendas septembris, anniversarium magistri Thomae prioris hujus
ecclesise. Cf. Rec. des hist, de la France, t. xv, p. 335-336. (H. L.)

1. La date du concile de Jouarre cst difficile a determiner. Les Reg. pont. rom.,
n. 7666, pJacent la lettre d'Innocent II, qui en ratifie les decrets, ala suitedes
actes pontificaux de 1'annee 1134 ; ce qui fait croire a A. Luchaire que Jaffe-
Lcewenfeld fixaient la date de cette lettre en novembre 1134. De la, Luchaire,
Louis le Gros, p. 249, n. 546, se croit autorise a dire que le concile cut lieu certai-
nement en 1134. 11 nous parait vraisemblable, dit E. Vacandard, Vie de saint
Bernard, t. i, p. 350, n. 3, qu'ilsuivit de pres la lettre d'Innocent II du mois de
novcmbrc 1133. Rien ne prouve meme qu'il ii'ait pas cte convoque avant la recep-
tion dc cette lettre. ( I I . L.)

"1. Jafl'e, Reg. pont. rom., n. 7666; Rec. des hist, de la France, t. xv, p. 382;
lettre d'Hugues de Grenoble, ibid., p. 337-338 ; lettre de Pierre le Venerable,
ibid., p. 629. (H. L.)

3. S. Bernard, Epist., CLVIIT, CLIX, CLX, P.L., t. CLXXXII, col. 315.
4. Brial fixe la bulle de ratification d'Innocent en 1133. Rec. des hisL. de la

France, t. xv, p. 379; Jaffe et Luchaire, en 1134; Vacandard, en 1135. .(H. L.)
5. P. de Marca, Concordia sacerd. el imp., p. 494; Labbe, Concilia, t. x, col. 1824;

Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1199; Coleti, Concilia, t. xii, col. 1431-
Vic-Vaissete, Hist, gener. de Languedoc, t. n, p. 640 ; 3e edit., t. iv, p. 227.
{H. L.)

C O N C I L E S — V — 4:T>
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legat du pape, et de cinquante evequeSj le metropolitan* Renaud
eut a juger Litard de Cambrai, accuse de plusieurs faiites, en
particulier de d'ebauche ; Litard se reconnut coupable et se
demit volontairement de sa charge 1. Le eoncile de Montpellier, [425]
de la meme annee 2, adjugea 1'eglise de Bessan au monastete
de Saint-Thibery, au diocese d'Agde> nonobstant les preten-
tions du monastere de la Chaise-Dieu. Cette decision fut
confirmee par un synode celebr4 a Uzes eil 1139 3.

Pendant son sejour a Pise (jtisqu'a la seconde expedition de
Lothaire en Italic), le pape Innocent reuriit dans cette ville
un grand concile, inexactement date de 1134 jusqu'a ce que
Jaffe ait prouve qu'il s'etait tenu en 1135 4. Son principal docu-
ment, la Marangonis cronaca Pisana, dit clairement que le
concile s'ouvrit le 30 mai 1136 (dans le comput de Pise^ la nouvelle
annee commenc.ant le 25 mars, cette date correspond par conse-
quent au 30 mai 1135); Orderic Vital place egalement ce concile
en 1135, sails indiquer de facon precise le lieu de la reu-
nion; D'autre part, nous avons une lettre du pape cohvo-
quant au concile de Pise, fixe a la Pentecote, 1'archeveque
de Dol et ses suffragants 5 ; or, en 1135, la Pentecote tombait
le 26 mai (ce qui s'accorde avec le 30 mai de la Cronaca Pisana],
tandis que, en 1134, la Pentecote tombait le 3 juin. De plus,
les deux faits suivants tendent a faire adopter la date de
1135 : Otton> eveque d'Halberstadt, fut depose de nouveau
dans ce concile de Pise 6 ; or, au commencement de 1135, il

1. Gesta episcop. Camerac., dans Mon. Germ, hist., Script., t. vn, p. 506; Dove,
dans Zeitschr. fur Kirchenrecht, t. xvi, p. 150.

2. Mabillon, Annal ord. S. Bvned., 2e edit., t. vi, p. 617-618 ; Vic-Vaissete,
Hist, gentr. de Languedoc, 1733, t. n, p. 474-477 ; 3e edit., p. 1003-1008 ; Mansi,
Concilia, Supplem., t. 11, p. 429; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 495. (H. L.)

3. Mabillon, Annal. ord. S. Bened., 2e edit., t. vi, p. 619 ; Vic-Vaissete, Hist.
gener. de Languedoc, t. n, pr., p. 488-489; 3e edit., t. v, p. 1033-1035 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., i. xxi, col. 521. (H. L.)

4. 30 niai-6 juiii 1135. Coll. regia, t. xxvn, col. 115 ; Labbe, Concilia, t. x,
col. 989-990,1836 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1197; Goleti, Concilia,
t. xn, col. 1475; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 485 ; Jaffe, Gesch.
Lothars, p. 169, 259 ; Reg. pont. rom., 2e edit., t. i, p. 865-866, cf. 843. Une rela-
tion de ce concile a ete publiee par Bernheim, dans Zeitschrift fur Kirchenrecht,
1881, t. xiv, p. 148; E. Vacandard, S. Bernard et le schisms d'Anaclet II en Italie,
dans Rev. des quest, hist., janv. 1889, p. 32. (H. L.)

5. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 487 sq.
6. Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 770 ; Bernhardi, op. cit., p. 582 sq.
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etait certainement en possession de sa dignite et persorine ne
la lui contestait. De meme, Alexandre, eve"que de Liege, fut
accuse de simonie devant le concile de Pise. N'ayant pas eom-
paru, malgre plusieurs citations precedentes, il fut depose; mais
cette inesure lui porta un coup fatal et il mourut le 6 juillet
1135 !.

E. Bernheim a tout recemment decouvert dans un ms. de
Vienne, parmi les actes du concile de Pise de 1409, des ren-

[426] seignernents abreges sur 1'assemblee dont nous parlons 2. Quoi-
que ecrits au xve siecle, ces renseignements proviennent certai-
nement d'un document contemporain. Le concile y est date de
1'annee 1136 (comput Pisan), et le grand nombre de ses membres
(encore la nomenclature est-elle incomplete) permet de conclure
que ce fut un veritable concile general. Apres avoir nomme
113 eveques et 13 abbes, on ajoute : et aliorum abbatum copiosa mul*
titudo; la majorite des assistants appartenait a 1'Italic septen-
trionale et centrale, mais il y avait aussi des eveques d'Espa^
gne, de France, de Normandie et, d'Allemagnej ceux de Metz>
Toul, Verdun, Spire et Worms.

A ce concile se rattache la lettre CCLV de saint Bernard^
Elle nous apprend que le roi de France Louis VI, mecontent du
pape, voulut empecher les eveques de son royaume de se rendre
a Pise, mais les remontrances de Bernard le firent se desister
de cette defense 3. «Si tu es mecontent de la severite du Saint-
Siege a ton egard, lui dit-il, les agents franc,ais presents au
concile s'emploieront a faire rapporter des mesures qui ne sont
pas absolument necessaires. Quant a moi, si j'ai quelque influence,
je m'y emploierai certainement 4. »

1. Jaffe, Geschichtedes deutschenReichs unter Lothaf dem Sachsefti Berlin^ 1843,
p. z,59, 263; Bernhardi, op. cit., p. 580 sq.

2. Bernheim, dans Zeitschrift fur Kirchenrecht, t. xvi, fasc. 1, p. 147 sq.
3. Le vrai motif de cette opposition du roi Louis le Gros ietait son mecon-

tentement de la bulle de condamnation lancee par le pape contre les per-
turbateurs de 1'Eglise d'Orleans; cf. E. Vacandard, Vie de saint Bernard, t. i,
p. 369, n. 2. (II. L.)

4. line bulle adressee a 1'archeveque de Dol, en date du 8 novembre 1134, nous
apprend que 1'ouverture du concile etait fixee ail jour de la Pentec6te, 26 iftai
1135. Jaffe, Reg. pont. rom., n. 5476; Boson, Vita Innoceniti II, dans Watterich,
Vitse pontif. rom., t. n, p. 177. Sur la date du concile, cf. E. Vacandard, Saint
Bernard et le schisme d'Anaclel II en Italic, dans la Revue des quest, histor*, janv.
1889, p. 32, note 3. (H. L.)
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Ernaud, abbe de Bonneval et second biographe de,saint Bernard,
raconte x que le saint assista au concile de Pise, ou il regut de
grands honneurs qu'on lui rendition nc decida rien sans pren-
dre son avis et la multitude de ceux qui voulaient le voir
assiegeaient constamment sa porte. Ernaud appelle le concile
de Pise une assemblee jnagnse glorise et remarque que des
eveques et des clercs de tout 1'Occident y prirent part2. Un
passage de la Vita Innocentii II, par le cardinal Boson, s'ac-
corde avec ce recit ; il rapporte que « le concile se tint dans
la cathedrale de Pise, en presence des eveques d'Espagne,
de Gascogne, d'Aiigleterre, de France, de Bourgogne, d'Alle-
magne, de Hongrie, de Lombardie et de Toscane. On y deposa
plusieurs eveques, entre autres Eustache de Valence, le titu-
laire d'Orange, Pierre de Terdona (Tortona en Italie), Hubert

de Lucques, le titulaire de Bergame et Bojanus d'Arezzo 3. »
Mansi a prouve que cette nomenclature est fautive en ce qui [4271
concerne 1'eveque de Lucques. Le manuscrit de Vienne cite
un certain Hubertus Taurinensis ; je suppose que, par suite
d'une abreviation inexacte, on "a change Albertus en Huber-
tus, et, comme il n'y a jamais eu d'Hubertus Taurinensis, on a
remplace Taurinensis par Lucanus. Le motif de la deposition
de cet eveque fut de s'etre occupe exclusivement du service
militaire en negligeant completement les devoirs de sa charge,
bien que son siege eut ete vacant pendant cinq annees. Parmi
les autres eveques cites par Boson, notre ms. ne mentionne que
ceux de Valence et d'Arezzo ; il dit que le premier fut depose
pour incontinence et le second pour dilapidation des biens de
FEglise. Litard de Cambrai fut aussi depose, comme nous
Favons dit ; 1'eveque d'Acera le fut egalernent pour s'etremontre
schismatique et par jure (il s'etait declare ouvertement pour

1. Lib. II, c. ii.
2. Les nations catholiques avaieut assez mal repondu a 1'appel d'Innocent II.

Cinquante-six eveques seulement, si on en croit un document contemporain,
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 489 ; Bernhardi, Lothar, p. 636, note 7,
se trouverent, a la fin de mai, reunis a Pise. On ne voit pas que I'Allemagne et
FAngleterre y furent representees, car 1'archeveque de Rouen, vu la partie
francaise de son diocese, pouvait etre tenu pour francais. (H. L.)

3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 488; Boson, Vita Innocentii II,
dans Watterich, Vitoe pontif. rom., t n, p. 177 ; Beruhardi, op. cit., p. G3G, note 9.
(FT. L.)
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1'antipape); enfm 1'eveque elu de Modene, dont 1'election au siege
de Parrne avait ete cassee, fut egalement depose pour simo-
nie et inconduite. L'abbe Ernaud dit encore : « Si je voulais
raconter tout ce que le concile a fait, cela m'entrainerait trop
loin ; le fait capital fut que Pierleone y fut excommunie et tous
ses partisans deposes sans espoir de reintegration. »

Le ms. de Vienne rapporte encore que toutes les consecrations
faites par ces schismatiques furent condamnees. Roger de Sicile
fut frappe d'anatheme; on prononc,a 1'interdit sur la Pouille et
la Sicile et on accorda a tous cevix qui avaient pris les armes
contre Roger et contre 1'antipape une absolution analogue a
celle qu'Urbain II avait accordee a Clermont pour la premiere
croisade 1. Orderic Vital nous apprend de son cote que le pape
fit plusieurs propositions pour le bien de 1'Eglise, mais que les
circonstances ne permirent pas de les realiser toutes. Hugues,
archeveque de Rouen, ayant ete pendant 1'assemblee d'un
grand secours pour le pape, celui-ci lui donna le primaute sur de
nombreux cveques.

La Cronaca Pisana de Jaffe, la merne que la chronique de
Pise utilisee par Pagi, ajoute que, dans ce concile, Engel-
bert, nomme par 1'empereur Lothaire margrave de Toscane,

[4281 rec.ut 1'investiture de son emploi. Les Pisans lui avaient fait une
bonne reception, mais les habitants de Lucques 1'avaient chasse.

Nous avons vu qu'Anselme, archeveque de Milan, avait
couronne le roi Conrad, pris le parti de 1'antipape et meprise les
censures prononcees contre lui 2. Mais 1'arrivee de saint Bernard
en Lombardie eut une heureuse influence : des la premiere
expedition de Lothaire contre Rome, plusieurs clercs et laiques
de Milan commencerent a prendre 1'habit cistercien et a mener
la vie ascetique. Ce parti se declara contre 1'archeveque et
pour le pape, et obtint qu'une assemblee populaire deliberat
sur toutes ces difficiles questions. Lorsqu'elle fut reunie, 1'archi-
pretre Etienne accusa 1'archeveque d'heresie, de parjure et
de divers autres mefaits, dont il jura sur 1'evangile de faire la
preuve ; le magistral decida aussitot de reunir les suffragants

1. Bernheim, dans Zeitschrift fur Kirchenrecht, 1861, t. xvi, p. 150.
2. Cf. Landolf le jeune, Histor. Mediolanensis, c. LVII-I.XV, dans Monum. Germ,

hist., Script., t. xx, col. 45 sq. ; Bernhardi, Lothar von Supplinlurg, p. 639-641;
Pagi, Critica, ad ann. 1133, n. 15 sq. ; E. Vacandard, Vie de saint Bernard, t. T,
p. 371 sq. (H. L.)
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de Milan pour discuter cette accusation. Lorsque les eveques
ainsi convoques se rendirent dans Fassemblee, accompagnes de
oes quasi-cisterciens, 1'archeveque exaspere s'ecria : « Arriere,
les capes blanches et grises, tas d'heretiques ! » Le resultat
fut que 1'archeveque fut chasse de Milan et 1'archidiocese confie
pour un temps a Roboald, eveque d'Albe.

Lorsque saint Bernard revint en Italic pour se rendre an
concile de Pise, les Milanais lui demanderent de leur faire 1'hon-
neur de les visiter, afin de mener a terme leur reconciliation
avecle pape. Bernard, heureux de cette proposition, promit de
les aller voir des la fin du concile x. Les habitants de Milan
envoyerent en meme temps une deputation a Pise, porter au pape
Innocent et a 1'empereur Lothaire leur serment de fidelite. Cette
deputation fut recue avec bonte;le pape confirma la deposition
d'Anselme et approuva son expulsion 2.

Le concile de Pise s'occupa ensuite del'affaire d'Henri, diacre
et moine de Cluny, lequel, apres la mort de Pierre de Bruys 3,
s'etait mis a la tete des heretiques pietistes spiritualistes du sud
de la France. Environ vingt ans auparavant, Henri, encore tout
jeune homme, etait venu de Lausanne en France, ou il avait
acquis une grande renommee par ses sermons sur la penitence.
Ses ennemis le traitaient d'hypocrite, mais son ascetisme rigou- [429]
reux, sa pauvrete apostolique, qu'il aimait a etaler, et son genre
de vie faisaient la plus grande impresssion sur le peuple.
II avait habituellement une grossiere tunique de moine, les

1. S. Bernard, Epist., cxxxn, cxxxin, cxxxiv, P. L., t. CLXXXII , col. 287 sq.
(H. L.)

2. Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 46 ; Bernheim, dans Zeitschrift fur
Kirchenrecht, 1881, p. 151.

3. Pierre de Bruys est mal cpnnu; ce qu'on salt sur sa personne se trouve dans
Pierre le Venerable, Tractatus contra Petrobrusianos, P. L., t. ptxxxix, col. 710-
856;Abelard, Introd. ad theologiam, edit. Cousin, t. n, p. 84-85; Vacandard, dans
Revue des questions historiques, janv. 1894, p. 67, note 6. Henri de Cluny est mieux
en lumiere, sauf pour son origine. Les Acta Hildeberti Cenomanensis, dans Bou-
quet, Rec. des hist, de la Gaule, t, xn, p. 548, font d'Henri un errnite ; saint
Bernard, Epist., CCXLI, n. 3, en fait un moine apostat: qui,relictoreligionishabitut

nam monachus exstilit, etc. Albpric des Trois-Fpntaines, dans Bouquet, Rec. des
hist, de la Gaule, t. xm, p. 701, en fait un « moine noir» et, de plus, un ignorant
(il lui en eut remontre); cf. Mabillon, preface generate aijx CEuvres de saint
B,ern<M?d, n. 69, 73, P. L., t. CLXXXII, col. 49-50. Sur cet episode de 1'heresie au
moyen age, cf. E. Vacandard, Vie de saint Bernard, t. n, p. 217-234. (H. L.)



614. CONCILES SOUS LE PAPE INNOCENT II

pieds mis, la barbe longue, une croix a la main, et ses dis-
ciples portaient devant lui une grancle croix, conime un eten-
clard. Tout cela, joint au feu de ses discours, attirait jeunes
gens et vieillards, hommes et femmes, qui se disputaier^t a
qui lui confesserait ses fautes. II s'attaquait surtout a la
luxure et au luxe des vetements ; on etait persuade que les
cceurs les plus endurcis ne sauraient lui resister, que son psil
plongeait avec une force mysterieuse dans les replis les plus
caches de Fame, de sorte que les fautes de chacun lui etaient
connues. II savait employer tour a tour la fermete et la douceur ;
aussi beaucoup assuraient qu'on n'avait jamais vu un homme
tout a la fois aussi bon et aussi severe. Le mercredi des Cendpes
1116, deux de ses disciples arriverent au Mans et demanderent
si 1'on ne voulait pas de leur marfre cpmrne predicateur pendant
le carenie qui allait commencer. Les habitants du Mans, qui
ayaient dPJa beaueoup entendu parler d'Henri, se rejouirent
fort de son arrivee, et Hildebert, le celebre eveque du Mans,
donna son plein assentiment 1. Comme il devait se ren^re en
Italic, il chargea son archidiacre de faire au predicateur bpn
accueil. Henri gagna bientot les sympathies des laiques et du
bas clerge du Mans, mais en revanche le haut clerge lui fit
de 1'oppositiqn. En effet, le predicateur ayant preche contre
les peches 4u clerge, le peuple commenQa a ppursuivre les
clercs riches et de distinction et a deserter les offices divins
celebres par eux. Plusieurs de ces clercs furent meme en danger
de mort et ne durent leur salut qu'a la protection du bras
seculier. On yoit qu'Henri, semblable aux heresiarques qui 1'ont
precede et qui 1'qnt suivi, ne dedaignait pas ce moyen souverain
de plaire au peupje, les philippiques contre les fautes clu clerge.
Le clerge du Mans lui ecrivit alors qu'on 1'avait recu avec la plus
grande charite, mais au lieu 4'apporter la paix, il avait seme la
desunion, la haine au lieu (Jf; I'^ipqur, l'injure &u li^u 4^ la
benediction. II trpublait 1'Eglise, divisait le clergp et le peu-
ple, avait amene des violences au Mf1118 eontre des ecclesias-
tiques; enfin, il avait declare le clerge heretique et \u\ avait
dpnne le baiser de Judas. Mais, chose plus graye, il avait
emis plusieurs propositions contraires a la foi cathplique.

1. Hildebert fit un voyage en Italie, mars-ju^let 110| ; cf. Yacaiadar4» dans
Rev. des quest, hisf., jajiv. i gg/^ p. 68, n. 3. (H. L.]
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En consequence, au nom de la tres sainte Trinite, du pape
Pascal et de 1'eveque Hildebert, on lui interdisait, a lui et a
ses compagnons, toute predication dans le diocese du Mans.
Henri n'obeit pas. Lorsqu'on lui lut la lettre du clerge, il hocha [430]
la tete a chaque phrase et repeta : « Tu mens. » Tout le peuple
etait gagne a sa cause et lui apporta avec empressement quan-
tite d'or et d'argent : iln'en garda qu'une partie et commenca
aussitot une profonde reforme des mceurs, bien que lui-meme
n'eut pas toujours une conduite irreprochable. Les femmes, qui
jusqu'alors avaient mal vecu, durent bruler leurs habits de
debauche et couper leurs cheveux. II defendit de dormer une dot
quelconque aux jeunes filles qui se mariaient, par la raison que
le niariage ne devait jamais etre un marche.On n'eut plus egard aux
degres de parente qui constituaient un empechement au mariage;
d'autre part, sur le conseil d'Henri, plusieurs jeunes gens epou-
serent d'anciennes filles publiques. De la, un grand nombre de
mariages malheureux et un plus grand nombre d'adulteres.
Quand Hildebert revint de Rome, Henri quitta la ville et se
retira dans une maison du voisinage. Le peuple regut fort mal
1'eveque, naguere encore venere, et lorsqu'il voulut donner sa
benediction, on lui cria : « Nous ne voulons pas de tes benedic-
tions, benis des ordures si tu veux, nous avons un autre pere
et un autre pasteur meilleur que toi. Nous hai'ssons tes clercs,
parce qu'il a fait connaitre leur heresie et leur vie dissolue. »
L'eveque, agit alors avec grande prudence. Quelques jours
apres, il alia lui-meme trouver le moine, eut avec lui un entre-
tien et le convainquit d'ignorance sur les notions les plus
elementaires. C'est ainsi qu'Henri dut s'avouer incapable de
reciter son breviaire. Aussi 1'eveque lui defendit-il un plus long
sejour dans son diocese.

Henri se dirigea alors vers le midi x, c'est-a-dire vers les pays
ou Pierre de Bruys avait deja repandu ses erreurs; decette epoque
date leur union et sa chute proprement dite dans Fheresie. Apres
avoir mene, pendant quinze ans environ, une vie vagabonde,
il fut saisi par 1'archeveque d'Aries, qui le fit comparaitre par-
devant le concile de Pise ; la, il fut declare heretique et mis
en prison 2. Remis en liberte quelque temps apres, il reprit

1. Vers le Poitou et 1'Aquitaine.
2. Henri de Cluny abjura. Le pape et saint Bernard paraissent avoir cru a sa
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sa vie d'aventures. II est plus que probable que 1'excommuni-
cation qui frappa 1'eveque d'Albi et le comte Alphonse de Tou-
louse furent motivees par 1'heresie d'Henri de Cluny.

On ne peut dire avec certitude si la canonisation de Hugues,
eveque de Grenoble, promoteur et cofondateur de 1'ordre

[431] des chartreux, eut lieu le 22 avril 1135, peu de temps avant
1'ouverture du concile de Pise, ou un an plus tot ou plus
tard *. Nous savons, par une charte de saint Leopold d'Au-
Iriche, qu'il sollicita du concile de Pise 1'approbation de sa

>recente fondation, a Neubourg, d'une maison de chanoines
de Saint-Augustin ; le pape et les cinquante-six eveques du
concile donnerent solennellement cette approbation2.

Grace a la grande influence de saint Bernard, notre con-
cile vint en aide a 1'ordre tout recent des Templiers, en
lui accordant un secours pecuniaire. Le pape promit de
donner chaque annee un marc d'or, son cnancelier Aimery,
deux onces d'or, les autres eveques et prelats, un marc
d'argent 3.

Enfin, le concile de Pise a promulgue des canons, dont six
seulement sont parvenus jusqu'a nous. Us declarent invalides
les mariages conclus par les moines et les clercs a partir du sous-
diaconat, defendent la simonie sous peine d'infamie, condamnent
1'abus qui faisait donner des archidiacones et diacones, etc.,
a des personnes n'ayant pas regules ordres correspondants, voire
meme a de tout jeunes gens ; ils frappent d'anatheme quiconque
leve la main sur un clerc ou un moine et renouvellent le droit
d'asile des eglises et des cimetieres 4.

En meme temps que le concile de Pise (Pentecote 1135), on
celebra a Leon en Espagne un synode (plutot diete que concile)

sincerite. Bernard lui offrit une retraite a Clairvaux; cf. Gesta pontif. Cenoman.,
dans Bouquet, Rec. des histor. de la Gaule, t. xii, p. 554; Geoffroy, Epist-,dans
P. L., t. ci.xxxv, col. 412, n. 5. On ne sait s'il se rendit jusqu'a Clairvaux ; Pagi,
Critica, ad ann. 1116, n. 19 sq. ; ad ann. 1134, n. 4 ; Bernheim, dans Zeitschrift
/itr Kirchenrecht, 1881, t. xvi, p. 151. (H. L.)

1. Baronius, Annales, ad ann. 1134, n. 2 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi,
col. 417.

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 489 sq. ; Fez, Codex diplomaticus,
t. i, p. 316. La date du document est fausse, 1'annee 1134 ne s'accorde pas avec
I'indictio XV, qui demanderait 1136.

3. Bernheim, dans Zeitschrift fur Kirchenrecht 1881, t. xvi, p. 149.
4. Ibid., p. 149.
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dans lequel Alphons.e VII, reti de Castjlle, prit le litre « d'empe-
reur » et se fit cpuronner solennellement *, En 1136 et 1137,
deux autres cpnciles espagnols, a Burgos 2 et a Valladolid 3, sous
la presidence d'un legat du pape, Guido, chercjierent a reconcilier
les rois de la penjnsule iberique et a retablir la paix entre 1'arche-
veque Diego et ses ennem|s 4.

A Tissue du concile de Pise, le pape envoya a Milan saint
Bernard avec deux cardinaux, aim d'extirper definitivement
le schisnie et reintegrer tous les schismatiques dans 1'Eglise.
Bernard emmena avec lui Godefroy, 1'excellent eyeque de [432]
Chartres. Des que les Milanais apprirent que 1'illustre abbe,
qu'ils desiraient voir depuis si longternps, s'approchait de leur
ville, ils allerent en foule a sa rencontre, dans une attitude
penitente et en poussant des cris de joie. Les paroles et les
miracles du moine firent oublier toutes les vieilles querelles
et J'union sp retablit completenient (Jans 1'Eglise et parmi les
fidejes. Lfcs suffragants de Milan se reunirent ensuite en un
concile et choisirent pour archeveque Roboald, eveque d'Albe,
jusqu'alors adniinistrateur 5.

A cette meme epoque, Lothaire, se rendant aux prieres du

1. Aguirre, Cone. Hispan., t. in, p. 344-345 ; t. v, p. 53-54 ; Coleti, Concilia,
t.'xn, col. 1483 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 497. (H. L.)

2. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, inde^: ; Coletj, Concilia,, t. xu, col. 1485;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx;, col, 503. (H. L.)

3. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, index ; Coleti, Concilia, t. xii, cpl. 1489;
Aguirre, Cone. Hispan., t. v, p. 54-55 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
507 ; Pagi, Critica, ad aim. 1137, n. 24 ; Gams, Kirchengeschichte von Spanien,
t. nj, part. 1, p. 32 sq. (H. L.)

4. Ernaud, Vita S. Bemardi, 1. IJ, c. u ; Landolf le jeune, Histor. Mediolan.,
c. LXI; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 499; Bernhardi, op. cit., p. 638 sq.,
danne un recit pu le sp,ucj d'etre malicieux se realise aux depens de la sii^cerite;
le nieillevir expose est cejui d'E. Vacandard, Vie de saint Bernard, t. i, p. 374-
381, (H. L.)

5,. Annalista $axa, ad ann. 1136, dans Mon.Germ. hist., Script., t. vi, p. 771 sq.;
Pierre Diacre, Chron. Cassin., 1. JV, '• c. xpvin, p sq., dans Monuiq. Germ,
hist., Script., t. vn, p. 812 sq., 814 sq.; Falcon de Benevent, ad ami. 1137, dans
Muratori, Script, rer. Ital., t. v, p. 120 sq.; Bernhardi, Jahrbiicher der deutschen
Geschichte, Lytfyar von Supplinburg, Leipzig, 1879, p. 649 sq-, 668 sq., 693 sq.,
709, sq., 736 sq., 752 sq. Sur toute cette perjode, il faut se reporter au chapitre
consacre a ces evenements par P. Chalandon, Hi$toire de la dorninqtipn nor-
mande en Italie et en Sicile, in-8, Paris, 1907, t. n, p. 52-97 ; Je royaume dp Sicile
et 1'empire allemand, 1136-1140. (H. L.)



614. CONCILES SOUS LE PAPE INNOCENT II 715

pape et de saint Bernard, prepara une seconde expedition
en Italic. Les Venitiens et les Grecs, et surtout les barons
de la Basse-Italic, depossedes de leurs biens, 1'y avaient engage
dans 1'espoir que 1'empereur allait humilier leur ennemi, Roger,
roi de Sieile. La lutte avec les Hohenstaufen etant terminee,
il etait possible de realiser cette entreprise. Lothaire fit done
connaitre au pape sa resolution et delib^ra avec ses seigneurs
sur cette affaire, dans les dietes de Spire et d'Aix-la-Chapelle
(Noel de 1135, Paques de 1136). On reunit cette fois une
arm6e considerable et bien equipee, qui partit de Wiirzbourg
(mi-aout 1136) et, par le Trentin, arriva dans la Haute-Italie, .
ou, comme d'ordinaire, certaines villes se declarerent pour
1'empereur et certaines autres contre lui. Verone et Milan,
autrefois si opposees a 1'empereur, embrasserent alors sa cause ;
mais les Italiens etaient si profondement divises que beaucoup
de villes, jusque-la du parti de 1'empereur, s'en eloignerent
par haine de Milan. Plusieurs villes de la Haute-Italie passe-
rent meme successivement aux deux partis : aussi Lothaire
se vit-il oblige, dans 1'espace de six mois, de parcourir deux
fois, de Test a 1'ouest et de Fouest a Test, la Haute-Italie, s'em-
parant de diverses cites et des chateaux : il retablit ainsi
le respect de 1'autorite imperiale. Ann de eontmuer son expe-
dition, il partagea son armee en deux corps et se dirigea lui-
m6me yers 1'est, pour gagner ensuite la Pouille, au commence-
ment de 1'annee 1137, par la route de Ravenne, tandis que son
gendre Henri, due de Baviere, gagnait le sud par la route de
1'ouest. Al'approche de 1'empereur, le roi Roger quitta la
Basse-Italie et se refugia en Sieile ; aussi Lothaire eut-il

[4331 facilement raison des villes des Normands, qui se rendirent
volontairement ou cederent a la force. L'expedition faite du
cote de 1'ouest ne fut pas moins heureuse : Florence, Lucques,
Sienne et d'autres villes de la Tuscie furent reduites. A Grosseto
(pres de Sienne), le due Henri rencontra le pape, qui se joignit
a son armee. Marchant de succes en succes, ils s'avancerent
rapidement sur Rome et arriverent au Mqnt-Cassin, qui tenait
pour 1'antipape et pour les Siciliens ; apres une resistance ener-
gique, le monastere consentit a reconnaitre 1'empereur, mais
non le pape 1. Henri n'en demanda pas davantage pour le

1. Cf. F. Ghalandon, op. cit., t. n, p. 59-60. (H. L.)
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moment, au grand mecontentement du pape. La principaute
de Capoue fut soumise tout entiere, ainsi que Benevent 1.
L'empereur et le pape arriverent a Bari le 30 mai 1137 2, et
cette principale forteresse de Roger ne resista pas a 1'effort
de toute 1'armee imperiale. Roger, vaincu, implora la paix; mais
Lothaire voulut le poursuivre jusqu'en Sicile et etablir un
autre due de Pouille. Des mutineries qui eclaterent dans son armee
et des difficultes survenues avec le pape obligerent 1'empereur a
abandonner la premiere partie de son plan 3. Beaucoup de soldats
de 1'armee imperiale, pousses par Roger, se plaignirent de la
longue duree de cette expedition et, a Melfi, une veritable emeute
eclata. Le pape, les cardinaux et 1'archeveque de Treves eussent
ete massacres comme les principaux instigateurs de la guerre, si
1'empereur ne les avait sauves en les protegeant de sa personne 4.
Bientot, lorsque, apres la prise de Salerne 5, il fallut nom-
mer un nouveau due de Pouille a la place de Roger, on
se demanda qui, du pape ou de 1'empereur, etait suzerain
de cette contree ; personne ne voulant faire de concessions,
on decida que le nouveau due, le comte Rainolf, releverait
egalement du pape et de 1'empereur 6. Lothaire etait
mecontent que le pape n'agreat pas son projet d'assurer la suc-
cession de la dignite imperiale a son gendre, le due Henri.
Enfin, le Mont-Cassin etait une troisieme cause de discorde, car
Renaud, abbe de ce monastere, fut protege par Fempereur,
comme il 1'avait ete par le due Henri, quoiqu'il continuat a faire
opposition au pape Innocent. Apres bien des difficultes, on finit
par s'entendre : Renaud fut depose et, a sa place, fut elu Wi-
bald de Stablo, qui devait donner bientot sa demission 7. Le
pape et 1'empereur revinrent alors sur leurs pas et Innocent
etablit sa residence a Rome, quoique Anaclet occupat tou-
jours une partie de la ville et que le roi Roger de Sicile se fut [4341
empare de nouveau de la Basse-Italic 8 apres le depart de Lothaire,

1. F. Chalandon, op. cit., t. n, p. 62-64. (H. L.)
2. Ibid., t. n, p. 66-68. (H. L.)
3. Ibid., t. n, p. 69. (H. L.)
4. Ibid.,t. n, p. 70. (H. L.)
5. Ibid.,t. n, p. 73. (H. L.)
6. Ibid., t. ii, p. 75. (H. L.)
7. Ibid., t. n, p. 77-79. (H. L.)

8. Ibid., *• "» P- 78. (H. L.)
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fortifiant ainsi le parti de 1'antipape. Saint Bernard n'en porta
pas moins un rude coup a la cause d'Anaclet, auquel il enleva
ses plus zeles partisans, 1'eveque de Porto par exemple, pour
les gagner au parti d'Innocent ; niais il ne put decider le roi
Roger a abandonner 1'antipape1. Comme nous le verrons plus
loin, Anaclet etant mort 1'annee suivante (25 Janvier 1138),
ses partisans, soutenus par le roi Roger de Sicile, proclamerent
pape le cardinal Gregoire sous le nom de Victor IV 2 ; mais ce
dernier, sur les instances de saint Bernard, ne tarda pas a se
reconcilier avec Innocent, et les Pierleoni eux-memes se
soumirent au pape veritable 3. Mais I'empereur Lothaire ne fut
pas temoin de cette reconciliation : se sentant malade, il avait
gagne la Haute-Italie (automne de 1137), puis les Alpes, et
etait mort en route, dans une cabane, a Breitwang, non loin de
Fiissen et de Hohenschwangau, dans la matinee du 4 decem-
bre 1137 ; les eveques qui 1'entouraient lui administrerent les
derniers sacrements 4.

Avant de mourir, Lothaire avait donne a son gendre Henri,
due de Baviere, les joyaux de ,la couronne ; en meme temps, il
lui octroya en fief le duche de Saxe. Deja il 1'avait cree marquis
de Toscane ; aussi Henri devint-il le plus puissant prince de
1'empire et on peut dire que ses possessions allaient de la mer du
Nord a la Mediterranee et meme jusqu'a la Sicile. II ne doutait
pas qu'on ne lui ofTrit la couronne que Lothaire avait voulu lui
donner. Mais ce fut precisement sa puissance qui epouvanta
beaucoup de princes ; de plus, pendant 1'expedition d'Italic, il
s'etait aliene le pape par sa raideur ; aussi, grace surtout aux
conseils d'Adalberon, archeveque de Treves, qui se trouvait
etre le premier prelat, par suite de la vacance du siege de

1. E. Vacandard, Vie de saint Bernard, t. u, p. 17-21 ; F. Chalandon, op. cit.,
I. u, p. 81. (H. L.)

2. E. Vacandard, op. cit., t. u, p. 23 ; P. Chalandon, op. cit., t. 11, p. 83 ;
Falcon de Beiievent, ad ann. 1137, dans Muratori, Script, rer. Ital., t. v, p. 125 ;
Orderic Vital, Hist, eccl., 1. XIII, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xx, p. 80.
(H. L.)

3. Watterich, Vitse pontif. rom., t. u, p. 248, 250.
4. Otton de Freisingen, Chronic., t. vn, p. 20 : Lothariusex Italia rediens apud

Tridentum morbo correptus in ipsis montibus in vilissima casa... obiit. Bernhardi,
op. cit., p. 588-614, G50-800; Gicscbrccht, op. cit., t. iv, p. 123 sq., p. 446 sq.
(H. L.)
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Mayence 1, se d6cida-t-on a elire Conrad de Hohenstaufen, 1'adver-
saire naturel des guelfes. Pourquqi jeta-t-on les yeux sur Conrad
et non stir son frere Frederic ? c'est ce que je ne saurais dire;
hiais tout se fit du consentement de Frederic ; le pape se
montra egalement favorable- a Conrad, qu'il avail autrefois excom-
munie, car, depuis sa reconciliation avec Lothaire, ce prince
avait ete aussi fidele a 1'empereur que respectueux envers
FEglise. L'election du nouVeau roi devait avoir lieu a Mayence,
a la Pentecote, mais le parti des Hohenstaufen prit les devants
et, des le 7 mars, sur les instances d'Adalberon de Treves2,
elut empereur le due Conrad, en presence et avec 1'assenti-
ment du legal du pape, Dietwin. Conrad fut couronne sous le
nom de Conrad III, a Aix-la-Chapelle, le 13 du meme mois. Le
jour de la Pentecote (22 rnai), presque tous les grands seigneurs
la'iques et ecclesiastiques jurerent fidelite au nouvel empereur,
dans une diete des plus brillantes celebree a Baniberg; toutefois,
Henri 1'Orgueilleux, ayant refuse de s'y rendre, fut mis ail ban de
Fempire et depouille de ses duches. La Saxe fut donnee au
margrave Albrecht 1'Ours, la Baviere au margrave Leopold
d'Autriche. Cependant Henri put reprendre la Saxe, qui, apres
sa niort (1139), revint a son fils Henri le Lion. Welf VI, frere
d'Henri I'Orgueilleux, soutint au sujet de la Baviere une longue
lutte, ou 1'on doit signaler, entre autres faits d'armes, la prise de
Weinsberg, 21 decembre 1140 3.

Au commencement du regiie de Conrad (Paques 1138),
se tint a Cologne un concile provincial, en presence du legat
Dietwin ; dans ce concile, le nouveau roi nomma chance-
lier royal le prevot de Cologne, Arnold, et c'est alors sans
doute que le nouvel archeveque fut sacre; ce dernier, de son
cote, reconnut au prevot de Bonn le droit de preseance

1. Adelbert de Mayence etait mort le 23 juiu 1137 et le nouvel archevSque
elu, Arnold de Cologne, n'avait pas encore ete intronise.

2. Antiales Patherbrunnenses, edit. Scheffer-Boichorst, p. 166, note 2.
3. Jaffe, Geschichte des deulschen Reichs unter Conrad III, 1845, p. 1 sq. ;

W. Bernhardi, Jahrbucher der deulschen Geschichte, Konrad III, in-8, Leipzig,
1883, p. 1-190 ; Giesebrecht, op. cit., t. iv, p. 169 sq. Au sujet de la tradition des
fenimes fideles deWeinsberg, cf. Scheffer-Boichorst, Annal, Palherb., p. 199 sq.,
qvii croit qu'on doit consid6rer cette tradition conime un fait historique, tandis
queBernheimprouve, dans 1'Almanack hist, de Raumers, VIe serie, 3e annee, 1884,
p. 155 sq., que ce recit a tout le caractere d'une legende.
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sur ceux de Saint-Gereon a Cologne et de Xanten 1.
Henri Ier, roi d'Angleteri-e, etant tnort le 2 decembre 1135, sans

laisser d'heritier male, avait pris ses mesufes pour laisser la cou-
roime a sa fille Mathilde, qui, apres avoir epouse 1'empereur
Henri V, s'etait iiiariee a Geoffrey, comte d'Anjou (appele Plati-
tagenet, parce qu'il portait dans ses armes une plante de genet).

[436] Mais le neveu d'Henri, Etienne de Blois, quatrieme fils de ce
comte de Blois qui avait epouse Adele, sosur d'Henri, et fait la
premiere croisade, s'empara du royaume et fut couronrie
a la Noel de 1135. Le pape Innocent y donna son assentiment
et Etienne convoqua, pour Paques de 1136, les eveques et
les grands de 1'empire a un concilium generale a Westminster.
On se plaignit beaucoup de ce que, sous le feu roi, les eglises
avaient ete opprimees et les canons meprises, et Etienne fit de
belles promesses, protestant que 1'Eglise serait desormais libre,
ses commandements respectes et ses serviteurs honores. Peu
apres, il confirma et renouvela ses promesses faites a 1'Eglise et
au peuple, en signant le serment d'Oxford 2.

Le roi Etienne reunit, le dimanche in albis, 10 aVril 1138, a
Northampton, un grand synode pour elire le nouvel eveque
d'Exeter. Les collections des conciles placent a tort ce synode
en 1133 3 : Etienne n'etait pas encore roi a cette epoque, et ce
h'est qu'en 1138 que Paques tomba le 3 avril, et le dimanche in
dlbis, le 10 du meme mois.

Sur ces entrefaites, Mathilde eleva des preventions sur le tr6ne
d'Angleterre, soutenue en cela par son oncle David, roi d'Ecosse.
De la, une guerre terrible entre FAngleterre et 1'Ecosse, et les
habitants du pays de Galles en prirent occasion pour se revol-

1. Hartzheim, Cone. Germ., t. in, col. 338; Mansi, Cone, ampliss. coll.) t. xxi,
col 519 ; W. Bernhardi, Conrad III, p. 24.

2. Baronius, Annales, ad ann. 1135, n. 21 ; Gesta Stephani regis, dans Orderic
Vital; Pagi, Critica, ad ann. 1135, n. 35 sq. ; Innocent II, Epist. ad Steph. reg.,
dans P. L., t. CLXXIX, col. 301; Guillaume de Malmesbury, Histor. novorum, 1. I,
c. xv, P. L., t. CLXXIX, col. 1404 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1479-1483 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxi, col 501 ; Lappenberg, Geschichte von England, t. n,
p. 300, 309, place le concile de Londres apres le serment d'Oxford, mais,
d'apres les Gesta Stephani regis, le serment du roi n'a eu lieuqu'apres le concile.

3. Collect, regia, t. xxvn, col. 118 ; Labbe, Concilia; t. x, col. 991-992; Har-
douin, Cone, coll., t. vi, part 2, col. 1199; Coleti, Concilia, t. xii, col. 1481: Wil-
kins, Cone. Britann., t. n, p. 413; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1491 ; Mansi, Con-
di, ampliss. coll., t. xxi, col. 497. (H. L.)
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ter. Les Ecossais penetrerent en Angleterre et souillerent leur
victoire par la devastation des eglises etle viol des femmes 1. Inno-
cent II envoya, comme legat en Angleterre et en Ecosse, Albe^ic,
cardinal-eveque d'Ostie, qui visita les eglises et les monasteres.
Apres la bataille de Standart (22 aout 1138), si funeste aux
Ecossais, le legat eut une entrevue a Carlisle, entre le 26 et le 29 sep-
tembre 1138, avec le roi David, ses eveques et ses barons, pour
essayer de retablir la paix. Alberic obtint que 1'Ecosse reconnut [437]
le pape legitime, mais, pour la question politique, il ne put, mal-
gre ses supplications, obtenir plus qu'un armistice jusqu'a la
fete de saint Martin, la promesse que les femmes prisonnieres
seraient rendues a la liberte et qu'a 1'avenir les eglises, les enfants,
les vieillards et les femmes seraient epargnes. L'eveque Jean
de Glasgow, qui avait volontairement abandoniie son siege pour
se retirer dans un monastere,fut invite a en reprendre possession,
sous peine de chatiment 2. Le legat vint ensuite a Londres et cele-
bra a Westminster, le 13 decembre 1138, un synode qui rendit les
dix-sept canons suivants 3 :

1. On ne doit rien demander pour le chreme, la penitence, le
bapteme, le viatique, les mariages, les enterrements, etc. 2. Les
hosties doivent etre renouvelees toutes les semaines et ne peuvent
etre portees aux malades que par un pretre ou par un diacre.
Dans les cas de necessite seulement, on pourra se servir d'une autre
personne (necessitate instante per quemlibet}. 3-4. Pour le sacre
des eveques, la benediction des abbes et la consecration des eglises,
on ne doit rien demander que ce qui est prescrit par les
canons. 5. Nul ne doit recevbir d'un la'ique une charge ecclesias-
tique. 6. Les benefices ne doivent pas se transmettre par heritage.
7. Celui qui a etc ordonne par un eveque etranger ne peut exer-
cer les fonctions de son ordre qu'apres avoir ete reintegre par
le. pape. 8. Obligation du celibat. 9. L'usure et le maniement
des affaires du siecle soiit interdits aux clercs. -10-11. Punition

1. E. Freeman, The history of the Norman conquest of England, its causes
and its results, in-8, Oxford, 1876, t. v, p. 258 sq., 263-267.

2. Haddan et Stubbs, Councils and ecclesiastical documents, t. n, p. 31.
3. Pagi, Critica, ad aim. 1138, n. 8; Coll. regia, t. xxvn, col. 119;Labbe,

Concilia, t. x, col. 992-998 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1201; Coleti,
Concilia, t. xir, col. 1489 ; Wilkins, Cone. Britann., t. i, p. 416-418; Mansi, Con-
cilia, Sxipplem., t. ii, col. 425 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 507.(H. L.)
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de ceux qui frappent les clercs ou les moines, ou qui depouillent
les eglises. 12. On ne pent, sans la permission de Feveque,
batir d'eglise ni d'oratoire. 13. Les clercs ne doivent pas porter
les armes. 14. Les moines qui deviennent clercs doivent conti-
nuer a observer leur regie. 15. Du costume des religieuses.
16. La dime doit etre regulierement payee. 17. Lorsqu'une
ecole prete un de ses maitres a une autre ecole, elle ne doit rien
accepter pour ce service.

On ne peut decider si une autre serie de canons, attribute a
ce meme synode dans les collections conciliaires, provient de
cette assemblee ou d'un autre concile de Londres en 1136.

Celui de 1138 eut a s'occuper de pourvoir au siege de Cantor-
kery, vacant par la mort de 1'archeveque Guillaume ; au debut
de 1'annee suivante, 1139, Theobald, abbe du Bee, fut elu. Vers
ce meme temps, le legat Alberic parvint a retablir la paix
entre 1'ficosse et FAngleterre. II partit alors, en compagnie de
plusieurs eveques anglais, pour se rendre a Rome au dixieme
concile oecumenique.

615. Dixieme concile cecumeniqueen 1139 et conciles
des annees suivantes.

Le 4 (et non le 8) avril 1139 l, le pape Innocent II ouvrit
le dixieme concile general, second du Latran. II 1'avait coii-
voque pour extirper les derniers restes du schisme d'Ana-
clet II, quiavait durc neuf ans, condamner les erreurs de Pierre

1. Colled, regia, t. xxvn, col. 120; Labbe, Concilia, t. x, col. 999-1014 ; Har-
douin, Cone, coll., t.. vi, part. 2, col. 1207; Martene, Thes.novusanecdolorum, 1717,
t. iv, p. 139-140 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1497; Mansi, Concilia, Supplem.,
t. n, col. 433; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 523; Alexander,Hist., eccles., 1778,
t. vn, p. 312-320 ; Jaffe, Reg. pont. rom., t. i, p. 885-886; Annales Herbipolens.
et Seligenst., ad aim. 1137 et 1138, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvi,
p. 2; t. xvn, p. 32: Innocentius papa jacta synodo generali (plenaria) mediante
quadragesima (peut-etre veut-il dire le dimanche Lsetare, 2 avril), Zeph. Zitelli
Natali, Epitome historico-canonica concil. general., in-8 ; Romse, 1881, p. 143 sq. ;
W. Bernhardi, Jahrbucher der deustchen Geschichte, Konrad III, in-8, Leipzig,
1883, p. 154 sq., n. 12; Annales Gotwicenses, adann. 1139, dans Mon. Germ, hist.,
Script., t. ix, p. 602: Ferian, in non. aprilis; Chron. Claustroneoburgense, ad ann.
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de Bruys et d'Arnaud de Brescia, reformer les moeurs des
clercs et des lai'ques et non tant faire de nouvelles lois que
retablir et rappeler les anciennes. Plus de mille prelats, patriar-
ches, archeveques, eveques et autres dignitaires de 1'Eglise,
venus des diverses parties du monde chretien, y assisterent
sous la presidence du pape 1. Ce dernier ouvrit la reunion par
un discours que nous a conserve en partie la Chronique de
Morigny. Innocent II s'adresse aux eveques qui ne sont pas
fils de Ghanaan2 , mais heritiers et fils du Tout-Puissant. Le
veritable Juda leur a donne la ceinture de la continence, et le
baton de la justice et 1'anneau de la perfection 3. « Vous savez,
dit-il, que Rome est la tete du monde, que Ton demande a 1'eve-
que romain les dignites ecclesiastiques (quasi feudalis juris con-
suetudine], et qu'on ne peut les conserver sans son consentement.
Mais vous savez aussi que toute son ambition est de recon-
cilier entre eux ceux qui sont divises et de remettre 1'ordre la
ou il n'existe pas. Les parfums ne peuvent pas descendre sur la
barbe, si la tete n'en a pas surabondamment 4 ; car si la tete
est malade, tout le corps est malade. C'est une verite d'expe-
rience, que Ton peut neutraliser le poison de 1'envie sans jamais
le faire disparaitre completement (c'est-a-dire que les restes du
schisme se montrent encore). Nous 1'avons souvent entendu

1139, dans Mon. Germ, hist., Script., t. ix, p. 613; Mittarelli, Annal. Carnal.^, iv
append., p- 614; dans Mansi, Conc.ampliss. coll., t. xxi, col. 541; Falcon deBene-
vent, ad ann. 1139, dans Muratori, Script, rer. Italicar., p. 127 : octavo die intrants
mensis aprilis ; Chronic. Mauriniac., dans D. du Chesne, Script, hist. Franc., t. iv,
p. 383, et dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxvi, p. 44. Pour 1'appel pecu-
niaire en faveur des templiers, voir la bulle de Clement III, dans Lb'her, Arch.
Zeitschrift, t. vm, p. 104. Pour la regie concernant les elections pontificales,
attribute a ce concile par Angelo Massarelli et Onofrio Panvinio, c'est un apo-
cryphe, comme 1'a montre Grauert, dans Historisches Jahrbuch,t. i, p. 595,11 est
vrai que Bernhardi n'en croit rien. Conrad p. 156 11. 14. (H. L.)

1. On varie pour lechiffre entre 500 et 1 000. Annal. Mellicenses, ad ann. 1139,
dans Monum. Germ, hist., Script., t. ix, p. 503 : Quingentorum et eo plus epis-
coporum et abbatum convenlus; Chron. Claustroneoburg., ad ann. 1139, dans Mo-
num. Germ, hist., Script., t. ix, p. 610 ; Annal. Gotwicenses, ad ann. 1139, dans
Monum. Germ, hist., Script., t. ix, p. 602 : Plusquam600episc.; Ottonde Freisin-
gen, Chron., 1. VII, c. xxin, dans Mon. Germ, hist., Script., t. ix, p. 261 : Synodus
maxima circa 1 000 episcoporum. (H. L.)

2. Genes., ix, 25.
3. Genes., xxxvm, 18.
4. Ps. cxxxn, 2.
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[439] dire : nous en voyons maintenant la verite. Nous le disons
en pleurant : Nous avons vecu assez longtemps pour voir
le droit foule aux pieds, la force remplagant le droit, les
lois meprisees, la justice et la paix refusees aux hommes,
les pratiques du culte divin abandonnees. A notre grand cha-
grin, nous avons du assister au service divin comme on assiste
a un enterrement, car (a cause de 1'interdit) il n'a pu avoir
lieu en la forme accoutumee. Voila a quoi nous ont oblige
les exces de ceux... qui ont eleve contre le Saint-Esprit et
contre ses oints leur orgueil comme une nouvelle tour de Babel
(le parti d'Anaclet). Aussi devons-nous maintenant, et sans
autre delai, nous servir comme d'un glaive des lois de Dieu et
de 1'Eglise, qui, pendant la paix, sont semblables a des socs de
charrue 1. » Le pape montra ensuite que Pierleone s'etait conduit
en usurpateur en se proclamant legat du vicaire de Pierre et,
sur 1'approbation generale, il prononga cette sentence : « Ce
qu'il a etabli, je le renverse ; ce qu'il a eleve, je 1'abaisse ; ce
qu'il a sacre, je 1'execre. Nous defendons a tous ceux que Gerard
d'Angouleme a promus au service des autels d'exercer les fonc-
tions sacrees et de monter a un degre superieur 2. » II designa
par leurs noms les coupables et leur ordonna de deposer leurs
crosses, leurs palliums et leurs anneaux. Pour faire executer cet
ordre, Godefroy, eveque de Chartres, visita en qualite de
legat pontifical toute la France et 1'Aquitaine, et detruisit les
autels que Gerard d'Angouleme et Gilo de Tusculum (autre par*
tisan d'Anaclet) avaient consacres 3.

Innocent fut impitoyable envers les partisans d'Anaclet II,
au point d'infliger la deposition a Pierre, cardinal de Pise, qui,

1. II faut convenir que tout cela est passablement embrouille. Au moyen
uge, c'etait de la haute eloquence. (H. L.)

2. Us restaient in beneficio, mais etaient suspendus ab officio ; ce que la Chro-
nique de Morigny donne comme la fin du discours du pape forme le can. 30 du
concile. Ce fut une stupeur quand on entendit le pape, d'une voix tremblante de
colere, designer nommement les coupables.« Ce fut, on peut le croire, une scene
f.ffligeante ; et quand on admettrait que les traits de ce tableau ont ete grossis
a plaisir par le chroniqueur, il est incontestable qu'Innocent II a use en cette
circonstance d'une severite excessive. » E. Vacandard, Vie de saint Bernard,
t. n, p. 57. (H. L.)

3. Baronius, Annales, ad ann. 1138, n. 6; Watterich, Vitse pontif. rom., t. n
p. 250 sq.
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depuis plus de dix-huit inois, avait fait volontairement sa sou-
mission. En effet, en 1137, Roger, roi de Sicile, avait montre quel-
ques dispositions (sinceres?) a se rapprocher du pape et a aban-
donner le parti d'Anaclet, pourvu qu' Innocent lui fit des avantages
considerables. Innocent et Anaclet envoyerent leurs ambassa-
deurs au camp royal, a Salerne x : Innocent fit choix de saint
Bernard et du cardinal Aimerick, et Anaclet, de Pierre de Pise
et de deux autres cardinaux. Le parti de 1'antipape esperait beau-
coup de la science et de 1'eloquence de Pierre de Pise, et le cardi-
nal fit en effet un plaidoyer bien compose ; mais saint Bernard
detruisit ses arguments par une allusion a cette arche hors de
laquelle il n'y a pas de salut. En terminant, le saint prit la
main de son adversaire et dit avec une eloquence inspiree par
son autorite : « Oui, nous voulons 1'un et 1'autre entrer dans 1'ar-
che et y demeurer en paix. » Le resultat fut que Pierre de Pise
revint a Rome avec Bernard et se soumit au pape 2. Pierre de Pise
fut neanmoins depose en 1139 ; c'est ce que nous apprend la belle
lettre ou saint Bernard se plaint du pape, non au Christ, mais
au pape lui-meme : apres lui avoir remis entierement la cause
de Pierre de Pise, pour le reconcilier avec 1'Eglise, il traitait
maintenant avec tant de severite ce meme cardinal, sans faire
de distinction entre celui qui abandonne volontairement son
peche et celui qui attend que le peche 1'abandonne 3.

Les negociations avec le roi Roger n'ayant abouti a au-
cun resultat, ce prince fut excommunie par le concile de La-
tran 4.

Comme actes proprernent dits de ce concile general, nous ne pos-
sedons plus que trente canons, qui ne contiennent rien de nouveau.

1. F. Chalandon, Histoire de la domination normande en Italic et en Sicile, 1907,
t. n, p. 82 ; E. Vacandard, Vie de saint Bernard, 1895, t. n, p. 21. (H. L.)

2. Ernaud, Vita S. Bernardi, 1. IT, c. vn ; Baronius, Annales, ad ann. 1137,
n. 28 sq. ; Watterich, Vitse pontif. rom., t. n., p. 247.

3. S.Bernard, Epist., ccxni, P.L., t. CLXXXII. col. 378; Baronius, Annales, ad
aim. 1139, n. 6. Watterich, op. cit., t. i,Proleg., p. 58, croit que la deposition
de Pierre avait etc prononcee avant le concile, et que, pendant le concile, il fut
reinstalle grace a 1'intercession de saint Bernard, car le 11 avril,il signaune bulle
d'Innocent II; mais on peut enconclure aussi que Pierre ne fut depose, avec les
autres partisans d'Anaclet, qu'apres le 11 avril et a la findu concile. Si 1'on con-
naissait la date exacte de la lettre de saint Bernard, onserait exactement rensei-
gne sur ce fait.

4. F. Chalandon, op. cit., t. n, p. 86. (H. L.)
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1. Statuimus, si quis simoniace ordinatus fuerit, ab officio om-
nino cadat quod illicite usurpavit.

Celui qui a ete ordonne par simonie doit perdre sa charge l.

2. Si quis prsebendam, vel pnoratum, seu decanatum, aut hono-
rem, vel promotionem aliquam ecclesiasticam, seu quodlibet sacra-
mentum ecclesiasticum, utpote chrisma, vel oleum sanctum, conse-
crationes altarium, vel ecclesiarum, interveniente execrabili ardore
avaritise per pecuniam acquisivit : honore male acquisito careat,
et emptor, atque venditor et interventor, nota infamise percellantur.
Et nee pro pastu, nee sub obtentu alicufus consuetudinis ante vel
post a quoquam aliquid exigatur, vel ipse dare prsesumat : quoniam
simoniacum est : sed libere, et absque imminutione ahqua, collata
sibi dignitate atque beneficio perfruatur.

Celui qui a obtenu a prix d'argent une prebende, un prieure, un doyenne
ou toute autre charge ecclesiastique, ou bien encore un sacrement de
1'Eglise, comme le saint chreme, 1'huile sainte, la consecration des autels
ou des eglises, sera prive de cette charge si mal acquise; le vendeur, 1'ache-
teur et toutes les personnes qui auront pris part a cet acte seront considered
comme infames. Tout doit etre fait gratuitement 2.

[441J 3. A suis episcopis excommunicatos, ab aliis suscipi modis
omnibus prohibemus. Qui vero excommunicato, antequam ab eo
qui eum excommunicaverit absolvatur, scienter communicare prss-
sumpserit, pari sentential teneatur obnoxius.

Celui qui a ete excommunie par son eveque ne doit pas etre regu par
un autre, sous peine d'excommunication3.

4. Prsscipimus etiam quod tarn episcopi quam clerici, in statu
mentis, in habitu corporis, Deo et hominibus placere studeant, et
nee in superfluitate, scissura, aut colore vestium, nee in tonsura,

1. Identique au canon 1 de Clermont en 1130, revouvele a Rome en 1131.
2. Developpement du canon 1 de Clermont et de Reims. La redaction du Latrau

offre une certaine analogic avec un canon du concile de Pise et avec les canons
1, 3, 4, du concile de Londres en 1138.

3. Cette prescription reparait constamment dans les conciles de cette epoque.
Elle vise un cas frequent alors. Des eveques, vu la penurie de sujets pour remplir
les charges, recevaient des clercs en s'abstenant de toute enquete,afin d'ignorer
les irregularites dont ceux-ci pouvaient etre frappes, les incorporaient dans leur
diocese et leur attribuaient une charge sacerdotale ou autre. II s'en suivait qu'un
clerc tare qui prenait la resolution de se depayser et savait choisir son temps pou-
vait se refaire une carriere. (H. L.)
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intuentium, quorum forma et exemplum esse debent, offenddnt as-
pectum : sed potius quse eos deceat sanctitatem prse se ferant. Quod
si, moniti ab episcopis, emendari noluerint, ecclesiasticis careant
beneficiis.

Les evequeset tons les clercs doiventetre vetus d'une maniere decente
el; modeste 1.

5. Illud autem, quod in sacro Chalcedonensi constitutum est
concilio, irrefragabiliter conservari prsecipimus. Ut videlicet dece-
dentium bona episcoporum a nullo omnino hominum diripiantur,
sed ad opus Ecclesise et successoris sui in libera ceconomiet clerico-
rum permaneant potestate. Cesset igitur de csetero ilia detestabilis
et sse,va rapacitas. Si quis autem amodo hoc attentare prsesumpseril,
excommunicationi subfaceat. Qui vero morientium presbyterorum
vel clericorum bona rapuerint, simili sententise subficiantur.

On renouvelle 1'ordonnance du concile de Chalcedoine prescrivant que
personne ne doit s'attribuer, au mepris du droit, 1'heritage d'un eveque ;
cette defense s'applique aussi a 1'heritage de tous les clercs 2.

6. Decernimus etiam lit ii, qui in ordine subdiaconatus, et supra,
uxores duxerint, aut concubinas habuerint, officio atque ecclesias-
tico beneficio careant. Cum enim ipsi templum Dei, vasa Domini,
sacrarium Spiritus Sancti debeant esse et did : indignum est eos
cubilibus. et immunditiis desernre.

Les sous-diacres et tous les clercs d'un ordre superieur qui ont des
femmes ou des concubines doivent etre prives de 1'office et des benefices
ecclesiastiques 3.

7. Ad hsec prsedecessorum nostrorum Gregorii VII, Urbani
et Paschalis, romanorum pontificum vestigiis inhserentes, prseci-
pimus ut nullus missas eorum audiat quos uxores vel concubinas
habere cognoverit. Ut autem lex continentiss et Deo placens mun-
ditia in ecclesiasticis personis et sacris ordinibus dilatetur: statui-
mus quatenus episcopi, presbyteri, diaconi, subdiaconi, regulares
canonici et monachi atque conversi professi, qui, sanctum trans
gredientes propositum, uxores sibi copulare prsesumpserint, sepa-

1. Identique au can. 2 de Clermont et de Reims.
2. Identique au can. 3 de Clermont et de Reims.
3. Identique au can. 4 de Clermont et de Reims
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rentur. Hujusmodi namque copulationem, quam contra ecclesias-
ticam regulam constat esse contractam, matrimonium non esse
censemus. Qui etiam ab invicem separati pro tantis excessibus con-
dignam p&nitentiam agant,

Personne ne doit assister a la messe d'un clerc qui a une femme ou une
concubine 1. Les mariages des moines ou chanoines, des sous-diacres et
des diacres, ne sont pas en effet de veritables mariages et doivent etre

8. Idipsum quoque de sanctimonialibus feminis, si, quod absit,
nubere attentaverint, observari decernimus.

Les norines ne doivent pas se marier.

9. Prava autem consuetude, prout accepimus, et detestabilis
inolevit, quoniam monachi et regulares canonici post susceptum
habitum et possessionem factam, spreta beatorum magistrorum
Benedicti et Augustini regula, leges temporaries et medicinam gratia
lucri temporalis addiscunt. Avaritise namque flammis accensi, se
patronos causarum faciunt et, cum psalmodise et hymnis vacare
debeant, gloriosss vocis confisi munimine, allegationum suarum
varietate, justum et injustum, fas nefasque confundunt. Attestantur
vero imperiales constitutiones, absurdum, imo et opprobrium esse
clericis, si peritos se velint disceptationum esse forensium, Hujus-
modi temeratores graviter feriendos apostolica auctoritate decerni-
mus. Ipsi quoque, neglecta anirharum cura, ordinis sui propositum
nullatenus attendentes, pro detestanda pecunia sanitatem pollicentes,
humanorum curatores se faciunt corporum. Cumque impudicus
oculus, impudici cordis sit nuntius : ilia, de quibus loqui erubescit
honestas, non debet religio pertractare. Ut ergo ordo monasticus et
canonicus Deo placens in sancto proposito inviolabihter conservetur:
ne hoc ulterius prsesumatur apostolica auctoritate interdicimus.
Episcopi autem, abbates, et priores, tanise enormitati consentientes
et non corrigentes, propriis honoribus spolientur, et ab ecclesiselimi-
nibus arceantur.

Les moines et les chanoines reguliers ne doivent etudier ni la juris-
prudence ni la medecine; il leur est interdit d'en faire uSage 3.

1. Analogue au can. 3. de Reims.
2. Ordonnance renouvelee du IXe concile general et de conciles anteneurs;
3. Identique au can. 5 de Clermont.
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10. Decimas ecclesiarum, quas in usu pietatis concessas esse cano-
nica demonstrat auctoritas, a laicis possideri apostolica aucto-
ritate prohibemus. Sive enim ab episcopis, vel regibus, vel quibus-
libet personis eas acceperint, nisi Ecclesise reddiderint, sciant se
sacrilegii crimen committere, et periculum seternss damnationis
incurrere. Prsecipimus etiam ut laid, qui ecclesias tenent, aut eas
ep iscopis restituant, aut excommunicationi subjaceant. Innova-
m us autem et prsecipimus, ut nullus in archidiaconum vel decanum,
nisi diaconus vel presbyter, ordinetur : archidiaconi vero, decani,
vel prsepositi, qui infra or dines prsenominatos existunt, si inobe-
dientes ordinari contempserint, honore suscepto priventur. Prohi-
bemus autem ne adolescentibus, vel infra sacros or dines constitutis,
sed qui prudentia et merito vitse clarescunt, prsedicti concedantur
honores. Prsecipimus etiam ne conductitiis presbyteris ecclesise
committantur : et unaquseque ecclesia, cui facultas suppetit, pro-
prium habeat sacerdotem.

Les lai'ques ne doivent posseder aucune des dimes de 1'Eglise; s'ils en
ont regu quelqu'une des mains des eveques, des rois ou de toute autre
personne, ils doivent les rendre a 1'eveque, sous peine d'excommunication;
de meme les lai'ques qui possedent des eglises doivent les rendre a Feveque.
Personne ne peut etre nomme archidiacre ou doyen, s'il n'est diacre ou
pretre; celui qui Test deja et ne se fera pas ordonner sera depose. De
meme on ne doit pas confier ces emplois a des jeune^ gens. Les egli&es
ne doivent pas etre administrees par des pretres louei., toutes celles qui ont
des revenus suffisants doivent avoir un pretre particulier *.

11. Prsecipimus etiam ut presbyteri, clerici, monachi, peregrini,
et mercatores, et rustici euntes, et redeuntes, et in agricultura per-
sistentes, et animalia cum quibus aratur, et semina portant ad
agrum, et oves, omni tempore securi sint.

Les clercs, les moines, le^ etrangers, les marchands et les paysans doi-
vent toujours etre ensecurite, c'est-a-dire jouir de la treve de Dieu 2.

12. Treugam autem ab occasu solis in quarta feria usque ad
ortum solis in secunda feria, et ab adventu Domini usque ad octavas
Epiphanise et a Quinquagesima usque ad octavam. Paschse ab
omnibus inviolabiliter observari prsecipimus. Si quis autem
treugam frangere tentaverit, post tertiam commonitionem, si non

1. Identique aux can. 6 et 7 de Clermont et aux can. 4, 8, 9 de Reims.
2. Identique aux can. 8 de Clermont, 10 et 11 de Reims.
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satisfecerit, episcopus suus in eum excommunicationis sententiam
dictet, et scriptam episcopis vicinis annuntiet. Episcoporum autem
nullus excommunication in communionem suspicial, imo scripto
susceptam sententiam quisque con fir met. Si quis autem hoc violare
prsesumpserit, ordinis sui periculo subjacebit. Et quoniam funiculus
triplex difficile rumpitur : prsecipimus, ut episcopi ad solum Deum
et salutem populi habentes respectum, omni tepiditate seposita, ad
pacem firmiter tenendam mutuum sibi consilium et auxihum prse-
beant, neque hoc alicufus amore aut odio prsetermittant. Quod si
quis in hoc Dei opere tepidus inventus fuerit, damnum proprise
dignitatis incurrat.

Ordonnance sur la treve de Dieu en general l.

13. Porro detestabilem et probrosam divinis et humanis legibus
per Scripturam in Veteri et Novo Testamento abdicatam: illam, in-
quam, insatiabilem fo3neratorum rapacitatem damnamus, et ab
omni ecclesiastica consolatione sequestramus ; prsecipientes, ut
nullus archiepiscopus, nullus episcopus, vel cufuslibet ordinis
abbas, seu quivis in ordine et clero, nisi cum summa cautela, usu-
rarios recipere prsesumat, sed in tola vita infames habeantur : et,
nisi resipuerint, Christiana sepultura priventur.

Nous abhorrons la rapacite si condamnable des usuriers et nous les
excluons de toutes les consolations que 1'Eglise peutaccorder aux fideles.
Les clercs ne pourront admettre (aux sacrements) les usuriers qu'avec la
plus grande circonspection ; ces usuriers seront considered comme infames
toute leur vie durant et, s'ils ne s'amendent pas, ils seront prives de la
sepulture ecclesiastique.

14. Detestabiles autem illas nundinas, vel ferias, in quibus milites
ex condicto convenire solent, et ad ostentationem virium suarum et
audacise temerarie congrediuntur, unde mortes hominum ut anima-
rum pericula ssepe proveniunt, omnino fieri interdicimus. Quod si
quis eorum ibidem mortuus fuerit, quamvis ei poscenti pcenitentia et
viaticum non negetur, ecclesiastica tamen careat sepultura.

Interdiction des tournois 2.

[442] 15. Item placuit, ut si quis suadente diabolo hujus sacrilegii
reatum incurrit, quod in clericum vel monachum violentas manus

1. Identique au can. 8 de Clermont, repete a Reims.
2. Identique au can. 9 de Clermont.
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infecerit, anathematis vinculo subjacent : et nullus episcoporum
ilium prsesumat absolvere, nisi mortis urgente periculo / donee
apostolico conspectui preesentetur, et ejus mandatum suscipiat. Prse-
cipimus etiam, ut in eos, qui ad ecclesiam vel cosmeterium confu-
gerint) nullus ominino tnanum mittere audeat. Quod si fecerit, excom-
municetur.

Celui qui porte la main sur un clerc ou sur une nonne tombe sous le
coup de Fanatheme 1.

16. Indubitatum est, quoniam honores ecclesiastici, sanguinis
non sunt sed meriti : et ecclesia Dei non hereditario jure aliquem,
neque secundum carnem, successorem expectat, sed ad sua regimina
et officiorum suorum dispensationes, honestas, sapientes, et reli-
giosas personas exposcit.Propterea auctoritate prohibemus apostolica,
ne quis ecclesias, prsebendas, prseposituras, cappellanias, aut aliqua
ecclesiastica officia, hereditario jure valeat vindicare, aut expostu-
tare prsesumat. Quod si quis improbus aut ambitionis reus, atten-
tare prsesumpserit : debita posna mulctabitur, et postulatis carebit.

Personne ne peut, a litre d'heritage, clever des; pretentions sur les
eglises, les prebendes, etc. 2.

17. Sane confunctiones consanguineorum omhino fieri prohibe-
mus. Hujusmodi namque incestum, qui fere, stimulante humani
generis inimico, in usum versus est, sanctorum patrum instituta et
sacrosancta Dei detestatur Ecclesia, leges etiam sseculi de tali contu-
bernio natos, et infames pronuntiant et ab hereditate repellunt.

Les manages entre parents sont defendus 3.

18. Pessiman siquidem, et depopulatricem et horrendam incen-
diariorum malitiam, auctoritate Dei et beatorum apostolorum Petri
et Pauli, omnino detestamur, et interdicimus : hsec etenim pestis, hsec
hostilis vastitas omnes alias deprsedationes exuperat. Quse quantum
populo Dei sit damnosa, quantumque detrimentum animabus et
corporibus inferat, nullus ignorat. Assurgendum est igitur,etomni-
modo laborandum, ut tanta clades, tantaque pernicies, pro salute

1. Identique au can. 10 de Clermont renouvele a Reims et a Pise.
2. Identique au can. 11 de Clermont.
3. Identique au can. 12 de Clermont
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populi eradicetur et extirpetur. Si quis igitur post hufus nostrse
prohibitionis promulgationem malo studio, sive pro odio, sive
pro vindicta, ignem apposuerit, vel apponi fecerit, aut appositori-
bus consilium vel auxilium scienter tribuerit, excommunicetur.
Et si mortuus fuerit incendiarius, christianorum careat sepultura.
Nee absolvatur nisi prius, damno cui intulit secundum facultatem
suam resarcito, juret se ulterius ignem non appositurum. Pceniten-
tia autem ei detur, ut Hierosolymis aut in Hispania in servitio Dei
per annum integre permaneat.

19. Si quis autem archiepiscopus, vel episcopus hoc relaxaverint :
damnum restituat, et per annum ab officio episcopali abstineat,

20. Sane regibus et principibus facultatem faciendse fustitise,
consultis archiepiscopis et episcopis, non negamus 1.

21. Presbyteror~um filios a sacri altaris ministeriis removendos
decernimus : nisi aut in ccenobiis aut in canonicis religiose fue-
rint conversati.

On doit ecarter du service des autels les fils des pretres, a moins qu'ils
ne soient moines ou chanoines.

22. Sane quia inter csetera unum est quod sanctam maxime per-
turbat Ecclesiam, falsa videlicet posnitentia : confratres nostros et
presbyteros admonemus, ne falsis posnitentiis laicorum animas
decipi, et in infernum pertrahi patiantur. Falsam autem posniten-
tiam esse constat, cum spretis pluribus, de uno solo pcenitentia agi-
tur : aut cum sic agitur de uno, ut non discedatur ab alio. Unde
scriptum est: Qui totam legem observaverit, offendit autem in uno,
factus est omnium reUs : scilicet quantum ad vitam seternam.
Sicut enim, si peccatis esset omnibus involutus, ita si in uno tan-
turn maneat, seternse vitse fanuam non intrabit. Falsa etiam fit
pcenitentia, cum pcenitens ab officio vel curiali vel negotiali non
recedit, quod sine peccato agi nulla ratione prsevalet : aut si odium
in corde gestetur, aut si offenso cuilibet non satis fiat, aut offen-
denti offensus non indulgeat, aut si arma quis contra justitiam
gerat.

Les fausses penitences sont un grand mal pour 1'Eglise.

23. Eos autem qui, religiositatis speciem simulantes, Domini

1. Identique au can. 13 de Clermont.



732 LIVRE XXXIII

corporis et sanguinis sacramentum, baptisma puerorum, sacerdo-
tium, et cseteros ecclesiasticos ordines, et legitimarum damnant fce-
dera nuptiarum, tanquam hsereticos ab Ecclesia Dei pellimus, et
damnamus, et per potestates exteras coerceri prsecipimus, defen-
sores quoque ipsorum ejusdem damnationis vinculo innodamus.

Nous rejetons de 1'Eglise comme heretiques ceux qui, sous le faux pre-
texte d'un zele religieux, condamnent l'eucharistie,le bapteme des enfants,
le sacerdoce et le mariage, et nous ordonnom qu'ils soient frappes par le
bras seculier. La meme peine s'applique a leurs partisans tant qu'ils
partageront ces erreurs 1.

24. Illud quoque adjicientes prsecipimus, ut pro chrismatis, olei
sacri, et sepultures acceptione, nullum venditionis pretium exigatur.

On ne doit rien reclamer pour le saint chreme, 1'huile sainte et les
sepultures 2.

25. Si quis prseposituras, prsebendas, vel alia ecclesiastica bene-
ficia de manu laid acceperit, indigne suscepto careat beneficio. Juxta
namque decreta sanctorum patrum, laici, quamvis religiosi sint,
nullam tamen habent disponendi de ecclesiasticis facultatibus po-
testaten.

Personne ne doit recevoir une prebende ecclesiastique des mains d'un
lai'que.

26. Ad hsec perniciosam et detestabilem consuetudinem quarum-
dam mulierum, quse licet neque secundum regulam B. Benedicts,
neque Basilii, aut Augustini vivant, sanctimoniales tamen vulgo
censeri desiderant, aboleri decernimus. Cum enim fuxta regulam
degentes in ccenobiis, tarn in ecclesia quam in refectorio atque dor-
mitorio communiter esse debeant : propria sibi sedificant recepta-
cula, et privata domicilia, in quibus sub hospitahtatis velamine
passim hospites et minus religiosos, contra sacros canones et bonos
mores suscipere nullatenus erubescunt. Quia ergo omnis qui male
agit odit lucem, ac per hoc ipsse absconditss in injustorum tabernaculo
opinantur se posse latere oculos fudicis cuncta cernentis : hoc tarn

1. Ce canon est principalement dirige centre les partisans de Pierre de Bruys et
d'Henri de Cluny, niais non, ainsi que 1'a pense Pagi, Critica, adann. 1139, n. 9,
centre Arnaud de Brescia.

2. Ordonnance frequente dans les conciles de cette epoque.



G 1 5 . D I X I E M E C O N C I L E (ECU ME N I Q U E 733

inhonestum detestandumque flagitium ne ulterius fiat, omnimodis
prohibemus, et sub pcena anathemis interdicimus.

Les pretendaes nonnes ne doivent pas habiter dans des maisons par-
ticulieres.

27. Simili modo prohibemus, ne sanctimoniales simul cum
canonicis vel monachis in ecclesia in uno choro conveniant ad
psallendum.

Les nonnes ne doivent pas venir au clioeur avec les inoines et les chanoi-
nes pour chanter les psaumes.

28. Obeuntibus saneepiscopis,quoniam ultra tres menses vacare
ecclcsias prohibent patrum sanctiones, sub anathemate interdicimus,
ne canonici de sede episcopali ab electione episcoporum excludant
religiosos viros, sed eorum consilio honesta et idonea persona in
episcopum eligatur. Quod si exclusis efusdem religiosis electio
fuerit celebrata : quod absque eorum assensu et convenientia factum
fuerit, irritum habeatur et vacuum.

Comme les lois de 1'Eglise defendent qu'apres la mort d'un eveque, une
eglise reste vacante plus de trois mois, nous ordonnons sous peine d'ana-
theme que les chanoines de 1'eglise cathedrale n'excluent pas, lors de
1'election, les viros religiosos, c'est-a-dire les nioines et les chanoines regu-
liers. Bien plus, ils doivent prendre conseil pres d'eux pour elire comme
eveque un homine capable. L'election faite sans leur concours sera nulle.

29. Artein autem illam mortiferam et Deo odibilem ballistariorum
et sagittariorum adversus christianos et catholicos exerceri de cse-
tero sub anathemate prohibemus.

L'art morlel et hai de Dieu de& arbaletriers et des archers ne doit pas
etre employe contre les chretiens etles catholiques, et cela, sous peine
d'anatheme l.

30. Ad hsec, ordinationes factas a Petro Leonis et aliis schisma-
ticis et hasreticis evacuamus, et irritas esse censemus.

Les ordinations faites par Pierlone (1'antipape) et par les autres schis-
matiques et heretiques sont nulles de plein drcit.

Otton de Freisingen nous apprend que le concile de Latran
s'occupa egalement d'Arnaud de Brescia 2. C'etait unjeune clerc,

1. Allusion probable aux tournois dans lesquels on usait de ces sortes d'armes.
2. Arnaud etait n4 a Brescia, a une date incertaine, mais plus probablement
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plein d'ardeur et de talent, d'un esprit inquiet et d'une grande
eloquence. Ne a Brescia, dans les premieres annees du siecle, il
s'etait consacre de bonne heure au service de 1'figlise et, pour
perfectionner son instruction theologique, il s'etait ensuite rendu
en France, suivantla coutumedel'epoque, et y avait eu pour maitre
le celebre Abelard. Ce dernier reconnut que son eleve possedait

dans le dernier decennium du xie siecle. On 1'a bien gratuitcmcnt conipte parmi
les eleves d'Abelard, sur la foi d'Otton de Freisingen, dans Monum. Germ, hist.,
Script., t. xx, p. 403, cf. le Ligurinus, dans P. L., t. ccxii, col. 369; cette opinion
n'est fondee sur rien de solide. Comba, / nostri protestanti, in-8, Firenze, 1875,
t. i, p. 173. Le merne Otton de Freisingen fait d'Arnaud un simple lecteur, tari-
dis que 1'auteur bien informe de I'PIistoria pontificalis, dans Mon. Germ, hist.,
Script., t. xx, p. 537, assure qu'il fut pretre, chanoine regulier et meme prieur de
son monastere.

Les doctrines d'Arnaud de Brescia obtinrent en peu de temps une vogue extra-
ordinaire. Les contemporains ne lui ont menage ni 1'admiration ni la severite.
Otton de Freisingen le classe parmi les ingenia ad fabricandas hsereses scismatum-
que perturbationes prona, et I'llistoria pontificalis lui attribue la fondation d'une
secte quse adhuc dicitur hxresis Lurnbardorum et rappelle son excommunication
tanquam hsereticum; cf. Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 403, 538, 537.
Innocent II qualifie Abelard et Arnaud de perversi dogmatis fabricatores et catho-
licse fidei impugnatores. Baronius, Annales, ad ann. 1140, n. 10. Eugene III le
traite tantot d'heretique, tantot de schismatique. Baronius, Annales, ad ann.
1148, n. 38 ; Martene et Durand, Amplissima collectio, t. n, col. 554. Saint Ber-
nard le malmene comme schismatique et sectateur d'Abelard, P. L., t. CLXXXIII,
col. 363; enfin, Hadrien IV le nomine heretique; cf. JalTe, Regesta, n. 10073. Quel
fut done 1'enseignement d'Arnaud de Brescia ? II signala les abus auxquels
donnaient lieu trop souvent les biens ecclesiastiques. Jusqu'ici il ne sortait
pas des limites de 1'orthodoxie, et plusieurs de ses contemporains, dont la foi
fut intacte, saint Bernard, entre autres, s'attaquerent aux memes maux. Mais
Arnaud n'envisagea pis la question des biens d'eglise uniquement au point de
vue disciplinaire. II nia le principe du droit de propriete de 1'Eglise. Toutes
ses possessions temporelles, disait-il, appartiennent aux princes temporels ; le
pape n'a pas a s'occuper du gouvernement de Borne ; eveques, clercs et moines
ne peuvent rien posseder sous peinc de damnation. Ceci deja etait plus grave.
Sans doute, la legitimite du droit de propriete de 1'Eglise n'avait pas encore ete
1'objet de definitions tres precises ; pourtant, elle etait assez manifeste pour
que ce langage d'Arnaud fut au moins temeraire. Arnaud alia plus loin. D'apres
lui, 1'Eglise, corrompue dans la personne des clercs, des eveques, des cardinaux,
presque tous simoniaques et avides de richesses, n'etait plus la veritable Eglise
et le pape n'etait plus le viai pape : Ipsum papam non esse quod profileiur aposto-
licum virum et animarum pastorem...Dicebatquod sic apostolicus est utnon apos-
tolorum doctrinarn imitetur ad vitam, et idea ei obedientiam et reverentiam non
deberi. Historia pontificalis, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, col. 538.
Ainsi il n'y avait pas a obeir au pape et aux prelats prevaricateurs. Ce n'est pas
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un remarquable esprit de suite dans 1'etude des saintes Ecritures
et bientot cet esprit ardent adopta les idees violentes emises au
sujet de la querelle des investitures. Revenu dans sa patrie
Arnaud fut ordonne pretre, se fit chanoine regulier et se regarda
comnie charge de combattre 1'incontinence et la mondanite du

tout ; les fideles lie devaient pas recevoir les sacrements des pretres indignes,
ni se confesser a eux, mais bien plutot se confesser les uns aux autres :

Nee debere illis populum delicta fateri,
Sed magis alterutrum nee eorum sumere sacra.

Cf. Archivio della Societd romana di storia patria, 1878, t. i, p. 471. Fidele a son
principe, Arnaud refusa, au moment de mourir, de recevoir un pretre et declara
qu'il ne voulait se confesser qu'au Christ. Ibid., p. 473. Cette fois, nous sommes
en plein schisme et en pleine heresie. En outre, Otton de Freisingen se fait 1'echo
d'un on-dit, qui attribuait a Arnaud des opinions blamables sur 1'euchzristie et
le bapteme des enfaiits. Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 404. Comme on
sait egalement qu'Arnaud fut condamne au deuxieme concile cecumenique de
Latran, Baronius, Annales, ad ann. 1139, n. 9, en conclut que le 25e canon du con-
cile vise Arnaud en meme temps que Pierre dc Bruys. Ce n'est pas probable. Si
Arnaud avait professe une heresie relativement a 1'eucharistie ou au bapteme
(si meme il avait deja pousse ses idees de reforme jusqu'aux limites qu'il atteignit
plus tard), la sentence du concile aurait etc plus rigoureuse, Arnaud n'aurait pas
ete laisse libre et saint Bernard n'aurait pas ecrit seulement que8 dans cette
circonstance, Arnaud, accusalus apud dominum papam schismate pessimo,natali
solo pulsus est. P. L., t. CLXXXII, col. 362. SaintBernard appelle Arnaud inimicus
crucis Christi. P. L., t. CLXXXII, col. 363. S'ilfallait prendre ces motsa lalettre,
nous aurions un point de contact sur entre Arnaud et le petrobrusianisme. Mais
il semble que leur sens est plutot metaphorique. F. Vernet, dans Dictionn. de
theol, t. i, col. 1973-1974.

Plistoria pontificalis, dont 1'auteur est probablement Jean de Salisbury, dans
Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 537-538 ; Otton de Freisingen, Gesta Fri-
derici imperatoris, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 366-367, 403-404;
Gontier (de Paris), Ligurinus, vers 202-348, P. L., t. ccxii, col. 369-371 ;
E. Monad,Gesta per imperatorern Fredericum Barbam Rubeam in partibusLom-
bardiss et Italise, dans Archivio della sacietd romana di storia patria, 1878, t. i,
p. 466-474; Gerhold de Reichersberg, De investigation Antechrisli, dans Mavgarm
de la Bigne, Bibliotheca Patrum, Paris, 1624, t. iv, b, col. 727-728; S. Bernard,
Epist., CLXXXIX, cxcn, cxcv, cxcvi, P.L., t. CLXXXII. col. 354-357, 358-359,
361-363, 363-364 ; la lettre de Wetzel et une autre lettre, peut-etre redigee par
Arnaud, dans Martene et Durand, Veterum scriptorum et monumentorum histori-
corum,dogmaticorum, moralium amplissima collectio, Paris, 1724, t. n, col. 554-557,
399-400 ; Buonacorso di Milano, Vitse hsereticorum, P. L., t. cciv, col. 791-792.

Apoteosi di Arnaldo da Brescia, dans Civilta cattolica, 1882, serie L, t. xi,
p. 257-268 ; J. Benvicenni, Arnaldo da Brescia condannato a morte per ordine di
papa Adriano IV, in-16, Firenze, 1873; A. Bert, Essai sur Arnaud de Brescia,
in-8, Geneve, 1856; R. Bonghi, Arnaldo da Brescia, dans Nuova antologia, 1882,
serie II, t. xxxiv, p. 601-639 ; R. Breyer, Arnold von Brescia, dans Histor>
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clerge. Sur le premier point, il parait s'en etre term aux idees de
Gregoire VII, mais pour le second, vivement emu par la lutte
des investitures, il alia plus loin que le pape Pascal II ; il se per-
suada que tout bien terrestre est nuisible au clerge et que tout
clerc possedant quelque bien ne peut arriver au bonheur eternel.
Tout appartenait a 1'empereur et ne devait etre donne par lui
qu'aux laiques. A ces principes, qui devaient plaire aux lai'ques,
Arnaud joignait 1'ascetisme : ses sermons eurent un retentisse-
ment inou'i parmi le peuple et amenerent bientot des disputes
entre clercs et laiques, principalement a Brescia. Tandis
que 1'eveque de cette ville, Mainfred, etait alle a Rome, Ar-
naud avait provoque contre lui une telle opposition, qu'a son

Taschenbuch, 1889, serie VI, t. vni, p. 123-178 ; G. de Castro, Arnaldo da
Brescia e la rivoluzione romana del xn secolo, studio, in-16, Livorno, 1875;
cf. F. Bertolini, dans Archiv. slor. Italiano, 1875, serie III, t. xxii, p. 282-291 ;
R. Reuss, dans Rev. critique, 1876, IIe serie, t. i, p. 33-36 ; V. Clavel, Arnaud de
Brescia et les Romains du xne siecle, irt-8, Paris, 1868, cf. Revue critique, t. vni,
p. 219-222 ; H. Franche, Arnold von Brescia und seine Zeit, nebst einem Anhang
iiber d. Stiftung d. Peraklet, in-8, Zurich. 1825, ; W. Giesebrecht, Ueber Arnold
von Brescia, dans Sitzungsberichle phil.-histor. Akademie d. Wissenschaften, Miin-
chen, 1873, t. m, p. 122-154 ; traduct. ital. par F. Oderici,in-16, Brescia, 1877;
G. B. Guadagnini, Difesa di Arnoldo da Brescia, 2 vol. in-8, Pavia, 1790 ; G. Guer-
zoni, Arnaldo da Brescia, secondo gli ultimi studi, dans Nuova antologia, 1871,
t. xvin, p. 723-754; G. Guibal, Arnaud de Brescia et les Hohenstaufen, ou la ques-
tion du pouvoir temporel de la papaule au moyen age, in-8, Paris, 1868, cf. Rev.
critique, 1869, t. vii, p. 8-12 ; A. Hausroth, Arnold von Brescia, dans Neue Hei-
delberg Jahrbiicher, 1891, t. i, p. 72-144; J. D. Koeler, Dissertatio historica de
Arnoldo Brixiensi, iii-4, Gottingeii. 1842 ; Th. n. Liebenau, Arnold von Brescia
und die Schweizer, in-8, Lucerna, 1885 ; C. Maffre, Histoire populaire des reforma-
teurs, t. v, Arnaud de Brescia, in-32, Paris, 1862 ; L. Mercantini, dans Rivisla
Sicula (Palermo), 1871, t. vi, p. 178-185; E. Mulas, Arnaldo da Brescia, dans
Rivista europea, 1882, serie II, t. xxix, p. 473-508 ; Muratori, Cenni slorici di
Arnaldo da Brescia tratti dalle opere, in-12, Brescia, 1877; G. B. Niccolini,
Arnaldo da Brescia, 1843 ; F. Oderici, Arnaldo da Brescia, ricerche istoriche, in-16
Brescia, 1862 ; G. Paolucci, L'idea di Arnaldo da Brescia nella riforma di Roma,
dans Rivista slor. Ital., 1887, t. iv, p. 669-684; G.B. Pianciani, dans Annali di sc.
relig., Modene, 1844, t. xix, p. 374-416; Civiltd catlolica, 1851, t. iv, p. 35-49,
129-152; 1856-1875, t. v, p. 654-665; t. vi, p. 43-59; F. A. Quirin, Essai historique
sur Arnaud de Brescia, in-8, Strasbourg, 1848; J. J. Schalchlin, Arnold von Bres-
cia, ein Vorkdmpfer und Voridujer der Reformation, seine Zeit und sein Leben,
Wirken und Tod, in-8, Zurich, 1872 ; H. Firenze, 1884, Etude sur la vie et les doc-
trines d'Arnaud de Brescia, in-8, Montauban, 1861 ; Tocco, L'eresia nel medio
evo, in-8, Firenze, 1884, p. 231-256 ; E. Vacandard, Arnaud de Brescia, dans
Revue des questions historiques, 1884, t. xxxv, p. 52-114. Resume dans Vie de saint
Bernard, in-8, Paris, 1895, t. n, p. 235-259. (H. L.)
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retour, c'est a peine s'il put entrcr dans laville. Aussi Feveque
et les clercs de Brescia le denoncerent-ils au concile de Latran de

1139, comme perturbateur. Apres enquete, le pape lui retira sa
charge, lui interdit la predication et le sol de 1'Italic, ou on

lui fit promettre de ne jamais revenir sans autorisation. On
voitqu'Arnaud n'avait encore professe aucune heresie propre-
ment dite : sinon, la sentence eut ete tout autre. Mais il cotoyait

1'heresie et il ne tarda pas a franchir la limite, lorsqu'il presenta

la defense pour 1'Eglise de posseder des biens, non plus seule-
ment comme une mesure disciplinaire, mais un veritable dogme

positif. Lorsqu'Otton de Freisingen lui attribue des erreurs for-

melles sur 1'eucharistie et le bapteme des enfants, ce ne peut
etre que par suite d'une confusion avec les petrobrusiens con-

damnes par le concile de Latran. Du reste, Otton ne formule

ces erreurs que comme des racontars (dicitur non sane sensisse).

Sur ces entrefaites, Arnaud vint en France retrouver son maitre

[444] Abelard1 , alors engage dans une violente discussion avec saint
Bernard : Arnaud prit ouvertement son parti et entra ainsi en

conflit avec 1'abbe de Clairvaux 2.

D'apres le recit d'Onofrio Panvinio 3, le concile publia une ordon-

nance attribuant aux seuls cardinaux le soin de proceder a

1'election des papes; le reliquus clerus et populus perdit le droit

de participation qui lui avait ete reconnu, quoique avec des

restrictions, par le decret de Nicolas II. Grauert qui, si je suis
bien renseigne, a deja fait connaitre cette opinion de Panvinio 4,

la considere comme denuee de tout fondement; il a tort, a mon avis
car un argumentum ex silentio dans Gratien ne suffit pas pour refu-

ser d'admettre un renseignement des plus vraisemblables. Gratien5,

avaitdeserieux motifs de ne pas mentionner le decret dont nous par-

lonsetde s'en rapporter exclusivement a 1'ordonnance de Nicolas II,

1. II ne fut probablement jamais 1'eleve d'Abelard; cf. Comba, / nostri pro-
tcslanti, in-8, Firen/.e, 1895, t. i, p. 173.

2. Otton de Freisingen, De gestis Frider,, lib. II, c. xx. dans Mon. Germ, hist.,
Script., t. xx, p. 403; Histor. pontif., c. xxxi, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xx,
p. 537; Mansi, op. cit., t. xxi, col. 536 sq. ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 2, col,
1215; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1510; S. Bernard, Ep., cxcv; Giesebrecht, Arnold
von Brescia, dans les Sitzungsberichte... philos.-philolog. und hist., 1873, p. 122 sq.

3. Dans son ouvrage : De origine cardinalium, edit. A. Mai, Spicileg. roman.,
t. ix, p. 495, et dans la Vita Innocentii II, dans Platina, Cologne, 1626, p. 186.

4. Gorresgesellschajt, 1.1,1880, p. 595, Ein angebliches Papslwahlgesetz, von 1139.
5. Dist. LXIII, c. 34-35.

C O N C I L E S — V - 4 7
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car il s'efforc.ait de justifier les regies etablies pour 1'election aux
sieges episcopaux (can. 28) en assimilant cette election a celle du
siege pontifical. Du reste, il ne parle que des aliis religiosis
clericis et ne signale plus le populus comme participant a 1'election.
La loi dont nous venons de parler constitue un des chainons
indispensables dans la suite des decrets concernant 1'eleetion
des papes, il est done vraisemblable que le concile de Latran
de 1139 suivit 1'exemple de 1'assemblee recumenique de 1123 5
il devait en effet chercher a supprimer la cause du funeste schisme
qui durait depuis huit ans et, pour cela, rendre impossible la
formation des partis, cause des doubles elections.

Theobald, le nouvel archeveque de Cantorbery, venu au con-
cile avec cinq autres eveques anglais et quatre abbes, y regutle
pallium. L'assemblee s'occupa aussi de la canonisation solen-
nelle de Sturm, le fondateur de Fulda. Un conflit entre le monas-
tere de Saint-Bertin et celui de Cluny fut tranche en faveur de
Saint-Bertin. Enfin, on remit a une autre epoque 1'examen des [445]
plaintes de 1'abbe de Saint-Gregoire a Rome 1.

Quelques mois apres le concile de Latran, le pape Inno-
cent II ne craignit pas de faire la guerre a Roger, roi de Sicile,
jadis nomme due d'Apulie par Lothaire et par le pape lui-meme,
apres que Rainolf2 fut mort subitement a Troja,le 30avrilll39.

1. Mansi,op. cit., t. xxi, col. 538, 539, 540, 541 ; Coleti, op. cil., t. xn, col.
1509 sq.

2. Quand le pape apprit la mort de Rainolf, il serendit dans le sud de 1'Italic,
avec 1'espoir d'y maintenir 1'etat de choses cree par Lothaire. Au mois de juin,
le pape, ayant leve 1000 chevaliers et de nombreux fantassins (Falcon de Benevent>

p. 245 ; Annal. Cecc., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 283 ; Romuald
de Salerne, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 423 ; Geoffroy de Viterbe,
dans Mon. Germ, hist., Script., t. xxn, p. 260), se mit en route, ayant avec lui
Robert de Capoue, Richard de Rupecanina et le prefet de Rome, Thibaud. Le
pape se trouvait a Ferentino, district de Frosinone, province de Rome, le 12
juin. Jafle, Regesta, n. 8038-8039. L'armec pontificate brula Isola, San Pietro,
Falvaterra et Sant'Angelo in Theodicie. Entre temps, Innocent II s'arretait a
San Germane, ou sa presence est connuc le 2 et le 6 juillet (Jaffe, Reg. pont. rom.,
n. 8040, 8041; Romuald de Salerne, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix,
p. 423), et reussissait a occuper presque tout le territoire dependant du Mont-
Cassin. Roger, quandil apprit la demarche du pape, lui fit faire des propositions
de paix, a la suite desquelles Innocent II envoy a deux cardinaux pour inviter
le roi a se rendre a San Germano. Falcon de Benevent, ad ann. 1139, p. 245.
Roger, levant aussitot le siege de Troia, vint avec son fils et son armee a San
Germano et entama des negociations avec Innocent II ; mais, des le debut, les
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Mais le pape fut vaincu et fait prisonnier en juillet 1139; il recon-
nut alors le nouveau royaume de Sicile, retira la sentence d'ex-
communication prononcee tant centre le roi, dont il recut le
serment de vassalite, que centre le fils de Roger, auquel il donna
en fief le duche d'Aquilee et la principaute de Capoue, moyen-
nant le serment de vassalite et une redevance annuelle de 600
pieces d'or. C'est sans doute a cette occasion qu'Innocent II
accorda au roi Roger les insignes episcopaux et des privileges
analogues a ceux que Calixte II avait concedes lors de 1'entrevue
de Gisors, a Henri d'Angleterre, notamment qu'a 1'avenir le
pape n'enverrait pas de legat en Sicile, sinon sur le desir et
la demande du roi. Le diplome d'investiture ne contient, il est

deux parties ne purent trouver un terrain d'entente. Le pape demandait que
Robert de Capoue rentrat en possession de ses Etats et Roger s'y refusait abso-
lument. Les pourparlers durerent huit jours et n'aboutirent pas, le pape et le roi
se refusant a toute concession. Roger II s'eloigna et, se rendant dans le comte dc
Molise, soumit les terrcs que possedaient les fils de Borrel, dans la vallee du
Sangro. En son absence, le pape commenga les hostilites et fit bruler Sant' Angelo,
Mortala, San Salvatore et Galluccio. Des que Roger II fut informe de I'entrce en
campagne des troupes pontificales, il revint en toute hate et campa a San Ger-
mano. Sa brusque arrivee parait avoir surpris le prince de Capoue et le pape,
qui, peu soucieux de livrer bataille a des forces superieures, leverentle camp en
toute hate et s'enfuirent. Us furent attaques en pleine debandade par le due
Roger, qui mit en deroute 1'armee d'Innocent II sur les bords du Garigliano,
pres de Galluccio. Le prince de Capoue et Richard de Rupecanina reussirent a s'en-
fuir, niais le pape et sa cour furent faits prisonniers et le tresor pontifical tomba
au pouvoir du roi de Sicile, 22 juillet. Falcon de Benevent, p. 246 ; Romuald de
Salerne, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 423;C7iron. Ferrar., edit.
Gandenzi, p. 25 ; Annul. Cas., ad ann. 1139, dans Monum. Germ, hist., Script.,
t. xix ; Annal. Ceccan., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 283 ; Annal.
Farfens., dans Monum. Germ. hist., Script., t. xi, p. 589; Otton de Freisingen,
Chron., t. vn, 24; Geoffroy de Viterbe, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxn,
p. 260; Orderic Vital, Hist, eccles., 1. I, t. i, p. 191.

La capture d'Innocent II etait pour Roger un coup de fortune ; comme
Leon IX, Innocent II aux mains des Normands allait etre oblige, pour recouvrer
sa liberte, d'en passer par les conditions qui lui seraient imposees par le vain-
queur. En outre, cet echec du pape eut un retentissement enorme et acheva de
desorganiser 1'ancien parti de Rainolf. Rec,u avec de grands temoignages de res-
pect par le roi, Innocent II parait s'etre illusionne sur sa situation; il crut tout
d'abord que son prestige lui permettrait d'en imposer a Roger et refusa de le rece-
voir. Mais bientot le pape fut oblige de se rendre a 1'evidence et dut se sou-
mettre aux exigences de son vainqueur. Pour diminuer I'humiliation infligec a
la papaute. il semble que 1'on ait cherche a justifier le changemeiit d'attitude
d'Innocent II en disant que c'etait dans 1'interet des nombreux Romains tombea
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vrai, aucune mention expresse de cette concession V mais Otton
de Freisingen 2 et YPIist. ponlif. 3 sont entierement d'accord a ce
sujet. Malgre le resultat malheureux de sa lutte contre Roger, le
pape, a son retour a Rome, fut rec.u par les Romains avec des
cris de joie ; mais comme peu apres (ete de 1142), il refusa de detruire
Tivoli, ils declarerent qu'ils ne lui obeiraient plus, lui. signifiererit
que son pouvoir temporel etait a tout jainais aboli, etablirent un
senat (il n'y en avait plus depuis Charlemagne) et introdui-
sirent partout les formes republicaines. La liberte conquise

au pouvoir du roi de Sicile que le pape avait consent! a trailer. Apres d'assex
longues negociations, 1'accord finit par se faire et, le 25 juillet, a Mignano,
province de Caserte, Innocent II se reconciliait avec Roger et levait la sentence
d'cxcommunication qu'il avait prononcee quelque temps auparavant. Le pape,
apres avoir celebre solennellement la messe, confirma a Roger son titre de roi
de Sicile, de la Pouille et du principal de Capoue. La limite du royaume, du cote
de l'£tat pontifical, fut fixee au Garigliano. La bulle pontificate coiistatant
1'accord ne fut delivree que le 27 juillet. Falcon de Benevent, p. 246; Jaffe,
Reg. pont. rom., n. 8043 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 396; Annal.
Herbipolenses, dans Man. Germ, hislor., Script., t. xvi, p. 2 ; Annal. Casin., dans
Mon. Germ, hist., Script., t. xix, p. 309. Pour rccoiinarlre la suzerainete du pape,
Roger s'engagea a payer chaque annec, pour Capoue ct la Pouillc, six cents
schifali. Le cens stipule est celui-la memo qui avait cte indique dans la bulle
d'Anaclet. Dans sa bulle, le pape rappelle unc convention conclue anterieure-
ment et cite la cession de la Pouille faite par Honorius. II est tres probable que
les mots ut statutum visaient 1'accord conclu entre Roger et Honorius et etaient
destines a sauver les apparences; cf. Liber censuum, edit. P. Fabre, p. 16. A ce
propos,on a accuse Innocent II d'avoir voulu cacher la verite et d'avoir dit que c'e-
tait Honorius qui avait cree le royaume de Sicile. Pour laverle pape de cette
accusation, on a voulu interpreter difleremment le texte de la .bulle mais on
peut difficilement admettre une ponctuation donnant a la phrase un autre ton
et un sens different; aussi la correction proposee ne peut-elle gucre se defendre

Par 1'accord avec Innocent II, Roger avait atteint le but qu'il poursuivait
depuis la mort d'Anaclet ; la reconnaissance du royaume de Sicile par le pape
assurait la legitimite du roi, dont le royaume etait non pas fief d'empire, mais
fief du Saint-Siege. La defaitc d' Innocent II etait complete et sur toute la ligne
Roger II triomphait. Toutefois, leroi consentit a f aire au pape quelques conces-
sions sur des points de detail; c'est ainsiqu'a Benevent, ou il accompagna Inno-
cent II, le ler aout, Roger laissa deposer 1'arcb.eveque Rosseman, qu'il recueil-
lit d'ailleurs. A partir de ce moment. Roger II prit dans ses diplomes le titre
de rex Sicilise, ducalus Apulise et principatus Capuse, titre que conserveront
desormais ses successeurs. F. Chalandon, Histoire de la domination normande
en I tali e et en Sicile, 1907, t. in, p. 88-91. (H. L.)

1. Baronius, Annales, ad ami. 1139, n. 12.
2. Gesta Friderici, 1. I, c. xxvni.
3. C. xxxn, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xx, p. 538.
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par les villas lombardes, pendant les luttes, entre le pape et

1'empereur, fut 1'ideal des Remains et les predications d'Arnaud
de Brescia centre le pouvoir temporel du clerge leur oftrirent ime

base doctrinale tres commode pour depouiller le pape. Celui-ci

pria, supplia, avertit, mais en vain 1.
Depuis que 1'imperatrice Mathilde, veuve de 1'empereur Henri V

et fdle d'Henri Ier, roi d'Angleterre, avait eleve des pretentious

sur le trone de son pere, plusieurs grands de ce royaume avaient

[446] senti vaciller leur fidelite an roi Etienne et d'autres etaient soup-
Bonnes de faire secretement cause commune avec elle. Tel etait

le cas de Roger, eveque de Salisbury, qui, premier ministre
du feu roi, avait acquis plusieurs chateaux forts et de gran-

des richesses 2, excitant ainsi centre lui la jalousie des grands

du royaume. Ceux-ci persuaderent au roi que Roger n'attendait
que 1'arrivee de 1'imperatrice en Angleterre, pour se declarer

en sa faveur, avec ses nombreux soldats et ses solides forte-
resses bien approvisionnees. Les deux neveux de Roger, Alexan-
dre, eveque de Lincoln, et Nigel, eveque d' Ely, etaient egalement

soupgonnes de trahison ; ces prelats eurent beau deployer

un grand zele pour la cause d'Etienne, le roi conspira leur perte

et resolut de s'en prendre au clerge, oubliant le secours
qu'il en avait regu pour arriver au trone. La diete celebree a

Oxford, le 24 juin 1139, lui fournit une occasion de realiser son
projet 3. Les gens de 1'eveque de Salisbury ayant eu une querelle

avec les serviteurs de deux comtes au sujet du logement, le roi
fit emprisonner 1'eveque, sous pretexte qu'il avait trouble la paix

dans le camp royal et commis ainsi un crime de lese-majeste.

II s'empara aussi de son neveu, Alexandre de Lincoln, mais
1'eveque d'Ely parvint a s'enfuir a Devizes. C'etait une tres
forte citadelle de son oncle, commandee par Mathilde de Rames-
bury, qui avait eu de 1'eveque Roger un fils devenu chancelier
royal. Le roi vint assieger Devizes et fit trainer a sa suite

ce chancelier et les deux eveques prisonniers, menacjant le

1. Falcon de Benevent, dans Watterich, Vitse pontif. rom., t. n, p. 253 sq. ;
Otton de Freisingen, Chron., 1. VII, c. xxvii.

2. Ces forteresses etaient necessaires aux eveques pour se defendre centre
]e brigandage, qui sevissait alors en Angleterre d'une maniere inoui'e ; cf. Lap-
penberg, Gesch. von England, t. n, p. 325, 328.

3. Labbe, Concilia, t. x, col, 1014.
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chancelier, et aussi, d'apres d'autres historiens, les deux eve-
ques, de les faire massacrer devant la forteresse, de les faire
pendre ou de les laisser mourir de faim, si Devizes ne se rendait
sans delai. D'apres une tradition, 1'eveque Roger se con-
damna volontairement au jeune tant que ses partisans ne remet-
traient pas la forteresse. II comptait ainsi adoucir le roi et le
detourner de recourir aux moyens extremes. C'est ainsi qu'en
trois jours le roi s'empara non seulement de Devizes, mais aussi
des chateaux de Salisbury, Sherburn et Malmesbury, que 1'eve-
que Roger dut lui remettre, tandis que 1'eveque Alexandre
se vit aussi oblige de livrer sa forteresse de Newark1. Mais le
propre frere du roi, Henri, eveque de Winchester, en meme tempe
legat du pape, blama ces violences et exigea la mise en iberts
des eveques. Le roi s'y refusant, Henri le cita devant le con- rrin-.
cile de Winchester, celebre le 29 aout 1139 2. La plupart des
eveques anglais y assisterent, avec Theobald, primat de Cantor-
bery. Thurstin, archeveque d'York, se fit excuser pour cause
de maladie, et d'autres alleguerent qu'ils prenaient part a quel-
que expedition. On lut d'abord un decret du pape nommant
Henri, eA^eque de Winchester, legat apostolique. Celui-ci pro-
nonc,a en latin un discours sur l'emprisonnement des eveques
de Salisbury et de Lincoln et sur les abus de pouvoir que le roi,
trornpe par de mauvais conseillers, avait commis envers 1'Eglise.
L'archeveque et les eveques avaient maintenant a deliberer sur
la conduite a tenir. Quelques comtes envoyes par le roi dernan-
derent pourquoi leur maitre avait ete appele au concile. Le legat
repondit : Un roi qui est soumis au Christ ne doit pas prendre
en mauvaise part que des serviteurs du Christ Finvitent a donner
satisfaction. Aux temps du paganisme, les eveques avaient
ete emprisonnes et on leur avait enleve toutes leurs possessions.
Mais le roi etait d'autant plus redevable a 1'Eglise qu'il
etait monte sur le trone grace au clerge et non par la force
de ses armes. Les comtes, ayant rapporte ces paroles, revin-

1. E. Freeman, The history of the Norman conquest of England, in-8, Oxford,
1876, t. v, p. 288. (H. L.)

2. Coll. regia, t. xxvn, col. 137 ; Labbe, Concilia, i. x, col. 1014-1018 ; Har-
douin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1217 ; Coleti, Concilia, t. xii, col. 1513 ;
Wilkins, Cone. Britann., t. i, p. 419 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 545
(H. L.)
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rent en compagnie du savant juriste Alberic de Ber, qui se
presenta au concile comme charge par le roi d'une mission
et chercha a prouver que 1'eveque de Salisbury et ses neveux
s'etaient tres gravement compromis a Fegard du roi. Du reste,
ce n'etait point par la force qu'on avait pris aux eveques leurs cha-
teaux, ils les avaient remis de plein gre pour echapper a d'autres
chatiments. L'eveque Roger repondit avec vivacite, le legat avec
plus de moderation ; ce dernier developpa cette idee, que les pre-
tendus mefaits accomplis par les eveques auraient du avant tout
etre examines en concile et que la punition n'aurait pas du preceder
le proces. Sur le desir du roi, la continuation de cette affaire fut
remise a deux jours, c'est-a-dire au ler septembre, pour laisser
a Hugues, archeveque de Rouen en Normandie, le temps d'arri-
ver. Celui-ci commenc,a par contester aux eveques le droit d'avoir
des forteresses et dit que, si jusqu'alors le roi ne s'etait pas montre
plus severe sur ce point, son indulgence pouvait maintenant faire
place a la justice. Alberic de Ber dit a son tour : « Le roi a appris
que quelques eveques menacaient d'aller a Rome ; il leur fait con-
seiller de n'en rien faire; leur retour pourrait leur couter cher ;
d'ailleurs, lui-meme s'adressera a Rome.)) D'autres menaces furent
encore proferees et les eveques n'oserent pas prononcer une sen-

[448J tence contre le roi, d'abord parce qu'il n'etait pas permis d'excom-
munier un roi sans I'assentiment du pape, ensuite parce qu'ils
voyaient deja menagantes les epees (des comtes et de leur escorte)
et craignaient pour leur vie. Le legat et 1'archeveque se rendirent
dans les appartements prives du roi et lui demanderent a genoux
d'avoir pitie de 1'Eglise et de sa propre ame ; mais ils ne purent
rien obtenir 1.

Apres la mort du premier patriarche latin d'Antioche (Bernhard,
1135-1136), sous le regne de Foulques, roi de Jerusalem 2, le Fran-
Qais Raoul fut nomme patriarche d'Antioche par la noblesse
et le peuple, malgre 1'opposition du clerge. II parvint, par sa

1. Je combine les donnees fournies par Guillaume de Malmesbury, Hist,
novell., 1. II, qui assista a ce synode, avec celles d'Orderic Vital et de 1'auteur
anonyme des Gesta Stephani regis, dans P. L., t. CLXXIX, col. 1407 sq. ; Mansi,
Cone, ampliss., t. xxi, col. 545 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1217;
Coleti, Concilia, t. xiu, col. 1513 ; Duchesne, Hist. Norm, script., p. 919 sq.,
944 sq.; Freeman, op. cit., t. v, p. 289-290.

2. Foulques V, 1131-1143, marie a Melisande, fllle de Baudouinll; cf. Roh-
richt, Gcschichte des ersten Kreuzzuges, 1901, p. 192 sq., 209 sq. (H. L.)
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prudence et sa fermete, a se maintenir en possession de son
siege et reva meme de se faire 1'egal du pape, puisque lui aussi
occupait une cathedra Petri. Au lieu de demander le pallium a
Rome, il se contenta d'en benir un pour lui-meme sur 1'autelde
Saint-Pierre a Antioche. Le schisme qui divisait alors 1'Occident
entre Innocent II et Anaclet II rendait possibles ces exces ; a
son tour, Guillaume, patriarche de Jerusalem, excite par ce mau-
vais exemple, voulut se separer de Rome et fit des demar-
ches pour empecher Foucher, archeveque de Tyr, et Fun de ses
suffragants, de demander au pape le pallium. Une lettre severe
d'Innocent II le rappela au devoir (1138).

Sur ces entrefaites, Raoul d'Antioche avait emprisonne et
traite cruellement deux chanoines de sa cathedrale, Lambert
et Arnulf, qui s'etaient vivement opposes a son election. Us en
appelerent a Rome, et Raimond, prince d'Antioche, alors en dis-
cussion avec le patriarche, forca ce dernier a se rendre en per-
spnne a Rome pour rendre compte de cette affaire. Mais le cha-
noine Arnulf, ayant pris les devants, excita Roger, roi de Sicile,
centre le patriarche d'Antioche, lui disant que, si les Normands
avaient perdu la principaute d'Antioche, c'etait surtout par
I'o3uvre du patriarche. Quand ce dernier debarqua a Rrindisi,
il fut arrete et livre a son ennemi Arnulf, qui lui rendit le mal
pour le mal. Raoul manceuvra habilement dans ces circon-
stances difficiles : il sut rapidement gagner les bonnes graces du [449]
roi Roger et, arrive a Rome, apaiser peu a peu les esprits for-
tement irrites centre lui. II consentit, ce qui fit la meilleure
impression, a abandonner le pallium qu'il s'etait donne lui-meme,
et a en demander un autre au pape. Innocent II fut d'avis
que les plaintes portees contre le patriarche n'etaient pas suffi-
samment prouvees et que le meilleur parti etait d'envoyer un
legat en Palestine faire une serieuse enquete.

A son retour a Antioche, Raoul se vit d'abord refuser 1'entree
de la ville ; il dut habiter tantot Edesse, tantot un monastere
situe dans les montagnes. Toutefois, il parvint en quelques mois
a regagner la faveur des habitants d'Antioche et entra dans
la ville en triomphateur. Alors arriva en Palestine Pierre, arche-
veque de Lyon et legat du pape ; mais il mourut (empoi-
sonne ?) le 27 mai 1139, avant d'atteindre Antioche. Le
patriarche Raoul se reconcilia alors avec ses adversaires et, no-
tamment, rendit a Lambert son archidiacone. Arnulf seul resta
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exclu de cette reconciliation ; il se rendit a Rome et obtint 1'envoi
du cardinal Alberic, eveque d'Ostie, pour examiner toute cette
affaire. Celui-ci convoqua un concile a Antioche pour le 30 novem-
bre 1139 1. Au jour indique, se trouverent reunis, dans 1'eglise de
Saint-Pierre d'Antioche, Guillaume, patriarche de Jerusalem, les
archeveques Foucher de Tyr, Gaudence de Cesaree, Etienne de
Tarse, Franco d'Hierapolis, Gerard de Corycus et Serlo d'Apamee
(plusieurs n'etaient guere qu'archeveques titulaires), avec beau-
coup d'eveques et d'abbes. Les uns etaient pour et les autres
contre Raoul. Le legat du pape presida. Avec Arnulf, Lambert
se presenta pour accuser le patriarche, quoiqu'il se fiit aupa-
ravant reconcilie avec lui. L'accusation porta sur 1'irregularite
de 1'election, la simonie et 1'incontinence. Raoul ne s'etant
pas presente, le concile lui envoya une deputation pour
1'inviter a venir exposer lui-meme sa defense : il s'y refusa. Le
lendemain, on renouvela la citation, mais sans plus de succes.
Dans cette seconde session, Serlo d'Apamee quitta ses orne-
ments episcopaux et vint en costume ordinaire ; le legat lui
demanda pourquoi il se distinguait de ses collegues et ne
figurait plus parmi les accusateurs du patriarche ; il repon-
dit : « Ce que j'ai fait, je 1'ai fait dans un moment d'exal-
tation et pour le malheur de mon ame, car j'ai fait comme Cham,
j'ai decouvert la honte de mon pere. Maintenant, avec le
secours de Dieu, je suis revenu de mon egarement, je ne 1'accu-
serai pas plus que je ne me permettrai de le juger, et je suis pret

[45UJ p}ut6t a combattre pour lui jusqu'a la mort. » Sur-le-champ,
il fut chasse de 1'assemblee, excommunie et depose ; car,
au rapport de Guillaume de Tyr (xv, 16), tous avaient une
si grande crainte du prince d'Antioche que nul n'osa protester
contre la sentence dont venait d'etre frappe Serlo d'Apamee.
D'ailleurs, le prince et le legat etaient d'accord et Raimond
etait excite contre le patriarche Raoul par Armoin, capitaine
de la citadelle, qui cherchait a faire donner le siege d'Antioche
a son neveu Aimery.

Le troisieme jour, on fit une nouvelle citation au patriarche,
dans le palais duquel s'etaient reunis les membres de la noblesse

1. Coll. regia, t. xxvn, col. 150 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 1824-1827 ;
Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1199; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1485 ;
Mansi, Cone, ampliss, coll., t. xxi, col. 503. (H. L.)
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et une foule de peuple pour prendre sa defense. La crainte seule
du prince d'Antioche les empecha de chasser de la ville le legat
et les Peres du concile. Le patriarche ne s'etant done pas rendu
a 1'assemblee, le legat, confiant dans le secours du prince, vint
trouver Raoul dans son palais, lui notifia sa deposition et 1'obli-
gea a quitter 1'anneau et la croix. Sur 1'ordre du legat, il fut livre
au prince, enchaine et emprisonne dans le monastere de Saint-
Simeon. Plus tard, il s'enfuit a Rome et regagna, en partie du moins,
les bonnes graces du Siege apostolique; mais il mourut empoi-
sonne, lorsqu'il se preparait a revenir en Orient.

A Tissue du concile d'Antioche, le legat gagna Jerusalem, ou
il sejourna jusqu'a Paques de 1140. Le mardi de Paques, il cele-
bra dans la sainte eglise, avec le patriarche et ses eveques,
un concile l auquel prit egalement part le catholicos d'Ar-
menie. On delibera sur les differents points de foi qui, chez les
armeniens, ne paraissaient pas en conformite absolue avec la doc-
trine de 1'Eglise, et le catholicos promit d'ameliorer cet etat de
choses. Le legat vint ensuite a Accon et, de la, s'embarqua pour
Rome. Quant au clerge d'Antioche, il choisit pour patriarche un
Frangais, cet Aimery dont nous avons parle.

Vers cette meme epoque, en mai 1140, un conciliabule
schismatique, celebre a Constantinople, sous le patriarche Leon
Stypiota, s'occupa de rejeter les erreurs du moine Constantin
Chrysomalus 2. l)eux autres reunions ecclesiastiques tenues dans
cette ville, en aout et octobre 1143, par le patriarche r / e / n
Oxites, decreterent des peines contre deux eveques bogomiles,
Clement de Sasima et Leontius de Balbissa (en Cappadoce), ainsi
que contre le moine bogomile Niphon 3.

1. Guillaume de Tyr, Hist, belli sacri, 1. XIV, c. x-xiv ; 1. XV, c. xn-xvm;
Labbe, Concilia, t. x, col. 1030 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1199;
Coleti, Concilia, t. xn, col. 1485 sq. ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxi, col.
503, 577, 583; Wilken, Gesch. d. Kreuzzuge, t. n, p. 691-710. (H. L.)

2. Coleti, Concilia, t. xii, col. 1517 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
551. (H. L.)

3. Coleti, Concilia, t. xii, col. 1553 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
593 ; Leo Allacci, De consensu Eccles. orient, et occid., I. II, c. xi-xii ; Farlatti,
Hlyricum sacrum, t. vn, p. 534 ; Pagi, Critica, ad ann. 1140, n. 25.
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616. Aboard et le concile de Sens en 1148.

Peu apres sa premiere condamnation au concile de Soissons,
Abelard avait pu revenir a Saint-Denis. Ayant lu, dans les commen-
taires du venerable Bede sur les Actes des apotres, que 1'Evan-
gile avait ete apporte en France, non par Denis 1'Areopagite,
mais par Denis, eveque de Corinthe (vers 1'an 160 apres Jesus-
Christ), il fit connaitre aux autres moines du monastere
ce passage, ou une part de verite se trouve melee a des erreurs 1.
Les moines furent naturellement tres irrites contre le venerable
Bede 2 et en appelerent a la biographic de saint Denis ecrite au
debut du ixe siecle par leur celebre abbe Hilduin. Abelard de-
clara preferer s'en rapporter a 1'autorite de Bede, venere dans
1'Eglise entiere, et souleva une telle tempete que 1'abbe Adam
profera contre lui les plus terribles menaces et 1'accusa d'atten-
ter a 1'honneur du royaume de France tout entier, ce qu'il fallait
sans delai faire connaitre au roi 3. La nuit suivante, Abelard
prit la fuite et se refugia d'abord aupres de Thibaud, comte de
Champagne, puis au monastere de Saint-Aigulf (pres de Troyes),
dont le prieur etait son ami. Quelque temps apres, 1'abbe de
Saint-Denis ayant fait au comte Thibaud une visite d'affai-
res, Abelard en prcfita pour demander sa liberation defi-
nitive du monastere de Saint-Denis. L'abbe s'y refusa; mais,
comme il mourut quelques jours apres 4, son successeur, le
celebre Suger (1123), acceda a la priere d'Abelard, a condition
qu'il n'irait dans aucun autre monastere (aucun ne pouvant avoir
la preference sur Saint-Denis) et se retirerait dans la solitude.
Abelard choisit alors un lieu desert au diocese de Troyes, pres

1. Voila une phrase qui ne risquerait pas de compromettre Hefele avec la
critique. Aujourd'hui, apres bien des combats, il se trouve que Bede est tout
pres de la verite. (H. L.)

2. Un confrere. (H. L.)
3. On se demande, en verite, par quel biais il etait possible d'interesser 1'hon-

neur du royaume de France en pareille affaire; maisil y avait, au moyenage, des
gens pour obtenir ce resultat ; de nos jours, il y en a eu, dit-on, quelques-uns.
(H. L.)

4. Adam mourut Je 19 fevrier 1122; cf. Luchaire, Louis VI le Gros, p. 145.
(H. L.)



748 LIVRE XXXIII

de Nogent, qu'il avait visite jadis1. Quelques amis lui donnerent
de Fargent et du terrain, et, avec la permission de 1'eveque de
Troyes, il se batit une petite chapelle couverte de paille et de

roseaux. Un seul clerc formait toute sa societe. Mais lorsque sa
retraite fut connue, les etudiants accoururent de divers pays et
se firent des cellules dans le voisinage dela sienne; ils echangerent
leur table copieuse d'autrefois pour le pain et les plantes agrestes,
leurs lits moelleux pour des couchettes de paille, et ressemblerent

plutot a des ermites qu'a des etudiants. Abelard ouvrit alors une
ecole et ses jeunes amis pourvurent a sa subsistance, a la culture
des champs et aux frais des nouveaux batiments. L'oratoire etant
trop petit, ils en erigerent un plus grand et plus beau, de pierre et de

bois ; Abelard lui donna le nom de Paraclet, en souvenir des conso-
lations qu'il y trouva. Beaucoup blamerent ce titre, parce qu'alors
on n'avait pas encore 1'habitude de dedier des eglises au Saint-
Esprit: on les dediait a la Trinite ou au Fils. Abelard remarqua a ce
sujet qu'on p'ouvait appeler la Trinite tout entiere le Consolateur,

de meme qu'on appelle les trois personnes le Seigneur. «Tandis que
ma renommee, raconte Abelard, se propageait de toutes parts,

mes anciens ennemis, sentant qu'ils perdaient du terrain, exci-

terent contre moi de nouveaux apotres, un chanoine regulier et
un moine, qui parcourureiit le monde entier en prechant et en me

noircissant sans pudeur. Ils m'enleverent toute estime aupres

de mes superieurs ecclesiastiques et lai'ques et me ravirent mes
meilleurs amis. Dieu m'en est temoin, chaque fois que j'entendais
parler d'un concile, je craignais d'y etre condamne ... et je desi-

rais souvent me refugier chez les pai'ens, afin d'y pouvoir vivre
d'une maniere chretienne. » Abelard fait ici allusion a saint

Norbert et a saint Bernard ; mais sans doute la memoire lui fait
defaut en ce qui concerne saint Bernard ; car, des propres expli-
cations de celui-ci 2 et d'une phrase de Guillaume de Saint-

Thierry, il resulte que 1'abbe de Clairvaux ne s'occupa de cette
affaire que beaucoup plus tard, peu de temps avant le concile de
Sens, et non des les annees 1123-1125 3.

1. Sur les bords de 1'Arduzon. (H. L.)
2. S. Bernard, Epist., cccxxvu.
3. Cf. Ch. de Remusat, Abelard, Paris, 1845, t. i, p. 117 ; Neander, Der heil.

Bernard, 2e edit., p. 248 ; E. Vacandard, Abelard, salutte avec saint Bernard,
sa doctrine, sa methode, in-12, Paris, 1881; le meme Vie de saint Bernard, 1895,
t. i, p. 118-139. (H. L.)
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Afin d'cchapper aux persecutions toujours rnenacantcs, Abe-
lard accepta la place d'abbe du monastere de Saint-Gildas de
Rhuys en Bretagne, et 1'abbe de Saint-Denis y donna son con-
sentement (1225). Le monastere, deja pauvre, etait pille et op-
prime par des tyrans voisins, et les moines a demi sauvages
et sans moeurs. Abelard, tres attriste, regretta d'avoir echange
le Paraclet et ses chers disciples centre cette habitation de bar-

[453] bares et de dissolus, ou les moines etaient plus mauvais et plus
sauvages que des pai'ens. Dans son chagrin, il eut la consola-
tion de pouvoir donner son Paraclet a Heloise et a quelques-unes de
ses amies, et de voir fleurir ce nouveau monastere (1229). Le soin
des interets d'Heloise et de ses nonnes motivant de frequentes vi-
sites d'Abelard au Paraclet, des bruits facheux commencerent a cir-
culer : on Faccusa de nourrir encore pour elle un amour defendu.
II protesta vivcment contre ces imputations et denonga meme
plusieurs tentatives d'empoisonnement de la part des moines de
Saint-Gildas, voire avec le calice eucharistique. II quitta done
le monastere et vecut dans une cellule retiree. Vers cette epoque,
il fit une chute de cheval et se blessa gravement au cou,
ce qui le rendit encore plus morose qu'auparavant. II parvint
bien a chasser du monastere quelques-uns des moines les
plus mauvais, mais les autres n'en chercherent pas moins a
attenter a sa vie. II prit alors le parti de fuir (1134) avec 1'aide
d'un chevalier, et c'est de sa cachette qu'il ecrivit la lettre
ou Historia calamitatum, dont nous avons extrait les passages
qui precedent -1. C'est encore de ce sejour solitaire en Bre-
tagne que datent sa correspondance avec Heloise et la compo-
sition de plusieurs ecrits 2. En 1136, il fonda une ecole de
dialectique sur la montagne de Sainte-Genevieve a Paris, et,
quoiqu'il suspendit ses lecons avant le terme ordinaire (on ne sait
pourquoi), sa renommee grandit de jour en jour et ses ecrits se
repandirent avec un succes prodigieux 3. Guillaume de Saint-
Thierry ecrivait alors : « Ses livres vont plus loin que la mer et
les Alpes, et ses nouvelles legons traversent les provinces et les

1. Abelard, Hist, calamitatum, P. L., t. CLXXVIII, col. 179. (H. L.)
2. II composa une regie pour les religieuses. Epist., vm, P. L.,t. CLXXVIII,

col. 255-326. (H. L.)
3. Jean de Salisbury nous le montre luttant contre la science des cornificiens

et triomphant a force de logique. Metalogicus. 1. II, c. x; 1. I, c. v, P. L., t. cic,
col. 867-832. (H. L.}



750 L I V K E xxxin

empires ; ellcs sont eeoutees avec grande favour et defendues ou-
vertemeiit. Aussi la curie romaine doit-elle s'en occuper. » Ces
paroles sont extraites de cette lettre, si importante par ses resul-
tats, que Guillaume, auparavant abbe de Saint-Thierry et alors
cistercien a Signy, ecrivit vers [1140] a saint Bernard et a Gode-
froy, eveque de Chartres, 1'ancien protecteur d'Abelard, pour
attirer leur attention sur les erreurs du moine 1. « II ne s'agit de
rien moins, continue-t-il, que de la foi en la sainte Trinite, de la
personne du Mediateur, du Saint-Esprit, de la grace de Dieu et
du mystere de notre redemption. VouS vous taisez, mais je vous
le declare : tout cela est dangereux. Regardons-nous done comme
de peu d'importance que la foi soit falsifiee ? Le mal prend tous les
jours de plus grands developpements. Dernierement, il m'est
tombe sous la main un livre de cet homme, portant le titre :
Theologia Petri Abselardi. Ces mots m'engagerent a lire 1'ouvrage. [454]
C'etaient, a vrai dire, deux livres ayant le meme con-
tenu : seulement, 1'un etait plus developpe que 1'autrc (il fait allu-
sion aux deux ecrits d'Abelard : Introductio in theologiam et Theo-
logia christiana 2). J'ai pris quelques notes sur ce qui m'a frappe
plus particulierement et je vous les envoie avec les ecrits en ques-
tion. Maintenant je vous invite a defendre la cause de Dieu et
celle de 1'Eglise latine tout entiere. Craindriez-vous cet homme ?
en auriez-vous peur ? Si vous n'ouvrez pas les yeux, quand done
craindra-t-il a son tour ? Comme presque tous les docteurs eccle-
siastiques sont morts, il s'est empare de 1'enseignement et, a
1'heure presente, il fait avec la sainte Ecriture ce qu'il a fait autre-
fois avec la dialectique. II donne ses propres inventions, ses nou-
veautes de 1'annee. Les points que j'ai notes dans ses livres sont
les suivants :

«1. II definit la foi comme une (pure) sestimatio rerumquse non
videntur 3. 2. II soutient que les noms de Pere, de Fils et d'Esprit
sont employes improprement a 1'egard de Dieu et ne sont qu'une
description de la plenitude du souverain Bien. 3. Le Pere, dit-il,
est la puissance pleine, le Fils n'est qu'une certaine puissance et

1. C'est I'epist. ccxxxvi, parmi les lettres de saint Bernard. Sur 1'origine et le
caractere de cette lettre, cf. E. Vacandard, Abelardt p. 55-58.

2. Sur la chronologic de ces ecrits et sur leur contenu, cf. Dictionn. de theol.
cathol., t. i, col. 38 sq. (H. L.)

3. Nous traiterons plus tard en detail de cette accusation centre la doctrine
d'Abelard, ainsi que de eelles qui suivent.
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le Saint-Esprit n'cst aucune puissance. 4. Le Saint-Esprit

n'est pas, comme le Fils, de la substance du Pere. 5. Le Saint-

Esprit est Fame du monde. 6. Sans le secours de la grace divine,
1'homme pourrait vouloir et faire du bien. 7. Le Christ n'a pas

revetu 1'humanite et n'a pas souffert pour nous delivrer du joug

du demon. 8. Le Christ n'est pas, en tant que Dieu et homme, la
troisieme personne de la Trinite. 9. Dans le sacrement de 1'autel,

la forme de la substance anterieure reste en 1'air. 10. Les tenta-

tions du demon se produisent dans 1'homme par la physique (c'est-
a-dire par les choses naturelles, les pierres, les plantes, etc.).
11. Ce n'est pas la faute elle-meme, mais simplement la punition

du peche originel qu'Adam nous a transmise. 12. Le peche n'est
autre chose que le consentement a faire le mal et le mepris de Dieu.

13. La curiosite, etc., n'est pas un peche, c'est 1'effet de la nature...

II y a d'autres livres d'Abelard, le Sic et non x, le Scito te ipsum

(Essai d'un sysleme de morale], et d'autres, dont le contenu
est aussi monstrueux que le titre. Comme on dit, ils fuient la

[455] lumiere et, malgre toutes les recherches, ils sont introuvables 2 .»
Dans un appendice a cette lettre, Guillaume de Saint-Thierry

fait un plus ample expose des treize erreurs d'Abelard et leur
oppose une refutation 3.

On ignore ce que Feveque de Chartres fit ou repondit
en cette circonstance ; quant a saint Bernard, il repondit
par une lettre courte, moderee et prudente 4. « Ton zele
est fonde et necessaire. Que ce zele ne soit pas celui d'un
oisif, c'est ce que prouve ton petit livre, qui ferme la bouche a

1. Sic et non, e'est-a-dire oui et non ; Abelard y avait mis en regard des maxi-
mes contradictoires des Peres de 1'Eglise sur differents points de theologie.

2. Et cependaiit, quelques-unes de ces treize propositions incriminees sem-
blenl extraites de ces ecrits si introuvables. Mais, probablement, Guillaume
de Saint-Thierry les connaissait par les cahiers des cleves d'Abelard, ou bien
par des traditions orales.

3. P. L., t. CLXXX, p. 249 sq.
4. Deutsch, Die Synode von Sens 1141 und die Verurlfieilung Abdlards, Berlin,

1880, p. 4-16, voudrait prouver que 1'intervention contre la doctrine d'Abelard
ne se produisit pas subitement et sur 1'initiative de Guillaume de Saint-
Thierry, mais fut le resultat d'un plan murement reflechi et premedite, auquel
saint Bernard preta la main des le debut ; il fallait seulement attendre les
circonstances favorables pour detruire les idees, dejour en jour plus funestes,
d'un rival que 1'on jalousait. Cette appreciation ne tient pas compte du danger
que contenaient en eux-memes les eriseignements d'Abelard, qui auraient amene
la destruction de toute la doctrine chretienne.
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ceux qui disent des faussetes. Je n'ai pu encore le lire avec toute
1'attention qu'il merite, mais ce que j'en ai deja vu me plait et
je le crois tres apte a combattre le nouveau dogme ; neanmoins,
comme je ne me fie pas a mon jugement, surtout en des matieres
si importantes, le mieux, je crois, est que nous ayons une entrevue
pour examiner de pres toute cette affaire. Toutefois, elle ne
pourra avoir lieu avant Paques (1140), afin que le zele pour la
priere, exige par le temps ou nous nous trouvons (le careme),
n'en soit pas trouble. Quant a mon silence anterieur, veuille bien
1'excuser, car jusqu'ici je n'ai su que tres peu de chose, ou, pour
mieux dire, rien de tout cela 1. »

Afin de terminer pacifiquement cette affaire, Bernard rendit
visite a Abelard aussitot apres Paques et lui demanda d'abord,
en tete-a-tete, de ramener ses eleves de la voie d'erreur,
dans laquelle il les conduisait et de corriger ses livres. N'ayant
rien obtenu, saint Bernard, se conformant au precepte de
1'Evangile 2, fit une seconde visite, en compagnie de deux
temoins. Le troisieme biographe de saint Bernard, le moine Gode-
froy 3, pretend qu'Abelard fut alors reellement touche et. fit le? UFLCI
plus belles promesses. Mais toute la suite de 1'affaire prouve le
contraire et, dans leur lettre au pape, les eveques frangais ne
disent pas un mot d'un pareil resultat obtenu par des demarches
personnelles. Abelard, prevoyant qu'un orage allait fondre sur
lui, s'exprima tres vivement contre saint Bernard dans
plusieurs lettres a ses disciples 4 et demanda a 1'archeveque de
Sens d'etre mis, dans un concile, en presence du saint abbe,
afin de se defendre. L'archeveque fixa le jour de leur confron-
tation. Nous apprenons plus tard, de saint Bernard lui-meme,
pourquoi il finit par s'y decider. Peu de temps avant la reunion
du concile, il ecrivit aux eveques qui devaient s'y rendre : « S'il
s'agissait d'une affaire personnelle, je sais que je pourrais
compter sur votre concours ; mais, comme cette affaire est
plutot la votre que la mienne, je vous demande avec plus
de confiance encore, et vous prie avec plus d'instances, de
vous conduire comme des amis, non des amis a moi, mais

1. S. Bernard, Epist., cccxxvn.
2. Matth., xvin, 15.
3. Vita Bernardi, auct. Galfrido, c. v.
4. Cf. S. Bernard, Epist., CLXXXIX.
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des amis du Christ, dont la fiancee vous appelle dans ce champ
clos de 1'erreur ... Ne soyez pas surpris si nous vous invitons
d'une maniere si inattendue et en vous donnant un si court delai.
Dans son astuce, 1'adversaire a prepare toutes choses, aim de
pouvoir s'attaquer a des hommes non prepares 1. »

Abelard insistait done pour que le concile de Sens se tint
sans delai, et saint Bernard, au moment ou il ecrivit cette lettre,
acceptait d'y prendre part et en rendait ainsi la reunion possi-
ble. L'archeveque ayant fait les invitations au synode, de concert
avec saint Bernard, ce dernier pouvait dire : « Nous vous avons
invites. » M. de Remusat 2 suppose qu'avant la celebration du
concile de Sens, saint Bernard avait ecrit d'autres lettres con-
cernant cette affaire, notamment une aux cardinaux 3, une
autre au pape 4 et plusieurs a des cardinaux en particulier 5.
Je crois cependant qu'il existe plusieurs motifs concluants pour
placer la redaction de ces lettres apres le synode.

Sauf un seul point, tout ce que nous savons sur le concile de
Sens concerne exclusivement Faffaire d'Abelard, et il est pro-
bable qu'on n'y a pas aborde d'autres questions. Le seul point
etranger a ce debat est le rapport adresse au synode par
les superieurs de 1'eglise de Tournai sur une vision que venait
d'avoir le jeune chanoine Henri de Tournai et qui concernait la

[457J restauration de 1'eveche de cette ville. Le synode recommanda
d'attendre une manifestation plus claire de la volonte de Dieu 6.

Les details les plus circonstancies sur les operations du concile
de Sens se trouvent dans deux lettres de saint Bernard au pape,
ecrites a la demande des archeveques de Sens et de Reims et de
leurs suffragants. Dans la premiere, Henri, archeveque de Sens,
d'accord avec ses suffragants, parmi lesquels Godefroy de Char-
tres, demande au pape de confirmer les actes du concile. « Dans
la France presque entiere, disent-ils, dans les villes et les villa-
ges, dans Finterieur des ecoles et au dehors, voire meme chez

1. S. Bernard, Epist., CLXXXVII.
2. Op. cit., t. i, p. 197.
3. S. Bernard, Epist., CLXXXVIII.
4. Ibid., cccxxx.
5. Ibid., cxcui, cccxxxi, cccxxxn.
6. Pagi, Critica, ad ann. 1140, n. 7 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1534 ; Mansi,

Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 567. L'eveche de Tournai ne fut distinct de celui
de Noyon qu'en 1146. (H. L.)

C O N C I L E S — V — 4 8
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les enfants et les simples, on dispute sur la sainte Trinite et
on emet bien des propositions absurdes ou contraires a la foi catho.
lique. On s'appuie surtout en cela sur maitre Pierre Abelard,
sur son ouvrage De theologia et ses autres livres. Get etat de
choses nous a emus et plusieurs avec nous. Le seigneur abbe de
Clairvaux, averti de cette situation et ayant examine cet ecrit
et les autres productions d'Abelard qu'il a pu se procurer, a
d'abord visite en secret Abelard, puis il est revenu avec quelques
temoins et lui a demande aimcalement de faire sortir ses eleves
d'une voie funeste et de corriger ses livres. II engagea egalement
plusieurs disciples d'Abelard a rejeter les livres empoisonnes et a
se garder d'un enseignement contraire a la foi. Maitre Pierre
(Abelard), tres mecontent, nous demanda a plusieurs reprises
de citer a Sens, pour le jour de 1'octave de la Pentecote (2 juin
1141) 1, 1'abbe de Clairvaux, afin que lui-meme put venir au
rendez-vous et y exposer sa defense. L'abbe ne voulait pas ;
mais enfin, inspire par le feu du Saint-Esprit, il acceda a cette
demande... Au jour fixe se trouverent reunis a Sens Louis VII, roi
de France, Guillaume, comte de Nevers 2, le seigneur archeveque
de Reims avec plusieurs de ses suffragants, nous-meme avec tous
nos suffragants, sauf les eveques de Paris et de Nevers ; en outre
beaucoup d'abbes et de savants clercs, et enfin 1'abbe de Clairvaux
et maitre Pierre avec ses partisans 3. Lorsque le seigneur abbe
eut presente le livre de theologie ecrit par Abelard et les propo-
sitions absurdes et meme heretiques qu'il y avait notees, afin que.
si maitre Pierre les reconnaissait comme siennes, il put les defeh-

1. En opposition avec 1'opinion generalement adniise et concernant la date du
concile. Deutsch, op. cit., p. 50 sq., s'est efforce de defendre les donnees d'Hen-
seheris, Actasanct., fevrier, t. in, 196, eny ajoutantdes arguments specieux, d'apres
lesqucls notre concile aurait ete cclebre le lundi apres la Trinite (26 niai 1141).

2. Otton de Freisingen nomme egalement Thibaud, comte de Champagne>
Gesta Frider., I, 48.

3. Coll. regia, t. xxvn, col. 141 ; Labbc, Concilia, t. x, col. 1018-1024 ; Har-
douin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1219 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1527 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 559 ; Concilia, Supplem., t. 11, col. 437 ;
Duru, Bibl. hist. Yonne, 1863, t. n, p. 599-600; S. M. Deutsch, Die Synods von
Sens 1141 und die Verurtheilung Abalards, eine kirchengeschichtliche Untersu-
chung, in-8, Berlin, 1880 ; E. Vacandard, La date du concile de Sens, 1140, dans la
Revue des questions historiques, 1891, t. vi, p. 235-245 ; Le meme, Vie de saint
Bernard, in-8, Paris, 1895, t. 11; Wilhelm Mayer, Die Anklagesdtze des heil. Ber-
nard gegen Abselard, dans Nachrichten der kon. Gesellschaft der Wissenschaflen
zu Gottingen, philolog.-hist. Klasse, 1898, fasc. 4, p. 420. (H. L.)
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dre ou les corriger, Abelard, perdant confiancc en sa propre
cause, refusa de repondre, en appela a vous, tres saint Pere, et
s'eloigna avec les siens 1. Quoique cet appel ne soit pas rigou-*
reusement canonique (par la raison qu'il n'est pas permis d'en
appeler d'un tribunal qu'on a choisi volontairement), nous n'avons
pas voulu, par respect pour le Saint-Siege, prononcer une sentence
sur la personne d'Abelard. Quant a ses faux principes, exposes
a plusieurs reprises dans des seances publiques, et que 1'abbe de
Clairvaux, s'appuyant sur des preuves de raison, sur des passages
de saint Augustin et d'autres Peres, avait demontres faux et here-
tiques, nous les avions deja condarnnes des la veille de cet appel.
Comme ces doctrines d'Abelard entrainent un grand nombre
de personnes dans les erreurs les plus funestes, nous vous deman-
dons instamment, a 1'unanimite, de les condamner a tout jamais
et de punir leurs defenseurs. Nous plac,ons ici quelques-uns des
chapitres condamnes, afin que ces extraits vous servent a pronon-
cer surle tout avec une plus complete connaissance de cause2. »

L'autre lettre de Bernard, au nom de Samson, archeveque de
Reims, et des eveques de Soissons, de Chalons et d'Arras, est plus
courte et se rapporte a ce qui precede 3. Elle insiste en particulier

1. Deutsch, op. cit., p. 24 et surtout p. 27 sq., croit que le motif de cet appel
d'Abelard au pape, appel demeure touiours enigmatique, fut une conference
privee tenue la veille, a la demande de saint Bernard, et dans laquelle on discuta
le modus procedendi. Dans cette conference (analogue aux reunions de nos groupes
parlementaires qui prennent d'avance certaines resolutions), on avait deja decide
la conduite a tenir dans la reunion publique, au sujet de la condemnation d'Abe-
lard. Deutsch, s'en rapportant a une notice de I'Hist, pontif., considere comme tres
plausible la realite de cette conference preliminaire (du reste, les paroles memes
des membres du concile que nous avons citees en prouvent la realite), cependant
il ne me semble pas qu'on puisse savoir pour quel motif Abelard n'indique pas
la causa appellationis. Je ne puis croire que le caractere prive de la reunion 1'ait
seul empeche de le dire. Si meme Abelard avait eu des motifa de croire que s.a
condamnation etait decidee a 1'avance, pourquoi ii'aurait-il pas entame une dis-
cussion avec 1'espoir d'ecarter, grace a la superiorite de son esprit si avise, la con-
damnation dont il etait menace ? S'il n'avait pas reussi, il aurait toujours pu
produire son appel avant la decision du concile. L'initiative qu'il prit me semble
avoir ete le fait d'urie excitation momentanee qui le poussa a recuser violem-
ment le jugement d'un tribunal qu'il considerait comme jacapftble d'appfecier
exactement sa doctrine.

2. S. Bernard, Epist., cccxxxvn.
3. MabiDon pense a tort que la lettre de Tarcheveque de Sens, dont il est ici

question, n'est autre que la grande lettre, ou plutot le traite de saint Bernard
dont nous parlerons a la suite de ce paragraphe.
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sur les sympathies qu'Abelard a rencontrees a Rome, resume r/t,o1

1'histoire du concile de Sens et se termine par cette phrase :« Nous "-
sommes alles aussi loin que possible dans cette affaire ; c'est
maintenant a toi a veiller pour que, sous ton pontifical, 1'Eglise
ne soit pas souillee par une heresie. Tu as en garde la fiancee du
Christ, ton devoir est done de veiller sur sa chastete1. »

Bernard ecrivit encore, en son propre nom, toutc une seric de
lettres, tant au pape qu'aux cardinaux, et les envoya a Rome
par son confident et secretaire, le moine Nicolas, charge dc
cornpleter de vive voix son rapport. En tete de ces lettres, se
trouve celle adressee au pape, elle porte le n° CLXXXIX ; c'est un
document tres important pour 1'histoire de ces discussions.
« J'etais insense, dit-il, d'esperer le repos apres que la rage leo-
nienne (le schisme de Pierleone) aurait pris fin. Elle n'est plus,
mais le repos n'est pas encore. J'oubliais que nous sommes dans
une vallee de larmes... Lorsque quelques epines se sont emoussees,
il en pousse d'autres... Nous en avons fini avec unlion (1'antipape),
il nous faut maintenant lutter avec un dragon qui n'est pas moins
nuisible dans sa retraite cachee que 1'autre sur la hauteur ou il
rugissait. Du resle, il n'est plus dans une retraite ; plut a Dieu
que ces feuilles empoisonnees fussent encore dans des cassettes
ct ne fussent pas lues jusque dans les rues. Mais des ailes ont
pousse a ses livres... Us sont alles d'un peuple a 1'autre et d'un
royaume a un autre royaume. Un nouvel evangile est divulgue
aux nations, une nouvelle foi leur est portee, on etablit mainte-
nant un autre fondement. On lie discute plus sur les vices et les
vertus, en se plac,ant au point de vue de la morale ; sur les sacre-
ments, en se plagant au point de vue de la foi ; sur le mystere de
la sainte Trinite, en se placant au point de vue orthodoxe ... Voici
Goliath qui s'avance avec un apparat militaire et, devant lui
Arnaud de Brescia porte ses armes. L'ecaille s'unit a 1'ecaille,
1'abeille francaise bourdonne autour de 1'abeille italienne 2, et
elles s'uiiissent contre le Seigneur et contre son Christ ... Quant
a la nourriture et au vetement, ils ont les dehors de la piete sans
en avoir la realite, et ils trompent beaucoup de monde, parce qu'ils
semblent etre des anges de lumiere, tandis qu'ils sont des esprits
de tenebres ... Afin de rabaisser la doctrine de 1'Eglise, ce Goliath
donne aux philosophes de grandes louanges et place leurs decou-

1. S. Bernard, Epist., cxci.
2. C'est-a-dire s'unit a elle; cf. Is., vn, 10.
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vertes et ses propres nouveautes Lien au-dessus de la doctrine des
Peres catholiques et de la foi. Comme tous fuyaient devantlui, il
m'a provoque, moi le plus faible de tous, a un combat singulier.
Sur sa demande, 1'archeveque de Sens m'a ecrit et m'a indique

[460] le jour ou nous pourrions nous rencontrer, afin qu'Abelard de-
fendit les propositions que j'avais incriminees dans ces ecrits.
Je voulais tout d'abord me recuser, parce que depuis son
enfance il est accoutume a argumenter, comme Goliath Fetait a
porter les armes, tandis que je n'etais qu'un enfant aupres de
lui; de plus, il me paraissait messeant que la cause de la foi, qui
a une base inebranlable, fut defendue par les faibles arguments
d'un homme. Je disais que ses ecrits suffisaient pour qu'on le
mit en accusation, que ce proces ne me regardait pas et relevait
plutot des eveques, charges de juger les questions de doctrine. Mais
Abelard s'obstina d'autant plus dans sa demande, reunit ses amis,
ecrivit contre moi a ses disciples et fit savoir partout qu'il me
repondrait au jour indique. Tout d'abord je ne m'en souciai
guere, mais je finis par ceder, sur le conseil de rnes amis, qui
me representaient qu'en ne paraissant pas, je scandaliserais les
fideles et que mon adversaire n'en aurait que plus de jactance.
J'arrivai done au rendez-vous sans preparation, me confiant
en la parole du Seigneur : « Ne soyez pas preoccupe de ce que
« vous devrez repondre ; le moment venu, il vous sera indique ce
« que vous aurez a dire1.» Outre les eveques et les abbes, vinrent
en tres grand nombre des clercs, des maitres places a la tete d'eco-
les et des clercs distingues par leur science. Le roi meme etait pre-
sent. Lorsque tous furent reunis, mon adversaire se trouvant
en face de moi, on lut quelques chapitres (passages) extraits de
ses ecrits. Mais aussitot, il ne voulut plus rien entendre et de-
clara en appeler, recusant les juges qu'il avait lui-meme choisis,
ce qui me parut tout a fait illegal. Ces chapitres furent exami-
nes par tous les assistants et trouves contraires a la foi et a la
verite. Voila pour ce qui me concerne. C'est a toi maintenant, suc-
cesseur de Pierre, a decider si celui qui renie la foi de Pierre pent
trouver asile aupres du Saint-Siege. Toi, 1'ami de 1'epoux, tu dois
veiller a ce que 1'epouse ne soit pas molestee par des levres
mechantes et une langue trompeuse. Pour parler plus clairement,
6 mon maitre, tu dois, Pere bien-aime, etre vigilant pour toi-rneme
et pour la grace de Dieu qui est en toi. Si petit que tu fusses a

1. Matth., x, 19.
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tes propres yeux, Dieu ne t'a^t-il pas etabli au-dessus des peuples
et des empires ? n'est-ce pas pour detruire et deraciner, pour batir
et planter ? ... Dieu a fait naitre en ton temps la rage des schis-
matiques, pour qu'elle fut annihilee par toi... Afin que rien ne
manque a ta couronne, voici maintenant I'heresie ... Aussi, Pere [461
bien-aime, dois-tu saisir, pendant qu'ils sont encore jeunes, les
renards qui ravagent la vigne du Seigneur... Du reste, ils ne sont
plus si jeunes et leur nombre n'est pas a dedaigner : il faudra done
une main tres forte pour en avoir raison. »

Une seconde lettre de Bernard au pape 1reproduit a peu pres la
precedente,et jusqu'aux expressions; seulement, elle est plus courte
et ne dit rien du concile de Sens. Mais a cette lettre elle ajoute les
deux details suivants : Abelard se glorifie d'avoir beaucoup d'amis
a Rome, meme parmi les cardinaux et les clercs de la curie ; et
Bernard n'hesiterait pas a venir lui-meme a Rome, s'il etait possi-
ble, pour entretenir le pape de cette affaire. Je ne crois pas que
Bernard ait envoye en meme temps a Rome ces deux lettres
presque identiques ; je penserais plutot que la seconde 2 n'a etc
qu'un projet remplace ensuite par la premiere 3. II etait en efTet
plus prudent de passer sous silence, dans la lettre definitive, les
deux points signales dans le premier projet, d'abord pour ne pas
paraitre faire une denonciation, ensuite pour ne pas blesser les
cardinaux. Mieux valait prevenir directement les cardinaux par
des lettres personnelles et c'est ce que fit saint Bernard. Quant au
second point, Bernard pouvait se demander si le pape ne trou-
verait pas pretentieuse et blessante la prevention que sa pre-
sence a Rome fut en quelque sorte necessaire.

Bernard ecrivit neuf lettres aux cardinaux 4, et une dixieme a
un abbe 5 dont le nom ne nous a pas ete conserve. Saint Bernard
s'y oppose a 1'appel interjete par Abelard et laisse percer assez
clairement le soupc;on que les cardinaux et les prelats de Rome
soutiennentl'heretique. Dans la premiere de ces lettres, adressee
a tout le college cardinalice, Bernard se plaint de ce qu'Abelard
accorde tout a la raison humaine et ne reserve rien a la foi; il

1. S. Bernard, Epist., cccxxx.
2. Ibid., cccxxx.
3. Ibid., CLXXXIX.
4. Ibid., CLXXXVIII, cxcn, cxcm, CCCXXXI-CCGXXXV, cccxxxvin, P. L.,

t. CLXXXII, col. 351 sq.
5. Ibid., cccxxxvi.
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aspire a monter trop haut et renverse le sanctuaire au lieu d'en
1'ouvrir Faeces ; il rejette comme sans valeur ce qui n'est pas
evident pour lui et il insulte la foi. « Etudiez, par exemple, conti-
nue-t-il, le livre d'Abelard De theologia, celui-la menie que, d'apres
lui, plusieurs lisent dans la curie, et vous verrez qu'il y est parle

[462] de la sainte Trinite, de la generation du Fils et de la procession
du Saint-Esprit, etc., d'une maniere bien etrange pour des oreilles
fideles et bien eloignee de la doctrine catholique. Lisez ensuite le
livre de ses sentences 1 et le Scito te ipsum, et vous pourrez non-
stater combien ils sont remplis de sacrileges et d'erreurs ; vous
saurez ce qu'il pense sur 1'ame et la personne du Christ, sur sa
descente aux enfers, sur le sacrement de 1'autel, le pouvoir de Her
et de delier, le peche originel, la concupiscence, le peccatum delecta-
tionis, les peches de faiblesse et d'ignorance, 1'action mauvaise et
la volonte de pecher. Et si vous croyez que je me suis emu
a bon droit, vous devrez sentir cette emotion vous gagner vous-
meme2. »

Saint Bernard dit dans sa lettre a Etienne, cardinal-eveque
de Palestrina : « Par sa vie, sa conduite et ses ecrits, Abelard
prouve qu'il est ennemi de la foi et de la croix du Christ. Exterieu-
rement c'est un moine, interieurement c'est Un heretique, il n'a du
moine que le nom et 1'habit. II est sorti de sa caverne comme un ser-
pent tortueux et, semblable a 1'hydre, il a remplace la tete qui lui a
etc coupee a Soissons par sept autres tetes. Ce sont ses neuf heresies
dont je vous envoie les preuves... II 6gale Arius, Pelage, Nestorius...
et il se vante d'avoir faitpenetrer son poison jusque dans la curie
romaine... Plaise a Dieu qu'on lui impose un silence eternel 3.»

Les lettres a Aimery, cardinal et chancelier pontifical 4, au cardi-
nal Ivo 5, au cardinal G... 6, a Fabbe anonyme 7, sont ecrites

1. Ce livre n'est pas 1'ceuvre directe d'Abelard; il se compose de resumes faits
par ses disciples d'apres son enseignement. En 1835, Rheinwald a public un de
ces Epitome, d'apres un manuscrit de Munich, qui avait appartenu autrefois
au couvent de Saint-Emmeran, a Ratisbonne. Sur le titre de cet ouvrage, cf.
Bach, Dogmengeschichte des Mittelalters, Vienne, 1875, t. 11, p. 52, n. 49.

2. S. Bernard, Epist.,
3. Ibid., cccxxxt.
4. Ibid., cccxxxvui.
5. Ibid., cxcin.
6. Ibid., cccxxxir.
7. Ibid., cccxxxvi.
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avec la meme energie. Par centre, saint Bernard adoucit beau
coup son langage dans les trois autres 1.

Si ces lettres aux cardinaux se ressemblent beaucoup, celle au
cardinal Guy de Castello debute d'une maniere toute differente. Ce
Guy (le futur pape Celestin II), etant connu conime ami et admira-
teur d'Abelard, Bernard lui dit : « Je serais injuste envers vous, si
je croyais que vous aimez quelqu'un de maniere a aimer aussi ses
erreurs. Quiconque aime ainsi ne connait pas le veritable amour. »
Passant a Abelard, il ajoute :« Maitre Pierre emploie dans ses livres
de nouvelles expressions. II disserte sur la foi d'une fagon con-
traire aux dogmes de la sainte figlise. II pretend ne pas voir commc
dans un miroir et a travers un voile (par exemple, la sainte
Trinite), mais bien face a face, clairement et sans aucune ombre.
II aurait bien mieux fait, conformement au litre de son livre
(Scito te ipsum], de s'appliquer a se connaitre lui-meme et d'ob-
server le precepte sapere ad sobrietatem 2 ... Lorsqu'il parle de la
Trinite, il rappelle Arius ; lorsqu'il parle de la grace, Pelage, et
lorsqu'il parle de la personne du Christ, Nestorius. Ce serait me
defter a 1'exces de votre droiture que de vous prier longuement de
ne preferer personne au Christ dans les affaires du Christ. Songez que
ce sera rendre service a 1'Eglise, a cet homme et a vous-meme, si, par
le pouvoir que le Seigneur vous a donne, vous lui impose/ silence3. »

La grande lettre au pape ou saint Bernard resume toute son
argumentation devant le concile est la plus importante pour
1'histoire du concile de Sens. Comme on 1'a vu, 1'archeveque.de
Sens et ses suffragants annoncerent au pape que Bernard avait
extrait des livres d'Abelard tous les capitula reprehensibles,
qu'il les avait lus et refutes par des passages de saint Augustin et
d'autres Peres. La lettre de saint Bernard sous le n° cxc contient
precisement ce travail, avec un en-tete et une conclusion qui en
font une lettre 4.

1. S. Bernard, Epist., cccxxxin, cccxxxiv, cccxxxv.
2. Rom., xii, 3.
3. 5. Bernard, Epist.. cxcii.
4. Dans les editions de saint Bernard, 0111'appelle ordinairement traite, a cause

de sa longueur.« Les propositions condamnees portent ordinairement le nom de
Capilula ou "chefs d'accusation : Capitula hseresum Petri Abselardi. M. Wilh.
Meyer, Die Anklagesdtze des heil. Bernard gegen Abselard, en a donne le texte
le plus authentique, d'apres les mss. 15131, fol. 304, de la Bibliotheque nationale
de Paris; 40, fol. 112 b, de Valenciennes ; 22229, fol. 1, de Munich; 22271,
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I. La premiere accusation de Bernard porte sur le sentiment

d'Abelard concernant la foi et la science. « Le nescio, dit-il, est
la seule chose qu'il ne veuille pas savoir. II pretend tout expliquer
et tout comprendre avec sa raison, voire meme ce qui surpasse

1'intelligence humaine. Cela est egalement contraire a la raison
et a la foi ; car qu'y a-t-il de plus oppose a la raison quo de vou-
loir avec la seule raison comprendre ce qui est au-dessus d'elle ?

foi. 97, de Munich ; 998, foi. 173, de Vienric. II faut reduire, ce semble, la liste
des Capitula a dix-huit. Le capitulum 3 : Quod Spirilus Sanctus sit anima mundi,
est une interpolation. Abelard, en effet, 1'ignorc dans la refutation qu'il entreprit
des Capitula. Cf. Confessio fidei, P. L., t. ci.xxvui, col. 106.Elle est, en effet, trop
grave pour qu'il 1'eut passee sous silence, s'il 1'eut rencontree dans le texte qu'il
avait sous les yeux. Au sujet de ces Capitula, on peut se demander quel en est
1'auteur, quelles en sont les sources et la legitimite et d'ou vient le capitulum
interpole sur le Saint-Esprit, ame du monde. L'auteur principal des Capitula
est 1'abbe de Clairvaux; c'est lui qui avait dresse pour le concile les propositions a
examiner. II se peut que la discussion des textes ait amene quelques legeres
modifications de detail. Vraisemblablement, certaines propositions incriminees
out ete ecartees, comme etant susceptibles d'une bonne interpretation. Mais
Bernard est, en somme, responsable des dix-huit chefs d'accusation qui sont
restes a la charge d'Abelard. D'ou les avait-il tires ? Si 1'on en croyait le texte
lu par Abelard, Confessio fidei, et certains manuscrits (Paris 15139, Valen-
ciennes 40, Munich 22299) les Capitula auraient ete extraits, partie de la Theolo-
gia, partie du Livre des sentences de maitre Pierre, partie du livre qui a pour titre
Scito teipsum. Cette allegation est contestable. Guillaume de Saint-Thierry dit
qu'il a puise les propositions a condamner dans la Theologia; et les Excerpta, qui
comprennent quatorze Capitula, avouent la meme origine. Restent lesn. 10, 14,
16, 17. Faut-il croire que ceux-ci proviennent du Liber sententiarum et du Liber
Scito teipsum? M. Wilh. Meyer n'a pas trouve de formules qui leur correspon-
dent dans les ouvrages edites par Rheinwfld. par Gietl et par le P. Denifle .
Epitome theologies chrislianse, in-8, Berlin, 1835 ; Die Sentenzen Rolands, 1891;
Abselards Sentenzen und die Bearbeitungen seiner Theologie, dans Archie fur
Literatur und Kirchengeschichte des Mittelalters, 1885, t. i. Le Scito teipsum ne
les contient pas davantage. II semble done qu'il faille s'en tenir au temoignage
de 1'eveque de Sens, qui, dans sa lettre a Innocent II, P. L., t. CLXXXII, col. 542,
declare expressement que 1'abbe de Clairvaux a extrait les Capitula de la Theo-
logia de maitre Pierre : Cum dominus abbas librum Theologies magistri Petri
proferrel in medium et... CAPITULA de libra eodem proponeret. Mais si tous les Capi-
fula sont tires de la Theologia, pourquoi Bernard affirme-t-il qu'ils se trouvent
en partie dans le Liber sententiarum et dans le Scito teipsum ? II est vraisem-
blable qu'a ses yeux ces ouvrages n'etaient pas exempts d'erreurs. C'est ce
qu'il ecrit aux cardinaux. Epist., CLXXXVIII, P. L., t. CLXXXI, col. 353 : « Lisez
le livre de ses Sentences et celui qui a pour titre Scito teipsum ; vous verrez quell e
moisson d'erreurs et de sacrileges y fleurit, vous verrez ce qu'il pense de la Tri-
nite, du Christ, de la grace, du peche, etc. » II denonce done tous ces ouvrages
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Et qu'y a-t-il de plus contraire a la foi que de ne vouloir pas croire
ce a quoi la raison ne saurait atteindre ? Afin de prouver sa these,
que la raison doit preceder la f o i , Abelard cite ce passage de
Sirach l : Celui qui croit promptement fait preuve de legerete ; mais
ce passage parle de la foi aux homines ; aussi, dans la sainte fieri- [464]
ture, voyons-nous diverses personnes blamees parce qu'elles n'ont
pas voulu croire immediatement 2 et d'autres (Marie et Abraham)
loues parce qu'elles ont cru immediatement 3.

Ritter est done dans 1'erreur 4 lorsqu'il pretend que Bernard
reproche a Abelard de se placer, pour juger les rapports de la
science et de la foi, au meme point de vue qu'Anselme de Cantor-
bery ; Bernard lui reproche exactement le contraire. Comme,
dans les ecrits d'Abelard, on trouve des phrases qui rappellent
a s'y meprendre les principes d'Anselme, celles-ci par exemple :
Credimus ut cognoscamus., et Nisi credideritis, non intelligetis, et Ra-
tionem praecedat auctoritas 5, il est important d'examiner ici en detail
ce point capital dans le systeme d'Abelard. II sera facile de voir
ensuite si le reproche fait par saint Bernard est ou n'est pas fonde.

A cette question : Comment 1'homme parvient-il a la foi ?
les disciples de saint Anselme respondent comme les anciens doc-
teurs : « Par 1'autorite, et en particulier on arrive a la foi chre-

en bloc, afin d'obtenir leur condamnation. Les dix-huit chefs d'accusation sont
ils au moins exacts ? M. Meyer, qui les a controles de pres, declare que la plu-
part des Capitula sont des extraits tout a fait fideles ; quelques-uns seulement
ne sont pas les formules memes employees par Abelard. Cependant, il ne faudrait
pas s'eri rapporter a celui-ci, lorsqu'il crie a la calomnie dans sa Confessio. II est
visible que la Confessio fidei repondait a la pensee presente d'Abelard et non a
son enseignement passe. Get ouvrage n'offre done aucune garantie pour juger
inexactitude des Capitula.— D'ou provient 1'interpolation : Quod Spiritus Sanctus
sit anitna muhdi entre le 2e et le 3e capituluM? Vraisemblablement, de 1'epitre
cxc de saint Bernard. P. L., t. CLXXXII, col. 1062. La phrase s'y trouve, en effet,
sous forme de preterition. Omitto... dicit Spiritum Sanctum esse animani mundi.
Dans le ms. 40 de Valenciennes, le texte des Capitula suit 1'epitre cxc. Et
ce manuscrit insere la fofmule : Quod Spirilus Sanctus, etc..., apres le
2e capilulum. M. W. Meyer pense que 1'interpolation aura passe de la dans les
manuscrits de Munich, ou 1'aura rencontree Otton de Freisingen, qui la signale
dans les Gesla Friderici, t. i, 49. » Vacandard, dans Diet, de theol. cathol., t. n,
col. 759-760. (H. L.)

1. Sag., xix, 4.
2. Marc, xvi, 14 ; Luc, i, 20.
3. Luc, 1, 45 ; Rom., iv, 18.
4. Ritter, Gesch. d. Philosoph., t. HI, p. 412. "
5. Abelafd, Opera, edit. Cousin, t. H, p. 8, 462,466.



616. ABELARD ET LE CONCILE DE SENS . 763

tienne par 1'autorite du Christ et de 1'Eglise. Si cette autorite
propose a 1'homme une verite a croire, il 1'accepte avec humilite,
sans examiner auparavant an recipienda sint. » Cette reponse etait
loin de satisfaire Abelard; elle lui semblait fanatique et dange-
reuse, car, disait-il, s'il faut ainsi croire sans hesiter les affirmations
d'un autre, les paiens etaient fondes en droit de se livrer au culte
des faux dieux et on ne pouvait leur reprocher d'ecrire toutes
sortes de fables. La sainte Ecriture est la premiere a dire : « Qui-
conque croit trop rapidement fait preuve de legerete 1. » Comment
done Abelard repondra-t-il a la question posee plus haut ? Fai-
sant totalement abstraction de 1'autorite de 1'Eglise enseignante?
semblant n'en avoir jamais entendu parler, il reduit la question
a ceci : « Que faut-il faire si quelqu'un ( !) te propose de croire
une proposition ? » — Reponse : Tu dois avant tout examiner
si cette proposition est acceptable: Si aliquid persuadetur, ut cre-
datur, ratione discutiendum est, utrum ita scilicet credi oporteat,
vel non 2. II traite de fanatique celui qui recommande de s'en rap-
porter a la foi, qui ea, quss dicantur, credit ... et pnus recipit, quam...
an recipienda sint cognoscat3. II appelle superficiel celui qui impro-
vide prius acquiescit, quam hoc, ei quod persuadetur, discutiat, an
adhiberi ei fidem congenial4. Raisonner ainsi, c'est rendre impos-
sible la foi du peuple, qui croit simplement a 1'autorite de 1'Eglise
sans faire les recherches demandees par Abelard

Celui-ci attribue encore a la raison une deuxieme fonction dans
les choses de la foi. Non seulement la raison doit examiner pour
voir si ce qui est presente comme article de foi est acceptable,
mais encore elle doit penetrer dans le sens de la doctrine proposee.
II n'y a que les obscurantistes a louer la fervor fidei, qui ea, quse
dicantur, antequam intelligat credit, et prius his assentit quam quse
ipsa sint videat5. Les disciples d'Abelard soutiennent au contraire :
Non credi posse aliquid nisi primitus intellectum 6; Abelard dit
lui-meme : « Une phrase, quelque excellente qu'elle soit, est pour
moi, si je ne la comprends pas, une clef d'or si 1'on veut, mais

1. Abelard, Opera, edit. Cousin, t. ir, p. 78.
2. Ibid., t. ii, p. 77.
3. Ibid., t. n, p. 79.
4. Ibid., t. n, p. 79.
5. Ibid., t. n, p. 79.
6. Ibid., t. n, p. 18.
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qui n'ouvre pas la porte 1,» II ajoute avec saint Augustin : Quid
prodest locutionis integritas, quam non sequitur intellectus audien-
tis2 ? Quant a 1'objection : « II n'est pas possible de comprendre
adequatement les dogmes, » elle n'est pas soutenable ; car a) quoi-
que la Trinite ne puisse pas etre comprise, beaucoup de Peres
n'en ont pas moins ecrit des traites sur ce sujet3 ; et b] cognoscere
est different de intelligere. Cognoscere, ajoute Abelard, s'applique
uniquement a ce que je vois dans ce moment-ci; intelligere 4 s'appli-
que au contraire aux invvsibilia. II n'y a que 1'orgueilleux qui
disc : Primo vi&eam et sic credam5. Celui qui reste persuade que,
dans cette vie, on ne peut pas intelligere ce qui est dit (revele)
sur la Trinite, tombe dans 1'erreur de Montan, lequel soutenait
que les prophetes avaient parle dans, une extase, sans se ren-
dre compte de ce qu'ils disaient 6. Pour comprendre ce que la
foi nous presente, la piete est egalement necessaire. Si cupiunt
Deum intelligere, velint ad intelligentiam se bene vivendo prseparare 7.
Et : Cum auditur [aliquid] de Deo, quod non intelligitur, excitat
auditorem ad inquisitionem, inquisitio vero facile intelligentiam
parit, si devotio adsit, cui se Deus revelare dignatur 8.

Enfin, d'apres Abelard, la troisieme fonction de la raison dans
les choses de la foi est de defendre contre les heretiques, etc., tou-
tes les verites de la foi. II ne faut pas, dit-il, preter 1'oreille a ceux
qui fidem rationibus vel astruendam vel defendendam esse denegant 9.
Saint Gregoire le Grand dit avec beaucoup de justesse : In his prseci-
pue, qude Dei sunt, ratione magis constringere homines, quam auctori-
tate festinamus 10. A ceux qui doutaient de la resurrection de la
chair, Gregoire cherchait a la demontrer, congruis rerum exemplis vel rtca-
similitudinibus ratiocinando astruere n. Saint Pierre dit a son tour :
« Rends raison de ta foi 12.» Aussi Abelard voulait-il se servir des

1. Abelard, Opera, edit. Cousin, t. n, p. 74, 451.
2. Ibid., t. 11, p. 74, 451.
3. Ibid., t. n, p. 74.
4. Ibid., t. n, p. 79.
5. Ibid., t. ii, p. 454.
6. Ibid., t. n, p. 79.
7. Ibid., t. n, p. 456.
8. Ibid., t. ii, p. 461.
9. Ibid., t. n, p. 77, 450.
10. Ibid., t. n, p. 76.
11. Ibid., t. n, p. 78.

12. I Petri, in, 15.
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preuves de raison, pour refuter ceux qui ne voulaient admettre
que ces sortes de preuves ; il veut les vaincre avec leurs propres
armes, comme David avait vaincu Goliath 1.

Malgre cette argumentation, Abelard pretend conserver la
difference qui existe entre la science et la foi. Son sentiment est le
suivant: a) lorsqu'une proposition a 1'autorite pour elle (c'est-a-dire
s'il est certain qu'elle a ete revelee par Dieu), on doit la croire
quand meme on ne pourrait pas 1'expliquer : Credi salubriter debet,
quod explicari non valet 2. Les philosophes eux-memes avaient
accepte cette proposition : Quod omnibus vel pluribus, vel doctis
videtur hominibus ei contradict non oportere3. b) Par le credere,
nous arrivons a une connaissance plus elevee, par exemple, a
1'egard de Dieu, que par la raison : Credimus, ut cognoscamus 4,
et : Ea quse, ad notitiam Dei pertinent, non nisi eo revelante per-
cipi possunt 5, et : Nisi credideritis, non intelligetis 6. c) Ce qui nous
est enseigne par la foi est une verite complete, Veritas est, sed
adhuc creditur, non videtur 7, mais ce que la raison peut atteindre
a 1'egard de la Trinite est umbra, non veritas 8 ; ce n'est pas la
verite elle-meme, mais seulement aliquid verisimile atque huma-
nse rationi vicinum, nee sacrse fidei contrarium9 d). Ce qui nous
vient dc la foi presente plus de certitude que les connaissances
qui nous vienncnt de la raison : In omnibus aucloritatemhurnanx
anteponi ralioni convenit, maxime aulem in his, quse ad Deuni per-
tinent, tutius auctoritate quam humano nitimur judicio10. Surl'im-
mortalite, par exemple, ce n'est pas la raison qui nous donne
pleine conviction : Ad heec quippe recipienda et credenda non
sensuum experiments nee humanis cogi rationibus poterunt, sed
sola auctoritate sunt conducendi1J. e) C'est dire par la meme que
les preuves de la raison ne sont pas suffisanteslorsqu'il s'agit de
choses placees au-dessus d'elle: Perpende, quanta sit prsesumptio,

1. Abelard, Opera, edit. Cousin, t. n, p. 447,463.
2. Ibid., t. ii, p. 462.
3. Ibid., t. n, p. 462.
4. Ibid., t. 11, p. 8.
5. Ibid., t. ii, p. 456.
6. Ibid., t. n, p. 462.
7. Ibid., t. n, p. 8.
8. Ibid., t. ii, p. 464.
9. Ibid., t. n, p. 463.
10. Ibid., t. n, p. 66.
11. Ibid.t t. n, p. 460
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de eo, quod cuncla transcendit humana, discutere ratione, nee aliler
acquiescere velle, donee ea, quae dicuntur, aut ex sensu aut ratione
humana sint manifesto,, quod est penitus fidem et spem tollere 1.

Mais si on ne se decide a croire que d'apres les motifs suggeres
par la raison, la foi ne perd-elle pas tout son merite aupres de
Dieu ? Abelard repond : Evidemment, si, humana ratione com-
pulsi, nous admettons une verite, il n'y a la aucun merite devanl
Dieu, parce que celui-la non Deo credit, qui in sanctis loquitur, [467
sed ratiunculis humanis 2. Nee fides habet merilum, cui humana
ratio prsebet experimentum 3. Ainsi, les personnes qui, au
temps de Jesus-Christ, croyaient a cause des miracles, n'a-
vaient pas de merite en cela 4. Que si, dans des cas de ce
genre, dans celui de saint Paul par exemple, les primordia
fidei n'ont pas de merite aux yeux de Dieu, une telle foi n'est
cependant pas sans valeur, pourvu que la charitas vienne s'y
ajouter et qu'elle atteigne ce qui lui manquait, a savoir cetle
confiance absolue en Dieu et a sa parole, comme etait la foi d'A-
braham, qui contra spem in spem credidit 5. Abelard aurait pu
encore conclure : la foi basee sur des motifs de cette nature
n'est pas pour cela sans merite, parce qu'il reste toujours, meme
alors, quelque cliose qui n'est pas prouve. Pour que la foi fut
absolument sans merite, il faudrait que les motifs de raison
fussent entierement irresistibles.

Si 1'on considere 1'ensemble de cette theorie, on constate sans
peine qu'Abelard est un adversaire de saint Anselme, et son
opposition n'est pas un simple malentendu, elle porte sur le
fond meme des idees. Abelard en etait venu la parce que, dans
son systeme, il ne faisait aucune place a 1'Eglise et ne voulait
voir en elle qu'une sorte de catechiste sans mission surnaturelle,
qui cependant exigeait la foi en son enseignement, Partaiit
dc cette supposition, c'est-a-dire se pla^ant uniquement en
face d'une autorite humaine, il pouvait, il devait meme raison-
ner comme il suit : « II faut d'abord prouver par la Bible
(Abelard ne met pas en doute son inspiration divine), ensuite

1. Abelard, Opera, edit. Cousin, t, n, p. 459.
2. Ibid., t. 11, p. 78, 642.
3. Ibid., t. n, p. 78, 482 (d'apres saint Gregoire).
4. Ibid., t. n, p. 78.
5. Ibid., t. n, p. 78.
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la raison, que telle doctrine merite d'etre crue. »A cote des preceptes
de la Bible, Abelard placait ceux des anciens philosophes, et les ver\)a
philosophorum a cote des verba sanctorum (des prophetes et des
apotres), oubliant ainsi de mettre en relief 1'immense difference
qui existe entre ces deux autorites.

Abelard offre une ressemblance frappante avec Hermes. Comme
lui, il part du doute. Lorsqu'on lui propose un point de doc-
trine, il se demande d'abord s'il doit Faccepter. Mais Hermes
veut appliquer generaliter ce systeme a tous les dogmes, et il le
fait dans son Introductio, ou il demontre par la raison que le
Christ est veritablement 1'envoye de Dieu, que 1'Eglise catholique
a ete reellement fondee par lui et qu'elle possede le depot de la
foi. Ce principe une fois etabli, il en decoule necessairement cette
proposition : « Ce que cette Eglise te propose de croire, crois-le
humblement. » Pour Abelard au contraire, il n'etait pas possible
de suivre exactement la meme route, car le sens du mot « Eglise »
lui manquait absolument. II ne pouvait etablir une preuve gene-

[468] rale de la credibilite des dogmes, mais il etait dans 1'obligation de
prouver la credibilite de chaque dogme en particulier.

Dans ce premier chapitre, ou saint Bernard attaque la doctrine
d'Abelard sur les rapports de la science et de la foi, il ajoute :
Abelard introduit des degres et des differences dans la Trinite,
car il enseigne que le Pere est la pleine puissance, le Fils une cer -
taine puissance et le Saint-Esprit une puissance nulle. Cela est
evidemment plus scandaleux que les erreurs d'Arius. Sur ce point
Abelard repondait dans son apologie apres le synode de Sens :
« C'est une mechante calomnie que de m'attribuer ces mots, qui
sont non seulement heretiques, mais diaboliques x. » En realite,
Abelard s'est bien exprime ainsi, quel que soit le sens qu'il
ait, a part lui, attache a ces paroles. II dit a plusieurs reprises :
Au Pere revient la potentia, au Fils la sapientia, au Saint-Esprit

1. Abelard, Opera, edit. Cousin, t. u, p. 720; sur la doctrine de la Trinite dans
Abelard, cf. J. Bach, Dogmengeschichte des Mittelalters, t. n, p. 53 sq. II laisse
entendre que les propositions fondamentales d'Abelard decoulent naturellement
d'un modalisme sabellien. loute son argumentation se trouve resumee dans la
proposition suivante : Dieu doit etre regarde comme 1'etre possedant la perfec-
tion d'une maniere absolue. Comme tel, on doit lui attribuer : la toute-puissance
(au Pere),la sagesse absolue (au Fils, le Logos] et 1'absolue bonte (au Saint-
Esprit). Par suite, les hypostases divines se concentrent expressement dans la.
seule puissance ou dans les seuls attributs d'une divinite abstraile.
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la charitas 1, et encore : le Pere n'a pas seulement la toule-puis-

sance au point de vue de 1'activite, mais aussi fuxta naturarn,

parce que, seul, il a son Etre subsistant par lui-meme 2. Abelard
dit ensuite : Du reste, la sapientia divina (le Fils) est une partie

(aliquid) de Y omnipotentia, c'est nieme une certaiiie potentia,

puisque la sagesse est une potentia discernendi 3. Abelard

developpe ces pensees dans le second livre de 1'Introductio 4.
« La divine Sagesse est aussi une certaine puissance de

Dieu, » et il ajoute 5 : « Le bien (le Saint Esprit) non est aliqua

in Deo potentia, parce que etre Bien n'est pas etre Puissant. »
Abelard a done reellement employe les expressions que lui

reproche saint Bernard, et il ne devait pas se contenter de
repondre par une negation pure et simple ; il aurait mieux fait
de montrer qu'en de nombreux passages, il reconnait aux
trois personnes la toute-puissance au point de vue de Yacti-

vite, tandis que, juxta naturam, il ne reconnait qu'au Pere la
potentia proprement dite, et au Fils la potentia seulement par

appropriation. L'autre accusation de saint Bernard : « II consi-

dere le rapport du Pere et du Fils comme semblable a celui qui
existe entre genus et species, entre materia et materiatum, entre
1'homme et un etre simplement anime, entre un sceau et le metal

dont il se fait, » est fondee sur les ccrits d'Abelard G, qui ne 1'a [469]

pas eontestee dans son apologie. En revanche, il declare qu'on
ne peut sans injustice lui attribuer cette proposition : « Le
Saint-Esprit n'est pas de substantia du Pere et du Fils. » II

est vrai qu'il ne dit pas de, mais ex. « Quoique, ecrit-il, le Saint-
Esprit soit ejusdern substantise que le Pere et le Fils, minime ta-

men ex substantia Patris et Filii, si proprie loquimur, esse

dicendus est 7. » Ici encore, Abelard n'aurait done pas du repon-

dre par une simple negation, mais plutot chercher a etablir
la pretendue difference entre ex substantia et ejusdem sub-

stantise. II n'y a, dit-il, que Yengendre qui soit ex substantia,

et saint Bernard n'exagere rien sur ce point, car il recon-

1. Abelard, Opera, edit. Cousin, t. n, p. 13, 15, 17.
2. Ibid., t. ii, p. 17.
3. Ibid., t. n, p. 17.
4. Ibid., t. n, p. 98.
5. Ibid., t. n, p. 100.
6. Ibid., t. ii, p. 97 sq.
7. Ibid., t. n, p. 101.
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nait lui-meme qu'Abelard regarde le Saint-Esprit comme con-
subslantialis au Pere et au Fils; il se contente de mettre en doute
la valeur de ces distinctions.

II. Dans le second chapitre, il combat egalement la valeur des
comparaisons empruntees au sceau et a sa matiere, a 1'espece et
au genre, etc. 1.

III. Dans le troisieme, il montre que 1'idee fixe d'Abelard,
d'attribuer au Pere la puissance, au Fils la sagesse, au Saint-
Esprit 1'arnour, conduit a des erreurs, car la puissance, la sagesse
et 1'amour ne sont pas les proprieties des personnes en particulier,
mais sont communia a toute la Trinite.

IV. Saint Bernard proteste ensuite energiquement centre la
definition de la foi donnee par Abelard, d'apres lequel elle n'est
qu'une oestimatio. « II en resulterait, dit saint Bernard, que les
mysteres de notre sainte foi ne sont que de yagues opinions. La
foi perdrait toute certitude- et 1'esperance, toute sa base. Les
martyrs auraient ete des insenses de donner leur vie pour de
simples opinions. » II est vrai qu'Abelard emploie 1'expression :
Fides est existimatio non apparentium 2, dans le sens del'Epitre
aux Hebreux 3, et les extraits que nous avons donnes plus haut
etablissent clairement que, pour Abelard, les verites de la foi
chretienne ne sont pas chose incertaine et de pures opinions,
mais qu'il leur reconnait au contraire une plus grande certi-
tude que si elles reposaient uniquement sur le raisonnement. Ce

[470] qui fait 1'objet de la foi, dit-il, est la pleine veritas, tandis que
le raisonnement ne peut conduire qu'a une umbra veritalis^
Saint Bernard aurait du remarquer qu'Abelard n'emploie qu'une
seule fois, et comme en passant, 1'expression existimatio, sans
songer a en faire une definition ex professo de la foi. Lorsqu'il
veut definir la foi, au debut de son Introductio ad theologiam, il
se conforme pleinement aux termes de la lettre aux Hebreux,
qu'il se borne a developper. La foi, dit-il, d'apres la parole de
1'apotre, est la substantia rerum sperdndarum, c'est-a-dire le
fundamentum et origo, unde ad speranda aliqua perducimur ; et
cn ajoutant que la foi est argumentujn non apparentium, 1'apo-
tre entend par la une probatio, quod sint aliqua non appa*

1. Bach, op. cit., t. 11, p. 56 sq.
2. Abelard, Opera, edit. Cousin, t. n, p. 79.
3. Hebr., xi, 1.
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rentia1, c'est-a-dire une pleine conviction a 1'egard de choses invi-
sibles. C'est done d'apres cette definition qu'il faut entendre lo
mot existirnatio, d'autant plus que, dans le passage meme ou
Abelard se sert de ce mot, il s'appuie sur ces paroles de saint
Gregoire le Grand : Fides illarum rerum est argumentum, quse
apparere non possunt 2. Loin done de vouloir, dans ce passage,
mettre en doute la certitude de la foi, Abelard voulait dire uni-
quement que la foi ne pouvait s'appliquer qu'aux choses invi-
sibles. Deja il avait fortement insiste sur cette pensee lorsqu'il
disait : Quid est fides, nisi credere quod non vides ? Et : Credi
non potest quod videri potest 3. La sainte Ecriture, ajoute-t-il,
n'est opposee a ce principe qu'en apparence, lorsque le Christ
dit a saint Thomas : Quia vidisti credidisti ; car, autre chose
est ce que Thomas avait vu, autre chose ce qu'il avait cru. II
avait vu une chair humaine et il avait cru a la divinite qui se
cachait sous cette chair. C'est en un sens impropre que le mot
fides est parfois employe a 1'egard des choses visibles 4.

Dans ce meme c. vi, saint Bernard enumere plus rapidement
quelques autres erreurs d'Abelard. Par exemple : il n'a pu y
avoir dans le Christ aucun spiritus timoris Domini, pas plus
qu'il n'y aura, dans la vie eternelle, de crainte de Dieu. Et
ensuite : apres la consecration, les especes du pain et du vin
existent encore dans 1'air; — les demons nous tentent par le
moyen des choses physiques, comme les pierres, les plantes ; —
le Saint-Esprit est 1'ame du monde, et le monde est, d'apres
Platon, un animal d'autant plus parfait que son ame est plus
elevee (le Saint-Esprit) ; en outre, Abelard s'efforce de faire de
Platon un chretien, et il aboutit a se rendre lui-meme pai'en.
Saint Bernard se hate, dit-il, de passer sur toutes ces folies pour [471
arriver a une chose plus importante, car, s'il fallait repondre a
tout, il y faudrait des volumes.

V. Ce point, beaucoup plus important, est la doctrine de la
justification 5. Dans ses sentences comme dans son commentaire

1. Abelard, Opera, edit. Cousin, t. u, p. 7.
2. Ibid., t. u, p. 8.
3. Ibid., t. u, p. 9.
4. Ibid., t. u, p. 9.
5. Dans Abelard, la christologie et la soteriologie devaient necessairement

s'ecarter de leur point d'appui reposant sur uue dialectique abstraite et se perdre
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sur I'Epilre aux Remains, Abelard rejette la doctrine do tous les

anciens docteurs, d'apres lesquels le demon a obtenu un domi-

nium sur les hommes par suite du peche de nos premiers parents

et le genre humain est devenu son esclave, mais le Christ

s'est fait homme pour delivrer les hommes de la puissance

de Satan par sa propre mort, qui etait celle d'un innocent. — Les

paroles que saint Bernard cite comme les ipsissima verbal Abe-

lard ne se trouvent mot a mot ni dans le commentaire sur 1'Epitre

aux Romains, ni dans 1'exemplaire des Sentences (cahier d'ecole)

que Rheinwald a public ; quant au sens, elles se rencontrent

dans ces deux ouvrages 1, et peut-etre ont-elles existe mot a

mot dans un autre exemplaire de ces cahiers d'ecole. — Deja,

avant Abelard, saint Anselme de Cantorbery avait modifie

comme il suit Yopinio communis des theologiens sur ce point :

« Tous les hommes etant pecheurs, aucun d'eux n'etait en etat

de satisfaire a la justice divine •, cependant, il etait necessaire

[472] qu'il y eut une satisfaction pour chaque peche. C'est pour-

dans un labyrinthe, comme on a pu le constater pour la doctrine de la Trinile.
II considere, par exemple, 1'immutabilite comme un des attributs essentiels de
la divinite et il la comprend dans un sens surnaturel si abstrait qu'une intui-
tion theistique du monde no lui est plus possible. En Dieu, on doit absolument
proscrire toute idee de changement, de developpement ; ce qui pourrait nous
sembler etre une activite changeante de Dieu n'est que raccomplissement tem-
porel de la volonte eternelle et immuable de Dieu. Ce que Dieu veut, il le
veut eternellemerit, et cette volonte ne pent exister sans qu'elle se mani-
festo expressement; il veut necessairement : de la decoule la situation de toutes
les creatures. II est facile de comprendre qu'a cote d'une volonte divine com-
prise dans un sens si abstrait, il ne peut exister aucune liberte pour la volonte
humaine; c'est pourquoi, dans Abelard, on ne peut trouver un concept exact
du peche, surtout du peche originel, et par suite, de la redemption. Sur cette
question, sa dialectique tombe dans le pelagianisme rationnel. D'autre part,
une incarnation reelle ne peut s'accorder avec une immutabilite abstraite de
Dieu ni avec une situation le representant comme ecarte du monde terrestre
d'une nianiere inflexible, la reunion de la nature divine et de la nature humaine
en uu seul etre, 1'union hypostatique d'un Dieu et d'un homme ne pouvant
pas davantage se comprendre, si Ton se place aumeme point de vue qu'Abelard.
De sa doctrine decoule seulement une situation exterieure et mecanique dans
laquelle les deux natures seraient 1'une a cote de 1'autre et c'est ainsi que la
christologie d'Abelard tombe dans le nestorianisme superficiel. Cf. a ce sujet
les donnees recentes fournies par Bach, op. cit. Dogmengeschichte des Mittelallers,
Vienne, 1875, t. u, p. 58 sq.

1. Abelard, Opera, edit. Cousin, t. n, p. 204 sq. ; Epitome, edit. Rheinwald,
p. 63.
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quoi le Fils de Dieu s'est fait homme, puisque lui seul etait
exempt de peche l. » Malgre cette modification, saint Anselme
enseigne done, comme les anciens docteurs, le principe de la
satisfaction donnee pour nous par Notre-Seigneur. Abelard, au
contraire, abandonne completement ce principe, lorsqu'il dit :
« Le Fils de Dieu n'est pas venu dans le monde pour sauver les
hommes de la puissance de Satan ; — car le demon n'aurait
accepte pour les hommes aucun rachat et ne les aurait pas remis
en liberte ; — mais uniquement pour les delivrer de la tyrannic
du peche, pour les penetrer de son amour et pour s'offrir a son
Dieu comme une victime immaculee ... Dieu aurait pu operer
de diverses manieres cette delivrance du peche, mais la meilleure
etait incontestablement que le Fils de Dieu se fit homme. Puis-
que, en effet, il s'agissait de delivrer I'homme du peche, unensei-
gnement et des actions etaient indispensables. Or, qui done
pouvait mieux enseigner 1'homme que le Fils de Dieu fait
homme ? ... En outre, c'est uniquement parce que le Fils
de Dieu a supporte tant de souffrances que les martyrs ne se sont
pas enorgueillis de celles qu'ils ont egalement supportees ...
Le Christ n'a tant souffert que pour montrer aux hommes combien
il les aimait, et qu'a leur tour les hommes fussent enflammes
d'un plus grand amour envers lui 2. » — Dans son commentaire
sur 1'fipitre aux Remains 3, Abelard resume ainsi ces memes pen-
sees : « Le Fils de Dieu a pris notre nature, et comme il Fa con-
servee jusqu'a la mort, apres avoir passe sa vie a nous enseigner
par ses paroles et ses actions, il nous a rattaches a lui par la
mort, car cette grande bienveillance de la grace divine nous remplit
d'admiration, et 1'amour que nous avons pour lui nous fait tout
supporter avec joie.» — Dans cette theorie, la mort du Christ
perd de sa signification et la redemption devient une question
toute subjective, car Abelard ajoute : « Notre redemption n'est
autre que le supreme amour suscite dans nos anies par les souf-
frances du Christ, lequel amour, non seulement nous delivre de
la puissance du peche, mais encore nous fait arriver a la
liberte des enfants de Dieu. » Encore : « Apres la mort du Christ,
on peut devenir plus juste qu'auparavant (dans 1'Ancien Testa-

1. Neander, Kirchengeschichte, t. v, part. 2, p. G88 sq.
2. Epitome, edit. Rheinwald, p. 64 sq.
3. Opera, edit. Cousin, p. 207.
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ment), c'est-a-dire que Ton peut aimer Dieu d'une maniere plus
intense, parce que le bienfait accompli suscite un amour autre-
ment for t que le bienfait espere. » Avec de tels sentiments, Abe-
lard ne pouvait plus expliquer, au sens naturel, ce texte : « Le

[473] Christ est devenu pour nous un pretium 1,» et ille commente dans
un sens accommodatice 2. — Saint Bernard lui reproche done a
bon droit d'avoir audacieusement defigure 1'enseignement de
tous les anciens docteurs, et il cherche de son cote a prouver par
la sainte Ecriture la theorie de notre redemption, par le Christ,
du pouvoir de Satan.

VI. C'est le theme que traite saint Bernard dans le sixieme
chapitre ; il y montre que, dans la redemption de l'homme,
Dieu a manifesto non seulement sa misericorde, mais aussi sa
justice. L'homme appartenait de droit a Satan, mais Satan
ayant poursuivi le Fils de Dieu fait homme, sur lequel il n'avait
aucun droit, il a perdu justement son pouvoir sur ceux qui
etaient reellement dechus.

VII. Saint Bernard expose que, d'apres la theorie d'Abelard,
la fin del'incarnation et de la mort du Christ se reduit a donner
aux hommes une maniere de vivre inspiree par la vie et par la
doctrine de Notre-Seigneur, dont les souffrances et la mort ten-
daient a ce terme definitif de 1'amour. Le Christ avait done,
d'apres Abelard, enseigne la justice, mais il ne 1'avait pas
procuree ; il avait donne Uexemple de 1'amour, mais il ne 1'avait
pas lui-meme suscite. Neander avoue que 1'aspect objectif de
la justification procuree per le Christ ne peut trouver place
dans le systeme d'Abelard, a cause de sa conception abso-
lument subjective de 1'ceuvre de la redemption ; mais il ajoute
que saint Bernard s'etait trompe en soutenant qu'Abelard avait
egalement nie le cote subjectif de la justification, celle qui s'ob-
tient en vivant conformement aux exemples de Jesus-Christ 3.
Sans doute, cet aspect subjectif n'est pas exclu de la doctrine
d'Abelard; cependant, le reproche formule par saint Bernard est
fonde, car, d'apres Abelard, cet aspect subjectif est absolument
1'ceuvre de l'homme. En considerant 1'amour du Christ, l'homme

1. I Cor., vi, 20.
2. Epitome, p. 65.
3. Neander, op. cit., 2e edit., p. 267.



774 LIVRE XXXIII

sent cet amour envahir son ame, mais ce n'est pas le Christ qui
fait eclore directement cet amour.

Abelard, fidele a son opposition a 1'ancienne theorie, d'apres
laquelle le Christ a delivre les hommes de 1'esclavage de
Satan, ajoutait: « II a certainement delivre les elus, mais Sa-
tan a-t-il jamais eu plus de pouvoir sur les elus que mainte-
nant ? en a-t-il jamais eu sur Lazare, qui repose dans le sein
d'Abraham, sur Abraham lui-meme ? a-t-il jamais eu autant de
pouvoir sur eux que sur le mauvais riche x ? » Bernard repond :
« Certainement, Satan avait un pouvoir sur les elus, et pour que
le dessein de Dieu (de les faire arriver au bonheur eternel) put [4741
s'accomplir, ils avaient besom d'un liberateur 2. Si Abraham et
Lazare ne sont plus au pouvoir de Satan, c'est qu'ils en ont etc
delivres par leur foi a celui qui devait venir : Credidit Abraham
Deo, et reputatum est ei ad justitiam 3. Abraham, Lazare et
tous les elus sont nes sous la domination de Satan a cause du
peche originel, mais ils [en ont ete delivres avant leur mort,
non nisi sanguine Christi.

VIII. Dans le c. vin, Bernard refute quelques objections formu-
lees par Abelard contre la theorie traditionnelle de la redemption
de 1'homme par la mort du Christ.

a) « Si Dieu, disait Abelard, avait voulu avoir pitie des hommes,
il pouvait les delivrer d'un seul mot de la puissance de Satan,
sans qu'il fut necessaire que son Fils se fit homme et subit
tant de souffrances 4. » Bernard repond : « Cela n'etait pas
necessaire pour lui (le Fils de Dieu), mais pour nous qui etions
assis a 1'ombre de la mort. Sans doute, on ne peut nier que le
Tout-Puissant eut pu operer d'une autre maniere notre redemp-
tion, notre justification et notre delivrance. Mais cela n'enleve
rien a 1'excellence du moyen qu'il a choisi. Ce qui le prouve, c'est
que rien ne pouvait nous rappeler notre chute d'une maniere
plus frappante que les souffrances de notre Redempteur. Nul
homme ne peut penetrer le secret de la volonte divine ; il peut
du moins se rendre compte du resultat de 1'oeuvre accomplie
et profiter des avantages qui en decoulent pour lui ... Tu deman-

1. Opera, edit. Cousin, t. n, p. 204 sq.
2. II Tim., ii, 26.
3. Gen., xv, 6.
4. Opera, edit. Cousin, t. 11, p. 20G.
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des, remarque saint Bernard, pourquoi Dieu a fait par le sang
ce qu'il pouvait faire par la parole ? demande-le-lui a lui-meme.
II m'est donne de savoir qu'il en est ainsi, mais pourquoi en est-il
ainsi, je ne puis le scruter. Le vase peut-il dire au potier : Pour-
quoi m'as-tu forme 1 ? »

6) La seconde objection d'Abelard etait ainsi congue : « Le
peche de ceux qui ont mis le Christ a mort est autrement
grave que la morsure d'Adam dans une pomme. Comment done
la faute la plus grave aurait-elle pu efTacer la plus petite ?
Elle ne pouvait qu'augmenter 1'irritation de Dieu contre les hom-
ines. » Saint Bernard repond : « Est-ce que, dans une seule et meme
action, il ne peut pas y avoir deux parties : la malice de ceux
quila commettent, par ou Faction deplait a Dieu, et la patience
de ceux qui la supportent, par ou Faction devient agreable a
Dieu ? »

[475] T) Abelard disait 2 : « Si le peche d'Adam etait si grave qu'il
a fallu, pour 1'expier, la mort du Christ, par quoi sera expiee la
mort du Christ ? » « Precisement par le sang divin qui a coule
alors et par 1'intercession du Christ, » repondait saint Bernard.

o) « Mais Dieu, continuait Abelard, voyait done avec complai-
sance la mort de son Fils, puisqu'il n'a pardonne a des fautes
beaucoup plus legeres (le peche d'Adam, etc.) qu'apres la per-
petration de ce crime (la mort du Christ) ? » Bernard repond :
« Ce n'est pas la mort du Christ qui a plu a Dieu, c'est la volonte
de celui qui a souffert de plein gre et qui a vaincu la mort par sa
propre mort, etc., et comme cette mort precieuse devait etre
acceptee de plein gre, elle supposait necessairement un peche
chez les autres. Dieu ne s'est pas complu en leur malice, mais il
1'a utilisee. Plus cette malice a ete grande, plus la volonte du
Christ a ete sainte, et plus aussi elle a eu une force redemptrice.»

e) A cette question d'Abelard : « N'est-il pas cruel et injuste
de demander comme prix d'une redemption le sang d'un innocent
et de voir avec complaisance le sang de cet innocent ? » saint
Bernard repond : « Le Pere ne demandait pas le sang de
son Fils, mais il 1'a accepte lorsque celui-ci le lui a offert
volontairement ; ce n'etait pas le sang qu'il voulait, c'etait le
salut de 1'humanite. Or, ce salut reposait sur le sang. La redemp-

1. Rom., ix, 20.
2. Opera, edit. Cousin, t. u, p. 206.
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tion etait le but voulu par Jesus Christ; celui-ci n'est done pas
venu en ce monde uniquement pour nous instruire, comme le
veut Abelard, 11 n'est pas mort uniquement pour susciter
1'amour dans nos ames. »

IX. Saint Bernard s'attaque, dans le dernier chapitre, a la con-
ception rationaliste que se fait Abelard de Fceuvre de Jesus-
Christ. « A quoi servirait, dit-il, que le Christ nous instruisit,
s'il ne nous avait pas releves ? Ne serait-ce pas en vain que
cette instruction nous serait donnee, si auparavant le corps du
peche n'etait detruit en nous, afin que nous ne soyons plus
les esclaves du peche ? Si tout ce que le Christ a fait pour nous
consistait uniquement dans le spectacle des vertus, il faudrait
dire qu'Adam ne nous a nui que par le seul spectacle de son peche,
car la chute et la redemption doivent etre, comme chacun sait,
de meme nature. Mais cela est absolument pelagien et detruit
1'idee d'une redemption ... Et si 1'oeuvre du Christ ne pent etre
utile qu'a ceux qui reglent leur vie d'apres son exemple et repon-
dent a son amour par leur amour, comment cette ceuvre pourra-
t-elle etre utile aux enfants ?... Si la redemptio est uniquement la
summa dilectio que fait naitre en nous le souvenir des soufTrances
du Christ, il n'y a pour les enfants (meme baptises) aucune
redemption possible. Mais peut-etre Abelard croit-il, avec Pelage,
que la regeneratio des enfants n'est pas necessaire, parce que leur
generatio, en tant que fils d'Adam, n'a pas pu leur nuire ? ... Dans
I'osuvre de notre salut, je reconnais trois points principaux : la
forme humble sous laquelle Dieu lui-meme s'est manifeste, la [476
profondeur de Famour qui 1'a conduit jusqu'a la mort, et le sacre-
ment de la redemption par lequel il a lui-meme rachete la mort
qu'il a souflerte. Les deux premiers points n'ont plus de raison
d'etre, si on fait abstraction du dernier. » —- Saint Bernard dit
en terminant : « On trouve dans les ecrits d'Abelard beaucoup
d'autres propositions malsonnantes : mais la brievete du temps
et la longueur de cette lettre ne me permettent pas de repondre
a tout. Au reste, cela n'est pas necessaire, car chaque fidele se
convaincra aisement qu'elles sont fausses ; neanmoins, j'en ai
reuni quelques-unes et les ai placees ci-apres. »

On croit generalement que saint Bernard fait ici allusion aux
quatorze capitula hseresumPetn Abaeldrdil, decouverts a Rome par

1. D'Argentre, Collectio judiciorum, Parisiis, 1728, t. i, p. 21 ; Mansi, Cone.
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le P. Jean Durand, de la congregation de Saint-Maur, et, depuis,
plusieurs fois reimprimes. M. Charles de Remusat1 a prefereles
-placer a la suite de la lettre de 1'archeveque de Sens et de ses suffra-
gants, parce qu'a la fin de cette lettre, on lit egalement :« Nous
placons ici quelques-uns des capitula condamnes. » Ces quatorze
capitula reproduisent, sans aucune remarque critique, les propres
paroles d'Abelard ; ainsi :

1. Sa comparaison du rapport entre le Pere et le Fils avec le
rapport entre le sceau et la matiere dont il est fait, entre le genre
et la difference 2 ; ce sont deux passages de YIntroductio 3 ; saint
Bernard avait deja mis ce point en relief.

2. Que le Saint-Esprit n'est pas de substantia Patris 4; meme
source 5. Saint Bernard avait egalement signale ce point.

3. Le Saint-Esprit est Fame du monde 6.
4. Le Christ n'est pas venu sur la terre pour nous delivrer du

pouvoir de Satan 7. Saint Bernard a refute ce point dans le c. v sq.
5. C'est uniquement au figure que Ton peut dire que le Christ

est la troisieme personne de la sainte Trinite 8. En prenant les
choses au pied de la lettre, on devrait dire : « Dieu et 1'homme
n'est pas la troisieme personne de la sainte Trinite. » C'est le
Logos qui est la troisieme personne.—Les ecrits d'Abelard que

[477] nous possedons ne contiennent plus cette phrase ; mais Guil-

ampliss* coll., t. xxi, col. 568 ; Denzinger, Enchiridion symbolorum et definitio-
num, n. 310-328 ; Opera, edit. V. Cousin, t. n, p. 720 ; P. L., t. CLXXVIII, col. 568.
Cette liste Concorde avec celle publiee par d'Amboise, Prsejalio apologetica,
P. L., t. CLXXVIII, col. 79, excepte pour les nos 3 et 15. Enfin la liste decouverte
a Rome par dom Durand et publiee par Mabillon, Sancti Bernardi opera, t. i,
p. 640, P. L., t. cxcn, col. 1049, etait reduite a quatorze chapitres. Toutes ces
editions peuvent etre avantageusement remplacees par celle de W. Meyer, Die
Anklagesdlze des heil. Bernard gegen Abselard, d'apres cinq manuscrits. Voir
p. 593, note 1. (H. L.)

1. Op. cit., t. i, p. 214.
2. Quod Paler sit plena potentia, Filiusqusedampotentia, Spiritus Sanclus nulla

potentia. (H. L.)
3. Introductio, edit. Cousin, t. n des Opera, p. 98, 100.
4. Quod Spiritus Sanctus non sit de substantia Patris aut Filii. (H. L.)
5. Introd., p. 100, 101.
6. Quod Spirilus Sanctus sit anima mundi. Nous avons deja parle de ce capi-

tulum, qui n'est pas d'Abelard. (H. L.)
7. Quod Christus non assumpsit carnem ut nos a jugo diaboli liberaret. (H. L.)
8. Quod nee Deus et homo, neque hsec persona, quse Christus est, sit tertia persona

in Trinitate. (H. L.)
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laume de Saint-Thierry la cite dans sa lettre a Bernard et a 1'eve-
que de Chartres, aussi bien que dans son grand traite centre
Abelard (c. vin *). Dans ses lettres aux cardinaux 2, saint Bernard
fait allusion a cette proposition, lorsqu'il dit qu'Abelard avait,
comme Nestorius, partage le Christ et exclu a consortio Tri-
nitatis 1'homrne en qui le Verbe s'etait incarne. La chose est
d'autant plus surprenante qu'en de nombreux passages, Abe-
lard s'exprime d'une maniere tres orthodoxe sur le rapport
qui existe dans le Christ entre la divinite et I'humanite et sur la
communication .des idiomes 3. En comparant le c. vin de
Guillaume de Saint-Thierry avec VIntroductio 4, il n'est pas im-
possible de saisir la pensee d'Abelard. Celui-ci, s'appuyant sur
ce passage : Non ent in te Deus recens 5, disait : Si on place
dans la Trinite le Christ, le Dieu fait homme, on y introduit
un element nouveau (un Deus recens}, tandis que tout ce qui est
dans la Trinite est de toute eternite. Sur ce point, Abelard de-
fendit sa maniere de voir, comme on peut le constater par des
fragments de sa premiere apologie 6.

6. « S'il est vrai que 1'homme ne peut vouloir le bien sans etre
prevenu par la grace, il n'y a pas lieu de punir le pecheur. Dieu
est comme un marchand qui offre ses perles a tout le monde ;
c'est 1'affaire d'un chacun de les acquerir 7. » Abelard avait ensei-
gne une doctrine analogue dans son commentaire de 1'Epitreaux
Remains 8.

7. « Dieu ne peut accomplir ou omettre que ce qu'il accomplit
ou omet, et cela, seulement en la maniere et dans le temps qu'il
le fait et non autrement 9. »

« Dieu ne peut ni ne doit empecher le mal: il ne le doit pas,
car tout ce qui arrive est ce qu'il y a de plus parfait ; il ne le peut

1. P. L., t. CLXXX, col. 277.
2. S. Bernard, Epist., cccxxxvi, cccxxxviu.
3. Opera, edit. Cousin, t. i, p. 609 sq., 616 sq.; t, n, p. 137, 721 ; Sic et

non, P. L., t. CLXXVIII, col. 1450.
4. Opera, t. n, p. 137.
5. Ps., t. cxxx, col. 10.
6. Opera, edit. Cousin, t. n, p. 730, 731.
7. Quod liberum arbilrium per se sufficit ad aliquid bonum. (H. L.)
8. Opera, p. 292.
9. Quod ea solum modo possit Deus facer-e vel dimiitere, vel eo modo lanlum, vel

eo tempore quo (acit cl non alio. (II. L.)
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pas, parce qu'il n'aboutirait qu'a empecher un plus grand bien1.»
Abelard a souvent developpe des pensees semblables sur ce theme :

comment Dieu salt utiliser jusqu'au mal 2.
8. La peine, mais non pas la coulpe, d'Adam a passe a tous ses

descendants 3. Abelard enseigne ce point de doctrine dans son

commentaire de 1'Epitre aux Romains 4.

9. Les especes du pain et du vin, que Ton voit dans 1'eucha-
ristie, n'adherent pas au corps et au sang du Christ, mais sont

de pures apparences. Aussi n'est-ce encore qu'une apparence

[478] lorsque, par maladresse, le pretre laisse tomber a terre le corps

du Christ 5.

10. Ce n'est pas pour les actions, mais a cause des intentions,
que les hommes sont punis ou recompenses par Dieu. Nul n'est

meilleur ni pire par suite d'une action, a moins que cette
action n'ait donne une intensite plus grande a la volonte 6. Abe-

lard a enseigne des propositions analogues dans le Scito te ip-

sum, c. in 7.
11. Les Juifs ignorants qui demandaient la mort du Christ

n'ont pas peche, carils n'ont pas agi contre leur conscience ; ils
n'ont poursuivi le Christ que par zele pour leur loi et ils ne

croyaient pas mal agir. Ce n'est pas pour cette action, c'est

pour leurs peches anterieurs qu'ils ont ete condamnes 8. Telle
est la doctrine d'Abelard dans le Scito te ipsum, c. xni.

12. Les paroles : « Ce que vous lierez sur la terre, etc., » doi-
vent etre entendues comme il suit : sur la terre signifie cette vie,

dans le del signifie 1'Eglise ; les apotres seuls ont eu ce pouvoir
(et non leurs successeurs 9). On trouve quelque chose d'analogue

dans le c. xxvi du Scito te ipsum.

13. Ce n'est ni la pensee ni la delectation, mais seulement le

1. Quod Deus nee debeat nee possit mala impedire. (H. L.)
2. Opera, edit. Cousin, t. n, p. 291, 318, 359.
3. Quod non contraximus culpam ex Adam, sed pcenam tantum. (H. L.)
4. Opera, edit. Cousin, t. n, p. 238.
5. Ceci n'est pas un capitulum de Sens; cf. Epitome, edit. Rheinwald, c. xxix

p. 87.
6. Quod propter opera nee melior nee pejor efficialur homo. (H. L.)
7. Opera, edit. Cousin, t. n, p. 600.
8. Quod non peccaverunt qui Christum ignorantes crucifixerunt et quod non

culpse attribendum est quidquid fit per ignorantiam. (H. L.)
9. Quod potestas ligandi alque solvendi aposlolis data tantum sit, non successori-

bus. (II. L.)
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consentement (c'est-a-dire le mepris de Dieu) qui constitue le
peche l. Extrait du c. n du Scito te ipsum.

14. A la personne du Pere appartient principalement et exclu-
sivement la toute-puissance. A ete deja developpe par saint
Bernard.

Pour sa defense, Abelard composa une apologie dont nous
ne possedons plus que quelques fragments 2. Otton de Freisin-
gen parle de ce travail, qui commengait par un passage de
Boece ; Abelard y defendant les propositions incriminees, celles-
ci en particulier : que le Pere est la plena potentia, le Fils qusedam
potentia, etc., que le Saint-Esprit n'est pas de la substance du Pere,
qu'il est Fame du monde, que le Christ ne s'est pas fait chair pour
nous delivrer du pouvoir de Satan, et que ceux-la n'avaient pas
peche qui crucifierent le Christ par ignorance 3. Par ces rensei-
gnements et par les fragments qui ont passe dans Fedition de
Cousin, on voit que cette apologie est essentiellement differente [479]
de celle qui nous est parvenue en entier, et Otton de Frei-
singen s'est trompe en la plagant apres la publication de la
sentence du pape contre Abelard 4.

La lettre ecrite par Abelard a Heloise aussitot apres le con-
cile de Sens a aussi un caractere apologetique : Abelard
s'efforce de refuter les accusations que saint Bernard avait
portees contre lui. « Soeur Helo'ise, toi qui m'as ete chere
dans le monde et qui m'es maintenant encore plus chere
dans le Christ. Voici que la logique me fait'hai'r par le monde. Les
pervers, ceux-la memes qui pervertissent tout et dont la sagesse
consiste dans le denigrement, pretendent en effet que, si je suis
passe maitre dans ce qui regarde la logique, je suis tres faible a
1'endroit de saint Paul. En louant mon talent, ils m'enlevent
la purete de la foi chretienne... Je ne tiens pas a etre philosophe,
s'il faut pour cela que je sois oppose a saint Paul ; je ne veux
pas etre Aristote, si je dois etre exclu par le Christ. II n'existe
en effet aucun autre nom sous le ciel par lequel je puisse arriver
au bonheur. Je crois au Pere, au Fils et au Saint-Esprit, au Dieu
unique et veritable, trine dans les personnes et toujours un dans

1. Quod nee opus, nee voluntas, neque concupiscentia, neque deleclatio, cum
movet earn, peccatum sit, nee debemus velle earn extinguere. (H. L.)

2. Opera, edit. Cousin, t. u, p. 730.
3. Otton de Freisingen, De gestis Friderici imper., c. XLIX.
4. Gh. de Remusat, Abelard, t. i, p. 233.
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la substance. Je crois que le Fils est en tout egal au Pere, en eter-
nite, en force, en volonte et en action. Je ne suis point d'accord
avec Arius, qui, inspire par un faux raisonnement, ou mieux par
un esprit diabolique, a introduit des degres dans la Trinite... Je
confesse egalement que le Saint-Esprit est egal, en tout et en
substance, au Pere et au Fils ; aussi l'ai-je designe dans nies ou-
vrages comme le Bien (de Dieu). Je condamne Sabellius et les
patripassianistes. Je crois que le Fils de Dieu s'est fait homme
et se compose d'une seule personne et de deux natures ... Je con-
fesse que tous les peches sont remis dans le bapteme, que nous
avons besoin de la grace pour commencer et pour terminer le bien
et que ceux qui sont tombes peuvent se relever par la penitence.
Dois-je ajouter quelque chose sur la resurrection de la chair,
puisque ce serait en vain que je me glorifierais d'etre chretien,
si je ne croyais pas a cette resurrection ? Telle est la foi a laquelle
je me tiens et qui me garantit 1'esperance. Appuye sur elle, je ne
crains pas plus les aboiements de Scylla que les tourbillons de
Charybde, rii le chant dangereux des sirenes. La tempete peut
se dechainer, je ne serai pas effraye ; les vents peuvent mugir,

F4801 Je ne serai Pas ebranle, car je suis sur un roc inebranlable 1. »
Un disciple d'Abelard, le scolastique Berenger, sur lequel nous

n'avons pas d'autres renseignements 2, composa en faveur de
son maitre une autre apologie, que Ton peut utiliser ici, quoique
plus tardive, parce qu'elle renferme plusieurs renseignements
sur le concile de Sens. Je connais peu d'ouvrages qui allient
a un pareil degre 1'absence complete de forme et une ardente
partialite 3. On se demande ce qui y domine : la recherche du
bel esprit avec manie de citations classiques, ou le cynisme d'un
menteur impudent 4. Des le debut, 1'auteur s'etonne que les

1. Opera, edit. Cousin, t. i, p. 680. Ratisbonne, dans son livre sur saint Ber-
nard, t. n, p. 37, cite d'Abelard a Helo'ise une lettre toute differente et apo-
cryphe. C'est une des nombreuses inexactitudes de cet ouvrage.

2. Sur ce personnage, cf. Dictionn. de theologie catholique, t. n, col. 720-722, en
particulier sur 1'Apologeticus contra bealum Bernardum Claravallensem abbatem
et olios qui condemnaverunt Petrum Absslardum, P. L., t. CLXXVIII, col. 1857 sq.
(H. L.)

3. Les juges sont qualifies« pourceaux» et « ivrognes )>. Au concile de Sens,
tous les juges bafouillaient, pleins de vin, etc. Le reste est a 1'avenant.
(H. L.)-

4. Deutsch, op. cit., p. 37 sq., croit avec raison que cette description injurieuse
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ecrits de Bernard soient aussirepandus et presentent tant de

charmes, 1'auteur ignorant les belles-lettres. D'apres lui, cette

eloquence s'explique, parce que, dans sa jeunesse, Bernard a

compose des polissonneries en vers et des pieces de theatre, ainsi
qu'il serait facile de le prouver ... La renommee de sa saintete
s'est repandue dans le monde entier, mais on sait maintenant ce

qu'elle couvre ; le serpent, qui jusqu'ici rampait, s'est mainte-
nant dresse. II a vomi son poison contre Abelard et cherche a lui

enlever la vie.« Avec un ramassis d'eveques sortis on ne sait
d'ou, tu 1'as declare heretique au concile de Sens et tu 1'as

arrache du sein de 1'Eglise (c'est faux, on n'a porte aucune
sentence contre la personne d'Abelard). Semblable a un bandit,

tu 1'as attaque a 1'improviste et nuitamment, lorsqu'il suivait
en paix le chemin du Christ. Tu as preche au peuple de prier pour

lui, tandis que ton desir intime etait son expulsion du monde
chretien... Apres le diner, on a apporte le livre d'Abelard dans

I'assemblee et on a charge un braillard de lire a haute voix les mor-

ceaux (incrimines). Par haine contre Abelard, et ivre de vin,— ce
n'etait pas le vin de Celui qui a dit : Je suis la veritable vigne *,
mais un vin analogue a celui qui a couche par terre le patriarche

Noe tout nu,— il a braille plus qu'on ne le voulait. Bientot on vit les
eveques frappant du pled, riant, criant;nos gens venaient d'offrir
un sacrifice, non au Christ, mais a Bacchus. Pendant cette (lecture), [481]
on choqua les coupes, on brisa les verres, on chanta les vins et

on but dans les cahces des eveques. (Viennent quatre citations sur
le plaisir de boire, tirees d'anciens poetes.) Comme, malgre tout,
des sentiments plus eleves et phis divins se faisaient entendre
(a la suite de la lecture des ecrits d'Abelard) a ces oreilles epis-

copales, qui y etaient fort peu accoutumees, les eveques devinrent
furieux, grincerent des dents contre Abelard et vomirent de basses
injures contre le philosophe. « Devons-nous done laisser vivre ce
monstre? » Et, semblables aux Juifs, ils branlaient la tete en disant:

« II detruit le temple de Dieu 2.» C'est ainsi que des aveugles ont

condamne des paroles de lumiere, et des hommes ivres, un homme
a jeun ... Des chiens ont mordu le saint et des pores ont mange

se rapporle, non a la session ofiicielle du concile, mais a la conference prive6

dela veille, ou on se conduisit a egard d'Abelard d'une maniere peu convenable.
1. Jean, xv, 1.
2. Marc, xv, 29.
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des perles ... Ces eveques a jeun avaient bu trop de vin pur (cita-
tion de Martial sur le melange d'eau et de vin) et sa chaleur trou-
blait leur cerveau. Cependant, le lecteur continue de lire ct
les auditeurs de ronfler : 1'un s'appuie sur le coude, 1'autre
sur un coussin, un troisieme a la tete sur les genoux et ronfle
profondement. Le lecteur etant arrive a un passage epineux

d'Abelard, il crie aux oreilles des evcques : « Le condamnez-vous ? »
Eveilles par la derniere syllabe, quelques-uns repondent d'une voix
baveuse et la tete branlante : Damnamus. D'autres, reveilles par

cette derniere exclamation, bafouillent a tout hasard :... narnus ...

Lui qui, jour et nuit, avait etudie la loi de Dieu, se voit condamne
par des pretres de Bacchus (citation de Perse) ... Ce qu'ils ont

fait, ce qui a etc perpetre par ces docteurs de la loi, se trouve

dans la sainte Ecriture : Collegerunt pontifices et phanssei conci-

lium 1. L'un d'entre eux, nomme 1'abbe Bernard, le boute-en-train

du concile, prophetisa en disant : « II vaut mieux qu'un homrne

meure pour que tout le peuple n'aille pas a sa ruine 2. » ...Sur ces

entrefaites, Abelard priait :« Seigneur, sauve mon ame des levres

perfides et des langues trompeuses 3.» ... Dans ce concile de vanite,
se trouva un eveque avec lequel quelques autres tomberent d'ac-

cord. Le cceur encore souleve de son orgie de la veille, il s'ecria :
« Mes freres. ayez soin que la foi n'ait pas de dommage a sup-
porter et que 1'oeil si pur de la colombe ne soit pas souille.

Toutes les autres vertus ne sont d'aucune utilite, si la foi
manque, car 1'apotre dit: Si je parlais toutes les langues des

homines et des anges, tout cela ne me servirait de rien sans la
charite.» O grace de Minerve, 6 sel attique, 6 eloquence vraiment

[482] ciceronienne ! La fin (ne me servirait de rien sans la charite) n'a
aucun rapport avec 1'autre partie. Get ane ne voulait certainement

pas une pareille queue ; ses amis eux-memes commencerent a

rougir...L'eveque n'en continua pas moins a braire :« Abelard trou-
ble constamment 1'Eglise, il ne cesse d'inventer des nouveautes.«

0 tempora, o mores ! Voici un aveugle qui juge le soleil, un ane
qui taxe la ville ... En pareille extremite, Abelard, cherchant un

asile, demanda que Rome fit une enquete.« Je suis, dit-il, fils de

1'Eglise romaine, j'en appelle a Cesar. » Mais Bernard ne repondit

1. Jean, xi, 47.
2. Jean, xi, 50.
3. Ps. cxix, 2.
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pas cornme le prefet pai'en avait repondu a saint Paul: «Tu en as
appele a Cesar, tu iras a Cesar. » Bernard dit : « Tu en as appele
a Cesar, tu n'iras pas a Cesar.)) II fit .connaitre au pape ce qui
s'etait passe, et aussitot arriverent de Rome dans les Gaules des
lettres portant la condamnation d'Abelard. C'est ainsi qu'est con-
damne le Promptuarium rationis, la Tuba fidei, 1' Hospitium Tri-
nitatis; il est condamne, quoique absent, sans avoir ete entendu
ni convaincu (citation poetique). On raconte aussi que Bernard
a ecrit au pape : « Aupres du Siege de Pierre ne doit pas trou-
ver asile celui qui attaque la foi de Pierre. » Cela ne pouvait
concerner Abelard. Sa lettre a Heloi'se l prouve qu'Abelard
avait conserve la foi orthodoxe. Sans doute, Bernard avait
attaque comme fausses toute une serie de propositions d'Abe-
lard ; en realite, plusieurs de ces propositions n'etaient pas de
lui ; quant aux autres, il les a expliquees dans un sens par-
faitement orthodoxe ; c'est ce que Berenger voulait prouver
dans un second ecrit (qu'il n'a pas compose).

Pour le moment, il va se borner a montrer que Bernard a aussi
enseigne des erreurs. Ainsi il a ecrit un commentaire sur le Can-
tique des cantiques. Comme on possede deja d'excellents commen-
taires, celui-la etait au moins inutile. Puis, il est tout a fait incon-
venant que, dans ce commentaire du Cantique del'amour et de la
joie, il ait parle de la mort de son frere; ce n'etait certes pas le
moment de le faire, ainsi qu'il ressort de onze passages de poetes
avec citations d'un grand iiombre d'autres autorites. Dans ce
commentaire, il pretend que les ames viennent du ciel ; c'est une
erreur d'Origene, c'est du preexistentianisme, aussi insense
que le traducianisme. Bernard repond, dans une lettre a Aimery
(Tractatus de diligendo Z)eo), a cette question : Que faut-il aimer ?
par cette sentence laconique : II faut aimer Dieu. II n'y a pas de
femme si ignorante, de niais si imbecile, qui ne sache cela. Mais
Bernard ajoute avec beaucoup de sens que la veritable mesure
de cet amour est de n'en pas avoir, sine modo diligere.
C'est en opposition avec la parole du Christ, qui indique la
mesure de cet amour : « De tout votre cceur, etc. » (Deux [483]
citations de poetes.) Bernard, ayant de pareilles poutres dans les
yeux, ne devrait pas autant se preoccuper d'enlever le fetu

1. La lettre que nous avons donnee plus haut et que Pierre Berenger doime
egalement.
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de 1'ceil de son prochain. Enfin, Lien des Peres de 1'Eglise ont
erre sur des points particuliers, sans qu'on les ait comptes au
nombre des heretiques 1.

Dans un second ecrit assez court, Berenger s'attaqua aux char-

treux, qui avaient pris parti pour saint Bernard centre Abelard :
« Vous vous vantez, dit-il, d'aimerle silence, niais dans aucun tri-

bunal on ne porte autant d'accusations que chez les chartreux.
Vous ne mangez pas la chair des betes, mais vous devorez la chair

des hommes 2. » Dans un troisieme ecrit compose plus tard et

adresse a 1'eveque de Mende, Berenger se defend au sujet de ses
accusations contre saint Bernard.Ce n'est pas 1'ascete qu'il a atta-

que, c'est le philosophe ; ce n'est pas le confesseur,mais Fecrivain;

ce n'est pas 1'intention, ce sont les paroles; ce n'est pas le coeur,
c'est le style; ce ne sont pas les meditations, c'est le sommeil.

II n'a pas voulu donner d'autre suite a son ecrit, parce que,
1'age venant, il s'est rapproche de saint Bernard et ne veut
plus defendre les principes d'Abelard, dont la pensee peut

etre bonne, mais qui sont mal exposes. II ne peut plus d'ailleurs
retirer ce premier livre, malheureusement beaucoup trop

repandu 3.
Rome decida contre Abelard et, des le 16 juillet 1140, le pape

Innocent II envoya deux lettres aux archeveques Henri de Sens

et Samson de Reims, a leurs suft'ragants et a Bernard. Dans la
premiere, le pape rappelle comment, dans I'antiquite, les pasteurs
de 1'Eglise s'etaient opposes aux heretiques pour defendre la purete

de la foi. C'est ainsi qu'avaient ete successivement condamnes
Arius, au concile de Nicee, Mani (c'est une faute de copiste,
il faut lire Macedonius) a Constantinople, Nestorius a Ephese,

a Chalcedoine, 1'heresie de Nestorius etd'Eutyches avec Dioscore.

Le zele empereur Marcien avait declare, dans une lettre au pape
Jean, qu'a 1'avenir il serait defendu aux clercs ou a toute autre

personne de discuter publiquement sur la foi, parce que 1'autorite
du synode (de Chalcedoine), qui avait deja juge la question, en
pourrait etre affaiblie 4. Le pape a vu avec douleur que, grace

a la detestable doctrine d'Abelard, toutes ces anciennes erreurs

1. Abelard, Opera, edit. Cousin, t. n, p. 771 sq.
2. Ibid., p. 790.
3. Ibid., p. 786.
4. Get edit de Marcien n'est pas adresse au pape, mais aux bourgeois de

Constantinople. Le pape d'alors ne s'appelait pas Jean, mais bien Leon.
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et meme de nouvelles ont commence a se repandre active- [484

ment. II se console neanmoins, parce que la France possede
comme autrefois d'excellents pasteurs, qui s'opposeront a

1'heresie et conserveront intacte 1'epouse du Christ. Apres avoir
pris le conseil des eveques (cardinaux eveques) et des cardinaux,
il a condamne les capitula qu'on lui a transmis, ainsi que toutes
(les fausses) doctrines d'Abelard et leur auteur. A ce dernier, il

impose un silence eternel, parce qu'il est heretique. Quant

a ses partisans eta ses defenseurs. ils sont frappes d'excommuni-

cation 1.

Dans un second edit beaucoup plus court, le pape ordonne
qu'Abelard et Arnaud de Brescia soient enfermes dans un monas-
tere et que leurs livres soient brules 2.

Une lettre adressee au pape par Pierre le Venerable, abbe

de Cluny, nous fournit des details sur ce qui arriva a Abe-

lard apres le concile de Sens. « II y a quelque temps, maitre
Pierre, venant de (Sens en) France, arriva a Cluny (se rendant

a Rome). Sur ma demande ou il voulait aller, il me dit qu'ayant

etc accuse a tort, par quelques personnes, d'une heresie qu'il
detestait de tout son cceur, il en avait appele a la majeste apos-

tohque, aupres de laquelle il esperait trouver protection. Je

louai ce projet (la sentence du pape contre Abelard n'etait

done pas encore connue). Sur ces entrefaites, 1'abbe de Citeaiix
vint a Cluny et chercha avec moi et avec Abelard les moyens
de reconcilier celui-ci avec 1'abbe de Clairvaux. Je m'efforcai

d'obtenir une solution pacifique et j'engageai Abelard a aller
trouver Bernard avec 1'abbe de Citeaux, et, s'il avait ecrit quel-

que chose de blessant pour les oreilles catholiques, a le retracter
sur le conseil de Bernard et des autres. II alia et, a sonretour, il

me, raconta que, grace a 1'entremise de 1'abbe de Citeaux, un
accommodement avait eu lieu entre Bernard et lui. Sur mes

1. Coleti, Concilia, t. xn, col. 1531 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
1223 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 564, donnent un texte fort
peu correct de ce decret du pape, d'apres Otton de Freisingen, De geslis Frid.,
1. I, c. XLVIII ; I'ep. cxciv, dans la correspondance de saint Bernard, en renferme
un autre bien plus correct, P. L., t. CLXXIX, col. 515 ; Jaffe, Reg. pont. rom.,
t. i, 11. 8148.

2. Coleti, Concilia, t. xn, col. 1532 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
1224 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 565 ; P. L., I. CLXXIX, col. 517 ;

Jane, Reg. pont. rom., t. i, 11. 8149.
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] exhortations, ou plutot par suite d'une grace divine, Abelard
se decida a se retirer completement du bruit des ecoles et des

etudes et choisit Cluny commc lieu de retraite definitive. Nous

demandons, maintenant, le rnonastere de Cluny, Abelard lui-

rneme et moi, qu'il lui soit permis de passer a Cluny les derniers
jours de sa vie, qui du reste ne peuvent pas etre bien nombreux 1.»

[485] La sentence du pape contre Abelard fut certainement publiee

a 1'epoque ou ce dernier se reconcilia avec saint Bernard, et Ton
peut supposer que 1'abbe de Citeaux s'etait rendu a Cluny pre-

cisement pour obtenir qu'Abelard se soumit a la sentence du

pape. Le resultat de ces negociations fut une seconde apologie
d'Abelard : Cousin suppose 2 qu'il 1'ecrivit apres sa reconciliation

avec Bernard, tandis que M. de Remusat 3 pense qu'elle fut compo-
see avant la visite d'Abelard a saint Bernard. Voici le resume de

ce travail : « Un proverbe bien connu dit : Rien n'est si bien

exprime qui ne puisse etre denature, et saint Ambroise remarque

que celui qui ecrit beaucoup de livres a beaucoup de juges,

Je n'en ai ecrit que quelques-uns, fort petits, et cependant
je n'ai pu echapper au blame. Quant a moi, il m'est impos-
sible de decouvrir ce qu'il y a de condamnable dans ce qui a ete

si vivement attaque. Neanmoins, s'il existe des passages repre-

hensibles, je ne veux pas les defendre ; je suis toujours pret a

corriger ou a faire disparaitre ce qui n'est pas juste ... Ce que
1'Eglise admet, je 1'admets aussi ; ce qu'elle rejette, jele rejette

egalement. Je n'ai jamais voulu detruire 1'unite de la foi.
« 1. Par ignorance ou mechancete, on a pretendu que j'avais

ecrit : Pater plena potentia est, Filius qusedam potentia, Spiritus

Sanctus nulla potentia ; ces mots, je les rejette comme diaboliques
et non pas seulement comme heretiques, etc. /

« 2. Je professe que le Fils et le Saint-Esprit sont de meme sub-
stance que le Pere, de meme volonte, de meme puissance, etc. C'est

par ignorance ou par malice qu'on a pu dire que, d'apres moi, le
Saint-Esprit n'etait pas de substantia Patris.

1. Petri Venerabilis epislolte, 1. Ill, episl. iv, ad Innoceutium II, P. L.,
t. CLXXXIX, col. 304 ; 1. IV, epist. xxi ; 1. VI, epist. xxn, ad Heloisam. col. 347,
428. (H. L.)

2. Cousin, op. cit., t. n, p. 719.
3. Remusat, op. cit., t. i, p. 252. Voir la Professiofidei, dansP. L., t. C L X X V I I T

col. 178. (H. L.)
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« 3. Je professe que le Fils de Dieu s'est fait chair pour nous
delivrer de Fesclavage et du joug du peche et du demon.

« 4. Je professe et je crois que Jesus-Christ, en tant qu'ilest la
troisieme personne de la Trinite, est le veritable et unique Fils
de Dieu, engendre de toute eternite de la substance du Fere.

« 5. La grace de Dieu nous est necessaire, elle precede notre vo-
lontevers le bien, elle continue pour que nous puissions accorn-
plir ce bien et elle nous garde pour que nous persevererioris.

« 6. Je crois que Dieu ne peut faire que ce qui est convenable
pour lui, et qu'il pourrait faire bien des choses qu'il ne fait pas.

« 7. Souvent, ce que nous faisons par ignorance nous est cepeii- [48
dant impute a peche, particulierement lorsque cette ignorance
est le resultat de notre negligence.

«8. Je professe que Dieu empeche souvent le mal, soit qu'il
empeche un mauvais dessein d'aboutir, soit qu'il change la vo-
lonte, de telle sorte que 1'homme ne persiste pas dans ses mauvai-
ses pensees.

« 9. Je declare que la faute et la punition d'Adam sont egalement
retombees sur nous.

« 10. Les meurtriers du Christ ont, par cette mort, commis un
grand crime.

« 11. Le spirilus timoris ne peut pas avoir existe dans Fame du
Christ, parce que cette ame renfermait 1'amour le plus complet.
En revanche, le castus timor (c'est-a-dire referenda charitatis]
est dans Fame du Christ.

« 12. Je professe que non seulement les apotres, mais encore
leurs successeurs, dignes ou indignes, ont regu le pouvoir de Her
et de delier.

« 13. Tons ceux qui sont egaux sous le rapport de Famour de
Dieu et du prochain sont aussi egaux sous le rapport du merite,
et, devant Dieu, ce merite ne diminue pas, quand meme la bonne
intention n'aurait pas ete suivie d'eft'et.

« 14. Le Pereest aussi sage, le Fils est aussi bon que le Saint-
Esprit ; les Personnes ne sont pas dift'erentes les unes des autres
en bonte et en dignite.

« 15. II ne m'est jamais venu a la pensee de pretendre qu'a la
fin du monde le Pere viendrait a la place du Fils.

« 16. Je n'ai jamais soutenu non plus que Fame du Christ ne
fut descendue aux enfers que per potentiam et non par elle-
meme.
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« 17. Le dernier chapitre qui m'a ete impute, a savoir, que ni
Faction, ni la volonte, ni la curiosite, ni la delectatio n'etaient un
peche et ne devaient etre evitees par nous, n'a rien a voir avec mes
ecrits ni avec mes paroles. Mon ami (est-ce saint Bernard ?)
a termine cette enumeration des chapitres qu'il relevait contre
moi par cette remarque : On trouvera ces propositions, soit dans le
livre de theologie de maitre Pierre, soit dans ses sentences, soit
dans son ouvrage Scitote ipsum. La verite est que je n'ai jamais
ecrit un livre des sentences ; aussi cette remarque est-elle 1'effet
de 1'ignorance ou de la mechancete, comme d'ailleurs les capitula 1. »

L'ordre de ces capitula, tels qu'Abelard les donne ici en se re-
tractant, proposition par proposition, ne concorde ni avec celui
du recueil envoye a Rome par Durand, ni avec celui de la liste
inseree par saint Bernard dans son ep. cxc, ni enfin avec celui
des propositions rapportees par Guillaume de Saint-Thierry.

[4o7] Neanmoins, toutes ces Hstes concordent pour le fond.
La lettre de 1'abbe Pierre le Venerable au pape cherche a adou-

cir la sentence portee contre Abelard, d'apres laquelle il devait
etre enferme dans un monastere, et sollicite pour lui la permis-
sion de demeurer a Cluny. Le pape Innocent II acceda a
cette priere, ainsi qu'il resulte d'une lettre ou Pierre le Venerable
raconte a Heloi'se les derniers jours d'Abelard. « Je ne me
souviens pas, dit 1'abbe, d'avoir jamais vu un homme aussi hum-
ble (qu'Abelard a Cluny). Saint Germain ne pouvait etre plus
sage ni saint Martin plus pauvre. Quoique, d'apres mon ordre,
il eut le premier rang parmi tous les autres freres, il semblait etre
le dernier, tant il etait peu soucieux de ses habits ... Et il agissait
de meme pour le boire et le manger et pour tous les autres
soucis de la vie. II lisait constamment, priait souvent et se
taisait volontiers. II assistait assidument a la sainte messe et,
apres que, par mon entremise, il eut obtenu sa grace du Siege
apostolique, il dit presque toujours la messe lui-meme ... Lors-
qu'il tomba malade, je 1'envoyai a Chalon dans un endroit agrea-
ble, non loin de la ville, sur les bords de la Saone (au prieure
de Saint-Marcel). Tant que sa faiblesse le lui permit, il reprit
la ses vieilles etudes et etait constamment sur ses livres ;
aussi pouvait-on dire de lui ce qui est ecrit de saint Gre-
goire, qu'il ne cessait pas un seul moment de prier, de lire

1. Cousin, op. cit., t. ii, p. 719.
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ou d'ecrire. C'est ainsi que le Seigneur le trouva eveille lorsqu'il
vint le visiter,... et les freres de Saint-Marcel peuvent temoigner
avec quelle saintete et quelle piete il prononga d'abord sa pro-
fession de foi, puis fit la confession de ses fautes, et enfin avec
quel desir il rec.ut le saint viatique l. » II mourut le [12] avril 1142,
age de soixante-trois ans 2.

617. Derniers conciles sous le pape Innocent II. [488

Dans les dernieres annees du pape Innocent II, qui mourut
le 24 septembre 1143 3, nous avons a signaler quelques con-
ciles peu importants. Une assemblee reunie le 21 avril 1141, a
Reggio, sous la presidence de Gauthier, archeveque de Ravenne,
regla quelques questions d'interet entre 1'archidiacre de
cette ville et d'autres clercs 4. Un synode tenu a Vienne, en
1141, amena 1'expulsion d'Eustache, eveque de Valence, de-
pose depuis six ans, et Felection de son successeur, Jean,

1. Baronius, Annales, ad ann. 1140, n. 11-12 ; Abelard, Opera, edit. Cousin,
t. i, p. 713.

2. De nos jours, ce grand philosophe du xne siecle avec ses aventures tragiques
a servi de theme favori a bien des auteurs amoureux des recherches histori-
ques. Sans Qompter les ouvrages que nous avons deja cites, il y a encore lieu de
mentionner : Hayd, Abdlard und seine Lehre im Verhdltniss zu Kirche undDogma,
Ratisbonne, 1863 ; Stockl, Geschichte der Philosophic des Mittelalters, Mainz,
1864, t. i, p. 218 sq.; Goldhorn, Abalardsdogmatische Hauptwerke, dans la Revue
de theologie historique de Niedner, 1866, t. n, p. 161 sq. ; H. Reuter, Geschichte
der religiosen Aufklarung im Miltelalter, Berlin, 1875, t. n, p. 185 sq. ; Deutsch,
Peter Abdlard, ein kritischer Theologe des zwolflen Jahrhunderts, Leipzig, 1883.
Mais les recherches de tous ces auteurs n'orit rien fourni de nouveau pouvant
necessiter la refonte totale du chapitre concernant Abelard, tel qu'ila ete public
dans la premiere edition.

3. Catal. pontif. et imper. Tiburt., ann. 1135, n. 13, dans Monum.Germ. hist.,
Script., t. xxn, p. 537 ; Sicard de Cremone, Chron., ann. 1142, dans Muratori,
Script, rer. Italic., t. vii, p. 598 ; Otton de Freisingen, 1. VII, n. 27 : Populus ro-
manus volens, ut eos per obsides et sacramentum ad durissima prsecepta, id est ut
muris ruptis omnes provincia cederent, cogeret... Sed invalescente populo, dum
proficere non posset, lecto Cubans... in pace quievil ; cf. Bernhardi, Jahrbiicher der
deutschen Geschichte, Conrad III, in-8, Leipzig, 1883, p. 350 sq. (H. L.)

4. Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 439 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi,
col. 569 ; Muratori, Antiq. Ital, t. v, p. 159. (H. L.)
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abbe de Bonneval J. Le concile de Reims de cette meme annee
1141, preside par Samson, archeveque de cette ville, confirma les
possessions du chapitre de Saint-Pierre au diocese de Therouanne 2.
Au synode de Lagny 3, en 1142, le cardinal Yves trancha en
faveur des moines le conflit survenu au sujet de 1'election de
Fabbe entre 1'eveque d'Arras et les moines de Marchiennes.
Comme, peu auparavant, saint Bernard avait pris parti pour
cet eveque, qui refusait aux moines le clroit d'elire librement
leur abbe, il rec,ut du legat une reprimande amicale et s'empresss
de reconnaitre qu'il avait ete trompe par les faux rapports de
1'eveque. Dans ce meme concile, le cardinal excommunia le
comte de Vermandois, qui avait renvoye sa femme pour en epou-
ser une autre. Les eveques de Laon, de Noyon et de Senlis
furent suspendus pour 1'avoir approuve.

La situation de 1'Angleterre occasionna aussi la reunion de
quelques conciles. L'imperatrice Matbilde etait passee de France
en Angleterre (automne de 1139), pour faire valoir par les armes
ses pretentions au trone de ce pays. Son demi-frere, le comte Ro-
bert de Glocester, fils naturel d'Henri Ier, et plusieurs autres
membres de la noblesse embrasserent son parti, et le propre
frere du roi, Henri, legat du pape et eveque de Winchester, est
soupgonne d'avoir soutenu secretement la cause de Mathilde.
II est certain qu'apres la desastreuse bataille de Lincoln, du
2 fevrier 1141, ou le roi Etienne fut fait prisonnier, Henri de
Winchester conclut, le 2 mars, un traite avec la preten-
dante : il la ferait reconnaitre par 1'episcopat, si elle accordait

1489] & Henri la premiere place dans le conseil et lui laissait pourvoir
aux abbayes et eveches vacants. Lelendemain, le legat la condui-
sit en procession solennelle a la cathedrale. Afm de remplir sa
promesse, il reunit, le 7 avril 1141, un grand concile a Win-
chester, le roi prisonnier ayant permis aux eveques restes fideles

1. Mansi, Concilia, Supplem., t. n, -col. 441 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
571 sq. ; Martene, Anecdot., t. in, col. 1665. (H. L.)

2. Aub. Mirceus, Diplomata, t. 11, col. 1160 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xxi, col. 375. (H. L.)

3. Lagny-le-Sec, arrondissement de Senlis, Oise. Labbe, Concilia, t. x, col.
1836-1838 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1227 ; Coleti, Concilia, t. xn,
col. 1539 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 581 ; Vita Hugonis abbatis Mar-
chianensis, dans Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. xiv, p. 401 • E. Va-
candard, Vie de saint Bernard, t. IT, p. 181. (H. L.)
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a sa cause, et en particulier a Theobald, primat de Cantorbery,
de se plier aux circonstances et d'obeir au parti vainqueur .1.
Guillaume de Malmesbury, qui assista a ce concile, raconte qu'il
s'ouvrit solennellement a Winchester, le lundi apres 1'octave
de Paques, sous la presidence du legat et en presence de Theo-
bald, archeveque de Cantorbery, de tous les eveques et d'un grand
nombre d'abbes anglais. Les quelques eveques manquants s'etaient
excuses par lettres et s'etaient fait representer. Aussitot apres la
lecture de ces lettres, le legal tint des conferences secretes, d'abord
avec les eveques, puis avec les abbes, en dernier lieu avec
les archidiacres, et, le mardi, il prononca le discours suivant :
« Par la grace du pape, je suis charge de le representer en Angle-
terre et, en vertu de cette autorite, j 'ai convoque le clerge anglais
pour nous concerter au sujet du salut de la patrie. Du vivant de
mon oncle, le feu roi Henri, 1'Angleterre etait le sejour de la paix ...
Quelques annees avant sa mort, ce roi a fait promettre par ser-
ment, a tous les eveques et barons, que sa fille, 1'imperatrice veuve,
son unique enfant legitime, lui succederait dans le royaume
d'Angleterre et dans le duche de Normandie, si sa seconde epouse
ne lui donnait pas d'enfant male. Vous savez que cet enfant male,
il ne 1'a jamais eu. Comme, apres la mort de son pere, I'impera-
trice differa de venir en Angleterre et resta en Normandie, il
fallut pourvoir a la tranquillite du royaume, et c'est ainsi que mon
frere s'empara du pouvoir. Je me portais garant pour lui, protes-
tant qu'il honorerait et exalterait les eglises, maintiendrait
les bonnes lois et abrogerait les mauvaises, mais, je ne rougis pas
de le dire, il n'a pas ete le juste souverain qu'il devait etre. II a
empoisonne des eveques, s'est empare de leurs biens, a vendu
des abbayes, pille des eglises et prete 1'oreille a de mauvais
conseillers. Vous savez que souvent je lui ai adresse des
observations, soit seul, soit avec d'autres eveques, surtout
au concile de 1'annee derniere ; pour recompense, je n'ai re-
cueilli que la haine. Je dois aimer, j'en conviens, mon frere selon
le sang ; mais 1'interet de mon Pere celeste doit etre au-dessus [490]
de cet amour. Comme Dieu a juge mon frere et Fa livre aux mains
de ses adversaires, sans que je pusse prevoir ce coup, je vous ai,

1. Coll. regia, t. xxvn, col. 148 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 1024-1026 ; Har-
douin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1225 ; Coleti, Concilia, t. xu, col. 1523;
Wilkins, Cone. Britann., t. i, p. 420-421 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi
col. 573. (H. L.)
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en ina qualite de legat, convoques ici, afin que le royaume ne
souffrit pas de 1'absence d'un chef. Hier, la majorite du clerge
anglais, dont relevent particulierement le choix et le sacre du
prince, a delibere sur cette question (dans ses reunions secretes);
aujourd'hui, le saint nom de Dieu invoque, nous choisissons la fille
du feu et glorieux roi Henri pour souveraine de 1'Angleterre et de
la Normandie, et lui promettons assistance et fidelite.» Tons les
membres de 1'assemblee ayant approuve par des cris ou par des
gestes cette proclamation, le legat ajouta :«Nous avons invite les
bourgeois de Londres, qui, en raison de Fimportance de leur ville,
sont comme les principaux de 1'Angleterre, et nous les atten-
dons ici demain. »

Le mercredi, les deputes de Londres furent introduits
devant le concile et declarerent qu'ils avaient ete envoyes
par la commune de Londres, non pour discuter, mais pour
demander que le roi fut tire de captivite. Tel etait aussi le desir
des barons, qui avaient ete recus dans la commune de Londres;
on priait done le legat et les eveques presents de s'employer
dans ce sens. Le legat repondit par un long et brillant discours,
ou il repeta ses arguments de la veille pour montrer 1'impos-
sibilite de repondre a ce desir. Un clerc envoye par la reine, epouse
d'Etienne, remit alors au legat une lettre de sa maitresse. Le legat,
apres avoir lu cette lettre des yeux, refusa de la recevoir, parce
qu'elle etait signee d'un homme qui, au concile de 1'annee
precedente, avait insulte les eveques. Alors le messager hit
lui-meme la lettre. C'etait une exhortation au clerge, en parti-
culier au legat, a delivrer le roi et a le replacer sur le trone. Le
legat repondit comme il venait de le faire aux deputes de Lon-
dres. Enfin, le jeudi, avant de se separer, le concile prononga une
sentence d'excommunication centre plusieurs partisans du roi1.

On eat beaucoup de peine a determiner les habitants de
Londres a recevoir 1'imperatrice dans leurs murs. L'entree solen-
nelle eut lieu peu avant la Saint-Jean de 1141 ; en vain, les
bourgeois de Londres, le legat et d'autres grands du royaume

[491] supplierent-ils 1'imperatrice de rendre au roi prisonnier
non son trone, mais k liberte, et de le laisser terminer ses

1. Guillaume de Malmesbury, Hist, nov., 1. Ill, c. XLII-XLVIII; Coleti, Concilia,
t. xii, col. 1533; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1225; Mansi, Cone,
ampliss. coll., i. XXi, col. 573.
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jours comme moine ou pelerin ; elle demeura inflexible. Elle
depouilla egalement le fils du roi de ses comtes et se montra si
dure et si fiere qu'a la suite d'une revolte de la ville de Londres,
elle fut expulsee, et la femme d'Etienne (nominee aussi Ma-
thilde) s'empara du pouvoir. Le legat embrassa aussitot le
parti de la nouvelle reine etle roi fut delivre au commencement de
novembre 1141. Le 7 decembre 1, le legat tint a Westminster un
concile, sur lequel Guillaume de Malmesbury nous a laisse des infor-
mations, bien qu'il n'y ait pas assiste personnellement. Le legat lut
d'abord une lettre ou le pape, apres 1'avoir blame de n'avoir rien
tentepourla delivrance de son frere 2, 1'engageait a s'y employer
maintenant par les moyens temporels et spirituels. Le roi se rendit
lui-meme au concile pour se plaindre de ce que ses propres sujets
1'avaient emprisonne et traite injurieusement, alors qu'il ne leur
avait jamais refuse la justice. Le legat mit en mouvement tous les
ressorts de son eloquence pour expliquer sa conduite. S'll avait
recu 1'imperatrice, c'est qu'il y avait ete force lorsque, apres la
defaite du roi et 1'aneantissement de son armee, 1'imperatrice
avait paru avec ses troupes devant Winchester. Mais Mathilde
avait manque a toutes ses promesses concernant les droits de 1'E-
glise et avait meme essaye d'attenter a la vie du legat. II ordonnait
maintenant a tous, au nom de Dieu et du pape, de soutenir le
roi de toutes leurs forces; quant a ceux qui troublaient la paix
et faisaient cause commune avec la comtesse d'Anjou (c'est-a-
dire 1'imperatrice), ils etaient excommunies. Ces paroles du legat
ne plurent pas egalement a tous les clercs ; aucun d'eux nean-
moins, soit crainte, soit respect, n'osa mamfester son meconten-
tement. De son cote, 1'imperatrice envoya au concile un ambas-
sadeur laiique qui demanda formellement au legat de ne rendre
aucun decret contre sa maitresse. N'avait-il pas promis a la prin-
cesse de ne jamais soutenir la cause de son frere ? N'etaient-ce
pas les lettres du legat qui avaient decide 1'imperatrice a venir
en Angleterre 2 ? N'etait-ce pas sur son conseil et avec son con-
sentement qu'elle avait mis et garde le roi en prison ? Mais
tout cela ne fit aucune impression sur le legat 3. La guerre

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 1029 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
1229 ; Coleti, Concilia, t. xii, col. 1539 ; Wilkins, Cone. Britann., t. i, p. 421 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 579. (H. L.)

2. Lappenberg, op. cit.a t. n, p. 348, a mal compris ce passage.
3. Guillaume de Malmesbury, Hint, noc., ]. Ill, c. I.TI ; Coleti, Concilia, t. xn,
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[492] civile continua encore en Angleterre pendant plus de dix ans,
jusqu'a ce que, en 1153, un traite fut conclu entre le roi Etienne
et Henri, due de Normandie, fils de 1'imperatrice, stipulant que
le due de Normandie (Henri II) succederait au roi Etienne sur
le trone d'Angleterre l. On s'explique que, pendant la guerre
civile, il ne se soit guere tenu en Angleterre de conciles de
quelque importance. Le premier, reuni a Winchester en 1143,
tormina un conflit entre 1'archeveque de Cantorbery et le
monastere de Saint-Augustin 2; un second, a Londres, reserva
au pape 1'absolution de ceux qui useraient de violence envers
les eglises, les cimetieres et les clercs 3. Nous parlerons plus
loin de quelques autres conciles.

En Espagne, les eveques et les seigneurs du royaume tinrent
une grande assemblee a Girone, le 27 novembre 1143, sous la
presidence du cardinal-diacre Guy. Raymond, comte de Barce-
lone et seigneur d'Aragon, accorda au nouvel ordre de chevalerie
des templiers plusieurs privileges et certaines possessions impor-
tantes pour leur lutte contre les Maures. II promit en meme
temps de ne jamais conclure la paix avecles Sarrasins sans avoir
consulte les templiers 4.

618. Eugene III et la seconde croisade.

Trois jours apres la mort du pape Innocent II (decede le 24 sep-
tembre 1143), le cardinal Guy de Castello, dont nous avons deja
parle, admirateur d'Abelard, fut elu pape a Rome sous le nom de

col. 1539 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1229; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xxi, col. 579.

1. E. Freeman, The history of the Norman conquest of England, in-8, Oxford,
1876, t. v, p. 291-332. (H. L.)

2. Wilkins, Cone. Britann., t. i, p. 422-423 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. n,
col. 445 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 597. (H. L.)

3. Coll. regia, t. xxvn, col. 150 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 1033 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1233 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1553 ; Wilkins,
Cone. Brit., t. i, p. 421-422; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 603. (H. L.)

4. Coleti, Concilia, t. xn, col. 1559; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 603;
Florez, Espana sagrada, t. XLIII, p. 241-245, 484-488 ; Gams, Kirchengeschichte
von Spanien, t. in, part. 1, p. 195. (H. L.)
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Celestin II.1. Au debut de son pontificat, il tenta de rompre
le traite que son predecesseur avait etc oblige de conclure avec
Roger de Sicile 2, mais il ne trouva pas a Rome 1'appuinecessaire;
cette ville etait alors agitee par un mouvement republicain. Le
pontificat de Celestin II dura a peine cinq mois, il mourut le
8 mars 1144. On lui donna pour successeur le cardinal-pretre Ge-
rard, qui prit le nom de Lucius II;il s'etait distingue commelegat
en.Allemagne par son activite, surtout dans le conflit de Wiirz-
bourg 3. Le roi Roger se montra fort satisfait de ce nouveau choix;
sur son desir, le pape eut avec lui une entrevue a Ceperano 4 [493
mais ne put lui donner toutes les satisfactions qu'il reela-
mait, a cause de 1'opposition des cardinaux. Roger s'eloigna
furieux et fit envahir le Patrimoine par son fils, le due de
Pouille. Le pape, ne pouvant attendre secours et protection
d'aucun cote, se vit dans 1'obligation de conclure une treve 5.
A Rome, la situation etait plus deplorable encore. L'agitation,
qui deja fermentait pendant les pontificats d'Innocent II et de
Celestin II, se transforma en revoke ouverte. Au commencement
de son pontificat, Lucius parvint a obtenir 1'abdication du Serat
qui avait ete institue sous Innocent II 6, mais Tissue malheureuse
des negociations entamees avec Roger semble avoir pousse les
Romains a se revolter de nouveau. Us nommerent Jordan Leonis,
frere de 1'ancien antipape Anaclet II, patrice et representant
de 1'empereur (dignite que Fempereur Henri III avait abolie),
et demanderent au pape de remettre au patrice toutes ses
possessions temporelles et de se contenter des dimes et des
offrandes. En vain, le pape appela a son secours le roi Con-

1. Jaffe, Regest. pontif. rom., t. n, n. 8435 ; Boson, Vita Cselestini II, dans
Watterich, Vitse pontif. rom., t. n, p. 276 : Cselestinus, natione Tuscus, patria de
Castro Felicitatis, qui et Guido presbyter cardinalis tituli S. Marci. (H. L.)

2. Romuald, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xix, p. 424 : Hie (Cselestinus}
concordiam quse inter Innocentium et regem Rogerium facta est, ratamhabere no-
luit, sed earn revocavit in dubium. Cf. F. Chalandon, Histoire de la domin. nor-
rnande en Italic et en Sicile, 1907, t. u, p. 111-112. (H. L.)

3. Falcon de Benevent, p. 238-239 ; Bernhardi, op. cit., t. i, p. 359, n. 5. (H.L.)
4. F. Chalandon, op. cit., t. n, p. 113. (H. L.)
5. Watterich, op. cit., t. n, p. 278 sq. ; Romuald, dans Mon. Germ, hist.,

Script., t. xix, p. 424 ; Annal. Casin., ad ann. 1114, dans Mon. Germ, hist.,
Script., t. xix, p. 310 ; Jaffe, Regesta, n. 8653. (H. L.)

G. Boson, Vita Lucii II, dans Watterich, op. cit., t. n, p. 279.
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rad III l; celui-ci ne put ou ne voulut pas venir. Lucius reunit alors

une petite armee, afln de reduire Ies rebelles ; mais il fut battu,
blesse 2 et mourut peu apres, le 15 fevrier 1145. Le seul concile

tenu sous son regne se reunit a Rome (mai 1144). Le pape y regla
1'eternel confiit sur la question metropolitaine en Bretagne :
desormais, tous Ies eveques de la province, y compris 1'archeve-
que de Dol, releveraient de la metropole de Tours ; toutefois,

le present archeveque de Dol serait exempt, sa vie durant,

avec le droit de porter le pallium 3.
Des le jour meme de la mort de Lucius II, tandis que Rome

etail en proie a une vive agitation, Ies cardinaux se reunirent

[494] secretement dans le monastere quelque peu ecarte de Saint-Cesaire,

et, a 1'unanimite, eleverent sur le siege pontifical le cistercienRer-

nard, abbe de Saint-Anastase aux Trois-Fontaines et disciple de

saint Rernard 4, qui prit le nom d'Eugene III. Comme le Senat
romain ne voulait reconnaitre le nouveau pape que s'il approuvait
la recente usurpation, Eugene prit la fuite pendant la nuit du
17 au 18 fevrier, el se refugia dans la forteresse de Monticelli; il y
reunit Ies cardinaux et se rendit, le jour suivant, au monastere

de Farfa, ou il regut la consecration 5. II celebra la Paque a Viterbe

1. Auct. Laudun , dans A/OH. Germ, hint., Script., t. vi, p. 447. Lcs Frangipani
se trouvaient encore, cette fois, dans le parti du pape. Otton de Freisingen,
Chron., VII, c. xxxi, dans Man. Germ, hist., Script., t. xx, col. 264: Lucius papa
gravem a civibus persecutionem passus, humiles ad regem Conradum... ad patroci-
nium romanse Ecclesite invitantes litleras mittit. Cette nouvelle re volte eclata
pendant Tautcnine de 1144 et Ies Romains adopterent alors une ere nouvelle.
Dans un document date du 23 decembre 1148, on lit: Anno quarto pontificatus Eu-
genii III papse, renovationis vero sacri senatus anno quinto ; Jaife, Regesl.
ponl. rorn., 11. 8684; Gregorovius, Geschichte der Stadt Rom, 4C edit., t. iv, p. 461.
Lcs monnaies frappees alors montrent au droit 1'image de saint Pierre et cette
legeiide : ROMANA PRINCIPE, et au revers 1'image de saint Paul avec ces
mots : SENAT. POPVL. Q. R.; cf. Gregorovius, op. oil., t. iv, p. 469; Bemhardi,
Jahrbucher, p. 361 sq. (H. L.)

2. Godefroy de Viterbe, Panth., 1. XXIII, p. 48, dans Mon. Germ. Jtist.,
Script., t. xxn, p. 261: Lapidibus magnis percussus, usque ad obilus sui diem, qui
proxime secutus est, non sedil in sede; Otton de Freisingen, Chron., VII, xxxi: Ipse
autem quotidianis crucialibus ac tsedio vitse affectus, infra anni spalium pontifica-
lus sui diem obiit; cf. Jaffe, Regest. pont. rom., t. n, p. 19. (H. L.)

3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 619.
4. Boson, Vita Eugenii IN, dans Watterich, op. cit.., t. u, p. 281; JaiTe, Reg.,

n. 8714 sq. ; Otton de Freisingen, Chron., 1. VII, c. xxxi ; Romuald, dans
Mon. Germ. hist. Script., t. xix, p. 424. (H. L.)

5. Otton de Freisingen, Chron., ]. VII, c. xxxi, dans Monum. Germ, hist
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ct y sejourna jusqu'a la fin de 1145, epoque a laquelle il se recon-
cilia avec les Remains, reconciliation qui d'ailleurs devait etre
de courte duree 1.

C'est a Viterbe qu'Arnaud de Brescia se rendit pour se reconci-
lier avec le pape. Condamne par Innocent II et le dixieme con-
cile oecumenique, Arnaud s'etait rendu en France, ou il avait
embrasse la cause d'Abelard. Comnie on 1'a vu, ils furent tons
deux condamnes, mais, tandis qu'Abelard se soumit et se retira
a Cluny, Arnaud resta a Paris et il entama a Saint-Hilaire, sur
la rnontagne de Samte-Genevieve, des discussions theologiques
au cours desquelles il soutint avec la plus grande violence son
theme favori : la secularisation du clerge. L'Historic/, pontificalis 2,
source de ces renseignements, dit que ses doctrines etaient
peut-etre d'accord avec 1'Evangile, mais en contradiction fla-
grante avec les conditions ordinaires dela vie. Arnaud s'eleve sur-
tout centre Favarice et la cupidite des eveques, blame leur con-
duite si souvent scandaleuse et les accuse de vouloir edifier les
eglises de Dieu avec le sang. De meme,il impute a saint Bernard
une ambition frivole et des sentiments de jalousie centre tons ceux
qui sont parvenus a se faire un nom dans la science et dans 1'Eglise,

Script., t. xx, p. 265 : Inde (a Far/a) fworent populi declinans ad inunita loca se
transtulit (Narni, 2 mars) post Biterbium veniens, ibi per aliqitod tempus morem
fecit. D'apres les Annul. Cas., le sejour a Viterbe irait du 15 avril a fin novembre.
(H. L.)

1. Le 23 decembre, entree solennelle dans Rome, qu'il quitte de nouveau
vers la fin de Janvier 1146. (H. L.)

2. Histor. ponlif., c. xxxr, dans Man. Germ, hist., Script., t. xx, p. 537 :
ExindeArnaldus post mortem domni Innocentii reversus est Italiam et promissa satis-
jactione... a domno Eugenia receplus est apud Viterbium... Ipse frequenter in Capi-
tolio et in publicis concionibus audiebatur. Ipse palam cardinalibus delrahe-
bat, dicens conventum eorum, ex causa superbiss et avariciss, hi/pocrisis et multi-
inodse turpitudinis, non esse EcclesiamDei, sed domum negociationis et speluncam
latronum qui scribarum et pharisseorum vices exercent... Ipsurn papam non esse
quod profitetur, apostolicum virurn el animarum pastorem, sed virum sanguinum,
qui incendiis et homicidiis prsestat auctoritatem, torlorem ecdesiarurn, innocentix
concussorem, qui nihil aliud facit in mundo, quam carnem pas cere el suos re-
pier e loculos et exliaurire alienos, etc. Otton de Freisingen, Gesta Friderici II,
c. xx, dans Mon. Germ. hist., Script., t. xx, p. 404 : Reedificandum Capitolium,
renovandam senatoriam dignitatem, reformandum equestrem ordinem dixit... Nihil
in dispositione urbis ad romanum pontificem spectare, sufpcere sibi ecclesiasticum
indicium debere. Giesebrecht, Ueber Arnold von Brescia, dans Sitz. d. Munch.
Akad., 1873, p. 125, attribue VHistoria pontificalis a Jean de Salisbury. (H. L.)
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sans appartenir a son ecole. Quant a lui, il pratique avec ses dis-
ciples la pauvrete apostolique qu'il enseigne, car ces disciples sont
devenus de pauvres gens qui vont de maison en niaison mendier
le pain necessaire a leur subsistance el a celle de leur maitre.
C'est pourquoi il semble avoir gagne a sa cause un si grand nombre
d'adherents, meme parmi les riches et les puissants l, qu'aucun des

[495] eveques francjais ne s'est hasarde a executer la sentence du pape

contre lui. Cependant, son zele d'educateur ne parait pas s'etre

exerce trop longtemps a Paris; bientot le roi de France, sur les ins-
tances de saint Bernard, 1'expulsa de son royaume. Arnaud se

dirigea alors vers rAllemagne et enseigna sa doctrine a Zurich,

rnais saint Bernard s'empressa de prevenir 1'eveque de Constance

des funestes intrigues de cet agitateur 2. Nous ignorons si ce fut
cette lettre ou quelque autre motif qui obligea Arnaud a quitter
Zurich apres un court sejour 3, mais peu apres nous le retrou-

vons aupres du cardinal-legat Guy 4, qui obtint du pape son
pardon et 1'autorisation de revenir en Italie, moyennant la pro-

messe de donner satisfaction a 1'Eglise romaine et de lui demeu-
rer fidele a 1'avenir. II fut de nouveau rec,u, a Viterbe, dans la

communion de 1'Eglise, par Eugene, et rec.ut pour penitence des
jeunes, des veilles et des prieres qu'il promit d'accomplir dans les
saints lieux de la ville de Rome. II jura de demeurer toujours

soumis a 1'Eglise 5.
A cette meme epoque, 1111 compromis fut conclu eiitre Eu-

gene III etles Romains; vers la fin de 1'annee 1145, le pape rentra
a Rome et y celebra les fetes de Noel; bientot, cependant, un
nouveau conflit s'eleva au sujet de Tivoli et, en Janvier 1146,

le pape se refugia au Transtevere ; de la, au commencement

1. Allicere sibi solet blaiidis sermonibus et simulatione virtutuin diviles et poten-
les, ecrit saint Bernard a 1'eveque de Constance. Ep., cxcv.

2. Ep., cxcv. Sur tous ces evenements, cf. E. Vacandard, Vie de saint Ber-
nard, t. ii, p. 245-258. (H. L.)

3. Otton de Freisingen, Gesta Frid., 1. II, c. xx, parle d'un sejour a
Zurich de aliquot diebus.

4. Giesebrecht, op. cit., 1873, p. 135 sq., dit avec beaucoup de vraiseinblance que
ce Guy n'etait pas le cardinal Guy de Castello (Celestin II) , inais le cardinal-
diacre Guy, envoye comme legat, en 1142, en Allemagne orientaleet revenu en
Italie, en 1145. Nous avons parle deja d'un cardinal-diacre Guy, envoye en Es-
pagne a la fin de 1'annee 1143; cf. dans Yep. cxcvi de saint Bernard ses avertisse-
nients a ce cardinal, au sujet de 1'accueil amical fait par lui a Arnaud.

5. Mon. Germ, lust., Script., t. xx, p. 537.
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de rnai, il se reridit de nouveau a Viterbe, par Sutri, et y se-
journa jusqu'a la fin de Fannee. Au commencement de Fannee
suivante, il gagna la France, puis 1'Allemagne. A la douleur pro-
fonde que lui causerent les evenements de Rome, il dut encore
ajouter celle que lui fit ressentir Fetat de la Palestine.

A Jesusalem, Godefroi de Bouillon etant mort le 18 juillet

1100 l, son frere Baudouin Ier, comte d'Edesse, lui succeda, non-
obstant Fopposition de plusieurs grands et notamment de Tan- [49(:
crede 2. Afin de se concilier ce dernier, le nouveau roi lui confia
Fadministration de la principaute d'Antioche, en remplacemerit
de Bohemond, fait prisonnier par les Sarrasins. D'autre part,

il donna Edesse a son neveu, Baudouin du Bourg, et s'empara de
diverses villes, entre autres de Cesaree 3, ou Ton trouva le pretendu
calice qui aurait servi a 1'institution de la sainte eucharistie (il

etait fait d'un verre de couleur verte, fut apporte a Genes et

plus tard a Paris). Des le commencement du regne de Baudouin Ier,
le pape Pascal II precha une nouvelle croisade : ce devait etre

la seconde des grandes expeditions. En 1101, se reunirent en
effet trois grandes armees, composees de Lombards, de Frangais,

de Bourguignons, de Lorrains et d'Allemands, sous la conduite
des archeveques Anselme de Milan et Thimo de Salzbourg, des
dues Guillaume d'Aquitaine (le Troubadour) et Welf IV de
Baviere, Guillaume, comte de Nevers, Etienne de Blois,

Hugues le Grand (frere du roi de France), etc. Beaucoup de fem-
rnes, meme de la haute noblesse, voulurent aussi prendre la

croix, en particulier Ida, margrave d'Autriche, mere de saint
Leopold. Le but de cette seconde croisade etait de s'empa-
rer de Bagdad, residence des khalifes, et d'aneantir ainsi le

centre de rislamisme. Ce plan avait ete congu par Anselme
de Milan. II fut suivi, malgre les avertissements reiteres de 1'em-

pereur Alexis, et 1'entreprise echoua completement. Les trois
armees, une fois constitutes, traverserent, en se suivant a peu d'in-
tervalle, 1'Europe centrale et gagnerent Constantinople, puis FAsie-
Mineure, en commettant des desordres, des brutalites et des debau-

1. Orderic Vital, Hist, eccles., 1. IV, p. 130 ; Albert d'Aix, llistoria Hieroso-
lymitana, 1. VII, c. xvui ; Ekkehard, Chron. univers., edit. Hagenmayer, p. 200.
(H. L.)

2. A. Wolff, Konig Balduin von Jerusalem, Konigsberg, 1884 ; Umlauff, Ba -
duin I, Konigsberg, 1885. (H. L.)

3. Ekkehard, Chron. univ., edit. Hagenmayer, p. 119, 256, n. 10.
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ches de toute espece. Les croises trompaient les Grecs et etaient
trompes par eux. Mais dans les montagnes et les deserts de la
Cappadoce et de la Paphlagonie, les trois armees ne tarderent
pas a perir par la misere, la faim, la peste et les attaques conti-
nuelles de la cavalerie legere des Turcs, qui les harcelaient sans
relache. Plusieurs princes, reduits a la derniere misere et
completement decourages,. regagnerent Constantinople (An-
selme de Milan, par exemple, qui mourut a Constantinople), et
ainsi, d'une expedition qui comptait cinq cent mille hommes,
dix mille a peine (parmi lesquels Welf de Baviere l) arrive-
rent en Palestine et a Jerusalem (Paques 1102). Presque tous
les autres etaient morts miserablement : Farcheveque de Salz-
bourg, par exemple, fut martyrise; les femmes furent tuees
ou enfermees dans des harems, et telparait avoir ete le sort de la
margrave d'Autriche 2. L'entreprise avait echoue, car ce qui

[/i97] aurait pu la faire reussir avait manque completement: 1'en-
thousiasme chretien, la purete des mceurs, 1'unionetla prudence3.

Nonobstant ce malheur, des troupes de croises arriverent de
temps a autre en Palestine, ce qui devait d'autant plusrejouir
Baudouin Ier qu'il avait constamment a combattfeles Sarrasins
et que les chretiens etaient rarement d'accord entre eux. Les
principaux evenements de son regne furent la prise de Ptolemais,
de Tripoli, de Beryte et de Sidon et la fondation de 1'ordre de.3
templiers. A la mort de Baudouin, en mars 1118, les barons
elurent pour lui succeder son neveu Baudouin d'Edesse, qui prit

1. Welf mourut pendant 1'automnc de 1102, en rcvcnant dc Paphos a
Chypre.

2. D'apres Ekkehard, elle fut massacree, edit. Hagenmayer, p. 251; d'autres
legendes rapportent qu'elle epousa un emir et devint mere de Zenki ou Saladin.
Mais Zenki etait ne longtemps avant 1'epoque de cette croisade, a laquelle prit
part Ida. Cf. Giesebrecht, op. cit., t. iv, p. 472.

3. Sur cette expedition, cf. Albert d'Aix, 1. VIII ; Guillaume de Tyr, Hist.,
1. X, c. xn-xiv ; Hist, crois. Occid., p. 464-467 ; Guibert, op. cit., 1. VII, c. xxiv ;
Ekkehard, Chron., edit. Hagenmayer, p. 221-254 ; Kugler, Albert von Aachen,
p. 309-324 ; Gesch. d. Kreuzziige, 2e edit., p. 74-82 ; Rohricht, op. cit., p. 29-37.
Pour les routes suivies, cf. Tomaschek, dans Sitzungsberichte der Wiener Akad.,
1891, t. cxxiv, part. 8, p. 82-89. Ekkehard, temoin oculaire, op. cit., p. 225, parle
de 50 000 Lombards, 100 000 Aquitains et Allemands, dont30 000 chevaliers. II
y cut une premiere rencontre pres d'Ancyre et Mersiwan (juillet 1101); une se-
conde, vers le meme temps, pres d'Iconium, a Ereglos; une troisicme, quatrc
semaines plus tard, presquc au meme lieu. (H. L.)

C O N C I L E S
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le nom de Baudoin II ; sous son regne, la puissance des chre-
tiens en Orient s'etendit et se consolida, quoiqu'il fallut souvent

livrer de terribles batailles aux Sarrasins du voisinage ; une
fois meme, le roi tomba enleur pouvoir (avril 1123). Le royaume

de Jerusalem se trouvait a 1'apogee de sa grandeur, lorsque,

le 31 aout 1131, Baudouin II mourut, laissant le trone a son gendre,
Foulques d'Anjou, et a son epouse Melisande. Des lors, commenca

la decadence ; les descendants des croises en Orient, les Pullanes,
se montrerent faibles, voluptueux et peu portes a la guerre. Us
regardaient comme des turbulents ceux qui voulaient precher

de nouvelles croisades. D'autre part, ils avaient a craindre un
nouvel adversaire des plus redoutables : Zenki, prince de Mos-
soul, qui etendait sa puissance et ses conquetes vers la Syrie et
la Mesopotamie. Enfin, les chretiens etaient desunis et, mal-
heureusement, 1'impiete et la debauche avaient fait de grands

progres dans les classes inferieures aussi bien que dans les classes
elevees. La situation du royaume chretien etait done des plus cri-
tiques et les craintes ne firent qu'augmenter lorsque Jerusalem
vint a perdre inopinement son maitre. Foulques mourut subitement

en novembre 1143, sous les murs d'Akon, des suites d'une
chute de cheval, ne laissant apres lui que deux fils mineurs. Sa
veuve Melisande prit la regence au nom de 1'aine, Baudouin III.

Jerusalem se trouvait done privee d'un maitre puissant, Antioche
avait du subir les attaques de Fempereur grec ; c'est alors
que Zenki livra une bataille decisive a Edesse, qui tomba en son

pouvoir le 23 decembre 1144 1 et fut detruite en 1146 par son fils,

Noureddin, encore plus redoutable que son pere. Jerusalem [49

1. Bernhardi, Konrad 111, p. 513, 11. 25, a rcuni les dilTercnles douuces des
sources orientales el arabcs sur cetto dale. C. Brehier, L'Eglise el VOrient uu
moyeti age. Les croisades, iii-12, Paris, 1907, p. 103. D'apres Guillaunic de Tyr
Hist., 1. XV, dans Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. XH, p. 473, note 6,
Foulques aurait etc tue le 13 novembre 1142, mais sa chronologic est peu sure.
Les chroniques les mieux informees retardent cette mort jusqu'en 1143 : Chron.
S. Albini Andegav., dans Bouquet, Recueil, t. xu, p. 481 ; Chron. Britann., ibid.,
p. 558 ; Nicolas d'Amiens, Chronic., ibid., t. xiv, p. 21 ; Chron. Turon., ibid.,
t. xu, p. 473. Apres la mort de son mari, la regente Melisande commit la faute
de rompre une alliance conclue avec 1'emir de Damas. Des lors, Zenki osa tout
entreprendre. Edesse et Antioche etaient bien a sa convenance; profitant du
moment, il assiegea Edesse, la prit, la mit a sac, la ruina de fond en comble.
Pour la date et les incidents de ces evenements, cf. Bernhardi, Konrad III, p. 513,
note 25. (H. L.)
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se trouvait ainsi a decouvert et risquait de tomber au pouvoir
de 1'ennemi.

La nouvelle de ce malheur, portee en Occident par Hugues,
eveque de Gabala 1, provoqua 1'idee d'une intervention en Palestine

et determina un mouvement pour une nouvelle croisade. Ce fut
surtout la pensee du jeune roi de France Louis VII, qui vit la le
moyen de reparer ses fautes. En 1140, ce roi avait chasse de Bour-
ges 1'archeveque Pierre, elu et confirme par le pape, et rem-
place par un de ses chapelains, jurant que, tant qu'il vivrait, Pierre

ne rentrerait pas dans la ville de Bourges. Thibaud, comte de Cham-
pagne, ayant pris parti pour 1'exile, le roi lui declara la guerre et

ravagea son pays d'une facjon epouvantable. En 1144, il s'empara

de Vitry, en Champagne, et cut la cruaute de faire mettre le feu

a une eglise ou s'etaient refugies les habitants ; pres de quinze

cents personnes y perirent. Bourrele de remords, le roi se hata de

rendre a 1'archeveque son siege ; de plus, il conc,ut le projet d'une

grande croisade pour expier son crime 2. Lors de la diete synodale

de Bourges 3, aux fetes de Noel de 1145, il fit connaitre son

1. Otton de Freisingen, Chronic, 1. VII, c. xxxm. La Chronic. Maurin., dans
Bouquet, t. xn, et P. L., t. CLXXX, col. 175, et Gerhoh, De investig. Antichr., ed.
Scheibelberger, Linz, 1875, p. 139, nous apprennent que d'autres messagers,
envoyes par Antioche et Jerusalem, arriverent en Occident, porteurs de cette
facheuse nouvelle. Sybel, dans Schmidts Zeitschr. fur Geschichtswissensch., t. in,
p. 51 sq. ; iv, p. 197 sq., croit que les chretiens de Palestine n'avaient pas sol-
licite le secours de 1'Occident ni provoque, par consequcat, la dcuxieme
croisade, et qu'ils furent surpris par cetlc expedition. Kuglcr rcgarde au con-
traire coinme certain qu'une demande de secours fut adressee tout au nioins
par les Syriens du nord, voisins d'Antioche.

2. A. Luchaire, Les premiers Capetiens, dans Lavisse, Hist, de France, t. in,
p. 12, rejette 1'opinioii traditionnelle d'apres laquelle Louis VII aurait pris la
croix pour expier le massacre de Vitry. Selon lui, « la situation et le tempe-
rament de Louis VII suffiscnt a expliquer son depart. » (H. L.)

3. Sur cette reunion de Bourges, cf. Odon de Deuil, De Ludovici VII profectione
in Orientem, P. L.t t. CLXXXV, col. 1206-1207 ; Vila Sugerii, dans Bouquet,
Recueil des hist, de la France, t. xn, p. 108 ; S. Bernard, Epist., CCXLVII ; Otton
de Freisingen, Gesta Friderici, i, 34, dans Bouquet, Rec. des hist, de la France,
t. xin, p. 652, dit que saint Bernard fut mande a Bourges. « II semble naturel,
en effet, que, dans 1'embarras ou se trouvait 1'assemblee, la pensee de tous les
assistants se soit portee vers celui qui avait, quinze ans auparavant, tranche si
heureusement, a Etampes, le noeud gardien du schisme. Cependaiit, ni ses bio-
graphes ni Odon de Deuil ne nous permettent de croire qu'il ait paru a Bourges.
Cf.Neumann, op. cit., p. 13 sq. Ce qui est vrai, c'est qu'apres coup, Louis le Jeune,
pour ne pas rester sous 1'affront d'un echec, demanda directement a 1'abbe de
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projet ; mais son chancelier, Suger, abbe de Saint-Denis, et d'au«
tres graves personnages souleverent des objections et demari-
derent qu'avant tout on consultat saint Bernard, Foracle de 1'epo-
que. Celui-ci vint etdeclara que, dans une affaire de cette impor-
tance, il etait necessaire de demander conseil au pape. La reponse
plut, et le roi envoya a Rome des ambassadeurs, qui rapporte-
rent, avec le plein assentiment d'Eugene III, une lettre ou le
pape exhortait fortement le roi et tous les fideles de France a aller
au secours de la Terre Sainte, leur promettant de nombreuses
graces ecclesiastiques. En meme temps, il nommait saint Bernard
predicateur de la croisade1.

Otton de Freisingen croit que le bref Quantum prsedecessores,
qu'il donne in extenso 2, est precisement celui qui fut alors remis

Clairvaux son approbation et essaya de peser ainsi d'avance sur les resolutions
de 1'assemblee de Vezelay. Mais effraye de la responsabilite qu'un mot de sa
bouche lui eut fait assumer,!'humble moine se contenta d'engager le roi de
France a prendre avis du souverain pontife et refusa formellement de precher
ou meme de conseiller la croisade, tant que le chef de 1'Eglise n'aurait pas fait
connaitre sa volonte.» Bernardi Vita, 1. Ill, c. iv, n. 9; Odon de Deuil, De Ludo-
vici VII projeclionc in Orienlem, P. L., t. CLXXXV, col. 1207. (H. L.)

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 1099-1100; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1293 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1361 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi,
col. 691. Sur la deuxieme croisade, cf. Wilken, Geschichte der Kreuzziige,t. iuf

part. 1, et plusieurs ouvrages generaux mentionnes a 1'occasion de la premiere
croisade et dont il n'y a pas lieu de recommeneer remuneration; cf. p. 406, n. 2;
en outre, Sybel, Ueber den zweiten Kreuzzug dans Zeitschrijt fur Geschichlswissen-
schafl, Berlin, 1845, t. iv, p. 197 sq.; Kleine historische Schriften, in-8, Miinchen,
1863, t. i, p. 483 ; Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeit, 2e edit., t. iv,
p. 256, 472; W. Bernhardi, Jahrbiicher des deutschen Reiches unter Konrad III,
1883,p. 512-562, 591-684; Kapp-Herr, Die abendldndische Politik Kaiser Manuels,
in-8, Strassburg, 1881; Kugler, Studienzur Geschichte des zweiten Krcuzzuges, in-8,
Stuttgart, 1866 ; Analekten zur Geschichte des zweiten Kreuzzuges, Tubingen,
1876 ; Neue Analekten zur Geschichte des zweilen Kreuzzuges, Tubingen, 1883;
Geschichte der Kreuzziige, 2e edit., Berlin, 1891, p. 128 sq.; E. Vacandard, Saint
Bernard et la seconde croisade, dans Revue des questions historiques, 1885,
t. xxxvni, p. 398-457 ; Vie de saint Bernard, 1895, t. n, p. 259-303 ; Neumann,
Bernard von Clairvaux und die Anfange des zweilen Kreuzzuges, in-8, Heidelberg,
1882 ; Wurm, Gottfried von Langres, Wiirzburg, 1886 ; Hiiffer, Die.Anjdnge
des zweiten Kreuzzuges, dans Historisches Jahrbuch, 1887, t. vm, p. 391-429 ;
Rohricht, Beitrdge, etc., t. n, p. 57-104 ; Geschichte der Kreuzziige im Umriss,
p. 87 sq. ; Geschichte des Kdnigreichs Jerusalem p. 244 ; E. Brehier, L'J&glise
et rOrient au moyen age. Les croisades, in-12, Paris, 1907, p. 104-108. (H. L.)

2. Jaffe, Reg. pontif. rom., n. 8796, du ler decembre 1145 : Quantum prsede-
Cessores; cf. Otton de Freisingen, Gesta Friderici, i, 35, dans Monum. Germ, hist.,



618. E U G E N E III ET LA S E C O N D E C R O I S A D E 805

par le pape aux ambassadeurs frangais ; mais il est difficile de
1'admettre, la lettre ne disant pas que le roi ait pose la question
ni se soit occupe d'organiser vine croisade. Au contraire, 1'initia-

Script., t. xx, p. 271; cf. n. 8876, au Transtevere, leler mars 1146, dans Boczeck,
Cod. diplomat. Moravise, t. i, p. 241-243. Pour la date de cette encyclique, Jaffe,
n. 8796 ; W. Bernhardi, Jahrbucher, p. 519, note 38 ; G. Hiiffer, Die Anfdnge des
zweiten Kreuzzuges, dans Historisches JahrbucJi, 1887, t. vin, p. 408. A la de-
mande de Suger, on avait pris conseil de'saint Bernard; celui-ci renvoyait au pape
lui-meme. Le pape approuva et sa bulle du ler mars 1146 confirmait et ampli-
fiait celle du ler decembre 1145 ; cf. Hiiffer, op. cil., p. 416 sq. ;Hirsch, Sludien
zur Geschichte Ludwigs VII, 1892, p. 104, 109 ; Rohricht, Geschichte des Konig-
reichs Jerusalem, p. 245. La bulle du ler decembre a pourtitre: Charissimo filio
Ludovico, illusiriet glorioso Francorum regiet dilectis filiis principibus el universis
Dei fidelibus per Galliam constitutes ; la date : Vetrallee, kalendasdecembris, a donne
lieu a d'interminables debats. Cf. Kugler, Studien; Analecten zur Geschichte des zwei-
ten Kreuzzuges, Tubingen, 1878; Neue Analectenzur Geschichte des zweiten Kreuz-
zuges, Tubingen, 1883 ; Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeit, 2e edit.,
t. iv, p. 472; Neumann, Bernard von Clairvaux und die Anfdnge des zweilen Kreuz-
zuges, Heidelberg, 1882 ; Bernhardi, Konrad III, p. 519 sq. ; von Kapp-Herr,
Besprechung von Kugler und Neumann, dans Gollingische Gelehrte Anzeige, 1884,
n. 22; E. Vacandard, Saint Bernard et la seconde croisade, dans Revue des quest,
hist., 1885, t. xxxvin, p. 404-409 ; Wurm, Gottfried von Langres, p. 19, note 6;
Hiiffer, Die Anfdnge, p. 391-429. Dans une note consacree a cette bulle,
M. E. Vacandard, Vie de saint Bernard, 1895, t. i, p. 265, note 3, fait observer
que la difficulte vient de ce qu'Otton de Freisingen insere ce document dans son
recit a la place de la bulle papale du ler mars 1146. On s'est alors demande si
celle qui est datee de Vetralla, ler decembre, n'etait pas du ler decembre 1146.
C'etait le sentiment de Kugler, Neumann et le notre. Aujourd'hui, toute la criti-
que allemande se range a 1'opinion qui prefere la date du ler decembre 1145.
Si le titre donne par Otton de Freisingen est exact, cette opinion est vraiment
la seule acceptable, comme 1'a demontre M. Hiiffer, La bulle du ler decembre
ne semble pas etre arrivee a destination. Bernhardi, Konrad III, p. 516-517, et
Hiiffer, Die Anfdnge, p. 409-410, estiment que la bulle futconnueen France des
le mois de decembre 1145 et meme lue a 1'assemblee de Bourges. Cette opinion
ne nous parait pas admissible. II n'est guere croyable qu'Odon de Deuil n'ait
pas connu ce fait ou 1'ait, de parti pris, passe sous silence, quand il avait tout
interet a montrer que le pape partageait 1'avis de Louis VII et invitait la cheva-
lerie frangaise a la croisade. Qu'on relise son texte : Rex... secretum cordis sui
primitis revelavit. Tune religiosus vir cpiscopus Lingonensis... satis episcopaliter
peroravit monens omnes, ut cum rege suo ad subveniendum christianis regi omnium
militarent ...Tamen quod serebant verbo episcopus, rex exemplo, non illico messue-
runt. Statutus est ergo dies alius Verzeliaco in Pascha, quo...omnes convenirent et...
quibus foret coslitus inspiratum crucis gloriam exaltarent. Rex interim pervigil in
incepto Romam Eugenio papee super hac re nuntios mittit. P. L., t. CLXXXV, col.
1207. A quoi bon consulter le pape sur 1'utilite d'une croisade des chevaliers
francais, si la bulle etait la qui les invitait expressement a prendre la croix ?
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live parait venir du pape. II se pourrait done que ce bref, qui
est date du ler decembre, soit de 1'annee 1145 ; redige peu
do jours avant 1'assemblee de Bourges, il se serait croise avec

Bernhardi et Huffier repondent que 1'adresse au pape avait uniquement pour
objet 1'opportunite de la participation du roi a la croisade. Le texle d'Odon
ne se prete guere, on Favoue, a cette interpretation. On en appelle alors au recit
d'Otton de Freisingen. II est vrai qu'Otton parle d'une facon gcnerale et vague
du « projet royal ». Mais le contexte montre bien qu'il s'agit d'une croisade oil
les chevaliers francais ctaient compris. C'est evidemmcnt le sens des mots tarn
grande negolium. La suite du recit le prouve mieux encore. Et Otton ne soup-
conne pas plus qu'Odon de Deuil que la bulle papale ait etc lue a 1'assemblec
de Bourges.

II fallut renouveler la teneur de la bulle du ler decembre. Ce nouveau docu-
ment, adresse universis Dei fidelibus per Galliam constitutis, est date : Trans
Tyberim, kalendas martii, dans Boczeck, Codex diplomat. Moraviie, 1.1, p. 241.
Waitz, dans son edition des o?uvres d'Otton de Freisingen, en compare le texte
avec celui d'un codex Scladstadensis, tout semblable a celui de la bulle du ler

decembre qui n'en differe que par quelques mots; cf. Huffer, Die Anfdnge, p. 411-
412 notes. Selon notre opinion, dit encore M. E. Vacandard, le titre de cette
nouvelle bulle s'explique fort bien. Le roi ii'y est plus nonime, cela etait inutile,
puisque Louis VII prenait de lui-meme 1'initiative de la croisade. Huffer, op. cil.,
p. 405-406, conteste que la nouvelle bulle soit la reponse expresse a la demande
de Louis VII. C'est pourtant le sentiment d'Odon de Deuil : Rex papse super
hac re nuntios mittit. Qui Isetantcr susccpti sunt Isstanlesque remissi, referentes
omni favo litteras dulciores, regi obedientiam, armis modum el vestibus imponen-
les, jugum Christi suave suscipientibus peccatorum omnium remissionem parvu-
lisque eorum et uxoribus palrocinium promittentes. Les litterx omni favo dulciores
ne sont autres, selon nous, que celles qui ordonnent aux catholiques francais
d'obeir au roi, regi obedientiam imponentes, de mettre de la simplicite dans leurs
armes et dans leurs vetements, armis modum et vestibus, avec le benefice d'une
indulgence pour les croises, etc. H. Huffer, Die An/dnge, p. 406, n. 1, entraduisant
regi obedientiam par Gehorsam des Konigs gegen die Kreuzzugsanordnungen
des Papstes, fait un contre-seiis. Ce contre-sens favorise son opinion, d'apres
laquelle le pape aurait envoye a Louis le Jeune une lettre particuliere omni favo
dulciores, distincte de la bulle qui imposait aux croises armis modum et vestibus.
Mais il n'y a pas trace de cette distinction dans le texte d'Odon. C'est la nieme
lettre qui est omni favo dulciores et qui impose regi obedientiam, armis modum et
vestibus, etc., et c'est encore cette meme lettre queles ambassadeurs rapportent,
referentes, en reponse a la demande du roi de France. Otton de Freisingen n'a
pas un autre sentiment: Itaque missa ad Eugenium legations totum Mi negotium
aperitur. Qui... votis preedicli regis annuit, auctoritate prsedicandi animosque
cunctorum ad hoc commovendi prsenominato abbali (Bernardo) concessa. Evidem-
ment, ni Odon ni Otton ne songent a attribuer 1'initiative de la seconde croisade
a un autre qu'a Louis le Jeune. Tous les efforts qu'on a faits pour demontrer
que le roi de France obeissait primitivement a un ordre du pape sont restcs
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le message du roi. Wilken n'est pas de cet avis * ; mais ses.
raisons ne sont pas concluantes, car des les derniers mois de
1145, et non pas seulement au cours de 1'armee suivante, le
pape se trouvait a Vetralla, d'ou ce bref est date a.

[500] Quoique epuise par la maladie et les austerites au point qu'on
lui presagecit une mort prochaine, saint Bernard accepta la
difficile mission ; mais le feu de son ame donna a son corps une
energie surnaturelle. Son eloquence, tout ensemble prudente et
entrainante, et ses miracles ranimerent pour la cause de la
Terre Sainte les sympathies qui commengaient a se refroidir. C'est
ce qui eut lieu en particulier (Paques 1146), dans la diete syno-
dale de Yezelay, ou saint Bernard lut une lettre du pape. Le roi
Louis, sa femme Eleonore et, avec eux, des milliers de personnes,
tant de la noblesse que du peuple, prirent la croix, au point que
saint Bernard dut dechirer ses vetements pour en faire des croix.
La future expedition fut fixee au printemps suivant 3.

Vers le meme temps (mars 1146), le cardinal Jules de Foli-
gno celebra dans cette ville un generate concilium, dont nous
savons uniquement qu'on y consacra plusieurs autels de 1'eglise
ou il siegeait4. Un synode celebre a Tarragone, dans 1'ete de
cette meme annee, reconnutle siege de cette ville comme metro-
pole de toute VHispania citerior 5. Pendant ce concile, on crea

infructueux. Giesebrecht, op. cil., t. iv, p.!473, explique en ce sens les mots horlalu
vestro, de 1'epitre CCXLVII, de saint Bernard. Mais Neumann, op. cit., p. 19-20,
a montre qu'il faudrait expliquer de meme le meo hortatu de 1'abbe deClairvaux,
De consider alione, 1. II, c. i, n. 3, ce qui serait absurde. On peut se demander
quelle a ete 1'influence de la bulle du ler decembre. Nulle, en apparence. Aucun
contemporain n'en tient compte. Peut-etre n'est-elle pas arrivee a destination
en temps utile. (H. L.)

1. Wilken, Geschichtejler Kreuzziige, t. in, p. 43, note 20.
2. Jaffe, Reg. pontif. rom., n. 8796.
3. Coll. regia, t. xxvn, col. 181 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 1100-1102 ; Har-

douin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1293 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1633 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 691 ; Duru, Biblioth. de I'Yonns, 1863,
t. u, p. 612-614 ; Watterich, Vitse pontif. rom., t. n, p. 295; E. Vacandard, Vie
de saint Bernard, 1895, t. n, p. 268 ; Chron. Mauriniac., dans Bouquet, Recueil des
hist, de la France, t. xn, p. 88 ; Histoire de Louis VII, edit. Molinier, 1887, p. 57-
160 ; Richard de Poitiers, Continuatio, dans Bouquet, Rec. hist, de la France,
t. xn, p. 120. (H. L.)

4. Coleti, Concilia, t. xn, col. 1365; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.,
695. (H. L.)

5. Labbe, Concilia, t. x, col. 1819 (1827) ; Hardouin, Cone, coll., t.vi, part. 2,
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une confrerie (confratria) qui compta, parmi ses membres, Eu-
gene III et saint Bernard1. Ce flit une association analogue
a celles qu'avaient etablies les synodes de Compostelle en 1114
et de Narbonne en 1128. Dans le premier de ces conciles, les mem-
bres proclament : « Nous fondons egalement entre nous une
alliance pour nous preter mutuellement aide et assistance dans
la mesure de nos moyens. A la mort de chacun, tous les autres
adherents devront venir au secours de son ame par des aumo-
nes, des prieres et des sacrifices, afm de lui obtenir le salut
eternel. Pour consolider cette union, nous nous reunirons cha-
que annee, a la mi-careme, a Compostelle, et porterons remede
aux manquements dont nous aurons connaissance. » Le con-
cile de Narbonne decida en outre que chaque membre de
1'association fournirait une cotisation annuelle « pour le salut
de son ame. » Les archeveques et eveques devraient acquitter
ce tribut pour eux-memes, les abbes et les prevots pour eux
et leurs couvents ; les autres pretres et lai'ques donneraient an
moins douze deniers : ceux qui avaient peu de ressources con-
tribueraient d'apres leurs moyens. Tous s'engagerent a celebrer
la sainte messe pour le repos de 1'ame de chaque associe, des
qu'ils en apprendraient le deces; on offrirait aussi le saint sacri-
fice, le premier lundi de careme, pour les defunts dont on
ignorerait la mort 2.

Un synode allemand, reuni a Hall (en Tyrol), sous Conrad,
archeveque de Salzbourg, en 1146, confirma la fondation de
Teglise de Seckau (marche de Styrie 3). Enfin, le concile de
Constantinople de fevrier 1147 4 deposa le patriarche Cosmas,
pour s'etre lie d'amitie avec le moine Niphon, de la secte des
bogomiles, deja condamne, et avoir defendu les opinions de ce
sectaire.

En France, on s'occupa activement de la croisade, le roi

col. 1295 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1639 ; Aguirre, Cone. Hispan., t. v, p. 61 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 699; Gams, Kirchengeschichte von Spanien,
t. in, part. 1, p. 196. (H. L.)

1. Gams, op. cit., t. in, part. 1, p. 196.
2. Ibid., t. in, part. 1, p. 87, 193.
3. Hall, district d'lnspriick, Tyrol. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.

701 ; Dulham, Concilia Salisburgensia, 1788, p. 71-72. (H. L.)
4. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, index ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1641 ;

Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 701. (H. L.)
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Louis VII plus que personne. Ce prince entra en correspon-
dence avec tous les princes sur le territoire desquels la
croisade devait passer, et Bernard utilisale delai jusqu'au de-
part pour precher Fexpedition par toute la France et enflam-
mer par ses lettres le reste de 1'Occident pour la defense de la
cause de Dieu l. Alors, comme au temps de la premiere croisade,
une persecution violente eclata contre les Juifs, surtout sur
les bords du Rhin, ou un moine cistercien de Clairvaux, nomme

Rodolphe, prechait la croisade avec un succes extraordinaire,

mais en meme temps excitait les masses contre les Juifs 2.
Ayant appris cette persecution, saint Bernard s'efforca d'y

mettre un terme par ses lettres 3 ; mais il ne put y parvenir et
se decida a partir pour 1'Allemagne, vers 1'automne de 1'annee
1146, au rapport d'Otton de Freisingen 4, tant pour faire cesser

la persecution provoquee par Rodolphe que pour engager le roi

Conrad a participer a la croisade. A Mayence, il obligea Ro-
dolphe a retourner dens son monastere, puis il se rendit a

Francfort5, pour s'entretenir avec Conrad; mais cette premiere

tentative demeura infructueuse ; de la, sur 1'invitation de 1'evc-

que de Constance, il traversa ce diocese pour se rendre a Zurich,

ou il accomplit de nombreux miracles et obtint des resultats con-

siderables; enfin, il revint a Spire, le 24 decembre, pourassister
a la diete convoquee par le roi pour la Noel de 1146 6. Le

•
sam^ fit alors une nouvelle tentative pres du roi. Conrad, le jour

de la Saint-Jean, aussitot apres le service divin, subitement,

on pourrait presque dire miraculeusement touche par les pa-

1. E. Vacandard, Vie de saint Bernard, t. n, p. 271-272, 273. (H. L.)
2. A Cologne, a Metz principalement, nonobstant 1'attitude des eveques et

de Conrad III. Otton de Freisingen, Gesta Friderici regis, i, 37, 39, et Annul.
Rod., dans Monutn. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 641, 718 ; Bernhardi, Conrad III,
p. 523. (H. L.;

3. S. Bernard, Epist., CCCLXIII , CCCLXV. On trouvera un rapide et excellent
resume de cet episode dans E. Vacandard, Vie de saint Bernard, t. u, p. 274-
280. (H. L.)

4. Otton de Freisingen, Gesta Friderici, i, 39, et Annal. Rod., dans Monum.
Germ, hist., Script., t. xvi, p. 718.

5. Sur cette premiere tentative d'organiser une croisade allemande, cf. Vacan-
dard, Vie de saint Bernard, t. n, p. 281-286.

6. Ibid., t. n, p. 287; cf. Kastle, Des heil. Bernhard von Clairvaux Reise und
Aufenthalt in der Diocese Constanz, 1868 ; Watterich, Vilse pontif. rom., t. I E ,
p. 296.
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roles pressantes de saint Bernard, prit la croix avec son neveu
Frederic Barberousse et plusieurs milliers de personnes de toutes
conditions 1. La glace etait rompue en Allemagne, et 1'abbe
Adam d'Eberach continua ce que le saint religieux avait com-
mence, en particulier lors de la diete de Ratisbonne 2.

Lorsque, au printemps de 1147, on commencait de tous cotes
les armements, le roi Louis VII tint,le dimanche de la Septuagesime
(16 fevrier), une diete synodale a Etampes, pour deliberer sur le
chemin a suivre 3. Roger, roi de Sicile, avait envoye des ambassa-
deurs pour exposer les serieux motifs qu'il y avait a faire, le
voyage par mer; il voulait en particulier empecher a tout prix une
action simultanee des Frangais et des Allemands avec les Grecs,
qui lui semblait devoir etre funeste. On decida neanmoins de ne
pas se separer de 1'armee allemande et de suivre la voiedeterre,
comme on 1'avait fait lors de la premiere croisade; les ambas-
sadeurs siciliens, mecontents, s'eloignerent alors en predisant les
plus grands malheurs. On examina egalement a qui serait con-
fie le gouvernement du royaume, en 1'absence du roi ; sur la
proposition de saint Bernard, 1'abbe Suger et Guillaume, cointe
de Nevers, furent investis de ces importantes fonctions. L'un
et 1'autre les accepterent a regret ; car le comte desirait se faire
chartreux, dessein qu'il realisa par la suite. Enfin, on decida que
la croisade se mettrait en marche a la Pentecote et que la concen-
tration se ferait a Metz 4. Les croises allemands voulurent prece-
der les Francais de quelques semaines, avec 1'intention de se reu-
nir a eux a Constantinople. Des le 19 mars 1147, le roi avait con-
voque une grande diete a Francfort pour trancher differentes

1. Vita Bernardi, 1. VI, c. iv, n. 15 ; Otton de Freisingen, Gesta Friderici, i,
39 ; Helmold, Chron. Slavor., i, 59, dans Man. Germ, hist., Script., t. xxi, p. 56;
W. Bernhardi, Konrad III, p. 531, n. 62 ; E. Vacandard, op. cit., t, n, p. 289.
(H. L.)

2. Otton de Freisingen, Gesta Friderici, t. i, p. 40.
3.16-18 fevrier 1147. Labbe, Concilia, t. x, col. 1104-1105; Hardouin, Cone. coll.,

t. vi, part. 2, col. 1297 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1647 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xxi, col. 707 ; Odon de Deuil, op. cit., dans P. L., t. CLXXXV, col. 1208;
E. Vacandard, op. cit., t. n, p. 295-296. (H. L.)

4. Giesebrecht, op. cit., t. iv, p. 475-476. Primitivement, le depart des croises
francais avait ete fixe a Paques 1147, edicto quod post annum progrederentur.
Mais cette epoque fut reservee aux croises allemands. Cf. Bernhardi, op. cil.}
p. 548, note 28. (H. L.)
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questions des plus importantes l. Avant tout, on y decreta une
paix generale dans tout le royaume, on fixa comme date du
depart le milieu du mois de mai et, comme point de concentration,
la ville de Ratisbonne. Puis, sur le desir de Conrad, on lui
designa pour successeur son fils Henri, a peine age de dix ans, au-
quel on confia la regence, au moins nominalement 2. L'arche-

[503] veque de Mayence et Wibald, abbe de Stavelot, et Corvey, le pru-
dent ministre du roi, furent charges d'administrer le royaume.
Un certain nombre de chevaliers presents, surtout les Saxons,
proposerent, au lieu d'aller en Syrie, de gagner le nord pour com-
battre les Wendes paiens : Bernard, alors a Francfort, approuva
ce projet et le pape accorda a ceux qui marcheraient centre les
Wendes les memes indulgences qu'aux pelerins de Jerusalem 3 ;
une partie de 1'armee se dirigea done vers le nord 4, en particulier
le due Henri le Lion et Conrad de Zahringen ; une autre partie
se rendit en Palestine par voie de mer, tandis que le gros de 1'ar-
mee, sous la conduite du roi Conrad III en personne, partit de
Ratisbonne, vers le milieu de mai, en suivant le Danube 5.

Conrad communiqua au pape les decisions prises a Francfort ;
sur ces entrefaites, Eugene III s'etait rendu en France ; recu
parle roi avec une grande solennite (30 mars), il s'etait dirige
vers Paris et Saint-Denis 6. Sa presence et ses benedictions rejoui-
rent les creises ; il put neanmoins se convaincre que, meme
en sa presence, beaucoup de clercs et de laiques murmuraient
contre les lourdes charges de la croisade. Apres avoir celebre

1. La diete etait ouverte le 15 mars. Stumpf, n. 3538. (H. L.)
2. Sur cette diete, cf. Bernhardi, Konrad III, p. 547-558 ; E. Vacandard,

Vie de saint Bernard, t. n, p. 297-299.
3. S.Bernard, Epist., CCCCLVII ; Otton de Freisingen, GeslaF rider id, i, 40;

Chron. Gemblac. continual., dans Monum. Germ, hist., Script., t. vi, p. 392;
Annales Stad., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 327 ; Jaffa, Reg.
pont. rom., n. 6267. ; E. Vacandard, op. cit., t. n, p. 298; Boczeck, Cod. diplom.
Morav., t. i, p. 253 ; Giesebrecht, op. cit., t. iv, p. 296 sq. ; Bernhardi, Konrad III,
p. 563 sq. (H. L.)

4. E. Vacandard, Vie de saint Bernard, t. n, p. 301.
5. Jaffc, Bibl. rer.Germ. t. i, p. Ill; Watterich, Vitse pont. rom., t. n, p. 297.

Dans cette lettre, le roi invitait le pape a avoir une entrevue avec lui le 18 avril,
a Strasbourg; mais cette entrevue ne put avoir lieu, car le roi Louis accompagna
le pape, qui se rendit directement de Dijon a Paris.

6. Watterich, op. cit., t. n, p. 298.
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solennellement la fete de Paques a Saint-Denis, ou il benit le
roi et lui donna un drapeau qui devait servir pendant 1'expedition,
le pape reunit, dans les jours qui suivirent (avril), un synode a
Paris, pour y examiner les plaintes portees contre le celebre sco-
lastique Gilbert de la Porree 1. Celui-ci, ne a Poitiers, s'etait
de bonne heure occupe de philosophie et de theologie, et avait
eu le bonheur d'etre eleve par deux maitres distingues : Anselme
de Laon et son frere Rodolphe; aussi sa science et sa conduite irre-
prochable lui avaient-elles attire une grande renommee. Au
concile de Sens, il figurait parmi les adversaires d'Abelard, car,
sur les rapports de la science et de la foi, il partageait abso-
lument les idees de saint Anselme. Abelard, qui affectait de
voir dans sa condamnation une attaque contre toute theologie
speculative, lui dit a cette occasion : Tune tua res agitur, paries [504
cum proximus ardet 2. Deja Abelard avait attaque la doctrine
de Gilbert sur la Trinite, sous pretexte qu'elle faisait des trois
personnes divines trois choses differentes de Dieu 3. Peu apres
le concile de Sens, Gilbert etait devenueveque de sa villenatale;
dans son commentaire sur 1'ecrit de Boece, De Trinitate, dans
certains autres ouvrages et meme dans un synode diocesain,
il s'exprima sur la Trinite de telle fagon que de nombreuses
personnes se formaliserent de ses doctrines et crurent devoir
le denoncer au pape 4. Parmi eux se trouvaient deux de ses archi-
diacres : Arnaud, surnomme qui non ridet, et Galon, puis Pierre
Lombard, qui devint plus tard eveque de Paris,et Robert de Melun,
Us rencontrerent, a Sienne, Eugene, sur le point de se rendre en
France, et obtinrent qu'il s'occuperait de cette question, lorsqu'il

1. Coll. regia, t. xxvn, col. 184 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 1105-1107 ; Har-
douin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1297 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1647 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 707 ; Eugene III sejourna a Paris du 20 avril
au 7 juin 1147. (H. L.)

2. Godefroid, Vita Bernardi, 1. Ill, c. v, n. 15.
3. Abelard, Theologia Christiana, edit. Cousin, 1. IV, t. n, p. 491 sq., 521 ;

Deutsch, Peter Abalard, Leipzig, 1883, p. 260-263, a demontre qu'Abelard vise
Gilbert de la Porree. (H. L.)

4. Gilbert de la Porree, ne a Poitiers, vers 1070. chancelier de 1'Eglise de
Chartres,1126-1136, ecolatre de saint Hilaire, 1141,elu eveque de Poitiers en 1142,
mort le 4 septembre 1154. Berthaud, Gilbert de la Porree, eveque de Poitiers et
sa philosophie (1070-1154), in-8, Poitiers, 1892 ; B. Haureau, dans le Journal
des savants, 1894, p. 752-760; Haureau, Hist, dela philosophie
t. i, p. 447-478. (H. L.)
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serait arrive au terme de son voyage. Rentres chez eux, ils par-
vinrent a interesser saint Bernard a leur affaire et Gilbert fut
appele a Paris pour repondre a 1'attaque dirigee contre lui. Le
pape presida en personne Fassemblee, qui comptait, outre les
cardinaux, un grand iiombre de personnages de marque, notam-
ment saint Bernard. Otton de Freisingen pretend que Ton repro-
cha a Gilbert quatre propositions concernant 1'idee de Dieu 1 :

1. L'etre divin (1'essence divine) n'est pas Dieu.
2. Les proprietes des personnes divines ne sont pas ces per-

sonnes elles-memes.
3. Les personnes divines ne peuvent dans aucune proposition

former 1'attribut 2.
4. Ce n'est pas la nature divine qui est devenue chair.
On lui reprochait encore quelques points de moindre impor-

tance. Gilbert, affaiblissant le merite du chretien, enseignait
que nul, sauf le Christ, n'acquerait de merites devant Dieu; enfm,

[505] contre la doctrine sur les sacrements, il soutenait que celui-la
seul etait reellement baptise qui faisait ensuite son salut 3.

L'Hist. pontif. nous apprend que ce dernier point fut de nouveau
examine par le concile de Reims. L'accusation ecrite portee
alors par le sous-diacre romain Henri de Pise renferme la propo-
sition suivarite : Le bapteme n'attribue aucune exemption a ceux
qui seront damnes ; pour eux, le bapteme n'est qu'un bain
qui n'a aucun effet, pas plus d'ailleurs que les autres sacre-
ments. Indigne d'une pareille accusation, Gilbert repondit qu'il
avait etc mal compris par quelques eleves inintelligents qui lui
imputaient leurs propres idees extravagantes. II se defendit

1. Cf. de Regnoii, Etudes sur la sainte Trinite, IIe serie, p. 97-104. (H. L.)
2. On laissa plus tard tomber cette accusation ; et, en effet, je ne 1'ai pas lue

dans les ecrits de Gilbert. Prise a la lettre, elle signifierait qu'il ne faut pas dire :
« Dieu est Pere », ou « le Tout-Puissant est Pere, le Tout-Aimant est Fils,
le Tout-Connaissant est le Saint-Esprit. » Cette nianiere de parler ne serait pas
non plus tout a fait orthodoxe ; car le Fils, etc., est tout-puissant ; il connait
tout, etc. Mais peut-etre Gilbert ne voulait-il pas dire cela ; il repetait peut-etre
ce qu'il dit dans cette autre proposition : « Le Pere, le Fils et le Saint-Esprit ne
sont pas des attributs ou des predicats (de la nature), niais de simples relations. »
In librum Roelh. de Trinil., P. L., t. LXIV, col. 1203 ; ou : « Le Pere, le Fils
et le Saint-Esprit minime substantialiter prsedicanlur. » In libra de pnedic. Irium
person., loc. cit., p. 130.

3. Otton de Freisingen, De geslis Friderici, 1. I, c. XLVI, L, LI, dans Mon. Germ,
hist., Script., t. xx, p. 524.
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energiquement de les partager et condamna cette proposition
insensee, la qualifiant comme une erreur manifeste a laquelle
il etait loin d'adherer. Tous les cardinaux se prononcerent
alors en faveur de Gilbert et le pape ordonna de rnettre en
pieces 1'acte d'accusation d'Henri de Pise. Quant aux quatre
propositions ayant trait a la doctrine sur Dieu, elles furent redigees
d'une autre maniere ].

1. L'entite, la substance ou la nature divine n'est pas Dieu,
mais seulement la forme par laquelle Dieu est (forma, qua est
Deus).— Gilbert appliquait en effet a la Trinite le realisme qu'il
avait adopte pour apprecier les etres crees, tout comme Roscelin
appliquait aussi a la Trinite son nominalisme ; et tous deux
aboutissaient a des erreurs qui n'etaient pas sans analogies.
Quoique partant de principes opposes, ils parvenaient a faire
trois dieux des trois personnes divines. En bon realiste, Gilbert
devait dire : V universale, c'est-a-dire 1'entite humaine, est ce par
quoi chacun est homme, mais elle n'est pas l'homme lui-meme ;
elle est la forma qua est homo, mais non pas la forma quse est
homo ; elle n'est pas un homme, mais elle est la matrix de tous
les hommes. II en est de meme, continue-t-il, pour Dieu : 1'en-
tite divine est ce par quoi Dieu est, mais elle n'est pas Dieu lui-
meme ; elle est la forma generate qua est Deus, et non pas quse
est Deus. Dans cette comparaison defectueuse entre Dieu et la
creature, Gilbert ne voyait que la difference suivante : dans les
creatures, il y avait toujours plusieurs formes generates de cette
nature, qui determinaient 1'etre d'une creature concrete (diversa [506
conferunt, ut sit) ; dans Dieu, au contraire, il n'y a qu'une seule
forme generale par laquelle il est.

2. Partant de ce principe fondarnental, qu'il faut aussi dis-
tinguer en Dieu la substantia (ou forma) quas est et la subslantia
qua est (aliquid), Gilbert arrivait logiquement a sa seconde erreur
concernant les personnes divines. Par cette forma ou substantia
qua sunt, elles sont certainement un ; elles sont un en tant qu'elles
toutes ont pour base une seule et meme matrice divine ; mais a
1'egard de la forma quse est, elles ne sont plus un ; elles sont alors

1. Ce sont les quatre capitula indiques par Gotescalc et inseres par Godet'roy
dans son Libellus contra Gilberlum, P. L., t. CLXXXV, col. 617, et dans son
Epislola ad Albinum, reproduite ici et P. L., t. CLXXXV, col. 711 ; cf. Coleti,
Concilia, t. xxi, col. 1651 ; Hardouin, Cone* coll., t. vi, part. 2, col. 1299.
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trois etres, trois entiles differentes, numeriquement parlant
(ici se trahit deja le tritheisme).

3. A ces deux premiers principes de Gilbert, se rattache ce
troisieme : « Ce qui, des trois personnes, fait trois entites, ce sont
ces proprietes speciales, eternellement differentes les unes des au-
tres, de meme qu'elles sont eternellement differentes de la sub-
stance divine ;neanmoins,ces proprietes ne sont pas la personne elle-
meme. » Les adversaires de Gilbert repondaient que, par la meme,
il enseignait une Quaternite au lieu d'une Trinite. c'est-a-dire
un etre divin et eternel et, en outre, trois autres entites eternelles
qui sont la base des personnes.

4. De meme, le quatrieme principe de Gilbert : « Ce n'est pas
la nature divine qui s'est faite homme, » est une consequence
de sa distinction entre la substantia qua et la substantia quss. La
premiere est pour lui la nature ou 1'etre de Dieu,la matrice, et,
dans ce sens,il pouvait dire evidemment que la nature ne s'etait pas
faite homme. La proposition opposee aurait semble attribuer le
fait de 1'incarnation a la Trinite tout entiere. Dans la bouche
d'un theologien orthodoxe, cette phrase a, au contraire, un sens
tout a fait orthodoxe : « Dieu s'esffait homme dans la personne
du Fils. »

Au concile de Paris, Gilbert eut pour principaux adversaires
Adam du Petit-Pont, chanoine de Paris, et Hugues de Champ-
fleury, chancelier du roi ; mais il fut difficile de prouver que
Gilbert eut reellement enseigne les propositions incriminees.
Les deux « maitres » declarerent pouvoir affirmer par serment
qu'ils avaient entendu des expressions tout a fait contraires de
la bouche de Gilbert. Personne n'avait sous la main le corps du
delit, c'est-a-dire le commentairc dc Gilbert sur 1'ecrit deBoece,
De Trinilale, et Gilbert declara iic 1'avoir pas apporte. Certains
dc ses eleves en lurent ce fragment : « Si 1'homrne, dont 1'etre est
constitue par diverses choses (formes), peut etre denomme
d'apres ce qui domine en lui; si, par exemple, on peut 1'appeler
la sagesse, a cause de la sagesse qui domine en lui ; a plus forte
raison, Dieu, dont 1'etre n'est pas constitue par diverses choses,

071 Peut ^tre appele la Sagesse, la Bonte, etc.» Saint Bernard attaqua
cette proposition, parce qu'elle renfermait en germe le principe
suivant : quoique 1'etre de Dieu ne soit pas constitue par plu-
sieurs choses, il est cependant constitue par une forme. En quoi
le saint religieux avait raison : car Gilbert soutenait que la
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substantia qua est Deus, ou la matrice de Dieu, est precisement
cet unum, qui fait reellement Dieu ce qu'il est et contribue a
la formation de son etre. Les debats avaient deja permis de pre-
ciser le point central de la theorie de Gilbert ; d'ailleurs, la dis-
cussion lie s'arreta pas la : car, au dire de Godefroid, disciple de
saint Bernard, Gilbert assura que, ni par ecrit ni de vive voix,
il n'avait jamais enseigne que la divinite (c'est-a-dire 1'etre divin)
n'etait pas Dieu et qu'il y avait en Dieu une forme ou essence
qui n'etait pas Dieu lui-meme. Ilinvoqua a Pappuile temoignage
de deux de ses eleves, Rotold, plus tard archeveque de Rouen,
et Yves de Chartres. Godefroid ajoute qu'il n'avait fait cette
declaration que malgre lui et uniquement sur les instances de
ses amis. Ce dernier point est admissible": car Gilbert ne pouvait
guere nier cette phrase qu'en employant des sophismes. Otton de
Freisingen donne sur ces debats quelques autres indications
malheureusement sans suite. Gilbert aurait dit : « Je le dis
hardiment : autre chose (alio) dans le Pere constitue Dieu
et autre chose constitue le Pere, et cependant ces choses ne
sont pas ceci et cela (hoc et hoc], c'est-a-dire differentes. »
II voulait dire : le Pere est Dieu par 1'etre general et divin, et il
est Pere par la propriete de personne ; ce sont la les deux sub-
stantise par lesquelles il est 1'un et 1'autre. Mais 1'obscurite de ces
paroles scandalisa les membres du concile, en particulier Josselin,
eveque de Soissons, qui ne connaissait pas cette parole de saint
Augustin :« En Dieu, il faut distinguer 1'etre en tant qu'il est Pere
et en tant qu'il est Seigneur ; il est Pere uniquement a 1'egard du
Fils et il est Seigneur a 1'egard des creatures. » (Otton de Freisin-
gen parle ici, comme il le fait souvent, en faveur de Gilbert.) Jos-
selin demanda done « si Gilbert (puisqu'il distinguait 1'etre de
Dieu en tant que Dieu et en tant que Pere) etait d'avis que 1'etrc
de Dieu, en tant que Dieu, n'etait rien."» Les logiciens preten-
daient, en effet, que se contenter d'affirmer 1'existence d'un
etre, c'etait, en realite, n'en rien dire (faute de determiner
cet etre d'une maniere plus precise). Cette question de Jos-
selin fut loin d'etre accueillie avec faveur. On demanda en-'
suite a Gilbert « pourquoi il separait autant les personnes divi-
nes. » II repondit : « Parce que chacune d'elle est per se una. »
Ces mots exciterent un nouvel etonnement et c'est par la que
se termina la premiere session.

Dans la seconde, on demanda a Gilbert pourquoi il appelail;
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les trois personnes tria singularia (trois entiles speciales) ; a quoi
Farcheveque de Rouen ajouta:« Mieux vaudrait appeler Dieu unum

• r rvoi singulare que tria singularia. » Cette rernarque deplut egale-
ment, dit Otton de Freisingen, parce que saint Hilaire a ecrit :
« S'il est paien de parler de trois dieux, il est sacrilege de dire
que Dieu est singularis et solitarius. » (Par singularis ou solita-
rius Deus, saint Hilaire entend la negation des trois per-
sonnes divines ; mais Farcheveque de Rouen employait cette
expression dans un tout autre sens, pour mettre en relief 1'unite
de Dieu, a 1'encontre de Gilbert, qui se rapprochait du trithe-
isme.) Gilbert repondit qu'il avait entendu cette proposition
dans un sens orthodoxe et que, par les mots tria singularia, il
nYvait pas voulu designer les trois personnes divines elles-memes,
mais seulement leurs proprietes. Comme on appelle la Mere
de Dieu Virgo singularis, parce qu'aucune autre vierge ne lui
est comparable, ainsi il avait donne au Pere, au Fils et au Saint-
Esprit la qualification de singularis, parce qu'il ne saurait y
avoir un autre Pere, un autre Fils, un autre Esprit-Saint
semblables (c'etait evidemment une explication forcee). Les
debats durerent ainsi pendant quelques jours, sans amener de
resultat. Le pape remit la suite de 1'affaire a un grand
synode qu'il voulait tenir a Reims, et demanda qu'entre temps
Gilbert lui envoyat son livre. Celui-ci s'executa etle pape
chargea Gotescalc, prevot des premontres du Mont-Saint-
Eloy, d'examiner avec soin cet ecrit. Gotescalc nota les phrases
qui lui paraissaient reprehensibles, leur opposa des citations des
Peres de FEglise et remit au pape son travail, avec Fecrit de
Gilbert, avant Fouverture du concile de Reims. Malheureuse-
ment, a cette epoque, mourut le cardinal Alberic, eveque d'Ostie,
qui s'etait beaucoup occupe de Faffaire de Gilbert et que ce-
lui-ci craignait et estimait 1.

1. Hefele a mis a profit les renseignements donnes par Otton de Freisingen,
De gestis Friderici, 1. I, c. XLVI, L-LIV, ceux fournis par Godefroid, Epist.
ad Albinum card., P. L., t. CLXXXV, col. 587, et ceux contenus dans VHistoria
pontificalis, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 522 ; en outre, 1'ouvrage
de Godefroid, Libellus contra capitula Gilberti, P.L.,t. cxxxv, col. 595. Otton
de Freisingen, Gesta Friderici, et Godefroid, Epist. ad Albin. et Libellus contra
Gilbertum, nous ont conserve des recits precieux et surs pour 1'histoire du con-
cile de Reims. I^Historia pontificalis, dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx,
p. 522-527, est de moindre prix. Geoffroy composa son Libellus contra capitula

C O N C I L E S — V— 52
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Quelques semaines apres le concile de Paris, a la Pentecote [509
de 1147 x, 1'armee francaise des croises partit de Metz, conduite
par le roi. A 1'exemple d'Eleonore de Guyenne, plusieurs grandes
dames voulurent accompagner leurs epoux, ce qui nuisit fort au
succes de 1'expedition, tant au point de vue strategique qu'au
point de vue moral. Les deux armees de France et d'Allemagne
traverserent la Hongrie et 1'empire grec, non sans avoir de gran-
des contestations avec les Grecs 2. En Asie-Mineure, Farmee
allemande se partagea en deux corps. Le premier, compose
d'environ 15000 combattants sous la conduite d'Otton de Freisin-
gen, choisit la plus longue, mais aussi la meilleure route, par
Ephese ; le corps principal choisit la plus courte, par Iconium ;
il etait sous la conduite du roi Conrad III 3. Par suite de la tra-

Gilberti, peu apres le concile de Reims. L'epitre au cardinal Albin (ou plutot
au cardinal Henri), qu'il ecrivit environ quarante ans plus tard, ante annos pene
quadraginta, P. L., t. CLXXXV, col. 595, concorde parfaitement avec sonLibellus.
C'est deja la une garantie de sincerite et, par suite, d'exactitude. Mais, en outre.
Otton de Freisingen, qui a puise a une source differente et qui est defavorable
a saint Bernard, confirme les dires de Godefroy. Les deux recits s'ajustent par-
faitement, sauf quelques details d'interet secondaire, que nous noterons en
leur lieu. Nous sommes done fort surpris que Deutsch, Die Synode, p. 33 sq.,
et Bernhardi, Konrad III, p. 709, preferent a' cette double autorite le recit
incoherent de YHistoria pontificalis. N'y aurait-il pas la un secret desir de deni-
grer 1'abbe de Clairvaux? Dans la scene racontee aux pages 522-523 de I'His-
toria pontificalis, Bernard joue, aux yeux de nos critiques allemands, un role
equivoque, pour ne pas dire iiiique. Mais, selon nous, cette scene a ete trans-
posee parTauteur. Elle correspond evidemment au fait rapporte par Gode-
froid dans son epitre, n. 7 et 8, et par Otton de Freisingen, c. LVI : Omnes
quos convocat (Bernardus), dit Otton, ibi cum archiepiscopis virisque religiosis
et eruditis contra quaiuor prsedicla quse, Pictavino episcopo imponebantur capi-
tula, fidem suam in hunc modum ipse cum aliis et alii cum ipso exposuerunt. Or,
a cette place, la scene n'a rien que de tres naturel et de tres legitime. On peut
encore consulter, sur la coiidamiiatioii de Gilbert, un pamphlet anonyme dirige
contre saint Bernard, dans Bibliotheque de I'Ecole des chartes, 1886, t. XLVII,
p. 394-417, particulierement p. 404-409. (H. L.)

1. Louis VII quitta Saint-Denis pour se rendre a Metz, le mercredi apres la
Pentecote, 12 juin 1147. Odon de Deuil, op. cit., P. L., t. CLXXXV, col. 1209.
(H. L.)

2. Les troupes reunies de Louis VII etde Conrad III formaient un corps
d'armee d'environ 140- 000 hommes, sans compter le menu peuple ; cf. Ku-
gler, Studien, p. 107, note 38 ; Giesebrecht, Gesch. d. Kaiserzeit, t. iv, p. 477.
(H.L.)

3. Conrad III alia de Ratisbonne en Hongrie, passa a Philippopolis (Odon de
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hison des Grecs et des attaques continuelles des Turcs, le premier
corps s'engagea, vers la fin de 1'annee, dans les contreforts du
mont Cadmus, ouil fut completement battu et perit presque en-
tierement; quelques croises seulement et, parmi eux, Otton par-
vinrent a gagner les ports grecs voisins, d'ou ils vinrent en Syrie
par voie de mer. Le second corps eut egalement, de son cote, beau-
coup a souffrir. II rencontra 1'ennemi le 26 octobre, pres de Dory-
lee; apres plusieurs attaques infructueuses, on se decida a battre
en retraite sur Nicee, mais cette retraite se transforma bientot
en deroute et F armee y perdit le quart, ou meme, d'apres le recit
d'autres historiens, les neuf dixiemes de son effectif; aussi la plu-
part des survivants se haterent-ils de regagner leur patrie en
passant par Constantinople.

A Nicee, le roi Conrad, suivi des debris de son armee, rencontra
le roi Louis VII, qu'il accompagna jusqu'a Ephese ; arrive dans
cette ville, il tomba rnalade et, sur les instances de Fempereur Ma-
nuel, il regagna Constantinople 1. L'armee francaise se vit bientot
a son tour en butte a toutes sortes de calamites, par suite de la
trahison des Grecs, des combats incessants avec les Turcs, qui les

Deuil, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xxvi, p. 64 sq.; Otton de Freisingen,
De gestis Friderici, i, 45; Bernhardi, op. cit., p. 608 sq.), atteignit Constanti-
nople et, sans attendre le contingent francais, se dirigea sur Nicee. Bernhardi,
op. cit., p. 619 sq., 626 sq. Un corps detache de 15 OOOhommes environ perit de la
peste et sous les coups de 1'ennemi. Conrad III conduisit 100 000 homines de Nicee
a Iconium, puis revint en arriere et rentra dans Nicee avec les debris que la faim,
la soif et le fer avaient epargnes. Annal. Palid., dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. xvi, p. 82 ; Odon de Deuil, dans Mon. Germ, hist., t. xxvi, p. 65; Bernhardi,
op. cit., p. 628, 651. — LouisVII etait a Constantinople le 4 octobre; le 2 iiovem-
bre, il campait devant Nicee et recueillait ce qui restait du contingent allemand.
Kugler, Studien, p. 139-147 ; Bernhardi, op. cit., p. 601, 640. Conrad et Louis
vinrent a Ephese, d'ou, en Janvier 1148, Conrad fit voile vers Constantinople,
Guillaume de Tyr, Hist., 1. XVI, c. xni, et son armee regagna 1'Europe par la
voie de terre. Louis VII fut entoure de difficultes et de perils; vaincu a Laodicee
par les Turcs, Bernhardi, op. cit., p. 657, ils'embarqua avec unepartie de son
armee, le reste prit le chemin de 1'Europe; ce fut la aussi un desastre. Odon de
Deuil, 1. VI, VII, Histor. pontif., c. xxm, xxiv, dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. xx, p. 534; Guillaume de Tyr, op. cit., 1. XVI, c. xxiv-xxvn ; Kugler, Studien,
p. 165-185 ; Bernhardi, op. cit., p. 657. (H. L.)

1. Cf. la lettre de Conrad a Wibald, dans Jaffe, Reg., t. i, p. 152. .D'apres le
texte de cette lettre, 1'empereur, accompagnede sa femme, etait venuenpersonne
a Ephese pour inviter le roi malade a se rendre a Constantinople. Imperator...
cum filia nostra dileclissima imperatrice ad nos prsepropere descendit et
quasi vi Constantinopolirn in palatium suum reduxit.
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harcelaient sans repit, et enfin de la peste qui les decima en
Attalie. Le roi et les principaux seigneurs purent, en payant des
sommes enormes, s'embarquer sur des vaisseaux grecs et gagner
Antioche ; la masse acheva de se fondre sur les chemins de
FAttalie. D'Antioche, ou la reine Eleonore fut tres malade 1, le
roi vint a Jerusalem. Conrad III 1'y avait precede, venant de [510
Constantinople, et presque aussitot arriva aussi a Jerusalem cette
foule de croises des Pays-Bas, d'Angleterre et du nord de 1'Alle-
magne qui avaient pris la voie de mer, en contournant 1'Espa-
gne, et avaient contribue, chemin faisant, a la fondation du
royaume de Portugal 2. Apres Parrivee du roi Louis VII, dans
1'ete de 1148, les deux souverains, joignant aux restes de leurs
armees les nombreux croises arrives plus tard a Jerusalem,
resolurent une expedition centre Damas, afin de s'emparer de
cette importante place. Mais le peu de fidelite des barons de la Pa-
lestine, qui se laisserent gagner par 1'ennemi, empecha la cam-
pagne de reussir 3. Les croises durent se retirer apres avoir
subi de grandes pertes, et ils arriverent en Europe tres
decourages. Une autre expedition projetee au mois d'aout,
centre Ascalon, eut le meme sort et le roi Conrad, irrite de
ne rencontrer partout que perfidie, s'embarqua le 8 septembre
a Akkon, pour Constantinople, d'ou il revint en Allernagne
au printemps de 1'annee suivante (1149) 4. Le roi Louis demeura
en Palestine jusqu'a Paques de 1149. Pendant la traversee
pour rentrer en France, il echappa a grand'peine aux galeres
grecques qui guettaient son retour; la reine au contraire tomba
en leur pouvoir, mais elle fut delivree par Roger de Sicile. Le roi
Louis eut une entrevue avec le pape, a Tivoli, ou,vraisemblable-

1. Ci. Hist, pontif., c. xxm, dans Mon. Germ. hist., Script., t. xx, p. 534. La
bonne entente entre Louis VII et le comte Raymond, oncle d'Eleonore, fit place
a la jalousie, lorsque Louis soup^onna la fidelite de sa femme. Guillaume de Tyr,
XVI, c. xxvn ; Gerhoh, edit. Scheilbelberger, p. 143 ; Vacandard, dans Revue
des quest, historiques, t. XLVII, p. 410-420; R. Hirsch,op. cit., p. 52, 58-60; Roh-
richt, Geschichte des Konigreichs Jerusalem, p. 248, n. 3. (H. L.)

2. Lisbonne fut fondee le 21 octobre 1147. Cf. Cosak, Die Eroberung Lissa-
bons im Jahre 1147, Halle, 1875.

3. Kugler, Studien zur Gesch. des zweiten Kreuzzugs, p. 196; Otton de Freisin-
gen, Chron., dans Mon. Germ, hist., Script., t. xx, p. 385 ; Guill. de Tyr, 1. XVI,
c. xxix ; Bernhardi, p. 663 sq. ; Rohricht, op. cit., p. 249. (H. L.)

4. Cf. la lettre de Conrad a Wibald, dans Jaffe, BibL rer. Germ.,t. i, p. 225,
n. 144.
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ment, il ebaucha avec lui et Roger de Sicile, centre le royaume
grec, des projets qui devaient servir de base a une future
croisade. A Tivoli egalement, Louis se reconcilia avec Eleo-
nore, grace a 1'entremise du pape l. Le depit que ressentit
le roi de Tissue deplorable de la deuxieme croisade se manifesta
en particulier contre saint Bernard 2.

Cependant, sur 1'invitation d'Adalberon, archeveque de Tre-
ves, le pape Eugene III etait venu dans cette ville, le 30 no-
vembre 1147, avec [vingt] cardinaux et de nombreux pre-
lats. Saint Bernard I'acconipagnait, car il n'avait pas fait partie

[511] de la croisade. Pendant son sejour de trois mois a Treves, le
pape y celebra, vers la fin de 1'annee 1147 ou au commence-
ment de 1'annee suivante, un synode 3dans lequel Henri, arche-
veque de Mayence, et saint Bernard parlerent de 1'abbesse Hilde-
garde (sur le mont Bupert, pres de Bingen) et de ses revelations.
Le pape, tout surpris, envoya sans delai Adalbert (Adalbero III),
eveque de Verdun, avec quelques autres commissaires, pour obte-
nir d'Hildegarde elle-meme des details circonstancies. Elle fit un
recit fort soigne et remit aux ambassadeurs du pape les livres
contenant ses revelations. Le pape les fit lire publiquement de-
vant le concile, en lut lui-meme une grande partie, et cette lec-
ture provoqua des sentiments unanimes d'admiration et d'actions
de graces. Saint Bernard, en particulier, exhortale pape a ne pas
laisser une si grande lumiere sous le boisseau et a declarer, par
son autorite ecclesiastique, que Dieu avait reellement fait de
grandes graces a cette abbesse. Le pape ecrivit en effet a Hildegarde
une lettre breve mais elogieuse, dans laquelle ilia felicitait, tout
en 1'exhortant a 1'humilite. En lui disant« qu'elle devait reproduire
avec la prudence convenable ce que le Saint-Esprit lui commu-

1. Mon. Germ, hist., Script., t. xx, p. 536. sq.; Watterich, loc. cit., t. n, p. 306.
2. Cf. Annal. Herbip., dans Mon. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 3 sq. ; Ger-

hoh de Reich, De exped. Jerosol., dans Mon. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 462,
762; et encore : Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 390-497; t. xvn, p. 663 ;
t. xxi, p. 516; puis : Bernard,De consid., t.n; cf. aussi Rohricht,Bei<rage zur Gesch.
der Kreuzziige, t. n, p. 102, n. 90, 91. Et enfin, surtout sur la deuxieme croisade,
Bernhardi, Konrad III, p. 503-684.

3. Coll. regia, t. xxvn, col. 213 ; Labbe, Concilia, t. x, col. 1128-1129 ; Har-
douin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1317 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1675 ;
Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 465 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 737,
743, 745 ; Hartzheim, Cone. Germ., t. in, p. 359 ; Pagi, Critica, ad ami. 1148,
n. 3 sq.



822 LIVRE XXXIII

niquait, » le pape approuvait en quelque sorte les ecrits ante-
rieurs d'Hildegarde et les revelations a venir. En terminant,
Eugene III approuvait la fondation du mont Rupert, pres de
Bingen l.

Alehof ou Atolf, abbe de Fulda, fut depose dans ce concile de
Treves, pour avoir mal exerce sa charge 2, et le pape donna une
serie de decrets pontificaux, dont on ne saurait dire s'ils
furent soumis aux deliberations de 1'assemblee. II est cer-
tain, par contre, qu'on lut devant le concile la lettre ou le
jeune roi des Remains, Henri (fils de Conrad III), assurait le
pape de son devouement et lui demandait de recevoir avec
bienveillance a Rome 1'archeveque de Mayence et les autres
prelats du royaume de Conrad, son pere, encore en Palestine,
et de les engager a lui preter le secours de leurs conseils
et de leur activite pendant Fabsence du roi. II demandait [512
encore au pape de lever 1'excommunication prononcee contre
sa cousine, la duchesse de Pologne, et de confirmer dans tous
ses droits et possessions Wibald, chancelier royal et abbe de
Stavelot et de Corvey 3. Le pape aceeda a cette derniere de-
mande ; quant a la duchesse de Pologne, il s'en occupa de son
mieux. comme le prouvent sa reponse a Henri du ler avril 1148
et plusieurs decrets rendus a cette epoque. A Treves egale-
ment, on solutionna, grace a 1'intervention de saint Bernard,
un conflit entre Henri, comte de Namur, et Richard, archidiacre
de Verdun 4.

1. Cf. Chron. Disibodens., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xvn, p. 25 ;
Scivias, dans P.L., t. cxcvn,col. 383 sq.; Nova S. Hildegardis opera, dans Pitra,
Analecta, Paris, 1882, t. vm; Roth, Hildegard von Bingen, dans Zeitschrift fiir
kirchliche Wissenschaft, Leipzig, 1888, t. ix, p. 454 sq. ; Schmelzeis, Leben und
Wirken der heil. Hildegardis, Freiburg, 1879 ; E. Vacandard, Vie de saint
Bernard, t. in, p. 317-327. (H. L.)

2. Wibald, Epist., CXLIII, dans P. L., t. CLXXIX, col. 1246 ; Jaffe, Biblioth.
rer. Germ., t. i, p. 154, n. 79.

3. Wibald, Epist., LVI, P. L., t. CLXXX, col. 1619; Jaffe, Bibl. rer. Germ.,t. r,
p. 144, n. 68.

4. Eugene III, Epist., CCLIV, CCLV, CCLXXI, dans P. L., t. CLXXX, col. 1306,
1320 ; Janssen, Wibald von Stablo, p. 96 ; Jaffe, Bibl. rerum Germ.,t. i, p. 154,
n. 80; p. 160, n. 87 ; Eugene III fit son entree solennelle a Treves le 30 novembre
1147, cf. Gesta Alberonis, c. xxm, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vm, p. 255;
Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. xiv, p. 358 ; Jaffe, Reg. pont. roni., n. 9182-
9156; Contin. gesta Treviror., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xxiv, p. 378.
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Au milieu de fevrier 1148, le pape Eugene III vint de Treves
a Reims, pour y ouvrir, dans 1'eglise de Notre-Dame,le 21 mars
1148, quatrieme dimanche du careme (Lsetare], le grand sy-
node d'abord convoque a Troyes x. On 1'appelle souvent conci-
lium generale ; il eut, en effet, un caractere d'universalite, car
on y vit, avec des eveques italiens (de la suite du pape), des
prelats francais, allemands, espagnols et anglais 2. Le roi Etienne
n'avait envoye que les trois eveques d'Hereford, de Norwich et
de Chichester; ils avaient mission d'excuserle primat et les autres
eveques, auxquels le roi avait formellement defendu de paraitre
au concile, ayant meme fait surveiller les ports pour que la defense
fut mieux observee. Le primat Thibald de Cantorbery parvint
neanmoins a s'embarquer sur un petit bateau et a se rendre au
concile ; le roi le punit de la confiscation de ses biens et de 1'exil.
Le primat arriva a Reims au moment ou le pape allait pro-
noncer rexcommunication contre Etienne, a cause du mefait
dont il s'etait rendu coupable ; sur ses instances, Eugene
differa la sentence et accorda au roi un delai de trois mois pour
donner satisfaction 3. L'Espagnol Raimond, primat de Tolede,
etait aussi present et, d'ailleurs, la lettre de convocation du

1. Annal. S. Dionys. Remensis, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xin, p. 83;
Annul. Camerac., dans Mon. Germ, hist., Script., t. xvi, p. 517 ; W. Bernhardi,
Konrad III, p. 698, n. 34 ; Jaffe, Reg. pont. rom., t. n, p. 52. — Manrique, Annal.
Cisterc., t. n, p. 92-100 ; Coll. regia, t. xxvn, col. 187 ; Labbe, Concilia, t. x,
col. 1107-1108 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1299 ; Martene, Thes.
nov. anecdot., t. iv, p. 141-144 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1651 ; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xxi, col. 711 ; JafTe, Reg. pont. rom., t. n, p. 52-53. Le fameux
sermon, P. L., t. CLXXXIV, col. 1079 sq., ad clerum in concilia Remensi congrega-
tum, n'est pas de saint Bernard. E. Vacandard,Vie de saint Bernard, t. n, p. 327-
343. (H. L.)

2. Plus de 400 eveques,abbes ou professeurs de haute marque, venus de France,
d'Allemagne, d'Espagne, d'Angleterre et d'ltalie. Annal. Mellic., dans Monum.
Germ, hist., Script., t. ix, p. 504. Un seul eveque italien etait present. Hist,
pontif., dans Monum. Germ, hist., Script., t. xx, p. 522-523. L'auteur de la Conti-
nuatio de la Chronique deGembloux, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 390,
se fait 1'echo d'un bruit tres exagere quand il dit : In hac synodo archiepiscopi,
episcopi, abbates usque ad mille centum resedisse dicunlur. (H. L.)

3. Ij'Hist. pontif., dans Mon. Germ, hist., Script., t. xx, p. 531, c. 18-21, nous
donne des renseignements tres complets sur les evenements qui marquerent
ce conflit entre le roi Etienne et 1'archeveque Thibald et la maniere dont il se
termina. Bernard, S. Malachise vita, c. xxx, n. 69 ; Bernhardi, Konrad III, p. 703,
note 49. (H. L.)
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pape avait ete naguere communiquee aux eveques espagnols>
au concile de Palencia J. Le premier eveque de 1'Allema- [51
gne, Henri de Mayence, ayant ete nomme administrateur du
royaume et tuteur du jeune roi, ne put se rendre a Reims ; il
s'en excusa par une lettre au pape 2. En son absence, Adalberon
de Treves occupa la premiere place apres le pape, et il fit
lire au concile plusieurs documents, afin d'etablir ses droits
primatiaux sur la Belgica prima. De la, entre lui et 1'arche-
veque de Reims, un conflit qui couta la vie a plusieurs de ceux
de Treves 3.

Nous ne possedons plus que les canons de Fassemblee synodale
de Reims ; ils nous sont parvenus en deux redactions tres diffe-
rentes. Le manuscrit utilise par Sirmond en donne dix-huit,
apparentes de tres pres a ceux du concile de Reims de 1131.

1. Celui qui est excommunie par son eveque tombe au pou-
voir de Satan et ne doit pas etre admis a la communion par un
autre eveque.

2. Les ecclesiastiques ne doivent pas blesser les regards des fideles
par des vetements peu convenables ou par leur tonsure (irregu-
liere); ils doivent plutot, par toute leur maniere d'etre, mani-
fester leur esprit de chastete et leur bonne tenue sacerdotale, et
cela, sous peine de perdre leurs benefices. Les eveques qui ne
feront pas executer ce reglement seront suspendus 4.

3. Tout clerc qui, a partir du sous-diaconat, prend femme ou
a une concubine, perdra sa charge et son benefice.

4. Les religieuses et les chanoinesses doivent habiter constam-
ment dans le couvent, abandonner leurs prebendes particulieres

1. Palencia, 1148. Aguirre, Cone. Hispan., t. in, p. 354; 2e edit., t. v, p. 62 ;
Hardouin, Cone, coll., t. v, part. 2 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1649 ;Mansi,
Concilia, t. xxi, col. 711 ; Baronius, Annales, ad ann. 1148, n. 31 ; Pagi, Crilica,
ad ann. 1148, n. 5-8. (H. L.)

2. Martene, Vet. script., t. n, p. 268 ; Mansi, op. cit., t. xxi, col. 741 ; P. L.,
t. CLXXX, col. 1618 ; Jafle, Bibl. rer. Germ., t. i, p. 190.

3. Mansi, op. cit., col. 740 ; Hist, pontif., dans Mon. Germ, hist., Script.,
t. xx, p. 518 ; Jaffe, Conrad III, p. 162 sq. Au sujet de la primaute de Treves
et de la designation Belgica prima, cf. Gesta Trevir., dans Monum. Germ, hist.,
Script., t. vin, c. vii, vni, p. 134, 135, note 90.

4. Reinal de Dassel, prevot du chapitre d'Hildesheim, et plusieurs autres pre-
lats allemands protestererit contre cette defense faite aux clercs de porter des
vetements de couleur. Hist, pontif., dans Monum. Germ. hist.t Script., t. xx,p. 19.
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et leurs autres biens, et en general mieux observer la regie de
J saint Benoit et de saint Augustin. Si elles ne s'amendent pas d'ici

a la prochaine fete de saint Pierre et de saint Paul, on ne celebrera
plus de service divin dans leurs chapelles et, a leur deces, on leur
refusera la sepulture ecclesiastique.

5. Les lai'ques ne doivent pas s'ingerer dans les affaires de
1'Eglise ; de meme, les eveques etablis ne doivent pas communi-
quer aux laiques la puissance judiciaire ecclesiastique ni leur
laisser le soin de defendre les interets des clercs.

[5141 6- Les intendants des eglises ne doivent pas s'attribuer plus
qu'il ne leur revient d'apres la tradition. Leurs sous-intendants
et entrepreneurs ne doivent pas deteriorer les eglises.

7. Si un eveque, pretre, sous-diacre, chanoine regulier, inoine
ou convers profes (c'est-a-dire frere lai) prend femme, il
faut rompre cette union et frapper les coupables de la peine
que inerite la faute, car ce n'est pas la un mariage. 11 en est de
meme a 1'egard des religieuses l.

8. Les laiques ne doivent pas posseder de dimes ecclesiastiques.
9. Nul ne doit etre institue archidiacre ou doyen, s'il n'est

reellement diacre ou pretre.
10. Toute eglise dotee de revenus suffisants doit avoir son

propre pretre, qui ne [pourra etre depose sans un jugement
canonique de 1'eveque ou de I'archidiacre. On assignera a ce
pretre, sur les revenus de 1'eglise, ce qui lui est necessaire pour
vivre d'une maniere convenable.

11. Les pretres, les clercs, les moines, les etrangers, les mar-
chands et les habitants de la campagne, ainsi que leurs animaux,
sont constamment sous la protection de la treve de Dieu.

12. Les tournois sont defendus; quiconque sera blesse ou tue
dans un de ces tournois pourra recevoir les sacrements, mais on
devra lui refuser la sepulture ecclesiastique.

1. Ce canon ne s'applique pas tant aux possesseurs des grades ecclesiastiques
cites dans le texte qu'a ceux qui, ayant ete deposes canoniquement de leurs
charges ecclesiastiques, se sont ensuite niaries et dont les enfants ont cherche
a s'emparer des sieges de leurs predecesseurs. C'est ainsi que 1'archeveque Hugo
de Capoue, depose par Innocent II, se maria ensuite a Rome et y exerca la mede-
cine. De meme, Gervais, archidiacre de Reims, depose par Pascal II lors du
concile de Troyes en 1107, se maria egalement, et des enfants issus de cette
union sont indiques comnie vivants par I'Hist, pontif., dans Monum.Germ. hist.,
Script., t. xx, p. 526.
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13. Nul ne doit lever la main sur un clerc ou un moine; le
ooupable ne pourra etre absous par un eveque, mais seulement
par le pape l.

14. Celui qui se refugie dans 1'eglise ou dans le cimetiere doit
etre a 1'abri de toute voie de fait.

15. Les incendiaires doivent etre punis par l'excommunication. [51
16. On ne doit rien demander pour le chreme, 1'huilesainte et

1'enterrement.
17. Les ordres conferes par Pierleone et d'autres heretiques

et schismatiques sont de nulle valeur.
18. Nul ne doit defendre ou secourir les heretiques qui sont

en Gascogne, en Provence ou ailleurs.
Les deux manuscrits utilises par Martene renferment les

memes canons, sauf les nos 5, 9, 12 et 13, et, en outre, les seize
canons suivants :

1. Celui qui a usurpe ou ravage, etc., un bien d'eglise, tombe
sous le coup de 1'anatheme.

2. Si, grace a la protection de hauts personnages, un clerc par-
vient a s'emparer, malgre Feveque du lieu, des revenus d'une
eglise etrangere, il restera excommunie jusqu'a restitution inte-
grale.

3. Nous defendons les exactions et les corvees extraordinaires,
imposees pour la construction des chateaux. Quiconque a exige
une remuneration pour rendre la liberte a des clercs, quiconque
s'est empare d'eux ou de leurs otages, sera anatheme.

4. Les pretres, diacres et sous-diacres ne doivent pas etre
intendants ou employes des laiques.

1. ~L'IIist.pontif., loc. cit., nous fournitune interpretation authentique par Icpape
lui-meme de la portee de ce canon. Ceux qui portent la main sur un clerc en rem-
plissant une fonction legitime (necessitate justi officii) ne tombent pas sous le
coup de ce canon, mais bien ceux qui commettent cette action par mandat illegi-
time, par exemple sur 1'ordre d'un tyran ou de toute autre puissance qui
recourt a la violence, car, participant a la faute du mandant, les mandataires
doivent encourir la meme sanction. Notre canon ne s'applique pas aux portiers
ou acolytes qui repoussent avec un baton ou une verge les clercs qui cherchent
a entrer malgre eux ; il ne s'applique pas non plus au maitre qui frappe son
eleve, a 1'eleve qui frappe son condisciple, au moine ou au frere lai qui frappe
un confrere, enfm au pere de famille qui chatie son enfant ou son serviteur,
car, lorsque 1'intention perverse n'existe pas, il n'y a pas lieu d'appliquer
une sanction. D'ailleurs, on ne doit pas imputer a la legere au percussor une
mauvaise intention, il faut examiner avec le plus grand soin si le fait la com-
porte reellement.
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5. Quiconque aura leve la main sur un clerc ou toute autre
personne d'eglise sera anatheme et ne pourra etre absous sans
1'autorisation du pape, sauf a 1'article de la mort. Le lieu ou
se sera commis ce crime sera frappe d'interdit, ainsi que toutes
les terres et chateaux du meurtrier.

6. Les clercs qui communiquent avec des excommunies per-
dent, par ce fait meme, leur rang et leur benefice, et ne peu-
vent obtenir leur grace que du pape.

7. On ne doit ni sonner les cloches ni celebrer aucun service
divin la ou se trouve un excommunie.

8. Quiconque*a des relations avec un excommunie doit etre re-
garde comme etant lui-meme excommunie. Si le roi vient en un
lieu ou habite un excommunie, on ne derogera pas a la defense de
celebrer un service divin ou de sonner les cloches.

9. Si celui qui a etc excommunie pour avoir vole ou dete-
riore un bien d'eglise ne peut reparer le dommage (en une
fois), il devra, avant de recevoir 1'absolution, promettre par
serment de faire tous les ans une restitution partielle.

10. Aucun clerc ne pourra exercer des fonctions ecclesiastiques
dans la chapelle d'un chateau,sans la permission de 1'eveque du lieu.

11. Si un pretre suspens continue ses fonctions, il sera degrade.
12. Si un excommunie a promis de donner satisfaction dans

un delai determine, au terme duquel il est absous (pour cause
de maladie) sans avoir donne la satisfaction promise, il ne
pourra pas recevoir la sepulture ecclesiastique. Meme regie pour

[5161 celui qui, sans avoir de delai determine, n'aura pas donne satisfac-
tion dans Fespace de trois mois.

13. Si un eveque demande a un de ses collegues de publier
une sentence rendue par lui, 1'eveque qui s'y refuse s'attirera par
la une severe punition.

14. Aucun clerc ne doit exercer ses fonctions dans une ville,
si une eglise de cette ville est frappee d'interdit.

15. On ne doit donner ni le chreme ni 1'huile sainte aux
excommunies, ni a ceux qui leur ont manque de respect.

16. Les corps des excommunies ne doivent pas recevoir la
sepulture ecclesiastique.

Otton de Freisingen, Guillaume de Newbridge et d'autreshisto-
riens contemporains l racontent que ce concile de Reims s'occupa

1. Sur fioii, voir Dictionnaire de theologie catholique, t. v , col. 134; Coleti,
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aussi de 1'affaire d'Eon ou Eude de 1'Etoile. C'est Guillaume de
Newbridge qui nous fournit les details les plus complets. Eon
etait un Breton sans culture. Trompe par le demon, dit
notre auteur, il se crut designe dans cette priere de 1'Eglise : Per
BUM qui venturus est fudicare vivos et mortuos et sseculum per
ignem, et se persuada que Dieu le reservait pour presider le juge-
ment dernier : il identifiait eum avec Eon. Des heresies vrai-
ment insensees et a peu pres aussi extravagantes ne sont pas
rares a 1'epoque ou nous sommes arrives ; en particulier, on
releve ca et la des traces d'erreurs manicheennes. Eon ne parait
pas cependant se rattacher au manicheisme et il reste, dans
1'histoire de 1'Eglise, comme une apparition etrange et isolee.
Neander remarque, avec raison, que plus d'une personne, dont
la vraie place aurait du etre dans une maison d'alienes, sont
devenues celebres a cette epoque, grace auxcirconstances et parce
qu'elles avaient fonde des sectes 1. Eon etait d'une condition
relativement elevee et ses nombreux parents chercherent, mais
en vain, a le guerir de sa folie. II exercait sur les classes infe-
rieures une merveilleuse influence et se fit un grand nombre
de partisans, qu'il rangea en une sorte de hierarchic divisee
en categories d'anges, d'apotres, etc. Tantot il restait dans son
pays, tantotil parcourait avec une incroyable rapidite diverses
provinces ; il ne marchait qu'entoure d'une pompe royale et
ceux qui 1'entouraient etaient vetus d'une fagon magnifique,
faisaient bonne chere, vivaient joyeusement et sans aucun
travail. Guillaume de Newbridge croit cependant que tout ce *-
luxe n'etait qu'imagination diabolique et qu'Eon nourrissait
ses gens, non de mets reels, mais de pures apparences. En un
clin d'ceil, il pouvait donner du pain, de la viande, du poisson
et tout ce qu'on souhaitait ; mais ces mets ne faisaient
aucun profit et, apres les avoir manges, on avait aussi faim
qu'auparavant. Bien plus, quiconque avait touche a cette
nourriture demeurait a tout jamais seduit par Eon. Un jour,
il avait fait present a quelqu'un d'un faucon ; mais cet oiseau

Concilia, t. xn, col. 1659 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1305 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 720 ; Otton de Freisingen, De gestis Frider., c. LV;
Annales Camerac., dans Mon. Germ, hist., Script., t. xiv, p. 517 ; Actuar. Gemblac.,
dans Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. xm, p. 273-274. (H. L.)

1. Neander, Der hi. Bernhard, 2e edit., p. 426.



6 1 8 . E U G E N E III ET LA SECONDE C R O I S A D E 829

etait en realite un demon qui avait enleve dans les airs son
malheureux possesseur. Vainement on avait, a plusieurs reprises,
envoye des soldats armes pour s'emparer d'Eon ; enfm, 1'arche-
veque de Reims parvint a le faire prisonnier, avec plusieurs de
ses partisans, etle fit comparaitre devant le concile de Reims.
Le pape lui ayant demande qui il etait, Eon repondit : « Je suis
celui qui doit venir juger les vivants et les morts. » II portait a
la main un baton de forme bizarre et termine par une fourche
a deux pointes. Lorsqu'on lui en demanda la signification, il
repondit : « Ce baton est un grand mystere ; lorsque les deux
pointes sont dirigees en haut, Dieu gouverne les deux tiers de
1'univers et me laisse le troisieme ; mais lorsque ]e renverse le
baton les deux pointes en bas, c'est moi qui gouverne les deux
tiers du monde et Dieu n'a plus que le troisieme. » Tout le concile
se mit a rire; il condamna Eon a la prison, pour le mettre hors
d'etat de nuire, et 1'abbe Suger, qui administrait le royaume, cut
soin de faire executer cette mesure. Eon mourut bientot apres;
plusieurs de ses disciples, qui ne voulurent pas se soumettre,
furent condamnes a la peine du feu.

Dans ce meme concile de Reims, le pape confirmala deposition
d'Henri, abbe de Corvey. En 1144, Henri avait etc fait, par in-
trusion, abbe de ce monastere, grace a la protection de son
frere, le puissant comte Siegfried de Nordheim, protecteur de
Corvey ; mais, des 1'annee suivante, sa mauvaise administra-
tion 1'avait fait accuser aupres de Conrad III, et, en 1146,
le cardinal-legat Thomas 1'avait depose, selon les formes
canoniques. Le 7 mai 1146, on elut a sa place Henri II, mais
celui-ci etant mort le 3 octobre, Wibald, abbe de Stavelot, fut
elu abbe par le chapitre de Corvey, le 2 octobre 1146 1. Nean-

[5181 nioins, comme Henri s'etait adresse au pape pour faire valoir
ses preventions, celui-ci confirma a Reims sa deposition, 1'ana-

1. Nous avons puise ces dates dans le rapport tres exact adresse par Wibald a
Bernard, eveque d'Hildesheim, sur son election comme abbe de Corvey, Jaffe,
Biblioth. rer. Germ., t. i, p. 231 sq., dans la Chron. Corbel., cod. 2, p. 50,
51, rem. 1, et dans les Notis Slabul., cod. 2, p. 75. Wibald regut 1'investi-
ture du roi, le 12 decembre ; quant au pape, avant de repondre a la demande de
confirmation que Wibald lui avait adressee a Dijon, il voulut faire proceder a
une enquete serieuse sur 1'election ; on lui envoya dans ce but une ambassade
de Corvey et de Stavelot ; apres quoi, il confirma 1'election, a Meaux, le
22 juin 1147; cf. Jafie, op. cit., p. 123, 243.
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thematisa et 1'exclut de toute dignite eclesiastique 1. Au con-
cile de Reims, 1'abbe Wibald Femporta egalement sur Judith,
ancienne abbesse de Kemnade 2. Dans le voisinage de Corvey,
se trouvaient deux monasteres de femmes, Kemnade et Bisbeck,
ou s'etaient commises des infamies telles qu'on les rencontre a
peine parmi les lai'ques. Neuf mois avant 1'election de Wibald a
1'abbaye de Corvey, Judith, abbesse de Kemnade, avait ete
deposee pour ce motif par le cardinal-legat Thomas 3. On es-
saya a plusieurs reprises de nommer une nouvelle abbesse; mais les
divisions intestines des religieuses firent echouer toutes ces ten-
tatives, et comme la reputation des couvents souflrait beau-
coup d'un pareil desordre, Wibald demanda (Janvier 1147)
au roi Conrad de soumettre les deux couvents de femmes au
monastere de Corvey. Le roi ayant accede a cette demande,
Wibald commenca a introduire la reforme ; mais Judith,
sceur d'Henri Ier, 1'ancien abbe depose de Corvey, s'adressa
au pape, comme 1'avait fait son frere, et vint au concile de
Treves porter plainte centre Wibald. Le pape lui dit de se
trouver a Reims, mais elle prefera lie pas s'y rendre ; aussi la
cause fut-elle jugee en faveur de Wibald et on recommanda aux
eveques deRreme, deMindenet de Verden de s'employer a recou-
vrer les biens distraits de 1'abbaye de Kemnade 4.

On rendit une sentence toute differente contre un autre abbe [519
allemand. Apresla deposition d'Alehof, les moines de Fulda avaient
choisi, sur 1'ordre du pape, un nouvel abbe, mais, malgre la defense
formelle d'Eugene, ils avaient elu l'un d'entre eux, le moine Roger.
A Reims, le pape cassa 1'election de Roger. II suspendit Arnaud Ier,
archeveque de Cologne, qui, accuse de simonie, ne s'etait pas rendu

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 739 ; Janssen, op. cit., p. 70, 96 ;
P. L., t. CLXXX, col. 1332 ; Jaffc, Biblioth. rer. Germ., t. i, p. 151, n. 76; p. 158,
n. 84.

2. Sur les menees de 1'abbesse Judith de Kemnade, soeur du corute Sieg-
fried, dont nous avons deja parle, et de 1'abbe Henri Ier de Corvey, cf. les lettres
LXIX, LXXIV, dans Jaffe, Biblioth., t. i, p. 145 sq.

3. Cf. la lettre d'Eugene III a 1'archeveque de Breme et aux eveques de Min-
den et de Verden, dans Jaffe, Biblioth., t. i, p. 157, et aussi celle deWibald, op. cit.,
p. 224.

4. Wibald, Epist., LXXXIII, CXLIII, dans Jaffe. Biblioth. rer. Germ., t. i, p. 157-
224; Janssen, op. cit., p. 80, 88, 96 ; Bernhardi, Konrad III, p. 553 ; p. £,.
t. CLXXIX, col. 1217; t. CLXXX, col. 1331.
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au synode. S'il ne le deposa pas, ce fut par egard pour le roi,
alors a la croisade. Henri, archeveque de Mayence, et 1'eveque de
Winchester furent egalement suspendus 1. Les eveques de Dol
et de Saint-Brieuc sentirent aussi la puissance du Siege aposto-
lique : 1'un et 1'autre furent excommunies pour n'avoir pas voulu

se conformer a la recente decision qui confirmait a Tours tous
les droits metropolitains; par centre, 1'archeveque de Cantorbery
regut pleins pouvoirs d'accorder ou de refuser 1'absolution a

tous les eveques suspens d'Angleterre. Un autre document

prouve que le pape prit alors sous sa protection speciale le

monastere d'Helmershausen, dans la Hesse. En revanche, il
n'est guere possible d'admettre deux autres faits attribues a ce

concile : d'une part, Guillaume, archeveque d'York, aurait ete

depose a Reims, pour n'evoir pas ete elu d'une fagon canonique2;
d'autre part, la congregation de Savigny, qui comptait en France

et en Angleterre environ trente monasteres, parmi lesquels celui
de la Trappe, aurait ete alors reunie a 1'ordre de Citeaux, sur

1. Jane, Conrad III, p. 161, 163 ; Bibliolh. rer. Germ., t. i, epist. n. 16, 204.
Sur 1'election de 1'abbe de Fulda, cf. p. 158, 161, n. 85, 88.

2.Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 690; P.L., t. CLXXX, col. 1317. Sur cette
affaire du siege d'York, cf. Jean de Hexham, dans Twysden, op. cit., p. 266-276,
contemporain, mais dontla chronologie estpeu exacte; Serlo, Monaslicon Anglic.,
1.1, p. 745-747 ; Gervais, Chron., dans Twysden, op. cit., p. 1357-1363; Guillaume
de Newbridge, Paris, 1610,1. I, c. xvn, p. 54-55 ; S. Bernard, Epist., CCCXLVI,
CCCXLVII , CCCLIII , CCCLX, puis ccxxxv, CCXXXVIII-CCXL, CCLII. cccxx-cccxxi.
Le recit et la chronologie de Mabillon. dans ses notes sur les epitres ccxxxv et
cccxx, sont, au dire de M. E. Vacandard, pleins de confusion. Ce Guillaume
succedait a Thurstin, que nous avons rencontre sous Calixte II et qui etait mort
le 6 fevrier 1141. L'election de Guillaume, obtenue sous la pression du comte
d'York, fut denoncee comme irreguliere et evoquee devant Innocent II (careme
1143). Le pape deeida que 1'eveque de Winchester pourraitproceder a la conse-
cration de 1'elu, si le doyen du chapitre d'York affirmait que 1'intervention du
pouvoir civil n'avait pas altere 1'election. Le sort de 1'archeveque etait done aux
mains d'un seul homme, mais Guillaume obtint du pape un ecrit secret permettant
qu'a defaut du doyen, toute autre personne digne de foi fut autorisee a reiidre,
en son lieu et place, le meme temoignage. Ce fut le point de depart de nouveaux et
inextricables embarras qui retarderent la conclusion de 1'aft'aire et entretinrent,
pendant plusieurs annees 1'agitation dans le diocese d'York. Enfm, apres une
enquete et des troubles prolonges, 1'ancien doyen du chapitre d'York affirma
que 1'election n'avait pas ete libre et le pape Eugene III deposa Guillaume au
concile de Paris (1147). Cette mesure faillit provoquer un schisme; le pape le
prevint en confirmant Henri Murdach au siege d'York, il le sacra le 7 decembre
1147 et lui donna le pallium. (H. L.)
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la demande de Serlon, abbe de Savigny 1. Cette union avait etc
confirmee par le pape, des 1'annee precedente, c'est-a-dire le
19 septembre 1147 2, par un decret que nous possedons encore,
date de Sequanum. Quant a la deposition de 1'archeveque d'York,
elle avait ete prononcee en 1147, a Paris, car son successeur
Henri fut consacre par le pape lui-meme, soit, d'apres certains
auteurs, a Auxerre, pendant 1'automne de 1147, soit, suivant
d'autres historiens, a Treves, le 7 decembre de cette meme annee 3.

Les autres affaires du concile terminees et les decisions pro-
mulguees, le pape garda aupres de lui quelques eveques des
plus distingues, afin de s'occuper de 1'affaire de Gilbert de la [52<
Porree4. On etait deja presque arrive au dimanche de la Passion.
Nous devons les trois recits detailles de cette nouvelle procedure
a Otton de Freisingen, au biographe de saint Bernard, le moine
Godefroid, et a Fauteur de 1'Hist, pontif., Jean de Salisbury,
disciple de Gilbert et en meme temps ami de saint Bernard °.

1. E. Vacandard, Vie de saint Bernard, t. n, p. 304-317. (H. L.)
2. E. Vacandard, Vie de saint Bernard, 1. n, p. 399; Jafle, Reg. pont. rom.,

n. 9139 ; P. L., t. CLXXX, col. 1282. En 1147, 1'ordre cistercien, et Clairvaux
en particulier, recut un accroissement considerable par 1'affiliation de 1'abbaye
normande de Savigny, faite au chapilre annuel de Citeaux, preside par le pape
Eugene III ; c'etaient vingt-huit monasteres nouveaux; cf. Janauschek, Orig.
cisterc., t. i, p. 95-106 ; Robert de Thorigny, Actuarium Savigniense, edit.
Delisle, t. n, p. 161; Gallia christ., t. xi, col. 541; Jafle, Reg. pont. rom., n. 9139;
Henriquez, Fasciculus, P. L., t. CLXXXV, col. 1559. (H. L.)

3. P. L., t. CLXXX, col. 1282 ; Reg. pont. rom., n. 9139. (H. L.)
4. Jean de Hexham, dans Twysden, p. 276; Serlo, Monast. Anglic., p. 747;

Guillaume de Newbridge, 1. I, c. xvn ; E. Vacandard, op. cit., t. n, p. 351. (H. L.)
5. Les deux premieres relations, dans Coleti, Concilia, t. xu, col. 1616, 1662;

Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1308, 1311 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xxi, col. 724, 728 ; VHistoria pontificalis, dans Mon. Germ, hist., t. xx, p. 522 sq.
Dans 1'expose qu'on va lire, Knopfler a suivi de preference I'Hist'. pontif., qui lui
semble redigee avec une grande independance de jugement, ce qui n'est pas le
cas pour les recits de Godefroid et de saint Bernard. J'insere ici une note de
M. P. Viollet, dans Revue historique, 1876, elle garde une partie de son interet.
«Dans 1'affaire de la condamnation de Gilbert de la Porree, en 1148, Hefele se
sert des deux recits d'Otton de Freisingen et du moine Geoffroy. Apres avoir
fait observer lui-meme, au debut de son exposition, que 1'un des deux historiens,
le moine Geoffroy, etait seul present, il accorde neanmoins, sur un point tres im-
portant, la preference au recit d'Otton de Freisingen et ne renvoie meme pas,
par une note ou une observation supplementaire, au moine Geoffroy. II s'agit
de 1'attitude prise par plusieurs eveques francais vis-a-vis du pape Eugene III.
D'apres Hefele, les eveques francais envoyerent leur profession de foi au pape el
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Seuls, ces deuxderniers etaient presents, 1'eveque de Freisinge^
conduisant en Palestine vine partie de Farmee des croises alle-
mands. Comme 1'abbe Gotescalc, qui, sur 1'ordre du pape?

avait lu les ecrits de Gilbert et en avait detache quelques propo-
sitions, ne pouvait pas s'exprimer avec facilite, le pape remit
son travail a saint Bernard, au concile de Reims. Outre le
pape et les cardinaux, 1'assemblee comptait Geoffroy de Lo-
roux, archeveque de Bordeaux et metropolitain de Gilbert,
les pieux et savants eveques Milon de Therouanne, Josselin
de Soissons et Thibald de Cantorbery, Henri, archeveque
d'York, Thomas, plus tard primat de Cantorbery, Roger,
plus tard archeveque d'York, 1'abbe Suger de Saint-Denis,
saint Bernard et beaucoup d'autres personnages. Tous prirent
une part tres active aux deliberations, sauf 1'archeveque de
Bordeaux, qui garda le silence, afin de menager Gilbert ; il

aux cardinaux par I'intermediaire d'une deputation composee des eveques
d-'Auxerre, de Therouanne et 1'abbe Suger. Cette demarche fut mal vue ; on
1'imputa a saint Bernard, qui, mande par le pape, lui declara avec discretion et
modestie que les eveques et lui n'avaient nullement pretendu donner une
decision sur la foi, mais uniquement exprimer, ainsi que Gilbert lui-meme,
une opinion particuliere. On se declara satisfait de 1'explication. Dans ce recit,
un trait saillant est omis qu'il n'y avait pas lieu de supprimer, car le nieme
Geoffroy est ici notre garant, et le silence d'Otton ne saurait nous surprendre
et nous faire hesiter, car, outre qu'il n'etait pas sur les lieux, il declare lui-meme
ne donner qu'un recit abrege. Voici textuellement le temoignage de Geoffroy :

« Pour presenter cet edit (la profession de foi des eveques francais) au pape et
aux cardinaux, on choisit trois deputes ; Hugues, eveque d'Auxerre, Milon,
eveque de Therouanne, et Suger, abbe de Saint-Denis, et on les chargea de dire :
«Nous avons souffert, par respect pour vous, des discours que nous ne devions pas
entendre et nous avons enfm appris que vous vouliez juger cette affaire. Nous
vous offrons done, nous aussi, notre profession de foi, afin que vous jugiez, non
sur les productions d'une des parties, mais sur celles des deux parties. Vous avez
par ecrit la profession de Gilbert, il convient que vous ayez aussi la notre. Mais,
en presentant sa profession, Gilbert s'est declare pret a corriger ce qui ne serait
pas conforme a vos sentiments; pour nous, nous excluons expressement cette
condition, et vous devez savoir que nous tenons cette profession, que nous y
persevererons et n'en changerons absolument rien. » Le pape, sans hesiter,
repondit (et les chargea de repeter ses paroles a ceux qui les avaient envoyes) :
Que 1'Eglise romaine ne s'eloignait en rien de leur profession de foi et que, si
quelques-uns avaient paru soutenir la personne de Gilbert, ils ne soutenaient
en rien sa doctrine.)) Labbe, Concilia, t. x, col. 1119. On voit, d'apres ce recit,
que 1'attitude des eveques fut beaucoup plus energique que le recit d'Hefele
ne donnerait lieu de le supposer.

C O N C I L E S — V — 5;s



834 LIVRE XXXIII

savait, en outre, que plusieurs des cardinaux les plus distingues
penchaient du cote de 1'accuse. Avant 1'ouverture des deliberations
synodales publiques, Bernard reunit dans sa demeureles prelats
si considered et si instruits dont nous avons cite les noms, afin
de discuter confidentiellement avec eux. II les supplia de rectifier
ses inexactitudes, comme aussi de condamner impitoyablement
les erreurs de Gilbert. Afin de pouvoir exposer plus facilement les
points sur lesquels il etait en disaccord avec Gilbert, il reprit les
quatre capitula cites plus haut, en regard desquels il avail
formule une doctrine contradictoire, qu'il soumettait a I 'f.ppro-
bation des eveques presents. L'archidiacre Robert de Chalons
protesta aussitot centre cette quasi-condamnation anticipee de [52
Gilbert, et plusieurs autres membres de I'assemblee 1'approu-
verent. considerant qu'une telle decision serait deplacee, d'autant
que le pape et les cardinaux, dont on ne pouvait usurper
les droits, se trouvaient presents. A la suite de ce disaccord,
I'assemblee fut dissoute. Lorsque les cardinaux apprirent ce
qui s'etait passe, ils manifesterent un vif mecoiitentement con-
tre Bernard et ceux qui avaient pris part a cette reunion ; ils
y virent un empietement sur les droits de 1'Eglise romaine, qui
seule doit trancher les questions concernant la foi ; si le pape ne
doit pas se montrer trop severe pour son abbe Bernard, qu'il
connait de longue date, il ne peut cependant pas permettre qu'on
porte atteinte aux prerogatives de sa primaute. Les cardinaux
deciderent done de s'occuper eux-memes de la question de Gilbert
et declarerent que 1'abbe s'etait trop avance, comme d'ailleurs il
1'avait deja fait pour Abelard.On supposait, poursuit VHist.pontif.,
que Bernard avait 1'intention degagnerles voix des prelats fran-
c,ais et anglais afin de rendre impossible un acquittement eventuel
de Gilbert et d'obliger le pape, par crainte d'un schisme, a se join-
dre a lui. Saint Bernard, ayant appris le mecontentement des
cardinaux, se rendit aussitot pres du pape pour le press.er de
prendre une decision ferme sur cette question si importante
pour la foi ; il lui exposa son opinion sur les quatre capitula de
Gilbert et lui communiqua le symbole qu'il avait redige pour
les combattre et qu'il avait deja expose dans la reunion des prelats
dont nous avons parle. Mais il est universellement reconnu,
ajoute Y Hist, pontif^ que Bernard comptait parmi les'cardinaux
de nombreux adversaires. Plein de confiance en eux, Gilbert
entama la lutte avec assurance; il se rendit dans le consistoire
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et y fit apporter par ses clercs une masse de livres (des Peres)
afin de prouver non seulement que les quelques textes qu'on lui
opposait avaient un autre sens quand on ne les separait pas
du contexte, mais encore que ces memes textes et beaucoup
d'autres passages des Peres lui etaient- favorables. Interroge sur
la question des quatre capitula, il sut se defendre si habilement
par des citations des Peres et par divers arguments qu'il fut
difficile de le trouver en defaut. Le debat s'etant ensuite
engage sur le sens des paroles de Gilbert, saint Bernard dit avec

[522] beaucoup d'a-propos : « Tout le proces vient de ce que Ton vous
soupc,onne d'enseigner ceci : 1'essence ou la nature divine, sa

<n divinite, sa sagesse, sa bonte, sa grandeur, n'est pas Dieu lui-
meme, mais seulement la forme par laquelle il est Dieu. Dites-
nous ouvertement si tel est votre sentiment. » Gilbert repondit:
« La forme de Dieu, ou la divinite qua est Deus, n'est pas Dieu
lui-meme. » A la demande de saint Bernard, cette declaration
fut inseree dans le proces-verbal. Pendant qu'on 1'ecrivait,
Gilbert dit a saint Bernard : « Oseriez-vous, a votre tour, signer
cette proposition : Divinitas est Deus ? » Saint Bernard repondit :
« Oui, certainement, c'est avec une plume d'airain qu'il faut
ecrire que Fessence divine, la forme, la nature, la divinite, la bonte,
la sagesse, la puissance, etc., est reellement Dieu. » On discuta
ensuite pour savoir si 1'opinion de Gilbert ne conduisait pas a
ceci : la forma qua est Deus est quelque chose de superieur a
Dieu lui-meme, puisque c'est d'elle que Dieu regoit son etre. Le
moine Godefroid remarqua alors que Bernard s'etait exprime
a peu pres dans les memes termes que saint Augustin et cita
a 1'appui ce texte du traite De Trinitate : Deus magnus est non
nisi ea magnitudine, quse est quod ipse ; alioquin ilia erit major
magnitudo quam Deus. « Moi-meme, continue Godefroid dans
son recit, je reprochai ouvertement a Gilbert, pendant les
debats sur son premier capitulum, de soutenir maintenant ce
qu'au concile de Paris il avait amrme, en produisant des te-
moins, n'avoir jamais ete sa doctrine. » Gilbert protesta contre
cette assertion et on passa au second capitulum, d'apres lequel
les trois personnes divines, quoique n'ayant qu'une seule et
meme substance divine, n'etaientpas cependant unus Deus, nee
unum aliquid. Apres qu'on eut discute le sens de cette proposition,
elle fut, ainsi que la premiere, inseree au proces-verbal, ala demande
de saint Bernard, Ainsi se termina la session du premier jour.
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Dans la nuit suivante, Gilbert visita les cardinaux qu'il savait
lui etre devoues. Le lendemain, les amis de Bernard apporterent
a leur tour un si grand nombre de livres que les partisans de Gil-
bert furent rernplis d'etonnement. Le pape fit tout d'abord lire
par le sous-diacre romain Henri un memoire compose par Bernard
lui-meme, ou tout au moins sous sa direction, et qui exposait
les erreurs de Gilbert. Mais ce dernier protesta aussitot; il declara
que, pour le juger, on devait s'en rapporter a ses propres ecrits
et non a des redactions de tiers, et que nul, a plus forte raison
un eveque, ne pouvait etre condamne s'il n'avouait etre tombe
dans 1'erreur ou s'il n'en etait pas convaincu. II avait com-
pose des ouvrages sur les psaumes, sur les epitres de saint Paul et
sur le traite de Boece, De Trinitate; si, dans ces ouvrages, il avait
commis des erreurs, il etait pret a les retracter, mais la plainte
deposee ne le concernait en rien. Malgre cette protestation, le rr<y
sous diacre ayant commence a lire et a exposerle premier point
en litige, c'est-a-dire la doctrine sur 1'efficacite des sacrements
pour les predestines, Gilbert se leva de nouveau et s'ecria avec
indignation qu'une pareille accusation etait infame et injuste ;
les cardinaux 1'approuverent et le pape ordonna de detruire la
plainte. Godefroid s'exprime un peu differemment sur la des-
truction des pieces d'accusation produites devant 1'assemblee ; il dit
en particulier que les disciples de Gilbert avaient apporte au concile
des fiches sur lesquelles etaient notees les expressions erronees
extraites de ses legons. On en vint ensuite aux deux autres capitula
de Gilbert, qui furent inseres dans le proces-verbal sous la forme
suivante : « Les proprietes des personnes divines sont eternelles et
cependant differentes de Dieu ; ce n'est pas la nature divine, mais
la personne du Fils qui a pris notre nature.» Lors des debats sur
ce point, Gilbert dit : « Le mot Dieu s'emploie dans un double
sens : pour designer la nature et pour designer la personne. Dans
le premier sens, on dit : « Ton Dieu est un Dieu unique ; » et
dans 1'autresens : « Le Pere est Dieu, le Fils est Dieu.» II admet-
tait done 1'expression \Divinitas est Deus, si par Deus on entendait la
nature divine. Mais si on presentait comme absolument identiques
ces deux termes, divinitas et Deus, il fallait alors dire de la nature
divine ce que 1'on disait de chaque personne divine, ainsi : « La
nature divine s'est faite homme et a souffert. » II n'etait done pos-
sible d'eviter Farianisme et le sabellianisme qu'en distinguant
nettement entre la nature et la personne. Gilbert cita, a 1'appui
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de ce qu'il avancait, Theodoret, saint Hilaire et le synode de To-
lede. Fatigue par la lecture de ces nombreux documents, le pape
1'interrogea encore sur certains articles de son commentaire du
traite de T$oece,DeTrinitate,et dit pour conclure : «Tu nous apportes
et nous fais lire la, mon frere, bien des choses que nous ne compre-
nons pas (telles sont du moins les paroles qu'Otton de Freisingen
met dans la bouche du pape); mais je voudrais savoir de toi si
tu crois que cette entite supreme (essence) par laquelle tu recon-
nais les trois personnes comme un seul Dieu (qua tres personas
profiteris unum Deum} est Dieu lui-meme, ou non ? » Gilbert
repondit : « Non »; et Otton de Freisingen suppose qu'il fit cette
reponse sans avoir murement reflechi. Cette supposition n'est
pas exacte; car, pour etre logique avec ses principes, Gilbert ne
pouvait repondre autrement. Sa distinction de la substantia qua
et de la substantia quse, devait 1'amener a cette negation. Pour ter-

[524] miner, le pape demanda a Gilbert de lui remettre son commentaire
afin qu'il put faire corriger les passages critiquables. Gilbert se
declara aussitot pret a accomplir son devoir et a subir une partie
de la penitence qui lui serait imposee:le pape n'avait qu'a lui
indiquer les passages a corriger et il s'empresserait delui obeir ponc-
tuellement. Les cardinaux et plusieurs autres membres du con-
cile se montrerent satisfaits de cette declaration et dirent qu'on
ne pouvait vraiment rien exiger de plus. Le pape entama alors la
discussion des quatre capitula, ayant en mains le symbole que
lui avait communique saint Bernard, et invita Gilbert a rectifier
son livre dans ce sens. Les quatre propositions du symbole * sont
ainsi congues :

1. Credimus et confitemur, simplicem naturam divinitatis esse Deum,
nee aliquo sensu catholico posse negari, quin divinitas sit Deus, et Deus
divinitas. Si vero dicitur, Deum sapientia sapientem,magnitudine magnum,
seternitate aeternum, unitate unum. divinitate Deum esse, et alia hujus-
modi, credimus, non nisi ea sapientia, quse est ipse Deus, sapientem esse ;
non nisi ea magnitudine, quaa est ipse Deus, magnum esse ; non nisi ea
seternitate, qua? est ipse DCUF, seternum esse ; non nisi ea unitate, qua?
est ipse Deus, unum esse ; non ni i ea divinitate Deum, quse est ipse, id
est se ipso sapientem, magnum, eeternum, unum Deum.

1. Li'Hisl. pontif. croit que ces propositions, telles qu'elles sont rapportees ici,
furent transcrites par Godefroid, d'apres les indications memes du pape; mais
Godefroid lui-meme nous apprend qu'elles furent redigees dans fa reunion tenue
chez saint Bernard: Dictante reverendissimo abbate Claras Vallis Benardo.
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2. Cum de tribus persohis loquimur, Patfe> Filio et Spifitu Sancto,
ipsos unum Deum, unam divinam substantiam esse fatemur ; et e converse,
cum de uno Deo, una divina substantia loquimur, ipsum unum Deum,
unam divinam substantiam esse tres personas profitemur.

3. Credimus solum Deum Patrem et Filium et Spiritum Sanctum aeter-
num esse, nee aliqua* omnino res, sive relatione? sive proprietates sive
sihgularitates vel unitates dicantur et hujusmodi alia, adesse Deo, quse
sint ab a^terno, qua? non sint Deus.

4. Credimus ipsarn divinitatem, sive substantiam divinam sive naturam
dicas, incarnalam, sed in Filio ].

Tout ce qui est contraire a ces propositions dans 1'ecrit De Tri-
nitate, si souvent cite, doit etre modifie, et tant que cette correc- [525
tion n'aura pas ete faite 2, cet ecrit ne sera ni lu ni copie.
Gilbert se cteclara pret a donner son adhesion a ces mesures ; il
fut alors declare indemne de toutes les accusations portees centre
lui par ses adversaires et de toute souillure. L'Hist. pontif. nous
apprend que les quatre propositions ne furent pas promulguees
pendant le concile, rnais quatorze jours apres, dans le palais archi-
episcopal de Reims, qui, a cause de sa forme, s'appelait Thau (T) 3;
les aroheveques et eveques des diverses provinces resterent a
Reims jusqu'a ce que la question cut ete definitivement tranchee.
D'apres Otton de Freisingen, au contraire, le pape n'aurait ex-
plicitement condamne que le premier capitulum et declare que
1'on ne devait pas ainsi separer en Dieu la nature et la personne,
en sorte que, pour etre vraie, la proposition Deus est divina essen-
tia doit comprendre les deux derniers mots, non a Fablatif,
mais au nominatif.

Peu de temps apres le concile de Reims, Eugene III se hata
de quitter la France et revint en Italie, en passant par Clair-
vaux et la Bourgogne. II traversa les Alpes au commencement
de juin, car on le trouve a Verceil le 16 de ce mois. Ce

1. Otton de Freisingen, t)e gestis Frid., 1. I, c. LXVI, etdans Godefroid, Libellus
contra Gilbertum, [t. cLXxxv, p. 618, et dans Mansi, op. ciL, col. 712, 725 ;
Hardouin, op. cit., t. vi, part, 2, col. 1299, 1309; dans Hist, pontif., Mon. Germ,
hist., Script., t. xx, p. 525; Coleti, op. cit., t. xn, col. 1651.

2. II ne semble pas que ces corrections aient ete faites dans la suite, carle
texte de ce traite, tel que nous le possedons actuellement, renferme les ancien-
iies erreurs.

3. Au sujet de ce palais, cf. Derode-Geruzez, Observations stir les monuments
et etablissements publics de la ville de Reims, Reims, 1827, p. 29.
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furent probablement les facheuses nouvelles de la croisade
parvenues en France qui lui firent hater son retour l. Le 7 juil-
let 1148, le pape arriva a Cremone, ou il tint un concile general
italien, afin d'y promulguer les decisions prises a Reims, car,
a 1'exception de Crescentinus de Mantoue, aucun eveque italien
n'avait assiste au concile 2. Le pape y trancha un conflit de
preseance entre Ravenne et Milan, en decidant que leurs droits
respectifs seraient egaux. II rejeta la pretention de Milan, de
compter Genes au nombre de ses suffragants, la pretention ana-
logue de Ravenne sur Plaisance et enfin les plaintes de 1'eveque
de Saint-Jean-de-Maurienne contre Milan. Le siege episcopal
de Modene fut supprime, a cause des violences exercees par les
habitants de cette ville contre 1'abbaye de Nonantula, et son
territoire reparti entre les quatre dioceses voisins. Toutefois,
cette sentence fut bientot annulee et le siege episcopal retabli.

[5261 Enfin on promulgua les decrets de Reims 3. II est tres vraisem-
blable qu'a Cremone on eut aussi a s'occuper d'Arnaud de Bres-
cia. Ce dernier n'avait pas tarde a oublier les promesses solen-
nelles d'obeissance jurees a Viterbe. Tandis qu'il accomplissait
sa penitence, il avait acquis rapidement une grande influence
sur le peuple de Rome par sa vie ascetique et, en 1'absence du
pape, alors en France, il avait par ses discours meneune violente
campagne pour la secularisation du clerge. II compta bientot un
nombreux parti, que Ton appela la secte des Lorn bards, qui trouva
dans le peuple, et en particulier parmi les femmes pieuses, une
grande sympathie et un appui declare. Les discours d'Arnaud
ne pouvaient qu'aviver le mouvement revolutiormaire alors
souleve a Rome contre 1'autorite du pape ; Arnaud lui-meme
embrassa bientot la cause de la revolution. II prit publique-
ment la parole au Capitole et ailleurs et se livra a de violentes
attaques contre le pape et les cardinaux. Ceux-ci sont les pha-
risiens et les scribes de la chretiente, leur college n'est pas FEglise
de Dieu, mais plutot une maison de commerce et une caverne de
brigands, a cause de leur orgueil, de leur cupidite, de leur hypo-

\. Italiam ingressus est, et ideo prout ab aliquibus dicebatur, festinantius, quia
jam audierat christianorum exercitus in Oriente esse confectos ; nolebat enim in
tanta tristilia Francorum et Alemannorum manere inter illos, licet in Francia posset
esse tutissimus. Hist, ponlif., dans Mon. Germ, hist., Script., t. xx, p. 531.

2. Jaffe, Regesta pontif. rom., t. n, p. 58. (H. L.)
3. Mon. Germ, hist., Script., t. xx, c. xxi, p. 533 ; Jaffe, Reg., n. 6443, 6450.
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crisie et de leur depravation. Le pape n'est pas le pasteur apos-
tolique des ames, ainsi qu'il se nomme, mais un buveur de
sang; car il soutient sa puissance par le meurtre et Fincendie, il
gouverne les Eglises suivant son bon plaisir, il opprime Finno-
cence, il remplit d'or ses coffres et vide ceux des autres. Comme,
malgre son genre de vie, il imite les enseignenients des apotres,
on lui prete encore obeissance par crainte ; c'est un etat de
choses intolerable pour ceux qui rie veulent pas voir reduire
en servitude la ville de Rome, siege de la puissance imperiale
et maitresse du monde. Contre ces excitations revolutionnaires,
Eugene publia a Brescia, le 15 juillet (probablement a la suite
des deliberations de Cremone), une bulle interdisant au clerge
romain, sous peine de suspense ab officio et beneficio, tout rap-
port avec Arnaud *. Mais le senat revolutionnaire prit sous sa
protection ce demagogue ecclesiastique et ni Eugene ni son
successeur Anastase ne purent parvenir a eloigner de Rome
ce dangereux agitateur, dont les agissements troublerent tout
leur pontificat 2.

En cette meme annee 1148, le cardinal Nicolas (le futur [527]
Adrien IV) tint un concile a Linkoping, au sud de la Suede,
pour introduire dans ce pays 1'organisation metropolitaine 3.
Des Fepoque du roi Amundus (fils d'Olav Scotkonung, 994-
1026), la Suede avait regu un archeveque de Pologne; neanmoins,
Farcheveque de Breme reclamant le sud de la Suede comme faisant
partie de sa province, et les habitants du Gothland preferant son
autorite a celle du nouvel archev'eque d'Upsal, les pretentions
du siege de Breme furent admises sans opposition. A Linkoping,
les Goths ne purent s'entendre sur le siege de Farcheveche et
son titulaire ; aussi le legat crut bien faire de laisser le pallium
qu'il avait apporte a Farcheveque danois voisin, Eskill de Lund,

1. Mon. Germ, hist., Script., t. xx, p. 538 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi,
col. 628 ; Hardouin, Cone, coll., col. 1243 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1578.

2. Watterich, op. cit., p. 3324. Au sujet de 1'agitation d'Arnaud etdesa secte,
jusqu'a 1'arrivee de Barberousse, cf. Giesebrecht, dans Sitzungsberichle der
Munch., 1872, p. 141 sq.

3. Labbe, Concilia, t. x, col. 1819-1820 (1827-1828); Hardouin, Cone, coll.,
t. vi, part. 2, col. 1319 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1679 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xxi, col. 743 ; G. Broome-J. J. Aspegren, De concilio Linkopingensi,
in-4, Londini Gothorum, 1812; J. H. Schroder-C. A. Westrom, De visitationibus
episcoporum Linkopengensium olim per Gothlandiam habilis, in-4, Upsalre, 1848.
(H. L.)
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qui le remettrait ensuite, en qualite de legat apostolique, a
celui que les Suedois et les Goths finiraient par accepter pour
archeveque. Mais personne ne voulut recevoir le pallium des
mains de 1'archeveque de Lund, de peur de paraitre accepter les
droits primatiaux que cet archeveque voulait s'attribuer ; et
ainsi, la Suede resta sans metropolitan!, jusqu'a ce que, en 1163,
le pape Alexandre III confia cette dignite a Etienne, eveque
d'Upsal *.

Une lettre d'Henri, archeveque de Mayence, a 1'abbe Wibald
de Stavelot nous donne quelques details, malheureusement insuf-
fisants, sur deux conciles allemands de la province ecclesiastique
de Mayence en 1148 et 1149. Le premier, tenu a Erfurt en 1148,
termina plusieurs questions dont le pape avait confie la decision
a 1'archeveque par Fentremise de Wibald 2. Le conflit survenu,
au sujet de diverses proprietes, entre le monastere de Burgilin
(pres d'lena, diocese de Zeig) et le comte de Sizo, fut termine par
un compromis. On confirma la separation decretee entre le comte
et sa femme pour cause de parente et on defendit au comte de
contractor un nouveau mariage avant d'avoir fait penitence
pour son union incestueuse. II recevrait cette penitence au con-
cile de Mayence, fixe au lundi apres 1'Ascension (1149). A cette
assemblee, devait aussi comparaitre 1'abbe de Hersfeld, pour
avoir cumule, sans Fassentiment de 1'archeveque, 1'abbaye de
Fulda avec celle qu'il possedait deja 3.

Vers le meme temps, on tint, a Bamberg, deux reunions
[528] ecclesiastiques qui, sans etre des conciles proprement dits, n'en

meritent pas moins d'etre mentionnees ici 4. Les deux prevots
des chanoines reguliers de Saint-Augustin, Folmar de Trienfen-
stein, diocese de Wiirzbourg, et Gerhoh de Reichersperg, dio-
cese de Salzbourg, avaient eu des discussions touchant le

1. J. Wiltsch, Handbuch der kirchlichen Geographic und Slalistik von den
Zeiten der Apostel bis zu dem Anfange des sechszehnten Jahrhunderts. Mil beson-
derer Rucksicht auf die Ausbreitung des Judenihums und Muhammedanismus,
in-8,1846, t. n, p. 95 sq.

2. Mansi, Concilia, Supplem., t. IT , col. 471 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
749. (H. L.)

3. Jaffe, Biblioth. rer. German., t. i, p. 298.
4. Hartzheim, Cone. Germ., t. in, p. 365 ; Binterim, Deutsche Concilie?i, t. iv,

p. 187 sq. ; Bach, Dogmengeschichle des Mittelalters, t. i, p. 398 sq. ; t. n, p. 390;
Le meme, dans (Esterreich. Vierteljahrsschrift, 1865, p. 75 sq.
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mode de la presence reelle eucharistique et le droit de prier la
chair et le sang du Christ dans 1'eucharistie, Folmar soutenait

qu'on ne pouvait adresser de prieres a la chair et au sang du
Christ, parce que 1'humanite du Christ n'est qu'une creature ;
d'autre part, il pensait que, sous les especes du vin, se trouvait
uniquement le sang du Christ sans sa chair et, sous les especes
du pain, la chair du Christ sans ses os. Apres un debat assez

ong, Eberhard, eveque de Bamberg et ami personnel de Folmar,
convoqua une assemblee a Bamberg (avant 1150), pour faire re-

venir Folmar sur ses erreurs. II y parvint, du moins en partie, car

le prevot reconnut que le corps entier du Christ, c'est-a-dire sa
chair et son sang, etait present dans le sacrement. Mais bientot

surgit une nouvelle question : on pretendit avoir decouvert des

erreurs dans les ecrits de Gerhoh. En effet, tandis que Folmar

continuait a enseigner, avant comme apres sa retractation,
qu'on ne devait pas prier 1'humanite du Christ, c'est-a-dire sa

chair et son sang, dans le sacrement, Gerhoh, de son cote, sem-
blait identifier 1'humanite et la divinite dans le Christ, et deifier

pour ainsi dire 1'humanite, par exemple lorsqu'il disait : Chris-

lus, secundum quod homo est, xqualis est Deo, ou Corpus Domini

est assumptum in Deum (on a pretendu a tort qu'il avait ensei-

gne 1'ubiquite du corps du Christ). On tint en consequence une

nouvelle assemblee a Bamberg, en 1150, sous la presidence
d'Eberhard, archeveque de Salzbourg; il s'y trouvait Eberhard,

archeveque de Bamberg, et deux autres eveques. Cette fois,
Eberhard de Bamberg prit parti contre Gerhoh ; la discussion

fut longue et animee, mais on ne put parvenir a une entente.

L'archeveque de Salzbourg a preside, vers 1'an 1150, a Salz-

bourg 1 et a Ratisbonne 2, deux autres synodes, dont nous ne
connaissons guere que 1'existence.

En mars 1151, se tint a Londres 3, sous la presidence du [529]
primat, Thibald de Cantorbery 4, un concile dont nous posse-

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 479; Dalham. Concilia Salisbur-
gensia, p. 73.

2. Dalham, op. cit., p. 73-74.
3. Labbe, Concilia, t. x, col. 1024 ; Baluze, Miscellanea, t. n, col. 121 ; Har-

douin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1321 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1533 ;
Wilkins, Cone. Britann., t. i, p. 424 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 749.
(H. L.)

4. On a signale le conflit entre le roi Etienne et le primat de Cantorbery ; Thi'
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dons encore huit canons destines a defendre les eglises centre les
vexations et le vol. On y renouvela 1'ancienne disposition qui
notait d'infamie quiconque restait un an excommunie, et on de-
fendit d'etablir de nouveaux impots et de nouvelles redevances.
On s'occupa aussi, et avec une trop visible hostilite, de 1'appel
a Rome ; Henri de Huntingdon pretendait a tort que cet appel
n'avait ete en vigueur que depuis Henri de Winchester1. Deja
Anselme de Cantorbery avait fait appel a Rome.

Comme pour completer le desastre de la seconde croisade, on
apprit bientot en Occident que, le 29juin 1149, Raimond, prince
d'Antioche, avait ete battu, que presque tout son pays avait
ete pris par Noureddin, et que la ville et la citadelle d'Antioche
couraient les plus grands dangers 2. L'abbe Suger et saint Bernard
se mirent d'accord pour precher une nouvelle croisade 3. Le roi
Louis VII approuva 1'entreprise et, dans trois assemblies, a Laon,
a Chartres 4 (le troisienie dimanche apres Paques, 7 mai 1150)

bald a du retourner en Angleterre vers la (in de 1148, ii'ayant pu obtenir de
Rome aucun secours. II fut recu amicalement par le comte Hugo Bigoto, qui
lui donna comnie lieu de retraite le chateau de Fram.lin.gham, dans la province
de Suffolk. C'est la que Thibald convoqua les cveques d'Angleterre pour deli-
berer sur les moyens de rendre la paix an royaume et al'Eglise. Alonum. Germ,
hist., Script., t. xx, p. 533.

1. Coleti, Concilia, t. xn, col. 1677; Mansi, Cone, ampliss., t. xxi, col. 750, 753.
2. Le patriarche d'Antioche et Baudouin de Jerusalem n'avaient pas attendu

cette extremite pour adresser un nouvel appel au devouement de la France.
Vita Sugerii, dans Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. xn, p. 110. Leurs plaintes
trouverent echo. (H. L.)

3. Suger se montre plein d'ardeur pour la nouvelle croisade. Epist., CXLIII,
CXLVI, dans A. du Chesne, Script, hist. Franc., t. iv, p. 538 ; Vita Sugerii, 1. Ill,
dans Rec. des hist, de la France, t. xn, col. 110. (H. L.)

4. Manrique, Annates cistercens., t. n, p. 29-31 ; Coll. regia, t. xxvn, col. 182 ;
Labbe, Concilia, t. x, col. 1102-1104 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col.
1295 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1637 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
697 ; dom Brial, Memoire sur la veritable epoque d'une assemblee tenue a Chartres,
relativement a Id croisade de Louis le Jeune, dans les Memoires de I'Acad, des in-
script. et belles-lettres, 1818, t. iv, part. 2, p. 508-529; E. Vacandard, Vie de saint
Bernard, t. n, p. 426-432. Une lettre du pape Eugene III, du 25 avril 1150,
temoignait une vive defiance de 1'heurcuse issue de cette nouvelle croisade. La
lecture de ce document a Chartres porta le coup de grace au projet, et saint
Bernardj epist. CCLVI, en gronda le pape sans trop de menagements. Une autre
lettre de Bernard a Pierre le Venerable n'est guere moinsvive; cf. Satabin, dans
Etudes religieuses, juitt 1894, p. 322. Cette lettre nouS apprend qu'un nou-
veau concile deVait se reunir a Compiegne, le 15 juillet, pour regler les derniers



844 LIVRE XXXIII

et dans une troisieme ville qui n'est pas nominee, on devait inviter
solennellement les prelats et les chevaliers frangais a faire partie
de la nouvelle expedition. A Chartres, Bernard fut proclame chef
et conducteur de toute la croisade, et aussitot il ecrivit au pape
pour Fengager a se servir du double glaive qu'il avait en main,
le glaive spirituel et le glaive materiel, pour delivrer la Terre
Sainte 1. Le projet de croisade se completait, dans 1'intention
des Frangais, par tout un plan de campagne : rompre 1'ami-
tie entre le roi d'Allemagne Conrad III et 1'empereur grec
Manuel, reconcilier Conrad avec Roger, roi de Sicile, et
s'emparer ensuite du royaume de Byzance 2, pour fonder a
Constantinople un empire latin. Cela fait, ils ne doutaient pas
que 1'Orient ne tombat infailliblement aux mains des chre-
tiens 3. Mais le roi Conrad, loin d'accepter ce projet, resserra les
liens d'amitie qui 1'unissaient a Byzance 4. Sans doute, il ne put, [530]
comme il le desirait, marierson fils aine, le jeune roi Henri, avec
une princesse grecque, ce prince etant mort trop tot (en 1150);
mais il reva pour lui-meme ce mariage ; en meme temps, il
commenQa a organiser une grande armee, pour aller en ItaJie
retablir partout 1'aulorite imperiale, en particulier contre Roger
de Sicile, et se faire couronner par le pape 5. Dans de pa-
reilles conditions, les projets frangais de croisade ne pouvaient
guere se realiser ; aussi Fabbe Suger et saint Bernard moururent-
ils (13 Janvier 1152, 20 aout 1153) sans avoir vu les resultats
de leurs efforts 6.

preparatifs; il n'eut vraisemblablement pas lieu. Les chroniques du moius n'cn
conservent pas trace. Le decouragement etait partout. (H. L.)

1. Coleti, Concilia, t. xn, col. 1637 : In Carnotensi cotwentu me quasi in ducem
el principein militise elegerunt, ecrit saint Bernard a Eugene III.

2. Cf. F. Chalandon, Histoire de la domination normande en Italie et en Sicile,
in-8, Paris, 1907, t. n, p. 149. (H. L.)

3. Wibald, Epist. ad Guidonem, dans Jaffe, Biblioth.rer. Germ., t. i, p. 376.
4. Cf. les lettres de Conrad a 1'empereur Manuel et a I'imperatrice Irene, ct

celles de Wibald a Manuel, dans Jaffe, Biblioth.,t. i, p. 237, 243, 246, 355,363,
368.

5. F. Chalandon, op. cit., t. n. p. 153; E. Vacandard, Vie de saint Bernard,
t. n, p. 427.

6. Mansi, op. cit., t. xxi, col. 698; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 1295;
S. Bernard, Ep., CCLVI; Jaffe, Conrad III, p. 179, 181, 203 ; Giesebrecht, op. cit.;
t. iv, p. 337 sq. ; Brial, op. cit., p. 510-511, et Wilken, op. cit., t. in, p. 279, ont
prouve que les synodes de Laon et de Chartres n'ont pas precede la deuxieme
croisade en 1146, comme on le croyait jusqu'ici, mais Font suivie.
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Peu de temps apres la mort de Suger, le mardi de Paques
Henries 1152, un concile celebre a Beaugency prononc,a la
separation du roi Louis VII et de sa femme Eleonore l. On se
souvient quela conduite de cette princesse avait laisse a desirer
pendant son sejour a Antioche, lors de la deuxieme croisade ;
on racontait meme qu'elle etait allee jusqu'a aimer un jeune
Turc. Les habitudes de continence de son mari lui donnaient,
soutenait-elle, le droit de s'accorder des compensations : elle
avait cru epouser un roi et avait epouse un moine. Le pape
Eugene III etait parvenu a reconcilier les deux epouxa Tivoli,
a leur retour de Palestine. II leur avait formellement defendu
de considerer leur parente comme un motif suffisant de rup-
ture, avait confirme leur union et leur avait interdit de la
rompre pour n'importe quel motif, sous peine d'excommunication.
La decision prise par notre - concile peut done justement pa-
raitre surprenante. A Beaugency, plusieurs temoins affirmerent,
en presence des quatre archeveques de Rouen, Reims, Sens et
Bordeaux et d'autres prelats frangais, qu'une parente existait
reellement entre les deux epoux ; le mariage fut done casse et

[531] Eleonore epousa alors le jeune prince Henri Plantagenet, qui
devint plus tard Henri II, roi d'Angleterre 2.

En cette meme annee 1152, un concile de Venise s'occupa
des droits de 1'eglise de Sainte-Marie a Murano 3. Une au-
tre assemblee synodale fut celebree a Metz, apres la mort
d'Adalberon, archeveque de Treves (le 15 Janvier 1152) 4. Hillin,
son sviccesseur sur le siege archiepiscopal de Treves, termina,
dans un synode de Treves, en aout 1152, un conflit entre les

1. 18 mars 1142. Labbe, Concilia, t. xn, col. 1129-1130; Hardouin, Cone,
coll., t. vi, part. 2, col. 1319 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 1679; Mansi, Cone,
amplitis. coll., t. xxi, col. 751.

2. Ilislor. pontif., dans Mon. Germ, hist., Script., t. xx, p. 537 ; L. Guerricr,
Le divorce de Louis VII, roi de France, et d'Eleonore d'Aquitaine au 7/e concile
de Beaugency, 1152, dans Mem. Soc. agric. Orleans, 1882, t. xxm, p. 241-246;
cf. Bimbenet, ibid., p. 247-255 ; H. de Sainte-Hermine, De I'influence du divorce
de Louis VII sur les destinees de la France, dans Revue anglo-francaise, 1835,
t. in, p. 5-33 ; E. Vacandard, Le divorce de Louis VII, dans la Revue des ques-
tions hisloriques, 1890, t. XLVII, p. 408-432. (H. I..)

3. Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 473; Cone, ampliss. coll.,1. xxi, col.
754. (H. L.)

4. Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 479; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.
761. (H. L.)
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religieuses de Saint-Romaric (Remiremont) et Matthieu, due de
Lorraine l. Un concile tenu a Cologne, en 1152, examina les plain-
tes portees par deux clercs de Minden, le sous-diacre Wortlev
et le diacre Walter, contre leur eveque Henri Ier. Walter pre*
tendait avoir etc injustement depouille d'un doyenne (les pretres
seuls pouvaient occuper des doyennes, et Walter n'etait encore
que diacre). Wortlev avait eu les yeux creves, ainsi que quelques
autres personnes de 1'entourage de 1'eveque, et il attribuait ce
crime a 1'evSque lui-meme. Celui-ci protesta de son innocence et
Wibald prit parti en sa faveur; mais Arnold II, archeveque de
Cologne, etant contre lui, 1'eveque Henri crut prudent d'abdi-
quer des 1'annee suivante. C'est probablement a ce synode de
Cologne que 1'archeveque Arnold fait allusion, lorsqu'il ecrit a
Wibald : « Je regrette que quelques malfaiteurs t'aient attaque
pendant que tu venais a notre synode, » II s'agit de 1'invasion,
par les comtes Folcuin et Wittekind, de la ville de Hoxter,
qui appartenait a Corvey 2.

Dans un concile general celebre a Liege, en 1152, Wibald defen-
dit avec succes les droits de 1'abbaye de Saint-Laurent a Liege 3

contre 1'abbe de Monte-Publico 4. Un concile provincial tenu a
la meme epoque. a Grado, sous le patriarche Henri Dandolo, or-
donna au cure de Saint-Martin,sous peine d'interdit,d'assister tous
les ans, le dimanche des Rameaux, a la messe celebree dans
1'eglise de Sainte-Marie. En cette meme annee, le cardinal Jean
Paparo, envoye en Irlande par Eugene III, d'accord avec
Christian, eveque de Lismore, moine cistercien etlegat apostolique
pour 1'Irlande, reunit un eoncile national irlandais a Mellifont 5

au lieu meme ou, naguere, saint Malachie, reformateur de 1'Eglise
irlandaise et ami de saint Bernard, avait fonde le premier monas- [532]
tere cistercien de File. Malachie songeait a terminer son osuvre

1. 16 aout. Martene, Script, veler. coll., t. vn, p. 71-74. (11. L.)
2. Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 483 ; Cone, ampliss. coll., I. xxi, col.

763. (H. L.)
3. Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 489 ; Cone, ampliss. coll., t. xxi, col.

767. (H. L.)
4. Jalie, Bibl. rer. Germ., p. 526, 600.
5. Manrique, Annal. cisterc., t. n, p. 210-211 ; Pagi, Critica, ad ami. 1152,

n. 12 ; Coleti, Concilia, t. xu, col. 1681; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
col. 1322 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxi, col. 767 ; Stolberg, Geschichte der
Pelig. Jesu Christi, 1848, t. in, p. 388.
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par un grand synode national et a resserrer les liens entre
1'Eglise irlandaise et 1'Eglise romaine, lorsqu'il fut surpris par la
mort (1148,a Clairvaux).A Mellifont, avec 1'assentiment des grands
et du clerge, 1'Irlande fut divisee en quatre provinces : Armagh,
Cashel, Dxiblin et Tuam. Les archeveques de ces sieges recurent
de Rome le pallium ; on prohiba la simonie et 1'usure, on prescri-
vit le celibat; enfin on ordonna de percevoir les dimes, ce qui
fut une intarissable source de difficultes. Mansi nous apprend
que ce concile fut celebre a Kena, en 1152; il prescrivit qu'apres
la mort des choreveques irlandais et des evcquesexiliorumsedium,
on les remplacerait seulement par des archipretres 1.

1. Mansi. Concilia, Supplem., 1. u, col. 487-188 ; Cone, ampliss. coll., I. xxr ,
col. 767. (H. L.)


